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ORDRE DU JOUR 

[Note, -·· Les points de l'ordre du jour sont énumérés dans l'ordre employé dans la lettre, 
en date du 23 septembre 1972, adressée au Président de la Sixième Commission par Je 
Président de l'Assemblée générale (A/C.6/413 1). Le nombre qui flgure entre crochets 
après l'énoncé de la question indique le numéro affecté à ceBe-ci dans J'ordre du jour de 
l'Assemblée générale.] 

A sa 2037ème séance plénière, Je 23 septembre 1972, l'Assemblée générale a décidé de 
renvoyer les points suivants de l'ordre du jour de la vingt--septième session à la Sixième 
Commission, pour examen et rapport : 

1. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa ,;ngt·quatrième 
session [point 85). 

2. Rapport de 1a Commission des Nations Unies pour fe droit commercial international 
sur les travaux de sa cinquième session {point B6 ]. 

3. Représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales 
[point 87]. 

4. Rapport du Comité spécial pour la question de la définition de l'agression [point 88). 

5. Nécessité d'examiner les propositions concernant la révision de la Charte des Nations 
Unies: rapport du Secrétaire général [point 89]. 

6. Examen du rôle de la Cour internationale de Justice [point 90]. 

7. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte [point 91 ]. 

8. Droits de J'homme en période de conflit armé [point 492
] : 

a) Respect des droits de l'homme en période de conflit armé : rapport du Secrétaire 
général établi conformément aux résolutions 2852 (XXVI), paragraphe 8, et 2853 
(XXVI) de l'Assemblée générale. 

9. Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met en danger ou anéantit 
d'innocentes vies humaines, ou compromet les libertés fondamentales et étude des 
causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes de violence qui ont leur origine 
dans la misère, les déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent certaines 
personnes à sacrifier des vies humaines, y compris la leur. pour tenter d'apporter des 
changements radicaux [point 92). 

A la mème séance. J'Assemblée générale a décidé égalementt au sujet du point 80 de 
l'ordre du jour (Publications et documentation de l'Organisation des Nations Urùes), dont 
l'examen a été confié à la Cinquième Commission. de renvoyer à la Sixième Commission, 
pour examen préalable, le chapitre premier du rapport du Secrétaire général relatif au 
programme de publications juridiques (A/8851), qui est consacré aux publications de 
caractère juridique. 

1 Pour l'ordre d'examen des questions, tel qu'il a été décidC par la Commission, voir les 1314ème, 
1315ème et 1318ème séances. 

, L'alinéa b de cette question a été renvoyé à la Troisîème Commission, 
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Document. officiels 

SIXIÈME COMMISSION, 130&e 
SÉANCE 

(Séance d'ouverture) 

Mercredi 20 septemllre 1972, 
à 11h16 

NEW YORK 

Président provisoire: M. Stanislaw TREPCZYNSKI (Pologne). 

Election du Président 

1. M. ROSSIDES (Chypre) propose la candidature de M. Erik Suy (Belgique). 

2. En l'absence d'autres propositions de candidature et confonnêment à l'article 105 du 
règlement intérieur, le PRESIDENT PROVISOIRE proclame M. Su y (Belgique) élu par 
acclamation. 

M Su y (Belgique) est élu président par acclamation. 

La séance est levée à 1 l h 20. 
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ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
V/NG T·SEPTJÈME SESSION 

Document• offi<:ieJ. 

Président : M. Erik SUY (Belgique). 

Hommage à la mémoire de sir Kenneth Balley 
et dl! M. Wolfgang Friedmann 

1. Le PRESIDENT rend hommage à la mémoire de sir 
Kenneth Bailey, éminent juriste et diplomate australien 
récemment décédé, qui était au nombre des fondateurs de 
l'Organisation des Nations Unies et qui, pendant un quart 
de siècle. n~a cessé de participer activement à ses travaux. Il 
rend également hommage à la mémoire de M. Wolfgang 
Friedmann, professeur à la Faculté de droit de l'Université 
de Columbia, l.iichement assassiné dans les rues de New 
York, et donne lecture du télégramme de condoléances 
qu'il avait adressé la veille, au nom de la Commission, au 
doyen de la Faculté de droit de l'Univernitê de Columbia. 

Sur la proposition du Président, les membres de la 
Commission observent une minute de silence en homnuJge à 
la mémoire de sir Kenneth Bailey et de M Wolfgang 
Friedmann. 

2. M. BUTLER (Australie) remercie le Président de 
l'hommage qu'il a rendu à feu sir Kenneth Bailey et dit qu'il 
transmettra les condoléances de la Commission à la famille 
du disparu et au Gouvernement australien. 

Déclaration du Président 

3. Le PRESIDENT, rappelant que la Sixième Commission 
a la réputation d'être une enceinte où les débats se 
déroulent à un niveau technique élevé et dans une atmos~ 
phère sereine, fait observer que si l'on attribue certaines 
tâches à un comité de juristes, c'est que l'on attend d'eux 
une contribution se situant sur le plan juridique et qui soit à 
même de faire progresser l'entente et la paix entre les 
nations par un affermissement du droît. 

4. Les questions que la Commission aura à examiner 
permettent d'affirmer que la vingt-septième session fera 
certainement date dans les annales de l'Organisation. 

5. En effet, sous le couver! du point 85 de l'ordre du jour 
provisoire, relatif au rapport de la Corrunission du droit 
international, la Sixième Commission sera saisie de deux 
projets d'articles de conventions d'une grande actualité 
intéressant d'une part~ la succession d'Etats en matière de 
traités et. d'autre part~ la prévention et ]a répression des 
infractions commises contre des agents diplomatiques et 
d'autres personnes ayant droit à une protection interna~ 
tîonale. EUe devra également examiner, dans le cadre du 
point 87 de l'ordre du jour, le projet d'articles d'une 
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convention sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales et~ dans le 
cadre du point 86 de l'ordre du jour, le projet de 
convention sur )a prescription en matïère de vente internaw 
tionale d'objets mobiliers corporels contenu dans le rapport 
de la Commission des Nations Unies pour )e droit commer· 
cial international. A cela s'ajoutent les points dont l'examen 
lui est traditionnellement confié : rôle de la Cour interna
tionale de Justice, définition de l'agression, révision de la 
Charte des Nations Unies~ relations avec le pays hôte. Enfin, 
la recrudescence de la violence et de la terreur qui 
préoccupe si vivement l'opinion publique mondiale amènera 
la Sixième Commission. lorsqu'eUe aura notamment à 
examiner le projet de convention sur la protection des 
diplomates et le rapport du Comité des relations avec le 
pays hôte, à se pencher sur les problèmes que posent les 
actes criminels qui non seulement atteignent des personnes 
innocentes, mais compromettent gravement la sécurité et le 
déroulement nonnal des rapports internationaux. 

6. En dépit de ce programme chargé, on peut espérer que, 
grâce à l'effort et à la coopération de tous, la Corrunission 
contribuera, par le niveau de ses débats et par la qualité et 
le réalisme de ses travaux, à l'idéal de l'Organisation qui est 
l'instauration d'un règne de justïce1 d'amour et de paix 
entre les hommes, les peuples, les nations et les Etats. 

7. En terminant, le Président rend un chaleureux hom· 
mage à M. Rossides, qui l'a précédé à la présidence de la 
Sixième Commission; son autorité et sa compétence justi~ 
fient pleinement son élection à la Commission du droit 
international. 

Election des Vice-Présidents 

8. Le PRESIDENT, après avoir rappelé la teneur des 
articles 105 et 112 du règlement intérieur de l'Assemblée 
généraJe, invite la Commission à procéder à l'élection des 
vice~présidents. 

9. M. INSANALLY (Guyane) propose les candidatures de 
M. Luis R. Velasco Arboleda (Colombie) et de M. Andreas 
J. Jacovides (Chypre). 

MM Velasco Arboleda et Jacovides sont élus vice
présidents par acclamation. 

Election du Rapporteur 

10. M. KLAFKOWSKI (Pologoe) propose la candidature 
de M, Bashiru A. Shitta-lley (Nigéria). 

M. Shitta·Bey (Nigéria) est élu rapporteur par 
acclamation, 

A/C.6/SR.1309 
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1 L M. ROSSIDES (Chypre), au nom de la Commission 
tout entière. félicite chaleureusement le Président, les 
Vice~Présidents et le Rapporteur, pour leur élection, La 
Sixième Commission est une nouvelle fois appelée à faire 
œuvre féconde, car elle aura, à la présente session, â 
s'occuper de questions aussi importantes que l'examen du 
rôle de la Cour internationale de Justice 1 ~a possibilité d'une 

révision de la Charte et la défmition de l'agression, qui, 
comme le terrorisme. représente une forme de violence 
contre laquelle la Commission doit lutter en contribuant à 
l'édification d'un ordre mondial fondé sur le respect du 
droit. 

LI:J séance est levée à 17 h 20. 
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Organisation des traPilux (A/C.6f4IJ, A/C.6/L.849) 

1. Le PRESIDENT donne lecture des points de l'ordre du 
jour renvoyés à la Sixième Commission (A/C.6/413) et 
attire l'attention des membres de la Commission sur le 
document A/C.6/L.849, qui contient un tableau énumérant 
les documents de base relatifs à chaque point de l'ordre du 
jour, ainsi que le calendrier prévu pour leur examen. 

2. M. BENNETT (Etats· Unis d'Amérique) dit que l'ordre 
du jour de la Sixième Commission comporte une question 
qui demande à être examinée sans délai, en raison de la 
gravité du problème et de la nécessité urgente d'y apporter 
une solution. n s'agit du point 92 de l'ordre du jour relatif à 
la prévention et à l'élimination du terrorisme international. 
Les débats du Bureau et de l'Assemblée générale sur cett~ 
question montrent que les membres ont en la matière des 
opinions bien arrêtées. Des efforts opiniâtres et prolongés 
seront nécessaires pour concilier ces vues et pour mettre au 
point des mesures à la fois largement acceptables et 
efficaces, ct la délégation des Etats-Unis estime en consé· 
quence que la question du terrorisme international devrait 
venir en tête de l'ordre du jour de la Sixième Commission. 

3. Pour faciliter l'examen de la question, la délégation des 
Etats-Unis soumet à la Commission un projet de convention 
pour la prévention et la répression de certains actes de 
terrorisme international. Ce projet preVoit l'ouverture de 
poursuites ou l'extradition pour tout individu ayant tué, 
causé un dommage corporel grave ou enlevé des civils 
innocents sur le territoire d'un Etat étranger dans le but de 
porter atteinte aux intérêts ou d~obtenir des concessions 
d'un Etat ou d'une organisation internationale. n ne 
s'applique pas aux cas de conflit armé, qui sont régis par des 
conventions spéciaJes. La délégation des Etats-Unis présente 
également un projet de résolution qui, espère·t-elle, pourra 
servir de cadre général aux travaux sur la prévention du 
terrorisme. 

4. M. BOU AY AD-AGHA (Algérie), soulevant un point de 
procédure, dit que le représentant des Etats·Unis devrait 
limiter ses remarques à la question en cours de discussion, à 
savoir l'organisation des travaux, sans entrer dans l~examen 
de fond du point de l'ordre du jour relatif au terrorisme 
international. Le représentant des Etats~Unis n'a pas. au 
stade actuel, à proposer de projet de convention ou de 
projet de résolution. 

S. Le PRESIDENT dit qu'il interprète l'intervention du 
représentant des Etats-Unis comme une proposition tendant 
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à ce que le point de l'ordre du jour relatif au terrorisme 
international soit étudié en priorité par la Commission. 11 
invite le représentant des Etats·Unis à poursuivre ses 
explications sur les raisons de cette proposition. 

6. M. BENNETT (Etats-Unis d'Amérique), reprenant son 
intervention, dit que le projet de résolution présenté par sa 
délégation définit le problème dans son préambule, puis 
propose certaines mesures en vue de décourager toute 
ingérence dans le fonctionnement de l'aviation civile et, de 
façon générale, le terrorisme international. La délégation 
des Etats·Unis se propose de présenter de façon plus 
détaillée son projet de convention et son projet de 
résolution lorsque la Commission commencera l'examen de 
la question du terrorisme international. 

7. Le point 85 de l'ordre du jour relatif au rapport de la 
Commission du droit international, qui contient plusieurs 
séries de projets d~artîcles sur divers sujets importants, 
devrait être le deuxième point de l'ordre du jour de la 
Sixième Commission. En particulier, la Commission du 
droit international est à féliciter pour le caractère complet 
et adéquat de son projet d'articles sur la protection des 
diplomates. La Sixième Commission serait bien inspirée en 
suivant l'exemple d'efficacité qui Jui est donné par la 
Commission du droit international et en s•efforçant d'incor~ 
porer ces articles dans une convention qui pourrait être 
ouverte à la signature au cours de la session actuelle. 
Compte tenu du succés que la Sixième Commission a déjà 
connu avec la Convention sur les missions spéciales~ 
M. Bennett se dit persuadé que la Commission pourra 
mettre au point le texte définitif de la nouvelle convention 
au cours de la présente session, d'autant plus que le texte 
proposé par la Commission du droit international sur la 
protection des diplomates est plus court et, à bien des 
égards, plus simple que le texte sur les missions spéciales. 

8. La question relative à la représentation des Etats dans 
leurs relations avec Jes organisations înternationales (point 
87 de l'ordre du jour) est liée à la Commission du droit 
international à la fois d'un point de vue logique et par son 
historique, et devrait ëtre abordée immédiatement après le 
rapport de cette commission~ sauf si des problèmes de 
calendrier rendent la chose difficile. 

9. Le rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international (point 86 de l'ordre du jour) 
est traditionnellement examiné peu après le rapport de la 
Commission du droit international. Il constituerait donc le 
quatrième point de l'ordre du jour. 

10. Les points restants de l'ordre du jour pourraient ètre 
abordés dans l'ordre où ils f~gurent dans la lettre du 
Président de l'Assemblée générale (A/C.6/413). Quant à la 
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question du respect des droits de l'homme en période de 
conflit armé (point 49 de l'ordre du jour), comme c'est une 
question nouvelle pour la Commission, il serait peut-être 
bon de laisser aux délégations le temps nécessaire pour 
l'étudier avant d~en commencer l'examen officiel. La 
délégation des Etats-Unis aimerait donc la voir placée en 
neuvième position; mais, si d~autres délégations: préfèrent 
l'examiner plus tôt, elle n'aura pas d'objection particulière à 
leur opposer. 

Il. M. FLEIT AS (Uruguay) dit que le pro blême du 
terrorisme constitue une menace pour la paix mondiale et 
est lourd de conséquences pour les relations internationales 
contemporaines. La Commission prouverait l'inquiétude 
que lui cause ce problème en en faisant le premier point de 
son ordre du jour. Le fait que le point relatif au terrorisme 
international figure en queue de liste dans la lettre du 
Président de l'Assemblée générale tient à des raisons 
purement fortuites, et ne doît pas être considéré comme 
signifiant que l'Assemblée générale souhaite que cette 
question prenne la dernière place dans les délibérations de 
la Commission. 

12. M. BOUAYAD-AGHA (Algérie) s'oppose pour trois 
raisons à ce que la Commission examine en priorité la 
question du terrorisme international. Premièrement, ni au 
Bureau ni à l'Assemblée générale, où ont eu lieu des débats 
animés sur cette question, aucune suggestion n'a été faite 
tendant à ce que ce problème soit étudié en priorité par la 
Sixième Commission. Deuxièmement, comme l'ont montré 
les débats précédents sur ce sujet, les problèmes en cause 
sont extrêmement complexes et ne peuvent être traités â la 
hâte. Il est évident, par exemple, que la défmition du 
"terrorisme international" demandera des discussions pro
longées; et il en ira de même pour toute étude sérieuse des 
causes soU~-jacentes du terrorisme. Troisièmement, la Com
mission ne doit pas céder aux pressions psychologiques 
qu'exercent sur elle la presse et l'opinion publique de 
certains pays, qui exhortent à une action hâtive et 
inconsidérée. Tout doit être fait pour examiner la question 
dans une atmosphère purgée de toute passion, et la 
meilleure façon d'y parvenir serait de laisser ce point de 
l'ordre du jour à la place où il figure dans la lettre du 
Président de l'Assemblée générale,. 

13. M. YAO (Chine) rappelle que sa délégation a fait 
connaître sa position de principe sur la question du 
terrorisme international à la 202ème séance du Bureau. 
Conformément à cette position, la délégation chinoise ne 
peut accepter la proposition des Etats· Unis tendant à œ que 
ce point de l'ordre du jour soit examiné en priorité. Le 
terrorisme est une question nouvelle à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale, et les délégations doivent disposer 
d'assez de temps pour se préparer à la discuter. Comme 
l'ont prouvé les débats du Bureau et de l'Assemblée 
générale~ la question est complexe, présente des aspects 
multiples, et exigera un examen attentif par toutes les 
délégations. En outre, certaines délégations ont des vues 
très différentes sur le sujet, et eUes auront besoin de temps 
pour se consulter de façon officieuse, si l'on veut parvenir à 
une issue raisonnable. Un examen prématuré ne ferait 
qu'aggraver les différences entre les deux groupes qui 
s'opposent en la matière, sans résoudre le prob1ème. La 

délégation chinoise appuie donc le représentant de l'Algérie 
et s~oppose à la proposition des Etats-Unis. 

14. M. OULD HACHEME (Mauritanie) souligne que la 
question du terrorisme est un sujet entièrement nouveau 
pour la Commission. Sa délégation, comme sans doute bien 
d'autres, n'est pas prête à en discuter pour le moment. En 
outre. il estime que l'accent doit être mis surtout sur les 
causes sous-jacentes du terrorisme; à cet égard, peut~tre 
serait-il utile de faire une distinction entre le terroriame 
justifiable et les autres types de terrorisme, comme celui 
dont on peut ètre témoin chaque jour dans les rues de New 
York. La délégation mauritanienne estime donc préférable 
de laisser le point de l'ordre du jour concernant le 
terrorisme international à la place où il figure dans la note 
du Secrétariat relative à l'organisation des travaux de la 
Commission (A/C.6/L.849). 

1 S. M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie) appuie la 
proposition tendant à placer la question du terrorisme 
international en tête de l'ordre du joui de la Commission. 
Celle·ci doit examiner la question de façon détaillée, en 
procédant avec toute la prudence et toute la souplesse qui 
s'imposent. La complexité des problèmes en jeu ne doit pas 
empêcher la Commission de tenter de trouver une solution 
en les étudiant. En examînant la question en premier, la 
Commission ne réagirait pas aux pressions exercées par 
quelque grande puissance, mais au poids des événements 
mondiaux. 

16. M. SEFIANI (Maroc) associe sa délégation à ceDes qui 
ont exprimé leur opposition à ce que la question du 
terrorisme International soit examinée en priorité. La 
délégation marocaine~ comme d'autres, n'est pas pleinement 
préparée à examiner cette question à l'heure actuelle, et elle 
devra demander des instructions à son gouvernement. 
M. Séfiani est d'avis de repousser l'examen de la question à 
la fin de la session : ainsi, la Sixième Cornmis;ion pourra 
examiner le problème de façon objective et impartiale, ce 
qu'eUe ne saurait faire à l'heure actuelle, alors que les 
moyens d'information et l'opinion publique réclament des 
actes à cor et à cri et diluent les problèmes ww des vagues 
d'émotion. La Commission ne doit pas répéter l'erreur qui a 
été faite au Bureau, puis à l'Assemblée générale, où une 
hâte exagérée n'a fait que provoquer un débat enflammé et 
acrimonieux. 

17. M. ABDULAZJZ (République arabe libyenne) dit que 
sa délégation est d'avîs d'examiner les questions dans l'ordre 
indiqué dans la note du Secrétariat. La question du terr"" 
risme est nouveUe et complexe, et il convient de l'étudier avec 
soin, ce qui prendra du temps. Si la Commission aborde cette 
question dès maintenant. elle arrivera â une impasse. De 
même que les représentants de l'Algérie, du Maroc, de la 
Chine et de la Mauritanie, M. Abdulaziz s'oppose à la pro· 
position de la délégation des Etals-Unis. 

18. M. FREELAND (Royaume-Uni) pense, comme le 
représentant permanent du. Royaume-Uni l'a affirmé à la 
202ème séance du Bureau, qu'il est temps que la commu· 
nauté internationale s'attaque au problème du terrorisme 
dans son ensemble. C'est à juste titre que l'Organisation des 
Nations Unies se propose d'entreprendre dès que possible 
des travaux constructifs sur la question. Néanmoins, étant 
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donné les objections opposées à la proposition de la 
délégation des Etats-Unis, M. Freeland propose une solution 
de remplacement fondée sur l'opinion du Royaume~Uni 
selon laquelle le principal objectif immédiat est de mettre 
au point des mesures concrètes et acceptées de tous en vue 
d'empêcher des actes de ,;otence dénués de sens et qui sont 
à l'origine de la mutilation et de la mort d'innocentes 
victimes. 

19. Le Gouvernement britannique n'est pas seulement 
préoccupé par la nécessité d'adopter des mesures d'ordre 
pratique pour mettre un frein au recours de plus en plus 
fréquent au terrorisme et à la violence dans le monde 
entier : il tient aussi, comme il l'a déjà fait savoir; à ce 
qu)ori continue en même temps à rechercher des solutions 
aux problèmes qui sont à l'origine de ce phénomène. La 
délégation du Royaume-Uni ne conteste pas la nécessité 
d'étudier les causes sous-jacentes du terrorisme, D~ailleurs 
l'étude de ces causes a déjà été abordée par d'autres grandes 
commissions. Mais une étude de ce genre constitue un sujet 
de nature différente de la question des mesures à adopter 
immédiatement pour faire face aux manifestations du 
terrorisme international. Le terrorisme a ceci de particulier 
qu'il peut apparaître partout dans le monde et qu'il n'est 
pas lîmité à une seule région ni aux circonstances entourant 
un seul différend, aussi justifiés ou injustifiés que soient les 
objectifs poursuivis par les auteurs de ces actes. Abstraction 
faite de Pexamen des causes fondamentales du terrorisme, 
la délégation du Royaume-Uni estime essentiel d'étudier de 
toute urgence la possibilité d'adopter d'un commun accord 
des mesures d'ordre pratique pour empêcher des actes qui 
sont manifestement inadmissibles, quelles que soient les 
causes pour lesqueUes ils sont commis. 

20. Elle propose donc que la Commission crée un groupe 
de travail quî serait chargé d'examiner la question des 
mesures visant à prévenir le terrorisme international et qui 
serait en mesure de faire des recommandations à la 
Commissîon avant l'examen officiel de la question. Ce 
groupe de travail. de toute façon, présenterait un rapport 
avant la date prévue pour l'examen de ce point de l'ordre 
du jour. La délégation britannique souhaiterait que cette 
date soit fixée de façon que la Commission puisse étudier la 
question à fond et sans retard. La composition de la 
Comrrùssion se refléterait dans celle du groupe de travail, 
dont les membres devraient cependant être assez peu 
nombreux pour pouvoir travailler avec rapidité et efficacité. 
M. Freeland espère que le Président pourra engager immé
diatement des consultations sur la question de la compo· 
sition de ce groupe. 

21. Le désir de la délégation du Royaume-tlni de voir 
progresser rélaboration de mesures visant à prévenir le 
terrorisme n'est en aucune façon incompatible avec son 
souci d'accélérer la recherche des solutions applicables aux 
problèmes sous-jacents. Elle tiendra pleinement compte de 
toute suggestion concernant les moyens par lesquels la 
Commission peut contribuer utilement à cette recherche. 
Dans l'intervalle, la Commission devrait commencer ses 
travaux, car les experts juridiques qui la composent ont sans 
aucun doute un rôle important à jouer en la matière, 

22. M. KOMATINA (Yougoslavie) déclare que sa délé· 
galion est fermement opposée à la proposition de la 

délégation des EtatsAUnis et ce pour plusieurs raisons. 
Premièrement, les débats portant sur la question du 
terrorisme qui ont eu lieu au Bureau et en séance plénière 
de l'Assemblée générale ont pris un ton passionné et ont 
donné lieu à une grande c~nfusion quant à la nature de ce 
phénomène complexe, Par conséquent; une décision ten· 
dant à examiner la question en priorité aurait un effet 
négatif sur la discussion. Le problème doit être approfondi 
dans une atmosphère sereine, et il faut laisser se calmer les 
esprits avant d'en aborder l'examen constructif. Deuxième~ 
ment, la décision de l'Assemblée de renvoyer la question à 
la Sixième Commission montre bien que l'Assemblée 
souhaite que Je problème soit examiné dans le calme. Un 
examen hâtif ne serait pas dans ltesprit de cette décision. 
Troisièmement, l'accent mis par l'Assemblée sur la nécessité 
d'étudier les causes du terrorisme a modifié la nature de la 
question. Quatrièmement, un grand nombre de pays ont 
exprimé des réserves sur la signification du terme employé 
et ont souligné la nécessité de définir le terrorisme de façon 
à éviter toute confusion avec tes· activités des mouvements 
de libération nationale qui luttent contre le colonîalisme et 
!}occupation étrangère. Du reste) les gouvernements n'ont 
pas demandé que la question soit étudiée en priorité. 
Cinquièmement, la Commission ne dispose pas de la 
documentation nécessaire et n'a aucun élément de base sur 
lequel fonder l'examen de la question. Les chefs de 
délégation doivent en débattre entre eux, et une discussion 
engagée immédiatement au sein de la Commission équivau
drait à un débat parallèle. 

23. La proposition de la délégation du Royaume-Uni 
demande un délai de réflexion. mais M. Komatina ne voit 
pas comment un groupe de travail pourrait envisager des 
mesures visant à prévenir le terrorisme sans en examiner les 
causes. 

24. Selon M. JOUEJATI (République arabe syrienne), le 
débat sur la question du terrorisme doit être soigneusement 
préparé. Les- spéciaHstes compétents d'un grand nombre de 
délëgations ne sont pas encore arrivés à New York. et les 
délégations devraient pouvoir disposer de plusieurs semaines 
pour étudier la question. La délégation syrienne est donc 
fermement opposée à la proposition de la délégation des 
Etats-Unis, qui n'est nullement pratique et serait préju
diciable à un débat satisfaisant. Les actes d'agression se 
poursuivent dans plusieurs régions du globe, faisant des 
milliers de victimes et de grands ravages. La Commission ne 
servirait pas la communauté internationale en se bornant à 
étudier les phénomènes marginaux sans en examiner les 
véritables causes sous..jacentes. 

25. La délégation syrienne a besoin de da van tage de 
temps pour exanùner la proposition de la délégation du 
Royaume-Uni tendant à créer un groupe de travail. 

26. M. YASSEEN (Irak) déclare que le terrorisme n'est un 
phénomène nouveau ni à l'échelon national ni sur le plan 
internationa1 - la Société des Nations s'est préoccupée en 
son teq1ps des mesures de nature à le contrecarrer. Le 
terrorisme est rexpression du désespoîr causé par les 
injustices perpétrées sous la protection de certaines puis-
sances, qui ne peuvent être ébranlées par la logique. La 
plupart des délégations ne savaient pas que la question 
extrêmement complexe du terrorisme devait être inscrite à 
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J'ordre du jour de la Commis&on. En outre, depuis les 
débats du Bureau et de l'Assemblée générale, le sujet n'est 
plus le même, puisque la question comprend dorénavant 
une étude des causes du phénomène, qui doit servir de base 
à l'adoption des mesures destinées à l'arrêter. Par consé
quent~ même les déJégations qui étaient au courant de 
l'inscription à l'ordre du jour d'une question sur le 
terrorisme se trouvent maintenant en face d'une question 
de nature diffêrente. Aucun membre de la Commission ne 
peut se faire l'avocat du terrorisme, et rélaboration de 
mesures destinées à le combattre nécessitera un travail 
attentif, poussê et entrepris de bonne foi. fi convient 
d'étudier tous les aspects de la question, et il est essentiel 
que les participants aux débats disposent de toute la 
documentation nécessaire et des instructions de leur gouver
nement. Or, la documentation fait défaut. La question n'est 
pas de celles que l'on peut examiner du jour au lendemain, 
et c'est pour cette raison qu'eUe a été renvoyée à la Sixième 
Commissîon qui a pour tradition d'envisager son travail 
dans une atmosphère sereine et de façon approfondie. 

27. La délégation iraidenne ne peut pas encore adopter 
d'attitude définitive à l'égard de la proposition de la 
délégation du Royaume-Uni. Elle se demande quel serait le 
mandat du groupe de travail envisagé. Le groupe serait 
subordonné â )a Commission, et ce serait placer la charrue 
avant les bœufs que de renvoyer immédiatement la question 
des mesures à prendre contre te terrorisme à un organe de 
ce genre. 

28. La délégation iraldenne ne peut pas accepter que l'on 
traite en priorité de la question du terrorisme. En agissant 
ainsi, la Commission n~ tiendrait pas compte de la 
complexité du problème et ne disposerait pas d'assez de 
temps pour examiner comme il convient la question de 
façon approfondie. 

29. M. TOURE (Guinée) dit qu'il est satisfaisant de voir 
pendant la session en cours la Commission saisie d'un 
problème cJef, à savoir la question du terrorisme. II s'agit 
d'une question qui peut prêter à controverse et qui doit 
être étudiée avec la plus grande attention et beaucoup 
d'objectivité. En prenant l'initiative de ce point de l'ordre 
du jour, le Secrétaire général a indiqué à la 199ème séance 
du Bureau qu'il espérait le voir examiner par la Sîxième 
Commission. Les travaux de cette demîère ne peuvent se 
dérouler sous la pression des circonstances; n n~est possible 
d'arriver à des décisions qu'après un examen complet de 
tous les aspects du problème. La proposition de la 
délégation du Royaume-Uni tendant à la création d'un 
groupe de travail constitue une raison supplémentaire pour 
ne pas aborder la question trop rapidement. La délégation 
guinéenne propcse donc officiellement que la Commission 
adopte l'ordre des travaux tel qu'il a été établi avec 
beaucoup de sagesse dans le document A/C.6/L.849. Cette 
mesure permettrait à la Commission de disposer de tout le 
temps nécessaire à t'examen de la question. 

La seance est levée à 13 heures. 
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Otganlsation des travaux (A/C.6/411, A/C.6/L.849) 

]. M. BOU AY AD·AGHA (Algérie), prenant la parole sur 
une motion d'ordre, fait obseiVer que le point 92 de l'ordre 
du jour, relatif au terrorisme, est une question addition
nelle, et qu'aux termes de l'article 15 du règlement intérieur 
de l'Assemblée générale aucune question additionnelle ne 
peut être examinée avant qu'un délai de sept jours ne se soit 
écoulé à compter de son inscription à l'ordre du jour. 
D'autre part, il est inadmissible que certaines délégations 
essaient de faire pression sur la Commission en déposant 
divers documents sur les bureaux des représentants au lieu 
de les leur envoyer par courrier, si nécessaire, à ltadresse des 
rn.issions. 

2. Le PRESIDENT déclare que l'article 15 du règlement 
intérieur ne concerne que la procédure de cet organe. Pour 
ce qui est par ailleurs des documents auxquels le repré
sentant de l'Algérie vient de faire référence il s'agit, d'une 
part, du texte de la déclaration que le représentant des 
Etats-Unis a faite à la séance précédente et, d'autre part, 
d'un projet de résolution et d'un projet de convention 
émanant de la délégation des Etats-Unis dont la Commis
sion n'a pas été officiellement saisie. Pour le moment, la 
Commission n~est pas appelée à examiner la question du 
terrorisme au fond, mais à se prononcer sur la priorité que 
le représentant des Etats-Unis a proposé de donner à cet 
examen. 

3. M. REZENDE (Brésil) est tout à fait conscient de 
l'importance de la question du terrorisme et n rappelle que 
le Ministre des affaires étrangères de son pays s'est 
prononcé à la 2037ème séance plérùère de l'Assemblée 
générale en faveur de son examen prioritaire. Le repré· 
sentant du Brésll appuie donc la proposition des Etats-Unis 
faite à la 1310ème séance de la Commission. 

4. M. NAKAGAWA (Japon) estime que, compte tenu de 
l'importance de la question du terrorisme, il convient de lui 
accorder une priorité élevée. La délégation japonaise, pour 
sa part, est disposée à en entreprendre l'examen à tout 
moment. Etant donné, cependant, que plusieurs délégations 
demandent un certain délai pour s'y préparer, la délégation 
japonaise estime qu'il serait souhaitable de créer, ainsi que 
l'a proposé le représentant du Royaume-Uni à la 1310ème 
séance, un groupe de travail qui serait chargé d'étudier cette 
question et de faire rapport à son sujet à la Commission en 
temps opportun. 
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5. M. KOLESNIK (Urùon des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que l'Assemblée générale n'a pas 
demandé que la question du terrorisme soit examinée en 
priorité lorsqu'elle l'a renvoyée à la Sixième Commission. 
Un débat objectif et constructif exige d'ailleurs des consul· 
tations entre les délégations sur cette question toute 
nouvelle, dont l'intitulé vient, du reste, d'être profondé~ 
ment modifié. n est à noter que le rapport de la 
Commission du droit international, dont la Commission est 
saisie? contient un projet d'articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale, dont l'objet est très proche de 
celui du problème du terrorisme. Une étude approfondie de 
ce projet, qui a été établie par des spécialistes, ne peut 
qu'éclairer la Commission et faciliter son examen de la 
question du terrorisme. La Commission doit entreprendre 
cet examen sans précipitation ni passion et c'est pourquoi la 
délégation soviétique ne saurait appuyer la proposition des 
Erats-Unis. 

6. En ce qui concerne la proposition du Royaume-Uni 
tendant à la création d'un groupe de travail, M. Kolesnik, 
tout en se réservant le droit d'intervenir ultérieurement sur 
cette proposition, la juge surprenante. Il convient logique
ment, en effet. d~examiner tout d'abord une question au 
cours d'un débat général et de n'envisager qu'ensuite de 
créer, en ce qui la concerneJ un groupe de travail doté dt un 
mandat déterminé. 

7. M. BEEBY (Nouvelle-Zélande) estime que les opinions 
exprimées à propos de la priorité à accorder à l'examen de 
la question relative au terrorisme ne sont pas finalement 
aussi éloignées les unes des autres qu'elles semblent l'étre à 
première vue. Alors que la délégation des Etats-Unis~ 
appuyée par d'autres délégations, souligne l'urgence de 
cette question et demande qu'elle soit examinée en priorité, 
d'autres délégations, tout en ne contestant pas l'importance 
du sujet, estiment qu'il faut se garder de toute précipitation 
afm de pouvoir procéder à cet examen avec toute l'objecti
vité voulue. La proposition du Royaume-Uni, tendant à 
créer un groupe de travail, concilie ces deux positions; elle 
permet une action constructive immédiate et, en même 
temps, elle laisse aux délégations un délai de réflexion avant 
qu'eUes ne soient requises d'exposer leurs opinions défini· 
tives devant la Commission. L'objection touchant le mandat 
qui serait confié à un tel groupe de travail n'est pas 
insurmontable : on pourrait en effet définir ce mandat soit 
lors de consultations officieuses soit à )tissue d'un débat très 
bref destiné à faire ressortir les diverses opinions en 
présence. 

8. M. OUEDRAOGO (Haute-Volta) rappelle que sa délé
gation s'est prononcée, à l'Assemblée générale, pour le 
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renvoi de l'examen de la question relative au terrorisme à la 
session suivante car elle estime qu'il convient d'examiner 
une question aussi importante dans une atmosphère de 
sérénité. C'est également pourquoi la Haute·Volta s'est 
abstenue à l'égard des amendements proposés par la 
Jamaïque et l'Arabie Saoudite en ce qui concerne le libellé 
de cette question. 

9. Pour ce qui est de l'ordre de priorité à lui accordP.:r, le 
représentant de la Haute~ Volta souligne que Ja Commission 
ne dispose pas des documents nécessaires à un examen 
sérieux d'une question tout à fait nouvelle et dont le libellé 
définitif élargit considérablement la portée. A cet égard, la 
proposition de la délégation des Etats· Unis est d'autant plus 
surprenante que cette même délégation a déclaré, à la 
séance précédente, à propos des droits de l'homme en 
période de conflit armé, qu'il convenait de ne pas entre
prendre tout de suite l'examen de cette question qui était 
nouvelle. La délégation de la Haute-Volta, pour sa part, 
estime qu'il est souhaitable de retenir la date proposée par 
le Secrétariat pour l'examen de la question du terrorisme. 
Cependant, s'il ressort du débat que la majorité des 
membres de la Coill!1li!sion souhaitent que cette date soit 
avancée, le représentant de la Haute· Volta propose; à titre 
de compromis, de procéder à cet examen au cours de fa 
deuxième quinzaine d'octobre, 

10. S'agissant de la création d'un groupe de travail, la 
délégation de la Haute-Volta n'y est pas opposée, sous 
réseiVe d~arriver préalablement à un accord sur son mandat. 

Il. M. CHARLES (Haïti) souligne l'importance et 
l'urgence de la question relative au terrorisme et exhorte les 
membres de la Comrnîssion à abandonner toute attitude 
partisane pour en entreprendre l'examen sans délai inutile, 
dans l'espolr d'arriver à une solutîon de ce problème. 

12. M. ALVAREZ TABTO (Cuba) se déclare opposé à la 
proposition des Etats-Unis, dont la délégation de la Haute
Volta a déjà signalé le caractère contradictoire. Il est 
illusoire, en effet, d'espérer trouver du jour au lendemain 
une solution à une question aussi nouvelle et aussi 
complexe que celle du terrorisme, alors que la Commission 
n'est pas encore arrivée; après plusieurs années, à un résultat 
définitif sur d'autres questions, comme celle de la définition 
de l'agression. La proposition de créer un groupe de travail 
est d'autre part prématurée et ne saurait être envîsagée qu'à 
l'issue d'un débat initial. La délégation cubaine approuve le 
calendrier proposé par le Secrétariat dans sa note sur 
l'organisation des travaux (A/C.6/L.849), qui offre l'a van· 
tage de placer la question relative au terrorisme après celle 
des droits de l'homme en période de conflit armé à laquelle 
elle est liée. 

13. M. VALLARTA (Mexique) accorde la plus haute 
importance au problème du terrorisme et rappelle que sa 
délégation a, à la 2050ème séance plénière de l'Assemblée 
générale, exprimé l'opinion que cette question soit exa· 
minée au cours de la vingt-septième session. Il convient, 
cependant. de créer les conditions favorables à l'examen 
d'une question aussi délicate et il paraît souhaitable 
d'adopter les suggestions du Secrétariat contenues dans sa 
note sur l'organlsation des travaux. Tout examen prêcipîté 
va en effet à l'encontre d'une attitude sereine, et~ à cet égard; 

la délégation mexicaine se déclare opposée à la décision de 
la Commission du droit international de créer un groupe de 
travail pour hâter l'examen de la question de la protection 
des agents diplomatiques au lieu de suivre la procédure 
habituelle qui consiste à nommer un rapporteur spécial et à 
consulter les Etats. Il ne faut pas oublier, d'autre part, que 
les ministres des affaires étrangères de plusieurs Etats ne 
manqueront pas d'évoquer le problème du terrorisme à 
rAssemblée générale et il ne convient donc pas que la 
Sixième Commission aborde immédiatement l'examen de 
cette question. C'est pourquoi la délégatîon mexicaine se 
déclare opposée à la proposition des Etats-Unis. 

14. Elle estime par ailleurs, s'agissant de la proposition du 
Royaume-Uni, que l'on ne peut envisager la création d'un 
groupe de travail qu'après un débat général sur la question. 

!5. M. SEFlANl (Maroc) demande au Conseiller juri· 
dique s'il est régulier de déposer un projet de résolution ou 
de convention sur une question déterminée ou de proposer 
la création d'un organe quelconque alors que la Commission 
discute toujours de l'organisation de ses travaux. 

!6. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) fait 
observer que la Commission doit déterminer. pour l'organi
sation de ses travaux, l'ordre dans lequel elle examinera les 
différentes questions fJgurant à son ordre du jour et le 
temps qu'elle accordera à chacune d'elles. A cet égard, les 
propositions tendant à accorder la priorité à une question 
déterminée et à créer un groupe de travail pour faciliter 
l'examen de cette question sont tout â fait recevables. 

17. Pour ce qui est de la distribution de projets traitant 
du fond de la question, M. Stavropoulos estime qu'elle est 
peut-être prématurée, mals qu~elle n'est certainement pas 
irrégulière. Des projets ont été souvent distribués par le 
passé avant que la question dont ils traitaient ait été mise en 
discussion. 

M. Velasco Arboleda (Colombie), vice-président, prend la 
présidence. 

18. M. ALDEGHATHER (Arabie Saoudite) estime que la 
Commission devrait examiner les points de l'ordre du jour 
qui lui ont été renvoyés selon rordre indiqué dans le 
document A/C.6/413 .. La proposition des Etat,..Unis 
tendant à donner à la question du terrorisme la priorité 
absolue ne semble pas recueillir z~appui de la majorité. Les 
deux amendements relatifs au libellé de cette question 
adoptés par l'Assemblée générale apportent des éléments 
nouveaux; il ne s'agit pas seulement de prévenir le terro~ 
risme international mais également d'en étudier les causes 
sous-jacentes, confonnément à l'amendement de r Arabie 
Saoudite. Il faut que la Sixième Commission étudie les 
aspects tant politiques que juridiques de cette question dans 
un climat favorable, avec beaucoup de sérieux et de calme. 
Une discussion politique immédiate sur une question que 
l'Assemblée générale a inscrite à son ordre du jour 
ravant-veille seulement n'aboutirait à rien. Si la Commis.. 
sion décide de créer un groupe de travail comme la 
délégation du Royaume· Uni l'a proposé, il faudra qu'elle lui 
assigne comme mandat l'examen de tous les aspects de la 
question. Quoi qu'il en soit, il n'est pas souhaitable que la 
Commission agisse avec précipitation. 
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19. M. AL·KHATIR (Qatar) dit que sa délégation estime, 
comme beaucoup d~autres, que l'examen de ce nouveau 
point de l'ordre du jour relatif au terrorisme exige un 
certain travail prêparatoire 1 car il s'agit là d'une question 
nouvelle pour l'ONU, d'un caractère très délicat et dont il 
faut dégager l'aspect juridique. Par ailleurs, l'ONU ne 
semble pas posséder de documentation spécialisée à ce 
sujet. En outre, la délégation du Qatar n'a pas reçu 
d'instructions de son gouvernement en la matière. Elle 
craint qu'un excès de précipitation ne soit préjudiciable à la 
cause de ta justice et appuie par conséquent l'ordre proposé 
par le Secrétariat qui attribue la neuvième place à cette 
questJon. 

M. Suy (Belgique) reprend la prhidence. 

20. M. BEESLEY (Canada) dit que la question du 
terrorisme est la plus importante de celles dont la Commi>· 
sion ait à s'occuper cette année et il aurait été souhaitable 
qu'elle soit étudiée en priorité absolue. Toutefois, eu égard 
à la nouveauté du sujet et aux modifications quï ont été 
apportées à son libellé par l'Assemblée générale, une 
certaine préparation est nécessaire et les délégations doivent 
pouvoir demander des instructions à leur gouvernement. 
L'idée d'un groupe de travail, avancée par le Royaume-Uni, 
représente une solution possible, analogue à celle qui est 
envisagée au paragraphe 10 de la note du Secrétariat, et elle 
est également acceptable pour la délégation canadienne. La 
proposition de la Nouvelle-Zélande tendant à engager un 
débat préliminaire, puis à demander à un groupe de travail 
d'étudier la question de façon plus approfondie, est 
également acceptable pour la délégation canadienne. 
Cependant, dans ces conditions~ la meüleure solution serait 
que la Commission inscrive ce point en troisième ou 
quatrième place; en attendant, des consultations plus ou 
moins officieuses seraient entamées sous la direction du 
Président de la Commission, qui exposerait à la Commission 
le résultat de œs consultations quelques jours avant qu'eUe 
ne commence le débat sur ce sujet. Ces consultations 
porteraient sur la question de savoir comment la Commis-
sion doit procéder à l'examen des mesures visant à prévenir 
le terrorisme à la lumière de sa connaissance des causes 
sous-jacentes. La délégation canadienne suggère cette ligne 
de conduite, à titre de compromîs entre les proposltions 
contradîctoires, 

21. M. EGBUNIKE (Nigéria) dit que toutes les délé
gations sont conscîentes de l)importance et de l'urgence du 
problème que pose le terrorisme international. Toutefois. il 
faut leur laisser le temps nécessaire pour procéder à des 
consultations. Il est probable que de nombreux ministres 
des affaires étrangères émettront à la tribune de l'Assemblée 
générale des idées sur ce sujet. En outre, avant qu,un groupe 
de travail ne soit constitué, il faut que la Commi>sion ait 
débattu de la question et qu'elle ait arrêté le mandat de ce 
groupe. Il convient donc d'attendre que la Commission soit 
en mesure de discuter utilement de ce problème. 

22. M. MORENO·SALCEDO (Philippines) dit que, 
conformément au paragraphe l 01 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, la Commission peul décider de l'ordre 
dans lequel elle examinera les points inscrits à son ordre du 
jour. S'il importe que la question du terrorisme donne lieu à 
un débat général en priorité, c'est en raison de sa grande 

importance reconnue par tous, et du fait qufun échange de 
vues, même s'il n'aboutit pas nécessairement à des conclu~ 
sions, permettnùt aux délégations de préciser leurs op~ 
nions. Ensuite, un groupe de travail serait chargé de 
préparer un document sur la base duquel pourrait s'engager 
un débat plus approfondi. 

23. M. MIMICA (Chili) dit que sa délégation doit d.,. 
mander des i.nstructîons à son gouvernement et qu'elle 
s'oppose à un examen prématuré de la question du 
terrori>me. La nature méme du problème permet de 
prévoir, en l'ahsence d'une préparation suffisante, des 
débats longs et stériles. Or~ il mérite d'être examiné avec un 
grand sérieux, selon une méthode rationnelle, afin que la 
dîscussion aboutisse à une formule satisfaisante pour tous et 
à des propositions constnctives. 

24. M. PERSSON (Suède) dit qu'en refusant de différer 
l'examen de la question du terrorisme l'Assemblée générale 
a indiqué que des mesures devaient être prises cette année 
même. La délégation suédoise appuie la proposition du 
Canada tendant à ce que des consultations plus ou moins 
officieuses aient lieu avant que la Commission n'examine 
cette question, qu'elle pourrait inscrire à son ordre du jour 
en tant que point 3 ou 4, La délégation suédoise estime 
d'autre part souhaitable d'attendre que les ministres des 
affaires étrangères aient exposé leurs vues sur te sujet en 
assemblée plénière avant d'entamer cet examen. En tout 
état de cause, elle jugerait acceptable toute solution ayant 
l'appui de la majorité des membres de la Commission et 
tenant compte de l'urgence du problème. M. Persson 
rappelle qu'il faut non seulement étudier les causes pro
fondes du terrorisme, mais aussi envisager les mesures 
immédiates permettant de lutter contre ce phénomène. 

25. M. BESSOU (France) dit que sa délégation est 
consciente de la gravité du problème dont rexamen a été 
confié à 1~ Sixième Commîssion en raison même de la 
tradition de sérénité et de sérieux qui lui est propre. A son 
avis, il faut prendre le temps de préparer les travaux et de 
consulter des experts, donner suite à la proposition du 
Canada et étudier !a question comme point 2 ou 3 de 
l'ordre du jour. La délégation française est favorable à l'idée 
de la création d'un groupe de travail avancée par le 
Royaume-Uni, mais elle estime qu'il faudrait préciser le 
mandat de ce groupe et le charger d'étudier à la fois les 
mesures pratiques de prévention et les causes sous-jacentes 
du terrorisme. en veillant à ne pas dissocier ces deux 
aspects. De toute façon, il est difficile d'instituer un 
groupe de travail sans procéder au préalable à un débat 
général indîquant les tendances qui se manifestent au sein 
de la Commission. 

26. M. OULD HACHEME (Mauritanie) estime que la 
proposition de création d'un groupe de travail formulée par 
le Royaume-Uni est intéressante~ mais que la Commission 
doit au préalable examiner la question, dans l'ordre où elle 
est placée actuellement, pour que les délégations puissent 
exprimer les vues de leur gouvernement. Tout examen de ce 
problème doit tenir compte de ses causes. La délégation 
mauritanienne s~inquiête de la façon dont la question a été 
présentée à la Commission et du fait qu'un projet de 
résolution tout prêt a été distribué à ses membres avant 
même que l'organisation des travaux n•ait été arrêtée. A son 
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avis, il faut prendre Je temps de consulter les gouvernements 
et écouter le point de vue des délégations. dont la majorité 
n~aiment certainement pas avoir le sentiment qu'on leur 
force la main. Après quoi, les mesures qui s'imposent 
pourront être prises. 

27. M. DIAZ GONZALEZ (Venezuela) dit que le Vene· 
zuela a voté pour l'inscription de la question du terrorisme 
à l'ordre du jour de la vingt-septième session de l'Assem
blée générale plutôt qu'à celui de la vingt-huitième session 
car, bien que le Venezuela ait des relations amicales avec 
tous les pays - qu7ils soient ou non Membres des Nations 
Unies -- son silence aurait pu être considéré comme un 
acquiescement aux actes de terrorisme. Toutefois. il est 
inutile d'agir avec précipitation et il faut laisser aux 
délégations un délai minimal de réflexion, ce qui per· 
mettra ensuite à la Commission d'aborder la question en 
toute connaissance de cause. Il n'y a pas de raison 
d'accorder à cette question la priorité absolue non plus que 
d'attendre jusqu'à la fin de la session pour l'examiner. Le 
mieux serait ct•en discuter en troisième ou quatrième lieu, et 
au plus tard â la mi-novembre. Ce délai permettrait 
également de connaltre les vues que les diverses délégations 
exprimeront à ce sujet au cours de la discussion générale en 
assemblée plénière. 

28. M. DRISS (Tunisie) souhaite que Je débat sur le 
problème grave et complexe que pose le terrorisme ne 
s~ouvre pas avant )a fin de la discussion générale en assemblée 
plénière; la Commission pourrait ainsi travailler à la lumière 
des paroles prononcées par les chefs de délégation. Concrè· 
tement, M. Driss propose que la Commission se saisisse 
immédiatement du rapport de la Commission du droit 
international eri même temps que les délégations procé
deraient à des consultations officieuses, comme le repré~ 
sentant du Canada l'a suggéré. L'opinion publique de tous 
les pays attend de la Commission qu'elle se penche sur les 
problèmes véritables qui sont la cause de ses angoisses. Une 
résolution n'apportera rien parce que, par définition, le 
terrorisme agit hors la loi. Il faut tendre à. créer les 
conditions quî privent le terrorisme de sa raison d'être. 

29. M. JACOVIDES (Chypre) estime qu'il conviendrait 
d'ouvrir très rapidement des consultations plus ou moins 
officieuses, puîs de procéder, à une date suffiwnment 
rapprochée, à un débat général conduisant éventuellement à 
la création d'un groupe de travail. Le délégation chypriote 
est donc prête à appuyer la proposition formulée en ce sens 
par le représentant du Canada. 

30. M. BlSHARA (Koweït) dit qu'il comprend les raisons 
qui ont conduit les Etats-Unis à demander que l'on accorde 
à la question du terrorisme une priorité absolue, mais il 
craint qu'un excès de précipitation soit préjudiciable au but 
recherché. La Commission devrait avoir au moins un certain 
temps de réflexion qui lui permettrait d'ouvrir le débat en 
s'appuyant sur les résultats de consultations officieuses et 
sur les déclarations faites pendant la discussion générale. Le 
représentant des Philippines a émis l'idée que Je Secrétariat 
pourrait effectuer une étude ltistorique du terrorisme 
dégageant certaines lignes de recherches susceptibles 
d'orienter les débats du groupe de travail. La délégation 
koweïtienne est tout à fait favorable à cette idée. 

31. M. FALL (Sénégal) est d'avis que le caractère extrê· 
mement délicat et la nouveauté de la question imposent à la 
Commission d)éviter toute précipitation et de tout faire 
pour se placer dans un climat de sérénité. Ùl Commission 
aurait donc tout intérêt à se confonner aux recommanT 
dations du Secrétariat et à se saisir en dernier lieu de la 
question du terrorisme. 

32. M. ASHTAL (Yémen démocratique) rappelle que sa 
délégation a proposé à la 2037ème séance plénière de 
l'Assemblée générale de renvoyer la question du terrorisme 
à la vingt-huitième session en demandant au Secrétaire 
général d'établir un document sur le sujet. Si la question 
revêt aujourd'hui une grande importance aux yeux de 
l'opinion publique, c'est en raison de la publicité excessive 
donnée par la presse de certains pays à des incidents 
récents. Le point de l'ordre du jour dont la Commission 
aura à traiter comporte deux thèmes distincts qui exigent 
chacun un important effort de réflexion et de documen· 
tation. Un examen trop précipité ne pourrait que servir des 
visées politiques ou des fins de propagande. Pour ces 
raisons, la délégation du Yémen démocratique souhaite que 
la question ne soit abordée qu'à la fin de la présente session. 

33. M. MOLINA (Costa Rica) souligne que l'Assemblée 
générale ne peut s'abstenir de débattre la question du 
terrorisme et de prendre une décision à son sujet, car il 
serait inconcevable que l'ONU passe cette question sous 
silence. Compte tenu du fait que certaines délégations n'ont 
pas encore eu le temps de recevoir d'instructions de leur 
gouvernement, la délégation de Costa Rica donne son appui 
à la proposition du Canada. 

34. M. ZELAYA (Nicaragua) estime qu'au !Dlmmum 
1~ Assemblée générale est moraJement tenue de montrer au 
monde qu'elle accorde à la question du terrorisme la plus 
haute priorité; sans cela, il est à craindre que la terreur 
continue d'engendrer la terreur. Devant la gravité de la 
questîon, M. Zelaya exprime l'espoir que l'on s'abstiendra 
de créer un groupe de travail, procédé qui sert trop souvent 
à retarder indéfiniment les décisions concrètes. 

35. M. DEBERGH (Belgique), notant que toutes les 
délégations tiennent la question du terrorisme comme 
extrêmement importante, complexe et délicate et que 
certaines en déduisent qu'il faut en retarder l'examen, 
estime pour sa part qu~il faudrait au contraire s'en saisir 
rapidement et serait prêt, à cet effet, à appuyer la 
proposition des Etats-Unis. Le caractère passionnel de la 
question ne justifie pas que l'on en diffère l'examen car, à 
ce compte, bien des organes de l'ONU seraient réduits à 
l'impuissance. Le représentant de l'Arabie Saovdite a 
invoqué la nécessité d~un certain 'travail préparatoire. La 
délégation belge reconnaît cette nécessité et serait disposée, 
comme l1a proposé le Canada, à ne pas accorder à la 
question une priorité absolue) mais à maintenir une certaine 
priorité, à condition d'ouvrir dans ltintervalle des consulta· 
tions officieuses plus ou moins institutionnalisées~ comme 
cela s'est tttii ii y-. quelques- années à Ta- Preiitière 
Commission â propos de la question de la sécurité interna· 
tionaJe. Ces consultations devraient, de l'avis de la délé· 
galion belge, avoir pour objet de définir aussi précisément 
que possible les divers éléments inclus dans le libellé que 
l'Assemblée générale a donné à ce point de l'ordre du jour, 
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de cerner les problèmes qui se posent et d'explorer les 
moyens par lesquels la Commission pourrait chercher à leur 
apporter une solution. 

36. M. ZOTIADIS (Grèce) indique que sa délégation 
considère le terrorisme comme une question de la plus 
haute importance appelant un examen prioritaire. Cepen
dant, comme la Conunission est divisée sur cette question 
de priorité, la délégation grecque est disposée à suivre la 
proposition du Canada qui ne semble pas préjuger l'impor
tance de la question et qui permettrait à la Commission de 
s'en saisir à une date relativement rapprochée en ayant 
éliminé au préalable, par le biais de consultations offi
cieuses, les incertitudes qui subsistent quant à sa portée 
exacte. 

37. M. DE CEGLIE (Italie) dit que sa délégation est 
d'accord avec celle des Etats-Unis pour penser que la 
question mérite une priorité absolue, mais reconnaît en 
même temps que les arguments en faveur d'un délai de 
réflexion ne sont pas sans fondement. La proposition 

formulée par le Canada a le mérite de faire droit auxdits 
arguments en prévoyant un temps suffisant pour que les 
délégations prennent les instructions de leurs gouverne
ments et que des consultations officieuses pennettent 
d'établir certaines bases de discussion. Il semble que la 
Commission pourrait prendre immédiatement une décision 
à cet égard et adopter le calendrier des travaux présenté par 
le Secrétariat en le modifiant de façon que la question du 
terrorisme soit examinée en troisième Heu, 

38. M. MORENO-SALCEDO (Philippines), dans l'exercice 
de son droit de réponse, indique que sa délégation est tout à 
fait favorable à l'idée de demander au Secrétariat une étude 
sur le terrorisme, mais que, contrairement à ce qu'a avancé 
le représentant du Koweït, elle n'a présenté aucune 
proposition en ce sens. Dans son intervention précédente, 
M. Moreno-Salcedo a simplement dit qu'un débat ou un 
échange de vues qui aurait lieu à une date rapprochée 
pourrait contribuer à une meilleure inteUigence du pro
blème. 

La séo.nce est levée à 17 h 5. 
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Bienvenue au Rapporteur 

1. Le PRESIDENT, au nom de la Commission, exprime 
des vœux de bienvenue à M. Shitta-Bey à l'occasion de son 
entrée en fonctîon en tant que rapporteur. 

2. M. SHITTA-BEY (Nigéria) [Rapporteur] remercie les 
membres de la Commission pour son élection et déclare que 
son gouvernement est particulièrement conscient de 
l'importance des travaux de cet organe. M. Shitta-Bey n'a 
malheureusement pu assister à l'ouverture de la session en 
raison de circonstances ne dépendant pas de sa volonté, 

Organisation des travaux (A/C.6/4I1, A/C.6/L.849) 

3. Le PRESIDENT dit qu'il a commencé des consul
tations avec les délégations et les différents groupes 
régionaux pour C'issyer de déterminer à quel moment et 
comment la Commission pourrait examiner le point 92 de 
rordre du jour relatif aux terrorisme. Compte tenu de la 
bonne volonté manifestée par tous ses interlocuteurs, le 
Président estime qu,il sera en mesure, le lendemainj 
d'annonoer un consensus selon les llgnes suggérées à la 
!310ème séance par le représentant du Canada, auquel il 
demande de bien vouloir rappeler sa proposition. 

4. M. BEESLEY (Canada), tout en étant favorable à la 
proposition des Etats-Unis faite à la 131 Oème séance, 
tendant à accorder la priorité à l'examen de la question du 
terrorisme et à celle du Royaume~Uni, faite à la même 
sêance, visant à créer un groupe de travail sur cette 
question, estime qu'il faut tenir compte des diverses 
opinions qui ont été exprimées et suivant lesquelles, 
s'agissant d~une question nouvelle, dont l'intitulé définitif 
élargit encore la portée, la Commission aurait intérêt à se 
donner un délai de réflexion, d'autant plus que plusieurs 
chefs de gouvernement ou ministres des affaires étrangères 
seront appelés à traiter ce sujet à l'Assemblée générale. 

5. La délégation canadienne a donc fait la proposition 
suivante: a) Je point 92 de l'ordre du jour serait examiné 
comme quatrième point de l'ordre du jour de la Commis. 
sion~ b) le Président de la Commission procéderait, entre
temps, à des consultations préparatoires avec les délégations 
en vue de déterminer la ligne de conduite que la Commis. 
sion devrait suivre en ce qui concerne cette question; et cj le 
Président ferait rapport sur le résultat de ses consultations à 
la Commission avant que cette dernière n'aborde l'~men 
de cette question. 
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6. M. YASSEEN (Irak) demande au représentant du 
Canada de bien vouloir préciser ce qu'il entend par "ligne 
de conduite que la Commission devrait suivre en ce qui 
concerne cette question"'. 

7. M. BEESLEY (Canada) dit qu'en ce qui concerne la 
question du terrorisme des consultations seront nécessaires, 
tant en ce qui concerne la procédure que l'orientation des 
travaux de la Commission, car il y a sans doute peu 
d'actions constructives susceptibles de recueillir l'agrément 
de toutes les délégations, et qu'il convient donc de 
déterminer la manière de les dégager, tout en n~oubliant pas 
d'étudier les causes du problème. 

8. M. OULD HACHEME (Mauritanie) suggère d'ajouter à 
la proposition de la délégation canadienne un quatrième 
point d, aux termes duquel la Commission demanderait au 
Secrétariat de lui présenter une étude approfondie sur le 
problème du terrorisme et notamment ses origines. 

9. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) prie le représentant du Canada de bien vouloir 
lui expliquer de façon plus détaillée la teneur des points b 
etc de sa proposition. On peut se demander en effet si les 
consultations proposées, organisées par le Président, 
n~excluent pas les consultations auxquene~ les délégations 
pourraient procéder entre elles; or, il ne faut pas oub1îer, à 
cet égard, que c'est à la Commission elle-même et donc à 
toutes les délégations qu'il revient d'arrêter, au cours d'un 
débat général, la manière d'examiner les questions dont elle 
est saisie. En ce qui concerne, d'autre part, le rapport que le 
Président devrait faire à la Commission, on peut se 
demander au nom de qui le Président présenterait celui·ci 
puîsqu~il n~y aurait aucun organe consultatif. 

10. M. BEESLEY (Canada) précise que sa proposition ne 
vise qu'à dégager des lignes directrices et non à prendre des 
décisions anticipées concernant une procédure et des 
objectifs qu'il appartient en effet à la Commission elle
même de détenniner. Le Président présenterait les résultats 
de ses consultations en son nom propre, étant entendu que 
toute délégation pourrait lui exprimer son point de vue. Le 
but de ces consultations officieuses, auxquelles il convien~ 
drait de donner le plus de souplesse possible, serait de 
permettre de dégager, sans lier le Président ni la Commis. 
sion, les différentes tendances existant au sein de la 
Commission, 

Il. M. BOUAYAD-AGHA (Algérie) demande si le repré
sentant des Etats-Unis a retiré sa demande d;examen 
prioritaire du point 92 de l'ordre du jour. D'autre part, la 
délégation alg4rienne, tout en appréciant l'esprit de conci
Uation dont procède le comprorrûs canadien) ne pense pas 
que celui-ci réponde au vœu du groupe africain et de 
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beaucoup d'autres pays. Elle propose pour sa part que la 
Commission entame l'examen du problème du terrorisme à 
une date fixe, à savoir le 7 novembre. après l'examen du 
point 8 des questions figurant dans la note du Secrétariat 
sur l'organisation des travaux (A/C.6/L.849) et avant celui 
des poins 9 et JO auxquels il fournit une bonne intro· 
duction. Cette solution de compromis, faite en vue d'éviter 
des dissensions au sein de la Sixième Commission. permet
trait d'étudier le point 92 de l'ordre du jour au moins un 
mois plus tôt qu'il n'est prévu dans le programme. 

12. Le PRESIDENT rappelle que les consultations qu'il a 
menées lui donnent quelque espoir que la Commission 
pourra réaliser un consensus sur la base de la proposition du 
Canada, ce qui donne une indîcation quant au sort de 1a 
demande d'examen prioritaire présentée par la délégation 
des Etats-Unis. En ce qui concerne la proposition que vient 
de faire le représentant de l'Algérie, tendant à fiXer au 
7 novembre l'examen du point 92, le Président signale que 
son expérience de la Sixième Commission lui a montré que 
d'habitude les dates approximatives prévues pour l'étude 
des divers points n'étaient jamais respectées. 

13. M. BAROODY (Arabie Saoudite) constate qu'en 
cherchant à déterminer à quel moment eUe abordera le 
problème du terrorisme, la Commission s'est engagée dans 
un cercle vicieux. Il fait appel au représentant des Etats
Unis pour qu'il retire le projet de convention de sa 
délégation, car un texte de ce genre doit être le résultat de 
consultations entre divers Etats et non d'une initiative 
unilatérale. Son introduction ne faciliterait pas la tâche de 
la Commission. De l'avis de M. Baroody, le mieux serait de 
créer un groupe de travail comme l'a proposé le Royaume
Uni. Ce groupe de travail devrait étre représentatif de toutes 
les tendances existant au sein de la Commission pour être 
en mesure de formuler des suggestions réellement construv 
tives dont la Commission pourrait débattre; il devrait 
présenter dans les plus bref< délais possibles les points qui 
font Pobjet d'un accord et ceux qui soulèvent des contro~ 
verses. 

14. M. Baroody estime que si le Pl:ésident devait donner 
suite à la proposition du Canada en entamant des consulta· 
lions il risquerait d'aboutir à une impasse, eu égard à la 
grande diversité des opinions, représentées à la Commission} 
ct au fait qu'un consensus sur la procédure à suivre, qui est 
liée au fond de la question, paraît bien difficile à réaliser. n 
est préférable de laisser la Commission prendre elle-même 
une décision à ce sujet. 

15. M. JOUEJATl (République arabe syrienne) dit qu'il 
appuie sans réserve la proposition de l'Algérie dont l'adop
tion mettrait fm à un débat de procédure qui n'a déjà que 
trop duré. Cette proposition représente un compromis aussi 
proche que possible de la solution canadienne. EUe répond 
dans une certaine mesure au vœu du groupe africain qui 
souhaitait que la discussion sur le point 92 soit entamée en 
dernier Heu. et laisse aux membres de la Commission un 
mois entier pour réfléchir à la question et préparer un débat 
utile. 

16. M. K.ANOUTE (Mali) se demande pour sa part 
comment se dérouleraient les consultations du Président. Le 
Mali se prononce contre toute tentative précipitée tendant à 
accorder la priorité à l'étude du point 92 et fait appel aux 
membres de la CommisMn pour qu'ils adoptent la propo
sition de l'Algérie. 

17. M. FREELAND (Royaume-Uni) dit qu'il suffirait que 
la Commission laisse le Président poursuivre ses efforts en 
vue de dégager un consensus, c'est-à-dire une solution qui 
ne rencontrerait pas d'opposition même s.i elle ne satisfait 
pas complètement qui que ce soit. Des éléments d'autres 
propositîons1 comme par exemple celle de la Mauritanie, 
pourraient être incorporés dans la proposition du Canada. Il 
serait souhaitable que les consultations se poursuivent dans 
la voie où elles se sont engagées, et à cette fm M. Freeland 
suggère de lever la séance. 

Il en est ainsi décidé. 

Ùl séance est levée li I 6 h 15, 
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1. Le PRESIDENT dit que la Commission est maintenant 
saisie de deux propositions concernant la date de l'examen 
du point 92 de l'ordre du jour relatif au terrorisme. 
Premièrement, la proposition du Canada, faite à la J3llème 
séance et réitérée à la séance suivante, tendant à ce que :a} 
le point 92 soit examiné comme le quatrième point de 
l'ordre du jour de la Commission; b)le Président de la 
Commission procède entre~ temps à des consultations prépa· 
ratoires avec les délégations quant à la voie que la 
Commission devrait suivre pour examiner cette question; 
c) le Président présente à la Commission un rapport sur les 
résultats de ces consultations avant que la Commission 
aborde l'examen de cette question. 

2. Deuxièmement, la proposition de l'Algérie faite à la 
1312ème séance, tendant à ce que la question du terrorisme 
soit abordée à une date fvœ, après l'examen du rôle de la 
Cour internationale de Justice et avant celui du rapport du 
Contité des relations avec le pays hôte. Si l'on se rapporte 
aux dates approximatives d'examen des points de l'ordre du 
jour, telles qu'elles sont indiquées dans Je document 
A/C.6/L.849, cela voudrait dire que la question du terro
risme serait étudiée après le 6 novembre. 

3. La Comm.ission n'ayant pu malheureusement parvenir à 
un consensus sur ce problème, le Président s'estime obligé 
de mettre les deux propositions aux voix. 

4. M. FAYACHE (Tunisie) rappelle au Président que la 
Commission est également saisie de la proposition formulée 
par le représentant de la Tunisie à la 113Jème séance, qui 
tend à ce que la Commission aborde sans délai l'examen du 
rapport de la Commission du droit international et que 
pendant ce temps les délégations procèdent à des consul
tations officieuses en vue d'aboutir à un consensus sur la 
date d'examen de la question du terrorisme. 

5. M. FLEITAS (Uruguay) dit qu'aux termes de l'article 
J 01 du règlement intérieur de l'assemblée, la Commission 
ne peut commencer ses travaux sur l"un des points de son 
ordre du jour avant d'avoir adopté un programme de travail. 
En l'absence de consensus, il estime~ comme le Président, 
qu'il convient de mettre aux voix la proposition du Canada. 
Cette proposition se divisant en plusieurs points, il propose 
que la Commission se prononce tout d'abord sur le point a. 

6. M. SEFIANI (Maroc) remercie le Président et la 
délégation canadienne des efforts qu'ils ont tentés pour 
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tirer la Commission de l'impasse. n rappelle cependant que 
la décision de l'Assemblée générale d'inscrire la question du 
terrorisme à son ordre du jour n'a été appuyée que par 66 
Etats Membres seulement, soit 50 p. 100 de l'ensemble de 
la communauté internationale. La décision pertinente n'a 
été adoptée qu'après avoii été modifiée de façon à la rendre 
juste et plus équilibrée. En outre, 57 Etats Membres 
seulement - soit 43 p. l 00 de la communauté interna
tionale - ont voté en faveur de la proposition tendant à 
discuter la question du terrorisme à la session actuelle et 
non pas à la vingt~huitième session. Si l'on considère ces 
chiffres, on ne peut qu~en conclure que la communauté 
internationale est divisée sur cette question et n'est pas 
encore prête à la discuter. n est surprenant que certaines 
délégations pensent qu'on puisse étudier les effets du 
terrorisme avant ses causes. 

7. Il semble bien que la plupart des membres de la 
Commission soient d•avis de ne pas se lancer immédia
tement dans J'examen de la question du terrorisme. Le 
terrorisme international est un phénomène qui n'a rien de 
nouveau, et Je problème ne sera pas résolu par une 
discussion prématurée. 

8. La Commission a déjâ consacré cinq séances à se 
demander s'il fallait ou non suivre le calendrier indiqué dans 
la lettre du Prés.ident de l'Assemblée sur la répartition des 
questions inscrites à l'ordre du jour (A/C.6/413) et dans la 
note du Secrétariat sur l'organisation des travaux (A/C.6/ 
L.849). le temps ainsi perdu aurait pu être utilisé pour 
examiner au fond quelques~unes des questions moins 
controversées ftgurant à l'ordre du jour de la Commiss.ion, 
comme par exemple celles relatives au rapport de la 
Commission du droit international et au rôle de Ja Cour 
internationale de Justice. Il serait plus logique d'examiner 
d'abord les questions sur lesquelles il n'y a pas de 
divergences d'opinions majeures, puis de s'attaquer à la 
question nouvelle, complexe et ardue, du terrorisme et de 
ses causes. Le représentant du Maroc propose que la 
Commission établisse une méthode de travail en vue 
d'accélérer l'examen des questions les moins controversées 
qui figurent à son ordre du jour, par exemple en limitant le 
temps de parole accordé à chaque orateur. La majorité, qui 
est opposée à ce qu'on commence ta session par 1 'examen 
de la question du terrorisme a prouvé sa volonté de 
compromis en s'abstenant d'insister pour que cette question 
soit placée à la fm de l'ordre du jour. La minorité, qui est 
en faveur de rexamen immédiat de la question, n'a pas 
montré le même esprit d'accommodation. 

9. Si la Commission entreprend immédiatement l'examen 
de la question du terrorisme, on risque de ne pas avolr le 
temps d'exantiner les autres points de l'ordre du jour au 
cours de la session actuelle. La délégation marocaine aurait 
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préféré que l'on examine toutes les questions sur lesquelles 
îl n"y a pas de divergences d'opinions majeures avant 
d'aborder la question du terrorisme, mais, dans un esprit de 
compromis, elle appuiera la proposition de l'Algérie. 

10. M. OULD HACHEME (Mauritanie) dit que sa délé
gation maintient l'amendement qu'elle a présenté à la 
proposition du Canada lors de la 13I2ème séance, et qui 
demande que le Secrétaire prépare une êtude aux fins de 
l'examen de la question du terrorisme par la Commission. 

Il. M. OSMAN (Egypte) dit que le problème de la 
priorité à donner à la question du terrorisme est un faux 
problème, qui a déjà pris trop de temps à la Commission. La 
question du terrorîsme est complexe et exige des réflexions 
approfondies et une discussion prolongée. La délégation 
égyptienne s'est abstenue d'intervenir dans le débat parce 
qu'elle espérait que les discussions et les consultations qui 
ont eu lieu permettraient à la Commission de prendre une 
décision empreinte de sagesse, dans un esprit de compromis. 
Elle regrette que cela se soit révélé impossible, 

12. Toutes les délégations ont à cœur la protection des 
droits fondamentaux de l'homme et de la dignité humaine. 
Ce principe est un thème central de toutes les religions 
mondîales, et a été une source d'inspiration pour les 
révolutions et les guerres de libération passées et présentes. 
A la suite de l'appartion des annes nucléaires et des autres 
armes modernes, ainsi que de la décadence générale des 
valeurs humaines, la protection des droits de l'homme et de 
la dignité humaine est devenue un problême priorîtaire dans 
le monde entîer. Néanmoins, et malgré l'intérêt ardent de sa 
délégation pour des discussions franches, ouvertes et 
immédiates sur la question du terrorisme, la délégation 
égyptienne s'oppose à ce qu'on aborde sans délai t'examen 
de ce point de l'ordre du jour, car le souci légitîme de 
protéger les droits de l'homme et la dignîté humaine est 
cyniquement exploité> à des fins politiques étrangères au 
véritable problème, par la presse, la radio et la télévision 
américaines. Une campagne perfide se poursuit contre les 
mouvements de libération nationale oppressés par des 
régimes barbares; les moyens d'information défonnent les 
faits, tentent d'influencer les délégations et créent un climat 
de terreur psychologique au sein des Nations Unies. 

13. Dans ces conditions, M. Osman est d'accord avec les 
délégations qui préfèrent que l'examen de la question du 
terrorisme se déroule à l'abri de cette perfide campagne de 
propagande. Cela serait possible si on suïvait l'ordre 
d+examen des points de l'ordre du jour, tel qu'il est indiqué 
dans la note du Secretariat. 

14. En outre, l'inscription de la question du terrorisme à 
l'ordre du jour de la session actuelle avait pour but d'assurer 
la protection des vies humaines innocentes. Or, les Nations 
Unies n'ont pas montré dans le passé beaucoup de zèle pour 
assurer la protection des vies humaines innocentes en 
Afrique et en Asie. En J 945, la dèlègation égyptienne à la 
Conférence de San Francisco avait présenté un amendement 
à la Charte qui tendait à assurer l'indépendance éventuelle 
pour tous les territoires non autonomes. Cet amendement 
avait rencontré l'opposition de l'une des grandes puissances. 
Adopté, il aurait pu sauver des milliers de vies, sacrifiées 
pendant le dernier quart de siècle dans les luttes pour la 

libération nationale. L'Egypte et les autres délégations 
arabes n'ont pas rencontré plus de succès à Lake Sucess en 
1947, lorsqu'elles ont demandé à l'Assemblée générale de 
confrrmer te principe du droit à l'autodétermination, en ce 
qui concerne le peuple de Palestine. et c'est le déni de ce 
droit qui a abouti à la situation qui existe actuellement 
actuellement au Moyent·Orient. 

15, Cela étant, i1 est difficile de voir une manœuvre 
dilatoire dans [a proposition des délégations qui recom~ 
mandent que l'on attende quelques semaines pour examiner 
la question du terrorisme. M. Osman est d'accord avec le 
représentant des Etats-Unis, qui1 au cours de la 202ème 
séance du Bureau* a déclaré que la question du terrorisme 
pouvait marquer un tournant dans J'histoire de I'Orgaoi· 
sation des Nations Unies. Les .délégations ont besoin de 
temps pour approfondir les multiples aspects de ce 
problème complexe, qui doit être débattu dans une 
atmosphère de calme et de raison, Une question qui se pose, 
par exemple. est de savoir ce que l'on entend par 
''violence'\ et si ce terme s'applique aux actes perpétrés 
contre des individus ou des groupes par Je rapacité des 
puissances expansionnistes, et une autre est de savoir 
quelles sont les causes réelles de la violence. 

16. M. MOLINA (Costa Rica) dit que, selon sa délégation, 
la Commission devrait procéder au vote sur la proposition 
du Canada tendant à donner à la question du terrorisme la 
quatrième place dans son ordre du jour. Ce rang de priorité 
serait suffisant pour indiquer l'importance que les membres 
attachent à la question, tout en donnant â toutes )es 
délégatîons le temps de recevoir des instructions de leurs 
gouvernements. En attendant, le débat général sur la 
question continuerait en séance plénière, et la Commission 
examinerait certains autres points de son ordre du jour. 
L'ordre proposé par le Canada laisserait le temps de 
préparer l'examen de la question et de la dlscuter soigneu
sement et sérieusement. En outre, si la question est 
examinée vers la fin de la session, on risque de ne pas 
pouvoir l'examiner du tout. L'Organisation des Nations 
Unies a roblîgation morale de se prononcer sur cette 
question vitale; garder le silence serait un affront à toute 
l'humanité. 

17. M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie) dit que la 
Commission s'est toujours efforcée de travailler dans une 
atmosphère de légalité, en mettant le droit au premier rang 
de ses préoccupations. Ce n'est pas, comme certaines 
délégations l'ont laissé entendre, une commission suscep· 
ti ble de céder à des pressions, politiques ou autres, et il est 
faux d'insinuer que les délégations cèdent à des pressions 
lorsqu'elles demandent qu'un point de l'ordre du jour d'une 
importance toute particulière soit examiné suffisamment 
tôt. 

18. La délégation colombienne pensait jusqu'ici que la 
question du terrorisme devait être examinée aussitôt que 
possible, mais, après avoir entendu les différents points de 
vue exprimés à la Commission, elle appuie maintenant la 
proposition du Canada tendant à examiner la question 
comme quatrième point de l'ordre du jour. Il n'est pas 
douteux que tous les membres de la Commission veulent 
que la question soit examinée attentivement; il devrait donc 
être possible de parvenir à un compromis au sujet de sa 
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place dans l'ordre du jour. La proposition faite par .le 
Royaume-Uni à la 1310ême séance, qui tend à créer un 
groupe de travail pour examiner la question des mesures à 
prendre pour prévenir le terrorisme international, parait 
une solution viable, mais la création d'un groupe de travail 
devrait suivre, et non pas précéder, le débat général sur la 
question. La proposition de J'Algérie présente l'inconvé· 
nient de ftxer une date précise, alors que les dates suggérées 
dans la note du Secrétariat ne sont que des indications 
approximatives. La proposition du Canada semble être la 
seule à avoir obtenu l'appui d'une grande partie de la 
Commission. Le représentant de la Colombie votera donc 
en sa faveur, mais demande, comme le représentant de 
l'Uruguay, que les trois points que comporte cette propo· 
sition soient mis aux voix séparément. 

19. M. DE CEGLIE (Italie) dit que la Commission a passé 
trop de temps sur ce qui devrait être un simple point de 
procédure. La question du terrorisme a été confiée à la 
Sixième Commission pour qu'elle rexamine sans passion, 
d'un point de vue juridique et non politique. Le repré· 
sentant de l'Italie regrette que flon ne soit pas parvenu au 
compromis espéré sur la question de l)organsiation des 
travaux. Du moment, toutefois, qu'il s'est avéré impossible 
de parvenir à un consensus. il propose que la proposition du 
Canada soit mise aux voix. 

20. M. LENNKH (Autriche) dit que sa délégation, tout en 
attachant la plus grande importance à la question du 
terrorisme, ne pense pas que cette question doive néces
sairement occuper la première place dans l'ordre du jour de 
la Commission. Toutes les délégations auront besoin de 
temps pour étudier la question, pour obtenir des înstruc
tions de leurs gouvernements et pour examiner les diffé· 
rentes propositions présentées au cours du débat général de 
l'Assemblée. La délégation autrichienne appuie la propo
sition du Canada, qui donnerait aux délégations suffisam~ 
ment de temps pour se préparer à une discussion sérieuse et 
approfondie de la question. 

21. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit qu'il y a des 
divergences de vues évidentes au sein de la Commission au 
sujet de la question du terrorisme international~ et que 
toutes les consultations préparatoires que pourrait entre
prendre le Président - consultations préconisées dans les 
points b etc de la proposition du Canada - ne saurait 
résoudre ces différences. En outre. les consultations envi· 
sagées dans la proposition du Canada imposeraient au 
Président une lourde charge, car il luî faudrait consulter 
chaque délégation individuellement. Etant donné le manque 
de réalisme des points b et c de la proposition du Canada et 
le désaceord qui subsiste au sujet du point a, M. Baroody 
demande au représentant du Canada de retirer l'ensemble 
de sa proposition. 

22. Au lieu d'essayer de fixer la date à laquelle la 
Commission commencera à examiner )a question du terro
risme international, il serait peut-être préférable de laisser 
de côté cette question pour le moment et de commencer .à 
examiner les points de l'ordre du jour dans l'ordre où ils 
figurent dans Ll note du Secrétariat sur l'organisation des 
travaux. Pendant que la Commission procéderait à l~examen 
des questions de fond, le Président pourrait tenir des 
consultations officieuses avec les délégations pour s'infor~ 
mer de leur point de vue sur le nombre de séances qui doit 

être consacré à chaque point. y compris le point relatif au 
terrorisme international. Une fois achevé ltexamen du 
troisième point de son ordre du jour. ta Conunission 
pourrait revenir à la question de !,organisation des travaux 
et, sur la base d'un rapport du Président, décider du nombre 
de séances qui doit être alloué à chacun des points restant à 
étudier. Si la Commission pouvait adopter cette solution au 
problème de procédure qui se pose et passer à l'examen des 
questions de fond, eDe rêussiraît sans aucun doute à 
examiner la question du terrorisme international à la 
présente session. M. Baroody pense, toutefois, que la 
délégation des EtatSrUnis a été trop optimiste en espérant 
que la Commission serait en mesure d'adopter un projet de 
convention sur le sujet au cours de la présente session. Le 
projet de convention de la délégation des Etats-Unis 
n~exprime qu'un point de vue, et il est possible que 
beaucoup d'autres délégations, y compris la délégation de 
l'Arabie Saoudite, soumettent d'autres formules. 

23. M. Baroody espère que les membres de la Commission 
et le Président examîneront attentivement ses suggestions, 
qui. si elles étaient adoptées, permettraient à la Commission 
de sortir de l'impasse où elle se trouve actuellement et 
d'éviter des querelles politiques improductives. 

24. M. LEHMANN (Danemark) dit que sa délégation, 
comme les autres, attache une grande importance à la 
question du terrorisme et estime qu'elle devrait recevoir une 
certaine priorité. Elle appuie ta proposition du Canada, et 
ne pense pas que la Commission agirait de façon trop hâtive 
en examinant la question du terrorisme international 
comme quatrîème poînt de son ordre du jour. L'examen des 
trois premiers points, à propos desquels la Commission doit 
examiner trois séries complètes de projets d'articles. 
prendra un certain temps. Si l'on donne la quatrième place 
à la question du terrorisme international, 1e Secrétariat aura 
le temps de préparer des documents de travail, comme l'a 
suggéré le représentant de la Mauritanie. En refusant toute 
priorité à la question du terrorisme, la Commission courrait 
le risque de ne pas l'examiner du tout, ce qui ne serait dans 
l'intérêt d'aucune délégation. 

25. M. BRENNAN (Australie) remercie le Président des 
efforts qu'il a déployés pour obtenir un consensus sur 
l'organisation des: travaux et regrette qu'il n~ait pas pu y 
parvenir. Comme le représentant du Maroc~ il est préoccupé 
par le temps que la Commission a perdu dans un débat de 
procédure. La délégation australienne appuie la proposition 
du Canada, quî va aussi loin que possible dans Ia voie d'un 
compromis, et espère vivement qu'eUe sera adoptée. 

26. M. HYERA (République-Unie de Tanzanie) rappelle 
que sa délégation s'est prononcée contre l'inscription à 
l'ordre du jour de la vingt-septième session de l'Assemblée 
générale d'une question relative au terrorisme international. 
Les vues de la délégation tanzanienne sont demeurées 
inchangées; elle ne craint pas pour autant d'examiner la 
question du terrorisme, question dont la République-Unie 
de Tanzanie est parfaitement au fait. Le terrorisme ne doit 
pas s'entendre au sens étroit que lui attribuent quelques 
délégations; cette notion doit avoir une portée plus large et 
englober tout un ensemble de problèmes, y compris le 
colonialisme, le racisme, ttexploitation économique et tes 
actes de violence de toute nature. Quoi qu'il en soit, la 
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délégation tanzanienne n'estime pas qu'il soit opportun 
d)examiner la question du terrorisme à l'heure qu'il est lè 
climat ambiant de tension et de pression qu'a suscité la 
proposition prématurée des Etats-Unis tendant à se saisir 
sans délai de la questîon du terrorisme n'est pas de nature à 
permettre une discussion fructueuse des mesures nécessaires 
pour résoudre le problème. Un certain groupe de pays 
s'attache à cette question avec une insistance déplacée. en la 
politisant de telle. sorte que la Commission risque d'être 
mise dans l'impossibilité d'en traiter comme d'une question 
purement juridique. Le problème revêt de si vastes dimen
sions qu'on ne saurait y apporter une solution dans le laps 
de temps limité dont on dispose durant la session en cours, 
Avant que J'on puisse véritablement progresser sur la voie 
d'une solution! il faudra mener à bien un travail prépa~ 
ratoire considérable. En particulier, la Commission devra 
disposer de documents de travail établîs par te Secrétariat 

27. Tout en se félicitant des efforts exercés par la 
délêgatîon canadienne en vue d'aboutir à une solution de 
compromis, le délégation tanzanienne estime que la propo
sition de l1Algérie constitue une base plus appropriée pour 
})examen de 1a question par la Commission. Cette propo
sition donnerait aux membres de la Commission suffisam· 
ment de temps pour réfléchir aux problèmes en jeu et 
créerait un climat favorable à l'examen de )a question. En 
outre, selon la proposition de l'Algérie, la question relative 
au terrorisme international serait examinée en étroite 
conjonction avec une question qui lui est liée : le rapport 
du Comité des relations avec le pays hôte, La délégation 
tanzanienne est également disposée à accepter la propo· 
sitîon de la Mauritanie qui aurait pour effet d'assurer à la 
Comnùssion la documentation de base indispensable à une 
discussion fructueuse. En conclusion, la délégation tanza~ 
nienne considère tant la proposition de l'Algérie que la 
proposition de la Mauritanie comme des solutions de 
compromis acceptables, bien qu'elle eût préféré pour sa 
part que la question du terrorisme international figurât en 
dernière p1ace sur l'ordre du jour. 

28. M. BOUAYAD·AGHA (Algérie) déplore l'impesse 
devant laquelle se trouve· placée la Commission du fait 
qu'on a tenté d'imposer une discussion immédiate de la 
question contre les vœux de nombreuses délégations. Il 
fait observer que les délégations qui insistent pour que 1"on 
examine sans délai la question du terrorisme ne font pas 
preuve du même enthousiasme lorsqu'il s'agit de mettre un 
terme immédiat aux causes du terrorisme, au nombre 
desquelles figurent les problèmes du colonialisme, de 
l'apartheid, de la discrimination raciale et des territoires 
occupés illégalement, sans compter d'autres injustices. 

29. M. SHUKE (Albanie) dit que certains tentent de 
forcer Ja Commission à examiner la question du terrorisme 
à la hâte et sans la préparation qui conviendrait. Le projet 
de résolution et le projet de convention présentés par les 
Etats-Unis témoignent d'un plan soigneusement mis au 
point visant à forcer la main aux Etats Membres de 
rorganisation des Nations Unies pour qu'ils agissent préma
turément et de façon inconsidérée. Il n'est pas besoin d1
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grand esprit de discernement pour percevoîr les véritables 
visées propagandistes des Etats·Unis, lesquels s'efforcent de 
détourner l'attention de !)agression qui se poursuit au 
Viet-Nam et au Moyen-Orient. Voilà les actes de terrorisme 

auxquels il doit être mis fin. Dans ces circonstances, la délé
gation albanaise appuie la proposition de l'Algérie, qui ré
pond le mieux aux nécessités de l'heure. 

30. M. BENNETT (Etats-Unis d'Amérique) souscrit aux 
vues du représentant du Maroc et des autres représentants 
qui ont dit que la Commission ne s'était que trop attardée 
sur la présente querelle de procédure et devrait s'atteler â la 
tâche. Dans son intervention, le représentant du Maroc a 
également fait mention du fait que 66 Etats s'étaient 
prononcés en faveur de l'inscription à r ordre du jour de 
l'Assemblée générale de 1a question relative au terrorisme 
internationaL Mais il faut souligner que seuls 27 Etats se 
sont prononcés contre l'examen de la question; il est donc 
manifeste que, dans sa très grande majorité, la communauté 
mondiale est favorable à l'examen de la question du 
terrorisme lors de la présente session. L'Assemblée générale 
a fait de nombreuses concessions au point de vue de la 
minorité avant de prendre une décision, et les membres de 
la Comnùssion ont fait preuve du même esprit de concilia
tion. Mais en s'attachant à ne pas passer outre aux vœux de 
la minorité1 on ne doit pas perdre de vue l'opinion de la 
majorité. Presque toutes les délégations qui recommandent 
à présent de différer l'examen de la question font partie des 
délégations qui s'étaient prononcées contre l'inscription de 
la question à l'ordre du jour. On est donc fondé à se 
demander si ces délégations ne souhaitent pas éviter à tout 
prix d~ex.aminer la question. bien que cette dernière figure 
désormais à rordre du jour. 

31. Le problème du terrorisme ne se limite pas à une seule 
partie du monde. Tous ceux, hommes, femmes ou enfants, 
qui se déplacent actuellement par avion risquent d'être 
victimes d'actes de terrorisme. C'est pourquoi la délégation 
des Etats-Unis souhaiterait que des mesures soient adoptées 
afin d'éliminer ce danger. 

32. M. Bennett tient à assurer au representant de la 
République·Unie de Tanzanie que le projet de convention 
et 1e projet de résolution soumis par les Etats--Unis ne 
comportent aucun élément qui soit en contradiction. sur 
quelque point que ce soit, avec la position fermement 
soutenue par les Etats·Unis en faveur du droit de tous les 
peuples à disposer librement d'eux~mêmes. 

33. La délégation des Etats.Unis a toujours été d'avis de 
renvoyer l'examen de la question du terrorisme interna
tional à la Sixième Commission~ étant convaincue que la 
question y serait examinée d'une manière raisonnable, 
sérieuse et réfléchie. Le projet de convention qu'elle a 
présenté ne constitue qu'un cadre d'action parmi d'autres et 
la délégation des Etats.Unis est tout à fait disposée à 
accueillir d'autres idées. Ce qui importe, c'est de se mettre 
au travail. M. Bennett reconnaît que la question ne doit pas 
être examinée à la hâte~ mais on ne doît pas pour autant 
perdre de vue l'urgence du problème. 

34, Un certain nombre d'efforts ont été faits en vue de 
parvenir à une solution de compromis. La délégation des 
Etats·Unis est prête à accepter certains compronùs. même 
ùl faut pour cela reculer rexamen de la question plus 
qu'elle ne l'eût souhaité, dans le souci de permettre à la 
Commission de se mettre au travail dès que possible sur les 
questions de fond dont elle est saisie. 
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35. M. BEESLEY (Canada) dit qu'il espère qu'un 
consensus pourra encore se dégager au sein de la Commis-
sion et qu*U juge encourageantes les assurances explicites 
qu'ont données plusieurs délégations en affirmant que nul 
ne saurait trouver de justification au terrorisme. Il serait 
préférable d'éviter un vote dans la mesure du possible et 
d'agir, comme par le passé~ sur la base d•un accord unanime, 
Le représe·ntant du Canada estime possible de trouver un 
terrain d'entente parmi toutes les propositions qui ont été 
avancées. Le point de divergence essentiel entre la propo~ 
sition du Canada et la proposition de l'Algérie tient à ce que 
cette dernière frxe une date précise pour le début de 
l'examen du point 92 de l'ordre du jour. Soucieux de voir 
Fhannonie régner au sein de la Commission, le représentant 
du Canada est disposé à modifier sa proposition de façon à 
convenir d'une date ftxe. Il propose de suspendre la séance 
pendant un quart d'heure, afin qu'il puisse examiner une 
nouvelle formule possible en consultation avec les dirigeants 
des divers groupes géographiques. Toutefois, s'ii s'avère 
impossible d'aboutir à une formule acceptable par tous au 
cours de la suspension de séance, il ma.întiendra sa première 
propositîon et demandera qu'eUe soit mise aux voix. 

36. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'opposition, il 
suspendra la séance pendant 15 minutes comme l'a proposé 
le représentant du Canada. 

La séance est suspendue à 12 h 25; elle est reprise à 
12h40. 

37. Le PRESIDENT dit qu'on lui a donné à entendre 
qu'une proposition visant à ce que la question du terrorisme 
soit abordée le 25 octobre a fait l'objet d'un accord. n croit 
comprendre en outre que. si cette proposition ne rencontre 
pas l'agrément de l'ensemble de la Commission, la délé· 
gation canadienne maintiendra sa première proposition. 

38. M. BOUAYAD-AGHA (Algérie) rappelle que, lorsque 
la délégation algérienne a proposé à la séance antérieure que 
la question soit abordée après le 6 novembre, c'est-àwdire 
après l'examen du point 8 de l'ordre du jour figurant dans 
la note du Secrétariat, le Président a déclaré que les dates 
de ce document ne pouvaient être qu'approximatives. 
Comment la Commission peut-elle donc fixef une date 
précise à rexamen de la question du terrorisme si elle ne 
prend pas de dispositions pour que la discussion des autres 
questions s'accorde avec la date en question ? Agir ainsi 
serait créer un précédent fort grave, que la délégation 
algérienne ne saurait accepter. Par contre, la question 
pourrait être abordée à une date proche de celle qui a été 
fixée pour l'examen du point 6 dans la note du Secrétariat, 
d'autant que le représentant du Canada, en proposant la 
date du 25 octobre, s'est explicitement référé à ce 
document. 

39. M. BEESLEY (Canada) constate qu'il est malheureu
sement évident qu'il n'y a pas de consen!iUS1 et il suggère 
que la Commission vote sur les propositions dont elle est 
saisie, en commençant par celle du Canada. 

40. M. HAY ATOU (Cameroun) pense que la Commission 
peut encore aboutir à un compromis si le représentant du 
Canada accepte que la question du terrorisme soit examinée 
en tant que point 6 de l'ordre du jour. 

4 L Le PRESIDENT annonce que le vote est commencé. 

42. M. BAROODY (Arabie Saoudite), prenant la parole 
sur un point d'ordre, se réserve le droit de présenter des 
amendements à Ja proposition du Canada. 

43. Le PRESIDENT dit que le représentant de l'Arabie 
Saoudite a le droit de présenter des amendements à la 
proposition même après le début du vote. 

44. M. DRISS (Tunisie), prenant la parole sur un point 
d'ordre, dit que la proposition de l'Algérie dont est saisie la 
Commission devrait être mise aux voix la première. 

45. M. YAO (Chlne), prenant la parole sur un point 
d1ordre, dit que bien des délégations estiment qu'il n'y a pas 
lieu d'examiner la question du terrorisme en tant que 
question prioritaîre. n est étonnant qu'un certains pays ait 
tenté d'imposer à la Commission une décision impliquant 
l'examen prioritaire de la question en cause, et même ait 
déposé en l'occurrence un projet de convention. Ce 
comportement extrêmement déraisonnable ne peut que 
faîre naître des doutes sur les véritalbes motifs qui 
l'inspirent. La délégation algérienne, dans un esprit de 
compromis, a présenté une proposition que la délégation 
chlnoise est disposée à appuyer. La délégation chlnoise 
considère aussi que la proposition de la Tunisie est 
raisonnable. Elle estime que la Commission doit régler la 
question de procédure dont elle est saisie à partir de 
consultations complètes. Elle appuie la proposition de la 
Tunisie concernant les consultations et considère que la 
Commission devrait dans rintervalle entamer les travaux 
prévus dans l'ordre du jour tel qu 1il a été fixé initiaJement 
dans la note du Secrétariat. 

46. Le PRESIDENT suggère que la Commission vote en 
premier Heu sur la proposition des Etats~unis; en deuxième 
lieu, sur celle de la Tunisie; en troisième lieu, sur celle de 
l'Algérie; en quatrième lieu, sur cene de la Mauritanie; en 
cinquième lieu, sur celle de l'Uruguay; et, en sixième Heu, 
sur celle du Canada, 

47. M. DRISS (Tunisie) demande que la proposition de sa 
délégation soit mise aux voix en priorité, de façon à éviter 
un éventuel affrontement au seîn de la Commission. 

48. M. DIALLO (Haute·Volta) fait remarquer que sa 
délégation figurait sur la liste des orateurs avant la 
suspension de la séance, et que par conséquent. après Ja 
reprise de la séance, la parole aurait dû lui être donnée 
conformément à la liste initiale. La délégation voltaïque 
approuve la proposition du représentant du Cameroun et 
souhaite expliquer son vote avant le début du vote. 

49. Le PRESIDENT demande au représentant de la 
Haute-Volta de se reporter à l'article 130 du règlement 
intérieur de l'Assemblée. 

SO. M. CASTREN (Finlande) dit que la délégation finlan
daise appuie les propositions faites par plusieurs délé· 
galions, dont celles du Canada et de l'Italie, pour que 
priorité soit donnée à la proposition du Canada. La 
proposition de l'Algérie, qui implique modification de la 
proposition du Canada, est en réalité une proposition 
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indépendante. Il croit comprendre que la délégation des 
Etats--Unis n'insistera pas pour que sa proposition soit nùse 
aux voix la première. De plus, la proposition du Canada a 
été présentée dès le commencement des débats. fl s'agit 
d'une proposition raisonnable, qui laisserait assez de temps 
pour examiner dans ses tenants et aboutissants la question 
complexe du terroriS!'Ilf!. 

51. M. BENNETT (Etats·Unis d'Amérique) propose que la 
motion du Canada reçoive priorité dans la mise aux voix. 
Quant à la proposition de la Tunisie, il fait observer qu'il 
reste à la Commission à adopter un ordre du jour. 

52. M. FREELAND (Royaume· Uni) fait remarquer que la 
proposition du Canada est celle qui se rapproche le plus des 
vues de la Commission dans son ensemble, et ll est d'avis 
qulelle devrait être mise aux voix la première. Il ajoute qu'à 
la 131 Oème séance la délégation du Royaum.,.Uni a fait une 
proposition concernant la création d'un groupe de travail, 
que le Président n'a pas consignée sur la liste des propo
sitions formulées. Cependant, M. Freeland n'iruliste pas 
pour que la proposition du Royaume-Uni soit mise aux voix 
si la Commission décide de voter en premier lieu sur la 
proposition du Canada. 

53. M. BAROODY (Arabie Saoudite) propose formel· 
lement d'ajouter au texte de la proposition du Canada un 
point d signalant que, si le rapport du Président de la 
Sixième Commission prévu au pointe se trouve faire l'objet 
d}un surcroît de controverse~ l~examen de cette question ne 
soit pas différé au-delà du 7 novembre 1972. 

54. Cet amendement, inspiré par un esprit de compromis, 
s'explique de IW.méme. 

55. M. Baroody se réserve le droit de présenter d'autres 
amendements au cas où le représentant du Canada suppri· 
merait les points b etc de la proposition en cause. 

56. M. FREELAND (Royaume-Uni de Grande·Bretagne 
et d'Irlande du Nord) fait observer qu'aux termes de 
l'article 130 du règlement intérieur aucun nouvel amen· 
dement ne peut être présenté. 

57. M. BAROODY (Arabie Saoudite) aiTume qu'il a 
parfaitement le droit de modifier la proposition du Canada, 
et qu'en tout cas le Président a donné la parole à d'autres 
délégations. 

58. M. FLEITAS (Uruguay) fait observer qu'en vertu de 
l'article 131 du règlement intérieur les amendements à la 
proposition du Canada ne sont pas recevables à moins que 
cette proposition ne soit m.ise aux voix par division. La 
délégation uruguayenne demande danc un vote séparé sur 
chaque partie de la proposition. 

59. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit qu'il est recon· 
naissant au représentant de l'Uruguay d'avoir demandé un 

vote par dîvis.ion. La délégation saoudienne n'est pas 
satisfaite des points b etc de ia proposition du Canada. qui 
pourraient poser des problèmes au Président. 

60. M. DRISS (Turùsie), invoquant l'article 118 du 
règlement intérieur, demande l'ajournement du débat pour 
pennettre la réalisation d'un consensus. 

61. Le PRESIDENT donne lecture de l'article 118 du 
règlement intérieur. 

62. M. FREELAND (Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord), prenant la parole sur un point 
d~ordre, prie le Président de conftnner que le vote est 
commencé. Si tel est le cas, l'article 118 n'est pas 
applicable. 

63. Le PRESIDENT confume que le vote est commencé. 
Il suggère que la Commission vote en premier lieu sur la 
proposition du Canada et que, conformément à la propO> 
sition de l'Uruguay, le vote ait lieu par division. Le 
représentant d'Israël a demandé un vote par appel nominal. 

64. M. OULD HACHEME (Mauritanie) fait observer 
qu'en vertu de l'article 132 du règlement intérieur la 
proposition de la Mauritanie devraît être mise aux voix la 
première, d'autant plus qu'elle implique une modification 
radicale de la proposition du Canada. Il propose, en outre, 
un amendement à la fin du point a de la proposition du 
Canada, tendant à remplacer les mots "quatrième point" 
par "sixième point". 

65. M. FINDLEY (Ubéria) rappelle qu'aux termes de 
l'article 122 du règlement intérieur ll n'est pas possible de 
présenter des amendements au stade actuel des débats. Il 
suggère que la Commission hâte ses travaux en procédant 
immédiatement au vote. 

66. M. BAROODY (Arabie Saoudite) fait observer qu'il 
s'est déjà réservé le droit de présenter des amendements, et 
que d'ailleurs le Président a confmné et soutenu ce droit, 
laissant entendre par là que le vote n'était pas commencé. 

67. M. BENNETT (Etats-Unis d'Amérique), prenant la 
parole sur un point d'ordre, dit qu'il lest évident que le vote 
est commencé, et il attire l'attenti'lfl sur l'article 130 du 
réglement intérieur. 

68. Le PRESIDENT dit que le représentant de l'Arabie 
Saoudite ne fait pas erreur en déclarant qu'ill'a autorisé à 
présenter un amendement, bien que le vote füt commencé. 
D suggère, pour que le vote puisse se dérouler dans le calme, 
que la Commission lève la séance en cours. 

Jl en est ainsi décidé. 

La seance est levée à 13 h 30. 
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!. Le PRESIDENT invite la Colll1llÎssion à se prononcer 
sur la question de savoir s'il faut accorder la priorité à 
l'examen de la proposition du Canada, faite à la 131lème 
séance et réitérée à la séance suivante, au sujet du point 92 
relatif au terrorisme. 

2. M. DRISS (Tunisie), prenant la parole sur une motion 
d'ordre, retire la demande de priorité qu'il a faite à la 
l313ème séance et souhaite que sa proposition soit 
considérée comme un amendement à la proposition du 
Canada. 

Par 45 voix contre 16, avec 21 abstentions, la Commis
sion décide d'examiner en priorité la proposition du 
Canada. 

3. M. FLEITAS (Uru~uay) dit qu'il maintient sa 
demande, faite à la 1313ème séance, d'un vote par division 
sur la proposition du Canada. 

4. Le PRESIDENT invite la Commission à voter en 
premier Ueu sur l'amendement à la proposition du Canada 
qui s'éloigne le plus de cene-ci. n s'agit de l'amendement de 
la Mauritanie présenté à la 1313ème séance tendant à 
remplacer) à la fin du point a, les mots "quatrième point" 
par .. sixième point". 

Par 47 voix contre 11, avec 27 abstentions, l'amen
dement est adopté. 

5. M. BAROODY (Arabie Saoudite) annonce qu'il retire 
les deux amendements qu'il avait présentés à la 13!3ème 
séance. 

6. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur le 
point a de la proposition du Canada tel qu'il a été modifié 
par l'amendement de la Mauritanie. 

Par 82 voix contre zéro, avec 24 abstentions, le point a 
de la proposition du Canada, tel qu'il a étè modifié, est 
adopté. 

7. Le PRESIDENT demande au représentant du Canada 
s'il insiste pour que la Commission vote sur les points b etc 
de sa proposition. 

8. M. BEESLEY (Canada) dit qu'il n'insistera pas, à 
condition qu'il soit entendu qu'un effort sera fait pour 
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procéder à des consultations et sous réserve qu'aucune autre 
délégation ne demande un vote. 

9. M. FREELAND (Royaume-Uni) estime que des consul
tations seront utiles pendant la période qui précédera le 
débat proprement dit et il demande donc que la Commis
sion vote sur les deux poînts en question. 

1 O. Le PRESIDENT met aux voix les points b etc de la 
proposition du Canada. 

Par 34 voix contre 29, avec 42 abstentions, le point b de 
la proposition du Canada est adopté. 

Par 35 voix contre 22, avec 46 abstentions, le point c de 
la proposition du Canada est adopté. 

1 1. Le PRESIDENT annonce son intention de mettre aux 
voix l'amendement de la Mauritanie présenté à la 1312ème 
séance tendant à ajouter à la proposition du Canada un 
point d aux termes duquel la Commission demanderait au 
Secrétariat de lui présenter une étude approfondie sur le 
problème du terrorisme et notamment ses origines. 

12. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) indique, 
à propos de l'étude envisagée dans l'amendement de la 
Mauritanie, que le Secrétariat a déjà r33semblé certains 
documents de base relatifs à la question du terrorisme 7 mais 
n'a pas prévu qu'il serait appelé à effectuer une étude 
approfondie de ce problème et de ses origines, étude pour 
laquelle le Service juridique ne dispose pas de toutes les 
compétences voulues. notamment en matière de crirnino~ 
logie ou de sociologie. Le Conseiller juridique estime que 
l'étude visée dans l'amendement de la Mauritanie implique 
que le Secrétariat fasse appel aux services d'experts exté
rieurs à l'Organisation et engage de ce fait des dépenses non 
prévues au budget ordinaire. De l'avis de M. Stavropoulos, 
l'amendement de la Mauritanie tombe dans le champ 
d'application de l'article 155 du règlement intérieur de 
l'Assemblée. En conséquence, la Commission doit soit 
surseoir au vote jusqu'à ce que le Secrétariat soit à même de 
lui présenter un état des incidences financières que sa 
décision est susceptible d'entrafner, soit se contenter de 
l'étude que le Secrétariat pourrait fournir dans la limite de 
ses moyens et qui consisterait principalement en une revue 
des instruments juridiques en vigueur ou en projet touchant 
plus ou moins. directement la question du terrorisme. 

13. M. BOUAYAD-AGHA (Algérie) s'élève contre le fait 
que le Conseiller juridique ait prononcé son intervention 
alors que le scrutin était ouvert, ce qui pourrait donner 
l'impression qu'il cherche à influer sur le vote. 

A/C.6/SR.l314 
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14. M. DIALLO (Haute-Volta} dit que sa délégation est 
prête à accepter l'interprétation de l'article 155 du règle
ment intérieur donnée par le Conseiller juridique, mais 
qu'elle trouve regrettable que celui·ci intervienne au cours 
du vote alors que les renseignements qu'il a communiqués à 
la Commission auraient dû être donnés avant ]~ouverture du 
scrutin. Toutefois, M. Diallo prend note du fait que le 
Secrétariat se déclare prêt à fournir à la Commission la 
documentation dont il dispose. 

15. M. DRISS (Tunisie), prenant la parole sur une motion 
d'ordre, demande qu'en application de l'article 130 du 
règlement intérieur le scrutin ait lieu immédiatement et 
annonce qu'il retire son amendement à la proposition du 
Canada. 

16. M. TOURE (Guinée) appelle l'attention de la Com· 
mission sur le libellé exact de l'amendement de la Mauri· 
tanie : il est demandé "au Secrétariat" de préparer une 
étude. Aux termes de cet amendement, la Commission 
décide donc simplement de recourir aux services. du 
Secrétariat, comme elle est en droit de le faire, sans qu'il 
soit expressément prévu qu'un expert ait à intervenir. Dans 
ces conditions, l'article 155 du règlement intérieur n'est pas 
applicable et il n'y a pas lieu d'ouvrir un débat sur son 
interprétation. 

17. M. WALDROM RAMSEY(Barbade)partagel'opinion 
du représentant de la Guinée. La Commission a confiance 
dans les capacités du Service juridique, qui est en mesure de 
présenter une étude sans avoir à recourir à des services 
d'experts. 

18. M. FREELAND (Royaume-Uni) estime que le 
Conseiller juridique a eu raison d'évoquer l'éventualité de 
dépenses supplémentaires. Il a dit que le Service juridique 
avait déjà amorcé la compilation d'un dossier de documents 
relatifs au terrorisme. Ce dossier serait d'une utilité certaine 
pour la Commission. Il a dit également qu'une étude plus 
approfondie entraînerait des incidences flnanciêres dont la 
Commission ne connaît pas encore l'importance. La délé· 
gation mauritanienne accepterait-elle de demander simple
ment au Secrétariat les études qu'il déclaie pouvoir pré· 
sen ter sans entraîner de frais supplémentaires et de remettre 
à plus tard toute décision portant sur une étude de grande 
envergure ? 

19. M. OUIJ) HACHEME (Mauritanie) fait observer que 
ce n'est pas la première fois qu'une délégation formule une 
proposition impliquant des dépenses. La tradition veut que 
la proposition soit d'abord adoptée et que le Secrétariat 
attire ensuite J'attention sur les Incidences fmancières qui 
lui sont liées. 

20. Par ailleurs, il est quelque peu surprenant que la 
Commission ait à débattre du financement de la documen· 
tation relative au terrorisme, étant donné que c'est te 
Secrétaire général lui·même qui a proposé l'inscriptic:> de 
cette question à l'ordre du jour. Si la Commission est saisie 
d'une question, elle doit pouvoir disposer des moyens lui 
permettant d'en débattre en connaissance de caiiS<l. En 
conséquence, le représentant de la Mauritanie maintient son 
amendement sans aucune modification. 

21. M. MORENO-SALCEDO (Philippines) se demande si, 
eu égard aux dispositions de l'article !55 du règlement 
intérieur, la Commission est en droit de voter et si, dans 
l'hypothèse où l'amendement serait adopté, sa décision 
serait vaUde. La Sixième Commission est subordonnée à 
l'Assemblée générale et soumise au règlement que celle-ci a 
établi. 

22. M. SAM (Ghana), se référant à la teneur de l'article 
!55, fait observer que la Commission n'en est pas au stade 
où elle aurait à recommander des mesures à l'approbation 
de l'Assemblée générale. La mise aux voix de l'amendement 
de la Mauritanie est donc parfaitement régulière. 

23. M. FtEITAS (Uruguay) se jolnt aux représentants 
africains qui ont pris la parole pour souligner que l'article 
!55 n'est pas applicable. Ce que demande la Commission, 
c'est une étude, établie à partir des documents dont dispose 
le Secrétariat, qui soit susceptible d'éclairer ses travaux. 

24. M. GRIFFIN (Venezuela) se prononce en faveur de 
l'établissement d'une étude préparée par le Secrétariat avec 
les moyens dont il dispose. 

25. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) déclare 
qu'il était de son devoir d'intervenir avant le vote sur la 
question préalable de savoir si la Commission pouvait 
validement se prononcer sur l'amendement de la Mauri· 
tanie. En effet, l'article 155 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale doit être lu à la lumière de J'article 
13.1 du règlement financier adopté par J'Assemblée, qui 
dispose que .. aucun conseil1 commission ou autre organe 
compétent ne peut prendre une décision impliquant des 
dépenses s'il n~a pas été saisi d'un rapport du Secrétaire 
général sur les incidences administratives et financières de la 
décision envisagée". 

26. Sans avoir en aucune manière l'intention d'exercer 
une influenée sur le déroulement ou les résultats du scrutin, 
M. Stavropoulos s'est trouvé dans l'obligation d'avoir à 
rappeler les dispositions réglementaires applicables. Comme 
il l'a déjà dit, une étude approfondie de la question du 
terrorisme et de ses origines ne lui paraît pas pouvoîr être 
effectuée avec les seuls moyens dont dispose Je Service 
juridique. Cependant, M. Stravropoulos est disposé à suivre 
la ligne de conduite proposée notamment par les repré· 
sentants du Royaume·Uni et du Venezuela et à préparer, à 
partir des éléments d'information déjà rassemblés, une 
étude ayant pour but d'éclairer les travaux de la Commis· 
sion. Si une étude réalisée dans ces limites est "appro
fondîe" ou non, ce sera à la Commission d'en juger. Le 
Service juridique fera de son mieux sans engager de 
dépenses supplémentaires. 

27. M. BAROODY (Arabie Saoudite) propose, pour éviter 
que la Commission ne se divise ou ne s'engage dans 
d'intenninables débats de procédure, d'envisager deux 
pos.sibilités qui excluraient radicalement l'application de 
l'article 155 du règlement intérieur. La première consis
··..;t à demander au Secrétaire général, avec l'assistance du 

;;ident de l'Assemblée générale, de nommer un comité ad 
hoc qui serait composé de représentants des Etats Membres 
ot qui serait chargé de procéder à une étude préliminaire de 
la question. La 8econde serait de décider que la Sixième 
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Commission elle-même constituerait un groupe de travail 
composé de ses propres membres qui seraient chargés de 
préparer l'étude approfondie mentionnée dans l'amen
dement de la Mauritanie. 

28. M. DIALLO (Haute-Volta) indique que les suggestions 
formulées par le représentant de l'Arabie Saoudite ne 
rencontrent pas l'agrément de sa délégation. Ce que 
demandent les membres de la Commlssion, c'est une étude 
susceptible d'éclairer leurs débats. A cet égard, M. Diallo a 
été surpris d'apprendre que le Secrétariat avait en sa 
possession des documents dont il n'était pas fait état dans la 
note sur l'organisation des travaux (A/C.6/L.849). En tout 
cas, il ne deviait pas être impossible au Sacrétariat de 
présenter une étude à la Commission avant qu'eUe se saisisse 
de la question du terrorisme car, à n'en pas douter. le 
Se<:rétaire général n'a pas proposé l'inscription de cette 
question sans avoir rassemblé certains éléments de ré· 
flexion. 

29. M. DE CEGLIE (ltaUe) estime que le débat en courn 
est hors de propos, car il concerne le fond d)une question, 
alorn que la Commission eXlU!line en ce moment l'organi· 
sation de ses travaux. Pour trancher le débat, la délégation 
itaUenne suggère donc de modifier l'amendement de la 
Mauritanie de manière qu'il demande au Secrétariat de 
présenter toute la documentation pertinente Jorn de 
l'examen de la question par la Commission. 

30. M. TOURE (Guinée) estime que la Commlssion n'a 
pas à considérer pour le moment les propositions du 
représentant de l'Arabie Saoudite, auxquelles elle pourra 
revenir lorsqu'elle examinera la question du terrorisme au 
fond. La référence à l'article !55 ne constituant, d'autre 
part, qu'un faux-fuyant, le représentant de la Guinée estime 
qu'il convient de procéder sans délai au vote sur l'amen· 
dement de la Mauritanie présenté à la 1312ème séance. 

31. M. KOLESNIK (Union des RépubUques sociaUsteo 
soviétiques) pense que l'amendement proposé par la Mauri· 
tanie est très clair puisqu'il consiste seulement à demander 
au Secrétariat de préparer une étude approfondie sur le 
problème du terrorisme pour éclairer les travaux de la 
Commission, sans soulever la question de l•intervention 
d'experts ou de l'engagement de dépenses supplémentaires. 
On ne doit pas, en effet, se laisser arrêter par l'expression 
"étude approfondie", puisque les membres de la Commis
sion oavent que toutes les études du Se<:rétariat le oont. 
M. Kolesnik estime donc que soulever la que~tion d'incl· 
dences fmancières éventuelles ne fait que compliquer 
inutilement le débat et quiil convient de se prononcer sans 
délai sur l'amendement de la Mauritanie, étant entendu que, 
o'il était accepté, le Secrétariat devrait fournir en temps 
utile, c'est-à·dire au moment où la Commission commen
cera l'examen du sixième point de son ordre du jour, toutes 
les données dont il dispose et qu'il pourrait réunir avec les 
moyens existants. 

32. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de la 
Mauritanie présenté à la 1312ème séance, étant entendu 
qu'il n'impUque aucune dépense supplémentaire. 

Par 98 voix contre une, avec 7 abstentions, l'amen· 
dement est adopté. 

33. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble de la 
proposition du Canada, telle qu'elie a été modifiée par les 
deux amendements de la Mauritanie. 

Par 96 voix contre 6, avec 4 abstentions, la proposition 
du Cllnada, teUe qu'eUe a été modifiée, est adoptée. 

34. M. Y Ai<EZ-BARNUEVO (Espagne), expliquant son 
vote, rappelle que sa délégation s'est prononcée à l'As· 
semblée générale pour l'inscription de la question du 
terrorisme à l'ordre du jour de la vingt-septième session 
ainsi. que pour les amendements qui en ont modifié le 
libellé. La délégation espagnole déplore que la Commission 
ne soit pas arrivée à un consensus en ce qui concerne 
l'organisation de ses travaux, ce qui les aurait sans doute 
facilités. Ne pouvant appuyer les deux positions extrêmes 
tendant soit à donner la priorité absolue à la question du 
terrorisme, soit à en reléguer l'examen à la fm de la session, 
la délégation espagnole s'est prononcée en faveur de la 
solution de compromis proposée par le Canada, tout en 
s~abstenant d'intervenir dans un débat de procédure qui a 
touché de nombreux points de fond. 

35. M. ALISON-KO (Sierra Leone) dit que sa délégation, 
sans méconnaître l'importance de la question du terrorisme, 
aurait souhaité que rexamen en soit renvoyé à la session 
suivante, étant donné .en particulier que ce problème ne 
semblait devoir être considéré que du point de vue de ses 
effets. Toutefois, l'intitulé définitif de cette question 
garantit que le problème sera étudié dans son ensemble, en 
ce qui concerne notamment ses causes profondes. 

36. M. DIALLO (Haute-Volta) dit que sa délégation était 
tout d'abord en faveur du renvoi à la vingt-huitième session 
de la question du terrorisme, car elle estimait que, sans 
documents de travail, tout débat en la matière ne pouvait 
être que passionnel et stérile. C'est pourquoi la délégation 
de la Haute-Volta a appuyé l'amendement de la Mauritanie, 
sans lequel elle aurait dO s'abstenir sur l'ensemble de la 
proposition du Canada. 

37. M. HYERA (République-Unie de Tanzanie) a voté en 
faveur de l'ensemble de la proposition du Canada par esprit 
de compromis, étant entendu que l'étude demandée au 
Secrétariat ne saurait constituer une simple compilation de 
textes juridiques, mais qu'elle devra aussi aborder les causes 
du problème. 

La séance est levée à 17 h 20. 
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1. Le PRESIDENT fait savoir que le rapport du Secrétaire 
générai sur le point 49 de l'ordre du jour relatif aux droits 
de l'homme en période de conflit armé sera publié dans les 
quatre langues de travail le Il octobre 1972, au lieu du 
5 octobre, date initialement prévue. A SA séance précédente, 
la Collllllission a décidé d'examiner la question du terro· 
risme international en tant que sixîème point de son ordre 
du jour. La Commission doit encore décider dans quel ordre 
elle souhaite examiner toutes les autres questions. 

2. M. VALLARTA (Mexique) propose formellement que 
la question des droits de l'homme en période de conflit 
anné soit examinée comme septième point de !*ordre du 
jour, immédiatement aprés la question du terrorisme 
international, et que 10 séances lui soient consacrées. 

3. M. PERSSON (Suède) dit que sa délégation attache une 
importance particulière à la question des.tJroits de l'homme 
en période de conflit armé et estime que la Comnùssion 
devrait consacrer autant de temps que possible à cette 
question. Il soutient donc la proposition du Mexique. 

4. M. VELASCO-ARBOLEDA (Colombie) demande pour· 
quoi la question intitulée "Nécessité d'examiner les propo
sitions concernant la révision de la Charte des Nations 
Unies: rapport du Secrétaire général" figure au cinquième 
rang dans la section n de la note du Secrétariat sur 
l'organisation des travaux (A/C.6/L.849) et au septième 
rang dans la section IV du même document. Etant donné 
l'importance de cette question, il propoae fonnellement 
qu'eUe soit inscrite comme cinquième point de l'ordre du 
jour de la Commission. 

5. Le PRESIDENT dit que l'ordre dans lequel les 
questions sont énumérées à la section n suit l'ordre dans 
lequel les questions renvoyées à la Sixième Collllllissior. 
sont énumérées dans la lettre du Président de l'Assemblée 
générale (A/C.6/413). La question de la révision de la 
Charte fJgUre au septième rang à la section IV de la note du 
Secrétariat parce que celui-ci a ajouté deux questions -qui 
n'étaient pas mentionnées dans la lettre du Président de 
l' Asaemblée générale : celle relative à l'organisation des 
travaux et celle touchant les publications et la documen· 
tation de l'Organisation des Nations Unies. Les rllisons qui 
ont incité à placer cette dernière question avant celle 
relative à la révision de la Charte sont exposées au 
paragraphe 4 de la note du Secrétariat. 
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6. M. BEEBY (Nouvelle-Zélande) estime, comme le repré· 
sentant du Mexique, que la Comnùision devrait donner une 
certaine priorité à la question des droits de l'homme en 
période de conflit armé. La délégation néo-zélandaise est 
d'avis que le droit de la guerre ne correspond plus aux 
réalités actuelles et a grand besoin d'être ré>isé, Toutefois, 
M. Beeby se demande s'il convient réellement de placer la 
question des droits de l'homme en période de conflit armé 
aussi avant dans l'ordre du jour que le représentant du 
Mexique l'a proposé. li ne serait sans doute pas très 
judicieux d'examiner cette question immédiatement après 
la question relative au terrorisme international, surtout 
compte tenu de la nature du débat auquel ce dernier sujet a 
donné lieu au cours des derniers jours. M. Beeby souhai· 
terait que le représentant du Mexique accepte, à titre de 
solution de compronùs, que la quf!tion des droits de 
l'homme en période de conflit armé soit avancée d'un point 
ou de deux dans l'ordre du jour. Quant au nombre des 
séances qui seraient consacrées à cette question, M. Beeby 
estime que la Comnùssion devrait se réserver le temps de 
traiter la question à fond. n doute, toutefois, que 10 
séances soient nécessaires, 

7. M. FLEITAS (Uruguay) propose que la Comnùss!on 
examine les quatre prenùères questions de fond dans l'ordre 
dans lequel elles figurent à la section IV de la note du 
Secrétariat sur l'organisation des travaux. 

8. M. MORENO-SALCEDO (Philippines) estime, comme 
le représentant du Mexique, qu'il faudrait donner la priorité 
à la question des droits de l'homme en période de conflit 
armé, mais, pour sa part, il juge préférable de ne pas 
l'examiner inunédiatement après le débat sur le terrorisme 
international. n pourrait être difficile d'examiner la 
quf!tion des droits de l'homme en période de conflit armé 
avec l'objectMté nécessaire si cette question venait inuné
d!atement après cene du terrorisme international, qui risque 
fort de donner lieu à des débats passionnés, En outre, les 
moyens d'information de masse risquent de· ne pas accorder 
à l'examen de la question des droits de l'homme en période 
de conflit armé toute l'attention et l'importance qu'il 
mérite s'il suit de près celui de la question du terrorisme 
international. 

9. Le PRESIDENT propose que le Conùté décide d'exa
miner, prenùèrement, le rapport de la Commission du droit 
international;, deuxièmement, le rapport de la Comnùssion 
des Nations Unies pour le droit commercial international, 
troisièmement, la question de la représentation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations internationales, 
quatrièmement, le rapport du Conùté spécial pour la 
question de la défmition de l'agression, cinquièmement, la 
question de ls rê>ision de la Charte des Nations Unies et, 
s.ixièmement.la question dU terrorisme. 
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10. M. KOLESNIK (Union des République socialistes 
soviétiques) fait observer que le Président a ajouté deux 
autres questions aux quatre questions proposées par le 
représentant de l'Uruguay. La Commission a pris pour base 
de ses travaux la note du Secrétariat. Dans la partie de cette 
note indiquant les dates approximatives prévues pour 
l'examen des points de l'ordre du jour, la question des 
publications et de la documentation de l'Organisation des 
Nations Unies est inscrite comme cinquième question de 
·fond. La Commission a déjà décidé, à la séance précédente, 
que le sixième point de l'ordre du jour serait la question du 
terrorisme. M. Kolesnik ne voit donc pas comment la 
Commission peut inscrire la question de la révision de la 
Charte en tant que cinquième question de l'ordre du jour. 

Il. Le PRESIDENT appelle l'attention sur le paragraphe 
4 de la note du Secrétariat, en faisant observer que 
l'examen de la question des publications et de la documen· 
talion par la Commission n'a qu'un caractère préliminaire. 
Eu égard aux observations du représentant de l'Union 
soviétique,le Président suggère toutefois que la Conunission 
approuve la liste de questions qu'il a proposée précé· 
denunent, à l'exception près que la question des publi· 
cations et de la documentation occuperait le cinquième 
rang. 

12. M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie) souligoe que 
sa délégation a déjà proposé que la question de la révision 
de la Charte soit examinée comme cinquième point de 
l'ordre du jour. C'est là une question d'importance capitale, 
qui f~gure d'ailleurs au cinquième rang dans la liste des 
questions énumérées dans la lettre du Président de l'Assam· 
blée générale au Président de la Sixième Commission. 

13. Le PRESIDENT indique que, pour des raisons tech· 
niques, la séance doit être suspendue 10 minutes. 

La séance est suspendue à 11 h 20; elle est reprise à 
li h 30. 

14. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) dit que la liste des 
questions qui figure dans la lettre du Président de l'Assem· 
blée générale n'est pas établie dans l'ordre selon lequel ces 
questions doivent être examinées par la Commission. 
Comme l'indique le titre de la section Il de la note du 
Secrétariat, cette lettre ne fait qu'énumérer les questions 
renvoyées à la Sixième Commission. Quoi qu'il en soit, dans 
la section Ill de la note du Secrétariat,' il est suggéré que la 
Commission aborde la question des publications et de la 
documentation immédiatement après l'examen de la 
question de la définition de l'agression. Dans la section N 
de la note du Secrétariat, la question des publications et de 
la documentation est donc la cinquième question de fond, 
et la Commission a déjà décidé que la sixième question 
serait celle du terrorisme. En conséquence, la question de la 
révision de la Charte occupe la septième place. 

15. La délégation cubaine appuie la proposition du 
Mexique tendant à ce que la question des droits de l'homme 
en période de conflit armé soit e>taminée immédiatement 
après la question du terrorisme. 

16. Le PRESIDENT suggère que, comme l'a proposé le 
représentant de l'Uruguay, la Commission adopte l'ordre 

indiqué dans la section IV de la note du Secrétariat pour les 
quatre premiers points de son ordre du jour. 

Il en est ainsi décidé. 

17. M. JOUEJA Tl (République arabe syrienne) est d'avis 
que la question des droits de l'homme en période de conflit 
armé, qui revêt une împortance primordiale, devrait être 
examinée en priorité. Le transfert de cette question à la 
Sixième Commission est un fait important. 

18. M. CASTREN (Finlande) ne peut approuver la propo· 
sition de la Colombie, car elle implique que la question du 
terrorisme viendrait en septième position alors que la 
Commission a déjà décidé que cette question serait le 
sixième point. 

19. M. ALDEGHATHER (Arabie Saoudite) estime que la 
question des droits de l'homme en période de conflit anné 
devrait occuper la cinquième place dans l'ordre du jour. 
C'est une question extrêmement importante qu"i1 faut 
examiner avec soin. 

20. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que, avant la présentation de la 
proposition de l'Uruguay, la Commission était âéjà saisie 
des propositions contenues dans la note du Secrétariat sur 
l'organisation des travaux. D'après ce document, la question 
des publications et de la documentation de l'ONU serait la 
cinquième question de fond. Toutefois, la question de la 
révision de la Charte a également été proposée en tant que 
cinquième point, de même que la question des droits de 
l'homme en période de conflit armé. M. Kolcsnik pense 
donc que, au lieu de procéder au vote sur rordre dans 
lequel les questions restantes seront examinées, il convien· 
drait de laisser ault délégations la possibilité de mener des 
consultations au cours desquelles il serait dûment tenu 
compte des vues de chacun, selon la pratique de la Sixième 
Commission. 

21. M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie) appuie la 
proposition de l'Union soviétique et propose formellement 
l'ajournement du débat. Il fait observer que, dans la lettre 
du Président de l' Assefuhlée générale, les questions ren· 
voyées à la Commission sont présentées dans un ordre 
logique, la question de la révision de la Charte étant en 
cinquième position en tant que point 89 de l'ordre du jour 
de l' Asaemblée. Il fait également observer que la question 
des publications et de la documentation n'est en réalité 
qu'une partie d'un point de l'ordre du jour de l'Assemblée. 
La question de la révision de la Charte revêt une importance 
capitale et a des incidences mondiales. Tout à fait indépen· 
damment des propositions présentées au sujet de cette 
question, par divers peys, tels que l'Italie et le Japon, il 
serait inconcevable qu'une question d'une telle importance 
soit subordonnée à uoe question secondaire telle que les 
publicatiom et la documentation. 

22. Le PRESIDENT se référant à l'article 118 du règle
ment intérieur, met aux voîx la motion d'ajournement du 
débat. 

Par 28 voix con/Te 4, avec 62 abstentions, la motion est 
adoptée. 

La séu.nce est levée à JI h 50. 
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1. Le PRESIDENT rappelle que le Secrétariat a précisé au 
paragraphe 7 de sa note sur l'organisation des travaux 
(A/C.6/L.849), que le calendrier de travail qui y est suggéré 
a été établi en fonction d'une moyenne de sept séances par 
semaine. Or, pendant les premiers 14 jours de la session en 
cours, la Première Commission ne siégera sans doute pas. En 
conséquence, le Service des conférences offre de fournir 
pendant ce temps-là à la Sixième Commission les services 
qui lui permettront de se réunir deux fois par jour, 
c'est-à-dire 10 fois par semaine. Le Président estime que la 
Commission pourrait accepter cette offre et décider de tenir 
en principe deux séances le lendemain et ·. 10 la semaine 
suivante. S'il n'entend pas d'objection, le Président considé· 
rera que la Commission approuve cette proposition. 

li en est ainsi décidé. 

2. Le PRESIDENT invite la Commission à commencer 
l'examen du premier point de son ordre du jour. 

3. M. FLEJTAS(Uruguay), présentant une motion d'ordre, 
signale que la Commission n'a pas encore pris de décision en 
ce qui concerne les dates suggérées par le Secrétariat pour 
l'examen des différents points de l'ordre du jour. 

4, Le PRESIDENT faH observer que la Commission ne 
peut arrêter de date précise à cette fin et que les suggestions 
du Secrétariat n'ont été faites qu'à titre purement indicatif. 

5. M. BOUAYAD·AGHA (Algérie), présentant une 
motion d'ordre, déclare que la Commission n~a pas encore 
terminé l'organisation de ses travaux. La Commission n'a 
encore pris de décision qu'en ce qui concerne les quatre 
premiers points de son ordre du jour. Elle doit dnnc se 
prononcer à l'égard des autres points ainsi que des 
propositions que les représentants de la Colombie et de la 
République arabe syrienne ont faites à la séance précédente. 
Aux tennes de l'alinéa b de l'article lOI du règlement 
intkrieur, la Commisilion doit en effel adopter, au début de 
la session, le programme de ses travaux. 

6. Le PRESIDENT rappelle qu'à la séance précédente la 
Commission a adopté un certain ordre pour ce qui est de 
l'examen des quatre premiers points et qu'elle a décidé 
d'ajourner la discussion de la question de l'organisation de 
ses travaux. 
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SÉANCE 
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à 15h10 

NEW YORK 

POINT 85 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa l'ingt-quatriême tession (A/8710 et Add.l 
et 2) 

7. Le PRESIDENT invite le Président de la Commission 
du droit international â présenter le rapport de cet organe 
sur les travaux de sa vingt-quatrième session (A/8710 et 
Add.l et 2). 

8. M. KEARNEY (Président de la Commission du droit 
international) rappelle qu'à sa vingt·quatrième session la 
CD! avait un ordre du jour très chargé puisqu'eUe devait 
examiner les: questions suivantes : succession d~Etats en 
matière de traités, successîon d;Etats dans les matières 
autres que les traités, responsabilité des Etats, clause de la 
nation la plus favorisée, question des traités conclus entre 
Etats et organisations internationales ou entre deux ou 
plusieurs organisations internationales et, enfm,la question 
nouvelle de la protection et de l'inviolabilité des agents 
diplomatiques et autres personnes ayant droit à une 
protection spéciale en vertu du droit international. La CDI 
a dû consacrer toute la session à achever l'examen des deux 
seules questions de la succession d'Etats en matière de 
traités et de la protection et.de l'inviolabilité des agents 
diplomatiques et autres personnes ayant droit à une 
protection spéciale en vertu du droit international, et 
renvoyer les autres à sa session suivante. En ce qui 
concerne, en effet, la première de ces deux questions~ son 
rapporteur spécial, sir Humphrey Waldock, qui, de 1968 à 
1972, avait présenté sur le sujet cinq rapports d'une très 
haute qualité et d'une très grande érudition, pouvait n'être 
pas membre de la CD! à la session suivante. Pour ce qui est 
de la deuxième question, l'Assemblée générale avait accepté 
en 1971, par sa résolution 2780 (XXVI), l'offre de la CD! 
de préparer un projet d'articles sur cet important sujet et 
eUe avait prié la CDI de lui soumettre ce texte aussitôt que 
celle-ci le jugerait opportun. La CD! a pu ainsi terminer 
l'élaboration de deux projets d'articles sur ces deux 
questions, qui pourront servir de base à des conventions 
internationales. 

9. Le projet d'articles sur la succession d'Etats en matière 
de traités (voir A/8710, chap. Il, sect. C) comprend 31 
articles. La CD! a bénéficié pour son élaboration des études 
importantes que le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies avait effectuées dans ce domaine. Elle a d'autre part 
abondamment commenté chacun des articles de ce projet 
en s'appuyant tant sur les travaux du Secrétariat que sur 
ceux de son rapporteur spéciaL 

1 O. La CD! est arrivée à deux conclusions fondamentales 
qni sont à la base du projet d'articles. Elle a conclu, tout 
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d'abord, qu)il n'exîste pas de doctrine générale capable 
d~offrlr une solution appropriée aux divers problèmes de la 
succession en matière de traités (ibid., par. 31) et que la 
codification du droit relatif à la succession d'Etats en 
matière de traités consiste donc bien plus à déterminer. 
dans le cadre du droit des traités, les incidences d'une 
"succession d'Etats" qu'à faire l'inverse (ibid., par. 32). 
Estimant que la Convention de Vienne sur le droit des 
traités1

' de 1969, fait autorité en la matière, la cm a 
considéré les dispositions de cette convention comme un 
cadre essentiel du droit relatif à la succession d'Etats en 
matière de traités (ibid.). La CDI a tenu compte, en second 
lieu, des incidences des principes de la Otarte des Nations 
Unies et, notamment, du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes, sur le développement du droit moderne 
concernant la succession en matière de traités (ibid.~ 
par. 35). A cet égard, elle a tenu pleinement compte de la 
recommandation que l'Assemblée générale lui avait faite de 
prendre en considératîon la pratique à laquelle avait donné 
Heu l'accession de nouveaux Etats à l'indépendance. 

Il. Le projet d'articles sur la succession d'Etats en 
matière de traités comprend six parties. La première, 
consacrée aux dispositions générales, comporte neuf ar~ 
ticles. L'article prenùer, qui correspond à rarticle premier 
de la Convention de Vienne sur le droit des traitést restreint 
la portée du projet d~articles aux matières concernant les 
traités conclus entre Etats et exclut~ d'autre part, de son 
champ d'application à la fois "la succession de gouver· 
nementsn et "la succession d'autres sujets du droit intemaw 
tionaln notamment des organisations internationales. 

12. L'article 2 a pour objet de définir les expressions 
employées dans le projet d'articles. L'alioéaa du para· 
graphe 1 reprend la défWtion du terme "traitén qui figure 
dans la Convention de Vienne sur le droit des traités. 
L'alinéa b définit l'expression ·~succession d'Etats" d'une 
manière très simple qui retient le fait de la substitution d'un 
Etat à un autre dans la responsabilité des relations 
internationales du territoire, abstraction faite de toute idée 
de succession à des droits ou obligations à tt occasion de cet 
événement. La notion de l'Etat nouvellement indépendant, 
que défmit l'alinéa/ et qui doit s'entendre de tout Etat qui, 
immédiatement avant la date de la succession d'Etats, était 
un territoire dépendant dont l'Etat ptédécesseur avait la 
responsabîlité des relations internationales, englobe tous les 
territoires dépendants, qu~il s'agisse de colonies, de terri~ 
toires sous tutelle, de protectorats ou autres, et présente 
une importance capitale pour l'ensemble du projet. Les 
autres définitions contenues à farticle 2 reprennent pour la 
plupart celles de la Convention de Vienne. 

13. Les articles 3, 4 et 5 correspondent respectivement 
aux articles 3, 5 et 43 de la Convention de Vienne et 
obéissent aux mêmes raisons. 

14. L'article 6 prévoit que le projet d'articles ne s'al" 
plique qu'aux effets d'une succession d'Etats se produisant 
conformément au droit international. La CD! a décidé 
d'adopter cette disposition sauvegardant la question de la 

1 Voir Conférence des Notions Unies sur te droit des traîtés, 1968 
et 1969, Document!: officiels (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F .70.V.5), document A/CONF.39/27, p. 311. 
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liberté de la succession d'Etats visée dans le projet, bien 
qu'elle ne figure pas dans la Convention de Vienne et que 
certains membres l'aient jugée inutile. 

15. L'article 7, relatif aux accords portant dévolution 
d'obligations ou de droits conventionnels d'un Etat prédé
cesseur à un Etat successeur, tranche, dans son para~ 

graphe 1, le problème essentiel qui se pose lorsqu~un Etat 
successeur conclut avec l'Etat prédécesseur un accord 
stipulant que l'Etat successeur reprend à son compte les 
droits et obligations découlant d'un traité souscrit par l'Etat 
prédécesseur. La CD! a conclu qu'un tel accord ne 
s'applique qu'aux deux Etats intéressés, sans faire naître de 
par luîwmême, pour l'Etat successeur, aucun droit ou 
obligation vis-à-vis d'un autre Etat partie à un traité qui 
était applicable au territoire de l'Etat successeur avant la 
date de succession. Le paragraphe 2 de cet article dispose 
ensuite que, même si un accord de dévolution a été conclu 
entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur, les effets 
d'une succession d'Etats sur les traités qui, à la date de cette 
succession, étaient en vigueur à l'égard du territoire en 
question sont régis par le projet d'articles. 

16. L'article 8, relatif à la déclaration unilatérale de l'Etat 
successeur concernant les traités de l'Etat prédécesseur, suit 
la ligoe de l'article 7 en disposant qu'une telle déclaration 
ne suffit pas à créer des obligations ou des droits pour l'Etat 
successeur ni pour l'autre Etat partie. 

17. L'article 9 relatif aux traités prévoyant la partici
pation d'un Etat successeur ne soulève pas de problème 
particulier. 

18. La deuxième partie ne comprend qu~un seul article, 
l'article 10, qui concerne l'application au transfert de 
territoire du principe généralement admis de la ''variabilité 
des limites territoriales des traités". 

19. La troisième partie, qui traite des Etats nouvellement 
indépendants et comprend 15 articles. dont le premier~ 
l'article 11, énonce la règle générale concernant la position 
de ces Etats à l'égard des tr.ités de l'Etat prédécesseur, règle 
qui est fondée sur le principe de la "table rase", et en 
précise les limites. Cette doctrine de la "table rase" 
correspond à la position traditionneUe en matière de 
succession d'Etats et a été appliquée notamment par les 
Etats-Unis d'Amérique et les républiques hispano
américaines au moment de leur accession à rindépendance. 
Mais si elle permet de désigner la licéité générale dont jouit 
l'Etat nouvellement indépendant pour ce qui est des traités 
conclus par son prédécesseur, la règle n'est en aucune façon 
une règle absolue. Il existe un lien juridique qui est la 
conséquence de l'applicabilité originelle du traité au terri
toire de l'Etat successeur. De ce lien découle l'existence de 
certains droits et oblîgations. Ainsit en ce qui concerne le 
droit du nouvel Etat de se considérer partie à ces traités, la 
CDI a jugé qu'il convenait de faire une différence entre les 
traités bilatéraux et les traités multilatéraux. La pratique 
des 20 dernières années a établi qu'un Etat nouvellement 
indépendant a le droit, au moment de la notification de 
successîon, de devenir partie à de nombreux traités multila~ 
téraux qui étaient applicables à son territoire avant son 
accession à rindépendance. Ainsi que l'indique le commen~ 
taire, ce droit a été exercé dans les cas les plus variés de 
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conventions multilatérales. Toutefois1 comme Je précise 
l'article 12, premier article d'une section consacrée aux 
traités multilatéraux, l'exercice de ce droit a été exclu dans 
le cas de certains traités auxquels participent un nombre 
restreint d'Etats ou lorsque la participation de l'Etat 
successeur est incompatible avec l'objet et le but du traité. 

20. L'article 12 est suivi d'une série d'articles adaptant à 
la succession d'Etats des dispositions analogues de la 
Convention de Vienne. Ainsi, conformément à l'article 13, 
la CD! a estimé qu'un Etat successeur avait le droit de 
participer à des traités multilatéraux qui n'étaient pas en 
vigueur à l'égard de son territoire à la date de la succession 
sî l'Etat prédécesseur était devenu Etat contractant avant 
cette date. 

21. L'article 14 reconnaît à un Etat nouvellement indé
pendant le droit de devenir partie à un traité multilatéral 
par ratification, acceptation ou approbation, sur la base de 
la signature de l'Etat prédécesseur. L'article 15 stipule que 
les réserves applicables au territoire de l'Etat nouvellement 
indépendant continueront à être appliCl!bles à moins que 
cet Etat n'exprime l'intention contraire. Si le nouvel Etal 
formule de nouvelles réserves incompatibles avec les 
anciennes, ce sont les nouvelles réserves qui s'appliquent. 
Toutefois, ce droit est, de façon générale, sujet aux mêmes 
restrictions que ceUes qui son 1 prévues à cet égard dans la 
Convention de Vienne. L'article 16 a trait au consentement 
à être lié par une partie seulement d'un traité et au choix 
entre des dispositions différentes et donne aux nouveaux 
Etats le maximum de liberté d'action, l'article 17 traite des 
formalités en matière de notification de succession et 
l'article 18 énonce des règles pennettant de déterminer le 
moment auquel le traité devient applicable au nouvel Etat 
après la notification de succession. 

22. A propos de l'article 19, relatif, comme les articles 20 
et 21, aux traités bilatéraux, M. Keamey souligne que les 
traités multilatéraux continuent d'e)Cjster, que l'Etat nou· 
vellement indépendant les considère comme étant en 
vigueur à son égard ou non, tandis que~ s'agissant de traités 
bilatéraux, il appartient aux deux parties intéressées de 
décider, expressément ou tacitement, que le traité demeu· 
rera ou non en vigueur. En outre> étant donné que les 
traités bilatéraux ne peuvent pas donner lieu à des réserves 
ou à un consentement partiel, par exemple, certaines des 
conditions posées dans le cas des traités multilatéraux ne 
sont pas requises à la section 3. L'article 20 défmit les 
relations entre l'Etat prédécesseur et rEtat successeur et 
l'article 21, qui concerne l'extinction, la suspension ou 
l'amendement du traité entre l'Etat prédécesseur et l'autre 
Etat partie, précise que les modifications des relations 
conventionnelles de l'Etat prédécesseur n'affectent pas les 
relations de l'Etat successeur. 

23. Les trois articles suivants ont trait à l'application 
provisoire des traités. Aux termes de l'article 22, un traité 
multilatéral peut être appliqué à titre provisoire entre un 
Etat nouvellement indépendant et un autre Etat partie à 
raccord tacite ou exprès, ce qui entraîne l'application 
bilatérale d'un accord multilatéral. Lorsqu'il s'agit d'un 
traité bilatéral, comme prévu à l'article 23, il faut qu'il y ait 
accord tacite ou el<près entre les deux Etats intéressé11, que 
l'application soit provisoire ou définitive. L'article 24 

prévoit que 'l'application provisoire prend fin soit par 
accord mutuel, soit par notification avec un préavis 
raisonnable, à défaut d'accord ce préavis étant de 12 mois. 

24. L'article 25 traite des complications qui peuvent se 
produire lorsqu'un nouvel Etat comprend deux ou plusieurs 
territoires qui étaient soumis à des régimes conventionnels 
différents avant l'indépendance (comme au Nigéria et en 
Malaisie, par exemple). En pareil cas, la CD! a décidé que 
tout traité qui était maintenu en vigueur confonnérnent aux 
articles 12 à 21 érait, à défaut d'accord en sens contraire, 
considéré comme s'appliquant à l'égard de l'ensemble du 
territoire de cet Etat, à moins que l'application du traité à 
l'ensemble du territoire ne soit incompatible avec l'objet et 
le but du traité ou que la réunion des territoires n•att pour 
effet de changer radicalement les conditions d 1application 
du traité. 

25. M. Kearney souligne que l'ère d'accession à l'indépen· 
dance d'un grand nombre de nouveaux Etats tirant à sa fin, 
il faut s'attendre maintenant à de nombreux cas d'unifi
cation, de dissolution et de séparation d'Etats. C'est des 
questions qui se poseront en l'occurrence que traite la 
quatrième partie du projet d'articles, qui prépare donc la 
voie à l'avenir. Dans son commentaire de l•article 26 sur 
l'unification des Etats, la CD! est arrivée à la conclusion que 
la Communauté économique européenne et le Benelux, par 
exemple, ne correspondaient pas à une unification d'Etats 
mais constituaient simplement une association économique, 
car le produit fmal n'était pas un nouvel Etat, même s'il y 
avait transfert de certains éléments de souveraineté à la 
nouvelle autorité commune, ll apparaît que l'union de 
l'Egypte et de la Syrie en 1958 et la création de la 
République-Ume de Tanzanie en 1964 constituaient les 
principaux précédents modernes d'unification d'Etats. La 
CDI a conclu que la règle en cas d'unification d'Etats n'était 
pas la méme que celle qui s'applique en matière de 
succession d'Etats nouvellement indépendants. En l~occur
rence, comme il ressort de l'article 26, c'est le principe de la 
continuité qui doit s'appliquer à défaut d'accord en sens 
contraire et sous réserve que l'application du traité ne soit 
pas incompatible avec J'objet et le but du traité ou que 
l'unification n'ait pas pour effet de changer radicalement les 
conditions d'application du traité. Le paragraphe 2 dudit 
article prévoit qu'en régie ~énérale la force obligatoire d'un 
traité ainsi maintenu en vigueur est limitée à la partie du 
territoire à l'égard de laquelle le traité était en vigueur àla 
date de l'unification. 

26. L'article 27 traite de la dissolution d'un Etat dont les 
diverses parties deviennent des Etats indépendants distincts. 
La CDI a décidé que dans ces cas-là il fallait adopter le 
même principe rle continuité que dans les cas d'unification. 
Tout traité demeure en vigueur ~oit à l'égard de chacun des 
Etats issus de la dissolution lorsque le traité est conclu à 
l'égard de l'ensemble du territoire de l'Etat prédécesseur, 
soit, lorsqu'il ùgit d'un traité conclu par l'Etat prédé
cesseur à l'égard d'une partie déterminée seulement de son 
territoire devenue un Etat distinct, à l'égard de ce dernier. 

27. L'article 28, qw traite de la séparation d'une partie 
d'un Etat, stipule que le fait qu'un Etat ait perdu une partie 
de son territoire ne le libère pas de l'obligation d'appliquer 
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un traîté à l'égard du territoîre qui reste sous sa souve
raineté. Selon le paragraphe 2 de cet article, l'Etat distinct 
issu de la séparation doit être considéré comme se trouvant 
dans la même position qu'un Etat nouvellement indépen· 
dant. Selon M. Keamey, tant la dissolution d'un Etat que la 
séparation d~une partie d'un Etat doîvent continuer de faire 
l'objet d'études qui permettront de mieux établir la 
distinction entre les deux cas. 

28. La cinquième partie du projet d'articles est très 
importante pour le maintien de la paix. L'article 29 stipule 
de façon simple et directe qu'une succession d'Etats 
n'affecte pas une frontière établie par un traité ni les droits 
et obligations établis par un traité et se rapportant au 
régime d1une frontière. Dans son commentaire, la COI 
reconnaît que les problèmes de frontière ont été une des 
sources les plus prolifiques de conflits. Pour cette raison, 
entre autres, l'article 62 de la Convention de Vienne exclut, 
dans le cas des trai!ès établissant une frontière, le recours au 
principe rebus sic stantibus. En l'espèce, la CD!, se fondant 
sur la pratique des Etats et les règles de droit international, 
a décidé d'adopter une optique plus large. Elle a conclu 
qu~en cas de succession d'Etats la succession ne devait pas 
affecter une frontière établie par un traité ni les droits et 
obligations conventionnels relatifs à un régime de frontière. 

29. L'article 30 applique aux régimes territoriaux autres 
que les régimes de frontière une règle analogue à celle qui 
est énoncée à l'article 29. Comme il a fallu tenir compte de 
possibilités diverses, la formulation de l'article est assez 
compliquée. Le paragraphe 1 a trait aux obligations et 
restiictions se rapportant à l'usage d~un territoire parti~ 
culier, établies par voie de traité au bénéfice d'un territoire 
particulier d'un Etat étranger. L'Etat successeur peut être 
soit celui qui succède aux obligations, soit celui qui succède 
aux avantages conférés par le traîté. A titre d'exemple, on 
peut citer Je cas d'un Etat riverajn se trouvant en amont 
qui~ par voie de traité. s'est engagé à empêcher que soient 
déversés dans la rivière certains produits chimiques qui 
rendraient l'eau inutilisable aux fins d'irrigation par les 
habitants d'un autre Etat riverain se trouvant en aval. Au 
paragraphe 2, il est stipulé qu'une succession d'Etats 
n'affecte pas, en eUe-même; les droits et les obligations se 
rapportant à: l'usage d'un territoire particulier établis par un 
traité au bénéfice d~un groupe d'Etats ou de tous les Etats. 
M. Keamey cite, à titre d'exemple, le cas où tous les Etats 
ont le droit d•utiliser un canal qui traverse le territoire d'un 
Etat donné. Cela étant, les dispositions des articles 29 et 30 
n'affectent en aucune manière Ies objections qui peuvent 
exister à !~encontre d~une frontière ou d'un régime terri
torial, par exemple la contestation d'une frontière qui a été 
imposée par la force en violation de la Charte des Nations 
Unies. 

30. La sixième partie ne compte qu'un article, l'article 31, 
relatif aux cas d'occupation militaire, de responsabilité d'un 
Etat ou d'ouverture d'hostilités, qui indique que les 
dispositions du projet d'articles ne préjugent aucune 
question qui pourrait se poser à propos d•un traité~ du fait 
de ces situations. 

31. Pour conclure sur ce point, M. Kearney ajoute que 
tous les autres droits qui peuvent relever de la Convention 
de Vienne ne sont pas affectés par le projet d'articles. 

32. Le projet d'articles sur la prévention et la répression 
des infractions commises contre des agents diplomatiques et 
d'autres personnes ayant droit à une protection interna
tionale concerne une question dont nul ne saurait sous~ 
estimer J'urgence et la gravité. Eu égard à la requête 
formulée par l'Assemblée générale dans sa résolution 2780 
(XXVI), la CD! a décidé de préparer, dès sa vingt-quatrième 
session, un projet d'articles sur ce sujet. Pour ne pas 
retarder ses travaux, elle s'est donc abstenue de nommer un 
rapporteur spécial et de procéder à des études préliminaires. 
Elle a simplement constitué un groupe de travail restreint 
placé sous la présidence de M. Tsuruoka. Vexistence d'un 
certain nombre d'instruments internationaux et de projets 
touchant à la question, dont la liste ftgUre au paragraphe 58 
du rapport, a permis à la CDJ d'adopter une telle méthode 
de travail. Elle y a d'ailleurs été encouragée par le fait que, 
sur 26 observations écrites reçues des gouvernements, 17 
soulignaient qu'il était urgent d'aboutir à un projet d'ar
ticles sur la question. La CDI a préparé un ensemble de 12 
articles qui, à ses yeux, énoncent les règles essentielles pour 
assurer la prévention et la répression des infractions 
commises contre les diplomates. 

33. Certains membres de la CD! ont été d'avis que ce 
serait restreindre à l'excès le champ d'application des 
articles du projet que d'en limiter la portée aux personnes 
ayant droit à une protection internationale, mais la majorité 
a décidé, eu égard au mandat reçu de l' A5Semblée générale, 
de s'en tenir à cette catégorie de personnes. Sur la question 
du terrorisme en général, la CDI a clairement exprimé sa 
position au paragraphe 65 de son rapport. Par ailleurs, un 
certain nombre de membres ont estimé qu~iJ convenait de 
traiter de la question de l'asile territorial, mais la majorité 
de la CD! a jugé que les actes visés dans le projet d'articles 
étaient dtune gravité telle qu ~ils ne pouvaient être assimilés 
à des infractions de caractère politique auxquelles le droit 
d'asile serait applicable. 

34. Les deux premiers articles définissent le champ 
d~appHcation de i.a convention du point de vue des 
personnes protégées et des infractions visées. A rarticle 
premier, la définition fondamentale est celle de l'expression 
"personne jouissant d'une protection internationaleH. Il 
s'agit, en premier lieu, des chefs d'Etat et de gouvernement 
se trouvant dans Wl pays étrangert en quelques circons· 
tances que ce soit et quel que soit le but de leurs 
déplacements., et, en second lieu, des personnalités offi~ 
cielles et des fonctionnaires gouvernementaux ou interna
tionaux qui ont droit à une protection spéciale. en vertu 
d'un accord international ou du droit international aux fins 
ou en raison de l'accomplissement de leurs fonctions. Cette 
seconde partie de la définition inclut les ministres et les 
personnalités ayant rang de ministre. La CDI a considéré 
que le droit international général ne pennettait pas de 
retenir une proposition tendant à faire bénéficier d'une 
protection spéciale lors de leurs déplacements non officiels 
les personnes ayant rang de ministre membre du cabinet. 
Elle a également préféré formuler une définition succincte 
des personnes jouissant d'Une protection internationale 
plutôt que de se référer aux catégories spécifiées dans des 
conventions particulières, dont certaines ne sont pas encore 
en vigueur et dont d~autres ne sont pas universellement 
acceptées. 
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35. Pour l'article 2, qui définit les infractions entrant dans 
le champ d'application du projet d'articles, la CD! a 
également préféré retenir une définition générale plutôt que 
d'énumérer un certain nombre d'infractions précises~ 
comme le font certains autres instruments. En adoptant une 
définition de caractère général, elle a voulu permettre aux 
Etats de la traduire plus facilement dans le langage propre 
de leur droit criminel interne. L'article 2 précise que 
l~attaque commise en recourant à-.. la violence doit être un 
fait intentionnel, ce qui exclut les infractions résu1tant 
d'une négligence (collision automobile, par exemple). 
Vemploî du mot "'intentionnelH vise également à limiter 
l'application du projet d'articles à ceux qui ont comntis une 
infraction en connaissant le statut de la personne à laquelle 
ils s'attaquent. L'expression hquel que soit le mobiJe'~ a été 
insérée pour souligner que les mobiles politiques ne 
sauraient en aucun cas être invoqués pour justifier de telles 
infractions. Enfm, aux termes de l'article 2, tout Etat est 
tenu de faire des actes énumérés au paragraphe premier une 
infraction au regard de sa législation interne, quel que soit 
le lieu où l'acte a été commis. 

36. Les articles 3 et 4 ont été rédigés en vue de 
promouvoir la coopération internationale pour la préven
tion des infractions visées à l'article 2 et la recherche des 
auteurs présumés de ces infractions. L'article 5 fait oblî· 
gatien à rEtat sur le territoire duquel se trouve l'auteur 
présumé d'une infraction visée à l'article 2 de s'assurer de sa 
présence aux fins de la poursuite ou de l'extradition, 

37. Les articles 6 et 7 constituent les dispositions fonda
mentales du projet. Aux termes de l'article 6, tout Etat 
partie est tenu d'extrader l'auteur présumé dtune infraction 
ou de soumettre l'affaire à ses autorités compétentes aux 
fins de la poursuite. L'Etat sur Je territoire duquel a lieu 
rarrestation a la faculté de poursuivre, donc de refuset 
l'extradition s'il y a lieu, par exemple, de craindre que 
l'auteur présumé ne soit pas jugé en toute équité par l'Etat 
qui demande rextradition ou si l'auteur présumé est un 
ressortissant de l'Etat requis. L'Etat est alors tenu de 
soumettre l'affaire à ses autorités compétentes aux fms de 
poursuites, ce qui n'implique pas nécessairement procès et 
condamnation. Si les autorités compétentes de l'Etat sur le 
territoire duquel se trouve l'auteur présumé de l'infraction 
jugent de bonne foi qu'il n'y a pas lieu d'intenter de 
poursuites, ledit Etat a satisfait à ses obligations. L'article 7 
vise à faciliter au maximum la seconde option prévue, â 
savoir l'extradition, et s'il s"inspire en grande partie de la 

Convention pour la répression de la capture illicite d'aéro
nefs, signée à La Haye le 16 décembre J 970, et de la 
Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 
septembre 1971. 

38. A. propos de l'article 9, relatif à la prescription, il 
convient de signaler que de sérieuses divergences de vues se 
sont manifestées au sein de la CD!. L'article 9, dans son 
libeUé actuel, représente un compromis dont certains 
membres ont ntis en doute l'applicabilité. 

39. Pour l'article 12, relatif au règlement des différends, 
la CD! a rédigé deux variantes qui prévoient, la première, le 
règlement du différend par voie de conciliation, la seconde, 
une forme d'arbitrage facultatif. La prentière est celle que 
l'on rencontre fréquemment dans d'autres instruments 
récents. La seconde s'inspire de la Convention pour la 
répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l'aviation civile, signée à Montréal. La CDI n'a pas voulu 
choisir entre ces deux variantes, elle a préféré laisser les 
Etats, la Sixîème Commission et les participants à une 
éventuelle conférence diplomatique manifester leurs prêfé· 
renees à ce sujet. 

40. M. Keamey tient à mentionner la question du droit 
relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des 
fins autres que la navigation. S'il est vrai que la CD! n'a pas 
pris de décision à son sujet, elle en a très vivement ressenti 
l'urgence, particulièrement en ce qui concerne les pr(}
blèmes de la pollution, comme il ressort du paragraphe 77 
de son rapport. 

41. M. Kearney souligne que la CD! s'est astreinte à un 
régime de travail très rigoureux pour pouvoir achever les 
deux projets d'articles au cours d'une session de 10 
semaines. A l'occasion de l'examen de son programme de 
travail à long terme, elle ne manquera pas de rechercher les 
moyens d'améliorer ses méthodes de travail pour faire face 
efficacement aux lourdes tâches qui lui sont confiées, 

42. Le PRESIDENT remercie le Président de la Comntis· 
sion du droit international pour l'exposé détaillé qu'il vient 
de faire et lui rend hommage pour la part qu'il a 
personnellement prise à rélaboration des deux projets 
présentés par la CDI. notamment du second. 

La séance est levée à 17 h 55. 
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lùpport de la Commision du droit intematiooal sur les 
travaux de sa "ringt-quatrième session (suite) (A/8710 et 
Add.l et 2] 

1. M. Y ASSEEN (Irak) dit que la codification systéma
tique et le développement progressif du droit international 
sont fondés sur la coopération très étroite qui existe entre 
une commission technique, la Commission du droit interna
tional (CDI), et les entités politiques qui forment la 
communauté internationale, les Etats souverains. Cette 
étroite collaboration, dont l"un des aspects est l'examen 
annuel du rapport de la CDI par la Sixième Commission, a 
permis d'aboutir à un certain nombre de résultats impor· 
tants. 

2. La vingt-quatrième session de la CD! a été encore plus 
féconde que les précédentes, et son rapport (A/8710 et 
Add.l et 2) témoigne de l'excellent travail qu'elle a 
accompli dans l'exercice du noble mandat qui est le sien. 

3. La coopération de la CDI avec les autres organes 
internationaux qui s'intéressent à la codification et au 
développement progressif du droit international s'est tra
duite par la présence d'observateurs de ces organes à lz 
vingt-quatriême session de la CD!. L> Comité juridiqm 
consultatif africano-asiatique y était représenté par son 
secrétaire général. Ce comité, qui a établi des liens 
organiques avec la CDI, avait examiné un certain nombre 
des questions inscrites à l'ordre du jour de la CD!, à laquelle 
il a fait part de ses observations. Il est certain que ce genre 
d'efforts concertés ne peut que contribuer à la mise au 
point de solutions acceptables par le plus grand nombre. 

4. L> Comité juridique interaméricain était également 
représenté par un observateur, et un observateur de la CDI a 
assisté à la session de 1972 du Comité; dans les deux cas, les 
échanges de vues engagés dans le but de pazvenir à un 
accord sur divers points de l'ordre du jour de la CDI se sont 
avérés positifs. 

5, L> Comité européen de coopération juridique était 
représenté par le Directeur des affaires juridiques du Conseil 
de l'Europe. Dans l'allocution qu'il a prononcée devant la 
CDI, il a souligné les liens de collaboration étroite qui 
unissent la CD! et d'autres organes s'intéressant à la 
codification et au développement progressif du droit 
international. Il a affirmé que les travaux du Comité 
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européen ne font pas double emploi avec ceux de la CD! et 
que c'est seulement lorsqu'une oodificatîon universelle du 
droit international s~avère impossible que le Comité entre
prend d'élaborer des dispositions applicables sur le plan 
régional aux Etats qui ont établi entre eux des liens de 
coopération internationa1e. La délégation irakienne souscrit 
pleinement à ce point de vue. La tâche de la CDI est de 
codifier des régies de droit applicables à tous les Etats, aJon 
que les organismes régionaux doivent se préoccuper surtout 
du drolt régional. Toutefois, pour assurer un ordre juridique 
international solide~ il est essentiel que les travaux des 
organismes régionaux se conforment aux normes générales 
du droit impératif. L>s rêgles définies par les organismes 
régionaux ne doivent jamais s1écarter des règles générales 
impératives du droit international qui ont une portée 
universelle. 

6. M. Y asseen se félicite de ce que, grâce à un don 
généreux du Gouvernement brésilien, la première confé~ 
renee commémorative Gilberto Amado ait été prononcée en 
1972 par un juge de la Cour internationale de Justice sur un 
sujet qui intéresse au plus haut point la Sixième Commis
sion et la communauté internationale dans son ensemble, à 
savoir "les amendements au règlement de la Cour interna~ 
tionale de Justice". L'institution de la conférence commé
morative est un juste hommage rendu à l'illustre juriste 
brésilien, qui. par sa conception universaliste du droit, a 
apporté une contribution inappréciable à la codification ct 
au développement progressif du droit international; le 
souvenir du doyen de la Sixième Commission et de la CD! 
n'est pas prêt de s'effacer. La délégation irakienne pense, 
comme le Comité consultatif de la conférence commémo
rative Gilberto Amado, qu'il serait souhaitable de faire 
imprimer le texte de la conférence de 1972, au moins en 
anglais et en français; une conférence d'un tel intérêt, 
donnée par un juriste aussi éminent~ doît recevoir ]a plus 
large diffusion possible. 

7. Le Sénùnaire de droit international est maintenant une 
institution bien établie,. qui permet de maintenir des 
relatîons étroites entre la jeune génération de juristes 
internationaux et la génération précédente. L> rapport de la 
CD! indique que les conférences qui ont été données dans le 
cadre du Séminaire traitaient de certains points importants 
sur lc•quels travaille la CD! et de points qui intéressent 
spéciale'!lent la Sixième Commission, tels que Je rôle de la 
Cour internationale de Justice. Plusieurs membres de la CD! 
et un juge de la Cour internationale ont pris part au 
Séminaire. M, Yasseen note avec intérêt que les travaux 
pratiques du Séminaire oot porté notamment sur le projet 
d'articles sur la représentation des Etats dans leurs relations 
avec les organisations internationales et que M. Raton, 
directeur du Séminaire, a dirigé une séance consacrée au 
programme des travaux futurs de la CD!. M. Yasseen rend 
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hommage à M. Raton, dont le dévouement éclairé assure la 
continuité du Séminaire. 

8. La CDI a consacré ses travaux de fond à deux 
questions : ta succession d'Etats en matière de traités et la 
question de la protection et de l'inviolabilité des agents 
diplomatiques et autres personnes ayant droit à une 
protection spéciale, en vertu du droit international. 

9. La question de la succession d"Etats en matière de 
traités présente une urgence particulière du fait que la 
codification du droit des traités, qui a été en grande partie 
réalisée par la Convention de Vienne, appelle encore un 
certain nombre de compléments. La questîon de la succe,s.. 
sion en matière de traités soulève un certain nombre de 
difficultés et s'est avérée très complexe. L'expression 
"succession d'Etats"' a été retenue par analogie avec le droit 
interne, mais cette analogie ne doit pas être poussée trop 
avant, car le cas des Etats pose des problèmes spécifiques. li 
n'existe pas de doctrine générale en la matière, et la 
pratique des Etats ne fournit pas de précédents cohérents. 
La pratique a fait naître certaines tendances qui ne peuvent 
pas être tenues pour des règles générales, et cette réalité a 
naturellement dicté la méthode de travail; en effet, la CDI a 
adopté une méthode pragmatique dans sa recherche de 
solutions appropriées aux divers problèmes en cause. 

!0. Etant donné le grand nombre d'Etats qui ont récem
ment accédé à l'indépendance, la CDI a dû envisager la 
succession d'Etats en matière de traités dans ses rapports 
avec le droit â l'autodétermination. La délégation irakienne 
se félicite des solutions auxquelles la CD! est parvenue en la 
matière. Ces solutions sont, en général, confonnes aux 
données de faits de la vie internationale et répondent aux 
vœux de tous ceux qui souhaitent que les relations 
interétatiques se déroulent dans une atmosphère sereine, 
sans qu 1î1 y ait lieu de craindre qu'aucun Etat impose 
arbitrairement sa volonté, 

11. En élaborant son projet d'articles sur la succession 
d'Etats en matière de traités (voir A/8710, chap. n, 
sect. C), la CDI a pleinement tenu compte des intérêts des 
Etats nouvellement indépendants. La CDI a bien vu que le 
principe de la "table rase" n'est pas incompatible avec la 
notion de continuité des droits et obligations convention
nels, lesquels peuvent rester en vigueur à condition que 
l'Etat nouvellement indépendant intéressé ie veuille ainsi. 
Sans être tenu par aucun traité antérieur. un Etat nouvel
lement indépendant peut déclarer de son plein gré sa 
volonté de se considérer comme partie à un traité conclu 
par son prédécesseur. Les règles que la CD! a élaborées 
concernant les Etats nouvellement indépendants protègent 
les intérêts de ces Etats autant que ceux de la communauté 
internationale pour tout ce qui est de la continuité des 
relations conventionnelles établies. La notion d'application 
provisoire, en particulier~ assure l'application ininterrompue 
des traités, tout en donnant aux Etats nouvellement 
indépendants la possibilité d'examiner soigneusement quels 
sont les traités qui protègent au mieux 1eurs .intérêts et qu'il 
convient donc de maintenir en vigueur. La CDI a pris 
également de sages dispositions en cc qui concerne la 
continuité des traités dans le cas de runification de deux ou 
plusieurs Etats égaux. Dans pareil cas, la continuité s'impo~ 
sera, car~ sous réserve de certaines exceptions, rien ne 

justifie une dérogation au principe pacta sunt servanda. 
D'une manière générale, le projet provisoire présenté par la 
CDI fait justice aux aspirations des Etats nouvellement 
indépendants et répond aux besoins de la communauté 
internationale dans son ensemble. Ce projet d'articles 
constitue une base solide pour la poUTh"Uite des travaux sur 
le problème complexe de la succession d'Etats en matière 
de traités. D faut féliciter sir Humphrey Waldock, rappOr· 
teur spécial sur cette question, pour Jes rapports qu'il a 
établis et qui ont permis à la CDI d'élaborer un projet 
d'articles de nature à être accepté pour toute la commu
nauté internationale. 

12. La CDI a également adopté un projet d'articles sur la 
prévention et la répression des infractions commises contre 
des agents diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à 
une protection internationale (ibid., chap. Ill, sect. B). Au 
cours des dernières années, on s'est beaucoup préoccupé du 
droit diplomatique, et J'on a élaboré plusieurs conventions 
et autres instruments en la matière. C'est ainsi qu'on 
dispose d'un ensemble presque complet de règles juridiques 
régissant les relations diplomatiques, règles qui traitent 
notamment de la protection des agents diplomatiques. On 
peut donc se demander si une nouvelle codification est 
vraiment indispensable. Les instruments existants consa~ 
creot déjà le principe de l'inviolabilité des agents et des 
locaux diplomatiques, obligeant l'Etat hôte à faire tout son 
possible pour assurer leur protection et à prendre à cette fin 
des mesures spêcîales dépassant cel1es qui concernent les 
particuliers. 

13. Le nombre croissant d~attaques dirigées contre des 
agents diplomatiques a imposé aux milieux les plus divers la 
nécessité de revoir toute la question de leur protection, 
L'Assemblée générale, par sa résolution 2780 (XXVI), a 
demandé à la CDl d'examiner cette question, ce qui a 
amené cet organe â élaborer le projet d'articles qui figure 
dans son rapport en cours d'examen. Ce projet affirme 
plusieurs principes fondamentaux, qui soulignent les obli
gations des Etats conformément au droit international 
existant. Mais il contient aussi des dispositions qui ne sont 
pas en harmonie avec l'attitude de certains Etats à l'égard 
de la notion du crime politique, des conditions de rextra· 
dition et de l'asile territorial et diplomatique. Comme les 
autorités irakiennes compétentes n'ont pas encore achevé 
d•étudier le projet d'articles, M. Y asseen s'abstient pour 
l'instant de tout commentaîre sur les problèmes de fond qui 
se posent à cet égard. Quoi qu'il en soit, le projet d'articles 
sous sa forme actuelle ne peut être considéré comme 
définitif. La CD( devrait, s'agissant surtout de dévelop
pement progressif du droit international, revoir ces articles 
en tenant compte des observations que feront les gouverne
ments. Les observations écrites d'ordre très général que la 
CDI a reçues de 27 Etats Membres ne fournissent pas une 
base suffisante pour l'élaboration d'un texte définitif. li 
conviendrait donc de communiquer le projet d'articles aux 
Etats Membres, en les priant de faire connaître leurs 
observations. Ce n'est qu'aprês une deuxième lecture, et 
compte tenu des observations qu~auront fournies les gouver
nements sur le projet provisoire lui~même, que la CDI sera 
en mesure de donner au projet d'articles une forme 
définitive. 

14, On pourrait critiquer la CDI pour n'avoir pas encore 
examiné d'autres points importants de son ordre du jour, et 
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notamment la question de la responsabilité des Etats et 
celle de la succession d'Etats dans les matières autres que les 
traités. La CDI a certes utilisé au mieux le temps dont elle 
disposait â sa vingt-quatrième session. Il faut cependant 
espérer qu'elle pourra examiner les questions précitées à sa 
prochaine session et arriver à des résultats qui pourront ~!re 
soumis à la vingt-huitième session de l'Assemblée générale. 
Il faut aussi espérer que la CDJ pourra revoir son pro
gramme de trevail à long terme sur la base du document de 
travail intirulé "Examen d'ensemble du droit interna
tional", établi par le Secrétaire général'. La rapidité de 
l'évolution qui caractérise le monde moderne soulève de 
nouveaux problèmes juridiques - comme le problème de la 
pollution de l'environnement. pour ne citer qu'un seul 
exemple - qui doivent être examinés par la CD! si cet 
orgsne veut marcher de pair avec le cours de la vie 
internationale. 

15. M. SCHERMERS (Pays-Bas) note que la question de 
la succession d'Etats en matière de traités a posé des 
difficultés à la CD!. Cette branche du droit est en effet peu 
développée, et tant la pratique que la doctrine présentent 
des lacunes et des divergences. Il convient de féliciter la CDI 
et son rapporteur spécial pour les résultats atteints. Le 
Gouvernement néerlandais communiquera en temps voulu 
ses observations sur le projet d'articles sur la succession 
d'Etats en matière de traités. 

16. Ce projet est centré dans une large mesure sur les 
Etats nouvellement indêpendsnts, et le représentant des 
Pays-Bas se demande si c'est là l'optique qui convient. 
Lorsqu'une convention en la matière entrera en vigueur, il 
ne restera que peu de territoires dépendants, et tant de 
précédents auront été établis par les Etats nouvellement 
indépendsnts qu'un tel instrument sera sans doute superflu. 
D est vraisemblable que l'unification d'Etats prendra encore 
plua d'importance pratique à l'avenir. A cet égard, il existe 
de graves lacunes dans le projet d'articles, car celui-ci se 
limite à b question de la succession d'Etats et ne traite 
aucunement de la succession par les organisations interna~ 
tionales. L'unification d'Etats: n'est examinée que dans les 
cas où runification va jusqu'à entraîner la fonnation d'un 
nouvel Etat. Or, il existe en fait plusieurs formes d'unill· 
cation qui, sans aller aussi loin; posent néanmoins le 
problème de la succession à l'égard d'une catégorie limitée 
de traités. Les unions douanières et les marchés communs 
peuvent obtenir un droit d'adhésion exclusif à des accords 
corrunerciaux, et un cas de succession se présente lorsque 
les Etats participants perdent le droit de conclure indépen· 
damment de tels accords. S'agissant des effets des traités, il 
semble peu utile de savoir si le successeur est un nouvel Etat 
ou une organisation internationale. Le facteur décisif est le 
transfert de compétence, et non d'identité du bénéficiaire 
de ce transfert. 

17. La CD! a reconnu qu'il existe des unions de caractère 
hybride qui peuvent présenter une certaine analogie avec 
une unification d'Etats, mais eUe n'a pas examiné leur cas 
parce que, ces unions ne constituent pas une succession 
d'Etats (voir par. 3 du commentaire à l'article 26). La 
Communauté économique européenne, par exemple, a, 

1 A/CN.4/245. 

selon l'article 228 du Traité de Rome', compétence 
exclusive pour conclure les accords commerciaux qui 
s'appliquent obligatoirement à ses membres. Dans l'affaire 
22-70 relative à l'Accord européen sur les trarisports 
routiers, la Cour de justice des communautés européennes a 
rendu, en date du 31 mars 1971, un arrêt' aux termes 
duquel les Etats membres n'ont plus compétence pour 
passer isolément des accords commerciaux dans les do-
maines où une politique comJnunautaire a été établie. Cela 
signifie que, dans certains domaines, tout accord conclu 
antérieurement par les Etats membres peut pratiquement 
être abrogé par un accord conclu par la Communauté. D y a 
là un cas important de succession. La CD! s'est crue fondée 
à ne craindre aucun problème de succe,..;on du fait que 
rarucle 234 au Traité de Rome prévoit expressément que 
les droits et obligations découlant de traités antérieurs avec 
des Etats tiers restent en vigueur et conservent leurs effets. 
En ce qui concerne la question de la succession, cependant, 
le représentant des Pays-Bas estime que le Traité de Rome 
opère comme un accord de "dévolution~· conclu entre le 
prédécesseur et le successeur. Ne serait-il donc pss possible 
d'appliquer dans ce cas les mêmes règles que celles qui, dans 
le projet, ouvrent au successeur la possibilité d'écarter les 
obligations de ses prédécesseurs ? Il est vrai que l'article 6 
du projet n'a pas pour but d'affecter les obligations 
conventionnelles de l'Etat prédécesseur; mais cela peut ne 
pas suffire à l'autre partie si elle aime mieux continuer les 
relations conventionnelles en cause que réclamer une 
indemnisation à l'Etat prédécesseur. Lorsque l'Etat prédé
cesseur perd entièrement ses pouvoirs dans un domaine 
particulier, la panie qui a passé un traité avec lui a un 
intérêt concret à se voir reconnaître un certain statut 
juridique dans ses relations avec l'organisation qui lui 
succède. A cet égard, il ne semble pas qu'il y ait lieu de faire 
une distinction catégorique entre les traités passés par des 
Etats et ceux que passent des organisations internationales. 

18. Un dsuxième sujet qui mérite de retenir l'attention 
est le principe de la "table rase". La CDI ne propose pas 
d'appliquer ce principe dans toutes les parties des projets 
d'articles, mais c'est néanmoins l'idée maîtresse de la partie 
la plus importante du pr~et : celle qui a trait â la 
succession de nouveaux Etats nés de territoires dépendants. 
Pour cette forme de succession, la CD! préfère la théorie de 
la .. table rase'\ pour ce qui est de l'Etat successeur, à une 
succession automatique des droits et obligations de l'Etat 
prédécesseur. n est juste en effet d'appliquer le principe de 
la "table rase" dans le cas d'Etats nouvellement indépen
dants, étant donné leur droit à l'autodétermirultion. Les 
traités conclus précédemment en leur nom l'ont été par des 
puissances étrangères, dont les actes ne doivent pas être 
considérés comme obligatoires pour les nouveaux Etats: 
Néanmoins, le représentant des Pays-Bas se demande si, 
même dans le cas des Etats nouvellement indépendants, on · 
ne devrait pas faire une exception lorsqu'il s'agit de traités 
norrnatifs conclus par l'Organisation des Nations Unies ou 
sous ses auspices. Les traités de ce type, comme par 
exemple la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques et la Convention de Vienne sur le droit des traités, 

:Voir Nations Unies, Recueil des 'IhlitAg, vot. 293. 19.58. 
No 4300. 

a Voir Cour de justice des,communautés C\lfOpéennes, Recueil de 
loiurisprudence de ki Cl>ur, vol. XVII,l971·3, p. 263. 
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ne sont pas conclus par une puissance étrangère au mépris 
du droit à l'autodétermination. Ce sont là des actes 
nonnatifs de la communauté mondiale, visant à réglementer 
les relations internationales d'une manière générale. n est 
tout aussi légitime de considérer les Etats nouvellement 
indépendants comme automatiquement liés par ce genre de 
conventions que de les considérer comme automatiquement 
liés par le droit coutumier international et par les principes 
généraux du droit internationaL 

19. ll y a au moins deux raisons d'attribuer un statut 
spécial à ces conventions. La premîère est qu'il est 
indispensable d'avoir des règles de droit mondial dans la 
société humaine, même si elles sont extrêmement difficiles 
à établir et lli leur application risque d'être complexe et 
longue. Chaque fois que l'Organisation des Nations Unies 
réussit à établir des règles juridiques mondiales, il ne faut 
épargner aucun effort pour les renforcer. On peut y 
parvenir en considérant les conventions comme des codifi~ 
cations du droit coutumier et en appliquant leurs disposi· 
lions dans ce sens, chaque fois que la convention elle-même 
n'est pas applicable. Cependant, cette méthode risque d'être 
souvent contestée, surtout lorsque'une convention 
comme celle dont la Sixième Commission est saisie vise à 
faire sensiblement progresser le système juddique existant. 
Chaque fois que possible, il faut reconnaître expressément 
l'applicabilité des conventions normatives elles-mémes. Les 
Etats nouvellement indépendants doivent bien entendu 
pouvoir se retirer de ces conventions:, mais il ne faut pas 
partir du principe qu'ils choisiront nécessairement cette 
attitude. Dans son projet, la CDI a adopté une attitude plus 
positive à l'égard de l'efficacité des traités multilatéraux 
(voir par. 30 du commentaire à l'article 26). A l'article 15, 
il pourrait être bon de renforcer également les conventions 
nonnatives en se maintenant pas automatiquement les 
réserves dont elles sont assorties. 

20. En second lieu, Je projet d'articles devralt avoir force 
obligatoire pour les nouvelles entités juridiques susceptibles 
d'être constituées, confonnément au ·droit international. 
Comment réglementer les droits et obligations de ces entités 
si on précise dès le départ qu 1elles ne seront pas liées par les 
règles que l'on est en train d'élaborer? Il est perfois 
difficile de savoir quelles conventions sont des instruments 
normatifs nécessitant un statut spécial. A l'article 12, la 

CD! a divisé les conventions multilatérales en deux 
groupes : celles qui ont un caractère général et celles qui 
ont un caractère plus limité. La plupart des conventions 
multilatérales générales visent à créer des règles juridiques 
générales. La mesure dans laquelle elles atteignent cet 
objectif dépend de la façon dont eUes sont accueiilies par 
les Etats. Lorsqu'un instrument est ratifié par un nombre 
considérable de pays, on peut logiquement penser que le 
fait que cet instrument soit rédigé par J'Organisation des 
Nations Unies et soit ensuite accepté très largement par les 
Etats existants lui donne sur le plan juridique la qualité 
voulue pour le rendre obligatoire pour les nouvelles entités 
juridiques internationales. Cette question doit toutefois être 
examinée plus avant. 

Organisation des tramux 

21. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Comnûssion 
sur les paragraphes 69 à 71 des conclusions du Comité 
spécial pour la rationalisation des procédures et de l'organi
sation de l'Assemblée générale, qui fJgurent à l'annexe V du 
règlement intérieur de l'Assemblée générale. Encore qu'à 
son avis il soit prématuré de ftxer une date pour la clôture 
de la liste des orateurs, le Préllident demande instamment 
aux délégations de se faire inscrire dès que possible sur cette 
liste. D signale en outre la recommandation expresse faite 
au paragraphe 67 du même document, concernant la 
nécessité d'ouvrir les séances à l'heure prévue. 

22. Le Président donne lecture de l'alinéa e du paragraphe 
10 de la résolution 2538 (XXIV) de l'Assemblée générale et 
précise que, si un orateur fournit au Secrétariat le texte 
écrit de son intervention, le coüt de traduction et de 
reproduction de ce texte est d'environ 100 dollars par page. 
Si, par contre, l'intervention doit être transcrite à partir de 
l'enregistrement sonore par des transcripteurs d'enregistre· 
ments sonores, le coût par page s'élève à lOS doUars. Etant 
donné que ces transcripteurs sont très occupés pendant les 
sesllions de l'Assemblée générale, le texte des interventions 
reproduites de cette manière sera distribué avec un retard 
considérable. 

La séance est levée à I 2 h 5. 
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POINT 85 DE L'ORDRE DU JOUR 

lùpport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa vingt-quatrième session (suite) [A/8710 et 
Add.l et 2] 

l. M. TABIBI (Afghanistan) félicite le Président de la 
Commission du droit international de sa présentation 
intéressante et érudite du rapport de la CD! (A/871Q et 
Add.l et 2). li rappelle que l'étroite coopération entre la 
Sixième Commission et la CD! a permis à l'ONU d'établir 
des conventions extrêmement utiles à ta communauté des 
nations. Les menaces à la paix dans le monde d'aujourd'hui 
proviennent surtout de ce que les principes du droit 
international et les dispositions de la Charte des Nations 
Unies ne sont pas suffisamment observés. Dans ce contexte~ 
le travail de la Sixième Commission et celui de la CD! 
prennent plus d'importance et même une dimension histo
rique dont il convient de tenir compte dans l'établissement 
du programme de travail de la CD!. 

2. Le rapport de la CDI traite de deux catégories de 
questions. Dtune part; il contient, au chapitre II, un projet 
d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités et, 
au chapitre Ill, un projet d'articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents diplo
matiques et d'autres personnes ayant droit à une protection 
internationale. D'autre part, les chapitres IV et V contien· 
nent des décisions relatives aux tâches courantes que la CD! 
accomplit conformément aux dispositions de son statut ou 
sur demande de l'Assemblée générale. Dans cette deuxiême 
catégorie se place la coopération de la CDI avec des 
organismes juridiques régionaux, coopération qui est renfor
cée par l'envoi de représentants de la CDI aux réunions de 
ces organismes et vice versa. et qui permettra à la CDI de 
prendre de plus en plus clairement conscience des nouvelles 
tendances dans son œuvre de codification et de dévelop· 
pement progressif du droit international. 

3. Le Séminaire du droit international, qui a permis -
pendant la session de la CD! -· un échange de vues entre les 
membres de la CD! et les jeunes juristes qui y participent, a 
été une fois de plus très réussi. La Sixième Commission 
peut se féliciter d'avoir approuvé, il y a de nombreuses 
années, la demande d'assistance technique dans le domaine 
du droit international que M. Tabibi avait lui·mème présen
tée et qui a abouti à l'institution de ce séminaire. La 
première conférence commémorative Gilberto Amado, qui 
a permis à un juge de la Cour internationale de Justice de 
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parler d'un sujet d'intérêt mondial, a été très appréciée des 
membres de la CDI et des participants au Séminaire. 

4. C'est toutefois à la question complexe de la succession 
d'Etats en matière de traités que la CDI a consacré la plus 
grande partie de son temps. Le lùpporteur spécial, sir 
Humphrey Waldock, a étudié ce sujet de façon extrême· 
ment approfondie. De l'avis de la délégation afghane, les 
quatre premières parties du projet d'articles forment une 
bonne base pour la fonnuJation d'une convention. TouteM 
fois, certains des articles proposés sont à revoir, comme par 
exemple ceux de la cinquième partie sur les régimes de 
frontières qui ne relèvent pas:, à son avis, de la succession 
d'Etats et qui risqueraient d'établir, dans ce domaine du 
droit, une règle floue pouvant donner lieu à des situations 
explosives sur le plan poU tique. Les quatre premières parties 
du projet reconnaissent à juste titre le principe de l'autodé
termination et la doctrine de la '"table rase", pour ce qui est 
de la participation des nouveaux Etats à des traités 
multilatéraux, mais l'analogie avec les principes de la 
Convention de Vienne sur le droit des ttaités, de 1969, va 
trop loin. La délégation afghane conteste le paragraphe 32 
du rapport, où la CD! déclare que la codification du droit 
relatif à la succession en matière de traités consiste bien 
plus à déterminer, dans le cadre du droit des traités, les 
incidences d'une "succession d'Etats" qu'à faire l'inverse; la 
Convention de Vienne étant considérée comme faisant 
autorité en matière de droit des ltaités. En revanche, la 
délégation afghane partage l'avis émis par la CDI au 
paragraphe 31 de son rapport selon lequel l'examen de la 
pratique des Etats n'a pas permis de conclure de façon 
convaincante à rexistence d,une doctrine générale capable 
d'offrir une solution appropriée aux divers problèmes dela 
succession en matière de traités. 

5. M. Tabibi tient en outre à préciser la position de sa 
délégation en ce qui concerne les articles 29 et 30. S'il est 
vrai comme le dit la CDI au paragraphe 1 de son commen
taire sur ces articles que ''la question . . . des traités 
territoriaux est à la fois importante, complexe et contro
versée'\ alors il n'est pas nécessaire, dans l'état actuel des 
choses, de traiter de cette question qui peut facilement 
trouver une solution par des arrangements politiques entre 
les parties intéressées. M. Tabibi dit qu'on ne saurait 
admettre la permanence des traités de frontières ni la 
succession par d'autres Etats en la matière si le traité n'est 
pas licîte au départ et si son maintien en vigueur est une 
source de tension et d•instabilité. En outre} il fautt à son 
avis, mettre à part certains autres types de traités territo~ 
riaux, tels que les traités concernant les voies d'eau 
internationales ou les traités sur )es pêcheries. A cet égard, 
M. Tabibi note la prudence dont font preuve des juristes 
éminents, tels que lord McNair ct sir Gerald Fitzmaurice. Il 
estime que la Sixième Commission devrait tenir compte du 
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droit international moderne, qui donne la préférence non 
pu au droit réel attaché en tant que tel au territoire, mais 
au droit attaché à la population de ce territoire. 

6. Lorsqu'il s'agit non pu de traités territoriaux qui 
intéres~ent un grand nombre d'Etats et qui doivent être 
respectés dans l'intérêt de la communauté internationale, 
mals de traités bilatéraux, M. Charles Rousseau a dit à îuste 
titre qUJl, dans le cas de frontières, la succession ne se 
produit que par accord tacite des pays limitrophes. S'il 
existe un accord de frontière valable bénéficiant de l'accord 
tacite des pays voisins, aucun conflit ne se produîra, mais il 
n'appartient pas à d'autres nations d'imposer un traité 
résiliable contrairement aux désirs de l'Etat intéressé ou 
contrairement au principe rebus sic stantibus. 

7. Si d•autres jusristes se sont montrés prudents, si 
l'International Llw Association a évité d'établir des dis
·tmctions entre les traités de caractère territorial et les autres 
types de traités, la Commission ne devrait pas s'empresser 
de formuler des règles qui pourraient créer des problèmes. 
A propos de la référence à l'alinéa a du paragraphe 2 de 
l'article 62 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités qui figure dans le paragraphe 10 du commentaire de 
la CD! sur les articles 29 et 30, il est dit que la très grande 
majorité des Etats qui participaient à la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités ont approuvé que les 
traités établissant une frontière fassent exception à la règle 
du changement fondamental de circonstances; sir 
Humphrey Waldock a précisé à cette même conférence que 
l'exception prévue à l'alinéa a du paragraphe 2 n'empêchait 
en aucune manière le fonctionnement indépendant du 
principe de l'autodétermination et d'autres principes va
lables. Mais là encore la tentative d'utiliser cet alinéa dans 
un contexte différent, en faisant l'article 29, créera plus de 
problèmes qu'elle n'en résoudra. 

8. Le paragraphe Il du commentaire de la CD! sur les 
articles 29 et 30 se réfère au paragraphe 3 de l'article III de 
la charte de l'Organisation de l'unité africaine, qui affrrme 
le principe du respect de la souveraineté et de l'intégrité 
territoriale de chaque Etat. Si cette charte insîste sur le 
maintien des frontières africaines, c~est parce que ceUes-ci 
ont été établies à l'origine pour servir les întérêts des 
puissances coloniales et qu'en touchant à ces frontières on 
remettrait en question toute la structure de J'Afrique, mais 
c'est là un principe qui vaut dans un cas spécial et qu'il n~est 
pas nécessaire d'appliquer au reste du monde, M. Tabibi fait 
remarquer en outre qu'en Amérique latine la plupart des 
différends de frontière ont été réglés par l'abitrage et que 
l'on ne peut pas dire, en l'occurrence, que le vieux principe 
uti possidetis ait été appliqué. n abonde, pour .. part, dans 
le sens des auteurs qui estiment que les questions relatives 
aux frontières internationales doivent être réglées par 
arbitrage. A son avis, une frontière n'est pu une ligne 
géométrique, mais une zone habitée par des millions de gens 
dont il faut respecter les sentiments et le droit d'autodéter
mination. En raison de ces aspects politiques et psycholo
giques, la Commission doit donc examiner avec un soin 
particulier la cinquième partie du projet, qui a trait aux 
régimes de frontière. 

9. Ll délégation afghane se réserve le droit de traiter de la 
question de la protection et de l'inviolabilité des agents 

diplomatiques au moment où la Commission abordera le 
point 6 de son ordre du îour. 

JO. M. FLEITAS (Uruguay) est d'avis que la question de 
la protection des agents diplomatiques doit êtré exantinée 
en rapport avec la question du terrorisme. n félicite le 
Président de la CD! du rapport approfondi et éminemment 
technique qu'il a présenté, et il rend également hommage au 
Rapporteur spécial sur la question de la succession d'Etats 
en matière de traités, sir Humphrey Waldock, pour les cinq 
rapports qu'il a présentés entre 1960 et 1972. Il rappelle 
que l'Assemblée générale a chargé à deux reprises la CDI de 
mener ses travaux en ce qui concerne la succession d'Etats 
eu égard aux opinions des Etats parvenus à l'indépendance 
après la seconde guerre mondiale. A ce propos, il fait 
remarquer que l'ère d'accession à l'îndépendance d'un grand 
nombre d'Etats tire à sa fm et que des situations semblables 
à celles qui se sont présentées au cours des dernières 
décennies se feront de plus en plus rares. Il s'agit donc 
désormais d'envisager la succession entre Etats souverains, 
qui est différente de celle ~qui intéresse une ancienne colonie 
devenue Etat indépendant. Le nouvel Etat n'est pas obligé 
par le~ traités passés par la métropole; dans la mesure où il 
n'est pas partie à une convention sur la succession d'Etats, il 
n'est pas lîé par les traités signés avant son accession à 
l'îndépendance. D s'agit donc bien là du principe de la 
4'table raseu. D'autre part, M. F1eitas se demande ce qui se 
passe lorsqu'un Etat abdique une partie des responsabilités 
qui lui incombent en vertu de traités bilatéraux au moment 
où il devient membre d'un organisme internationaL 
Qu'advient~U des: traités économiques bilatéraux lorsque 
l'Etat décide de participer à une organisation économique 
multinationale ? 

1 1. M. BESSOU (France) considère que la rapport de la 
CD! constitue une étude très approfondie et il se félicite, en 
particulier, des commentaires très pertinents qui 
accompagnent les deux projets d'articles, en ee qui 
concerne notamment les effets des traités à l'égard des tiers 
et les déclarations unilatérales. Etant donné le 'temps 
limité dont U a disposé pour étudier les projets, le 
Gouvernement français présentera ultérieurement des obser· 
vations détaillées à leur suîet, et la délégation françai"' se 
borne, pour le moment, à quelques remarques générales sur 
la question de la succession d'Etats en matière de traités. 

12. Pour ce qui est de la manière d~aborder cette 
question, il convient de noter tOut d'abord qu'il n'existe pas 
en l'état actuel du droit international de règles absolues en 
la matière. On peut donc partir soit du principe qu'un Etat 
successeur succède automatiquement aux traités passés par 
l~Etat prédécesseur, en prévoyant des dérogations, ou, au 
contraire, ainsi que l'a fait la CD!, poser en règle générale 
qu'il n'y a pas de succession automatique et prévoir des 
exceptions à cette règle. Sans avoir d'objections contre 
cette dernière solution, la délégation française éprouve 
cependant des doutes sur la démarche que la CD! a adoptée 
pour aboutir aux conclusions proposées. ll n'est pas certain, 
en effet, que la pratique moderne conduise à la conclusion 
que tout Etat a le droit de se considérer comme partie aux 
traités multilatéraux souscrits par son prédécesseur sans que 
les autres Etats parties aient donné leur consentement 
exprès, ou tout au moins un consentement tacite sans 
équivoque. Ll délégation française a déjà eu l'occasion de 
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souligner que la fonction du dépositaire d'un traHé n'a 
qu'un caractère purement administratif puisqu'elle consiste 
simplement à recevoir des communications relatives à un 
traité et à les transmettre aux Etats parties. La pratique du 
dépositaire ne saurait être considérée comme la source 
d~une règle coutumière et il est exclu que les positions que 
croit devoir prendre le dépositaire d'un traité puissent 
s~imposer aux Etats parties. 

13. Par ailleurs, la délégation française estime que, pour 
que le principe de l'absence de toute obligation générale 
pour l'Etat successeur de reprendre à son compte les traités 
de son prédécesseur soit acceptable, il est indispensable que 
certaines catégories de traités soient considérées comme 
liant obligatoirement J'Etat successeur. La CD! n'a retenu à 
cet égard, dans les articles 29 et 30 de son projet, que les 
traités relatifs aux régimes de frontière et aux autres formes 
de régimes territoriaux, et on peut se demander si elle 
ntaurait pas dû songer à y inclure d'autres catégories de 
traités. 

14. La délégation française se demande, d'autre part, 
quels impératifs techniques ont pu conduire la CD! à 
introduire dans son projet une distinction entre ce qu'elle 
appelle les Etats nouvellement indépendants et les Etats 
issus de la séparation d'un Etat. Il s'agit là, en effet, d'un 
concept extra~juridique, sans contenu précis, et il y a 
d'autant moins lieu d'y avoir recours que la CD! a 
fmalement adopté une solution identique dans les deux cas. 
La CD! aurait sans doute eu intérêt à se pencher sur des 
concepts juridiques plus communément utilisés dens la 
tenninologie du droit international~ et notamment sur les 
problèmes qui peuvent éventuellement se poser dans les 
hypothèse de protectorat, de mandat ou de tutelle. 

15. Certaines dispositions du projet ont un caractère assez 
imprécis, telles que les clauses faisant exception aux règles 
proposées dans les cas ob la situation nouvelle a pour effet 
de transformer radicalement les obligations et les droits 
prévus dans un traité. Il faut souligner qu'un système 
satisfaisant de règlement des différends serait sans doute 
indispensable dans l'hypothèse où le projet de la CD! 
aboutirait à une convention. 

16. La délégation française déclare qu'elle fait toute 
confiance â la CDI pour poursuivre fructueusement ses 
travaux dès qu'elle aura reçu les observations des gouverne
ments sur le projet d'articles. 

17. M, BENNETT (Etat .. Unis d'Amérique) déclare que le 
rapport de la CD! reflète bien, comme ceux qui l'ont 
précédé, les efforts savants, prudents et persévérants de cet 
organe dans la recherche de principes valables de droit 
internationaL 

18. M. Bennett se félicite de la rédaction du projet 
d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités, car 
la CD! y a posé des règles dans un domaine où ü n'en 
existait pas el où les règles existantes étaient très peu 
précises. Sa délégation communiquera au Secrétaire général 
ses observations écrites à ce sujet lonqu'elle aura achevé 
l'étude du projet. La prenùère irnpresslon de la délégation 
américaine est cependant très favorable. L'article 19 du 
projet, par exemple, qui exige le consentement des deux 

Etats pour qu'un traité bilatéral soit considéré comme étant 
en vigueur, pose une règle que le Gouvernement des 
Etats.Unis a suivie depuis la seconde guerre mondiale 
lorsqu'il a agi comme déposita.ire. Les restrictions posées au 
paragraphe 3 de J'article 12 en ce qui concerne J'accession à 
des traités auxquels la perticipation est limitée semblllnt 
également judicieuses. La délégation américaine appuie 
également le principe de la "table rase", ainsi que l'appli· 
cation qu'en font les articles Il à 25, car c'est la règle qui 
paraît la plus équitable pour les nouveaux Etats. M. Bennett 
estime que la présentation que le Président de la CD! a faite 
de ce projet à la 1316ème séance devrait être extrêmement 
utile aux gouvernements pour leur examen du projet et 
qu'il convîendrait donc de reproduîre ces remarques at:ssi 
largement que possible. 

19. Le rapport montre, d'autre part, que les travaux de la 
CD! sur les diverses questions dont elle est saisie se 
poursuivent normalement. "' 

20. M. Bennett félicite particulièrement la CD! pour la 
manière rapide et efficace dont elle a traité de la question 
de la protection des agents diplomatiques et autres per· 
sonnes ayant droit à une protection spéciale en vertu du 
droit international, et qui est d'autant plus remarquable 
que, lors de la vingt·sixième session, au sein de la Sixième 
Commission, on avait fait grief à la CD! d'une lenteur qui 
mettait en cause l'utilité de ses travaux. Pour accélérer la 
rédaction du projet d'articles sur la question, la CD! a 
constitué un groupe de travail qui a pu assurer, dans une 
large mesure, la tâche d'un rapporteur spécial et, étant 
donné son caractère représentatif, l'examen du projet en 
première lecture. La CDI disposait, dans ce domaine, d1-une 
très grande quantité de matériaux de travail, qui compre
naient non seulement la Convention de l'O~ganisation des 
Etats américains, et celles signées à Montréal et à La Haye 
relatives à des actes commis à l'encontre de l'aviation civile, 
mais aussi doux projets de convention et un document de 
travail, sans compter les nombreuses règles juridiques 
existantes ndittives à la protection des agents diplomatiques, 
les rues ex.a.mées sur œ sujet par la Sixième Commission à 
la vingt-sixilt~ session de l'Assemblée générale et, enfin, un 
certain norrîbre d'observations des gouvernements. 

21. Le projet d'articles de la CD! sur la protection des 
agents diplomatiques sc fonde sur la pratique existante, et 
sa fonne et sa portée correspondent bien au problème en 
cause. Le projet se fonde sur la notion de l'inviolabilité des 
agents diplomatiques et sur la responsabilité des Etats en ce 
qui concerne Ill haut degré de protection qu'ils doivent leur 
accorder. La position de la CD! à cet égard est exprimée au 
paragraphe 67 du rapport, et se justifie d'elle·méme. La 
situation dont a traité le CD! ne provient pas seulement de 
la nature du monde contemporain, mais aussi .des efforts 
que font les Etats pour faire face à leurs responsabilités 
internationales et des difficultés qu'ils rencontrent à cet 
égard. Il faut sc garder d'établir un régime qui pourrait être 
utilisé comme facteur de répression sous le couvert de 
protéger les agents diplomatiques. Les Etats hôte& ne 
doivent pas être contraints de choisir entre llls obllgationa 
qu'ils ont envero leurs propres ressortissants et !euro 
obllgations envers la communauté internationale et les Etats 
d'envoi. L'agent diplomatique, l'Etat d'envoi et I'E~t bôte 
doivent disposer d'un régime juridique complet qui protège 
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l'agent diplomatique et lui permette d'accomplir ses fonc
tions. C'est ce qu'a fait la CD! en rédigeant son projet 
d'articles, tant par ce qutelle y a inclus que par ce qu'elle en 
a exclu. 

22. Le projet d'articles concerne. à juste titre, non 
seulement les agents diplomatiques, mais toutes les autres 
personnes qui ont droit à une protection spéciale en vertu 
du droit international en raison du rôle primordial qu'elles 
jouent dans le monde contemporain. Le projet ne concerne 
les chefs d'Etat ou de gouvernement que lorsqu'ils se 
trouvent dans un pays étranger en raison même du plan 
international sur lequel il se place. Les limites de temps et 
de Heu de la protection accordée aux autres personnes qui 
peuvent y prétendre correspondent à l'objet du projet 
d'articles qui est de préserver pour les Etats les moyens de 
communiquer entre eux et sans lesquels il serait impossible 
de remplir les obligations de la Charte. L'inclusion des 
fonctionnaires d'organîsations internationales reflète le 
droit existant et le rôle d'importance croissante qui leur 
revient dans les organisations mondiales. régionales ou 
autres. Il apparaît donc que le but que s'est proposé la CD! 
correspond bien aux réalités présentes ainsi qu'à la nécessité 
pour les Etats de coopérer aussi largement que possible 
pour répondre aux obligations de la Charte et aux impé· 
ratifs du monde actuel. 

23. La coopération entre Etats consiste essentiellement à 
éliminer toute possibilité d'impunité et à échanger des 
renseignements. L~article 3 est relatif aux mesures prévenw 
tives et les articles 5, 6, 7 et 10 concernent les mesures à 
prendre en cas d'infraction tout en reconnaissant que le but 
de ces mesures doit être également dissuasif. Le projet 
d)articles est en effet construit selon une suite logique 
d'étapes liant les deux impératifs de la répression et de la 
prévention. 

24. La fonnulation générale "de commettre, en recou
rant à la violence, une attaque~· est satisfaisante, car eUe 
correspond à la nécessité de prévoîr toute infraction grave 
et de permettre à une convention éventuelle d'être large
ment acceptée en laissant à chaque Etat le soin de se référer 
aux définitions spécifiques de son droit interne, 

25. La base juridictionnelle de l'universalité que contient 
l'article 2 est essentielle pour élimîner toute possibilité 
d'impunité suivant les règles juridiques consacrées dans les 
Conventions de La Haye el de Montréal. 

26. L'utilisation du mot "infraction" dans l'article 2 se 
justifie par le fait que les actes en cause doivent être 
conSÎdérés comme tels en droit interne, répondant ainsi à la 
condition exigée par certains Etats dans )es procédures 
d'extradition et suivant laquelle l'acte en question doit être 
considéré comme une infraction grave dans les deux Etats 
intéressés. 

27. Dans les débats en cours, un membre a signalé que le 
projet n'excluait pas expressément les ucrimes politiques", 
mals sans compter qu'il est impossible de définir ce qu'on 
entend par làt leur inclusion soulèverait la question de la 
responsabilité des Etats en ce qui concerne i.a protection 
qu'ils accordent aux victimes possibles de tels crimes. La 
CD! - comme il appert du paragraphe 3 du commentaire 

sur l'article 2 ~ a suivi à cet égard earticle 2 de la 
Convention de l'Organisatîon des Etats américains et 
l'article premier des Conventions de La Haye et de 
MontréaL 

28. On a aussi soulevé la question de savoir dans quelle 
mesure le projet de convention était compatible avec la 
notion d'asile. L'histoire montre que les Etats-Unis ont de 
tout temps accueilli les victimes de répressions tant reli
gieuses que poUtiques, et c~est pourquoi le représentant des 
Etats-Unis se félicite que la CD! ait consacré, dans l'article 6 
du projet, le principe aut dedere aut judicare, l'Etat partie 
sur le territoire duquel se trouve l'auteur présumé de 
l'infraction n'étant pas obligé à le livrer à un autre Etat dans · 
lequel il y a des raisons de craindre que cette personne ne 
seraît pas tnlitée de manière équitable. 

29. earticle 8, en soulignant )a garantie "d'un traitement 
équitableH est conforme aux traditions juridiques des 
Etats"Unis et à la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. 

30. Les articles 4, 5, 7, 10 et Il fournissent la base de la 
détermination de la juridiction compétente et ouvrent à 
l'Etat partie le choix entre extrader l'auteur présumé de 
l'infraction ou soumettre l'affaire à ses autorités compé
tentes aux fins de poursuites. 

31. Le projet d'articles contient des dispositions clefs très 
claires, fondées sur des conventions que les gouvernements 
ont eu l'occasion d'étudier à fond. Il y aurait donc lieu 
d'établir aussi rapidement que possible !e texte définitif 
d'une convention internationale sur la protection des agents 
diplomatiques. 

Organisatîon des tramux 

32. Le PRESIDENT rappelle que la Commission est saisie 
de plusieurs propositions concernant la question de savoir 
quel sera le point de l'ordre du jour qu~elle examinera en 
cinquième lieu. n·une partj la note du Secrétariat sur 
l'organisation des travaux (A/C.6/L.849) fait figurer à cette 
place la question relative aux publications et à la documen
tation de l'Organi<ïation des Nations Unies~ la Colombie a 
proposé, à Ja 131Sème séance, de lui substituer la question 
relative à la nécessité d'examiner les propositions concer· 
nant Ja révision de la Charte des Nations Unies et Ia 
République arabe syrienne (ibid.) la question relative aux 
droits de l'homme en période de conflit armé. 

33. Après un bref débat auquel participent M. SAM, 
(Ghana), M. FLEITAS (Uruguay). M. YASSEEN (Irak), 
M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie), M. HAYATOt; 
(Cameroun) et M. BEEBY (Nouvelle-Zélande). le PRESI
DENT, considérant que la proposition du Secrétariat 
contenue dans la note de celui~ci doit, conformément à 
l'article 133 du règlement intérieur de l'Assemblée, être 
mise aux voix avant les propositions de la Colombie et de la 
République arabe syrienne qui lui sont postérieures, invite 
la Commission à se prononcer sur la proposition du 
Secrétariat tendant à inscrire comme cinquième point de 
l'ordre du jour de la Commission la question relative aux 
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publications et à la documentation de l'Organisation des 
Nations Unies (point 80). 

Par 47 volx contre 25, avec 23 abstentions, la propo· 
sition est adoptée. 

34. Le PRESIDENT, après avoir rappelé que la Commis
sion a déjà décidé d'accorder le sixième rang de priorité à la 
question du terrorisme, invîte la Commission à se prononcer 
sur la proposition du Secrétariat tendant à inscrire en 
septième position dans son ordre du jour la question 
relative à la nécessité d'examiner les propositions concer
nant la révision de la Charte des Nations Unies. 

35. M. CORREA (Mexique) rappelle que sa délégation a 
formellement proposé (1315ème séance) de placer la 
question des droits de l'homme en période de conflit armé 
immédiatement après celle du terrorisme, et que la Commis
sion envisage de consacrer 10 séances pour son examen. 

36. M. PERSSON (Suède) appuie la déclaration du 
représentant du Mexique. 

37. Le PRESIDENT prend acte de la proposition du 
Mexique, rosis fait observer qu'aux termes de l'article 132 
du règlement intérieur la proposition du Secrétariat tendant 
à inscrire en septième position dans l'ordre du jour de la 
Commission la question relative à la révision de la Charte 
(point 89) doit être mise aux voix en premier lieu. 

Par 27 voix contre 21, avec 39 abstentions. la propo
sition est adoptée, 

38. Le PRESIDENT met aux voix îa proposition du 
Secrétariat tendant à ce que la ques:tion relative à l'examen 
du rôle de la Cour internationale de Justice (point 90) soit 
inscrite en huitième position dans l'ordre du jour de la 
Commission. 

39. M. PERSSON (Suède) dit que sa délégation a déjà 
souligné la nécessité de consacrer suffisamment de temps à 
la question des droits de l'homme en période de confiJt 
armé. JI propose formellement d'inscrire cette question en 
huitième position dans l'ordre du jour de la Commission. 

40. M. BIGOMBE (Ouganda) se prononce en faveur de 
l'ordre proposé par le Secrétariat, car il lui paraît préférable 
d'examiner la question relative à la Cour internationale de 
Justice immédiatement après la question relative à la 
révision de la Charte. 

Par 35 voix contre 22, avec 32 abstentions, la propo· 
sition est adoptée. 

4 L Le PRESIDENT demande aux membres de la Com
mission s'ils accepteraient d'adopter sans vote l'ordre 
d'examen des deux points restants de l'ordre du jour 
proposé dans la note du Secrétariat. 

42. M. PERSSON (Suède), app~yé par M. CORREA 
(Mexique), souligne à nouveau l'importance du pvint 49 de 
l'ordre du jour. n serait tout à fait regrettat'e que la 
Commission n'ait pas le temps de débattre de manière 
approfondie de la question des droits de l'homme en 
période de confiJt armé. JI propose donc formellement de 
placer cette question avant le point 91 intitulé "Rapport du 
Comité des relations avec le pays hôte". 

43. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) précise 
que le fait que la question des droits de l'homme en période 
de conflit armé se trouve mentionnée en avant-dernière 
position dans la note du Secrétariat ne préjuge en rien 
l'importance qu'il convient d'accorder à cette question. 
Lorsque le Secrétariat a rédigé la note relative à l'organ~ 
sation des travaux de la Commission, il lui est apparu que 
celle*ci ne serait peut~être pas encore toute prête à ouvrir 
cette année un débat prolongé sur une question dont elle 
était saisie pour la première fois, et qu'elle souhaUerait 
peut-être procéder simplement à un premier examen des 
documents qui lui seront soumis et renvoyer un débat plus 
approfondi à la vingt-huitième session. P:u; ailleurs, le 
calendrier provisoire des travaux de la Commission a été 
pensé à un moment où la question du terrorisme n'avait pas 
encore été renvoyée à la Sixième Commission, ce qui laissait 
à celle-ci un temps largement suffisant pour examiner la 
question des droits de l'homme en période de confiJt armé. 
De toute façon, le Secrétariat n'aurait aucune objection à ce 
que l'ordre d'examen proposé soit modifié. 

44. Le PRESIDENT, notant que le Secrétariat n'insiste 
pas pour que l'ordre des points 9 et 10 du programme de 
travail soit maintenu, déclare que, si aucune délégation ne 
s'y oppose, il considérera que la Commission décide 
d'examiner en neuvième lieu le point 49 de l'ordre du jour 
de l'Assemblée générale, et en dixième lieu le point 91. 

Il en est ainsi décidé. 

La sé<mce est levée à I 2 h 15. 
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Rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa 'Vingt-<JUatrième session (suite} [A/8710 et 
Add.l et 2] 

1. M. BRENNAN (Australie), passant en revue les travaux 
p .. sés de la Commission du droit international (CD!), dit 
que, bien qu'eUe ait déjà présenté des rapports défmitifs sur 
16 questions et ait abordé l'étude de quatre autres sujets, il 
reste néanmoins beaucoup à faire. La délégation austra
lienne espère que la CDI poursuivra ses efforts en vue de 
développer et de codifier progressivement le droit inter
national et de faire progresser la création d'une solide 
structure juridique permettant d'appliquer les buts et 
principes de la Charte. La CD! est à faciliter pour les 
travaux de sa vingt-quatrième session, ainsi que le Rappor· 
teur spécial sur la question de la succession d'Etats en 
matière de traités pour la remarquable contribution qu'il a 
apportée à ce secteur du droit international. 

2. La pariée du projet d'articles sur la succession d'Etats 
en matière de traités qui f!i!ure dans le rapport de la CDI 
(voir A/8710, chap. II, sect. C) est délimitée avec précision 
dans l'artlcle premier. Dans l'artlcle 2, le représentant de 
l'Australie propose de modifier l'alinéa n du paragraphe 1 
de la façon suivante : "L~expression Horganisation interna
tionalen s'entend d'une organisation internationale inter
gouvernementale". Le sens de cette suggestion n'échappera 
pas aux délégations représentant des Etats qui, telle 
1) Australie. ont une structure fédérale. 

3. Les principes opposés de la "table rase" et de la 
continuité des droits. et obligations conventionnels sont 
bien connus. Dans son article Il, la CD! propose en règle 
générale l'application du premier de ces principes. Compte 
tenu du principe du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, qui est affmné dans la Charte des Nations Unies, il 
semble évident à la délégation australienne que la CDI a 
adopté la bonne méthode. Cette opinion se fonde à la fois 
sur la nature du droit international lui-même et sur la 
pratique des Etats. A l'article 12, il est reconnu que, pour 
qu'un nouvel Etat puisse participer à certains traités 
multilatéraux, l'accord de toutes ·les partles est nécessaire. 
Cependant, cet article ne prévoit pu le cas où certaines de 
ces parties objecteraient à la notification de succeuion, 
alors que d'autres l'accepteraient. Dans un tel cas, et 
abstraction faite de la situation visée au paragraphe 3 de 
l'article 12, la délégation australienne estime que le traité 
en question serait applicable entre le nouvel Etat et certains 
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seulement des autres Etats partles situation qui rappelle 
ceRe à laquelle a abouti l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice dans l'affaire concernant les 
réserves à la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide'. La règle énoncée dans cette affaire 
était pour l'essentiel la même que celle qui figure à l'article 
20 de la Convention de Vienne sur le droit des ··traités' de 
1969, bien que l'alinéa b du paragraphe 4 de cet article 
renverse la présomption à laquelle donne lieu l'objection 
d'un Etat à une réserve particulière. 

4. L'article 1 S, tel qu'il a été provisoirement adopté par la 
CDI, a pour conséquence pratique d'obliger le nouvel Etat à 
prendre exactement la place de son prédécesseur. Cette 
disposition ne correspond pas à la pure logique. L'adoption 
du principe de la "table rase" devrait conduire à la 
conclusion contraire. Il serait préférable que le nouvel Etat 
soit tenu de renouveler une réserve faite par son prédé
cesseur lorsqu)il juge que cette réserve doit être maintenue. 
Une telle procédure renforcerait le traité multilatéral en 
question, et en outre serait conforme au paragraphe 2 de 
l'artlcle 15, qui permet â un nouvel Etat de formuler une 
nouvelle réserve convenant à la situation particulière qui est 
la sienne au moment où il procède à la notification de 
succession. La position de la délégation a\litralienne est la 
même envers rartîc]e 16~ qui traite du consentement à être 
lié par une partie seulement d'un traité et du choix entre 
des dispositions différentes. 

5. Passant à la règle générale en matière de traités 
bilatéraux qui est formulée dans l'article 19, M. Brennan dit 
que cette disposition correspond aux règles en vigueur du 
droit international coutumier, qui veulent qu'un Etat ne 
soit lié per un traité que s'il y consent. Las articles 20 et 21 
sont eux aussi des applications de cette règle fondamentale. 
Une difficulté se pose à propos de ce principe et de 
l'adoption de la règle de la ~•table rase" en matière de traités 
multilatéraux : c'est qu'on est fondé à se demander à quoi 
servira un traité sur la succession d'Etats en matière de 
traités, s'il doit s'appliquer aux nouveaux Etats, lesquels n'y 
seront pas parties et ne seront donc pes liés par ses 
dispositions. La réponse est double, et tient, pour une part, 
au processus de codification lul·même, qui prend naturel~ 
lement pour but d'étendre les règles du droit international 
coutumier, et, pour une autre, au fait que ce droit ne 
pourrait que bénéficier d'un traité assuré du soutien quasi 
général de la communauté mondiale, même s'il ne reste en 
vigueur que pendant un laps de temps relativement limité. 

1 Réserves à la Convention sur le ~nedde, A vis conrultati[. CJ.J. 
RccueiiJ9Sl, p.lS. 

1 Voir Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 1968 
et 1969, Documents offidel$ (publication des N•tions Uni", 
numéro de vente: P.?O.V.S), document A/CONF.39/27, p. 314. 
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6. C'est un problème quelque peu différent qui se pose 
lorsqu'un nouveau Etat est formé par l'unification de deux 
ou plusieurs Etats. Comme la CD!, la délégation austra· 
Henne pense que, dans un tel cas, tout traité en vigueur 
entre l'un quelconque de ces Etats et d~autres Etats doit 
rester en vigueur. M. Brennan réserve la position de sa 
délégation en ce qui concerne le paragraphe 2 de 
J'article 26. Il est vrai que cette disposition ne fait 
qu'appliquer strictement le principe du consentement; mais 
peut-être y auraît·il lieu d~assouplir ce principe dans une 
telle situation, de façon à rendre le traité applicable sur 
l'ensemble de l'Etat successeur. 

7. Dans les articles 29 et 30, la CD! s'est inspirée de la 
règle reconnue du droit international en matière de régîmes 
de frontière ou d'autres régimes territoriaux établis par 
traité. Selon la délégation australienne, il serait extrême
ment désirable d'éviter qu'un sîmple cas de succession 
d'Etats affecte les traités établissant ces régimes. Le 
principe directeur à suivre est la sauvegarde de 1a paix et de 
la tranquillité. 

8. La délégation australienne souhaite que le pr~et 
d'articles soit examiné par une conférence internationale 
aussitôt que possible, tout en reconnaissant les difficultés 
rencontrées par d'autres délégations, qui peuvent avoir 
besoin de plus de temps pour étudier le rapport de la CD!. 
Dans ces conditions, elle propose officiellement que la CD! 
soit priée d'examiner de nouveau la question de la 
succession d'Etats en matière de traités au cours de sa 
vingt-cinquième session. M. Brennan ajoute qu'il n'ignore 
pas que cette proposition est contraire à la suggestion 
figurant au paragraphe 78 du rapport de la CD!. 

9. La délégation australienne est reconnaissante à la CDJ 
d'avoir mis au point aussi rapidement le projet d'articles sur 
la prévention et la répression des infractions commises 
contre des agents diplomatiques et d'autres personnes ayant 
droit à une protection internationale. Les observations 
préliminaires soumises à ce sujet par le Gouvernement 
australien (voir A/8710/Add.l) portaient sur l'idée générale 
de la protection des diplomates. En réalité, le projet 
d1articles a pris une tournure assez différente. On pourrait 
résumer son objectif en disant qu'il s'agit d'établir une 
coopération internationale pour interdire tout lieu de 
refuge aux auteurs de certaines infractîons contre les 
personnes ayant droit à une protection înternationale, ainsi 
que d'en assurer le châtiment. La délégation australienne 
appuie sans réserve cette façon de voîr et approuve en 
général les dispositions du projet d'articlos. La CD! a agi 
sagement en prévoyant une juridiction universelle sur les 
infractions en question. qui sont en effet un motif 
dtinquiètude directe pour l'ensemble de la communauté 
internationale. L'élément fondamental du système prévu 
par la CD! est l'obligation que fait l'article 6 à l'Etat sur le 
territoire duquel se trouve 11auteur présumé de l'infractlon 
soit de ltextrader, soit de soumettre l'affaire "à ses autorités 
compétentes aux fins de la poursuite". Les difficultés 
d'extradition entre les Etats qui n'ont pas conclu entre eux 
de traité d•extradition sont résolues par l'article 7. Les 
-dispositions de cet article sont similaires à celles des articles 

correspondants dans les récentes conventions sur le droit 
aérien, et prévoient que le traité, une fois adopté~ servira 
lui-même de traité d'extradition. La délégation austra~ 
lienne a certaines réserves sur le libellé de divers articles, et 
doute que l'article 9 soit bien nécessaire. Ce ne sont là 
cependant que des questions de détail, par rapport à 
l'urgence du problème. La délégation australienne aimerait 
que des mesures soient prises pour permettre de conclure 
aussi rapidement que possible un traité en la matière. 

10. Sous réserve des observations qu~il a présentées au 
sujet des travaux futur.; de la CDI, le représentant de 
l'Australie approuve la décision de cet mganisme de donner 
priorité à la question de la responsabilité des Etats. Cette 
question présente un intêrêt particulier. compte tenu des 
préoccupations actuelles de la communauté internationale 
en matière d'environnement, notamment en ce qui 
concerne le problème de la préservation de l'environnement 
marin. 

Il. U faut se féliciter de la collaboration entre la CDI et 
les divers comités juridiques régionaux, qui sera sans doute 
d'une grande utilité dans le développement du droit 
international. Se référant au paragraphe 83 du rapport, 
M. Brennan dit que le Gouvernement australien a été 
heureux de pouvoir envoyer un observateur à la session de 
1972 du Comité juridique consultatif africano·asiatique, et 
espère que des contacts aussi fructueux seront poursuivis. 

Organisation des travaux 

12. Le PRESIDENT signale que, le Commission ayant 
consacré plus de temps que d'habitude à l'organisation de 
ses travaux.le nombre de séances tenues en réserve pour des 
sîtuations imprévues n ~est plus que de deux. La Commission 
devra donc éviter de prendre du retard dans ses travaux et 
de supprimer des réunions faute d~orateurs. IJ attire 
l'attention des membres sur le document de travail A/C.6/ 
XXVII/CPR.I contenant le programme de travali détaillé de 
la Sixième Commission, tel que celle-ci l'a adopté à ses 
1314ème, 131Sème et 1318ème séances. Sauf objection, il 
considérera que la Sixième Commission décide de publier ce 
document comme document officiel à distribution géné
rale'. 

11 en est ainsi décidé. 

13. Après une discussion de procédure consacrée au 
réexamen de la liste des orateurs, le PRESIDENT dit que, 
sauf objectîon, il considérera que la Commission décide de 
clore la liste des orateurs sur le point 85 de l'ordre du jour à 
la fin de la séance en cours, conformément à l1article 1 17 
du règlement intérieur. 

0 en est ainsi décidé. 

La séance est levée a 15 h 50. 

3 
Distribué sous la cote A/C.6/41 7. 
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1. M. CASTREN (Finlande) annonce qu'il se bornera à 
présenter quelques observations préliminaires sur les deux 
projets d'articles présentés par la Conunission du droit 
international dans son rapport (A/8710 et Add.l et 2). 

2. En ce qui concerne le projet d'articles sur la succession 
d'Etats en matière de traités (voir A/8710, chap. ll, sect. C), 
il convient de féliciter la CD! et plus particulièrement sir 
Humphrey Waldock, rapporteur spécial pour cette question, 
du travail remarquable qui a été réalisé. La CD!, se 
conformant en cela au mandat que lui a donné l'Assemblée 
générale, a accordé une attention particulière à la pratique 
des Etats nouvellement indépendants, sans négliger pour 
autant les autres aspects du problème. En effet, l'ère de la 
décolonisation n'est pas encore complètement close et il 
n'est pas à exclure que de nouveaux Etats se forment à 
l'avenir par la création d'unions d~Etats existants ou par la 
dissolution d'Etats fédéraux ou unitaires, Or1 comme la CDI 
le constate au paragraphe 31 de son rapport, il n'existe pas 
de doctrine générale sur la succession en matière de traités, 
et le travail de codification doit prendre appui sur la 
pratique des Etats, qui est loin d'être toujours uniforme. 
Dans ces conditions, il était préférable de laisser à l'Etat 
successeur une assez large faculté d'option à l,égard des 
traités conclus par J'Etat prédécesseur, conformément au 
principe de l'autodétermination des peuples et de la souve~ 
raineté des Etats. C'est ce qu'a fait la CDI en prenant 
conune point de départ, dans plusieurs cas, le principe de la 
utable rase'', tempéré, le cas échéant et notamment en ce 
qui concerne les traités de disposition (réels), par le principe 
de continuité. A cet égard, il ne faut pas oublier que la 
survie des droits et obligations internationaux en cas de 
succession d'Etats dépend généralement aussi de l'attitude 
adoptée par l'autre partie au traité, comme la CD! l'a 
souligné dans plusieurs passages de son rapport. Le projet 
d'articles contient d'ailleurs quelques règles qui vont dans le 
sens de la continuité des relations conventionnelles entre 
Etats. Ainsi l'article 12 accorde à l'Etat successeur le droit 
de participert sous certaines réserves, aux traités multila« 
téraux en vigueur à t•égard du territoire dont il a assumé la 
responsabilité. D'une manière générale, on constate que la 
CDI a cherché à construîre sur une base solide en s'inspirant 
des règles du droit général des traités et des dispositions de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités, de 1969. 
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3, Certains articles du projet appeUent des remarques plus 
précises. Les articles 13 et 14, qui accordent à l'Etat 
successeur le droit de participer à certains traités multila· 
téraux non encore en vigueur ou de ratifier, accepter ou 
approuver un traité multilatéral signé par l'Etat prédé· 
cesseur. constituent des nouveautés à première vue accep.
tables. Les règles relatives à la succession aux traités 
bilatéraux, énoncées à l'article 19, sont pertinentes et 
conformes à la pratique des Etats, mais il serait &ouhaitable 
de préciser, au paragraphe 2, la date exacte à laquelle la 
succession prend effet. Par contre, on peut se demander si 
les articles 20 et 21, qui traitent de la situation existant 
entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur et des effets 
d'un acte de l'Etat prédécesseur, posé après la date de la 
succession, sur les relations conventionnelles de l'Etat 
successeur, oni vraiment leur raison d'être, car ils ne font 
qu'énoncer des évidences. L'article 27, relatif à la disso
lution d'un Etat, privilégie le principe de continuité. S'il est 
vrai que l'application de ce principe apparaît parfaitement 
légitime dans le cas de la dissolution d'une union d'Etats, 
dont les membres possèdent souvent une certaine person~ 
nalité internationale, la délégation finlandaise doute qu'eUe 
soit acceptable dans le cas de la dissolution d'un Etat 
unitaire. où le principe de la "table rasen devrait être 
appliqué. Les articles 29 et 30, relatifs aux régimes de 
frontière et autres régimes territoriaux; n'appellent pas 
d'objection, mais la rédaction de l'article 30 pourrait être 
condensée afin d'éviter des répétitions inutiles. La présence 
de l'article 31, qui reprend l'article 73 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, ne semble pas s'imposer dans 
le cadre d'un instrument portant strictement sur la sucees· 
sion d'Etats en matière de traîtés. 

4. En ce qui concerne la question de la protection et de 
l'inviolabilité des agents diplomatiques et autres personnes 
ayant droit à une protection spécîale en vertu du droit 
international (ibid., chap. III), certains gouvernements ont, 
dans leurs observations sur le projet d'articles redigé par la 
CDI, mis en ,doute l'utilité du nouvel instrument interna
tional envisagé en faisant valoir que l'application stricte des 
conventions déjà existantes et les normes du droît interna
tional coutumier devraient suffire. Or, )a recrudescencet au 
cours des dernières années, des attaques violentes contre des 
agents diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à 
une protection internationale montre que les règles ac
tuelles ne suffisent jl3S et qu'il convient de les renforcer par 
de nouvelles dispositions plus précises prévoyant notam
ment une coopération plus poussée entre les Etats. 

S. Le Gouvernement finlandais, pleinement conscient de 
la gravité et de rurgence de la question, souhaite que soit 
conclue le plus rapidement possible une convention interna~ 
tionale garantissant une protection plus efficace aux agents 
diplomatiques et autres personnes assimilées. 
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6. Cependant, comme on l'a déjà fait observer, le projet 
d'articles présenté par la CD! au chapitre Ill de son rapport 
soulève certains problèmes difficiles qui ne peuvent être 
tranchés sans un examen approfondi. C'est ainsi qu)il y 
aurait lieu de revoir encore la défin.Jtion. dans l'article 
premier. des Hpersonnes jouissant d'une protection interna~ 
tionalen et que l'on peut se demander si c~est à bon droit 
que cette protection est étendue à tous les membres des 
missions spéciales et aux fonctionnaires de toutes les 
organisations internationales régionales. De même; il n'est 
peut-être pas tout à fait opportun de faire tomber sous le 
coup du projet d'articles toutes les formes de complicité 
aux infractions visées au paragraphe 1 de l'article 2. Les 
notions de crime politique. de droit d'asile et d'extradition 
mériteraient aussi d'être étudiées plus à fond. Enfin~ on 
peut penser que l'article 9, relatif à la prescription. va trop 
loîn en stipulant que le délai doit dans tous les cas être celui 
qui est prévu par le droit interne de chaque Etat pour les 
infractions les plus graves. L'article 12, relatif au règlement 
des différends, comprend deux variantes. La délégation 
finlandaise, qui est en faveur de l'însertion d'une disposition 
de ce genre, souhaiterait que les deux variantes soient 
combinées de façon que les parties soient tenues, dans tous 
les cas~ de recourir à la procédure de conciliation prévue à la 
variante A, mais qu'en cas d'échec chaque partie ait la 
faculté d'instituer une procédure d'arbitrage. Dans sa 
rêdaction actuellet la variante B n'aurait qu'une portée très 
réduite puisqu'elle prévoit que les Etats pourraient faire une 
réserve à l'égard des dispositions qu'elle contient. 

7. Etant donné que la CDI est parvenue à rédiger un projet 
d'articles élaboré sur une question grave et urgente qui a 
déjà été longuement débattue par divers organes de l'ONU, 
la délégation finlandaise propose que le projet soit commu· 
niqué à tous les Etats membres aux fins d'observations et 
que, renonçant dans ce cas spécial à un examen en 
deuxième lecture par la CDI, Qn prenne la décision de 
convoquer dès 1973 une conférence de plénipotentiaires 
qui aboutirait à la conclusion d'une convention. 

8. M. ZOTIAD!S (Grèce) note que la plus grande partie 
du rapport de la CDI. quî a été présenté avec beaucoup 
d'érudition par le Président de la CD!, est consaerée à la 
succession d'Etats en matière de traités et au projet 
d'articles sur cette question. Le Rapporteur spécial sur cette 
question complexe et délicate, sir Humphrey Waldock, et la 
CDI dans son ensemble méritent toutes les félicitations. La 
succession d'Etats est un domaine encore peu développé. 
qui est essentiellement régi par Ja pratique des Etats et qui 
n'a pas encore pris forme définitive en droit international 
moderne. La CDI a proposé des solutions appropriées dans 
ce domaine où le principe de la "table rase" ne semble pas 
toujours en harmonie avec le prîncipe de la continuité des 
droits et obligations conventionnels. Outre Jeur importance 
théorique, les règles nouvelles proposées par la CDI, et qui 
se fondent sur la Charte des Nations Unies, sur les principes 
généraux de droit international et sur la Convention de 
Vîenne sur le droit des traités, ont une valeur pratique 
considérable, car les 31 articles du projet tiennent compte 
des réalités de la vie internationale. Eu égard à l'accession à 
l'indépendance d'un grand nombre de nouveaux Etatst la 
CDI a envisagé à juste titre le problème de la succession 
d'Etats en fonction du droit à l'autodétermination et de 
tous les autres droits qui accompagnent la souveraîneté. 

9. Le droît international repose dans une large mesure sur 
la liberté des engagements conventionnels. La délégation 
grecque se félicite de ce que la CDI, sur la base de ce 
principe de droit international qui a été confirmé par la 
Cour internationale de Justice, ait préconisé 1 dans la 
troisième partie de son projet d'articles~ des solutions se 
fondant sur le principe de la "table rase". Toutefois, la 
continuité des droits et des obligations conventionnels est 
judicieusement protégée dans le projet d'articles de la CDI 
par le fait qu'un traité bilatéral reste en vigueur si le nouvel 
Etat intéressé se prononce dans ce sens, par la possibilité 
d'une application provisoire des traités et, enfin, par les 
dispositions pertinentes adoptées en cas d'union de deux ou 
de plusieurs Etats. Dans les solutions proposées par la CDI, 
on constate que le principe de la "table rase" est également 
valable en ce qui concerne les traités multilatéraux, comme 
il est indiqué à l'article 12. A cet égard, M. Zotiadis se 
demande si, dans les traités multilatéraux de caractère 
nonnatif conclus sous les auspices de l'ONU, une exception 
au principe de la <~table raseH ne servirait pas tant l'intérêt 
du nouvel Etat que celui de la communauté internationale 
dans son ensemble. La plupart de ces traités ou conventions 
de caractère normatif ont été élaborés en pleine harmonie 
avec les principes de la Charte des Nations Unies et on peut 
les considérer dans une large mesure comme des codifi~ 
cations du droit coutumier. En outre, il est de la plus haute 
importance pour le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales et pour le renforcement du règne du droit 
de reconnaître l~applicabilité des conventions normatives, 
notamment de celles qui contiennent des dispositions de jus 
cogens. Enfin, les articles 29 et 30 relatifs aux régimes de 
frontière et aux autres régimes territoriaux méritent d*être 
retenus, car ils reflètent l'état du droit international en la 
matière. 

10. Les fréquentes attaques dirigées contre les diplomates 
amst que les détournements d'avions et autres 'actes de 
terrorismes politique constituent un nouveau phénomène 
international que l'Organisation des Nations Unies ne 
saurait négliger. La CDI a réussi à rédiger rapidement un 
projet d'articles sur la prévention et la répression des 
infractions commises contre des agents diplomatiques et 
d'autres personnes ayant droit à une protection interna~ 
tionale, reposant sur les notions d'inviolabilité des agents 
diplomatiques et de responsabilité des Etats à l'égard de ces 
agents. La délégation grecque s'estime très satisfaite de ce 
projet d'articles grâce auquel la codification du droit 
diplomatique sera bientôt achevée, Le projet permet à juste 
titre à tous les Etats parties d'affirmer leur compétence à 
l'égard des infractions commises contre des diplomates. La 
reconnaissance universelle des attentats commis contre des 
agents diplomatiques comme étant des infractions au regard 
du for interne permet de les considérer comme des 
infractions internationales et satisfait à l'exigence de la 
double crimînalité aux fins de la procédure d'extradition. 
En outre,le devoir des Etats de protéger les diplomates et la 
reconnaissance des diplomates en tant qu'organes des 
relations internationales empêchent J'assimilation des actes 
commis contre des diplomates aux infractions politiques, 
tendant ainsi à les soustraire à l'application du droit d'asile. 

Il. Le projet d'articles ne porte aucunement atteinte au 
principe du non~refoulement et consacre à rarticle 6 le 
principe aut dedere aut judicare. La CDI a eu également 
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raison d'offrir aux Etats le choix entre juger ou extrader, 
comme le font les conventions de La Haye et de Montréal 
sur les détournements d'avions. Le fait de considérer les 
actes dirigés contre des diplomates comme des infractions 
înternationales et l'établissement d'une compétence unîver
selle à leur égard représenteraient un réel progrès, bien que 
ron puisse théoriquement faire valoir que, du point de vue 
du respect de la légalité, il serait encore préférable de 
prévoir le châtiment obligatoire du délinquant par tout Etat 
dans la juridiction duquel il peul sc trouver. La mise au 
point rapide d"une convention en la matière contribuera à 
éviter des pertes de vies humaines et des incidents préjudi
ciables à la paix et à )a sécurité internationales. 

12. M. MORENO-SALCEDO (Philippines) déclare que les 
questions traitées dans le rapport de la CD! sont si 
importantes et si fondamenta1es qu'il faut laisser aux 
gouvernements le temps d'étudier le rapport de manière 
approfondie avant qu'ils fassent part de leurs réactions. 

13. Pour le moment, le délégation philippine se bornera à 
présenter certaines observations préliminaîres relatives à la 
défmltion des personnes jouissant d'une protection interna
tionale qui figure à l'article premier du projet d'articles sur 
la prévention et le répression des infractions commises 
contre des agents diplomatiques et d'autres personnes ayant 
droit à une protection internationale. La CDI, dans le 
commentaire relatif à cet article, signale qu'en l'absence 
d'une règle généralement acceptée de droit international 
eUe n'a pas cru bon d'étendre la protection spéciale dont 
bénéficient les chefs d'Etat ou de gouvernement aux 
personnalités ayant rang de ministre ou un rang équivalent. 
La délégation philippine propose, pour sa part, que les 
ministres des affaires étrangères et les membres de leur 
famille bénéficient de la même protection que celles qui 
sont accordées aux chefs dlEtat ou de gouvernement. 

14. De tout temps, les agents diplomatiques ont bénéficié 
d'une protection qui avait pour raison d'être d'assurer aux 
Etalll les moyens de communiquer entre eux et d'éviter 
ainsi. la guerre par le renforcement de leurs relations 
mutuelles. En raison des difficultés de transport et de 
l'insuffisance des moyens de communication, les relations 
entre chefs d'Etat s'effectuaient presque exclusivement par 
le truchement des ambassadeurs. Ce n'est plus le ca• 
aujourd'huL Pour conduire Jeun relations extérieures, les 
chefs d'Etat recourent actuellement à leur ministre de~ 
affaires étrangères, qui est, de facto et de jure, le supérieUl 
hiérarchique des ambassadeurs. En outre, il est de plus en 
plus fréquent que les ministres des affaires étrangères 
exercent en personne, au nom du chef de l'Etat, les 
fonctions traditionnelles des agents diplomatiques à l'étran
ger, notamment les fonctions de reorésentation et de 
négociation, et l'on peut prévoir que cette tendance ne fera 
que s'accentuer. n n'est pas rare aujourd*hui de voir des: 
ministres des affaires étrangères passer autant de temps à 
l'étranger que dans leur ministère. Dans ces conditions, il 
conviendrait de les faire bénéficier d'une protection interna
tionale identique à celle qu'il était proposé d'accorder aux 
chefs d'Etat ou de gouvernement. 

15. le droit international est le fruit de la tradition et des 
traités. la CD! a pris soin, lors de l'élaboration du projet 
d'articles sur les personnes jouissant d'une protection inter-

nationale, de s'appuyer sur des règles du droit. international 
universellement acceptées. Dans le cas présent, la délégation 
philippine estime qu'il y a lieu d'innover pour répondre 
aux besoins de la communauté internationale. Ce que l'on 
demande d;une règle de droit ou d'une disposition conven~ 
tîonnelle, ce n 1est pas qu'eUe ait un passé, mais qu~elle résolve 
les problèlflCs du présent et de l'avenir. C'est pourquoi la 
délégation philippine, en se réservant le droit de prendre à 
nouveau la parole sur les questions de fond dont traite le 
rapport de la CD!, exprime l'espoir que l'on envisagera la 
possibilité de faire figurer les ministres des affaires éttangères 
parmi les personnes jouissant sans restriction de la protec
tion internationale. 

16. M. KLAFKOWSKI (Pologne) félicite le Président de la 
CDI, M. Kearney, de sa présentation très claire et appro
fondie du rapport de la CD!, document qui contient deux 
projets d'articles de la plus haute qualité juridique. La 
délégation polonaise se limitera pour le moment â quelques 
considérations générales en se réservant le droit de faire part 
par écrit de sa position en la matière. Elle s'associe, en 
outre, aux éloges combien mérités qui sont adressés à sir 
Humprey Waldock, rapporteur spécial sur la question de la 
succession d'Etats en matière de traîté. Le projet d'articles 
sur ce sujet a un point de départ extrêmement clair, la 
définition même de l'expression nsuccession d'Etats", qui 
doit désigner simplement la substitution d'un Etat à un 
autre dans la responsabilité des relations internationales 
d'Wl territoire, ce qui exclut toutes les questions relatives 
aux droits et obligations en tant que conséquences juri .. 
diques accessoires de cette substitution. 

17. M. Yasseen. membre de la CDI, a dit que les 
professeurs cherchent le droit idéal alors que les hommes 
politiques veulent un droit possible. le projet d'articles de 
la CDI représente un droit possible; il est pratiquement 
irréprochable du point de vue de la technique juridique et il 
marque le point de rencontre, soigneusement recherché, des 
conceptions et des tendances diverses du monde moderne. 
ll semble que les éminents experts qui composent la CD! 
sont surtout à la recherche d'un droit possible et qu'ils ont 
bien compris la nécessité de fonnuler un droit international 
ne favorisant aucun groupe. 

18. Il convient de souligner le rapport entre le projet 
d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités et le 
droit général des traités, rapport qui est bien dégagé aux 
paragraphes 31 et 32 du rapport de la CDI. La CD! a 
formulé en la matière une abondance d'idées nouvelles 
qui peuvent devenir des fondements scientifiques du droit 
international codifié. La délégation polonaise tient éga· 
lement à attirer l'attention sur les commentaires de la CD! 
concernant les cas d'unification, de dissolution ou de 
séparation d'Etats visés dam la quatrième partie du projet 
d'articles. Ce sont là des problèmes d'avenir que le droit 
international moderne ne saurait négliger. 

19. A propos du projet d'articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agenu 
diplomatiques et d'autres personne ayant" droit à une 
protection internationale, la délégation polonaise estime 
qu'il s'agit d'une question dont nul ne saurait sous-estimer 
l'urgence et la gravité, vu la fréquence croissante de ces 
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infractions. La cm a reconnu que la question des infrac· 
tions conunises contre ces personnes n'est qu'un des aspects 
d~un problème plus vaste, celui de la perpétration d'actes de 
terrorisme. Comme l'indique le rapport de la CDI, ce projet 
de 12 articles, qui constitue pour ainsi dire un code en la 
matière, représente une étape essentielle du processus de 
formulation de règles juridiques visant à instituer une 
coopération internationale pour la prévention et la répres-
sion du terrorisme. 

20. M. Y ANEZ·BARNUEVO (Espagne) rappelle que, le 
21 novembre 1972, la CD! aura 25 ans d'existence. Grâce 
en partie aux travaux de cet organe, que décrit la 
publication des Nations Unies intitulée l.a Commission du 
droit interntltional et son œuvre 1

, le droit international a 
progressé davantage en 25 ans que pendant toute l'histoire 
antérieure de l'humanité. Le succès de la CD! est dû tant à 
son caractère technique puisqu'elle est composée de juristes 
qui siègent à titre individuel qu'à ses méthodes de travail 
démocratiques qui sont fondées sur la règle de la majorité et 
qui appellent la participation de tous les Etats aux 
différentes étapes de ses travaux de codification. La 
délégation espagnole félicite donc le Président et tous les 
membres de la CD! et rend hommage à la collaboration 
efficace du Secrétariat. 

21. Le rapport de la CD! sur les travaux de sa vingt· 
quatrième session rellète les efforts déployés pour achever 
l'élaboration de deux projets d'articles sur lesquels le 
Gouvernement espagnol aura éventuellement l'occasion de 
se prononcer dans des observations écrites, La délégation 
espagnole se contente, pour le 'l!oment, de faire quelques 
remarques préliminaires fondées sur un premier examen de 
leurs dispositions. 

22. En ce qui concerne la succession d'Etats en matière de 
traités, la délégation espagnole souligne qu'on l'a qualifiée 
de "clé de voute" de ta succession d'Etats. Venant après la 
Convention de Vienne sur te droit des traités, le projet 
d'articles de la CD! constitue une charnière entre le droit 
des traités et celui de la succession d~Etats. La tâche de 
codification était difficile dans un domaine juridique 
particulièrement .incertaîn1 et il convient donc de féliciter 
sir Humphrey Waldock, rapporteur spécial, pour ce travail 
magistral. 

23. Le projet d'articles sur cette question, fondé sur la 
pratique internationale, est remarquable sur le plan tech· 
nique. Ses abondants commentaires indiquent les nombreux 
éléments dont il a été tenu compte. La délégation espagnole 
approuve en principe les options fondamentales qu'il a 
adoptées et, selon lesquelles : a) la notion de "succession 
d'Etats" correspond au fait de la substitution d'un Etat â 
un autre dans la responsabilité des relations internationales 
du territoire sans préjuger les relations juridiques qui en 
résultent; b) le projet est étroitement lié à la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, que pour sa part l'Espagne a 
ratifiée; et cj le projet consacre ia primauté des principes de 
la Charte et notamment celui de l'autodétermination, d'où 
découle le principe de la "table rase", correctement conçu 
et tempéré par des dispositions qui favorisent la continuité 

1 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 67.V.4. 

des relations conventionnelles sans toutefois l'imposer, 
compte dûment tenu des intérêts des nouveaux Etats ainsi 
que de ceux de la communauté internationale. 

24. On peut faire à l'égard des dispositions du projet les 
remarques suivantes, à titre de suggestions à l'intention de 
la CDJ. Tout d'abord, la notion d'identité ou de continuité 
de l'Etat, en tant que notion opposée à celle de la 
succession, n'apparaît que dans l'article 28, relatif Ilia 
continuation des traités à l'égard de la partie restante du 
territoire d'un Etat dont une autre partie s'est séparêe pour 
former un Etat distinct. La CD! pourrait sans doute 
envisager d'examiner l'hypothèse de la continuité de l'Etat 
dans un cadre plus général. 

2S. Un deuxième problème sur lequel la CD! devrait se 
pencher de manière plus détaillée est celui des différentes 
catégories de traités multilatéraux dans le contexte de la 
succession d'Etats. Les paragraphes 3 des articles 12 et 13 
reconnaissent Pexistence de quelques traités multilatéraux à 
participation restreinte sans les désigner ainsi, ce qui 
entraîne une rédaction un peu embarrassée des alinéas a 
et b de l'article 14, du paragraphe 2 de l'article 22, de 
l'alinéa c du paragraphe 1 de l'article 24, des alinéas b etc 
de l'article 25 et de l'alinéa c du paragraphe 2 de 
l'article 26. JI conviendrait, d'autre part, ainsi que l'a 
suggéré le représentant des Pays-Bas (1317ème séance) de 
distinguer une catégorie de traités multilatéraux "généraux" 
qui, de l'avis de la délégation espagnole, sont ceux "qui 
portent sur la codification et le développement progressif 
du droit international ou dont l'objet et le but intéressent le 
communauté internationale dans son ensemble'\ selon le 
premier alinéa de la Déclaration sur la participation 
universelle à la Convention de Vienne sur le droit des 
traités2 . Il faudrait également tenir compte du problème 
posé par le représentant de l'Australie (J319ème séance) 
pour ce qui est de l'article 12, qui ne prévoit pas le cas où 
certains Etats parties à un traité multilatéral agréent une 
notification de succession, alors que d~autres s'y opposent. 
Une solution possible à ces problèmes, qui sont interdé
pendants, serait de consacrer l'existence de trois catégories 
de traités multilatéraux ; à participation restreinte, nor~ 
maux et généraux. Pour les traités de la première catégorie. 
toutes les parties au traité devraient donner leur consente-
ment pour que la succession puisse se produire. En ce qui 
concerne la deuxième catégorie, le traité resterait en vigueur 
entre 1e nouvel Etat qui notifierait sa succession et tous les 
autres Etats parties qui ne s'opposeraient pas à cette 
notification. S'agissant de la dernière catégorie de traités, 
on pourrait prévoir qu'aucune objection aux notifications 
de succession de nouveaux Etats aux traités multilatéraux 
généraux ne serait recevable, compte tenu du caractère 
normatif et de la vocation universel1e de ces traités. 

26. En troisième lieu, l'exception à la continuité d'un 
traité au cas où une succession en change radicalement les 
conditions d'application est prévue de manière satisfai
sante dans l'alinéa a de l'article 25, l'alinéa b du para· 
graphe 1 de l'article 26, l'alinéa b du paragraphe 2 de 

2 Voir Con[ërence des Natîon.s Utries surte droit des traités, 1968 
et 1969. Documents officiel$ (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.70.V.S), document A!CONF.39/26, annexe, 
p. 307. 
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l'article 27 et l'alinéa b du paragraphe 1 de J'article 28, qui 
traitent respectivement des Etats nouvellement indé· 
pendants formés de deux ou plusieurs terrltoîres~ de 
l'unification d'Etats, de la dissolution d'un Etat et de la 
séparation d'une partie d'un Etat. La CD! pourrait examiner 
la possibilité d'étendre cette clause à l'article 10 et aux 
paragraphes 2 des articles 12 etl3, dans les cas de transfert 
de territoire et d'Etats nouvellement indépendants. 

27. Quatrièmement, la CD! pourrait étudier l'effet de la 
succession d'Etats en matière de traités ayant déjà fait 
J'objet d'une interprétation authentique, soit expresse, soit 
découlant de la pratique, comme le paragraphe 3 de l'article 
31 de la Convention de Vienne sur le droit des traités' en 
prévoit la possibilité. Le projet ne fait qu'effleurer cette 
question lorsqu'il se réfère, dans son article 4, à "toute règle 
pertinente" d'une organisation internationale à propos des 
effets de la succession d'Etats en ce qui concerne l'acte 
constitutif et les traités adoptés au sein de cette organi· 
sation. La délégation espagnole estime qu'il convient de 
considérer qu'un Etat sucoède à un traité selon l'interpré
tation qui en a été donnée par les parties, à moins qu'il 
n'accompagne sa notification de succession de 'réServes 
expresses ou d'une déclaration interprétative sur les points 
en questîon et à 1' exception du cas des traités à partici· 
pation restreinte. 

28. Cinquièmement, s'agissant des articles 29 et 30 
relatifs aux régimes tertitoriaux, la délégation espagnole, 
sans mettre en cause les considérations fondamentales dont 
s'est inspirée la CD!, estime que celle-ci pourrait étudier de 
manière plus détaillée ce problème délicat et nuancer ses 
conclusions qui sont actuellement formulées d'une façon 
purement négative. ll y a Heu de considérer ces articles dans 
le contexte ile l'ensemble du projet et notamment de 
l'article 6, qui en linùte le champ d'application aux succes
sions d'Etats use produisant conformément au droit 
international et, plus particulièrement, aux principes du 
droit international incorporés dans la Charte des Nations 
Unies". 

29. Pour ce qui est de la question de la protection et de 
l'inviolabilité des agents diplomatiques et autres pernonnes 
ayant droit à une protection spéciale en vertu du droit 
international, U convient de féliciter la CDJ de s'être si vite 
et si convenablement acquittée du mandat qui lui avait été 
confié. Le projet d'articles qu'elle a élaboré à cet egard (voir 
A/8710, chap. Ill, sect. B) montre bien qu'elle peut agir 

3 Ibid., document A/CONF.39/27, p. 315. 

rapidement pour répondre à des problèmes urgents. Ce dont 
il s~agit, c'est d'assortir d'une garantie la règle de l'inviolabi~ 
lité de certaines personnes, règle consacrée par le droit 
international coutumier et par divers traités multilatéraux 
généraux. La CDI s'est inspirée, pour la rédaction de son 
projet d'articles, de conventions internationales relatives à 
des actes commis contre la sécurité de l'aviation civile 
internationale, dont le but commun est d'assurer la pro
tection des moyens qu'ont les divers Etats de communiquer 
entre eux. C'est dans cette double perspective que se situent 
le fondement et les linùtes du projet. L'Espagne, qui est 
partie aux Conventions de Vienne sur les relations diplom~ 
tiques et sur les relations consulaires et aux Conventions de 
Tokyo, de La Haye et de Montréal sur les délits commis à 
l'encontre de l'aviation civile internationale, est toute 
disposée à considérer favorablement ce projet, et elle appuie 
tout particulièrement le principe de la coopération inter· 
nationale dont il s'inspire, tout en étant consciente que le 
projet ne résout pas tous les problèmes juridiques et 
politiques en la matière. 

30. A propos du programme des travaux futurs de la CD!, 
la délégation espagnole estime, comme la CD! elle-méme, 
que les deux projets d'articles doivent faire l'objet d'obser
vations des Etats avant que la CD! en reprenne l'examen, 
compte tenu des suggestions formulées, dès sa vingt· 
cinquième session peut-être, dans le cas du projet sur la 
protection des agents diplomatiques, et, à sa vingt-sixième 
session, pour ce qui est du projet sur la succession d'Etats 
en matière de traités, pour lequel il convient de laisser aux 
gouvernements un délai suffisant. Il est encore prématuré 
pour se prononcer sur la procédure d'adoption des instru· 
ments définitifs en la matière. Ainsi qu'~elle en a l'intention. 
la CD! devrait concentrer son attention à sa vingt-cinquième 
session sur la question de la responsabilité des Etats et sur 
les autres points de son programme. On peut enfm 
s'étonner que la CD! n'ait pas exaruiné à sa vingt-quatrième 
session la question de son programme de travail à long 
terme, qui figure cependant à son ordre du jour et pour 
laquelle elle dispose de ]'"Examen d'ensemble du droit 
international'.,.~ document très utile, préparé par le Secré~ 
taire général. La délégation espagnole espère vivement que 
la CD! présentera, à la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale, ses prenùères observations à ce sujet pour que les 
Etats qui le souhaitent puissent se prononcer en la matière. 

La séance est levée à 11 h 55. 

4 A/CN.4/245. 
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1. M. CAMINOS (Argentine) exprime la profonde satis· 
faction de sa délégation devant le travail accompli par la 
Commission du droit international (CD!) pendant sa vingt· 
quatrième session. Il est à espérer que les efforts fructueux 
déployés par la CDI depuis sa création se poursuivront à 
l'avenir avec le même succès. 

2. La délégation argentine estime que le projet d'articles 
sur la succe!Bion d'Etats en matière de traités (voir A/8710, 
chap. Il, sect. C) apporte une précieuse contribution à la 
codification de ce secteur du droit et devrait fournir une 
excellente base à l'établissement d'un texte définitif. Elle 
espère que ce projet, qu'il devrait être assez facile de réviser 
dans le sens des observations présentées, recueillera une 
approbation aussi large que possible lorsqu'il sera soumis à 
l'Assemblée généraie. Le Gouvernement argentin, qui étudie 
le projet d'articles de façon approfondie, communiquera en 
temps voulu à la CD! ses observations détaillées. 

3. Le délégation argentine est particulièrement reconnais· 
sante à la CDI pour ses travaux sur le projet d'articles sur la 
prévention et la répression des infractions commises contre 
des agents diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à 
une protection internationale (ibid., chap. III, sect. B). La 
CD! a réagi avec une grande promptitude à la damande 
formtùée dans la résolution 2780 (XXVI) de l'Assemblée 
générale. Vu la gravité de la question, la délégation 
argentine espère qu'il sera possible de mettre au point aussi 
rapidement que possible un texte défmitif assuré d'un appui 
général. L'Argentine a exprimé sous diverses formes les 
préoccupations que lui insplre ce problème, qui ne met pas 
setùement en danger la vie des Individus, mais compromet 
en outre le cours normal des relations internationales et les 
Uens d'amitié et de coopération entre les Etats. Ces 
préoccupations se traduisent clairement dans la législation 
nationale argentine, comme on peut le voir dans les 
commentaires de l'Argentine figurant dans le document 
A/8710/Add.l: le Code pénal argentin prévoit que les 
auteurs d'infractions contre les chefs d'Etat ou les représen· 
tanis de puissances étrangères sont passibles de châtiments, 
et la Constitution argentine donne à la Cour suprême 
compétence de première instance pour connaître de toutes 
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les affaires concernant les ambassadeurs, les ministres ou les 
consuls étrangers. 

4. Sous réserve des observations que le Gouvernement 
argentin jugera bon de faire à un stade ultérieur, 
M. Caminos tient à présenter certaines remarques prélimi· 
naires sur le projet d'articles. Selon lui, c'est à tort que la 
version espagnole de divers articles, dont l'article premier, 
emploie l'expression "presunto cu/pable" pour désigner une 
personne qui n'a pas encore été traduite en justice. Le 
terme utilisé dans la législation argentine est "imputado': n 
serait souhaitable de trouver un terme équivalent qui soit 
compatible avec tous les systèmes juridiques. 

5. Selon la délégation argentine, l'article 2, l'une des plus 
importantes dispositions du projet, laisse à désirer, La 
désignation des infractions y est imprécise, et l'expression 
~'une attaque ... en recourant à la violence". qui n'a pas de 
sîgnification juridique précise, serait remplacée avantageuse.. 
ment par une référence à certaines catégories particulières 
d'infractions telles que l'homicide volontaire, les coups et 
blessures et autres atteintes à la personne. Le paragraphe 4 
du commentaire à l'article 2 indique que, si cette solution 
n'a pas été retenue, c'est que la diversité des défmitions de 
ces infra<:tions dans les diverses législations pénales aurait 
rendu nécessaire d'inclure dans le projet d'articles une 
définition précise de ces infractions) défmition qu~il aurait 
failu ensuite réintroduire dans les différentes législations 
nationales. La délégation argentine est en désaccord avec 
cette façon de voir pour trois raisons. Premièrement, elle ne 
voit pas les difficultés juridiques qui s'opposeraient à ce 
qu'on définisse, dans la future convention, les infractions 
devant être pénalisées; il n'existe à sa connaissance aucun 
système juridique national où l'assassinat, les coups et 
blessures ou l'enlèvement ne constituent pas des délits. 
Deuxièmement, nombreux sont les traités qui énumèrent 
des infractions sans les défmir. Troisièmement, dans de 
nombreux systêrtles juridiques une "attaque [commise] en 
recourant à la violence" ne constitue pas un délit. Si~ 
comme le suggère ledit paragraphe du commentaire, chaque 
Etat partie est laissé libre soit d'utiliser les diverses 
définitions qui existent dans sa législation interne pour les 
infractions déterminées relevant de la notion d'attaque 
comm.iBe avec recours à la violence contre l~intégrité 
physique ou la liberté d'une personne ou contre les locaux 
officiels ou le domicile privé, soit, le cas échéant, de 
modifier sa législation interne pour donner effet aux articles 
du projet, l'unifonnité recherchée ne sera pas atteinte et 
l'application de la Convention risque de soulever des 
problèmes. La notion d"'attaque commise avec recours à la 
violence" s'appliquera·t-elle par exemple à l'empoison· 
nement d'un agent diplomatique ou à l'enlèvement d'un 
mineur, enfant d'un diplomate, avec le consentement de ce 
mineur? Pour ces raisons, il serait préférable d'énumérer 

A/C.6/SR.J32l 
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les mfractions en cause et de laisser aux législations 
nationales le soin d'en donner une défmition précise. 

6. La déléganon argentine partage les doutes exprimés par 
certains membres de la CD! au sujet de la menace de 
commettre une attaque, mentionnée à l'alinéa c du paraw 
graphe l de l'article 2. Aux tonnes de la loi argentine, une 
menace ne constitue pas en soi une infractionj alors qu ~au 
contraire les atteintes à la dignité .ou à l'amour·propre des 
représentants étrangers !IOn! pénalisées. Il serait préférable 
de ne retenir que ce derruer type de dispositions, en 
supprimant la référence à la menace. A l'alméa e du 
paragraphe 1 du même article, l'expression "participer en 
tant que complice à une telle attaque" pourrait être 
remplacée par "participer à une telle infraction", ce qui 
s'appliquerait à la fois à l'instigateur et au complice de 
l'infraction. A l'alinéa b du paragraphe 1, l'expression 
"commettre, en recourant à la violence, contre les locaux 
offiCiels ou le domicile privé d'une personne jouissant d'une 
protection internationale, une attaque ... " n'est pas assez 
générale pour s'appliquer par exemple à l'attaque d'un 
véhicule diplomatique. On pourrait rectifier cette omission 
en ajoutant une référence aux biens des missions diplo~ 
maliques et des agents diplomatiques. 

1. ll aerait préférable de supprimer la fm du paragraphe 1 
de l'article 2 - "est considéré par tout Etat partie comme 
constituant une infraction au regard de sa législation 
interne, que l'infraction ait été commîse à l'intérieur ou en 
dehors de son territoire" - qui, comme rrndique le 
paragraphe 10 du commentaire à cet article, tendrait à 
placer les infractions en question dans la même catégorie 
que les infractions telles que la piraterie ou la traite des 
esclaves. La suppression de cette expression n'aurait pas 
pour effet d'assurer l'impunité aux auteurs de ces infrac~ 
tions, puisque les Etats exercent normalement lew juri
diction non seulement sur les infractions commises à 
l'intérieur de leur territoire1 mais aussi sur celles qui y 
produisent leurS effets et sur celles qui !lODI commises dans 
des aéronefs civils ou autres lieux placés sous leur juri· 
diction. Il suffirait d'ailleurs, pour que l'auteur présumé 
d'une infraction ne puisse en aucun cas rester impuni - et 
pour éviter en même temps tout conflit de juridiction -
d'appliquer strictement la règle énoncée plus loin dans le 
projet d'articles, et qui veut qu'un Etat partie~ s'il ne 
soumet pas le cas de l~auteur présumé de rinfraction à ses 
autorités compétentes aux fins de la poursuite, doit 
l'extrader. Les mêmes raisons conduisent la délégation 
argentine à penser que le paragraphe 3 de l'article 2 est lui 
aussi superflu. 

8. Au paragraphe 2 de l'article 2, la délégation argentine 
juge critiquable l'expression "passibles de peines sévèresn. 
Les sanctions pénaies !IOnt justifiées selon les théories par 
des considérations telles que la prévention du crime ou la 
protection de la société, mais non pas par la valeur du 
châtiment lui--même. En outre, on ne volt pas bien ce que 
signifie "peines sévèresn. n vaudrait donc mieux dire que les 
auteurs de ces infractions sont passibles d'une peine 
d;emprisonnement. 

9. Au paragraphe 2 de l'article 5, les mots "le plus 
proche" sont à supprimer, puisqu'ils ne figurent pas dans la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires, et que 

d'ailleurs il y a toute raison de penser que le représentant 
étranger assistera l'intéressé dans la lirrute de ses pouvoirs. 

10. On gagnerait de même à supprimer l'article 9, qui 
dispose que la prescription légale en matière de délai pour 
intenter l'action pénale sera dans chaque Etat partie celle 
qui est prévue par le droit mterne de cet Etat pour les 
infractions les plus graves, et de laisser aux législations 
nationales le soin de régler cette question. Alors que cet 
article ne se réfère qu'à la prescription légale pour l'ouver· 
ture d'une action. sans faire mention de la prescriptjon 
légale des peines, de nombreuses législations nationales 
établissent une distinction entre ces deux notions. En outre, 
U paraît difficile de déterminer objectivement ce qui 
constitue les infractions Hles plus graves"; et, même si l'on 
pouvait le faire, une telle disposition risquerait de conduire 
à des prescriptions !égaies différentes selon les catégories 
d'infractions graves. Loin de nuire au projet, la suppression 
de l'article 91e rendrait plus clair et plus précis. 

Il. La délégation argentine préfère, au stade actuel, ne 
pas prendre de position défmitive sur les deux versions 
proposées pour l'article 12, mais elle tient à faire certaines 
remarques. Aux termes du paragraphe 5 de la version A, la 
comrn.ission de conciliation aurait le pouvoir de demander à 
tout organe autorisé par la Charte des Nations Unies ou 
conformément à ladite Charte à demander un avis consulta· 
tif à la Cour internationale de Justice de présenter une telle 
demande. La délégation argentine ne pense pas que la 
comrni.ssion de conciliation aurait le pouvoir d'approcher 
les organes visés par cette disposition, car le cas n'est pas 
prévu dans la Charte; aussi craint-elle que cette disposition 
ne se révèle inutile. Le paragraphe 1 de la version B présente 
quelques difficultés d'interprétation qu'il serait bon de 
préciser. On ne voit pas clairement~ dans le cas d'un 
différend soumis à la Cour internationale de Justice, si cette 
dernière aurait à connaître du fond de Ja question, ou du 
problème du désaccord sur la procédure d'arbitrage, ou des 
deux questions. Comme l'indique le paragraphe 4 du 
commentaire à cet article, il faut tenir compte de favis 
consultatif du 18 juillet 1950 relatif à l'interprétation des 
traités de paix avec la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie', 
dans lequel la Cour a adopté le principe qu'elle ne se 
considère pas comme compétente pour remédier à une 
carence fondamentale en ce qui concerne la désignation des 
arbitres dans l'accord prévoyant l'arbitrage. Par ailleurs, le 
paragraphe 2 de la version B n'a pas sa place dans le projet 
d'articles, car cette disposition ne ferait qu'affaiblîr ou 
même mvalider tout système éventuel de règlement des 
différends dont pourraient convenir les parties intéreSfiées. 
Tout doit être fait pour mettre au point une procédure 
acceptable et ne comportant aucune échappatoire, faute de 
quoi le système finalement retenu risquera de rester lettre 
morte, Dans tous les cas, la procédure à adopter devrait 
représenter une amélioration par rapport aux procédures 
énoncées dans l'Article 33 de la Charte. 

12. En ce qui concerne les travaux futurs de la CD!, la 
délégation argentine espère qu'à sa prochaine session cet 
organisme pourra examiner son programme de travail et, 

1 Interprétation. des traités de paix {deuxième phase), Avis 
ronsultatif, C.LJ, Recuei/1950, p. 22L 
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confonnément aux dispositions de la résolution 2780 
(XXVI) de l'Assemblée générale, décider de la priorité à 
donner à la question du droit relatif aux utilisations des 
voies d'eau internationales à des fins autres que la naviga~ 
lion. M. Caminos note dans le rapport que la CD! a 
manifesté un intérêt particulier pour le problème de la 
pollution, et que certains de ses membres, en soumettant 
par écrit leurs idées sur les priorités à ftxer dans le futur 
programme de travail, ont suggéré qu'il convenait de donner 
la priorité au problème des voies d'eau internationales et à 
d'autres problèmes, dont en particulier la question de la 
responsabilité internationale. La délégation argentine par· 
tage cette opinion, et espère qu'à sa prochaine session la 
CDI pourra poursuivre la codification de ces importantes 
questions. Elle est convaincue que l'étude qui doit être 
établie en vertu de la résolution 2669 (XXV) de l' Assem
blée générale et qui, espère-t-elle, sera présentée dans un 
proche avenir, permettra aux Etats Membres de mieux 
comprendre le problème des voies d'eau internationales, et 
assistera la CD! dans la tâche que lui a confiée l'Assemblée 
générale aux termes des résolutions 2669 (XXV) et 2780 
(XXVI). 

13. La délégation argentine se plaît à noter que la CD! a 
continué de coopérer avec d'autres organes et estime 
précieux les liens noués entre la CD!, d'une part, et le 
Comité juridique interaméricain, le Comité juridique 
consultatif africano-asiatique et le Comité européen de 
coopèration juridique, d'autre part. La délégation argentine 
est heureuse également que la première conférence commé
morative Gilberto Amado ait pu avoir lieu au cours de la 
dernière session de la CD!. Elle tient à rendre hommage à 
rexcellent travail accompli par Je Secrétariat, et, enfin, à 
mettre en relief l'importance du Séminaire de droit interna
tional, qui met en contact les étudiants en droit jntema
tional et les juristes réputés. La délégation argentine espère 
que cette initiative sera poursuivie dans l'avenir, et qu'un 
nombre croissant d'Etats lui accorderont un appui fman· 
cier. 

14. M. PERSSON (Suède) rend hommage à la CD! pour le 
rapport précieux et complet qu'elle a présenté (A/8710 et 
Add.1 et 2), ainsi qu'au Rapporteur spécial de la question 
dela succession d'Etats en matière de traités. 

15. A la vingt-sixième session, la délégation suédoise a 
appelé l'attention de la Commission (1276ème séance) sur 
le fait que l'échec subi par le Comité spécial pour la 
question de la définition de l'agression dans sa recherche 
d'un accord sur la définition de l'agression avait malheureu
sement entrainé ltînterruption des travaux sur l'ensemble 
du droit criminel international. Elie a signalé en outre la 
récente évolution qui a marqué des domaines comme le 
respect des droits de l'homme en pèriode de conflit arrné et 
la répression des détournements d'aéronefs et de la violence 
exercée contre les missions et les agents diplomatiques. Elle 
a exprimé l'idée qu'il convenait d'étudier l'éventualité de 
travailler derechef - de préférence au sein de la CDI à un 
code des crimes de guerre et deS- crimes contre l'humanité 
Ués aux crimes de guerre. L'étude de ces questions pourrait 
très bien s'entreprendre en même temps que se poursuivent 
les travaux du Comité spécial pour la question de la 
déftnition de ragression, Ces travaux de droit criminel 
international n'empiéteraient sur aucune autre tâche actuel-

le ment en cours. Le projet concernant la réaffumation et le 
développement du droit international humanitaire appli
cable dans les conflits armés, qui doit être examiné dans le 
cadre de la question des droits de l'homme en pèriode de 
conflit armé, ne traite pas de l'aspect de ces matières qui 
relève du droit criminel. Aussi la délégation suédoise 
suggère-t-elle que la CDI reprenne sans tarder l'étude des 
questions concernant le droit criminel international, et en 
particulier l'élaboration d'un code criminel international. 
Le chapitre XVII de !"'Examen d'ensemble du droit 
internationar~ ", élaboré en raison de la décision prise par la 
CD! de réexaminer son programme de travail, contient les 
éléments directeurs pertinents. La délégation suédoise 
partage chaleureusement les espoirs exprimés à ce sujet au 
paragraphe 79 du rapport. 

16. Puisque le projet d'articles sur la succession d'Etats en 
matière de traités doit être communiqué pour observations 
aux gouvernements des Etats Membres et que la CD! ne 
pourra pas examiner cette question en deuxième lecture à 
sa session de 1973, la délégation suédoise s'abstiendra de 
commenter le projet tant que le Gouvernement suédois 
n'aura pas présenté ses vues par écrit. 

17. La délégation suédoise a étudié avec beaucoup d'inté
rêt le projet d'articles sur la question de la protection et de 
l'inviolabilité des agents diplomatiques, question qui pré
sente un plus grand caractère d'urgence. Bien que reconnais-
sant l'urgente nécessité d'une action dans ce domaine, elle 
estime néanmoins que la rédaction d'un document juridique 
exige des études et une préparation soigneuses. EUe est 
donc disposée à souscrire à la décision de la CDI (voir 
A/8710, par. 64) de soumettre le projet d'articles à 
l'Assemblée générale et aux gouvernements pour observa
tions. Si 1' Assemblée entérine cette décision, les gouverne~ 
ments seront à même d'examiner les articles avec soin avant 
la rédaction déftnitive d'une convention complète. La 
délégation suédoise n'a pas d'idée arrêtée sur la procédure 
ultérieure, et elle tient à entendre l'avis des autres délé
gations avant d'adopter une attitude précise, A priori, 
toutefois, elle verrait d'assez bon œil qu'on invite la CD! à 
examiner ies artic)es en deuxième lecture, compte tenu des 
observations des gouvernements, et à ce qu~on organise 
ensuite une conférence diplomatique à laquelle pourraient 
également être soumis d1autres textes connexes, tels que le 
projet de convention sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales. Les 
autorités suédoises compétentes n'ont pas eu la possibilité 
d'examiner en détail le projet d'articles, non plus que les 
observations qui figurent à leur sujet dans le rapport de la 
CDI. Les commentaires de la délégation suédoise n'auront 
donc qu~un caractère préliminaire et général. 

18. En rédigeant des textes de droit criminel, il est 
essentiel, tant par principe que pour favoriser l'uniformité 
d'application, que les expressions utilisées soient précises et 
sans ambigui'té. Dans le cas en cause~ il est donc indispen· 
sable de définir clairement les catégories de personnes à 
protéger. La délégation suédoise n'est pas sûre que la 
terminologie utilisée soit réellement satisfaisante et ret1ète 
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pleinement les intentions des auteurs du projet. Les 
expressions utilisées sont, pour le titre, Hagents diploma
tiques et autres personnes ayant droit à une protection 
internationale"; pour rarticle 1, htoute personnalité offi~ 
cielle •.. qui, conformément au droit international ou à un 
accord international, a droit à une protection spéciale1

'; et 1 

pour l'article 2, "une personne jouissant d~une protection 
internationale". Les agents diplomatiques, les consuls de 
carrière et un certain nombre d'autres catégories de 
personnes bénéficient de l'inviolabilité, ce qui implique de 
la part de l'Etat d'accueil, et quelquefois d'un Etat hôte, 
l'obligation de respecter leur personne et de faire en sorte 
qu'elle soit respectée. Cela crée pour l'Etat d'accueil et 
l'Etat hôte le devoir de prendre toutes mesures appropriées 
pour empêcher qu'il ne soit porté atteinte à la personne, à 
la liberté ou à la dignité des intéressés. Divers instruments 
internationaux définissent les catégories de personnes jouis
sant d'une immunité qui les protège contre toute action en 
justice, arrestation ou détention motivées par les propos 
tenus et par les actes accomplis dans l'exercice de leurs 
fonctions officielles. Mais cette impunité n'est pas la même 
chose que l'inviolabilité au sens généralement accepté de ce 
terme. Doit-<>n pour autant inclure ces catégories de 
personnes parmi celles que désigne l'expression "'personnes 
ayant droit à une protection internationale"? 

19. La CD! s'est prononcée en faveur d'une formule 
générale, meilleur moyen selon elle de s'assurer que Je 
projet d'articles s'appliquera à un maximum de personnes. 
Le représentant de la Suède se demande si les catégories de 
personnalités officielles telles que les fonctionnaires d'orga
nisations internationales ou les représentants d'Etats 
membres aux réunions convoquées par Jes institutions 
spécialisées font partie des ''personnes jouissant d'une 
protection internationale". Le commentaire à l'article 
premier indique qutune uprotection spéciale" stapplique 
aux personnes qui ont droit â l'inviolabilité, ainsi qu'à 
toutes les autres personnes quî ont droit à une forme de 
protection plus limitée. Cette dernière expression semble 
viser toutes les personnes qui jouissent, à un degré 
quelconque, d'une immunité de juridiction. d'arrestation ou 
de détention en raison des actes qu'elles accomplissent, 
dans l'exercice de leurs fonctions officielles. Cette conclu
sion est renforcée par le fait que le paragraphe 9 du 
commentaire à rarticle premier recommande que les Etats, 
"pour déterminer l'étendue de ta portée ratione personoe, 
tiennent compte de la nécessité d'accorder une protection 
contre les activités terroristes à de nombreuses catégories de 
personnalités officielles étrangêresn. Or.l'immunité signifie 
une protection contre toute ingérence de 1~ part des 
autorités de l'Etat d'accueil ou de l'Etat hôte, et non pas 
une protection contre les terroristes. Varticle premier doit 
préciser expressément si la protection spéciale équivaut à 
l'inviolabilité ou s'applique à toutes les catégories de 
personnes qui ont droit à une immunité plus ou moins 
étendue. Tel qu'il est, le projet d'articles ne s'applique pas à 
certaines personnes qu~il serait pourtant judicieux de 
protéger, et notamment aux personnes qui, aux termes 
d'accords internationaux, sont en poste à l'étranger et 
s'occupent de coopération technique ou d'autres formes 
d'assistance à des Etats étrangers. A la lumière de ces 
considérations, la délégation suédoise se demande si le 
projet d'articles ne devrait pas énumérer les personnalités 
officieUes auxquelles il s'appliquera au lieu d'utiliser une 

formule générale. à moins qu'une définition plus précise 
puisse être mise au point. 

20. Les articles peuvent être considérés comme un projet 
combiné sur l'extradition et t'assistance mutuelle en matière 
pénale. En règle générale, il est donné suite aux demandes 
d'extradition lorsqu'elles concernent des infractions pas
sibles de peines sévères aux termes de la législation des deux 
parties intéressées. Cela revient à dire que les infractions ou 
délits énumérés dans les traités d'extradition ou dans les 
législations nationales relatives à l'extradition sont des 
infractions ou délits graves. Il convient donc de s'assurer 
que tous les actes relevant du projet d'articles constituent 
normalement des infractions justifiant l'extradition. Tel 
n'est pas le cas pour ce qui concerne la Suède~ et M. Persson 
note que les représentants de la Finlande et de l'Argentine 
ont exprimé des vues analogues. Si les délits ou infractions 
qui seront mentionnés dans le futur article 2 sont définis 
plus spécifiquement et plus clairement, et s~ils sont 
communs à presque tous les codes pénaux nationaux~ la 
teneur de œt article complétera tout naturellement l'arw 
ticle 7 sur l'extradition. 

21. La délégation suédoise doute qu'il soit dans l'intérêt 
général d'instituer une compétence universeJle pour les 
délits de ce genre, comme il est suggéré au paragraphe 3 de 
l'article 2. La compétence en la matière pourrait très bien 
être limitée aux Etats qui ont un intérêt particulier dans 
une affaire donnée. Tant dans la Convention pour la 
répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à La Haye 
en 197o", que dans la Convention pour la répression d'actes 
illicites dirigés contre la sécurité de )~aviation civile, signée à 
Montréal en 19714

, les dispositions prévues à cet effet sont 
assorties de certaines timites. I.e paragraphe 4 de l'article 7 
pose également un problème au Gouvernement suédois, qui 
entend conserver son pouvoir discrétionnaire de faire droit 
ou non à une demande dtextraditîon ou de choisir entre 
plusieurs demandes de cette nature, ou les deux à la fois. 
Quant à l'article 9, la délégation suédoise aura des diffi· 
cuités à accepter le délai maximum national de prescription 
en ce qui concerne toute catégorie d'actes relevant de cet 
article. 

22. M. Persson annonce que le Gouvernement suédois a 
décidé, comme les années précédentes, de verser une somme 
de 1 500 doUars destinée à l'octroi de bourses aux 
participants de pays en voie de développement au Séminaire 
de droit international qui doit se tenir à Genève pendant la 
prochaine session de la COI. 

23. M. FREBLAND (Royaume-Uni) fait observer que les 
questions dont la Sixième Commission est saWe en ce qui 
conceme les deux principaux sujets traités. dans le rapport 
de la CD! ··· à savoir la protection des agents diplomatiques 
et la succession d'Etats - sont essentiellement des questions 
de méthode. On peut penser que les gouvernements 
exprimeront par écrit leurs vues sur le fond des travaux de 
la CD! en la matière. En outre, l'ordre du jour de la Sixième 
Commission contient de nouvelles questions d'une extrême 
complexitêt dont l~une doit être examinée d~urgence. Le 

3 Organisation de l'aviation civile internationale, document 8920. 
4 Ibid., document 8966, 
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temps de la Commission est donc particulièrement 
précieux. 

24. Bien qu'une petite partie seulement du rapport soit 
consacrée â la question de la protection des agents 
diplomatiques, toutes les délégations reconnaftront l'impor· 
tance du projet d'articles, très complet pour l'essentiel el 
qui se recommande de Iui-mème, et que la délégation du 
Royaume-Uni considère comme une excellente base pour 
les travaux futurs en la màtière. Sur un grand nombre des 
points techniques qui se posaient, la CD! a trouvé des 
solutions ingénieuses et satisfaisantes. La délégation du 
Royaume-Uni pense que, sur certains points, la CDI aurait 
pu améliorer encore le projet, sans toucher au fond, si elle 
s'était inspirée plus étroitement de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à La Haye. 
La délégation du Royaume-Uni est cependant satisfaite de 
constater, au paragraphe 62, que la plupart des membres de 
la CD! reconnaissent l'utilité de ce précédent. 

25. Le Gouvernement du Royaume-Uni a formulé ses 
observations initiales relatives à une convention sur la 
protection des diplomates (voir A/8710/Add.I). Après 
avoir examiné le projet d'articles, la délégation du 
Royaume-Uni est parvenue à la conclusion que certaines 
questions de fond, dont quelques-unes ont été mentionnées 
par le représentant de la Suéde, doivent être examinées plus 
à fond. n s'agit notamment des catégories de personnes à 
protéger et des types d'infractions à prévoir. Il s'agit aussi 
de savoir si, dans une affaire impliquant l'extradition, la 
victime doit ~Ire reconnue comme ayant le statut de 
personne protégée dans les deux Etats intéressés, ou s'il 
suffit qu'elle ait ce statut dans l'Etat où l'infraction a été 
commise. Il s'agit enrm de décider si tous les Etats doivent 
avoir égale juridiction en la matière comme le suggère le 
projet d'articles, ou si, comme il est prévu aux termes de la 
Convention de La Haye, la compétence doit appartenir en 
premier chef aux Etats directement intéressés par l'infrac
tion, les autres Blats n'ayant compétence que si l'auteur de 
l'infraction se trouve sur leur territoire ou s'ils refusent de 
l'extrader. La préférence du Royaume-Uni va à la seeonde 
de ces solutions. 

26. M. Freeland ne touchera pas davantage aux questions 
de fond, car il estime que la tâche immédiate de la Sixième 
Commission en ce qui concerne le projet d'articles est de se 
prononcer sur une question de méthode : quelle suite 
donner à ce projet ? Sur un aspect J'urgente nécessité de 
prendre de nouvelles mesures pour améliorer la protection 
assurée aux diplomates -, il semble que les précédents 
orateurs soient largement d'accord. La délégation du 
Royaume-Uni reconnaît sans hésiter qu'il est souhaitable de 
continuer à rechercher des amélîorations dans ce domaine, 
comme d'ailleurs dans toutes les mesures villan! à faire 
échec aux actes de terrorisme et de violenee. Quant à 
l'instance à choisir pour donner au projet d'articlesla forme 
définitive d'une convention, la délégation du Royaume-Uni 
est favorable à la convocation aussi rapide que possible 
d'une conférence de plénipotentiaires. 

27. En ce qui concerne la succession d'Etats, la délégation 
du Royaume-Uni a été heureuse des appréciations flatteuses 
portées sur le travail du Rapporteur spécial sur cette 
question. Les gouvernements n'ont pas encore eu le temps 

de consacrer au texte assez long et complexe du projet 
d'articles l'étude approfondie qu'il mérite. C'est pourquoi 
les conclusions de la délégation du Royaume-Uni ne s0nt 
encore que provisoires. n apparaît cependant clairement 
que la CD[ a produit une œuvre extrêmement imposante et 
que les renseignements sur la pratique des Etats rassemblés 
par le Secrétariat constituent un document précieux. 
M. Freeland se demande toutefois si l'on a pleinement 
rendu compte des nombreux cas dans lesquels les Etats ont, 
sans que cela donne lieu à la moindre controverse, continué 
à appliquer des traités, en particulier des traités bilatéraux. 
Pour ce qui est de la pratique, il est peut-être bon de noter 
que la plupart des problèmes semblent avoir reçu une 
solution satisfaisante sans trop de difficultés. La délégation 
du Royaume-Uni estime cependant qu'il serait prématuré 
d'entrer dans des détails de fond au stade actuel. La CD! 
doit prendre une décision de procédure sur la manière dont 
le projet d'articles devra être étudié. II serait bon d'offrir 
aux gouvernements la possibilité de formuler des obser
vations écrites que la CDI examinerait à sa vingt-sixième 
session et le Royaume-Uni ne manquerait pas de se 
prévaloir de cette possibilité. 

28. En ce qui concerne les autres problèmes dont il est 
question dans le rapport, M. Freeland a noté avec intérêt 
que la CD! a prié le Secrétaire général (voir A/8710, 
par. 77) de continuer à réunir la documentation se rap
portant au droit relatif aux utilisations des voies d'eau 
internationales, particulièrement en ce qui concerne le 
problème de la pollution. Ce problème, dont l'importance 
est certaine, est également compliqué car il faut dans bien 
des cas tenir compte également du développement indu .. 
triel et de la présence de concentrations importantes de 
population le long des berges ou à proximité des voies d'eau 
internationales. Par ailleurs, chaque voie d'eau a des 
caractéristiques qui lui sont propres. M. Freeland est 
convaincu que la CD! gardera présente à l'esprit la 
nécessité d'utiliser pleinement les travaux effectués dans ce 
domaine par d'autres organismes compétents et d'éviter les: 
doubles emplois. Il pense en particulier aux travaux en 
cours au Conseil de l'Europe qui étudie un projet de 
convention pour la protection des eaux douces interna· 
tionales contre la pollution. Il rappelle également que la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement, tenue à 
Stockholm, a longuement étudié la question de la pollution, 
y compris celle des fleuves internationaux, et il note que 
l'élaboration d'un programme faisant suite aux conclusions 
de la Conférence constituera une partie importante des 
travaux du secrétariat des. Nations Unies pour renviron· 
n~ment5 si, comme sa délégation l'espère. la proposition 
tendant à la création de cet organe est adoptée par 
l'Assemblée générale. 

29. La délégation du Royaume-Uni a toujours estimé que 
la question des traités conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations 
internationales était importante et elle se félicite des 
progrès dont il est fait état dans ce domaine au paragraphe 
16 du rapport. Elle est également heureuse que le Rappor· 
teur spécial ait exprimé l'intention d'établir un nouveau 
rapport, ce qui permettrait à la CD! d'avoir sur ce sujet une 
discussion préliminaire. 

5 Voir A/8783, annexe, résolution 1 (l), sect. II. 
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30. Le rapport de la CD! prouve une fois de plus, ainsi 
que la délégation du Royaume·Uni s'en était déclarée 
convaincue l'année précédente, que la CDI a, comme par le 
passé, fait un travail de haute qualité. 

31. M. LEHMANN (Danemark) dit que le projet d'articles 
relatif. à la succession d'Etats en matière de traités met en 
lumière le rôle important joué par la CDI dans l'adaptation 
du droit international à l'évolution du monde moderne. Le 
projet a trait à une question dont ]'importance est 
essentieUe pour nombre de nouveaux membres de la 
communauté internationale qui doivent absolument pOU· 

voir exprimer leur avis sur Je droit réglementant les activités 
internationales si l'on veut instaurer un ordre international 
réaliste. Le projet contient à la fois des éléments de 
développement progressif et des éléments de codification 
du droit international et il semble qu'il réalise un juste 
équilibre entre les anciennes et les nouvelles conceptions. 

32. Il faut féliciter la CDI d'avoir décidé, comme il est 
indiqué au paragraphe 23 de son rapport, de transmettre le 
projet d~articles provisoire aux gouvernements des Etats 
Membres, pour observations. Compte tenu du caractère 
complexe des problèmes juridiques qui se posent dans ce 
domaine, personne ne devrait être surpris si les délégations 
manifestaient une certaine réticence à formuler des obser~ 
valions détaillées sur le projet de convention au stade 
actuel. Le Gouvernement danois a disposé de trop peu de 
temps depuis la présentation du rapport pour avoir pu 
étudier le projet d'une manière approfondie. Toutefois, il 
lui paraît possible de formuler quelques observations 
générales. 

33. La méthode pragmatique suivie par le Rapporteur 
spécial et par la CDI est digne de tous les éloges et elle a 
abouti à la formulation de règles simples et claires. 
Lorsqu'elle a examiné le problème du point de vue du droit 
des traités, la CDI a évité l'erreur qui aurait consisté à 
essayer d'énoncer une notion formelle de la succession pour 
en déduire des effets juridiques. 

34. La délégation danoise estime que les arguments et la 
pratique sur lesquels la Commission s'est fondée pour 
adopter le principe de la "table rase" sont à la fois 
équitables et convaincants. EUe pourrait également 
accepter, en principe, les dispositions des articles 29 et 30 
relatifs aux régimes de frontière et aux autres régimes 
territoriaux. 

35. La CD! a adopté des dispositions importantes en ce 
qui concerne l'unification, la dissolution et la séparation 
d'Etats. Il est vraisemblable qu'il se posera à l'avenir des 
questions de succession dans de tels cas et la CDI a bien fait 
de formuler les normes juridiques qui seraient applicables. 

36. La délégation danoise tient enfin à s'associer aux 
remerciements que la CDI a exprimés à sir Humphrey 
Waldock au paragraphe 53 de son rapport. 

37. Passant ensuite à l'examen du projet d'articles sur la 
question de la protection et de l'inviolabilité des agents 
diplomatiques et autres perSonnes ayant droit à une 
protection spéciale en vertu du droit international, 
M. Lehmann note qu'il s'agit d'un domaine relevant essen~ 

tiellement du développement progressif du droit interna· 
tional. La protection des relations diplomatiques, qu'il 
s'agisse des relations entre gouvernements ou des relations 
entre gouvernements et organisations internationales, est un 
problème grave et pressant qu'il faut résoudre. Les attaques 
dirigées contre des fonctionnaires en mission officielle 
auxquelles on a assisté au cours des derrtières années entrent 
dans la meme catégorie que les actes d'ingérence dans les 
liaisons aériennes civiles : dans les deux cas, une gêne 
intolérable est imposée aux relations entre Etats. 
Cependant, ce qu'il faut actuellement, c'est non pas insister 
sur l'obligation qui incombe aux Etats de protéger les 
agents diplomatiques et autres personnes, mais bien plutôt, 
comme c'est l'objet du projet d'articles, de prévenir la 
perpétration d'infractions contre des fonctionnaires en 
mission officielle. L'un des moyens dont la communauté 
internationale dispose pour se défendre contre de tels actes 
de terrorisme est d'imposer à tous les Etats l'obligation de 
poursuivre ceux qui ont commis des infractions de ce genre, 
quels que soient le lieu où ils ont été commis et la 
nationalité du coupable, ou d'extrader le coupable pour 
qu'il soit poursuivi dans le pays où l'infraction a été 
commise ou dans celui dont il est ressortissant. Grâce à ces 
dispositions, il serait très diffiCile aux terroristes d'échapper 
aux poursuites et ils seraient mis universellement hors la 
loi si tous les Etats accédaient aux conventions existantes et 
à toutes conventions futures visant à protéger les relations 
internationales. Le projet d'articles, tout comme les 
Conventions de La Haye et de Montréal, offre une option 
aux Etats parties qui pourraient soit extrader l'auteur 
présumé d'une infraction, soit soumettre l'affaire à leurs 
autorités compétentes aux fins de pourstûtes. Cette possibi· 
lité d'extrader ou de châtier l'auteur de l'infraction consti· 
tue un système équilibré qui est probablement la meilleure 
wlution que l'on pourrait envisager. 

38. La délégation danoise pourrait accepter, en principe, 
le projet d'articles établi par la CD!, mais elle éprouve 
quelque appréhension au sujet du libellé de l'article premier 
et de la définition des infractions contenue dans l'article 2. 
En ce qui concerne l'article premier, elle se demande si les 
chefs d'Etat ou de gouvernement doivent être protégés 
lorsqu'ils exercent des fonctions qui ne sont pas liées aux 
relations entre gouvernements. n serait peut..être plus 
approprié que la protection de ces personnes relève d'une 
convention pour la prévention et la répression du terro~ 
risme, comme celle qui a été conclue le 16 novembre 1937 
sous les auspices de la Société des Nations. Pour ce qui est 
de l'article 2, la définition des infractions qu'il contient est 
trop vague pour justifier des sanctions aussi graves que des 
peines sévères ou l'extradition. La délégation danoise 
préférernït une définition s+inspirant de celle du "projet de 
Rome" (voir A/8710/Add.l, document de travail présenté 
par le Danemark), qui mentionne expressément l'enlève
ment, le meurtre et les coups et blessures graves. 

39. La délégation danoise serait heureuse que les travaux 
de la CDI concernant la protection des agents diploma· 
tiques soient menés à bien rapidement, mais les gouvemt? 
ments devraient avoir la possibilité de formuler des obser~· 
vations sur le texte du projet d'articles. A cet égard, la 
délégation danoise a pris note de la décision de la CDI qui 
figure au paragraphe 64 du rapport. 
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40. En ce qui concerne le paragraphe 73 du rapport, la 
délégation danoise se félicite de la décision de la CD! 
d'entreprendre un examen approfondi de la que>tion de la 
responsabilité des Etats. Les quatre projets de rapport sur 
cette question présentés jusqu'à présent par le Rapporteur 
spécial augurent bien de l'établissement du futur projet de 
convention, extrêmement utile, sur cette question essen
tielle du droit international. 

41. La délégation danoise se félicite également de la 
décision de la CD! d'accorder une attention spéciale aux 
problèmes de la pollution à l'occasion de l'examen de la 
question des voies d~eau internationales. 

42. Depuis 1966, le Gouvernement danois accorde tous 
les ans une bourse de J 500 dollars qui permet à un 
participant d'un pays en voie de développement d'assister 
au Séminaire de droit international qui se tient annuel· 
lement à Genève. Désireux d'offrir à un plus grand nombre 
de candidats méritants l'occasion d'assister à ce séminaire, 
le Gouvernement danois a décidé de porter sa contribution, 
au cours de l'exercice fmancier commençant le 1er avril 
1973, à 25 000 couronnes danoises, soit environ 3 500 
dollars. La délégation danoise est reconnaissante à l'Office 
des Nations Unies à Genève d'organiser le Séminaire d'une 
manière conforme aux normes professionnelles les plus 
élevées. 

43. M. MAURYA (Inde) félicite la CD! des progrès 
accomplis à sa vingt-quatrième session, sous l'éminente 
direction de son président, qui a brillamment présenté le 
rapport de la CDI à la 1316ême séance. La CDI a accompli 
un travail remarquable dans le passé en élaborant des 
projets de conventions qui marquent des étapes décisives 
dans le développement progressif du droit international et 
de sa codification. Les travaux de la CDl tendant à 
harmoniser les intérêts juridiques différents des divers 
secteurs de la communauté mondiale commandent le plus 
grand respect 

44. L'autorité des travaux de la CDI s'est trouvée renfor
cée du fait de la coopération fructueuse qui s'est instaurée 
entre elle et d'autres organismes juridiques importants, tels 
que le Comité juridique consultatif africano-asiatique, le 
Comité européen de coopération juridique et le Comité 
juridique interaméricain. La délégation indienne est heu
reuse de noter en particulier que le nombre des membres du 
Comité juridique consultatif africano-asiatique augmente 
régulièrement; les activités de ce comité se sont révélées 
extrêmement précieuses non seulement pour les Etats 
africains et asiatiques. mais également pour l'ensemble de la 
communauté mondiale. 

45. La délégation indienne tient à exprimer ses remer
ciements à la CDI pour l'organisation des séminaires de 
droit internlltional ainsi qu'aux différents gouvernements 
qui ont accordé des bourses à des participants venant de 
pays en voie de développement. Non seulement ces sémi
naires contribuent à établir des liens étroits entre la jeune 
génération des juristes internationaux et ses aînés mais ils 
permettent également aux jeunes fonctionnaires des admi
nistrations nationales d'apprécier l'importance et la qualité 
des travaux de la CD!. 

46. En ce qui concerne le projet d'articles sur la succes
sion d'Etats en matière de traités, la délégation indienne 
tient spécialement à rendre hommage à sir Humphrey 
Waldock, rapporteur spécial sur cette question. le Gouver
nement indien n'a pas encore achevé l'étude du projet 
d~articles mais U lui accorde l'attention minutieuse que 
mérite un sujet aussi important. li ressort d'un examen 
préliminaire que ces articles contiennent des éléments de 
développement progressif et de codification du droit 
international sur la question. La CDI a bien fait de ne pas 
fonder ses travaux sur l'une quelconque des différentes 
théories qui se dégagent de la pratique des Etats et des 
écrits des juristes. Elle a préféré considérer les dispositions 
de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités 
comme un cadre essentîel pour l'élaboration du projet 
d'articles. Nul doute que les projets d'articles relatifs au 
principe de l'autodétermination et au principe dit de la 
"table rase" ne recueillent un appui général. La CDI a 
également fait preuve d'une prévoyance louable en intro
duisant dans son projet d'articles sur la succession d~Etats 
des dispositions relatives à l'unification, la dissolution et la 
séparation d'Etats. C'est dans ce domaine qu'à l'avenir les 
problèmes de succession se poseront vraisemblablement. La 
cinquième partie du projet d'articles contient le principe 
juridique accepté du respect des frontières établies et 
constitue un complément utile à l'article 62 de la Conven· 
lion de Vienne sur le droit des traités6 • 

47. D faut également féliciter la CDI d'avoir présenté dans 
un délai aussi court le texte complet d'un projet d'articles 
sur la prévention et la répression des infractions commises 
contre des agents diplomatiques et d'autres personnes ayant 
droit à une protection internationale. Si certains des 
membres de la CDI doutaient qu'une convention de cette 
nature puisse vraiment assurer une protection, la plupart 
d'entre eux ont exprimé l'avis que la question de l'utilité, 
de même que celle dela portée du projet d'articles sur cette 
question, avait été réglée par la résolution 2780 (XXVI) de 
l'Assemblée générale. Le Gouvernement indien procède 
actuellement à l'examen de ce projet d'articles, mais la 
délégation indienne appuie d'ores et déjà l'attitude générale 
adoptée dans le projet d'articles, en vue de l'élaboration 
d'une convention selon les grandes lignes suggérées, ce qui 
constituerait une première étape sur la voie de la coopé~ 
ration internationale dans le domaine de la prévention, de la 
répression et du châtiment du terrorisme. La caractéristique 
essentielle du projet d'articles est de viaer à obtenir qu'il ne 
soit plus offert d'asile à une personne à l'égard de laquelle il 
y a des raisons de croire qu'elle a commis des infractions 
graves contre des personnes jouissant d>une protection 
internationale. Aux termes de l'article 2, une attaque 
commise, en recourant à la violence, contre rmtégrité 
physique ou la liberté d'une personne jouissant d'une 
protection internationale ou contre les locau>< officiels ou le 
domicile privé d'une personne jouissant d'une protection 
internationale est considérée par tout Etat partie comme 
constituant une infraction au regard de sa législation 
interne, passible de peines sévères. 11 faut souliguer que les 
actes mentionnés à l'article 2 constituent des infractions au 

6 Voir Conférence des Nations Unies SUF le droit des traités, 1968 et 
1969, Documents officiels {publication des Nations. Unies, numéro 
devente: F.70.V.5),documentA/CONF.39/27,p. 31L 
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regard de la législation indienne et sont passibles de peines 
sévères. L'article 6, qui demande à l'Etat partie d'extrader 
l'auteur présumé de l'infraction ou de soumettre l'affaire à 
ses autorités compétentes aux fms de poursuites, est une 
excellente disposition qui comblera une lacune du droit 
international tel qu'il résulte de la coutume ou des traités. 
Telles sont les remarques préliminaires que souhaitait 
formuler la délégation indienne, qui se réserve le droit de 
présenter de plus amples observations. La future convention 
doit être rédigée de manière à recueillir l'accord Je plus large 
possible. 

48. La délégation indienne a noté avec plaisir que la CD! a 
l'intention d'examiner en priorité les questîons de la 
responsabilité des Etats et de la succesoion d'Etals dans les 
matières autres que les traités. Il faut espérer que la CD!, 
après avoir mené à bien ses travaux sur ces questions, 
abordera immédiatement les questions des traités conclus 
entre des Etats et des organisations întemationales ou entre 
deux ou plusieurs organisations internationales et de la 
clause de la nation la plus favorisée. 

La séance est levée à /6 h 30. 
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1. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) se limitera à quelques 
observations préliminaires sur les deux projets d'articles qui 
ont été élaborés par la Commission du droit international 
(CD!) et qui fJgurent dansson rapport (A/8710 et Add.l et 
2), qui présentent entre eux un contraste frappant, car si 
l'un est le fruit de nombreuses années de travail dans un 
domaine très complexe et répond, tant par la forme que par 
le fond aux meilleures traditions de la CDI, le second, par 
contre, a été de toute évidence élaboré de façon expéditive 
et va à l'encontre des principes acceptés par l'immense 
majorité des spécialistes de droit pénal et de droit interna· 
tional et consacrés par des lois internes et par des 
conventions. 

2. Le premier projet d'articles, relatif à la succession 
d'Etats en matière de traités (voir A/8710, chap. Il, sect. 
C), représente un progrès considérable dans le dévelop· 
pement et la cvdification du droit international, et il y a 
lieu d'en féliciter sir Humphrey Waldock. Le plus grand 
mérite de ce projet est d'avoir tenu compte des consé
quences des principes de la Charte des Nations Unies et 
notamment du principe de l'autodétermination. n en 
résulte, comme le prévoit l'article Il, qu'un Etat nouvel· 
lement indépendant n'est aucunement tenu en vertu des 
traités passés par son predécesseur et il y a donc lieu 
d'écarter le principe suiVant lequel il convient d'assurer une 
continuité dans les relations conventionnelles en cas de 
succession. 

3. La situation de "table rase" devant laquelle se trouve 
ainsi un Etat nouvellement indépendant à l'égard des traités 
tant bilatéraux que multilatéraux généraux passés par son 
prédécesseur ne signifie pas pour autant que l'Etat en 
question ne puisse pas y être partie. Conformément à 
l'article 12, en effet, un Etat nouvellement indépendant 
peut être partie à tout traité multilatéral en vigueur à 
l'égard du territoire auquel se rapporte la succession, sans 
qu'on puisse cependant le considérer de façon automatique 
comme tenu aux oblig•tions de ce traité. 

4. La cinquième partie contient une exception générale au 
principe de la "table rase" à l'égard des traités dits 
territoriaux, conformément à la doctrine traditionnelle 
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selon laquelle ces traités ne sont pas affectés par une 
succe!liÎon d'Etats. C'est ainsi que l'article 29 contient des 
dispositions analogues à celles de l'article 62 de la Conven· 
Hon de Vienne sur le droit des traités1

, en tant qu'excep
tions au principe rebus sic stan ti bus. L'artîcle 30 va 
cependant beaucoup plus loin en stipulant qu'une succes
sion d'Etats n'affecte pas en tant que telle les obligations se 
rapportant à l'usage d'un territoire particulier, et la délé
gation cubaine estime qu ~il conviendrait de préciser la 
portée de cette disposition car, d'après la formulation qu'on 
lui a donnée, elle semble s'appliquer sans distinction à tous 
les nombreux types de traités territoriaux et notamment à 
ceux qui portent établissement de bases militaires. La 
dé1égation cubaine n~admet pas, pour sa part, qu'une 
succession ne puisse affecter un tel traité car, au cas d'un 
changement essentiel dans la souveraineté d'un Etat, il ne 
saurait y avoir de continuité à l'égard de responsabilités de 
ce genre, 

5. En ce qui concerne les accords de dévolution, il 
apparaît certain qu'ils n'ont de validité juridique que s'ils 
émanent de la volonté librement exprimée de l'Etat 
successeur, car des accords imposés injustement sous 
contrainte sont irrémédiablement viciés dès leur origine. A 
cet égard, il conviendrait que la définition de l'expression 
"traité" qui figure à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2 
se réfère expressément à un accord international vala· 
blement conclu. 

6. Pour ce qui est d'autres expressions définies dans ce 
même article+ la délégation cubaine ne pense pas, d\autre 
part, que le choix des mots "dans la responsabilité des 
relations internationales du territoire" soit particulièrement 
heureux dans la définition de l'expression Hsuccession 
d'Etats" de l'alinéa b. D'une part, en effet. Je mot "respon~ 
sabilité" a un sens bien précis dans le droit des contrats et 
des obligations et, d'autre part, il ne s'agit pas des relations 
internationales du territoire mais de relations de souve~ 
raineté à l'égard d'un territoire déterminé, sans oublier qu'il 
y a transfert non seulement de responsabilités, mais aussi de 
droits et d'obligations. Il faut, enfin, tenir compte du fait 
que tout territoire renferme une population à qui il 
appartient d'exercer son droit inaliénable à l~autodéter~ 
mination et de décider si elle est disposée ou non à assumer 
la responsabilité découlant des relations conventionnelles 
antérieures. 

7. L'expression "Etat nouvellement indépendant" doit 
comprendre toutes les diverses catégories historiques de 

1 
Voir Conférence dt?sNations Unies sul' le d'oit des rtailé$, 1968 

et 1969, Docrrmerru officiels (publication des Nations Unies. 
numéro de vente: F.70.V.5), document A/CONF.39J27, p. 311. 

A/C.6/SR.l322 
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territoires dépendants et notamment celles qui découlent 
des formes nouvelles du colonialisme, caractérisées par la 
présence de régimes tyranniques et serviles quij bien que 
théoriquement indépendants, se trouvent ïncondltionnel~ 
lement soumis aux volontés d'une grande puissance impéria
liste, laquelle exerce un contrôle absolu. La libération de la 
contrainte du néo-colonialisme et l'établissement d'un 
nouveau régime pleinement indépendant sur le plan poli· 
tique et économique impliquent donc aussi une succession 
d'Etats. 

8. Le second projet d'articles, relatif à la protection et à 
l'inviolabilité des agents diplomatiques (ibid., chap. lii, se ct. 
B), fait l'objet d'une question qui a déjà été traitée dans le 
détail par différentes conventions internationales. Le projet 
d'articles proposé par la CD[ est un projet de caractère 
répressif qui méconnaît des principes communément 
acceptés en ce qui concerne notamment la détînition de 
l'infraction, l'extradition et J'asile politique. Le projetj qui 
se propose de fonnuler des règles juridiques destinées à 
assurer une coopération internationale pour la prévention, 
la suppression et la répression des infractions commises 
contre des agents diplomatiques et d'autres personnes ayant 
droit à une protection internationale~ n•atteint aucunement 
son but. Tout d•abord. en effet, le projet a un caractère 
répressif si marqué qu'il ne ferait qu'encourager la violence 
au lieu de la supprimer. Beaucoup d'Etats 1 d'autre part, ne 
sauraient }e ratifier1 les uns parce qu'ils ne voudront pas 
aller à l'encontre de certains principes de droit pénal qu'îls 
estiment appropriés. et notamment de l'institution de 
l'asile, et les autres parce qu'ils ne voudront pas voir mise en 
brèche leur juridiction interne, dont relève la tâche d'assu· 
rer l'ordre juridique et de détenniner la portée du droit 
pénal national. 

9. Le projet constitue, dans une certaine mesure, une 
tentative contestable pour appuyer la politique de terreur 
de certains régimes tyranniques contre les mouvements de 
libération nationale. Il est particulièrement choquant qu'il 
n'y soit aucunement fait mention de la protection des 
droits fondamentaux de ]?accusé à qui l'on offre simple· 
ment~ en termes vagues. une procédure équitable. 

JO. L'article 2 du projet énumère les infractions visées 
d'une manière si peu précise qu'il en rend !'application 
illusoire. Tout d'abord, en effet, cet article ignore entière
ment les principes consacrés suivant lesquels toute in
fraction doit être expressément défulie. Conformément au 
principe nu/la poeM sine lege~ les peines doivent également 
être expressément prévues. L'article 2, en visant "le fait 
intentionnel, quel que soit le mobile", écarte tout examen 
du mobile ou du but des infractions aux fins de l'extra· 
dition. Lorsque l'article prétend ensuite donner à une atta· 
que "en recourant à la violence", un caractère universel, 
on peut se demander, par exemple. si un vol commiS à l'en
contre d'un agent diplomatique est censé avoir des réper~ 
eussions extra·territoriales, en remarquant qu'il semble dou· 
teux qu'un Etat renonce dans ce cas au principe de la 
territorialité de sa législation pénale. 

1 1. En ce qui concerne, ensuite, l'alinéa a du para
graphe 1 de ce même article, qui prétend définir une pre· 
mière catégorie d~infractions, le mot >~intentionnel" indique 
que les infractions délibérées sont seules visées, mais il 

conviendrait de préciser, pour répondre au but même du pro· 
jet, si, pour que celui-ci puisse s'appliquer,l'auteur de l'in~ 
fraction doit savoir que sa victime est une personne jouis~ 
sant d~une protection internationale. Les mots "de com
mettre, en recourant à la violence} une attaque" sont 
ensuîte à la fois trop larges et trop étroits. En voulant en 
effet donner une formulation trop générale aux infractions 
visées, il se pourrait qu'on en exclue les plus graves, et on 
peut se demander si l'expression "attaque" peut s'appliquer 
à des infractions graves comme le meurtre ou les bles
sures graves, en dehors des attentats commis contre une 
autorité dans l'exercice de ses fonctions. Un critère res
trictif s'impose, En matière pênale, on ne peut recourir à une 
interprétation par analogie ou extensive sans aller à ren
contre du principe nullum crimen sine lege. Il faut noter, 
d'ailleurs, que parler d'une attaque commise ""en recourant 
à la violence" constitue une tautologie. , 

12. Les alinéas d et e du paragraphe 1 de l'article 2, qui 
visent respectivement la tentative et la complicité, sont 
superflus puisqu'il s'agit dans le premier cas, d'une phase de 
rexécution de l'infraction et. dans le second, d'une forme 
de participation. 

13. Pour ce qui est de la fin du paragraphe 1 de l'article 2, 
la délégation cubaine doute que son législateur puisse 
accepter les changements très profonds qu'elle implique 
tant en ce qui concerne les dispositions pénales de fond que 
les règles relatives à l'application de la loi pénale dans 
l'espace. Il appartient en effet à chaque Etat, en vertu du 
principe de souveraineté, de prendre des sanctions à l'égard 
des personnes se trouvant sur son territoire. Le caractère 
territorial du droit pénal est encore renforcé par le principe 
de la reconnaissance réciproque de l~égalité souveraine. Cela 
n'exclut pas, cependant, que les Etats se prêtent mutuel~ 
lement assistance par la procédure de l'extradition qui 
relève d'accords bilatéraux. Les intérêts de tous les Etats 
seraient convenab!ement assurés si chacun d'eux exerçait 
dûment sa compétence territoriale, à laquelle il suffuait 
d'ajouter les accords d'extradition bilatéraux. Il existe 
encore, cependant, d'injustes discrimînations dans la 
communauté intemationa1e à l'encontre de certains pays~ et 
notamment de Cuba. 

14. Le projet d'articles méconnaît, d'autre part, tous les 
proncipes communément admîs en matière d'extradition~ 
notamment en ce qui concerne la nécessité de prêvoîr 
expressément les infractions pouvant donner lieu à extra~ 
dition. Les dispositions du paragrapl1e 1 de l'article 7 vont, 
en particulier, trop loin à cet égard. ll est douteux, en 
particulier, que les Etats ayant passé des traités bilatéraux 
d)extradition acceptent d'en étendre l'application à des 
infractions aussi mal définies que celles du projet, comme le 
prévoit le paragraphe 1 de l'article 7. Ce rnème article 
contredit d'autre part les dispositions de l'article 6 car, en 
stipulant que tout traité d)extradition s'étend automa
tiquement aux infractions prévues à l'article 2, il va 
implicitement à l'encontre du choix proposé à l'article 6. 

J 5. Enfm, il convient de faire obseiVer que le principe 
selon lequel les infractions de caractère politique ne 
donnent pas lieu à extradîtion est généralement accepté 
tant sur le plan législatif el conventionnel que par la 
doctrine. s~il est vrai que les auteurs ne sont pas tous 
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d'accord sur la défmition de l'infraction politique, l'opinion 
la plus répandue adopte, pour qualifier cette infraction, le 
critère subjectif du mobile de l'acte, tout en tenant compte 
de l'atmosphère politique de l'Etat sur le territoire duquel 
rinfraction est conunise et sans oublier de prendre en 
considération ia personnalité de son auteur pour éviter 
d'accorder l'asile politique à des criminels de droit 
commun. Chaque Etat, d•ailleurs, réserve sa compétence en 
ce qui concerne la qualification de l'infraction, ainsi que le 
prévoit l'article 355 du Code Bustamante'. Dans sa 
résolution 2312 (XXll), l'Assemblée générale a consacré 
l'asile territorial comme une émanation de la souveraineté 
de l'Etat qui l'accorde et la Déclaration universelle des 
droits de l'homme reconnaît, dans son article 14, le droit à 
toute personne de chercher asile dans n'importe quel pays 

16. La délégation cubaine ne peut donc accepter un 
projet d'un caractère agressif aussi marqué et qui vise une 
catégorie restreinte d'infractions internationales, alors que 
J'on accepte implicitement les agressions impérialistes 
contre les peuples luttant pour leur libération. La question 
de la protection des agents diplomatiques ne revêt, d'ail· 
leurs, aucun caractère d'importance ou d'urgence, puisque 
le droit diplomatique en vigueur assure à cet égard les 
garanties les plus étendues. 

17. M. REZENDE (Brésil) remercie la CD! des efforts 
qu'eUe a consacrés à la rédaction des deux projets d'articles 
qu'elle présente dans son rapport. 

18. A propos de la question de la protection des agents 
diplomatiques, M. Rczende souligne que ce problème n'est 
qu'un aspect de la question très grave et très délicate de 
Porganisation d?une coopération internationale visant à 
prévenir et à punir le terrorisme; ainsi, il pourra être mis fin 
à ce type de crinùnalité qui repose sur une étroite liaison 
entre les centres dl activistes disséminés sur tous les conti· 
nents. 

19. D'autre part, la délégation brésilienne estime que, 
dans ce domaine, une convention ayant une portée limitée 
n'atteindra pas les objectifs souhaités. Or, le projet d'articles 
en question ne prend en considération que la protection des 
personnes qui font déjà l'objet de dispositions légales sur 
l'inviolabilité des agents diplomatiques. En outre, il reste à 
trouver les mécanismes les plus efficaces pour assurer la 
mise en application immédiate des mesures prévues dans les 
documents existants, dont la Charte des Nations Unies et 
les Conventions de Vienne sur les relatîons diplomatiques et 
sur les relations consulaires. 

20. M. Rczende fait observer que la CD! n'a suiv~ dans 
l'élaboration du projet d'articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale, ni sa méthode traditionnelle de 
travail ni les indications contenues dans la résolution 2780 
(XXVI) de l'Assemblée générale. Cependant, M. Rezende 
comprend que la CDI ait choisi cette procédure étant donné 

1 Convention de droit international privé, signée à La Havane le 20 
février 1928, Société des Nations, Recueil des Traités, vol, LXXXVI, 
1929, No t9SO. 

l'urgence de la matière et tient à souligner que ses 
remarques ne constituent pas une critique de l'œuvre 
accomplie par la CD! avec la compétence et le zèle qui la 
caractérisent, 

2L Passant ensuite à la question de la succession d'Etats 
en matière de traités, M. Rezende rend hommage au travail 
remarquable qu'a accompli le Rapporteur spécial, sir 
Humphrey Waldock. U note que le projet de convention 
tient compte de la situation des Etats qui ont récemment 
accédé à l'indépendance. La CD! a pris en considération le 
droit des peuples à dlaposer d'eux-mêmes; elle en a dégagé 
le principe de la ''table rase" qui laisse les nouveaux Etats 
libres par rapport aux obligations qui découlent des traités 
signés par leurs prédécesseurs. 

22. La délégation brésilienne comprend certes la position 
des nouveaux Etats sur la question, mais souligne la 
nécessité d'assurer réquilibre entre, d~une partt les droits et 
les devoirs des Etats et les principes de la Charte des 
Nations Unies et, d 1autre part, l'interdépendance sans cesse 
grandissante des Etats et les avantages assurés par la 
continuité des relations conventionnelles. Quoi qu'il en soit, 
les articles préparés par la CD! sur la succession d'Etats en 
matière de traités méritent d)être soigneusement étudiés. 

23. Se félicitant du succès de la première conférence 
commémorative Gilberto Amado, M. Rezende informe la 
Commission que son gouvernement a décidé de renouveler 
sa contribution à cette conférence, issue de J'amitié et de 
l'adnùration de ses. collègues pour cet homme qui a voué sa 
vie tout entière à l'étude du droit et à la cause de la 
coopération internationale. 

24. M. TUBMAN (Libéria) dit que le rapport brillament 
présenté par le Président de la. CD! est une preuve 
supplémentaire de la compétence avec laquelle cette 
commission s'acquitte au cours des années de la tâche que 
lui assigne l'Article 13 de la Charte. Le Gouvernement 
libérien se réserve d'étudier de façon approfondie le projet 
d'articles sur la succession d'Etats en matière de traité, que 
le Rapporteur spécial, sir Humphrey Waldock, a 
accompagné d'excellents commentaîres, mais au premier 
abord il juge ce projet conforme à ses vues en la matière, 
notamment en ce qui concerne l'application des principes 
de la "table rase" et de l'autodétermination. Il est heureux 
toutefois que le premier de ces principes ne soit pas 
interprété de manière absolue. sinon certains des avantages 
qui accompa2nent l'accession à l'indépendance auraient été 
perdus. Par exemple 1 pour ce qui est des traités présentant 
un lien juridique avec le territoire, les Etats tiers liés avec 
l~Etat prédécesseur auraient nécessairement dû jcuir de la 
liberté d'agir de façon analogue au préjudice de la position 
inïemationale du nouvel Etat, qui aurait risqué de voir se 
fermer certaines portes. Ce dernier a, pour sa part, 
l'obligation de respecter notanunent les régimes de frontière 
établis avant son accession à l'indépendance, ainsi que les 
règles coutuntières de droit international, tout comme les 
autres membres de la communauté internationale. En tout 
état de cause, le fait d'accéder à la souveraineté confère au 
nouvel Etat le droit de revoir et de modifier, dans la cadre 
du droit international, les questions affectant ses intérêts 
nationaux et tous les traités, y compris les traités dis
positifs. 
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25. En ce qui concerne le projet d'articles sur la pro
tection des agents diplomatiques. la délégation libérienne 
estime que la proposition du représentant des Philippines, 
faite à la 132()ème séance, tendant à inclure les ministres 
des affaires étrangères dans la catégorie des personnes 
jouissant d~une protection internationale mérite d'être 
examinée. En outre, la protection internationale devrait 
être accordée aux personnes visées où qu'elles se trouvent~ 
eu égard à la grande mobilité des agents diplomatiques 
propre à notre époque. Les petits Etats qui n'ont pas les 
moyens d'établir un grand nombre de missions diploma
tiques bénéficieraient particulièrement d'une disposition en 
ce sens. En outre. il conviendrait d'étendre la portée de 
l~article 6 pour que cet article ne puisse pas être utilisé 
comme moyen de coercition contre les petits Etats. Enfin, 
la délégation libérienne appuie la proposition du reprê· 
sentant de la Finlande, faite à la l320ème séance, concer· 
nant la convocation en 1973 d'une conférence de plénipo
tentiaires chargée d'élaborer une convention en la matière. 

26. Les résultats obtenus par la cm sur les autres points 
de son programme, en particulier sur la clause de la nation 
la plus favorisée, ont retenu l'attention de la délégation 
libérienne, qui estime que ladite clause joue â certains 
égards un rôle des plus importants. Elle se félicite de la 
coopération existant entre la CDJ et les organismes juri· 
diques régionaux, tels que le Comité JUridique consultatif 
africano~asiatîque, qui est mutueUement profitable et qui 
permet d'accélérer les travaux de la CDI. 

27. M. BULAJlé (Yougoslavie), notant que la CD! entrera 
en 1973 dans sa vîngt-cinquième année d'existence, exprime 
le vœu que cet anniversaire soit célébré comme il convient à 
la Sixième Commission, à l'Assemblée générale et dans le 
monde entier, car Je bilan des travaux de la CDI pendant ce 
premier quart de siècle est largement positif. Comme le 
Secrétaire général l'a dit à la 1194ème séance de la CD! lors 
de sa vingt·quatrtème session~ il n'existe pas à long terme 
d'autres solutions qu'une politique de coexistence pacifique 
dans le cadre du droit international et il est essentiel que 
l'effort de codification et de développement progressif 
entrepris se poursuive et s'intensifie encore à ltavenîr. 

28. La succession d'Etats en matière de traités est une 
question bnportante et urgente. La CD!, lW fondant sur la 
Convention de Vienne sur le droit des traités et sur les 
principes consacrés par la Charte des Nations Unies, 
notamment le principe de l'autodétermination. n'a pas cru 
devoir souscrire à la thèse selon laquelle un Etat nouvel· 
lement indépendant est présumé consentir, sauf déclaration 
contraire de sa part, aux obligations conventionnelles en 
vigueur à fégard du territoire dont il a assumé la responsa~ 
bilité; au contraire, la CD! a estimé (voir A/8710, par. 36) 
que le principe de la "table rase", "bien compris et 
convenablement limité'\ était mieux en harmonie avec le 
droit à l'autodétermination. Ce principe doit être "bien 
compris et convenablement linùtén afin d'éviter de faire 
naître une inégalité entre l'Etat nouvellement indépendant 
et un Etat tiers et d'assurer la continuité des traités de 
codification conclus par l'Organisation des Nations Unies 
ou sous ses auspices. Le Gouvernement yougoslave ne 
manquera pas, le moment venu, de compléter les remarques 
préliminaires qui précèdent. 

29. Point n'est besoin de souligner l'importance de la 
question de la protection et de l'inviolabilité des agents 
diplomatiques et autres personnes ayant droit â une 
protection spéciale en vertu du droit international. Le 
nombre des infractions perpétrées contre des agents diplo~ 
matiques et des personnes assimilées ne cesse de croître 
dans de nombreux pays. Le cœur du problème, c'est que 
les peines prononcées contre les auteurs de ces infractions 
ne sont pas assez sévères pour les dissuader. M. Bulajié en 
donne pour preuve le fait que rambassadeur Rolovié a été 
assassiné à Stockholm par le même groupe de terroristes qui 
avaient été condamnés à des peines mineures pour l'attaque 
du Consulat général de la Yougoslavie à Gôteborg. 

30. Il est devenu clair que la protection dite "statique" 
prévue par la Convention de Vienne sur les relations 
dîplomatiques est devenue insuffisante et qu'îl est 
aujourd'hui nécessaire d'élaborer dans ce domaine de 
nouvelles règles de droit international public. Il n'en reste 
pas moins qu'une des premîères mesures qui devraient être 
prises devrait être de recommander instamment à tous les 
Etats qui ne l'ont pas encore fait de ratifier les Conventions 
de Vienne sur les relations diplomatiques et sur les relations 
consulaires. car l'élaboration de nouveaux textes n~aboutira 
à rien tant que les înstruments assurant aux diplomates la 
protection minbna à laquelle ils sont en droit de prétendre 
n'auront pas été ratifiés par tous les Etats. 

31. Comme il l'a indiqué dans les observations qu'il a 
transmises à la CD! (voir A/8710/Add.l), le Gouvernement 
yougoslave considère qu'il est essentiel d'élaborer sans délai 
un projet d'articles relatif à la question de la protection et 
de l'inviolabilité des personnes ayant droit à une protection 
spéciale en vertu du droit international. A ce propos, il a 
soumis dans ses observations un certain nombre de sugges~ 
lions et la délégation yougoslave se pla ft à constater qu'il en 
a été tenu compte dans le projet d'articles élaborés par la 
CD!. La délégation yougoslave serait favorable à J'insertion 
d'un article împosant aux personnes jouissant d'une pro
tection spéciale en vertu du droit international une obli
gation générale de neutralité dans tout conflit politique sur 
le territoire de l'Etat dans lequel elles exercent leurs 
fonctions, :afm qu'un acte de terrorisme ne soit pas 
considéré comme une provocation lorsqu 'il a été en fait 
provoqué par la victime. La délégation yougoslave est 
d'accord avec les représentants qui ont souligné que le 
projet d'articles sur la prévention et la répression des 
infractions commises contre des agents diplomatiques et 
d'autres personnes ayant droit à une protection interna
tionale n'est pas sans lien avec la question du terrorisme 
international. Cependant, elle juge préférable de traiter du 
projet d'articles dans le cadre de l'examen du rapport de la 
CDI, car il est à craindre que les controverses qui entourent 
la question du terrorisme ne permettent pas d1accorder à ce 
texte toute l'attention qu'il mérite. En effet, le projet 
d'articles constitue une base solide pour l'élaboration d'une 
convention internationale régissant cette question~ conven~ 
tion qui pourrait être conclue par une conférence de 
plénipotentiaires, qui se réunirait dès 1973 et travaillerait 
sur la base du projet d'articles, compte tenu des débats de la 
Sixième Commission et des observations présentées p:ar les 
gouvernements. 

32. La délégation yougoslave tient à souligner que la 
coopération avec d'autres organismes juridiques régionaux 
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s'avère bénéfique et doit 8tre nlJlintenue et renforcée. Elle 
ne peut passer sous silence le succès du Séminaire de droit 
international organisé à l'occasion de la session de la CD!. ll 
est à espérer que J'on trouvera les moyens d'en étendre la 
portée et d'en_ ouvrir l'accès à un nombre encore plus grand 
de participants. 

33, La délégation yougoslave tient à rendre hommage aux 
travaux de la CDI et à appeler l'attention de la Sixième 
Commission et de l'Assemblée générale sur la nécessité 
d'assurer à la CDI tout le temps et les ressources dont elle a 
besoin pour s'acquitter avec succès des tâches qui lui sont 
confiées. 

M. Velasco Arbo/eda (Colombie), vice-président, prend la 
présidence. 

34. M. SAM (Ghana) félicite la CD! du travail remar· 
quable que représente la rédaction du projet d'articles sur la 
succession d'Etats en matière de traités, lequel est 
accompagné d'excellents commentaires qui expliquent les 
raisons et les principes juridiques sur lesquels se fonde 
chacun des articles. L'explicatîon, donnée au para
graphe 30, de l'utilisation des termes "succession d'Etats" 
est certes claire, mais, en ajoutant que les droits et 
obligations en matière de traités découlant dlune succession 
d'Etats doivent être dégagés des diverses dispositions 
figurant dans les articles eux-mêmes, la CD! laisse subsister 
un élément d'incertitude. La délégation ghanéenne ne 
saurait approuver sans réserve la manière dont la CD! 
interprète le principe de la "table rase" dans son application 
aux relations conventionneUes d;un nouvel Etat. Les juristes 
modernes tendent à analyser les problèmes découlant de la 
succession d'Etats en partant principalement de la pratique 
des Etats, qui peut varier du reste selon les régions du 
monde. En la matière, il importe tout d'abord de déter· 
miner la nature du problème du point de vue juridique et, 
en se fondant sur les principes du droit International, de 
formuler les normes juridiques applicables dans chaque cas 
particulier, en tenant compte de la compatibilité entre les 
objectifs de l'Etat successeur et les termes du traité en 
cause. En ce qui concerne le principe de la utable rase'\ 
M. Sam est heureux de noter qu'au paragraphe 37 de son 
rapport la CD! reconnaît que ce principe, tel qu'il s'ap
plique de nos jours à la successîon d'Etats, n'entraîne 
nullement, dans les cas normaux, une rupture totale des 
relations conventionnelles d'un territoire accédant à l'indé
pendance. 

35. En ce qui concerne la succession d'Etats à des traités 
multilatéraux, il serait plus simple de prendre comme 
critère déterminant le lien juridique établi par l'Etat 
prédécesseur entre le territoire intéressé et les termes du 
traité multilatéral. En outre, il est préférable que les 
nouveaux Etats prennent le temps de réfléchir avant de 
faire acte de succession à des traités entraînant le statut de 
membre d'une organisation internationale, eu égard aux 
diverses obligations que cela entraîne. 

36. M. Sam tient à exprimer son plein accord avec les vues 
du représentant des Pays-Bas exprimées à la 1317ème 
séance au sujet des problèmes qui vont se poser de plus en 
plus à l'avenir dans les cas d'unification, de dissolution et de 
séparation d'Etats. A son avis, il ne peut y avoir unification 

ou intégration politique que lorsque les Etats qui étaient 
précédemment indépendants et souverains sont placés en 
tout ou en partie sous une seule autorité politique 
commune. En ce qui concerne les régimes de frontière et 
autres régimes territoriaux, la délégation ghanéenne appuie 
dans l'ensemble les vues exprimées par les représentants qui 
ont pris la parole précédemment. Dans l'ensemble, la 
délégation ghanéenne accepte sans réserve les caractéris
tiques générales du projet d'articles quant à la forme et à la 
portée du projet, telles qu'elles sont exposées aux para
graphes 39 à 44 du rapport. Toutefois, eUe réserve ses droits 
en ce quï conœme la formulation définitive des articles. 
S'agissant de l'économie du projet, la délégation ghanéenne 
partage les opinions émises par la CD! aux paragraphes 45 à 
48 du rapport. A propos du paragraphe 50, il faudrait que 
la CD! exarrdne la question de savoir comment les diffé· 
rends concernant l'interprétation et l'application du projet 
d'articles pourraient être réglés - comme elle l'a fait à 
l'article 12 du projet concernant la protection des agents 
diplomatiques. En ce qui concerne le délai de notification 
de succession, il pourrait être fixé dans chacun des cas en 
fonction de la teneur du traité en question. 

37. Passant ensuite à la question de la protection et de 
l'inviolabilité des agents diplomatiques et autres personnes 
ayant droit à une prot~ction spéciale en vertu du droit 
international, la délégation ghanéenne, dans le sens de 
l'opinion exprimée par la CD! au paragraphe 60 de son 
rapport, se propose de présenter ses observations sur ce 
sujet~ qui est étroitement lié au terrorisme, lorsque la 
Sixième Commission en arrivera â l'examen du point 92 de 
l'ordre du jour, 

38. M. Sam est heureux de constater que les travaux de la 
CD! sur les autres questions de son programme de travail 
ont progressé de façon satisfaisante. La Sixième Commis
sion devrait en outre donner tout son appui au programme 
que la CDI a arrêté pour ses travaux futurs. Il est aussi 
extrêmement important que la CDI maintienne des 
relations cordiales avec les divers organismes juridiques 
régionaux, car, dans les domaines qui transcendent les 
frontières régionales comme le droit commercial interna
tional, la responsabilité des Etats, l'utilisation des voies 
d'eau internationales à des fins autres que la navigation, 
cette coopération, qui est extrêmement appréciée par les 
organismes juridiques en question, permettrait d'éviter les 
répétitions, d'efforts inutiles et co!lteux. La délégation 
ghanéenne propose en oùtre que le texte du discours 
prononcè lors de la conférence commémorative Gilberto 
Amado soit imprimé tout au moins en anglais et en françaisj 
afin de retenir l'attention du plus grand nombre possible de 
spécialistes du droit international. A propos du Séminaire 
de droit international qui permet de réduire le fossé entre 
Pancîenne et la nouvelle génération de juristes interna· 
tionaux, M. Sam espère que les gouvernements conti· 
nueront à se montrer généreux en ce qui concerne l'octroi 
de bourses. Il est particulièrement heureux d'apprendre que 
la Suède et le Danemark ont fait des offres de bourses, d'un 
montant accru dans le cas de l'un de ces pays, pour le 
Séminaire de l'été 1973, 

39. .M. Sam rend hommage à sir Humphrey Waldock, 
rapporteur spécial; pour l'œuvre extrêmement utile qu'il a 
accomplie sur la question de la succession d'Etats en 
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matière de traités et félicite Je Président de la CD! de sa 
présentation magistrale du rapport de la CDI. 

40. Mme d'HAUSSY (France) ne croit pas nécessaire de 
réaffirmer les réserves de principe de sa délégation à l'égard 
de l'élaboration d'une convention sur la proteetion des 
diplomates et autres personnes ayant droit à une protection 
spéciale en vertu du droit international. Elle se bornera au 
stade actuel à fonnuler certaines remarques d'ordre juri
dique concernant quelques dispositions importantes du 
projet d'articles sur cette question et les améliorations qui 
pourraient y être apportées. 

41. L'article premier, qui en définit la portée ratione 
personae, devrait être précisé. Il conviendrait en particulier 
d'indiquer expressément quelles sont les personnes ayant 
droit à une protection spéciale conformément au droit 
international et de préciser que, dans les autres cas, les Etats 
ne sont tenus qu ~en ce qui concerne les personnes visées par 
une convention internationale à laquelle ûs sont partîes, et 
dans la mesure où ladite convention assure aux intéressés 
une protection spéciale. La notion de <~protection spéciale>+ 
devrait elle·même être précisée si l'on veut assurer à la 
convention envisagée une application efficace et équilibrée. 

42. Quant à l'article 2, il est rédigé sous une fonne telle 
que l'infraction visée pourrait ne pas avoir de lien avec la 
qualité de la personne qui en est victime, ce qui paraît aller 
à J'encontre du but recherché par la CDI. Par ailleurs, la 
défmition de l'infraction est tellement large qu'elle pourrait 
englober les simples contraventions. Or, dans certains 
droits, dont le droit français, la tentative et la complicité 
n'ex.istent pas en ce qui conœme les contraventions; 
J'application des alinéas d ete du paragraphe 1 de l'article 2 
soulèverait donc des problèmes techniques délicats. En 
outre, 1e dernier membre de phrase du paragraphe 1 devraît 
être supprimé car il touche à des questions de compétence 
juridictionnelle quî ne devraient pas entrer dans la défi~ 
nition de l'infraction. La délégation française a également 
des réserves à l'égard du paragraphe 2 de l'article 2 qui 
prévoit une aggravation des peines à raison du statut spécial 
de la victime de l'infraction. En ce qui concerne le 
paragraphe 3 du même article, il faut tenir compte du fait 
que les tribunaux d~un Etat autre que celui où a été 
commise nnfraction disposeront de moins d'éléments 
d'information et d'apprécîation que dans le cas de la 
capture illicite d'aéronefs. L'instîtution d)une compétence 
universelle ou quasi universelle ne paraft possible que 
pour des faits d'une ex<:eptionnelle gravité et non pour les 
infractions de gravité très différente vîsées au paragraphe 
premier de l'article. 

43. La délégation s'interroge sur la portée exacte de 
l'article 3, et en particulier de son alinéa b et pense que 
pour la sécurité des relations conventionnelles les obli· 
gations des Etats en vertu de cet article devraient être 
définies de façon plus précise. 

44. En ce qui concerne les articles 5 et 7, la délégation 
française aurait préféré qu'ils reprennent textuellement les 
dispositions des articles 6 el 8 de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à La Haye 
en 19703 qui lui paraissent plus satisfaisantes. Elle se 

3 Organisation de l'aviation ctvile internationale, document 8920. 

demande, notamment, si les changements d'ordre rédaction
nel apportés à l'article relatif à l'extradition n'auraient pas 
pour conséquence d'introduire un changement de fond et a, 
en outre, des réserves sur Je paragraphe 4 de cet article. Elle 
souhaiterait la suppression de l'article 9 à cause de J'ex
trême diversité des législations nationales en matière de 
prescription. 

45. La délégation française n'a pas d'objections au texte 
de l'article 4, de l'article 6, sous réserve de ses observations 
relatives à la création de compétences nouvelles en matière 
de juridiction, et des articles 10 et JI. 

46. Les remarques qui précèdent seront reprises de façon 
plus détaillée dans les observations écrites que Je Gouver
nement français présentera s'il est donné suite à l'invitation 
que la CDI a présentée en ce sens. 

47. En tout état de cause, l'articulation entre le projet 
d'articles préparé par la CD! et Je projet de convention sur 
le terrorisme déposé par les Etats·Unis (NC.6/L.850) 
devrait être examinée attentivement, dans la mesure où les 
deux sujets sont susceptibles de se recouvrir. 

M. Suy {Belgique) reprend la présidence. 

48. M. VIALL (Afrique du Sud), se réservant Je droit de 
reprendre la parole pour commenter le projet d'articles sur 
la succession d,Etats en matière de traités, indique qu ~n se 
bornera à formuler quelques remarques préliminaires 
concernant le projet d'articles sur la question de la 
protection des diplomates, présenté par la CD!. Il fait 
observer que, si l'on ne prend pas des mesures pour prévenir 
et réprimer les infractions -commises contre la personne des 
agents diplomatiques, on risque d~assister à une recrudes
cence de ces infractions, car leurs auteurs y voient un 
moyen particulièrement efficace de s'assurer certains avan· 
tages matériels ou de donner publicité à la cause qu'ils 
servent. Certes, les Etats sont aujourd'hui particulièrement 
attentifs à s'acquitter des obligatîons qui leur incombent en 
ce domaine, mais leurs efforts ne sauraient suffire tant que 
les auteurs de telles infractions auront la possibilité de 
trouver asile dans un pays tiers. La communauté interna· 
tionale doit agir de manière concertée en élaborant une 
convention assurant la protection intematîonaJe des per· 
sonnes qui sont en droit d'y prétendre. Il est. en outre, 
nécessaire qu'un tel instrument soit susceptible d'être 
largement accepté. Dans cette optique, on ne peut qu1être 
satisfait du projet élaboré par la CD!, à laquelle il convient 
de rendre hommage pour la qualité et la rapidité du travail 
accompli. Le projet d'articles tient compte en grande partie 
des objections que certains Etats avaient formulées dans 
leurs observations écrites. Il constitue une bonne base de 
travail pour l'élaboration d'une convention. 

49. La délégation sud-africaine se joint à celle des 
Philippines pour demander que les ministres des affaires 
étrangères soient rangés parmî les personnes jouissant sans 
restriction de la protection internationale. La définition de 
l'infraction donnée à l'article 2 peut paraître trop générale, 
mais la CDI a eu sans doute raison de ne pas trop en 
préciser les termes pour permettre à chaque Etat de la 
traduire dans le langage propre à son droit interne. La 
délégation sud-africaine est d'accord pour imposer aux 
Etats l'obligation de poursuivre ou d'extrader et pour ne 
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pas exclure les infractions politiques du champ d'appli
cation du projet. Par contre, elle a des réserves à l'égard de 
l'article 12, car elle craint que Pînsertion d~une disposition 
relative au règlement des différends réduise le nombre des 
Etats susceptibles d'adhérer à la future convention. 

50. M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission) an
nonce que le Contité consultatif de la Conférence commé-

morative Gilberto Amado l'a informé que le texte, en 
anglais et en français, de l'allocution prononcée par le juge 
Eduardo Jiménez de Aréchaga est actuellement en cours 
d'impression et qu'un certain nombre d'exemplaires de ce 
texte seront mis à la disposition des personnes intéressées 
avant la fin de la session. 

La séance est levée à 12 h 35. 
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!. M. IIADAWI (Egypte) dit que Je rapport de la 
Commission du droit international (CD!) (A/8710et Add.l 
et 2) présente un intérêt particulier, car il contient des 
projets d'articles sur deux questions importantes : la 
protection des agents diplomatiques (voir A/871 0, 
chap. 111, sect. B) et la succession d'Etats en matière de 
traités (ibid., chap. II, sect. C). Le projet d'articles sur la 
succession d'Etats en matière de traités est une réussite 
exceptionnelle, dont le mérite revient en grande partie au 
Rapporteur spécial. 

2. La délégation éll)lptienne note avec satisfaction que la 
CDI a rédigé ce projet dans un esprit de fidélité à son 
mandat essentiel, qui consiste à promouvoir le dévelop
pement progressif et la codification du droit international, 
et à la lumière des buts et principes de la Charte des Nations 
Unies. Elle se félicite de constater que la CD!, après avoir 
étudié les répercussions du droit des peuples à disposer 
d'eux·mêmesJ a opté pour le princîpe de la "table raseu, et 
non pas pour le principe de la continuité des relations 
conventionnelles au moment de l'accession d~un nouvel 
Etat à l'indépendance. En matière de traités multilatéraux, 
la CD! a eu la sagesse de ne faire aucune distinction entre 
les traités normatifs et les autres traités multilatéraux. Il 
faut reconnaître à œ sujet Ja justesse du paragraphe 8 du 
commentaire à l'article Il, qui indique que la règle posée 
par un traité normatif, dans la mesure où elle reflète une 
règle coutumière, liera l'Etat nouvellement indépendant par 
son caractère de règle généraie ment admise de droit 
coutumier. Au reste, il serait contraire à la notion même du 
principe de utable rase" de soustraire les traités normatifs à 
son application. Certains traités normatifs ont été conclus à 
une époque et dans des circonstances étrangères aux 
intérêts et aux besoins de la communauté des Etats 
nouvellement indépendants, et alors qu'on ne pouvait 
prévoir les répercussions de l'élargissement de la cornmu~ 
nauté mondiale sur l'ordre juridique international. Pour ces 
raisons, la délégation égyptienne approuve la position prise 
par la CD!. 

3. Passant aux articles 29 et 30, qui visent les régimes de 
frontière et autres régîmes territoriaux~ M. Badawi dit qu'il 
voit bien les raisons qui ont poussé la CDI à prévoir un 
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traitement particulier pour ces régimes. Cependant, la CD! 
semble considérer que ce ne sont pas les traités eux .. mêmes 
qui constituent une catégorie spéciale, mais les situations 
qui résultent de leur application, et qu'il s'agit moins d'une 
question de succession au traité lui·rnême qu'aux frontières 
ou aux autres régimes territoriaux établis par celui-ci. Aussi 
la CD! a-t-elle rédigé ces deux articles en prenant pour 
hypothèse que la question était le maintien en vigueur non 
pas du traité, mais des droits et obligations dévolus à l'Etat 
successeur. D'un point de vue purement juridique, on 
pourrait à bon droit se demander comment les droits et 
obligations résultant d'un traité donné peuvent Stre séparés 
de l'instrument international qui les a créés. En supposant 
même que cette question reçoive une réponse satisfaisante, 
cela n'empêchera pas de se demander s'il ne serait pas plus 
judicieux d'inclure les dispositions en question dans le 
projet d'articles relatif à la succession d'Etats dans les 
matières autres que les traités. 

4. La pratique des Etats nouvellement indépendants a 
fourni à la CD! suffisamment de précédents pour examiner 
en profondeur la question de la succession de ces Etats aux 
traités conclus par leurs prédécesseurs. La délégation 
égyptienne ne partage pas entièrement l'opinion selon 
laquelle la codification de ces règles serait dépassée vu le 
petit nombre de territoires non indépendants qui existent 
encore. Elle estime qu'il y a un certain déséquilibre entre la 
partie du projet d'articles qui vise les Etats nouvellement 
indépendants et celle qui vise l'union, la dissolution et la 
séparation des Etats, d?autant plus qu'à l'avenir c)est ce 
type de situations qui donnera le plus fréquemment 
naissance aux cas de succession. L'alinéa b du paragraphe 
25 et le paragraphe 2 de l'article 27 ont une portée trop 
générale, et se prêtent ainsi à des interprétations diver
gentes. Le but même de la codification est la création de 
règles de nature à favoriser la stabilité. M. Badawi ne croit 
pas que l'on parviendra à ce résultat si les deux articles 
susmentionnés sont maintenus dans leur forme actuelle. ll y 
a enfm un autre aspect de la question que la délégation 
égyptienne tient à mentionner, bien qu'il ne soit pas 
directement lié à Ja succession d'Etats en matière de traités. 
Il s'agit du statut des traités conclus entre deux Etats 
indépendants qui forment une union, et du statut de ces 
traités après la dissolution de cette union. Le Gouver
nement égyptien présentera en temps voulu ses observations 
détaillées sur le projet d~artlclest une fois que celui-ci lui 
aura été communiqué. 

5. L'importance de la question de la protection des agents 
diplomatiques ne doit pas inciter la Sixième Commîssion à 
se prononcer trop hâtivement sur Je projet d'articles. Au 
contraire, l'importance même de la question doit la 
convaincre de donner aux gouvernements tout le temps 
nécessaire pour étudier le projet d'articles et les problèmes 
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juridiques complexes qu'il soulève. Aussi, serait-il bon, 
comme on l'a déjà fait, de prier la CDI de communiquer le 
projet aux Etats Membres aux fins d~observations. Les 
commentaires présentés jusqu'ici par les gouvernements 
(A/8710/Add.l et 2) portaient sur une idée théorique, et 
non pas sur des projets d'articles déjà rédigés. L'Assemblée 
générale voudra peut--être recommander aux Etats de 
présenter assez rapidement leurs observations sur le projet 
d'articles, de façon qu'il puisse lui être donné suite sans 
retard, mais sans hJîte. 

6. M. Badawi se félicite de la sagesse avec laquelle la CDI a 
décidé de fonder le projet d'articles sur le principe aut 
dedere aut judicare. Cette optique est conforme à celle qui 
a été retenue pour les Conventions de La Haye et de 
Montréal sur les actes illicites contre l'aviation civile~ et 
tient pleinement compte du respect nécessaire de Ja 
souveraineté des Etats. 

7. Passant au chapitre V du rapport, M. Badawi prend 
note de la fructueuse coopération qui s'est établie entre la 
CD! et res organismes juridiques régionaux, à l'avantage de 
tous. Sa délégation espère que cette coopération se pour
suivra et, si possible, s'intensifiera encore. 

!!. La délégation égyptienne approuve la décision de la 
CDJ concernant l'ordre du jour provisoire de sa vingt~ 
cinquième session, maist pour ce qui est de son programme 
à long terme, elle la prie d'envisager la possibilité de donner 
priorité au droit relatif aux utilisations des voies d'eau 
internationales à des fms autres que la navigation, à 
condition que cet examen englobe tous les aspects de ce 
droit, et non pas seulement le problème de la pollution, si 
important soit-il. 

9. M. ZALDIV AR BRIZUELA (El Salvador) remercie le 
Président de la CDJ pour res renseignements détaillés qu'il 
a fournis sur les travaux de la CD! à sa vingt-quatrième 
session, et exprime également sa gratitude aux autres 
membres du bureau de la CDI ainsi qu'aux membres du 
Groupe de travail de la question de la protection et de 
l)înviolabilité des agents diplomatiques et autres personnes 
ayant droit à une protection spéciale en vertu du droit 
international. 

1 O. La succession d'Etats en matière de traités soulève à la 
fois le problème du remplacement d'un Etat par un autre à 
la tête des relations internationales d'un territoire donné, et 
celui de la transmissîon des droits et obligations contrac~ 
tuels de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur. C'est 
pourquoi le projet d'articles établi par la CD!, d'une part, 
protège la teneur des traités en cas de succession et, de 
l'autre. affirme le principe de la utable rase" formulé dans 
l'article ll et dans d'autres articles. A cet égard, il faut 
reconnaître un rôle important au principe du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes, qui est étroitement lié au 
droit des traités, et sur lequel la CDI a fait un travail utile. 
Le Gouvernement salvadorien étudiera attentivement le 
projet d'articles et espère présenter ses observations au 
cours de l'année 1973. Au stade actuel, la délégation 
salvadorienne tient simplement à mettre en lumière les 
aspects du projet qui lui parais.lent les plus importants. 

Il. li est indéniable que les obligations contractuelles 
sont la base même du droit international et des relations de 

compréhension mutuelle entre les Etats. La CDI a réussi à 
s'acquitter d'une tâche extrêmement complexe et difficile 
en mettant au point un projet ct•articles d'une concision 
exceptionnelle, et qui, non content de répondre au pro
blème de la succession d'Etats en matière de traités tel qu'il 
se présente actuellement, prépare également l'avenir. 
L'article 25, par exemple, dispose qu'à certaines exceptions 
près tout traité maintenu en vigueur confonnément aux 
articles 12 à 21 sera considéré comme s'appliquant à l'égard 
de l'ensemble du territoire d'un Etat nouvellement indé
pendant formé de deux ou plusieurs territoires. De même. 
la section IV du projet prévoit qu'en régie générale les 
traités resteront en vigueur en cas d~uniftcation, de disso-
lution ou de séparation d'Etats. 

12. La CD! a décidé que la succession d'Etats ne devait 
pas affecter les traités établissant une frontière ni les droits 
et obligations établis par un traité de ce genre et se 
rapportant au régime d'une frontière. Une réserve analogue 
est prévue pour les traités se rapportant à lJusage d'un 
territoire particulier ou aux restrictions à son usage. Cest là 
un point d'une importance particulière pour El Salvador, 
étant donné le mouvement d'intégration économique, 
sociale et culturelle qui se poursuit dans Je cadre de 
l'Organisation des Etats d'Amérique centrale. Tous les pays 
qui participent â ce mouvement d'intégration ont, au cours 
de leur existence et en vertu de leur souveraineté, conclu 
des traités multilatéraux et bilatéraux, dont la validité 
juridique serait confirmée par des dispositions telles que 
celles qui figurent dans le projet d'articles. 

13. En préparant le projet d'articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale, la CDI a répondu à la demande 
formulée par l'Assemblée générale dans la résolution 2780 
(XXVI) et a tenu compte des observations présentées par 
les Etats Membres sur la question de la protection des 
diplomates. Elle disposerait également d'un certain nombre 
de conventions en vigueur portant sur des questions de 
même nature. La CDI a dû formuler de nouveaux concepts 
juridiques de nature à permettre l'élaboration d'un droit 
crimineJ international où les normes du droit interne seront 
conciliées avec les dispositions du droit international. Elle 
avalt en outre à tenir compte des réalités de la situation 
actuelle, qui font qu'il importe de prévenir et de réprimer 
les infractions commises contre les agents diplomatiques et 
les autres personnes ayant droit à une protection spéciale en 
vertu du droit international, et d'établir les normes juri
diques nécessaires pour protéger J'importante mission qu'ils 
accomplissent en servant l'amitié,-le progrès et la paix entre 
les peuples du monde entier. Aussi y a-t-U lieu de se réjouir 
de la célérité avec laquelle la CD! a effectué l'étude qui lui 
était demandée et mis au point le projet d'articles sur la 
question. 

14. Le projet d'articles précise sa portée ralione personae 
et mtione materiae, définit les infractions envisagées, traite 
de la question de l'application des mesures prévues par la 
législation interne, ainsi que de la question de l'extradition, 
définit la prescription légale concernant l'action pénale -· 
mais non l'imposition de la peine et, enfm. décrit les 
obligations qui résultent du droit international en matière 
de prooédures pénales. La délégation salvadorienne se 
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félicite particulièrement de l'œuvre créatrice accomplie par 
la cm el se contentera de quelques observations sur le droit 
d'asile et la notion de crime politique, Bien que les 
infractions mentionnées dans le projet ne puissent être 
considérées comme des crimes politiques, il serait préférable 
que le projet garantisse expressément le droit d'asile, 
comme c'est le cas dans la Convention pour la prévention 
ou la répression des actes de terrorisme qui prennent la 
forme de délits contre les personnes ainsi que de J'extorsion 
connexe à ces délits lorsque de tels actes ont des réper· 
eussions internationales, conclue par !~Organisation des 
Etats américains le 2 février 1971 1

, afin de veiller à ce que 
les crimes politiques n'entrent pas dans le champ d'appli· 
cation des articles. 

15. M. AL-SABAH (Koweit) loue la Cm pourl'excellent 
travail qu'eUe a accompli lors de sa vingt-quatrième session 
et rend hommage au Rapporteur spècial sur la question de 
la succession d'Etats en matière de traités. La délégation 
koweïtienne s'abstiendra de présenter des observations 
détaillées sur le projet d'articles, car elle estime que de telles 
observations seraient prématurées en Pêtat actuel des 
choses. A première vue, elle considère ces articles comme 
généralement satisfaisants. M. Al-Sabah se fait l'écho d'un 
certain nombre de délégations qui estiment que le projet 
d'articles sur la succession d'Etats a perdu une grande partie 
de son importance du fait qu'il existe aujourd'hui un 
nombre très limité d'entités n'ayant pas encore accédé à 
l'indépendance, Ces entités pourraient en tout état de cause 
s'inspirer de la pratique actuelle. On peut donc considérer 
que la question n'est plus d'actualité. 

16. La délégation koweïtienne estime qu'il conviendrait 
d~examlner plus avant la question de ltunification, de la 
dissolution et de la séparation d'Etats, ces situations se 
présentant fréquemment dans le monde contemporain. En 
outre, elle fait sien le principe de la "table rase", qui ne doit 
pas cependant s'appliquer aux régimes de frontière établis 
par des traités. Le Gouvernement koweïtien présentera en 
temps opportun ses observations détaillées sur le projet 
d'artîdes. 

17. Il faut louer la CDI d'avoir préparé promptement le 
projet d'articles sur la protection des agents diplomatiques. 
Le Gouvernement koweïtien a fait reconnaître ses obser
vations préliminaires sur la question (A/8710/Add.l). De 
façon générale, la délégation koweïtienne considère avec 
faveur le projet d1artic1es dont est saisie la Commission, et 
elle approuve les principes dont la CD! s'est inspirée pour le 
rédiger. Le Gouvernement koweïtien présentera~ également 
en temps opportun, ses observations sur ces articles. ll va de 
soi qu~aucun membre de la Commis.~ion ne saurait appuyer 
ou approuver un acte de violence quelconque commis 
contre un agent diplomatique, quel que soit l'avantage 
recherché, po~tique ou simplement matériel. Les agents 
diplomatiques ont droit à une protection spèciale de la part 
de l'Etat d'accueil, que cette obligation résulte ou non 
d'une convention. Cette obligation ne doit pas être consi
dérée comme étant purement légale; elle est également 
morale et politique. Le Gouvernement koweïtien conti· 
nuera à accorder la plus grande protection aux diplomates 

1 Organisation des Etats américains, Documents officiels, OEAI 
Se<.A/17 (SEFP). 

qui sont accrédités auprès de lui. Les Etats d'accueil ne 
doivent rien laisser au hasard. 

18. M. CEAUSU (Roumanie) souligne la nécessité d'en· 
courager le développement progressif du droit international 
et sa codification, objectif qui est proclamé à l'Article )3 de 
la Charte. Les travaux de la cm en ce domaine sont 
extrêmement importants, étant donné notamment que le 
droit international joue un rôle croissant dans le monde 
moderne pour éliminer le recours à la force, encourager la 
coopèration et la compréhension entre les Etats et édifier 
un nouveau système de relations internationales. Le droit 
international ne suffit pas à garantir la paix, mais il n'en est 
pas moins vrai que ta méconnaissance ou la transgression 
des règles de droit sont à l'origine de situations mettant la 
paix en péril. La Rouma.nîe participe activement aux efforts 
déployés par l'Organisation des Nations Unies pour dévelop
per et codifier le droit international, efforts auxquels la CDI 
a apporté une contribution remarquable. 

19. Pour ces raisons, la Roumanie a porté un intérêt 
particulier aux travaux et au programme futurs de la CD!. 
Elle se plaît à noter que les travaux accomplis par la CDJ au 
cours de cette année se sont une fois de plus avérés 
fructueux. comme en attestent la préparation de deux 
projets d'articles et la présentation par les rapporteurs 
spéciaux de rapports ayant trait à un certain nombre de 
questions inscrites à l'ordre du jour de la CDI. 

20. La préparation du projet d'articles sur la succession 
d'Etats en matière de traités, auquel le Secrétariat a 
notablement contribué en fournissant une documentation 
abondante sur la pratique existante dans ce domaine, 
constitue une œuvre utile. Cette question est de celles où il 
est difficile de discerner les règles coutumières, concrètes et 
détaillées : des solutions fort diverses, notamment celles 
données par Jes conventions, ont été apportées aux pro
blèmes qui se posent. La CD! elle-même, au paragraphe 41 
de son rapport, se demande s'il y a intérêt à codifier le droit 
en la matière sous la forme d'une convention, étant donné 
qu'une convention n'est opposable à l'Etat successeur que si 
celui-ci y est partie avant même de chercher à régler les 
problèmes que pose la succession. De ravis de la CDI, une 
convention dans ce domaine aurait pour but d'indiquer les 
principes généraux du droit international susceptibles d'ins· 
pirer l'attitude des Etats successeurs. La délégation rou~ 

maine estime que ce sont là en effet les limites de la 
codification. Le prob1ème essentiel que pose la codification 
de la question de la succession d'Etats en matière de traités 
est l'application des principes fondamentaux du droit 
international. A cet égard. le représentant de la Roumanie 
constate avec satisfaction que la CDl. dans son projet. a 
adopté le nouveau principe de droit înternational concer
nant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Il se 
bornera à faire porter ses observations préliminaires sur la 
façon dont la CD! a appliqué ce principe aux cas de 
succession aux traités d'Etats ayant récemment accédé à 
l'indépendance. 

21. De l'avis de la délégation roumaine, l'application de ce 
principe à la succession d'Etats ayant récemment accédé à 
l'indépendance a pour conséquence principale que ces Etats 
ont le droit de devenir partie ou de maintenir leur 
participation aux traités qui sont compatibles avec l'égalité 
de droits des peuples, avec l'égalité souveraine des Etats et 
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avec leur souveraineté pennanente sur leurs ressources 
naturelles. Les traités bilatéraux conclus par une ancienne 
puissance coloniale et appliqués à un territoire autrefois 
dépendant ne sauraient être considérés comme étant 
compatibles avec ces principes. De l'avis de la délégation 
roumaine, il conviendrait d'adopter un critère de portée 
générale qui s'appliquerait à tous les traités. C'est pourquoi 
elle éprouve quelques doutes en ce qui concerne la solution 
adoptée par la CDI, qui consiste à établir une série de 
dérogations à l'application du principe du droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes pour ce qui est de certaines 
catégories de traités, connus sous le nom de traités 
ulocalisés". Contre ravis de la CDI, qui estime qu'en 
certaines circonstances d'autres principes doivent prévaloir 
sur celui de la "table rase~·~ la délégation roumaine estime 
que le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
relève du droit impératif et ne souffre aucune dérogation. 
Aussi estime-t-elle que les solutions prévues aux articles 29 
et 30 du projet sont discutables. D'ailleurs la CD! elle
même, aux paragraphes 16 et 19 de son commentaire à ces 
articles, a reconnu que la solution adoptée n'exclut pas la 
possibilité de réviser ou d'abroger la réglementation territo
riale en invoquant d'autres motifs tels que l'autodétermi
nation, la nullité ou l'extinction d'un traité. Ces expli
cations mêmes soulignent la nécessité d'appliquer 
constamment et dans tous les cas le principe du droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes, au tieu d'établir une 
distinction artificielle entre la succession d"Etats en matière 
de traités et la possibilité pour les Etats de demander la 
révision ou l'abrogation de ces traités. Llanalogie avec la 
Convention de Vienne sur le droit des traités1 n~est pas plus 
convaincante. M. Ceausu ne voit pas comment la création 
d'un nouvel Etat par un peuple qui s'est tibéré de la 
domination coloniale doit être considérée comme un 
changement fondamental de circonstances au sens de 
rarticle 62 de cette convention. Au surplus) certaines 
dispositions de l'article 30 auraient pour effet d'imposer à 
l'Etat successeur l'obligation de respecter les avantages 
aceordés à d'autres Etats par l'ancienne puissance coloniale. 
La solution appropriée serait de permettre à l'Etat succes
s.eUI de maintenir dans un esprit de bon voisinage les 
facilités accordées aux Etats voisins ou à d'autres Etats sur 
son territoîre par exemple le droit de transit -. mais dans 
la mesure .seulement où il estime que le maintien de ces 
facilitês est compatible avec sa souveraineté et avec son 
droit de disposer de ses ressources naturelles. 

22. Rien ne justifie l'inclusion dans le projet d'une 
disposition relative au cas d'occupation militaire. En vertu 
des principes du droit international contemporain qui 
interdisent l'emploi de la force dans les relations entre 
Etats, les situations résultant de l'emploi de la force, telles 
que l'occupation militaire, sont illégales aux yeux de la 
délégation roumaine et ne peuvent pas aboutir à J'annexion 
de territoires. La Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopé· 
ration entre les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies' stipule que le territoire d'un Etat ne peut faire 
l'objet d'une occupation militaire, et que nulle acquisition 

1 Voir Conférence des Nations Unies SUT le droit des traités, 1968 
et 1969, Documents officiels (publication des Nations Unies, 
numéro de vente~ F.70.V.5), document A/CONF.39/27, p. 311. 

3 Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, annexe. 

------------------
territoriale obtenue par la menace ou l'emploi de la force ne 
sera reconnue comme légale. Par conséquent, et compte 
tenu du fait que le cas d'occupation militaire n'est pas 
davantage prévu dans l'article 73 de la Convention de 
Vienne, la délégation roumaine estime que cette disposition 
ne devrait pas être retenue dans le projet d'articles. A son 
avis, il faudrait aussi envisager la possibilité de supprimer les 
autres hypothèses retenues dans les dispositions de l'article 
31 dont la teneur ne présente aucun rapport avec la 
question de la succession d~Etats. 

23. La Roumanie, qui entretient des relations diploma
tiques et consulaires avec 107 Etats différents, est soucieuse 
d'assurer la protection de ses représentants à rétranger. 
Conformément aux obligations qu~elle a assumées en vertu 
de conventions internationales, la Roumanie a pris les 
mesures nécessaires pour garantir la défense de la vie, de la 
liberté et de la dignité des représentants étrangers ainsi que 
le respect de leur immunité. C'est pourquoi la délégation 
roumaine apprecie les efforts déployés par l'Organisation 
des Nations Unies pour élaborer un instrument international 
sur la prévention et la répression des infractions commises 
contre des agents diplomatiques et d'autres personnes ayant 
droit à une protection internationale. La délégation rou
maine se réserve le droit de commenter ultérieurement 1e 
texte du projet d'articles établi par la CDI en la matière. 

24. La délégation roumaine espère qu'à sa prochaine 
session la CDI progressera dans l'élaboration d'instruments 
internationaux adéquats portant sur les autres questions 
inscrites à son ordre du jour, telles que la responsabilité des 
Etats et la clause de la nation la plus favorisée. Ces 
instruments devront s'inspîrer des principes fondamentaux 
du droit international et avoir pour but de garantir les 
droits fondamentaux des Etats, leur droit à une existence 
libre et indépendante, et le droit des peuples de vivre en 
paix et de se développer indépendamment et sans aucune 
ingérence extérieure. La délégation roumaine se félicite de 
l'intention exprimée par la CDf d'examiner, à sa prochaine 
session, son programme de travaux futurs. A ce propos, elle 
souhaite appeler l'attention de la Commission sur le fait que 
l'Assemblée générale examinera à sa session en cours une 
question proposée par la Roumanie et intitulée "Raffer· 
missement du rôle de l'Organisation des Nations Unies en ce 
qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et de 
la sécurité internationales, le développement de la coopé
ration entre toutes les nations et la promotion des normes 
du droit international dans les relations entre les Etatsn 
(point 24 de l'ordre du jour). Comme l'indique le mémoire 
explicatif joint à la demande d'inscription de cette question 
(A/8792), le Gouvernement roumain est d'avis qu'il devient 
nécessaire d'entreprendre sans tarder des mesures à même 
d'accroître la capacité d'action ct de rendre plus efficace la 
contribution de l'Organisation aux fins d'assurer, entre 
autres : la promotion et le respect des droits et des 
obligations fondamentaux des Etats; l'élaboration de 
normes appelées à régir les relations entre les Etats dans 
différents domaines d'activité et l'assurance de leur mise en 
œuvre; enfin, rélaboration des principes et des normes 
relatifs aux moyens pacifiques de résoudre les différends 
entre les Etats, conformément à la Charte. 

25. Sans vouloir anticiper les résultats des débats de 
l'Assemblée générale, la délégation roumaine tient à souli-



1323ème séance 5 octobre 1972 73 

gner que la Sixième Commission a le devoir d'appuyer les 
efforts déployés pour le raffermissement de la légalité 
internationale et le perfectionnement du système de normes 
régissant les relations internationales, en dirigeant ses 
travaux vers les problèmes essentiels que pose ce système. A 
cet égard, la Roumanie considère qu'il est impérieux de 
conclure un accord international à caractère universel 
énonçant les principes supérieurs à respecter dans les 
rapports interétatiques, ainsi que les droits et devoirs 
fondamentaux des Etats. Cet instrument énoncerait les 
nonnes concernant la garantie du droit sacré de tous les 
pays à une existence Ubre, à la souveraineté et à l'indépen· 
dance, et affirmerait l•înterdiction et la condamnation de 
tous actes de violation des principes devant régir les 
relations entre Etats, notamment le recours à la menace ou 
à l'emploi de la force ou l'ingérence dans les affaires 
intérieures des Etats, en tant qu'actes contraires à la paix et 
à la cause de la collaboration internationale. On sait du 
reste que la garantie et Je respect des droits fondamentaux 
des Etats et l'observation des obligations assumées en vertu 
du droit international constituent la condition sine qua non 
du développement des rapports de coopération entre 
nations ainsi que du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. C'est pourquoi la délégation roumaine 
estime que Je problème des droits et devoirs fondamentaux 
des Etats doit occuper une place centrale dans les travaux 
de l'ONU concernant la codification et Je développement 
progressif du dreil international. 

26. Les efforts visant à promouvoir les moyens pacifiques 
de résoudre les différends entre Etats répondraient aux 
mêmes impératifs. On faciliterait le recours â ces moyens de 
règlement en précisant et en perfectionnant les règles qui les 
régissent, de façon à les faire correspondre aux principes 
fondamentaux des relations entre Etats et aux impératifs de 
la coexistence pacifique entre les nations. La contribution 
de l'ONU â la prévention et à l'élimination des conflits ainsi 
qu'à l'aboütion du recours à la force dans les relations 
internationales~ s1en trouverait accrue de beaucoup. Pour 
ces raisons, la délégation roumaine estime que l'examen des 
régies de droit concernant le recours aux moyens pacifiques 
de règlement des différends doit être un objectif majeur du 
processus de codification et de développement progressif du 
droit international. 

27. En présentant ses observations, la délégation rou· 
maine a voulu apporter sa contribution â l'orientation de 
l'activité future de l'ONU dans le domaine de la codifi· 
cation et du développement progressif du droit interna
tional vers des thêmes majeurs, directement üés aux 
problèmes de la paix, de la sécurité et de la coopération 
entre les Etats. 

28 M. BEEBY (Nouvelle-Zélande) rend hommage à la 
cm pour la quantité et la qualité du travail qu'elle a 
effectué à sa vingt-quatrième session, et à sir Humphrey 
Waldock, rapporteur spécial sur la question de la succession 
d'Etats en matière de traités, pour l'énergie, la lucidité et 
l'érudition dont li a fait preuve en s'acquittant de ses 
fonctions. 

29. Comme l'a fait observer le représentant de l'Irak 
(l317ème séan~). le développement du droit international 
dans le cadre ' • l'ONU dépend de la coopération étroite 

entre la CD! et la Sixième Corrurdssion. Le débat que la 
Sixième Conunission consacre chaque année au rapport de 
la CDI est un élément essentiel du processus de codification 
et de développement progressif du droit international; pour 
cette raison, la délégation néo·zélandaise se demande si la 
Sixième Commission ne devrait pas~ Jors des prochaines 
sessions~ reconsidérer la date de cet examen. inscrit tradi· 
tionneUement au début de son ordre du jour. Le rapport de 
la CDI n'est publié en général que peu de temps avant le 
début des travaux de Ill Sixième Commission et les 
gouvernements ont rarement la possibilité d'étudier ce 
rapport comme ille mérite avant l'examen de la question. 
La délégation néo-zêlandaise estime donc qu'en remettant 
cet examen à une date ultérieure dans le courant de la 
session la Sixième Co'l!mission pourmit apporter une 
contribution plus efficace au processu•législatif. 

30, En ce qui concerne le projet d'erticles sur la succes
sion d'Etats en matière de traités, la prenùère impression de 
la délégation néo-zélandaise, qui présentera ultérieurement 
des observations détaillées à ce sujet, est que les décisions 
fondamentales prises par la cm sont bonnes. C'est à juste 
titre que la CD! a décidé de ne paa chercher à élaborer une 
doctrine générale pour réglementer les problèmes que pose 
la succession d'Etats en matière de traités. Elle a préféré 
étudier les conséquences de la succession d'Etats dans le 
cadre du droit des traités, méthode qui s'est avérée 
fructueuse. Une autre décision fondamentale prise par la 
cm a été de rester fidèle au principe de la "table rase". 
Dans son commentaire au projet d'articles, la CD! signale 
q11'elle a pris cette décision après avoir examiné la pratique 
des Etats et compte tenu du principe de l'autodéternù
nation. Bien que l'on puisse douter que la pratique des 
Etats à ce sujet soit véritablement aussi claire que le 
commentaire à l'article Il le laisse entendre - la pratique 
des pays les plus avancés du Commonwealth, par exemple, 
marque généralement une préférence pour la présomption 
de continuité - la CDl a eu raison d'accorder une certaine 
priorité à des pratiques plus récentes reflétant l'opinio iuris 
actueUe. EUe a également eu raison de faire porter tout 
particulièrement ses efforts sur le principe de l'autodétermi· 
nation, tel qu'il est affirmé dans la Charte et qu'il a été 
développé dans la doctrine de l'ONU. 

31. La CD! a également décidé - avec raison aux yeux de 
la délégation néo·zélandalse - d'imposer certaines limites à 
la règle de la "table rase". On ne peut nier qu'il existe un 
lien juridique entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvel
lement indépendant. L'article Il ne comporte pas de 
présomption contre la succession, mais seulement un refus 
de reconnaître la succession automatique; et les articles 
luivants protègent dans une certaine mesure l'intérêt tant 
des Etats nouvellement indépendants que de la commu
nauté internationale dans le cas où des régimes établis par 
voie de traités sont maintenus en vigueur. Pour ce qui est 
des règles qui concernent, non pas une ère de décoloni· 
sation qui est largement dépassée1 mais les cas d'union ou 
de dissolution d'Etats, la CDI a davantage insisté sur la 
continuité des relations conventionnelles. Selon la délé
gation néo-zêlandaise, cette conception est justifiée, tant 
par les préoédents importants de la République-Unie· de 
Tanzanie et de la République arabe unie que par le besoin 
d'assurer la stabilité en cas de fusion, phénomène qui 
pourrait fort bien s'avérer à l'avenir le motif le plus 
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fréquent de succession d'Etats. De l'avis de la délégation 
néo-zélandaise, il était impossible que la CD! adopte une 
conception dîfférente dans la cinquième partie du projet 
d~articles qui vise les régimes de frontière et autres régîmes 
territoriaux établis par un traité. Dans ce domaine plus que 
dans tout autre, la stabilité est essentielle et doit prendre le 
pas sur toute autre considération. On peut toutefois se 
demander si la CD! a en fin de compte résolu la question 
doctrinale qui J'a visiblement embarrassée, et qui est la 
suivante : faut-il fonnuler les dispositions des articles 29 et 
30 en fonction des effets des traités sur les frontières ou les 
régimes territoriaux découlant de leur application, ou en 
fonction des règles générales de succession en matière de 
traités ? 

32. La CD! a répondu promptement et de façon construc
tive à la demande de l'Assemblée générale qui, dans la 
section lii de la résolutîon 2780 (XXVI), l'avait priée 
d'étudier la question de la protection et de l'inviolabilité 
des agents diplomatiques. A la vingt-sixième session, la 
délégation néo-zélandaise (1260ème séance) avait exprimé 
des doutes quant à la possibilité de mettre au point, sur la 
question de la protection des agents diplomatiques, des 
articles ayant une véritable valeur pratique. Le rapport de la 
CD! dissipe ces doutes. L'ensemble du projet d'articles est 
valable, et l'acceptation par un grand nombre d'Etats d'une 
convention élaborée selon les principes proposés pourrait 
contribuer de façon très positive à J'élimination des 
attaques dirigées contre les diplomates. La CD! a pris 
comme point de départ les obligations imposées aux Etats 
accréditaires par l'article 29 de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques•, l'article 40 de la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires' et l'article 29 de la 
Convention sur les missions spéciales6

, qui prévoient qu'un 
Etat est tenu de prendre toutes les mesures appropriées 
pour protéger les agents diplomatiques et consulaires en 
mission officielle sur son territoire contre les attaques 
dirigées contre leur personne, leur liberté ou leur dignité. Il 
sfagit là d'une obligation d,ordre général, et l'un des mérites 
de la CD! est d'avoir résisté à la tentation de donner une 
définition plus précise de la portée de cette obligation, car 
une teUe définition aurait pu ne pas cadrer avec certaines 
des circonstances très diverses qui peuvent exiger l'appli
cation des obligations fondamentales de l'Etat accréditaire. 
La CDI s'est au contraire employée à mettre au point un 
régime de coopération internationale pour la prévention et 
la répression des infractions commises contre les personnes 
devant bénéficier d'une protection spéciale. 

33. L'économie du projet d'articles est relativement 
simple. Il fait des attaques perpétrées contre les diplomates 
et autres personnes ayant droit à une protection spéciale 
des infractions tombant sous le coup d'une juridiction 
universelle, et donne à l'Etat sur le territoire duquel se 
trouve ltauteur de l'infraction le même choix que celui qui 

4 Voir Conférence des Nations Unies sur les rekltion.s et immu
nités diplomatiques, 1961, Documents officiels. voL Il {publication 
des Nations Unies, numéro de vente: 62.X.l), document 
A/CONF.l0/13, p. 9). 

5 Conférence des Nations Unies wr les relations consulizires. 
1963, Documents officiels, vol. Il (pnbllcatîon des Nations Unies, 
numéro de vente : 64.X.l), document A/CONF .25/12. p. 119. 

6 Résolution 2530 (XXIV) de l'Assemblée générale, annexe. 

est prévu dans les Conventions de La Haye et de Montréal 
sur les actes illicites t.:ontre l'aviation civile : extrader~ ou 
poursuiVIe. Ces règles de base constituent une nouvelle 
exception à la pratique normale des Etats concernant la 
juridiction territoriale de leur droit criminel et l'extradition 
des malfaiteurs en fuite. Pour juger du bien-fondé de cette 
exception, il ne faut pas oublier que les Conventions de La 
Haye et de Montréal ont été élaborées en fonction de 
problèmes très différei!IS de ceux que pose la protection des 
agents diplomatiques. Il convient de faire au moins deux 
distinctions. D'une part, si la communauté internationale a 
jugé bon, lors de la Conférence de La Haye, de définir une 
nouvelle infraction internationale, c'est que la législation de 
nombreux pays. ne prévoyaît pas le détournement d~avion, 
ou du moins ne contenait pas de dispositions adéquates. Or, 
toutes les législations nationales punissent sévèrement les 
actes tels que ceux dont les diplomates ont été récemment 
victimes. D'autre part, les détournements d'avion inté
ressent généralement deux Etats différents, sinon davan
tage. C'est pourquoi le besoin de règles juridictionnelles 
exceptionneUes se fait clairement sentir dans ce cas. Il est 
difficile d'en dire autant pour les attaques dirigées contre 
des diplomates. Il est fort possible que J'auteur de l'infrac· 
tion reste dans le territoire où l'attaque a été commise soit 
de façon permanente, soit pendant un certain temps après 
l'aboutissement des négociations sur la libération du diplo
mate. Il ne faut pas toutefois que ces différences fassent 
oublier une similitude essentielle, qui tient à la nature des 
fonctions du diplomate. Comme l'a fait observer le Gouver· 
nement danois (A/8710/Add.l), il y a le même "élément 
international" dans les deux cas. La nature de cet élément 
international est précisée par la CDI elle-même au para· 
graphe 67 de son rapport. 

34. La délégation néo-zélandaise estime que ces considé· 
rations justifient pleinement l'approche du problème 
adoptée par la CDL M. Beeby laisse en suspens la questîon 
de savoir s'il faut créer un système de juridiction universelle 
pour les infractions contre les diplomates, comme l'a 
proposé la CDI dans son rapport, ou si, comme dans les 
Conventions de La Haye et de Montréal} un système plus 
limité de juridiction extra~territoriale suffirait. 

35. On a laissé entendre que le projet d'articles allait à 
l'encontre des principes qui régissent l'octroi de l'asile. La 
délégation néo-zélandeise pense qu'il n'en est rien. Selon 
elle, c'est à juste titre que la CDI estime en général que les 
infractions du type décrit dans le projet d'articles ne sont 
pas de caractère politique, comme l'indiquent les termes 
"quel que soit le mobile". L'article 14 de la Déclaration 
universelle des droits de J'homme, sur lequel est fondée la 
Déclaration sur l'asile territorial de la résolution 2312 
(XXII) de l'Assemblée générale, prévoit que le droit de 
chercher asile et de bénéficier de l'asile ne peut être invoqué 
dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de 
droit commun ou sur des agissements contraires aux buts et 
aux principes des Nations Unies. ùs personnes qul se 
livrent à des violences cOI)tre des agents diplomatiques et 
d'autres personnes ayant droit à une protection spéciale se 
livrent bjen à des agissements contraires aux buts de la 
Charte. Ils menacent en particulier le développement de 
relations amicales et de la coopération entre les Etats. 
Même si ce n'était pas le cas, le fait est que'1e projet d'articles 
de la CDI n'aborde pas l'élément essentiel du droit et de la 
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pratique en ce qui concerne l'asile, à savoir le principe du 
non-refoulement. Aux termes de l'article 6, aucun Etat 
partie n~est tenu de livrer l'auteur de l'infraction à un autre 
Etat où il pourrait encourir des poursuites. 11 a toujours la 
possibilité de soumettre l'affwre à ses autorités compétentes 
aux fins de la poursuite. 

36. La délégation néo-zélandaise a ~té convajncue par les 
observations qu'ont faites un certain nombre de représen· 
tan ts sur le manque relatif de précision du paragraphe 1 de 
l'article premier qui détermine, ratione personae, la portée 
du projet. Elle pense que l'on devrwt essayer de rendre 
cette disposition plus précise. Deuxièmement, au para
graphe 3 de l'article premier, la définition de l'expression 
"organisation internationale" exclut toute organisation qui 
n'est pas intergouvernementale. Il est anormal, par exemple, 
qu'un fonctionnaire subalterne d'une orcanisation régionale 
intergouvernementale jouisse d'une protection dont ne 
bénéficierwt pas un représentant de rang élevé du Comité 
international de la Croix-Rouge, qui remplit des fonctions 
tant internationales qu'humanitwres. 

37. De même, la disposition du paragraphe 2 de l'article 2 
n'est pas entièrement satisfaisante. Les infractions dont il y 
est question sont passibles de peines sévères .. qui prennent 
en considération la nature aggravée de rinfraction". Toute 
future convention sur la question devra être soumise à 
l'approbation des ministères de la justice. Il serait étonnant 
que certains ministères ne se montrent pas réticents à 
admettre que les peines imposées doivent tenir compte de la 
personnalité de la victime aussi bien que de la nature de 
l'infraction. M. Beeby craint que cette disposition ne 
décourage inutilement certains pays en tout cas d'accepter 
la convention. La délégation néo-zélandaise préférerait que 
les mots cités ci-dessus soient supprimés~ conformément à 
l'esprit des conventions relatives à la protection de ravia~ 
tion civile. 

38. La délégation néo·zélandaise doute quelque peu de 
l'opportunité de l'article 9, qui a trwt au délai de prescrip
tion. Le droit néo-zélandais ne prévoit aucun délai pour 
l'exercice des poursuites pénales. Toutefois, la délégation 
néo-zélandaise est consciente de l'importance du problème 
dans le système juridique d~un grand nombre d'autres p.ays. 
Si l'on se reporte à l'énumération des infractions qui figure 
à l'article 2, l'article 9 exige que la durée de la prescription 
applicable dans le cas de tentatives de coups et blessures sur 
la personne d'un diplomate soit la même que dans le cas 
d'un meurtre. Il ne faut pas sous-estimer les difficultés qui 
pourraient résulter de cette disposition, et la délégation 
néo-zélandaise incline à penser qu'il serait préféreable de 
supprimer purement et simplement l'article 9. 

39. M. Beeby a la nette impression que les observations 
qui ont été fwtes au cours du débat ne semblent pas devoir 
entraîner d'autres modifications du projet d1artiéles par la 
CD!. Ces articles constituent un point de départ valable 
pour l'élaboration d'une convention et la délégation néo· 
zélandaise espère qu'un instrument de ce type pourra étre 
adopté aussitôt que possible. Elle pense, comme la délé
gation fmlandaise, que Je meilleur moyen d'y parvenir serait 
de décider immédiatement de demander aux gouvernements 
de faire connaître leurs observations et de réunir une 
conférence dès que cela sera matériellement possible dans le 

courant de l'année 1973, lorsque les ob•ervations des 
gouvernements auront été reçues et distribuées. 

40. La délégation néo-zélandaise se félicite de ce que la 
cm ait décidé d'inscrire la responsabilité des Etats parmi 
les questions qu'elle étudiera en priorité à sa session 
suivante. C'est )à un vaste sujet et la CDl devra commencer 
sans tarder les travaux de fond si elle veut progresser 
réellement pendant la période de cinq ans en cours. 

41. M. EMETS (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) dit que le rapport de la CDI sur sa vingt
quatrième session, que M. Keamey a présenté avec compé· 
tence, montre que les travaux de la CDI ont avancé de 
façon significative et que celle·cî a réussi à rédiger des séries 
de projets d'articles sur la succession d'Etats en matière de 
traités et sur la prévention et la répression des infractions 
commises contre des agents diplomatiques et d'autres 
personnes ayant droit à une protection internationale. 

42. Les progrès récents de la science et de la technique 
font que le rôle croissant du droit international devient de 
plus en plus évident. Non seulement il s'applique à des 
domlÙnes de la vie internationale de plus en plus nombreux, 
mais, en outre, on fait de plus en plus appel aux moyens 
juridiques internationaux pour régler les problèmes impor
tants dans les relations internationales contemporaines. 
Etant donné le rôle croissant du droit international, U est 
inévitable que l'on cherche plus activement des moyens 
d'accroître son efficacité et d'assurer son développement 
progressif. Il devient urgent d'accélérer le processus de 
codification, d'intensifier les travaux de la cm et de 
renforcer Je rôle de la Sixième Commission. 

43. Sans préjuger la position du Gouvernement ukrainien, 
que celui-ci fera connaître en temps utile, M. Emets 
voudrait formuler quelques remarques préliminaires sur le 
projet d'articles élaboré par la CD!. 

44. Le projet d'articles relatif à la succession d'Etats en 
matière de traités n'a trlÙt qu'à l'un des trois problèmes 
relatifs à la succession que la CD! étudie depuis 10 ans. La 
délégation ukrainienne est préoccupée par la lenteur des 
travsux de la CD! : il est clair que celle-ci est en retard par 
rapport aux événements qui se produisent dans le monde. 
Le projet d'articles est de caractère préliminaire et nécessite 
un travail supplémentwre. Néanmoins, la tendance générale 
est claire et ia délégation ukrainienne voudrait faire 
quelques remarques sur certains points. 

45. Il mérite d'être souligné que la CDI a estimé ne pas 
pouvoir faire sienne la thèse soutenue par l'Association de 
droit international, selon laquelle le droit moderne pose ou 
devrait poser la présomption que les Etats qui ont accédé à 
l'indépendance sont toujours liés par les traités qui étwent 
antérieurement en vigueur à l'égard de leurs territoires, à 
moins qu'ils n'expriment l'intention contrlÙ!e. La CDI a 
souligné que ses travaux s'appuywent sur le principe de 
l'autodétermination énoncé dans la Charte des Nations 
Unies(voir A/8710, par. 35). 

46. Le fait que le projet d'articles opère une nette 
distinction entre )es divers types de succession est une 
caractéristique importante; de façon générale, l'optique 
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dans laquelle sont abordés les problèmes relatifs au transfert 
de territoires, aux Etats nouvellement indépendants et à 
l'unification, la russolution et la séparation d'Etats est 
correcte. 

47. Le fait que la CD! a décidé de codifier les problèmes 
relatifs à la succession d'Etats en matière de traités 
essentiellement dans le cadre du droit général des traités est 
un deuxième facteur qui mérite l'attention (Ibid., par. 32). 
Cette décision est reflétée dans pratiquement toutes les 
dispositions du projet d'articles, où les problèmes de la 
succession sont examinés à la lumière de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités. 

48. Le projet d'articles concerne également les traités 
élaborés et adoptés sous l'auspice d'organisations interna
tionales. La CD! a reussi à formuler le projet d'articles sur 
cette question de façon à prendre en considération le 
caractère particulier de la successîon en ce qui concerne ces 
traités et à leur étendre l'application du projet sans porter 
préjudice aux règles de rorganisation intéressée concernant 
l'admission des nouveaux membres et autres règles 
connexes. 

49. Dans l'ensemble, les dispositions qui définissent la 
portée du projet d'articles sont correctement formulées. 
Elles règlent les modalités de la succession en matière de 
traités conclus conformément aux principes du droit 
international, tout en excluant la succession survenue à la 
suite d'actes illégaux. La CD! a réussi à définir l'expression 
"succession d'Etats" de telle façon qu'elle puisse s'appli
quer non seulement à la succession d'Etats en matière de 
traités mais également à la succession en générai. 

50. La CD! a également eu raison de fonder ses travaux 
sur le principe traditionnel de la "table rase" qui va de pair 
avec le principe d'autodétermination. Ainsi, les Etats 
nouvellement indépendants sont habilités à choioir parmi les 
traités conclus par les autorités qui détenaient auparavant le 
pouvoir. ceux qu'ils considéreront comme restant en 
vigueur et ceux qu'ils considéreront comme ayant pris fln. 
Il est regrettable que la CDI ait porté toute s011 attention 
sur les pratiques nées de rexpérience de la décolonisation et 
n'ait pas étudié les problèmes de la succession d'Etats 
survenant à la suite de révolutions socia1es. Bien qu'elle ne 
soit pas opposée à l'application du principe de la "table 
rose" dans le cas des Etats nouvellement indépendants, la 
délégation ukrainienne estime que la CD! a abordé ce 
principe dans une optique étroite et n'a pas tenu suffi. 
samrnent compte de la pratique des Etats et des règles de 
droit intemational déjà en vigueur. 

51. La délégation ukrainienne espère que la CD!, après 
avoir étudié les observations des gouvernements et à la 
lumière des débats de la Sixième Commission, réexaminera 
avec soin le projet d'articles sur la succession d'Etats en 
matière de traités et présentera à l'Assemblée générale un 
projet dé fmi tif parfaitement au point. 

52. Le projet d'articles sur la prévention et la repression 
des infractions commises contre des agents diplomatiques et 
d~autres personnes ayant droit à une protection interna· 
tionale repose sur une règle de droit international généra
lement admise d'après laquelle l'Etat accréditaire est tenu 

de prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher 
toute atteinte à la personne, à la liberté ou à la rugnité des 
agents diplomatiques et autres personnes ayant droit à une 
protection spéciale en vertu du droit international. Etant 
donné le nombre croissant des atteintes à la personne 
d'agents diplomatiques et d'autres représentants officiels 
ainsi que des actes de violence dont ils sont victimes, il est 
manifestement nécessaire d•élaborer une convention sur la 
protection des diplomates. Dans sa réponse au question· 
naire du Secrétaire général sur la question, la République 
socialiste soviétique d'l.Jkraine a inruqué (voir 
A/8710/Add.l) que l'élaboration d'une convention spé
cîale sur la protection des diplomates ne devrait en aucune 
façon réduire la portée des normes du droit international 
généralement admises et en vigueur. Cette considération 
devrait servir de critère essentiel dans l'évaluation de 
chacune des dispositions du projet d'articles. D'après la 
délégation ukrainienne, l'objectif de cette convention 
devrait être de prevoir des mesures supplémentaires visant à 
assurer une coopération efficace entre les Etats en 
prévoyant l'application stricte des règles de droit interna· 
tional généralement admises en matière de protection des 
diplomates et des autres personnes ayant droit à une 
protection internationale. 

53. Commentant brièvement certains articles, M. Emets 
fait observer que t'article 3 c011tient une nouvelle ruspo· 
sition concernant la coopération des Etats en matière de 
prévention des infractions commises contre des agents 
diplomatiques. Le projet d'articles ne stipule pas expli· 
citement que l'Etat accréditaire est tenu de prendre les 
mesures nécessaires pour protéger les agents diplomatiques, 
mais le texte du projet est fondé sur ce principe. Le 
principe selon lequel tous les Etats sont tenus d'intenter des 
poursuites judiciaires contre les auteurs d'infractions contre 
des agents diplomatiques constitue une autre disposition 
essentielle du projet d'articles. Les poursuites judiciaires 
doivent être exercées soit par l'application du droit interne 
soit à la suite de l'extrarution. L'article 6 qui prévoit 
l'extradition des auteurs présumés des infractions ou 
!"exercice de poursuites judiciaires représente une contri~ 
bution importante à la prévention et à la suppressi011 des 
infractions commises contre des agents diplomatiques. Il va 
sans dire qu'une convention reposant sur le principe de 
l'exercice de poursuites par tous les Etats doit prévoir la 
participation de tous les Etats; il convient de tenir compte 
de ce fait lors de la rédaction des articles relatifs à 
l'adhésion à la convention. Le domaine d'application de la 
convention doit être aussi vaste que possible, en ce qui 
concerne la définition des personnes ayant droit à une 
protection, la définition des infractions et la création d'une 
juridiction extra-territoriale. En travaillant à l'avenir sur le 
projet d'articles, il faudra tenir compte du fait que dans un 
grand nombre de pays, le "chef d'Etat" est un organe 
collégial dont tous les membres doivent être protégés. 

54. Le délégation unkrain.ienne oppose de sérieuses objec
tions à l'article 12 relatif au règlement des différends entre 
parties à la convention. Ainsi, dans )a version B, on envisage 
qu'à la demande d'une des parties le rufférend pourrait être 
soumis à l'arbitrage ou à la Cour internationale de Justice. 0 
convient de préciser qu'il n'est possible de· soumettre 
des différends à l'arbitrage ou à la Cour qu'avec l'assen· 
liment des deux parties, conformément au principe de 
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l'égalité souveraine des Etats. De œtte façon seulement 
pourra-t-on contribuer au renforcement de la coopération 
internationale. Etant donné que les avis divergent sur cette 
question, la délégation ukrainienne estime qu1il serait 
préférable de ne pas prévoir de disposîtion relative au 
règlement des différends; au cas où un différend s'élèverait, 
les parties audit différend pourraient arriver à un accord 
conformément au droit international. 

55. Dans l'ensemble, la délégation ukrainienne est favo· 
rable au projet d'articles et apporte son soutien à la 
proposition faite par Je représentant de J'Irak (1317ème 
séance), et appuyée par un grand nombre de délégations, 
selon laquelle le texte desdits articles devrait être commu
niqué aux gouvernements des Etats Membres de l'Organi· 
sation des Nations Unies afrn qu 1ilS présentent leurs 
observations. 

56. La CD! a réalisé un travail important depuis sa 
création1 mais le cours des événements et le développement 
des relations internationales demandent qu~elle accroisse 
encore à l'avenir l'efficacité de ses travaux. Pendant de 
nombreuses années, la CDI a examiné les questions de la 
responsabilité des Etats; de la succession dans les matières 
autres que les traités et de la clause de la nation la plus 
favorisée. Il est raisonnable de penser que la CD! achèvera 
dans un proche avenir l'étude de ces importantes questions. 
La CD! devrait aborder la question de son programme de 
travail à long terme en lui accordant une attention 
particulière. n ne fait aucun doute qu'il est important de 
régler les problèmes les plus urgents et les plus importants 
du droit international, dont la codification contribuera à 
accroître J'efficacité. 

La séance est levée à 17 heures. 
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Rapport de la Commission du droit întemational sur les 
travaux de sa vingt-quatrième session (su/Je) [A/8710 et 
Add.l et 2] 

1. M. SHITTA-BEY (Nigéria) félicite le Président de la 
Commission du droit international (CD!) d'avoir présenté 
avec beaucoup d'érudition un rapport (A/8710 et Add.l 
et 2) de haute qualité qui témoigne des progrès remar· 
quables réalisés par la CDI au cours de sa vingt-quatrième 
session. Il tient également à remercier sir Humphrey 
Waldock de son importante contribution au développement 
progressif et à la codification du droit international. 
M. Slùtta-Bey se bornera à quelques remarques prélimi· 
naires concernant le projet d'articles sur la succession 
d'Etats en matière de traités (voir A/8710, chap.IJ, 
sect. C), qui seront complétées par des commentaires 
détaillés de son gouvernement avant la seconde lecture du 
projet d'articles par la CD!. 

2. Tout le monde sait que la codification du droit en 
matière de succession d'Etats n'est pas tâche aisée, car dans 
ce domaine il n'existe pas de doctrine généralement 
acceptée, et la pratique des Etats n'a pas été urùforme. La 
CD! a reconnu la nécessité d'étudier les incidences que les 
cas de succession d'Etats peuvent avoir dans le contexte du 
droit général des traités tel qu'il est énoncé avec autorité 
dans la Conventîon de Vienne sur le droit des traités1 de 
1969, sur laquelle la CDI s'est du reste fondée à juste titre 
pour codifier b droit en matière de succession d~Etats. 

L'article premier du projet correspond à l'article premier de 
la Convention de Vienne et indique bien à quels traités se 
limite la portée du projet d'articles. Les définitions de 
!'article 2 sont certainement valables; peut-être convien· 
drait·il, à l'alinéa n du paragraphe 1, d'ajouter le mot 
"internationale~> après les termes "organisation intergouver· 
nementale'', ce qui permettrait d'éliminer tous les doutes 
que l'expression pourrait susciter lorsqu ~elle est utilisée 
dans Je contexte d'Etats ayant une structure fédérale. Les 
dispositions des articles 3 à 9 semblent reposer sur des 
principes de droit international bien établis. La CDI a eu 
raison en outre de formuler l'article 6 de manière à garantir 
la licéité des successions d'Etats auxquelles s'applique le 
projet d'articles. On peut admettre aussi sans difficulté le 

1 Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 1968 et 
1969, Documents ofrtcîels (publication des Nations Unies, numéro 
de vente: F.70.V.5), document A/C0!\IF.39/27, p. JlL 
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principe de la "variabilité des limites territoriales des 
traités" qui fait l'o~et de l'article 10, puisque son appÜ· 
cation dépendra nér.essairement de la stricte interprétation 
de l'article 6. 

3. La délégation nigériane approuve sans réserve le prin
cipe de la "table rasen r qui ~st <:onforme au principe de 
l'autodétermination proclamé par la Charte. Les articles Il 
à 25 constituent un équilibre nécessaire entre la nécessité de 
permettre aux nouveaux Etats de déterminer Hbrernent la 
nature et le contenu de leurs relations conventionnelles et 
)~intérêt qu'a ia communauté internationale d'assurer la 
stabilité de ces relations. Une exception au principe de la 
~'table rase" peut étre envisagée dans le cas des traités 
normatifs conclus sous les auspices de l'Organlsation des 
Nations Unies, car ceux.-ci ne sont pas l'œuvre de puissances 
étrangères mais constituent des actes de la communauté 
mondiale visant â réglementer les relations internationales. 
Toutefois, la délé~ation nigériane n'admet pas que J'on 
considère les nouveaux Etats comme automatiquement Hés 
par ces traités; ces Etats doivent pouvoir donner ou refuser 
leur adhésion dans l'exercice de leur droit à rautodétermi· 
nation. Au sujet des régimes de frontière visés dans la 
cinquième partie du projet, on peut se demander, vu la 
variété des opinions, sur quelle base s'appuie le droit 
international pour mettre Jes traités de caractère territorîal 
dans une catégorie spéciale aux fins du droit applicable à la 
succession d'Etats. Des progrès sont encore souhaitables 
dans ce domaine eu égard à la situation particulière des 
Etats africains découlant de leur ancien statut colonîal, le 
critère de base en la matière étant le désir de maintenir la 
paix. 

4. A propos du projet d'articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale (ibid., chap. lll, sect. B), 
M. Shitta-Bey tient à féliciter la CDI de la diligence et de la 
compétence avec lesquelles elle s'est acquittée de sa tâche et 
rappelle qu'il s'agit en l'occurrence d'un sujet qui exige la 
plus grande prudence. Le Commissaire aux affaires étran· 
gères du Nigéria, M. Okoi Arikpo, a déclaré à la 2048ème 
séance plénière de 1' Assemblée générale, tenue le 2 octobre 
1972, qu'il fallait voir le problème du terrorisme dans sa 
juste perspective et veiller à ne pas condamner sans 
discrimination les moyens qui sont parfois employés au 
nom de principes consacres par la Charte. ll est évident 
qu~aucun gouvernement responsable ne tolérera les actes 
criminels perpétrés contre des personnes innocentes telles 
que celles qui sont visées à l'article premier. Toutefois, la 
délégation nigériane estime que le projet d'articles ne peut 
pas être discuté et évalué quant au fond en dehors du 
contexte du terrorisme international. Il arrive que~ lorsque 
tous leurs efforts pacifiques ont échouét certaines personnes 
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soient amenées à recourir à des méthodes violentes 
lorsqu~on leur refuse le droit à l'autodétermination} le 
Nigéria ne saurait être partie à une convention dans laquelle 
l'activité de ces personnes est mise sur un pied d'égalité avec 
celle des criminels ordinaires, car le motif doit entrer en 
ligne de compte. Cette question de base ainsi que d'autres 
ayant trait à la portée et aux aspects juridictionnels et 
pénaux du projet d'articles devront être étudiées encore de 
façon plus approfondie avant que ledit projet, dont les 
lignes générales toutefois sont acceptables, ne soit soumis à 
une conférence de plénipotentiaires. En tout état de cause, 
la délégation nigériane tient à souligner qu~il faudra faire 
preuve d'une grande prudence pour aboutir à un texte 
répondant aux aspirations de la communauté mondiale, qui 
désire établir un régime international valable en matière de 
protection des agents diplomatiques. 

5. M. NJENGA (Kenya) s'associe aux éloges adressés à la 
CDI pour son excellent rapport et à son président pour sa 
remarquable présentation de ce document. n félicite égale
ment sir Humphrey Waldock, rapporteur spécial sur la 
succession d'Etats en matière de traités, d'avoir abordé ce 
sujet dans une optique correcte et il déclare que la plupart 
des 31 articles du projet ont l'approbation de sa délégation. 
La CDI a eu raison de concentrer son attention sur les Etats 
nouvellement indépendants~ car ces Etats ont besoin de 
connaître exactement le sort des traités qui s'appliquaient à 
leurs territoires; en outre, l'ère de la décolonisation est loin 
d'être terminée si fon tient compte des territoires d'Afrique 
et des nombreuses iles dans divers océans qui sont encore 
sous domination étrangère. La délégation kényenne 
approuve également les dispositions de la quatrième partie 
du projet relative aux cas d'unification, de dissolution et de 
séparation d'Etats. 

6. Le fait que le projet d'articles suive de très près la 
Convention de Vienne sur le droit des traités facilitera son 
acceptation par un plus grand nombre de pays. Certains 
articles ont retenu en particulier l'attention de la délégation 
kényenne, qui doute, par exemple, de l'utilité de l'article 6 
relatif à la Hcéité de la succession d'autant p1us que la CDI a 
prévu à l'article 31 les règles s'appliquant aux cas d'occu· 
pation militaire ou d'ouverture d'hostilités. 

7. En ce qui concerne l'article 7, elle partage l'avis de la 
CD! selon lequel un accord de dévolution conclu entre 
J'Etat prédécesseur et l'Etat successeur ne saurait former la 
base d'une transmission de droits et d'obligations conven
tionnels à l'Etat successeur. En accédant à rindépendance, 
de nombreux Etats, dont le Kenya, ont à juste titre rejeté 
des accords de ce genre qui étaient conclus à l'avantage 
exclusif de la puissance coloniale, et les déclarations 
unilatérales d'intention faites par ces pays sont davantage 
conformes à leur nouveau statut d,Etats indépendants, car 
le nouvel Etat succède non pas aux traités mais au pouvoir 
de conduire ses relations internationales et, par conséquent; 
de conclure des relations conventionnelles avec d'autres 
pays. 

8. L'adoption du principe de la "'table rase", confor
mément à l'article Il, est la seule solution acceptable, et la 
seule exception à ce principe que reconnaisse la délégation 
k:ényenne est la continuité des régimes de frontière. 
L'exception mentionnée par d'autres délégations, dont celle 

des Pays-Bas, concernant les traités normatifs conclus sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies a été rejetée 
par la CDJ et jugée inacceptable par les pays nouvéllement 
indépendants. Ces derniers tiennent beaucoup à participer à 
la formulation des normes de droit international et 
n'admettent pas qu'un groupe d'Etats partageant souvent 
des idéologies et des intérêts sociaux et économiques 
communs légifère pour l'ensemble de la communauté 
internationale; ils tiennent à être entièrement libres de 
décider à quels traités multilatéraux de caractère général, 
normatifs ou non, ils adhéreront, ce qui ne signifie pas 
qulils ne soient pas liés par le droit international coutumier 
ou par les principes généraux de droit internationaL 

9. La délégation kényenne est parfaitement d'accord avec 
la teneur de l'article 29 sur les régimes de frontière. La 
déclaration unilatérale du Kenya2 montre clairement que ce 
pays n'a laissé subsister aucun doute en ce quî concerne les 
effets de sa succession au territoire administré précé· 
demment par la Grande-Bretagne et aux accords se rappor
tant à ce territoire. En revanche, J'article 30 ne devrait pas 
être mis sur le méme pied que l'article 29 et la question des 
autres régimes territoriaux devrait être traitée séparément. 
Des traités conclus entre plusieurs puissances colonîales, 
comme le Traité de Berlin de 1885 par exemple, ne 
sauraient être considérés comme liant les Etats successeurs 
si ceux-ci sont des Etats nouvellement indépendants. Ce qui 
survit â la succession, ce sont éventuellement 1es. droits et 
intérêts créés par l'usage et qui pourraient faire l'objet de 
nouveaux accords sur la base du principe de bon voisinage. 

1 O. En ce qui concerne le projet sur la protection des 
diplomates, Je Gouvernement kényen fera part de ses 
observations en temps utile. En attendant que la CD! rédige 
un projet d'articles définitif, qui pourra être soumis à une 
conférence de plénipotentiaires, il faudra chercher à re~ 
médier aux causes des infractions commises contre des 
diplomates -~ notamment le racisme, le colonialisme et 
l'apartheid. 

Il. La délégation kényenne appuie le programme établi 
par la CD! pour ses travaux futurs, mais elle penche 
toutefois en faveur de la proposition faite par le repré
sentant de l'Australie (13l9ème séance) tendant à 
demander à la CD! de poursuivre l'examen de la succession 
d'Etats en matière de traités à sa vingt-cinquième session. 

12. M. BEESLEY (Canada) considère que la CD! a eu 
raison de limiter la portée de son projet d'articles à la 
succession d'Etats en matière de traités et de remettre à 
plus tard les autres aspects de la succession d'Etats, ce qui 
l'a conduit o examiner la question essentiellement du point 
de vue du droit des traités. C'est là une saine approche, car 
le droit des traités est fondé sur la notion de consentement, 
et il aurait été certainement malencontreux d'adopter une 
perspective imposant aux nouveaux Etats certaines règles de 
dévolution sans leur donner l'option d'accepter ou de 
refuser les droits et obligations conventionnels dont ils 
auraient hérité. En outre, il n'est pas interdit de penser que 
la stabilité des relations conventionnelles est mieux servie 
par des règles se fondant sur les principes de l'autodétermi
nation et de l'égalité souveraine des Etats que sur des règles 

1 Voir A/CN.4/263. 
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dérivées du principe de continuité. La CDla été bien avisée 
d~accorder une attention spéciale à la pratique concernant 
les Etats nouvellement indépendants qui est, si !*on consi· 
dère le passé récent, beaucoup plus riche que celle 
concernant les cas de dissolution d'Etats ou de formation 
d'unions d'Etats. S'il est une crîtique que l'on peut adresser 
au projet d~artides à cet égard, c'est qu'il vient trop tard 1 au 
moment où l'ère de la décolonisation s'achève et où J'on 
voit apparaître des formes nouvelles d'association d'Etats, 
telles que les unions économiques ou douanières. 

13. Ainsi que la CD! l'a constaté, la pratique des Etats est 
trop diverse pow qu'on puisse y découvrir un principe 
fondamental régissant les questions de succession. Comme 
la doctrine est partagée entre Je principe de la continuité et 
celui de la "table rase", la CD! a bien fait d'aborder la 
question à panir du droit des traités, car de ce point de vue 
certaines règles générales émergent de la pratique. Elle a 
bien fait également de se prononcer en faveur du principe 
de la "table rase", sous réserve de certaines exceptions 
fondées pour la plupart sur le principe du consentement. 
Elle est ainsi parvenue à poser des règles certaines sans qu'il 
soit besoin de rechercher ailleurs des principes généraux 
tirés de la pratique des Etats. Peu importe que le travail 
accompli relève de la codification ou du développement 
progressif du droit international; l'essentiel est qu'il offre 
des règles raisonnables et pratiques conduisant à la stabilité 
des relations conventionnelles. La délégation canadienne 
estime que le projet d'articles satisfait à ce critère fonda
mental. 

14. Certains articles appellent des observations particu
lières. A propos de l'article 2, la délégation canadienne 
serait favorable à la proposition australienne (ibid.) tendant 
à modifier légèrement l'ailnéa n du paragraphe l de façon à 
préciser que rexpression ··organisation internationalen 
s'entend d'une organisation intematîonale intergouveme~ 
mentale. L'article 12 met en valeur le principe du consen
tement; qui est à la base des relations conventionnelles, en 
stipulant qu~un Etat nouvellement indépendant ne peut 
établir sa quailté de partie à un traité multilatéral sans le 
consentement des autres parties, lorsqu 'il ressort du carac
tère dudit traité que ce consentement est nécessaire. 
Quelques délégations ont proposé que les Etats nouvel
lement indépendants soient liés par les traités de caractère 
normatif conclus sous les auspices de l'ONU. Cette idée 
n'est pas, semble..t·il, sans mérite, mais le Gouvernement 
canadien souhaiterait l'examiner plus avant, à la lumière 
notamment des obervations formulées par certains Etats 
nouvellement indépendants. Comme l'a fait observer le 
représentant de l'Australie, il serait logique que le principe 
de la "table rase" soit également appllqué à J'article 15, 
relatif aux réserves, et que le nouvel Etat ait â renouveler~ 
s'il le souhaite, les réserves de son prédécesseur, ce qui lui 
permettrait d'exercer la liberté d'option qui lui est recon
nue en d'autres circonstances et aurait en outre l'avantage 
de faire pencher la balance en faveur d'une application 
moins restrictive des relations conventionneUes. 

15. Les articles relatifs aux traités bilatéraux, articles 19, 
20 et 21 sont en accord avec la pratique suivie par le 
Gouvernement canadien en la matière. comme il ressort 
d'un des passages cités au paragraphe 11 du commentaire 
relatif à l'article 19. 

16. Comme certains représentants !'ont fait remarquer, il 
est en un sens paradoxal de vouloir élaborer un traité qui, 
tout en étant fondé sur le principe de la utable rase", serait 
applicable à de nouveaux Etats qui, par hypothèse, n'y sont 
pas parties. Mais, compte tenu de l'interpénétration du 
droit international coutumier et du droit international 
çonventionnel. il n'est pas sans avantage que les futurs 
responsables d'un éventuel nouvel Etat aient une connais· 
sance préalable du régime qui leur sera applicable. De plus, 
t'instrument envisagé laissant aux nouveaux Etats une 
liberté d'option presque totale, il est peu probable qu'ils 
hésitent à y adhérer. Les articles 26 à 28 soulèvent des 
questions complexes sm lesquelles la plupart des gouverne
ments souhaiteront réfléchir à loisir. Les articles 29 et 30, 
relatifs aux régimes de frontière et autres régimes terri~ 
toriaux, sont confonnes à la position du Canada en la 
matière, 

1 7. La délégation canadienne considère que le projet 
d'articles préparé par la CD! a fait sensiblement progresser 
le développement du droit international. Cependant, elle 
souhaiterait que }es gouvernements aient le temps de 
l'examiner à fond et de présenter leurs observations avant la 
deuxième lecture qu'en fera la CDI â sa prochaine session. ll 
ne sera sans doute pas nécessaire d'y apporter d~irnportantes 
modifications, mais il faudra peut·être envisager de nou~ 
veaux articles traitant des fonnes nouvelles que revêtent les 
associations d'Etats. 

18. En ce qui concerne le projet d'articles sur la pro
tection des diplomates, on ne peut que se réjouir que la CD! 
ait répondu si rapidement et si efficacement au vœu 
exprimé par l'Assemblée générale dans sa résolution 2780 
(XXVI). La principe fondamental en la matière est celui de 
l'inviolabilité des agents diplomatiques, qui entraîne comme 
corollaire le devoir des Etats d'assurer leur protection. En 
effett comme le Gouvernement canadien Pa signalé dans ses 
observations écrites (voir A/8710/Add.l), la sécurité et 
l'absence de contrainte sont les deux éléments essentiels des 
relations interêtatiques et internationales. Cest pourquoi 
toute convention visant à assurer cette sécurité grâce à une 
protection accrue des diplomates, consuls et autres agents 
des relations internationales, doit tendre avant tout à 
exercer un effet de dissuasion. La délégation canadienne se 
plaît à constater que le projet d'articles répond à cet 
objectif. 

19. En ce qui concerne les catégories de personnes qui 
devraient bénéficier de la protection de la convention 
envisagée, le Gouvernement canadien s'est déclaré en faveur 
d'une approche limitative, excluant notamment les per~ 
sonnes visées par la Convention sur les missions spéciales3 • 

qui sont moins exposées aux dangers qui pèsent sur les 
membres des missions permanentes. Les infractions aux~ 
quelles le projet d'articles serait applicable devraient être 
limitées aux actes constituant des infractions graves comme 
le meurtre, l'erùèvement, la séquestration, les violences 
caractérisées. Pour que la convention envisagée puisse entrer 
en vigueur le plus tôt possible, il serait préférable de ne pas 
créer d'infractions qui sont inconnues dans Je droit interne 
des Etats parties. Par contre, il serait souhaitable de prévoir 

3 Résolution 2530 (XXIV) de l'Assemblée générale, annexe. 
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une aggravation des peines pour les infractions commises 
contre des personnes protégées, conformément au prjncipe 
généralement reconnu selon lequel les Etats ont un devoir 
spécial d'assurer la protection des diplomates étrangers. 

20. Mais ce qui est peut-être le plus important, c'est que 
les Etats parties reconnaissent expressément que les infrac
tions commises contre les personnes jouissant dtune pro· 
tection internationale ne peuvent être qualîfiées de délits 
politiques ét s'abstiennent d'accorder ),asile aux auteurs de 
ces infractions. Celles-ci en effet contreviennent non 
seulement au droit interne des Etats, mais aussi au droit des 
nations. Sans cela, l'effet de dissuation de l'instrument 
envisagé sert1it incomplet. Toutefois, compte tenu de 
l'importance que certains Etats attachent à l~asile politique, 
la délégation canadienne reconnaît qu~il faudra peut~être se 
contenter des dispositions, un peu trop restrictives â ses 
yeux, qui figurent aux articles 5 et 6 du projet. Il est 
incontestable que l'enlèvement d'un diplomate ou d~un 
dignitaire important d~un Etat étranger met les gouver~ 
nements dans une situation délicate, maîs il est essentiel, si 
l'on veut éviter la répétition de tels forfaits, de manifester 
clairement que tous les Etats sont prêts à agir avec fermeté 
et à prendre toutes les mesures préventives et punitives qui 
s'imposent. A cet égard, il serait souhaitable de définir plus 
précisément la mesure et le degré de la responsabilité de 
l'Etat accréditaire, car c'est là un problème délicat que les 
Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et 
sur les relations consulaires n'ont pas pleinement résolu. 

21. Le Gouvernement canadien est fermement en faveur 
d'une convention internationale qui contribue à la stabilité 
des relations internationales en protégeant l'inviolabilité des 
représentants étrangers; il exprime le vœu qu'une confé
rence diplomatique sera convoquée à cet effet aussitôt que 
possible. 

22. La délégation canadienne approuve la manière dont la 
CD! a prévu d'organiser ses travaux futurn. Elle souhaiterait 
simplement que celle~ci se réserve le temps d'examiner les 
observations des gouvernements concernant le projet d~ar
ticles sur la sucCession d'Etats en matière de traités. 

23. M. DEBERGH (Belgique) indique que le Gouverne· 
ment belge ne manquera pas de présenter des observations 
détaillêes au sujet du projet d'articles sur la succession 
d'Etats en matière de traités. et que lui-même se bornera à 
quelques remarques et questions préliminaires. Si, comme 
l'indique le paragraphe 31 du rapport de la CD!,~ n'existe 
pas de doctrine générale capable d'offrir une solution aux 
problèmes de la succession en matière de traités et si le 
droit coutumier est trop divers pour être codifié, on doit 
conclure que le projet d'articles relève principalement du 
développement progressif du droit international. On peut 
alors se demander qu'il est indiqué que la CD! présente le 
résultat de ses travaux sous la forme d'un projet de 
convention. La COl s'est d•ailleurs elle-même posé la 
question, comme il ressort du paragraphe 41 de son 
rapport. Le projet d'articles soulève une deuxième question 
concernant le lien que la CDI a cru pouvoir découvrir entre 
le principe de la "table rase" et celui de l'autodétermi· 
nation, concept qui est plutôt de nature extra-juridique. Il 
aurait peut-être été plus logique de fonder le principe de la 
"'table rase" sur la souveraineté étatique; qui implique 

qu'un Etat ne peut être lié par un traité sans son 
consentement. Dans cette perspectlve1 le principe de la 
.. table rasen s'impose nécessairement, car il apparaît comme 
un attribut essentiel de l'autonomie du nouvel Etat sur les 
plans intérieur et extérieur. A cet égard, la CDI s'est 
peut-être laissée impressionner à l~excès par le phénomène 
de la décolonisation, ce qui l'a conduit à faire Wle 
distinction artificielle entre les ''Etats nouvellement indé~ 
pendants" et les Etats nés de Ja séparation d'une partie d'un 
Etat existant, de l'unification de deux ou plusieurs Etats ou 
de la dissolution d'un Etat. La délégation belge est d'avis 
que l'on auraît pu utiliser une seule catégorie, celle de 
anouvel Etat". ce qui aurait permis de faire J'économie de 
quelques mots et de quelques articles. 

24. Au paragraphe 2 de l'article 12, la CD! semble avoir 
confondu la notion d'objet et de but d'un traité avec les 
conditions qui peuvent être mises à l'admission d'une 
nouvelle partie. La disposition actuelle pourrait être main~ 
tenue à condition d'y ajouter le membre de phrase suîvant : 
"ou si celui~ci n'est pas en état de remplir la ou les 
conditions concernant la participation u, En ce qui concerne 
le paragraphe 3 du même article, il ne faudrait peut-être pas 
exclure qu~un traîté multilatéral spécial puisse entrer en 
vigueur entre le nouvel Etat et une fraction seulement des 
Etats qui y sont déjà parties. L'article 14 traite d'une 
éventualîté assez hypothétique et on pourrait le supprimer 
sans dommage. L'article 15 aurait dû, comme les articles 
précédents1 s'inspirer du principe de la "table raseH et 
prévoir que le nouvel Etat aurait à renouveler la réserve 
faite par l 1Etat prédécesseur. s)il avait l'intention de la 
maintenir à son profit. L'article 27 appelle des remarques 
analogues : on peut se demander si le principe de la "table 
rase'' n ~aurait pas dû conduire à une solution inverse de 
celle qu'a retenue la CD!. 

25. Le projet d'articles sur la protection des diplomates 
ne répond pas exactement aux vues du Gouvernement 
belge, qui aurait préféré voir traiter le problème dans des 
perspectives plus larges. Cependant, dans ses limites, ce 
projet répond à un besoin réei et urgent et Je Gouvernement 
belge pourrait l'accepter moyennant quelques adaptations. 

26. Certaines délégations ont mis en doute la nécessité 
d'un tel projet en faisant valoir que l'application stricte des 
règles existantes suffirait à répondre au problème. Or, un 
examen attentif révèle que les règles existantes présentent 
de nombreuses Jacunes. C'est ainsi que l'Etat accréditaire 
n'est pas obligé de faire la preuve qu'il a pris les "mesures 
appropriées~· dont parlent les Conventîons de Vîenne sur les 
relatîons dîplomatiques et sur les relations consulaires et 
que l'expression "mesures appropriées;; n'a pas été définie 
avec précision. En outre, aucun mécanisme d'arbitrage n'est 
prévu en cas de contestation et, surtout, aucune obligation 
ne vient sanctionner la responsabHité de l'Etat accréditaire, 
notamment en ce quî concerne la réparation des dommages. 
Les Gouvernements du Canada et du Koweït ont fait 
allusion à ces lacunes dans leurs observations écrites {ibid. J 
et le représentant de la Yougoslavie les a é~alement 
mentionnées au cours de son intervention (1322ème 
séance). La question de la responsabilité des Etats est un 
point essentiel qu'il conviendrait de régler de façon précise. 

27. Malgré ces lacunes, la législation existante pourrait 
jouer son rôle dans des circonstances normales, lorsque 
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l'Etat accréditaire a seulement à protéger les diplomates 
contre les dangers qui se présentent à l'échelle nationale. 
Mais l'Etat accréditaire est réduit à rimpuissance si les 
infractions sont préparées à l'étranger et si les coupables 
peuvent trouver refuge hors de son territoire. Il risque alors 
d'être soumis à un chantage intolérable dans le cas où, par 
exemple, la libération d'un diplomate qui a été enlevé est 
subordonnée à l'acoomplissement d'un acte dont seul un 
Etat tiers peut prendre l'initiative. Il s'agit là d'infractions 
qui ont, de fait, un caractère international, parce qu'elles 
sapent les relations entre Etats en s'attaquant aux personnes 
qui assurent ces relations. Face à dé tels actes, les Etats 
doivent s'accorder sur un minimum de mesures de coopé
ration : échange de renseignements, collaboration en ma
tière de prévention et de poursuites, extradition. Il semble 
que ce minimum indispensable soit prévu par Je projet 
d'articles élaboré par la CDI, et le Gouvernement belge est 
prêt à négocier un texte définitif en 1973, après un laps de 
temps raisonnable pour permettre aux gouvernements de 
présenter leurs observations. 

28. M. Debergh attire l'attention sur Je libellé du titre 
donné au projet d'articles, particulièrement sur l'expression 
.. protection internationaJen. Pour être plus exact, il 
conviendrait de parler de "protection spéciale" en ajoutant 
éventuellement "selon le droit international". En effet, 
c'est aux Etats qu'il incombe d'assurer la protection des 
diplomates en poste sur leur territoire, la communauté 
internationale étant malheureusement loin de pouvoir 
assurer elle-même cette protection. 

29. M. LENNKH (Autriche) tient à féliciter tout d'abord 
la CD! pour le travail de haute qualité qu'elle a acoompli au 
cours de J'année écoulée~ et à remercier son président pour 
son excellente présentation du rapport de la CDI. En ce qui 
concerne le projet d'articles sur la succession d'Etats en 
matière de traités, la délégation autrichienne se réserve le 
droit de faire, en temps utile, dés observations plus 
détaillées. 

30. S'agissant du projet d'articles relatif à la question de 
la protection et de J'inviolabilité des agents diplomatiques 
et autres personnes ayant droit à une protection spéciale en 
vertu du droit international, la délégation autrichienne tient 
à féliciter la cm pour la rapidité avec laquelle elle s'est 
attaquée à une tâche aussi difficile. Le Gouvernement 
autrichien présentera également à une date ultérieure ses 
observations sur ce sujet. Le problème urgent de la 
protection des agents diplomatiques relève bien du droit 
international, mais il présente aussi des aspects politiques. 
Comme l'indique le paragraphe 65 du rapport de la CDI, la 
question des infractions commises contre les agents diplo~ 
maliques n'est qu'un des aspects d'un problème plus vaste, 
celui de la perpétration d'actes de terrorisme. Nombre de 
délégations ont souligné le lien qui existait entre le 
terrorisme et la protection des agents diplomatiques et ont 
suggéré que cette question soit abordée ]ors de l'examen du 
point 92 de l'ordre du jour, relatif au terrorisme. Tout en 
reconnaissant ce lien, la délégation autrichienne est d'avis 
que la question de la protection des agents diplomatiques 
ne devrait pas être traitée en même temps que celle du 
terrorisme et de ses causes profondes. Elle voudrait en autre 
souligner qu'il est important d'aboutir à une convention 
susceptible de recueillir un assentiment aussi général que 

possible. Elle s'associe aux délégations qui ont demandé que 
l'on prévoie un laps de temps suffiSR!Jt pour que tous les 
Etats qui le désirent puissent faire part de leurs observa
tions; aprês quoi, dans un deuxième temps, on pourrait 
procéder à la convocation d'une conférence de plénipoten· 
tiaires. A ce sujet, la délégation autrichienne est heureuse de 
pouvoir îndîquer d'ores et déjà à titre préalable que sî une 
telle conférence était convoquée, le Gouvernement autri~ 
chien serait prêt à l'accueillir à Vienne, comme il l'a fait 
dans le passé pour d'autres conférences de codification du 
droit international. 

31. La délégation autrichienne note avec satisfaction que 
l'Office des Nations Unies à Genève a de nouveau organisé 
un Séminaire de droit international à l'occasion de la 
vingt-quatrième session de la CDI1 et elle tient à exprimer 
son accord en ce qui concerne le programme de travaux 
futurs que la CDI a présenté dans son rapport. 

32. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare qu'il a soigneusement étudié Je rapport 
de la CDI, mais qu'il se limitera à faire, sur les projets 
d'articles qu'il contient, des observations de caractère 
général en attendant que son gouvernement se prononce de 
façon définitive en temps opportnn. 

33. Le premier des deux projets auxquels la CDI a 
consacré presque toute sa vingt~quatrième session concerne 
la succession d'Etats en matière de traités. Cette question 
est d'une grande actualité en raison du récent mouvement 
qui a amené nombre d'Etats à se libérer de la domination 
coloniale. Tout en estimant paradoxal que la CD! ne 
présente qu'un projet provisoire sur une des trois parties 
seulement de la question plus générale de la succession qui 
l'occupe depuis plus dé 10 ans, M. Kolesnik pense que ce 
projet est une grande œuvre d'érudition. Le projet repose 
sur les principes de la Charte, et notamment sur1e droit des 
peuples à disposer d'eux-mêmes, et il reprend une bonne 
partie de la terminologie déjà consacrée par la Convention 
de Vienne sur le droit des traités. Parmi les nouvelles 
expressions utilisées, celle de "succession d'Etats" présente 
l'intérêt de s'appliquer à 1a succession d'Etats dans son 
ensemble et non seulement à la succession en matière de 
traités. De même, l'expression "Etat nouvellement indépen· 
dant" englobe, à juste titre, toutes les catégories de 
territoires anciennement dépendants. L'article 1 I consacre 
le principe essentiel de la "table rase", que la délégation 
soviétique approuve sans réserve. 

34. Le projet n'est cependant pas exempt de lacunes 
graves. La CDl en effet s'est contentée, ainsi qu'il est 
exposé au paragraphe 45 du rapport, de classer les cas de 
succession d'Etats en trois catégories~ comprenant respecti· 
vement les transferts de territoires. les Etats nouvellement 
indépendants et les cas d'unification et de dissolution 
d'Etats, mais ne tient pas compte des problèmes très 
importants qui se posent du fait d'un changement du 
régime d'un Etat à la suite d'une révolution sociale qui peut 
amener cet Etat à modifier radicalement sa position à 
l'égard de ses traités internationaux. Cest ainsi que l'Union 
soviétique a dénoncé, après la révolution d'Octobre, tous les 
traités contraires au sens de la justice du peuple, passés par 
le régime précédent; les nouveaux Etats socialistes d'Europe 
orientale, la Chine et Cuba ont procédé de la même 
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manière. Le principe de la Htable rase"' trouve dans cette 
hypothèse une application naturelle, à laquelle la révolution 
bourgeoise française avait déjà recouru en 1792i et la 
délégation soviétique ne peut donc pas accepter l'appli
cation restrictive que le projet fait de ce principe aux seuls 
Etats qui sont libérés de la dépendance coloniale. 

35. Il faut noter, d'autre part, que le projet ne s'applique 
qu'aux cas de succession se produisant conformément au 
droit international, comme le prévoit l'article 6. La délé
gation soviétique est d'accord avec le représentant de la 
Finlande pour estimer que les cas d'occupation militaire, de 
responsabilité d'un Etat ou d'ouverture d'hostilités visés à 
l'article 31 ne doivent naturetlement pas mettre en cause la 
succession aux traités en vigueur; ces dispositions sont donc 
superflues. 

36. Selon la délégation soviétique, le projet d'articles doit 
faire l'objet d'une étude plus poussée et très approfondie, 
compte tenu des observations que les gouvernements seront 
amenés à faire. Il conviendrait notamment que la CD! 
revoie celles des dispositions du texte dont le libellé est trop 
lourd et compliqué. 

37. Pour ce qui est du projet d'articles relatif à la 
protection des agents diplomatiques, la délégation sovié
tique se félicite de la célérité et de la compétence avec 
lesquelles la CD! s'est acquittée de son mandat et elle 
estime que le texte proposé est acceptable dans l'ensemble. 
Elle constate notamment avec satisfaction que le projet de 
la CDI tient compte des observations qui ont été présentées 
par la délégation soviétique. Ce projet repose sur des 
conventions internationales déjà en vigueur1 et notamment 
celles de La Haye et de Montréal; il tranche des questions 
importantes et très actuelles 'relatives à 1a coopération des 
Etats pour la répression de cette catégorie d'infractions. 
L'Union soviétique, pour sa part, a fait l'objet d'attaques 
d'éléments extrémistes qui. en particulier au cours des 
années 20 et 30, ont coûté la vie à deux de ses 
ambassadeurs, en Suisse et en Pologne; en 1971, des 
extrémistes de la soi--disant Ligue de défense juive ont tiré 
sur la mission soviétique auprès de l'Organisation des 
Nations Unies â New York. 

38. M. Kolesnik se demande cependant si l'article 7 du 
projet n'est pas en contradiction avec les articles 5 et 6 et il 

ne pense pas que. d'autre part, l'article 12 soit nécessaire, 
car il convient de laisser aux EtaU le soin de régler leurs 
différends par voie de négociations, suivant les méthodes 
habituelles. Il ne faudra pas oublier, dans la rédaction 
définitive du projet, le cas où la fonction de chef d'Etat est 
collégiale et où il convient donc de prévoir à cet égard la 
protection de toutes les personnes qui l'exercent. On peut 
se demander enîm s'il est souhaitable de fiXer un délai de 
prescription pour cette catégorie d'infractions. La délé
gation soviétique est d'avis de donner suite au projet selon 
la procédure habitueUe? en le transmettant aux gouver· 
nements pour observations. 

39. M. Kolesnik dit que la délégation soviétique approuve 
le rapport de la COI, tout en déplorant que cet organe n'ait 
examiné que les deux questions faisant l'objet de projets 
d'articles. La délégation soviétique attache le plus grand 
prix à la codification du droit international et elle n'oublie 
pas l'importance des autres questions à l'ordre du jour de la 
CDI, notamment celle de la responsabilité des Etats. Il 
conviendrait, à cet égard, que la Sixième Commission insiste 
auprès de la CD! sur la nécessité d'accélérer les travaux en 
cours. 

40. M. WEHRY (Pays-Bas), prenant la parole dans l'exer
cice de son droit de réponse et se référant à la déclaration 
du représentant du Kenya, suivant laquelle la position qu'a 
exposée la délégation des Pays-Bas à la l317ème séance 
serait inacceptable parce que contraire au droit à l"autodé
termination, dit qu'il s'agit sans aucun doute d~un malen~ 
tendu car aucun membre de la Sixième Commission ne 
conteste que le droit à l'autodétermination relève du jus 
cogens. La délégation néerlandaise a seulement voulu 
souligner l'intérêt général que présentent pour la commu
nauté internationale les conventions normatives univer· 
selles. La Sixième Commission et la CDI pourraient dégager 
des critères permettant de définir ces conventions. On 
pourrait ranger, par exemple, dans cette catégorie les 
conventions qui ont été adoptées par une majorité écrasante 
des membres de la conununauté întemationale ou qui ont 
été conclues sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies et qui portent sur une question d'intérêt général et 
permanent. La délégation néerlandaise, dont la position n'a 
rien de catégorique, n'avance d'ailleurs ces propositions 
qu'à titre de suggestions. 

La séance est revée à 13 heures. 
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Rapport de la Commission du droit international sur les 
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L M. MIRAS (Turquie) s'associe aux éloges qui ont déjà 
été adressés à la Commission du droit international (CD!) 
pour l'œuvre considérable qu'elle a accomplie pendant sa 
vingt-quatrième session. Les deux projets d'articles 
contenus dans le rapport de la CDI (A/871 0 et Add, 1 et 2) 
devant être étudiés par les gouvernements, il se bornera à 
quelques remarques d~ordre préliminaire et général. 

2. Le projet d'articles sur la succession d'Etats en matière 
de traités (voir A/8710, chap. II, sect. C) est destiné à 
compléter la Convention de Vienne sur le droit des traités 
de 1969, dans le cas particulier de changement de souve
raineté. Le projet répond aux besoins d'une époque où 
beaucoup de jeunes Etats ont accédé à l'indépendance, et la 
méthode suivie en la matière par la CDI diffère de la 
méthode suivie dans les travaux de codification précédents. 
Bien que la succession d'Etats ne soit pas un phénomène 
nouveau, le projet d'articles ne constitue pas, dans son 
ensemble, une codification des règles coutumières en 
vigueur. La pratique des Etats est trop divergente pour 
permettre de dégager des règles générales. L'examen minu· 
tieux de cette pratique ne permet pas de conclure de façon 
convaincante à l'existence d'une doctrine générale capable 
d'offrir une solution appropriée aux divers problèmes de la 
succession en matière de traités. L'analogie avec le droit 
interne n'est pas d'une plus grande utilité, et la CDlen effet 
n'a pas été tentée de faire des emprunts au droit civil. 
Malgré les similarités qu'évoque le mot Hsuccession", les 
règles du droit interne ne peuvent être transposées sur le 
plan international. Dans ces conditions, le projet d'articles 
s'est inspiré du droit des traités lui~même, dont la source 
principale est la Convention de Vienne de 1969. Comme 
cet instrument, le projet d'articles est limité aux traités 
conclus entre les Etats, et M. Miras remarque que ce projet 
sera complété par un autre~ relatif à ]a succession en 
matières autres que les traités. La CDI s'est également 
inspirée de certains principes contenus dans la Charte des 
Nations Unies. Il est à remarquer en outre que, dans les cas 
où la pratique des Etats et la jurisprudence étaient de 
nature à aider la codification, la COI n1a pas manqué de S

1en 
servir. Tel quel, le projet d'articles represente un travail 
remarquable d'érudition et de codification progressive; il est 
le fruit de cinq années d'efforts, et le Rapporteur spécial sur 
cette question est à féliciter. 
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3. Passant à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 2, 
M. Miras fait observer que, dans la terminologie juridique 
française, le mot "responsabilité" a un sens plus précis que 
le mot "responsibility" en anglais. Le paragraphe 4 du 
commentaire à cet article précise, œrtes 1 que œ terme 
n'implique aucune idée de "responsabilité des Etats"; mais 
il aurait été préférable néanmoins de ne pas employer ce 
mot, d'autant plus que la CD! est en train de préparer un 
projet d'articles sur la responsabilité des Etats. 

4. n est inutile d'insister sur l'importance et l'urgence du 
projet d'articles sur la protection des agents diplomatiques 
(ibid., •chap. Ill, sect. B). Le paragraphe 67 du rapport 
souligne que les attaques violentes contre des agents 
diplomatiques détériorent gravement le mécanisme dont 
l'objet est d'assurer la coopération internationale pour la 
sauvegarde de la paix, et empêchent la réalisation des buts 
et principes de la Charte des Nations Unies. Etant donné 
l'urgence du problème, la CD!, au lieu de nommer un 
rapporteur spécial, a été amenée à suivre une procédure 
sommaire et à confier la préparation des articles à un 
groupe de travail spécial. 

5. L'inviolabilité des agents diplomatiques et des locaux 
des nûssions est une règle ancienne et bien établie du droit 
international, Elle se trouve confrnnée dans les Conventions 
de Vienne sur les relations diplomatiques et sur les relations 
consulaires, dans la Convention sur les missions speécia.les et 
dans le projet d'articles sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales. Le 
projet dont est saisie la Sixième Commlssion tend à la mise 
en application efficace, dans les conditions actuelles, des 
principes affrnnés par ces divers instruments. Les personnes 
jouissant de la protection internationale sont beaucoup plus 
nombreuses que ne le prévoient généralement les légis
lations nationales. Elles vont des chefs d'Etat aux fonctionw 
naires nationaux ou internationaux en déplacement dans 
l'exercice de leurs fonctions. Les infractions visées dans le 
projet sont les actes de violence, quel que soit leur mobile, 
commis contre la personne ou la liberté du bénéficiaire de 
Ja protection înternationaJe, ou contre les locaux officiels 
ou les domiciles privés. Les Etats parties sont invités à faire 
de ces actes une infraction dans lew législation interne, quel 
que soit Je lieu où l'acte a été commis. En outre, le projet 
d'articles institue entre les Etats une collaboration et tend à 
élargir les cas d'extradition. 

6. Le projet d'articles a l'avantage d'être clair et court. 
Quelles que soient les améliorations à y apporter, il peut 
servir dès à présent de document de travail pour la 
préparation d'une convention. Vu l'urgence de la question, 
il serait bon de confier le soin de préparer cet instrument à 
une conférence de plénipotentiaires réunie aussitôt que 
possible. n serait également désirable, pour faciliter l'étude 
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du projet d'articles, que les Etats disposent en temps utile 
des documents et des comptes rendus de la CD! relatifs à sa 
préparation. 

7. La délégation turque est heureuse d'approuver le 
programme des travaux futurs de la CD! étabU au chapitre 
IV du rapport, ainsi que sa façon d'aborder l'étude de la 
question du droit relatif aux utilisations des voies d1eau 
internationales à des fins autres que la navigation. Les 
résultats, du Séminaire de droit international sont encou. 
rageants, et la délégatîon turque exprime des vœux pour la 
continuation de cette activité scientifique. EUe pense enfin 
qu'il serait utile de publier les textes des conférences 
données pendant ces séntînaires. 

8. M. VALLARTA (Mexique), après avoir remercié le 
Président de la CDI pour les renseignements dont il a 
accompagné sa présentation du rapport de la CD!, dit que, 
dans un organisme dont le programme de travail est aussi 
chargé que celui de la CD!, l'ordre des priorités doit être 
considéré à la lumière des questions qui restent inscrites à 
l'ordre du jour. 

9. Malgré l'importance de la question de la protection des 
agents diplomatiques et autres personnes ayant droit à une 
protection spéciale en vertu du droit international, la 
délégation mexicaine regrette que la CD! ail rompu en la 
matière avec la pratique habituelle consistant à nommer un 
rapporteur spécial et à consulter périodiquement les gouver~ 
nements. La nomination d~un groupe de travail ne saurait 
remplacer cette méthode, et d'ailleurs est contraire à 
l'article 16 du statut de la CDL 

10. La délégation mexicaine regrette également que 
l'examen de cette question ait fait renvoyer à plus lard la 
suite des travaux sur la responsabilité des Etats. Malgré 
l'importance indiscutable de cette dernière questîon,la CD! 
en a renvoyé l'examen de façon régulière et, pourrait~on 
croire, systématique. La question est pourtant inscrite à son 
ordre du jour depuis 1949 et, entre 1956 et 1961, un 
rapporteur spécial a présenté une série de rapports. 
L'Assemblée générale, dans les résolutions 1686 (XVI) et 
1765 (XVII), a recommandé à la CD! de poursuivre ses 
travaux sur la question de la responsabilité des Etats. En 
1964, le secrétariat de la CD! a ntîs au point une série 
d'études ~- complétées par la suite augmentant encore la 
documentation déjà copieuse dont on disposait. Dans les 
résolutions 2045 (XX), 2272 (XXII) et 2400 (XXII!), 
l'Assemblée générale a recommandé à la CDI d'accélérer ses 
travaux sur cette question. Enfin, entre 1969 et 1972, le 
Rapporteur spécial a présenté quatre rapports sur ce sujet. 
Malgré tout, la CD! n'a pas encore abordé le fond de la 
question. 

l L Dans le rapport en cours d'examen, la CD! se 
contente d'indiquer qu'elle entend entreprendre une étude 
détaillée de la question à sa prochaine session. La délégation 
mexicaine espère que ces louables intentions se réaliseront. 
Le nouveau retard qui a été apporté à l'examen de ce sujet 
en vue d'étudier la questîon de la protection des agents 
diplomatiques constitue, selon la délégation mexicaine, une 
interprétation erronée de la résolution 2780 (XXVI) de 
l'Assemblée générale. S'il est vrai que, dans cette résolution, 
l'Assemblée générale a laissé à la CD! le soin de décider du 

moment opportun pour lui soumettre un projet d'articles 
sur la protection des agents diplomatiques, en revanche elle 
n'est nullement revenue sur ses recommandations répétées 
concernant le caractère prioritaire de la question de la 
responsabilité des Etats. 

12. La délégation mexicaine croit comprendre que l1une 
des raisons qui expliquent le retard apporté au dévelo?
pemenl et à la codification de cette question résiderait dans 
la complexité de la question de la responsabilité des Etats et 
dans la multitude des problèmes qui lui sont liés. Mais il 
existe d'autres raisons : certaîns membres de la CDif 
représentants de pays développés, préfèrent apparemment 
conserv-er le caractère nébuleux qui caractérise actuellement 
la question de la responsabilité. Une autre raison pourrait 
être que les membres de la CD! qui représentent les pays en 
voie de développement ont été peu nombreux à participer 
aux travaux, ce qui a faussé la représentation géographique. 

13. M. Vallarta donne deux exemples montrant qu'il 
importe de faire progresser de tonte urgence la question de 
la responsabilité des Etats. En prentîer lieu, la Conférence 
des Nations Unies sur l'environnement, tenue à Stockholm, 
en approuvant sa déclaration de principes, n'a pas cru bon, 
comme de nombreux membres le souhaitaient, de déclarer 
les Etats responsables des dommages causés à l'environ· 
nement d'Etats tiers. Elle s'est bornée à affrrmer les bonnes 
intentions des Etats en ce qui concerne le besoin de 
développer el de codifier le droit international à cet égard. En 
second Heu, le Sous.Comlté juridique du Comité des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique~ dans 
ses travaux relatifs à rétaboration de la Convention sur la 
responsabilité internationale pour tes dommages causés par 
des objets spatiaux~ a dû se contenter, après des années de 
négociations, d'une convention qui ne protège que fort peu 
les victimes éventuelles. 

14. n est regrettable que, placée devant la nécessité de 
développer et de codifier le droit international relatif à la 
responsabilité des Etats, la CD! ait préféré exantîner la 
question de la protection des agents diplomatiques. A la 
Conférence des Nations Unies sur Je droit de la mer, qui doit 
se tenir prochainement. et où les Etats seront tenus de 
développer et de codifier les dispositions relatives à la res· 
ponsabilité, les représentants regretteront que la CDI se soit 
montrée au.ssî peu pressée d'aborder cette question. 

15. La délégation mexicaine estime que l'Assemblée 
générale ne devrait pas, à la présente session. adopter un 
traité fondé sur le projet d'articles présenté par la CD! sur la 
question de la protection des agents diplomatiques. Cette 
question est trop importante pour être prise à la légère. La 
Sixième Commission devrait recommander à J'Assemblée 
générale d'inviter les Etats Membres à présenter par écrit 
leurs opinions sur le projet d'articles, de façon que 
l'Assemblée générale puisse reprendre l'examen de la 
question à sa vingt-huitième session. En aucun cas cette 
question ne doit être renvoyée à la CD!. Le projet d'articles 
n'est pas encore prêt à être approuvé et signé : certains 
membres de la CD! ont formulé de très sérieuses réserves à 
son sujet - réserves qui flgurent dans les comptes rendus 
des séances ~ et les gouvemements n'ont pas encore eu 
roccasion d1examiner le projet. 

16. Le droit international relatif à l'asile territorial- qu'il 
s'agisse du droit coutumier ou du droit conventionnel- ne 
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s'est pas créé spontanément et ne doit donc pas être 
affaibli. Or, le projet d'articles élaboré par la CD! ne 
contient aucune clause protégeant le droit international 
relatif à l'asile territorial ou diplomatique. n est difficile de 
comprendre pourquoi la CDI n'a pas tenu compte du 
précédent fourni par l'Organisation des Etats américains 
dans sa Convention pour la prévention ou la répression des 
actes de terrorisme qui prennent la forme de délits contre 
les personnes. ainsi que de l'extorsion connexe à ces délits 
lorsque de tels actes ont des répercussions internationales, 
ni des vœux de nombreux Etats. Les attaques dirigées 
contre des agents diplomatiques, leur résidence ou les 
locaux des missions constituent le plus souvent des actes de 
terrorisme. A ce propos, le Ministre des affalees étrangères 
du Mexique a déclaré, à la 2050ème séance plénière de 
l'Assemblée générale, qu'un éventuel instrument relatif au 
terrorisme ne devait en aucun cas porter atteinte au droit 
traditionnel d'asile territorial ou diplomatique et que, pour 
élaborer une déflflition du terrorisme, il convenait d'agir 
avec la plus grande prudence afin d'éviter que cette 
définition ne serve de prétexte pour restreindre les libertés 
individuelles ou I'exercîce du droit à l'autodétermination. n 
ne faut pas non plus oublier qu'aux termes du paragraphe 3 
de l'article premier de la Déclaration sur l'asile territoria1, 
adoptée par l'Assemblée générale dans la résolution 2312 
(XXII), il appartient à l'Etat qui accorde asile de qualifier 
les causes qui le motivent. Malntenan t que la CD! a élaboré 
un projet qui affaiblit le droit international relatif au droit 
d'asile, peut-être serait-il bon d'attirer son attention sur le 
fait que, par sa résolution 1400 (XIV), l'Assemblée générale 
l'a priée de procéder, dès qu'elle le jugerait souhaitable, à la 
codification des principes et normes du droit international 
relatifs au droit d'asile. 

17. La délégation mexicaine affirme que tout projet de 
résolution recommandé pour adoption à l'Assemblée gêné· 
raie en séance plénière devra faire clairement ressortir que 
l'Assemblée générale accorde une priorité maximum à la 
question de la responsabilité des Etats; elle espère ainsi qu'à 
sa vingt-cinquèrne session la CDI étudiera cette question en 
détail, conformément aux intentions qu'elle a eUe-même 
exprimées au paragraphe 73 de son rapport. 

18. M. AHMED (Pakistan) dit combien il apprécie le soin 
et l'érudition qui marquent les travaux effectués par la CD! 
à sa vîngt-quatrième session. Malgré le temps considérable 
qui a été consacré à la préparation du projet d'articles sur la 
succession d'Etats en matiêre de traités, ]a délégation 
pakistanaise ra seulement reçu il y a quelques semaines. 
Bien qu"il souhaite que l1on donne rapidement une forme 
définitive à ce projet, M. Ahmed estime donc qu'il convîent 
de ne pas prendre de décisions hâtives. n se réserve le droit 
de formuler une opinion motivée après que son gouverne~ 
ment aura examiné les articles en question. 

19. La question de la succession d'Etats en matière de 
traltés n'est qu'un élément limité du droit international 
relatif aux traités, mais c~est un élément três important. 
Même en ce qui concerne la dévolution des droits et des 
obligations, le projet d'articles a une portée extrêmement 
limitée, étant donné que son champ d'application a été 
expressément restreint en ce qui concerne les catégories de 
traités et les parties à ces traités. Ces restrictions apparais· 
sent nettement dans la défrnition du mot "traité", à 

l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2. Néanmoins, cette 
limitation n'a pas diminué la valeur du projet, et elle a 
permis à la CD! d'agir de façon minutieuse et avit!ée dans le 
cadre des limites imposées. La CD! n'a ménagé aucun effort 
pour que les articles soient conformes à la Convention de 
Vienne de 1969. Il y a tout lieu de croire que des efforts 
semblables seront faits pour atteindre le même degré de 
conformité lorsqu'il s'agira d'élaborer des dispositions 
relatives à la succession dans les matières autres que les 
traités et dans la qualité de membre des organisations 
internationales. M. Ahmed falt observer que l'article 6 
exclut du champ d'application du projet les types de 
successions qui ne sont pas conformes aux principes du 
droit international énoncés dans la Charte des Nations 
Unies. La présence d'une telle disposition, de nature à 
favr:iser le règlement pacifique des conflits, est d'une 
importance capitale. 

20. Etant donné les problèmes extrêmement complexes et 
difficiles auxquels avalt à faire face la CD!, les insuffisances 
mineures concernant la langue et Ja disposition des 
artk:les ne dimînuent en rien la haute qualité du projet 
dans son ensemble. Se référant par exemple à l'article 
premier, M. Ahmed fait observer que cette disposition se 
rapporte aux ~·traitésn sans préciser ce terme, alors que plus 
loin, à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2, la définition 
qui en est donnée comporte deux restrictions. La délégation 
pakistanaise estime donc qu•n serait bon d~inclure. à 
J'article premier, le terme "certains" avant le terme 
''traités". 

21. Les défmitions figurant aux alinéas b et e du 
paragraphe 1 de l'article 2 sont importantes. A l'alinéa b, les 
mots "un Etat à un autre, donnent rimpression qu~U faut 
qu'un Etat tout entier se substitue à un autre. Cette 
formule gagnerait à être modifiée, à moins qu,il n'existe de 
bonnes raisons d~interpréter le mot 4'un" comme signîfiant 
que l'unité en question est divisible, Dans les pages 589 et 
590 de" son ouvrage The Law of Treaties, 19611 , lord 
McNalr évoque les cas dans lesquels un Etat succède, en 
totalité ou en partie, à la personnalité et au territoire, en 
tout ou en partie, d'un autre Etat. Introduire cette notion 
de territoire •(en tout ou en partie" permettrait d'atteindre 
une plus grande précision. A l'alinéa e, les mots "s'est 
substitué" et "date" méritent de retenir particulièrement 
l'attention. S'agissant de la responsabilité des relations 
internationales, une seule date doit être ftxée : celle à 
laquelle l'Etat successeur se substitue à l'Etat prédécesseur. 
Il serait plus alsé d'y parvenir si la notion de substitution 
étal! définie. La délégation paldstanalse estime que cette 
notion peut comporter deux éléments. Le premier serait la 
capacité démontrable de l'Etat successeur d'occuper et 
d'administrer le territoire dont il a hérité, et le second 
l'existence d'une $tabilitê internationale suffisante pour que 
l'Etat successeur puisse s'acquitter de la responsabilité des 
re1ations internationales. 

22. ll est inévitable que des exceptions soient apportées à 
la doctrine de la "table rase", car rEtat successeur n)est pas 
le fruit d'une génération spontanée. Cet Etat a sa propre 
volonté et a le droit de l'exercer, mais il y a des réaütés qui 

1 Publié par la Ctarendon Press, Oxford. 
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sont indépendantes de si! volonté : ce sont par exemple la 
configuration de son territoire, ainsi que la superficie du 
territoire dans lequel il s•est substitué à l'Etat prédécesseur. 
Le territoire est le patrimoine même de la succession. Tout 
ce qui lui est lié est inaltérable du fait même de la 
succession. La notion de substitution recouvre celle de la 
continuité du même territoire. Lorsqu'un nouvel Etat est 
créé sur un territoire, celui-ci reste le même, seul l'Etat a 
changé. 

23. La délégation pakistanaise pense également que le 
droit international doit tendre de plus en plus vers 
l'établissement d'une paix durable, et qu'il ne doit en 
aucune manière contribuer à faire surgir des différends 
internationaux_ ou à les encourager. Elle souscrit pleinement 
à l'opinion de la CD! à cet égard. 

24. Au paragraphe 41 de son rapport, la CD! invoque des 
rairons théoriques pour justifier la rédaction des articles. 
Mais ceux-ci ont aussi une valeur positive et pratique~ car ils 
avertissent les Etats successeurs de leurs droits et obli
gations en matière de traités. 

25. En ce qui concerne le projet d'articles relatif à la 
protection des agents diplomatiques, certaines délégations 
ont indiqué qu'elles préféreraient en parler au moment où 
la Sixième Commission aborderait le point 92 de J'ordre du 
jour. Cette façon de voir est judicieuse, car, comme le dit la 
CDI aux paragraphes 60 et 62 de son rapport, la question 
relève du problème plus important et plus urgent du 
terrorisme. Le détournement d'aéronefs, le sabotage et les 
agressions contre des personnes ayant droit à une pro
tection internationale sont autant d'actes de terrorisme. 
L'Assemblée générale a eu raison d'englober dans le point 
en question de son ordre du jour le problème des causes du 
terrorisme, car le terrorisme est le signe d•un esprit obsédé, 
tourmenté et malade. On en peut faire disparaître les 
symptômes sans guérir la maladie. Certes, on ne peut 
négliger un symptôme inquiétant sous prétexte que sa cause 
fondamentale n'a pas été entièrement éliminée. Mais il faut 
bien voir qu'une cure contînue de tranquillisants risque à 
son tour d'être une cause de démence. Au surplus, la 
logique commande d'accorder également à la recherche des 
causes et à leur élimination la place qui leur revient dans 
l'e:xamen des problèmes que pose la protection des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection spéciale en vertu du droit internationaL 

26. M. HYERA (République-Unie de Tanzanie) remercie 
le Président de la CD! pour son exposé d'introduction et 
propose qu'à l'avenir les déclarations de cette importance 
soient publiées in extenso, comme documents distincts. 

27. L'un des principaux sujets dont s'est occupée la CD! à 
sa vingt-quatrième session est la question de la succession 
d'Etats en matière de traités. La délégation tanzanienne 
remercie sir Humphrey Waldock pour son étude savante de 
la question. Les autres membres de la CD! doivent 
également être Joués pour la contribution qu'ils ont 
apportée aux travaux de cet organisme. La délégation 
tanzanienne n'a pas eu suffisamment de temps pour étudier 
la question en détail, et eUe se bornera donc à présenter 
quelques observations de caractère préliminaire. 

28. On doit constater avec satisfaction que la CDI, en 
élaborant le projet d'articles sur la succession d'Etats en 
matière de traités, ne s'est pas contentée de suivre fidè· 
lement le principe du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, qui est inscrit dans la Chute des Nations Unies, 
mais a également fait de son mieux pour teoir compte des 
vues dés Etats nouvellement indépendants d'Asie et 
d'Afrique, et d'ailleurs de tous les Etats du tiers monde. La 
CD! a eu la sagesse de suivre de près la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, qui est liée à la substance 
même de la question à l'examen et stinspire des opinions 
formulées par la grande majorité des membres de la 
communauté mondiale. En élaborant les règles qui doivent 
régir la succession d'Etats en matière de traités, la CD! s'est 
trouvée en butte à deux intérêts contradictoires: le 
principe du droît des peuples à disposer d'eux-mêmes, qui a 
dicté l'adoption de la doctrine de la "table rnse", et la 
nécessité de sauvegarder les traités. La CDI a réussi à 
trouver une solution qui est fondée sur la pratique des Etats 
et respecte la Charte. La délégation tanzanienne juge 
généralement satisfaisantes les conclusions auxquelles est 
parvenue la CDI en ce qui concerne la position prise par la 
République-Unie de Tanzanie. Pour ce qui est, toutefois, de 
la question des traités territoriaux, la CD! a hésité devant ce 
qui, de l'avis de M. Hyera, était la conclusion logique, à 
savoir que l'autorité administrante d'un territoire sous 
tutelle ne peut conclure. au nom du territoire sous tuteUe, 
un traité qui lui soit opposable à perpétuité. S'agissant par 
exemple du Tanganyika, le Royaume~Uni n~avait pas, en sa 
qualité d'autorité administrante du Territoire sous tutelle, 
le pouvoir d'accorder un baH à perpétuité, car la tutelle 
n\Hait pas à perpétuité. Toutefois, la succession en ce cas 
n'a pas soulevé de graves problèmes, et les problèmes qu'elle 
a pu laisser sont réglés sans trop de difficultés. 

29. Il est regrettable que la CD! ait mis si longtemps à 
codifier certains domaines du droit international que, 
lorsqu'elle a achevé ses travaux, la situation a évolué au 
point que son œuvre de codification ne présente plus qu'un 
intérêt historique. Le projet d'articles sur la succession 
d'Etats en matière de traités en est un exemple, Etant 
donné que le processus de décolonisation est presque 
achevé, on peut se demander s'il se présentera jamais une 
situation où les articles figurant à la troisième partie du 
projet recevront une application pratique. Aussi serait·il 
bon de concentrer les travaux sur les cas d'unification, de 
dissolution et de séparation d~Etats, ainsi que J'ont suggéré 
plusieurs autres délégations, 

30. En ce qui concerne la question de la protection des 
diplomates, la délégation tanzanienne estime, comme 
d'autres délégations, que la question revêt une très grande 
importance; toutefois, il n'est pas certain que la CD! soit 
l'instance qui convienne pour la traiter. Comme le terro· 
risme international sur les détournements d'aéronefs, le 
problème de la protection des diplomates est politique plus 
que juridique. Il est douteux qu'une convention parvienne à 
résoudre le problème, car cette convention ne sera utile que 
si tous les pays intéressés y adhèrent, et cette adhésion à 
son tour dépendra des problèmes politiques en jeu. Une 
convention n'est pas un moyen plus facile de résoudre les 
problèmes politiques. La délégation tanzanienne aimerait 
voir éliminés une fois pour toutes les problèmes du 
terrorisme, qu'il soit dirigé contre des diplomates ou des 
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particuliers. Mais. les moyens utilisés à cette fm doivent 
correspondre à la nature du problème; sinon, les gouver· 
nements ne feraient que se prêter au jeu qui consiste à se 
leurrer soi-même et à s~accuser mutuellement. 

31. Pour ce qui est de la teneur du projet d'articles, la 
délégation tanzanienne juge, comme d'autres délégations, 
qu'il laisse à désirer sur plusieun points. En particulier, elle 
ne comprend pas comment Je sort des mouvements de 
libération reconnus par l'Organisation des Nations Unies -
ou par des organisations régionales comme l'Organisation de 
l'unité africaine - a pu échapper à l'attention des auteurs 
du projet d'articles. Ces mouvements représentent des 
peuples qui souffrent encore de la domination étrangère et 
pour lesquels la protection du droit international est une 
nécessité urgente. Actuellement, les représentants de mou· 
vements de libération sont à la merci de toute puissance 
étrangère qui leur est hostile et sont victimes de mauvais 
traitements pour la seule raison qu'ils défendent le bien·être 
et les intérêts de leurs peuples. 

32. En présentant son projet d'articles sur la protection 
des diplomates, la CD! s'est loyalement acquittée de la 
mission qui lui avait été confiée. Elle ne doit pas encourir le 
blâme d'avoir élaboré précipitamment un projet de conven· 
ti on superficiel, car il ne lui avait été demandé rien d'autre. 
Toutefois, à l'avenir, il serait préférable de confier ces 
travaux à des organes comme la Première Commission et 
d'épargner à la CD! des questions politiques aussi sujettes à 
controverse. 

33. Si la CDI veut éviter de se consacrer à des travaux 
purement académiques, elle doit s'atteler sérieusement à 
l'examen de son programme de travail à long terme. Cet 
examen serait d'autant plus opportun qu'il coïnciderait 
avec la session du vingt·cinquième anniversaire de la CDI. 

34. La délégation tanzannienne exprime ses vifs remer· 
clements aux pays qui ont généreusement contribué au 
Séminaire de droit international. Le Séminaire aide concrè
tement à faire mieux comprendre le droit international dans 
les pays en voie de développement et à rapprocher les 
objectifs que Je droit international s'efforce d'atteindre. La 
Suède et le Danemark doivent ~Ire particulièrement re
merciés d~avoir contribué à nouveau~ par leur geste gêné· 
reux, à la promotion du droit international et de la justice. 

35. M. NAKAGAWA (Japon) félicite la CD! des résultats 
obtenus à sa vingt-quatrième session sous la direction 
éclairée de son président, M. Kearney. 

36. Pour ce qui est du projet d'articles sur la succession 
d'Etats en matière de traités - l'une des questions les plus 
complexes et les plus difficiles du droit intemational ·-,la 
délégation japonaise est profondément reconnaissante à sir 
Humphrey Waldock, rapporteur spécial sur cette question, 
et au personnel du Secrétariat, qui ont apporté une 
contribution exceptionnelle à la codification et au déveJop· 
pement du droit international existant dans ce domaine en 
mettant à la disposition de la CDI des études approfondies 
et bien étayées sur la question. La délégation japonaise se 
propose de commenter ultérieurement le projet d'articles 
quant au fond. 

37. Passant au projet d'articles sur la prévention el la 
répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale, M. Nakagawa déplore que les 
actes de violence dirigés contre ces personnes fassent des 
victimes innocentes et soient à l'origine de complications 
internationales qui peuvent porter gravement atteinte aux 
relations amicales entre les pays. La délégation japonaise est 
convaincue que des mesures efficaces doivent être prises 
d'urgence pour prévenir de telles infractions. M. Nakagawa 
remercie la CD! d'avoir étudié la question sans délai, 
comme l'Assemblée générale le lui avait demandé. 

38. Afin d'accélérer ses travaux, la CD! a adopté une 
nouvelle méthode consistant à créer un groupe de travail 
pour examiner la question au lieu de nommer un rapporteur 
spécial. D convient de féliciter le Groupe de travail de ses 
travaux remarquables et la délégation japonaise exprime 
l'espoir qu'une méthode similaire pourra être utilisée dans 
d'autres cas également. 

39. Le projet d'articles sur la protection des diplomates 
prévoit un régime juridique qui est logiquement et techni· 
que ment presque complet et vise à protéger au mieux les in~ 
téressés. La CD! elle·même a souligné que la plupart de ses 
membres appuyaient la mêthode générale suivie dans les 
articles. Il revient maintenant aux gouvernements d'exa~ 
miner les articles quant au fond et de discuter sur leur 
acceptabilité. Ils peuvent souhaiter notamment faire des 
observations sur les personnes qui doivent être protégées 
conformément à l'article premier, sur les catégories dtactes 
qui doivent être considérés comme des infractions selon Je 
paragraphe l de l'article 2, sur le principe de la compétence 
universelle conformément aux paragraphes 1 et 3 de l'ar· 
ticle 2 et sur la prescription légale dont traite l'article 9, Eu 
égard à l'urgence de la question, la délégation japonaise est 
disposée à examiner la suggestion de la Finlande ( 1320ème 
séance, appuyée par plusieurs autres délégations, tendant à 
ce qu'une conférence de plénipotentiaires se réunisse dans 
le courant de 1973 pour adopter une convention, compte 
tenu des observations écrites qui seront présentées par les 
gouvernements. 

40. M. Nakagawa remercie à nouveau, au nom de sa 
délégation, la CDI des efforts qu'elle a déployés en vue de 
codifier et de développer progressivement le droit inter· 
nationaL 

41. M. RAKOTOSON (Madagascar) rend hommage à la 
CD! des travaux extrêmement utiles qu'elle a accomplis à sa 
vingt-quatrième session et il félicite le Président de la CD! 
de son excellente présentation du rapport. 

42. La question de la succession d'Etats en matière de 
traités a pris une importance particulière depuis la seconde 
guerre mondiale par suite de l'accession à l'indépendance 
d'un grand nombre de pays. Dans le projet d'articles qu'elle 
a élaboré sur cette question, la CD! a adopté à juste titre, à 
quelques exceptions près, le principe de la "table rase", 
selon lequel un Etat nouvellement indépendant n'est pas 
tenu de succéder aux traités conclus par son prédécesseur. 
Le Gouvernement malgache se réserve le droit de 
commenter ultérieurement le projet, qui semble offrir un 
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cadre à rénonciation de principes du droit international en 
la matière. 

43. En présentant un projet d'articles sur la prévention et 
la répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale, la CD! a répondu avec une 
admirable célérité à un besoin urgent de la communauté 
internationale. Depuis quelques années déjà, les violations 
du principe de l'inviolabilité diplomatique et les actes de 
violence contre les agents diplomatiques ont affecté non 
seulement les relations anùcales entre Etats, mais également 
les intérêts de la communauté internationale tout entière. 
Le Gouvernement malgache est convaincu que des mesures 
s,imposent~ tant à l'échelon national qu+international, pour 
prévenir ou du moîns réduire )a fréquence de tels actes. 
Dans l'ensemble, le projet d'articles élaboré par la CD! 
répond aux questions soulevées par te Gouvernement 
malgache dans ses observations sur la protectîon des agents 
diplomatiques (A/8710/Add.J). Etant donné que le projet 
doit être présenté aux gouvernements pour examen et 
observations, M. Rakotoson se limitera au stade actuel à 
quelques remarques prélirnJnaires, tout en réservant le droit 
de son gouvernement de présenter ultérieurement des 
observations plus approfondies. 

44. L'alinéa a du paragraphe 1 de l'article premier devrait 
s'étendre au ministre qui accomplit une mission spéciale à 
l'étranger. la protection, visée à l'alinéa b de la même 
disposition, ne s'applique qu'à une personnalité officielle ou 
à un fonctionnaire menacé pendant ou en raison de 
Pexercice de ses fonctions; cette disposition ne semble pas 
s'appliquer aux circonstances dans lesquelles de nombreux 
crimes contre les diplomates sont commis : il arrive 
souvent~ en effet, que les diplomates soient victimes 
d'attentats en dehors de l'exercice de leurs fonctions 
officielles. L'article 2 ne vise pas l'atteinte aux biens 
mobiliers des diplomates, comme les véhicules par exemp1e, 
ni l'atteinte à l'honneur, telle que les gestes et les insultes, 
qui peuvent parfois constituer des entraves à rexercice des 
activités diplomatiques. Le droit pénal malgache punit 
l'outrage commis publiquement envers les ambassadeurs, 
ministres plénipotentiaires. envoyés, chargés d'affaires et 
autres agents diplomatiques accrédités. La référence au 
paragraphe 2 de l'article 2 à des '~peines sévères" manque de 
précision. M. Rakotoson se demande si les auteurs du projet 
avaient à l'esprit la condamnation à des peines d'emprison
nement obligatoires. Quoique la disposition du para· 
graphe 2 de l'article 5 soit analogue à celle qui figure dans 
un grand nombre d'accords consulaires, le fait de n'auto
riser la personne en question à ne communiquer qu'avec le 
représentant compétent le plus proche de l'Etat dont eUe a 
la nationalité constitue une mesure trop restrictive. 
L'option offerte par l'article· 6 entre l'extradition et 
r ouverture de poursuites crlmine1les esf- judicieuse et 
confonne aux principes du droit international et des 
conventions en vigueur, notamment celles de La Haye et de 
Montréal relatives à des actes comnùs à !~encontre de 
l'aviation civile. M. Rakotoson se félicite également des 
dispositions de l'article 7; en particulier, le paragraphe 4 de 
cet article qui donne, en cas de conflit entre plusieurs 
demandes d'extradition, la priorité à celle du pays dans 
lequel l'infraction a été conunise paraît une disposition 
fondée. La délégation malgache a quelques réserves à 

l'encontre de l'article 9 qui stipule que le délai de prescrip· 
tion de l'action pénale est celui qui est prévu par le droit 
interne de chaque Etat partie pour les infractions les plus 
graves; cette disposition ne tient pas compte de la catégorie 
à laquelle appartient l'infraction selon la législation interne. 
Au stade actuel, la délégation malgache s'abstiendra de 
commenter l'article 12 qui offre deux vecsions pour le 
règlement des différends concernant l'interprétation ou 
l'application des articles. 

45. Il seralt vivement souhaitable que la CDI, en étudiant 
par la suite la responsabilité des Etats, exprime son opinion 
sur la responsabilité internationale des Etats qui donnent le 
pas à leurs règles législatives et constitutionnelles sur le 
principe de la protection absolue des agents diplomatiques. 
Une teUe hypothèse pourrait se réaliser au cas où un 
gouvernement, pour ne pas violer sa législation interne, 
refuserait de céder au chantage au risque de voir ce refus 
provoquer un conflit avec l'Etat d'envoi du diplomate. 

46. M. Rakotoson dit que sa délégation a toute 
confiance en la CDI pour poursuivre fructueusement ses 
travaux dès qu'elle disposera des observations des gouver· 
nements sur le projet d'articles relatif à la protection des 
diplomates. 

47. M. NYAMDC (Mongolie) dit que la question de la 
succession est l'un des problèmes les plus complexes du 
droit international auxquels on n'a pas encore pu trouver de 
solution. Du point de vue théorique aussi bien que pratique, 
il est important de codifier le droit de la succession. Le 
projet d'articles sur la succession d~Etats en matière de 
traités rédigé par la CDI constitue une étude intéressante de 
la question, qui doit beaucoup à la collaboration de sir 
Humphrey Waldock, rapporteur spécial. A la prentière 
lecture, le projet d'articles semble refléter correctement la 
pratique des Etats en ce qui concerne la succession en 
matière de traités. Près de la moitié des articles du projet 
traitent du problème de la succession dans le cas d'Etats 
nouvell~ment îndépendants. Les commentaires au projet 
d'articles donnent une profusion de renseignements sur la 
façon dont les Etats nouvellement indépendants ont abordé 
le problème de la succession en matière de traités. Il ne fait 
aucun doute que, d'après le droit international contem~ 
porain, les Etats nés d'anciens territoires coloniaux ne sont 
pas tenus de reconnaître les traités conclus en leur nom par 
l'ancîen Etat métropolitain. La troisième partie du projet 
d'articles pose en règle générale qu'un Etat nouvellement 
indépendant n'est pas automatiquement tenu de succéder 
aux traités de l'Etat prédécesseur. Néanmoins, l'Etat sucees~ 
seur garde le droit de succéder à ces traités si, après un 
examen critique, ils lui semblent correspondre à ses intérêts. 
La règle générale formulée par la CDI est fermement établie 
dans la pratique des Etats et va de pair avec le principe de 
rautodétermination, qui a donné naissance à la doctrine de 
la "table rase". La CDI a pris la Convention de Vienne sur 
le droit des traités comme base de son projet d'articles, 
dont un grand nombre sont formulés d'après les dispo
sitions de cette convention ou lui sont empruntés. 

48. Il faut prévoir spécialement le problème de la sucees· 
sion en matière de traités en cas de révolution sociale. Cette 
question importante a été malheureusement négligée dans le 
projet d'articles. La pratique des Etats montre qu'en cas de 
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révolution sociale I~Etat successeur a le droit de mettre fin 
aux traités qui sont pour lui inacceptables, tout en 
maintenant en vigueur ceux qui sont conformes aux 
principes généralement admis du droit international. Le fait 
que le projet d'articles ne traite pas du problème de la 
succession en matière de traités en cas de révolution sociale 
représente une grave omission, que la COI se doit de réparer 
lorsqu'eUe poursuivra ses travaux sur Je projet d'articles. 

49. La délégation mongole partage l'opinion selon 
laquelle le projet d'articles constitue une base solide pour la 
conclusion d'une conventîon sur la question et eUe appuie 
la proposition tendant à ce que le texte du projet soit 
communiqué aux gouvernements pour observations. 

50. En ce qui concerne le projet d'articles sur la préven
tion et la répression des infractions commises contre des 
agents diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à 
une protection Ùltemationale, il convient de remarquer que 
la CD! a réalisé un travail considérable en peu de temps. 
Vélaboration du projet d'articles représente un pas lrnpor~ 
tant vers l'organisation d'une coopérative plus efficace entre 
les Etats pour protéger les diplomates et les autres 
personnes ayant droit à une protection spéciale en vertu du 
droit internationaL La nécessité d'élaborer un instrument 
juridique pour la protection des diplomates résulte de ce 
qu'ils sont victimes d'actes de violence. La délégation 
mongole juge tout à fait acceptable le projet d'articles, d'où 
il ressort que les propositions concrètes présentées par les 
gouvernements ont été prises en considération. Il est 
souhaitable qu'une convention soit conclue sur cette 
question dans un proche avenir. 

51. M. JELENIK (Hongrie) dit que l'ensemble du projet 
d'articles sur la succession d~Etats en matière de traités. 
élaboré par la CDI à sa vingt-quatrième session, constitue 
une contribution remarquable à l'œuvre immense de codifi· 
cation du droit des traités. De l'avis de la délégation 
hongroise, le droit des traités occupe une place dtune 
importance telle dans le droit international qu'il convient 
de continuer à examiner pendant un certain nombre 
d'années encore les divers aspects de 1a question non 
seulement la succession d'Etats en matière de traités, mais 
également la question des traités conclus entre Etats et 
organisations internationales ou entre deux ou plusieurs 
organisations internationales, ainsi que la clause de la nation 
la plus favorisée. 

52. M. Jelenik se bornera à quelques observations géné
r.ùes sur le projet d'articles sur la succession d'Etats en 
matière de traités. Il féücîte le Secrétariat. quî a fourni une 
abondante documentation sur la question, et sir Humphrey 
Waldock, rapporteur spécial sur la question. Le Rapporteur 
spécial mérite des éloges pour avoir laissé de côtè les thèses 
de l'International Law Association, le1lquelles ne sont pas 
conformes à la pratique qui s'est dégagée lors de la 
naissance des Etats nouvellement indépendantst et pour 
avoir fondé son projet, conformément au principe de 
l'autodétermination, sur la règle de la "table rase". La 
délégation hongroise considère la troisième partie du projet 
comme la plus importante. Néanmoins, elle constate avec 
regret qu'il y a des lacunes dans le projet d'articles, qui ne 
fait pas mention de certains cas spéciaux de succession. En 
ce qui concerne les autres Etats nouveaux, la pratique est 

plus difficile à codifier que dans le cas des Etats nouvel· 
lement indépendants et les travaux à réa1iser dans ce 
domaine relèvent davantage du développement progressif. 

53. Dans la section 6 de la partie A du chapitre II de son 
rapport, la CD! traite de la forme sous laquelle codifier le 
sujet et des objections contre une convention de codiw 
fication. La délégation hongroise estime que la codification 
du droit relatif à la succession d'Etats sous la forme d'une 
convention serait un complément utile à Ja Convention de 
Vienne sur le droit des traités; c'est pourquoi, du fait 
notarrunent de ses avantages bien connus, elb préfère cette 
forme de codification. En ce qui concerne la procédure l 
suivre, la délégation hongroise appuie la décision de la cr! 
de transmettre, par Pintermédia.ire du Secrétaire général, lt. 
texte provisoire du projet d'articles aux gouvernements des 
Etats Membres pour observations. Le Gouvernement hon· 
grois fera part de ses observations en temps utile. 

54. Il faut aussi féliciter la CDI d'avoir élaboré rapi· 
dement un ensemble de projets d'articles sur la prévention 
et la répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale. Il est indispensable de prendre 
des mesures sur le plan international et conformément au 
droit international, pour prévenir les infractions commises 
contre des diplomates et punir les auteurs de telles 
infractions. La délégation hongroise estime que le problème 
est d'actualité et d'importance non seulement parce que des 
diplomates hongrois ont été victimes d'actes de violence. 
mais aussi parce que les normes admises dans les relations 
internationales sont grossîèrement violées si de tels actes 
peuvent être commis en toute impunité ou si leurs auteurs 
n'encourent qu'une peine légère, Sur la base de cette 
position de principe, la Hongrie a ratifié la Convention de 
La Haye de 1970 et ratifiera sous peu la Convention de 
Montréal de 1971) relatives aux actes illicites contre 
l'aviation civile. La délégation hongroise voit avec satis· 
faction que le projet d'articles se base sur les principes 
généraux formulés dans lesdites conventions. Bien qu'eUe 
ait des doutes sur la portée du projet d'articles et sur les 
solutions adoptées dans certains cas particulîers, par 
exemple dans les articles 9 et 12, elle considère que ce texte 
peut servir de base à une convention internationa1e. Les 
observations des gouvernements contribueront sans doute à 
cet objectif. 

55. M. YASSEEN (Irak) exprime son inquiétude devant 
l'emploi inexact par certains membres de la Commissîon de 
l'expression "seconde lecture" pour désigner la reprise des 
travaux de la COI sur les projets d'articles â l'examen. Ainsi, 
un représentant a évoqué une seconde lecture du projet 
d'articles sur la prévention et la répression des infractions 
commises contre des diplomates, élaboré par la CD! sur la 
base des travaux réalisés par le Groupe de travail. D s'agit 
d'un emploi incorrect de ces termes qui, d'après le statut de 
la CD!, ont un sens très précis. D'après le chapitre II de son 
statut, la CDI, qu'elle traite de questions relatives au 
développement progressif ou à la codification du droit 
international, doit, lorsqu'elle estime qu~un projet est 
satisfaisant, prier le Secrétaire général de le publier en tant 
que document de la COl et inviter les gouvernements à 
présenter leurs observations sur ce document. Ce n'est 
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qu'après que les gouvernements ont présenté leurs obser~ 
vations que la seconde lecture a lieu. Cette procédure est 
essentielle pour m~ntenir le lien indispensable entre les 
travaux de caractère théorique réalisés par la CDI et les 
réalités pratiques de la vie internationale. 

56. Le projet d'articles sur la prévention et la répression 
des infractions commises contre des agents diplomatiques 
contient un grand nombre d'éléments qui relèvent du 
développement progressif du droit international, y compris 
le développement de l'entraide judiciaire. une conception 
quelque peu modifiée de l'asile et une conception nouvelle 
de l'extradition. Comme le juriste brésilien de grand 
renom. Gilberto Amado, l'a fait observer, le droit interna~ 

tional n'est pasl"œuvre de professeurs mais de représentants 
d'Etats et il convient de ne pas se méprendre sur la 
procédure correcte à suivre. 

57. A cet égard, M. Yasseen s'oppose à ta suggestion de 
certaines délégations tendant à ce que la CDJ examine à sa 
session suivante le projet d'articles surla succession d'Etats 
en matière de traités. En effet, les gouvernements ont le 
droit de disposer d'un délai raisonnable pow examiner le 
projet et présenter leurs observations. En conséquence, 
M_ Yasseen exprime l'espoir que la CDI n'examinera pas la 
question en 1973, mais à une session ultérieure. 

Lo. séance est levée à 1 7 h 25. 
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1. M. GASTLI (Tunisie) constate que la Commission du 
droit international (CD!) vient de forger deux nouveaux 
maillons dans la chaîne de codification et de dévelop
pement du droit international. Le projet d'articles sur la 
succession d'Etats en matière de traités (voir A/8710, 
chap. Il, sect. C) représente un complément indispensable à 
la Convention de Vienne sur le droit des traités et le projet 
d'articles sur la prévention et la répression des infractions 
commises contre des agents diplomatiques et d'autres 
personnes ayant droit à une protection internationale (ibid .• 
chap. Ill, sect. B) complête les conventions qui régie· 
mentent les relations diplomatiques et consulaires ainsi que 
les immunités et privilèges des fonctionnaires interna
tionaux. 

2. La délégation tunisienne prend acte du projet d'articles 
sur la succession d'Etats en matière de traités et se réserve Je 
droit de formuler ses observations. EUe souscrit pleinement 
au principe de la "table rase", qui est à la base de tout le 
projet. La Tunisie considère par exemple que la Convention 
judiciaire de 1 894 entre la France et le Royaume-Uni qui 
était applicable à la Tunisie et à Fidji est caduque; elle vient 
de conclure une convention judiciaire avec la France et est 
en train d'en négocier une autre avec le Royaume-Uni. 

3, A propos du projet d'articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d1autres personnes ayant droit à une 
protection internationale, la délégation tunisienne estime 
qu'il serait souhaitable à l'article premier que le projet fasse 
référence aux travaux de codification antérieurs, à savoir les 
Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et sur 
les relations consulaires, les Conventions sur les privilèges et 
les. immunités de l'Organisation des Nations Unies et sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées et la 
Convention sur les missions spéciales, en indiquant que les 
personnes qui y sont visées bénéficient d'une protection 
spéciale. Le mécanisme de répression qui laisse le choix 
entre réprimer et extrader est satisfaisant. Le droit interne 
de la Tunisie et les conventions bilatérales signées par ce 
pays prévoient que ces crimes sont des infractions de droit 
commun qui donnent lieu à l'extradition. L'article 9, qui ne 
fait que renvoyer au droi~ intérieur, pourrait être SUJ:r 
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primé. Il conviendrait au moins de préciser quelle est la 
pelne la plus sévère qui sert de point de référence; en effet, 
il doît s'agir d'une peine criminelle puisque l~infraction est 
qualifiée de crime international. A propos de l'article 12, 
la délégation tunisienne ne saurait souscrire à la procédure 
prévue à la version B vu que le Gouvernement tunisien n'a 
pas encore reconnu la compétence obligatoire de la Cour 
internationale de Justice. M. Gastli exprime le vœu que le 
projet d'articles soit envoyé aux gouvernements pour obser
vations, lesquelles devront être communiquées à la CDI, 
qui procédera à un réexamen du projet. 

4. La délégation tunisienne se prononce contre la convo
cation d'une conférence internationale de plénipotentiaîres 
et voudrait que le Secrétariat calcule les incidences fman
cières d'une telle conférence, à titre d'information. EUe fait 
confiance à la CD! pour remanier le texte des 12 articles en 
fonction des observations des gouvernements. Après quoi, 
ie projet pourrait être soumis à la Sixième Commission pour 
examen final et adoption, comme cela s'est fait dans le cas 
de )a Convention sur les missions spéciales. 

5. M, KRISHNADASAN (Zambie) souligne que la codifi
cation du droit international concernant la suc-eession 
d'Etats en matière de traités ainsi que dans les matières 
autres que les traités est d'une importance capitale pour les 
nouveaux Etats qui, comme la Zambie, ont à protéger leur 
indépendance économique et politique. Il est à espérer 
qu'en ce qui concerne les matières autres que les traités la 
CDI fera diligence et parviendra à présenter un premier 
projet d'articles à la vlngt-buitième session de l'Assemblée 
générale. 

6. La délégation zambienne constate avec satisfaction que 
la CD! a abordé la question de la succession d'Etats en 
matière de traités dans une perspective positive; en se 
fondant sur la pratique des Etats plutôt que sur la doctrine 
et en prenant pour cadre de ses travaux la Convention de 
Vienne sur Je droit des traités'. L'article Il, en appliquant 
le principe de la "table rase" aux Etats nouvellement 
indépendants, accorde au droit des peuples à l'autodétenni· 
nation et à l'égalité souveraine des Etats l'importance que 
leur est due. La Zambie a mis en œuvre ce principe dès son 
accenion à l'indépendance en octobre 1964 en formulant 
une réserve générale à l'égard de tous droits, responsabilités 
ou obligations nés de traités conclus par le Royaume-Uni. 
Le Gouvernement zambien ne mésestime pas pour autant 
les dispositions de l'article 12, qui permettent aux Etats 
nouvellement indépendants de participer à des traités 

1 
Voir Canférence des Natirms Unies sur le droit des traités 1968 

et 1969. Documents officiels (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.70.V.5), document AJCONF.39/27, p. 311. 

A/C.6/SR.l326 
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bilatéraux par une notification de succession, ni les dispo
sitions de t'article 19, qui permettent de maintenir en 
vigueur les traités bilatéraux par convention expresse ou 
accord tacite. 

7. De par leur libellé, les articles 7 et B mettent sur le 
même pied les accords de dévqlution et les déclarations 
unilatérales. Tout en admettant avec la CD! que, pour l'Etat 
partie à un traité conclu par l'Etat prédécesaeur, l'effet 
juridique d'une déclaration unilatérale est analogue à celui 
d'un accord de dévolution, la délégation zambienne souhai
terait. s'il est possible, que l'on marque une différence entre 
ces deux formes d'acte juridique. En effet, la déclaration 
unilatérale est un acte volontaire intervenu après mûre 
considération, alors que l'accord de dévolution peut ne pas 
toujours avoir été concJu en pleine liberté. Par ailleurs, pour 
que les relations conventionnelles avec rautre Etat partie 
demeurent en vîgueur. il faut que ce dernier accepte, au 
moins tacitement, l'application provisoire du traité, C'est 
par la méthode de la déclaration unilatérale et de l'accepta
tion. expresse ou tacite, par l'autre Etat partie, que le 
Gouvernement zambien a maintenu provisoirement en 
vigueur la plupart de ses relations conventionnelles. Cette 
méthode Jui a paru préférable à cene qui aurait consisté à 
remettre en vigueur un traité déclaré caduc ou à négocier un 
nouveau traité pour le remplacer. Il est donc pleinement 
satisfait des dispositions de l'article 23, qui viennent 
consacrer sa propre pratique. 

B. La délégation zambienne met en doute l'utilité de 
l'article 14, car il ne lui paraît pas que la signature d'un 
traité sous réserve de ratification ou d'approbation justifie 
la transmission à l'Etat successeur des obligations aux~ 

quelles l'Etat prédécesseur a souscrit. Il n'y aurait donc pas 
lieu de maintenir cet article. 

9. L'article 15 apporte une solution pragmatique et 
souple au problème des· réserves. Etant donné que la 
notification par la Zambie de sa succession à la Convention 
relative au statut des réfugiés, de 1951, est citée au 
paragraphe 10 du commentaire de cet artïcle, comme un 
exemple frappant de la pratique récente qui tend à effacer 
la distinction entre "succession" et "adhésion"~ la délé
gation zambienne tient à réaffirmer la position qu'eUe a 
exposée à la session précédente de l'Assemblée générale 
(1265ème séance): quand un nouvel Etat notifie au 
dépositaire d'un traité sa succession et ses propres réserves, 
mais sans faire mention des réserves fonnulées par l'Etat 
prédécesseur, le nouvel Etat devient partie au traité par 
succession, même si les conditions de sa participation ont 
été modifiées par la fonnulation de nouveUes réserves qui 
entraînent implicitement rabandon des réserves de l'Etat 
prédécesseur. La situation qui vient d'être évoquée pourrait 
être rapprochée de celle qui naît de l'application de traités 
successifs ayant le méme objet : les dispositions du traité 
antérieur ne s'appliquent que dans la mesure où elles sont 
compatibles avec celles du traité postérieur. La délégation 
zambienne ne peut pas non plus accepter la proposition des 
Pays-Bas exprimée à la 1317ême séance et tendant à ce que 
les réserves aux traités multilatéraux de caractère nonnatif 
ne soit pas automatiquement maintenues. 

10. En ce qui concerne les article 27 et 28, la délégation 
zambienne ne voit pas 1a raison qui a conduit à faire une 

distinction entre 1a dissolution d'un Etat et la séparation 
dtune partie d'un Etat et à prévoir, dans le premier cas, la 
continuité des relations conventionnelles et~ dans le second, 
l'application du principe de la "table rase". Il serait 
souhaitable, ne serait·ce que pour des raisons de cohérence 
interne, qu'une disposition identique soit prise dans les 
deux cas, sauf à formuler une disposition spéciale pour les 
cas où la dissolution porte sur une union d'Etats anté
rieurement indépendants. 

l 1. Bien que les articles relatifs aux régimes de frontière 
et autres régimes territoriaux établis par un traité repré
sentent un effort louable de la CDI pour assurer la paix et la 
tranquillité~ non seulement ils ne correspondent pas aux 
réalités de l'histoire, mais ils semblent de plus aller à 
l'encontre des principes d'autodétermination, d'égalité des 
droits et de souveraineté des Etats sur lesquels reposent les 
autres articles. Les frontières coloniales ont été tracées pour 
répondre à des objectifs stratégiques ou économiques sans 
tenir compte des données géographiques ou ethniques. Le 
fait que la plupart des Etats membres de l'Organisation de 
l'unité africaine se soient engagés à respecter les frontières 
existantes au moment de leur accession à l'indépendance 
nationale n~implique pas nécessairement que la mesure 
qu'ils ont adoptée dans l'intérêt de la paix en Afrique soit à 
ériger en règle de droit international. Au regard de la 
Convention de Vienne et du droit internationaJ coutumier~ 
un Etat ne peut être liê par un traité qu~à raison d'un acte 
établisaant son consentement. Cette règle est applicable en 
matière de frontîères et de régimes territoriaux. D'ailleurs, 
on peut se demander si, dans le cas de l'accession d'un Etat 
à l'indépendance, le changement de circonstances n'est pas 
si fondamental que l'exception prévue à l'alinéa a du 
paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention de Vienne 
devient inapplicable. Cela ne veut pas dire que tous les 
traités territoriaux doivent être considérés comme caducs. 
Mais il est certain qu'il convient de revoir la question de 
façon à poser des règles en harmonie avec les réalités du 
monde contemporain et les principes fondamentaux du 
droit internationaL 

12. En ce qui concerne le projet d'articles sur la pr"' 
tection des diplomates, la délégation zambienne aurait 
préféré que la CD!, conformément à sa procédure tradi
tionnelle, nomme un rapporteur spécial sw la question. La 
solution du problème de la protection des diplomates est à 
chercher non pas tant dans l'élaboration d'une nouvelle 
convention internationale, ni même dans Je renforcement 
du droit pénal des Etats, mais dans la mise en œuvre 
effective des dispositions pénales existantes. D'autre part, 
si, comme le reconnaît la CD! au paragraphe 65 de son 
rapportt la question des infractions commises contre les 
agents diplomatiques et les autres personnes ayant droit à 
une protection spéciale n~est qu'un des aspects d'un 
problème plus vaste, celui du terrorisme, il convient de 
souligner que l'on ne pourra porter un jugement satisfaisant 
sur le projet d'articles qu'après avoir fait une étude 
approfondie des causes du terrorisme. Une convention en la 
matière sera un succès ou un échec selon qu~une grande 
majorité d'Etats la jugera acceptable ou non. 

13. Malgré ses réserves générales, la délégation zambienne 
se propose de présenter quelques observations préliminaires 
sur certaines dispositions du projet. Le paragraphe l de 
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l'article 2, qui définit le type d'actes visé par le projet, 
utilise l'expression "fait intentionnel". L'adjectif employé 
ne fait pas ressortir assez clairement que l'auteur de 
l'infraction doit avoir connaîssance de la qualité de sa 
victime. Quant à J'expression "quel que soit le mobile"~ elle 
risque d~empêcher certains. Etats d'adhérer à la convention 
envisagée. D'ailleurs, sa suppression n~affaiblirait pas sensi~ 
blement la portée de la définition. La menace dont il est 
question à l'alinéa c du même paragraphe n'a pas le même 
caractère de gravité que celle dont il est question à l'article 
premier de la Convention pour la répression de la capture 
illicite d'aéronefs, signée à La Haye en 19702

, qui vîse les 
cas dans lesquels une personne s'empare d'un aéronef ou 
tente de le faire. L'alinéa c devrait donc être supprimé. En 
ce qui concerne la teneur du paragraphe 2 de l'article 2, la 
délégation zambienne n'est pas favorable à une aggravation 
de la nature de }'infraction à raison de Ja personne contre 
laquelle elle a été commise. Il serait préférable sur ce point 
de reprendre le libellé de l'article 2 de la Convention de La 
Haye, reproduit d'ailleurs dans l'article 3 de la Convention 
pour la répression dtactes illicites dirigés contre la sécurité 
de l'aviation civile, signée à Montréal en 1971 3

• Quant au 
paragraphe 3 de l'article 2 du projet d'articles, on peut se 
demander si l'établissement d'une compétence universelle 
est la meilleure manière de garantir l'appréhension et la 
punition des coupables. Mieux vaudrait peut-être rédiger un 
paragraphe dans la ligne de l'article 5 de la Convention de 
Montréal. Le paragraphe 1 de l'article 5 du projet appelle 
une remarque de rédaction) du moins dans sa version 
anglaise. Pour aligner le libellé de l'article 5 sur celui de 
l'article 6, il conviendrait d~'insérer, dans la première phrase 
de l'article 5, les mots "the purpose of" entre "for" et 
"prosecution ". Le paragraphe 2 du commentaire de 
l'article 6 fait clairement ressortir que l'Etat sur le territoire 
duquel se trouve l'auteur présumé de l'înfraction n'a pas 
l*obligation d'intenter des poursuites et de condamner. ll 
satisfait à l'obligation qui lui incombe si les autorités 
compétentes décident, de bonne foi et compte tenu de 
toutes les circonstances de l'affaire, qu'il n'y a pas lieu 
d'intenter des poursuites pénales. La délégation zambienne 
souscrit à cette interprétation et propose, pour mieux la 
mettre en valeur, de modifier le dernier membre de phrase 
soit en supprimant les mots "through proceedings .. - en 
français, en remplaçant "selon une procédure conformeH 
par "'conformément" -· soit en remplaçant le mot "pro
ceedings" par "procedW'eS .. , afin d•indiquer sans ambîguïté 
qu'il ne s'agît pas nécessairement de poursuites judiciair~s. 
En ce qul concerne l'article 7, la délégation zambienne, se 
fondant sur les observations qu'eUe a formulées concernant 
la question de la compétence extra~territoriale, souhaiterait 
que l'on envisage de reprendre pour l'essentiel le para· 
graphe 4 de l'article 8 des Conventions de La Haye et de 
Montréal. Sur la question de l'extradition, la délégation 
zambienne estime qu'il faudrait examiner avec attention la 
question posée par le Canada dans ses observations écrites 
(voir A/8710/Add.l) et se demande s'il ne serait pas 
opportun d'adopter la formule moins rigide de la Conven· 
lion unique sur les stupéfiants de 1961, qui déclare 
souhaitable que les parties à la Convention considèrent les 
crimes mentionnés comme cas d'extradition aux termes de 

1 Organisation de J'aviation civile internationale, 1970, document 
8920. 

3 Ibid., 1971, document 8966. 

tout traité d'extradition conclu ou à conclure entre les 
parties. 

14. Si une convention sur la protection des diplomates 
doit voir le jour, eUe devra être conçue en des termes qui ne 
permettent pas de l'utiliser contre les peuples qui luttent 
pour leur indépendance et leur libération. Le droit interna· 
tional ne doit pas être détourné de ses: fins. 

15. En ce qui concerne les autres décisions et conclusions 
de la CDI, la délégation zambienne se plaît à noter que les 
questions importantes de la responsabilité des Etats et de la 
succession des Etats dans les matières autres que les traités 
seront examinées en priorité à la vingt-cinquième session. 
Elle considère par ailleurs que la collaboration de la CD! 
avec d,autres organismes s'intéressant à la codification et au 
développement progressif du droit international ne peut 
être que bénéfique. Elle lient à exprimer sa reconnaissance 
aux gouvernements dont la générosité a permis à des 
ressortissants de pays en voie de développement de parti~ 
ciper au Séminaîre de droit international. Le Danemark; qui 
a annoncé qu'il ferait plus que doubler sa contribution, 
mérite des remerciements tout particuliers. Le Séminaire de 
droit international~ grâce aux échanges de vues qu'il permet, 
laisse espérer que les juristes de la jeune génération sauront 
aborder les importants problèmes juridiques auxquels se 
heurte la communauté internationale, en étant libérés, 
autant que possible~ de considérations idéologiques. 

16. M. GHARB! (Maroc) félicite la CD! de son important 
rapport sur les travaux de sa vingt~quatrième session. Il 
convient de rendre hommage tout particulièrement à sir 
Humphrey Waldock peur le véritable exploit de technique 
juridique que constitue à quelqu"" réserves près le projet 
d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités. Un 
temps trop court s'est malheureusement écoulé pour qu'ait 
pu s'établir entre les gouvernements et la CD! le dialogue 
qui seul peut couronner les efforts de cet organe. En 
attendant les résultats de l'étude approfondie que son 
gouvernement fera des projets d'articles proposés, la délé
gation marocaine se contentera de faire, à leur sujet1 

quelques remarques provisoires de caractère généra). 

17. En ce qui concerne le projet d'articles sur la sucees~ 
sion d'Etats en matière de traités~ la délégation marocaine 
n'a, dTune manière générale, aucune objection fondamentale 
à formuler à son égard puisqu'il est un coroUaire normal à la 
Convention de Vienne sur le droit des traités que le Maroc 
vient de ratifier. La délégation marocaine se félicite de 
l'approche qu'a adoptée la CD! en se fondant sur le principe 
de la "table rase" sans pour autant sacrifier totalement celui 
de la continuité et en tenant ainsi compte à la fois du 
principe de l'autodétermination inscrit dans la Charte des 
Nations Unies et des impératifs du jus cogens. La dis
tinction entre les Etats issus d'une fusion d'Etats ou d'une 
dissolution d'Etat, d'une part, et les Etats nouvellement 
indépendants, d'autre part, est parfaitement justifiée, 
contrairement à celle consistant à reJever des différences 
dans les régimes d'administration coloniale qu~ont connus 
les Etats nouvellement indépendants puisque leur souverai
neté était limitée dans tous les cas. 

18. Le Maroc, qui a eu à faire face, dès son indépendance, 
aux problèmes de succession d'Etats, en matière de traités 
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en particulier, l'a fait dans un esprit de conciliation et de 
bonne foi; en recherchant des solutions constructîves et 
tournées vers l'avenir, fondées sur le principe de rautodéter· 
mination et sur le princîpe Hé au précédent de la liberté 
contractuelle des Etats. Ce fttisant, le Maroc s'est toujours 
refusé à acquiescer rétrospectivement aux actes unilatéraux 
de la puissance adminlstrante ayant des répercussions 
internationales, qu'ils aient été accomplis en application de 
traités ou, à plus forte raison. en l'absence de traités. Tout 
en estimant que le projet d'articles est dans rensemble 
satisfaisant, la délégation marocaine regrette qu'il présente 
une lacune importante en ne prévoyant pas une exception 
au principe de la .. table rase't selon laquelle les Etats 
nouvellement îndépendants seraient parties de façon auto
matique aux traités multilatéraux de caractère nonnatif, 
comme la Conventîon de Vienne sur le droit des traités ou 
}a convention projetée sur la succession d'Etats en matière 
de traités. 

19. Il conviendrait, d'autre part, de préciser la formu
lation de certains articles du projet, et en particulier celle de 
l'article 30. et de prévoir une possîbilité d'arbitrage au cas 
où les règles posées par les articles 29 et 30, qui paraissent 
aller dans le sens du principe controversé de l'intangibîlité 
des frontières, se trouveraient en conflît avec le principe de 
l'autodétermination des populations concernées ou seraient 
contestées du fait qu'un Etat, comme c'est le cas dans 
certaïnes régions d'Asie en partîculier, se déclare non lié par 
un traité qualifié d'inégal. Il ne faut pas sous-estimer, en 
effet, le rôle qu'a joué la procédure d'arbitrage et de 
conciliation en matière de conflîts frontaliers tant en 
Amérique latine que, de façon plus limitée, en Afrique. 
Cette procédure pourrait sans doute, mieux que le cadre 
rigide proposé par la CDI, aider à trouver une solution 
appropriée suîvant le cas d'espèce aux divers problèmes qui 
peuvent se poser dans ce domaine. 

20. En ce qui concerne la question de la protection et de 
l'inviolabiHté des agents diplomatiques et autres personnes 
ayant droit à une protection spéci.lle en vertu du droit 
international, la délégation marocaine, tout en se réservant 
le droit de revenir sur le sujet lorsque la Commission 
abordera l'examen du point 92 de l'ordre du jour, tient à 
faire les remarques suivantes. Tout d'abord, et sans pour 
autant vouloir minimiser l'importance et l'urgence du 
problème, on peut sc demander si le projet d'articles de la 
CD! est plus qu'une simple extrapolation de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques et s'il représente 
un progrès quelconque par rapport au droit coutumier. Le 
Maroc, ainsi que de nombreux autres Etats. a· déjà prévu 
dans sa Jégîslation interne des peines sévères pour sanction~ 
ner toute atteinte physique ou mornle dirigée contre des 
agents diplomatiques ou autres personnes jouissant d'une 
protection spéciale en vertu du droit international. N'est-il 
pas paradoxal, en outre, que des Etats qui n'ont même pas 
ratifié les Conventions de Vienne sur les relations consu
laires et sur les relations diplomatiques insistent tant sur la 
conclusion expéditive d~"une nouvelle convention en la 
matière. La délégation marocaine, consîdérant que le 
développement d'un droit pénal international ne saurnit sc 
faire d~une façon aussi fragmentaire et aussi conjoncturelle, 
est sceptique quant aux résultats que l'on peut attendre 
d'une telle approche. Seule, en effet, une étude objective 
des causes profondes de la criminalité internationale peut 

------------------------
permettre de prévoir des mesures efficaces et équitables, 
conformément à la lettre et à l'esprit de la Charte des 
Nations Unies ainsi qu~à la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. 

21, Le projet d'articles doit être soumis à un examen très 
attentif de la part des gouvernements, mais il serait illusoire 
d'attendre beaucoup de cet échange de vues si les aspects 
politiques de la question sont systématiquement négligés et 
si la répression envisagée devait se transformer en une 
stratégie globale de suppression pure et simple des mouve
ments légitimes de libération nationale. D est essentiel que 
le cas des auteurs d'infractions contre des agents diploma
tiques et autres personnes internationalement protégées soit 
considéré intuitu personae, mais il est également essentiel 
que le droit à l'existence et à la protection internationale 
des dirigeants des mouvements de libération nationale, 
reconnus par l'ONU et par les organisations politiques 
régionales, soit également préservé. s~u en était autrement, 
la convention projetée en la matière créerait davantage de 
problèmes, et de plus graves, qu'elle n}en résoudrait en 
empêchant l'accomplissement des buts et des principes de la 
Charte des Nations Unies, qu'elle vise justement à renforcer. 

22. M. DE ROSSI (Italie) félicite vivement la CD! des 
résultats remarquables auxquels elle a abouti au cours de sa 
vingt«quatriême session. Pour sa part, il se bornera à 
quelques remarques de caractère général sur les deux projets 
d'artic1es proposés en attendant que son gouvernement 
communique au Secrétaire général ses observations écrites. 

23. En ce qui concerne le projet d'articles sur la succes
sion d'Etats en matière de traités, la délégation italienne 
estime que, sans pour autant méconnaître la réalité des 
problèmes du monde contemporain. il ne convient pas de 
tourner le dos, dans ce domaine, à la pratique tradition· 
nelle. Le projet traite d'une question d'actualité présentant 
un intérêt certain et il est souhaitable d'adopter à son égard 
la procédure habituelle qu'a rappelée M. Yasseen à la 
l325ème séance. 

24. S'agissant du projet d'articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents 
diplomatîques et d'autres perSonnes ayant droit à une 
protection internationale, la CDI s'est acquittée de sa tâche 
avec une remarquable célérité. La question est, en effet, 
non seulement très îrnportante mais aussi très urgente. Bien 
que les Conventions de Vienne sur les relations consulaires 
et sur les relations diplomatiques aient établi les droits et 
obligations des Etats en ce domaine, la situation s'est 
dangereusement aggravée au cours des dernières années. Or, 
la protection spéciale qu'U y a lieu d'accorder aux agents 
diplomatiques, non pas intuitu persofUle mais en raison des 
fonctions qu'ils remplissent, présente un intérêt essentiel. 
Sans méconnaître les difficultés qui peuvent sc poser) la 
délégation italienne estime donc qu•il y a lieu de poursuivre 
rapidement les travaux sur la question, et elle souhaite 
qu'une conférence de plénipotentiaires puisse être convo· 
quée dès 1973 pour parvenir rapidement à l'adoption d'une 
convention internationale en la matière. 

25. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) félicite la CDI pour 
les importants travaux qu'elle a accomplis à sa vingt
quatrième session et il rend particulièrement hommage à sir 
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Humphrey Waldock, rapporteur spécial sur la succession 
d'Etat. en matière de traités. M. Shababuddeen se conten
tera de faire des remarques provisoires sur les deux projets 
d'articles proposés, en attendant que son gouvernement 
présente des observations écrites à leur sujet. 

26. En ce qui concerne le projet d'articles sur la succes
sion d'Etats en matière de traités, M. Shahabuddeen se 
demande si les critiques qui ont été faites au sujet des 
dispositions de l'article 29 sur les régimes de frontière sont 
bien fondées. n estime, pour sa part, que ces dispositions se 
justifient non seulement sur le plan de !alogique mais aussi 
sur le plan de la pratique des Etats, dont un très grand 
nombre d'exemples sont donnés dans le commentaire 
correspondant. On a prétendu, tout d'abord, qu'une sucees~ 
sion d'Etats est un changement fondamental de circons
tances qui devrait être opposable à la continuité d'une 
frontière établie par traité, sans tenir compte des disposi
tions contraires de l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 62 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. On a 
également soutenu que la continuité d'une telle frontière 
dans le cas d'un Etat nouvellement indépendant est 
contraire au droit à l'autodéternùnation et au principe de la 
"table rase" qui en résulte. M. Shahabuddeen se demande, 
quant à lui, comment une succession d~Etats peut bien 
constituer un changement fondamental de circonstances à 
proprement parler. S'il est vrai, en effet, que la question 
d'un changement fondamental de circonstances ne peut 
intervenir qu'entre d'eux Etats ayant entre eux des relations 
conventionnelles, le problème qui se pose au moment d'une 
succession n'est pas de savoir si un changement fondav 
mental se produit alors dans une relation conventionnelle 
qui subsisterait entre les deux Etats mals dans quelle mesure 
une telle relation continue d~exister. Or, îl n'y a pas de 
doute, compte tenu de la pratique, qu'une certaine relation 
existe bien. L'argument suivant lequel une succession est un 
changement fondametanl de circonstances relevant le 
successeur de toute obligation à un traité de cette nature est 
également irrecevable. De tels traités sont passés en sachant 
pertinemment que la puissance publique est transnùssible et 
qu'elle ne manque pas en fait d'être souvent transmise. La 
simple logique demande donc que ces traités subsistent 
indépendamment de toute transnùssion de la puissance 
publique sur une partie quelconque d'un territoire parti
culier. Cela étant, il serait artificiel de vouloir considérer la 
question de la succession d'Etats en dehors du cadre 
fondamental de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités, et en particulier du paragraphe 2 de l'article 62 de 
cette convention, aux termes duquel "un changement 
fondamental de circonstances ne peut pas être invoqué 
comme motif pour mettre fln à un traité ou pour s'en 
retirer; a) s'il s'agit d'un traité établissant une fron
tière; ... "; la règle établie dans le projet de la CDI est 
évidemment analogue, mais il convient de noter que la CD! 
s'est bien gardée de dire qu'une succession d'Etats était un 
changement fondamental de circonstances et qu'elle s'est 
simplement référée, au paragraphe 10 du commentaire aux 
articles 29 et 30, aux considérations qui ont conduit à 
déroger à la règle du changement fondamental de circons
tances. Les différents cas de la pratique des Etats qu'énu
mère le rapport justifient amplement, d'autre part, la 
distinction que le projet d'articles fait entre un traité de 
frontière proprement dit et un régime de frontière établi en 
conséquence. Les traités de frontière qui ont pour but de 

définir des linùtes de souveraineté partout dans le monde, 
doivent pouvoir subsister indépendamment des transferts de 
souveraineté. Il semble, en effet, que la souveraineté ne 
peut être transférée que sur la base des frontières qui la 
définissent. 

27. En ce qui concerne rargument suivant lequel l'article 
29 méconnaît le principe de l'autodétermination1 il y a lieu 
de remarquer qu'il ne s'agit pas ici de la nature même de ce 
principe de jus cogens mals de sa portée. Le principe de 
rautodéternùnation ne peut être étendu à l'encontre du 
fondement même de l'existence du nouvel Etat dès la 
création de cet Etat, s~il en aviùt été autrement, le monde 
des anciennes colonies serait devenu un chaos sans fran· 
tières. Personne ne soutient que l'exercîce de l'autodétermi~ 
nation doive s'exercer dans ce sens dès la naissance d'un 
Etat L'Organisation de l'unité africaine s'est bien rendu 
compte notamment que les Etats nouvellement indépen
dants seraient les derniers à tirer avantage d+une telle 
conception du droit à l'autodétermination. On doit donc 
préférer la solution de la continuité, qui leur offre une 
stabilité favorable au renforcement de la sécurité mondiale. 

28. Le projet d'articles concernant la protection des 
agent. diplomatiques est acceptable dans l'ensemble, mals il 
appelle les remarques suivantes. Tout d'abord, s'il résulte du 
paragraphe 2 du commentaire à l'article 5 que ce projet est 
destiné à lutter contre les infractions visées même si elles 
sont commises dans des Etats non parties, le texte de 
l'article 4 incline davantage à penser que le projet ne traite 
que des infractions commises dans un Etat partie. 

29. Le paragraphe 4 de l'article 7 accorde la priorité à 
toute demande d'extradition si elle est reçue dans les aix 
mois qui suivent la notification requise au paragraphe 1 de 
l'article 5. Or, on peut imaginer qu'une demande d'extra
dition peut être faite avant même cette notification et il 
conviendrait sans doute de modif10r le libellé pour éviter 
toute équivoque. Le paragraphe 3 du commentaire à 
l'article 9 dit que les dispositions de cet article ne sont pas 
destinées à s'appliquer aux Etats parties où la prescription 
n'existe pas en droit pénal. Il semble bien cependant que 
le texte de cet article présume au contraire l'existence de la 
prescription dans tous les Etats parties. 

30. Quoique Je projet ne saurait créer d'obligations à des 
Etats non parties, il s+applique aux infractions visées où 
qu'elles soient commises et il semble donc accorder la 
priorité à une demande d*extradition émanant d'un Etat 
non partie. L'article 10 prévoit, pour sa part1 une coopé~ 
ration entre les Etats parties sans parler des Etats non 
parties. 

31. Les remarques qui précèdent ne diminuent en rien la 
valeur des travaux de la CD!, que le Gouvernement guyanais 
souhaite voir menés rapidement à bonne fm. 

32. M. LOUKYANOVITCH (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) dit qu'il se contentera d'exprimer une 
opinion préliminaire sur les deux projets d'articles établis 
par la CD! à sa vingt-quatriême session, qui appellent un 
examen approfondi. 

33. En ce qui concerne les travaux de la CD! dans leur 
ensemble, M. Loukyanovitch souligne que la CDI doit avant 
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tout étudier les problèmes actuels du droit international, 
contribuer au développement du droit international et 
mettre en œuvre les principes de la Charte des Nations 
Unies, sans attendre d'être dépassée par les événements. 

34. Il exprime l'espoir que la CD! abordera rapidement les 
autres questions restées en suspens~ telles que la clause de la 
nation la plus favorisée et la responsabilité des Etats, et 
qu'eUe accordera une attention particulière à )a respons.abi~ 
Htê qui incombe aux Etats du fait de crimes internationaux 
graves, tels que l'agression et l'emploi de la force armée 
pour la répression des mouvements de libération nationale. 

35. En ce qui concerne le projet d'articles sur la pré· 
vention et la répression des infractions commises contre des 
agents diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à 
une protection internationale, la CDI a accompli un travail 
rapide en s'inspirant d'înstruments internationaux récents, 
tels que, par exemple, les Conventions de LI Haye et de 
Montréal, ainsi que les deux Conventions de Vienne qui 
règlent les relations diplomatiques et consulaires et selon 
lesquelles les Etats doivent prendre des mesures parti
culières pour assurer la sécurité des agents diplomatiques et 
consulaires~ des membres de leurs familles et des locaux 
qu'ils oocupent. BUe a également tenu compte de la triste 
expérience de la Société des Nations. Le paragraphe 67 du 
rapport de la CD! indique bien pourquoi une protection 
spéciale est nécessaîre, M. Loukyanovitch fait remarquer 
que le but du projet d'articles n'est pas seulement répressif 
mais aussi préventif. 

36. De l'avis de l'orateur, il convient de tenir compte) à 
l'article premier, du fait que dans plusieurs Etats on entend 
par "chef d'Etat,. ou par Hchef de gouvernement" un 
organe collectif; aussi tous les membres de cet organe 
doivent-ils pouvoir bénéficier de la même protection que les 
chefs d'Etat ou de gouvernement visés à l'alinéa a du 
paragraphe 1. 

37. Les articles 4, 5, 6, 8, 10 et Il s'inspirent des 
Conventions de LI Haye et de Montréal. Le paragraphe 4 de 
l'article 7 donne à juste titre la priorité à la demande 
d'extradition provenant de l'Etat où l~infraction a été 
commise; une procédure similaire devraît être appliquée 
dans tous les cas d'extradition. 

38. Quant à l'article 12, il n'est pas réellement nécessaire, 
puisque tout différend entre Etats peut être réglé par 
négociations ou application d'autres règles pertinentes du 
droit international. 

39. Dans l'ensemble, la délégation de la RSS de Biélo
russie est d'avis que le projet d'articles constitue un 
excellent point de départ. 

40. En ce qui concerne la succession d'Etats en matière de 
traités, M. Loukyanovitch rappelle que ce sujet est à l'étude 
depuis plus de JO ans. Il estime qu'un règlement convenable 
de ce problème difficile et actuel aurait un effet salutaire 
sur le droit international et serait des plus utiles aux 
nouveaux Etats. C'est pourquoi la COI devrait accélérer 
encore davantage ses travaux dans ce domaine, sans 
diminuer pour autant la qualité de ses travaux. Le projet 
d'articles dont la Sixième Commission est saisie a beaucoup 

de qualités mais présente aussi des lacunes. Dans le projet, 
on utilise diverses normes de la Convention de Vienne de 
1969 et l'on y trouve des défmïtions. nouvelles telles que 
"succession d'Etats". et "Etat nouvellement îndépendanf'. 
Vexpressîon .. succession d'Etats", à l'alinéa b du para~ 
graphe 1 de l'article 2, dépasse le cadre du projet présenté 
et peut être utilisée en principe dans d'autres parties des 
travaux relatifs aux questions de succession d'Etats. La 
définition des Etats nouvellement indépendants figurant à 
l'alinéa f du paragraphe 1 de l'article 2, bien que ne 
s'appliquant pas à tous les cas de formation nouvelle 
d'Etats; a été choisie pour pouvoir s'appliquer à tous les cas 
d'Etats libérés du colonialisme. Il est également précisé qu'il 
n'y a pas succession en cas de violation des normes du jus 
cogens ou dans des cas de violation des règles juridiques, 
tels que l'agression et l'occupation> mais que les effets de la 
succession d'Etats ne jouent que lorsque celle-cl s'est 
effectuée conformément aux principes généraux du droit 
international et à la Charte. LI délégation de la RSS de 
Biélorussie juge regrettable que la CD!, au paragraphe 43 de 
son rapport, n'ait pas mentionné la nécessité de faire 
concorder les accords avec les nonnes reconnues du droit 
internationaL De même, elle approuve entièrement le 
princîpe de la "table rase" énoncé à farticle JI, qui est le 
corollaire du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. 

41. Pour ce qui est des lacunes, M. Loukyanovitch 
regrette que la CDI ait classé les cas de succession d'Etats en 
trois catégories principales seulement (voir A/8710, 
par. 45). LI CD! a passé sous silence des cas importants de 
succession, tels que ceux qui se produisent à la suite de 
révolutions sociales. M. Loukyanovitch mentionne le traité 
d'alliance militaire et économique conclu en janvier 1921 
entre le Gouvernement de la République socialiste fédé· 
rative soviétique de Russie et le Gouvernement de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie et confit· 
mant l'indépendance et la souveraineté des deux parties, 
dont l'article 2 stipule que, du fait que la Biélorussie 
appartenait antérieurement à l'Empire russe, il ne découle 
pour la RSS de Biélorussie aucune obligation à l'égard de 
qui que ce soit. Par la suite, la communauté de la fonnation 
étatique. l'établissement d'une alliance militaire, politique 
et économique, et l'assistance mutuelle ont entraîné Ja 
formation de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, dont on célébrera bientôt le cinquantième anniver
saire. li est regrettable que, dans ses commentaires, la CDl 
n'aît pas donné un seul exemple de pratique de succession 
intéressant d~autres Etats sociaHstes où le principe de la 
"table rase" a été appliqué de façon concrète et qu'eUe ait 
consacré son commentaire exclusivement aux cas qui 
ressortissent à la poU tique de Hdéoolonisation" pratiquée 
par les: anciennes métropoles. Enfm, l'alinéa b du para~ 
graphe 1 de l'article 19 risque de donner lieu à des conflits 
difficiles à résoudre lorsqu'un Etat successeur ou un Etat 
partie estime avoir exprimé son accord par sa conduite 
tandis que l'autre partie ne considère pas que le comporte· 
ment de cet Etat soit une preuve qu'il y a succession; il 
serait préférable de prévoîr une obligation de notification 
pour l'Etat successeur. 

42. La délégation de la RSS de Biélorussie estime que le 
projet doit être communiqué aux gouvernements pour 
observations. Elle appuie, en outre, les représentants qui 
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souhaitent que la Sixième Commission approuve le rapport 
de la CD! sur les travaux de sa vingt-quatrième session. 

43. M. BOJILOV (Bulgarie) dit que les deux projets 
d'articles fJgurant dans le rapport de la CD! qui a été 
présenté avec une grande clarté par son président -
méritent d'être examinés avec tout le soin voulu tant par la 
Sixième Commission que par les Etats Membres. Le 
Gouvernement bulgare communiquera ses observations sur 
)es deux projets en temps utile, mais en attendant, 
M. Bojilov voudrait faire quelques remarques prélùninaires. 

44. En ce qui concerne le projet d'articles relatif au 
problème complexe et controversé de la succession d'Etats 
en matière de traité, la délégation bulgare estime que la CD! 
a eu raison d'adopter une définition du terme usuccessionn 
en se fondant sur le droit des traités, les principes généraux 
de droit international et la Clurrte des Nations Unies 
puisque, comme elle l'a dit elle-même, la pratique des Etats 
ne permet pas de oonclure de façon décisive à l'existence 
d'une doctrine générale en la matière. 

45. Les dispositions fJgurant à l'article premier ainsi 
qu'aux alinéas b et f du paragraphe 1 de l'article 2 
semblent indiquer que la portée du projet d'articles est 
assez limitée. Il est vrai que la CD! a souligné que l'article 2 
exclut à la fois les cas de succession de gouvernements et de 
succession d•autres sujets de droit international; toutefois la 
délégation bulgare est d'avis qu~il aurait fallu au moins 
mentionner le fait que la succession d1Etats en cas de 
révolution sociale était également exclue. A propos de la 
troisième partie du projet, M. Bojllov dit que l'antagonisme 
entre le principe de la "table rase" et celui de la continuité 
des traités retient depuis longtemps l'attention des juristes 
internationaux. ll estime qu'à l'article Il la CD! a eu 
entièrement raison eu égard au principe de l'autodétermi
nation inscrit dans la Charte, qui s'applique aux pays 
nouvellement indépendants - d'adopter comme règle géné· 
rale le principe de la "table rase". Les articles 29 et 30, qui 
constituent la cinquième partie du projet, peuvent être 
considérés oomme une exception à cette règle. On sait que 
les frontières établies par les puissances coloniales ne 
servaient que les intérêts de celles-ci, mais il est également 

vrai que si l'on appliquait strictement le prmc1pe de la 
"table rase" aux frontières et aux régimes territoriaux, cela 
risquerait de provoquer des différends internationaux. La 
délégation bulgare penche en faveur des règles adoptées par 
la CD!, car elles tendent à protéger tant les intérêts des pays 
nouvellement indépendants que ceux de la communauté 
internationale dans son ensemble. 

46. Le projet d'articles sur la prévention et la répression 
des infractions oommises contre des agents diplomatiques et 
d'autres personnes ayant droit à une protection interna
tionale, qui a été préparé avec tant de célérité par la CDJ, 
est dans l'ensemble satisfaisant et offre une base valable en 
vue de l'élaboration d'une convention internationale suscep
tible de recueillir un appui aussi large que possible de la part 
de tous les Etats du monde. De l'avis de la délégation 
bulgare, l'expression "personnes jouissant d'une protection 
internationale" à l'article prenùer englobe à juste titre non 
seulement les agents diplomatiques dans le sens classique du 
terme, mais toute une série de personnes qui sont consi
dérées comme ayant droit à une protection internationa)e 
en raison du rôle essentiel qu'elles jouent dans les relations 
intemationalés de l'époque actuelle. Certaines délégations 
ont demandé avec raison que les termes "chef d'Etat" ou 
"chef de gouvernement", à l'alinéa a du paragraphe 1 de 
l'article premier, s'appliquent également aux membres 
d'organismes collégiaux qui assument les mêmes fonctions, 
Les ministres des affaires étrangères devraient également 
être inclus dans la catégorie des personnes jouissant d'une 
protection internationale. L'utilité de l'article 12 semblé 
avoir été mise en doute par certains membres de la CD! 
elle-mêne. Vu le principe adopté à l'article 6, qui laisse à 
l'Etat le choix entre extrader ou juger lui-même et qui 
fonne la base de tout le projet d'articles, il n'est pas 
nécessaire d'inclure des dispositions concernant spéciale
mentie règlement des différends. 

47. La délégation bulgare exprime l'espoir que la CDI 
poursuivra ses efforts afin de mener à bien ses travaux 
concernant d'autres sujets importants, tels que ceux de la 
responsabilité des Etats et de la clause de la nation la plus 
favorisée. 

La séance est levée à 12h50. 
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Rappo>rt de la Commissîo>n du droit international sur les 
travaux de sa vingt-quatrième session (suite) [A/8710 et 
AddJ et 2] 

L M. BOCA Y AD-AGHA (Algérie) félicite le Président de 
)a Commission du droit international (COI) pour sa 
présentation du rapport de la CD! (A/871 0 et Add.l et 2), 
et rend hommage à cet organisme pour l'excellent travail 
accompli au courn de sa vingt-quatrième session. 

2. Le projet d'articles sur la succession d~Etats en matière 
de traités (voir A/8710, chap.ll, sec!. C) tient compte 
essentiellement des intérêts et des aspirations des Etats 
nouvellement indépendants, Comme l'a fait remarquer le 
représentant de l'Irak ( l317ème séance), le principe de la 
"table rase" n'est pas incompatible avec la notion de 
continuité des droits et obligations conventionnels, qui 
peuvent rester en vigueur à condition que l'Etat nouvelle· 
ment indépendant le veuille ainsi. A ce propos, la délégation 
algérienne tient à faire remarquer que, contrairement à ce 
que certains peuvent penser, rère d'accession à 11indépen· 
dance ne tire pas encore à sa fin. L'Afrique reste soumise à 
un colonialisme archafque et tyrannique; du reste, même 
s'il ne restait qu'un seul territoire sous domination colo
niale, rutilité des travaux sur la succession d'Etats en 
matière de traités demeurerait incontestable. 

3, Tout en estîmant que le projet d'articles sur la 
prévention et la répression des infractions commises contre 
des: agents diplomatiques et d)autres personnes ayant droit à 
une protection internationale (voir A/87l0, chap. III, 
sect. B) est justifié a prion· par la nécessité de revoir toute la 
question de la protection des diplomates, la délégation 
algérienne pense néanmoins que ce projet ne fera que 
s'ajouter aux instruments existants quî affirment déjà le 
principe de l'înviolabHité des agents et des locaux diploma
tiques. Elle considère cependant que cet ensemble 
d'articles, fort bien élaborés, contient des dispositions clefs 
fort claires. comme l'a souligné le représentant des Etats· 
Urus ( l3l8ème séance). Ce qui est moins clair aux yeux de 
la délégation algérienne, ce sont les raisons qui font que les 
Etats~enîs n'ont pas encore ratifié la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, de 1961. 

4. Le projet d'articles présente néanmoins quelques 
lacunes graves. A l'article premier, l'alinéa b du para
graphe 1 omet de mentionner les représentants des mouve~ 
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ments de libératlon nationale qui se trouvent en déplace
ment ou en résidence dans un pays étranger. Pour illustrer 
cette carence, M, Bouayad-Agha cite l'assassinat de 
M. Mondlane, hôte au moment de l'attentat du Gouverne· 
ment tanzanien. Par ailleurs, le texte proposé néglige 
délibérément le droit d'asile, eartidc 6 impose l'extra
dition pour crimes politiques, ce qui va à l'encontre de la 
législation nationale de nombreux Etats, lesquels seront 
obligés de procéder à de difficiles aménagements de leur 
droit interne .. Le principe du droit d'asile a été affirmé par 
la Convention pour la prévention et la répression du 
terrorisme, signée à Genève le 16 novembre 19371

, laquelle 
prévoit à t'article 8 que l'obligation d'extrader est subor· 
donnée à toute condition et restriction admises par le droit 
ou la pratique du pays auquel la demande est adressée. De 
mêmej l'article 6 de Ja Convention pour la prévention ou 1a 
répression des actes de terrorisme qui prennent la forme de 
délits contre les personnes ainsi que l'extorsion connexe à 
ces délits lorsque de tels actes ont des répercussions 
internationales, du 2 février 197f2 , dispose qu'aucune 
disposition de cette convention ne sera interprétée d'une 
façon pouvant porter atteinte au droit d'asile. 

5. De toute marùère, le projet vise le terrorisme polHique, 
et non pas seulement les forfaïts accomplis pour des motifs 
lucratifs ou autres. La délégation algérienne ne peut mettre 
sur le mi!me plan le com~attant de la liberté .animé par un 
idéal politîque des plus nobles, qui entend libérer son pays 
de la servitude coloniale, et le bandit qui réclame une 
rançon. EUe ne peut traiter d'égale marùère celui qui lutte 
contre un pouvoir oppresseur ct celui quî pratique le racket 
international. On ne peut traiter sévèrement l'auteur d'un 
acte terroriste tout en ignorant les injustices qui ont 
provoqué cet acte. 

6. Pour toutes ces raisons, il serait hasardeux de consi~ 
dérer le projet d'articles comme définitiL Les autorités 
gouvernementales compétentes doivent d'abord en étudier 
la teneur, après quoi il incombera à la CDl de revoir Je 
projet à la lumière des observations présentées par les 
gouvernements. il importe de suivre cette procédure. si l'on 
veut qu'un grand nombre d'Etats ratifient une convention 
sur cette question. Tel qu'il est présenté, le projet d'articles 
obligerait certains gouvernements à opérer de sérieux 
remodelages dans leur 1égislation interne, ce qui n'est pas 
toujours possible. 

1 Voir international Legislation ~A Collection ol the Texcs of 
Multiportite international Instruments of General interest 
{Washington, Man1ey O. Hudson, Carnegie Endowment for Inter~ 

national Peace, 1941), vol. VU, No 499, p. 862. 
2 Organisation des Etats américains, Documenrs ofjitféls, OE-AJ 

Ser ,A/17 (SEFP}. 
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7. M. Bouayad·Agha félicite la CD! pour la diligence et 
l'efficacité avec lesquelles elle a conduit ses travaux, et rend 
hommage au Groupè de travail pour le projet d'articles qu'il 
a préparé afin de le soumettre à la CDI. 

8. M. OuLD HACHEME (Mauritanie) rend hommage à la 
CD1 pour les deux séries de projets d'artidcs qu'eUe a mis 
au point au cours de sa vingt-quatrième sessïon, et au 
Président de la CDI pour la présentation du rapport de cet 
organisme. 

9. La délégation mauritanienne est convaîncue que la 
communauté internationale doit adopter des mesures 
appropriées pour prévenir tes enlèvements d'agents diplorna· 
tiques. ct pour veiller au châtiment des auteurs de ces 
infractions. Cependant elle doute de l'utilité de certaines 
dispositions de base du projet d'articles sur la prévention et 
la répression des infractions comnùses contre des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
prote..:tion internatlonale, car ce secteur du droit faît déjà 
l'objet de plusîeurs instruments internationaux en vigueur, 
tels que les Conventions de Vienne sur les relations 
dJplomatiqucs et sur les relations consulaîres. Selon la 
délégation ma'Jritanlenne, la protection du personnel et des 
missions diplomatiques est à la charge de l'Etat d'accueil ou 
de l'Etat de réstdence. C'est ainsi que 1a Convention de 
Vienne sur les relations dtptomatiques3

, à l1artîcle 29, 
dispose que ta personne de ragent diplomatique est 
inviolable, et que l'Etat accréditaire duit le traiter avec le 
respect qui luî est dù et prendre toutes mesures appropriées 
pour empêcher toute atteinte à sa personne, sa liberté et sa 
dignité. 

IO. Le projet d'artïcles sur la succession d'Etats en 
matière de traïtés est une œuvre remarquable., qui contri· 
bucra œrlainement au développement progressif et à la 
(>,'' .fi;:;ation du droil internationaL L'article 9 du projet de 
dédaration sur les droits et devoirs des Etats4 prévoit que 
tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir à !a guerre 
comme înstrument de politique nationale, ct de s'abstenir 
de toute menace ou emploi de la force. soit contre 
l'intégrité territoriale: L'~U l'indépendan(e politique de tout 
autre Etat, soit de tç·utc aut;:c manière incompatible avec le 
droil: ou l'ordre public Jnternational. Aux termes de l'article 
11 de ce projet de dédaration, tout Etat a le devoir de 
s'abstenir de reconnaître toute acquisition territüriatc faite 
par un autre Etat en violation de J'artide 9. Le rôle d'.l dmit 
international dans la prévention de J'emploi de la force se 
reflète dans de nombreuses décisions et instrmnents des 
Nations Unies, et notamment dans la Déclaration univer
selle des droits de l'homme. 

11. En signant ia Charte des Nations Unies, tout Etat 
exerçant son autorité sur un territoire non autonome 
s'engage à administrer cc territoire conformément aux buts 
et au;>; termes de la Charte. La souvcraine.té qu'exerce- cet 

3 Voir Conf<!rence des Nations Unies sur les relations et immu~ 
nités diplomatiques, 1961, Documents officiels, voL n (publication 
de~> ~ations Cnics, numéro de vente: 62.X.l), dù{'Ument Ai 
CONF.20/ll. p. 9L 

4 Vou Yearbook of the Jnternatlonnl Law Commission, 1949, 
p. 286. 

Etat sur ses colonies a le caractère d'une juridiction 
administratjvc, et il est impossîble de prétendre que 
l'administration d'une colonJe relève des affaires intérieures 
de la puissance administrante. A cet égard, Ja suprématie du 
droit International sur le droit interne est un fait bien 
étahli. Selon la délégation mauritanienne, les puissances 
coloniales ont pour devoir de maintenir l'ordre ct la sécurité 
dans ]eurs. colonies, et de réprimer toute action ou 
d'éliminer toute circonstance de nature à empêcher la 
population indigêne de JOUir du droit à la vie, à la liberté, au 
développement et à l'indépendance; d'assurer le développe
ment économique, social et politique des c.:olomes confor
mément aux intérêts et aux aspîrations de la population 
indigène, de garantir l'intégrité territoriale du pays et de 
conduire ses habitants à la pleine indépendance, d'assurer 
l'information de J'Organisation des Nations Unies en 
ouvrant les territoires coloniaux à une supervlsion inter~ 
nationale; de recevoir les représentants de l'ONU, de 
faciliter !eur tâche et d'appliquer les décisions des Nations 
Unies. En outre. aux tl!rmes de l'Article 74 de la Charte, les 
puissances administrantes sont tenues d'appliquer le 
principe du bon voisinage et de tenir compte des intérêts et 
de la prospérité du reste du monde dans le domaine social, 
économique et commercial. Le droit international contem
porain, tel qu'il est consacré par la Charte, se fonde sur des 
considérations crimînologiques et vise à prèvenîr et à 
éliminer le crime de g:Jerre, les crimes coloniaux, le 
génocide et les crïmes contre les droits de l'homme. Tous 
les crimes internationaux, y compris les crimes coloniaux. 
proviennent d'un déséquilibre dans les rapports de puis
sance au niveau international ct nationaL 

12. La délégation mauritanienne propose que la CDI 
examine les questions ci-après, et présente un rapport en la 
ma Hère à la vingt ~huitième session de l'Assemblée générale ; 
lê développement é~o..~onomique et social de toute l'huma
nité, sur la base de la coopération entre 1es Etats~ le devoîr 
collectif de tous les Etats de superviser et de réalJser ce 
développement dans les nations dépendantes les moins 
avancées, ainsi que le devoir majeur des puissances adrninis
trantes d'agir conformüment à cette fin; le devoir de tous 
les Etats de respecter l'intégrité territoriale de tous les 
autres Etats el des territoires coloniaux; )'égalité de tnus les 
Etats dans le droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance, aînsi que l'égalité devant la loi; le devoir de tous les 
Etats de régler leurs différends par des moyens p-acifiques: 
enfin, la d~fiuition des infractions criminelles que consti
tuent le gé:10dde, la guerre, les crimes coloniaux et 
économiques, les activités dirigées contre les droits de 
l'homme ct les activités contraires aux principes de la 
Charte des Nations Unies ct aux principes génêraux du droit 
reconnus paries nations civilisées. 

13. M. NALL (lsraël) félicite le Président de la CD! pour 
sa présentation du rapport de cet organisme sur les travaux 
de sa vingt-quatrième session. Le Gouvernement israélien 
examinera .attentivement le pmjet d'artldes sur la sucees~ 
sion d'Etats en matière de traités et fera connaître en temps 
utile ses vues scu ia question, A ce propos; la délégation 
israélienne souhaite s'associer aux hommages déjà rendus à 
sir Humphrey Waldock, rapporteur spécial sur Ja succession 
d'Etats en matière de traités, pour sa contribution au 
développement du droit des traités. 
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14. Après avoir rappelé les événements qui ont conduit à 
l'élaboration par la CDI d'une série d'articles sur la 
préver1tion et la répression des infractions commises contre 
des agents diplomatiques et d~autres personnes ayant droit a 
un protection internationale. M. NaH dit qu'une conférence 
de plénipotentiaires serait â son avis le cadre le plus 
approprié pour donner une forme définitive au projet sur 
cette question. En approuvant rélaboration du projet 
d'articles, la délégation israélienne, à la vlngt~sixième session 
de l'Assemblée générale, a souligné à la Sixième Commis
sion (1256ème séance) que plusieurs membres des services 
diplomatiques israéliens avaient été les victimes d'attaques 
meurtrières et d'actes de violence. La question conserve 
toute son actualité : il y a quelques semaines seulement, un 
autre dipJumate israélien a été assassiné. La délégation 
israéHenne comprend que les crimes commis contre les 
diplomates israéliens doivent être envisagés dans le contexte 
plus large du terrorismej et reviendra sur la question de 
façon détaillée lorsque la Sixième Commission examinera ce 
point de son ordre du jour. Le problème soulevé par ces 
crimes insensés présente un intérêt général évident, car 
Israël n'est pas le seul pays dont les agents diplomatiques ct 
autres bénéficiaires d~une protection spéciale ont été 
victimes de menaces, de violences ou d'assassinats. Ces actes 
criminels portent atteinte tant aux intérêts de PEtat d'envoi 
qu'à ceux de l'Etat d'accueil; comme le Secrétaire général 
l'a récemment fait observer à la 199ème séance du Bureau 
de l'Assemblée générale, sans le respect strict des règles du 
droit international - dont le droit relatif aux diplomates 
fait partie intégrante - il est impossible de sauvegarder la 
paix et de promouvoir 1e bien·être général des nations. On 
ne sauralt trop insister sur l'urgence du problème. Il s'agit 
de vies humaines, et, dans. les circonstances actueHesj 
personne n'est à l'abri d'une attaque. La délégation israé~ 
Henne ne croit pas que la conclusion d'une convention sur 
la question doive être remise ii pJus tard en raison des 
difficultés possibles mais assez peu probables - que 
soulèverait l'extradition. Quoi qu'il en soit, et même si le 
projet d'articles envisagé présente certaines insuffisances, il 
ne serait pas justifié de lui enlever son caradère d'urgenœ. 
En outre, l'opinion publique mondiale est fortement 
sensibHisée en danger qui menace les représentants étran· 
gers, et elle ne comprendrait pas que l'ONU adopte une 
attitude temporisatrice en la matière. 

15. H est vrai, pour triste que ce soît, que, même si une 
convention sur la protection des diplomates est adoptée, 
son efficacité dépendra du zèle que mettront les Etats 
parties à en appUquer Jes dispositions, li .est à craindre que 
certains Etats n'aillent jusqu'à la rendre inopérante. Mais ces 
considérations ne doivent pas empêcher la Sixième Commis~ 
sion de chercher les moyens pour assurer la protection 
nécessaire, et M, NaU espère que la Commission se pronon
cera en faveur de l~adoption et de la mise en application 
immédiates des mesures à cet effet. Les membres de la 
Commission n'ignorent certainement pas que tout retard à 
traiter de la question risque d'être înterprété par ceux qui 
violent la loi et portent atteinte à l'ordre public comme un 
encouragement à continuer leurs actes ignominieux. 

16, La délégation israélienne a pris note des vues exposées 
aux chapitres IV et V du rapport de la CD!. Elle tient à 
a:primer sa sat!sfaction devant le succès de la huitième 
session du Sérninaire de droit internationaL A ce propos, 

eUe est heureuse d'annoncer que le Gouvernement îsraêtlen 
offrira la somme de 1 200 dollars pour couvrîr les frais de 
voyage et de subsistance d'un ressortissant d~un pays en 
voie de développement désireux de participer au prochain 
séminaire. Cette personne sera choisie par le Secrétariat 
conformément à la pratique habituelle, 

M. Velasco Arboleda (Colombie), Pice-président, prend la 
prêsidence. 

17. M. MOLINA (Venezuela) pense que le rapport de la 
CDI rend compte de façon claire et objective des efforts de 
cet organe pour répondre aux grandes espérances placées en 
Jui. La délégation vénézuélienne appuiera sans réserve les 
propositions de la CDI visant à accélérer l;accomplissement 
de son lourd programme de travaiL 

18. M. Molina rend hommage au Rapporteur spécial sur la 
succession d'Etats en matière de traités. Le projet d'articles 
sur cette question, qui figure dans le rapport de la CDI, 
constitue un progrès important dans la voie de la codîfica
tion de J'un des aspects les plus controversés du droit des 
traités. Cest à juste titre que la CDl fait observer qu'il n'y a 
pas de doctrine générale qui puisse offrir de solution aux 
dîvers problèmes en cause. La pratique des Etats et les 
arrêts rendus à l'occasion des affatres internationales consti~ 
tuent une preuve supplémentaire des difficuJtés que l'on 
rencontre pour parvenir à un consensus. Il faut donc 
s'attacher à faire en sorte que le projet d'articles donne des 
résultats positifs le degré de bonne volonté des Etats à 
coopérer pour résoudre les divergences fondamentales étant 
à cet égard un facteur décisif. La CD 1 a présenté le projet 
d~articles de façon telte qu'îl peut servir de base à une 
convention. La délégation vénêzuéHcnne estime que c'est là 
la procédure Ja plus approprlêe pour cette codification; à ce 
propos, M . .\1olina appelle l'attention de la Sixième Com
mission sur les observatîons qui ftgurent au paragraphe 41 
du rapport. 11 tàit observer qu'il faudra examiner en temps 
utile les moyens de résoudre les difficultés qui pourralent 
naître de l'interprétation ou de l'application d'un tel 
instrument. 

19. L'alinéa i du paragraphe 1 de l'article 2 diffère du 
texte de l'article 11 de la Convention de Vienne sur le drolt 
des traités5 en ce qu'il exclut J"adhésion. La CDJ a 
probablement estimé que l'adhésion n'était pas applicable 
aux relations entre un Etat prédécesseur et son successeur. 
Il semble cependant que le projet d'artîdes n'exclut pas 
totalement la possibilité pour un Etat successeur d'ahérer à 
un traité signé mais non ratitîé par son prédécesseur, au cas 
où il ne pourraït devenir partie au traité qu'en invoquant 
une dispositJon à cet cJfet figurant dans ledit traité, Le 
texte de rartïcle 14 et le commentaire y relatîf précïsent 
cette situation. 

20. L'article 9 vise les traitês prévoyant la participation 
d'un Etat successeur. La CDI a abordé la question de façon 
objective, et, parmi les précédents cités, se trouve, au 
paragraphe 9 du commentaire sur cet article, l'accord entre 

5 Voir Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, l 968 
et 1969, Documents o[ficieh (publication des Nations l!nies, 
numéw de vente : F, 70.V .5), document A/CONF.39/27, p. 31 L 
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le Royaume~Un1 et le Venezuela rdatif à la frontière entre 
le Venezuela et la Guyane britannique. Au paragraphe 12 
du commentaire, la CD[ mentionne 1a nécessité "d'exiger 
dans tous les cas une manifestation du consentement 
subséquent de l'Etat successeur ... ". Cependant, il existe 
au moins un précédent important qui montre que, dans la 
pratique, ce con~cntement peut être donné, soit dans J'acte 
de signaturl.! lui-même, 'lUi lie le futur Etat successeur et le 
rend partie à l'instrument, soit encore. au moyen de 
fexécution, par l'Etat successeur, d'actes manifestant claire~ 
ment son intention de rester lîé par le traité. 

21. A l'orticle Il, la CDl a appliqué le princtpe de la 
·•table rase" avec une grande prudence et beaucoup 
d'habileté. La situation des Etats nouvellement indépen~ 
dants fait l'objet de la troisième partie du projet, que Je 
Gouvernement vénézuélien examîncra avec la plus grande 
attention. 

22. La codification de la question des régimes de frontière 
et autres régimes territoriaux établis par un traité est 
probablement la plus épineuse de toutes. L'artidc 29 
stipule expressément qu'une Sûcccssio:l d'Etats n'affecte 
pas en tant que telle; a) une frontière étabhe par an traité; 
ni b) les obligatiùns ct droits établis par un trait0 cr se 
rapportant au régîme d'une frontière. De toute évidence~ les 
traités territoriaux revêtent une Jmportance internationale 
partïcuJière et, daus de no:nbrcux cas, sont une .:ausl' 
persistante de graves diftërends et affrontements qui ne 
rcv~tent pas toujours un aspect pacifique. L';utic!e 62 de hl 
Convention de Vienne J ~té adopté par 93 vmx contre 3. 
avec 9 abstentions. Cela montre clairement que la ..:.ouunu
naulé internationale incline à pens::r qu'un changement 
fondamental d;:: cJrconstanccs ne peut pas être invoqué 
comme motif pour mettre fin à un lraité ou pour s'en 
retirer s'il s'agit d'un traité établissant une frontière, 
TlH!l~fois, pendant la Conférer;œ des Nations Unies sur Je 
dr>il des tmités, de nombreuses observations avaient été 
présentées sur la portée et l'<ippHcation de certains prin
cipes: rebus sic stantibus, pacw sunt senanda, /us cogcns ct 
autodétermination. Il avait été précisé qu'on ne voulait pas 
laisser en tondre l{UC les fron tt ères ne pouvah·mt ètrc 
modifiées, même si l'<irtidc 62 de la CtmvŒtilm de Vienne 
ne prévoyait aucun motif pour mçttre fin à : .. m traitê 
frontalier. La question s'étant posée de !wuveau dans le 
contexte de la suc;:ession d'Etats- en matièrt: de tr:utês, la 
CDI :r indiqué aü paragraphe lü de s-es cornmc:ltJires dc:s 
articles 29 ct 30 que tes coasidéraUon::. qui l'avaient 
conduite ainsi que la Conférence à déroger à la règle du 
changement fondamental de circonstances semblent 
s'appliquer avec la même force à une succession d'Etats. 
EUe a de plus souHgnê, au paragraphe l5 du commentaire 
audit artid'.', qu'on peut citer plusieurs auw.:s e:xen1ples 
conternponins où un Etat sUCèesseur s'est trouvé impliqué 
dans un litlgc de frontière et que, dans ces exemples, la 
succession d'Etats offrait simplem<:ot l'occasion de rouvrir 
la questïon ou d'avanœr en faveur de la révhion des 
frontières des motifs sans rapport avec le droit de sucœs
sion. Au paragraphe 16 du commentaire, la CDI a fait valoir 
que la disposition porterait exclusivement S'Jr les effets de 
la successiOn d'Etats à t'égard du règlement de frontière ct 
4u'c1le n'influerait en rîen sur un autre motif qui pourrait 
être invoqué pour réclamer la révision ou le rejet d'un 
règlement de frontière, qu'îl s'agisse de l'autodétermination 

ou de la nullité ou de l'extlnctiun du traité, et qu'enfin la 
sîmple surveuancc d'une succession d'Etats ne saurait avujr 
pour effet de consacrer la frontière existante si celle-ci était 
sujette à contestation. 

23. La délégatîon vénézuélienne fait remarquer que, 
pendant la Conférence comwe pendan l les débats actuels. 
diverses délégations ont soutenu vigoureusement que la 
notion de régime établi par traité implique nécessairement 
que ks traités ont été valablement eonclusj à l'abri de 
toutes les pressions ou de toutes les influences qui aurait:!nt 
pu s'exercer au moment de leur conclusion en d'autres 
termes, que seuls les traités équitables et conclus sur un 
pied d'égalité sont visés par )es dispositions en question. 
Dam le contexte du proj.:::t d'articles ct compte tenu de 
toutes ces considérations à la lumière desquelles il faut 
interpréter la lettre et l'esprit du paragraphe a de l'article 29 

la délégation vénézuélienne interprète donc l'expression 
"en tant que telle'', au début de 1\;rtldc, comme signîfiant 
clairement que, s'agissant d'une succession en matière de 
frontière ou en matière de traité, toJtes les revendications 
territoriales formulées avant la suœe:.sîon demeurent va
Jables, conformé-ment au précédent établi lors de la con,.:lu~ 
sion de raccord entre le Royaumc~Uni et le Venct.uela ct 
auqud M. Molina a fait allusion. Cette déclaration de 
principe n'é~.:arte pas l'éventualité que le Gouvernement 
vênézuétien, lorsqu'il communiquera ses observatioas sur le 
projet d'articles, formule des propositions partkulièrcs en 
ce qul concerne la détermination précise de la portée de 
l'article 29 ou de tout autre- artich.:. 

24. L'alinéa a du paragraphe 3 de l'article 15 a été rédigé 
en s'inspirant des règles figurant dans les divers artides de la 
Convention de Vienne. Certains membres de la. COI ont 
exprimé des doutes sur l'opportunité de cette méthode, 
estimant que les règles en question devaient être reprises, Le 
Venezuela a utilisé la même mttthode en maintes occasior;:s 
pour des accords et des conventions de diverse nature, car 
cette façon de procéder permê't d'atteindre le but recherché 
.avec plus de s:lreté et de précision. C'est ainsi qa'un ac(.;ord 
conclu entre le Venezuela et l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture au début de 
J 971 prévoit qu'en cc qui concçroc les. privilèges et 
immunités les d1spositions pertinentes de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées 
seront suivies, bien que le Venezuela ne soit pas encore 
tJartie à iadite convention. 

25. L'importance du projet d':uticles sur la protection des 
agents diplomatiques exige un examen approfondi. La 
délégation vénézuélienne a de nombreuses obseivations :çt 
de nombreux commentaires à faire à cc sujet, mais elle ne 
tient paS1 au stade actuel, à entrer dans des détails qui 
pourront être précîsés lors de l'examen de la qw.:stion du 
terrorisme ou, mieux encore, dans la déclaration écrite que 
le Gouvernement véuézuélleu doH transmettre en temps 
upportun. Celui·ci attache la plus grande importance à cette 
protection, car ît respecte, non seulement le statut auquel 
certaines personnes ont droit, mais également les disposi~ 

tions internationales auxquelles il a so:Jscrît ainsi que. la loi 
véHézuéHcnnc de 1945 relative aux immunités et privilèges. 

26. Lorsqu'il étudiera le projet d'articles, le Go'Jverne· 
ment vénézuélien çoncentrera vraisemblablement son atten-
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tion sur les points suivants : questions ayant trait au 
mécanisme permettant d'incorporer dans )a législation 
interne toutes ies dispositions possibles du projet d'artïclcs: 
rôle de l'asile politique~ classîticatîon des infractions visées 
jusqu'à présent par J'expression: "commettre, en recourant 
à la violence, une attaque"; situation où se trouve placé un 
Etat lorsque d'autres parties ne désirent pas obtenir 
J'extradition d'un individu; possibilité et opportunité des 
visites rendues par des agents diplomatiques aux auteurs 
présumés d'infractions: prescription; extradition générale; 
méthodes de règlement pacifique des différends. Cette 
énumération ne préjuge pas de la forme définïtive que 
prendront les observations du Gouvernement vénézuélien. 

27. M. Molina a pris note des indications fournies au 
chapître IV du rapport de ta CDI sur l'état d'avancement 
des travaux sur d'autres sujets, ainsi qu'au chapitre V sur les 
autres dèci<»ons et conclusions de la CDL 

28, n formule l'espoir, partagé par de nombreuses autres 
délégations, qu'à l'avenir le::; rapports de la CDl seront 
distribués suffisamment à temps pour qu'il soit possible de 
coopérer plus étroitement et plus efficace ment à ses 
travaux. Les débats de la Sîxjème Commission y gagneraient 
sans aucun doute. 

29. Les observations que vient de présenter la délégation 
vénézuélienne n'ont qu'un caractère préliminaire et ne 
préjugent nullement de la position que son gouvernement 
adoptera en dét1nitive. 

30. La délégation vénézuélienne parrainera ou appuiera 
tout projet de résolution reconnaissant la valeur du rapport 
de la CDI et contenant des directives appropriées en ce qui 
concerne ses travaux futurs. 

M. Su y (Belgique) reprend la présidence. 

31 . M. MlMICA (Clùli) dit que le projet d'articles relatif à 
la succession d'Etats en matière de traités, au sujet duquel 
la délégation chilienne exprime sa reconuaissane-e, tout 
particulièrement, au Rapporteur spécial sur la question, est 
un texte qu'iJ importe d'examiner calmement et impartiale· 
ment. Le Gouvernement chilien fera connaftre ses observa· 
tions sur ce projet en temps utile. 

32. Passant au projet ct•articles relatif à la protet.:tion des 
agents dîplor.1atiques, M. Mi mica dit que sa délégation s'asso
cie pleinement aux observations du représentant du Mexique 
(l315ème séance), qui a critiqué le fait que la CD! ait eu 
recours à une procédure exceptionnelle en formant un 
groupe de travail spécial au lieu de nommer un rapporteur 
spéciaL La délégation chilienne s'associe également aux 
délégations qui ont exprimé un certain mécontentement 
devant la hâte avec laquelle la CDI s'était saisie de la 
question, tandis que l'examen d'autres questions d'une 
importance capitale qui figurent à son programme de travail 
depuis deux décennies. notamment la questhm de Ja 
responsabilité des Etats, a dû être retard~. Des conventions 
régissent déjà la situation des '"personnes ayant droit à une 
protection internationale'', d'autres conventions vont 
bientôt entrer en vigueur ou en sont à un stade avancé de la 
rédaction. Peut-être certains Etats ont~ils rcssentî la néces~ 
sité de compléter ces dispositions par d'autres dispositions 

rc]atives à la protection des diplomates? Maîs aloNi ta 
délégatJon chilienne estime qu'il aurait fallu réunir un plus 
grand nombre d'avis et de précédents de manière à élaborer 
une convention généralement acceptable tout en pour
suivant les travaux sur les questions dont la CDI était 
préalablement saisie. 

33. La délégation chilienne pense que si les instruments 
cités au paragraphe 58 du rapport de la CD! peuvent servir 
de modèle pour ia rédaction du projet d'articles, il ne faut 
cependant pas partir du principe que ces instruments 
bénéficient d'un appui générai et sans réserve, Il mérite 
d'étre souligné que, dans le cas de la Convention de 
l'Organisation des Etats américains, des divergences d'opi
nions onr été exprimées et que plus de la moitié des 
membres de cette organisation n'ont pas appuyé le texte. 
En outre, les Conventions de La Haye et de Y1ontréal font 
appel à de nouvcHes notions juridiques conçues pour 
l'ég)cmenter un nuu\'eau domaine d'application du droit, 
œlui de la sécurité des aéronefs, qui a fréquemment des 
incidences internationales, ce qui en général n'est pas le cas 
pour cc qui touche à la protection des personnes. Il est 
certain que, sous une forme ou sous une autre, toutes les 
législations font de la protection de la personne une notion 
qui doit être défendue à tout prix et, dans de nombreuses 
Jégislations, les infractions contre des agents diplomatiques 
revêtent un caractère particulièrement grave. 

34. La délégation ch.Hienne ne peut faire sien le point de 
vue adopté dans ]e projet d'articles tel qu'il se présente 
actuelle-ment et selon lequel n~importe quel type d'attaque 
commise "en recourant à la violence" contre l'intégrité 
physique ou la liberté d'une personne jouissant d'une 
protection internationale constituerait une infraction inter· 
nationale. La délégation chillenne n'admet pas non plus 
qu'un instrument juridique tel que le projet d'articles 
prévoie qu'une personne qui a commis, en recourant à la 
violence, une des attaques. ainsi vîsées ne pourra en aucune 
circonstance trouver refuge où que cc soit. Le projet 
d'articles ne contJent pas de règle qui réserve la possibilîté 
d'invoquer le droit d'asile. Qui plus est, il ressort nettement 
du commentaire relatif au projet d'articles que la majorité 
des membres de la CDI consîdère que les infractions de la 
tatêgoric vïsée par le projet d'articles ne sont pas des 
infractions politiques et qlle par conséquent le droit d~asile 
ne peut être invoqué dans cc cas. Certes, le meurtre d'un 
agent diplomatique ou un attentat contre sa personne est 
une infraction extrêmement grave qui doit être passible de 
peînes sévères. au regard de la législation interne. Toutefois, 
un grand nombre d'Etats, et en partîculier les Etats 
d'Amérique latine~ où l'aslle est une Institution tradition
nelle qui veut que ce soit à l'Etat qui accorde l'asile qu'il 
appartienne de déterrniner si l'infraction est de caractère 
politique, jugent inacceptable que dans certains cas, excep
tionnels, t'auteur d'une infraction qui a cherché refuge dans 
un autre pays se voïe refuser l'asile. C'est ainsi que la 
Convent1on de J'OEA contient une disposition quï préserve 
expressément le droit d'asile. 

35. Après ces observatîons de caractère général, M. 
.Mimica voudrait faire quelques remarques particulières sur 
le texte de certaïnes dispositions. En ce qui concerne le 
paragraphe 1 de l'artide premier, M. Mimica pt-nse, comme 
le représentapt de la Belgique (1324ème séance), que 
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l'expression "personne jouissant d'une protection interna· 
tionale" n'est pas clain·. n vaudrait mieux éviter toute 
difficulté sémantique en précisant "personne ayant droit à 
une protection spéciale au regard du droit international". 
EH cc qui concerne le commentaire relatif à œt article~ la 
délégation chilienne n'est pas convaincue qu'il soit juste de 
refuser aux personnes ayant rang de ministre membre du 
cabinet la protection spéciale qui est offerte à d'autres 
personnes, d'autant plus que les contacts au niveau minis
térîel, qui supposent des voyages à l'étranger, deviennent de 
plus en plus fréquents. Pour ce quî est de l'article 2, Ja 
notion d'attaque commis~ "en recourant à la violence" est 
une innovation qui est incompatible avec le droit interne de 
nombreux pays. Il serait préférable de préciser de queUes 
infractîons graves il s'agit, à savoir le meurtre, l'enlèvement 
et ies coups et blessures. En outre, la délégation chilienne 
trouve inacceptable le dernier membre de phrase du 
paragraphe 1 de l'article 2, qui dit : "que l'infraction aît èté 
commistl à l'intérieur ou en dehors de son territoire". Quant 
au paragraphe 3, ta délégation chilienne pense qu'il est 
inutHe ct qu'il devrait être supprimé. Les articles 5 et 6, qui 
donnent le choix entre la poursuite et l'extradition, sont 
macccptables sous leur forme actuelie, puisqu'ils ne laissent 
pas place à J'ütstitution de l'aslle. La poursuite des 
infractions devrait relever urùquement de la juridictîon de 
l'Etat sur le territoire duquel celles-ci sont commises, et cet 
Etat est libre de demander l'extradition si l'auteur présumé 
de l'infraction ne se trouve pas sur son territoire. La 
délégation chilienne est donc en faveur de la suppression 
des mots "de la poursuite ou" au paragraphe 1 de 
l'article 5, et de l'article 6 dans son ensemble. Enfin, des 
deux possibilités offertes à l'article 12, la délégation chi
Henne indine à préférer la première. 

36. Quant à la suite à donner au projet d'articles, la 
délégation c~ilienne pense que le texte devrait être commu
niqué aux Etats afin que ceux-ci fassent part de leurs 
observations par écrit. Ensuite, la Sixième Commission 
examinerait de nouveau le projet à la vint·huitième session 
de l'Assemblée générale, en même temps que le rapport 
pertinent du Secrétaire gënéraL Toutefois, ces suggestions 
relatives â la procédure ne préjugent en rien les décisions 
qui pourraient être prlses par l'Assemblée générale sur la 
question du terrorisme, qui est étroitement liée aux 
problèmes dont traite le projet d'articles. 

37. ~. Y AO (Chine) dit que, de l'avis de sa délégation, la 
protection des agents diplomatiques et d'autres personnes 
jouissant d'une protcctîon internationale est déjà prévue par 
le droit inten\ational et par le droit interne de divers pays. 
n appartient aux gouvernements d'adopter des mesures 
pratiques et efficaces pour assurer la sécurité de ces 
personnes, 

38. Nul n'ignore que le Gouvernement chinois s'est: 
toujours opposé au recours a l'assassinat et à l'enlèvement 
en tant qu'arme de lutte politique et il s'élève également 
contre les activités terroristes menées par des aventuriers 
isolés ou par une poignée ct•îndividus coupés des masses. car 
elles nuisent à la caus.e de la libération nationale et de la 
révolution populaire. En particulier, lorsque la sécurité des 
diplomates et d'autres personnes jouissant d'une protection 
internationale est menacée, il est inévitable que les relations 
entre les pays intéressés s'en trouvent affectées. Dans le 

projet d'articles établi par la CDI, l'article 2 contient une 
disposition dépourvue de toute justification, à savoir que 
tous actes de violence commis contre des diplomates et 
d'autres personnes jouissant d'une protection interna· 
tîonale, quel qu'en soit le mobile, doivent être considérés 
par tout Etat partie comme une infraction passible de 
peines sévères. Des incidents internationaux de ce genre 
mettent en jeu des facteurs politiques et sociaux divers; ils 
sc produisent dans des circonstances complexes ct sont de 
nature et de gravité variables. Par conséquent 1 il convient 
d'agir de manière raisonnable et de tenir compte des 
circonstances partkulières à chaque cas. Si tous les actes de 
violence devaient être considérés comme des infractîons 
passibles de pejnes sévèreS 1 sans qu'on cherche à faire Ja part 
des choses et quelle que soit la gravité de l'affaire, la 
situation pourrait être exploitée par les forces de l'impé· 
rialisme, du colonialisme, du nêo~colonialismc, du racisme 
et du sionisme pour réprimer la lutte pour la libération 
natîonale et la révolution populaire, pour empiéter sur la 
souveraineté des Etats intéressés et pourraît même servir 
d'excuse à l'agression. Ce type de répression est courant 
dans l'histoire des pays d'Asie, d'Afrique ct d'Amérique 
latine. Les sionistes israéliens, par exemple, avec la compli
cité de leurs patrons impérialistes, ont saisi l'incident de 
Munich comme prétexte pour commettre de nouveaux 
actes d'agression contre les pays arabes et le peuple 
palestînlen. La délégation chinoise ne peut donc appuyer 
l'article 2. 

39. Le projet d'articles stipule que l'auteur présumé de 
l'infraction doit être poursuivi ou extradé. Etant donné 
qu'un certain nombre de pays n'ont pas coQclu de traité 
d'extradition, l'article 7 stipule en outre que les Etats 
parties doivent classer ces infractions comme donnant lieu à 
extradition au regard de leur droit interne. L"artide 9 tend 
à înstituter un délai pour l'exercice des poursuites. 11 est 
évident que .si tous les articles précédemment cités étaient 
acceptés, beaucoup de pays seraient obHgés de réviser leur 
droit interne et même leur constitution. Naturellement, ce 
serait là une violation du principe de la souveraineté des 
Etats et cette obligation serait difficile à accepter pour les 
pays qui tiennent à leur souveraineté. 

40. Les actes. de violence commis contre des diplomates et 
d~autres personnes jouissant d'une protection internationale 
ont souvent des répercussions sur les relations entre Etats. 
En cas d'incidents de ce genre, les pays intéressés pour· 
raient. si besoin était, agir en consultation et de concert. 
Toutefois, cette coopération doit être fondée sur le respect 
mutuel de la souveraineté de chacun et ne doit en aucun cas 
porter atteinte à 1a souveraineté d'autres pays, 

41. Ainsi, la délégation chinoise estime que le projet 
d'articles sur la protection des diplomates présente de 
graves inconvénients et doit être examiné et étudié plus 
soigneusement, 

42. La question de la succession d'Etats en matière de 
traités est complexe et exige un examen sérieux. U 
convïendrait d'accorder des délais de réflexion suffisants 
aux gouvernements. La délégation chinoise se réserve le 
droit d'intervenir sur cette question ultérieurement. 

43. M. ALDEGHATHER (Arabie Saoudite) se félicite des 
travaux réalisés par la CDJ à sa vingt .quatrième session, et 
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notamment de l'élaboration du projet d'articles sur la 
succession d'Etats en matière de traités. Etant donné que le 
texte du projet d'articles n'a été dtstribué sous sa forme 
définitive que quelques semaines avant l'ouverture de la 
session en cours de l'Assemblée générale, la délégation 
saoudicnac n'est pas en mesure de présenter pour l'instant 
d'ob:s.crvations précises sur cette question. A vu nt de pouvoir 
le faire, le Gouvernement saoudien devra exammcr attenti
vement ks implications du projet d'articles compte tenu de 
ses intérêts nationaux et de ses obligations internationales, 
A titre de remarque préliminaire, la délégation saoudienne 
sc permet de faire observer que la CDl a consacré son 
attcntioa à cette question à un moment où il ne reste plus 
qu'u:1 petit nombre de territoires dépendants susceptibles 
de bénéficier de l'application de ces arti~les. 

44. Abordant le projet d'articles sur la prévention ct la 
répression des infractions commises contre des agents 
dip\omatiq>Jes et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale, M. Aldeghather fait observer que 
certaines des dispositions ont un caractère trop général ct 
risquent de provoquer des différends entre ies Etats parties. 
Ajnsl, k paragraphe 1 de l'article 2 ne donne pas une 
défînition satisfaisante de ce qui constitue une "attaque, en 
recourant à la violence" ni de ce qui constitue le fait de 
"menacer de commettre une teHe attaque~'. Dernîèrement, 
un représentant d'une organîsation terroriste a fait une 
déclaration publique qui constituait une menace à la vie des 
diplomates de certains pays. Que ces menaces soient 
considérées ou non comme des infractions passibles de 
peines sévères sembler.üt dépendre de l'interprétation de 
chacun des Etats parties. La version A de l'article 12 prévoit 
la création d'une commission de conciliation pour régler )es 
différends nés de l'appücatîon ou de l'interprétation des 
artîcles. Si l'on aduptaît une telle procédure, les parties 
intéressées pourraient être amenées à discuter de questions 
litigieuses allant au-delà des dispositions du projet d'articles. 
Les gouvL:mements doivent examiner avec soin le projet 
d'~articles ct disposer d'un délai suffisant pour préparer les 
observations qu'ils présenteront à son sujet. 

45. M. JACOVIDES (Chypre) dit que l'examen annuel 
par la Sixième Commission du rapport de la CDJ offre aux 
représentants des gnuvemctnents- l'occasion d'examiner les 
travaux des juristes hautement qualifiés qui cümpvsent la 
CDI et ainsi de contribuer à la codification et au développe
ment progressif du droit internationaL On ne peut vérita
blement progresser dans cette voie que p<~r l'aHiancc 
harmonieuse du savoir juridique des membres d~ la CDI et 
de la cornpéten~e politique de ta Sixième Commission. Les 
résultats obtenus jusqu'à présent sont tout à fait encoura· 
geants. 

46. Le rapport à Pexamen est à la hauteur des rapports 
précédents de la CDI.ll faut féliciter les membres de la CD! 
d'avoir tenu une session très îructueuse, et il convient en 
particulier de faire l'éloge du Président de la CDI qui a 
présenté ie rapport avec une rigueur ct une lucidité 
remarquables, Là présentation du rapport par le Président a 
été particulièrement uttle pour faire prendre connaissance 
aux délégations du contenu du rapport, dont le texte n'a 
étê disponible que peu de temps avant l'ouverture de la 
SCSSÎOtl de l'Assemblée. 

47. La délégllion chypriote est heureuse de noter quo la 
COl a poursuivi utilement sa coopération avec les orga
nismes juridiques régionaux tels que le Comité juridique 
consultatif afrkano-asiatique, le Comüé juridique inter· 
américain et le Comité européen de coopération juridique. 
Il est souhaîtable que cette coopération se maintienne et 
s'intensifie dans Pintérêt du droit international dans son 
ensemble. La délégation chypriote se félil.·ite également de 
la tenue du Séminaire annuel de droit international ct de la 
conférence commérnurative Gilberto Amado. 

48. Il convient de féliciter la CD! d'avoir élaboré deux 
importants projets d'artides alors qu'elle disposait d'un 
temps limité, La délégation chypriote approuve entièrement 
rordrt: de priorité qui a été suivi à cet égard mais, étant 
donné que z:cs travaux sont maintenant achevés, eUe 
aimerait également que la CDI r::!exam.ine à sa session 
suivante son pmgra;nml!' de travail à long terme sur Ja base 
de )"'Examen d'ensemble du droit intemational6 " préparé 
par le Secrétaire général. 

49. Tout en réservant le droit de son gouvernement de 
présenter des observations plus détaillées sur la substance 
des deux projets d'artîdes, M. Jacovides tient â faire au 
stade actuci quelques observatJOns préliminaires. 

50. Sur lu question de la succession d'Etats en matière de 
traltés, la délégation chypriote se félicite de l'achèvement 
des travaux de sir Humphrey Waldock, rapporteur spécial, 
qui ont pris la forme d'un projet d'articles sur la question, 
et des commentaires approfondis aux 31 artides qui le 
omstituent. Les Etats nouvellement indépendants, tels que 
Chypre. ont été particulièrement hl..lureux de voir les 
travaux sur cette question s'achever sans retard, étant 
donné qu'il s'agît d•une question qui les intéresse particulîè· 
rement. La délégation chypriote approuve en général les 
principes qui inspirent le projet et estime que la COI a tenu 
compte avec prudence et à bon escient des opinions des 
Etats nouvellement indépendants, en maintenant l'équilibre 
entre, d'une part, les principes d'autodétermination ct de 
souveraineté des Etats consacrés par la Charte, et, d'autre 
part, les lntérèts de la communauté internationale et le 
concept abstrait des obligations juridiques internationales. 
La délégation chypriote approuve également la position 
prise par la CDl sur le principe de la "table nrse" et son 
opinion sur l'effet d~une "clause de dévolutJon". De l'avis 
de ia délégation chypriote, le projet d)articles proposé peut 
z:ons.tituer une base solide pour la conclusion d'une 
convention. 

5 L Abordant le projet d'artides sur la protection des 
diplomates, M. Jacovides rappelle que la position de la 
délégation chypriote sur la question a été exposée claire
ment à de nombreuses occas:ions. Elle considère que cette 
question est très sérieuse et mérite d'être examinée en 
priorité et e1le a insisté sur Jlîmportance de rexamen par la 
Clll des aspects juridiques de ce problème. Le représentant 
permanent de Chypre auprès de J'Organisation des Nations 
Unies a exposé la position de son gouvernement dans une 
lettre publiée dans The New York Times du 19 avri11971, 
demandant l'adoption sur le plan internationa) de mesures 

6 A/C>i.4/245. 
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visant à mettre fin aux enlèvements politiques. A cet égard, 
les idées du Gouvernement chypriote procèdent de sa 
co:lVictlon que l'ordre juridique internatlonal 1 dont îJ est 
soucieux. constîtue un élément indispensable à ravénement 
de Ja paix dans le monde et à la lutte contre la tendance de 
plus en plus :narquéc à t'anarchie et au désordre. Dans cette 
lettre, ie représentant permanent demandait instamment 
que l'on en arrive à faire relever de la compétence d'un 
tribunal jntcrnatinnalles auteurs d'infractions de cet ordre, 
ainsi que les auteurs d'autres crimes contre l'humanité. La 
question d'une juridiction pénale internationale~ comme 
chacun saït, est depuîs très longtemps à l'examen devant la 
CDI et l'Assemblée générale, et elle n'a toujours pas été 
résolu~ étant donné l'absence d'une définition de l'agres
sion. Les longs retards apportés à l'adoption de mesures 
destinées à établir un ordre rnondiat ne peuvent que 
contribuer à la monté<~ de la violence qui, à l'ère de la 
technique, obsède Ie monde entier. 

52. M. Jacovides rappelle en outre qu'à la vingtwsixièrne 
session de l'Assemblée générale, Chypre avait été au nombre 
des auteurs de la résolution 2780 (XXVI), qui avait 
recommandé que la CDI prépare un projet d'articles sur ia 
protectkm des diplomates. La délégation chypriote était 
préoccupée par la nécessité de prendre des mesures efficaces 
pour lutter contre le désordre dont des diplomates inno
cents risquent d'être victimes. 

53. La dClégation chypriote a pris note du projet 
d'a.rtides sur la protection des diplomates et le Gouverne· 
ment chypriote présentera, en temps uti)e, des observations 
plus détaillées sur cette question. Elle se félicite particu
lièrement de la rapidité avec laquelle la C'Dl a répondu à la 
demande de l'Assemblée générale la priant d'établir le 
présent projet. Bien que certains points du texte restent à 
être précisés, il n'y a pas lieu de retarder l'achèvement des 
travaux sur cette question en envoyant à nouveau les 
articles à la CDI. La délCgation chypriote estime que la 

meilleure ligne de conduite à suivre serait de donner aux 
gouvernements la possibilité de présenter des observations 
écrites sur le projet d'articles et de tenir ens.;ite én 1973 
une conférence de p)énipotentiaires en vue d'adopter une 
convention fondée sur ce projet et sur 1es observations des 
gouvernements. 

Organisation des travaux 

54. M. SANDBERG {Suède) déplore que la Commission 
ait dépassé la date à laqueHt. elle devaït achever l'examen du 
point 85 de l'ordre du jour. Il est important de ne pas 
s'écarter de l'emploi du temps établi. La délégation suédoise 
qui attache la plus grande importance à la question des 
droits de l'homme en période de conflît armé craint que de 
nouveaux retards dans le calendrier de la Commission ne 
réduisent le temps accordé à cette question. La possibHité 
de tenir des séances le soir et même le samedi a été évoquée. 
Etant donné que la Commission a déjà tenu les quelq~es 
séances réservées à l'origlne aux situations imprévues, 
,\1. Sand berg suggère que les délégations envisagent la 
possibilité de tenir des séances supplémentaires non prévues 
dans le calendrier actuel. La Commission ne devait pas tenir 
de séance le lendemain dans l'après-midi, mais M. Sandberg 
propose qu'elle le fasse, ou alors, qu'elle prenne des 
dispositions pour tenir des séances le soir dans la mesure 
nécessaire pour rattraper le temps perdu. 

55. Le l'RESIDENT dit qu'il fera toul son possible pour 
que la Commission respecte les dates approximatives fixées 
dans son calendrier. Quant à la possibilité de tenjr une 
séance le lendemain dans l'après·midi, le Secrétariat l'a 
informé qu'il ne serait malheureusement pas possible à la 
Sixième Commission de siéger à ce momcntwlà pour des 
raisons d'ordre pratique. 

La séance est levée à 1 7 h /5. 
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Rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa vingt-quatrième session (suite) [A/8710 et 
Add.l et 2] 

!. M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission) rappelle 
qu'à la 1326ème séance le représentant de la Tunisie a 
demandé au Secrétariat d'indiquer le coût estimatif d'une 
conférence internationale qui serait convoquée par 
l'Assemblée générale pour adopter, sur la base du projet 
d'articles de la Commission du droit international (CD!) 
[voir A/8710, chap. JII, sect. BJ, une convention sur la 
prévention et la répression des infractions commises contre 
des agents diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à 
une protection internationale. Cette estimation est 
complexe car elle concerne tous les départements du 
Secrétariat qui seraient appelés à fournir des services, ce qui 
exige de savoir, de manière précise, dans quelles conditions 
se tiendrait cette conférence, et en particulier à quelle date. 
Pour certaines dates, en effet, le Secrétariat devrait recruter 
tout le personnel nécessaire, tandis que pour d'autres il 
pourrait en fournir une partie ce qui, bien entendu, 
diminuerait les frais. En l'absence de tout renseignement 
précis et compte tenu du peu de temps dont il a disposé, le 
Secrétariat n'a pu donner qu'un ordre de grandeur du coût 
d'une telle conférence, ce qui serait approximativement de 
240 000 dollars environ. Ce chiffre vaut pour une confé
rence qui se tiendrait à New York. Le Secrétariat a envoyé 
un télégramme à l'Office des Nations Unies à Genève en lui 
demandant une estimation du coût d'une conférence qui se 
réunirait à Genève, mais il n'a pas encore reçu de réponse. 

2. Le chiffre de 240 000 dollars a été calculé sur la base 
des hypothèses suivantes : premièrement, la conférence 
durerait de 2 à 3 semaines; deuxièmement, la conférence 
n'établirait qu'nn comité plénier et un comité de rédaction; 
troisièmement, le comité plénier ne se réunirait pas en 
même temps que la conférence plénière; quatrièmement, 
comme pour les conférences passées, il serait établi des 
comptes rendus analytiques pour les séances de la confé
rence plénière et du comité plénier. Le coût de ces comptes 
rendus analytiques représente plus de la moitié du montant 
total de 240 000 dollars, et à cet égard, M. Rybakov donne 
lecture des dispositions de l'alinéa b du paragraphe lü de la 
résolution 2538 (XXIV) de l'Assemblée générale. Enfin, 
cinquièmement, la conférence serait convoquée dans le seul 
but d'établir et d'adopter une convention sur la prévention 
et la répression des infractions commises contre des agents 
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diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale. 

3. Le PRESIDENT invite le Président de la Comrrrission 
du droit international à répondre aux observations qui ont 
été formulées au sujet du rapport de cet organe sur les 
travaux de la vingt-quatrième session (A/8710 et Add.l 
et 2). 

4. M. KEARNEY (Président de la Commission du droit 
international) remercie, au nom de la CDI, les membres de 
la Sixième Commission de l'attention qu'ils ont apportée à 
l'examen de ce rapport et des observations qu'ils ont faites. 
M. Kearney se propose de répondre à toutes les questions 
posées et de commenter toutes les suggestions faites. 

5. Pour ce qui est du projet d'articles sur la succession 
d'Etats en matière de traités (voir A/8710, chap. Il, 
sect. C), il y a lieu de constater que l'approche adoptée par 
la CDI a fait l'objet d'une approbation générale, notamment 
pour ce qui est de l'importance accordée au principe de 
l'autodétermination et de la décision de situer le projet dans 
le cadre du droit des traités. Il convient de noter, à cet 
égard, que les critiques qui ont été adressées à la CDI pour 
la lenteur des travaux sont mal fondées si l'on tient compte 
du fait que la Convention de Vienne sur le droit des traités 1 

n'a été adoptée qu'en 1969. On a dit également que le 
projet est inopportun en ce qu'il est présenté à un moment 
où le processus de décolonisation arrive à son terme, mais il 
ne faut pas perdre de vue que la CDI ne pouvait travailler 
dans le vide· et 1. qu'il fallait bien laisser à la pratique 
internationale le temps de se développer pour pouvoir en 
consacrer l'évolution. Si des règles sur les traités de 
dévolution avaient été formulées dès 1960, par exemple, 
elles auraient été vraisemblablement différentes de celles 
que contient le projet. On peut donc estimer que celui-ci 
intervient relativement rapidement et en temps opportun 
s'agissant d'un domaine dans lequel de nombreux aspects 
nouveaux, demandent à être étudiés. 

6. S'agissant de la question de savoir si une conveqtion est 
bien l'instrument qui convient pour ce projet d'articles, il 
faut noter que c'est à l'Assemblée générale de prendre une 
décision à cet égard. Il ne faut pas oublier, cependant, que 
l'adoption d'une convention est un moyen de favoriser le 
progrès du droit coutumier. Ainsi, l'on ne peut ignorer les 
effets que la Convention de Vienne sur le droit des traités a 
eus sur la pratique juridique internationale, notamment en 
ce qui concerne les jurisprudences judiciaires et arbitrales, 
bien qu'elle ne soit pas encore entrée en vigueur. 

1 
Voir Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 1968 

et 1_969, Documents officiels (publication des Nations Unies, 
numero de vente: F.70.V.5), document A/CONF.39/27, p. 311. 
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7. A la question de savoir si le projet est plutôt fondé sur 
le principe de la souveraineté que sur celui de l'autodêtermi~ 
nation. on ne saurait répendre de manière précise car, s'il 
est vraî que les règles posées en matîère d1unification et de 
dissolutîon d'Etats reposent davantage sur le principt .ie la 
souveraineté, la CDI a ég4.lement tenu compte des Jeux 
principes la plupart du temps. 

8. On a fait à la CD! le grief de n'avoir pas pris en 
considération le c-as d'un bouleversement dans la structure 
politique ou sociale d'un Etat. n s'agit là, cependant, d'une 
question quî dépasse ie domaine de la succession et qui se 
rapporte à la conception même de la notion d'Etat. Cette 
question très complexe relève de la philosophie politique et 
la CD! n'a pas tenté de l'aborder. 

9. En ce qui concerne les questions ayant trait à des 
articles déterminés, on a tout d'abord suggéré, à l'occasion 
des définitions contenues à l'article 2, que 1a notion d'Etat 
nouvellement indépendant devait être utiHsée pour tous les 
nouveaux Etats. Il paraît néanmoins difficile de pouvoir 
assimiler le cas d'Etats anciennement dépendants et celui 
d'Etats résultant d'une unification ou d'une dissolution. On 
a soulevé, d'autre part, la question pertinente de savoir à 
quel moment se produit une substitution d'Etats ouvrant 
une succession. Ce moment peut être en effet très difficile à 
déterminer, dans le cas par exemple de mouvements de 
libération nationale, et ce point mérite sans doute un 
complément d'étude. 

10. A propos de l'article 3, il a été dii que la CD! n'avait 
pas assez tenu compte des relations pouvant exîsttr entre 
des Etats et certaines organisations internationales ou 
régionales, comme Ja Communauté économique euro
péenne, par exemple, dont la compétence de conclure des 
traités dans. certains domaines a remplacé celle des Etats 
constituants. La CD! étudie le problème que pose,11 des 
organisation du type de celle qui, tout en possédant des 
pouvoîrs très étendus., n'ont pas de véritable souveraîneté 
autonome. Le Rapporteur spécial sur ce sujet est M. Paul 
Reuter, qui procède à des recherches poussées dans le 
domaine des traités et des organisations internationales tout 
entier. 

11. En ce qui concerne la manière dont il faut entendre 
les règles auxquelles se réfère l'article 4, le paragraphe 13 du 
commentaire rappelle l'interprétation qu'î1 y a lieu d'en 
faire et qui exclut les pratiques qui n~ont pas atteînt le stade 
de règles juridiques obligatoires. 

12. L'article 6 a été qualifié d'essentiel par certaines 
délégations alors que d'autres l'ont considéré comme 
superflu. l..a COI s'en remet sur ce point aux observations 
que les Etats voudront bien lui communiquer. 

13. A propos de l'article 12, de nombreuses délégations 
ont posé la question de savoir s'il convenait d'appliquer le 
principe de la continuité dans le cas des traités normatifs 
généraux. La CDI a elle-même longuement étudié certe 
question et est parvenue à la conclusion que l'application 
du principe de la continuité n'avait pas d'appui dans ]a 
pratique, ce qui pose )a question de savoir si la pratique doit 
en l'occurrei1ce être considérée comme correcte. la CDI a 
été d'avis que, puisque les autres Etats n'étaient pas tenus 

de devenit parties aux traités normatifs généraux, il aurait 
été contraire à la justice et à J'équité d'imposer une 
obligation à cet égard a~.-.' Etats nouvellement indé~ 
pendants. Cette conclusion semble raisonnable : pour 
prendre un exemple, il paraît tout à fait admissible qu•un 
nouvel Etat estime avoir assez de problèmes à résoudre pour 
ne pas vouloir se lier par un traité relatif à l'utilisation de 
l'espace extnHltmosphérique. Il a été dit que l'exception 
prévue au paragraphe 2 de l'article 12 était formulée de 
manière trop restrictive et assez peu claire. En fait, la CDI 
s'en est expliquée au paragraphe 11 du commentaire de cet 
article, où est évoqué l'exemple de la Com·ention euro· 
péenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales qui présuppose que les Etats parties sont 
membres du Conseil de l'Europe. La question de cette 
forme d,incompatibilité est à résoudre à la lumière des 
mécanismes institutionnels ou de procédure prévus par le 
traité considéré. A propos du paragraphe 3 de l'article 12, 
on a évoqué l'éventualité de l'entrée en vigueur d'un traité 
entre un groupe restreint d'Etats parti.:s et J'Etat succes
seur. Il s'agirait alors en fait de l'application de traités 
successifs portant sur la méme matière, qui est régie par le 
paragraphe 4 de l'artide 30 de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités. 

14. A propos de l'article 13, comme d'ailleurs à propos de 
plusieurs autres articles. on a préconîsè l'application de la 
doctrine rebus sic stantibus modifîéej qui est énoncée aux 
articles 25 et 26. C'est en effet une suggestion qui mérite 
d'être étudiée et la CDI espère que les Etats donneront leur 
avis sur ce point dans leurs observations écrites. L'article 14 
a été considéré par certaines délégations comme excluant la 
pvssibiHté, pour t'Etat successeur, de devenir partie par voie 
d'adhésion aux traités signés par l'Etal prédécesseur. Aux 
yeux de la CDI, la disposition adoptée laissait aux nouveaux 
Etats la facuité de suivre la voie de l'adhésion confor~ 
mément aux conditions prévues dans le traité considéré. La 
diffêrence résultant d"un choix entre la succession et 
l'adhésion porte principalement sur la date à laquelle le 
traité devient applicable. Dans Je cas de la succession, cette 
date est ceBe de la succession elle~même, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 18 du projet. 
Dans le cas de l'adhésion, cette date est celle qui est prévue 
par le traité lui-même. normalement celle de l'adhésion. A 
propos du même article, la question a été posée- de savoir xi 
le droit de succession devait se fonder sur le seul fait de ta 
signature par l'Etat prédécesseur. La CDI s'est prononcée 
par rafflrmatlve. Mais eest là une question délicate, et la 
CDI s~est peut~être montrée trop libérale sur ce point. On a 
ctitiqué le principe du maintien en vigueur des réserves 
formulées par l'Etat prédécesseur, énoncé au paragraphe l 
de l'article 15. n n'est pourtant pas sans avantage pour les 
nouveaux Etats : il leur permet de devenir parties à un 
traité sans délai en leur laissant la faculté de revenir 
ultérieurement sur 1es réserves de l'Etat prédécesseur, 
conformément aux dispositions du traité ou d•un traité 
général. Une règle allant dans le sens inverSe de celle qui est 
proposée créerait une situation irréversible dans ta mesure 
où l'Etat successeur aura à prendre une décision définitive 
lors du dépôt de sa notification de succession. 

15. A propos de l'alinéa a de l'article 25, il a été dit que le 
critère de la cûmpatibilité avec l'objet et le but du traité 
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était trop généraL La CD! est prête à adopter un critère plus 
précis si on Jui en propose un. 

16. Il est vra.i qu'il existe une certaine disproportion entre 
les troisième et quatrième parties du projet d'article et que 
Ja quatrième partie devrait être davantage élaborée, comme 
le représentant de l'Egypte l'a fait observer (1323ème 
séance). Etant donné l!expérience particulièrement riche de 
ce pays en la matière, les suggestions qu'il pourrait faire 
seront les bienvenues. 

17. Il a été dit dans l'article 27 qu'il serait souhaitable 
d'apphquer le principe de la "table rase" dans le cas de la 
dissolution d'un Etat, comme cela est fait dans l'article 28, 
dans le cas de la séparation d'une partie d'un Etat. Il est en 
effet très difficile d'opérer une distinction entre les deux 
cas et les gouvernements devraient donner leur avis sur ce 
point pour éclairer la CDI. La considération fondamentale 
qui a guidé te choix de la CDI est que la situation visée à 
l'article 27 ne concerne pas des territoires dépendants. ma.is 
la métropole ellc·même, et qu'il est peut-être alors 
préférable de donner la préférence au principe de la 
continuité. 

18. Les articles 29 et 30 ont été les plus abondamment 
conunentés, sans doute parce qu'ils touchent aux problèmes 
les plus difficiles. Des débats de la Sixième Commission, il 
semble ressortir qu'une majorité reconnaft la nécessité de 
faire figurer dans Je projet des règles relatives aux régimes 
des frontières et autres régimes territoriaux. En effet~ 
comme l'a fait observer un représentant. un nouvel Etat ne 
vient pas à l'existence à partir du néant et le terdtolre est 
précisément ce dont il hérite et ce sur quoi il est fondé. En 
sens contraire, il a été dit que le fait d'hériter d'un régime 
de frontière porte atteinte au droit à l'autodétermination et 
à la liberté contractuelle des nouveaux Etats. Cet argument 
serait plus valable s'il n'existait pas de l'autre côté de la 
frontière un autre Etat qui jouit également des mêmes 
droits et de la même Liberté. ll convient de souligner que les 
articles 29 et 30 se limitent strictement au droit de la 
succession. La règle que la CDI a voulu proposer, c'est que 
le fait de la succession ne puîsse être invoqué comme 
moyen de modifier unilatéralement les régimes de frontière 
ou autres régimes territoriaux, Mais la règle qu'elle a posée 
n'affecte pas la validité des autres raisons qui pourraient 
être invoquées pour contester lesdits régimes. L'article 30 a 
paru soulever davantage de problèmes que l'article 29. 
Peut-être )a COI ne s~est·elle pas exprimée assez clairement. 
On a mentionné à propos de l'article 30 les accords relatifs 
à des bases militaires. Or. dans l'esprit de la CDI.les accords 
de ce genre sont exclus. La règle posée vise essentiellement 
les traités dans lesquels les droits et obligations se rap· 
portent à des territoires partîculiers situés sur deux Etats 
différents. comme les accords régissant l'utilisation des eaux 
d'un fleuve internationaL A cet égard, il convient de garder 
à l'esprit qu'on ne sait jamais à l'avance si l'Etat successeur 
sera celui qui héritera des droits ou celui quî héritera des 
obligations. Il y a tout autant de chances pour que, dans 
une situation donnée, un Etat nouveau soit plus lésé qu'aidé 
par une règle permettant qu'un régime territorial prenne fin 
parce qu'une succession s'est produite. Prenons, par 
exemple, le cas d'un Etat nouveau dont la prospérité 
économîque est tributaire de ressources en eaux fournies 
conformément à un traité préexistant régissant les utili· 

sations d'un fleuve international. Il serait contraire à 
l'équité de permettre que l'Etat riverain d'amont qui est 
partie à l'accord d'utilisation des eaux conclu avec l'Etat 
prédécesseur mette fm à cet accord simplement parce 
qu'une succession s'est produite. 

19. De l'article 31, on a dit qri'il pouvait être supprimé 
sans dommage. La disposition qu'il énonce va de soi. mais il 
est peut·être préférable de la conserver pour éviter toute 
incertitude. 

20. Passant au projet d'articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale, Je Président de la COI constate 
que ce projet suscJte beaucoup d'observations. De façon 
générale, on a reproché à la CDI de s'être saisie de cette 
question alors que son programme de travail était déjà bien 
rempli, parce que cela l'a conduite à remettre à plus tard 
l'étude d'autres questions importantes. Maîs la CDI n'a pu 
rester indifférente devant la menace que certaîns faits 
nouveaux ont fait peser sur les relations internationales, 
puisque c'était elle qui, depuis de nombreuses années~ avait 
œuvré au développement et à la codification du droit 
diplomatique. La CDI aurait failli à ses responsabilités si elle 
n'avait pas proposé ses services à l'Assemblée générale. Sa 
décision de ne pas nommer de rapporteur spécial sur ta 
question a été motivée par le fait que le problème appelait 
une action immédiate. D'ailleurs, toute organisation qui 
n'est pas capable d'adapter ses structures et ses méthodes 
pour traiter d'un problème urgent et important est en 
danger de mort. 

21. On s'est également posé la question de savoir s'il était 
réellement nécessaire que la CDI agisse aussi rapidement 
qu'elle J'a fait A cela, on peut répondre que les événements 
des cinq dernières années font ressortir l'urgence des 
mesures à prendre. Bien plus, au cours des cinq dernières 
semaines, est apparue une nouvelle forme d'actes de 
terrorisme, i'envm de lettres piégées, très difficiles à déceler, 
qui peuvent faire peser une menace constante sur toutes les 
communications internationales. Le projet d'articles vise 
avant tout à renforcer la coopération internationale en vue 
de protéger les diplomates contre de tels attentats. 

12. Une autre cause d'opposition au projet d'articles 
proposé par la CDI est l'ancienne tradition de t•asile. On 
peut toutefois se demander si l'asile est réellement affecté 
par le projet. Des faits nouveaux, tels que la vague 
d'infractions dirigées contre des agents diplomatitJ.ues, sont 
une raison valable pour modifier non le principe de l'asile 
mais les moyens de mettre ce principe en pratique. C'est 
dans ce contexte que la CDI a envisagé la compétence 
universelle en ce qui concerne les personnes et )es locaux 
protégés. L'asile est le droit d'un Etat d'accueillir un réfugié 
qui fait l'objet de persécutions dans un autre pays pour des 
raisons religieuses, politiques ou autres. Le réfugié en 
question peut avoir commis un crime dans l'autre pays, 
mais dans la pratique contemporaine. la question de la 
sanction du crime ne se pose pas dans l'Etat d'accueil, car 
celui-ci n'a pas la compétence nécessaire à cet effet. Le 
projet d'articles se borne simplement à ajouter, dans le cas 
d'îofractions graves contre les diplomates, une règle en 
vertu de laquelle J'Etat peut accorder l'asile en admettant le 
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réfugié sur son territoire, mais lui impose l'oblig,ation de 
remettre J'auteur présumé de l'infraction à ses propres 
autorités aux fins de la poursuite. C'est l"option entre 
extrader et juger qui est â la base même du projet de la CDJ 
et qui est formulée aux ;jrficles 6 et 7, 

23. L'Etat sur le territoire duquel se trou\fe fuuteur 
présumé de l'infraction jouit d'une entlèrt!-liberté en ce qui 
concerne l'extradition. It n'a C~bsolument aucune obligation 
d'extrader. Si t'Etat estime qu'en accédant à une demande 
d'extradition il fait courir à l'accusé le risque rle se voir 
refuser un procès équitable, d'être tortllrê, exécuté som~ 
mairement ou persécuté de quelque autre manJère, le projet 
d'articles le laisse entièrement libre de refuser toute 
demande d'extradition. 

24. De plus, rien da;u le projet d'article;:; n'empêche un 
Etat d'admettre sur son territoire l'auteur présumé d'une 
infraction qui vient y chercher refuge. L'Etat d'accueil peut 
lui accorder ras.ile en r .. utorisant à entrer sur son territoire. 
Mais il doit alors le déférer devant ses propres autorités qui 
décideront s'îi y a lieu ou non de le poursuivre. Le projet 
préserve donc l'essence du principe de l'asile tout en 
contribuant à la sécurité des Je!ations diplomatiques, s~u y 
a des doutes sur ce point, il ne serait pas difficile d'ajouter 
une disposition qui pourrait se lire cmnme suit : "Rien dans 
le prèsent projet d'artides ne peut être interprété comme 
empêchant un Etat partie d~admettre sur son territoire en 
tant que réfugié l'auteur présumé d'une infraction." Si la 
CDl n'a pas inclus une disposition sur l'asile identique à 
celle de la Convention de l'OEA, c'est qu'elle a pensé que 
cela rlsquait d'introduire: un élément de confusîon et qu'elle 
ne voulait pas donner l'impression que ie princir>e de l'asile 
étaye en quoi que ce soit la position se!on laquelle l'auteur 
d'un crime grave contre des diplomates devrait rester 
impuni. 

25, Pour ce qui est des critiques. ct suggestions faites à 
propos d'articles particulïers, le Président de la CD1 dit, au 
sujet de l'article premiec que la CDl n'a pas p1acé les 
ministres des affaires étrangères dans la même catégorie que 
les chefs d'Etat, parce qu'elle a estimé qu'il n'existait pas de 
base suffisante pour agtr de la sorte dans la pratique des 
Etats. Toutefois, si ies Etats le désirent, M. Kearney ne 
pense pas que la CDI ait des raisons de s'y opposer; îl est 
également possible d'étendre les dispositions de t'alînéa a Ju 
paragraphe 1 aux membres d'un organisme collégial se 
trouvant à )a tête d'un gouvernement cas dont on n'a pas 
eu beaucoup d'expérience. Certaines délégations ont sou~ 
ligné la nécessité de faire référence de façon spécifique aux 
conventions pertinentes. La COI a préféré une définition 
plus large pour ne pas fJger le champ d'application de la 
future convention aux niveaux actuels d'acceptation de ces 
conventions. C'est ainsi qu'en ce qui concerne l'adoption de 
la Convention sur les miss1ons: spéciales des divergences très 
nettes se sont manifestées sur la question de savoir si 
beaucoup des disposïtïons de cette convention représen~ 
taient bien Je droit coutumier existant. Très peu d'Etats 
l'ont ratifiée jusyu'à présent. Toutefois, JI se peut qu'elle 
entre en vigueur dans les années qui viennent, ce qui 
modinera tes données du problème et lui pennettra alors de 
servir de base au développement du droit international 
général dans ce domaine. Il serait très utile d'avoir les 
opinions des Etats sur cet aspect de l'article premier. 

26, L'article l.j qui contient la definition de l'infraction, a 
égalèment donné Heu à dés critiques qui ont porté 
notamment sur l'aUnéaa du parttgraphe 1, à propos duquel 
on a demarcdé que les termel> '"commettre, en recourant à la 
violence, une attaque'~ soient remplacés par une énuméra
tion plus précïse comprenant les termes meortre, enlève
ment, détention tllégalc., sévices graves. Il appartient natu
rellement aux Etats de déctder, mais la CDI a préféré 
utiliser un langage plus général afin de permettre à chaque 
Etat de l'adopter en fonctiùn de sa propre législation. A 
propos de cet arriclt. on a demandé que ]~alinéa c du 
paragraphe 1 soit :suppcimé. Certains représentants ont fait 
objection au caractère vague du mot "menacer" au même 
alinéa. Des opinions di-.rergentes se sont manifestées au sein 
de la CDf sur l'iudusion de cet alinéa, et certains membres 
ont '-Stimê que le mot ''menacer'' devrait être remplacé par 
les mots '\•xercer lln chantage en menaçant". Si la CDJ a 
juge utile de falre figurer le mot ''intentionnel" au début de 
l'article. c'est pour indiquer que fauteur de l'infraction 
connaît la qualité d'agent diplomatique de la victime et 
pour exdure des infiactions involontaires, )) pourrait être 
souhaitable de préciser qu'il faut que l'auteur de rînfraction 
connaisse la qualité de la victime. Cependant, Ia CDI est 
d'avis que les artïcles dc.ivent s'appliquer indépendamment 
dt: la question de savoir si l'infraction a été commise parce 
que la victime est un agent diplomatique. La preuve dans ce 
domaine suggestif se.-ait eu effet dlffidle à établir. Au cas, 
par exemple, où un diplomate est enlevé et retenu contre 
rançon, devrait~otJ établir que les auteurs de l'enlèvement 
n'y auraient pas procédé s'il ne s1êtait pas agi d'un agent 
dipiumatique 't 

zr A propos de l'article 5, certames délégations ont 
dem.wdé pourquoi la CDl n'avait pas suîvi le texte de 
l'article 6 ùe la Cor.vention pour Ja répression de la capture 
il1icite d'aéronefs1 

1 signée à La Haye. En fait, la CDI a 
estimé que son texte était plus cJair, compte tenu de la 
définition de l'expression "'"auteur présumé de l'infral:tion;, 
donnée â l'article premier et de l'ambigui'té latente de la 
deuxième phrase du paragraphe 1 de l'arflde 6 de la 
Cünvention de La Haye. Toutefois, la suggestîon tendant à 
ajouter, dans le texte anglais, les mots "the purpose of" 
entre ''{or" et ''prosecution" mérite d'être retenue. On a 
égaleraenr donné a entendre à propos de )\ntide 7 que les 
termes employés dans ]a Convention de La Haye étaient 
préférables. Or, la COI 3 estimé que Je fait de préciser à quel 
Etat revenait la priorité en rna1ière d'exHadition présentait 
des avantages. Cependant, il n'y aurait pas de difficultés, 
aux paragraphes 2 et 3, à ce que les règles régissant 
l'extradition ne soient pail limitées aux seules règles "'de 
procédure". Enfin, certaines délégations ont proposé de 
supprimer l'article 91 ou du moins de le modifier, ce qui 
peut se faire sans grand dommage. 

28, En re qùi conceme les trava",< futur& de la CD!, 
M. Kearney uote ;.JUC J'on a proposé que la CDl révise à sa 
vingt·cinquième session en 1973 les deux projets d'articles 
qu'elle a établis en 1972. Si ces proposi1ions étaient 
adoptées, la CDI n'aurait pas le temps ùe faire autre chose 
et elle devrait modifier en conséquence son programme de 
travail qui comprend la responsabilité des Etats- question 

l Organisation de l'aviation dvil~ internationale, 1970, documènt 
8920, 
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que de nombreuses délégations souhaitent voir progresser 
rapîdemcnt --, 1a succession d'Etats dans les matières autres 
que 1es traités, la clause de la nation la plus favorisée et la 
question des traités conclus t'ntre Etats et organisations 
înternationaJes ou entre deux ou plusieurs organisations 
internationales. A supposer même qu~un seul des projets 
d'articles doive être réexaminé en 1973, te programme de 
travail projeté devrait ètre sévèrement restreint. De toute 
manière, la CDI doit revoir ses méthodes de trav;ül à 
J'occasion de l'examen de son programme de travail à long 
terme et elle accueillera favorablement toutes suggestions 
lui permettant d'avancer plus rapidement tout en conser· 
vant à ses travaux la haute tenue à laquelle elle est depuis 
toujours attachée. La CDl a également l'intention de passer 
en revue la question du droit relatif aux utHisatlons des 
vojes d'eau internationales à des fins autres que la navi
gation afin de déterminer ce qu'B convient de faire dans ce 
domaine. Plusieurs délégations ont indiqué qu'eltes s-eraie:1t 
favorables à ce que la CDl se saisisse du problème de la 
pollutîon de ces voies d'eau. Incontestablement, l'urgence 
de cette question a été mise en lumière en diverses 
occasions au cours de l'année écoulée, Il est clair que la 
CDI, ne serait·ce que pour se tenir au courant des 
développements rapides du droit înternatîonal, a un besoîn 
urgent de davantage de temps et d'un appui financier accnl .. 

29. Le PRESIDENT remercie 1 au nom de la Sixjème 
Commission, le Président de la~ CDI de son exposé très 
détaillé. 

30, M. NJENGA (Kenya) remercie également le Président 
de la CDI de ses commentaires extrêmem~nt utiles et 
demande qu'ils soient reproduits in extenso, 

3 L Le PRESIDENT répond que le Secr.Ot.,iat fera son 
possible à cet égard. 

POINT 86 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinqui~me 
session (A/8717) 

32. Le PRESIDENT invite M. Barrera Graf, président de 
la Commission des Nations Unies pour Ie droit commercial 
internatîona1, à présenter le rapport de Jadite commission 
(A/8717). 

33, M. BARRERA GRAF (Président de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial internatio-nal) 
rappelle qu'aux termes de la résolution 2205 (XXI) de 
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1966, la 
CNUDCI a été créée dans le but d'encourager r"hannoni
sation et l'unification progressives du droit commercial 
international". Compte tenu de J'extrême diversité des 
normes juridiques et des pratiques suivies par chaque pays 
dans ce domaine, la CNUDCI a eu rout d'abord pour tâche 
au cours de ses premières sessions d'établir un ordre de 
prJorité parmi les questions pour lesquelles l'harmonisation 
ou 11unif1cation s'imposait avec plus ou moins d'urgence, 
d'élaborer d'efficaces méthodes de travail 1 et de réunir et 
d'ana1yser la documentatîon de base. C'est ainsi que Ja 
C:KUDCI a été amenée-, lors de ses sessicms. antfrieures., à 
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inscrire à son programme de travail les: quatre questions 
prioritaires suivantes : vente internationale des objets 
mobiliers corporels, paîements internationaux, arbitrage 
commercial international et réglementation internationale 
des transports maritimes. 

34. La CNUDCl u examiné de nouveau ces quatre 
questions prioritaires à sa cinquième session et, bien que la 
durée de ses travaux ait été assez brève, elle a accompli des 
progrès très sensîbles dans l'étude de chacun des sujets 
inscrits à son ordre du jour. Le Président de la CNUDCI se 
propose d'en dégager l'importance au fur et à mesure qu'il 
passera en revue r,:es ql\atre questions. 

35, S'agissant d12' la vente internationale des objets mobi· 
liers corporels, le Président Je la CNCDCI souligne que le 
projet de convention sur la prescription dans ce domaine, 
que la CNUDCI a adopté à sa cinquième session (voir 
A/8717, par. 21), représente un succès non négligeable. 
Grâce a'.JX efforts de tous et notamment des membres du 
Groupe d.e travail sur les délais et la prescription. grâce aussi 
à l'espiit remarquable d'accommodement qui a présidé aux 
délibérations, le projet a pu être rapidement adopté. 
Empreint de réalisme et de souplesse, il a surtout pour objet 
d'établir en matière de délais et de prescription des règles 
uniformes qui pourront être invoquées devant les tribunaux 
saisis- dlactions découlant d'un contrat de vente interna· 
tionale, ce qui permettra d'éviter ainsi les graves inconvé~ 
nients que présente l'P.:xistence de 1égiBlations nationales très 
diverses. 

36. Le titre 1 du projet de convention contient ]es 
dispositions générales. Les articles 1 à 7 précisent le champ 
d'application du projet de convention tandis que les 
atticles 8 à Il fixent la durée et Je point de départ du délai 
de pr,.,.scription, Les règles uniformes: relatives à la cessation 
du cours et à Ja prolongation du délai de prescription sont 
énoncées dans les articles 12 à 20. Les articles 21 et 22 
définissent les circonstances dans lesque1les le délai de 
pn:,scription pe 11t être modifié et les articles 23 à 26 traitent 
ùe J'effet de l'expiration de ce délai. Le mode de calcul du 
délai est prévu par les articles 27 et 28, tandis que l'article 
29 traite de l'effet international de certains actes et cle 
l.~ertaines circonsianœs. 

37. Le titre Il du projet concerne les mesures d'appli· 
cation de œs dispositions générales devant les juridictions 
nationales des Etats contractants et le titre III prévoit que 
les Etats contract<mts pourront fairfl des dédarations et des 
réserve:::- en ce qui concerne fapplication de ces dispositions. 

38. Il convient de noter que la CNUDCI a pour pratique 
d'adopter ses décisions par voie de consensus, sans les 
mettre aux voix. Hormis les quelques dispositions pJacées 
entre crochets. toutes les dispositions examiné~s ont été 
adoptées en ayant recours à cette procédure. 

39. C'est à l'autorité à qui il incombera en définitive 
d'approuver le projet de convention que reviendra le soin 
d'aplanir les divergences d'opinion auxquelles ont donné 
Heu Cf.S dispositions. 

40. En application de la dêcisioo prise par la CNUDCI et 
qui l"St mentionnée élu paragraphe 20 de son rapport, Je 
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Secrétariat a rédigé un commentaire détaillé3 des dispo~ 
sitions du projet de convention, commentaire qui a été 
présenté au Rapporteur de la CNUDCI pour examen final. 
Conformément à la mème décision.le projet de convention. 
accompagné du commentaire, sera prochainement commu~ 
niqué aux gouvernements et aux organisations interna· 
tionales intéressées pour qu'ils formulent leurs observations 
et propositions. Le Secrétaire général a également été prié 
d'établir une compilation ana1ytique de ces observations et 
propositions et de la soumettre aux gouvernements et aux 
institutions internationales intére~sées. 

4 L Par ailleurs, la CNUDCI a examiné diverses méthodes 
pour l'adoption définitive du projet de convention. Elle est 
parvenue à la conclusion, compte tenu du caractère 
éminemment technique du projet de convention, que la 
méthode la plus appropriée serait de convoquer une 
conférence internationale- de plénipotentîaires à laquelle 
participeraient les experts de divers pays. Elle a, en outrej 
estimé que les fr.;.is entraînés par la réunîon de cett? 
conférence internationale étaient justifiés. 

42. M. Barrera Graf, qui espère vivement que la Sixième 
Commission adoptera la recommandation ainsi formulée 
par la CNUDCI au paragraphe 3 de la décision qui est 
reproduite au paragraphe 20 de son rapport~ pense qu'il ne 
sera pas possible de convoquer ladite conférence avant le 
début de 1974. en Iaison des travaux prépnratnires qui 
doivent la précéder. 

43. Passant à la partie B du chapitre Il du rapport, 
concernant les règles uniformes régissant la vente interna
tionale des objets mobiliers corporels. M. Barrera Graf 
rappelle que la CKUDCI a surtout axé ses travaux en la 
matiè-re sur l'étude du texte de la loi unifom1e sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels (LUVI) annexé 
à la Convention de La Haye de 1964, et qu'un groupe de 
travail avait été créé pour déterminer les modifications du 
texte de la LUVl qui pourraient en rendre le texte plus 
acceptable pour des pays dotés de systèmes juridiques, 
socia'ux et économiques différents. Il rappelle également 
qu'à sa quatrième session, 1a CNUDCI était parvenue à la 
condusîon que les questions fondamentales que pos:.tit la 
recommandation formulée par le Groupe de travail au sujet 
des 17 premiers articles de la LUVI pourraient étre résolues 
plus facilement lorsque le texte définitif serait entièrement 
révisé. En conséquence, la CNUDCI a décidé que le Groupe 
de travail se bornerait à présenter à c-haque session de la 
CNUDCI un rapporl d'activités jusqu'à ce que Ja rédaction 
du projet définitif soit achevée. 

44. Conformément à cette décision, le Groupe de travail a 
présenté à la CNUDCI un rapport d'activités sur les travaux 
de sa troisième session tenue à Genève du 17 au 28 janvier 
197t'. Ce rapport contient des recommandations impor
tantes sur certaines dispositions des 55 premiers art1cles de 
la LUVI et rend compte des progrès accomplis en ce qui 
concerne les autres disposîtions. 

45_ Dans le domaine des conditions générales de vente et 
des contrats type' qui fait l'ob.iet de la partie C du 

3 A/C)';.9/70/ Add, l. 
4 A/CN.9/62 et Corr.l et Add.l et 2. 

chapitre II du rapport, la CNUDCI s'efforce d'élaborer les 
conditions générales de vente pouvant être acceptées 
volontairement par les parties à un contrat de vente 
international d~ objets mobiliers corporels et pouvant être 
modifiées ou adaptées selon des circonstances particulières. 
A sa cinquième ses-sion, la CNUDCI a examiné un rapport 
du Secrétaire général 5 où étaient exposées les mesures 
adoptées pour déterminer si les conditions générales de 
vente élaborées sous Jes auspices de la Commission écono
mique pour l'Europe pouvaient être utilisées dans d'autres 
régions. Le rapport faisait également état des progrès 
accomplis dans une étude effectuée par le Secrétaire général 
sur la possibilité d'élaborer des conditions générales de 
vente portant Sl.l.f une gamme plus large de produits6 • Li 
CNUDCI a prié le Secrétaire général de poursuivre cette 
étude et d'entreprendre l'élaboration d'un projet de 
conditîons générales de ce genre. 

46. En ce qui concerne le chapitre III du rapport relatif à 
la réglementation internationale des transports maritimes, le 
Président de la CNUDCI se réfère au Groupe de travail qui a 
été instltué pour étudier la question et éliminer les 
incertitudes et les ambiguïtés que présentent, à propos des 
connaissements, les règles régissant la responsabilité du 
transporteur maritime et quij généralement connues sous le 
nom de "Règles de La Haye;' 1 sont contenues dans la 
ConventJon internationale pour l'unification de certaines 
règles en matière de connaissement, signée à Bruxelles en 
1924 et le Protocole portant modification de cette conven· 
lion, signé également à Bruxelles en 1968. Le Groupe de 
travail s'est réuni du 31 janvier au 11 février 1972 et a 
examiné les sujets suivants : durée de la responsabilité du 
transporteur, responsabilité en ce qui concerne Jes marchan
dises en pontée et les animaux vivants, clauses attributives 
de juridictîon (clauses attrîbutives de jurîdiction territoriale 
et clauses compromissoires) et perspectives dans lesquelles 
pourraient s'inscrire les décisions de principe relatives à la 
répartition des risques entre le propriétaire de marchandises 
et Je transporteur. Lorsqu'eUe a examiné le rapport du 
Groupe de travail"~ qui contenait des projets de disposîtions 
sur certains sujets et enregistrait Favancement des travaux 
sur d~autres, la CNUDCI a exprimé sa satisfaction des 
progrès qu'il avait réalisés et l'a prié de poursuivre ses 
travaux en accordant la priorité à la question de la 
responsabilité du transporteur et d'exarrùner la possibilité 
de préparer une nouvelle convention au lieu de simplement 
réviser et développer les ''Règles de La Haye". 

4 7. Compte tenu de la nécessité de mener promptement à 
bien les travaux sur cette importante question, la CNUDCI 
a prié le Secrétaire général de convoquer une session 
extraordinaire du Groupe de travail dans le courant de 
l'année 1972 à Genève, en plus de sa s-ession ordinaire de 
février 1973. 

48. Pour ce qui est de la question des paiement.~ interna
tionaux, qui est exposée au chapitre IV du rapport, la 
CNUDCI a surtout porté son attention sur l'unification et 

' A/CN.9/69. 
6 Voir Annuaire de Jo Commission des Nations Unies pour le 

droit commercial international, vot. II : 1971 (pub!h::ution des 
Nations tlnies, numéro de vente: F.72.VA), deuxième partie. 1 B. 

7 A/CN.9/63~ 
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l'harmonisation du droit des effets de commerce qui sant 
utilisés dans les paiements internationaux, A ta demande de 
la CNUDCI, Je Secrétaire général avait réuni et analysé une 
documentation très abondante sur les pratiques suivies en 
matière de paiements internationaux ainsi que sur les 
difficultés concrètes auxquelles se heurtent les établis
sements bancaires et commerciaux, maîs iJ avait également 
rédigé, en collaboration avec les organisations interna
tionales intéressées, un projet de loi uniforme, acçompagné 
d'un commentaire, applicable aux effets de commerce 
intemationaux8 • La CNUDCI a pris note avec satisfaction 
de ce projet de loJ uniforme et a constitué un groupe de 
travail sur ]es effets de commerce internationaux, composé 
de huit membres, chargé d'établir le texte définitif d'un 
projet de loi uniforme sur les lettres de change et les billets 
à ordre internationaux! et pour étudîer la question de savoir 
stiJ est opportun d'établir des règles uniformes pour Jes 
chèques internationaux. 

49. La CNUDCI a pris note également des progrès réalisés 
dans l'élaboration d'autres projets relatifs aux paiements 
internationaux, comme ceux concernant les règles et 
usances uniformes relatives aux crédits documentaires et les 
divers types de garanties bancaires utilisés dans Je commerce 
international. Etant donné que la Chambre de commerce 
internationale (CCl) mène à bien la plus grande partie des 
travaux concernant ces projets. la CNUDCI a pris diverses 
mesures en vue d'établir des liens de coopération plus 
étroits avec la CCl et pour faire en sorte que la Chambre 
tienne compte des pratiques et des opinions adoptées dans 
diverses régions du monde. 

50. Le chapitre V du rapport porte sur la question de 
rarbitrage commercial international. Saisie peu avant sa 
cinquième session du rapport établi par M. Ion Nestor 
(Roumanie), rapporteur spécial chargé d'étudier les pro· 
blêmes se rapportant à l'application et à l'interprétation des 
conventions existantes relatives à J'arbitrage commercial 
international ainsi qu'à d'autres problèmes connexes9

, la 
CNUDCI a prié le Secrétaire général de transmettre aux 
Etats membres de la Commission les propositions formulées 
par le Rapporteur spécial afin qu'ils présentent leurs 
observations et leurs suggestions sur les mesures qui 

8 A/C~.9(67. 
9 A/CN.9/64. 

--
pourraient être prises en vue de runificatjon et de l'harmo
nisation du droit de l'arbitrage commercial internationaL 

51. Tels sont les quatre grands domaines dans lesquels la 
CNUDC! a surtout fait porter ses efforts. Elle n'en a pas 
pour autant négligé les autres questions inscrites à son 
programme de travail comme en attestent les chapitres VI, 
VII et VIII de son rapport. Elle a passé en revue les mesures 
prises pour exécuter son programme de formation et 
d'assistance en matière de droit commercial international et 
prié le Secrétaire général de faire publier les volumes 
ultérieurs de l'Annuaire de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, en anglais, en 
espagnol, en français et en russe aussitôt que possible après 
la fin de la session à laquelle Je volume correspond. 

52. De même, ainsi qu'il est indiqué au chapitre Vlll du 
rapport, la Cl'UDCl a pris diverses mesures destinées à 
simplifier ses travaux et à augmenter l'efficacité de ses 
méthodes de travail en accordant plus de latitude aux 
groupes de tra'Y"ail et en faisant appel à des groupes 
restreints et représentatifs qu1 se réunissent entre les 
sessions annuelles de la CNUDCI. 

53. Le Président de la CNUDCI tient à faire l'éloge du 
SecTétariat pour rœuvre qulil a accomplie depuis Ja création 
de la CNUDCL C'est grâce à la compétence et à l'efficacité 
de tout son personnel qu'ont pu être menées à bien la 
préparatîon des questions et des projets de convention ainsi 
que l'analyse des rapports et des renseignements commu4 

niqués tant par les pays Membres de l'Organisation des 
Natîons Unies que par des organismes internationaux et des 
institutions nationales. Le Président de la Cl'UDCI se plaît 
également à dire que si le rapport sur les travaux de la 
cinquième session atteste des progrèsj c'est parce que les 
représentants de la Sixième Commission ont apporté leur 
appui constant aux travaux de la CNUDCI et que les 
membres de la CNUDCI elle-même et de ses groupes de 
travail ont tra.,·aillé avec efficacité et compétence. U est 
important que la CNUDCI continue à élaborer des instru· 
ments juridiques, comme celui dont la Sîxième Commission 
est actuellement saisie. qui seront utiles à la communauté 
mondiale et contribueront à la réalisation des objectifs que 
l'Assemblée générale avait à l'esprit lorsqu'elle a créé un 
organe spécialisê dans le droit commercial international. 

La séance est levée à 13 h 5. 
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POINT 85 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rappm1 de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa vingt-quatrième session (<uite) [A/8710 et 
Add.l et 2] 

1, Le PRESIDENT rappelle gu'à la séance précédente, 
après l'exposé du Président de la Commissïon du droit 
international, le représentant du Kenya a proposé que cet 
exposé soit reproduit in exœnso. Conformément à raHnéa e 
du paragraphe 10 de la résolution 2538 (XXIV) de 
1' Assemblée générale, Je Président a demandé au Secrétariat 
de calculer les incidences financières de cette reproduction. 

2. M, RYBAKOV (Secrétaire de la Commission) dit que le 
coût de la transcription à partir de l'enregistrement sonore, 
de sa traduction en trois langues et de sa reproduction en 
quatre langues S1élèverait à 2 000 dollars environ. D'autre 
part, cc travail exigeant un personnel spécialisé fort occupé 
pendant les sessions de l'Assemblée générale> un certain laps 
de temps s'écoulera avant que l'exposé puisse être distribué 
comme document de la Comnùs.sion. Une autre so)utfon 
n'entraînant aucune incidence financière consîsterait â 
demander aux rédacteurs de donner dans le compte rendu 
analytique de la séance un dsumé aussi complet que 
possible de rexposé du Président de la COL 

3. M. MORENO.SALCEDO (Philippines) fa11 valoir que 
l'exposé du Président de la COl est très important, parce 
que les explications qu~il contient fourniront aux Etats 
Men1brcs une base extrêmement utile pour la rédaction de 
leurs obsen'ations, ce qui permettra d'accélérer les travaux 
relatifs aux projets d'artic]es. Cet exposé doit donc être 
reproduit in extenso. 

4, M. VALLARTA (Mexique) pense qu'il suffirait de faire 
figurer un résumé de l'exposé du Président de la COI dans le 
compte rendu de la séance. Celui~d a pris la défense du 
projet d'artides sur la protection des agents dîplomatiques, 
mais il ne faut pas oublier que trois membres de la COl ont 
eu de sérieuses réserves à flégard de ce projet. En donnant 
une grande importance à l'opinion de son président, on 
risque de laisser entendre que c;est l~avis de la COl tout 
entière qui a été exprimé, alors qu'il n'y avait pas unanimité 
au sein de la CD L 

5. M. YASSEEN (Irak) estime qu'une teproduction inté· 
grale de l'intervention du Président de la CDI pourrait être 
utile, mais H rappelle que la Slxième Commission n'a pas 
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une pratique uniforme en la matière. Pour sa part, ii préfère 
la solution préconisée par le représentant du Mexique, sans 
pour autant partager les raisons avancées par ce)ui·ci, car 
M. Kearney a défendu le point de vue de la CDI, c'est·à·dire 
le point de vue de la majorité de ses membres, de façon 
objective et a même fait allusion aux divergences d'opî:üons 
qui s,y sont manifestées. A son avis, on peut confier aux 
rédacteurs des comptes rendus le soin de dégager l'essentiel 
de cet exposé. 

6. Sir Vincent EVANS {Royaume·Lni) dit que le Prési· 
dent de la CDI a fait un exposé magistral. Il n'est cependant 
pas convaincu de la nécessité de faire reproduire cet exposé 
in extenso. Sir Vincent ne partage pas l'objection du 
représentant du Mexique, mais il estime que, puisque 
M, Kcarney n'avait pas préparé de texte, cela signifie quï] 
ne pensait pas que ses remarques seraient reproduites 
intégralement (l suffît de demander aux rédacteurs de 
rendre compte de la déclaration du Prêsidcut de la CDI de 
façon particulièrement détaillée. 

7. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'objection il 
considérera que la Commission a décidé de demander au 
Secrétariat de reproduire aussi complètement que possible 
les points de caractère juridique de l'exposé fait par le 
Président de la CDI à la 1328èmc séance et de soumettre à 
ce dernier, aux fîns de rectifications éventuelles. le c0~npte 
rendu analytique de son exposé, 

Il en est ainsi décidé. 

8. Le PRESIDENT ïait savoîr que des consultations sor.t 
en cours en vue de ]a rêdaction d'un projet de résolution sJr 
le rapport de la CDI. 

POINT 86 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
Cûmmercial international sur les travaux de sa dnquJème 
session {suite) [ A/8717] 

9. M, Y ASSEEN (Irak) souligne l'importance croissante 
du commerce international qui a cessé d'être uniquement 
un moyen de s'enrichir pour devenir un instrument capable 
dtaméhorer la répartition des ressources dans le monde. Le 
lien quî existe notamment entre le commerce intematîonal 
et le développement devrait inciter la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUOCI) à s'întêres:;er non seulement aux qucstio!lS 
techniques mais aux grands principes qui gouvernent le 
commerce international et à coopérer plus étroitement avec 
la Conférence des Nations Unies sur le commerœ et le 
développement (C'IUCED) pour aider cette dernière à 

C,6iSRJ329 
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codifJCT des prlncipcs tels que la liberté du commerce et 
I'oo:troi de certains privilèges aux pays en voie de dévelop
pement afin que ceu_,.çi puissent atteindre, dans J'intérét du 
monde entier, un niveau de vie répondant aux exîgenœs de 
la dignité humaine. 

10. M. Yasscen tient à remercier le Président de la 
CNUDCI de sa présentation instructive du rapport de sa 
commission sur les navaux de sa cinquJème session 
(A/8717). Il se limitera pour sa part à formuler quelques 
remarq..Jes préHmlnaircs sur certaines de ces activités. La 
CNUDCI s'altachc à tout ce qui permet d'unifier et 
d'harnwnîser Je droit commercial international. A cet égard, 
le procédé idéal est l'é!abor.ttlon de conventions ou de lois 
uniformes, mais il ne faut pas sous-estimer d'autres mé
thodes telles que Je règlem.:;nt des problèmes que posent les 
conflits des lois, problèmes y_ui subsisteront longtemps 
encore. L'harmonisation ct l'unification des systèmes de 
conflit et des solutions de rattachement en droit comme-r~ 
cial international ne doivent pas être négligées. 

1 L La C~UDCi a ~u raison d'élaborer un projet de 
convention sur la prescrlption en matière de vente interna
tionale d'objets mobilïers corporels (ibid .. par. 21 ), car c'est 
là une question essentielle en droit commercial interna~ 
tlonal. Lne réglementation uniforme dans cc domaine 
permettra d'éviter tou1e surprise en mettant les parties au 
courant de la portée de !~urs dmits ct en assurant alnsi la 
stabilité des transactions jnternationales. Il serait difficile 
d'uniformiser les différentes solutions nationales à cet égard 
sans un effort lnternational menû consciemment. La notion 
de prescription est admise dans tous les régimes juridiques 
du monde, mais la durée du délai dépend de l'appréciation 
des législateurs nationaux. La CNUDCl a !lon seulement 
réglé [a 4uestiùn de la Jméc du délai, mais elle d également 
établi des normes daires en ce q'Ji concerne divers autres 
asr:·,'r·; de la prescription, tels que le point de départ et le 
r:ik'Jl ùu délai. 

12. Certains articks Ju projet de conventînn appellent 
quelques remarques. Il faut noter, tout d'abord, que le 
paragraphe 2 de J'articlt- 3 tranche, à juste titre, le problème 
essentiel d'un cnnt1it évcntJcl entre les dispositions de la 
future con'lûntion ct celles d·une loi applicable ..:n vcrlu des 
règl<:s du droit internatio:wl privé, en donnant la prêfé. 
renœ aux premières. 

13, Certaines des dispositions de l'artide S paraissent 
supert1ucs, les alinéas a ct d notamment, car il va sans dire 
que la future convention, par son objet même, a savoir la 
vente d'objets mobiliers corporels, ne saurait s'appliquer à 
des dommages corporels ou aux décisions 0:1 sentences 
arbitrales rendues à la suite d\me pro..-:êdure. De n1ême, le 
paragraphe 1 de l'article 6 paraît inutlle car il est également 
bien évident que la convention ne pourrait concerner 1a 
fourniture de main-d'œuvre ou d'autres services. Sans 
doute, la CNLDCI pourrait avoir ses raisons de prévoir ces 
disposWons, et il serait intéressant de les connaftre. 

14. L'article 7 présente u11e împurtanœ capitale, et c'est à 
juste Utre 4uc la CNLDCI y a pr~vu la nêcessitè de 
s'inspirer, pour l'interprétation ct l'application de ta future 
conventiOn. de son caractère international afin d'asi>urcr 
l'uniformité indispensable, en évitarü que ses dispositions 

---
ne soient interprétées selon l'optique des différents droits 
nationaux. 

15, L'article 23, en écartant toute application d'office de 
la prescription, a adopté une solution très souple, d'autant 
plus que l'article 35 ouvre à tout Etat la possibilité de 
déclarer qujïJ n'est pas tenu d'app!îquer les dispositîuns. de 
l'article 23. 

16. En cc qui concerne les mesures d'applîcation faisant 
l'objet du titre H, les articles 30 et 31 semblent inutiles et il 
n'y a pas lieu de s'étonner qu'îls n'aient pu faïre J'objet d'un 
consensus au sein de la CNUDCI: il n'est nullement besoin, 
en effet, de rappeler aux Etats contractants ct aux Etats 
fédéraux ta portée de leurs obligations, ce q Ul relève 
d'ailleurs du droit des traités. L;article 32 sembte aussi 
superflu puisqu'il ne falt que rappeler le principe général de 
la non-rétroactivité des règles conventionnelles. 

17. La CNUDCI a cu raison de consacrer, à farticle 36, le 
caractère subsidiaire de la future convention par rapport 
aux conventions déjà conclues ou à conclure en la matière 
lorsque le vendeur ct l'acheteur ont leur etablissement dans 
des Erats parties à rune de ces conventions. 

J 8, Pour cc qui est des disposiTions de forme et des 
dlspositions finales, la CNUDCI a bien fait de les renvoyer à 
l'instance qui sera chargée de conclure la convention, 
Celle-ci devrait prendre comme point de départ le droit des 
traités de la Convention de Vienne sur le droit des traités, 
en ne prévoyant éventuellement que des exceptions par 
rapport aux règles déjà consacrées. S'agissant de la question 
de savoir quelle devrait être cette instance, la délégation 
irakienne n'a pas d'idée arrêtée et elle est prête à examiner 
ies opinions des autres membres. 

19. Pour ce qui est de la rCglemcntation internationale des 
transports maritimes, dont le Groupe de travail créé à cet 
effet poursuit J'étude, il convient de souligner l'importance 
que les pays en voie de développement attachent à cette 
question qui est liée au progrès du Ct)mmercc international 
et aux problèmes du développement. H apparait très 
souhaitable que la CNUDCI maintienne une coopération 
très étroite avec la CNUCED, dont un groupe de travail 
s'vl.':cupe également de la question. Il faut féliciter la 
CNUDCI de la décision très sage qu'cHe a prise en vue d'en 
acC\!iércr les travaux en ouvrant au Groupe de travail la 
possibilité de rédiger une nouvelle convention en la matière 
au lieu de réviser simplement les règles existantes, cc qui 
permettra aux nouveaux Etats de défendre leurs intérêts en 
pattïcipant à la tâche d'élaborer la noavclle convention. 

20. En ce qui concern~ Jaquestion de J'arbitrage commer
cial international, il convient de féliciter le Rapporteur 
spécial, M. Nestor, des travaux de valeur qu'il a réalisés et 
qui ont permis de faire des progrès en la ;nati~re. 

L'institution de l'arbitrage est en effet appeU:e à jouer un 
très grand rôle dans la vie commcrtiale internationale, car 
elle rêpund aux exigences de souplesse et de rapidité du 
monde du commerce. Les pays en voi~ de développement 
ont encore une attitude réticente à l'égard des clauses 
compromissoires, qui ne tiennent pas toujours compte de 
leurs intérêts légitimes, en fixant par cxo;mple le Heu 
d'arbitrage dans une capitale éloignée, et la CNlJUCJ devrait 
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examiner comment remédier à cette situation. ll y a lieu de 
s'étonner que la CNUDCI ait décidé de transmettre pour 
observations les pro positions de son rapporteur spécial aux 
seuls Etats qui la composent au lieu de les communiquer à 
tous les Etats Membre& de l'Organisation des Natïons Unies, 
ce qui Jui aurait permis de formuler plus facilement des 
suggestions acceptables pour tous. 

M. Jacovides {Chypre), vice-président, prend la prési
dence. 

2L M. MILLER (Canada) indique que son pays, qui n'est 
pas membre de la CNUDCI, mais quijoue un rôle important 
dans le commerce mondîa.l, suit avec la plus grande 
attention les efforts de la CNUOCI pour faire progresser 
l1harmonisation et J'unification du droit commercial inter· 
national. Les résultats obtenus sont impressionnants et il 
convient de rendre hommage à la CNUOCJ et à ses groupes 
de travail pour l'efficadté dont ils font preuve aînsi qu;au 
Secrétariat pour l'appui dilîgent qu~il a fourni Le projet de 
convention sur la prescription en matière de vente interw 
nationale d'objets mobiHers corporels mérite une mention 
spéciale. Le Groupe de travail sur les délais et la pr~scrip· 
tion et la CNUDCI sont arrîvés à des résultats rapides. sans 
pour autant négliger de consulter à tous les stades des 
tra\·aux les gouvernements et les organisations interna
tionales intéressées. La délégation canadienne a écouté a\'ec 
beaucoup d'intérêt les observations détaillées du représen· 
tant de rtrak. Celui-ci a invité les représentants à indiquer 
leur préférence quant à la procédure à suivre pour la 
conclusion d'une convention. Le Gouvernement canadien. 
quî a l'intention de procéder à un examen attentif du 
projet, est d•avis qu'en raison du caractère technique et 
complexe de la question traitée il serait préférable de 
réunir une conférence de plénipotentlaires. 

22. Le Canada se félicite des progrès réalisés par le 
Groupe de travaiJ sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels. il est souhaitable que celuî-ci poursuive 
ses travaux en vue de proposer au texte de la loi uniforme 
sur la vente internationale des objets mobiliers corporels 
(LUVI) des moditieations qui la rendent acceptable à un plus 
grand nombre d'Etats. 

23. Le Canada porte un vlf intérêt à la question de )a 
réglementatîon internationale des transports maritimes, en 
raîsnn à la fuîs de son ouverture sur deux océans et de ses 
activités en matîèrc d'assurances maritimes; il estime que la 
CNUDCI a bien fait de centrer ses efforts sur les connaîsse
ments en cherchant à assurer une répartition équilibrée des 
risques entre le propriétaire de la cargaison et le trans
porteur. 1l convient de féliciter le Groupe de travail sur la 
question d'avoir établi des liens de collaboration avec 
l'organe correspondant de la CNUCED. 

24. Sur la question de l'arbitrage commercial interna« 
tional, la déJégation canadienne tient à rendre hommage à 
M. Nestor pour le rapport qu'il a présenté à ce sujet. Le 
Gouvernement canadien communiquera ses observations sur 
ce rapport avant la sixième session de la CNUDCl. 

25. Les membres de la Sixième Commission se son~ 

viennent sans doute que 1a dé)égation canadîenne a, à la 
vingt-sixième session, suggéré (1248ème séance) que la 

CNUDCI envisage d'étudier )es activités des entreprises 
multinationales. Les événements survenus depuis lors ainsi 
que !~intérêt croissant que suscite cette question tant au 
sein des organismes des Nations Unies qu'à l'extérieur n'ont 
fait que renforcer sa convîction à œt égard. C'est pourquoi 
là délégation canadienne tient à présenter quelques sugges
tions concernant les moyens par lesquels la CNUDCI 
pourrait à la fois faire progresser l'unification et le 
développement du droit commercial international et servir 
les intérêts économiques et juridiques de tous les Etats. 

26. Le Canada ne refuse pas la présence des sociétes 
multinationales; il reconnaft qu'il leur est redevable d'une 
partie de son développement économique. H faut cependant 
admettre qu'en raison de leur structure et de leur orienta
tion les sociétés multinational~s ont des intérêts et des 
objectifs qui ne concordent pas toujours avec les objectifs 
êconomiques nationaux. Au Canada comme aHJeurs~ une 
société multinationale peut échapper au contrôle des 
autoritês nationales en ce qui concerne par exemple la 
politique commerciale, la réglementation des changes, la 
fïscalité, la pratique des transactions et la lutte contre la 
pollution. L'entreprise multinationale peut en outre favo~ 
riser l'extension de la zone d'influence des lois et politiques 
d'autres gouvernements. Le Gouvernement canadien a 
récemment çonsacré des ressources importantes à J" étude de 
cette question et il vient de publier une 0tude sur les 
investissements étrangers au Canada qui contient une 
analyse détaillée de ces divers problèmes. 

27. Nombre de gouvernements se préoccupent aujour
d'hui de réglementer les activités des entreprises multi· 
nationales. Outre les mesures prises à l'échelle nationale, les 
arrangements bllatéraux, teh les accords tendant à éviter la 
double imposition et les procédures. officieuses de consul
tation et de notification qui sont en vigueur entre les 
Etats-Unis et le Canada, destinées à lutter contre les 
monopoles, permettent de résoudre en partie certains des 
problèmes posés par Jes investissements étrangers et les 
activités des sociétés mu]Unationales. Il apparaît cependant 
de plus en plus clairement que les mesures prises à l'échelon 
national et les arrangements bilatéraux ne suffisent pas à 
eux seuls à assurer le contrôle et, le cas échéant~ la 
réglementation des activités des sociétés multinationales. 
C'est la raison pour laquelle le Gouvernement canadien 
participe actJvcment aux consultations intergouvernemen
tales quî se déroulent sur cette question au seln de 
l'Organisation de coopératlon ct de développement écono· 
miqucs (OCDE) et appuie les travaux entrepris au seïn de 
l'Organisation înternatîonale du Travail (OIT) sur les 
relations entre ies entreprises multînationales et la politique 
suciale. U a noté avec le plus grand intérêt la résolution 
73 (IH) adoptée à la troisième session de la CNUCED sur les 
pratiques commerciales restrictives et la résolution 1721 
{Lill) du Conseil économique et social, en dale du 28 ju!llet 
1972, sur la création d'un groupe d'étude qui s'attacherait à 
examiner le rôle et les effets des sociétés multinationales 
dans le processus de développement. Aux yeux de la 
délégation canadienne, res résolutions montrent que nom
bre de gouvernements se rendent compte que l'ensemble 
des activités économiques des entreprises multinationales 
peut exercer sur le développement une influence qui 
échappe à leur contrôle ct qu'il serait souhaitable que 
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l'Organisatïon des Nations Unies, agissant au nom de tous 
les Etats. Membres, se saisisse de ces problèmes, 

28, Le groupe d'étude tréé par le Comeil économique et 
socîal pourra s'appuyer sur les travaux entrepris par l'OIT. 
la CNUCED et d'autres organismes des Nations Unies ainsî 
que suries très nombreuses études quî ont été consacrées à 
l'évolution du commerce internatiorl•1l et du développement 
économique, à l'influence des invçstissements etrangers sur 
Je commerce et !cs mouvements de ;;apîtaux et au rôle des 
entreprises multlnatiunales. La délégation canadienne pçnsc 
que, sans faire double emploi avec les travaux qu'entre~ 
prendra ce groupe d'étude/ iJ serait s;~u_h~itable qu_~ l_a 
CNUDC1 entreprenne une etude des actlVItcs des soc1etes 
multinationaJes daru leurs rapports avec le droit commercial 
international. Ce que la délégation canadienne a en vue 
serait la création d'un groupe restreint d'experts qui 
étudierait la question et préparerait la voie à !'harmoni
sation des législatüm:; et Iéglemt:ntatiuns nationales de 
façon à Cl éer un cadre juridique traasnatior<al qui r~girait les 
a..:tivitês de J'entreprise multinationale sans rcstremdre ses 
possibilités de développement. Le Groupe d'experts envt
sagé pourrait également fair~ rapport à 1~ ~'NU~l sur. l~ 
valeur et l'applicabilité des dt verses propositiOns qm ont ete 
formulées dans les mHieJx académiques en vue d'accroître 
la somme de renseîgn~ments concernant les activités des 
entreprises multinationales auxquels les gouvernements 
pounaient av0ir accès, ce qui leur permettrait d'être en 
meilleure position pour réglementer le commerce et les 
investissem,;nts Internationaux :JU même envisager l'instl, 
tution d'un régime international de l'entreprîse multina· 
tîonale, plaçant ainsi ses activités sous l'empire du .droit 
internationaL Les milieux universitaires ont formule une 
abondance de propositions allant dans ;;e sens · on a 
préconisé J'ouverture d'un registre interna~io~al des, so
ciétés, lu cré<Jtion, par un accord multilateral, dune 
orc.~1 uisatlon du genre de l'Accürd général sur les tarifs 
dt1~unîers et le cummerœ qui serait chargée de maxlmiser 
les avantages et de rrlinimiscr les tensions découl.ant des 
investîsscm.ents inteJHationaux ou la création d'une mstance 
judiciaire internathmal~~ analogue au Cent~c int~rnatlonal 
pour le règlement des différends relaufs aux mvest.tSsen:ents, 
établi par la Banque internatitJnalc peur la reconstrw.:lwn ct 
le développement. Toutes les activités quJ vJcnncnt_ d'être 
mentionnées entreat manifestement dans le domame de 
compétence de la CNUDCI, tet qu'il a été défini par 1a 
résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée généràlo. 

29. La délégation canadienne est fermement convaincue 
que lu CNUDCl peut et doit étudier de manière appro~ 
fund1e Jes incidences que les activités des sociétés muJtina~ 
tiona1es peuvent avoir SJr le droit commercial înternationaL 
Elie n'ignore pas que la CNUDCI a déi' établi une liste de 
questions prioritaires et elle ne. propos~ , null:mcnt 
qu•aucunc de ces questions soit m1se de cote. Mats ell~ 
pense que la CNUDCI, qui est responsable de l'harmo~~ 
sation et de l'unifi;;ation progressives du droit cummerctal 
international, doit sc don!ler les moyens de s'attaquer à la 
question de l'inBucncc de l'entrcprhm muitinatior.lale sur le 
droit commercial internationaL [] seratt posstble, sans 
ajouter à la charge de travail déjà lourde de la CNCDCI, de 
c.réer un petit groupe d'experts qui ferait une étude 
préliminaire et présenterait ses recommandations à la 
CNUDCI. C'est évidemment à la CNCDC! qu'il revient de 

déterminer la manière dont elle entend s'acquitter de ses 
responsabilités à cet égard, mais le Gouvernement canadien 
est tout disposé à lui prêter son concours\ si eileen exprime 
le désîr. 

30. La CNUDCI ne peut pas ne pas remarquer l'impor
tance qae les gouvernements ct les organismes des Nations 
Unies attachent à l'étude des activités des entreprises 
multinationales et de leur influence sur le commerce 
international, )cs investissements et le développement 
économîque. Il est évident que les aspects juridiques de ces 
questions doivent faire l'obj0t d'une étude. C'est la raison 
pour laquelle la délégation canadi~·nne propose que !~ 
CNUDCl sc donne ks moyens de les aborder. Comme l a 
souligné le représentant de l'Irak, la CN UD('l doit pas se 
borner à fétude des problèmes techniques q\li sont de sa 
compétence, mais œuvrer dans le sens d'une transformation 
des rapports commerciaux internatitmaux pour qu'ils soîent 
mis au service de la communauté mondiale. La délégation 
canadienne estime que les événements survenus depuis la 
session précédente de l'Assemblée générale n'ont t3it qu_e 
donner davantage de poids à la proposition qu'elle avatt 
alors fonnulée. 

31. M. CASTREN (Finlande) nnte avec satisfaction les 
progrès accomplis par la CNUDCI et apprécie à sa juste 
valeur l'appui que lui a fourni le Secrétariat. Le projet de 
convention sur la prescription en matière de vente interna· 
t!onale d'objets mobiliers corporels a été éJaboré très 
rapidement et la CNUDCI a recommandé, au paragraphe 20 
de son rapport, que l'Assemblée générale convoque une 
conrëre11cC internationale de plénipotentiaires chargée de 
lui donner sa forme définiuve. La délégation finlandaise est 
en faveur de cette solution. Il est vrai que d'autres projets 
de convention verront pc-l-It-être le jour dari':i un proche 
avenir, mais il est préférable que chaque projet aboutisse à 
une convention dans les plus brefs délais. 

32. Les travaux sur la réglementation international~ des 
transports maritimes sont maintenant bien cugagés et l_a 
révisiün de règles relatives aux wnnatssements para;t 
progresser très rapidement. Des pwg~ès encourageants_ ont 
été également enregistrés en ce qut COJKerne les re~es 
uniformes ré!tissant 1a vente internationale des objets 
mobiliers corPorels et [es effets de commerce. L11e des 
questions prioritaires, celle de Parbitragc commerctal inte~
natJona1, a: atteint un nouveau stade, et la CNUDCI 
J'étudien à sa sixième session~ à la lumière du rapport 
complet e: détaillé présenté par son rapporteur spécial, 
M. Nestor1

• 

33. La délégation tlnlandaisc se félicite en outre des 
efforts déployés par la CNUDCI pour améliorer encore ses 
méthodes de travail dans la limite des ressources financières 
dont elle dispose. 

34. M. BESSOU (France) félicite la CNGDC! pour les 
travaux de sa cinquième session et remercie son président 
pour le remarquable exposé qu'il a fait, à la séance 
précédente, du rapport correspondant, sur lequel il Y a Heu 
de faire les remarques ~uivantcs. 

1 A/CN.9/64. 
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35. En ce qui concerne la réglementation internationale 
des transports maritimes, la délégation françai'iç estime qu'il 
convient de revoir entièrement le régime de responsabilité 
découlant de ia Cunvention internationale pour l'unifi~ 
çation de certaines règles en matière de connaissement, 
signée à Bruxelles en i924. Il n'appartient cepe-ndant pas à 
la CNUDCI de procéder cHe-même à la rédaction d'une 
nouvelle çonvention destinée à remplacer œHe de BruxeHes, 
ct il fallt la féliciter d'avoir accepté l'offre de t'Institut 
international pour l'unification ùu droit privé de préparer 
une étude des règles à appliquer aux transports des animaux 
vivants. H unportc, eJJ effet, d'assurer à la CNUDCl le 
concours de toutes les organisations internationales inré~ 
rcssées, et notamment de J'Organisation ir.t;;:rguuvernenwn~ 
talc consultatiw de la navigatjon maritime, 

36. Pour œ qui est des paiements iHternationaux, la 
CNUDCl a étudié à sa cinquième session les questions des 
effets de commerce internationaux, des crédHs bancaires 
commerciaux et des garantîes bancaires. En cc qui concerne 
les effets de commerce, il coHvient de rappeler que des 
conventions sur les lettres de change ct billets à ordre ct 
sur les chèques ont été conclues en 1930 et en 1931 sous 
l'égide de la Société des Nations, bien qu'elles n•aicnt été 
ra tl fiées, avec des réserves, que par un petit nombre d'Etats, 
beaucotJp de pays de common ltiW s'étant tenus à l'écart. Le 
commerce international s'est cependant accommodé de 
cette sltuation ct l'enquête eticctuée par le Secrétaîre 
généraf2 à la demande de la CNUOCI n'a révélé aucun 
problème urgent dans ce domaine. La CNl.!DCI a néanw 
rnoins décJdé, à sa dnquième session, ùe constituer un 
groupe de travail (voir Ai8717, par.61) qu'elle a chargé 
d'établir le texte ùéfinîtif d'un projet de loi uniforme sur les 
lettres de change et les billets à ordre internationaux et 
d'étudier, par ailleurs, la question de savoir s'il est opportun 
d'établir des règles unîformes pour les chèques mternatio
naux. Pour sa part, la délégation française estime inoppor· 
tune l'élaboration de tout projet de convention nouvelle 
tant que ceux à qui cet instrument serait destiné n'en 
ressentent pas eux-mêmes la nécessité. 11 convient, en 
revanche, de se féliciter de la coopération existant dans ce 
domaine entre }a CNUDC! et diverses organisations Interna
tionales intéressées et d'en souhaiter le développement. 

37. En ce qui concerne la question des crédits bancaires 
commerciaux et des garanties bancaires, Ja CNCDCl a 

1 A/CN.9/67. 

·-----~ 

adopté une méthode de travail tout à fait satisfaisante en se 
tenant au courant des travaux poursuivis par la Chambre de 
commerce internationale, ce qui lui permet de jouer 
pleinement son r6lc d'encourager l'harmon1sation ct l'unifi~ 
cation progressives du droit commercial international. 

38. S'agissant du projet de convention sur la prescription 
en matière de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels, il y a lieu de se féliciter de la célérité dont la 
CNI:OCI et son groupe de travail ont fait pièuve, ct la 
délégation frallyaist' app;Jie la rccommanùalion de la 
CNUlJCI• l'Assemblée générale (ibid., par. 20) tendant à ce 
qu'w1c conférence internationale de plénipotentiaires soit 
convoquée pour l'adoption d'une convention en la matière. 

39. l'our cc qui est de la question des règles uniformes 
régissant la vente internationale des objets mobilîers cor
porels, la délégation française estime qu'il est prématuré 
d'essayer d'améliorer le texte de la LUV1 de 1964 qai n'a 
pas encore été mis à l'êpreuv,ç de la pratique, ct elle souligne 
en tout ..:as qu'une éventuelle révision de la LUVI ne doit 
pas sc faire ail détriment de sa darté. 

40, S'agissant de la question des conditions générales de 
vente, ia délégation française approuve la décîsïon de la 
CNUllCI (ibid., paL 43) de différer jusqu'à sa sixième 
session la décision finale sur la promotion des conditions 
générales de la CEE et de prier le Secrétaire général de lui 
présenter une étude définitive sur la possibilité de mettre au 
point des conditions générales portant sur une gamme plus 
large de pwduîts. Il oonviendrait d1associer le plus étroite· 
ment possible à cette étude les gouvernements et les 
associations professionnelles représentatives. 

4 L Pour œ qui est de l'arbitrage commercial interna
tional, la délégation française est d'accord, au stade actuel 
des travaux de la CNUDCI, sur les orientations qui ont été 
dégagées, 

42, En ce qUJ concerne la formation et l'assistance en 
matière de droit commercial international, la délégatîon 
française est disposée à appuyer les irùtiatives de ta 
CNUlJCI pourvu qu'elles débouchent sur des programmes 
de formation pratique, stages dans des entreprîses ou des 
banques par exemple, et qu'elles bénéficient du concours 
des autres organisations compétentes en la matière. 

La s!?ance esc levée à 12h40. 
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POINT 86 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinquième 
session (suite) [A/8717] 

1. M. Y NlEZ·BARNUEVO (Espagne) dit que la foi que 
sa délégation a toujours eue dans la compétence de )a 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI) est justifiée par les progrès considé· 
rables réalisés par cet organisme au cours de sa cinquième 
session. Le projet de convention sur )a prescription en 
matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels) 
qui figure au chapitre Il du rapport de la CNUDCI 
(Aj87l7), est la première œuvre menée à bien par la 
CNUDCI. Bien que d'une portée nécessairement limitée, ce 
projet de convention fera beaucoup pour l'unification d 1un 
secteur du droit commercial înternatîonal qui en a le plus 
grand besoin ; celui qui concerne la liquidation des relations 
juridiques pendantes. De ee point de vue, ce projet 
constitue un événement dans la courte histoire de 
la CNUDCL 

2. Ce n'est pas le moment, dit M. Yâfiez-Barnuevo, 
d'étudier en détail les débats de la CNUDCI au sujet du 
texte présenté par le Groupe de travail sur les délais et la 
prescription. Les divergences qui ont résulté des conflits 
d'intérêts tout naturels entre les pays représentés à la 
CNUCDCI s'expliquent, pour une part, par l'existence de 
systèmes juridiques différents comme dans le cas de 
l'exclusion des actions en annulation du contrat-·" et, pour 
une autre, par la présence de niveaux différents de 
développement économique - comme dans le cas des 
débats sur la durée du délai de prescription. Grâce, 
cependant, à une atmosphère d~une remarquable compré
hension mutueUe, on est parvenu à résoudre ces divergences 
par des transactions. La délégation espagnole a pleinement 
participé à ces débats, faisant connaître sa position sur les 
nombreux problèmes soulevés par le projet complexe 
présenté par 1e Groupe de travail et proposant une série 
d'amendements qui, en général, ont été favorablement 
accueillis. En particulier, elle a proposé une disposition plus 
systématique des artides visant rexpiration et la prolan· 
gation du délai de prescription, question qui paraissait 
manquer particulièrement de clarté dans le projet soumis à 
la CNUDCI. Compte tenu du caractère technique et 
spéciallsé des sujets vîsés par le projet de convention, 1a 
délégation espagnole approuve la décision de la CNUDCI, 
figurant au paragraphe 20 de son rapport, qui recommande 
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que l'Assemblée générale convoque une conférence interna
tionale de plén1potentiaires pour conclure une convention 
-~ à condition que les Etats et les organisations interna~ 
tionales intéressés disposent d•assez de temps pour étudier 
le texte établi par la CNliDCL 

3. Il y a peu à dire sur les autres sujets gui font l'objet du 
chapitre Il, la CNUDCI s'y étant surtout contentée d'indi· 
quer l'état des travaux. Cependant la 1élégation espagnole, 
tout en reconnaissant les difficultés très réelles que soulève 
la révision de la loi unifonne sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels (LUVI) et le zèle dont témoigne 
le Groupe de travail sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels, ne peut qu'exprimer son inquiétude 
devant la lenteur des progrès en la matière. C-ette lenteur 
risque de faire obstacle à la réalisation de l'uniformité 
recherchée, car l'attente même du nouveau texte) si elle se 
prolonge, nuira à la généralisation des textes de La Haye qui 
existent déjàj laissant ainsi une question aussi importante 
que celle de la vente înternationale d'objets mobiliers 
corporels dans un dangereux vide juridique. 

4. Les travaux en cours de la CNUDCI sur les conditions 
générales de vente et les contrats types présentent un 
intérêt particulier. Dans ses efforts pour mettre au point des 
règles plus équitables et plus efficaces régissant le commerce 
international, la CNUDCI devraît user de son influence 
pour parvenir à la propagation des conditions générales 
établies sous les auspices de la Commission économique 
pour l'Europe et à la préparation de conditions générales et 
de contrats types nouveaux et de portée plus large. La 
délêgatîon espagnole a régulièrement appuyé la poursuite et 
l'intensification des travaux en cours du Secrétariat à ce 
sujet. En même temps, elle a affirmé la nécessité d'harmo
nîser ]es dispositions des conditions générales avec les 
principes directeurs de la future loi sur la vente. 

5. Particulièrement délicate est la question de la réglemen
tation internationale des transports maritimes à laquelle se 
réfère le chapitre Ill du rapport, et en particulier la révision 
de la Convention internationale pour t'unification de 
certaines règles en matière de connaissement. La CNUDCI a 
décidé de ne pas prertdre de décision de fond à ce sujet. A 
quelques exceptions près .~ dont faisait partie l'Espagne -
la plupart des représentants ont préféré ne fixer au Groupe 
de travail sur la réglementation internationale des transports 
maritimes aucune directive risquant de compromettre ses 
travaux futurs, notamment en ce qui concerne )a responsa
bilité du transporteur maritime. En conséquence, la révision 
de la Convention en vue d'une répartition plus équitable des 
risques soulevés par les transports maritimes 'internationaux 
- révision dont l'urgence a été expressément soulignée par 
la CNUCED ~·· a été indûment retardée. La délégation 
espagnole a attiré l'attention de la CNUDCI sur la nécessité 
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C.:e fixer des directives générales au Groupe de travaH. Etant 
donné les pwfondes modifications qui ont transformé les 
transports maritimes rnodernes, une révision fondamentale 
des règles en vigueur s'impose. Le principe de la responsa
Jilité pour faute sera probablement à conserver, mais en 
revanche les rnotiîs actuels d'exonération de responsabilité 
devront ètre limités, et les règles en vigueur sur !a charge de 
la preuve simplifiées. Dans tout cela, la prudence s'impose 
évïdemment, car, si les transports maritimes modernes sont 
moins hasardeux qu'autrefois, it s'agit quand même d'un 
type de transport présentant des caractéristiques parti· 
culières. Il est certain que l'on doit tendre à un régime 
uniforme s'appliquant à tous les types de transports, 
..:ompte tenu notamment de l'importance grandissante des 
transports combinés~ mais seulement dans la mesure où 
cette uniformité est réalisable. 

6. Le projet de loî uniforme sur les lettres de change 
intemationales1

, établi par le Secrétariat1 représente un 
progrès notable dans le domaine des paiements interna
tionaux auquel se réfère le chapitre IV du rapport. Ce texte 
exige une étude attentive, et la délégation espagnole n'est 
pas encore en mesure de faire connaître ses vues définitives, 
Bien que la limitation de la portée d'application du projet 
aux lettres de change internationales ne soit pas à regretter, 
fa délégation espagnole estime que le texte pourrait être 
étendu de façon à englober les billets à ordre -documents 
qui jouent un rôJe d•échange analogue et qui, en consé~ 
quence, pourraient et devraient être traités de la même 
façon que la lettre de change, comme c'est le cas dans les 
Conventions de Genève pertinentes, de 1930 et 193 L En 
revanche, on évitera de traiter de façon identique les lettres 
de change et tes chèques, dont le rôle économlque est 
nettement différent. Les premiers étant des instruments de 
crédit, et les seconds des instruments de paîement, les uns 
et les autres doivent être régis par des lois , unifonnes 
distinctes. Etant donné que le projet de loi unîfonne ne 
contient aucune disposition relative â la force exécutoire 
des instruments, il convient d'examiner avec le plus grand 
soin la note présentée à la CNUDCI par l'Institut interna· 
tional pour J'unification du droit privé2 sur les moyens 
d'obtenir l'exécution des obligations découlant des lettres 
de change internationales. Quant à la composition du 
Groupe de travail sur les effets de commerce interna* 
tionaux, la délégation espagnole est heureuse de constater 
que le nombre de ses membres a été réduit au minimum, 
sans nuire pour autant au caractère représentatif du 
Groupe, non seulement des groupes géographiques et des 
différents nîveaux de développement, mais surtout des 
systèmes juridiques. 

7, P!lssant au chapître V, M. Yâfiez*Barnuevo souligne la 
valeur du rapport présenté par le Rapporteur spécial sur la 
question de l'arbitrage commercial internationa13 

t rapport 
qui constitue une base solide pour les travaux futurs de la 
C:-!UDCI dans ce secteur du droit. La généralisation et le 
perfectionnement de l'arbitrage dans le règlement des 
différends relatifs au commerce international doit être une 
des tâches prioritaires de Ja CNUDCI. Les propositîons 

1 Voir A/CN.9/67. 
2 A/CN.9!12. 
3 A/CN.9/64. 

constructives figurant dans ce rapport sont à étudier avec 
tout l'intérêt qu'elles méritent1 notamment celles qui 
concernent l'application élargie des conventions en vigueur 
dans le domaine de ['arbitrage, la normalisation des pro· 
cédures d~arbitrage à l'usage exclusif des différends nés de 
relations commerdales internationaJes, l'établissement de 
règles types sur l'arbitrage en vue de l'unification ou de la 
sîmpüfication des législations nativnales, et la création 
d'une organisation mondiale spécialisée dans farbitrage 
commercial international qui serait chargée de préparer des 
projets de lois qu'elle soumettrait à la CNUDCI. C'est là un 
programme de travail ambitieux! et quî doit être attenti· 
vement examiné avant qu'on puisse parvenir à des conclu
sions définitives. En principe, il mérite l'appui total de- la 
délégation espagnole, quJ y voit une tentative positive pour 
promouvoir l'uniformité juridique dans les différends nés de 
la pratique commerciale internationale. 

8. La délégation espagnole approuve les décisions prises 
p·ar la CNUDCI au sujet des questions qui font l'objet des 
chapitres VI et VII de son rapport. Elle continuera à 
appuye-r toutes les activités qui tendent à mieux faire 
connaître les travaux de la CNUDCI, telles que eAnnuaire 
de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial internatiorw.l et !e Registre des textes des Qmven· 
rions et autres instruments relatifs au droit commercial 
international. 

9. Pendant la cinquième session de la CNUDCI, la 
délégation espagnole a présenté une proposition4 tendant .à 
la réorganisation des métùodes de travail de cet organisme. 
Cette proposition traduit l'inquiétude qu'éprouve la délé
gation espagnole et qui a trouvé des échos au sein de la 
CNUDCI et de la Sixième Commission - devant la lenteur 
des travaux. Les critiques de la délégation espagnole 
portaient en particulier sur l'usage actuel des groupes de 
travail : leurs dimensions excessJves, les intervalles: qui 
séparent leurs réunions et le renvoi systématique des 
questions entre la CNUDCI et ces groupes prolongent 
indéfiniment les travaux et rendent extr~mement difficîle 
l'adoption de textes définitifs par Ja méthode du consensus. 
Les propositions spécifiques de la délégation espagnole sont 
reproduites au paragraphe 106 du rapport de la CNUDCI. 
La réaction favorable qu·enes ont reçue témoigne de 
J'inquiétude quasi unanime qu'inspire la lenteur des tra· 
vaux. Ce-pendant, si tous s'accordent à teconnaître l'exis
tence de la maladie, les opinions divergent quant à sa gravité 
et au remède qui convient. La question a été renvoyée à un 
groupe de travail qui s'est réuni au cours de ta session de la 
CNUDCI, et dont les recommandations figurent au para~ 

graphe 108 du rapport. La plupart des délégations ont 
approuvé ces recommandations dans leur esprit, mais une 
certaine répugnance à prendre des décisions hâtives sur un 
sujet de nature à affecter les travaux futurs de la CNUDCI a 
conduit à remettre la décision définîtive à la sixième session 
de la CNUDCI. Malgré tout, ces recommandations ont déjà 
eu des répercussions sur les méthodes de travail approuvées 
pour diverses questions, et en particulier sur Je calendrier 
des réunions des groupes de travail et de la CNUDCI 
elle-même. Las propositions initiales de la délégation 
espagnole auront mis 1e problème en lumière, avec le but 
constructif d'intensifier les efforts pour atteindre, à travers 

4 A/CN.9/L.22, 
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l'uniformité juridique, une réglementation plus équitable du 
commerce international et~ en définitive. le développement 
économique et social des peuples. 

t O. Le PRESIDENT dit que, sauf objection, la liste des 
orateurs dans le débat général sera close à Ja fin de la 

1331ème séance, conformément à l'article 117 du règle· 
ment intérieur. 

li en est ainsi dicidJ, 

La séanct' est levée à 15 h 50, 
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Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinquième 
session (suite) [A/8717] 

L M, PALMER (Sierra Leone) pense que le caractère peu 
concluant du rapport de Ja Comnùssion des Nations Unies 
pour le droit commercial international (CNUDCI) [A/8717] 
et l'absence de consensus sur de nombreuses questions 
montrent que ]es pays doivent se mettre d~accord d'urgence 
sur les rnodalîtes du commerce intematîonal de façon à 
dissiper la méfiance et le ressentiment qui existent dans le 
commerce mondial, en particulier entre les pays développés 
et les pays en voie de développement. Le projet de 
convention sur la prescription en matière de vente interna~ 
tionale d'objets mobiliers corporels (ibid., par. 21) n'est pas 
encore un instrument valable et acceptable pour toutes les 
parties, étant donné qu~une absence de consensus a subsisté 
entre les membres de la CNVDCL M. Palmer souscrit donc à 
la recommandation de la CNVDCI (ibid., par. 20) de 
convoquer une conférence internationale de plénipoten
tiaires pour conclure une convention sur cette question. 
mais il pense que les participants à cette conférence ne 
devraient pas se limiter au projet d'articles approuvé par la 
CNUDCI mais devraient se voir reconnaître une grande 
latitude. 

2. Pour ce qui est rle la réglementation internationale des 
transports maritimes~ M. Palmer estime que toutes les 
conventions signées avant J'accès à J'indépendance de la 
majorité des pays en voie de développement doivent être 
rejetées, car elles ont été élaborées et signées par les 
puissances coloniales. au nom des colonies. ,dans la plupart 
des cas pour régler leurs propres différends. 

3. En ce qui concerne les paiements intematîonaux~ 
M. Palmer note que seules des modalités qui ne seront pas 
par trop complexes pourront être pleinement acceptables 
pour les pays en voie de développement; il se félicite donc 
de la constitution d'un groupe de travail sur les effets de 
commerce internationaux, et 11 propose que la Oüne en 
fasse partie de teUe sorte que tous les grands systèmes 
monétaîres soient représentés. 

4. M. Palmer est heureux que la CNUDCl ait prié le 
Secrétaire général d'envisager des moyens de permettre à 
des ressortissants de pays en voie de développement de 
perfectionner leurs connaissances et d'acquérir plus de 
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pratique dans le domaine du droit commercial interna~ 
tional. Les pays en voie de développement se méfient à 
l 1extrême des pays développés, car ils font du commerce 
avec ces pays depuis fort longtemps et pourtant continuent 
à s'appauvrir de plus en plus tandis que les pays développés 
continuent à s'enrichir. La formation et Fexpérience dans 
ce domaine sont donc nécessaires si l'on -veut parvenir à un 
accord sur le commerce internationa). 

5. M. FLEITAS (Uruguay) note que la CNUDCI n'a pas 
pu parvenir à un consensus sur des dispositions essentielles 
d'un projet de convention sur la prescrîption en matière de 
vente internationale d'objets mobiliers corporels. Par 
exemple; elle n'a pas pu s~entendre sur la définition d,un 
contrat internatîonal de vente d'objets mobîHers corporels, 
à l'article 2, ni sur les articles 16, 17, 22, 30 et 31. Il serait 
prématuré de convoquer une conférence internationale de 
plénipotentiaires pour conclure une convention sur la base 
du projet adopté par la CNUDCI, eu égard aux études et à 
la compilation qui restent à faire conformément au para· 
graphe 20 du rapport. Il serait plus logique que le 
Secrétariat fasse d~abord ce qui lui est demandé dans ce 
paragraphe et établisse une compilation analytique des 
observations et propositions. La CNUDCI devrait étudier 
cette compilation et essayer de parvenir à un consensus 
total. L'ensemble de la question serait ensuite renvoyé à la 
Sixième Comntission. Quoi qu'il en soit, la CNUDCI doit 
d'abord adopter une convention sur la vente internationa1e 
des objets mobiliers corporels, qui sera ensuite complétée 
par une convention sur la prescription. 

6. U faut noter qu'au paragraphe 1 de l'article 3 du projet 
de convention, la CNVDCI part de l'hypothèse que 
l'acheteur et le vendeur sont des personnes totalement 
distinctes. Or, 1e vendeur et racheteur peuvent fort bien 
résider dans des Etats différents et n'être qu'une seule 
personne morale ou une seule entité, comme cela se produit 
dans le cas des sociétés multinationales; le texte ne prévoit 
pas cette situation qui est très fréquente. Il ne semble pas 
qu'il y ait lieu de se référer dans cet article à des Etats 
contractants différents car il ne s~agit pas de contrats entre 
Etats. Le paragraphe 3 de l'article 3, qui stipule que la 
convention ne s'applique pas lorsque les parties ont 
valablement choisi la loi d'un Etat non contractant, semble 
être inapproprié, Après tant d'efforts dépensés pour par· 
venir à urr accord international; la volonté des parties ne 
devrait pas prévaloir sur cet accord, Les articles S et 6 et, en 
partie, l'article 4 semblent chercher à remédier à l'absence 
d'une définition de l'objet du contrat à l'égard duquel la 
prescnption peut être invoquée. Un délaî de prescription de 
quatre ans, établi à l'article 8, semble très long pour 
certains biens, tels que les biens de consommation, alors 
que l'équipement industriel devrait faire l'objet de délais de 
prescription spéciaux. Des expressions telles que "qui peut 

A/C.6/SR.l331 
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être décelé" ou "qui ne peut être décelé'' à rarticle 10 
risquent d~être interprétées de façon différçnte Gt arbitraire. 

7. La CNUDCI a effectué un travall admirable, eu égard 
aux difficultés de la malîère; M. Fleitas se demande 
cependant s'il ne serait pas possible de parvenir à une 
normalisation partielle des systèmes juridiques sans essayer 
dans Pimmédiat de formuler une convention universelle. 

8. M. M!M!CA (Chili), rappelant que son pays a joué un 
rôle actif dans les travaux de la CNUDCI et de l'un de ses 
groupes de travail, indique qu'il ne se référera pas au 
rapport de la CNUDCI proprement dit mais à la question 
soulevée par ie représentant du Canada, à Ja l329ème 
séance, au sujet des travaux futurs de la CNUDCL 

9. La CNUDCI devraH accorder l'attention voulue au 
problème des sociétés multinationales qui exercent un~ 
grande influence sur les relations commerciales interna
tionales et qui prcisentent une importance parttcuHCre pour 
ie Chili. Les spécialistes de l'économie et des questions 
apparentées s'inquiètent depuis longtemps de Pénorme 
pouvoir. de l'Jnfluence et du contrôle des décisions poli* 
tiques que les sociétés multinationales ont progressivement 
acquls. Ce n~est pourtant qu'au cours de t'.:mnêe précédente 
~ue cette question a été examinée par les divers organes 
mtergouvemementaux :c:.'occupant de problèmes écono
:nlques, .sociaux et commerciaux ainsi que de la coopératîon 
mternahonale, par exeraple à la troisième session de la 
Conférence des Natîons Unies sur Ie commerce et te 
développement (CNUCED). Lors de l'ouverture de cette 
session, Je Président du Chili a appelé l'attentîon sur les 
activités des sociétés multinationales et sur le risque de voir 
les Etats souverains incapables de prendre contre elles des 
mesures efficaces, car ces sociétés influencent t'appHcation 
des accords internationaux dans le sens de leurs propres 
intérêts. D'autres orateurs sont convenus que la croissance 
de ces nouveaux détenteurs de pouvoir économique doit 
être réglementée par de:3 normes spéciales régissant leurs 
actlvités internationales de façon qu'Hs favorisent le 
commerce entre les nations au lieu de l'entraver. C'est 
pourquoi la CNUCED a décidé, par sa résolution 73 (III), 
de crêer un groupe d1experts chargé d'approfondir rétude 
des pratiques commerciales restrtctiv·es suïvJes par les 
entreprîses et les sociétés yui ont déjà été identifiées et qui 
ont des incidences nuisîbJes sur le commerce et le dévelop· 
pement des pays en voîe dç développ~:!ment. Le Chili a 
toujours soutenu les initiatives prises en vue de contrôler 
ces sociétés qui accroissent la dépendance économique des 
pays en voie de développement et leur assujettissement à 
des décisions étrangères. Le Chili se félicite de rintérét 
exprimé pour œtte question à la cinquanre~sîxième session 
de la Conférence internationale du Travail, â la Conférence 
des ~nistres des affaires étrangères des piiys non alignés 
tetiUe a Georgetown, en Guyane. et plus particulièrement à 
la dnquante-troisièrne session du Conseil économique ct 
social, qui a adopté à funanimîté la résoJurion 1721 (LJII) 
priant Ie Secrétaire général de désigner, En oonsuhation avec 
les gouvernements, un groupe pour étudier le rôle et les 
e~fcts des sociétés multinationales dans le processus de 
developpement, en particuHer des pays en voie de dévelop
pement. 

l O. Les juristes des pays en voie de développemcc.t 
s'inquiètent vivement des à<..1ivitês des sociétés multî-

natjonaks sur iesqw::ll~s ne s'exerce aucun contrôle et ils 
est.i~·u;~tt 'que ces sociétés doivent faire robjet d'études 
prelu~ummes afin q~e leurs activités puissent être rêgle
mentees de façon efficace sur Je plan national et sur le plan 
~nt~rnational. Ils se félicitent de ]~.intérêt manifesté par les 
junst~-s des pays développés mais ils considè,rent que les 
solutions que l'on pourrait trouver pour réglementer les 
activités de ces société~ dans les pays développés ne seraient 
pas applicables dans les pays en voie de développement. On 
a suggéré nne solution ;Jui conststerait à ce que les pays qul 
souffrent de cette situation favorisent leurs propres sociétés 
multinationalt.:s et néent aiusi un contrepoids aux investis
sements étrangers: néanmoins, \..''e-st là une solution qu'il est 
pn~sque impos:c:.ible aux pays en voie de développement 
d'adopter lorsque ççux-ci se trouvent face à d'énormes 
sociétés muhinatîunales d'origine étrangère, et il n'est 
d'aine urs souhaitable à aucun point de vue que l'économie 
mondiale devîcnne robjet de la concurrence entre ces 
soctétés géantes. 

11. L~- ~hiU a fait l'amère expérience de rtngérenœ que 
ces societes multinationales peuvent exercer non seulement 
dans la vie économique mais également dans la vie poHtique 
du pays. L'International Telephone and Telegraph COlpo
ration;- qu1 a le monopoJe d'un service public, a adressé des 
représentations au Gouvernement des Etats-Unis afin que 
des mesures soient prises pour empêcher le Président élu du 
Chilï, M. AHende, d'entrer en fonctions; par la suite, elle a 
r~da~né ljaùoption d'un pi.-m d'étranglement économique et 
d actiOn snbversivr.: t:ontre le Chilij pour renverser le 
gouvernement constitutionnel de ce pays, gouvernement 
librement élu par le peuple. Les sociétés multinationales 
peuvent êgalement exercer des pressions sur les Etats qui 
dans l'exercice de leur souveraineté, adoptent des mesure~ 
pour protéger leurs ressources naturelles. Le Chi!î a connu 
une ingé,rence de cette nature après que le Parlement, 
conformement à la Constitution, a décidé de nationaliser et 
d'exproprier les sociêtés étrangères ayant des intérêts dans 
les mînes de cuivre. La Kennecott Copper Corporation a 
élevé des objections au sujet du montant des indemnités 
reçu~s après son expropriation~ ayant jugê peu satisfaisants 
le~ resuJta.rs de l'action régulière en justice, eHe a saisi un 
tnbunal d un pays tiers quî, la semaine précédente, avait. à 
titre de mesure conservatoire. mis J'embargo sur fe crédit 
correspondant à Ia vente d'un~ certaine quantité de cuivre 
chilien. Ainsi, non seu)ement cette socié-té multinationale 
n·a pas respecté le~ actes souverains d'un Etat mais elle a 
également entravé sérieusement le commerce international· 
la situation relève don(; de la compétence de la C'NUDcr: 
qui ne doit pas devenir un organe de caractère puremeni 
J.çadémique. 

12. En fait, la C'\HJDCI, à qui il incombe d'encourager 
l'harraonisation et l'unification progressives du droit com~ 
~er_cial international~ ne peut pas s'abstraire de l'inquiétude 
generale que sus.dtent les sociétés multinationales et elle 
doit. entreprendre J'étude de <:ette question aussitôt que 
poss:ble. A cet égard. M. ~timica appuie la proposition du 
representant du Canada selon laquelle un petit groupe 
d'experts devrait faire une étudi; préliminaire de la question 
qui c~m~léterait celle qu·a entreprise le groupe créé par le 
Cons.;)tl economique et social. Le projet de résolution 
tendant à créér le groupe de la C:-IUDCI devrait contenir 
des directives générales au sujet des travaux du groupe. 
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13. M. EL MEKKI {Soudan) dit que, de toute évidence, la 
tâche d'unifier le droit commercial înternatîonal, confîêe à 
la CNUDC!, nécessitera beaucoup de temps, d'efforts et de 
patience, et que par conséquent, la délégation soudanaise 
considère les quatre premières SC$Sions de b: CNUDCI 
comme des sessions préparatOires. A ces sessions, néan
moinsj des progrès considérables ont été réalisés en ce qui 
concerne l'examen de la Convention de La Haye de 1964 et 
la préparation d~un projet de convention sur la prescrîption 
en matière de vente internationale d'objets mob11lers 
corporels. Ce pro.tet de convention mérite une étude 
approfondie, étant donné son caractère technique haute·· 
ment spécialisé; la délégation soudanaise n'a pas encore pu 
faire cette étude, notamment parce qu'elle n'a pas encore 
reçu le commentaire relatif au projet de convention. Elle a 
néanmoins conscience que le projet de conventlon soulèvera 
d'importants problèmes. Par exemple, le délai de prescrip~ 
rion extrêmement court qui est prévu au paragraphe 2 de 
l'article lü ne laisse pas le temps nécessaire ppur déceler Ie 
défaut de conformité du matériel technique, comme les 
machines-outns. Le problème intéresse particulièrement les 
pays en voie de développement qui, au cours du processus 
d'industrialisation, sont obligés d'acheter des biens rféquî
pement assez complexes dont il e'St diff1cile de dét:ieler 
immédiatement le défaut de confonnité. JI serait, par 
conséquent, extrêmement utile de réunir une conférence de 
plénipotentiaires, spécialistes du droit commercîal intema
tional, qui pourraient faire une étude détaillée du projet de 
convention, à condition que cette conférence n'entraîne pas 
de dépenses excessives pour l'Organisation des Nations 
Unies. 

Organisution des tnn•aux 

14. M. FLEITAS (Uruguay) propose qu'à la séance 
suivante la Commission reprenne l'examen dn premier point 
de son ordre du jour, à savoir le rapport de la Commiss.ion 
du droit întematlonal sur le~ travaux de sa vingt~quatrièmc 
session. 

15. M. MENDEl MONTENEGRO (Guatemala), appuyé 
par M. BJGOMBE (Ouganda) et M ALCIVAR (Equateur), 

s'élève contre cette proposition parce que les consultations 
pour l'élaboration d'un projet de résolution sur la question 
ne sc•nt pas terminées et qu'un grand nombre de membres 
de la Commissîon souhaitent prendre la parole au sujet du 
rapport de la CNUDCI. 

16. M. MILLER (Canada) appelle l'attention sur le fait 
qu'un projet de rêsolution, dont sa délégation est run des 
auteurs, a déjà été distribué (A/C.61L.852). Il ne demande 
pas que ce projetj ou tout autre projet relatif au rapport de 
la CDI, soit examiné immédiatement, mais il propose que Ja 
Commission reprenne l'examen de la question au début de 
la semaine suivante. 

17. M. NJENGA (Kenya) dit qu'il faut donner aux 
délégations et aux groupes régionaux le temps d'étudier le 
projet de résolution A/C.6/L852, qui d'ailleurs ne reflète 
qu'un seul point de vue et qui, de l'avis de sa délégation, 
n'est pas entièrement acceptable. 

18. M. SAM (Ghana) partage cette façon de voir. La 
section II du projet de résoJution traite de la question de la 
protection des diplomates, question dont sa délégation s'est 
abstenue de parler, attendant que la Commission aborde Ja 
question du terrorisme. 

19. M. ROSiiNSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) fait ob· 
server que l'ordre d'examen des points de J'ordre du jour, 
que la Sixième Commission a déjà arrêté. ne seraît pas 
modifié par une déclsion de procédure concernant les deux 
questions particulières que sont le rapport de la CDI et le 
rapport de la C~l!DCL Cependant, la Commission ne 
pourra achever l'examen des nombreuses questions inscrites 
â son ordre du jour que si eUe prend les décisions voulues au 
bon moment. 

20. Le PRESIDENT propose que la Commission pour
suive l'examen du rapport de la CN!JDC!le lendemain et 
~gale ment le lundi et le mardi de la semaine suivante. 

Il en est ainsi décidé. 

ra s~nce est levée à 16 h 1 0, 
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Déclarotion du représentant du C'hifi 

1. M. MIMICA (Chili), faisant une observation sur la 
conduite du débat, rappelle qujii la 133lème séance il a 
parlé de deux cas récents où le Chili avait été victime non 
seulement de pressions économiques! mais encore d'ingé· 
renee dans ses affaires politiques intérieures de la part 
d1entrcpri.ses multinationales, en mentionnant à ce sujet 
l'International Telephone and Ielegraph Corporation (III) 
et la Kennecott Cvper Corporation. 11 remarque avec 
étonnement que le communiqué de presse relatif â ,;.ette 
séance lui attribue à tort une affirmation des plus graves, à 
savoir que l'liT se serait livrée au Chili à certaines activités 
subversîves au nom du Gouvernement des Etats·Un.is~ en 
vue de renverser un gouvernement librement élu, M. Mimica 
dit n'avoir jamais prononcé un jugement aussi léméraîre. 
Mais ce n'est pas la première fois que ses interventions sont 
déformées dans les communiqués de presse; en fait, les trois 
dédaratïuns qu'il a fattes jusqu'ici devant la Sixième 
Commission ont été toutes les trois présentées sous un faux 
jour. A en croire le communiqué de presse relatif à la 
131Ièmc séance de la Sixième Commission, M. Mimica, 
comme d'autres représentants~ se serait opposé à ce qu'on 
assigne la priorité la plus élevée à la question concernant le 
terrorisme en faisant valoir qu'il n'avait pas d'instructions 
du Gouvemcment chilien en la matière. En réalité, si 
M. Mimka a pris cette position, ce n'est pas parce qu'il 
manquait d'instructions, mais entre autres raisons, parce 
que plusieurs autres représentants avaient indiqué n'avoir 
pas reçu d'înstructions ct qu'il semblait à sa délégation que 
ces représentants devaient pouvoir disposer de la documen
tation de base et des instructions nécessaires sur cette 
question nouveile. Sur le moment, la délégation chilienne, 
croyant à une erreur anodine, n'a pas demandé Ja publïca~ 
tion d'un rectificatif; néanmoins, cette erreur a eu pour 
résultat que plusieurs agences de presse ont diffusé à 
l'étranger, et notamment au Chili, une versîon inexacte de 
la position de sa délégation. La deuxième intervention de 
M, Mîmica devant la Sixième Commission, à la 1327ème 
séance, a été également résumée de façon inexacte dans le 
communiqué de presse relatif à cette séance. Selon ce 
document, jj aurait reconnu, comme le proposait la 
Commission du droit international. que rauteur d'un crime 
contre un diplomate ne devait pouvoir obtenir asile en 
aucun cas ct en aucun pays. Ce qu'a dit en fait M. Mimi(.'.a 1 

c'est que sa délégation trouvait inacceptable que l 1Etat 
d 'accueU ne puisse accorder l'asile dans des cas exception
nels. Cette nouvelle déformation des paroles prononcées par 
M. Mimica a conduit sa délégation à adresser au Secrétaire 
général une note demandant que la correction nécessaire 

131 

NEW YORK 

soit apportée au communiqué de presse. Or, voici qu'une 
troisième déclaration de sa délégation est altérée; pourtant, 
tant à ia 1331ème- séance qu'à la 1327ème, il a fourni à 
l'avance des copies de son ïnterventîon qui ont sans doute 
été consulté-es par les rédac--.:curs des communiqués de 
presse. La délégation chîhenne s'étonne du traitement que 
lui réserve le Service de l'information. Du reste, les plaîntcs 
de sa délégation à ce sujet ne se limitent pas aux 
communiqués de presse concernant la Sixième Commission. 
Le communiqué de presse contenant une déclaration faite 
par le Président de la délégation chilienne à la 2050ème 
séance plénière de l'Assemblée générale lut a fait dire que 
rexpériencc chïlîenne était une des grandes "expériences 
soviétiques", alors qu'en fait le Président de la délégatîon 
chilienne avait parlé d~'"expêriences sociales". Vemploi de 
l'adjectif {<soviétique" p-our désigner l'expérience chilienne 
a un caractère nettement insidieux. 

2. Le PRESIDEI'I dit que les remarques du représentant 
du Chili seront dûment prises en considération. 

POI!'.T 86 DE l'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinquième 
session (suite) [ A/8717] 

3. M. BARRERA GRAF (Président de la Commission des 
Nations Cnies pour le droit commercial internatJonal) dit 
qu'avant de quitter New York îl tient à apporter quelques 
précisions et quelques renseignements supplémentaires sur 
certains aspects des travaux de la CNUDCI auxquels il s'est 
référé lorsqu'il a pris la parole la première fois. Il ressort 
clairement des interventions faites jusqu'à présent au cours 
du débat que les membres. considèrent que le projet de 
conventîon sur la prescription en matière de vente interna· 
tionale d'objets mobiliers corporels (voir A/8717, par. 21) 
est une des pnncipales questions dont est saisie la C'f\,1JDCI; 
n en ressort également que toutes les délégations ont 
approuvé la recommandation de cet organJsme tendant à ce 
que l'Assemblée générale convoque une conférence interna· 
tionale de plénipotentiaires pour conclure une conventîon 
en la matière. M. Barrera Graf tient à souligner qu'un 
certain nombre de documents ont déjà été communiqués 
aux Etats Membres sur la question de la prescription; en 
1970, les gouvernements ont reçu le texte d'un avant~projet 
de loi uniforme sur la prescription et le texte d'un 
questionnaire tendant à obtenir des renseignements et des 
avis sur la durée du délai de prescription et sur des 
questions connexes, questionnaire auquel un certain 
nombre de réponses ont été reçues. La CNUDCl a ensuite 
examiné le texte du projet de convention sur la prescription 
en matière de vente internationale d'objets mobiliers 

A/C.6/SR.l332 
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corporels établi par le Groupe de travail 1
, ainsi qu'un 

commentaîre relatif à ce projet de convention~ préparé par 
le Secrétariat2

• A l'heure actuelle, le pïüjet de convention 
et le commentaire final du Secrétariat sont entre les mains 
du Rapporteur de la CNUDCl; ils seront ensuite comrnu~ 
niqués aux Etats t-, .. lernbres aux fins d'observations. Si la 
Sixième Commission donne son accord, le projet de 
convention et le rapport de la CNUDC'l seront soumis à 
i\:xamen d\mc conférem:e de plénipoh:ntiaircs. 

4, M. Barrera Graf partage les soucis exprimés par un 
représentant devant la relative lenteur des progrès accom;:tlis 
dans la révision de la lui uniforme sur la vente interna· 
tionale des objets mobiliers corporels (LUVI). Cette lenteur 
s'explique par la iongueur et le caractère hautement 
technique de cet instrument, et par le fait qu'outre les 
premiers signataires de la Convention de La Haye de 1964, 
relative à cette loi, un certain nombre de pays aux systèmes 
écononuques et sociaux différents - à savoir les pays 
sodalistes et les pays en voie de développement , qui 
n'étaient pas parties à ,;ette conventi<.ln, souhaitent parti
ciper aux travaux cunçernant sa révision, Les progrès n'en 
sont pas moins réels: plhs de la moitié de~ articles de la 
Lt!Vl ont déjà été examinés, et, à sa prochaine session, en 
fêvrier 1973, le Croupe de travail sur la vente internationale 
des objets mobl1iers corporels étudiera une nouvelle série de 
dispositions relatives <~UX obtîgations de l'acheteur. On peut 
prévoir sans trop s'avancer qu'une convention nouvelle, 
assurée d'un appui général, sera mise au point en Ja matière 
dans deux ou trois ans ou plus. 

5, Au sujet de la réglementatlon internationale des trans
ports maritimes, M. Barrera Graf tient à informer la Sixième 
Commission que le Groupe de travail sur cette questïon a 
tenu une session extraordkairc â Genève du 25 septembre 
au 6 octobre 1972) avec la participation d'experts du 
Secrétariat, et qu'il a réalisé des progrès considérables. sur 
deux points très importants : le Groupe de travail est 
parvenu à un consensus sur des projets de texte relatifs à la 
responsabilité du transporteur et aux clauses compro
missoires figurant dans les contrats de transport maritime. n 
est permis de penser que Je Groupe de travaiJ et la Cl\UOCI 
elle-même parviendront dans un av('nir assez proche à des 
résultats positifs sinon détinitifs, sur cette question. Le 
Groupe de travail doit se réunir de nouveau à New York en 
février 1973. 

6. M. Barrera Graf tient à remercier les membres de la 
Sixième Commîssion pour leur coopération et leurs. encou
ragements en ce gui concerne la quest1on des paiements 
internationaux. Un groupe de travail a été créé en vue de 
préparer un projet d-éfinitif de loi uniforme sur les lettres de 
change et les billets à ordre internationaux. H est possible 
que la CNUDCI soit en mesure d'examîner cette question à. 
sa prochaine session. 

7. Quant à l'arbitrage commercial international, ~1. Barre
ra Graf signale que Je rapport très complet et brillamment 
rédigé de M. Nestor a été récemment examiné par le 
quatrième Congrès internationai sur l'arbitrage~ tem1 à 

1 Voir A/CN.9/70 et Corr.L 

'Voir AiCN.9/70/Add.I. 

Mo,cou du 3 au 6 octobre l 972. Le Secrétariat n'a pas 
encore rcyu de rapport sur ces discussions. 

8_ Pass:1nt à la suggestion formulée par la délégation 
canadlennc à ia 1329ème séance ct appuyée par d'autres 
délégations. qui tend à ce que la Ct;jlJI.)("J étudJe ia question 
des activités des entreprises multination:!les~ M. Barrera 
Graf dit que la CNUDCI est naturellement prête à consi
dérer toute suggestior. que la Sixième Commission et 
l'Assemblée générale voudnmt faire au sujet de ses travaux 
futurs. Si ]a suggestion d(' la délégation canadienne est 
retenue, cette question sera examinée avec les autres 
questions prioritaires figurant à l'ordre du jour de la 
CNUD('I. Dans ce cas, ce-per:dant, peut~être serait-ii bon de 
prévoir des crédits supplémentairc'i~ car les ressources 
at:tuellcs de la CNUDCI ct du Secrétariat ne suffiront pas 
pour étudier œtte question. 

9. M. FLEITAS (Uruguay) fait remarquer que. dans son 
intervention à la 1331ème séance, la délégation uru
guayenne a exprimé soo opposition à l'organisation d'une 
conférence internationale de p1ênipotentiaires en vue dt.' 
condurc une convention sur la pre'K:ription en matière> de 
vente internationale d'objets mobïlïers corporels, M. Barrera 
Graf fait donc erreur en disant que toutes les délégations 
ont approuvé la rccommar:dation de la C!'C'O{'[ sur ce 
poir;t. 

10. M. MILLER (Canada) dit que la proposition de sa 
délégation relative à la création d'un groupe d'experts 
chargé d'étudier les activités des entreprises multinationales 
aura rertainement des lncidences financières, mais qu'il ne 
pense pas que ces dépenses seraient obligatoirement très 
élevées: le groupe proposé; tel que la délégation canadienn.; 
l'envisage, sen-tit composé d'experts; recrutés en dehors de 
la CNUDCl et subviendrait dans une grande mesure à ses 
prupres dépenses. En outre. en faîsant cette proposition, la 
délégation canadienne n'a pas voulu laisser entendre que 1a 
CNUDCI devait nécessairement étudier la question à titre 
prioritaire. La CNL!DCI est déjà saisie d'un certain nombre 
de sujets très importants, et de toute façon tm certain 
nombre d'études consacrées à la question des activités des 
sociétés multînatit•nales sont déjà entreprises dans le cadre 
des :r-\ations linjes O'J à l'extérieur de l'Organisation. La 
délégation canadienne souhaite simplement que l'on donne 
mandat à la CNlJD('I pour qu'elle commence à rassembler 
cles documents au sujet des incidences des activités des 
entreptiscs multinationales sur Je droit commercial interna
tional et pour qu'elle obtienne des avis d'experts à cc sujet. 

11 YI. PERSSON (Suède) remercie la CNüDCI de sun 
rapport et félicite le Président de cet organisme pour la 
présentation qu'il en a faite. Le Gouvernement suédois 
ayant déjà fait connaître ses vues sur un certain nombre de 
sujets figurant à l'ordre du jour de la CNUDCI dans ses 
réponses écrites aux questionnaires~ M. Persson limitera ses 
remarques à trots sujets : le projet de convention sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, la réglementation intèrnatiunale des 
transports maritimes et la formation et l"ass.istant:e en 
matière de droit commercial international. 

t 2. En ..::e qui concerne la première question, la délégation 
suédoise fait sienne la recommandation de la CNL:DCI 
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(ibéd., par. 20) tendant à ce que l'Assemblée générale 
convoque une conférence internationale de plénipoten
tiaires en vue de mettre au poînt Je texte définitif d~un 
instrument international obligatoire sur la prescription. La 
délégatîon suédoîse ne partage pas l'opinion qui a été 
exposée, selon laquelle on pourrait confier en même temps 
à cette conférence la tâche de réviser Je texte de ta LCVl, 
qui est en effet une tâche très complexe, qui peut donner 
lieu à controverse et qui ne sera pas achevée avant plusieurs 
années, alors que le projet de convention sur la prescription 
est prêt à recevoir sa forme définitive. La réunion d'une 
conférence internationale offrira à tous les Etats Membres 
une possibilité égale de participer à la rédaction finale de la 
convention, ce qui devrait la faire plus largement accepter 
qu'un texte auquel n'ont particîpé qu'un nombre relative~ 
ment limité d'Etats Membres. En attendant de recevoir le 
commentaîre que le Secrétariat doit préparer sur les divers 
articles du projet de convention sur la prescription ainsi que 
l'analyse des propositions et des commentaires des gouver
nements, ia délégation suédoise tient à déclarer qu'à son 
avis le texte préparé par le Groupe de travaîi à sa troisième 
session, tenue en 1971 3 , comportait sur certains points de 
meilleures solutions que la version qui est résultée des 
délibérations de la CNlJDCi à sa cinquième session (ibéd., 
par. 21). 

13. La délégation suédoise souhaite rendre hommage au 
Groupe de travail de )a réglementation internationale des 
transports maritimes pour les progrès qu'il a réalisés; les 
rapports du Secrétaire général ont été d'une grande utilité 
pour le Groupe de travaiL De l'avis de la délégation 
suédoise, le mieux seraH d'élaborer une convention entiè
rement nouvelle pour remplacer la Convention interna· 
tionale pour J'unification de certaines règles en matière de 
connaissement, signée à Bruxelles en 1924, et le Protocole 
portant modification de cette convention, sjgné également à 
Bruxelles en 1968. Une convention nouvelle permettrait de 
retenir certains éléments de conventions plus récentes 
relatives aux transports par route et par air. 11 importe que 
le Groupe de travail se voie offrir les moyens matériels 
nécessaires à ses réunions et qu'il poursuive la préparation 
d'un înstrument de nature à être accepté par un aussi grand 
nombre d'Etats que la Convention de Bruxelles de 1924. 

14, En ce qui concerne la formation et l'assistance en 
matière de droit commercial international, la délégation 
suédoise approuve pleinement ia décision de la CNUDCI 
(ébéd., par. 97) de prier le Secrétaire général d'accélérer et 
d'intensifier les activités dans ce domaine. A cet égard, la 
délégation suédoise tient à rappeler la proposition qu'elle a 
faite à la vingt-sixième session (1252ème séance) et qui 
avait pour objet, outre les autres facilités prévues ou 
envisagées, d'étudier la possibîlité d'organiser des séminaires 
dans des institutions des pays en voie de développement 
eux~mêmes\ séminaires qui seraîent dirigés par des pro
fesseurs ou d'autres experts détachés par ies. pays dévelop
pés. Cette proposition~ que Ja délégation suédoise souhaite 
voir încorporer dans une résolution de rAssemblée générale 
sur le rapport de )a CNUDCI, permettrait d1atteindre un 
nombre considérable d'étudiants, de juristes, de commer· 
çants et d'administrateurs dans les pays où auraient lieu 1es 

3 Voir A{C::-i.9/70 et Corr.L 

séminaires, outre le nombre re)atïvement limité de pcr~ 
sonnes qui disposent d'assez de temps pour suivre une 
formation à rétranger. 

15. M. ZOTIADIS (Grèce) félicite la CNUDCI des progrès 
considêrables qu'elle a réalisés au cours de sa cinquième 
session dans 111armonisation et l'unification du droit 
commercial internatîonal et remercîe le Président de !a 
CNlJDCl pour la clarté avec laquelle il a présenté le rapport 
de cet organîsme. Le rapport démontre que la C'NUDC'I est 
capable d'éliminer les obstacles juridiques et d'assurer ainsi 
la coopération internationale en favorisant le libre écoule
ment des échanges internationaux. Les travaux de la 
CNL'DCI jouent un rôle d'autant plus important qu'il 
n'existe pratiquement pas de règles uniformes applicables 
au commerce Înternatîonal et que l'on continue à recourir 
aux systèmes nationaux relatifs au conflit de lois pour 
définir les relations juridiques en matière de commrrce 
internationaL Cette situation apparait de moi;1s en moins 
satisfaisante au fur et à mesure que s'accroit Je volume du 
commerce mondial. La délégation grecque tient à remercier 
la CNUDC! pour l'ampleur et la qualité des résultats qu'elle 
a obtenus" Elle est favorablement impressionnée par robjec· 
tivité avec laquelle la CNUDCl a abordé les principales 
questions à son ordre du joùr au cours de sa cinquième 
session. Sur toutes les questïons prioritaires, la cr-;UDCI a 
entrepris la tâche diftîcite de réviser la législation existante 
ou les règles uniformes d'une manière qui soit acceptabl(' 
pour l'ensemble de la communauté internationale. 

16. La délégation grecque constate avec satisfaction que 
la façon dont la CNUDC! a abordé la question de la vente 
internationale des objets mobiliers corporels en général, et 
celle de la prescription en matière de vente d'objets 
mobiliers corporels en particulier. correspond à la fois aux 
intérêts légitimes des acheteurs et des vendeurs. Rêvirer la 
LLVI d'une façon acceptable à tous les pays est une 
entreprise difficile, et les progrès réalisés par des experts 
représentant des systèmes juridiques, sociaux et écono
miques différents, dans la recherche d'une solution au 
problème de la prescription, représentent un grand pas en 
avant. Malgré quelques réserves d'ordre mineur sur certains 
points proprement jurîdiques, la délégation grecque fait 
siennes les idées générales qui sont à la base du projet de 
convention sur la prescription, ainsi que les principales 
solutions retenues dans ce projet, qui sont conformes à la 
pratique commerdale internatîonale établie. Le Gouverne
ment grec, qui étudie le projet en profondeur, fera 
connaître en temps utile ses observations de façon détaillée. 
Quant à la procédure à suivre pour adopter une convention 
sur cette question, la délégation grecque appuie la recom
mandation de la CNUOCJ tendant à réunir une conférence 
internationale- de plénipotcntlaires. 

17. En ce qui concerne la réglementation internationale 
des transports maritimes) )a délégation grecque est satisfaite 
des progrès accomplis par le Groupe de travail au cours de 
sa première session. Compte tenu de l'importance croîssante 
des transports mixtes1 et en particulier des transports par 
conteneurs et de l'unltarisation des cargaisons, il serait 
opportun d'apporter certaines révisions à la Convention de 
Bruxelles de 1924 et au Protocole de Bruxelles de 1968, 
Cependant, il y aurait des risques à trop s'écartN des 
principes fondamentaux de cette convention. Quant à 
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savoir si le Groupe de travail devrait préparer une nouvelle 
convention en la m<itière ou se contenter de réviser et 
d'élargir la Convention de Bruxelles, les considérations de 
forme doivent céder Je- pas aux considérations de fond, S'H 
importe de conserver les principes fondamentaux de cette 
convention, ce n'est pas seulement parce qu'iJs sont fondés 
sur une expérience considérable et ont été acceptés par la 
très grande majorité des Etats, mais aussi parce qu•iJs 
répondent depujs longtemps et de façon satisfaisante aux 
besoins des communications maritimes internationales et du 
commerce interna ti on al. 

18. Les phénomènes économiques sont étroitement liés 
au système juridique qui les réglemente: ~L Zotiaùis espère 
que le Groupe de travail sur la réglementation interna
tionale des transports maritimes retiendra tout autant 
l'importance ir.trinsèque des prindpes fondamentaux de la 
Ü'X lata que les aspects économiques des solutjons juri
diques aux problèmes pertinents, qui pourraient à certains 
égards imposer l'optique de la lex fercnda. ~.Zotiadis se 
félicite de la coopération entre la C:NUDCI et la Conférence 
des Nations Unies sur Je commerce et le développement 
(CNUCED), qui a facilité les travaux de la CNl!DCI sur la 
question des connaissements; la C~UDCl devrait également 
coordonner ses activités dans ce domaine avec celles Ue 
fOrganisation intergouvernementale consultative de ia na\'i· 
gation maritime et accepter l'offre qui lui a été faite par 
l'Institut international pour l'unificatwn du droit privé de 
préparer des études sur cc sujet. M. Zotiadis espère qu'à sa 
prochaine session la CNlJDCI abordera le fond de se<;; 
travaux :>Ur la réglementation internationale des transports 
maritimes, apportant ainsi une vérîtable contrihutîon au 
développement du droit maritime internatlonaL 

19, Pour œ t]ui est des effets de commerce, des crédïts 
bancaires commerciaux et des garanties bancaires, qui 
con::~!!aent l'essentiel des travaux ùc la CNUDCI en matîère 
lk ~~,üemcuts iuternationaux, les difficultés sont ducs 
surtout aux diffêrences importantes entre les droits positifs 
nationaux. Lu révü.fon des Convcntîüns de Genève de 1930 
et 1931 sur les lettre~ de change et billets à ordre et sur les 
chèques, semble s'imposer, eu égard aux divergences entre 
les !>ystèmes juridiques ct aux ;,;hangemcnts intervenus dans 
les pratiques et ]es besoins du commerce mternationaL La 
CI\UDCI a adopté une bonne méthode en invitant les 
organisations internationales interguuvernrmentaks et non 
gouvernementales à commenter ses twvaux ct en dem:w
dunt aux gouvemcments de lui envoyer leurs observatîons, 
encore que les progrès rêalisés ne soient pas très frappants. 
M. Zotîadis félicite la Chambre de commerce ïnternationale 
pour toute l'assistance qu'elle a apportée à la CNUDCI dans 
la rédaction de règles uniformes concernant les garanties 
contractuelles et tes garanties de paiement. 

20. Passant à l'arbitrage commercial international, M. 
ZotJadis dit que les suggestior;s faites par le Rapporteur 
spécial dans son rapport yréiimlnaire4 constituent une 
excellente base pour la recher~he de moyens effectifs de 
régler par l'arbitrage les diffêrends dans Je domaine du 
commerce internationaL Les conventions existantes en lu 
matière. en particulier la Convention pour la reconnaissance 

4 Voir A/CN.9f42. 

et l'exécution des sentences arbitrales étrangères, de 1958~ 
ainsi que la Convention européenne sur l'arbitrage conuner~ 
cial international, de 1961, offrent le cadre juridique 
nécessaire au règlement des dîfférends dans le dumaine du 
commerce international. Cependant, lorsque les Etats ne 
sont pas Ués par une convention d'arbitrage ou lorsque les 
parties à une convention n'ont pas désigné de tribunal 
arbitral! la proposition faîte par l'observateur de rAssocia
tion de droit international! auquel se réfère Je paragraphe 
84 du rapport, de créer un conseil de rarbitrage commercial 
international est très proche du système d'arbitrage actuel 
de la Chambre ùe <.'Omm erce internationale. M. Zotiadis se 
félicite de la publication de l'Annuaire de la CNUDCI et du 
Registre des textes, ainsi que des dédsions de la CNUDCI 
concemant le programme de formation et d'assîstance. H 
approuve !e-S. recommandations de la CNUDC'l concernant 
ses travaux futurs_ et fait sienne la proposition du représen
tant du Canada tendant à œ que cet organisme examine le 
rôle des entreprises multinationales et ses incidences sur le 
droit commercial international. 

21. M. ELJASSEN (Norvège) note avec satisfaction que la 
CNLDCI a approuvé le texte du projet de convention surla 
prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobîlicrs corporels, terminunt ainsi ses travaux en la 
matière; il existe des différences importantes entre les 
principaux systèmes juridiques dans ce domaine, et cc n'est 
qu'à force de travaux ardus et approfondis et grâce à un 
esprit d'accommodeme-nt que la CNUDCI a pu concilier les 
vues divergentes sur ce sujet. Le Gouvernement norvégien 
présentera en temps voulu des observations détaillées sur le 
projet d'articles, mais ,1. Eliassen peut dès à présent 
indiquer qu'illui semble inutilement compliqué de prévoir, 
comme le font les articles 8 et 10, des délais de prescription 
différents; il ne semble pas qu'il y ait lieu de prévoir un 
délai plus 1ong pour le cas de non-exécution que pour le ;,;as 
de défaut de conformité. Si l'on peut accepte-r un délai 
inférieur à quatre ans dans le cas Je défaut de conformité, tl 
devrait également être possible de l'accepter dans d'autres 
cas. et notamment lorsqu'une partie n'exécute pas ie 
contrat M. Eliassen propose donc de simplifier le sy$.tè-me 
en adoptant un délai de prescription unique, d'une durée de 
trois ans. 

22. Si la convocation d'une conférence internationale de 
plénipotentiaires pour conclure une c~nvention sur Ja 
prcM.:ription en mauêre de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels semble une procédure naturelle dans 
cette question hautement technique et spécialisée, peut-être 
cependant serait-il préférable de remettre la décision en la 
matière jusqu'à la prochaine session de l'Assemblée géné~ 
raie, eu égard aux incidences fînancières et à d'autres 
considérations. L'Assemblée générale pourrait alors se 
prononcer à la lumlèrc des observations et propositions des 
gou ... ernements, dont il est question au paragraphe 2 de la 
décision reproduite au paragraphe 20 du rapport; il se peut 
que ces observations portent à la fois sur le fond du projet 
d'articles et sur la question de la procédure à suivre. 

23. La délégation norvégienne est satisfaite des progrès 
réalisés par le Groupe de travail de la réglementation 
internationale des transports maritimes, er elle souscrit sans 
réserve à la recommandation de la CNUDCI tendant à ce 
que le Groupe de tnlVail ne perde pas de vue la possibilité 
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de préparer une nouvelle convention au lieu de réviser et 
développer les règ1es de la Convention internationale pour 
l'unification de certaines règles en matière de connais.'ie
ment, de 1924, et le Protocole y afférent, de 1968. 
Cependant, son opinion s'lnsplre de considérations d'ordre 
pratique, et elle ne souhaite pas rejeter l'expérience 
prêcieuse que représente cette convention, fondement 
même de la coGpération internationale dans ce domaine du 
droit maritime. 

24. M. Eliassen a quelques doutes en ce qui concerne la 
proposition du Canada de faire nommer par la CNUDCI un 
petit groupe d'experts du droît international qui serait 
chargé d'examiner l'effet des activités des entreprises 
multinationales sur le droit commercial lnternationaL Les 
incidences politiques et économiques de ces activités sont 
actuellement étudiées par les organes appropriés~ mais il 
semble plus difficile de définir )eurs effets sur le droît 
commercial international et de juger si la CNUDCI est 
l'organe approprié pour traiter de la question. H serait juste 
et utile de laisser à la CNliDC 1 elle-même la possibilité de 
donner son avis avant que l'Assemblée générale se pro· 
nonce, 

25, M. JELENIK (Hongrie) fait observer que la CNliDC! 
n'a pas fait des progrès égaux dans tous les domaines 
auxquels elle s'intéresse; c'est ainsi que des progrès consi
dérables ont été réalisés en ce qui concerne le projet de 
conventîon sur Ja prescription en matière de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels, mais que la CNUDCI 
ne décidera qu'au t:ours de sa sixième session si elle doit 
entreprendre une étude approfondie de J'arbitrage .:om
mercial internationaL De même, il semble que la CNUDCI 
n'ait prêté que peu d'attention à des questions telles que les 
crédits bancaires C01nmerciaux et les garanties bancaires, ou 
la formation et J'assistance en matière de droit commercial 
international, bien que la résolution 2766 (XXVI) de 
rAssemblée générale 1ui ait recommandé d'activer ses 
travaux sur ]a formation et l'assistance en matîère de drott 
cümmercial international, en ce qui concerne notamment 
les pays en voie de développement. A sa prochaine session, 
la CNUDCI devrait étudier à nouveau son programme de 
travaîl et, à la lumière de son expérience, réexaminer l'ordre 
de prïorJté dans lequel aborder les diverses questions dont 
elle est saisie, EHc devrait également examiner les causes de 
progrès ou d'ab~ence de résultats, et voir si ces méthodes de 
tràvail conviennent. M. Jelenik approuve J'idée de confier 
chaque question à un groupe d'experts, la CNUDCI ne 
s'occupant que des projets définitifs présentés par ces 
groupes de travail; il convient également que les groupes de 
travail devraient se réunir plus longuement entre les sessions 
plénières. U regrette que le Groupe de travail sur la vente 
internationale des objets mobiJiers corporels n'ait pas 
adopté cette façon de procéder, étant donné que l•étabo
ration d'une loi uniforme sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels constitue la tâche principale de 
laCNUDCL 

26. Le projet de convention sur ia prescription en matière 
de vente internationale d'objets mobiliers corporels cons
titue un progrès important vers l'unification progressive du 
droit commercial internationaL M. Jelenik regrette néan· 
moins que ia CNUDCI se soit contentèe de placer entre 
crochets les dispositions sur lesqueHes elle n1.a pas pu arriver 

à un accord~ H propose que le Secrétaire généra), lorsqu'H 
communiquera Je projet de convention et le commentaire y 
relatîf aux gouvernements et aux organisations interna· 
tionales intéressées pour qu'îls formulent leurs observations 
et propositions, les invite à consacrer une attention parti· 
culière aux passages entre crochets. M. Jelenik pense lui 
aussi que l'Assemblée générale devrait convoquer une 
conférence de plénipotentiaires pour concJure une conven
tion sur la prescription, au lieu de confier cette tâche à la 
Sixième Commission, car ceHe-ci n'aura pas le temps 
d'examiner à fond le projet de convention. 

27. M, Jelenik se félicite des progrès réalisés dans Je 
domaine des effets de commerce et de la réglementation 
internationale des transports maritimes grâce au recours, le 
cas échéant, à des groupes de travail d'experts et à une 
coopération étroite avec la CNUCED; et il propose que la 
CNUDCI envisage l'emploi de méthodes de travan similaires 
dans d'autres domaines. Il fait observer que le Groupe de 
travail de la réglementation internationale des transports 
maritimes tiendra deux sessions. d'une durée totale de cinq 
semaines, entre Ja cinquième et la sixième session de la 
C:NUDCI. tandis que le Groupe de travail sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels ne tiendra 
qu'une seuie session d'une durée de deux semaines. Pendant 
cette session, le Groupe de travail est censé mettre au point 
le texte définitif de 55 articles embrassant la plupart des 
questions de principe et réviser l5 autres articles de la 
LUVI. Ce programme impose une tâche impossible au 
Groupe de trav.aU, auquel il faudrait permettre de se réunir 
deux fois pour le moins, chaque fols pour une durée de 
deux ou même trois semaines, entre les sessions plénières. 

28. M. FABIAN (Tchécoslovaquie) dit que, son pays 
n'étant pas membre de la CNUDCI, il a étudié avec un soin 
particulier Je rapport de cet organisme. M, Fabian se félicite 
de la mise .au point du projet de convention sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, qui représente le premier succès de la 
C:SUDCI dans la codification du droH commerdal interna
tional; les méthodes de travail employées pour l'élaboration 
de ce prnjet devraient être appliquées aux autres questions 
dont la CNUDCI est saisie, puisqu'eUes se sont révélérs 
satisfaisantes. Même si certaines de ses dispositions sont à 
préciser, le projet constitue une base solide pour l'examen 
et l'é)aboration d'un texte définitif. La délégation tchéco
slovaque approuve donc l'idée de la convocation d1une 
conférence de plénipotentiaires pour conclu re une conven~ 
tian; tous les Etats sans exception devraient être invités à 
partîdper à cette conférence, puisque tous les Etats 
participent au commerce international. 

29. La CNUDCI n'a pas réalisé les mêmes progrès en cc 
qui concerne les conditions générales Je vente, ct peuh~tre 
devrait-elle essayer d'activer ses travaux sur la question en 
créant des groupes de travail. La modification du texte de la 
LUVJ constîtue une tâche complexe, qui demande beau
coup de temps et dépendra également des résultats des 
activités d'autres organismes internationaux spédalisés. 

30. Les travaux de la CNUDCI sur la réglementation 
internationale des transports maritimes sont extrêmement 
importants, car les règles de la Convention de Bruxelles de 
1924, et notamment celtes relatives à la responsabîlité du 
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transporteur, sont tombées en désuétude du fait de Pévolu
tion technique des transports maritimes. On pourrait 
simplifier les paiements internationaux en mettant au point 
des effets de commerce qui serviraient de billets â ordre ou 
de chèques, et M. Fabian se félicite de la création d'un 
groupe de travail sur les effets de commerce internationaux. 
Dans le domaine des crédits bancaires commerciaux et des 
garanties bancaires, la principale faiblesse des travaux de la 
C'KUDCJ vient de ce qu'ils reposent sur des études réalisées 
par la Chambre de commerce internationale, dans laque1le 
certains Etats, et en particulier les Etats socialistes, ne soni 
pas représentés. Si les Etats socialîstes ne participent pas à 
]~élaboration de règles ~ur cette question, leur appltcation 
en sera entravée, 

POINT 85 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Commission du droit înternational sur les 
travaux de sa vingt-quatrième session (suite•) [A/8710 et 
Add.l et 2, A/C.6/L.852] 

31. Le PRESIDENT annonce que l'Australie est à ajouter 
à la liste des auteurs du projet de résolution A/C.6/L.852. 

La séance estlevée à 16h20. 

• Repris<:: des dêb.ats de la 1329ème séance. 
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POINT 86 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Colllmi.sion des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinquième 
session (suite) lA/8717] 

1. M. GÜNEY (Turquie) félicite la Commission des 
Nations ünies pour le droît commercial international 
(CNUDC!) d'avoir mené les travaux de sa cinquième session 
d'une manière aussi objective et pratique. La délégation 
turque accueille avec satisfaction l'élaboration du projet de 
convention sur la prescription en matière de vente interna· 
tionale d'objets mobiliers corporels (voir A/8717, par. 21), 
bien qu'il eût été souhaitable de disposer du oommentaire 
correspondant; le Gouvernement turc attendra donc, pour 
faire ses observations que le projet de convention et le 
commentaire soient communiqués aux gouvernements. 

2. Pour ce qui est des règles uniformes régissant 1a vente 
internationale d'objets mobiliers corporels, la délégation 
turque a pris note des progrès réalisés. Tout en reconnais-
sant l'intérêt d'établir des textes de compromis qui seront 
examinés à la sixième session de la CNUDCI, la délégation 
turque estime que le nombre élevé des membres du Groupe 
de travail n'est pas un facteur d'efficacité. La CNUDCI doit 
faire preuve de prudence en ce qui concerne )a question de 
savoir si certaines conditions générales de vente élaborées 
sous les auspices de la CEE peuvent être utilisées dans 
d'autres régions, et la délégation turque estime que les 
tra"Vaux dè la CNUDCI dans ce domaine devraient être 
soigneusement circonscrits et que les principaux problèmes 
qui se posent devraient être laissés, dans les pays à 
économie de marché, aux associations professionnelles 
spécialisées. 

3. Selon la délégation turque, tout futur instrument 
international en matière de transports maritimes doit être 
fondé sur la responsabilité contractuelle du transporteur, et 
le Groupe de trovail de la réglementation des transports 
maritimes devrait s'efforcer de mener à bien la question au 
cours de ses sessions ordinaires. 

4. Au sujet de la question des paiements internationaux~ 
la délégation turque se réjouit de la décision de la CNUDCI 
d'établir des règles dans ce domaine, sans préjudice de son 
futur programme de travail. EUe se félicite de la coordi· 
nation des efforts et de la coopération réalisées avec 1a 
Chambre de commerce internationale (CCI) en ee qui 
concerne les crédits bancaires commerciaux afin d'éviter 
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tout double emploi en la matière. La délégation turque 
partage l'opinion selon laqueUe la CNUDCl devrait prendre 
une part plus active aux travaux de la CCL 

5. M. Güney rend hommage au Rapporteur spécial 
chargé d'étudier les problèmes se rapportant à l'application 
et à l'interprétation des conventions existantes relatives à 
l'arbitrage commercial international ainsi que d~autres 
problèmes connexes. dont le rapport' constitue une excelw 
lente base pour de plus amples travaux dans ce domaine; les 
propositions qui y sont formulées devraient être commu
niquées à tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies. 

6. La Sixième Comm.îssion devrait considérer avec la plus 
grande attention la proposition canadienne, faite à la 
1329ème séance, tendant à ce que la CNUDCJ étudie les 
activités économiques des sociétés multinationales. La 
CNUDCI pourrait inclure cette question dans son pro· 
gramme de travail à long terme. 

7. M. ABDVLAZIZ (République arabe libyenne) félicite 
la CNUDCI des résultats de sa cinquième session et de la 
manière dont eUe s'est acquittée de ses travaux. La 
délégation libyenne approuve dans l'ensemble les décisions 
de la CNUDCI. Le commentaire relatif au projet de 
convention sur la prescription en matîère de vente interna· 
tionale d'objets mobiliers corporels permettra aux gouver· 
nements et aux institutions internationales intéressées de 
faire des observations pertinentes sur le texte proposé. 
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8. La délégation libyenne souligne l'importance 
qu'attachent les pays en voie de développement à la 
question de la réglementation internationale des transports 
maritimes. Une nouvelle convention est nécess.aîre pour 
permettre aux nouveaux Etats de participer à ]a formu· 
lation des règles et de défendre leurs intérêts. A cet égard, la 
délégation ~ibyenne se félicite de la coopération entre la 
CNVDCI et l'Institut international pour l'unification du 
droit privé. La décision prise par la CNUDCI au sujet de la 
formation et de l'assistance en matière de droit commercial 
international est une mesure constructive qui est dans 
l'intérêt des pays en voie de développement, au nombre 
desquels figure la Libye. 

9. La délégation libyenne partage l'opinion exprimée par 
le représentant de l'Irak ( !329e séance) et suivant laquelle il 
incombe à la CNUDCI de traiter non seulement de 
problèmes techniques du commerce international mals aussi 
de principes essentiels comme ceux des droîts et privilèges 
des pays en voie de développement dans ce domaine vital. 

1 A/CN.9/64. 

A/C.6/SR.I333 
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l O. M. LENNKH (Autriche) dit que son pays, qui a été 
élu membre de la CNUOCI à la vingt~sbdème session de 
rAssemblée générale, appuie la recommandation de la 
C~UDCI (voir A/8717, par. 20) tendant à convoquer une 
conférence internationale de plénipotentiaires pour 
conclure une convention sur la prescription en matière de 
vente internationale d'objets mobîiiers corporels. 

Il. En ce qui concerne les travaux de la CNUDCI tendant 
à retablissement de règles uniformes applicables à un 
nouvel effet de commerce qui serait utilisé de manière 
facultative dans les transactions internationales, la délé· 
gation autrichienne estime qu'il faut procéder par étapes. Il 
serait souhaitable, dans un premier temps, de limiter la 
portée du projet de loi uniforme aux lettres de change et 
aux billets à ordre et d'établîr, pour ce qui est de ces effets, 
uu texte définitif. On pourrait ensuîte aborder d)autres 
domaines, une fois que la convention ainsi élaborée aurait 
été mise à l'épreuve de la pratique. 

12. En ce qui concerne les travaux futurs sur les effets de 
commerce internationaux. la délégation autrichienne fait 
pleinement sienne la décision de la CNUDCI (ibid., par. 61) 
de constituer un petit groupe de travaiL 

13. La délégation autrichienne reconnaît l'importance des 
problèmes que posent les sociétés multinationales, en 
particulier pour les pays en voie de développement. Il ne 
faut pas oublier, cependant 1 qu'un groupe d'experts du 
Conseil économique et social ainsi que Ia Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement ont 
déjà entrepris une étude de cette question et qu~il y a lieu 
d'éviter tout double emploi. 

14. M. SANDERS (Guyane) dit que sa délégation estime 
que le projet de convention sur la prescription en matière 
de vente internationale d'objets mobiliers corporels n~est 
pas entièrement satisfaisant. En ce qui concerne les para
graphes 1 des articles 2 et 3; par exemple, un autre critère 
fondamental du caractère international d'une vente d'objets 
mobiliers corporels est le transports international de la 
chose, Pour ce qui est du délai de prescription, il ne faut pas 
oublier que, dans le cas de machines et d'équipements 
lourds, un vice caché peut n'être découvert) et n~être 

susceptible d~étre découvert! que plusieurs années après la 
livraison. 

15. S'agissant des travaux de la CNUDCI sur les transports 
maritimes, la délégation guyanaise partage l'opinion selon 
laquelle une nouveUe convention en la matière devrait tenir 
compte du fait que les risques que comportent ces 
transports ont diminué au cours des 50 dernières années~ ce 
qui devrait entraîner une réduction des taux de fret. La 
délégation guyanaise prie instamment la CNUDCI d'inten
sifier ses efforts en vue d'achever les travaux qu'elle a 
entrepris dans ce domaine très important de la réglemen~ 
tation internationa)e des transports maritimes. 

1 b. La Guyane appuie la proposition canadienne, faite à 
la 1329ème séance, suivant laquelle la CNUDCI devrait 
désigner une petit groupe d'experts pour étudier les 
incidences des activltés: des sociétés multinationales sur le 
droit commercial international, Une évaluation réaliste de 
l'incidence sur le droit international du commerce interna-
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tional, actuel et futur, et de J'activité économique des pays 
en voie de développement doit nécessairement comprendre 
une étude des effets de ces sociétés géantes, qui se sont 
multipliées depuis le début du siècle. Une étude de la CCI 
indique que 300 ou 400 grandes sociétés internationales 
pourraient, dans l'avenir. dominer l'économïe mondiale. 
Certains juristes parlent même d'une nouvelle branche du 
droît appelée "droit des entreprises muttinationalesn. 
Comme on l~a signalé , les pays non alignés considèrent 
qu'il est d'une importance fondamentale de souligner que le 
plein exercice de leur souveraineté sur leurs ressources 
natureUes est essentiel pour assurer leur indépendance 
économique. Ces pays condamnent: les pratiques et 
activités des sociétés multinationales qui pottent atteinte 
aux principes fondamentaux de non~intervention dans les 
affaires întérîeures des Etats et à l'autodétermination des 
peuples. Ainsi que le représentant du Canada l'a fait 
observer à juste titre, )es sociétés multinationales ont le 
pouvoîr de se soustraire aux lois nationales dans des 
domaines tels que la politique commerciale, la réglemen
tation des changes et la fiscalité, et d'influer sur certains 
marchés mondiaux. La délégation guyanaise estime donc 
que les activités des sociétés multînationales - dont les 
avoirs dépassent parfois les avoirs combinés de plusieurs 
pays en voie de développement -· appellent l'établissement 
de nouvelles règles juridiques. Elle pense en outre que cette 
tâche, qu'elle soit ou non considérée comme prioritaire, 
relève bien du mandat et de la compétence de la CNUDCI. 

17. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne que la paix et la sécurité universelles 
sont une condition indispensable du progrès économique et 
social et du développement rapide du commerce dans Je 
monde rnol1erne, Soucieuse du maintîen et du renforcement 
de la paix, la délégation de l'Union soviétique a proposé que 
l~ Assemblée générale examine, à sa vingt-septième session, ta 
question du non~recours à la force dans les relations 
internationales et de l'interdiction permanente de l'utili~ 
sation des armes nucléaires et eUe a également proposé 1a 
tenue d'une conférence mondiale du désarmement, 

18. Le commerce international peut contribuer effi
cacement à renforcer les relations amicales entre Etats et à 
réduire les tensions internationales. Les principes et règles 
juridiques qui Je régissent doivent favoriser l'adoption de 
mesures de progrès en vue du développement économique 
et social des peuples. 

19. La délégation de l'Union soviétique tient à féliciter la 
CNUDCI pour les travaux qu'elle a accomplis à sa cin
quième session et en particulier pour l'adoption dtun projet 
de convention sur la prescription en matière de vente 
internationale d~objets mobiliers corporels. Le projet fixe le 
délai de prescription à quatre ans, mais prévoit que les Etats 
parties à la convention pourront par voie d)accord convenir 
d'un délai de durée différente. Dans l'ensemble, le projet 
constitue une base acceptable pour une future convention. 
Toutefois, certaines des dispositions finales, qui perpétuent 
des anachronismes de t~ère coloniale, sont inacceptables. 

20. La délégation de l'Union soviétique approuve la 
CNUDCI d'avoir décidé de communiquer le projet de 
convention et le commentaire aux gouvernements et aux 
organisations internationales intéressées pour observations 
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et d'avoir recommandé la convocation d'une conférence 
internationale de plénipotentiaires. Il convient de souligner 
que la participation à la conférence et à la convention doit 
être universelle, La délégation de 1 1Union soviétique 
souhaiteraît que le Ueu de réunion de la conférence soit fixé 
à New York afin de réduire les frais, 

21. Les travaux relatifs aux règles uniformes régissant la 
vente internationale d~objets mobiliers corporels ont pro-
gressé. A la ll3e séance de la OlùUCI, tenue Je 26 avril 
1972, la délégation de l'l:nion soviétique a notamment 
appelé l'attention sur la nécessité de préciser la définition 
du terme "délivrance" à Parti de 19 de la loi uniforme sur la 
vente internationale des objets mobiliers corporels (LUVI) 
et ta notion de "contravention anticipêeH visée à l'article 48 
de cette lm. 

22. En ce qui concerne les conditions générales de vente, 
la délégation de l'Union soviétique est favorable à l'appli· 
çation élargie des conditions établies sous les auspices de la 
Commîssion économique pour l'Europe ainsi qu'à Pé1abo
ration de conditions générales portant sur la gamme la plus 
large possible de produits. L'u till té des travaux de la 
CNUDCI dans ce domaine est confirmée par l'expérience du 
Conseil d'aide économique mutuelle qui applique avec 
succès, depuis plus de 12 ans, des conditions gênêraJes de 
livraison régissant ies échanges entre ses membres. 

23. Dans sa réponse au questionnaire adressé par le 
Groupe de travail de la réglementation internationale des 
transports maritimes, le Gouvernement de l'lnion sovié
tique a exprimé ses vues sur certains points, notamment sur 
le transbordement des marchandîses et la responsabilité du 
transporteur, 

24. La CNUDCI traite de questions extrêmement impor
tantes, mais e!.1e ne doit pas se limiter aux seuls points 
actuellement inscrits à son programme de travail. Elle doit 
faire preuve d'une plus grande ouverture d'esprit et de plus 
dtinitiative dans ses efforts de codification des règles du 
commerce international afin de renforcer la coopératîon 
entre tous les pays du monde sur la base de l'égalité des 
droits et de la réciprocité des avantages et d'éliminer les 
vestiges du colonialisme et les éléments de dJscrimination en 
matière commerciale. La CNUDCI doit procéder à un 
réexamen systématique de son programme et centrer ses 
efforts sur les questions présentant le plus grand intérêt à 
l'heure actuelle. A ce propos, la délégation de l'Union 
soviétique doute fort qu'il soit indiqué d'inscrire au 
programme de !J'avail de la CNUDCl la question de la 
création d'une urrîon pour le jus commune, proposée par la 
délégation française à la quatrième session de la CNUDCt>. 
L'examen de cette question ne contribuerait guère à 
accélérer la rédaction et l'adoption de règles internationales 
dans le domaine du droit commercial, surtout si l'on tient 
compte du fait que le programme de travail de la CNUDCl 
est déjà très chargé. 

25. Lorsqu'on envisage la création de groupes de travail 
ou qu'on exanùne les projets de publication, il convient de 

2 Voir Annuaire de la Commission des Notions Unies pour le 
droit commercial international, vol. Il : 1971 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F, 7 2. V.4 ), cbap. IV. 

tenir compte de la nécessité de réduire )es dépenses de la 
CNUDCI. Celle-ci devrait faire davantage appel à ses 
membres. qui sont des experts hautement qualîfiés d'ori
gines nationales dlverses, et aux services des organisations 
nationales et internationales qui s'intéressent aux questions 
de droît commercial. La CNIJDCI a eu tort de convoquer 
des réunions intersessîons de ses groupes de travail, car cela 
constitue une lourde charge pour le budget de rorganisation 
des Nations Unies. La proposition espagnole relative à la 
rationalisation des travaux de la CNUDCI3 mérite un 
examen attentif. 

26. M. CEAUSU (Roumanie) rend hommage à 'a 
CNUDCI pour les travaux de sa cinquième session. Les Hers 
économiques internationaux se multiplîant, tous 1es Etat. 
ont intérêt à promouvoir Je développement du droit 
commercial internationaL Dans ce but) la Roumanie a 
récemment promulgué une loi sur le commerce extérieur 
qui prévoit la possibilité de création d'entreprises com
munes tant en Roumanie qu;à l'étranger. La position du 
Gouvernement roumain en matière de conunerce interna
tional s'inspire de la règle fondamentale que les relations 
entre Etats doivent se fonder sur le respect des principes de 
base du droit international, notamment J'égalité souveraine 
des Etats 1 le droit à l'indépendance et à J'autodétenni
natîon, la non-ingérence dans les affaires intérieures d'autres 
Etats~ la réciprocité des avantages et la renonciation à )a 
menace ou à l'emp1oi de la force dans )es relations 
înternationales. 

27. En tant que pays en voie de développement, la 
Roumanie est favorable à toute mesure tendant à accélérer 
le progrès économique et social de toutes les nations, 
spécialement celles qui luttent pour se libérer des vestiges 
de la dépendance coloniale. Le Gouvernement roumain 
appuie toutes les activités entreprises sous les auspices de 
l'ONU en vue de promouvoir le commerce et le dévelop. 
pement et il n~a épargné aucun effort pour mettre en œuvre 
les diverses recommandations de la CNUCED. 

28. La délêgation roumaine est consciente du rôle impor~ 
tant joué par la CNUDCI dans le développement des 
relations économiques et de la coopération entre Etats. La 
CNUDCI mérite d'être félicitée pour avoir réussi à élaborer 
un projet de convention sur la prescription en matière de 
vente internationale d'objets mobiliers corporels. La délé
gation roumaine som;çrit à la décision par laquelle la 
CNUDCI recommande de convoquer une conférence inter
nationale de plénipotentiaires pour conclure une conven~ 
tion en la matière. 

29. Au sujet de l'arbitrage commercial international, la 
délégation roumaine const<ite avec satisfaction que la 
CNUDCI a réalisé des progrès substantiels sur la base du 
rapport définitif présenté par le Rapporteur spécial, dont 
les suggestions permettent d'espérer que rarbitrage corn~ 
mercial international deviendra un instrument efficace de 
coopération internationale. 

30. En principe, la délégation roumaine n'a pas d'objec· 
tion à l'égard des décisions plises par la CNUDCI sur les 

3 A/CK.9/L.22. 
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autres points de son programme de travail. Tout en se 
félicitant des résultats obtenus par la CNUDCI jusqu;à 
présent, elle espère qu'à l'avenir celle~cî parviendra à 
accélérer ses J.ravaux afin de présenter des projets définitifs 
et des recommandations à l'Assemblée générale aussi 
rapidement que possible. La méthode de travail adoptée par 
la CNUDC'l à l'origine --- qui consîste à réexaminer des 
instmme11ts anciens en vue dt: les adapter aux besoins 
actuels -- s'est révélée utiJe 1 mais la CNUDCI ne ferait pas 
œuvre moins utile et efficace sï elle entreprenait de rédiger 
de nouveUes conventions sur les questions dont elle traite, 
en tenant compte du fait que ces conventions doîvent être 
üuvertes à la participation de tous les Etats. 

31, La délégation ronmaine appuie chaleureusement le 
programme de la CNUDCI en matière de formation et 
d'assistance dans Je domaine du droit commercial interna
tional. Il serait souhaitable d'intensifier encore les efforts en 
ce sens, car il s'agit là d)une actîvité particulièrement 
profitable aux pays en voie de développement. La délé· 
galion roumaine approuve la décision par laquelle la 
CNUDCI (ibid., par. 97) envisage la possibilité d'organiser 
un colloque international sur le rôle des universités et des 
centres de recherche en ce qui concerne l'enseignement, le 
développement et la diffusion du droit commercial interna
tional. 

32. Elle réaffirme son appui résolu aux efforts de codifi· 
cation et de développement progressif du droit commercial 
ittternalional entrepris sous les auspices de l'ONU. 

33. M. SCHERER (Etats·Unis d'Amérique) dit que la 
mise au point du projet de convention sur la prescription en 
matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels 
représente une importante contribution au développement 
du droit commercial international. Le Gouvernement des 
Etats~Unis, qui présentera par écrit ses vues détaillées sur ce 
sujet, pense qu'en raison du caractère technique du projet 
l'examen devrait en être confié à une conférence de 
plénipotentiaires. Ce projet est étroitement lié à la révislon 
en cours de la LUVI notamment en ce qui concerne des 
questions telles que le champ d~application. Aussi serait-il 
souhaitable d'examiner la révision de la LUVI et le projet 
de convention sur la prescriptîon à la même conférence. Il 
faudrait donc recommander au Groupe de travail sur la 
vente internationale d'objets mobiliers corporels, qui 
s'occupe de la révision de la LUVJ, de faire tout son 
possible pour terminer ses travaux en 1974, de façon 
qu'une conférence portant sur les deux sujets puisse être 
réunie en 197 5. 

34. La délégation des Etats-Unis se félicite des progrès 
considérables réalisés par la CNUDCI en ce qui concerne la 
révision de la Convention întemationa1e pour l'unification 
de certaines règles en matière de connaissement (Conven
tion de BruxeUes de 1924), mais réserve sa position quant 
aux résultats de la récente réunion de Genève- jusqu'à ce 
~u~elle les ait étudiés en détaiL Les documents de base 
destinés à cette réunion n'ont été communiqués que peu de 
temps avant son ouverture. La délégation des Etats-Unis 
estime qu'il serait préférable de reporter une réunion à plus 
tard lorsque les documents de base ne peuvent pas être 
distiibués un certain temps à l'avance par exemple, trois 
semaines. 

35. M. Scherer note égaiement avec satisfaction les 
progrès réalisés par la CNUDCI dans le domaine des 
paiements internationaux. Si le Groupe de travail qui 
s'occupe de cette question veut répondre aux problèmes de 
J'avenir. il faudra qu'il s'intéresse à des documents tels que 
les virements télégraphiques, les lettres de vîrement et les 
virements par moyens électronlques. en plus des documents 
classiques tels que les lettres de change et les billets à ordre. 
M. Scherer se félicite de la collaboration fructueuse qui s'est 
établie entre la CNUDCI et la Chambre de commerce 
internationale en ce qui concerne les garanties bancaires et 
les crédits bancaires commerciaux, 

36, La Gouvernement des Etats~Unîs. qui étudie actuel~ 
lement le rapport du Rapporteur spécial sur l'arbitrage 
commercial internatioQal et les suggestions faites au cours 
de la discussion à la CNUDCI sur ce sujet. présentera par 
écrit au Secrétariat ses observations à ce sujet. 

37. M. Scherer félicite la CNUDCI des nets progrès dont 
témoigne son rapport et des efforts continus qu'elle déploie 
pour rendre plus efficaces ses méthodes de travail à l'avenir. 

38. M. KANIARU (Kenya) dit que son pays, membre 
actif de la CNUDCI. souscrit natureUement aux décisions de 
la CNUDCI. 

39. Il existe un rapport étroit entre le projet de conven
tion sur la prescription en matière de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels et les travaux en cours du 
Groupe de travail chargé de la révision de la LUVI, du fait 
que ces textes visent l'un et l'autre à réglementer les 
relations entre le vendeur et racheteur dans la vente 
internationale d'objets mobiliers corporels, Cest ainsi qu'un 
accord sur la définition de la vente internationale dans le 
contexte de la révision de la LUYI faciliterait raccord sur le 
paragraphe 1 de rarticle 2 du projet de convention. Une 
autre disposition qui devrait être commune au projet de 
convention et au projet sur la vente est l'article 7, qui a trait 
à l'interprétation et à l'application de 1a convention, Ponr 
ce qui est du rapport entre les travaux sur la prescription et 
les travaux sur la vente. ainsi que de l'avis du représentant 
de I1Jruguay (1329ème séance) selon lequel les travaux sur 
la vente devraient être terminés en premier, il semble que 
l'on pourrait différer la conférence sur le projet de 
convention de manière à permettre l;examen et l'adoption 
par la même conférence des projets concernant les 'deux 
sujets. Cette façon de procéder ne retarderait guère Ja 
convocation de la conférence diplomatique sur la prescrip· 
tion, car la révision de la LUVI progresse assez rapidement. 

40. Le projet de convention répond à trois critères très 
importants. Premièrement, il est souple, sans que cette 
souplesse annule la portée des articles, qui représentent une 
tentative efficace pour nom1aliser les règles et les pratiques 
existantes. Deuxièmement, le projet est simple, la CNUDCI 
ayant judicieusement évité l'utilisation d'une terminologie 
technique qui pourrait causer des problèmes aux acheteurs 
et aux vendeurs au lieu de les aider, Troisièmement, le 
projet est réaliste, en ceci qu'i) flxe un délai de prescription 
qui représente un compromis entre les diverses tendances. 

4!. La délégation kényenne pense que les articles 30 et 31 
relatifs aux mesures d~appiication de la convention pour-
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raient être supprimés sans que cela n'affecte en rien 
l'instrument. Elle fait siennes à cet égard les remarques 
formulées par Je représentant de l'Irak. 

42. Tout en reconnaissant l'importance du rôle que les 
conditions générales de vente ont joué dans la vie commer~ 
cia)e des nations et en admettant qu'il faut en poursuivre 
l'étude, la délégation kényenne ne pense pas que les 
conditions adoptées dans une région re1ativement homo~ 
gène du point de vue culturel, économique, politique et 
social doivent être nécessairement exportées sans modifi
cation dans d'autres régions. Il s'agit au contraire de les 
adapter pour permettre la participation de toutes )es 
régions, en tenant compte des intérêts non seulement d'une 
région donnée, mais de toutes les régions, et en subordon~ 
nant ces conditlons et leur portée à la future loi uniforme 
sur la vente. Les conditions ne doivent pas opérer indépen
damment} comme une loi à part 

43. Pays transporteur dont la flotte s'accroît constam
ment, le Kenya attache une grande importance à hi question 
de la réglementation intemationale des transports mari· 
times. Il est essentiel que les règles gouvernant les transports 
maritimes - domaîne qui a été jusqu'à présent dominé par 
l'universalisation de la pratique et des lois propres à un 
nombre limité d'Etats d'une seule régîon -- soient exami
nées à nouveau et révisées régulièreme-nt à ravenir, de 
manière à tenir compte des changements considérables qui 
se sont proèuits récemment à la suite de l'apparition de 
nombreux nouveaux Etats et des progrès de la technique et 
des modes de transport, Les problèmes soulevés par cette 
évolution doivent être résolus dans l'intérêt de la stabilité 
de-s relations commerciales. Aussi n ~y a-Hl pas de raison de 
s'opposer à la révision de la Convention de Bruxelles de 
1924 et du Protocole de 1968 portant modification de 
cette conventîon, ni d'y voir une tentative des nouveaux 
membres de la communauté internationale pour saboter un 
système juridique satisfaisant et accepté. Au contraire, 
l'élaboration d'un droit et d;un systèrue nouveaux doit être 
accueillie comme un signe d'évolution positive du droit 
progressif. 

44, Les conclusions de l'excellente étude du Rapporteur 
spécial sur la question de l'arbitrage commercial inter~ 
national4 sont rassurantes. Il se peut qu'un certain nombre 
d'Etats se soient abstenus de ratif:ter la Convention pour la 
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étran· 
gères, signée à New York, et d'autres instruments en 
attendant les résultats de cette étude et que la parution de 
ceUe--ci donne lieu à un certain nombre de ratifications de 
ladite convention. Toutefois1 il faut trouver Jes moyens de 
réduire le fossé qui existe entre les milieux commerciaux 
des pays en voie de développement et ceux des pays 
développés en ce qui concerne les connaissances relatives à 
l'arbitrage commerciaL A cet égard, la rédaction de règles 
sous les auspices de la CNUDCI ferait beaucoup pour 
développer la participation aux activités ayant trait à 
l'arbitrage commercial) notamment dans les pays en voie de 
développement, ainsi que pour favoriser une meilleure 
appréciation de ces activités. En attendant que ce fossé soit 
réduit, il est à prévoir que les pays en voie de dévelop.
pement continueront à avoir recours à la protection de-leur 

4 A/CN.9/64,par.175 à 185, 

gouvernement d'où la tendance croissante à inclure, dans 
les accords commerciaux entre pays en voie de dévelop
pement et pays développés, des disposïtions prévoyant des 
commissions ou des consultations intergouvernementales. 
Dans les rapports de gouvernement à gouvernement, les 
règles spéciales sont subordonné-es à la volonté politîque et 
à la coopération des gouvernements întéressés. 

45. La délégation kényenne porte uu grand intérêt à 
l'extension et au renforcement du programme de tormation 
et d;assistance pour les ressortissants des pays en voie de 
développement en ce qui concerne les règles gouvernant le 
commerce international. Elle note avec inquiétude que les 
représentants des pays développés membres de la CNUDCJ 
s:e sont montrés fort discrets à cet égard lorsque le 
représentant du Kenya a souligné â la 6ème séance du 
Comité plénier la nécessité d'assurer une large diffusion aux 
travaux de fond de la CNUDCI, notamment dans les pays 
en voie de développement. Les activités déployées dans ce 
domaine ne donnent pas toute satisfaction, et elles 
devraient être complétées par des programmes de séminaires 
qui seraient organisés dans des pays en voie de dévelop~ 
pement, afin de pouvoir toucher le plus grand nombre de 
personnes possible. Ces séminaires pourraient être organisés, 
soit indépendamment par la CNUDCI elle-même, soit 
conjointement par les diverses commissions économiques 
régionales et par l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche, M. Kaniaru espère que les 
participants d~s pays en voie de développement pourront 
compter que le concours généreux de l'Organisation des 
Nations Unies et d'autres gouvernements leur permettra 
d~assister aux séminaires et d'effectuer des activités de 
recherche dans Je domaine du droit commercial interna
tional. Puisque les travaux de la CNUDCI commencent à 
produire leurs fruib, les gouvernements estimeront peut
être que l'octroi de bourses aux participants des pays en 
voie de développement n'est pas inutile. 

46, La délégation kényenne souscrît aux împortantes 
déclarations qui ont été faîtes à propos des travaux futurs 
de la CNUDCL Tout en approuvant en principe la propo· 
sitîon canadienne visant à ce qulune étude soit faite sur 
l'aspect juridique des activités des entreprises multina
tionales, elle craint qu'îl ne soit encore trop tôt pour que Ja 
CNUDCI ou la Sixième Commission se saisissent de la 
question. Le fait que le Conseil économique et social 
s'occupe déjà de la question générale des entreprises 
multinationales vient étayer cette opinion. Tant que le 
Groupe d'experts du Conseil n'aura pas soumis son rapport, 
1•issue des travaux risque d'être compromise si l'étude des 
aspects juridiques est confiée à un autre organe. Les aspects 
fondamentaux de la question généra1e des entreprises 
mu)tinationales concernent les politiques â adopter et les 
incidences que peuvent avoir les activités de ces entreprises 
dans le domaine économique) politique et financier. 11 
convient d'achever rétude de ces aspects avant de pouvoîr 
envisager de façon utile les aspects juridiques. Cependant, le 
SecrêtaiN général pourrait être prié dans un avenir proche 
d~adresser aux gouvernements des demandes de renseigne· 
ments sur leurs vues et leur expérience concernant les 
activités des entreprises multinationales. sur la législation 
applicable, sur les problèmes que posent ces activités et sur 
les suggestions conœrnant les solutions à adopter. Le 
Secrétaire général pourrait aussi être prié de fournir une 
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bibliographie relative à ces entreprises, de demander aux 
commissions économiques régionales de communiquer tous 
les renseignements dont elles disposent sur leurS activités, 
d'analyser les renseignements reçus par le Secrétariat et de 
faire rapport, si possible, à la vingt~neuvièrne session de 
l'Assemblée générale. Compte tenu des renseignements 

fournis et du rapport du groupe d'experts désigné sur 
l'initiative du Conseil économique et social, la CNUDCI et 
la Sixième Commission pourraient être utilement saisies du 
problème des entreprises multinationales. 

La séunce est iel'ée à Il il 55. 
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session (suite) [A/8717] 

1. M. BRE~NAt\ (Australie) souligne- que son pays, eu 
raison de sa situation géographique et de sa position 
commerciale, s'intéresse particulièrement au développement 
du commerce international et, par voie de conséquence, aux 
travaux de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI), auxquels d'ailleurs il 
se félkite de participer. 

2. La cinquième session de la CSUDCI a été marqu&c paf 
l'approbatwn d'un projet de convention sur !a prescription 
en matière de vente ir.ternationale d'objets mobiliers 
corporels (voir A/8717, par. 21). li est vrai que la CNUDCI 
n'est pas parvenue à un consensus sur toutes les disposi
tions, mais JI s'agit là d'une matière où l'harmonisatiün des 
diffén:onts systèmes juridiques est partkuHèrement difficile. 
D'une manière générale) ia délégation australienne considère 
le pwjet de convention comme une buse satisfaisante pour 
une solution de compromis. Tout<:fois, l'Australie a œrtains 
problèmes propres aux Etats fédéraux qu'elle a signalés lors 
des débats de la CNUDCL Le problème fondamental 
consiste â harmoniser Jes règles de prescription dans les 
six Etats du CommonweaJth australien, ce quî risque de 
demander du temps. Le Gouvernement australîen a de
mandé gue sa position à l'égard de- J'article }7, qui est celui 
qui fait difficulté, soit consignée dans le commentaire 
que le Secrétariat est en train de rédiger. A œt égard, la 
délégation australienne ap_puîe sans réserve la décision d,; la 
CNUDCf (ibid., par. 20) tendant à -:-ommunlqucr le projet 
de convention et le commentaire aux gouvemements et aux 
organisations intemationales intéressés pour qu'ils for
mulent leurs obsc-rvations et proposition:>. En tout cas, il 
importe à ses yeux que le champ ù'application de la loi 
uniforme sur la prescription soit ider.tiqu.e à celui de toute 
nouvelle loi uniforme sur la vente.ll faut aussi que Je projet 
soit clair et simple et qu~il réponde concrètement aux 
besoins des hommes d'affaires. Il doit, enfin, être applicable 
aux actions en annulation du contrat, d'autant qùe l'article 
34 donne aux Etats la faculté de formuler une réserve sur ce 
point. 

3. A propos de la définition de la "'ente internationale, qui 
f.tgure à l'article 2, il est souhaitable que la détînition quî 
figurera dans la convention soit aussi proche que possible de 
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la définition qui sera retenue dans la loi uniforme sur la 
vente internationale des objets mobîhers corporels (LUVI). 
une fols révisée. IJ est à soulu.!iter que la CNUDCI 
parviendra à résoudre cc problème à sa prochaine session. 

4" En ce quj conc:crne l'article J., il semble qu'il y ait une 
contradiction entre les paragraphes 2 et 3. La délégation 
australienne est en faveur du paragraphe 2-, qui est plus 
simple et élimine toute jncertitude, et souhaiterait la 
suppres::.ion du paragraphe 3. 

5. L;: représentant de ]'[rak (1329ème séance) a soulïgnê 
l'importance de l'article 7. Cet article est, en effet, un des 
éléments essentiels du projet et c'est dans la mesure où les 
tribunaux nationaux tiendront compte de la manière dont 
la convention aura été mterprétée et appliquée par d'autres 
juridictions que l'on parviendra à promouvoir l'uniformité 
en la matière. 

6. Au cours de l'examen de l'article 16 par la CNUDCJ, 
l'Australie a :.oulcvé le problème d'une action introduite 
contre l'aci1eteur par un sous~acheteur dans un pays où le 
délai de p~escrip~ion est supêrjeur à celuî qui est prévu à 
J'article 8, comme c'est le cas en Australie. Si cette a>.::tion 
est introduite après l'expiration du délai de prescription 
prévu dans Je projet, J'acheteur n\1 plus aucun recours 
contrt le vendeur initiaL Peut-être seraît-îJ possible de 
résoudre ce problème en élargissant la portée de l'artîde 16 
de façon qu'il protège tout acheteur contre tout vendeur. 

7. Compte tenu du caractère l1autemem technîque des 
dispositions du projet, la délégation australienne souscrlt à 
la recommandation de la CNUDCI (voir A/87!7, par. 20) 
tendant à réunir une conférence internationale de plénipo· 
tentiaires pour conclure une convention sur la prescnption. 

8. La délégarion australienne e-spère que le Groupe de 
travail sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels continuera d'élaborer des propositions en vue de 
modifier la LUVJ de façm; à rendre la Convention de La 
Haye de 1964, à laquelle eUe est annexée, acceptable à un 
plus grand nombre d'Etats. Dans cet effort, il tm porte de 
rechercher avant tout la clarté et de tenir compte des 
pratiques commerciales actuel1es. 

9. En ce qui conçerne les conditior;s générales de vente, le 
Secrétaire général a présenté à la cinquième session de la 
CNlJDC'i un nouveau rapport 1 fondé sur le& réponses reçues 
d~s gouvernements. Le Gouvernement australîen, pour sa 
part, est en principe favorable aux conditions générales de 
vente et aux contrats types, sous réserve que leur utiHsation 

1 A/CN.9/69. 

A/C.6/SR.l334 
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apporte aux ho~nme:s d'affaües un avantage cert:lir~. Pour 
cela, il faudrait qu'ils soient largcmv-11t ütilises dans tous les 
pays et qu'ils représentent un progrès par rapport aux 
arrangements conventionnels existants. La délégation 
australier.ne c~t en tout cas favOiable à la décision prise par 
la CNUIJCI sur celte q:.estion (ibid., par. 43). 

JO. L'Australie, qui est mtmbn; du Groupe de travail 
élargi sm la régiementation interuatiocale des transports 
maritimes, est favorable à une révision systéwatîqt:c de la 
législation e11 la matière. Le Gouvemement australien vknt 
d'adrcsser une réponse particUe au deuxième questjonn<Jlre 
de Ja C~UDCI sur la responsabilité du transporteur dans le 
cadre des connaissement~. H souhaite que ! 'on parvienne à 
répartir équitabiemcut les risques entre le transporteur et le 
propriétaire de la cargaison. A cet égard, il semble que la 
Convention internationale pour l'unification de certnines 
règles en matière de çonnai:;sement, signée à Bruxelles en 
1924, modifiée par le Protocole de Bruxelles de 1968, 
permet une intcrprét<Jlion qui favorise à l'excè":. le tra11spm· 
teur. Il est à espérer que le Groupe de travail, dont ta 
session extraordinaire vleHl de se ctôre, parviendra rapJde
mcnt à des résultats positif~. 

1 L A la suite ù\1ne initiative pris..: par l'Australie â la 
quatrième session de !a Ci\UDCI2

, le S::crétariut a pré-senté 
à la cinquième sesslor. un projet de loi unifom1,; sur les 
leltœs de change internationales3

. Lin Groupe de travaîl 
restreint a étC constitué pom établir le texte définitif d'un 
proj~t de loi uniforme en la matière, et il a été prié 
d'envisager la possibilité d'~tendre l'applkat!on du projet 
aux l':hèques internationaux. Il st'raît souhaîtab]e que ce 
groupe de travail tienw~ compte~ dès sa première session, 
des perfectionnements techniques qui ont étû apportés, au 
cuun; des dernièn.::s années, aux méthodes et procédures de 
paiement 

12, Sur la question de l'arbitrage commercial inh::rna
tional, M. Nestor, rappürteur spécial, a pré.:.coté un rapport 
définitif à la cinquième session de la Ct\LDCl4 . La 
délégatlon austrahennc souscrit à la dêcision de la C~LDCl 
sur ce polnt, qui tlgur.; au paragraphe 87 du rapport. Le;-; 
observations et suggestions des Etats membres de la 
CNUDCI sur les propositions de M. Nestor permettront à la 
CNUDCl., à sa sixième sessîon, de débattre de la question 011 

pleine connaissance de cau)e. 

13. En ce qui Cül1Cerne )i:l formatim; ct l'assistance en 
matière de droit commercial i11ternational, le Gouverne
ment aastralien tient à signaler qu'.mx termes de son 
programme de formation bilatéral tout gouverncmdlt peut 
proposer la candidature d'une personne désireuse de pour~ 
suivre en Australie des éwdes Je droit cormnercial interna· 
tional. Ces études peuvent revêtir des formes tl ès diverses, 
notamment celles d'un ~tage d&ns un établissement finan
cier ou corr.mercîal privé australien, Toutes les dépenses 
seraient prises etl charge par h: Gouvernement australien 
sous réserve évidemment que le plan d'étude ettv!sagé soit 
effectivement rêalisablc. 

2 Voir Dot:umems officiels de i'.J'-1sscmblée g;Jnéra!e. uingt,sixième 
session, Supplément No 1 ï, par. 35. 

3 V oh A/CN.9/67. 
4 AiCK9/64. 

14. La ùcilégatiun australienne exprime sa &atisfaction dçs 
progrès réalisés p<H la CNUIX-:1 et remercie le Secrétariat de 
rappui qu'il a fourni. Elle est convaincue qu~ la dêcision de 
publier annuellemeut l'Annuaire de la CNUDCI ne pourra 
que favoriser l'étude et le développement du druit commer~ 
...:ial internationaL 

15. M. OTSLIKA (Japon) dit qu'il a quelques brèves 
remarques à faire sur le rapport de la CNL'OCI, présenté 
avec tant de JucidJté ct de précision par son préf,ident. U 
tient tout d'abord ~ fé1idter la CNUDCl pour le travai1 
qu'clic a at:compli t-n élaborant le projet de convention sur 
la pr\!srriptîon en matière de ver: te intr:rnatîonalc. Ce prujet 
est unique dans la me'::.un_· uù il tîent çon::pte, pour créer des 
règles intcrnatior.ales reposant sur un compromis, des 
différences existant entre les droits nationaux en matière de 
ptcscrîptîoü, en particuher entre les systèmes dérivés du 
droit romain, qui la considèrent comme une question de 
fond, et les syi:otèmes de common law, qui ramènent la 
pre~criplion à une question de procédure. La délégation 
japonaise souligne unt~ fois de pins le lien étroit qui devrait 
exister l:JHrè les règles relatives à lu prescriptJor., d'une part, 
et ks règles uniforme':> qui dojvent régir la vente înterna
tiOnale, d'autre part. Elle avait espéré en fait que les travaux 
sur la vente scrafelit suffisamment avancés pour que ies 
deux projets puissent être étudiés ensemble. Quoi qu'ii en 
:.oit, c'est blen une conférence de plénipotentiaires qui 
devrait st• d1argcr de la mise au point de la convention sur la 
prescription. En attcndar:t, la délégation japonaise estime 
que les travaux sur la vcnk~ internationale d'objets mobiliers 
corporels doivent se pourstHvre, 

16. Le Groupe de trav<Jil de Ia réglementation intt:rna
tionale des transports marltimes a fait, au cours de l'année 
écou!éc, de::. progrès sensible:i dans l'examen de trois points 
reiatifs aux z.:onnai~semcnt!' et il serait souhaitable qu'il 
continue l'élude de ces problèmes très complexes çn tenant 
compte de la pratîque en la m<Jtîère. 

17. La délégation j<~ponnise se f.:hcite de ta décision de 
constituer un groupe de travail :;ur les effets de commerce 
internationaux tibid .. par. 61 ), Toutefois, les fonds et Je 
persor-ncl à la Jisposïtion de la CNliUCI étant Hmités, il ne 
faudrait pas que le nombre des groupes de travaH dépasse 
trois ou quatre. Pour que le travail de la CNUOCI soit 
réellement produ..:tif, il faut que les résultats ::~uxquels elle 
<Jboutit dam; chaque cas soient rigoureusement mls en 
pratique et aussi que la CI'\UDCf maîntieune Je volume de 
ses travaux à un niveau approprié. A cet égard, la 
propo!iitîon faHe par la délégation espagno1c5 en vue 
d'améliorer ies méthodes dt: travail de la CNlJDC! mérite de 
retenir l'attention. 

18. La délégation jâponaise n.; verrait pas d'objections à 
ce que la CNl:DCI. confonnémern à la proposition faîte par 
Je C<Jnad<J à la 1329ème séance, entreprenne une étude de 
l'incidence des activitês des entreprises multinationales sur 
le droü commercial international, en vue d'hannoniser et 
d1urJformiser les lois nationales en la matière. Toutefois, il 
faudra éviter les doubles emplois avec les travaux entrepris 
ou à entreprendre sur cc même sujet par des organismes tels 

5 A/CN.9iL21 
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que J'Organisme de coopération et de développement 
économiques et la Conférence des Nations Unles sur le 
commerce ct le développement) ct le groupe d'experts 
envisagé devrait avoir principaleme-nt pour tâd1e de rassem· 
bler des données de fait sur les activités des entreprises 
multïnationaies dans la mesure où ces adivités ont une 
incidence sur le droit ..:ommen:ial internationaL 

19. M. HASSOUNA (Egypte) constate que le rapport de 
)a Cl\iUDC1, quj a été présenté avec beaucoup de clarté par 
sor. président, montre que la CNUDCI a déjà obtenu des 
résultats intéressants dans le domaine de J'harmonisation ct 
de l'unification progressives du droit commercial interna· 
tionaL En particulier, le projet de convention sur ta 
prescription etî matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels. une fols adopté, contribuera grande
ment à assurer la stabilité des relations juridiques dans ce 
domaine. En mettant au point ces articles, les membres de 
la CNUDCI, qui se sont fo11dés sur les recommandations du 
Groupe de travail sur les délais et la prest.:riptlon, ont fait 
preuve d'un esprit de conciliation remarqvable, comme le 
prouve l'accord auquel ils sont parvenus sur la durée du 
délai. Les pays développés préféraient un délai plus court 
pour éviter les inconvénients des retards d<Jns 1c règlement 
des différends, tandis que dans l'ensemble, les: pays en voie 
de développement préféraient un délai plu~ Jung eu êgard au 
temps nécessaire pour les cnc;uêtes, les négociations et les 
dispositions à prendre en vue d'intenter 'Jne action en 
justice, parfois dans un pays éloign~. Finaletncnt, les 
membres de la CNUDCI se sont mis d'accord s:;r un délai de 
quatre ans qui peut être éventucl1ement prolongé ou 
ra..;courcî daHs des cas particuliers. Toutefois, sur certains 
points, un consensus n'a pas pu être réalisé. Ainsi, à 
l'article 35, il a fallu laisser aux Etats la faculté de ne pas 
appliquer les dispositions dt> l'article 23 selon iequcl 
l'expiration du délai de prescription n'est prise en considé
ration dans toute pwcédure qu1à la demande de la partie 
intéressée. En outre, il est regrettable que la CNUOCI n'ait 
pas pu aboutir à un accord sur la définition du contrat de 
vente internationale d'objets mobiliers corporels et qu'elle 
ait dû mettre ie paragraphe 1 de l'article 2 entre crod•ets. 
De l'avis de la délégation égyptienne, le projet de conven
tion ne devrait pas être soumis à une conféreuce diplo
matique avant que ]a question de cette définïtion n'ait été 
réglêe; en fait, la CNUDCI aurait dû soit adopter une 
déflnîtion, soit renvoyer à une définition figurant dans un 
autre instrument. Il convient toutefois de noter que, bien 
qu'une définition du contrat de vente international n'ait 
pu être arrêtée, l'article 33 du projet permet aux Etat~ 
contrar.:tants de déclarer que des contrats de vente lHternn· 
tionaux ne seront pas régis par la convention parce que ces 
Etats applïquent en la matière- des règles juridiques tden
tiques ou voisines. Cette stipulation est certainement très 
utile vu que la convention envisagée représente un compro~ 
mis entre Etats ay::mt des systèmes juridiques différents et 
ne semble pas nécessaire entre Etats appliquant les mêmes 
règles. En outre, cette solution permet d'éviter îes conîlits 
de convention. Enfin, cet article encourage, en même temps 
que l'unifk<ttion universelle, J'unîficatîon régionale qui est 
d'une importance esse-ntielle pour des pays qui sont non 
seulement voisins mals qui ont également de~ affinités plus 
profondes, tels que les pays àe !a Ligue des Etats arabes. 
Pour sa part, Ja délégation égyptienne est d'avis qu'ii 
faudrait confier l;; formulation défîHltîve de la "'onvention 

sur 1a prescription à une conférence de plénlpotentiaires, 
vc.c le caractère hautement tedmique et spécialisé du sujet. 

20. Le Groupe de travail sur la vente internatïonale des 
objets mobiliers corporels. qul a déjà bien avancé dans ses 
travaux. doit préparer pour sa prochaine session des textes 
de compromis qui, comme la délégation égyptienne 
respèrc, permettront d'arriver à une solution sur les 
questions laissées en smpens à la cinquième session de la 
CNUDCI. Quant au rapport préparé par le Secrétaire 
genéral sur le5 conditions générales de vente et les contrats 
types6 . il est des plus utiles et la délégation égyptienne 
:Hte1~d avec intérêt l'étude définitive sur la possibHité de 
rnettœ au point des conditions générales portant sur une 
gamme plus large de produits qui doit être présentée- à la 
sixièn-11..' session de la CNUDCL 

2l. En ce qui concerne la réglementation internationale 
des tramports maritimes, M. Hass:ouna estime que les 
travaux dn Groupe de travail cl1argé d'examiner tes règles 
re-gissant la responsabilité du transporteur sont satîsfaisants. 
A cet égard, il tient à souligner que toute révision de la 
Conventjon de Bruxelles de 1924 doit tenir compte du fait 
que les risques de farmatcur ou du transporteur ont 
sensiblement décru au cours des 50 dernières années en 
raison du progrès de la technique, ce qui devnllt entraîner 
une réducrioJJ des taux de fret. 

22. En ce qul concerne les paiements lnternattonaux. 
l'étabHssemcnt d'un projet de loi unïfom1e sur 1es lettres de 
change internationales sera d'autant plus utile que ce projet 
tiendra compte des pratiques commerciales en vigueur dans 
œ domaine. L-a délégatton égyptienne pense que œ projet 
de loi uniforme devrait étre étendu aux billets à ordre et 
elle sc félicite de )a création d'un groupe de travail sur le-s 
effets de Cùtnmercc ïnternatior:aux, dont l'Egypte fait 
partie, et à qui l'on a confié la tâche d'établir le texte 
définitlf d'un projet de loi uniforme sur les lettres de 
change et les billets à ordre intcrnatlonaux. 

23. La délégation égyptienne tient à souligner l'impor~ 
tance qu'elle attache à la procédure dtarbitrage, qui est un 
mode efficace de règlement des différends du commerce 
intérieur ct du commen::e international et elle estime que le 
rapport du R:tpporteur spécial'' fournit une bonne base 
pour l'tmitkation et l'harmoHisation du droit en matière 
d'arbitrage commerdal international. 

24. La délégation égyptienne tient également à souligner 
l'importance qu'elle .açcorde à un programme efficace de 
formation et d'ass1stance en matière de droit commercia1 
international en insistant sur la formation pratique qui 
devrait être donnée aux juristes et aux fonctionnaires des 
pays en voie de développement. La réactJon à l'ap_pellancé 
par Je Secrétaire général aux gouvernements membres de ]a 
CNCDCI a été assez décevante et il serait souhaitable quo 
cette itwîtation soit étendue à tous les Etats Membres de 
l'ONU. Un colloque inte-rnational sur le rôle des universités 
et des centres de re;;herche destiné aux professeurS de droit 
commercial înternational )emit partîculièrement utile si àes 

6 A/CN.9169. 
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représentants de~ secteurs public5 ct privés pouvaient y 
apporter le fmit de leur expérience. 

25. La délégation égypHenr,e tient à fêlicît{'r la CNUDC'I 
des progrès qu'elle accomplit à chacune dl! ')eS sessions, de 
la qualité de son travail et de sa contribution au développe
ment djun ordre juridique appelé à régir équitablement le:; 
échanges entre les nations. 

26. Mlle VEGA (Pêrou) juge satisfaisants les travaux 
réalisés par la CNUDCI au cours de sa circquième session et 
félicite son président d'avoir si dairerncTît présenté If' 
rapport sur ks travaux de cette session. 

27. Bien qu'Une ~oit pas membre de !a CNUDCI, le Pérou 
attache la plus grande importance aux travaux de cet 
organe, car le rythme ,:roissant ùes échanges c-ommercîaux 
interniitîonaux appelle, pour les régler, des normes juri· 
diques Jnternationales qui tler.nent compte des différent~, 
systèrnes juridiques et aus,si des différents systèmes écono
miques et sociaux, et en partkulict de ceux des pays en voie 
de développement pour qui les Çchangcs ..:ommerciaux 
constituent uo fa-.:teur important de développement. 

28. En ce qui concerne le projet ùe convention sur ia 
prescription en matiè!e de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, la délégation péruvienne approuve le 
paragraphe 2 de la décision de la CNUDCI !ibid .. par. 20) 
prise à sa l25èrne séance et par lequel elle prit' ie Secrétaire 
génCraJ de rédiger, ave( le Rapporteur de la CNUDC'I. un 
commentaire sur les clisposîtiom de œ projet contenant à la 
fois une explication des dispositions upprouvées par ia 
cr-.;CDCI et la mention des nherves formulée-; par des 
membiCs de la C'IUDCI et de comrnuniquer le projet de 
convention avec le commentaîre aux go1!verncJncnts et aux 
organisations internationales întéressès. 

29. S'agis .. •;;;.mt de la réglementation internationale des 
transports maritimes, que le Pérou considère comme une 
questitm extrèmemcnt importante, en particulier pour les 
pays en voie de développement, tl conviendrait que la 
CNUDCJ ait principakment en vue les intérêts de ces pays, 
en prenant en considération les différences économiques ct 
sonales existant entre les Etat&. et qu'elle pomsl:ive à cet 
égard sa coopération avec la CNUCED. 

30. La délégation péruvienne estime, comme la délégation 
canadjenne, que la CNliDCf devrait examîner, à l'avenir, la 
question de l'influence ùes sociétés multinationales sur le 
droit commercial international et les relations économiques 
internationales. Ces sociétés, dont la p, rt dans ]es mouve~ 
ments mondiaux de capitaux est très supérieure- à 2el1e de 
nombreux pays et qui, ainsi que la CNL:CED l'a constaté 
dans sa résolution 73 {Ill}, contrôle entre 20 et 30 p. lOO 
de la production et du commerce mondia~1X, contribuent en 
effet à accentuer la situation de dépendanœ des pays du 
tiers monde par rapport aux pays ir.dustrialisés. La réso
lution 1721 (Ullj du Conseil economique et social, du 
8 juillet 1972' par laquelle le se~rét;.Jire général a été prié de 
désigner un groupe de personnalités pour étudier les 
activités des sot:îétés muitinationales, dar:s }es pay:;. en voie 
de dêveloppemcnt ea pzrticulieL ainsi que leurs effets dans 
les relations internationales, pourrait utïlement contribuer à 
éclaîrer les gouven1cments â cet éganl La ùélégatî'm 

péruvienne estimt>, pour sa part, qu'il revient à chaque Etat 
de fher, dans les Hmîtes de sa jurid1ction et d'après la 
~.:unception qu'if se fait du développement, les conditions de 
fonctionnement des svciêtés. multinationales, en contri· 
buant ainsi, de manîère fondamentale, â améliorer les 
rapports entre les pays en voie de développement et les 
invcsths•?mcnts prîv~s étrangers, 

3L M. ZALVJ[)AR llR!ZUELA (El Salvador)remerde le 
Présîdent de la CNUDCI de sa présentation très claire du 
rapport SlJr les travaux de la cinquième session de cet 
urgane. qui présente un intérêt tout particulier pour les 
délégations qui. cümme œlle du Salvador, ne sont pas 
membres de la CNUDC!. 

32. Le proj.;;t de convention sur la prescription en matière 
de vente internationale d'objets mobiliers corporels est le 
résultJt d'un travail considérable et d'un louabiC- esprit de 
compromis, bien qu'un conSCJlsus n'ait malheureusement 
pu être dégagé sm les articles 2, I 6, l7, 22, 30 et 31 
no1a1nment. La délégJtion salvadoricnne approuve pour sa 
part la dédsiun qu'a prise la CNL1DCI à sa l2Sème séance 
tle recommander à J'Assemblée générale la convocation 
d'une conférence inten;atinnalc de piénipotentîaircs pour 
conclure une ..:unvcntion sur la base du projet adopté par la 
CNUDCl, car il convient LJ_Ue cette împortonte matière soit 
S(Hmiso. à des experts, 

33. En cc qui concerne la question de la vente interna· 
tionalc des ohjets mob11îers corporels, le dernier rapport du 
G10upe ùe tr<.~vaîl 8 montre qu'il existe encore ùes diver~ 
genees en ce qui con~.:erne la dét1nition de certaines 
expressions. La délégatîon salvadorîenne espère cepcndaP.t 
que ics travaux du Groupe seront courunnés de succès C't 
qu'il pourra présenter tU: projet mettant à jour et comblant 
le;; lacun~s de ln Convention de La Baye ùc 1964 et de la 
LCVL ar;nexée il cett<' .:onvcntion. 

34, S'agissant des conditions générales de verne, i1 y a lieu 
d'attendre le rapport suîvartt de la CNUDCl puisqu'eUe a 
déciùé de différer b décision finale sur la promotion des 
conditions générales élaborées sous les auspice~ ùe la 
Commi:::'>ion économique pour l'Europe jusqu'à sa sixième 
sessioL. 

35. Pour ce qui est de la réglementation internationale des 
transports maritîmes, la délégation salvadorienne s'est féli
citée, à la sessïon précédeute. des rapports plus étroits 
étahüs entre les groupes de tmvaîl dt~ la Ci\'UOCl et de la 
CNLC'ED &ur la que-stion, A la session en cours, elle note 
avec satisfaction que le projet d'une nouve11e convention 
destinée à remplacer la Convention de BruxeHes de 1924 ct 
1e Protocole de l96H devra être fondé sur ]a responsabilité 
comractueUe du transporteur en cc quî concerne la déli
vrance de la marchandise. cc qui aura pour effet ùe faire 
bénéfîder les chargeurs de la réduction des taux de fret, 
puisque les risque-s de l'armateur ou ùu transporteur 
maritime ont très sensiblement diminué. 

36. En ce qui concerne le projet de loi uniforme sur les 
lettres ùe ~.:hangc intematioP.a!cs, que le Scc:rétariat a rédigé, 
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la délégation salvadorienne partage l'îdée d'en étendre 
l'application aux billets à ordre internationaux et eUe 
approuve la décision de prier Je Groupe de travail sur les 
effets de commerce internationaux d'étudier la question de 
savoir s~H est opportun d'établir des règles uniformes pour 
les chèques internationaux, 

37. La délégation salvadorienne appuie, d'autre part, la 
proposition du Canada en vue de demander à la CNUIXI de 
créer un groupe de travail pour étudier la question des 
sodétés multinationales, en liaison avec le groupe établi par 
le Conseil économique et social ]es travaux du groupe que 
créerait la CNUDCI pouvant se dérouler sans prlorité 
particulière dans le cadre du travad normal de la CNUDCI, 
A cet égard, la délégation salvadorienne a déjà eu l'occasion. 
au cours du débat général de J'Assemblée générale 
(206léme séance plénière), de souligner que le problème du 
sous·développement doit être traité sur Je plan international 
et que l'une des principales solutions serait un commerce 
international équilibré, La délégation salvadoriennc a égale~ 
ment suggéré, comme autre solution, l'ldée d1un "impôt 
international", portant sur des activités productives soi· 
gneuscment choisïes, auxquelles contribuent différents 
pays, soit en tant que titulaires d'un droit, comme dans le 
cas de l'exploitation des ressources du fond des mers 
internationales, soit parce que les activités visées s'étendent 
à ptusieurs territoires, comme dans le cas des sociétés 
multinationales. 

38. M. JACOVIDES (Chypre) indique que sa délégation 
prend acte avec satisfaction de l'élaboration du projet de 
convention sur la prescription en matière de vente interna
tionale d'objets moblBers corporels, ainsi que des progrès 
réalisés dans les autres domaines d'activités de la CNUDCI 
au cours de sa cinquième session, qui apparaît comme la 
plus productive de son existence, 

39. La délégation chypriote est favorable à !ldée de 
réunir en 1974 une conférence internationale de plénlpo· 
tentiaircs qui serait chargée de conclure une convention sur 
la base du projet de la CNUDCI et des observations 
présentées par tes gouvernements. Le Gouvernement 
chypriote, pour sa part, ne manquera pas d'étudier soîgneu
sement le projet et de communiquer ses observations le 
moment venu. 

40. En ce qui concerne l'idée de conf1er à la CNUDCI 
l'étude des aspects juridiques des activités des sociétés 
multinationales, M. Jacovides rappelle qu'à la session précé
dente sa délégation a qualifié cette idée de pertinente et 
importante ct a émis le vœu qu'eUe soit attentivement 
étudiée par la CNUDC1. La délégation chypriote se félicite 
que le Canada ait renouvelé sa proposition ct que celle-ci 
rencontre un écho favorable au sein de la Sixième Commis~ 
sion. Dans le domaine qui lui est propre, la CNUDCI peut 
certainement apporter une contribution à l'étude de cette 
question. Cependant} il serait nécessaire de situer les 
activités de la CNUOC J en ce domaine dans le cadre des 
travaux plus larges du Groupe d'étude créé par 1e Conseil 
économlque et social, qui doit examiner )es activ1tés des 
sociétés multinationales sous tous leurs aspe:ctsj notamment 
leurs aspects économiques> politiques et socümx, Peut~être 
serait-îl indiqué de laisser le Groupe d'étude du Conseil 
prcgresser dans ses travaux avant de confier à la CNUDCI, 
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dont le programme de travaîl est déjà fort chargé, J'étude 
des aspects juridiques de cette question fort complexe. A œ 
propos, la délégation chypriote a écouté avec le plus grand 
lntérêt la suggestion formulée par le représentant du Kenya 
à la l333ème séance tendant à demander au Secrétaire 
général de prendre les moyens nécessaires au rassemblement 
œune documentation généra1e sur les sociétés muJtinatîo~ 
nales. Cela permettrait aux gouvernements de percevoir plus 
clairement ce qu'ils peuvent et doivent faire en ce domaine 
avant de demander à la CNUDC'l d'inscrire la question à son 
programme de travaiL La meilleure tàçon de faire, au stade 
actue), serait peut-être de combiner les propositions du 
Canada et du Kenya de tàçon à préparer le terrain pour les 
travaux à venir, tout en éliminant les risques de double 
emploi. 

41. M. YMŒZ.BARNUEVO (Espagne) souhaite cornplé· 
ter la déclaration qu'il a déjà faite à la l330ème séance sur 
la question en cours d'examen par quelques observations 
que lut a inspirées la proposition canadienne tendant à 
demander à la CNUDCI d'entreprendre une étude des 
activités des sociétés multinationales. La délégation espa~ 
gnole a déjà, d'aiHeurs, soulevé à la vingt-sixième session 
(1252ème séance) le problème des sociétés multinationales, 
en rappelant que le Ministre des affaires étrangères 
d'Espagne avait lancé l'idée d'entreprises multinationales 
"ibéro·américaines", qui seraient des entreprises petites et 
moyennes. dont l'acHvîté s'étendrait en Espagne et dans des 
pays américains de langue espagnole, et dont la double 
appartenance serait fondée sur un développement écono· 
mlque comparable des différents pays intéressés ainsi que 
sur la similarité des con~eptions juridiques et sur des modes 
de vie voisins~ la notion de double natJonalité qui existe 
déjà pour les personnes physiques étant étendue à ces 
entreprise<:;, 

42. Les sociétés multinationales, dont ies. activités 
échappent pratiquement au contrôle des différents Etats 
intéressés, constituent un problème très réel. On a même 
parlé en ce qui les concerne de leur caractère "'anationaln 
pour mieux marquer qu'elles échappent à tout contrôle 
\'éritablc de la part des pays où e1les exercent leurs activités, 
H convient d'ailleurs de signaler que l'expression "société 
multinationale" peut prêter à confusion, car s'il s'agit bien 
de sociétés ayant une activité dans diffêrents pays, ces 
sociétés ne sont pas vraiment "multinationales~\ dans la 
mesure où le pouvoir de décision n'y est pas réparti entre 
différents pays, ct ll serait sans doute plus exact de )es 
désigner comme étant des sociétés "à ramifications lnterna
tionalesH ou des sociétés "'transnationales". 

43. JJ convient de remarquer, en deuxième lieu, que ces 
sociétés ont un caractère de fait et qu'il serait souhaitable 
de leur donner un statut juridique en demandant aux 
gouvernements de réunir tous renseignements les concer· 
nant en vue de dégager, d'un commun accmd, une 
réglementation régissant leurs activités, Il existe déjà, 
d'ailleurs, des entreprises publiques multinationales en Eu· 
rope, et des organisations internationales. comme l'OIT ou 
la CNUCED qui s'intéressent à cette question, à propos de 
laquel1e 1e Conseîl économique et social a décidé de créer 
un groupe d'étude. A cet égard, la CN1JDCI pourrait étudier 
certains aspects juridiques de la question qui relèvent 
particulièrement de sa compétence, et il conviendrait donc 
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de demander tout d'abord à la CNllDCI, ainsi que l~a 

suggéré la délégation norvégienne (l332èrr:c séance}. de 
réfléchir à œ probième et de faire rapport à la Sixième 
Commission, à la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale, au sujet des points particuliers Sl.tr lesquels el1e 
pourrait réaliser rapîder'\e-nt un travail utile et de la priorité 
qu'elle pourntît accorder à certe question. D'autre part, 
aJnsi que ra suggéré la délégation kényenne, il conviendrait 
de demander au Secrétaire général d'établir une documen. 
tation de base, à partir des ret:seignen)ents qu'il pourrait 
obtenir des Etats et des arganisatïons internationales 
intéressées, en vue de permettre à la Sixième Commission 
de prendre des mesures appropriées dans ce domaine. en 

éviTant notamment tout double ernploJ avec l'étude entre
prise par 1e Conseil économique ct social, dont on pourrait 
par CDntre prolonger et app-rofondir certains aspects. 

44. M. Yâfiez-Barnuevo se déclare convaincu que le~ 
sociétés multinaüor:ales répondent à des formes de produc
tion et de distribution à J'echelle internation<lle, et que cela 
étant, elles peuvent ainsi avoir une influence bénéfique, à 
condition de les soumettre à un cadre juridique destiné à 
éviter toute forme d'impériaHsme écononuque. 

La séance t•st lev(ieà 16h50. 
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Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinquième 
session (suite) [A/8717] 

1. M. NAIMUDDIK (Pakistan) dit que la Commission des 
Nations Unies pour le droît comrnercîal jnternational 
(CNUDCI) est parvenue à faire rapidement des progrès 
substantiels, matérialisés par le projet de convention sur la 
pre::.cription en matiêre de vente internationaJe d)objets 
mobilier.; corporels (voir A/8717, par. 21 ), parce qu'elle a 
eu Ja volonté de promouvoir l'unification rapide du droit 
commercial international et a su se fîxer des objectifs de 
travail réalistes. 

2. La crise récente du système monétaire international 
conHrrne le fait que la stabilité de l'ordre monétaire 
mondial dépend de l'expansion continue du commerce 
international. A cet égard 1 il est inquiétant de constater que 
la part relative des pays en voie de développement dans le 
commerce mondial a wntinué de décroître en raison de 
1'inéquîté des relations commerciales entre pays développés 
ct pays en voie de développement, qui est sanctîonnée et 
perpétuée par }es règles et pratiques actuelles du commerce 
international. Dans ce domaine, H faut essayer de suivre 
l'évolution des idées qui se fait jour dans les milieux 
politiques et économiques s'intéressant ii la réforme des 
systèmes et structures. 

3. Le Gouvernement pakistanais attache üne grande 
importance à l'unification et à l'harmonisation du droit 
commercial international. Le commerce international peut 
contribuer à promouvoir les relations amicales entre les 
nations, dont l'interdépendance va croissant, et à améliorer 
le niveau de vie de tous les peuples. Tous les Etats ont donc 
intérêt à essaver de lever les obstades au commerce 
international, e"'t notamment de résoudre les difficultés qui 
décot1lent des divergences des droîts nationaux en la 
matière, 

4. La dé1égation pakistanaise se félicite des progrès 
réalisés par la CNLDCI à propos des règles uniformes 
régissant la vente internationale d'objets mobîlîers cor· 
porels. La Convention sur la loi applicable aux ventes à 
caractère international d'objets mobiliers corporels et la 
Convention portant Joj uniforme sur la vente internationale 
des objets mobiliers corporels, stgnées à La Haye en 1955 ct 
1964, respectivement, ont été adoptées à un mnrnent où les 
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pays en vole de développement n'étaient pas à mêJ;)t": de 
participer aux travaux à part entière. De ce fait, elles ne 
répondent pas entièrement aux besoins actuels, La dé-lé· 
gation pakistanaise est d'avis qu'îl conviendrait d'élaborer 
une nouveHe convention sur la vente internationale J'objets 
mobiliers corporels qui serait ouverte à la signature de tous 
les Etats. 

5. La rédaction du projet de lui uniforme sur les kttres de 
change internationales a sensiblement progressé et la déléga
tion pakistanaise approuve la décision prise par la CNCDCI 
de constituer un groupe de travail chargé d'élaborer i.Jn 

projet définitif de loi uniforme en la matière. 

6, En ce qui concerne la réglementation internationale des 
transports maritimes, la délégation pakistanaise a noté aveç 
satisfaction que le Groupe de travail avait décidé G'accorder 
la priorité aux questions énumérées au paragraphe 45 du 
rapport de la CNUDCI (A/8717). Les pays en voie de 
développement portent un intérêt particulier à la réglemcn· 
tation internationale des transports maritimes, car le ùroit 
privé existant leur est défavorable, Pour que les éd1anges 
cnlre les différentes nations s'établissent sur une base 
stable, il convient d'adapter la réglementation interna" 
tionale des tran~ports maritiTes à l'évolution des besoins de 
la communauté internationale dans son ensemble. Le droH 
maritime existant favorise les transporteurs au détriment 
des chargeurs et les règles relatives aux chartes"parties, aux 
clauses types des connaissements et à la responsabilité 
lïmîtée du transporteur appellent toutes une révision. La 
conclusion des contrats entre armateurs et affréteurs 
s'inspire actuellement de principes qui sont wntraires aux 
intérêts de& pays en voie de développernent. !l coavîendrait 
donc de réglemer;tcr les droits et les obligations des 
transporteurs par une convention internationale. La délé" 
gation pakistanaise est çonvaincue que l'élaboration d'une 
nouvelle convention t)t de nouvelles règles concernant les 
connaissements servirait rnkux les intérêts du commerce 
international d'au.iourd'hui gue la révision et le dêveioppe
ment des règles énoncées dans la Convention internationale 
pour l'unification de certaines règles en matière de t:Œmais
sement, signée à Bruxelles, en 1924, et dans le Protocole 
portant modification de cette convention, sjgné également à 
Bruxelles, en 1968. 

7. La délégation pakistanaise approuve la CKUDCI d'avoir 
décidé (ibid., par. 104) de publier les futurs volumes de son 
Annuaire sur une base annuelle e-t eUe avance l'idée que le-s 
frais de publication pourraient être couverts par les ventes. 

8. La CNUDCI a dû avoir ses raisons pour proposer, il 
l'article lO du projet de convention sur la prescription, un 
délai de prescription de deux ans dans le cas d'une action 
fondée sur un dêfaut de conformité, au lieu du délai de 
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quatre ans prévu par ]'article 8 en cas de contravention au 
contrat. La délégation pakistanaise estime, cependant, 
qu'un délai de prescription uniforme de trois ans serait 
préférable, D'une manière générale, le Pakistan approuve les 
dlsposîtions du projet de convention. mais ce texte appelle 
une étude attentive, que le Gouvernement pakistanais ne 
manquera pas de faire en temps utile. La délégation 
pakistanaise appuïe la recommandation (ibid., par. 20) 
tendant à la convocation d'une conférence de 1Jlênipoten· 
ti aires. 

9. M. SAM (Ghana) dît que la CNUDCI, dont son pays est 
membre, a pris toutes ses décisions par consensus, ce quî 
signîfie qu'elles ont l'appui de tous les membres, sauf 
]orsque des réserves ont été fonn~lées. S'il y a eu des 
désaccords sur certaines dispositions, ceux-cî portaient 
souvent non pas sur ropportunité de la disposition elle
même, mais plutôt sur sa formulation. 

lü. Certains représentants ont critiqué les dispositions de 
l'article 10 du projet de convention sur la prescrîption et 
ont préconisé un déJaj de prescription général de trois ans. 
La CNUDCI a reconnu la nécessité d'un délai de prescrip· 
tion général pour éviter les possibilités d*interprétation 
erronèe du projet de cum·ention. et un nouveau texte de 
l'article 22 a été examiné sur recommandatîon du Groupe 
de travail intéressé, mais la CNUDCI n'est pas parvenue à 
temps à un consensus sur ce texte, ce qul explique qu'il soit 
placé entre crochets. Le texte de l'article 10 est un 
compromis issu d'une série de consultations à laquelle Ia 
délégation ghanéenne a participé activement. La durée du 
délai de prescription est d'une importance capitale dans 
toute tentative de réglementation en Ja matière, et le 
Groupe de travail, dans Pavant-projet de loi uniforme sur la 
prescription, qui figure comme annexe I du document 
A/CN.9/50, présenté à la CNUDCI en 1971, avait propo&é 
un d·Jlai de trois à cine; ans1

• Certaines délégations auraient 
préfùè un délai de dnq ans et. après une série de 
:..:onsultations~ la C'NUDCI s'est mîse d'accord sur un 
compromis fixant le délai à quatre ans, comme le prévoit 
l'article 8 du projet. 

11. Vn second aspect extrêmement important de la 
question est le point de départ du délai, et c'est {.:e qui fait 
l'objet de l'article 10. La délégation ghanéenne s'est 
opposée à la version initiale de cet article, qui prévoyait que 
le délai de prescrlption en cas de vice ou autre défaut de 
conformité de ta chose commencerait à courir à la date à 
laquelle la chose serait placée à la disposition de 1'ache
teur2. Ce qui importait à ses yeux, c'était non pas de 
déterminer le moment où la contravention au contrat S1était 
produite, mais bien plutôt de donner à J'acheteur un délai 
suffisant. ou une possîbiHté raisonnable, de découvrir tout 
vïce ou défaut de conformité de Ja chose. L'opposition du 
Ghana se fondait donc sur le fait que des marchandises 
telles que des biens ù 1équipement industriel ou des produits 
chimiques ont parfois des vices cachés qui n'apparaissent 
qu'après une certalne période d'usage. Pour les pays en voie 
de développement en particulier, il est illogique et injuste 

1 Voir Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial internariorwl, vol. IJ : 1971 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente; F.72.V.4), p. 98, art. 6. 

1; lb id., art. 7, par. 3. 

-------
que Je délai de prescription puisse s'éteindre avant que les 
vtces cachés aient pu être décelés. M. Sam approuve donc le 
présent article 10 qui donne à l'achete-ur une possibilité 
raisonnable de découvrir toute défectuosité. L'absence 
d'une disposition en ce sens dans la convention ferait courir 
aux pays Importateurs, et notamment aux pays en voie dt 
développement qui achètent à l'étranger pratiquement tous 
leurs biens de consommation durables, !e risque d'avoir à 
subir des pertes importantes du fait de vices cachés. On a 
dit que le fait de maintenir l'article JO sous sa forme 
actuelle équivaudrait à laisser le vendeur dans l'incertitude 
quant au moment oü ses obhgations à l'égard de l'acheteur 
s'éteindraient définitivement; maïs il n'y a pas de raison 
pour que des règles de prescription exonèrent Je vendeur de 
toute responsabilité à J'égard de la tenue à long terme de ses 
produits. Il convient au contraire de l'encourager à fabri· 
quer et à vendre des produits exempts de vices cachés. Si ie 
vendeur estime que le risque est inacceptable, il lui suffit tle 
l'écarter par une dîsposition du contrat de vente, comme îl 
le fait généralement. 11 n'est donc aucunement nécessaire 
d'exclure la responsabilité à long tenne dans un instrument 
de caractère supranational. 

12. Il est regrettable que le rapport de la CNUDCI ne 
reproduise pas le commentaire du secrétariat relatif au 
projet de convention sur la prescription3

, car les principes 
juridiques sur lesquels repose le texte des articles y sont 
analysés de façon détaitlée; le commentaire montre égale~ 
ment que la CNUDCI n'a pas mené ses travaux uniquement 
d'un point de vue juridique abstraït mals qu'elle a pris en 
considératîon les réalités du commerce intemational et le 
wmportement normal des commerçants. 

13. La révision du texte de la loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels (Lt:Vl) pro
gresse lentement et M. Sam soutient la proposition for
mulée au paragraphe 30 rlu rapport, selon laquelle il 
faudrait créer des petits groupes d'experts qui seraient 
chargés de travailler sur certains des problèmes les plus 
complexes de la LUVI. Il faudrait porter la durée des 
futures sessions du Groupe de travail sur la vente interna
tionale des objets mobiliers corporels, dans la mesure du 
possible, à trois semaines pour lui permettre d'accélérer ses 
travaux, et 1e Groupe de travail devrait s'assurer, en 
élaborant les textes. que le langage qu '11 emploîe est simple 
et qu'il est facilement intelligible aux hommes d'affaires. 

14. En çe quî concerne les conditions générales de vente, 
M. Sam accepte les conclusions auxquelles est arrivé Je 
représentant du Japon dans son étude des conditions 
générales de vente préparées sous les auspices de la 
Commission économique pour l'Europe. Il est arrivé en 
particulier à la conclusion que ces conditions ne sont pas 
assez détaillées pour intéresser les hommes d'affaires en 
général et qu'elles ne sont pas assez souples pour pouvoir 
être appliquées à une vaste gamme de produits. L'adoption 
d'une nouvelle loi uniforme sur 1a vente internationale des 
objets mobiliers corporels limiterait d'aiHeurs l'importance 
des conditions généra) es de vente. M. Sam ne pourra 
d•ailleurs accepter aucune condition générale qui ne ferait 
pas mention des modalités de paiement et qui ne réglerait 
pas les obligations des fabricants en cc qui concerne la 

3 A/0!.9/70/Add.I. 
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fourniture de pièces détachées et de services d'entretien 
après vente. Il recommande que des mesures soient prises 
pour suspendre expressément les travaux de la CNUDCI sur 
la question, d'autant plus que la décision unanime de la 
CNUDCI (ibid<, par. 43) montre qu'elle attache peu 
d'importance à ia question. 

15. La délégatïon ghanéenne prête une grande îrnportance 
aux travaux de Ja CNUDCI sur la. réglementation interna
tionale des transports maritimes et se félicite des nouveaux 
progrès rêalîsés par le Groupe de travaîl sur la question au 
cours de sa session extraordinaire. M. Sam a également noté 
avec satisfaction les progrès accomplis par la CNUDCI, ,à sa 
cinquième session 1 en ce qui concerne les paiements 
internationaux, l'arbitrage commercial international, la for~ 
mation et l'assistance en matière de droit conunercia! 
international et J'Annuaire de la CNUDCL Jusqu'à présent, 
les résultats obtenus témoignent de la volonté de la 
cr.;:UDCI de contribuer utilement à la codification et au 
développement progressif du droit internationaL Des rela
tions commerciales saines entre les nations, fondées sur un 
ordre juridique qui transcende tous les systèmes idéolo
giques et sociaux, contribueront à leur tour â ravènement 
de la coexistence pacifique dans le monde. 

16. M. EMETS (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) rappelant la déclaration falte par le Secrétaire 
général à la 112ème séance de la CNUDCI, quant à 
l'importance de l'existence de règles librement acceptées 
par les nations dans le domaine du commerce international 
pour créer les conditions nécessaires pour assurer entre les 
nations des relations pacifiques et amlcales, dit qu'il 
accueille avec satisfaction le projet de convention sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels. Ce projet représente )a première con tri· 
bution de la CNUDCI à l'unification et à la normalisation 
du droit commercial intemational, bien que la CNUDCI 
n'ait malheureusement pas pu arriver à un consensus sur 
diverses disposirions figurant aux artîdes 16; 17,22 et 30 
du projet. La délégation ukrainienne approuve la décjsion 
de la CNUDCI (ibid., par. 20) tendant à ce que le Secrétaire 
général appelle t'attention sur ces dispositions lorsqu'il 
transmettra le projet aux gouvernements et aux organî· 
sations internationales intéressées pour observations. 

17. La délégation ukrainienne approuve la recomman
dation de la CKUDCl {ibid.) tendant à la convocation d'une 
conference internationale de plénipotentiaires et considère 
que; pour des raisons d'économie, cette conférence devrait 
se tenir au Siège de rOt-;U. Puisque tous les pays du monde 
participent au commerce lnternatlonal et que souvent des 
pays qui n'entretiennent pas de relations diplomatiques ont 
néanmoins des relations commerciales, la conférence devra 
de toute évidence étre ouverte à tous les Etats sans 
exception et sans l'application d'aucune disposition dis.cri~ 

minatoire du genre de la "formule de Vienne". 

18. Puisqu'on s~efforce pour la première fois de formuler 
des règles unifiées régissant la vente internationale des 
objets mobiliers corporels, l'étaboration de ces règles exige 
une grosse somme d'efforts. Dans son rapport4 , le Groupe 
de travaîl sur la question semble avoir artificiellement 

4 A/CN.9i62 etCorr,l et Add,l et 2. 

complîqué la terminologie. Ce rapport devrait être acccs~ 
sible au plus grand nombre de milieux possible. En outre, 
les règles unifiées devraient comprendre des dispositions sur 
la responsabilité du vendeur lorsqu'il garantit la qualité des 
marchandises et sur le drolt de l'acheteur de choisir les 
sanctions appropriées en cas d'inexécution d'une obligation 
par le vendeur. 

19. Après cinq années d'activités de la CNUDC!, il est 
possible de tirer des conclusions sur ses méthodes de travail 
et sur les résultats de ses travaux. La CNUDCI a beaucoup 
progressé dans l'étude de certaines questions, mais il en est 
d'autres qu'elle ne fait qu'aborder. De façon générale, la 
délégation ukrainienne partage einquîétudc de la délégation 
espagnole devant la lenteur des progrès réalisés. Cela est en 
grande partie împutable à la nouveauté de Ja tâcl::e 
entreprise, il importe de changer non seulement les 
méthodes de travail mais l'esprit même dans lequel la 
CNUDCI mène ses tra\'aux. Il est évident qu'elle pourrait 
faire des progrès si tous ses membres s'efforçaient de 
trouver un terrain d'entente et a~.·ceptaient de renoncer en 
partie aux notions et aux pratiques qui ont cours dans leur 
pays. 

20. Le Groupe de travail créé pendant la session pour 
examiner )es propositions de la délégation espagnole et les 
déclarations d'autres représentants sur la question a fait 
preuve d'une atlitude réaliste en prenant en considération 
les incidences financières. La délégation ukrainienne partage 
l'opinion selon laquelle la rédaction de projets par des 
groupes de travail qui )es présentent ensuite à la CNUDCI 
constitue la méthode de travail la plus efficace. 

2 t. La délégation ukrainienne estime que l'élimination de 
la discrimination dans le commerce international, discnmi
nation qui empêche une coopération mutueHement profi~ 
table de s'établir entre les Etats sur la base de l'égalité des 
droits, devrait tenir une grande place dans les travaux de la 
CNUDCI. Celle-ci devrait porter une attention spéciale à la 
participation universcUe des Etats aux traités et aux accords 
intemationaux et aux organisations internationales qui 
s'intéressent aux divers aspects de la coopération sur le plan 
du commerce international; de plus, ses activités devraient 
favoriser l'élimination des vestiges du colonialisme et des 
manifestations du néo-colonialisme dans les relations 
commerciales internationales. 

22. La délégation ukrainienne approuve Je rapport de ia 
CNUDCI -dans son ensemble. 

23. M. GASTLI (Tunisie) rappelle que les objectifs 
essentiels de la CNCDC! sont de réduire les obstacles de 
caractère jurîdique qui entravent actuellement le commerce 
internationa], en harmonisant et en unifïant les règles 
pertinentes; de permettre aux pays en voie de développe
ment de participer à ce processus d'unification du droit, de 
rédulre l'écart existant entre les besoins du commerce 
international moderne et )es institutions juridiques trop 
souvent archafques qui Je régissent. 

24. La délégation tunisienne est très reconnaissante à ta 
CNUDCl des efforts qu'elle a déployés pour élaborer des 
projets d~'articles sur nombre de questions) notamment ia 
vente internationale des objets mobiliers corporels, la 
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réglementation internationale des transports maritimes, les 
paiements înternationaux et !~arbitrage commercial ïnterna~ 
tionaL Elle se félicite également de- la publication de 
l'Annuaire ùe la CNUDCL La somme de travail accomplie 
par la CNUDCI dans un laps de temps très court marque un 
progrès appréciable dans les efforts déployés en vue de 
l'harmonisation et de l'unHlcation progressives du droit 
commercial internationaL La délégation tunisienne se 
réjouit des contacts fructueux pris par la CNUDCI avec les 
autres organes des Nations Unies, les institutions spécïa· 
Usées, )es organisations intergouvernementales et non gou
vernementales, qui étaient représentés à ses sessions en 
qualité d'observateurs. 

25. De l'avis de ia délégation tunisienne. le développe
ment et la codification du droit international sonr des 
opérations inséparables qu'il faut mener de pair. La 
codification doit tendre à un double but: d'une part, elle 
doit permettre de faire le bilan du droit existant et de 
regrouper les divers éléments de la matière à étudîer, d'autre 
part, elle ne doit retenir que les prindpes et les dispositions 
SUI lesquels il existe une large majorité et éliminer ce qui est 
dépassé. La codification doit ouvrir des perspectives 
d'avenir et favoriser l'évolution de façon à répondre aux 
impératifs nouveaux et à tenir ..:-ompte des changements 
profonds intervenus dans la structure de la communauté 
internationale. 

26. La délégation tunisienne esttme que le projet de 
convention sur la prescription en matière de vente interna~ 
tionule d'objets mobiliers corporels est très valable dans son 
ensemble mais n'est pas encore tout à fait au point. Par 
exemple, les alinéas b etc du paragraphe 3 de l'article 
premier donnent des définitions des termes '\:réanciern et 
"débiteur" qui, suivant immédJatement les définitions des 
termes .. fJChetcur" et "vendeur", risquent d'introduire une 
t:onfllslnn dans l'économie du projet. Dans le cas de tout 
contrat de v~nte internationale, l'acheteur et le vendeur 
sont en effet automatiquement et simultanément débiteur 
et créancieL La définition donnée, à l'alinéa d du para· 
graphe 3 de l'article premier, de l'expression "contraventîon 
au contrat'· n'est pas non plus satisfaisante, la délégation 
tunisienne préférerait remploi du terme ··non-exécution". 
La délégation tunisienne tient à faire une réserve sérieuse 
sur le paragraphe 2 de l'article 3 qui est en contradiction 
flagrante avec Particle 2 du code tunisien de procédure 
civile et commerciale. L'alinéad de l'artide 4 et l'aHnéaf de 
l'article 5 semblent faire double emploi. A l'article 10, le 
membre de phrase "lorsque la chose est remise à rachete ur" 
gagneraH à être remplacé par l'expression '"'dêllvrancc ou 
HvrJison au sens juridique de la chose", qui correspond 
mieux JU:\ circonstances réelles dans lesquelles les contrats 
de vente internationale ciont exécutes. 

27. La délégation tunisienne a des réserves quant à la 
convocatior, d'une conférence de plénipotentiaires étant 
donné que 14 des 46 articles du projet n'ont pas fait l'obiet 
d1un consensus au sein de ia CNUDCL 

28. En ce GUi concerne les règles uniformes réglssant la 
vente internationate des objets mobiliers corporels, la 
délégation tunisienne est parfaite-ment conscîente de la 
difficulté et de la complexité de la tâche confiée au Groupe 
de travail et félicite ceiui·ci des progrès accomplis, L'établis· 

sement de projets de textes de compromis qui seront 
examinés à la prochaine session du Groupe de travail 
constitue une étape importante dans la recherche d'une 
solution définitive à ces problèmes. La LUVJ ne répond 
plus aux besoins de la conjoncture internationale actuelle. 
Vingt-huit Etats seulement ont assisté à la Conférence à La 
Haye en 1964 et aucun pays en voie de développement n'y 
était représenté. La LlJV( ne tient donc pas compte des 
intérêts des peuples de ces derniers pays 1 alors qu'il est 
primordial que leurs systèmes juridiques et leurs intérêts 
soient pris en considération. La CNUDCI devrait procéder 
dans les memeurs délais à la refonte de ces textes en un 
instrument international nouveau. 

29. La délégation tun1slenne est pleinement consciente du 
caractère hautement spécialisé ct complexe du problème de 
la réglementation internationale des transports maritimes) 
mais estime que la CN1JDCJ doit l'étudier en priorité. Elle 
n'est pas favorable à l'abrogation pure et simple de la 
Convention de Bruxelles de 1924 et ùu Protocole de 1968 
qui la modifie; elle soutient plutôt la thèse selon laquelle les 
nouvelles dispositions înternationales devraient être basées 
sur la responsabilité contractuelle du transporteur maritime 
en ce quî concerne la délivrance de la marchandise. Le 
nouveau Cade du commerce maritime tunisien a totalement 
abandonné le prîncîpe caduc de la responsabilité de palan à 
palan et lui a préféré celui de la responsabilîté du 
transporteur dès le moment de la préhension de la 
marchandîse jusqu'à sa délivrant:e. En raison des progrès de 
la technique, les dangers de la navigation maritime ont 
beaucoup diminué au cours des dernières décennies: le 
moment est donc venu de modifier la Co11vention de 
Bruxelles et de réduire les taux de fret La délégation 
tunisienne accueille favorablement la proposition de deman
der au secrétarîat de la CNUDCI d1établir une étude sur les 
aspects économiques de ]a question. 

30. Pour ce qui est de l'harmonisation et de l'unification 
du droit relatlf aux effets dé commerce, la ùéJégation 
tunisienne est pleinement convaincue de la complexité de la 
matière, due ess.enHeHement à la coexistence de deux 
systèmes juridiques différents, à savoir celui des Conven~ 
tions portant loi uniforme sur les lettres de change et billets 
à ordre, et sur les chèques, signées à Genève en 1930 et en 
1931. respectivement, et celui résultant du Bill ofExchangc 
Act de 1882 du Royaume-Uni et du "Unijorm Commercial 
Code" des EtatS·Ünis. La délégation tunisienne accueille 
favorablement la décision de la CNUDC! (ibid., par. 61) 
d'ètablir le texte définitif d'un projet de loi uniforme sur les 
lettres de change et les billets à ordre internationaux et 
d'étudier la question de savoir s'il est opportun d'établir des 
règles uniformes pour les chèques internationaux. 

31. Les "Règles et usances unJformes relatives aux crédits 
documentaires", qui ont été rédlgées par la Chambre ùe 
commerce jnternationale en ]933 et révisét!s en 1951 et en 
1962 1 font déjà partie du droit interne tunisien. M. Gastli 
félïcitc la CCl pour la poursuite de ses travatLx dans cc 
domaine. 

32. La Tunjsie a ratifié la Convention pour la reconnais
sance et l'exécution des sêntences arbitrales étrangères, de 
1958, et s'est félicitée de la décision de la CNUDCI, 
adoptée à sa deuxième session, d'étudier les problèmes 



!335ème séance- 17 octobre 1972 !53 

soulevés par Papplication pratique et l'interprétation des 
instruments internationaux existant dans ce domaine. La 
Tunisle est d'avis que le plus grand nombre possible d'Etats 
devraient adhérer à la Convention de 1958. 

33. La délégation tunisienne approuve Je principe de la 
publication de l'ensemble des travaux en matière de droit 
commercial international, afin d'assurer la diffusion ta plus 
large possible des connaissances dans cette matière; elle 
reviendra sur cette question lorsque la CNUDCI examinera 
le point pertinent de l'ordre du jour. 

34. Sir Vincent EV ANS (Royaume-Uni) dit que le gouver· 
nement de son pays. pour lequel le commerce a toute 
l'importance que Fon sait, suit avec attention les activités 
de la CNUDCI. 

35. Sa déléfation a pris note avec intérêt de )a proposition 
de rEspa.gne tendant à la révision et à l'amélioration des 
méthodes de travail de cet organisme. Les efforts de la 
C~UDCI portent sur un domaine vaste et complexe, où îl 
existe déjà dans de nombreuses branches une législation et 
une pratique hautement spécialisées et perfectïonnées~ et, 
en général, n faut se féliciter des progrès qu~eue a réalisés. u 
est essentiel que l'étude de chaque secteur du droit 
commercial international se fasse avec prudence et en pleine 
consdcnœ de toutes ses incidences pratiques. Aussi )a 
CNUDCI doit-elle avoîr recours à bon escient aux personna
lités et aux organisations qui réunissent J'expertise et 
J'expérience nécessaires, et veiller à ce que tous les intérêts 
en cause soient représentés de façon suffisante. La CNUDCI 
ne peut que gagner à envisager la question de ses méthodes 
de travail dans un esprit essentiellement pragmatique. La 
délégation du Royaume-Uni constate avec satisfaction que 
la C'NUOC'I s'est accordé une grande latitude à cet égard. La 
création de groupes de travail se réunissant entre }ç.,g sessions 
de la CNUDCI eUe-même pour faire progresser les travaux 
sur des questions partîculîèr~s est une méthode fort bien 
adaptée aux tâches de la CNt.:DCl. Il va de soi que ces 
groupes de travail doivent être suffisamment équilibrés pour 
assurer une représentation satisfaisante des dïvers systèmes 
juridiques et intérêts commerciaux. Il împorte aussî que ia 
CNUDCJ poursuive sa coopération avec les autres organisa
tions où ron peut trouver J'expertise souhaitable sur !~:s 

sujets techniques inscrits à son programme. A cet égard, elle 
a établi d'utiles relations de travail avec l'Institut interna~ 
tional pour l'unification du droit privé et avec d'autres 
organisations internationales intéressées. 

36. Certains ont exprimé leur inquiétude devant la lenteur 
relative- avec laquelle progresse !~ révision de la LUVL 
Personne ne prétendra que le texte de 1964 de la LUVI est 
parfait, et la CNUDCI réussira sans doute à l'améliorer, bien 
qu'il ne faille pas sous-estimer la difficulté de la tàche. Il ne 
faut pas oublier non plus que la Convention de 1964 est 
entrée en vigueur et a été ratifiée par une dizaine de pays. 
Peut-être ferait-on bien, avant que la CNUDCI achève cette 
rêvision 1 d'attendre de pouvoir tirer les leçons de l'applica
tion pratique du texte de 1964. Pour cette raison, sir 
Vincent exprime t'espoir que la révislon en cours de la 
LUVI n'empêchera pas d'autres Etats de ratifier cet 
instrument. 

5 A/CN.9/L.22. 
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37. Le projet de convention sur la prescription sera 
attentivement étudié par le Gouvernement du Rovaume· 
Uni, qui présentera en temps voulu ses observatio~s en la 
matière. La réunion d'une conférence internationale de 
plénipotentiaires pour adopter le projet de convention est 
sans doute 1~:~ meilleure façon de procéder, compte tenu 
notamment de Ja longueur, de la complexîté et du caractère 
technique du projet d'articles. 

38, On a proposé que la mise au point définitive du projet 
sur la prescription soit suspendue en attendant le résultat 
des travaux de la CNUDCI sur la révision de la Lt.:VI. Selon 
la délégation du Royaume-Uni, ce retard ne serait pas 
justifié. Aucune raison pratique ne s'oppose à œ qu~ le 
projet sur la prescription soit mené à bien ïndépendamrt.ent 
de la révision de la LUVI et avant que cel1e-cî soit achevée, 
puisque les deux instruments traitent de sujets différents
l'un, du délaî de prescription des actions judiciaires, et 
l'autre, de la Joi apphcab)e pour déterminer les droits et. 
obligations: des parties au contrat Jorsque l'action n'est pas 
prescrite. 

39. Sîr Vincent dît que sa délégation reconnaît tout 
l1intérêt des conditions générales de vente et des contrats 
types dans les domaines où j] est possible d'en établlr. 
Cependant, l'expérience semble indiquer que les disposi~ 
tions types les plus utiles sont celles qui sont élaborées, 
pour certaines catégories particulières de transactions por
tant sur certains produits particuHers, par les commerçants 
et par les associations commerciales ayant une connaissance 
précise de ce genre djéchanges commerciaux. Les contrats 
types et les conditions générales mis au poînt de œtte façon 
présentent un avantage : c~cst que leurs auteurs sont 
parfaitement au coumnt des problèmes spécifiques quî se 
posent dans leur branche. Les conditions types préparées 
par la Commission économique pour l'Europe se sont 
révélées beaucoup plus utnes dans certains domaines que 
dans d'autres. Celles qui concernent les ventes d'usines et de 
machines. par exemple, sont largement utilisées, car elles 
correspondent à un besoin du commerce. Celles qui 
concernent œrlains produits agricoles scmbJent rester prati
quement inutîlisées, sans doute parce qu'elles ne corres
pondent pas à un besoin du commer.:.e. La leçon à en tirer 
est que la CNCDCI doit toujnurs s'efforcer d'identifier les 
besoins existants avant d'engager son temps et son énergie 
dans de nouveaux projets. On ne saurait surestimer l'impor~ 
tance qu'il y a à concentrer !cs efforts de ta CNUDCI sur les 
queStions les mieux faites pour laisser espérer des résultats 
valables. 

40. Un travail utile a été accompli sur le projet de loi 
uniforme sur les lettres de change internationales. La 
délégation du Royaume-Uni pense elle aussi c;ue- ce projet 
devrait être étendu de façon à englober les billets à ordre, et 
qu'il serait bon d'envisager la possibilîté d'élaborer des 
règles uniformes applicables aux chèques. Toute étude de ce 
genre devra tenir compte des méthodes et pratiques 
modernes de paiement. 

41. Les autorités du Royaume-t.Jni n'ont pas encore eu le 
temps d'étudier en détail Je rapport du Rapporteur spécial 
sur l'arbitrage commercial internationai6

, mais sir Vincent 

6 AiCN.9/64. 
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ti~nt à affirmer tout le prix que donne sa délégation au 
travail que représente ce document. 

42. Quant aux activités concernant la révisîon des lois 
relatives aux connaissernents, la délégation du Royaume
Uni affirme à son tour qu'il importe d'aborder toute 
rêfom1e éventuelle avec la plus grande prudence et de veiller 
à ce que les conséquences économîques de toutes les 
modifications envisagées soient étudiées sous tous leurs 
aspects. 

43. Passant li la question de la formation et de l'assis
tance, sir Vincent dit que sa délégation est prête à essayer 
de satisfaire aux besoins individuels sous forme de stages 
auprès de certains org<!nismes commerciaux ou financiers, 
bien que ces stages ne soient pas faciles à organiser et qu'ils 
ne constituent pas nécessairement le meilleur type de 
formation. Souvent les activités de ces organismes ne 
s'exercent que dans un domaine très étroit H semble plus 
important, au départ, d'assurer aux intéressés une instruc
tion de caractère plus général et plus fondamental. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni organise chaque année un 
cours de cinq mois destiné aux fonctionnaires des services 
juridiques des gouvernements étrangers, et, à cette date, 
près de 200 personnes provenant de plus de 50 pays 
différents y ont participé. Chaque cours comprend plus de 
60 conférenœs et séminaires concernant le droit interna
tional pubHc. Les cours prévoient également une certaine 
formation en matière de droit commerdal international, et 
sir Vincent veillera à ce que cet élément soit développé. Il 
souligne à son tour l'uti.Hté qu'auraient des séminaires 
organisés dans les pays en voie de développement, qui 
permettraient de toucher un plus grand nombre de per
sonnes, à des frais moindres et avec un minimum d'incon· 
vénients pour les intéressés. 

44. En proposant )a crêation d'un petit groupe d'experts 
chargé d'examiner les activités des entreprises multina
tionales dans leurs rapports avec le droit commercial 
international, le représentant du Canada a signalé à juste 
titre à la l329ème séance les études déjà entreprises à ce 
sujet pac des organismes tels que la CNUCED, l'OIT et le 
Conseil économique et sociaL les études de la CNUCED et 
de l'OIT portent respectivement sur les pratiques commer
ciales restrictîves ct sur les rapports entre les sociétés 
multinationales et la politique sociale, tandis que rêtude du 
Conseil, qui doit faire l'objet d'un rapport en 1974, a un 
caractère beau..::oup plus général, La question présente un 
il'ltérèt d'une importance considérable pour le Royaume
Uni, qui a des investissements à l~êtranger et dont l'industrie 
est en partie contrôlée par des capitaux étrangers. Cepen· 
dant, sir Vincent voit peu d'intérêt à ce que )a CNUDCI se 
lunee sur*le·champ dans l'étude des aspects juridiques de la 
question. Comme on }'a déjà fait remarquer, ces aspects 
juridiques ne peuvent être étudiés avec profit qu 1en relation 
avec tes aspects politiques, économiques et sociaux. La 
réglementation juridique des entreprises multinationales est 
forcément subordonnée à des considérations d'ordre poli
tique. En outre, il faudrait d'abord commencer par reunir 
les faits sur lesquels toute étude juridique de ce type doït 
nécessairement reposer. La tâche de la CNVDCI est déjà 
lourde, et il serait prudent de ne pas imposer à cet 
organisme et aux ressourCes limitées de son secrétariat une 
étude nouvelle et prématurée. qui ne pourrait être exécutée 

de façon satisfaisante qu'en répétant les travaux déjà 
poursuivis dans d~autres lieux. Sir Vincent pense donc lui 
aussi qu'il est préférable d'attendre le rapport que le Conseil 
économique et social a demandé, avant de tirer une 
conclusion quelconque sur ce qu'on pourrait demander à la 
CNUDCI de faire dans ce domaine complexe. 

45. M. KRlSHNADASAN (Zambie) félicite la CNUDCI 
des progrés soutenus qu'elle a réalisés dans son œuvre 
d'harmonisation et d1Unification du droit commercial inter· 
national. A propos du chapitre VI du rapport, il dit que les 
pays en voie de développement portent un intén!t parti· 
culier à 11intensification du programme de formation et 
d'assistance de la CNUDCL On n•atteindra un équilibre 
satisfaisant entre les intérêts des pays développés et ceux 
des pays en voie de développement que lorsque ces derniers 
auront teurs propres experts dans le domaine complexe du 
droit commercial internationaL L'accroissement progressif 
du nombre de ces experts contribuerait égal-ement à 
renforcer l'atmosphère de confiance mutuelle si nécessaire 
au commerce întemationaL Pour le moment, il est difficile 
de ne pas penser que les règles en vigueur du droît commer~ 
cial international penchent fortement en faveur des pays 
riches. Tout en appréciant l'assistance qul est déjà assurée 
par les organisations internationales gouvernementales ou 
non gouvernementales~ de même que par certaîns pays 
développé~, la délégation zambienne préférerait que la 
formation se fasse sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Lnies, non seulement parce que c'est la forme 
d'assistance la plus objective, mais aussi parce que certains 
pays développés semblent ne pas comprendre qu'il est de 
leur propre intérêt que leurs organismes commerciaux et 
fmanciers fournissent l'aide immédiate et généreuse qui 
s'impose. Toutefois, M. Krishnadasan note avec satisfaction 
les remarques faites par 1e représentant du Royaume-Uni au 
sujet des cours de formation organisés dans son pays, 

46. Le Gouvernement zambien présentera en temps voulu 
ses observations relatives au projet de convention sur la 
prescription, après que le texte en aura été communiqué 
aux gouvernements. Si les projets de ce genre ne sont pas 
accompagnés d'un commentaire indiquant les réserves 
exprimées par les membres de la C'NCDCI, les délégations 
de la Sixième Commission ne peuvent guère procéder qu'à 
un examen superficiel du texte, à moins que leur pays ne 
soit aussj membre de la CNUDCI. Le projet de convention 
est de nature hautement technique et spécialisée, et son 
adoption devrait être confiée à une conférence interna
tionale de plénipotentiaires. On pourrait également envîsa
ger que la même conférence adopte le texte final de 
la LlJVI. 

47. A la session précédente, la délégation zambienne 
s'était félicitée ( l254ème séance) de ce que l'on ait décidé, 
dans le cadre du sujet prioritaire de la réglementation 
internationale des transports maritimes, d'examiner la 
question des connaissements. Il ressort clairement en effet 
de l'excellent rapport du Secrétaire général sur ce sujet 7 , 

comme du ~apport du Groupe de travail de la réglemen· 
tation internationale des transports maritimes8 , qu'il est 

7 A/C:;,9/63/Add.l. 
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urgent de mettre au point une nouvelle convention plutôt 
que de réviser ou d'étendre la Convention de Bruxelles de 
1924 et le Protocole de Bruxelles de 1968. L'existence de 
règles désuètes favorisant le transporteur aux dépe-ns du 
propriétaire de la marchandise peut avoir des conséquences 
fâcheuses tant pour les pays développés que pour les pays 
en voie de développement~ mais les désavantages écono~ 
miques dêcou1ant des lois et pratiques en vigueur sont 
certainement plus grands pour les pays en voie de dévelop· 
pe-ment que pour les pays développés. Les pays en voie de 
développement, étant surtout des pays affréteurs ou des 
pays chargeurs, sont plus désavantagés que ies autres par des 
lois et pratiques internationales qui persistent à favoriser 
l'armateur. Ii semhle que les règles existantes ne tiennent 
pa~ compte des progrès de la technique et de la nécessité de 
protéger équitablement Je propriétaire de la marchandise. 
Les nouvclJes. règles devront tenir compte d'autres conven~ 
tlons internationales ayant trait au transport de marchan~ 
dises, et U faudra dans la mesure du possible étabHr une 
correspondance entre les règles. gouvernant les divers modes 
de transport, vu rimportance croissante que prennent tes 
transports mixtes, la conteneurîsation et l'unltarisation de 
la cargaison. A cet égard; des problèmes particuliers peuvent 
se poser aux pays sans littoral. L'œuvre de la CNUDCI 
visant à confirmer Ja responsabilité contractuelle du trans~ 
porteur dans la livraison de la marchandîse à bon port 
devrait éliminer toute incertitude quant à 1 'appHcation des 
lois. E1le devrait aussi avoir pour effet de supprimer les 
clauses d'exonération d'une validité douteuse, l'exemption 
du transporteur de toute responsabilité pour négligence de 
la part de ses subordonnés et agents en matière de 
navigation et de gestion du navire, les incertitudes décou
lant de 11interprétation de termes tels que "diligence 
raisonnable~'\ et enfin les déficiences de la protection 
juridJque de la marchandise en pontée. 

48. Puisque le rapport de la CNUDCI signale que les 
progrès de la tcdlllique ont entraîné une diminution très 
nette des risques que l'armateur ou le transporteur devait 
faire couvrir par une assurance -~ éyolution qui devrait se 
refléter dans la révisîon de la Convention de Bruxelles de 
1924 et réduire les taux de fret appliqués aux chargeurs---, 
îl convîendrait d~envisager la possibilité de formuler des 
règles relatives à la questïon vitale des taux de fret. A 
l'heure actuelle, en raison du quasi-monopole exercé par les 
compagnies maritimes, le chargeur ou le propriétaire de la 
marchandise, surtout s'il appartient à un pays en voie de 
développement, est soumis à des hausses unilatérales des 
taux de fret qui ne funt qujélargir le fossé toujours croissant 
entre riches et pauvres. 

49. En ce qui concerne Parbitrage commercial interna~ 

tional, la délégation zambienne reconnaît qujune solution 
pratique et réaliste consïsterait à mettre au point une loi 
uniforme concernant directement et exdusivement les 
différends qui ont trait au commerce înternational. Le 
succès d'une telle loi dépendrait largement de la partici· 
pation efficace d'experts des pays en voie de développe· 
ment. L'envoi d'experts plus nombreux dans les pays en 
voie de développement au tître de l'assîstance techn1que ne 
peut représenter qu'un remède temporaire. Ce qu'il faut, 
c'est fournir rapidement l'assistance technique et matérielle 
nécessaire pour former des experts locaux. M. Krishnadasan 
partage l'opinion selon laquelle tous les Etats Membres de 

l'ONU, et non pas seuJernent les Etats représentés à 1a 
CNUOCI, doivent être învités à faire connaître leurs vues 
sur les propositions formulées par Je Rapporteur spécial 
dans son rapport. 

50. La. délégation zambienne appuie la proposition cana
dienne concernant l'étude des incidences des acHYités des 
sociétés multinationales sur le droit commercial înterna
tîona.!. Elle pense. comme la dêlégatîon kényenne, qu'une 
documentation de base appropriée serait utile. Si un groupe 
d'experts est nommé, il faudra qu'il travaille en étroite 
collaboration avec le groupe désigné par le Conseil écono
mique et sociaL Enfin, les représentants du Chili et de la 
Guyane ont eu raison d'attirer l'attention sur les activités de 
certaines sociétés transnationales qui violent la souveraineté 
des pays en voie de développement. 

51. M. LASSE (Trinité-et-Tobago) dit que son gouver
nement a consdence de J'écart grandissant entre les pays 
développés et les pays en voie de développement, et qu'il 
estime que le développement du droit commercial interna· 
tional pourrait aboutir â une situation économique mon
diale juste et équitable. Ainsi que sa délégation l'a déclaré à 
la 1449ème séance plénière de l'Assemblée générale, tenue 
pendant la vingt et unième session, l'avenir du monde, et 
peut-être le seul espoir de paix, peuvent dépendre du 
développement du droit intematîon<~l. 

52. ll est regrettable que la CNUDCI n'ait pu parvenir à 
un consensus sur certaines dispositions du projet de 
convention sur la prescription en matière de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels. On se félicitera en 
revanche qu'elle ait recommandé à cet égard la convocation 
d~une conférence internationale de plénipotentiaires, Il y a 
lieu d'adopter un point de vue pratique à l'égard des 
travaux de la CNUDCL Au stade actuel, la Sixième 
Commission ne saurait attendre de cet organisme beaucoup 
plus que ce qu'il a déjà réaltsé. Le projet de convention est 
une excellente base pour l'adoption d'une convention. En 
ce qui concerne le délai ct le point de départ du délai de 
prescription, dont 11!-aite l'article 8, la délégation de la 
Trinité-et-Tobago estime qu~un délai de qualre ans es 
peut-être insuffisant, compte tenu de la complexité de 
transactions cornrnercia1es internationales. Un dé1ai plus 
long devrait être accordé aux parties à un contrat de vente 
internationale d'objets mobiUers corporels pour intenter 
une action en vue de faire valoir Jeurs droits ou de donner 
suite à leurs réclamations résultant du contrat. 

53. Le paragraphe 41 du rapport a particulîèrernent 
retenu l'attention de la délégation de Ja Trinité-et-Tobago. 
Les efforts de la CNUDCI pour promouvoir la diffusion des 
conditions générales régionales ne doivent pas se borner aux 
conditions générales établies sous les-auspices de la Commis
sion économique pour l'Europe, mais porter également sur 
œHes qui ont été élaborées dans d'autres parties du monde. 

54. Compte tenu de lu rapidité des changements tech· 
nîques et autres intervenus dans le commerce international, 
la délégation de la Trinité-et-Tobago est favorable à de 
nouvelles conventions adaptées à cette évolution, et en 
particuHer au remplacement de la Convention de Bruxelles· 
de 1924 et du Protocole de Bruxelles de 1968 par une 
nouvelle: convention répondant mieux aux nécessités 
actuelles. 
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55. La délégation dt' la Trînitt.'-et- ftJbago estime elle aussi 
que la CNUDCI devrait examiner la pm.sibilité d'entre
prclldre une étude des sociétés multinationalt'S. CertaJnes 
soôétés prises h>dividuellcment possèdent en effet, du fait 
de~ budgets élevés dont elles disposent, une puîssancc qui 
ne se limite pas aux frontières nutîonalt>s, ct qui leur permet 
d\1gir sur le commerce intemational dans leur propre 
intérêt et pour leur profit rnoprc. Les problèmes en cause 
s~mt d'une grande çomptexité technique, mais le besoin se 
fait dairemcnt sentir de réglementer le fonl:tionnemcnt 
normul du cünHnerce intcwatîonal dans ce domaine, tant 
pour le bénJfkc des. pays dé-veloppéii que pour ..:elui des 
pr:ys eq voie de dévcl(_lppemenL Les but::. q~le sc propose la 
CNUDCI comprennent L.1 supprcssioll des obstacles juri· 
cliques aux l:nurants ,;ommerciaux internationaux, et cet 
organe devn1it ùonc 0xunüner sans délai la possibilité 
J'cntn:prendn~ unr étude des sodé té:. mull.inationales. 

56 Lit délégation de la lrh:îté-et-Tobago note avec 
satisfaction le résultat des activités de la CNUDCl dans le 
domaine de renseignement du commerce internationaL Il 
faut espérer que les efforts de formation et de diffusion 
entrepris à cd égard sous les auspices de la CNL:DCI 
contimJCfOlit de bénéficier aux pays qui font confiance à 
i'action de cet organisme pour améliorer les relations 
...:onuncrcialcs internationales, 

57. ;\1. SHITfA-BE Y (~igêriaJ dit que, comme au cours 
de sa dnqulème session. la CNUOCI a adopté toutes ses 
décision:; par l:omcnsus, la tâche r;;vcnant dans l'immédiat à 
la Sïxîè111e Commission relève de la procédure et consiste à 
examiner et a déterminer le cours des ar;tivités futures de la 
C~UDCL Le résultat le plus important des travaux de la 
CNUOCI est l'adoptîo:1 d'un projet de convention sur la 
pres~.;ription Cl\ matière de vente internationale d'objets 
mobilier:; corporels; hien que tous les <:~rtides n'aient pu 
faire l'objet d'un consensus, le projet constitue une base 
solide Il est partkulièrement satisfaisant de noter qu'on a 
pris soin à l'article IO ûe malfltenir lü distinction juridique 
réaliste entœ le déCaut pouvant être décelé lorsque 1a chose 
e~t remise i l'acllcteur et le défaut qul n~ peut Cire dézelé 
que pit!::. tard ct qu'on J essayé à rartide 35 de trouver une 
;,oluthm de l:ümpromis i:!U problème soulevé par l'article 23, 
d'aprCs lequel ics parties à une procédure doivent demander 
.;-xpres-,ément l'applicat',on de la prescription. Ces points, 
ainsi que d'autres aspects. du projet, comme son champ 
d'applîcation par exemple, doivent faire l'objet d'un exa
nNn sérieux ·et prolongé. La dél.§gation nigériane appuie 
ùon;.; la demande de la CNUDCI figurant au paragraphe 20 
de son rspporL priant le Secrétaîn: général de rédiger, avec 
le Rapporteur de la CNCDCI, un commentaire sur les 
di:)posîthms du projet de ;.;onventîon qui scraîi communiqué 
J\'CC te projet aux goJvcmements et aux organisations 
intematiOEalc:> intéressées pour qu'üs formulent leurs obser
vations ct proposttiun.s, et d'établir à partir de ces réponses 
une compilation analytique qui fe-rait J'objet d'une distri
bution analogue. En uutre, étant donné le caractère 
extrêmement technk1.ue et spécialisé de la question, la 
ddégatim~ nigériane approuve la recommandation de fa 
CNUDCf tendant à faire adoptei le projet de convention 
par une J.::onférence internationale de plénipotentiaires. 

58. La délégation nîgél'iane se fêlkite des progrès réalisés 
dans l'étude des modifications possibles. de la LLVl et 

·----
appuie la décision de la CNCDCJ, reproduHe au paragraphe 
32 de son rapport, tendant à ce que le Groupe de travail sur 
la vente internationale des objets mobiliers corporels 
pour:Juive ses travaux pour !'élaboration d'une nouvelle Joi 
UJîiforme ou la révision du texte actuel de la LUVI. 

59, l:n ce qui conœrne la réglementation internationale 
des transports maritimes, la délégation nigériane a déjà 
soulîgné à la session précédente (l2S3ème séance) la 
nécessité de réexaminer, en particulier, les règles et pra· 
tiques relatïves aux connaissements et, en général, de réviser 
les Règles de La Hay~. Elle note que le Groupe de travail 
constîtué à cet effet a déjà abordé les aspcds de fond de 1a 
question. 

60. S'agissant de la prèpa.ation de règles uniformes 
applicables à un effet de commerce spécial qui serait utilisé 
à titre facultatif dans les transactions internationales, le 
Nigérîa approuve la décision de la CNLDCI d'en étendre la 
portée aux biHets à ordre et, sî possible, aux chèques. La 
délégation nigériane est convalncue qu'un nouvel effet de 
commerce constituerait la meilleure solution aux nombreux 
problèmes que posent les divergences existant entre sys
tèmes juridiques di ffêrents; eHe se félidte dune de la 
création d'un groupe de travail sur cette question, et elle 
approuve: le programme de travail dans œ domaine qui 
tîgure aux paragraphes 61 ct 62 du rapport. La coopération 
entre la CNliDCI et la Chambre de commerce interna
tionale (CCI) est particulièrement s.atil:,faisante, notamment 
sur les questions relatives aux crédits bancaires commer
ciaux et aux garanties bancaires. La décision de la CNLDCI 
(voir A/8717, par. 78) concernant ~on désir que la CCI 
prenne des dispositions pour que des représentants d'insti
tutions bancaires ou ;;ommercia]es appropriées des Etal-s 
memhres intéressés de la CNUOCJ puîssent assîster aux 
réunions des organes de la CCI en qualité d'observateurs 
pourrait contribuer pour beaucoup à faciliter un rapproche
ment de vues en la matière. La CNUIX'I devra également 
poursuivre son étude des problèmes se rapportant à 
l'application et à l'interprétatîon des conver;tions existantes 
relatives à l'arbitrage cornmercïal international ainsJ que 
d'autres problèmes connexes. A cet égard, la délégation 
nigériane souhaite rendre particulièrement hommage au 
Rapporteur spécial, dont les: propositions seront étudiées et 
évaluées par son gouvernement. 

61. On ne saurait trop b:sister sur la nécessité d'un 
programme efficace de formation et d'assistance pour les 
ressortts:;ants des pays en voie de développement, en 
matière de droit commercial international, en particulier, et 
de droit international en généraL et la délégation nigériane 
approuve pleinement la demande de la CNUDCl (ibid, 
ttar. 97) priant le Secrétaire général d'accélérer et d'intensi
fier les activités de mise en application du programme de la 
CNUDCI dans ce domaine, A ce sujet, la délégation 
nigériane se félicite de la décision de la CNUDCI (ibid., 
par. 104' de faire publier son Annuaire sur une base 
annuelle, 

62. La délégation nigériane estime que les sociétés multi
nationales ont un effet marqué sur le commerce interna
tional. Elle appuie donc la !>uggestion tendant à cc que la 
CNUDCl examine, au moîns à titre préliminaîre, la 
meilleure manière d'inclure l'étude de œttc question dans 
son programme de travaux futurs, 
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63. M. PERSSO!'>: (Suède), prenant la parole dans 
l'exercice de son droit de réponse, rappelle que le repré
sentant du Canada a proposé, à la l329ème séance, de 
désigner un petit groupe d'experts de droit international 
pour étudier les activités des sociétés multinationales dans 
leurs rapports ave~,; le droit commerciaî international. Les 
problèmes complexes se rappariant aux activités interna
tionales de ces sodétês intéressent partkulîèrement le 
Gouvemement suédois, qui a toujours affirmé la nécessité 
d'études communes et d'une coopération multilatérale dans 
œ domaine. Les problèmes en cause sont si divers et d'une 
telle complexité qu'ils demandent une expertise considé
rable : il suffit pour s'en assurer de constater que plusieurs 

organisations internauonales, spécialisées dans des domaines 
différents, étudient actuellement cette question, La déléga
tion suédoise estime que la rneHieure manière de donner 
suite à la proposition canadienne serait de formuler un 
mandat plus préds pour le groupe d'experts envisagé, A 
cette fin, il conviendraitj dans un premier temps, de 
déterminer sur quelJes questîons spécifiques l'étude de la 
CNlOCI serait le. plus fructueuse. L'Assemblée générale 
pourrait ensuite, dans un deuxième- temps, formuler un 
mandat précis pour la poursuite de l'étude sous les auspices 
de la CNUDCI. 

La sêance est levée à 12 h 55. 
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Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinquième 
session (suite) fA/8717] 

1. M. BULAJié (YougoSlavie) dit que les travaux de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI) sont d'une grande importance pour 
la promotion d1un commerce international libéré de ses 
entraves. condition préalable au développement écono· 
mique rapide des pays en voie de développement et de la 
communauté internationale tout entière. Comme l'a net
tement reconnu la récente Conférence des ministres des 
affaires étrangères des pays non alignés, tenue en Guyane, 
les normes juridiques internationales, quj déterminent pour 
une grande part le processus de décision dans le domaine 
économique; favorisent nettement les intérêts des Etats 
développés; ie déséquilibre écononùque entre les régions 
développées de l'hémisphère nord et les régions en voie de 
développement de l'hémisphère sud, d'où proviennent 
presque tous les membres du groupe des pays non alignés, 
ne fait que s'aggraver régulièrement) et cette aggravation de 
l'écart entre les revenus~ comme la détérioration des 
conditions du marché, joue au désavantage sans cesse plus 
prononcé des Etats non alignés. La Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (C~;UCED) n'a 
pas trouvé, à sa troisième session, de remède à ces 
problèmes, exacerbés par le fait que les pays développés 
exercent un monopole sur les organes de décîsion. Les 
mesures récemment adoptées pour résoudre la crise moné
taire mondiale en sont un exemple. Les intérêts des pays en 
voie de développement ont été ignorés> et leurs économies 
soumises sans nécessité à de graves rlifficultés. IJ est à la. fois 
de l'intérêt des Etats développés et des Etats en voie de 
développement que tous les pays participent aux décisions 
destinées à résoudre ce genre de probiêmes. 

2. La CNUDCI, sans retenir l'attention de J'opinion 
publique monctiale et sans que ses rapports aient jamais été 
examinés par la Sixième Commission dans l'atmosphère 
agitée des événements politiques, essaie depuis sa création 
d'établir une base acceptable pour rédification de diverses 
regles du droit commercial international. Le droit interna
tional contemporain et le droit interne offrent à cet égard 
des solutions qui varient considérablement &elon les sys~ 
tèmes juridiques et les intérêts particuliers des Etats~ aussi 
est-il rare que l'on parvienne à des résultats rapides. 
Pourtant, les efforts de la GoUDCI commencent à porter 
leurs fruits. Le projet de convention sur la prescription en 

159 

SIXIÈME COMMISSION, 13368 
SÜNCE 

Mercredi 18 octobre 1972, 
à IOh 35 

NEW YORK 

matière de \ente internationale d'objets mobiliers corporels 
(voir A/8717, par. 21) est une contribution importante à 
l'unification des règles gouvernant la vente internationale 
des objets mobiliers CO!porels, et les efforts louables 
déployés par la CNUDCI â la recherche dtun compromis 
doivent se poursuivre. La délégation yougoslave présentera 
en temps voulu ses observatîons détaillées sur ce projet. 
Etant donné la nature technique et spécialisée du texte, elle 
approuve en principe la décision de la CNUDCl (ibid., 
par. 20) de convoquer une conférence ïnternationale de 
_plénlpotentlaires, sur une base universelle, pour étabhr le 
texte définitif du projet. 

3. La délégation yougoslave espére que le Groupe de 
travail sur la vente internationale des objets mobiliers 
corporels poursuivra ses progrès dans félaboration de 
projets de textes de compromis. Les activités de la CNUDCI 
sur cette importante question devraîent être facilitées par 
les travaux en cours du Secrétariat sur les conditions 
générales de vente et par l'étude qu'il se propose d'entre
prendrç sur la possibilité d'établir des conditions générales 
applicables à un plus grand nombre de produits que celles 
formulées par la Commission économique pour l'Europe. 

4. La Yougoslavie, pays matitime possédant une flotte 
marchande importante) porte un intérêt spécial à la 
réglementation internationale des transports maritimes. Les 
règles existantes sont à unifier et à réviser. La Conférence 
tenue en Guyane a expressément exhorté la CNUDCED et 
ses organes subsidiaires, ainsi que la CNUDCI, à accélérer 
leurs efforts pour mener à bien la tâche entreprise dans ce 
domaine. La Yougoslavie se félicite donc des travaux du 
Groupe de travail de la réglementation internationale des 
transports maritimes et !uî apporte son appui sans réserve. 

5. En ce qui concerne les paiements internationaux, tout 
effort en vué de l'unification de certaines règles est le 
bienvenu. La coopération de la CNUDCI avec la Chambre 
de commerce internationale (CCI) semble utile à cet égard, 
et il est à espérer qu'eUe se poursuîvra, 

6. SouUgnant l'importan;;e de l'unification des règles 
gouvernant Ja pratique juridique en matière de différends 
résultant des échanges commerciaux internationaux. 
M. Bulajié félicite le Rapporteur spécial sur la question de 
l'arbitrage commercial international, dont Ie rapport 1 cons· 
titue une base solide pour les travaux futur> de la CNUDCI 
dans ce secteur. 

7. La délégation yougoslave espère voir se poursuivre et se 
développer les programmes spéciaux de formation et 
d'assistance en matière de droit commercial international 

1 A/C!-;.9/64. 
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qui sont organisés par des organisations internationales 
gouvernementales ou non gouvernementales à l'intention 
des ressortîssants des pays en voie de développement. Il se 
félicite de la décision de la CNUDCI de publier son 
Annuaire sur une base annueUe pour rnleux faire connaître 
les résultats de ses travaux. 

8. Au sujet de la proposition canadienne, faite à la 
1329éme séance, relative à l'étude des activités des compa
gnies multinationales, M. Bulajié rappelle que la nécessité 
d'une action de ce genre a été affirmée par la Conférence de 
J'OIT et par le Conseil économique et social, et plus encore 
par la Conférence des pays non alignés tenue à Georgetown, 
en Guyane. où les ministres des affaîres étrangères ont 
condamné les activîtés des sociétés multinationaJes, dont 
certaines vioJent la souveraineté des pays en voie de 
développement et les principes de non«!nîervention et 
d'autodétermination. La Conférence de Geometown a 
décidé de réuniJ un comité d'experts des pays en voie de 
développement, quî sera chargé de rechercher les moyens 
d'obliger les investissements privés étrangers à se plier aux 
objectifs du développe:nent national; ce comité doit égale
ment tenter de définir une attitude commune devant ces 
investissements. L'idée de confier une étude analogue à la 
CNUDCI dans le contexte du droit commercial inter~ 
national mérite d'être e_,.,anünée. 

9. Il existe certains points sur lesquels la coopération 
serait possible entre la CNUDCl et la Commission du droit 
international par exemple~ dans le cas de Jn clause de la 
nation la plus favorisée. Le Gouvernement yougoslave sera 
heureux de fournir à la CNUDCl toute assistance que 
eel1ewci pourrait lui demander. 

10. M. MAURYA (Inde) dit que le rapport de la CNUDn 
témoigne de nets progrès dans tous les domaines d'activité 
de cet organisme. On doit se féliciter de ce que la CNUDCI 
ait réussi à présenter le texte d'un projet de convention sur 
la prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels. La création de groupes de travail et de 
groupes de rédaction semble avoir été pour beaucoup dam 
l'exécution satisfaisante du mandat de la C~UDCI, et 
M. Maurya espère que ceUe-d conservera ses méthodes de 
travail actuelles. 

i 1. Le projet de ~.:onventîon diffère sur bien des points de 
la législation indienne correspondante. La délégation 
indienne s'est opposée à l'article 21 parce qu'elle consi~ 
dé rait que la prescription est une question d'ordre public et 
ne relève pas de rautonomie des parties. Sur ce point 
comme sur d'autres, çependant, elle a accepté des solutions 
de compromis dans un esprit d'accommodement. Elle a fait 
connaître lors des débats de la CNlJDCl sa posltion sur les 
dispositions figurant entre crochets. Le projet représente 
sans aucun doute une contribution importante au droit 
commercial international et constitue une base solide pour 
l'adoption d'une convention par une conférence interna~ 
tionale de plénipotentiaires. La délégation indienne 
constate avec satisfaction l'appui très large qu'a reçu l'idée 
de convoquer cette conférence. De même. eHe est satisfaite 
en général des progrès réalisés par le Groupe de tra,.·ail sur Ia 
vente internationale de~ objets mobiliers corporels, et elle 
espère que celui·cî fera des progrès encore plus décisifs dans 
ses travaux à l'avenir. 

12. La délégation indienne espère que la CNUDCI pour
suiVIa ses travaux sur les conditions générales de vente et 
sur les contrats types, en consultation avec les commissions 
régionales, les organismes intergouvernementaux régionaux 
et les organisations commerciales et autres} et que des 
instruments types seront prochainement mis au point pour 
les échanges internationaux portant sur certains produits, y 
compris ceux qut présentent un intérêt particuüer pour les 
pays en voie de développement. Le Comité consultatif 
juridique africano·as1atique, dont l'Inde fait partie, s'inté~ 

resse de très près à la création de docmnents de ce genre 
pour certains produits présentant une importance parti· 
cuHère pour les pays africains et asiatiques, et îl a 
récemment soumis aux observations de ses membres un 
"projet de contrat type pour la vente de biens de 
conS\1mmation sur une base FOB/FAS". 

13. La délégation indienne approuve sans réserve la 
décision de la CNUDCl (ibid., par. 51) concernant le futur 
programme de travail du Groupe de travail de la réglemen· 
tation internationale des transports maritimes, et se félicite 
de constater que ce dernier doit aborder en prJorîté la 
question fondamentale de la responsabilité du transporteur. 
Elle approuve également la création du Groupe de travail 
sur les effets de commerce lntemationaux, en espérant que 
celui·ci établira dès que possible un projet definitif de loi 
uniforme sur les leltres de change et les billets à ordre 
internationaux. la CNUDCI a eu raison à cet égard 
d'afî1rmer rutilité d'une étroite coopération et de consul
tations avec les organisations internationales intéressées, y 
compris les institutions bancaires et commerciales. 

14. Les rapports du Rapporteur spécial sur l'arbitrage 
commercial international constituent une excellente base de 
travail dans un domaine auquel le Gouvemement indien 
porte un intérêt particulier. L'Jnde a créé un comité de 
l'arbitrage commercial; elle est partie à la Convention pour 
)a reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales 
étrangères, de 1958, et, pour en assurer l'applîcation, a 
promulgué le fOreign Awards (Recognition and En/or
cement) Act de 1961; enfin le Conseil indien de J'arbitrage, 
organîs.me privé, encourage le recours à l'arbitrage comM 
mercial, informe 1es négociants- notamment ceux quî sont 
spécîalisés dans le commerce avec l'étranger -- des: avan~ 
tages de l'arbitrage et s'efforce de répandre l'inclusion de 
clauses compromissolres dans tous les contrats. 

15. Personne n'ignore le mécontentement de 1a plupart 
des pays en voie de dév~loppement devant certaines 
pratJques actuelles en matière d'arbitrage commercial inter· 
nationaL Sur le choix du heu de l'arbitrage notamment, la 
pratjque actuelle, qu.i consiste a en décider uniquement sur 
la base de l'influence respective des parties, doit être 
remplacée par des critères objectifs. L'arbitrage commercial 
international doit ètre développé de façon à promouvoir le 
commerce international, mais aussi à inspirer confiance 
dans l'înstitution même de l'arbitrage. La délégation in~ 
dienne espère que les observations des membres de Ja 
CNlJDCI sur les propositions formulées par le RapporM 
teur spécial dans son rappon1 aideront à apporter la lu
mière nécessaire sur ce sujet. 

2 ibid. 
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16. La déiégation indienne, satisfaite en général des 
travaux de la CNl.JDCl â sa cinquîème session, appuie sans 
réserve Jes recommandations du rapport concernant les 
travaux futurs de cet organisme. 

17, M. DEDE (Zaïre) dit que son pays, demeuré long
temps )a chasse gardée des monopoles étrangers, a proclamé 
sa volonté de rompre totalement avec un passé de servitude 
en matière commerciale. Le Zaïre n'entend plus être un 
réservoir de matîères premières où chacun puise à volonté, 
Ce faisant. il affirme sa personnalité internationale et son 
rôle dans le commerce înternationaL A l'impératif de la 
politique d'abord, le Zai're oppose le principe de l'économie 
d'abord. Cette détermination du Zafre lla conduit à prendre 
des mesures teUes que la promulgation en 1969 d'un code 
des investissements, la conclusion d'une série d'accords 
commerciaux bilatéraux~ l'élaboration de projets d~'accords 
d'intégration régionale et ]a création d'une flotte mar~ 
chande et d'une compagnie aérienne. En outre. le larre 
inaugurera prochainement le plus grand complexe hydro~ 
électrique du monde, le barrage d'Inga. 

J 8. Malgré tous ces progrès. le Zat"re continue à être lié 
par un vieux code de commerce d'inspiration napoléon
menue, hérité de t'epuy_uè coloniale. C~est pùurqlsüJ ll Ut:' 
peut qu'encourager toute initiative tendant à préparer un 
ensemble de règles de droit commercial international adapté 
aux impératifs du commerce contemporain, et il se propose 
à cet égard de jouer désormais un rôle plus actif au sein de 
la CNUDCL 

19. Tout en reconnaissant la valeur du rapport de la 
CNUDCI, Ja délégation zaïroise n'est pas encore en mesure 
d'examiner quant au fond le projet d'articles sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels. Elle se félicite de ce que de nombreux 
obstacles aient été surmontés dans un effort d'hannoni
sation entre les concepts relevant de systèmes éçonomiques 
et sociaux différents, de doctrines juridiques opposées et de 
niveaux de développement hétérogènes. A titre d'obser
vation préliminaire, la dé1égation zairoise souhaite soulever 
une question de principe en ce qui concerne l'autorité qui 
devra être attachée à la future convention. Elle se demande 
si celle~ci doit re"itir un caractère impératif erga omnes ou 
avoir simplement un rôle compiêmentaire ou interprétatif. 
l.a délégation zafroise estime que le rapport de la conven* 
tion avec les accords bilatéraux spécifiques ou les modes de 
règlement admis par le droit international privé doit 
respecter l'intention réeUe des parties, confonnément à 
l'adage lex specialis derogal genera/i. En même temps, le 
projet de convention doit énoncer des nonnes minimales et 
servir de modèle aux accords particulîers. Si ces derniers ne 
peuvent déroger aux prescriptions impératives de la conven* 
tian, rien en revanche ne les empêche de comporter des 
engagements de nature plus übérale. 

20. En ce qui concerne la place à assigner à certains 
mécanismes dans l'étude du projet, les règles relatives à la 
vente des objets mobiliers corporels devraient être traitées 
avant celles relatives à la prescription. 

21. La troisième remarque de la délégation zaïroise 
concerne ~es définitions. Avant de définir les termes de 
"vendeur" et dwacheteur". il faudrait s~entendre sur la 

notion même de la vente, en tant qu'institution juridique et 
en tant qu•opération en droit internationaL ll en va de 
même pour l'expression "objets mobiliers corporels") ainsi 
que pour les effets de commerce au chapitre traitant des 
paiements internationaux. 

22. Quant â la durée du délai de prescription, les 
dispositions de rartîcle 8 sont critiquables, et celles de 
l'article 10 le sont encore davantage. Il paraît difficile de 
prévoir le même délai de prescription dans ]e cas d'une 
action fondée sur un défaut de conformité décelable au 
moment de la remise de la marchandise â l'acheteur et dans 
le cas d'une action fondée sur un défaut de conformité non 
décelable à la livraison. II serait plus juste d'accorder un 
délai de prescription plus long dans le deuxième cas. 

23. La délégation zafroise appuie )a suggestion du Canada 
concernant retude des activités des entreprises multina" 
tionales. Avant de reprendre en main Je contrôle de son 
économie, le Zaïre a eu à faire face à ce genre d'entreprises 
tentaculaires. dont l'influence occulte représentait pour les 
institutions de l'Etat une véritable hydre à sept têtes. 

24, M, Dede rend hommage au Président en tant que 
représentant de Ja Belgique et en tant qu'ami et partenaire 
du Zaïre. 

POINT SS DE L'ORDRE OU JOUR 

Rapport de la Commission du droit interru~tional sur les 
travaux de sa vingt-quatrième session (suite•) [A/8710 et 
Add.l et 2, A/C.6/L8S2à 856) 

25, M. MILLER (Cënada) présente le projet de résolution 
A/C.6/L852 au nom des auteurs de ce texte er dit que les 
prerrùer, deuxième, troisième et septième alinéas du préam~ 
bule prennent pour modèle les résolutions antérieures 
relatives au rapport de la Corrnnission du drolt înternational 
(COI), Le quatrième alinéa traduit le sentiment d'urgence 
exprimé dans la résolution 2780 (XXVI) de l'Assemblée 
générale; de même, le cinquième alinéa souligne le caractère 
particulièrement urEe nt de la tâche à entreprendre; enfin, le 
sixième alînéa prend note avec satisfaction du projet 
d'articles sur la protection des diplomates que la CDI a 
préparé de façon très rapide et -.. approfondie. et pour lequel 
elle a créé un groupe de travail de session au lieu de 
nomme-r un rapporteur spécia1. 

26. Si la section 1 est semblable à la partie correspondante 
de la résolution 2780 (XXVI), en revanche la section Il, qui 
a fait l~objet de plusieurs propositions d'amendements, est 
uniquement consacrée à la question de la protectlon des 
diplomates. La proposition figurant au paragraphe 1 repré
sente, selon les auteurs du projet, le moyen le meilleur et le 
plus rapide de venir à bout de la tâche urgente que doit 
accomplir la Sixième Commission. Etant donné que la CDI 
n ~a établi que 12 art ides, une conférence en la matière 
serait relativement courte et peu onéreuse, surtout sî l'on 
tient compte de l'offre généreuse du Gouvernement autri
chien qui a proposé de l'accueillir. A cet égard, la délégation 

• Repri~e des débats de la 1331ème ~éanœ. 
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canadienne aurait souhaité que les incidences financières 
d'une conférence tenue à Vie,m~e soknt indi<JUéel\ dans le 
document A/C.6/L.853. 

27. On a préféré au paragraphe 2 du dispositif ne faire 
mention d'aucune date spécifique, étant donné que ''on ne 
connaît pas encore les pcssibilités concrètes, bien qu'il 
semble que, si l'invit:1tion autricttienne est acceptée) la 
conférence puisse s.e tenir en juîllet 1973. En ce qui 
concerne le paragraphe 3, on connaît les arguments en 
faveur de la formule normale d'invitation employée par 
rOrganisation des Nations llnies, ainsi que les difficultés 
juridiques et politiques qui risquent de surgir si l'on n'y a 
pas recours; d'ailleurs, cette formule n'empêche pas la 
conférence d'ouvrir la convention à tous. le" Etats par 1a 
technique des dépositaires multiples. Le paragraphe 4 a 
pour objet de souligner que 1e pr~iet rl'articles de la cor 
servira de base aux délîbératlons de la conférence;_ on 
tiendra naturellement compte des observations des Etats 
Membres et des organisations intergouvernementales inté~ 
ressées. Le paragraphe 5 est un~ clause normale destinée à 
permettre au Secrétariat de se procurer les moyens néces
saires à l'organisation de la conférence. A ce sujet, M. MillN 
attire l'attention sur le sous-alinéa i de l'alinéa a du para
graphe 3 du document relatif aux incidences financières, où 
il est dit que le cotit de l'Interprétation serait réduit de 
moitié si la conférence pouvait sc tenir au Siège entre le 25 
juin et le 13 juillet. Le paragraphe 6 est 6galement une 
clause normale. Pour ce qui rst du paragraphe 7, la date 
limite pour les observations avait été fixée au cours de Ja 
précéDente session au ler avril 1972, mais iJ s'agissait afors 
d'une question nouvelle, et il paraît maintenant inutile 
d'accorder un tel délai pour les observations. Enfin, le 
paragraphe 8 souligne encore le can~.ctère urgent dt" la 
question. 

28. Faisant connaître les vues préliminaires de sa délé
gation sur les amendements présentés, M. Miller dit que le 
premier amendement de FArgentine (\'Oit A/C.6/L854), 
qui semble reprendre un paragraphe semblable de la 
résolution 2780 (XXVl), pourrait peut·être être incorporé 
dans la section I du projet de résolutîon. La délégation 
canadienne a été profocdément déçue par les amendements 
de la Mauritanie (A/C.6IL.855), qui auraient pour effet de 
repousser indéfiniment la conclusion d'une convention. Les 
amendements de la fchécoslovaquie (AiC.6iL856) sont 
également décevants, Le Canada a appuyé la proposition 
tendant à ce que la convention soit adoptée au cours de la 
présente session et il ne saurait approuver un retard d'une 
année entière, compte tenu de l'urgenct' de la question et 
du large soutien qui s'est manifesté au cours de la discussion 
générale en faveur de mesures prises dès que possible en 
1973. Il ne semble pas y avoir de désaccord réel quant à la 
nécessité d'une action rapide, qui se trouverait facilitée par 
le "aractère bref et complet du projet d'articles de la CDl et 
par l'invitation du Gouvernement autrichien. L'ONU doit 
agir rapidement pour permettre l'adoption d !une conven
tion destinée à protéger Yinviolabilité des diplomates et des 
autres personnes ayant droit à une protectîon intema
tionale1 qui constitue un principe fondamental du droit 
international et, incidemment, qul intéresse personnel
lement de nombreux représentrmts. Si l'on ne conclut pas 
une convention~ tout le systènu:: dip\omatique et l'ensernbl~ 
des relations internation::lles rîsouent d'en souffric S'il faut 

:.tue les diplomates habîtent des forteresses ou soient 
exposés à des dangers croissants, leur liberté d'opinion et 
l'intérêt qu'ils présentent tant pour J'Etat d'envoi que pour 
l'Etat rl'accueH sera tellement diminué que dans certains cas 
ils pourraient être retirés, ce qui affecterait directement 
aussi bien Jes relations consulaires, politiques et écono~ 
miques que le commerce, l1aide et fassistance technique. 
Cest pour éviter de telles répercussions que la Commission 
doit adopter un projet de résolution fixant une date ferme 
pour la tenue d'une conférence Oe plénipotentiaires sur 
cette qur:stion, 

29. M. SPÂCJL (Tchécoslovaquie) présente les amen· 
dements de " délégation (A/C.6/L856) au projet de 
résolution A/C.6/L852, mais annonce en même temps qu"îl 
présentera un'!: version réviséc 3 de ces amendements 
tendant à ce que les paragraphes l et 2 du projet de 
résolution mentîonnent les observations des Etats, des 
iPstituüons spéôalisées et des organisations internationales 
intéressées, 

30. La délégation tchécoslovaque se félicite de l'appro~ 
batîon pratiquement unanime qu'ont rencontrée les travaux 
de la CD! en général et le projet d'articles sur la protection 
des diplomates. La plupart des orateurs ont convenu au 
cours de la discussion générale qu'une conventîon en ]a 
matière s'imposait d'urgence et il y a lieu de féliciter les 
auteurs du projet de résolution pour leur initiative. La seule 
divergence d'orinion porte sur la méthode d'adoption de 1a 
convention. La procédure proposée par les auteurs a deux 
principaux défauts : elle ne place pas la question dans le 
contexte des problèmes connexes examinés par l'Assemblée 
générale; et, malgré les assurances du représentant du 
Canada. la convocatîon d+une conférence pour examiner 
une douzaine de projets d'articles généralement acceptables 
est une opération Jnuti\emcnt coûteuse. La délégation 
tchécoslovaque propose donc de demande' aux gouverne
ments et org:mî:;;atîuns de présenter leurs observations et 
d';~dopter ensuite la convention à la vingt-huitième session. 
lx retard ne serait pas tellemer.t considérable. puisque de 
toote fa;;on lHl ne peut guPre s'attrndre à recevojr les 
observations des Etats avant le mois de juUJet; très peu 
d'observ;.lthms sor. t f:1l effet parvenues en réponse à la 
demande prdîminaire. La Sixième Commission peut adop
ter ie projet très rapidement. Peut-être pourraît-on répondre 
aux objections du représentant du Canada en déclarant 
expressément que les E~ats devront signer ta convention à la 
vingt-huitième session. 

31. La délégation tchécoslovaque attache une grande 
importance aux observations des gouvernements, puisque 
les premiers intéressés sont leurs agents, et aussi au contexte 
de l'élaboration de la convention. Le problème de la 
protection des dlplomates est étroitement lié à celui des 
actes de terrorisme, qui figure à l'ordre du jour d'autres 
oril;anes de 1' Assemblée, et les délibérations de ces organes 
do"'ivent être prises en considération dans la rédaction de la 
convention. Les aspects financiers ne peuvent être déter
minants dans llne question aussi grave, mais il ne faut pas 
pour autant sous-estimer le besoin d!économie. En ce qui 
concerne radoptîon de conventions par l'Assemblée géné
rale, la Sixième Commission '! créé un précédent en 

~ Distribnr:e-uttêrieurement ~0us h cote A/C.6/L856/Rev.J. 
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adoptant l'importante Convention sur les missions spéciales 
en 1969. En tout état de cause. la délégation tchéco· 
slovaque estime que la porte reste ouverte à des négocia
tions quî peuvent amener à un consensus. 

32. M. REBAGLIATI (Argentine) présente les amen· 
dements de sa délégation (A/C.6/L.854) au projet de 
résolution A/C.6/L.852. Ll. délégation argentine a modifié 
ces amendements et présentera le plus tôt possible une 
version révisée4 

> par laquelle elle propose d1inverser rordre 
des paragraphes 3 et 4 du projet de résolution et d'ajouter 
les nouveaux paragraphes proposés dans ses amendements 
après les paragraphes 4 et 6, et non avant comme indiqué 
dans le document A/C.6/L.854. Ces amendements 
cherchent à combler une lacune dans le projet de réso~ 
lution. Le droit relatif aux utilisations des voies d'eau 
internationales à des fins autres que la navigation est 
expressément mentionné dans le paragraphe 5 de la 
section 1 de la résolution 2780 (XXVI) de l'Assemblée 
générale et dans le partie A du chapitre V du rapport de la 
CDl (A/8710 et Add.l et 2); l'un des amendements de 
l'Argentine vise simplement à rétablir le libellé du para· 
graphe S de la résolution 2780 (XXVI) de 1' Assemblée 
générale. En ce qui concerne l'autre amendement, ralinéa a 
du paragraphe 2 de la résolution 2669 (XXV} de 1' Assem
blée générale demandait au Secrétaire général d'érabJir une 
étude qui n'a pas encore été soumise~ bien que le Secrétariat 
y travaîlle sans doute. Les amendements en question ne 
contiennent donc pas d'éléments pouvant prêter à contro~ 
verse, tout en améliorant la section l du projet de réso~ 

lutîon. 

33. M. CASTREN (Finlande) appuie sans réserve l'amen
dement de l'Argentine tel qu'il a été modifié oralement. Le 
Gouvernement finlandais s'intéresse partîculièrement au 
développement du droit relatif aux utilîsations des voles 
d'eau internationales à des fins autres que la navigation; 
c'est d'ailleurs sur son initiative que les organes de l'ONU 
ont repris l'examen de cette question. M. Castrén espère 
que la CDI s'en occupera en priorité et nommera, si 
possible, un rapporteur spécial à sa prochaine session. Il 
espère également que Je Secrétariat continuera à rassembler 
une documentation sur J'ensemble de la question et 
achèvera l'étode demandée aussitôt que possible, de façon à 
ce que le rappor•eur spécial puisse, s~il est nommé. 
commencer ses travaux préHminaïres. 

34. M. TABIBI (Afghanistan} remercie au nom de sa 
délégation la COI pour l'élaboration du projet d'articles sur 
la prévention et la répression des infractions commises 
contre des agents diplomatiques. Dans l'ensemble, la délé· 
gation afghane approuve le but et les objectifs auxquels 
répondent les articles du projet. hien que certains d'entre 
eux doivent être attentivement étudiés et, dans certains cas, 
révisés, en particulier les articles 2, 4 et 6. Il faut nettement 
distinguer les crimes politiques des crimes ordinaires, et le 
principe de l'asile territorial ne doit pas être mis en cause. 

35. Eu égard à l'urgence du problème, il est sans aucun 
doute souhaitable qu'une convention sur la question soit 
conclue dès que possible. C'est pourquoi la CD! n'a pas 
nommé un rapporteur spécial sur la question ~ cnmme elle 

4 Distribuée ultérieurement sous la cote A/C.6/LS54/Rev.l. 

---------------------------
le fait d'habitude~, mais a confié à un groupe de travail Ja 
tâche d'élaborer le projet d'articJes. La discussion animée 
qui a eu lieu à la Commission a fait apparaître plusieurs 
points de vue sur la suite à donner à ce projet. M. Tabibi 
espère qu'îl sera possible de trouver un compromis entre ces 
opinlons. Le texte établi par la CDI est assez concis pour 
qu'une conférence de deux ou trois semaînes suffise selon 
toute probabilité à lui donner une forme définitive. La 
délégation afghane sait gré au Gouvernement autrichien de 
son offre d'accueillir la conférence. Elle s'emploie, de 
concert avec d'autres délégations, en particulier la délé~ 
gation yougoslave; à mettre au point une proposition de 
compromis qui sera présentée prochainement. 

36. En ce qui concerne les amendements de l'Argentine, 
M. Tabibi pense lui aussî que le droït relatif aux utilisations 
des voies d'eau înternatîonales à des fins autres que la 
navigation présente une grande împortance. Cette question 
est d'ailleurs inscrite à l'ordre du jour du Comité juridique 
consultatif africano·asîatique. M. Tabibi pourrait appuyer 
J'amendement de l'Argentine concernant une recomman· 
dation à la COl, mais il estime qu'il faut laisser à la CD! le 
soin d'établir elle-même son ordre de priorité. On pourrait 
laisser cette question en suspens, tout en incorporant 
ressenti el des amendements de l'Argentine dans le rapport 
de la SLxième Commission de façon à ce que la COl puisse 
en prendre dûment note. 

37. M. LENNKH (Autriche) dit que sa délégation regrette 
que le document A/C.6/L.853 ne mentionne pas l'offre du 
Gouvernement autrichien d'héberger la conférence à 
Vienne. JÂÎ délégation autrichienne a fait une ouverture à 
cet effet (1324ème séance) lorsqu'eUe a commenté le 
rapport de la COL Bien que M. Lennkh n'ait pas encore 
reçu d'instructions précises de son gouvernement à ce sujet, 
il pense néanmoins que celui-ci serait disposé à suivre 1a 
procédure normale et à prendre à sa charge les frais 
supplémentaires qu'impliquerait la convocation de la 
conférence à Vienne plutôt qu'à New York ou à Genève. Si 
la conférence se tîent à Vienne, Jes premières dates possibles 
seraient entre le 15 juillet et le 31 août 1973. Des 
dispositions provisoires ont également été prises pour la 
réunion à une date uhérieure. De ravis de la délégation 
autrichienne, ce qui compte avant tout est de conclure une 
convention. et la meilleure façon de le faire est de 
convoquer une conférence de plénipotentiaires. 

38. M. REBAGLJATI (Argentine), répondant à un point 
soulevé par le représentant de l'Afghanistan, dit que les 
amendements qui figurent au document A/C.6/L.854 ne 
préjugent pas de la décision de la COl sur la priorité à 
donner à la question du droit relatif aux utilisaOons des 
voies d'eau internationale.-; à des fms autres que la navi
gation, La délégation argentine accueillera favorab]ement 
toute proposition qui pourrait clarifier le texte qu'elle a 
proposé et espère que celui~ci ne fera 1•objet d'aucune 
interprétation erronée, 

39. M. DE A VELLAR (Brésil) dit que le Gouvernement 
brésî1ien a toujours soutenu que le caractère propre d'un 
bassin hydrographique, ses partîcularités intrinsèques et la 
nature de ses problèmes exîgent des solutions quï soient 
spécialement conçues pour ce bassin~ et plaident par 
conséquent contre la recherche d'un modèle uniforme de 
mesures applicables sur le plan universel. 
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40. La coopération entre les Etats d'une même région est 
la solution ia plus naturelle, comme c'est normalement le 
cas en matière de navigation. Chaque Etat a Ie droit 
souverain de disposer en toute liberté de ses ressources 
naturelles et de mener l bien ses plans de développement. 
Cette coopération entre les Etats, ainsi que te principe de la 
responsabi1ité, .impliquent que chaq\le Etat doit respecter 
fidèlement l'obligation de ne pas causer de dommages 
importants à d'autres E1ats. Sinon, il est tenu de réparer les 
dommages dûment prouvés et évalués. La délégation bréw 
silienne pense que tes Etats parviendront à une coopération 
réelle dans le domaine de !~environnement, et notamment 
dans l'application des principes 21 et 22 de Ja Déclaration 
de la Conférence des Nations Unies sur l'environnements, si 
l'on informe le public des données techniques relatives aux 
travaux. à réaliser par les Etats dans le cadre de leur 
compétence géographique nationale pour éviter toute 
atteinte sérieuse à t'envüonnement des territoires adJacents. 

4 L A la vïng:t-cinquième session, le .délégation brésilienne 
à la Commission (voir l232ème séance) s'est opposée à ce 
qu'on soumette à la CD! l'étude et la codification de la 
question des voies d'eau internationales et de leur utili· 
sation à des fins autres que la navigation. La délégation 
brésilîenne maintient cette opinion, et c'est pourquoi elle 
ne soutient pas les amendements proposés par la délégation 
argentine. 

42. M. CORREA (Mexioue) propose que la Comnùssion 
diffère la séance qu'elle devait tenir dans faprès·midi 1 afin 
de donner aux auteurs des amendements au projet de 
résolution AiC.6/L.852 le temps d'élaborer un texte 
commun. 

Il en est ainsi dr!:cidé. 

43. M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie) dît que le 
document A/C.6/L.853 état des incidences administra~ 
tîves et financières du projet de résolution publié sous la 
cote A/C.6/L.852 - ne fait pas mention du coût de la 
préparation de comptes rendus analytiques pour une 
conférence de plénipotentiaires, La délégation colom
bienne, coauteur du projet de résolution A/C.6/L.852, 
estime que, si cette conférence est réunie, ses membres 
doivent pouvoir disposer de comptes rendus analytiques; 
elle demande donc au Secrétariat de renseigner la Commis
sion sur l'autorisation exigée et les fraîs à prévoir. 

44. :-.1. RYBAKOV {Secrétaire de la Commission) répond 
au représentant de la Colombie qu'en effet l'estimation des 
dépenses figurant dans le document A/C.6/L.853 ne 
comprend pas les frais d·~ rédactionr de traduction et de 
reproduction de comptes rendus analytiques. Le projet de 
résolution A/C.6/L.852, auquel se rapporte ce document, 
ne contient aucune disposition relative à des comptes 
rendus analytiques .. Comme les représentants ne l'ignorent 
pas, l'alinéa b du paragraphe 10 de la résolution 2538 
(XXIV) de l'Assemblée générale stipule qu'aucune confé
rence n'aura droit à de.) comptes rendus. analytiques, à 
moins d'y avoir été autorisée expressément par la résolution 
pertinente. M. Rybakov ajoute que les frais d'établissement 
de comptes rendus analytiques~ si la résolution pertînente 

5 Voir A/CONF.48{14 et Corr.l ct 2. 

l'autorise expressément, peuvent être estimés à environ 
95 000 dollars. 

45. En ce qui concerne le lieu de réunion de la confé· 
renee> il est conforme à la pratique de l'Organisation des 
Nations Cnies que le pays hôte prenne à sa charge la 
différence entre les frais entraînés par la réunion d'une 
conférence à New York ou à Genève et le coût d'une 
réunion dans une autre ville. Le document A/C.6/L.853 
tient dûment compte de la demande formulée au para
graphe 2 de la section Il du document A/C.6/L.852 tendant 
à la convocation d'une conférence dès que possible en 
1973, et signale son p&ragraphe 2 qu'il "semblerait que la 
date la plus rapprochée à laquelle la conférence pourrait se 
réunjr en 1973 soit le 2 avrîr. La date proposée au mois 
d'avril par le représentant de l'Autriche serait donc possible. 

46. Quant à l'étude demandée sur les problèmes juri
diques que posent les utilisations des voies d~eau interna
tionales à des fins autres que la navigation, le Secrétariat a 
envoyé une circulaire aux Etats, à laquelle il n'a reçu 
jusqu 'à présent que peu de réponses. Les travaux se 
poursuivent sur la base de ces réponses en vue de préparer 
l'étude demandée. 

47. M. CASTILLO ARR!OLA (Guatemala) rappelle qu'à 
la session précédente de l'Assemblée générale !a délégation 
guatémaltèque avait voté pour la résolution 2780 (XXVI) 
demandant à la CDI d'étudier la question de la prévention 
et de la répression des infractions commises contre des 
agents diplomatiQues et d)autres personnes ayant droit à 
une protection internationale. Le Guatemala, qui a fait 
d'amères expériences dans ce domaine, est convaincu de 
J'urgence du problème. M. Castillo Arriola félicite la CD! de 
la compétence avec laquelle e1le a présenté le projet 
d'articles sur la question. Il se déclare en faveur du projet de 
résolution AjC.6/L.852 1 dont !'adoptlon permettrait un 
examen aussî rapide que possible de la question. La 
délégation guatémaltèque peut également appuyer certains 
des amendements qui ont été présentés, en particulier celui 
de la délégation argentine, Peut-être serait-H utile d~essayer 
d'élaborer un texte commun. 

48. Le PRESIDENT annonce que le Guatemala s'est 
associé aux auteurs du projet de résolution A/C.6jL.852. 

49. M. MILLER (Canada), parlant au nom des auteurs du 
projet de résolution A/C.6/L.852, s'excuse de l'absence 
dans ce document d'une disposition prévoyant J'établis~ 
sement de comptes rendus analytiques pour la conférence 
envisagée. La délégation canadienne estime elle aussi qu'il 
est indispensable que cette conférence dispose de comptes 
rendus analytiques. Le coût estimatif peut paraître élevé, 
mais il serait entièrement justifié. La nûse en forme 
définitive de la convention par la Sixième Commission 
entraînerait également des frais de comptes rendus analy· 
tiques. hot ~iller consultera les .autres auteurs du projet de 
résolution en ·v-ue d'établir une version rêvisée6 visant à 
introduire dans le texte un nouveau paragraphe prévoyant 
la rédaction de comptes rendus analytiques pendant la 
conférence. 

La séance est ferée à 13 h 5. 

6 Distribuée ultérieurement sous la cote A/C.6/L.852/Rev.l. 
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tnvaux de sa vingt-quatrième session (suite) [A/8710 et 
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l. M. MOLINA (Venezuela) dit que le Gouvernement 
vénézuélien estime, comme l'a affirmé son ministre des 
affaires étrangères devant l'Assemblée générale (2046ème 
séance plénière)~ qu'en plaçant les activités terroristes à 
répercussions intematïonales sous le coup d'une législation 
à l'échelon mondial, il ne faut pas perdre de vue les 
principes dont s'inspire cette législation; sans cela, la norme 
juridique établie restera lettre morte. li faut être prudent en 
légiférant dans ce domaine, et s'assurer de l'accord d'un 
nombre suffisamment important d'Etats pour que les 
dispositions soient effectives. Les pays d'Amérique latine 
ont tradltionneHement une Jdée très large du droit d'asile, 
qui doit être respectée. 

2. La délégation vénézuélienne a déjà fait savoir 
(1327ème séance) qu'elle était disposée à appuyer tout 
projet de résolution remerciant la Commission du droit 
international (CD!) pour son rapport (A{8710 et .Add.l 
et 2), traçant les lignes générales de ses travaux .futurs et 
contenant des recommandations utîies. Le Venezuela 
apprécie les efforts déployés par la cm dans la préparation 
d'un projet d'articles sur la protection et l'inviolabilité des 
agents diplomatiques et autres personnes mais, puisque ce 
texte comporte des dispositions controversées, il faut laisser 
à la CD! la possibilité de présenter un nouveau projet à la 
lumière des commentaires et observations du Secrétaire 
général 1 des Etats Membres et des organisations interna· 
tionales. La discussion générale sur cette question à la 
Commission n'a fait que confirmer la délégation véné
zuéHenne dans son impression que le projet, dans sa 
rédaction actuelle, n'est pas prêt à être examîné par une 
instance internationale, 

3. Le Venezuela a toujours condamné tous ies actes de 
terrorisme et a proclamé sa volonté de les combattre à 
l'échelon régional et international; cependant, Je caractère 
d'urgence de la question n'est qu'un facteur parmi d'autres, 
et il faut tenir compte de l'ensemble de ces derniers pour 
obtenir des résultats positifs. Les conditions seront proba· 
blement plus propices en 1973. Les questions de procédure 
et les incidences financières ont égaiement leur importance. 
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4. Pour œ qui est du projet de résolution A/C.6/L.852/ 
Re-v.l et des amendements pertïnents, les amendements de 
la Mauritanie (A/C.6/L.855) semblent être les plus proches 
de la manière de penser de la délégation vénézuélienne~ 
celle-ci préférerait cependant que la cm soit priée d'abor· 
der cette question à sa vïngtwcinquième session et non pas 
"dès qu1elle le pourra", et que l'Assemblée généra1e décide 
d'inscrire ce point à l'ordre du jour provisoire de sa 
vingt-huîtième session. Dans les amendements de l'Argen· 
tine (A/C.6/L.854/Rev.l), il faudrait modifier le texte 
espagnol du premier nouveau paragraphe proposé en rem· 
plaçant les mots "pueda conceder" par "debe concederseu. 
La délégation vénézuélienne ne peut souscrire au projet de 
résolution A/C.6/L.852{Rev.J ni aux amendements du 
Mexique (A/C.6/L.857), quoiqu'elle soit d'accord sur cer· 
taînes disposîtions de ces textes. Les amendements pré~ 
sentés par l'Afghanistan et la Yougoslavie (A/C.6/L.858) 
sont d'un grand intérêt, et la Commission devra évidem· 
ment décider, à Ja lumière de considérations financières et 
autres, s.i la question doît être soumise à une conférence de 
plénipotentiaires ou à la Sixième Commission. Il ne faut pas 
perdre de vue que cette dernïère s~est occupée avec succès 
des importantes conventions sur le génocide et sur )es 
missions spécia)es. La délégation vénézuélienne appuie sans 
réserve le projet de résolution A/C.6{L.859 qui rend un 
hommage bien mérité aux membres de la CDI. 

5. M. FLEITAS (Cruguay), soulevant une motion d'ordre, 
déclare qu'en vertu de l'article 132 du règlement intérieur la 
proposition de la Mauritanie (A/C.6/L.85S) ne constitue 
pas un amendement, car elle remplace le texte de la 
section Il du projet de résolution A/C.6/L.852/Rev.l. 11 
propose de demander au ConseHler juridique son opinïon 
sur la question. 

6. M. ALDEGHATHER (Arabie Saoudite), prenant la 
parole pour une motion d'ordre, estime que la proposition 
de la Mauritanie, qui tfaduit les vues d'un certaln nombre 
d'autres délégations, constitue à n'en pas douter un 
amendement au projet de résolution considéré dans son 
ensemble. 

7. M. FLEITAS (Uruguay), prenant la parole pour une 
motion d'ordre, fait observer que, les sections 1 et II du 
projet de résolution traitant de deux questions totalement 
distinctes, elles feront sans doute l'objet d'un vote distinct : 
la proposition de Ja Mauritanîe ne constitue donc pas un 
amendement, puîsqu'elle remplace en fait un texte indépen~ 
dant. 

8. M. OULD HACHÈME (Mauritanie), prenant la parole 
pour une motion tl•orore, dit que. bien que les deux parties 
du dispositif du projet de résolution traitent de sujets 
distincts, elles n'en font pas moins partie d'un seul texte. La 
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proposition de la Mauritanie constitue par conséquent un 
amendement dans le cadre du projet de résoJution dans son 
ensemble. 

9. Le PRESIDENT dit que ce différend d'ordre procé· 
durai pourra être réglé lorsque la Commission sera sur le 
point de passer au vote. 

10. M. BAJA (Philippines) déclare que !e projet de 
résolution A/C.6/L.852/Rev.l correspond aux vues de sa 
délégation sur les travaux de la CD! et traduit son intérêt 
pour la question de la protection des agents diplomatiques 
et d'autres personnes. Le nombre croissant d'attaques 
dirigées contre les diplomates et le raffinement des mé
thodes utilisées à cet égard rendent de plus en plus urgente 
l'adoption de mesures pour prévenir et réprimer ces 
infractions. La convocation d'une conférence de plénipo· 
tentiaires, libre des considérations extra-juridiques quî 
risquent d'influencer l'Assemblée générale, est la meilleure 
façon d'élaborer une convention internationale sur la base 
du projet d'articles préparé par la CDI. 

11. Tous les gouvernements reconnaissent la nécessité de 
punir les auteurs d'infractions commises contre les diplo
mates, et la situation est mûre pour Padoption de mesures 
internationales. La CDI a fourni une base pour ces mesures, 
et la Sixième Commission devrait s*occuper de la question 
avec la même c<îlérité que la CDI. 

12. Le préambule au projet de résolution A/C.6/L.852/ 
Rev .1 souligne l'urgence de la nécessïtê de protéger les 
moyens servant à l'exercice des relations internationales; il 
s'ensuit logiquement que la décision d'élaborer une conven
tion en la matîère doit être prise aussi rapidement que 
possible. La délégation philippine appuiera le choix du 
Siège de l'Organisation des Nations Unies pour la tenue de 
la Conférenc-e de plénipotentiaires à cet effet, en vue de 
réduire les frai< au minimum. A ce propos, elle se félicite de 
constater dans le document A/C.6/L.8S3 que durant la 
période allant du 25 juin au 13 juillet 1973 une équipe 
d,interprètes pourrait être pré)evée au Sîège sur les effectifs 
ordinaires du Secrétarîatt de sorte que les besoins en 
interprètes indépendants seraient réduits de moitié. 

13. M. ALVAREZ ,TABiO (Cuba) dit que la délégation 
cubaine a certaines réserves à formuler sur le préambule du 
projet de résolution A/C.6/L.852/Rev.l. Le cinquième 
alinéa du préambule insiste sur l'urgence que revêt la 
nécessité de protéger les diplomates et les personnes 
occupant des fonctions sinùlaires. Ce problème est déjà 
réglé par le droit international, et il n'est pas besoin de 
nouvelles mesures sur le plan international. H ne s'agit en 
réalité que de faire respecter le droit interne et le droit 
international en vigueur, ce qui est avant tout la tâche de 
l'Etat hôte intéressé. Au sixième alinéa du préambule, la 
délégation cubaine ne peut pas accepter de noter "avec 
satisfaction" un projet d'articles qui contient des erreurs, 
des omissions et des contradictions, et qul a été sévèrement 
critiqué au sein de la Commission. 

14. Dans la section 1 du projet, l'ordre des priorités 
recommandé au paragraphe 3 n'est pas acceptable. En ce 
qui concerne la section II, la délégation cubaine ne juge pas 
approprié de convoquer une conférence de plénîpotentiaîres 

sur la base du projet d'articles. D'après le document 
A/C.6/L.853 et la déclaration faite à la l328ème séance par 
le Secrétaire de Ia Comnüssion, le total des dépenses 
entraînées par une telle conférence serait d'environ 240 000 
dollars, soit 20 000 dollars par article. En outre, si la 
conférence se tient au début de 1973, les Etats ne 
disposeront pas d'assez de temps pour étudier le projet 
d'articles et les observations représentées à ce sujet par Jes 
autres Etats. La formule de Vienne, employée au para· 
graphe 4 de la section 11 à propos des modalités de 
participation â la conférence~ est inacceptable au Gouverne
ment cubain, qui a toujours soutenu le principe de 
l'universalité dans )es questions de ce genre. 

!S. Tous les amendements proposés au projet de résolu· 
tion représentent des améliorations par rapport au texte. 
Les amendements présentés par la délégation mexicaine 
(A/C.6/L.857) sont les plus acceptables et, à moins que 
d'autres encore plus satisfaisants ne soient présentés, Ja 
délégation cubaine votera pour eux. 

16. M. OULD HACHÈME (Mauritanie)pense que l'article 
132 du règlement intérieur a été mal interprété en ce qul 
concerne les amendements présentés par sa délégation 
(A/C.6/L.855). Ces amendements avaient pour but d'appor
ter des améHoratîons rationnelles au projet de résolution 
original (A/C.6/L.852), dont les auteurs sont d'ailleurs à 
féliciter. La délégation mauritanienne a proposé la suppres
sion des paragraphes 1 à 6 de la section Il, estimant qu'il est 
actuellement prématuré de fixer la date dtune conférence 
de plénipotentiaires. Elle ne s'oppose pas à une telle 
conférence, mais la courtoisie lui paraît exiger que l'on 
demande l'opinion des Etats, de façon â ce que l'Assemblée 
générale, la CD! ou le Secrétaire général puissent flxer cette 
date en conséquence. En outre, Jes incidences financières 
doivent être examinées avec soin. 

17. La délégation mauritanienne demande que les 
comptes rendus des débats de la Sixième Commission et les 
réponses reçues des gouvernements soient envoyées à la CDJ 

. pour que celle-ci les examine lors d'une seconde lecture du 
projet d'articles, conformément à son statut. 

18. M. BRENNAN (Australie), prenant la parole au nom 
des auteurs du projet de résolution A/C.6/L.852/Rev.l, 
explique les raisons des modifications ftgurant dans le texte 
révisé et remercie le représentant des Philippines de son 
soutien. Ces modifications ont été introduites à !a suite des 
suggestions faites par diverses délégations. et les auteurs 
espèrent que le nouveau texte permettra d'arriver à un 
consensus. La sectîon I reprend certains des amendements 
présentés par la délégation argentine (A/C.6/L.854/Rev.l); 
les paragraphes 3 et 4 du dispositif ont été inversés et l'on a 
ajouté un nouveau paragraphe 5 inspiré des propositions de 
la délégation argentine dans son deuxième amendement. 

19. On a introduit dans la section II un nouveau 
paragraphe décidant que les débats feraient l'objet de 
comptes rendus analytiques, puisque, conformément à !a 
résolution 2538 (XX! V) de l'Assemblée générale, aucun 
nouvel organe subsidiaire n'a droit à des comptes rendus 
analytiques à moins d'y avoir été autorisé expressément par 
la résolution pertinente. Par ailleurs, les auteurs ont été 
informés qu'il serait préférable de désigner la question qui 
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sera examinée à la conférence par son titre complet tel qu 1il 
f1gure dans le rapport de la CD!, à savoir "Question de la 
protection et de l'inviolabilité des agents diplomatiques et 
autres personnes ayant droit à une protection spéciale en 
vertu du droit international". Par conséquent, ce libellé 
devrait être substitué à celui qui est donné au paragraphe L 

20. La délégation australiellhc est favorable à la convoca· 
tian d•une conférence de plénipotentiaires, car, celle·cî 
devant traiter exclusivement du projet de convention, les 
gouvernements y seraient représentés par les experts les plus 
compétents, capables de consacrer toute Jeur attention à ce 
problème. La Sixième Commission, qui a de plus en plus de 
travail, trouverait difficilement le temps de mettre au point 
et d'adopter Je projet d'artïdes sous forme de convention. 
Elle peut continuer à remplir une fonction plus utile en 
donnant des directives à la CDI et aux conférences 
internationales convoquées pour mettre au point divers 
instruments. 

21. Le Secrétaire de la Commission a indiqué que le coût 
de l'établissement de comptes rendus analytiques serait 
d'environ 95 000 dolLars. Ce chiffre est étonnamment élevé, 
et la dé!êgatiOn ausuauenne auneratt savmr avec précision la 
façon dont il a été calculé. En outre, certains chiffres de 
l'état des incidences administratives et financières (A/C.6/ 
L.853) paraîssent excessifs, et il semble qu'il y ait un 
certaln chevauchement entre les sous-alinéas îî et üi de 
l'alinéa a du paragraphe 3. La délégation australienne aime
rait également avoir des précisions à ce sujet. 

22. M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission) dit 
qu'en réponse à une question posée au cours de la 1336ème 
séance il a informé la Commission que l'ordre de grandeur 
·tes dépenses entraînées par t•établissement de comptes 
rendus analytiques. estimées par le Service des conférences, 
serait d'environ 95 000 dollars. Dès la présentation du 
projet de résolution A/C.6/L.852/Rev.l, les dépenses ont 
été dûment calculées, et il a été informé qu'en réalité le 
coût serait de 67 000 dollars. Ce chiffre sera le même, que 
la conférence se tienne à New York ou à Genève. Des 
précisions supplémentaires seront fournîes dans un état des 
incidences financières du projet de résolution révisé~ qui 
sera dïstribué aussitôt que possible1 

. 

23. M. TABlBI (Afghanistan) présente les amendements 
proposés par les délégations afghane et yougoslave (A/C.6/ 
L.858) à la section II du projet de résolution A/C.6/L.852 
et annonce qu'ii présentera incessamment une version 
révisée de ces amendernents2 ~qui se référeront au projet de 
résolution A/C.6/L.852/Rev.l. Ces amendements repré· 
sentent un compromis reposant sur les opinions exprimées 

1 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.6/L.853/ Add.l. 

;z Distribué ultérieurement sous Ja cotç A/C,6/L.858/Rcv.l. 

au cours de la discussion du rapport de la CD! par la 
Commission. Cette discussion a montré que certaines 
délégations préféraient la convocation d'une conférence de 
plénipotenUaires; que, selon d1autresj le projet d'articles 
devait être renvoyé à la Sixième Commission à la session 
suivante; et que, selon d'autres encore, il devait être 
renvoyé à la CDI en seconde lecture. La délégation afghane 
peut accepter aussi bien la convocation d•une conférence de 
pténipotentialres que, pour des raisons d'ordre financier, le 
renvoi de la question à la Sixième Commission à la session 
suivante. Etant donné cependant J'aspect politique des 
questions inscrites à fordre du jour de )a Commission, 
peut-être seralt~il préférable d~avoir recours à une confé· 
renee de plénipotentiaires. Comme le représentant de 
l'Australie l'a fait remarquer, une telle conférence réunirait 
des e:xperts en mesure d1accorder toute (lattentîon voulue à 
la mise au point d'une convention. En prévoyant le renvoi 
du projet d'articles devant la cm, les amendements 
présentés par les délégations yougoslave et afghane ne 
précisent pas . si les travaux : nécessaires devront être 
effectués par la CD! elle-même ou par un groupe de 
rédaction. Sî les amendements sont adoptés, on pourrait 
prévoir la prolongation de la session de la CDI afm de lui 
permettre d'achever 11e:xamen du projet d'artides, 

24. Les délégations yougoslave et afghane ont présenté 
leurs amendements en tenant pour acquis que, quel que soit 
le régime établi par la future convention, les infractions 
ordînaires seront distinguées des infractions politiques et 
re:xercîce du principe traditionnel de l'asile ne sera entravé 
en aucune façon. M. Ta bibi aimerait que cette précîsîon 
figure dans les comptes rendus de la Commission. 

25. Il semble que les vues des auteurs des différentes 
propositions soumises à la Commission se rapprochent. 
C'est pourquoi M. Tabibi propose l'ajournement de la 
séance, de façon que les membres aient le temps de se 
consulter afin de trouver un terrain d\;ntente. 

26. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) pense, comme le représentant de l'Afghanistan, 
que, puisqu'ii semble y avoir une possibilité d;accord en 
vue, des consultations pourraient être utiles. Néanmoins, la 
Commission n'a pas achevé la discussion du projet de 
résolution dont elle est saisie, et ces consultations seraient 
facilitées si elle entendait dlautres orateurs avant l'ajourne· 
ment de la séance. 

27. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
mettra aux voix la rnotîon de la délégation afghane, 
conformément à l'article 120 du règlement intérieur. 

Par 42 voix contre 19, avec 47 abstentions, lo motion est 
adoptée. 

La séanceest/evéeà 12 h 5. 
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!. M. BULAJié (Yougoslavie) indique que les oonsul
tations officieuses se poursuivent en ce qui', concerne le 
projet de résolution A/C.6/L.852/Rev.l et que les points de 
vue semblent se rapprocher. La plupart des délégations 
estiment que la question de la protection des agents 
diplomatiques revêt un c:u:actère d'urgence, ce que I'Assem· 
blée générale a d'ailleurs déjà reconnu lorsqu'eUe a oonfié à 
la Comntission du droit international (CDO la tâche 
d'élaborer un projet d'articles. Des divergences sont appa· 
rues, cependant, lorsqu'il s'est agi de déterminer la pro
cédure appropriée pour adopter une convention interna· 
tionale en la matière. En ce qui concerne tout d'abord le 
moment auquel il faut procéder à cette adoption, il ne 
semble paa qu'il faille faire preuve d'une hâte excessive, car 
il faut laisser aux gouvernements le temps de soumettre 
leurs observations sur le projet et donner à la CD! la 
possibilité de revoir son texte compte tenu de ces obser· 
vations. On ne saurait donc envisager d'examiner un projet 
de oonvention avant le mois d'aotlt 1973. S'agissant ensuite 
de l'instance qui serait chargée de conclure cette conven· 
lion, la solution consistant à confier cette tâche à la 
Sixième Comntission ne semble pas devoir être retenue, car 
cet organe, qui aura d'ailleurs d"autres questions à exa.~ 
miner, ne ferait peut-être pas preuve de la sérénité voulue. 
Le consensus recherché porterait donc sur la convocation, 
en aoOt ou au début de septembre 1973, d'une conférence 
de plénipotentiaires. L'Autriche a généreusemsnt offert 
d'accueillir cette conférence, mais New York oonviendralt 
sans doute mieux à cette date qui se situe immédiatement 
avant l'ouverture de la vingt-huitième session de 
l'Assemblée générale. 

2. M. MILLER (Canada) dit que les auteurs du projet de 
résolution A/C.6/L.8S2/Rev.l ont examiné attentivement 
et dans un esprit de conciliation les amendements présentés 
par l'Afghanistan et la Yougoslavie dans le document 
A/C.6/L.858, sans oublier les observations fonnulées par 
d'autres délégations. C'est ainsi que la délégation cana· 
dienne a pris note du désir de certaines délégations de 
disposer d'un délai suffisant pour formuler au sujet du 
projet d'articles des observations que la CD! examinerait 

169 

SIXIÈME COMMISSIOI, 13388 

SÉANCE 

Jeudi 19 octobre 1972, 
à 15h20 

NEW YORK 

lors de la deuxième lecture de son projet. Le texte du projet 
serait ensuite communiqué au Secrétaire général, qui 
pourrait alors convoquer une oonférence de plénipoten
tiaires. Cette manière de procéder parait acceptable à 
oondition de ne pas retarder à l'excés la convocation de la 
conférence envisagée. 

3. Dans les amendements A/C.6/L.858, M. Miller estime 
que les mots "projet définitif établi", au sixième amende
ment, doivent être remplacés par les mots "rapport établi 
sur ce sujet.,. car Je texte communiqué sera un projett par 
définition, provisoire et il serait très utile de disposer 
également des commentaires de la CDI sur ce texte. Quant 
au prentier amendement, qui tend à remplacer les mots "dès 
que possible en 1973" par "pendant le mois d'aoiit ou au 
début de septembre i973", il ne faut pas oublier que la 
délégation autriclùenne a indiqué que le centre de confé
rences de Vienne ne serait disponible qu'en juillet et aoOt. 
D'autre part, d'après les renieignements du Secrétariat 
(A/C.6/L.8fil), si la oonférence se réunissait à Genève, elle 
ne pourrait paa se tenir en aoOt ou au début de spetembre, 
et seul le mols d'aoilt pourrait oonvenir si elle était 
convoquée â New York. La délégation canadienne n'insiste 
cependant pas pour que les auteurs des amendements 
A/C.6/L.858 changent les dates qu'ils proposent, puisqu'il 
faudra bien en déîmitive choisir des dates pratiquement 
possibles. 

4. M. T ABIBI (Afghanistan) dit que l'époque du mois 
d'août et du début de septembre conviendrait parti
culièrement bien aux petits pays, parce que leurs repré
sentants pourraient participer aux travaux de la vingt
huitième session de l'Assemblée générale immédiatement 
après la conférence de plénipotentiaires envisagée sans avoir 
à faire un deuxième voyage à cette occasion. La délégation 
afghane aooepte pour sa part d'utiliser les mots "rapport 
établi sur ce sujet", puisqu'il est précisé au cinquième 
amendement que la CD! procéderait à un "dernier 
examen", En conséquence, elle soumettra une version 
révisée des amendements dans laquelle cette modûtcation 
sera incorporée' . 

5. M. FLEITAS (Uruguay) dit que si sa délégal!on n'a pas 
pris la parole sur la question de la protection des agents 
diplomatiques, c'est parce qu'elle oonsidère que cette 
question est liée à celle du terrorisme que la Sixième 
Commission doit exantiner comme sixième point de son 
ordre du jour. Cependant, l'Uruguay a toujours appuyé 
devant les instances internationales l'adoption d'une 
convention en la matière. C'est ainsi qu'à la vingt-sixième 
session de l'Assemblée générale, le Ministre uruguayen des 

t Distribuée ultérieurement sous la cote A/C.6/L.8S8/Rev.l. 
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affaires étrangères a évoqué la question au cours de la 
discussion générale de l'Assemblée générale (1941 ème 
séance plénière) et que la délégation uruguayenne a 
présenté à la Sixième Commission un projet de convention 
à ce sujetl. A la session en cours. elle est un des auteurs du 
projet de résolution NC.6/L.852/Rev.l. Sur le plan régio
nal, l'Uruguay a appuyé l'adoption de la Convention pour la 
prévention ou la répression des actes de terrorisme qui 
prennent la forme de délits contre les personnes ainsi que 
de l'extorsion connexe à ces délits lorsque de tels actes ont 
des répercussions internationales, signée le 2 février 1971 
par les Etats membres de l'Organisation des Etats amé· 
ricains. 

6. L'importance du problème ne saurait être surestimée. 
Les attaques contre les agents diplomatiques se poursuivent 
sans arrêt. Le défaut d'entente entre Etats à cet égard peut 
mener à des situations inextricables et les petits Etats ont 
intérêt à disposer de règles claires, les protégeant eux
mêmes contre les suites que peut avoir une infraction grave 
commise coUtre un agent diplomatique. L'argument selon 
lequel une réglementation de la question ne résoudra 
aucunement le problème n•est pas convaincant, car cela 
équivaudrait à dire, par exemple, que toute législation 
pénale est superflue du fait que des crimes continuent à se 
commettre. Une décision doit donc être adoptée dans 
l'immédîat si l'on ne veut pas livrer la communauté 
internationale aux lois de la jungle. La Sixième Commission 
ne paraît pas, cependant. être l'organe approprié pour 
conclure une convention en la matière. Etant donné le 
caractère politique de la question, la convocation d'une 
conférence de plénipotentiaires semble préférable. Le coût 
de cette conférence ne paraît d'ailleurs pas excessif 
lorsqu'il s'agit de résoudre un problème aussi grave et d'une 
urgence indiscutable. 

7. M. VIALL (Afrique du Sud) appuie, tout d'abord, le 
projet de résolution A/C.6/L.859 qui rend un juste hom
mage à la CDl, ainsi que les amendements présentés par 
l'Argentine (A/C.6/L854/Rev.l) au projet de résolution 
A/C.6/L. 852, car il importe en effet que la CD! décide du 
rang de priorité à accorder à l'examen de ]a question 
essentielle du droit relatif aux utilisations des voies d'eau 
internationales à des fins autres que la navigation. 

8. Pour ce qui est du projet de résolution NC.6/ 
L.85 2/Rev.l, la délégation sud-africaine en approuve le 
préambule et la section L La section II provoque, par 
contre~ des divergences au sein de la Sîxième Comrnlssion, 
pour ce qui est du moment où la convention internationale 
sur la question de la protection des agents diplomatiques 
serait adoptée et de l'instance à laquelle cette tâche devrait 
être confiée. La délégation sud-africaine estime, pour sa 
part, qu'il convient de conclure le plus rapidement possible 
une convention en Ja matière, et cl est pourquoi elle ne peut 
appuyer les amendements A/C.6/L.855 et A/C.6/L.858, qui 
introduisent un délai supplémentaire en prévoyant une 
deuxième lecture du projet d'articles par la CDI compte 
tenu des observations des gouvernements. Quelle que soit 
en définitive l'instance qui sera chargée de conclure la 
convention elle sera en mesure, tout aussi bien que la CDI; 

2 A/C.6/L822. 

de prendre en considération les observations des gouver~ 
nements. Qu+il s'agisse d'une conférence de plénipoten" 
tiaires ou de la Sixième Commission. l'une et rautre 
solutions présentent des avantages et des inconvénients, 
qu'ont fort bien soulignés ~es représentants du Canada 
(1336ème séance) et de la Tchécoslovaquie (ibid.). Le 
représentant du Canada a fait remarquer à juste titre 
l'importance du facteur temps, ce qui l'a amené à écarter la 
Sixième Commission. De l'avis de la délégation sud
africaine, cependant, la Sixième Commission peut fort bien 
commencer, dès le mois d'octobre 1973, l'étude de la 
convention sur la base d'un projet qui ne compte que 12 
articles, ce qui ne représenterait qu'un très faible retard par 
rapport à la solution d'une conférence de plénipotentiaires. 
D,ailleurs, ce qui compte en définitive, ce n'est pas le 
moment de Padoption d'une convention internationale mais 
celui de son entrée en vigueur. Le choix de la Sixième 
Commission est préférable si l'on tient compte des inci
dences financières et c}est pourquoi la délégation sud~ 
africaine appuie les amendements de la Tchécoslovaquie 
(A/C.6/L856/Rev.l) au projet de résolution. 

9. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que sa délégation se prononce en faveur 
d~un examen prompt et efficace, dans le cadre des organes 
de l'ONU, de la question très importante de la protection 
des agents diplomatiques. 

l O. En ce qui concerne le projet de résolution A/C.6/ 
L.852/Rev.l présenté par Il pays, la délégation de l'Union 
soviétique estime que les dispositions du préambule sont 
entièrement acceptables. La section 1 pourrait faire l'objet 
de quelques amendements mineurs qui préciseraient davan
tage les intentions de la Sixième Commission en ce qui 
concerne la question de la responsabilité des Etats et qui 
pourraient comprendre le quatrième amendement proposé 
par le Mexique dans le document NC.6/L.857. 

11. Pour ]'élaboration d~une convention sur la protection 
des diplorpates, la délégation de l'Union soviétique ne pense 
pas que la convocation d'une conférence diplomatique. 
prévue dans la section II du projet, soit la meilleure 
solution. ne serait-ce que pour des raisons fmancières. En 
effet, elle se demande pourquoi débourser 200 000 dollars 
alors que l'on pourrait éviter cette dépense à l'ONU. En 
outre, cette section II témoigne d'une certaine précipi
tation, les auteurs demandant que la conférence se réunisse 
aussitôt que possible en 1973. Selon le Secrétariat, la date 
la plus rapprochée serait avril. Tootefois, le représentant du 
.Canada semble prêt à ae<:epter aoùt ou septembre confor
mément à l'amendement de l'Afghanistan et de la Yougos
lavie (A/C.6/L.858). La délégation de l'Union soviétique 
s~élève une fois encore contre la formu1e de Vienne~ qui 
établit une discrimination entre les Etats; eUe votera, en 
conséquence, contre le paragraphe 4 de la section Il s'il est 
mis aux voix par division. Même si le projet de résolution 
contient des éléments acceptables, il appelle un examen 
plus poussé avant de pouvoir faire 1tobjet d~un consensus. A 
cet égard, M. Kolesnik rappelle que toutes les résolutions 
concernant la CDI ont été adoptées par consensus. 

12. Les amendements de l'Argentine (A/C.6/L.854/ 
Rev.l) concernant l'utilisation des voies d'eau interna
tionales ne posent pas de grands problèmes, mais il semble 
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que le texte des Il puissances contient déjà l'idée qui y est 
émise et peut-être que l'Argentine pourrait se contenter 
d'une forme révisée de ce texte. D'autre part, M. Kolesnik 
aimerait savoir si le troisième de ces amendements a des 
incidences f'mancières. 

13. L'amendement présenté par la Mauritanie {A/C.6/ 
L.855) ne précise pas quand et comment un instrument 
concernant la protection des agents diplomatiques pourra 
être conclu. Au fond, il uenterreu la question et cette 
attitude ne reflète pas l'opinion de la majorité des délé· 
gations qui sont en faveur d'une conclusion des travaux sur 
la protection des agents diplomatiques. 

14. Quant à l'amendement de la Tchécoslovaquie (A/C.6/ 
L.856/Rev.l ), qui tend à faire examiner le projet de 
convention par la Sixième Comnùssion, il représente la 
meilleure solution. Panni les arguments invoqués en faveur 
de cette formule, il y a d'abord les all(Uments financiers. En 
outre, il est peu probable qu'une conférence de plénipoten
tiaires qui se tiendrait en août puisse réunir les 132 Etats 
qui sont représentés à la Sixième Comnùssion. Il faut laisser 
aux Etats le temps d'examiner le texte, qui pourrait encore 
être renvoyé à la CDI si besoin était. La Sixième Commis
sion a certainement l'autorité nécessaire pour mettre au 
point une convention, comme elle l'a fait dans Je cas de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide et de la Convention sur les missions spéciales, et 
comme le font également d'autres commissions de 
l'Assemblée générale. Le texte de la Tchécoslovaquie, loin 
de laisser la question en suspens, indique clairement qu'une 
question relative au projet de convention sur la protection 
des diplomates devra être inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale. La délégation de l'Union soviétique accorde son 
appui sans réserve à ce texte qui représente un compromis 
tenant compte de diverses opinions. 

15. S'agissant des amendements du Mexique (A/C.6/ 
L.8S7), la délégation de l'Union soviétique se déclare en 
faveur du nouvel alinéa du préambule, qul est proposé. 
Quant à l'amendement concernant la section 1, la délégation 
de l'Urùon soviétique souhaiterait que l'on utilise Je terme 
"d'accélérer" au lieu de ude poursuivre" pour remplacer 
!,expression ~~d'accorder la plus haute priorité â". L'amen~ 
dement concernant le parage a phe 1 de la section Il ne 
convient pas, car il ne mentionne pas l'achèvement des 
travaux sur le projet d1artic1es et ne fJ.Xe pas à cet égard de 
date limite. 

16. A propos de l'amendement de l'Afghanistan et de la 
Yougoslavie (A/C.6/L.858), la délégation de l'Union sovié
tique, qui n'estime pas que la tenue d'une conférence 
diplomatique soit souhaitable, est d'aviJl qu'en outre les 
dates d'aoOt ou septembre ne sont probablement pas les 
plus opportunes. Il serait certainement difficile aux petits 
pays d'envoyer des spécialistes de droit international à la 
fois à Vienne et à New York, et même si la conférence se 
tenait à New York, cela risquerait de leur poser des 
problèmes. Quoi •qu'il en soit, la délégation de I"Urùon 
soviétique serait d'accord sur toute formule qui consisterait 
à renvoyer le projet d'articles aux gouvernements pour 
observations et, le cas échéant, à le faire examiner en 
deuxième lecture par la CDI, après quoi le texte serait 

soumis à l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session. 
Mais elle s'oppose à la convocation d'une conférence 
diplomatique. 

17. Selon M. BIGOMBE (Ouganda), il faudrait que la 
Sixième Commission puisse se prononcer à l'unanimité sur 
le projet de résolution qui sera adopté, sinon le nombre des 
adhésions :risque de diminuer d'autant et l'efficacité de la 
future convention en sera affaiblie. n semble que les auteurs 
du projet de résolution des Il puissances acceptent que le 
projet d'articles soit renvoyé aux gouvernements et que 
l'occasion soit donnée à la CDI de le revoir encore une fois 
si cela est nécessaire. Cela prendra un certain temps, et l'on 
ne peut dès maintenant préjuger la réponse des gouver
nements. M. Bigombe se demande alon s'il ne faut pas 
attendre la vingt-huitième session de l'Assemblée généraie 
pour prendre une décision définitive quant à la procédure 
d'adoption de la convention. D'autre part, la délégation 
ougandaise a des difficultés à accepter la formule de Vienne 
qui prévoit des dépositaires multiples, aJon que la situation 
est beaucoup plus simple Jonque c'est le Secrétaire général 
de l'ONU qui assume les fonctions de dépositaire. Enfin, à 
propos du préambule du projet de résolution des Il 
puissances {A/C.6/L.852/Rev.l), M. Bigombe estime que 
l'on préjuge la réponse des gouvernements en disant, au 
sixième alinéa du préambule, unotant avec satisfactionH, car 
toutes les délégations ne sont pas pleinement satisfaites. 

18. M. KASEMSRl (Thailande) se déclare favorable au 
compromis qu'offre l'amendement de l'Afghanistan et de la 
Yougoslavie (A/C.6/L.858), d'autant plus que les auteurs 
du projet de résolution des 11 puissances semblent avoir 
accepté cet amendement. Si la CD! a la possibilité de 
procéder à une deuxième lecture du projet d'articles sur la 
protection des diplomates, il serait souhaitable qu'elle 
précise la portée du paragraphe l de l'article premier de la 
section Il, en tenant compte des observations faites à la 
présente session, car ce paragraphe correspond à une 
conception fonctionnelle qui limite l'idée d'inviolabilité et 
suit la tendance croissante à restreindre les privilèges et les 
immunités diplomatiques. 

19. M. VALLARTA (Mexique) dit que sa délégation a 
déjà exposé, au cours de la discussion générale (1329ème 
séance), les raisons qui l'ont amenée à présenter ses 
amendements· (A/C.6/L.857). EUe tient toutefois à préciser 
que si eUe demande de supprimer, au sixième alinéa du 
préambule du projet de résolution des Il puissances, les 
mots uavec satisfactionn ce n'est pas pour critiquer 
implicitement les travaux de la CDI, mais simplement parce 
que plusieurs délégations ont fait des réserves et qu'il serait 
donc préférable d'utiliser les termes "prenant note". 

20. Avant qu'une décision ne soit prise, les Etats doivent 
pouvoir donner leur opinion tant sur le fond que sur la 
procédure. Cependant, il ne faudrait pas que cette question, 
si on la renvoie à la CD!, retienne son attention au 
détriment d'autres points très imporants. Si la majorité des 
Etats se prononçajt en faveur d'une conférence de plénipo
tentiaires, alon l'Assemblée généraie pourrait décider, à sa 
vingt-huitième session, de convoquer cette conférence 
pour le début de 1974; sinon, la Sixième Commission 
examinerait le projet d'articles à la vingl·huitième session, 
et l'adopterait sous forme de convention. M. Vallarta 
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demande que, dans son propre intérêt, la Commission ne 
vote pas de façon précipitée et qu'elle attende pour prendre 
une décision qu~un plus large accord se soit fait entre ses 
membres. 

21. M. YAflEZ-BARNUEVO (Espagne) demande à ce que 
l'Espagne figure, avec l'Afghanistan et la Yougoslavie, parmi 
les auteurs du projet de résolution A/C.6/L.859 concernant 
le vingt-<:inquième anniversaire de la CDL La délégation 
espagnole tient ainsi à rendre hommage à la contribution 
remarquable que la CDI a apportée à la codification et au 
développement progressif du droit international pendant un 
quart de siècle. En ce qui concerne le projet de résolution 
A/C.6/L.852/Rev.l, la délégation espagnole se ralliera au 
texte qui exprimera le sentiment général de la Commission. 

22. M. SPACIL (Tchécolsovaquie) note que les débats 
font apparaître certaines possibilités de rapprochement. La 
délégation tchécoslovaque, pour sa part, serait prête à 
accepter que Je projet d'articles sur la protection des 
diplomates fasse l'objet d'un second examen de la part de la 
CD!. Par ailleurs, toutes les délégations sont plus ou moins 
d'accord sur l'urgence de la question. Mème sur la procé
dure à suîvre, on constate une certaine convergence des 
positions, la plupart des propositions envisageant l'automne 
1973 comme la période la plus appropriée pour la conclu· 
sion de la convention. 

23. M. Spâeil appuie la demande du représentant du 
Mexique visant à ce que 1es textes dont la Commission est 
saisie ne soient pas mis aux voix au cours de la séance. La 
délégation tchécoslovaque est prête à examiner toutes 
possibilités d'accommodement, toutes propositions qui 
permettraient de parvenir au consensus auquel la Sixième 
Commission est attachée. C'est seulement dans le cas où un 
accord serait impossible qu'elle demanderait que son propre 
amendement soit mis aux voix. 

24. M. OTSUKA (Japon) tient à souligner l'urgence de la 
question et constate avec satisfaction que la plupart des 
délégations sont d'accord sur ce point. Il se félicite 
particulièrement du fait que certains amendements, et 
notamment celui de la Tchécoslovaquie (A/C.6/ 
L856/Rev.l ), reconnaissent cette urgence. La seule diffé· 
renee entre l'amendement de la Tchécoslovaquie et le projet 
de résolution initial, dont le Japon est coauteur, porte sur la 
question de savoir quelle est la procédure la plus appropriée 
pour adopter la convention. Les auteurs du projet de 
résolution A/C.6/L.852/Rev.l souhaitent la réunion d'une 
conférence de plénipotentiaires. En effet, la Sixième Corn· 
mission a et continuera d'avoir un programme extrêmement 
chargé. On peut douter qu'elle parvienne à adopter une 
convention sans que le reste de ses travaux ait à en souffrir. 
Par ailleurs, une conférence de plénipotentiaires réunirait 
non seulement les Etats Membres de l'ONU, mais aussi les 
Etala membres des institutions spécialisées et les Etats 
parties au Statut de la Cour internationale de Justice. 

25. Les amendements qui tendent à remettre Inule 
initiative concrète au-delà de 1973 ne sont pas acceptables, 
car ils ne semblent nuUement répondre à l'urgente nécessité 
de mettre un frein aux attaques violentes colfllllises contre 
les agents diplomatiques. En outre, plusieurs conférences 

internationales sont déjà prévues pour 1974, ce qui rend 
difficile d~en convoquer une autre pour traiter de la 
question considérée. Quant aux amendements do l' Afgha
nistan et de la Yougoslavie (A/C.6/L.858), la délégation 
japonaise s'associe entièrement aux remarques faites par le 
représentant du Canada. 

26. En ce qui concerne les incidences financières de la 
conférence proposée, la délégation japonaise aimerait avoir 
des éclaircissements au sujet des 67 000 dollars prévus pour 
l'établiasement des comptes rendus. D'après la terminologie 
employée, on pourrait penser que cette somme couvrirait 
non seulement les dépenses directement liées aux comptes 
rendus analytiques, mais aussi certains frais de documen
tation flgurant déjà au sous-alinéa ü de l'alinéa a du 
paragraphe 3 du document A/C,6/L.853, 

21. M. NJENGA (Kenya) estime que les gouvernements 
doivent avoir le temps de présenter leurs observations non 
seulement sur le fond du projet d'articles sur la protection 
des diplomates préparé par la CD!, mais aussi sur la 
procédure à suivre pour la conclusion de la convention. Le 
projet de résolution A/C.6/L.852/Rev.l contraint les délé
gations à engager leurs gouvernements sur une question 
qu'ils n,ont pas étudiée, ce qui est anom1al. 

28. Par ailleurs, en ce qui concerne le sixième alinéa du 
préambule, la délégation kényenne n'est pas en mesure 
d'exprimer sa satisfaction sur un projet d'article que son 
gouvernement n'a pu examiner de manière approfondie. De 
plus, ce projet appelle une réserve fondamentale du fait 
qu'il n'envisage pas de gsrantir la protection des dirigeants 
des mouvements de libération. Il s'agit là d'un problème 
sérieux pour les pays africains. 

29. Aux yeux de la délégation kényenne, ce sont les 
amendements proposés par le Mexique qui paraissent les 
plus satisfaisanta dans la mesure où ils laissent entièrement 
ouverte la question de la procédure à suivre. Le délai de 
réflexion que demande le Kenya n'est pas exorbitant. Si 
l'Assemblée générale décide de se saisir eUe-même du projet 
d'articles, celui-ci sera adopté en 1973. Si l'Assemblée se 
prononce en faveur d'une conférencef celle-ci pourrait avoir 
lieu au début de 1974. 

30. M. CAMINOS (Argentine) dit qu'après avoir étudié le 
paragraphe 5 de la section 1 de la version révisée du projet 
de résolution des Il puissances, sa délégation est prête à 
retirer le deuxième amendement qu'elle a présenté dans le 
document NC.6/L854/Rev.J. Le troisième amendement 
fll!urant dans le même document est maintenu. Il n'entraîne 
aucune dépense supplémentaire et ne fait que reprendre une 
disposition de la résolution 2669 (XXV) de l'Assemblée 
générale. Le paragraphe proposé dens le troisième amen· 
dement viendrait s'insérer ùnmédiatement aprés le para
graphe 5 de la section 1 du projet des Il puissances. 

31. M. KRISHNADASAN (Zambie), constatant qu'un 
accord s'est réalisé sur Je principe de la conclusion d'une 
convention, note que les deux questions qui demeurent en 
suspens concernent le moment et le lieu où ladite conven· 
tian doit être conclue. Sur le premier point, il convient 
d'éviter toute précipitation afin de créer un climat favorable 
à l'objectivité et à la sérénité. Le fait de retarder la 
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conclusion de la convention jusqu'en 1974 ne soulève pas 
de difficultés insurmontables, d'autant que le but recherché 
n'est pas de conclure une convention à tout prix mais 
d'assurer à la future convention la plus large participation 
possible. Sur le deuxième point, M. Krishnadasan estime 
qu'il faut choisir la méthode la moins coûteuse et qu'à cet 
égard il paraît préférable que la convention soit conclue par 
l'Assemblée générale. 

32. M. MAKAREVITCH (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) est d'avis que pour parvenir à la conclusion 
d'une convention il faut suivre la méthode la plus rapide, la 
plus efficace et la plus rationnelle et qu'à ce triple point de 
vue, ce sont les amendements de la Tchécoslovaquie 
(A/C.6/L.856/Rev.l) qui paraissent les plus satisfaisants. La 
Sixième Commission est un organe représentatif, sans doute 
plus représentatif même qu'une conférence diplomatique 
qui ne réunit en général que 70 à 80 délégations. De 
plus, c'est au sein de la Sixième Commission que la 
convention pourrait être examinée à motndres frais et dans 
les délais les plus brefs. En tout cas, la délégation 
ukrainienne est opposée à la convocation d'une conférence 
à Vienne. Elle votera en faveur des amendements de la 
Tchécoslovaquie. 

33. M. BENNETT (Etats·Unis d'Amérique) se prononce 
en faveur du projet de résolution A/C.6/L.852/Rev.l. A sa 
vingt-sixième session, l'Assemblée générale, par sa résolu
tion 2780 (XXVI), a demandé à la Commission du droit 
international d'agir en fonction de l'urgence de la question. 
La CDI a tout fait pour présenter un projet d'articles à la 
vingt·septième session de l'Assemblée. Il serait regrettable 
que la Sixième Commission retarde maintenant la conclu
sion d'une convention. La délégation des Etats-Unis estime 
que le projet de résolution des Il puissances est un 
compromis acceptable pour un grand nombre d'Etats. Elle 
est opposée aux amendements de Ùl Mauritanie (A/C.6/ 
L.855) qui tendent à renvoyer la conclusion d'une conven
tion à une date indéterminée. Elle n'est pas favorable non 
plus à l'amendement de la Tchécoslovaquie (A/C.6/L.856/ 
Rev.l) qui lui paraît ne pas tenir sufftsamment compte de 
l'urgence de la question. n y en effet une grande différence 
entre Ja convocation d'une conférence diplomatique dans le 
courant de l'été 1973 et le renvoi du projet d'articles à la 
Sixième Commîssion. Dans le premier cas, on aurait la 
garantie que la conférence ferait son travail dans le temps 
qui lui serait imparti, alors qu'il n'est pas certain que la 
Sixième Commission agisse avec la célérité voulue, d'autant 
plus que son ordre du jour sera très chargé. En faveur d'une 
conclusion de la convention par l' Asssemblée générale, on a 
évoqué le précédent de la Convention sur les missions 
spéciales. A ce propos, il convient de rappeler que l'élabo
ration de cette convention a pris plusieurs années et qu*à en 
juger par le nombre des ratifications dont elle a fait l'objet, 
elle ne constitue pas un succès diplomatique éclatant. 

34. Les amendements présentés par l'Afghanistan et la 
Yougoslavie (A/C.6/L.858) semblent tenir compte des 
préoccupations légitimes exprimées par certaines délé· 
galions puisqu'ils laissent aux gouvernements le temps de 
formuler leurs observations~ et ils prévoient un nouvel 
examen du projet par la CD!, mesures qui permettent 

d'espérer que la convention sera acceptée par un plus grand 
nombre d'Etats. 

35. La délégation des Etats-Unis aurait souhaité pour sa 
part une procédure plus rapide, mais elle est dlsposée à faire 
des concessions pour que ron parvienne à un compromis 
acceptable. il ne faudrait pas toutefois que la recherche 
d'un consensus retarde à l'excès les travaux de la Commis~ 
sion. 

36. M. PERSSON (Suède) rappelle qu'il a déjà exprimé 
son inquiétude devant le retard de la Commission par 
rapport à son programme de travail. Les arguments pour et 
contre les projets dont est saisie la Commission ont été 
clairement exposés et il est douteux qu'un délai supplé
mentaire d'un jour permette à la Commission de progresser 
dans le sens d'un compromis. M. Persson propose donc que 
la Commission procède immédiatement au vote. 

37. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) appelle l'attention de Ùl Commission sur 
l'article 122 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 
qui stipule qu'aucune proposition n'est mise aux voix si le 
texte n'en a pas été distribué à toutes les délégations au plus 
tard la veille de la séance. Comme un certain nombre 
d'amendements n'ont été présentés qu'à la séance du matin, 
il n'est pas possible de les mettre aux voix immédiatement. 
De plus, les débats qui viennent de se dérouler ne paraissent 
pas entièrement stériles; ils ont permis d'opérer certains 
rapprochements. Il n'est pas exclu que la Commission 
parvîenne à une décision par consensus, sî du moins les 
délégations consentent à faire les efforts nécessaires. A 
supposer qu'un projet de résolution soit adopté dans 
l'immédiat, mats à une faible majorité, cela ne laisserait pas 
d'être inquiétant pour le sort de la future convention. 

38. M. Y ASSEEN (Irak) fait siens tous les arguments 
avancés par le représentant de l'Union soviétique. La 
délégation irakienne demande, en outre, à être autorisée à 
prendre la parole avant le vote pour exprimer sa position 
sur les diverses propositions en présence. 

39. M. TABIBI (Afghanistan) estime qu'il ne servira à rion 
de remettre le vote au lendemain. Si la Commission estime 
être en présence d'amendements trop nombreux, M. Tabîbi 
est prêt à demander que, conformément à l'article 132 du 
règlement intérieur, les amendements de sa délégation 
soient mis aux voix en premier. 

M. LOUKY ANOVITCH (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) se prononce en faveur du renvoi du vote au 
lendemain. La délégation biélorussienne demande, comme 
la délégation irakienne, à prendre la parole avant le vote 
pour indiquer sa position. 

41. Le PRESIDENT, prenant note des demandes for
mulées par les représentants de l'Irak et de la RSS de 
Biélorussie. propose de surseoir à l'ouverture du scrutin. 

li en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h 55. 
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1. M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission) dit que le 
Secrétariat tîent à répondre à deux questions qui ont été 
posées au cours de la séance précédente. La première 
concerne )es incidences ftnancîères éventuelles du troisième 
amendement de l'Argentine (A/C.6/L.854/Rev.l), aux 
termes duquel le Secrétaire général serait prié de soumettre 
dès que possible l'étude sur les problèmes juridiques que 
posent les utilisations des voies d>eau internationales à des 
fins autres que la navigation. A l'alinéa a du paragraphe 2 de 
la résolution 2669 (XXV) de l'Assemblée générale, le 
Secrétaire général avait été prié de poursuivre J'étude de 
cette question. Dans t'état des incidences administratives et 
financières se rapportant à cette résolution 1 

, le Secrétaire 
général avait fait savoir que le rapport supplémentaire 
demandé serait établi par le personnel du Service juridique 
et paraîtrait en tant que document d< la CD!, et que le collt 
cle la traduction et de la reproductïon serait couvert par le 
budget ordinaire. M. Rybakov dit qu'il est autorisé par le 
Bureau des services financiers à déclarer que les mêmes 
considérations s'appliquent à l'amendement de l'Argentine. 

2. Pour ce qui est des incidences financières du projet de 
résolution A/C.6/L.852/Rev.l, le Bureau des services finan
ciers précise que les chiffres indiqués au paragraphe 2 du 
document A/C.6/L.853/ Add.l pour les travaux contrac· 
tuels de traduction et de dactylographie, la reproduction et 
l'impression des comptes rendus analytiques, d'une part~ et 
les chiffres indiqués au paragraphe 3 du document 
A/C .6/L.S 53 pour les travaux de traduction contractuels et 
pour la dactylographie et la reproduction des documents, 
d'autre part, ne font pas double emploi. En effet, le 
document A/C.6/L.853 a été établi en partant de l'hypo· 
thèse qu'il n'y aurait pas de comptes rendus analytiques et 
il se réfère par conséquent aux autres documents qm 
peuvent être fournis à la conférence proposée> tandis que le 
document A/C.6/L.853/ Add.l a trait exclusivement au 
coût des comptes rendus analytiques. 

1 Documents officiels de J'Assemblée générale, )!Îngt-cinquième 
session, Annexes, point 73 de l'ordre du jour, document A/C.5/ 
1344. 
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3. Le PRESIDENT fait savoir que les amendements de la 
Mauritanie (A/C.6/L.85S) et de la Tchécoslovaquie (A/C.6/ 
L.856/Rev.l) sont remplacés par des amendements 
communs (A/C.6/L.8 56/Rev.2). 
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4. M. Oill.D HACHÈME (Mauritanie) dit qu'au cours de 
leurs difficiles négociations dues à la complexité du 
problème les délégations ont montré leur désir d'aboutir à 
une solution qui rallierait Je maximum de suffrages. La 
position du groupe africain, qui est dictée par l'intérêt du 
continent et par ses problèmes particuliers. n,est peut-être 
pas toujours compatible avec la position d'autres déléga~ 
tîons. Quoi qu'il en soit, ce groupe continue à penser que la 
question de la prote-ction des dip1omates nécessite au 
préalable de la part de chaque Etat un examen approfondi, 
ce quî permettra de trouver la solution technique la 
meilleure compte tenu des conditions et des priorités 
d'ordre local d'abord, puis d'ordre international. Il est très 
important pour l'Afrique que la protection des diplomates 
et autres personnes ayant droit à une protection interna· 
tîonale engloble la protection des chefs des mouvements de 
libération nationale. Il faut se féliciter de la décision, prise à 
la présente session par la Quatrième Commission ( 197 Sème 
séance)~ d'accorder aux représentants de ces mouvements le 
droit de- participerj sans droit de vote, aux débats relatifs 
aux territoires africains encore sous domination coloniale. 
ce qui ne peut que renforcer la coopération étroite existant 
entre l'Organlsation de l'unité africaine et l'Organisation des 
Nations Unies. 

5. M. Ould Hachème- dit qu'un accord est intervenu entre 
les délégations de la Mauritanie et de la Tchécoslovaquie au 
sujet de leurs amendements respectifs. Il présente, au nom 
de œs deux délégations, un nouveau texte commun 
(A/C.6/L.856/Rev.2), dont il donne lecture. Il demande 
que la Commission vote en priorité sur ce texte commun! 
c;est~à-dire avant même de voter sur les amendements de 
l'Afghanistan et de la Yougoslavie (A/C.6/L.858/Rev.l ). 

6. M. SPÂClL (Tchécoslovaquie) dit que le texte commun 
présenté par la Mauritanie et la Tchécoslovaquie peut être 
considéré comme reflétant l'opinion des différents groupes; 
il contient trols modïfications par rapport à l'amendement 
proposé par la Tchécoslovaquie (A/C.6/L.856/Rev.l). Au 
paragraphe 1 des amendements de la Tchécoslovaquie, les 
mots "au plus tard Je 1er juillet 1973" sont remplacés par 
·~dès que possible'\ ce quî met en évidence ]e caractère 
d'urgence et les mots "projet d'articles" sont remplacés 
par "avant~projet d'articles". Il faudra, en effet, remanier le 
texte pour tenir compte des observations des gouvernew 
ments et de la nécessité d'étendre la protection înterna· 
tionale aux chefs de mouvements de libémtîon nationale, 
comme le demande la Mauritanie. Au paragraphe 3, les 

A/C.6/SR.l339 
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mots Haux fms de l'adoption" sont remplacés par "aux flns 
de rélaboralion définitive~·, certains représentants consi
dérant que le mot "adoption" implique la ratification de 
l'instrument, qui, au stade de la conférence de plénipoten· 
Haires, n'entre pas en ligne de compte, 

7. M. LOUKYANOVITCH (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) rappelle que sa délégation s'est déjà 
prononcée pour l'élaboration d'un instrument international 
relatif à la protection des agents diplomatiques, question à 
laquelle elle attache la plus grande importance, ainsî 
d'ailleurs que la plupart des délégations. 

8. En ce qui concerne la questîon de savoir si c'est à une 
conférence de plénipotentiaires ou à la Sixième Commission 
qu'il conviendrait de confier la tâche de conclure une 
convention en ta matière, la délégation de la RSS de 
Biélorussie estime que c'est le choix de la Sixième Commis· 
sion qui paraît ie plus indiqué, et cela pour les raisons 
suivantes, Tout d~abord, la convocation d'une conférence 
de plénipotentiaires aurait pour l'Organisation des: Nations 
Unies des incidences financières élevées, entraînant des 
dépenses qui ne répondraient pas à une nécessité partlcu~ 
Hère, Il faut tenir compte, ensuite, des întérêts des pays en 
voie de développement, qui peuvent difficilement envoyer 
leurs experts d'abord à une conférence internationale, puis 
à la vingt-huitième session de J'Assemblée générale, ce qui 
représente une très longue période d'absence. Pour ce qui 
est de la représentativité de l'instance chargée de conclure la 
convention envisagée, la Sixième Commission satisferait 
mieux à cette exigence qu'une conférence de plénipoten
tiaires. ce qui donnerait à la convention d'autant plus de 
chances d'être largement acceptée. A cet égard, la déléga· 
tion de la RSS de Biélorussie s'oppose d'ailleurs catégori· 
quement à la formule dite de Vienne, que le projet de 
résolution A/C.6/L.852.'Rev.l propose au paragraphe 4 de 
sa section II et qui est contraire au principe de l'univer· 
salité. Les de1ais d'adoption de cette convention coïncident 
presque dans les amendements proposés par la Mauritanie et 
la Tchécoslovaquie (A/C.6fL.856/Rev.2) et par l'Afgha· 
nistan et la Yougoslavie (A/C.6/L.858/Rev.l). On reproche 
souvent à la Sixième Commission de se contenter d 'exa~ 
miner les travaux d~autres organes sans produire elle-mtme 
de résultats concrets. Cependant, i1 est manifeste qu'eUe 
peut adopter des instrumcn ts internationaux, et voici que se 
présente une occasion véritable de demontrerl'efficacîté de 
la Commission. 

9. Vargument du représentant des Etats-Unis, selon 
lequel une convention établie par la Sixième Commission ne 
serait pas largement acceptée) n'est pas convaincant. La 
délégation de ta RSS de Biélorussie doute, pour sa part, que 
la délégation des Etats-Unis soit en mesure de garantir 
qu'une conférence de plénipotentiaires puisse arriver, mieux 
que la Sixième Commission, à adopter un texte acceptable 
pour tous les Etats. Il est d'ailleurs paradoxal de constater 
que certains pays appuient l'adoptîon de conventions 
nouvelles alors qu~ils se sont abstenus de ratifier des 
conventions diplomatiques existantes très importantes. 

10. La délégation de la RSS de Biélorussie appuie donc les 
amendements communs présentés par les délégations ma uri· 
tanienne et tchécoslovaque (A/C.6/L.856/Rev.2). Le troi
sième amendement de l'Argentine (voir A/C.6/L.854/ 

Rev.l) ~-le seul restant après que le premier a été accepté 
par les auteurs du projet de résolution et que le deuxième a 
été retiré semble superflu. L'orateur se prononce en 
faveur de ceux des amendements du Mexique (NC.6/ 
L.857) qui soulignent la grande importance de ta question 
de la responsabilité des Etats. 

li. :11. YASSEEN (Irak) aurait aimé voir suivre le 
processus normal de codification pour l'adoption d'une 
convention destinée à assurer la protection des agents 
diplomatiques, ce processus consistant à renvoyer le projet 
d'articles â la CDI pour qu'elle le présente de nouveau, 
après révision, à la Sixième Commîssion. En matière de 
codification, il convient. en effet! de dégager progressive· 
ment et sans hâte une solution acceptable pour l'ensemble 
de la communauté internationale, en tenant compte des 
observations des gouvernements. La procédure habituelle 
implique cependant un délai de deux ans et étant donné le 
sentiment général d'urgence M. Yasseen se range à l'avis de 
ceux qui proposent de soumettre directement le projet 
d~articles. avec les observations des gouvernements, à la 
Sixième Commission quî l'examinerait à la vingt-huîtièrne 
session de l'Assemblée générale. Il semble superflu en effet 
de convoquer une conférence de plénipotentiaires pour 
l'adoption d'un projet qui ne compte que 12 articles, et 
d'ailleurs le caractère très politique du sujet favorise le 
choix de ta Sixième Commission, qui peut bénéficier de la 
présence à l'Organisatîon des Nations U rties, en début de 
session de l'AssembJée générale, non seulement de juristes, 
mais aussi de dîplomates et d'hommes polîtîques. 

12. La délégation irakienne juge donc acceptables les 
amendements communs de la Mauritanie et de Ja Tchéco
slovaquie (A/C.6/L.856/Rev.2), avec une réserve de forme 
cependant. Il est regrettable, en effet, que te paragraphe 3 
proposé de la section Il du projet de résolution ait utilisé le 
mot "élaboration": le mot "élaboration" a un sens général 
et littéraire mais n'a pas la signification technique du mot 
>~adoption" qui, dtaprès la Conférence de Vienne sur le 
droit des traités, a Je sens très précis d'approbation d'un 
texte définitif sans que cela préjuge en rien Jes étapes 
ultérieures que sont Ja signature et la ratification. 

13. En ce qui concerne les amendements de l'Afghanistan 
et de la Yougoslavie (A/C.6/L.858/Rev.I) qui tendent à 
renvoyer le projet d'articles à la CD!, il ne faut pas oublier 
que cet organe a un programme de travail très chargé et que 
la CD! ne saurait sacrifier plus longtemps l'examen de 
certaines questions essentielles~ comme celles de la respon· 
'!abilité des Etats et de la succession d'Etats dans les 
matiêres autres que les traités par exemple. 

14. M. TUBMAN (Libéria) dit que si sa délégation figure 
parmi les auteurs du projet de résolution A/C.6/L.8S2/ 
Rev.l, c'est pour des raisons humanitaires et aussi parce 
qu>ene juge absolument nécessaire de protéger le mécanisme 
qui rend possibles les relations internationales. Ce projet de 
résolution, qui ressemble aux résolutions normalement 
adoptées à propos des rapports de la CD!, prévoit la 
convocation d'une conférence de plénipotentiaires pour 
l'examen du projet d'articles sur la protection des diplo· 
mates; or cela ne signifie aucunement que l'instrument qui 
sera adopté par ladite conférence sera identique au texte 
qui lui sera soumis. Certaines notions qui sont à la base du 
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projet d'articles et la question de l'asile ne peuvent être 
examinées que par les gouvernements eux-mêmes et il serait 
peu réaliste d'attendre de la CDI qu'elle se prononce sur de 
délicats problèmes d'ordre politique. La CD! a accompli 
avec célérité et compétence la tâche qui lui était confiée; il 
appartient maintenant aux gouvernements d'étudier 1e 
projet d'articles, et à cet égard les amendements proposés 
par l'Afghanistan et la Yougoslavie (A/C.6/L.858/Rev.l) 
paraissent très raisonnables 'puisque? sans méconnaître 
l'urgence de la question, ils laiSsent aux gouvernements le 
temps d'étudier ce projet et ils permettent également à la 
CDI de l'examiner une nouveHe fois. à la lumière des 
observations des gouvernements. La délégation libérienne 
estime que la conférence proposée devrait être convoquée le' 
plus tôt possible et que les considérations financîères ne 
doivent pas l'emporter- sur toutes les autres, En fait 1 ce 
serait une erreur que de surcharger ))ordre du jour de la 
Sixième Commission et de l'amener à examiner le projet 
d'articles sur la protection des diplomates comme une 
question ordinaire. 

!5. M. HAYATOU (Cameroun) présente une motion de 
clôture du débat. 

Sans opposition, la motion est adoptée. 

16. Le PRESIDENT déclare clos le débat sur le projet de 
résolution et sur les amendements présentés à son sujet. 

l7. Avant de procéder au vote, le Président annonce que 
des trois amendements présentés par l'Argentine (A/C.6/ 
L.854/Rev.l), seul le troisième est maintenu, puisque le 
premîer a été accepté par les auteurs du projet de résolution 
des 11 puissances et le deuxième a été retiré par son auteur 
à la 1338ème séanœ. Il déclare également que le représen
tant de PAfghanistan l'a informé qu'îl n'insistera pas pour 
que les amendements de l'Afghanistan et de la Yougoslavie 
(A/C.6/L.858/Rev.l) soient mis aux voix, et que le repré
sentant du Mexique a retiré les amendements de sa 
délégation à la section Il du projet de résolution. 

18. Le Président met ensuite aux voix séparément le 
projet de résolution des Il puissances (A/C.6/L.852/ 
Rev.l ), le restant des amendements du Mexique (A/C.6/ 
L.857) et les amendements de l'Argentine (A/C.6/L.854/ 
Rev.l), ainsi que les amendements de la Mauritanie et de 1a 
Tchécoslovaquie (A/C.6/ L.856/Rev.2). 

Sans opposition, les premier, deuxième, troisième et 
quatrième alinéas du préambule sont adoptés. 

Par 40 voix contre 33, avec 39 abstentions, le premier 
amendement du Mexique, relatl[ au ctnquième alinéa du 
préambule, est adopté. 

Par 43 voix contre 33, aJJec 35 abstentions, le de!Jxième 
amendement du Mexique, relatif au sixième alinéa du 
préambule, est rejeté. 

Sans opposition, le septième alinéa du préambule est 
adoplé. 

Par 48 voix contre 24, al>ec 41 abstentions, le troisième 
amendement du Mexique tendant à ajouter un huitième 
aliné11 au préambule, est adopté. 
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Par 106 voix contre zéro, avec 8 abstentions, l'ensemble 
du préambule, ainsi modijïé, est adopté. 

Par 70 J•oix contre une, avec 39 abstentions, le Jroisième 
amendement de l'Argentine, relattl à la section 1, est 
adopté. 

Par 37 voix contre 29, avec 47 abstentions. le quatrième 
amendement du Mexique, relatif à la section I, est rejeté. 

Par 108 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'ensemble 
de la section !, sous sa [orme modifiée, est adopté. 

Par 54 voix contre 40, avec 20 abstentions, les amende~ 
ments de la Mauritanie et de la Tchécoslovaquie à la 
section JI sant adoptés, 

Par 73 l-'Dix contre une, avec 41 abstentions, l'ensemble 
du projet de résolution, tel qu'il a été modifié, est adopté. 

19. M. SPM:!L (Tchécoslovaquie) mdique que sa déléga
tion se porte coauteur du projet de résolution A/C.6/L.859. 

20. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution 
A/C.6/L.859, qui a pour auteurs l'Afghanistan, l'Espagne, la 
Tchécoslovaquie et la Yougoslavie. 

A l'unanimité, ce projet de résolution est adopté. 

2!. M. ALciVAR (Equateur), prenant la parole pour 
expliquer son vote, indîque que sa délégation ne s'est pas 
prononcée sur le fond du projet d'articles sur la protection 
des diplomates parce que le Gouvernement équatorien n'a 
pas pu étudier ce texte de manière approfondie. La 
délégation équatorienne estime que c'est en violation du 
statut de la Commission du droit international, et notam
ment de l'article 16, que l'on s'est abstenu de nommer un 
rapporteur spécial sur la question et que ron a donné au 
projet un caractère définitîf. C'est pourquoî elle a voté en 
faveur de l'amendement de )a Mauritanie et de Ja Tchéco~ 
slovaquie. 

22. M. MOLINA (Venezuela) indique que, bien que 
n"approuvant pas la majorité des amendements du Mexique, 
sa délégation s'e.St abstenue lorsqu'ils ont été mis aux voix, 
en signe d'amitié pour ce pays voisin. La délégation 
vénézuélienne a voté contre les amendements de la Mauri
tanïe et de la Tchécoslovaquie, car elle désïrait que le projet 
d'articles sur la protection des diplomates soit renvoyé à la 
CDI, mais elle a voté pour le projet de résolution dans son 
ensemble~ car il correspond en partie à ce qu'elle souhaite. 
Elle aurait voté en faveur des amendements de l' Afgha
nistan et de ta Yougoslavie si ceux-ci avaïent été mis aux 
voix. 

23. M. MILLER (Canada) dit qu'il a voté contre les 
amendements de la Mauritanie et de la Tchécoslovaquie, 
parce qu'il était convaincu qu'il était injustifié de retarder 
d'un an l'adoption d'un projet de convention sur une 
question-qui est à ses yeux de la plus grande urgence. Il 
note cependant avec satisfaction que la Mauritanie s'est 
jointe à la Tchécoslovaquie, ce qui représente un certain 
rapprochement. 
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24. Au cours du débat, la délégation canadienne a fait 
observer que si la Sixième Commission s'estimait campé~ 
tente pour se saisir du projet d.e convention! cne n'avaît 
qtl'à le faire dès la session en cours. Toutefois, compte tenu 
du fait que le représentant de Ja Tchécoslovaquie a précisé à 
la l338ème séance que les auteurs de l'amendement 
souhaitaient que la convention soit adoptée en 1973, la 
délégation canadienne a pu S

1abstenlr lorsque le projet de 
résolution a été mis aux \'oix dans son ensemble. Elle aurait 
pu aller plus loin si le nouveau paragraphe 3 de la section JI 
avait expressément précîsé que le projet de convention 
devait être adopté à la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale. 

25. M. BEEBY (i'iouvelle-Zélande) indique qu'il a voté 
contre les amendements de la Mauritanie et de la Tchéco~ 
slovaquie parce qu•t) e.stime que la convocation d'une 
conférence diplomatique aurait été préfërable. La dêlé· 
gation néo-zélandaise regrette que le texte adopté ne fixe 
pas de délai précis pour l'adoption de la convention. Il lui 
semble en effet qu'une majorité était en faveur de la 
conclusion de la convention au cours de l'année 1973. Si un 
nombre suffisamment important de délégations le désirent; 
on pourrait envisager d'introduire un amendement en ce 
sens lorsque le projet de résolution sera mis aux voix à 
!~Assemblée générale, de façon à refléter plus exactement 
l'opù1ion de la majorité sur ce point. 

26. Mme D'HAUSSY (France) aurait souhaité pouvoir se 
prononcer en faveur des amendements du Mexique relatifs à 

la section II. Le Gouvernement français a déjà indiqué ses 
réserves quant au principe même de l'élaboration de la 
convention envisagée. La procédure proposée dans les 
amendements de la délégation du Mexique aurait permis 
aux Etats d 1examiner les divers aspects du problème et 1 

notamment, de tenir compte des conclusions du débat sur 
Je problème général du terrorisme. La délégation française 
n~était pas favorable aux amendements de la Tchéco~ 
slovaquie dans leur version initiale, car elle estimait qu'ils 
invitaient l'Assemblée à prendre une décision prématurée et 
que la Sixième Commission n'était pas l'organe le plus 
approprié pour traiter d'une question aussi spécialisée. 
Toutefois, la délégation française n'a pas voulu faire 
obstacle aux vœux de la majorité et elle s~est abstenue. Elle 
tient à préciser qu'elle interprète l'expression "les Etats", 
au nouveau paragraphe 1 de la section Il> comme ayant le 
sens que leur donne la formule dite de Vienne et elle prend 
acte du faït que la rédaction du nouveau paragraphe 3 ne 
prévoit pas que la convention sera nécessairement conclue à 
la vîngt-huitième sessîon de l'Assemblée générale. 

27. M. BULAJié (Yougoslavie) indique que, considérant 
que les amendements de la Mauritanie et de la Tchéco
siovaquie ralliaient la majorité des délégations du tiers 
monde, sa délégation s'est abstenue d'y faire obstacle. Il 
tient à préciser que, dans le nouveau paragraphe 3 de la 
section Il, il interprète rexpression "l'élaboration défmi~ 
tiven dans son sens strîct 

La séance est levée à 17 h 15. 
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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR 

Représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales (A/8753 et Add.l et 2) 

1. Le PRESIDENT rappelle qu'à la session précédente la 
Sixième Commission a procédé· à un long débat sur le fond 
du projet d'articles relatif à la représentation des Etats dans 
Jeun relations avec les organisations internationales, projet 
recommandé par la Commission du droit international 
(CD!) dans son rapport sur les travaux de sa vingt-troillième 
session (A/8410/Rev.l )1 , et il invite les représentants à 
faire porter essentiellement leurs observations sut la 
question de la procédure à suivre en vue de la conclusion 
d~une convention en la matière. 

2, M. CASTRÉN (Finlande) rappelle qu'à la vingt·sixième 
session de l'ASsemblée générale la délégation fmlandaise 
avait conclu son intervention (1257ème séance) dans la 
discussion de la Sixième Commission sur le projet d'articles 
en déclarant qu'elle acceptait la décision de la CD! de 
recommander à l'Assemblée générale la convocation d~une 
conférence internationale sur la question. Depuis lors, 
plusieurs organisations internationales et institutions spécia· 
lisées ainsi que bon nombre de gouvernements, répondant à 
l'invitation que l'Assemblée générale avait formulée dans sa 
résolution 2780 (XXVI), ont communiqué leurs vues sur le 
projet d'articles et sur la proposition de la CDL la plupart 
des réponses ont été favorables, bien que certains gouver· 
nements aient formulé quelques critiques. Le Gouver· 
nement fmlandais~ dont la réponse est _reproduite dans le 
document A/8753/Add.2, a porté un jugement dans J'en· 
semble favorable sur le projet d'articles, tant en ce qui 
concerne sa substance que sa rédaction. La délégation 
fmlandaise se bornera donc à confirmer que la convocation 
d'une conférence internationale de plénipotentiaires pour la 
conclusion d'une convention lui paraît préférable à l'élabo· 
ration du texte définitif par la Sixième Commission, bien 
qu'elle reconnaisse que cette dernière solution réponde 
nùeux aux points de vue et aux intérêts de plusieurs petits 
Etats. A l'appui de la convocation d'une conférence de 
plénipotentiaires, M. Castrén se réfère aux observations 
écrites communiquées par les Gouvernements brésilien, 
néerlandais, britannique, suédois et suisse qui sont repro· 
duites dans le document A/8753. 

1 Voir Documents officiels de l'Ar.semblée générale, vingt·si:xième 
seffion, Supplément No 10, cha p. Il, se ct. D, 
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3. M. BRENNAN (Australie) indique que son gouver· 
nement, après avoir étudié attentivement le projet 
d'articles, en est venu à la conclusion que l'adoption d'une 
convention sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales ne s'impose 
pas. Les divers accords de siège et les conventions sut les 
privilèges et immunités des diverses organisations consti· 
tuent déjà un cadre conventionnel non négligeable. Les ar· 
ticles 3 et 4 du projet prévoient que les accords internatio· 
naux existants o\l qui pourraient entrer en vigueur à (~avenir 
conserveraient leur plein effet Dans ces conditions, on peut 
s'interroger sur la nécessité d'une convention de caractère 
général. Pour dissiper ces doutes, la CDI a fait valoir, au 
paragraphe 4 de son commentaire sur l'article 4, que le 
projet d'articles contient de nombreuses dispositions sur des 
questions qui n'ont pas été réglementées par des traités 
existants. Cela est vrai, maist comme le Gouvernement 
australien l'a fait observer dans sa réponse écrite (A/8753/ 
Add.2), il est également vrai que plusieurs des nouvelles 
dispositions prévues sont inacceptables à de nombreux 
gouvernements. 

4. La délégation australienne suivra avec attention les 
débats de la Commission et si une forte tendance se dégage 
en faveur de la conclusion d'une convention, elle ne s'y 
opposera pas. Elle se réserve d'intervenir sur le fond du 
projet d'articles à la lumière des observations des autres 
délégations. Elle se bornera pour l'instant â appeler l'atten· 
tian sur la réponse écrite du Gouvernement australien, en 
soulignant que ces observations demeurent de caractère 
général étant donné que, de l'avis du Gouvernement 
australien, le projet doit encore être remanié très profon
dément. 

5. Si la majorité des membres de la Commission se 
prononcent en faveur de la conclusion d'une convention, la 
délégation australienne pense, avec le représentant de la 
Finlande, que ladite convention doit être adoptée par une 
conférenèe diplomatique, procédure qui garantirait que les 
gouvernements seraient représentés par leurs experts les 
mieux qualifiés et que ceux-ci pourraient consacrer entière~ 
ment leur attention à la matière sur laquelle porte le projet 
d'articles. 

6. M. SCHERMERS (Pays-Bas) estime qu'il serait préfé· 
rable de convoquer une conférence diplomatique. L'argu· 
ment le plus fort en faveur de l'adoption d'une convention 
à l'Assemblée générale sur la recommandation de la Sixième 
Comnùssion est d'ordre écononùque. Mais le moindre coût 
de cette procédure n'est pas un avantage aussi considérable 
qu'il pourrait paraître. En effet, le travail de rédaction 
exigera du temps, ce qui siJmifle que d'autres questions 
risquent de devoir être remises à plus tard ou que les 
membres de la Commission devront séjourner à New York 

A/C.6/SR.I340 
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plus longtemps que de coutume. De plus, la rédaction de la 
convention devra peut·être être étalée sur plusieurs sessions, 
ce quî causerait un retard d'autant plus regrettable que la 
convention s'inscrit dans les travaux de codification du 
droit diplomatique, qui ont déjà pris plusieurn années et qui 
semblent maintenant bien avancés. 

7. Le fait essentiel à prendre en considération, c'est que 
les organisations internationales sont concernées par le 
projet d'articles au même titre que les Etats et doivent donc 
participer à cet instrument dens des conditions d'égalité. Il 
n~y a là rien de nouveau. ll existe des centaines d'accords 
internationaux auxquels des organisations internationales 
gouvernementales sont parties : accords de siège, accords de 
tutelle de l'ONU, contrats d'emprunt et de garantie de la 
Banque mondiale, accords de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique et accords de développement conclus 
avec des institutions spécialisées. Comme la délégation 
néerlandaise l'a fait observer à la vingt-sixième session 
(1256ème séance), tout l'équilibre du projet de convention 
repose sur l'idée que les organisations internationales 
deviendront des tierces parties autonomes aux côtés de 
l'Etat d'envoi et de l'Etat hôte. En effet, le projet impose 
des obligations non seulement aux Etats, mais aussi aux 
organ~ations internationales, et il est donc essentiel que ces 
organisations deviennent parties à la convention. 

8. Cela étant, il est également essentiel que les organi· 
sations internationales participent à J'élaboration de la 
convention sur un pied d'égalité avec les Etats. Ce n"est pas 
là non plus une nouveauté dans lbistoire des Nations Unies. 
Dans sa résolution 1995 (XIX), l'Assemblée générale a 
décidé que les organisations internationales pouvaient parti~ 
ciper -· sans droit de vote aux délibérations du Conseil du 
commerce et du développement et de ses organes subsi~ 
dlaires. A la Conférence des Nations Unies sur Je sucre de 
1968, la question de la participation de la Communauté 
économîque européenne s'est posée. Le Secrétaire général 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement a alorn proposé que le représentant de la 
CEE ait une position intermédiaire entre celle de simple 
observateur et celle d'un Etat. Depuis lor>, les représentants 
de la Commission des communautés européennes ont 
activement participé à toutes les conférences sur les 
produits de base. L'Agence internationale de l'énergie 
atomique participe sur un pied d'égalité à un organe 
gouvernemental, le Centre des radio~isotopes du Moyen· 
Orient. Il y a donc suffisamment de précédents pour justifier 
le fait que les mganisations internationales participent à 
part entière à une conférence internationale. 

9. C'est à bon escient que la CDI a recommandé à 
1' Assemblée générale de convoquer une conférence interna· 
tionale de plénipotentiaires (voir A/8410/Rev.l, par. 57) et 
a exprimé l'espoir que l'Assemblée prendrait les dispositions 
voulues pour associer l'Organisation des Nations Unies, les 
institutions spécialisées et 1' AlEA à l'adoption de la 
convention envisagée (ibid., par. 58). Le fait qu'il soit 
infiniment plus facile de faire participer des organisations 
internationales aux travaux d'une conférence multilatérale 
qu'à ceux de la Sixième Commission est un argument 
décisif en faveur de la convocation d'une conférence 
spéciale. Un autre argument est que l'on peut en attendre 
un travail plus efficace puisque tous les délégués seront 

désignés en fonction de l'objet de la conférence. Pour sa 
part, la délégation néerlandaise souhaite que cette confé
rence soit convoquée dès que possible. 

l O. M. PERSSON (Suède) constate que plusieurn Etats 
ont suggéré que l~élaboration défmitive d'une convention 
sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales soit confiée à la Sixième 
Commission. De l'avis de la délégation suédoise~ cela ne 
serait pas une solution heureuse pour plusieurs raisons. 
Premièrementt la Sixième Commission est saisie chaque 
année de plusieurs questions importantes qui exigent urie 
grande attention et de longs débats, Au cours des sessions à 
venir; elle devra s'occuper du projet de convention sur la 
succession d~Etats en matière de traités et vraisemblable~ 
ment de la question de la succession d'Etats dans les 
matières autres que les traités et des problèmes se rappor· 
tant à la responsabilité des Etats et à la clause de la nation 
la plus favorisée. Un nombre limité de séances est attribué à 
chacun des points et un examen attentif du projet de 
convention sur la représentation des Etats, article par article 
- et il y en a 106, y compris ceux relatifs aux délégations 
d'observation à des organes ou à des conférences~~ 
pourrait déséquilibrer considérablement le programme de 
travail normal de la Commission. En outre, il est plus facile 
d'inclure des experts représentant les autorités nationaJes 
compétentes parmi les membres d'une délégation à une 
conférence internationale. Deuxièmement, comme il s'agit 
d'une convention traitant des droits et des obligations 
d'organisations internationales, il est essentiel que ces 
organisations soient bien représentées au stade de la 
rédaction et cela n'est vraiment possible que dans le cadre 
d'une conférence internationale. n est tout aussi indis-
pensable que la Suisse ait J'occasion de participer acti~ 
vement à la rédaction d'une convention qui l'intéresse tout 
particulièrement, en tant qu'Etat hôte non seulement de 
l'Office des Nations Unies à Genève et de nombreuses 
institutions spécialisées des Nations Unies mais également 
d'autres organisations internationales universelles. 

11, En outre, la Convention sur les missions spéciales qui 
a été élaborée par la Sixième Commission et qui n'a obtenu 
jusqu'à présent que 12 signatures et deux ratifications. n'est 
pas un précédent très encourageant. On peut penser que la 
CDJ, en préparant son projet, est allée trop loin et trop vite 
dans le développement du droit international en la matière, 
si bien qu'un grand nombre d'Etats n'ont pas été en mesure 
de la suivre. En revanche, les Conventions de Vienne sur les 
relations diplomatiques et sur les relations consulaires ont 
donné des résultats très satisfaisants, En fait, on pourrait 
également charger la conférence internationale de la ré· 
daction d'autres conventions sur des sujets connexes qui 
sont actuellement au programme de travail de la CD!, par 
exemple sur la question des traités conclus entre Etats et 
organisations internationales ou entre deux ou plusieurs 
organisations internationales, En tout état de cause, il ne 
semble pas que l'adoption d'une convention soit extrême
ment urgente. 

12. M. Persson rappelle qu'au paragraphe 14 de l'annexe I 
du règlement intérieur de l'Assemblée générale la Corn· 
mission spéciale des méthodes et des procédures de 
l'Assemblée générale recommande, lorsque le cas l'exige, 
qu~une conférence de plénipotentiaires soit convoquée aux 
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fins d'étude, de négociation, de rédaction et éventuellement 
de signature d~une convention donnée. 

13. M. LOPUSZANSKI (Pologne) dit que sa délégation 
tient à résumer son opinion et à indiquer sa position à 
l'égard de quelques-unes des observations présentées par 
d~autres gouvernements et par des organisations interna~ 

tionales. au sujet du projet d'articles sur la représentation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations interna
tionales. En premier lieu, la délégation polonaise s'est posé 
une question qu'elle juge d'importance fondamentale 
ceUe de savoir si le projet d'articles reflète oien l'état actuel 
de la doctrine et de la pratique du droit international et des 
relations internationales. Or la réponse ne peut être que 
positive. Le Gouvernement polonais exprime sa reconnais
sance à la CD! et à son rapporteur spécial, M. EI·Erian, pour 
le travail utile qu'ils ont accompli. La convention projetée 
sera, après la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques et la Convention sur les missions spéciales, le 
troisième grand pilier de cette branche du droit interna· 
tional qu'est le droit diplomatique. En l'occurrence, il s~agit 
de trouver un juste compromis entre les intérêts du pays 
hôte d'une part, et les intérêts de l'organisation et du pays 
d'envoi d'autre part. Certains pays qui accueillent tradition
nellement des organisations internationales ont fait valoir 
que le projet défend d'une manière insuffisante les intérêts 
des pays hôtes. La délégation polonaise ne partage pas cette 
opinion. Bien que le projet observe un parailélisme de 
solutions avec les dispositions de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques et de la Convention sur les 
missions spéciales, il était naturel de rechercher des solu
tions différentes dans les Call où il n'y a pas de parallélisme 
dans les prémisses. Ainsi, l'institution de la persona non 
grata, faute d'analogie dans les faits, a dû disparaître du 
projet d'articles. Il n'y a pas d'analogie, car pour une 
organisation internationale et ses membres~ l'Etat hôte ne 
correspond pas exactement à l'Etat de résidence dans les 
relations bilatérales. M. Lopuszanski cite à cet égard une 
déclaration faite par le Conseiller juridique à la I016ème 
séance de la Sixième Commission, tenue pendant la 
vingt-deuxième session de l'Assemblée générale, précisant 

que certaines dispositions de la Convention de Vienne ~ 
telles, par exemple, celles qui ont trait à l'agrément, à la 
nationalité ou à la réciprocité - ne s'appliquent pas ii la 
situation des représentants auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. La délégation polonaise exprime le vœu que 
cette conception juridique soit maintenue dans la nouvelle 
convention. Pour remplacer l'institution de la persona non 
grata, le projet contient l'article 75, qu'il suffuait de 
respecter pour que les intérêts du pays hôte soient 
défendus. 

14. Un autre problème fondamental.est celui du champ 
d'application de la convention. Il est souhaitable que la 
future convention s'applique uniquement aux organisations 
internationales de caractère universel. Il serait difficile, 
voire tout à fait impossible, de traiter dans le même 
instrument des problèmes que posent les relations avec 
d'autres organisations, telles que les organisations de carac· 
tère régional, pour la simple raison que ces dernières ne sont 
pas homogènes. La limitation du champ d'application du 
projet ne signifie pas que les nonnes de la convention 
projetée ne puissent être retenues à l'usage de certaines 
organisations régionales, mais cela devrait être laissé au 
pouvoir discrétionnaire des Etats et des organisations 
intéressées. D'autre part, il faudrait que tous les pays du 
monde qui le désirent puissent participer sans aucune 
discrimination à la convention projetée. Reste le problème 
d'une participation éventuene des organisations elles-mêmes 
en qualité de parties à la convention. Ce problème a été 
évoqué dans l'observation écrite d'un gouvernement qui 
propose à juste titre qu'une décision en la matière soit 
différée jusqu'à ce que l'examen du problème par la CD! ait 
été mené jusqu'à ses conclusions. 

15. La délégation polonaise indique qu'eUe partage l'opi
nion des gouvernements qui sont en faveur de l'élaboration 
de la Convention au sein de la Sixième Commission, cette 
voie étant à la fois la plus &impie et la moins coilteuse. 

lA séance est levée à 15 h 50. 
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l'OINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR 

Représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales (suite) [A/8753 et Add.l 
et 2) 

1. M. SETTE CÂMARA (Brésil) indique que sa délégation 
approuve entièrement les critères libéraux utilisés dans le 
projet d'articles sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales, recommandé 
par la Commission du droit international (COI) dans son 
rapport sur les travaux de sa vingt~troisîème session 
(A/8410/Rev.l)1 • Tel qu'il est rédigé, le projet confère aux 
représentants des Etats d'envoi le statut indépendant qui 
leur est indispensable; le Gouvernement brésilien est 
convaincu qu'en accordant à ces représentants des privilèges 
et immunités plus étendus que ceux qui leur sont actuel~ 
lement applicables, et en les mettant sur un pied d'égalité 
avec les agents diplomatiques, on contribuera à renforcer les 
relations entre les Etats et les organisations internationales. 
L'extension de ces privilèges est une nécessité de la vie 
diplomatique internationale et les Etats hôtes ne sauraient 
considérer qu'elle ne se justifie pas puisque c'est fmalement 
de leur propre gré qu'ils assument ce rôle. D'ailleurn, 
comme le privilège de faire office d'Etat hôte est très 
recherchê 1 il n'est que naturel d'accorder aux représentants 
intéressés )a protection complète ainsi que toutes les 
facilités et immunités auxquels ils ont droit. 

2. Pour des raisons pratiques, la Commission devrait 
essayer d'aboutir à une entente unanime, car la convention 
envisagée devrait servir au mieux les intérêts de l'ensemble 
de la communauté mondiale : il n'y a pas place pour une 
division permanente des Etats en Etats d'envoi et Etats 
hôtes; tout Etat peut relever de l'une et de l'autre catégorie. 

3, La délégation brésilienne estime qu'il vaut mieux 
convoquer une conférence de plénipotentiaires chargée de 
l'adoption de la convention que de laisser ce soin à la 
Sixième Commission, et cela pour deux raisons principales : 
d'une part, le temps de travail dont dispose la Commission 
pendant une session régulière de l'Assemblée générale lui 
permet à peine de venir à bout de son ordre du jour, 
normalement chargé et, d'autre part, les délégations des 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblêe générale, t~ingHlxième 
session, Supplément No 10, cha p. fi, se ct. D. 
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Etats auprès des conférences internationales sont plus 
importantes en nombre et comprennent des experts dans le 
domaine particulier qui est à l'étude. 

4. M. Y ASSEEN (Irak) fait observer que le projet 
d'articles dont est saisie la Commission s'inspire du droit 
diplomatique actuellement codifié, en particulier de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 
1961, et on peut considérer qu'il complète un chapitre de 
cette branche du droit. Comme le représentant du Brésil l'a 
souligné, c'est un honneur pour un Etat de faire office 
d'Etat hôte pour une organisation internationale; c'est 
pourquoi cet Etat doit assumer de bonne foi l'obligation de 
garantir à l'organisation une atmosphère sereine et favorable 
propice à l'accomplissement des services qu~elle rend à la 
communauté internationale. Le projet d'articles présente 
l'avantage d'établir un équilibre entre les intérêts des trois 
parties intéressées, à savoir l'Etat hôte, l'Etat d'envoi et 
l'organisation. 

5, La délégation irakienne est favorable à la tenue d'une 
conférence chargée d'adopter la convention, mais pour des 
raisons de convenance plutôt que de principe, car elle 
estime que la Sixième Commission devrait se voir de plus en 
p1us souvent confier le soin d'adopter des conventions 
internationales~ de manière à pouvoir remplir en quelque 
sorte le rôle d'organe législatif des Nations Unies. La 
Commission a déjà prouvé qu'elle était capable de le faire et 
l'argument selon lequel le faible nombre des signatures et 
ratifications de la Convention sur les missions spéciales est 
dO au fait qu'elle a été adoptée par la Commission n'est pas 
convaincant. De nombreux instruments adoptés à des 
conférences internationales ont aussi été signés et ratifiés 
par très peu d'Etats. Quant à la question soulevée par le re· 
présentant des Pays-Bas, à la 1340ême séance, au sujet de la 
pOssibilité pour les organisations internationales de se faire 
représenter aux délibérations relatives à un instrument 
présentant 4e l'intérêt pour ' tes, il convient de se souvenir 
que l'Assemblée générale est ma !tresse de sa propre 
procédure et qu'elle pourrait facilement donner suite à une 
recommandation de !a CDI en ce qui concerne une 
représentation de ce genre. Le temps n'est plus où la 
Sixième Commission ne se voyait accorder qu'un petit 
nombre des points de l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale et un petit nombre de séances; il y a plus de dix 
anst certains membres de la Commission ont protesté contre 
l'ordre du jour restreint qui lui était assigné et se sont même 
demandé si cela reflétait le déclin de la primauté du droit 
aux Nations Unies. Depuis lors, J'ordre du jour de la 
Sixième Commission a été de plus en plus chargé; c'est 
pourquoi la délégation irakienne préconise, à titre excep
tionnel, l'adoption par une conférence dela convention sur 
les relations entre les Etats et les organisations inter· 
nationales. 

A/C.6/SR.l341 
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6. Le PRESIDENT appelle l'attention des membres de la 
Commission sur l'annexer I au règlement intérieur de 
l'Assemblée générale, qui contient les recommandations et 
sug~~estions formulées par la Commission spéciale des 
méthodes et des procédures de l'Assemblée générale et 
approuvées par l'Assemblée, et, en particulier~ sur les 
paragraphes relatifs à l'examen par l'Assemblée générale de 
conventions internationales mises au point par des experts 
ou au cours de conférences auxquelles les Etats Membres ne 
participent pas tous, ainsi qu'à la rédaction de textes de 
nature juridique. 

7. M. YASSEEN (Irak) fait observer que la Sixième 
Commission n'a maUteureUllement pas été consultée au sujet 
de ces suggestions de la Commission spéciale. 

8. M. LEHMANN (Danemark) rappelle qu'en ce qui 
concerne le fond de la question son gouvernement a déclaaé 
(voir A/8753) qu'il hésitait passablement à accepter les 
droits et immunités proposés, car on leur avait accordé une 
importance qui semblait aller plus loin que l'exigeait le libre 
eXercice des fonctions des représentants en matière de 
relations multilatérales diplomatiques. 

9. Quant à la procédure à suivre, la convocation d'une 
conférence de plénipotentiaires est préférable dans des cas 
urgents comme celui du projet de convention sur la 
protection des diplomates. Mais cette solution est onéreuse, 
et, comme le nombre des projets de convention. augmente, 
elle risque de ne pas être toujours équitable pour les petits 
pays ou les pays de moyenne importance qui pourraient 
éprouver des difficultés à fourair sufftsarnment <l'experts 
pour répondre aux besoins de conférences telles que la ou 
les prochaines conférences sur le droit de la mer~ la 
conférence qu'il est envisagé de tenir sur le droit humani· 
taire applicable en période de conflits aamés, la conférence 
sur le projet de convention de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUOCI) sur 
1a prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, et d'autres conférences juridiques 
régionales et mondiales. 

1 O. Une procédure qui ferait gagner de l'argent consis
terait à achever certaines conventions à l'Assemblée géné
rale, puisqu'elle constitue eUe·méme une conférence diplo
matique annuelle de trois mois. Cette méthode a été 
appliquée avec suœès au Pacte international relatif aux 
droits clv~s et politiques, au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, à la Convention 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale,· et, au sein c de la Sixième Commission, à la 
Convention sur les missions spéciales; si très peu d'Etats ont 
adhéré à cette dernière convention, œ n'est en aucun cas dû 
au fait qu'elle a été mise sous forme défmitive à une session 
de l'Assemblée générale. 

IL Une autre procédure pratique consisterait à renvoyer 
deux projets de conventions, ou davantage, à une conf~ 
renee diplomatique réunie pour les adopter. Cette méthode 
conviendrait tout paaticulièrement aux conventions des
tinées avant tout à codifier des règles établies du droit 

international, puisque leur mise au point définitive est 
rarement urgente au point de ne pas pouvoir être différée 
jusqu'à ce qu'un sujet connexe soit examiné. o~ail1eurs, 

quelques délégations ont déjà suggéré que le projet de 
convention de la CNUDCI sur la prescription soit examiné 
par une conférence de plénipotentiaires en même temps que 
la révision de la loi uniforme sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels. 

12. La procédure à suivre pour chaque convention dépen· 
dra évidemment des circonstances de J'espèce et, en ce qui 
concerne le projet à l'exaanen, la délégation danoise peut 
appuyer les propositions visant soit à le renvoyer à la 
Sixième Commission. soit à le soumettre, avec d'autres 
projets concernant les organisations internationales, à une 
conférence diplomatique qui se tiendrait à une date 
ultérieure. 

13. M. WARREN (Canada) précise que les commentaires 
de son gouvernement concernant le projet d'aaticles (voir 
A/8753) se fondent sur l'expérience que le Canada a 
acquise, tant en sa qualité d'Etat d'envoi qu'en sa qualité 
d'Etat hôte de l'Organisation de l'aviation civile inter· 
nationale. Le Gouvernement canadien est convaincu que la 
convention devrait, en définitive, établir le meilleur équi~ 
libre possible entre les droits des organisations interna· 
tionales et des missions accréditées auprès de celleKi, d'une 
part, et les devoirs de l'Etat hôte, d'autre part. Bien que le 
projet d'articles de la Commission du droit international 
soit digne de louanges, certains aanendements et adjonctions 
devraient y être apportés~ de manière que la convention qui 
en résultera constitue, avec les Conventions de Vienne sur 
les relations diplomatiques et sur les relations consulaires, la 
Convention sur les missions spécjales et la future conven
tion sur la protection des diplomates, un ensemble intégré 
et complet de règles de droit international contemporain 
sur les priv~èges et immunités. La portée de ces privilège• et 
immunités devrait être définie compte tenu de ce dont les 
diverses catégories de délégations ont réellement besoin 
pour s~acquitter de leurs fonctions, et ces privi.lèges et 
immunités devraient être limités à ceux qu'exige rac
complissement de ces fonctions. 

14. Le projet ne fait aucune distinction entre les types 
d'organisations internationales auxquelles s'appliquera la 
convention, a1ors que cette distinction devrait entrafner des 
différences quant aux privilèges et immunités accordés. Le 
Gouvernement canadien estime aussi que les obligations 
imposées aux Illats hôtes sont, dans certai!IIS cas, exces
sivement lourdes et que l'on devrait accorder une meilleure 
protection à ces Etats en ce qul concerne l'expulsion de 
représentants ou de fonctionnaires, les restrictions appor· 
tées aux effectifs des missions et la renonciation aux 
immunités. 

15. Le Canada est en faveur de la convocation d'une 
conférence diplomatique chargée de mettre sow forme 
définitive le projet de convention, mais il estime qu'il 
faudrait se garder de trop se hâter, caa il est essentiel que le 
projet d'aaticles forme un ensemble compatible avec le droit 
déjà codifié. 
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POINT 8S DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Commis!lion du droit international sur les 
travaux de sa Yingt-quatrième session (fln) [A/C.6/ 
L.852/Rev.l) 

16. Le PRESIDENT annonce que, à la suite d'un malen
tendu de la part du représentant de la Chine lors du vote 
qui a eu lieu, à la 1339ème séance, sur l'ensemble du projet 
de résolution A/C.6/L.852/Rev.l tel qu'il a été modifié, la 
délégation chinoise tient à déclarer maintenant que son vote 
négatif devrait être changé en une non-participation au 
vote. 

17. M. SHITTA-BEY (Nigéria) [Rapporteur] rappelle que, 
dans les sessions précédentes, les rapports de la Commission 
sur les questions relatives aux rapports de la Commission du 
droit international contenaient non seulement le texte des 
propositions, amendements et décisions, mais aussî des 
résumés analytiques des vues exprîniées par les reprê· 

sentants au cours des débats. Si la Commission désire 
insérer une telle analyse dans le rapport de sa session 
actuelle, elle doit prendre une décision à cet effet, 
conformément à la résolution 2292 (XXII) de l'Assemblée 
générale, en date du 8 décembre 1967, concernant les 
publications et la documentation de I'Otganisation des 
Nations Unies. Compte tenu de l'expérience de l'année 
précédente et des débats sur la question, on estime qu'un 
résumé analytique des principales tendances qul se sont 
dégagées pourrait couvrir environ 45 pages et coilterait 
environ 6 750 doUars. 

18. Le PRESIDENT suggère que la Commission décide 
d'inclure dans son rapport un résumé analytique de ses 
débats sur la question. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 11 h 20. 
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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR 

Représentation des Etats dans leurs relatîons avec les 
organisations internationales (suite) [A/8753 et Add.l 
et 2] 

1. M. ZotlADIS (Grèce) dit que le projet d'articles sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales. recommandé par la Commis· 
sion du droit international (CD!) dans le rapport sur les 
travaux de sa vingt-troisième session (A/84 1 0/Rev.l 1 

), 

semble plus acceptable qu'il ne l'était à l'origine'. A ce 
sujet la délégation grecque fait observer avec satisfaction 
que la CDI a tenu compte des observations des gouverne~ 
ments et qu'elle a poursuivi la mise au point de ce texte. Le 
projet d'articles s'accorde désormais mieux avec le principe 
des intérêts de la fonction, consacré à l'Article 105 de la 
Charte des Nations Unies. Il incorpore également dans une 
large mesure les prîncipes généraux figurant dans un grand 
nombre d~accords internationaux relatifs aux relations entre 
les Etats et les organisations internationales. 

2. Néanmoins, à certains égards, la CD! est allée plus loin 
que la pratique internationale existante, et même 1e dernier 
projet ne semble pas encore obtenir tout à fait l'appui 
unanime des gouvernements. Uabsence d'accord général est 
dans une certaine mesure liée à ia question de la procédure 
à suivre pour conclure la convention envisagée. A cet égard, 
bien que la délégation grecque reconnaisse qu'î1 seraît utile 
de renforcer le rôie de la Sîxième Commission en lui 
confiant cette tâche et que la convocation d'une conférence 
spéciale entraînerait des incidences financières et par là des 
difficultés pour les petits Etats, elle voit des arguments 
sérieux en faveur de la convocation d1une conférence 
diplomatique spéciale de plénipotentiaires pour élaborer 
une convention. Le sujet est assez important pour justifier 
cette solution, notamment ~ une époque où les relations 
internationales se façonnent !de plus en plus dans le moule 
de la diplomatie parlementaire. En outre, puisque les 
organisations internationales sont des personnes morales 

1 Voir Documents ojfrctets de /:Assemblée générale, vingt-sl;tième 
session, SuppMment No JO,_ chap. H, Keet. D, 

2 Ibid., yJngt-trotsième session, Supplément No 9, chap. II, 
sect E; ibid., ringt·qr.ultrième session, Supplément No 10. chap. II, 
sect. B; et ibid., Yingt-cinquième session, Supplément No 10, 
chap. IJ, sect. B. 
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distinctes~ et possèdent souvent des droits acquis distincts, 
il est devenu indispensable de régler spécialement par 
convention le statut juridique des représentants des Etats 
auprès d)elles. 

3. Comme le représentant des Pays·Bas l'a fait justement 
observer à la l340ème séance, les relations entre les Etats et 
les organisations intemationaies intéressent ces dernières au 
même titre que les Etats. Les organisations internationales 
dotées de la personnalité morale internationale devraient 
être les troisièmes parties à une telle convention et 
devraient par conséquent être habilitées non seulement â la 
signer mais également à participer aux négociations. 
Malheureusement, il n'entre pas dans les fonctions de la 
Sixième Commission de prévoir cette participation. En 
outre, il faut également tenir compte de la complexité du 
sujet, du nombre d'artides et du programme de travail 
chargé de la Sixième Conmùssion. Une conférence diploma· 
tique. bien que plus coûteuse. faciliterait la participation 
d'experts et permettrait aux délégations de consacrer toute 
leur attention à ce su~et. 

4. Néanmoins, la délégation grecque n'a pas arrêté défmi· 
tivement sa position sur la question, étant donné que les 
points de vue diffèrent sur ce point, et ron pourrait 
attendre la vingt·huitième session de l'Assemblée générale 
pour prendre une décision définitive afin de donner aux 
gouvernements un délai de réflexion plus long. 
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5. M. BESSOU (France) dit qu'en ce qui concerne le 
projet d'articles la délégation française maîntient les re~ 
marques formulées dans les observations écrites (voir 
A/8410/Rev.l, p. 105) qu'elle a présentées à l'occasion de 
la seconde lecture de ce texte par la CDI. La délégation 
française considère que deux points sont essentiels, à savoir 
la nécessïté de tenir compte de la pratique des Etats et de 
ne pas faire œuvre trop largement doctrinale. et la nécessité 
de retenir te critère des intérêts de la fonctîon pour 
déterminer l'étendue des privilèges et immunités qu'il est 
souhaitable d'accorder aux différentes catégories de repré~ 
sentations envisagées. Un grand nombre des dispositions 
proposées ne correspondent pas à cette démarche de pensée 
et n'établissent pas de façon satisfaisante l'équilibre, délicat 
mais nécessaire, entre les intérêts de l'Etat hôte et l'indé· 
pendance de l'organisation. Si le projet doit aboutir à un 
texte conventionnel~ une discussîon appronfondie de ses 
dispositions sera indiSpensable, notamment pour déterminer 
à quelles catégories d'organisations internationales il s'appli· 
quera et queHes seront ses relations avec les accords en 
vigueur. 

6. Un arrangement prévoyant que la Sixième Commission 
examinera et recommandera à }"Assemblée générale une 
convention sur la base du projet ne semble opportun ni du 

A/C.6/SR.l342 
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point de vue des travaux de la Commission, ni du point de 
vue de l'efficacité. Les problèmes traités dans le projet ne 
sont pas en effet d'ordre exclusivement juridique, mais 
soulèvent des questions dont le caractère politique, adnûnis
tratif et technique est très affirmé, Il est donc nécessaire, si 
l'on veut aboutir à un texte conventionnel qui ait quelque 
chance d'être accepté par un nombre appréciable d~Etats, 
que les gouvernements se consultent au préalable1 et il leur 
sera plus aisé de Je faire dans le cadre d'une conférence de 
plénipotentiaires. Certes, c'est la Sixième Commission qui a 
examiné la Convention sur les missions spéciales, mais la 
discussion de cet instrument a constitué une entrave pour 
ses travaux sur d'autres points. Encore s'agissait-il dans une 
certaine mesure de codîfication. tandis que le sujet dont 
traite le projet d~articles n'est pas régi par le droit 
international coutumier, mais par les accords déjà en 
vigueur. Il est vrai qu'il y aurait peut-être avantage~ pour les 
organisations, à harrnonîser la pratique existante. Mais cette 
harmonisation, malgré Je travail de la CDI ~ qui n'est pas 
fondé sur la pratique des Etats ~" sera sans nuJ doute moins 
aisée à atteindre que dans le cas du drolt diplomatique. 

7. La convocation d'une conférence diplomatique ne 
présente pas un très grand caractère d~urgence. La délé· 
galion française aurait préféré que la CDI étudie le 
problème des privilèges et immunités à accorder aux 
organisations elles~mêmes. avant de se pencher sur celui des 
représentations des Etats Membres; M. Bessou se demande 
s'il n'y aurait pas avamage à envïsager que 1a conférence ne 
soit organisée que lorsque la CDI aura exanùné cet aspect 
fondamental du problème. Ainsi, l'étude de la CD! forme
rait un tout. sur lequel 'Les Etats pourraient se prononcer en 
toute connaissance de cause. 

8. M. ALVAREZ TAB!O (Cuba) rappelle que sa déléga
tion a déjà exposé à la vingt-sixième session (125Sème 
séance) sa posîtion en ce qui concerne le projet d'articles. Il 
voudrait simplement appeler l'attention sur les aspects les 
plus négatifs du projet. En prenùer lieu, l'alinéa a de 
l'article 4, en réservant la position des accords interna
tionaux existants qui règlent la même matière que le projet 
d'articJes, et notamment les accords de sièges. et les 
conventions sur les privilèges et immunités, réduit la portée 
de la convention envisagée qui ne traitera que de points 
d'importance secondaire. Dans les dispositions concernant 
l'inviolabilîté des locaux inspîrées de celles de la 
Convention de Vienne &ur les' relations diplomatiques il 
est prévu une exception qui peut aboutir à la négation du 
principe même de l'invio,abilité, car on subordonne une 
prérogative objective, précise et légale au jugement subjectif 
des autorités compétentes de l'Etat hôte, 

9, Dans l'ensemble, te projet d'articles est équilibré et, sur 
bien des points, constitue un pas en avant dans la voie du 
développement progressif et de la codification du droit 
international. Les articles ne respectent pas pleinement le 
principe d'universalité sur lequel est basée la Charte des 
Nations Unies, mais ils permettront à tous les Etats qui ne 
sont pas membres de l'Organisation de suivre ses travaux de 
près s'ils le désirent. La présence d"observateurs au Siège 
contribuera certainement à mieux faire comprendre certains 
problèmes qui intéressent l'humanîté tout entière. la 
délégation cubaine se félicite également de l'unification des 
dispositions concernant les missions pennanentes -

deuxième partie - et les missions pennanent-es d'observa· 
tion ~- troisième partie. 

1 O. La délégation cubaine est hostile à ta convocation 
d'une conférence internationale. Une telle conférence 
entraînerait pour les petits pays des dépenses excessives que 
beaucoup d'entre eux ne peuvent engager et s'ils ne se 
faisaïent pas représenter à la conférence, leur absence 
détruirait l'équilibre réalisé lors de l'élaboration du projet 
de la CDI. En outre. la réunion d'une conférence înterna~ 
tïonale sur la base de la "formule de Viennen serait une 
nouvelle occasion de faire preuve de discrimination contre 
les Etats qui ne sont pas membres de l'ONU comme la 
République démocratique allemande, la République démo
cratique du Viet-Nam et la République populaire démocra
tique de Corée, En revanche, certains soi-disant gouverne
ments sans caractêre représentatif. comme ceux de Ja Corée 
du Sud et du Viet-Nam du Sud, pourraient y participer en 
tant que membres d'institutions spécïalisées. C'est pour
quoi, la délégation cubaine estime que ce sont les organes 
de l'Assemblée générale qui doivent examiner et adopter la 
convention envisagée. 

Il. M. KOLESNlK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait le point des délibérations et décisions 
récentes concernant la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations .internationales et appelle 
l'attention sur les observations. que son gouvernement a 
formulées au sujet du projet d'articles (voir A/8753). Le 
projet d'articles est dans l'ensemble conforme à ta pratique 
établie dans ce domaine et peut servir de base à l'élabora
tion d'une convention internationale, mais certaines de ses 
dispositions appellent de sérieuses réserves, notamment les 
paragraphes 1 de l'article 23 et de l'article 54. Selon la 
délégation de l'Union soviétique, l'inviolabiHté des locaux 
des missions et des délégations ne doit faire l'objet d'aucune 
restriction, car l'expérience prouve que de telles disposi~ 
tions peuvent être utilisées au détriment des activité-S 
normales des missions et des délégations et du bon 
fonctionnement des organisations internationales de carac· 
tère universel et peuvent être la source de complications 
dans les relations entre les Etats. La délégation de l'Union 
soviétique estime en outre que le libellé de ces paragraphes 
devrait correspondre exactement à l'article 22 de la 
Conwntion de Vienne sur les relations diplomatiques, 
del961 3

. 

12. La délégation de l'Union soviétique est convaincue 
qu'il est souhaitable de conc!ure une convention dans ce 
domaîne car la multiplication des organisations interna~ 
tionales, l'impmtance croissante de leur rôie dans les 
relations internationales et les nombreux changements dans 
ces relations provoqués par la révolution technique ct 
scientifique rendent nécessaires la codification et le déve
loppement progressif de règles de droit international régis· 
sant les relatîons entre organisations et Etats. Mais, comme 
beaucoup d'autres~ la délégation de,l'Unîon soviétique pense 
que le statutj les privilèges et les immunités des représen~ 

3 Voir Conférence des Nations Unies sur les relations et jmmu~ 
nités diplomatiques, 1961, Documents officiels, vol. H (publication 
des Nations Gnies, numêro de vente: 62.X.l), doçument A/ 
CONF.20/13, p. 91. 
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tants auprès des organisations internationales doivent être 
assimilés à ceux des agents diplomatiques et que la solution 
dite fonctionnelle est inapplicable. Compte tenu du carac· 
tère représentatif des missions permanentes établies par des 
Etats souverains et étant donné qu'êlles doivent pouvoir 
s'acquitter de leurs fonctions d'une manière normale et 
inïnterrompue, il faut que toutes les dispositions de la 
convention soient basées sur le princîpe de rassîmilation 
aux missions et aux agents diplomatiques, 

13. En ce qui concerne la procédure, la délégation de 
J't:nion soviétique est prête à discuter le projet d~articles 
pendant la session en cours mais elle ne croit pas qu~n soit 
possible de le faire; compte tenu du programme de travail 
de la Commission et de sa décision d'examiner le projet de 
convention sur la protection des diplomates au cours de la 
prochaine session, l'examen du projet d'articles pourrait 
commencer en 1974. L~Union soviétique persiste à penser 
que pour un certaîn nombre de raisons, la Sixième 
Commission est l'organe qui pourrait Je mieux s'acquitter 
de cette tâche. En premier Heu, la rédaction du projet 
d'articles est très avancée et de nombreux articles sont 
analogues aux dispositions correspondantes de la Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques} de 1961. et 
de la Convention sur les missions spéciales; )a Sixième 
Commission pourrait donc étudier le projet assez rapide
meil et le présenter à l'Assemblée générale pour adoption. 
En deuxième lieu, le calendrier des conférences dip1oma
tiques de l'Organisation des Nations Unies pour 1973-1974 
est déjà très chargé. Dans le seul domaine juridique, il est 
prévu. entre autres, une conférence sur Je droit de la mer, 
une conférence chargée d'établir une convention sur la 
prescription en matière de vente internationale des objets 
mobiliers corporels. une conférence mondîale de la popu
lation ainsi que d'autres conférences. En raison de cette 
situation 1 la convocation d'une conférence pour examiner le 
projet d'articles ne pourrait avoir lieu qu'avec un retard 
considérable. En troisième lieu, si Je projet est examiné par 
la Sixième Commission, U sera possible de consacrer plus de 
temps à la question qu'au cours d'une conférence de durée 
limitée. On pourrait ainsi améliorer le texte et adopter des 
solutions de compromis de manière à rendre la convention 
acceptable par un grand nombre d1Etats. En quatrième lieu, 
la réunion d'une conférence soulèverait inévitablement le 
problème de la parttcipation. Il faut craindre que si on 
utilise la fameuse "formule de Vienne" tout un groupe 
d'Etats ne puisse participer à la conférence comme cela a 
été le cas pour la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement, tenue à Stockholm. En cinquième lieu, 
l'établissement d'instruments juridiques devrait devenir la 
tâche normale de la Sîx.ième Commission; cela <iccroftrait 
son prestige et son importance parmi les organes de 
l'Assemblée générale et elle pourrait contribuer vérita· 
blement au développement progressif du droit interna
tional contemporain. En sixième lieu, l'établissement de la 
convention par la Commission n'entraînerait aucune dé~ 

pense alOrs que la réunion d'une conférence constituerait 
une charge supplémentaire pnur le budget de l'ONU et des 
pays participants. Enfin, )es membres des missions accré
dités par leur gouvernement auprès de l~ONU sont évidem· 
ment mieux à même que quiconque de décider quelles sont 
les dispositions qui doivent être insérées dans la convention 
pour qu'ils puissent s'acquitter effîcacement de leurs 
fonctions. 

14. Toutes les discussions qui ont été consacrées à la 
question ont montré que de nombreuses délégations par
tagent Popinion de la délégation de I?Union soviétique. 
Ceux qui sont favorables à la convocation d~une conférence 
soutiennent que la Commission n'aura pas le temps d'ache~ 
ver la mise au point du projet au cours d~une session 
ordinaire~ cependant} il a été prouvé au cours de la 
discussion qu'on disposerait en réalité d'assez de temps 
pour stoccuper de cette question en 1974. Con ne peut non 
plus admettre l'argument selon lequel U serait possible si 
ron convoquait une conférence d'examiner le projet plus 
attentivement et sans interruption, En cc qui concerne la 
question de la représentation des organisations interna
tionales, rien ne s'oppose â ce que des observateurs de ces 
organisations soient autorisés à exprimer leur opinion à la 
Sixiême Conunissîon. On fait observer que t•examen du 
projet par la Commission peut ne pas avoir Heu avant 
plusïeurs années. mais il est évident qu'il est également 
impossible de réunir une conférence sur cette question dans 
un proche avenir, Pour toutes ces;raisonsl la délégation de 
l'Union soviétique estime que la solution la plus commode 
est de cormnencer la discussion du projet de convention à la 
Sixième Commission, en 1974. 

15. M. BEEBY (Nouvelle-Zélande) dit que sa délégation 
préfère que le projet de convention soit examiné à la 
Sixième Commîssion plutôt qu'au cours d'une conférence 
diplomatique, bien qu•elle ait appuyé une proposition 
tendant à réunir une conférence pour Padoption d'une 
convention sur la protection des diplomates, jugeant que 
l'importance et l'urgence de la question justïfîaient une telle 
décision. Ce n'est pas le cas pour le projet d'articles 
examiné, étant donné qu'il s'agit en fait de règles subsi
diaires : en effet, la plupart des organisations ïnterna~ 
tionales ont défini ou défrniront sans doute leur propres 
règles concernant les questions régies par la convention, le 
domaine d'application par conséquent limité de cet instru· 
ment ne justifierait guère une nouvelle expansion d~un 
programme de conférences~ qui impose déjà de très lourds 
fardeaux à de petits pays comme la Nouvelle-Zélande. 

16. Si le programme de conférences était allégé, il en 
résulterait évidemment un accroissement de la charge de 
travail de la Sixième Commission; si la mojorité était 
favorable à une conférence, la Nouvelle-Zé,ande appuierait 
la suggestion constructive du représentant du Danemark 
(134 1 ème séance) selon laquelle on pourrait confier à une 
même conférence diplomatique le soin de parachever deux 
ou plusieurs projets de convention. Cette suggestion pour· 
rait être pertinente dans le cas considéré. La de1égation 
néo~zêlandaise pourrait appuyer la suggestion tendant à 
renvoyer l'examen de la question de la procédure à la 
prochaine session, eu égard aux divergences d'opinions qui 
se sont manifestées pendant la discussion. 

17. M. VIALL (Afrique du Sud) dit qu'en établissant le 
projet d'articles qu'elle a examiné la CD! a appnrté une 
nouvelle contribution importante au développement et à la 
codification du droit diplomatique. Malgré quelques ré
serves au sujet de certains articles, la délégation sud
africaîne trouve que le texte est sonune toute satisfaisant. Il 
faudrait peut-être s'attacher davantage à la question de la 
protection des intérêts de l'Etat hôte, mais l'approche 
générale en ce qui concerne l'importante question des 
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facilités, privilèges et îmmunités à accorder aux divers types 
de missions et de délégations paraît d'une manière générale 
acceptable. 

18. Quant à la question de la procédure, la délégation 
sud-afrîcaine préférerait que la convention soit rédigée, si 
possible, à la Sixième Commission. lJ n'est pas douteux que 
ses membres ont à la fois la compétence et l'expérience 
nécessaîres pour entreprendre cette tâche; d'autre part, les 
lourdes dépenses qu'occasionnerait la convocation d1une 
conférence internationale représentent un facteur très 
important. Comme de précédents orateurs, M. Viall pense 
que la Six:ème Commission pourrait et devrait; contribuer 
plus activement à la codification et au développement du 
droit internationaL Cependant, il importe d'adopter un 
poin de vue réaliste. L''élaboratlon d•une convention assez 
longue prendra du temps. La Sixième Commission a à son 
ordre du jour, pour la vingt·huitïème session de l'Assemblée 
générale, la conclusion d'un projet de convention sur la 
protection des diplomates. C'est là une addition considé~ 
rable à son programme de travail; aussi 1 la délégation 
sud-africaine doute-t-elle un peu que la Comnùssion ait le 
temps, à Ja prochaine session de rAssemblée génén1e, 
d'élaborer la nouvelle et beaucoup plus longue convention 
proposée. Toutefois, il ne serait peut-ètre pas matérielle
ment possible de convoquer une conférence internationale 
sur ce sujet avant 1974, ou même alors, si une conférence 
sur le droit de la mer !devait se tenir cette année~là. 11 
faudrait peut--être obtenir de nouveaux éclaîrcissements sur 
ce point. 

19. Etant donné toutes ces considérations, la délégation 
sud-africaine pencherait pour 1e renvoi de Pêlaboration de la 
convention sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec Jes organïsatiom internationales à la Sixième 
Commission, lors de la session de 1974 de l'Assemblée 
générale. Elle ne pense pas qu'il y aït en l'espèce le même 
degré d'urgence que dans le cas d'une convention sur la 
protection des diplomates. Si la Commission estimait que 
l'élaboration de la convention doît se faire en 1973, 
M. Viall indique que la délégation sud.africaine se fonderait 
sur les considérations d1ordre purement pratique qu'il vient 
de mentionner pour décider s'il est préférable de confier 
cette tâche à la Sixième Commission ou à une conférence 
internationale. 

20. M. VAN BRUSSELEN (Belgique), se référant aux 
commentaîres détaillés fournis par Je Gouvernement belge 
au sujet du projet d'articles (voir A/8753), réitère les doutes 
qu'a le Gouvernement belge sur la nécessité actuelle d'une 
convention dans ce domaine. Si la conclusion d'un te) 
instrument devait bénéficier d'un large soutien,le Gouverne
ment belge insisterali pour que le projet d'articles soit 
profondément remanié, de manière à en préciser le champ 
d'application, à renforcer la protection de l'Etat hôte et à 
mieux tenir compte des critères fonctionnels et des données 
de la pratique existante. 

21. Etant donné que les relations entre l'Etat hôte, l'Etat 
d'envoi et l'organisation internationale reposent sur une 
base triangulaire} il serait logique que les organisations 
internationales intéressées soient associées aux travaux 
d'établissement d'une convention en la matière. Cela 
pourrait aisément se faire dans le cadre d'une conférence de 

plénipotentiaires. Par ailleurs, des experts spécîalement 
désignés pour s•occuper de ce problème particulier pour~ 
raient mener rapidement leur tâche à bonne fin et leur 
haute compétence serait garante de la qualité des résultats. 
C'est pourquoi, étant donné l'ordre du jour chargé de la 
Sixième Commission, le Gouvernement belge est en faveur 
de la convocation d'une conférence de plénipotentiaires, 
bien qu'il ne pense pas que cette mesure présente un 
caractère três urgent. 

22. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) rappelle que le 
Gouvernement espagnol a fait connaître sa position à 
l'égard du projet d'articles dans ses observations écrites 
présentées dans le document A/CN.4/239/Add.3 et dans 
l'annexe 1 du document A/8410/Rev.l, ainsi que dans la 
déclaration de la délégation espagnole lors de la précédente 
session de la Sixième Commission (l260ème séance). la 
délégation espagnole pense que cette convention constiw 
tuerait une addition utile à l'ensemble du droit diploma
tique contemporaln, EUe souscrit en général au projet 
dTarticles, qui constitue un point de départ approprïé pour 
des travaux futurs, bien que certaines améliorations seraient 
possibles. en particulier pour ce qui est de déterminer les 
fonctîons des représentants des organes des Etats dans les 
organisations internationales et de s'assurer que les disposi~ 
lions du projet d'articles sont appliquées. 

23. La Commission est saisie du résultat de plusieurs 
années de travail intensif de la part de ïa CDI aïnsi que des 
observations de gouvernements et d'organisations interna~ 
tionales sur les diverses étapes de ce travail. Le moment est 
donc venu de décider quelle est la meilleure procédure à 
suivre pour adopter une convention. Dans sa résolution 
2780 (XXVI), l'Assemblée générale a exprimé le vœu 
qu'une convention internationale soit conclue rapidement 
sur la base du projet d'articles adopté par la CDL Pour les 
raisons avancées par de précédents orateurs, le meilleur 
moyen d 1y parvenir serait de convoquer une conférence 
internationale de plénipotentiaires. Cette manière de pro· 
céder a fait ses preuves, on aurait J'assurance que les artic1es 
seraient examinés dans leur ensemble, par des personnes 
possédant la compétence indispensabl* pour étudier un 
texte aussi long et aussi cornpJexe; en outre, une telle 
conférence faciliterait la solution des problèmes relatifs à la 
participation d'organismes relevant du droit înternational et 
dont la représentation en d'autres enceintes. telles que la 
Sixième Commission, serait difficile à organiser. En outre, 
la Commission ne dispose pas de suffisament de temps pour 
examiner un long projet avec toute l'attention voulue, 
surtout qu'elle doit également donner forme définitive à un 
autre projet de convention. 

24. Sir Vincent EVANS (Royaume-Uni) dit que le fait 
que sa délégation n'approuve pas l'approche adoptée par la 
CDI à certains égards de la question de la représentation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations interna
tionales n'enlève rien au mérite de la contribution apportée 
par le Rapporteur spécial sur cette question. Le projet 
d'articles contient des éléments qui intéressent aussi bien la 
codification que le développement progressif du droit 
internationaL Il faut, certes, que le droit soit développé tant 
pour étendre son champ d'application que pour qu'il 
continue à évoluer selon )es besoins de répoque; pourtant, 
tout écart important par rapport à la pratique existante, 
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particulièrement dans le domaine déJicat des privilèges et 
immunités, doit être pleinement justifié et prendre en 
considération les intérêts de tous les concernés. 

25. Il existe une somme de pratiqu .. considérable dans le 
domaine en question 1 qui sont incorporées dans un grand 
nombre d'accords bilatéraux et multilatéraux relatifs à 
telles ou telles organisations. Sous-jacent à ces accords est le 
principe de la nécessité fonctionneUe, qui est énoncé dans 
l'Article 105 de la Charte en ce qui concerne les représen~ 
tants des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies. Ce principe a été appliqué lors de l'élaboration de la 
Convention sur les privilèges et les immunités des Nations 
Unies4 et de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées5

• Il s'applique également à 
d'autres organisations înternatîonales et conserve sa vaHdîté 
à rheu re actuelle. 

26. Cependant, les accords existants, tout en donnant 
effet au principe de la nécessité fonctionnelle, visent 
également à tenir dûment compte des intérêts de tous les 
concernés, y compris, l'organisation, l'Etat d 1envoi et l'Etat 
hôte, ainsi que de toutes autres personnes ou entités qui 
pourraient être affectées par les privilèges et immunités 
accordés. Il importe de ne pas perdre de vue qu~en 

conférant des Jrumunités à une personne on en prive 
d'autres de leurs droits et recours normaux; il importe donc 
tout particulièrement de n'étendre les privilèges et immu· 
nités que dans la mesure du strict nécessaire, tout en 
trouvant des moyens appropriés pour protéger les intérêts 
des tiers. Selon·- rorateur. pour qu?au Royaume~Uni l'api· 
nion publique et Je Parlement puîssent accepter une 
nouvelle convention à laquelle pourraient aboutir les efforts 
de la Sixième CommiSf)ion et il en va sans doute de même 
dans d'autres pays il faudrait que ses dispositions soient 
conformes aux critères qu'il vient d~indiquer. 

27. Dans l'élaboration de tout instrument juridique, il est 
essentiel de tenir compte de ce qui est faisable. Ce principe 
a été considéré dans le passé comme une raison valable pour 
restreindre des privilèges qui pourraient autrement être 
considérés comme justifiés, par exemple dans le domaiPe 
fts.cal. en ce qui concerne les exemptions d'impôts îndirects, 

28. Etant donné la nature hétérogène des organisations 
internationales et la grande diversité de leurs nécessités 
fonctionnelles, qui se reflètent dans les accords existants 
qui régissent leurs privîlèges et immunités, la délégation du 
Royaume·Uni souscrit aux dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 2, qui limitent le champ d'application du projet 
d'articles aux organisations de caractère universel et aux 
conférences convoquées par ces organisations ou sous leurs 
auspices. Elle souscrit également aux dispositions des 
articles 3 et 4, qui sauvegardent à )a fois les accords en 
vigueur et la possibilité d'en conclure d'autres à l'avenir 
pour rég1er la situation en ce qui concerne toute nouvelle 
organlsation qui pourrait être créée. Ces dernières disposi
tions sont parti.ctùièrement importantes à une époque où il 
est probable de vOir se créer de nouveaux types d~organi
sations intergouvernementales intematîonaJes ayant des 

4 Résolution 22 A (1) de l'Assemblée générale. 
5 Résolution 179 (Il) de l'Assemblée génêrale. 

fonctions commerciales ou autres fonctions de nature non 
politique et non diplomatique et auxquelles les privilèges er 
immunités prévus dans le projet d'articles peuvent ne pas 
convenîr. 

29. Il ressort clairement du paragraph.; 2 du commentaire 
de la CD! à propos de l'article 3 qu'elle a cherché à donner 
au projet d'articles un caractère subsidiaire, ce qui~ de l'avis 
de la délégation du Royaume.Unit est Je maximum que l'on 
puisse raïsonnablement essayer de faire. La délégation 
britannique n'est d'ai1leurs pas encore pleinement 
convaincue de la nécessité d1une nouvelle conventîon. Quoi 
qu til en soït, celle-ci devra être très proche des règles et 
accords existants. 

30. Pour ce qui est de Ja deuxième partie du projet 
d'articles, la CDI propose en fait d'accorder aux missions 
permanentes auprès des organisations internationales un 
statut analogue à celui des missions diplomatiques. Le 
principal reproc~e que la délégation britannique peut faire 
au projet d'articles actuel est de ne pas tenir suffisamment 
compte des întérêts de l'Etat hôte. Force est malheureuse~ 
ment de reconnaître qu'un membre d'une mission pourraît 
abuser de sa situation. Des cas de œ genre se produisent 
effectivement et H doit donc y avoir une procédure 
appropriée qui permette à l'Etat hôlll de protéger ses 
întérêts. Les dispositions du texte actuel de la CDI sont 
insuffisantes à cet égard. Bien que l'article 75 impose à 
l'Etat d'envoi l'obligation de rappeler un membre de sa 
mission dans certaines circonstances ou d'en assurer le 
départ. l'Etat hôte devraît de son côté avolr le droit, après 
avoir dûment consulté l'Etat d'envoi et l'organisation, de 
demander le départ de l'intéressé, en l'absence d~une autre 
solution. De même, il faudrait équilibrer les termes de 
l'article 22 par une disposition obligeant )'organisation et 
rEtat djenvoi d1'aider l'Etat liôte à prévenir l~abus des 
privilèges et immunîtés. Sous ces réserves, Je Gouvernement 
du Royaume-Uni est disposé à envîsager que le statut des 
mîssions pennanentes soit, d'une marùère générale, assi
milé à celui des missions diplomatiques. 

31. La délégation du Royaume-Uni éprouve des diffi
cultés plus sérieuses en œ qui concerne la troisième partîe 
du projet d'articles. La Convention sur les privilèges et les 
immunités des Nations Unies et la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées re
connaissent aux intéressés une gamme de privilèges et 
d'immunités semsiblement plus restreinte que celle dont 
bénéficient les missions diplomatiques. Ces conventions 
tiennent compte du caractère provisoire des délégations en 
question, et la gamme des privilêge'S et immunités a été 
élaborée en tenant dûment compte du concept de la 
nécessité fonctionnelle. En 1946, l'Assemblée générate a 
exprimé l'opinion que Jes privilèges et immunités des 
Nations Unies devaient. en règle générale, être considérés 
comme un maximum, dans le cadre duquel les diverses 
institutions spécialisées bénéficieraient des privilèges et 
immunités nécessaires à l1accomplissement approprié de 
leurs fonctions respectives, sans rien demander à cet égard 
qui ne soit réellement nécessaire6 • Sir Vincent dit qu'à sa 
connaissance cette gamme de privilèges et immunités ne 

6 Votr résolution 22 D (()de l'Assemblée générale. 
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s~est pas révélée insuffisante à te) ou tel point de vue 
important. Toutefois, la CDI a abandonné ces dispositions 
dUment éprouvées et adopté une méthode différente, qui 
consiste à assimiler les délégations en question à des 
mîssions spéciales, ce qu'eUes ne sont pas. Rien ne semble 
justifier cette proposition, qui ne tient compte ni de la 
pratique existante ni du principe de la nécessîté fonction· 
nelle, ni des intérêts de l'Etat hôte et de ce qui est faisable, 
C'est une chose que de reconnaftre des privilèges et 
immunités étendus à une mission spécia)e qui est envoyée 
par un Etat auprès d'un autre Etat avec le consentemenl de 
ce demier, mais c'en est une tout," autre que de le faire à 
l'égard d'un grand nombre de personnes participant à des 
réunions d'organisations internationales. Par exemple, les 
membres des délégations logent le plus souvent dans des 
chambres d'hôtel~ auxquelles il serait impossible d'étendre 
l'invioJabïlité prévue dans Particle 54. 

32. Ainsi donc, en principe} la délégation britannique 
aimerait que la gamme des privilèges et immunités de Ja 
troisième partie du projet d'articles soît limitée à ceux quî 
sont prévus dans l'article IV de la Convention sur les 
privilèges et les imrnu ni tés des Nations Unies et dans 
l'article V de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées. Dans ce cas, il faudrait intégrer 
à la troisième partie les articles concernant les délégations 

d'observation à des organes et à des conférences., qui 
figurent dans l'annexe. 

33. En bref, pour pouvoir trouver le projet acceptable, la 
délégation britannique voudrait qu'il fasse l'objet de modifi
cations assez importantes. Néanmoins, elle est disposée à 
l'accepter comme base de discussion. Pour ce quî est de la 
procédure d'élabofation d'une convention, eu égard aux 
difficultés soulevées par le texte, la délégation britannique 
préférerait que le travail soit effectué par une conférence 
diplomatique plutôt que par la Sixième Commission. Il ne 
semble pas possible d'étudier un projet aussi long et 
complexe avec l'attention qu'il mérite dans les délais dont 
dispose cette dernière. Une conférence serait plus propice à 
un examen approfondi des questions juridiques et 
techniques importantes qui sont en cause. 

34. Pour ce qui est de l'époque d~une telle conférence. il 
n•y a aucune urgence particulière et, si le calendrier des 
conférences est déjà remplî pour les 12 mois â venir. Ja 
Sixième Commission pourrait prendre la décision de prin
cipe de convoquer la conférence, tout en renvoyant à la 
vingt-huitième session de l'Assemblée générale sa décision 
au sujet de rê poque de la conférence et d'autr-es points de 
détail. 

La séance est levée à 12 h 5. 



Nations Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
V!NGT·SEPT/tME SESSION 

Documents officiels 

Président : M. Erik Sl5Y (Belgique). 

En l'absence du Président, M. Velasco Arboleda 
(Colombie), vice-président, prend la présidence. 

POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR 

Repréoentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales (suite) [A/8753 et Add.l 
et2] 

L M. PARSI (Iran) dit qu'à la session précédente la 
délégation iranienne s'était déclarée satisfaite dans l'en
semble du projet d'articles sur la représentation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations mternationales, 
recommandé par la Commission du droit international 
(COI) dans le rapport sur les travaux de sa vingt-troisième 
session (N8410/Rev.1)1 , et avait appuyé la solution 
préconisée par la CD! (ibid., par. 57) concernant la procé
dure à suivre pour l'élaboration du texte défmitif. A ce 
stade du débat, elle tient à préciser sa pensée sur deux 
points. 

2. Elle estime, en premier Ueu, que le projet, qui repose 
sur des conventions existantes et sur la pratique, représente 
une contribution importante à la codification et au dévelop
pement progressif du droit international; il tient compte en 
même temps des instruments constitutifs d'organisations 
internationales et réalise un équilibre logique entre la 
notion de représentation de l'Etat et les fonctions des 
représentants des Etats. Selon certaines délégations, surtout 
les délégations d'Etat hôte, il faudrait établir une dis
tinction plus claire entre le statut, les privilèges et les 
immunités des missions diplomatiques dans le cadre des 
relations bilatérales, et ceux des représentants d'Etat auprès 
d'une organisation internationale ou à une conférence 
organisée sous les auspices d'une organisation interna· 
tionale. De l'avis de la délégation iranienne, cette dis· 
tinction n'entre en Ugoe de compte que pour la description 
des diverses fonctions des représentants d'Etat, mais non 
pow la nature de la représentation qu'ils assurent. En outre, 
il semble que le projet est bien équilibré et protège 
suffiSamment les mtérêts des pays hôtes qui assument de 
leur propre gré un rôle ne comportant pas seulement des 
responsabilités, mais également des avantages. La délégation 

1 Voir Documentl officielt de l'ASJemblée générale, vtngt-llxi~me 
US!Jù>n, Supplément No JO, chap, Il, sect. D. 
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iranienne constate donc avec satisfaction que le projet, qui 
est limité aux organisations internationales de caractère 
universel, se fonde essentiellement sur la notion de repré~ 
sentation de l'Etat et s'inspire des Conventions de Vienne 
sur les relations diplomatiques et sur les relations consu· 
laires et de la Convention sur les missions spéciales. 

3. En deuxième lieu, le proie!, qui traite d'un aspect 
essentiel du droit diplom~tique, aussi important que celui 
qui fait l'objet des deux Conventions de Vienne, ne devrait 
pas être confié à la Sixième Commission dont l'ordre du 
jour est déjà chargé et qui ne pourrait pas l'el<llminer avec 
autant de soin qu'une conférence réunie uniquement à cet 
effet. La délégation iranienne préfère, en principe, que des 
conventions de cette importance soient confiées à des 
confésences de plénipotentiaires et, dans la pratique, elle a 
constaté que cette méthode était la plus efficace. En œ qui 
concerne l'aspect financier, la délégation iranienne partage 
J'avis des représentants, assez nombreux, selon lesquels il 
serait peut-être plus coQteux, à long terme, de confier le 
projet à la Sixième Commission plutôt qu'à une conférence 
de plénipotentiaires. EUe se prononce donc pour la convo
cation d'une conférence de cette nature, aussitôt que 
possible. 

M. Su y (Belgique) prend la présidence. 

4. M. MOLINA (Venezuela), rappelant que la COI (ibid.) 
a recommandé que le projet d'articles soit étudié par une 
conférence internationale de plénipotentiaires, mais que 
l'Assemblée générale n'a pas pris de décision sur ce point, 
dit qu'une double question se pose. Il s'agit de savoir si l'on 
doit suivre la procédure proposée par la CD! ou si l'on doit 
confier le projet d1artic1es à la Sixième Commission et, dans 
la première hypothèse, si la conférence de plénipotentiaires 
doit se tenir au Siège de l'ONU ou en un autre lieu. 

5. La oonclusion d~un instrument international par une 
conférence de plénipotentiaires est certainement la meil· 
Jeure solution dans des circonstances nonnales, c'est*à~dire 
lorsque la nature de la question traitée, les mcidences 
fmancières de la conférence, le calendrier des réunions 
internationales, le programme de travail et l'expérience 
d'autres Ol')lanes ainsi que le facteur temps sont autant 
d'éléments favorables à œtte solution. Cependant, la 
délégation vénézuélienne ne pense pas qu'il en soit ainsi en 
l'occurrence. En effet, un grand nombre de conférences et 
de réunions mternationales sont prévues pour les années 
1973 et 1974. Par ailleurs, la situation fmancière de 
l'Organisation ne s'est pas encore améliorée au point que 
l'on puisse envisager des dépenses nouvelles qui compromet~ 
traient les efforts de l'Organisation llt des ·gouvernements 
pour établir un budget équilibré et qui risqueraient de 
conduire à une augmentation injuatifiée des contributions 
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des Etats Membres. La délégation. vénézuélienne a pris 
nettement position â cet égard à la Cinquième Commission. 
En outre, la question de la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales se situe 
au même plan que la question des missions spéciales, toutes 
deux constituant une branche du droit diplomatique. Par 
ailleurs, la Sixième Commission a donné la preuve qu'elle 
avait la compétence technique voulue pour élaborer une 
convention. Si son programme de travail est chargé, il 
suffira d'augmenter le nombre de ses séances et de remettre 
à plus tard rexamen dtautres questions de moindre impor
tance. De toute façon, pour évaluer l'urgence de la 
question, il convient de tenii compte des délais normaux 
qu'exige le processus de la codification. Bon nombre des 
situations que vise le projet d'artic1es sont actuellement 
régies par la pratique internationale et le droit conven
tionneL S'il a fallu deux sessions pour adopter la Conven· 
tian sur les missions spéciales, il n~y a pas lieu de se montrer 
plus exigeant dans le cas présent. Il convient, en outre, de 
souligner que les conférences diplomatiques posent des 
problèmes à certains pays qui, pour des raisons écono
miques, ne peuvent se faire représenter que par une seule 
personne ou doivent compléter leur délégation par des 
fonctionnaires consulaires. Pour tous les Etats, d'ailleurs, les 
conférences de plénipotentiaiies entraînent des dépenses 
importantes. Enfin, il y a lieu de chercher dans la mesure du 
posi!Îble à renforcer l'autorité et le prestige de la Sixième 
Commission, comme on s~est efforcé de le faire au cours des 
dernières années. 

6. La délégation vénézuélienne tient à precrser que la 
position qu~elle prend n'est nutlement en contradiction avec 
celle qu'elle a adoptée à l'égard du projet de resolution 
A/C.6/L.852,1Rev.l sur Je rapport de la CD!. Si elle s'est 
alors opposée au renvoi du projet d'articles sur la protection 
des diplomates à la Sixième Commission~ ce n~est pas parce 
qu'eUe considérait celle-ci comme insuffisamment qualifiée, 
mais simplement parce qu'elle était en faveur d'un nouvel 
examen du projet par la CDL Elle a d'ailleurs voté en faveur 
du projet de résolution dans son ensemble, 

7. Les considérations qui précèdent conduisent la délé
gation vénézuélienne à classer les procédures possibles pour 
la conclusion d'une convention sur la représentation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations interna
tionales dans l'ordre de préférence suivant : Sixième Corn· 
mission, conférence de plénipotentiaires au Siège de l'Orga
nisation, conférence de plénipotentiaires en un autre lieu. 

B. M. VELASCO ARBOLEDA (Venezuela) estime qu'il 
convient d'approuver la recommandation de la CD! tendant 
à ce qu'une conférence internationale de plénipotentiaires 
soit convoquée pour examiner le projet d'articles de la CD! 
sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales et conclure une convention en 
la matière. C'est en effet à une instance spéciate, de 
caractère juridique et qui pourrait se consacrer exclusîA 
vement à cette tâche, qu'il y a lieu de faire appel en 
l'occurrence. La Sîxièrne Commission, à Jaquelle certaines 
délégations sont d'avis de confier cette tâche, ne saurait en 
effet s'y employer dans un proche avenii sans sacrifier 
l'examen de diverses questions qui lui sont confiées. Il 
conviendrait, par aillet1rs. et contrairement à l'opinion 
exprimée par le Gouvernement des Etats-Unis (voir 

A/8753), notamment, que cette conférence de plénipoten· 
tiaires puisse se tenir dès 1973 puisqu'elle pourrait disposer 
d'éléments de jugement suffisants. Il serait souhaitable, 
enfin, que cette conférence puisse se tenir à New York) au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies afm de réduire les 
dépenses. 

9. La convocation d~une conférence spéciale est d'autant 
plus indiquée que l'examen du projet de la CD!, qui 
comprend 82 articles, auxquels il faut ajouter les 24 articles 
de l'annexe relative aux délégations d'observation à des 
organes et à des conférences, et des modifications qui 
seront proposées) représente une lourde tâche. Il ne faut pas 
oublier, en effet, que jusqu,à présent une vingtaine d'Etats 
seulement ont fait part de leurs observations sur le projet. 
L'article premier, notamment, relatif à la définition des 
expressions employées, ne manquera pas de faire l'objet de 
proposition de changement en ce qui concerne le champ 
d'application des règles, en particulier de la part des Etats 
qui sont membres d'organisations internationales n'ayant 
pas un caractère universeL En outre. s'inspirant des Conven~ 
tians de Vienne sur les relations diplomatiques et sur les 
relations consulaiies, le projet impose à certains Etats, et en 
particulier aux Etats hôtes, des oblîgations excessives et 
parfois superflues. S'il est évident que des privilèges et 
immunités doivent être accordés pour permettre aux 
délégations de remplir leurs fonctions et que les membres 
des missions auprès d'une organisation internationale 
doivent jouii des mêmes prérogatives que celles des repré
sentants diplomatiques auprès des Etats, il convient de 
ménager un équilibre dans les relations entre l'Etat hôte et 
les Etats d'envoi. C'est ce critère que la CDI semble avoir 
appliqué .lorsqu'elle a rédigé les articles 9, 14,46 et 72, mais 
il est certain que ces règles feront l'objet de discussions. Les 
différences établies entre missions et délégations pour ce 
qui est des privilèges et immunités donneront également 
lieu à de longs débats. Certains Etats ont réclamé une 
disposition qui permettrait à l'Etat hôte d'avoii recours à 
une procédure comparable à cene de la déclaration de 
persona non grata, car les règles de compromis que proposel 
à cet égard, le paragraphe 2 de l'article 75 ne semblent pas 
entièrement satisfaisantes. 

10. M. FLEITAS (Uruguay) estime que l'élaboration 
d'une convention sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales devrait être 
confiée à la Sixième Commission. On dispose déjà, en effet~ 
comme base de travail, du texte mis au point par la CD! et 
des observations de plusieurs Etats Membres, et la sérénité 
dans laquelle se déroulent les travaux de la Commission est 
un sérieux avantage. On peut faire valoir, par contre~ que 
l'examen d'un aussi long projet représente un travail 
considérable, alors que le programme de la Sixième Corn· 
mission est déjà très chargé pour la vingt-huitième session. 
Cela étant et compte tenu de l'importance et de l'urgence 
de la question, Ja délégation uruguayenne se range donc~ 
non sans regrett à l'avis des délégations qui se sont 
prononcées pour la convocation d'une conférence de 
plénipotentiaires. 

1 L Le projet d'articles appelle quelques remarques de 
caractère général. Il y a lieu de noter, tout d'abord, que le 
projet n'offre pas de protection sufftsante à l'Etat hôte. Le 
moment est venu de défendre le pays hôte non seulement 
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sur le plan des relations classiques que la doctrine tradi
tionnelle envisage en matière de privilèges et immunités 
diplomatiques, mais également au nlveau de ces privilèges 
du point de vue essentiellement économique. Les abus sont, 
en effet, particulièrement choquants dans le cas où l'Etat 
hôte est un pays en voie de développement dont les 
ressortissants disposent le plus souvent d'un revenu très 
lnférieur à celui des membres de missions, sans oublier les 
possibilités de profit illicite qu'offre dans certains de ces 
pays l'existence de marchés de change parallèles, ce qui 
compromet la réputation de l'organisation intéressée. Ou 
point de vue juridique, il faut signaler que, lors de la 
création d'une organisation internationale, il conviendrait 
de préciser dans son acte constitutif non seulement ses 
objectifs et les autres éléments de sa personnalité morale en 
droit international, mais aussi toutes les obligations qui lui 
incombent à l'égard de l'Etat hôte et des ressortissants de 
eet Etat avec lesquels elle aura à traiter. Il faut remarquer 
que les organisations internationales tendent à être situées 
dans les Etats qui leur accordent le plus de facilités et qui 
sont en règle générale les Etats les plus développés. Or, les 
organisations internationales devraient être réparties dans 
toutes les régions du monde et en particulier en Amérique 
latine, en Afrique et en Asie. où leur présence pourrait être 
un facteur non négligeable de développement, sous réserve 
des observations formulées précédemment. 

12. M. EMETS (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) dit que le nombre croissant des organisations 
internationales et la complexité de plus en plus grande de 
leur tâche rend nécessaire la codification des normes 
régissant les relations entre ces organisations et les Etats. La 
CDJ étudie ee problème depuis neuf ans et le texte du 
projet d'articles qu'eUe a mis au point représente une 
contribution importante au développement progressif du 
droit international. La conclusion d'une convention qui 
serait ratifiée par de nombreux Etats, en particulier les 
Etats hôtes, créerait une base juridique favorable à la 
protection des privilèges et immunités diplomatiques et au 
fonctionnement normal des missions. De façon générale, le 
projet d'articles de la CD! a reçu un accueil favorable de la 
part des Etats et des organisations internationales. comme 
le confirment les observations communiquées. La délé· 
galion ukrainienne pour sa part est favorable à ee texte, qui 
reflète la pratique existante et constitue une bonne base 
pour la conclusion d'une convention. 

13. En ce qui concerne la procédure à suivre, il ne faut 
pas oublier que le calendrier des conférences pour 1973 et 
1974 est déjà surchargé et qu'une conférence ne pourrait se 
tenir que beaucoup plus tard. Comme il ressort des débats 
et des observations des gouvernements, les travaux concer~ 
nant le projet sont déjà assez avancés, et la Sixième 
Commîssîon pourrait s'occuper de la question sans grandes 
difficultés à la vingt-neuvième session de l'Assemblée 
générale. En fait, l'Assemblée est déjà elle-même une sorte 
de conférence diplomatique. La conclusion de la conven· 
tion par la Sixième Commission renforcerait son prestige. 
D'autres commissions de l'Assemblée générale élaborent 
également des conventions. On a parlé du précédent 
apparemment peu encourageant de la Convention sur les 
missions spéciales. On peut pourtant citer de nombreux 
exemples de conventions, élaborées et adoptées par des 
conférences internationales, qui n'ont pas réuni le nombre 

indispensable de ratifications et ne sont pas entrées en 
vigueur. La cause principale en tient non pas à la méthode 
d'élaboration de la convention. mais aux circonstances qui 
ont entouré son adoption, aux tendances du moment et à la 
liberté d'expression de la volonté des Etats. La Sixième 
Commission est )~organe le plus représentatif puisqu'elle 
réunit 132 Etats Membres et sept pays observateu..,., et 
également le plus compétent; les débats de la vingt-sixième 
session ont montré que les délégués à la Sixième Commis· 
sion sont hautement qualifiés, et beaucoup d'entre eux,. en 
tant que membres de missions permaneOtes, ont l'expé~ 
rience concrète de la question. Les observateurs d'organi~ 
satîons internationales pourraient participer aux travaux, 
sans droit de vote, droit qu'ils n)ont pas non plus dans une 
conférence diplomatique. Par ailleurs, il ne faut pas oublier 
les dépenses considérables qu'entralnerait une conférenee de 
plénipotentiaires. La délégation ukrainienne estime que la 
Sixième Commission est parfaitement qualifiée pour éla
borer le texte du projet de convention, qui serait ensuite 
soumis à l'Assemblée générale pour adoption. 

14. M. CAMINOS (Argentine) indique qu'il est en faveur 
de la convocation d'une conférence spéciaie de plénipoten· 
tiaires pour Padoption d'une convention sur la représen
tation des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales. Il s'agit en effet du premier projet de 
convention relatif à ce qu'on appelle la diplomatie multila
térale, secteur du droit international qui a pris de l'impor· 
tance au cours des dernières années. De plus, le programme 
de travail de la Sixième Commissîon est extrêmement 
chargé d'autant que, conformément au projet de résolution 
relatif au rapport de la CDI, qu'elle a récemment adopté, 
elle devra élaborer à la vingt-huitième session de l' Assem
blée générale le texte définitif d'une convention sur la 
protection des diplomates. Il convient, en outre, de 
souligner que le projet d'articles représente un ensemble 
important et complexe qui requiert un examen de la part de 
spécialistes s'y consacrant exclusivement. L•expérience 
montre qu'une convention adoptée par une conférence de 
plénipotentiaires est généralement ratifiée par un plus grand 
nombre d~Etats. Ce sont sans doute ces raisons, parmi 
d'autres, quî ont conduît la COI à recommander la 
convocation d'une conférence spéciale. 

15. La délégation argentine est disposée à participer aux 
consultations qui pourraient se dérouler en vue de déter· 
miner de manière plus précise la date de la conférence et 
d'examiner, conformément â la suggestion formulée par le 
représentant des Pays-Bas à la J340ème séance, comment 
les organisations internationales intéressées pourraient parti~ 
dper à ses travaux. 

16. Mme MONTIEL (Costa Rica) indique que sa délé
gation ne se prononcera que sur la procédure à suivre pour 
l'élaboration et l'adoption de la future convention. A cet 
égard, la solution qui lui paraît la plus appropriée est de 
faire adopter cette convention par l'Assemblée générale en 
confiant à la Sixième Commission l'élaboration du projet 
définitif. Le Sixième Commission est en effet composée de 
juristes dont la compétenee est incontestée et la convo
cation d'une conférence de plénipotentiaires, avec les 
incidences financières élevées qu'eUe implique, est en 
l'occurrence d'autant moins indiquée que le programme de 
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conférences internationales est déjà très chargé pour les 
années à venîr. 

Lettre relative au point 80 de l'ordre du jour, en dote du 13 
septembre 197] (A/C.6/413), adressée au Président de la 
Sixième Commission par IR Président de l'Assemblée 
générale• 

17. Le PRESIDENT propose qu'un groupe de travail 
restreint soit constitué pour étudier la partie du rapport du 

* Publicatîons et documentation de l'Organisation des Nations 
Unies: 

a) Rapport du Secrétaire général; 
b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administra· 

tives et budgétaires. 

Secrétaire général relatif au programme de publications 
périodiques (A/8851) qui a trait aux publications juridiques 
et pour faire rapport à la Commission lorsque celle-ci 
examinera le point 5 de son ordre du jour. Cette étude a été 
demandée par le Président de l'Assemblée générale dans sa 
lettre (A/C.6/4!3), en date du 23 septembre 1972, adressée 
au Président de la Sixième Conunission. Il propose égale
ment que ce groupe soit composé des pays suivants : 
Argentine, Australie, Colombie, Irak, Japon, Kenya, Pays· 
Bas, Pologne, Yougoslavie et Zafre et se réunisse dès le 
début de la semaine suivante sous la présidence du 
représentant de la Colombie, qui est vice-président de la 
Comrn.ission. 

JI en est ainsi décidè, 

liJ séance est levée à I 6 h 20. 
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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR 

Représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales (suite) [A/87S3 et Add.l 
et 2) 

L M. BILE MALAN (Côte d'Ivoire), après avoir félicité la 
Commission du droit iotemational (CDI) pour l'adoption 
du projet d'articles sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales, figurant 
dans le rapport sur les travaux de sa vingt-troisième session 
(A/841 O/Rev.l 1 ), précise que les observations qu'il va faire 
n~ont qu'un caractère préliminaire et que sa délégation se 
réserve le droit de présenter des amendements lorsque ce 
projet d'articles sera examiné au fond. 

2, Le projet de la CDI porte sur des questions qui ont déjà 
été réglées par des instruments internationaux comme les 
accords de siège et les conventions sur les privilèges et 
immunités des différentes organisations internationales. Il 
conviendrait de limiter le champ d'application de la future 
convention aux organisations internationales de caractère 
universel, en raison des lourdes responsabilités imposées aux 
Etats hôtes. D'autre part, le caractère particulier des 
.missions d'observation ne semble pas justifier l'octroi des 
mèmes privilèges et immunités que ceux qui sont octroyés 
aux missions permanentes, Jes avantages accordés devant 
être limités à ceux qw sont nécessaires à l'exercice des 
fonctions. n convient, par ailleurs, de souligner l'impor
tance des articles 81 et 82 du projet relatifs au règlement 
des différends par voie de consultations et de conciliation, 
De l'avis de la délégation ivoirienne, il serait souhaitable de 
simplifier et d'accélérer la procédure de conciliation. On 
peut se demander également quels sont les impératifs 
techniques, juridiques et politiques qui ont pu conduire la 
CD! à ne paa. donner dans son projet des garanties 
suffisantes à l'Etat hôte pour la sauvegarde de son ordre 
public interne et de sa sécurlte. 

3. En ce qw concerne la procédure à suivre pour la 
conclusion de la future convention, la délégation ivoirienne, 
tout en comprenant Jes préoccupations de ceux qui 
suggèrent que la Sixième Commission se charge de cette 
tâche, partage pour des raisons techniques et d'efficacité 

1 Voir Documents offu:iels de I'A.nemblée générafe, vittgt~n;cième 
session, Supplément No JO, chap. II, sect. D. 
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l'opinion d'un grand nombre de délégations selon laqueUe il 
serait préférable de convoquer une conférence de plérupo· 
tentiaires. Le projet d'articles est en effet un texte long et 
complexe, pour l'examen duquel le temps dont dispose la 
Sixième Commission au cours d1une session ordinaire 
suffrrait à peine, alors qu'une conférence de plénipo
tentiaires pourrait y consacrer l'attention voulue et serait 
donc placée dans les meilleures conditions pour mettre au 
point un instrument acceptable par la plupart des Etats. 

4. M. ABADA (Algérie) rappelle que son gouvernement 
n'a pas encore communiqué ses observations sur le fond du 
projet d'articles examiné, bien qu'il soit favorable, d'une 
manière générale, à un texte qui reprend, dans une large 
mesure, des principes déjà consacrés, notamment dans les 
Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et 
sur les relations consulaires, auxquelles l'Algérie est partie. 

5. Pour ce qui est de la procédure à suivre pour la 
conclusion de la future convention, la délégation algérienne 
n'est pas d'avis qu'il convient de renvoyer systémati
quement tout projet de convention internationale à une 
conférence de plénipotentiaires, car la Sixième Commission 
a déjà montré qu'elle est capable de s'acquitter de cette 
tâche d'élaboration du droit international. Toutefois, étant 
donné Je nombre relativement élevé des articles à examiner 
et le programme très chargé de la Sixième Commission pour 
la session suivante, ta délégation algérienne se prononce en 
faveur d'une conférence internationale, dont )a date pour
rait être décidée au cours de la vîngt-hwtième session, 

6. M. SAM (Ghana) dit que la procédure à suivre pour 
l'adoption du projet de convention sur la représentation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations interna· 
tionales doit être déterminée en tenant compte de plusieurs 
facteurs. L'un d,eux est ]~aspect financier, qui ne doit 
pourtant pas l'emporter sur l'intérêt que le projet de 
convention peut présenter du point de vue du dévelop
pement progressif et de la codification du droit interna· 
tional. Or, la CD! a indiqué que le projet d'articles en 
question contenait de nombreuses dispositions nouvelles, 
qui allaient au-delà de celles qui figurent dans les conven
tions ou les accords existants en la matière. Les Etats 
n'accepteront d'assumer la lourde charge d'une conférence 
diplomatique que s'ils jugent que le futur instrument est 
suffisamment important. Le situation n'est pas la même 
selon qu'il s'agit d'un projet qui ne compte que 12 articles 
et qui ne représente aucun apport au développement 
progressif du droit international, ou d'un projet qui compte 
82 articles, contenant de nombreux principes juridiques 
nouveaux. Dans le second caa, il faut que des experts 
puissent consacrer toute leur attention au sujet, sans avoir il 
s'occuper d'autres questions. Il faut également donner à 
toutes les partietl intéressées la possibilité de participer 
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activement à l'élaboration fmale de la convention, ce qui 
permettrait d'espérer une ratification et une mise en 
application rapides. 

7. M. Sam tient à souligner la pertinence des recomman
dations et suggestions de la Corruiùssion spéciale des 
méthodes et des procédures de l'Assemblée générale, 
reproduites dans l'annexe 1 au règlement intérieur de 
l'Assemblée. La délégation gluméenne estime que la Sixième 
Commission devrait recommander à l'Assemblée de 
convoquer une conférence de plénipotentiaires chargée 
d'adopter une convention sur la base du projet d'articles, 
d'autant plus que la Sixième Commission a déjâ décidé qu'à 
la vingt-huitième session elle procéderait à l'élaboration 
définitive du projet de convention sur la protection des 
agents diplomatiques, décision qu'elle a du reste prise en 
tenant compte des facteurs susmentionnés. 

8. M. MIRAS (Turquie) dit que le projet d'articles à 
l'étude complète les Conventions de Vienne sur les relations 
diplomatiques et sur les relations consulaires et la Conven
tion sur les missions gpéciales. Il félicite la CD! du travail 
accompli et dit que son gouvernement a déjà indiqué sa 
position à l'égard du projet (ibid., annexe 1, partie A) et se 
réserve d'y revenir. Les notions de "nùssion pennaÎlente", 
de hrnission pennamente d'observation" et de "délégation" 
sont nouvelles, constituant des éléments de développement 
progresoif du droit international, et plusieurs dispositions 
du projet d'articles font l'objet de controverses ~- notam· 
ment ceües qui ont trait à la protection de l'Etat hôte et à 
l'étendue des facilités, des privilèges et des immunités à 
accorder. L'équilibre n'est pas parfaitement réalisé entre les 
intérêts de l'Etat d'envol, de l'Etat hôte et des organisations 
intéressées, et il semble en particulier que les intérêts de 
l'Etat hôte ne sont pas suffiSamment protégés. LI projet 
d'articles contient trop d'emprunts aux Conventions de 
Vienne sur les relations diplomatiques et sur les relations 
consulaires et à la Convention sur les missions spéciales et n 
accorde trop de privilèges à un trop grand nombre de 
personnes. n devrait s'en tenir à la pratique actuelle et 
prévoir des privilèges et immunités proportionnés aux 
fonctions de l'organi>ation. LI projet, qui peut servir de 
ba.se pour la préparation d'une conventiOjl, devrait être 
remanié sur plusieurs lX>intst et il convie'ndrait d'incorporer 
l'annexe - relative aux délégations d'obset\'ation à des 
organes et à des conférences - dans le corps du texte et de 
réduire le nombre des articles. 

9. L'ordre du jour de la Sixième Commission pour les 
sessions à venir étant très chargé, il serait souhaitable, si l'on 
veut parvenir à un texte acceptable, de confier l'élaboration 
de la convention à une conférence internationa]et qui se 
réunirait au Siège de l'ONU si possible, afrn de réduire les 
frais au minimum. Cette conférence pourrait très bien 
n'avoir lieu qu'en 1974. ll conviendrait d'inviter la Suisse, 
eu égard â sa qualité d'Etat hôte, ainsi que les organisations 
intéressées. 

10. M. MIMICA (Chili) félicite M. El-Erian, rapporteur 
spécial de la CD! sur la question en cours d'examen, de 
s'être ~ brillamment acquitté de sa tâche. LI projet 
d'articles est en effet le résultat d'une étude sérieuse et 
approfondie. ll est rédigé selon la meilleure technique 

juridique et il est applicable à des pays dotés de systèmes 
juridiques différents. La oonvention envisagée viendra 
compléter les conventions existantes dans le domaine du 
droit diplomatique. D'Wle manière générale, les dispositions 
du projet sont très proches de la pratique chilienne. Le Chili 
a en effet ratifié les Conventions sur les privilèges et les 
immunités des Nations Unies et sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées, ainsi que les 
Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et 
sur les relations consulaires, dont le projet à l'examen 
reprend, précise et développe les principes. Le Chili, qui est 
l'hôte d'organisations et de conférences internationales, 
proposera cependant en temps voulu les modifications qui 
s'avéreront nécessaires pour harmoniser les intérêts des 
Etats hôtes, des Etats d'envoi et des organisations interna· 
tionales. D'ores et déjà, on peut dire, comme l'ont déjà fait 
quelques délégations, qu'il serait souhaitable de limiter 
certains privilèges que le projet accorde trop largement à 
des personnes autres que le chef et les membres du 
personnel diplomatique de la mission. D'autre part, tout en 
reconnaissant l'intérêt des articles 81 et 82 pour le 
règlement des différends éventuels entre Etat hôte et Etats 
d'envoi, la délégation chilienne estime qu'il est nécessaire 
d'ouvrir plus largement aux Etats hôtes la possibilité de 
recourir à la déclaration de persona non grata. 

Il. Lis objections faites par les différentes délégations 
quant au fond du projet ne semblent cependant pas 
insurmontables, et la plupart des dispositions ne prêtent pas 
à controverses. C'est pour cette raison que 1a convocation 
d~une conférence internationale, avec les dépenses élevées 
que cela représenterait, paraît peu justifiée. Le choix de la 
Sixième Commission, romposée d'éminents juristes, paraît 
par contre tout indiqué. D'ailleurs, ne serait-il pas paradoxal 
de songer à une conférence de plénipotentiaires pour un 
projet d'articles qui ne pose pas de sérieuses difficultés alors 
que la Sixième Commission a recommandé que le projet 

· d'articles sur la protection des agents diplomatiques, qui 
fait au contraire ltobjet des plus vives controverses, lui soit 
renvoyé pour l'élaboration du texte de la convention ? Il 
ne semble pas exact de soutenir qu•une conférence de 
plénipotentiaires serait plus représentative que la Sixième 
Commission, cu éertains Etats, et notamment de nombreux 
pays en voie de développement, pourraient décider, pour 
des raisons financières, de ne pas envoyer de représentants à 
cette conférence, alors qu'Us seraient représentés à la 
Sixième Commission. En outre, la qualité des personnes qui 
seraient envoyêes à une conférence de plénipotentiaires ne 
différerait pas fonciêrement de ceUe des membres de la 
Sixième Commission. Et lorsque l'on compte qu'une 
conférence spécialisée s'acquitterai) plus rapidement de sa 
tilche, il ne faut pas oublier qu'il a faliu deux sessions à la 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, en 
1968 et 1969, pour adopter une convention. La Sixième 
Commission pourrait d'ailleurs étaler elle aussi ses travaux 
en la matière sur plus d'une session. Si la question est mise 
aux voix, la délégation chilienne se prononcera donc pour 
l'élaboration de la convention envisagée par la Sixième 
Commission, les travaux pouvant commencer sans înconvéw 
nients dès la vingt-huitième session. Si une majorité se 
dé)lageait en faveur d'une conférence de plénipotentiaires, 
le Gouvernement chilien ne manquerait pas cependant d'y 
envoyer un représentant, en raison de l'intérêt qu'il attache 
à la question. 
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12. M. ZEMANEK (Autriche) note que la question du 
choîx de la Sixième Commission ou d'une conférence de 
plénipotentiaires pour la conclusion d'une convention 
dépend de plusieu!ll facteU!ll, et notamment de l'objet de la 
convention. Dans le cas présent, cela inclinerait à choisir 
une conférence, puisque la convention envisagée n'est pas 
Uée à des problèmes qui préoccupent l'Assemblée générale. 
L'expérience montre, en outre, que la Sixième Commission 
devrait sans doute, pour s'acquitter de cette tâche, y 
consacrer au moins trois sessions, en lui réservant la moitié 
de ses séances. Un plus long délai serait même nécessaire au 
cas où la Sixième Commission aurait à donner la priorité à 
l'examen de questions urgentes qui pourraient lui être 
renvoyées. C'est pourquoi, la délégation autrichienne est 
d'avis qu'il serait préférable de convoquer une conférence 
spéciale. Comme le calendrier des conférences interna
tionales est cependant déjà très chargé, la délégation 
autrichienne estime qu'il y aurait intérêt à suivre la 
suggestion du représentant du Royaume-Uni (1342ême 
séance) et, tout en décidant de convoquer une conférence, 
de remettre à la vingt-huitième session toute décision quant 
au choix du moment et du lieu de cette conférence. D'ordre 
de son gouvernement, la délégation autrichienne renouvelle 
enfin l'offre, qu'elle a faite l'année précédente à la Sixième 
Commission (126lème séance), d'accueillir cette confé· 
renee à Vienne, pour continuer Ja tradition des conventions 
diplomatiques qui s'y sont conclues. 

13. M. BENNETT (Etats-Unis d'Amérique) dit que, 
comme l'indiquent les observations présentées par son 
gouvernement (voir A/8753), le projet d'articles devra subir 
certaines modificatious pour devenir généralement accep
table. La CDI semble être allée trop loin et trop vite dans la 
codification de ce sujet, ainsi que l'a fait observer le 
représentant de la Suède ( 1340éme séance). 

14. La délégation des Etats-Unis ne s'oppose nullement à 
la conclusion d'une convention sur la base du projet 
d'articles - dont la portée ellt. à juste titre limitée pour ne 
pas porter atteinte aux relations entre Etats hôtes et 
organisations internationales, qui ont déjà été réglées par 
voie d'accord -·~ mais elle n'est pas convaincue qu•une 
convention soit nécessahe, dans l'immédiat. Disposant de 
moyens limités. l'Organisation doit se consacrer à des 
questions plus urgentes. Si la Sixième Commission devait 
s'occuper de ce projet, qui est long et soulève des difficultés 
techniques nombreuses, elle y consacrerait une grande 
partie de son temps pendant au moins deux sessions. En 
revanche1 il serait rationnel de réunir une conférence de 
plénipotentiahes qui examinerait à la fois le projet d'articles 
sur la représentation des Etats et des projets sur un ou 
plusieurs autres sujets connexes. En attendant, les Etats 
pourraient préciser les suggestions visant à améliorer le 
texte du projet d'articles qu'ils ont faites soit au cou!ll des 
débats de la Sixième Commission soit dans leurs obser· 
vations écrites. Cette procédure laisserait la Sixième 
Commission tibre d'accorder toute son attention aux 
nombreuses questions importantes dont elle est saisie. 

15. M. FABIAN (Tchécoslovaquie) dit que l'élaboration 
du projet d'articles représente un nouveau progrès dans la 
codification du droit diplomatique, dont la délégation 
tchécoslovaque se félicite, car il est extrêmement souhai· 
table de réglementer le statut des représentants d'Etats 

auprès des organisations internationales. En fait, il ne 
devrait pas y avoir de différences à cet égard entre les Etats 
membres et les Etats observateurs, si l'on veut appliquer le 
principe de l'égalité entre représentants d'Etats. Dans 
l'ensemble, le projet d'articles est satisfaisant, mais le 
Gouvernement tchécoslovaque juge que quelques modifi· 
cations sont nécessaires. comme il J'a indiqué dans ses 
observations (voir A/8753). Ce projet donc, s'il tient 
compte des points de vue des divers Etats, constituera une 
base excellente de codification. 

16. La délégation tchécoslovaque estime qu'il serait 
indiqué que la discussion sur le projet d'articles se pou!lluive 
à la Sixième Commission, et non dans le cadre d~une 
conférence spéciale de plénipotentiaires. Parmi les argu
ments les plus convaincants qui ont été avancés dans ce 
sens, il convient de mentionner le faît que la Sixième 
Commission a déjà examiné la question plus d'une fois et 
connaît les opinions des Etats à ce sujet, qu'elle représente 
la meilleure tribune vu son caractère universel, qu'elle 
dispose du temps nécessaire, et qu~on pourrait ainsi éviter 
les dépenses qu'une conférence entraînerait pour l'ONU et 
les Etats Membres. 

17. M. AKL (Uban) est d'avis que la conclusion d'une 
convention sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales compléterait 
utilement l'œuvre déjà accomplie dans le domaine du droit 
diplomatique et que le projet d'articles préparé par la CD! 
constitue une bonne base de travail. En ce qui concerne la 
procédure à suivre pour l'adoption de cette convention, la 
délégation libanaise souscrit dans une large mesure aux 
raisons qui conduisent certains représentants à préconiser le 
renvoi du texte à la Sixième Commission. Elle reconnaît 
également que la réunion d'une conférence diplomatique 
entraînerait de lourdes charges financières tant pour l'ONU 
que pour les Etats. Toutefois, compte tenu du fait que le 
projet de convention est un texte long et complexe, qui 
réclame un examen approfondi et minutieux de la part de 
juristes spéciaUsés, il semble qu'une conférence de plénipo· 
tentiaires serait le cadre qui offrirait les conditions les plus 
favorables à son adoption. D'ailleurs, la Sixième Commis· 
sion a un programme de travail très chargé et elle doit 
notamment examiner le projet d'articles sur la protection 
des. diplomates. Pour ces raisons, qui sont d'ordre essentiel~ 
lament pratique, la délégation libanaise se prononce en 
faveur de la réunion d'une conférence diplomatique. 

18. M. RAO (Inde) rend hommage à la CD! et à son 
rapporteur spécial sur la question de la représentation des 
Etats pour l'excellent travail accompli en vue de compléter 
la codification du droit diplomatique. Le projet d'articles 
soumis par la CD! répond à un besoin réel. M. Rao pense 
qu'avant de s'interroger sur le cadre le plus approprié pour 
la conclusion de la convention, il serait bon de réfléchir à la 
date à laquelle il conviendrait de fixer la phase finale du 
processus de codification engagé. La délégation indienne 
reconnaît volontie!ll que le projet d'articles constitue un 
bon point de départ pour l'adoption d'une convention. 
Cependant, certaines de ses dispositions, notamment celles 
quj ont trajt aux missions pennanentes, aux missions 
pennanentes d'observation et aux délégations à des organes 
et à des conférences, appellent un nouvel effort de 
réflexion. C'est pourquoi la délégation indienne souhaiterait 
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que l'on s'abstienne de prendre une décision dans l'im~ 
médiat et que l'on inscrive la question à l'ordre du jour 
provisoire de la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale. 

19. M. TUBMAN (Libéria) dit q)le son gouvernement 
approuve dans J'ensemble Je projet d'articles, qui lui paraît 
en harmonie avec la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques. Mais ce texte n'est qu'un projet parmi un 
certain nombre d'autres qui ont atteint le stade final de leur 
élaboration ou qui en sont proches. Le nombre croissant de 
projets d'articles en attente d'adoption est le signe d'une 
saine activité dans Je domaine de la codification du droit 
international. Mais ce phénomène de croissance appelle une 
remise en question de la méthode suivie jusqu'à présent, qui 
consistait à réunir une conférence spéciale de plénipoten· 
tiaires chaque fois que l'élaboration d'un projet d'articles 
était suffisamment avancée pour que l'on puisse envisager 
son adoption. Or, pour la deuxième fois en quelques jours, 
la question se pose à la Sixième Commission de savoir si 
l'élaboration fmale d'un projet d'articles doit se faire dans 
le cadre d~une conférence de plénipotentiaires ou au sein de 
la Commission elle-même. Ce fait donne à penser que la 
méthode traditionnelle n'est plus tout à fait satisfaisante. 

20. La délégation libérienne est convaincue que la convo
cation d'une conférence de plénipotentiaires est le moyen le 
plus efficace et le plus rapide d'aboutir à la conclusion 
d'une convention, car les délégués à une conférence sont 
choisis par leur gouvernement en fonction de la question 
traitée et n'ont à se préoccuper que du texte qui fait l'objet 
de la conférence; Msis la prolifération des projets de 
convention et Ja nécessité d~éviter toute dépense excessive 
imposent aux membres de la Commission le devoir d'établir 
un équilibre entre la nécessité de réaliser des économies et 
le souci de promouvoir la codification rapide et efficace du 
droit international. La réponse à ce problème n'est pas aussi 
simple que semblent le penser ceux qui ·proposent quasi 
automatiquement que l'adoption des projets de convention 
se fasse au sein de la Sixième Commission. A y regarder de 
près en effet, l'élaboration défmitive d'un projet de 
convention au sein de la Commission est peut~ètre moins 
économique qu'il ne paraît, car eUe prend nécessairement 
plus de temps. En outre, il convient de s'interroger sur le 
rôle que la Sixième Commission doit jouer : doit-elle être 
l'organe législatif de l'Assemblée générale ou doit-elle 
continuer à travailler en liaison étroite avec la CDI à 
l'élaboration et à la codification du droit international et 
laisser à une conférence spécialement convoquée à cet effet 
le soin de se prononcer sur le fruit de ses travaux ? La 
délégation libérienne penche en faveur de la deuxième 
solution et estime que si la Sixième Commission était 
chargée en permanence de la mise au point définitive des 
projets de convention, le processus de codification du droit 
international serait amputé d'une étape essentielle. 

21. Dans la situation présente, c'est une solution de 
compromis qu'il faut rechercher. A cet effet, la délégation 
libérienne suggère que J'on maintienne !a pratique consis-
tant à renvoyer les projets d'articles à une conférence 
diplomatique aux frns de mise au point défmitive et 
d'adoption, mais que cela ne se fasse, sauf cas d'extrême 
urgence, que lorsque deux ou plusieurs projets de conven
tion, ou un projet de convention suffisamment long et 

complexe, sont prêts à entrer dans la phase finale de leur 
élaboration. Une telle méthode aurait l'avantage de laisser à 
la Sixième Commission le temps de porter sa part de la 
somme de travail de l'Assemblée générale et de jouer, dans 
le processus de la codification et du développement 
progressif du droit international, le rôle de délibération et 
de réflexion qui lui a valu des hommages mérités. En 
prenant rapidement une décision de principe en ce sens, la 
Commission éviterait des débats prolongés sur une question 
de procédure et IX>Utrait consacrer son temps aux impor~ 
tantes questions de fond qui f~gurent à son ordre du jour. 
La délégation libérienne est donc d'avis que le projet 
d'articles sur la représentation des Etats dans leurs relations 
avec les organisations internationales soit soumis à une 
conférence de plénipotentiaires, mais que l'on attende pour 
ce faire qu'au moins un autre projet de convention dans un 
domaine connexe soit susceptible d'être soumis à la même 
conférence. 

22. M. BAULIN (République socialiste soviétique de 
Biélomssie) dit qu'il existe déjà un certain nombre de 
conventions internationales dans le domaine du droit 
diplomatique, mais que le présent projet d'articles vient 
utilement combler une lacune. Les dispositions du projet 
sont dans l'ensemble conformes à la pratique et on peut le 
considérer comme une bonne base pour la conclusion d'une 
convention. Comme la délégation biélorussienne le 
souhaitait, il confère aux représentants d'Etats auprès 
d'organisations internationales un statut identique à celui 
des ambassadeurs accrédités auprès de gouvernements. 
Certaines dispositions soulèvent cependant des objections, 
notamment les articles 23 et 54, relatifs à l'inviolabilité des 
locaux. Cette inviolabilité doit être absolue, comme le 
prévoit d'ailleurs l'article 22 de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques>. 

23. Sur la question de la procédure d'adoption, M. Boulin 
s'associe à ceux qui souhaitent qu'elle se fasse dans le cadre 
de la Sixième Commission, qui est un organe juridique 
particulièrement compétent en la matière, où la présence 
dtobservateurs des organisations internationales intéressées 
ne poserait pas de difficultés, puisque celles-ci sont toutes 
représentées au Siège de l'ONU. Il faut ·toutefois recon
naître que le calendrier de la Commission est chargé. C'est 
pourquoi la délégation biélorussienne serait dispoaée à 
envisager que la mise au point définitive du projet au sein 
de la Sixième Commission soit fixée à la date qui serait 
acceptable à· la majorité de ses membres. 

24. Le représentant des Pays-Bas a dit (134{)ème séance) 
que les organisations internationales ont déjà à plusieurs 
reprises joué le rô!Jl de partenaires égaux dans des accords 
internationaux. En proposant d'inviter tes représentants des 
organisations internationales à participer à l'élaboration 
finale du projet de convention sur le même pied que les 
Etats, il a oublié que lesdites organisations, aussi grandes et 
importantes qu'elles soient, n~ont qu'une personnalité 
juridique limitée : elles expriment la volonté des Etats qui 

l Voir Conférence des Natiom Unies mr les relations et immu· 
nirés dipl...matiques, 196/, Documents officiels, vol. ll (publication 
des Nations Unies," numéro de vente: 62.X.l), document 
A/IXJNF.20/!3, p. 91. 
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en sont membres ou de la majorité d~entre eux. En 
devenant parties â des accords internationaux, elles ne font 
que refléter, directement ou indirectement, la volonté de 
cette majorité. La proposition des Pays-Bas risque de créer 
un précédent dangereux, car elle pourrait signifier que les 
organisations internationales deviendraient, dans le cas 
envisagé, autonomes par rapport à la volonté des Etats 
membres. Pour cette raison, la délégation biélorussienne est 
catégoriquement opposée à cette proposition. 

25. M. ELARABY (Egypte) déclare que son pays est 
conscient de la nécessité de compléter l'œuvre de codifi
cation du drolt diplomatique par une convention sur les 
relations entre les Etats et les organisations internationales. 
Cette tâche est d'autant plus urgente que le rôle des 
organisations internationales dans la conduite des relations 
internationales ne cesse de croître. 

26. Le projet d'articles de la CD! contribue non seule· 
ment à la codification du droit en la matière mais aussi, et 
dans une large mesure, à son développement progressif. Il 
est cependant difficile d'établir un juste équilibre entre les 
intérêts des Etats et le bon fonctionnement des organ~ 
salions internationales, comme certains pays l'ont déjà fait 
remarquer dans leurs observations. Il n'est donc pas 
douteux que le projet subira divers changements avant de 
pouvoir être adopté. D'une manière générale, la délégation 
égyptienne le juge néanmoins acceptable. 

27. La délégation égyptienne a entendu avec satisfaction 
l'hommage rendu par plusieurs représentants au Rapporteur 
spécial, M. El-Erian, pour ses efforts et sa contribution, et 
elle voudrait les remercier en son nom des éloges qu'ils lui 
ont adressés. 

28. Quant à la procédure à suivre pour mettre le projet 
d'articles sous sa forme définitive, la délégation égyptienne 
estime que cette tâche devrait incomber à une conférence 
de plénipotentiaires et non à la Sixième Commisoion. De 
nombreux arguments militent dans ce sens, notamment le 
fait que, Jonque la Sixième Commission s'est occupée de la 
Convention sur les missions spéciales, il est apparu que les 
représentants ne disposaient pas d'assez de temps ou même 
qu'ils manquaient des connaissances nécessaires pour une 
œuvre législative aussi délicate. De plus, ce serait alourdir 
Pordre du jour de la Sixième Commission, voire l'empêcher 
de régler d'autres questions urgentes, que d'y ajouter 
l'examen d'un projet de 82 articles. Il ne faut pas oublier 
non plus que la CDI elle-même a recommandé la convo· 
cation d'une conférence. 

29. Même si cette conférence ne peut pas se réunir dans 
un proche avenir, il importe de prendre ,dès à présent une 
décision de principe, quitte à fiXer ultérieurement la date de 
la réunion. A cet égard, M. Elaraby espère vivement que 
l'offre de l'Autriche d'accueillir la conférence sera accueillie 
favorablement par l'Assemblée générale. 

M. Velasco Arbolerill (Colombie), vice-président, prend la 
présidence. 

30. M. ESPEJO (Philippines) preClSO que son gouver· 
nement a formulé des observations orales sur le projet 
d'articles à la session précédente (1259ème séance), lors de 

l'examen du rapport de la CD! sur les travaux de sa 
vîngt·troiaième session~ ainsi que des observations: écrites, 
qui sont reproduites dans le document A/8753/Add.l. 

31. En ce qui concerne la procédure à suivre, la délégation 
philippine n'a pas changé d'avis depuis 1971 :l'élaboration 
du pr~et de convention devrait être confiée à la Sixième 
Commission. En effet~ la convocation d,une conférence 
entraînerait des dépenses excessives pour l'ONU et les 
gouvernements, notamment ceux des petits pays en voie de 
développement. On ne saurait prétendre qu'une conférence 
serait plus compétente que la Sixième Commission car 
ceBe-ci compte d'éminents juristes; en outre, l' A..semblée 
généraie peut toujours inviter les Etats Membres à envoyer 
leurs experts les plus qualifiés à la Sixième Commission. 

32. Comme nombre d'articles s'inspirent des conventions 
de droit diplomatique existantes et des accords de siège, 
l'examen du projet devrait en être facilité. De plus, si cet 
examen n~est pas vraiment urgent, ainsi que l'ont déclaré 
certaines délégations, l'Assemblée générale pourrait décider 
de l~éta1er sur deux sessions de la Sixième Commission. En 
revanche, si l'Assemblée générale convoquait une confé
rence, il conviendrait, par souci d'économie. que ceUe~ci se 
tienne à New York; mais la délégation philippine préférerait 
que ce soit la Sixième Commission qui soit chargée de 
codifier le droit internationaL 

33. M. OTSUKA (Japon) dit que sa délégation demeure 
convaincue qu'il est préférable de convoquer une confé· 
renee de plénipotentiaires car nul n'igoore que le pro
gramme de travail de la Sixième Commission sera très 
chargé au cours des sessions à venir. A la vingt-huitième 
session, elle devra s'occuper d'une question extrêmement 
urgente, à savoir l'adoption définitive du projet d'articles 
sur la protection des diplomates. Selon les estimations du 
Secrétariat contenues dans le document A/C.6/L.853, elle 
devra y consacrer trois sem.a.Jnes de ses travaux. A cela 
s'ajoutent les questions ordlnaires comme l'examen des 
rapports de la CD! et de la CNUDCI, qui prennent chacun 
une semaine environ. U Sixième Commission devrait donc 
sacrifier d'importantes questions si elle devait se charger 
d'élaborer encore une autre convention sur la base de plus 
de 80 articles, sans compter une vingtaine d'articles f~gurant 
dans l'annexe au projet. 

34. De l'avis de la délégation japonaise, la Sixième 
Commission a un autre rôle à jouer. Certes, comme elle est 
le principal organe juridique de l'ONU et qu'elle compte 
d'éminents juristes parmi ses membres, elle est capable 
d'élaborer et de mettre au point une convention. Mais la 
codification du droit international actuel est encore loin 
d'être complète et il est sans cesse nécessaire de mettre à 
jour les dispositions des conventions existantes. C'est 
pourquoi la délégation japonaise souhaite que la Sixième 
Commission ne s'occupe pas directement d'élaborer des 
conventions. Elle doit se charger d'examiner les aspects 
juridiques des problèmes dont elle est saisie, suggérer des 
solutions, renvoyer ces problèmes aux organes appropriés. 
comme la CD! et la CNUDCl, créer au besoin un organe de 
cette nature~ et donner, de temps en temps, des directives 
de travail, mais non pas d'élaborer une convention. 
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35. En conséquence, la délégation japonaise appuie la 
recommandation de la CDI (voir A/8410/Rev.l, par. 57) 
tendant à convoquer une conférence de plénipotentiaires et, 
compte tenu des nombreuses conférences prévues dans un 
proche avenir, elle estime que la fixation de la date de cette 
conférence pourrait être reportée à la vingt-huitième session 
da l'Assemblée générale. 

36. M. CHARLES (Hafti), après avoir félicité le Rappor· 
teur spécial, déclare que le projet semble acceptable car il 
est conforme au droit applicable et à la pratique suivie. II 
constituera une bonne base de discussion, encore que )a 
délégation haftienne se réserve de revenir sur certaines de 
ses dispositions, notamment en ce qui concerne l'inviola· 

bilité des locaux des missions et la protection des intérêts 
des E!ats.hôtes. 

37. Bien que d'un point de vue pratique, l'élaboration 
d'un projet de convention par la Sildème Commission 
présente des avantages pour les petits pays comme Haïti, le 
Gouvernement hailien est favorable à ta convocation d'une 
conférence, cette solution offrant de meilleures chances de 
succès. Cette position n1implique assutément aucun juge~ 
ment de valeur quant à la capacité de la Sooème Commis· 
sion de s'acquitter de cette tâche. 

La séance est levée à 16 h 55. 
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Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinquième 
session (suite•) (A/8717, A/C.6/L861] 

l. M. SAM (Ghana), présentant le projet de résolution 
A/C.6/L.861 au nom de ses auteurs, dit que ceux-ci ont 
estimé qu'il était utile de rappeler de temps à autre les 
objectifs et le mandat de la Commission de:i" Nations Unies 
pour le droit commercial international (CNUDCI). En 
conséquence, au deuxième alinéa du préambule, il est fait 
référence à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale; le rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa 
cinquième session (A/8717) montre à l'évidence que la 
CNUDCI s'acquitte fidèlement de son mandat. 

2. Les résolu ti ons de l'Assemblée générale rappelées au 
troisième alinéa du préambule contenaient des félicitations 
à l'adresse de la CNUDCI, et les auteurs espèrent qu'il en 
sera. de même cette année, puisque la CNUDCI continue de 
progresser dans ses travaux, 

3, Le quatrième alinéa du préambule se fonde sur l'idée 
exprimée par des représentants au cours du débat consacré 
au rapport de la CNUDC!, idée à laquelle les auteurS 
souscrivent entièrement, que des relations commerciales 
pacifiques et avantageuses entre les nations, fondées sur le 
respect du droit et la coopération économique engendre
raient, à leur tour, la coexistence pacifique sans laquelle il 
serait extrêmement djfficile de préserver la paix mondiale et 
de promouvoir le bien-être général, économique et social de 
tous les peuples, particulîèrement de ceux des pays en voie 
de développement. 

4. Le cinquième alinéa du préambule rappelle que la 
CNUDCI s'est conformée aux dispositions du paragraphe 10 
de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale la 
priant de présenter son rapport annuel à la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement aux 
fins d~observations. 

5. Le dispositif suit de très près la structure de la 
résolution adoptée à l,occasîon du rapport présenté par la 
CNUDCI à sa session précédente. Les auteurs ont le 
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sentiment qu'une fois encore la Sixième Commission est 
satisfaite des travaux de la CNUDCI; de ce fait, le 
paragraphe 1 du dispositif reprend presque mot pour mot le 
paragraphe correspondant de la résolution de l'année 
précédente. 

6, Pour plus de -clarté, les auteurs~ dans une version révisée 
du projet de résolution~ qui sera publiée incessamment1 , 

remplaceraient, au paragraphe 2 du dîspositif, les mots "en 
vue dtaméliorer" par .. en vue d'améliorer l'efficacité de". 
Le débat sur le rapport de la CNUDCI a fait clairement 
apparaître que ceJle-ci a réalisé certains progrès dans ses 
travaux. Il ressort également du rapport que la CNUDCI a 
examiné une proposition de l'Espagne relative à ses mé
thodes de travail et a décidé, comme il est indiqué au 
paragraphe 110 du rapport, de réexaminer la question des 
méthodes de travail à sa sixième session. Le paragraphe 2 du 
dispositif cherche à mettre en valeur ces deux points. 

7. Les représentants qui ont pris la parole ont presque 
tous félicité la CNUDCJ d'avoir soumis à l'examen de la 
Sixième Commission, à la présente session, Je projet de 
convention sur ]a prescription en matiêre de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels, et ce sentiment se 
trouve reflété au paragraphe 3 du dispositif du projet de 
résolution. A cet égard, M. Sam annonce qu~un projet de 
résolution sur la conférence de plénipotentiaires proposée 
quî serait chargée de rétaboration définitive de la conven· 
tion sera présenté en temps utile 2 

• 

8. Le paragraphe 4 du dispositif reprend pour l'essentielle 
paragraphe correspondant de la résolution de l'année 
précédente et les auteurs espèrent qu'il sera accepté dans le 
même esprit de coopération. 

9. Un certain nombre de représentants ont fait ressortir 
qu'il était temps que la CNUDCI examine les problèmes 
juridiques que soulèvent les différents types de sociétés 
multinationales. Des arguments solïdes ont été avancés aussi 
büm par 1es partisans que par les adversaires d~une teUe îdêe. 
Bien qu'aucun consensus ne se soit dégagé sur ce point, les 
auteurs du projet de résolution ont estimé que ce serait une 
lacune grave que de ne pas porter la question à l'attention 
de œt organe. Une série de consultations a permis d'aboutir 
à une formulation de compromis qui constitue le para
graphe 5 du dispositif. Les auteurs espèrent que la Sixième 
Commission trouvera ce compromis acceptable étant donné 
qu'i1 n'envisage qu'une étude préliminaire et que le débat 
sur le rapport fait clairement ressortir que la CNUDCI doit 
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2 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.6/L.864. 
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examiner cette nouvelle proposition compte tenu des au tres 
points inscrits à son programme de travail. 

10. Les auteurs espèn::~nt que le paragraphe 6 du dispositif 
ne rencontrera aucune opposition, puisqu'il reprend 
presque mot pour mot la résolution de l'année précédente 
sur le rapport de la CNUDC!. 

11. Les auteurs sont extrêmement heureux d'accueillir les 
délégations de l'Egypte, de l'Espagne, d'Haïti, de Singapour 
et de l'Uruguay, en tant qu'auteurs du projet de résolution. 

12. M. KAPLAN (Canada) dit que sa délégation, qui est 
l'un des auteurs du projet de résolution A/C.6/L.861, se 
félicite particulièrement du fait qu'aux termes du 
paragraphe 5 du dispositif la CNUDCI est invitée, en un 
langage souple dont le::; auteurs espèrent qu'il recontrera 
l'agrément général, à étudier les aspects des sociétés 
multinationales qui intéressent le droit commercial interna
tional à la lumière des autres études entreprises en diverses 
enceintes. Le paragraphe 5 laisse aux membres de la 
CNUDCI le soin de définir les méthodes les plus propres à 
l'accomplissement de cette tâche nouvelle. M. Kaplan 
rappelle à ce propos qw~ la délégation canadienne a avancé 
l'idée à la 1329ème séance que la manière la plus efficace 
d'aborder cette tâche serait que la CNUDCI nomme un 
petit groupe d'experts juridiques qui serait chargé de 
procéder à un examen préliminaire des incidences des 
sociétés multinationales sur le droit commercial interna
tional et de formuler des recommandations concernant la 
poursuite des travaux en ce domaine. Ce groupe d'experts 
pourrait examiner, sous l'angle juridique, l'abondante docu
mentation sur les multiples aspects connexes des sociétés 
multinationales, qui a ,été publiée, ou qui est en voie de 
l'être, par les gouvernements, les organisations interna
tionales et les milieux universitaires. Une étude préliminaire 
de ce genre permettrait aux membres de la CNUDCI 
d'aborder l'examen des traits saillants des sociétés multina
tionales qui intéressent le droit commercial international 
sur la base d'une analyse cohérente des renseignements les 
plus récents. 

13. Bien que la suggestion du Canada tendant à ce que la 
CNUDCI examine les aspects juridiques des sociétés multi
nationales ait été favorablement accueillie par nombre de 
délégations, M. Kaplan ne demande pas que la recommanda
tion tendant à la création d'un groupe d'experts juridiques 
figure expressément dans le projet de résolution. Il de
mande cependant qu'il en soit tenu compte, quant au fond, 
dans le rapport de la Sixième Commission et qu'elle soit 
portée à l'attention des membres de la CNUDCI lorsque 
celle-ci abordera l'examen de la question des sociétés 
multinationales à sa prochaine session. 

14. En proposant que la CNUDCI s'engage dans cette 
voie, le Gouvernement canadien ne poursuit aucun but 
intéressé. Le Canada est dans une situation unique à l'égard 
des sociétés multinationales; il est le terrain d'activités de 
nombi-euses sociétés multinationales importantes en même 
temps que le siège d'un certain nombre de sociétés 
multinationales canadiennes. Dans le cadre de sa propre 
stratégie industrielle, le Canada a jugé bon d'encourager le 
développement d'entreprises canadiennes fonctionnant effi
cacement à l'échelle multinationale. De ce fait, sa position 

en la matière ne coïncide avec celle d'aucune catégorie 
particulière d'Etats. Le Canada est loin d'ignorer l'influence 
bénéfique que les sociétés multinationales peuvent exercer 
sur le développement international. Mais il sait aussi que ces 
sociétés constituent un phénomène international relative
ment nouveau et que leurs activités ne peuvent être 
contrôlées globalement, et au besoin réglementées, que par 
un ensemble coordonné d'arrangements pris non seulement 
au niveau national et bilatéral mais aussi, dans la mesure du 
possible, au niveau international. 

1 S. Le Gouvernement canadien est particulièrement 
conscient de la nécessité de veiller à ce que la CNUDCI, en 
accédant à l'invitation qui lui est faite par l'Assemblée 
générale, entreprenne un travail qui ne fasse pas double 
emploi avec celui d'autres organes internationaux comme la 
CNUCED, l'OIT et le Conseil économique et social. Le 
Canada accorde une importance spéciale à la recommanda
tion du Conseil figurant dans sa résolution 1721 (Lill) de 
constituer un groupe de personnes éminentes qui serait 
chargé d'étudier le rôle et les effets des sociétés multina
tionales dans le processus de développement et estime que 
le Conseil, par l'intermédiaire de ce groupe, doit jouer un 
rôle central et coordonner les travaux entrepris au sein du 
système des Nations Unies sur les divers aspects des sociétés 
multinationales. Le but recherché par la délégation cana
dienne, but qui lui paraît atteint par le paragraphe S du 
dispositif du projet de résolution, c'est qu'une étude des 
aspects juridiques des sociétés multinationales vienne appor
ter une lumière indispensable à l'analyse interdisciplinaire 
du rôle de ces sociétés. Elle est convaincue que la CNUDCI 
est l'enceinte internationale la mieux à même de réaliser 
cette étude sous l'angle du droit commercial international. 
Pour ces raisons, M. Kaplan invite toutes les délégations à se 
prononcer en faveur du projet de résolution de l'Australie, 
du Canada et d'autres pays. 

!6. M. DUNDAS (Jamaïque) dit que sa délégation se 
félicite des remarquables progrès réalisés par la CNUDCI et 
qu'elle peut appuyer le projet de résolution tendant à 
approuver le rapport de cet organe. La Jamaïque estime, 
comme la délégation canadienne, que la nécessité d'une 
étude juridique sur les effets des entreprises multinationales 
se fait sentir depuis longtemps et que la CNUDCI est mieux 
à même que quiconque d'entreprendre cette tâche. La 
délégation jamaïquaine pense néanmoins qu'il y aurait lieu 
d'utiliser des expressions plus précises pour désigner les 
types d'organes visés et qu'une distinction devrait être faite 
entre sociétés multinationales, sociétés transnationales et 
compagnies multinationales. Les sociétés transnationales 
intéressent au premier chef la Sixième Commission. Bien 
que ces sociétés aient eu des effets bénéfiques pour de 
nombreux pays, y compris la Jamaïque, il est incontestable 
que les activités de certaines d'entre elles ne correspondent 
pas toujours aux intérêts les mieux compris de tous les pays 
dans lesquels elles opèrent. Par conséquent, une étude 
qu'effectuerait un organe compétent et indépendant 
comme la CNUDCI en vue de dégager un régime interna
tional approprié pour ces sociétés serait utile dans la mesure 
où elle permettrait de dissiper toute méfiance et même 
d'éliminer certains des différends qui surgisr.ent souvent 
entre les sociétés transnationales et les Etats. Cette étude 
soulèvera naturellement des questions délicates, comme 
celles du contrôle loca1 de biens appartenant à des étrangers 
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et d'une indemnisation équitable, adéquate et rapide, mais 
un régime international approprié pourra sans doute traiter 
efficacement de ces problèmes. En outre, bien qu'un tel 
régime puisse restreindre dans certains cas la liberté d'action 
des Etats à l'intérieur de leurs propres territoires à l'égard 
des sociétés transnationales, un compromis satisfaisant ne 
doit pas être trop difficile à atteindre. 

17. La délégation jamaïquaine ne peut souscrire à l'opi
nion suivant laquelle la CNUDCI devrait attendre, avant 
d'entreprendre son étude, le rapport du Conseil écono
mique et social ou qu'elle dispose de trop peu de 
renseignements sur les sociétés transnationales pour 
commencer cette tâche. Bien qu'elle ne souhaite proposer 
aucun amendement, la délégation jamaïquaine aurait 
préféré que le projet de résolution contienne un paragraphe 
recommandant l'inscription de l'étude des sociétés trans
nationales à l'ordre du jour de la CNUDCI et qu'une liste 
des différentes catégories de sociétés multinationales, accor
dant la priorité aux sociétés transnationales, figure au 
paragraphe 5 du dispositif. 

18. Le PRESIDENT informe les membres de la CNUDCI 
que le projet de résolution sur la convocation d'une 
conférence chargée de l'élaboration définitive du projet de 
convention sur la prescription en matière de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels, que le représentant du 
Ghana a mentionné, sera soumis ultérieurement à la 
Sixième Commission pour examen. 

19. Sir Vincent EVANS (Royaume-Uni) dit que sa déléga
tion se félicite de pouvoir voter en faveur du projet de 
résolution A/C.6/L.861, et souscrit avec plaisir au passage 
exprimant la satisfaction de la Sixième Commission pour le 
rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa cinquième 
session et ses félicitations pour les progrès réalisés. 

20. La délégation britannique attache une importance 
considérable au paragraphe 5 du dispositif, qui a trait à une 
question qu'elle a commentée au cours du débat sur le 
point considéré (1335ème séance) à la suite d'une sugges
tion qu'avait faite antérieurement la délégation canadienne. 
La délégation britannique a exprimé des réserves sur cette 
suggestion compte tenu du fait que la question des sociétés 
multinationales est déjà l'objet d'études de la part d'autres 
organes. Le Conseil économique et social, en particulier, a 
recommandé qu'un groupe de personnes éminentes entre
prenne une étude générale sur ce sujet et lui en fasse 
rapport. Le nouveau paragraphe 5 du dispositif de la 
résolution A/C.6/L.861 fait aller la Sixième Commission 
plus loin que la délégation britannique n'estimait raison
nable au stade actuel et le Royaume-Uni ne peut accepter 
ce paragraphe que comme un compromis entre les diverses 
opinions qui ont été exprimées au sein de la Sixième 
Commission. La délégation britannique interprète le para
graphe 5 du dispositif comme prévoyant seulement une 
étude de caractère très préliminaire, et elle souligne qu'il 
importe d'éviter tout double emploi entre les travaux de la 
CNUDCI et ceux des autres organes qui s'occupent des 
sociétés multinationales. Tout double emploi peut entraîner 
un gaspillage considérable de temps et d'efforts de la part 
tant ·des organes qui entreprennent ces études que des 
autorités nationales qui les aideront à réunir des renseigne
ments. Le fait d'entreprendre plusieurs études en même 

temps peut être une source- de très grande confusion. Selon 
l'interprétation de la' délégation britannique, aucune 
initiative ne sera prise. sur la base du paragraphe 5 du 
dispositif avant que la CNUDCI n'ait exanùné la question à 
sa prochaine session. 

21. La CNUDCI devrait, en outre, examiner soigneu
sement la question de la définition de la catégorie de 
sociétés devant faire l'objet de l'étude envisagée. La 
question de cette définition n'est pas aussi simple qu'elle le 
paraît. Les autorités britanniques ont étudié ce problème 
lorsque le Conseil économique et social s'est intéressé à la 
question et il y a lieu de rappeler qu'il existe une dizaine de 
catégories de sociétés sur lesquelles pourrait porter cette 
étude. 

22. Dans l'élaboration de cette étude, le premier soin de 
la CNUDCI sera de réunir des renseignements et, à cette fin, 
elle enverra vraisemblablement un questionnaire aux gou
vernements. Celui-ci devrait être rédigé en consultation, de 
préférence, avec les autres organes qui poursuivent actuelle
ment des études sur la question, afm d'éviter tout double 
emploi et de faciliter la tâche des gouvernements auxquels il 
sera adressé. 

23. Les "autres mesures" mentionnées au paragraphe 5 du 
dispositif seront sans doute déterminées compte tenu des 
renseignements fournis comme suite au questionnaire. La 
CNUDCI ne devrait toutefois prendre aucune décision sur 
ces "autres mesures" avant de pouvoir le faire compte 
dûment tenu des autres études et en particulier de celle que 
le Conseil économique et social a entreprise. Le rapport de 
la Sixième Commission devra refléter les opinions expri
mées au sein de la Sixième Commission au sujet de la 
suggestion du Canada et, en particulier, la présente déclani
tion du représentant du Royaume-Uni. 

24. M. JELENlK (Hongrie) dit que sa délégation souhaite 
s'associer aux auteurs du projet de résolution A/C.6/L.861. 
Le texte de ce projet reflète fidèlement les vues exprimées 
au cours du débat. La délégation hongroise fait siennes les 
observations que le représentant du Ghana a faites au sujet 
du paragraphe 5 du dispositif lorsqu'il a si clairement 
présenté le projet. La délégation hongroise, comme celle du 
Royaume-Uni, estime que la CNUDCI devrait se limiter à 
une étude préliminaire des problèmes juridiques que posent 
les sociétés multinationales et des incidences qu'elles 
entraînent. En outre, suivant l'interprétation que la déléga
tion hongroise fait de ce texte, toute étude entreprise par la 
CNUDCI aura un caractère préliminaire et restera dans les 
limites de son programme de travail. Il n'est pas non plus 
question de la création d'un nouvel organe. 

25. M. DEDE (Zaïre) dit que sa délégation appuie la 
suggestion du Canada tendant à l'inclusion d'un paragraphe 
sur les sociétés multinationales et qu'elle se joint donc aux 
auteurs du projet de résolution. 

26. M. BESSOU (France) dit que sa délégation a déjà 
exprimé des doutes sur le point de savoir si la CNUDCI a 
compétence pour traiter de la question soulevée au para
graphe 5 du dispositif du texte dont la Sixième Commission 
est saisie. M. Bessou note que seuls les problèmes juridiques 
que pose l'existence de sociétés multinationales doivent être 
examinés et que l'étude de la CNUDCI sur ces questions ne 
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sera qu'un complément aux travaux d'autres organes. C'est 
à la CNUDCI elle-même qu'il reviendra de déterminer 
ultérieurement quelles autres mesures seront nécessaires à la 
suite de l'étude préliminaire. Cela étant entendu, la déléga
tion française ne s'opposera pas au projet de résolution si 
un consensus se dégage en sa faveur au sein de la Sixième 
Commission. 

27. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) félicite le représentant du Ghana pour sa 
présentation du projet de résolution - texte de compromis 
dans la préparation duquel il a de toute évidence joué un 
rôle important. Le texte reflète, de façon équilibrée, les 
vues de la majorité des délégations. Le même équilibre se 
retrouve au paragraphe 5 du dispositif qui doit être compris 
de la manière indiquée par le représentant du Ghana. La 
délégation soviétique s'inquiète quelque peu de ce que le 
représentant du Canada ait essayé de l'interpréter d'une 
manière assez différente, comme elle s'inquiète de la 
suggestion tendant à ce qu'un petit groupe soit constitué 
pour étudier la question des sociétés multinationales et de 
leurs incidences. 

28. Dans de nombreux organes de 1 'ONU, au Conseil 
économique et social par exemple, la délégation de l'Union 
soviétique a appuyé en principe une étude de l'influence des 
monopoles multinationaux sur le commerce international, 
et notamment des aspects juridiques du problème. Néan
moins, la création d'un groupe de travail dans le cadre de la 
CNUDCI serait une question entièrement différente, sur
tout si l'on tient compte du fait que cet organe n'a pas 
encore entrepris d'étude sur ces questions. La délégation de 
l'Union soviétique s'oppose à ce que l'on mette la charrue 
devant les bœufs. L'étude des influences des sociétés 
multinationales sur le droit commercial international de
vrait être entreprise dans le cadre du programme de travail 
actuel de la CNUDCI. Le représentant du Royaume-Uni a 
indiqué à juste titre que des études semblables ont déjà été 
entreprises par beaucoup d'autres organes. Il faut éviter les 
doubles emplois et les dépenses inutiles. Selon la délégation 
soviétique, le paragraphe 5 du dispositif implique simple
ment une étude conœrnant la manière dont il faudra 
aborder le problème des sociétés multinationales et non pas 
la création d'un nouveau groupe de travail. M. Kolesnik 
demande que cette position soit consignée dans le compte 
rendu de la Sixième Commission. 

29. La proposition visant à convoquer une conférence au 
sujet du projet de convention sur la prescription en matière 
de vente international~: d'objets mobiliers corporels se 
rapporte directement au projet de résolution dont est saisie 
la Commission. La délégation de l'Union soviétique n'a pas 
d'objection à formuler contre l'adoption de ce projet mais, 
compte tenu de son interprétation du paragraphe 5 du 
dispositif, elle doute qu'il soit souhaitable de l'adopter 
avant que la Commission n'ait été saisie du projet de 
résolution concernant l'autre proposition. M. Kolesnik vou
drait savoir quand cet autre projet de résolution sera 
présenté. 

30. M. KAPLAN (Canada) fait observer que sa délégation 
n'entendait pas que sa suggestion concernant la création 
d'un petit groupe d'experts juridiques soit acceptée immé
diatement. Elle souhaitait seulement que la CNIJDCl 

examine la question comme elle le jugera bon au cours de sa 
prochaine session. Un groupe de ce genre pourrait être utile, 
mais il appartient évidemment à la CNUDCI de prendre 
toute décision à ce sujet. 

31. M. HYERA (République-Unie de Tanzanie) dit que sa 
délégation, qui est membre de la CNUDCI, est dans 
l'ensemble satisfaite de la manière dont cet organe conduit 
ses travaux. Elle votera donc pour le projet de résolution 
dont h Sixième Commission est saisie. Le texte ne prête pas 
à controverse et la formulation du paragraphe 2 du dispo
sitif est particulièrement satisfaisante. Il est essentiel que la 
CNUDCI s'efforce d'améliorer l'efficacité de ses méthodes 
de travail. Elle prend une importance croissante et son 
ordre du jour se charge de questio:Js nouvelles. En outre, on 
s'est inquiété de ce qu'elle risquait de s'embarrasser de sujets 
d'un caractère excessivement technique. Dans son effort de 
codification du droit commercial international, la CNUDCI 
ne devrait pas perdre trop de temps à s'occuper de 
questions qui ont été dépassées par les événements. 

32. La délégation tanzanienne partage entièrement l'avis 
selon lequel il importe d'observer de très près les activités 
des sociétés multinationales vu l'influence très sensible 
qu'elles exercent sur les secteurs économique, social et 
politique de la vie nationale. A cette fin, il convient de 
prendre des mesures pour étudier ces sociétés en vue 
d'adopter, en temps opportun, des dispositions régulatrices 
visant à limiter les effets défavorables de leurs activités. 
Même lorsqu'un Etat a nationalisé toutes les entreprises 
privées se trouvant sur son territoire, il n'est pas complète
ment à l'abri de l'influence des sociétés multinationales; 
cette influence s'étend en général aux échanges interna
tionaux et affecte en particulier les pays en voie de 
développement. Tout en estimant qu'une étude des activités 
de ces sociétés serait des plus souhaitables, la délégation 
tanzanienne approuve pour le moment la proposition 
figurant dans le projet de résolution qui permettra d'entre
tenir l'intérêt port; à la question et rappellera à la CNUDCI 
la nécessité d'entreprendre cette étude dès que possible. La 
délégation tanzanienne appuiera le paragraphe 5 du dispo
sitif sous sa forme actuelle, non parce qu'elle estime que 
l'étude devrait être retardée, mais parce qu'il est raisonnable 
de la différer jusqti'à ce que les aspects juridiques en aient 
été discutés. En fait, elle n'accepte ce retard que parce que 
d'autres organismes tels que le Conseil économique et social 
et l'OIT examinent actuellement les aspects économiques et 
autres de la question. 

33. M. RAO (Inde) dit que sa délégation souhaite 
s'associer aux auteurs du projet de résolution pour marquer 
sa satisfaction devant les progrès réalisés par la CNUDCI et 
indiquer qu'elle appuie les recommandations figurant dans 
son rapport. 

34. M. SETTE CÂMARA (Brésil) dit que certaines 
grandes entreprises multinationales étant économiquement 
beaucoup plus fortes que de nombreux Etats, elles exercent 
une influence considérable sur les relations commerciales 
internationales. Ces grandes sociétés représentent un phéno
mène relativement nouveau dans la vie internationale, mais 
il existe déjà des preuves évidentes de la manière dont leur 
fonctionnement affecte le comportement économique, les 
problèmes sociaux et l'intégration économique des pays en 
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voie de développement. 11 est donc devenu nécessaire de 
codifier les directives et les règles de conduite qui alderont à 
ajuster les activités de ces sociétés avec !~action menée pour 
assurer le progrès économique du monde en voie de 
développement. 

35. Puisque le Conseil économique et social a décidé à sa 
cinquante-troisième session, par sa résolution 1721 (Lill), 
de constituer un groupe d'experts chargé d'étudier cet 
aspect du problème, la délégation brésilienne estime qu'il 
serait judicïeux d~attendre les résultats de cette étude. En 
outre, l'OCDE et l'OIT accordent une grande attention à 
cette quesUon et, à sa troisième session) la CNUCED a 
adopté quelques résolutions très importantes sur des sujets 
connexes. Par conséquent, la fonnulation de règles et de 
dispositions juridiques devrait être différée jusqu'à ce que la 
CNUDCI dispose de toute la documentation pertinente. 
C'est sur cette base que la délégation brésilienne peut 
accepter le texte actuel du paragraphe $du dispositif. 

36. M. SAM (Ghana) se félicite que les délégations de la 
Hongrie, du Zaïre et de l'Inde se soient jointes aux auteurs 
du projet de résolution. 

37. Sir Vincent EVANS (Royaume-Uni), appuyé par 
M. GÜNEY (Turquie), M. KRISHNADASAN (Zambie) et 
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M. AMOR (Tunisie), propose que le vote sur le projet de 
résolution soit différé jusqu'à ce que la Commission ait été 
saisie d'une proposition visant à réunir une conférence 
relative au projet de convention sur la prescription en 
matière de vente internationale d'objets mobîHers corporels. 
L'examen consacré par la Commission au point 86 de 
l'ordre du jour pourrait ainsi être conclu par des votes sur 
deux textes connexes. 

38. M. FLEITAS (Uruguay) et M. SAM (Ghana) estiment 
que les deux propositions n'ont pratiquement rien de 
commun et pourraient être mises aux voix indépeodamw 
ment l'une de l'autre, Vu t'accueil favorable qu'a obtenu 
dans l'ensemble le projet de résolution A/C.6/L.861, il 
seralt souhaitable de procéder immédiatement au vote. 

39. Le PRESIDE:-<T, après une brève discussion de 
procédure, dit que puisqu'il n'y a pas eu d'objection 
formelle à la motion du représentant du Royaume-Uni, il 
propose que le vote sur le projet de résolution NC.6/L.86l 
soit reporté à plus tard. 

Il en est ainsi décide. 

La sêance est /eJ,·ée à 12 h 5. 
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POINT 88 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression (A/8719) 

1. Le PRESIDENT invite le Rapporteur du Comité spécial 
pour la question· de la défmition de l'agression à présenter le 
rapport de cet organe sur les travaux de sa session de 1972 
(A/8719). 

2. M. TEYMOUR (Rapporteur du Comité spécial pour la 
question de la définition de l'agression), présentant le 
rapport, dit qu'il se divise en trois parties principales. La 
première traite des projets de proposition dont le Comité 
spécial était saisi et qui figurent à l'annexe 1 du rapport : 
elles sont au nombre de trois, l'une présentée par l'Union 
soviétique, l'autre par 13 puissances non alignées et la 
troisième par cinq pays occidentaux et le Japon. La 
deuxième partie du rapport traite du rapport du Groupe de 
travail créé à la session de 1972 du Comité spécia1; le 
Groupe était composé de 13 membres, y compris M. Tey~ 
mour en sa quaUté de 1

1
rapporteur du Comité spécial, mais il 

était entendu que les autres membres du Comité pourraient 
participer aux débats du Groupe sans prendre part à ses 
décisions. Le Groupe de travail a fait rapport périodique~ 
ment au Comité spécial sur les progrès de ses déUbérations. 
Il a examiné en détail la notion de la proportionna1ité, les 
conséquences juridiques de l'agression et le droit des 
peuples à l'autodétermination, toutes questions sur les~ 

quelles les divergences de vues ont été plus marquées en 
1971. Outre ces réunions officielles, le Groupe de travail a 
tenu des négociations officieuses en vue de trouver des 
solutions de compromis et le rapport sur ces négociations a 
été résumé à l'appendice A de l'annexe II du rapport du 
Comité spécial, dont l'appendice B contient six proposi~ 
tions soumises' au Groupe de travail lui-même. Les rensei
gnements contenus dans ces deux appendices indiquent les 
points d'accord et de désaccord sur les éléments d'une 
d6fmition de l'agn$sjon; ils ont é~é considérés com!lle un 
progrès dans la voie de la formulation d'une définition 
générale et ont donc été inclus dans le rapport du Comité 
spécial. La troisième partie du rapport contient une 
résolution adoptée à l'unanimité par le Comité spécial, qui 
recommande que l'Assemblée générale l'invite à reprendre 
ses travaux en 1973. 

3. M. BIGOMBE (Ouganda) estime que le rapport du 
groupe officieux fait apparaître très clairement les progrès 
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indéniables réalisés par le Comité .:spécial; ni le Groupe de 
travail ni le Comité spécial lui-même n'ayant eu le temps 
d'étudier ce rapport en détail, il faut espérer que le Comité 
spécial sera autorisé à reprendre ses travaux en 1973. 
Certaines délégations sont d'avis que, jusqu'à présent, le 
Comité ,spécial a été invité à reprendre ses travaux trop peu 
de temps après la fin de la session de l'Assemblée générale 
de sorte que les délégations avaient tendance à réaffirmer 
leurs positions antérieures parce qu'elles n'avaient pas eu le 
temps de consulter leurs gouvernements et les autres 
délégations intéressées; peut-être un délai de quatre à six 
mois serait-il raisonnable pour permettre aux délégations de 
procéder à des consultations et d'obtenir de nouvelles 
instructions. 

4. Dès 1954, la Sixième Commission était salSle d'un 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité préparé par la Commission du droit interna
tional1 , mais la "sixième Commission n'avait pu donner 
suite à ce projet faute d'une défmition juridique de 
l'agression. Le projet de code visait les actes de terrorisme 
aussi bien que les actes d'agression et comme certaines des 
définitions proposées, notamment celles des six puissances 
(ibid., annexe 1, projet de proposition C), traitent en détail 
des actes de terrorisme, il semblerait que le terrorisme devra 
également être défini et que les trois sujets connexes du 
projet de code, la définition de l'agression et le point 6 de 
l'ordre du jour de la Sixième Commission doivent être 
abordés avec la même volonté, la même détermination, le 
méme enthousiasme et la même insistance. 

5. M. LOPUSZANSKI (Pologne) trouve rassurant que de 
nouveaux progrès aient été réalisés dans le rapprochement 
des différents points de vue sur la définition de l'agression. 
La Pologne est convaincue que l'adoption de cette défini
tion peut avoir des avantages manifestes pour la codifi
cation progressive du droit internationa1, pour le renforce
ment de la sécurité de tous les Etats, et pour assurer la 
légalité et la détente dans les relations internationales. L'un 
des traits communs à tous les projets de définition est la 
constatation de l'existence d'un lien direct entre la défini
tion, d'une part, et les buts et principes de la Charte, 
d'autre part. C'est là un élément constructif qui peut 
contribuer à l'acceptation de la définition par la majorité de 
la conununauté internationale. La délégation polonaise a 
été particulièrement intéressée par le rapport du groupe 
officieux, résumé dans l'appendice A de l'annexe II du 
rapport du Comité spécial, qui indique les points d'accord 
résultant de l'analyse des différentes positions adoptées au 
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Comité spécial; elle souhaite cependant proposer quelques 
améliorations qui peuvent rendre le texte plus généralement 
acceptable. 

6. En premier lieu, il vaudrait peut-être mieux quten ce 
qui concerne la "Définition générale de l'agression" on s•en 
tienne de plus près aux dispositions pertinentes de la 
Charte, notamment ceHes du paragraphe 4 de f Article 2. 
Des deux variantes proposées sous le titre "Emploi indirect 
de la force", la délégatlon polonaise préfère la première, 
parce qu'elle énumère des actes précis, faciles à établir. 
Ainsi, "l'envoi par un Etat de bandes armées'! est une 
manifestation des concepts de violation de l'intégrité 
territoriale et d'emploi de la force armée qui figurent dans 
la définition générale. En revanche~ Ja deuxième variante est 
beaucoup moins concrète : par exemple, les mots "orga* 
niser ou encourager l'organisation" et uen vue d'incursions" 
manquent de précision et ne couvrent pas l'élément de 
violation de l'intégrité territoriale. Pour ce qui est du point 
intitulé "EmplOis licites de la force, y compris la question 
de la centralisation" toute ambiguité est dangereuse et il 
faut précîser clairement que, selon la Charte. le Conseil de 
sécurité est )e seul organe des Nations Unies qui puisse 
légalement employer la force. La délégation polonaise 
préfère la première variante figurant sous le titre ''Questions 
de l'antérîorité et de l'intention agressive", car elle subor* 
donne la constatation de l'agression au seul critère de 
l'antériorité, alors que la deuxième variante énonce deux 
critères et six formes d'intention agressive. En ce qui 
concerne "le droit des peuples à l'autodétermination", la 
délégation polonaïse est _d'avis que la définitîon de l'agres
sion devrait couvrir les cas où l'emploi de la force est 
légitime, en particulier le droit inaliénable des peuples 
coloniaux à s'opposer à toute tentative de les priver par Ja 
force de leur drolt à rautodétermination. La délégation 
polonaise se félicite de l'introduction du point intitulé 
"Conséquences juridîques de l'agression'~. car elle est 
convaincue que toutes les normes juridiques. y compris les 
normes du droit international, doivent comporter des 
dispositions sur les conséquences de leur violation et même 
sur les sanctions à appliquer en pareil cas. En conclusion, la 
délégation polonaise se prononce pour la prolongation du 
mandat du Comité spécial. 

7. M. ROSSIDES (Chypre) déclare que si l'opportunité 
d 1une défmition de i'agression a été mise en doute dans le 
passé, cette question a été réglée une fois pour toutes dans 
nombre d~organes des Nations Unies. Néarunoins. bien que 
l'Assemblée générale ait reconnu, dans sa résolution 2330 
(XXII), qu'il était nécessaire d'accélérer l'élaboration d'une 

définition de l'agressJon, il ne ressort pas du rapport du 
Comité spécial sur )a cinquième série de réunions tenues 
depuis }~adoption de cette résolution que des progrès 
satisfaisants aient été accomplis. Le Comité spécial a, certes~ 
adopté une approche plus concrète que tout autre organe 
s'occupant de la question en se confinant à l'attaque année. 
conformément aux Artîcles l et 39 de la Charte; il a ainsi 
laissé au ConseiJ de sécurité le soin de constater l'existence 
d'un acte d;agression et limité la possibilité de manœuvres 
politiques. Le Comité spécial a ensuite essayé de fusionner 
les propositions présentées; les délégations latino· 
américaines et celles des pays non alignés ont réussi à 
combiner leurs propositions dans le projet des 13 puissances 
(ibid., projet de proposition B); le projet présenté par 
l'Cnîon soviétique (ibid., projet de proposition A) converge 
sur certains points avec la-proposition commune et le projet 
des six puissances présenté par les pays occidentaux et le 
Japon (ibid., projet de proposition C) contient également 
certaines dispositions généralement acceptables. Un groupe 
de travail a été constitué pour essayer de fusionner ces trois 
projets mais pour ]e moment ses efforts n'ont pas été 
couronnés de succès. 

8. Le seul moyen de sortir de cette impasse semble être 
que le Comité spécial convienne de trav~iller sur la base 
d'un seul projet, au lieu de trois, et qu'il choisisse le projet 
que préfère la majorité du Comité, s'il ne peut parvenir à 
l'unanimité. Comme le montre le point F de l'appendice B 
de l'annexe H du rapport du Comité spécial, 20 délégations 
préconisent la poursuite des travaux sur la ba:se du projet 
des 13 puîssances. Continuer à suivre la méthode actuelle 
serait au mieux une perte de temps et d'argent et aboutirait, 
au pire, au sabordage de la définition. En outre, .il ne faut 
pas perdre de vue que le Comité spécial est un organe 
technique et non politique et n'a pas, par conséquent, à 
rechercher un consensus politique : ce soin devrait être 
laissé à l'Assemblée générale. Une définition de l'agression 
est un élément essentiel du réseau de règles internationales 
relatives à des questions comme le détournement 
d'aéronefs, le terrorisme et la protection des diplomates; 
choisir certains éléments pour une action immédiate et en 
laisser d'autres en attente aboutit en pratique à saper l'ordre 
public internationaL Le mandat du Comité spédal devrait 
être prorogé, mais il faut l'inviter à essayer d'achever 
l'élaboration de la définition de l'agression à sa prochaine 
série de réunions. en changeant sa procédure et en 
travaillant sur la base d'un seul projet. 

La seance est levée à 15 h 55. 
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POINT 88 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression (suite) [A/8719] 

1. M. KHAN (Pakistan) dit qu'il est profondément regret· 
table qu'après 20 ans de travaux sur la question on ne soit 
pas encore parvenu à élaborer une définition de l'agression. 
C<lrtes, on ne peut que louer le Comité spécial pour les 
efforts sincères et persévérants qu'il a déployés en vue de 
parvenir à une définitîon généralement admise de l'agres~ 
sion, mais il ressort de son rapport (A/8719) que si un 
accord s~est fait jour sur certains éléments de cette 
définition, sur d'autres, les points de vue continuent d~être 
inconciliables. 

2. Ce constat d'échec ne doit pas conduire au décourage
ment; mais au contraire inciter à un effort encore plus 
intense, La délégation pakistanaise est convaincue qu'en 
faisant preuve de bonne volonté, d'un esprit de comprêhen
sîon et d'accomodement réciproques et d'un peu de 
souplesse, on parviendra à résoudre ce problème difficile et 
complexe. Comme il ressort du rapport, l'examen des divers 
projets de ·proposition présentés a mis en lumière certains 
éléments de la définition, énonçant des principes généraux, 
qui sont acceptés de tous. ll ressort également du rapport 
que tous les membres du Comité ressentent l'urgence de 
parvenir à une solution. 

3. li est certain que tous les Etats, quelle que soit leur 
importance, souhaitent élaborer une dèfinition généra~ 
lement admise de l'agression, mais il est non moins certain 
que les petits Etats. en particulier ceux qui ont le malheur 
d'avoir des voisins hostiles à leur égard et milîtaîrement 
puissants, sont extrêmement préoccupés de la lenteur des 
travaux. Les grandes puissances sont certes désireuses de 
parvenir à une définition, mais l'équilibre actuel des 
armements leur assure une certaine protection. La certitude 
d'une riposte exerce sur elles un effet de dissuasion. Elles 
savent qu'un acte d'agression commis par l'une quelconque 
d'entre elles n'épargnera ni l'agresseur ni la victime et qu'en 
déclenchant un conflit armé eUes entraîneraient le monde 
entier dans un désastre s.ans précédent. Les petlts Etats, au 
contraire, sant condamnés à vivre dans un état d'insécurité 
constante, car ils n~ont pas les moyens de protéger leur 
indépendance politique ni même parfois leur existence, ce 
qui ne peut être que préjudiciable à leur développement 
économique, social et politique. On ne saurait donc trop 
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souligner l'urgence et la nécessité de parvenir rapidement à 
une déftnition de J'agression. Une fois adoptée, ceHe~i ne 
peut qu~avoir un effet salutaire sur les agresseurs éventuels. 
En même temps, eUe permettra de déterminer plus facile
ment si un acte d'agression a été commis. Le fait qu'en 
pareil cas la victime d'une agression se verra assurer la 
défense de son territoire ainsi que la protection de ses 
intérêts et de ses droits par Porganisation mondiale ne peut 
guère prêter à controverse. C'est là, inconstestablement, le 
but essentiel de la définition. 

4. Dans l'appendice A de l'annexe Il du rapport figure 
une liste des éléments de la défrnition qui font l'objet d'ur. 
accord. Ces éléments peuvent servir de base à un nouvel 
effort au service du noble objectif qu'est le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales. Il n'est pas nécessaire 
d'attendre indéfiniment qu'un accord se réalise sur les 
éléments de la définition qui donnent lieu à des divergences 
de vues. Celles-ci ne sont peut~être pas irréductibles nj 
permanentes. I1 serait illusoire de vouloir formuler une 
définition définitive de ]~agression dans un monde en 
mutation constante comme le nôtre. De nouveaux éléments 
pouvant entrer dans !a défrnition de l'agression apparaîtront 
peut-être à l'avenir. U faut prendre la décîsion d'adopter le 
noyau central d~une définition, et laisser le temps et 
l'expérience apporter des éléments de solution aux diffi
cultés qui s'avèrent aujourd'hui insurmontables. 

5. La délégation pakistanaise tient à présenter ses vues sur 
un certain nombre de points essentiels de la définition. Elle 
est fermement convaincue que l'Etat qui, au mépris de ses 
obligations internationales, occupe illégalement par la force 
le territoire d'un autre Etat ou une partie de celui-ci 
commet un acte d~agression. C'est la situation qui existe au 
Moyen-Orient et en Namibie, en dépit des décisions 
adoptées par le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale 
et, dans ]e dernier cas) malgré J'avis consultatif de Ja Cour 
internationale de Justice. En faisant preuve d'indulgence à 
l'égard des responsables d•un tel état de choses, on ne fait 
qu'encourager d'autres Etats à commettre des actes ana· 
Jogues. Il est possible de normaliser la situation dans ces 
régions troublées, à condition de considérer les actes 
commis comme des actes d'agression et de les traîter 
comme tels. 

6. La délégation pakistanaise n'accepte pas la notion de 
légitime défense préventive. Elle s'en tient à une interpré· 
talion stricte de l'Article 51 de la Charte. Le droit de 
légitime défense est limité à la situation dans laquelle le 
territoire d'un Etat fait effectivement l'objet d'une agres
sion armée. Si l'on rapproche l'Article .51 du paragraphe 4 
de l'Article 2, il apparaît tout à fait clairement qu'un Etat 
n'a pas le droit d'invoquer la légitime défense pour déclarer 
la guerre afm de ptévenir une attaque. La notion de 
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proportionnalité semblerait d )ailleurs exclure le droît d'un 
Etat de déclarer la guerre au sens traditionnel du terme, 
puisque Je but de Ja guerre est inC091patible avec le droit 
limité de légitime défense. 

7. Il convient en outre, de l'avis de la délégation pakista
naise~ que la définition de t•agression soit aussi objective 
que possible et que l'on évîte d'y faire figurer des éléments 
subjectîfs comme l 1intention agressive qui est une des 
notions clefs du projet de proposition des six puïssances 
(ibid., annexe J,,P\ojet de proposition C). Dans aucun pays 
cîvilîsé le droit ne fait de l~intention un crime. En 
conséquence, l'énumération des motifs de l'agression que 
contient la proposition des six puissances n'est pas accep· 
table, car elle n'exclut pas la possibilité d'une attaque ou 
dtune invasion sous le prétexte que l'Etat qui en est victime 
avait une intention agressive. 

8. Dans son essence, la notion d'agression ne se limite pas 
à l,attaque armée ouverte et directe. Elle peut inclure 
également d~autres actes. Etant donné que certains éléments 
de la défhùtion ont fait l'objet d'un accord, la délégation 
pakistanaise estime que le plus urgent est de regrouper ces 
points d'accord et de laisser la définition ouverte, de façon 
qu'il soit possible d~y înclure ultérieurement d'autres 
éléments. Le Pakistan, qui a été plus d'une fois victime 
d'agressions et qui pourrait encore rêtre à l'avenir) souhaite 

très vivement l'adoption d'une définition, mais tient à ce 
que ceHe-<.:î demeure ouverte. 

9. La de1égation pakistanaise est d~avls que lorsqu'un Etat 
cause volontairement des dommages graves sur Je territoire 
d'un autre Etat, par quelque moyen que ce soit~ un tel acte 
peut constituer un acte d'agression. Les moyens employés 
n'appartiennent pas à l'essence de la défwition de l'agres
sion. Ce qui est essentiel, c'est qu'un Etat inflige délibé
rément un préjudice grave au territoire ou à la population 
d'un autre Etat. En raison de son caractère patent, l'attaque 
armée peut être immédiatement caractérisée comme une 
agression, mais il est d'autres agîssements qui compro· 
mettent gravement les moyens d'existence de la population 
d'un autre Etat et dont les effets sont parfois plus 
destructeurs que ceux d*une attaque armée. De tels agisse
ments doivent être· considérés comme des actes d•agression 
au même titre qu'une attaque armée. 

10. La délégation pakistanaise espère qu'il sera tenu 
compte de ses vues dans les nouveaux efforts qui seront 
entrepris pour élaborer la définition de l'agression. 

11. Le PRESIDENT annonce que la liste des orateurs 
désîreux d'intervenir sur ce point de i'ordre du jour sera 
close le 2 novembre, à 18 heures. 

La séance est levée à 11 il 30. 
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POINT 88 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression (suite) [A/8719] 

1. M. MAKAREVITCH (République socialiste soviétique 
d'Ukraine,J dit qu'li faut parvenir rapidement à une défini· 
tion de ragression, car c'est là un moyen important de 
prévenir la guerre. Les activités du Comité s.pécïal ont un 
lien très direct avec Je destin du monde à une époque où des 
agressions sont perpétrées dans diverses régîons, détruisant 
des vies innocentes et endommageant l'environnement. La 
RSS d'Ukraine s'est félicitée de J'initiative de l'Union 
soviétique qui a abouti à la création du Comité specîal. Pour 
éviter une nouvelle guerre mondiale, il faut en effet que 
toutes les forces pacifiques s'unissent pour résister à 
l'agression. 

2. Tous les actes d'agression ont des traits propres en 
rnème temps que des caractéristiques communes; ce sont 
ces caractéristiques qu'il convient de faîre figurer dans la 
définition de )'agression. L'exîstence d'une telle définition 
pennettrait de se fonder sur le terrain juridique pour juguler 
un éven tue) agresseur. En outre, les activités du Conseil de 
sécurité s'en trouveraient facilitées du fait des précisions qul 
seraient apportées aux d1spositions de la Charte relatives au 
maintien de la paix. 

3. A sa cinquième session, le Comité spécial a réalisé des 
progrès, tant lors de ses séances plénières qu'au cours des 
réunions du groupe officieux de négociation. Dans l'appen
dice A de l'annexe l! du rapport (A/87!9} fJgure une liste 
d'un certain nombre d'éléments essentiels de la définïtion~ 
préparée par le groupe offic-ieux de négociation~ sur laquelle 
un accord s'est fait et des rapprochements s~esquissent en ce 
qui concerne notamment la place à donner au principe de 
l'antêriorité. On a reproché au Comité spécial la lenteur de 
ses travaux. Cette crïtique ne tient pas compte de la 
complexité et de la difficulté de la tâche qui lui incombe. A 
cet égard, il n'est pas inutile de rappeler qu'il a fallu JO ans 
pour élaborer ia Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relatïons amicales et Ja coopéra· 
tion entre les Etat~ conformément à la Charte des. Nations 
Unies. Certaines délégatîons se sDnt d'autre part déclarées 
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insatîsfaites des méthodes de travail suivies par le Comlté, 
Aux yeux de la délégation ukrainienne, la recherche de 
formules unanimement acceptables est pourtant la seule 
méthode possible. Sî ron suivaît une autre règle que celle 
du consensus. un agresseur éventuel pourrait toujours 
invoquer l'absence d'unanimité pour chercher à justifier sa 
posîtion, D'une manière générale, la rédaction de la 
définition doit s'en tenir aux termes utilisés à l'Article 2 de 
la Cliarte. 

4. Sur la question des emplois licites de la force, la 
variante 1 figurant dans le rapport du groupe officieux de 
négociation pourrait servîr de base à un accord. Les 
propositions que l'Union soviétique a présentées sur ce 
point au groupe officieux de négociatîon sont pleinement 
conformes à la Charte. Sur Ja disposition visant à garantir le 
droit des peuples à l'autodétermination, le projet de 
proposition de ttUnîon soviétique (ibid., annexe 1, projet de 
proposition A) est très proche de celui des 13 puissances 
(ibid., projet de proposition B). L'emploi de la force par les 
peuples colonisés trouve sa justification dans I1Ariide 51 de 
la Charte, car la domination co]oniale est assimilable à une 
agression continue. 

S. En ce qui concerne les conséquences juridiques de 
J'agression, Il importe de faire figurer dans la définition le 
principe de la non~reconnaissance des gains territoriaux 
résultant de l'emploi de la force en violation de la Charte. 
Cette inclusion permettra de décourager un agresseur 
éventueL Le projet de proposition de l'Union soviétique et 
celui des 13 puj,ssances contîennent tous deux une disposi
tion en ce sem. Sur ce pojnt,la délégation ukrainienne opte 
en faveur de la deuxième des variantes proposées dans le 
rapport du groupe officieux de négociation. 

6. M. Makarevitch se déclare satisfait des progrès qui ont 
été réalisés. H êmet le vœu que la Sixième Commission 
recommande à l'Assemblée générale de prolonger le mandat 
du Comité spécial et de J'inviter à poursuivre ses travaux en 
s'efforçant de les mener à leur terme le plus rapidement 
possible. L'absence d'une défmition précise de l'agression 
est préjudiciable au respect des dispositions de Ja Charte. 
Tous les peuples épris de paix souhaitent qu 1une telle 
défmition vienne rapidement compléter J'ensemble des 
instruments garantissant la sécurité internationale. 

7. M. YASSEEN (Irak} souligne que le processus de 
définition de J'agression est de caractère déclaratoire. C'est 
par vole d'interprétation de Ja Charte et du droit interna" 
tiona1 général qu'il convient de préciser la notion d'agres
sion, teUe que la concevaient les auteurs de la Charte. 

8, Bien que déclaratoîre 1 la définition de l'agressîon n'en 
présente pas moins une grande import~ce, car nombre 
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d'abus ont résulté de l'absence d'une telle définition. 
Néanmoins, on ne saurait aller jusqu'à dire qu'à défaut de 
définition, il n'est pas possible d'appliquer correctement les 
règles de la Charte relatives à l'agression. Outre qu'elle 
permettrait d'éclairer !''opinion publique internationale ct 
de l'associer à l'œuvre des organes de l'ONU chargés de 
constater les actes d'agression, la définition de l'agression 
faciliterait la tâche de ces organes en leur donnant la 
possibilité de s'en acquitter de façon exacte et impartiale. 
Elle protégerait aussi c:ertains Etats contre leurs propres 
faiblesses en faisant mieux apparaître, notamment, cer
taines formes de favoritisme, et elle leur permettrait de 
mieux remplir leur rôle dans le domaine du maintien de la 
paix. 

9. L'interprétation qui doit présider à la définition de 
l'agression ne doit pas être restrictive. Elle doit s'étendre 
aux conséquences à tirer d'une agression et préciser ce qu'il 
est possible ou nécessaire de faire pour venir en aide à l'Etat 
victime de l'agression et pour rappeler à l'ordre l'Etat 
agresseur. 

1 O. En ce qui concerne le rôle du Conseil de sécurité dans 
la définition de l'agression, M. Yasseen fait observer que 
certaines affirmations donnent à penser, à tort, que cet 
organe doit faire œuvre créatrice. En fait, le Conseil de 
sécurité doit se borner à constater les actes d'agression en se 
fondant sur la notion d'agression, telle qu'elle peut être 
dégagée du droit international. C'est pourquoi la délégation 
irakienne ne saurait accepter certaines formules laissant 
entendre que le Conseil de sécurité est libre de déterminer 
la notion d'agression. Il importe que la définition de 
l'agression ne laisse planer aucun doute à ce sujet. Si cette 
définition devait constituer une interprétation exacte de la 
Charte, M. Yasseen n'hésiterait pas à affirmer que le Conseil 
de sécurité serait dans l'obligation de l'appliquer. 

11. M. Yasseen tient à rappeler la position de sa déléga
tion sur certains points. En premier lieu, pour ce qui est de 
l'intention, il convient de distinguer cette notion de celle de 
mobile. Certes, l'agression est un acte intentionnel, qui ne 
peut être commis par négligence, et l'intention en est un 
élément constitutif; mais l'existence de cet acte ne dépend 
aucunement du mobile. Il suffit que l'auteur agisse en 
pleine connaissance de cause. S'il bombarde le territoire 
d'un autre Etat, il suffit qu'il ait conscience d'agir de la 
sorte; peut importe son mobile. C'est pourquoi la déléga
tion irakienne, si elle accepte que la notion d'intention soit 
introduite dans la définition, s'oppose à ce que l'on fasse 
appel à la notion de mobile. 

12. En deuxième lieu, le principe dit de J'antériorité 
dérive de l'interprétation exacte de l'Article SI de la 
Charte. Cette disposition reconnaît le droit de légitime 
défense en cas d'attaque armée, mais il ne fait aucun doute 
que ce droit ne peut s'exercer que si une telle attaque a eu 
lieu antérieurement. Quant au droit des peuples à l'auto
détermination, au sujet duquel le représentant de la RSS 
d'Ukraine a formulé des observations que partage entière
fient M. Yasseen, il constitue un cas particulier de légitime 
défense. Les peuples opprimés sont en droit de lutter pour 
leur indépendance, car la domination coloniale est un cas 
d'agression continue. Dans la mesure où les organes 
compétents de l'ONU ne sont pas en état de leur apporter 

une aide efficace, on ne saurait leur contester le droit de 
lutter pour leur indépendance. Il en est de même de 
l'occupation militaire, autre cas d'agression continue habili
tant les peuples qui en sont victimes à chercher à récupérer 
les territoires occupés. 

13. Pour ce qui est du mandat du Comité spécial, il est 
indéniable que ce comité a réalisé de grands progrès depuis 
1968. Mettre un terme à ses travaux consacrerait l'anéantis
sement de plusieurs années d'efforts. On ne saurait décevoir 
plus longtemps l'opinion publique internationale ct il serait 
regrettable de renoncer si près du but. Si les travaux du 
Comité spécial ont progressé lentement, c'est que certains 
Etats se sont opposés à l'idée même de définir l'agression. 

14. Quant à la procédure à suivre, aussi bien au Comité 
spécial qu'à la Sixième Conunission et à l'Assemblée 
générale, il serait certes préférable que toutes les questions 
pendantes soient résolues par consensus. Toutefois, cette 
méthode est parfois délicate car il arrive que des Etats 
n'aient pas intérêt à épouser les vues de la communauté 
internationale. S'attacher à un consensus reviendrait à faire 
dépendre l'œuvre que veut réaliser la communauté interna
tionale, dans son ensemble, du désir de certaines puissances 
de ne pas arriver à un compromis. Le Comité spécial s'est 
efforcé, ces dernières années, d'aboutir à un consensus, mais 
il est temps maintenant d'envisager l'application de la règle 
de la majorité. D'ailleurs, c'est ainsi que certaines disposi
tions de la Charte elle-même ont été adoptées. Cette règle 
est plus démocratique que le principe du consensus, car elle 
fait dépendre la décision d'une majorité, tandis que ce 
principe se plie à la volonté d'une minorité. En définitive, 
mieux vaut une définition adoptée à la majorité qu'aucune 
définition. Une définition adoptée à la majorité pourrait, 
par le biais de l'opinion publique internationale, infléchir la 
position des Etats récalcitrants. 

15. M. BESSOU (France) fait observer que la recomman
dation du Comité spécial tendant à lui permettre de 
reprendre ses travaux en 1973 (voir A/8719, par. 14) 
exprime l'avis que l'élaboration d'une définition généra
lement admise de l'agression dépend de la mesure dans 
laquelle tous les membres du Comité spécial sont disposés à 
agir dans un esprit de compréhension et d'accommodement 
réciproque. Par son action au sein du Comité spécial et au 
Groupe de travail, la délégation française a montré son désir 
de collaborer à une définition de l'agression et d'éviter que 
cette définition ne soit détournée de son but de manière à 
excuser les agressions commises avec des intentions qui ne 
seraient pas caractérisées d'agressives, ou perpétrées de 
façon préventive sous couvert de légitime défense. 

16. Il est regrettable qu'à sa dernière session le Comité 
spécial ait réalisé si peu de progrès. En revanche, des 
résultats ont été atteints dans le cadre de négociations 
officieuses, et la délégation française souhaite donc que le 
Comité spécial poursuive ses travaux en 1973, en reprenant 
la méthode de négociations officieuses menées parallè
lement au sein d'un groupe de travail. La délégation 
française est d'avis que le Comité devrait se réunir à Genève. 

17. Sur le fond, la délégation française rappelle que sa 
position repose sur les trois principes suivants : fidélité 
rigoureuse à la Charte, interprétation stricte de l'agression 
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armée directe, monopole du Conseil de sécurité pour la 
définition de l'agression. Le Groupe de travail de 1972 a 
déjà indiqué la structure possible d'une définition commune 
et, sans doute, sera-t-il nossible de dégager encore des 
compromis en se basant :,a·· un respect rigoureux de la 
Charte. 

18. M. Bessou indique que, de l'avis de la délégation 
française, le principe .d'antériorité, qui lui paraît essentiel, 
n'est pas conciliable avec le critère d'intention. C'est pour 
cette raison qu'elle ne peut accepter que les deux critères 
d'antériorité et d'intention soient inclus sur le même plan 
dans la définition de l'agression. En matière d'intention, la 
France pourrait toutefois, à titre de compromis, accepter 
que le Conseil de sécurité prenne en considération les buts 
visés et les intentions exprimées par les Etats en cause; mais 
elle ne peut accepter que le défaut d'une intention 
caractérisée comme agressive en vertu de la définition 
donnée, innocente l'Etat qui aurait le premier perpétré un 
bombardement ou une invasion. Il y aurait en effet dans la 
combinaison de l'antériorité et de l'intention une possibilité 
d'échapper à la qualification d'agresseur qui irait bien 
au-delà de ce que prévoit actuellement la Charte et qui 
pourrait faire douter de l'utilité d'une définition compor
tant de tels éléments. 

19. Pour ce qui est de la question de l'agression indirecte, 
la délégation française rappelle que, selon elle, la définition 
de l'agression ne peut être exhaustive et qu'elle doit 
comprendre une liste minimale des cas d'agression les plus 
graves, c'est-à-dire un minimum de cas incontestables 
d'agression année, correspondant aussi bien à l'Article 39 
qu'à l'Article 51 de la Charte. Cependant, dans un esprit de 
compromis, la délégation française accepte que l'on inclue 
dans la liste des actes d'agression l'envoi de bandes années 
par un Etat dans le territoire d'un autre Etat. Elle accepte 
d'examiner aussi, sans la rejeter a priori, l'idée soumise par 
certaines délégations et selon laquelle certains actes d 'agres
sion indirecte seraient des agressions au sens de l'Article 39 
mais n'ouvriraient pas le droit à la légitime défense au sens 
de l'Article 51. Il importe, en effet, que des notions aussi 
floues que "le soutien à la subversion" ne puissent 
permettre d'invoquer à tort la légitime défense afin de 
justifier une guerre préventive qui, elle, serait une attaque 
armée. C'est pourquoi, de l'avis de la délégation française, il 
ne paraît pas juridiquement acceptable de dire que dans de 
tels cas le droit de légitime défense de l'Article 51 pourrait 
être invoqué à condition d'être proportionné à l'agression 
indirecte. 

20. M. CRUCHO DE ALMEIDA (Portugal) souligne 
l'importance du travail effectué par le Comité spécial et 
estime que le fait que des divergences subsistent témoigne 
du sentiment de responsabilité de ses membres. Force est 
toutefois de reconnaître que le rapport du groupe officieux 
de négociation fait ressortir que la plupart des grands 
problèmes que soulève la notion d'agression sont encore à 
résoudre. 

21. Au stade actuel des travaux, la délégation portugaise 
désire simplement formuler deux observations. La première 
est que la défir,:cton de l'agression est une question trop 
complexe pour qu'on cherche à la rendre plus complexe 
encore en faisant intervenir des thèmes étranger~ à la notion 

que l'on veut définir. Le rapprochement entre le concept 
d'agression et le droit à l'autodétermination n'est fondé ni 
dans la Charte ni en doctrine et ne fait que créer un faux 
problème. La question de l'autodétermination est soigneu
sement réglée par la Charte dans laquelle on ne touve rien 
qui permette de s'écarter de la voie pacifique pour la 
solution d'éventuels conflits en ce domaine. Les disposi
tions du paragraphe 4 de l'Article 2 ne souffrent aucune 
exception, ce qui garantit le respect du principe de la 
non-intervention dans les affaires intérieures des Etats. 

22. D'autre part, la référence à l'emploi d'armes 
nucléaires, bactériologiques ou chimiques ainsi que d'autres 
annes de destruction massive constitue un élargissement 
injustifié de la problématique de l'agression. Sans mé
connaître la nature particulièrement cruelle de ces armes, il 
paraît mieux indiqué d'en traiter dans le cadre du dés
annement, voire du développement progressif du droit 
humanitaire de la guerre. 

23. En raison de la lenteur des travaux du Comité spécial, 
la Sixième Commission envisagera peut-être soit de renou
veler son mandat pour 1973, soit de lui donner un temps de 
réflexion en reportant à 1974 la date de sa prochaine 
session. Avant de se prononcer à cet égard, la délégation 
portugaise suivra attentivement le déroulement des débats 
de la Commission afin de s'informer du résultat des 
négociations officieuses auxquelles les membres du Comité 
spécial auront procédé en vue de résoudre les divergences de 
vues et les difficultés existantes, conformément à la 
recommandation adoptée par le Comité spécial. 

24. M. ZOTIADIS (Grèce) dit que la définition de 
l'agression présente une importance considérable pour la 
cause de la paix et qu'elle ne peut que renforcer le principe 
de la primauté du droit. La dernière session du Comité 
spécial a été, cependant, décevante. Il faut néanmoins 
reconnaître que, depuis sa création, le Comité a enregistré 
quelques progrès sur certains points. Tel est le cas notam
ment en ce qui concerne l'application des cinq principes 
directeurs sur la base desquels le Comité travaille depuis 
1969, l'accord sur la définition générale de l'agression et les 
efforts tendant à rédiger des formulations généralement 
acceptables des divers éléments de la définition. En outre, le 
recours à des crmsultations officieuses pour réduire les 
divergences exütantes peut se révéler très utile. Malgré le 
scepticisme qui a été manifesté à l'égard des travaux du 
Comité spécial, en raison notamment des difficultés que 
pose l'établissement d'une liste complète des actes d'agres
sion, la délégation grecque estime qu'il convient de faire 
preuve d'optimisme et de détermination et d'espérer que 
l'atmosphère de coopération régnant au Comité spécial lui 
permettra de mener ses travaux à bonne fin. 

25. La question présente un caractère d'autant plus 
urgent qu'il est généralement admis qu'une définition de 
l'agression aiderait le Conseil de sécurité à constater les 
actes d'agression et à y remédier. A cet égard, la délégation 
grecque estime cependant que les pouvoirs du Conseil de 
sécurité ne sont pas discrétionnaires, puisque conformé
ment à l'Article 24 de la Charte il n'a que la responsabilité 
"principale", et non exclusive, du maintien de la paix. 
L'urgence de la question pourrait amener le Comité, ainsi 
que vient de le suggérer la délégation irakienne, à avoir 
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recours à Papplicatîon de la règle de la majorité quî, à son 
tour) pourrait être à l'origine d'un consensus ultérieur, 
comme cela S

1est pmduît dans le cas de la Dédaration 
relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales entre les Etats. Il est indéniable que la 
nature même du problème demande )t"appui le plus large 
possible des Etats Membres. 

26, La Grèce ne faisant pas partie du Comité spécial, 
M. Zotiadis souhalte exposer sa position sur la question 
considérée. Tout d'abord, la délégation grecque appuie la 
dêflnïtion générale de l'agression communément admise, 
suivant laquelle l'agression est l'emploi de la force armée 
par un Etat contre l'intégrité territoriale ou J'indépendance 
politique d'un autre Etat, ou de toute autre manière 
incompatible avec la Charte des Nations t:nîes. Afin. 
cependant, de sauvegarder le maintien de la paix et de la 
sécurité, toute définïtion de l'agression, y compris l'énumé
ration des actes spécifiques d1agression, doit être fondée sur 
la Charte, Cela, tQutefois 1 ne signifie pas qu'il faut 
interpréter la Charte d june manière restrictive, maïs au 
contraîre en en développant les principes, conformément 
aux prindpes généraux du droit international. 

27. En ce qui concerne les divers éléments que pose une 
définition de l'agression, la délégation grecque estime tout 
d'abord que l'antériorité est un critère essentiel retenu dans 
tous les systèmes dt droit interne qui doit occuper une 
place de premier p)an dans la définition. S'agissant des 
entités politiques auxquelles la défimtion doit s'appliquer, 
étant donné que les Etats sont les sujets normaux du droit 
international, la définition doit être limitée à ceux~ci, qu'il 
s'agisse d'Etats reconnus ou non reconnus. Ces derniers) en 
effet, peuvent eux aussi commettre une agression ou la 
subir. Pour ce qui est de l'intention, îl faut consïdérer qu;H 
s'agit là d'un critère subjectif et que la victîrne d'un acte 
d'agression ne saurait attendre passivement, sans exercer de 
contre..offensive, que l'intention agressive ait été établie. 
Ainsi, d'ailleurs, que l'a rappelé le représentant de l'Irak, 
fintention est inséparable de la conscience qu'a l'agresseur 
de la nature de J'acte qu'ïl commet. En outre) l'intention 
agressive est un critère inconnu du droît international 
positif en ce quî concerne les Etats et ne peut s'appliquer 
qu'à la détermination de la responsabilité pénale des 
particuliers à l'occasiun de crimes contre la paix. Tenter dt' 
justifier une attaque armée sous prétexte qu'elle obéit à rle 
bonnes intentions est enfin încompatible avec ie para~ 

graphe 4 de l'Article 2 de la Charte. Il est donc préférable 
de ne pas faire figurer l'élément intentionnel dans la 
définition de J'agression, si l'on veut tenir compte du 
caractère absolu de l'interdiction faite aux Etats de recourir 
à la menace ou à l'emploi de la force, sauf dans le cas de 
légitime défense. En œ quî concerne ]a distinction entre 

agression dJrecte et agression indirecte, la délégation 
grecque se félicite de raccord auquel est parvenu le Comité 
spédal tendant à ce que la définition ne soit pas restrictive 
et que le Conseil de sécurité puisse décider que d'autres 
actes que ceux qui y figurent constîtuent une agression. Il 
nt est pas douteux que l'usage îndirect de la force peut avoir 
des conséquences tout aussi destructrices pour celui qui en 
est victime qu'une attaque directe, et il ne faut pas négliger 
de faire figurer, dans rénumération des actes d'agression, 
des actes comme les infiltrations de troupes armées à travers 
des frontières ou des lignes de démarcation reconnues 
ïnternationaJernent ainsi que le recours à des actes de 
terrorisme ou de subversion ou toute autre utîlisation 
indirecte de la force armée visant à violer )~indépendance 
politique ou l'intégrité territoriale d'un Etat. 11 convient de 
se féliciter, cependant, de i~accord intervenu au sein du 
Comité spécial pour qualifier divers actes d'actes d'agres
sion. 

28. Cn problème qui reste encore à résoudre est celui de 
la réaction admissible à certaines formes de coercition 
illicites qui ne constituent pas, cependant, des attaques 
armées. La notlon de proportionnalité offre, à cet égard, 
une garantie certaine pour s'assurer qu'une action défensive 
conserve bien son caractère défensif sans devenîr un 
prétexte pour commettre des actes d'agression. 

29. Pour ce qui est de la question de l'autodétermination, 
î1 y a Heu de se rêférer aux dispositions pertinentes de la 
Charte ainsi qu'à la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amic-ales entre les 
Etats qui pourront fournir une réponse valable à la 
question de savoir sï le problème de l'autodétermination a 
bien sa place dans une définition de ragression. 

30. Les conséquences juridiques -de l'agression ne sau· 
raient être méconnues. si J'on veut que la définition de 
l'agression puisse servir la cause de la paix et de la sécurité. 
Une définition complète de l'agression doit donc 
comprendre des dispositions relatives à la responsabilité 
internationale de l'agresseur ainsi qu'au caractère inaccep
table de tout gain territorial ou autre résultant d'un acte 
d'agression. La nécessité de la définition de l'agression est 
reconnue chaque jour davantage dans le but d'éliminer tout 
élément d~indécision et de subjectivité lorsqu'il s'agit, sinon 
de dêcourager entièrement un agresseur éventuel, du moins 
de le démasque_r et d'établir sa responsabilité internationaie. 
C'est pourquoi la délégation grecque appuie la recomman· 
dation du Comité spécial tendant à ce qu'il pulsse reprendre 
ses travaux en J 973. 

La séance est levée à 12 h JO. 
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Rapport du Comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression (suite) [A/8719] 

L M. WARREN (Canada) rappelle qu'à la session précé
dente sa délégation s'était déclarée optimiste quant aux 
chances du Comité spécial d'arriver à un résultat en 1972 
s'il continuait à faire preuve d'esprit de coopération et de 
compromis pour dégager un terrain d'entente entre les trois 
principaux projets de proposition. Le Canada et les autres 
auteurs du projet des six puissances (voir A/8719, annexe l, 
projet de proposition C) sont, pour leur part, disposés à se 
montrer conciliants pour arriver à résoudre les problèmes en 
suspens. La session de 1972 du Comité spécial est cepen
dant décevante. En effet, bien qu'W1 accord ait été réalisé 
sur quelques points secondaires, en ce qui concerne 
notamment la question des entités politiques autres que les 
Etats, pour laquelle la formule de compromis des six 
puissances a été acceptée, et qu'il semble y avoir une base 
d'entente sur la question du droit des peuples à l'autodéter
mination, les problèmes les plus difficiles restent encore à 
résoudre, et notamment les questions de l'antériorité et de 
l'intention agressive, et celles de l'emploi indirect de la 
force et de l'emploi légitime de la force. 

2. La position canadienne sur les problèmes restant en 
suspens se trouve exprimée dans les propositions soumises 
par les six puissances, qui figurent à la section A de 
l'appendice B de l'annexe Il du rapport du Comité spécial 
(A/8719). Ces propositions, tout en maintenant certains 
principes de base auxquels la délégation canadienne attache 
la plus grande importance, sont cependant suffisamment 
souples pour pouvoir constituer la base d'un accord général. 
A la session de 1972 du Comité spécial, les autres groupes 
de puissances n'ont pas fait preuve, cependant, du même 
esprit de conciliation. Il n'y a pas, néanmoins, de problèmes 
qui ne puissent être résolus à la satisfaction de tous les 
groupes si chacun veut vraiment arriver à un compromis. 
C'est ainsi qu'a pu être adoptée la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à 
la Charte des Nations Unies, qui du reste traite directement 
des problèmes auxquels on se heurte pour définir l'agres
sion. 

3. La délégation canadienne ne s'est pas opposée, à la fln 
de la session de 1972 du Comité spécial, à la résolution, qui 
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a été adoptée à l'unanimité, tendant à ce que le Comité 
spécial reprenne ses travaux en 1973 (ibid., par. 14). La 
délégation canadienne s'est néanmoins réservé le droit de 
revenir, à la session en cours de l'Assemblée générale, sur le 
point de savoir s'il est utile que le Comité spécial se réunisse 
en 1973. On pouvait espérer, en effet, qu'entre la fin de la 
session du Comité spécial et l'examen de son rapport par la 
Sixième Commission les consultations officieuses prévues 
au paragraphe 15 du rapport pourraient être menées en vue 
de résoudre les divergences de vues et les difficultés 
existantes. Or, ces .consultations officieuses n'ont malheu
reusement pas été engagées. 

4. La délégation canadienne est fermement convaincue 
que l'on ne pour1a arriver à fonnuler une définition de 
l'agression que si l'on se situe sur le plan des principes 
généraux fondamentaux, sans essayer d'y incorporer toute 
une série de notions particulières qui se rapportent à des 
situations de fait et à des circonstances spéciales et 
peut-être provisoires affectant les relations entre certains 
pays. Il n'y a d'ailleurs pas heu d'attendre davantage d'une 
définition générale de l'agression puisque c'est au Conseil de 
sécurité qu'il revient, dans chaque cas particulier, de décider 
qu'un acte déterminé constitue ou non un acte d'agression. 

5. Sans se faire d'illusions sur les chances que peut avoir 
le Comité spécial d'arriver en 1973 à de meilleurs 
résultats qu'en 1972, la délégation canadienne est prête à 
participer activement à ses travaux, si la majorité des 
membres de la Sixième Commission souhaite qu'il se 
réunisse en 1973. Dans ce cas, la délégation canadienne 
estime cependant, avec le représentant de l'Ouganda, qu'un 
laps de temps raisonnable devrait séparer la fin de la session 
en cours de l'Assemblée générale du début de la session de 
1973 du Conùté spécial, afin de permettre aux délégations 
de réexaminer leur position et d'engager des consultations 
officieuses. 

6. Malgré la lenteur des travaux que cela implique, il 
importe que le Comité spécial progresse par voie de 
consensus, car il est indispensable que la définition de 
l'agression fasse l'objet d'une acceptation générale, et soit 
notamment acceptée par tous les membres permanents du 
Conseil de sécurité, faute de quoi elle risquerait d'être 
faussée ou même d'être tenue pour nulle et non avenue. 

7. Si aucun progrès sur la question n'est enregistré en 
1973, il conviendrait que l'Assemblée générale réexamine 
ses priorités et envisage sérieusement de laisser aux Etats un 
certain répit pour leur permettre de réfléchir et peut-être 
d'essayer de rapprocher leurs positions respectives par voie 
de négOciations officieuses. 

A/C.6/SR.l349 
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8. M. NYAMDO (Mongolie) estime qu'à sa session de 
1972 Je Comité spécial a réalisé de gra:nds progrès, tout 
partîculièrement grâce au groupe officieux de négociation 
de son groupe de travaiJ ~- dont un résumé de son rapport 
figure dans l'appendic<: A de l'annexe Il du rapport du 
Comité spécla] qui. a permîs un rapprochement des 
différents points de vue. Il convient de se féliciter notam· 
ment du fait qu'un accord a été réalisé sur l'inclusion dans 
la défmition de différents actes d'agression, et il faut 
espérer que les dernières divergences pourront être sur
montées avec la bonne vo]onté de tous. 

9. En ce qui concerne la définition générale de l'agression 
donnée par le groupe officieux, la délégation mongole 
estime qu'il n'y a pas lieu d'y indure les mots ~·de quelque 
manière qu'elle s'exerce'!, car ils se prêtent à une interpré
tation trop vague. La délégation mongole n'a aucune 
objection, par contre) en ce qui concerne la Uste des actes 
d'agression proposés pour inclusion. à condition toutefois 
d'y apporter quelques précisions. 

10. S'agissant des questions de l'antériorité et de l'inten· 
tion agressive, il conv_:._ent de remarquer qu'eUes peuvent 
sans doute faire l'objet d'un compromis. Des deux variantes 
qui sont actuellement proposées, la délégation mongole 
donne sa préférence à la premièrej qui lui paraît mieux 
équilibrée. EUe estîme, toutefoiS 1 particulièrement heureuse 
la proposition de la Tchécoslovaquie sur le principe de 
l'antériorité (ibid., annexe li, appendice B, sect. D). 

1 1. La délégation mongole est bien d'avis que la défini· 
tion doit affirmer que Pagression armée est contraire à la 
Charte des Nations Unies, d'après laquelle seul le Conseil de 
sécurité a le droit de recourir à la force pour défendre la 
cause de la paix. Il convient; cependant1 de mentionner 
expressément les cas où il est légitime de recourir à la force 
a.rmée, dans les deux hypothèses de la légitime détènse et de 
l'exercice par les pe~ples dépendants de leur droit à 
l'autodétermination. La formule qui a été avancée à cet 
égard par certaïns Etats peut constituer une bonne base 
d'accord. Il ne faut pas exclure, enfin, la possibilité d~un 
rapprochement sur d'autres points) et notanunent sur la 
notion de proportionnalité. 

12. La délégation mongole appuie sans réserve la méthode 
de travail adoptée par le Comité spécial à sa session 
précédente et elle se déclare en faveur de la convocation de 
cet organe en 1973. 

13. M. BROMS (Finlande) dit que c'est avec grand regret 
que la délégation finl;mdaise, qui participe aux travaux du 
Comité spécial depuis 1968, a constaté à la fin de la session 
de 1972 qu'il n'avait pas encore été possible de parvenir à 
un consensus sur la défînition de l'agression. Cependant, il 
faut reconnaître que des progrès ont été faits, spécialement 
pendant les réunions du groupe officieux de négociation. 
Plus important peut·étre est le fait que le dernier rapport 
permet de voir assez aisément les points qui font encore 
difficulté. La délégation finlandaise tient à souligner qu'à 
ses yeux les aspects jurldïques du problème ne peuvent être 
séparés de ses aspects politiques. On ne peut donc deman~ 
der au Comité spécial de présenter un projet de définition 
qui se fonde exclusivement sur des considérations juri~ 
diques. En cette matïère, l'expérience montre qu'il n'est pas 
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facile de réaliser un accord entre juristes qui appartiennent 
à des écoles différentes et qui souvent ne sont pas animés 
par les mêmes motifs. L'application de la règle de la 
majorité ne faciliterait pas les choses et la mise en minorité 
d'une délégation qui jouit du droit de veto au Conseil de 
sécurité ne servirait certainement pas la cause de l'Organi
sation des NatJons Unies. Il est bon de garder à l~espr!t que 
la définition de J'agression est l'up des problèmes les plus 
importants et Jes plus difficiles du droit international. 

14. Le rapport montre qu~en ce quî concerne la déflnition 
générale de l'agression proposée par le groupe officieux de 
négociation (ibtd., annexe II, appendice A, sect. 1) deux 
expressions seulement ont été laissées entre crochets. Pour 
la première, "de quelque manière qu'elle s'exerce", la 
suppression des crochets dépend de la solution qui sera 
donnée à la question de savoir s'il faut însérer dans la 
détlnition une disposition sur l'emploi indirect de la force. 
Comme il semble que ce soit dans ce sens que l'on s•oriente. 
t'expression actuellement entre crochets ne devrait plus 
faire de difficulté, En ce qui concerne )es mots ~•ta 

souveraineté'\ la délégation finlandaise estime que l'on ne 
doit pas s}écarter du texte du paragraphe 4 de l'Article 2 de 
la Charte et qu)il n'y a donc pas Heu de les maintenir, 
conune certaines délégations le souhaîtent. Il n'est pas non 
plus nécessaire d~ajouter une phrase pour expliciter le sens 
de l'expression ••intégrité territoriale". Aucun spécialiste du 
droît international n'ignore que le territoire comprend les 
eaux territoriales et l'espace aérien. Cependant, s'il s'avérait 
impossible de convaincre ceux qui insistent sur l'insertion 
des expressions susmentionnées, il convient d~observer que 
celles·ci ne détruiraient pas l'équilibre de la définition, elles 
ne feraient q'"ue faffaiblir"d'un point de vue juridique. 

15. Ce quî vient d'être dit montre que plusieurs des points 
controversés ne posent en fait aucun problème insurmon
table. 

16. En œ qui concerne les actes proposés pour inclusion, 
la délégation finlandaise ne voit pas la nécessité de 
mentionner) à l'alînéa b 1 !~emploi "d'armes de destruction 
masslve" puîsqu)on y rencontre déjà les mots ul'emploi de 
toutes armes~·-' Maîs il faut admettre que cette précision, 
même si elle est inutile du point de vue juridique ou 
politique, ne nuirait pas à la définition. 

17. A l'alinéa e) il s~agit encore d'une question qui est 
essentiellement de terminologie. La délégation finlandaise 
préfère le mot "accord" plutôt que le mot .. autorisation" et 
le mot Hextinction~' plutôt que "révocation". mais elle ne 
pense pas que les divergences sur ces points soient insur
montables. 

18. Il est d'autres questions sur lesquelles le groupe 
offideux de rJégodation ntest pas parvenu à un accord 
général. En ce qui concerne l'emploi indirect de la force, 
deux variantes sont présentées conjointement. Quand on 
les analyse de près, il semble qu'il serait possible de les 
combiner de manière fructueuse. La délégation finlandaise 
estime que les deux variantes se distinguent simplement par 
une différence d'accent. La variante 1 met surtout l'accent 
sur la situation de l'Etat victime d'une agression ïndirecte 
alors que la variante 2 souligne l'obligation des Etats de ne 
pas participer, sous quelque forme que ce soit, à des actes 
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d'agression indirecte. En fait, ces deux aspects sont complé
mentaires. 11 serait peut-être bon de compléter les disposî
tions relatives à ce point par Je texte suivant : "'Le Conseil 
de sécurité peut, toutefois> dans un cas particulier, s'abste
nir de constater un acte d'agression si 1 'acte considéré est 
trop peu important. de par son arnp1eur ou au regard de 
l'întentîon, pour justïfier une telle rnesureH: 

!9, Sur le point des emplois licites de la force, on se 
heurte à des difficultés majeures, car l'on touche à la 
répartition des pouvoirs entre les principaux organes de 
roNU. On devrait pouvoir parvenir à une solution de 
compromis sur ce point en partant du principe que la 
définition de l'agression ne doit pas être formulée de façon 
à modifier les rapports entre le Conseil de sécurité et 
l'Assemblée générale, 

20. En ce qui concerne les questions de l'antériorité et de 
J'intention agressive, la varîante 1 sc réfère exclusivement au 
principe de )'antériorité alors que la variante 2 contîent une 
combinaison des deux principes et énumère en outre six 
motifs attestant l'existence d1une intention agressive. Cette 
énumération, comme en témoigne le Hbellé de son dernier 
terme, est purement indicative et n'apparaît pas indispen
sable. Peut-être pourrait-on parvenir à une solution de 
compromis à partir de la variante 2, en soulignant par un 
adverbe l'importance primordiale du principe de l'antério
rité. 

21. Les deux variantes relatives au droit des peuples à 
l'autodétermination ne devraient pas poser de problèmes 
graves car tous les membres du groupe officieux de 
négociation reconnaissaient la nécessité d'insérer une ga
rantie spéciale à cet égard dans la définition de l'agression. 

22. En ce qui concerne les conséquences juridiques de 
l'agression, les trois formulations présentées à la section A 
apparaissent comme de simples variations de rédaction sur 
Je même thème. Les principes énoncés à la section B sont 
acceptables aux yeux de la délégation finlandaise. mais il 
ne se·mble pas nécessaire de conserver les expressions qui 
figurent entre crochets. Il s'agit simplement de condamner 
tout acte d"agression eLd'affirmer la non-reconnaissance des 
gains territoriaux ou des avantages spéciaux résultant de 
l'agression. 

23. La délégation finlandaise tient à souligner que les 
divergences d'opinions sont devenues moins marquées. Le 
Comité spécial a atteint un stade où la conclusion de ses 
travaux est en vue.ll devraît pouvoir se réunir à nouveau en 
1973 et faire de nouveaux progrès si ses membres font 
preuve d'esprit de conciliation. Le Comité devrait se 
concentrer dès le départ sur le délimitation des divergences 
existantes. La définition ne doit pas être trop large tout en 
restant assez complète. Le Comité devrait en outre prendre 
conscience du fait que la définition qu'il élabore ne doit pas 
nécessairement être éternellement valable et qu'il faudra 
peut-être la réviser à l'avenir. compte tenu par exemple de 
l'évolution de la technique de la guerre. Le Comité devrait 
également tenir compte du fait que l'élaboration de la 
définition n'a pas pour but de résoudre tous les grands 
problèmes juridiques et politiques qui surgissent naturelle· 
ment lorsqu'on examine les divers aspects de l'agression, 

24. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) dit que le Comité 
spécia) continue à se heurter à des difficultés considérables 
bien que le problème de la définition de l'agression soit plus 
que jamais d'actualité, les guerres d'agression se poursuivant 
avec des moyens et des méthodes de plus en plus cruels et 
raffinés et aUant jusqu'à eexterminatLon des civils et la 
destruction de l'environnement. Bien que certains des 
obstacles rencontrés par le Comité spécial soient d;ordre 
objectif, en raîson de la complexité même de la question j la 
plupart sont d'ordre subjectif et découlent de l'attitude 
négative de certaines puissances qui voient dans toute 
définition qui aborderait le problème dans tous ses aspects 
un frein aux entreprises guerrières qu'elles poursuivent sous 
le prétexte de la légitime dêfense, 

25, Le Comité spéctal a réalisé cependant certains progrès. 
et il est notamment arrivé à un accord sur une forÎnulatîon 
en deux parties où, après une définition générale objecti\'e, 
il donne une liste descriptive d~actes typiques d'agress-ion 
armée. La délégation cubaine n'est pas opposée à cette idêe 1 

à condition que la liste n'implique pas une modification du 
concept fondamental de l'agression armée ni une extension 
du champ d'application de la légitime défense au-delà des 
limites prévues par la Charte des Nations Unies. Il y a lieu 
de remarquer à cet égard que l'on insiste trop sur le 
caractère immanent de la légitime défense, comme si elle 
n'était pas prévue àl.Article 51 de la Charte. 

26. Quoiqu'elle ait déjà eu l'occasion de faire connaître 
ses vues sur la question, la délégation cubaine souhaite 
apporter quelques précisions. En ce qui concerne la 
définition générale, s'îl est vrai qu'un certain rappro
chement a été réalisé, il n'existe pas encore d'accord à 
proprement parler. Il subsiste aussi des divergences en ce 
qui concerne des critêres partîcuHers. comme celui que Pan 
appelle "'agression indirecte", le principe d'antériorité, les 
conséquences juridiques de l'agression, le droit des peuples 
à )'autodétermination, ainsi que les questions relatives à la 
proportionnalité et aux emplois licHes de la force. 

27, En ce qui concerne r"agression indirecte", la délé
gation cubaine n'est pas opposée à ce que l'on trouve une 
formule permeùant de traiter des diverses formes d'agres~ 
sion qui n'impliquent pas l'emploi de la force armée, mais 
elle écarte catégoriquement l1utilisa.tion de mots ambigus 
comme "terrorisme" et "subversion". qui ont une ré
sonance réactionnaire et qui risquent de devenir des armes à 
double tranchant et d•être utilisés pour justifier en parti
culier des agressions contre de petits pays sous )e couvert de 
la légitime défense. Par ailleurs, la 1iste des actes typiques 
d'agression devrait faire mentïon de l'emploî de la force en 
violation des droits fondamentaux des peuples à la souve
raineté et â l'intégrité territoriale. Il convient également de 
ne pas oublier ragression économique, notamment sous sa 
forme la plus grave qui est le blocus économique et dont 
Cuba est victime depuis le triomphe de la révolution du 1er 
janvier 19 59, au mépris des principes fondamentaux qui ont 
été à l'origine de la création de l'ONU, 

28. Pour ce qui est du principe d'antériorité, il ne suffit 
pas de dire qu'on y attachera HJtimportance qui convient". 
L'antériorité est en effet un élément constitutif de l'agres
sion, auquel l'Article 51 de la Charte se réfère implici
tement. L'affaiblissement de ce prîncipe pourraît conduire à 
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admettre ee qu'on appelle la légitime défense préventive. 
Conformément à l'Article 51, la légitime défense est une 
action quî répond à une "agression armée 11

• L'Article parle 
expressément, en effet, d"'agression armée" et non d1agres
sion en général, directe ou indîrecte; ni de menace 
d'agression ou d'acte ou d'incitation mettant en danger la 
paix internationale. La définition ne doît donc contenir 
aucune formule ambiguë qui pourrait servir de prétexte 
pour arguer du droit de légitime défense dans des cas où 
l'acte commis est en fait une agressJon:. comme l'histoire 
récente en fournit de multiples exemples. 

29. La délégation cubaine a soulevé également des objec· 
tians en ce qui concerne la question de la proportionnalité. 
S'il s'agit bien en effet d 1Une notion de droit pénal jnterne. 
son inclusion dans la définition pourrait servir de prétexte 
pour étendre la notîon de légitime défense au-delà des 
limites prévues par l'Article 51 de la Charte. L'adoption du 
critère de la proportionnalité pourrait conduire à affaiblir la 
portée de i'Artlcle 51 puisqu'en droit international contem
poraïn seule l'agression armée, et non pas n'importe quel 
type d'agression, ouvre le droit à la légitime défense. 

30. Ainsi qu'elle a eu l'occasion de l'exposer à diverses 
reprises, la délégation :ubaine ne saurait accepter de 
définition reconnaissanlla légitimité de l'emploi de la force 
par des organismes régionaux ou en vertu d'accords 
régionaux, sans l'autoris~tion du Conseil de sécurité, car 
ceJa ne pourrait qu'affaiblir les dispositions très claires de 
l'Article 53 de la Charte. 

31. L'emploî de la fore~~ est légitime, par contre, lorsque 
des peuples dépendants luttent pour )a reconnaissance de 
leurs droits fondamentaux. Nier ce droit revient à mé
connaître la logique et llhistoire, car peu nombreux sont les 
Etats représentés à la Sixième Commission qui n'ont pas 
accédé à l'indépendance par la lutte armée. 

32. En ce qui concerne ce que ron- appeBe "l'ïntention 
agressive", la délégation cubaine s~oppose à ce que l'on fasse 
entrer cette notïon dans la défmition, confondant ainsi la 
notion d'intention avec celle de motif. Il est évident que 
!)intention est un élément constitutif de tout crime, et que 
!~agression est un crime internationaL Le fait de commettre 
un crime implique chez son auteur nntention de le 
commettre, indépendamment du motif pour lequel il le 
commet. Le bombardement, par exemple, du territoire d'un 
Etat est, du point de vue tant subjectif qu~objectif, un acte 
typique d'agression, quel qu'en soit le motif. La formula
tion du paragraphe IV du projet des sLx puissances (ibid., 
annexe l, projet de preposition C) laisse entendre par 
ailleurs qu1une agression _perpétrée par l'un des moyens 
énoncés à la section B du même paragraphe est légitime si le 
but dans lequel elle est commise ne f1gure pas parmi ceux 
qui sont énumérés dam la section A. ~' les peuples 
d'Amérique latine n'ont pas la mémoire courte et ils 
n'oublient pas toute la série d'interventions qui ont eu lieu 
dans la région des Caraibes, sous le prétexte de défendre les 
vies et les biens des étrangers résidant dans Je pays victime 
de l'agression. 

33. Qu'il existe ou non une définition de l'agression. il ne 
fait pas de doute que )es .1gresseurs trouveront toujours de 
bonnes raisons pour justifier leurs entreprises guerrières. 

Une définition permettra cependant au Conseil de sécurité 
d'exercer ses pouvoirs discrétionnaires dans un cadre 
juridique, Il ne faut pas en effet confondre pouvoirs 
discrétionnaires et pouvoirs arbitraires, et le Conseil de 
sécurité, quels que puissent être ses pouvoirs, ne pourra 
jamaïs les exercer en marge de la Charte, 

34. M. TOURE (Guinée) rappelle qu'à la session précé· 
dente de l'Assemblée sa délégation avait mis l'accent sur 
l'anxiété ressentie par les petits pays comme la République 
de Guinée devant l'avldité et les tentatives multiformes de 
reL:onquête des grandes puissances. Ayant à cette occasion 
désigné nommément certains pays agresseurs, elle s'est 
entendu répondre que la question de la définition de 
l'agressJon était trop technîque pour qu'on y fasse inter~ 
venir des considérations poHtiques. Certes, la Commission 
ne se veut pas politique; elle cherche à établir impartia)e
ment des règles applicables aux relations internationales. 
Mais il ne faut pas oublier que le droit est engendré par la 
politique qui le modèle ct t1nit par s'en faire une pro
tection. En vérité, si le Comité spécial progresse si peu, c'est 
qu'il est embourbé dans des considérJ.tions politiques 
inextricables. Les juristes qui le composent, s1ils s'en étaient 
tenus au strict plan du droit, auraient déjà pu présenter une 
définitîon technique de l'agression. Mais, s~uf changement 
notabJe des méthodes de travail du Comité, il est à prévoir 
que ses travaux n)auront guère progressé à l~issue de sa 
session suivante, De toute façon, la formulation définitive 
de la définition de ragressîon sera adoptée compte tenu des 
vues politiques qui seront exprimées à l'Assemblée générale. 

35. La Guinée, qui porte les traces encore fraîches de 
l'agression dont elle a été victime le 22 novembre 1970, se 
sent tenue d'insister sur la nécessité d'aboutir rapidement à 
une définition de l'agression. Elle ne peut garder le silence 
devant les agressions commises par les racistes de Pretoria 
au Zimbabwe, par les colonialistes portugais en Angola, au 
Mozambique el en Guinée (Bissau), par Israël au Moyen
Orient. Elle ne peut passer sous silence )a menace qui pêse 
aujourd'hui encore sur de nombreux pays d'Afrique, Les 
pays qui ont connu les atrocités nazies devraient se montrer 
vigilants devant les prolongements idéologiques et culturels 
du nazisme. Il ne faut pas que l'indifférence qui a conduit 
l'humanité au bord de l'abfme en 1939·1945 laisse à 
nouveau éclore )es germes de guerre et de destruction qui 
sont en gestation dans Je monde d'aujourd'hui. Le terro· 
risme, la piraterie et les autres manifestations de désespoir 
ne sont que les séqueJles d'agressions ïmpunies ou de 
guerres dont les vainqueurs ont mêconnu la justîœ, 

36. C'est à la lumière des considérations qui précèdent 
que la délégation guinéenne fo~mulera ses observations ~ur 
le rapport du Comité spécial. En ce qui concerne le projet 
de proposltion A de l'annexe l, l'expression .. d~une manière 
incompatible avec les buts, les principes et Jes dispositions 
de la Charte des Nations Cnîes", au paragraphe 1, même 
complétée par l'énumération des actes constituant une 
agression qui figure au paragraphe 2, est insuffisante. En 
revanche, la délégation guinéenne estime que le projet de 
proposîtion B des 13 puissances est celui qui est susceptible 
de réunir Je plus grand nombre de voix, sinon l'unanimité. 
La définition générale donnée au paragraphe 2 contient les 
éléments essentiels à une défmition acceptable, qui se 
retrouvent d'ailleurs dans chacun des deux autres projets. 
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Le paragraphe 3 paraît également ne pas devoir soulever 
d~objection. C'est lorsqu'on cherche à préciser davantage la 
définitîon qu'apparaissent les divergences de vues qui font 
que les trois projets princïpaux n'ont pas tous été mainte~ 
nus. La délégation guinéenne, pour sa part, souhaiterait 
qu'à la fin du paragraphe 9 du projet des 13 puissances 
l'expression "qui donnent lieu à responsabilité interna· 
tionaJen soit remplacée par ta formule .. ils seront 
condamnés et donneront lieu à responsabHité interna~ 
tionale". A propos du projet de proposition C, il ne paraît 
pas indispensable de préciser à l'article Ill que "L'emploi de 
la force , .. confonnérnent ... â une autorisation d'organes 
compétents des Nations Unies . . ne constitue pas une 
agression", car cela va de soL Les objectifs et les moyens 
énumérês au paragraphe IV de ce projet pourraient per~ 

mettre d'enrichir la définition générale qui figure dans le 
projet de proposition des 13 puissances. 

37. Le rapport du groupe officieux de négociation 
apporte aux travaux du Comité spécial des éléments 
nouveaux et utiles. Les variantes qui y sont présentées ne 
paraissent pas incompatibles. Les travaux ultérieurs de
vraient permettre de les concilier. A propos des consé· 
quences juridiques de l'agression, la délégation guinéenne 
estime que les formulatîons retenues sont trop faibles et 
qu'il serait préférable de remplacer )eur dernière phrase par 
le texte proposé en fin de rapport. 

38. La dé1égaûon guînéenne est prête à contribuer dans la 
mesure de ses moyens aux travaux concernant une défini
tion de l'agression. Elle se prononce en faveur du projet de 
proposition des 1 3 puissances et renouvelle sa confiance au 
Comité spécial. 

39. M. JOt.:EJATI (République arabe syrienne) note que 
les travaux du Comité spécia) représentent une contribution 
utîle à J'effort fait pour préciser les règles du droit 
international en matière d'agressîon. On peut cependant 
regretter J'ampleur des divergences qui subsistent. Mais il 
faut reconnaître que si la question n'avait pas été complexe 
et controversée, il n'aurait pas été nécessaire de créer un 
organe spécia) pour en traiter. C'est par la confrontation des 
points de vue que progresse le droit. A ce propos, il est 
regrettable que le Comité spécial dispose d'un temps 
relativement bref au regard de Pampleur de la tâche qui lui 
est confiée. Le manque de temps a empêché le Groupe de 
travail de présenter un rapport qui synthétise réellement ses 
travaux. 

40. Une certaine confusion a èté introduite du fait que 
des actes qu'il serait plus correct de qualifier de rupture de 
la paîx, d'ingérence ou d'incidents de frontière ont été 
assimilés à l'agression. Les attaques armé-es contre des Etats 
souveraîns sont; dans l'esprit de certains, placées sur le 
même pied que des actes de résîstance à l'occupation, Le 
Co mi té a été ,créé à une époque où les principes fondamen· 
taux de )a Charte sont violés, où des populations sont 
expulsées par la force de leur terre et queiquefoîs massa
crées, où le territoire d~Etats souveraïns est occupé 1 où l'on 
s~oppose par la force au droit des peuples à J'autodétermi· 
nation. Ce sont là les Iléaux de notre temps. La tàche du 
Comité est précisément d'y porter remède en élaborant une 
définition de l'agression qui exclue la possibîlîté de iégî· 

timer par des justifications }Jypocrites les recours illicites à 
la force. 

41. La lenteur des travaux du Comité tient notanunent au 
fait qu'un certain nombre de ses membres préfèrent 
méconnaître les décisions importantes prises par l'Organisa
tion des Nations Unies, par exemple la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux. peuples colo
ntaux, la Déclaration relative aux principes du droit 
înternational touchant les relations amîcales et la coopé· 
ration entre les Etats conformément à Ja Charte des Nations 
Unies et la Déclaration sur le renforcement de 1a sécurité 
internationale, tous instruments qui justifient 1e combat des 
peuples pour chasser l'occupant des terrïtoîres conquis et 
exercer leur droit à l'autodétermination. 

42. La dé\égation syrienne estime que le Comité devrait 
être autorisé à poursuivre sa tâche et învité â s~'attaquer aux 
causes profondes de l'insécurité et de l'injustice qui 
menacent la cohésion de la communauté internationale. H 
devrait également s'attacher à définir les conséquences 
juridiques de J'agression, en ce quj concerne notamment le 
statut des territoires occupés et b responsabilité de l'agres· 
seur. 

43. La délégation syrienne est convaincue que le projet de 
prop0sition des 13 puissances constitue une bonne base de 
traY(liJ, que le Comité spécial pourrait encore améliorer en 
vue d'aboutir à un consensus. En l1absenœ d'unanimîté 1 i1 
semble qu'il n'y ait pas d'autre solutlon que de suivre Ja 
règle de la majorité, comme les représentants de Chypre et 
de l'Irak l'ont suggéré. 

44. M. Jouejati estime qu)il serait peut-être bon de donner 
au Comité un mandat à la fois plus urgent et plus précis 
tout en lui laissant une certaine 1atitude pour ce qui touche 
à sa procédure, de façon que personne ne puisse accuser 
l'Organisation des Nations Unies djavoir failli à sa tâche, qui 
est de dire le droit pour faire régner la justice. 

45. Mlle VEGA PEREZ (Pérou) note qu'il ressort du 
rapport du Comité que celui-ci est parvenu à une étape 
décisive de ses travaux : nul ne conteste plus qu'une 
définition de l'agression fournirait une base juridique pour 
constater l'existence d'actes contraires à une règle de jus 
cogens et qu'il faut lais$er intacts les pouvoirs dévolus au 
Conseil de sécurité en matière de maintien de la paix et de 
la sécurité lnternationaies. 

46. A l'origine, la notion d'agression avait un contenu 
parfaitement clair ; c'était remploi de Ja force armée par un 
Etat contre un autre Etat. La condamnatîon dont eUe 
faisait l'objet se sîtuait au plan des principes généraux du 
droit, car eHe apparaissait contraire aux normes de !.a 
morale universelle, L'absence d'un pouvoir judiciaire ayant 
compétence pour connaître des conflits entre Etats et 
l'absence d'une norme juridique positive expliquent que 
jusqu'à une date relativement récente l'agressîon a été 
considérée comme un acte condamnable sans ~tre cepen· 
dant qualifiée d'ilHdte. Ce n'est qu'au XXème siède, 
lorsque la communauté internationale a pris progressive
ment conscience d'elle-même, que l'agression a été interdite 
et condamnée en tant que violation de normes juridiques 
régissant la paîx et la sécurîté internatîonales. C'est à partir 
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de là qu'on a cherché à en définir plus précisément ta 
notion. Une définition de l'agression ne peut que servir Ia 
cause de la paix à laquelle tous les Etats sont attachés. 

4 7. L'interdépendance croissante des Etats dans leurs 
relations économiques, politiques et culturelles explique 
que l'ingérence d'un Etat dans les affaires d'un autre Etat 
en ces matières revêt une importance telle qu'elle peut 
parfois être qualifiée d'acte d'agression. Les efforts du 
Comité spédal portent sur l'agression armée, qui est 
ragression par excelJence. Mais il ne faut pas oublier que 
certains agissements, dont la fm immédiate ne paraît pas 
être l'agression au sens classique du terme, peuvent avoir 
des conséquences tout aussi désastreuses, C'est le cas de 
l'agression indirecte et. plus précisément. de l'agression 
économique, La Commission spéciale de coordination 
latino-américaine a, dans sa résolution 9 (XII) de 1971, 
intitulée "Mesures économiques ou politiques qui font 
obstacle à t'exercice des droits souveraîns des pays en voie 
de développement'\ réaffirmé que tout acte par lequel les 
pays développés tentent de faire obstacle aux décistons 
prises par les pays en voie de développement dans },exercice 
de leur souveraineté constitue une infraction aux normes et 
principes reconnus du droit international. Le même organe 
a d'ailleurs récemment dêcîdé d;élaborer une charte des 
droits et des devoirs économiques qui puisse servir de 
fondement juridique à une amélioration des relations 
économiques internationales compte tenu des intérêts et 
des problèmes des pays en voie de déve1oppemenL Dans la 
même ligne, la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement a, dans sa résolution 
46 \Ill)1 , consacré le principe que tout pays a le droit 
souverain de disposer librement de ses ressources naturelles 
et que toute pression extérieure visant â faire obstacle à 
l 1exercice de ce droit est une violation des principes de la 
libre détermination des peuples et de la non-ingérence, qui 
pourrait, si elle persistait, constituer une menace contre la 
paix et la sécurité internationales. 

48. Ui délégation péruvienne rend hommage aux 
membres du Comité spécial et appuie sa recommandation 
tendant à ce que l'Assemblée générale invite le Comité à 
reprendre ses travaux en 1973 (A/8719, par. 14). 

49. M. CEAUSU (Roumanie) dit que le Comité spécial.a 
enregistré à sa session de 1972 de nouveaux progrès dus 
notamment au consensus réalisé sur certaines formulations 
et au mpprochement des positïons des Etats Membres sur 
des questions encore controversées. La délégation rou~ 
maine, qui appuie dans rensemble les textes mis au point, 
tient à appeler l'attent1on sur certaîns aspects qui sonr 
essentiels pour une définition de l'agression. Pour rendre 
l'énoncé de la définition générale de l'agression aussi précis 
et complet que possible, de sorte qu~un agresseur éventuel 
ne puisse l'interpréter pour justifier son acte 1 l'adjonction 
au texte présenté par le groupe officieux de négociation du 
membre de phrase "sous n'importe quelle forme" comme 
l'a proposé la déiégation roumaine au Groupe de travail 
(ibid., annexe !1, appendice B, sect. E) - est souhaitable, 
ca'r la définition couvrirait ainsi tout acte d'emploi de la 
force. La définition de l'agression devrait affirmer le devoir 
de tous les Etats de ne pas recourir à des armes de 
destruction massive ou à la menace de s'en servir, à l'égard 

1 Voir TD (lll}/Misc.3 et Cou.l. 

de qui que ce soit et en aucune circonstance. En outre, il 
faudrait inclure dans la lîste des actes d'agression rutîli· 
sation des forces armées étrangères stationnées sur te 
territoire d'un Etat contrairement aux disposiUons de 
l'accord conclu à cette fin entre les Etats respectifs, ainsi 
que toute extension de leur présence sur le territoire en 
question au·delà de l'extinction dudit accord, 

50. Définir la notion d'agression équivaut à définir en 
même temps le droît de légitime défense appartenant à tout 
Etat et dont le contenu est énoncé à l'Article SI de la 
Charte. Pour être en mesure d'exercer ce drcit d'une 
manière efficace, les Etats Membres de l'ONU ont conçu le 
système de sécurité collective; le droit de légitime défense 
individuelle est aînsi renfon;é par la possibilité dont dispose 
la victime de l'agression armée de faire appel à l'appui de la 
communauté internationale dans les formes et les condi
tions prévues par la Charte. Au cours des travaux du Comité 
spécial, on a essayé de présenter d'autres situations où 
l'emploi de la force serait permis - ainsi, en cas d'action 
coercitive internationale ou dans le cas du paragraphe 1 de 
l1Article 53 de la Charte. Dans ces casMlà 1 on auraït donc 
affaire à une action coercitive préventive, Or cette conclu~ 
sion paraît inacceptable à la délégation roumaine et 
contraire à l'esprit et à la lettre de la Charte. L'înterdiction 
de prendre l'initiative de remploi de la force est à son avis 
valable, à mesure égale, pour tous les Etats et pour tous les 
organismes internationaux y compris roNU. Même si le 
paragraphe 1 de l'Article 1 de la Charte stipule que l'ONU 
peut prendre "des mesures collectives efficaces en vue de 
prévenir et d'écarter les menaces à la paîxH, celles-ci ne 
sauraient être interprétées comme des mesures nùlitaires 
préventives comportant l'empJol de ta force. Les Articles 39 
et 42 de la Charte ne permettent le recours à la force qu'en 
état de légWrne défense. C'est là, de favîs de la délégation 
roumaine, le seul cas où le droit internatior.al contemporain 
admet le recours à la force, quî n~est que l'expression du 
droît de légitime défense, droît exercé soit indîviduellement 
par l'Etat attaqué, soit collectivement par le biais du 
système de sécurité collective des Nations Unies. U faudrait 
donc faire de Ja définition recherchée un moyen efficace de 
sanctionner le droit de légitime Oéfense contre l'emploi 
illicite de la force. Il convîent d'autre part d'éviter toute 
approche qui aurait pour résultat de concéder à des 
organismes régionaux le droit d'employer la force contre les 
Etats, indépendamment du fait qu'il y a ou non une 
victime, 

51, Une déHnitlon complète de l'agression duit préciser 
qui sont les titulaires du droit de légitime défense. A ce 
propos. l'expérience montre que non seulement les Etats 
mais aussi les peuples qui ont été empêchés de se constituer 
en Etats indépendants peuvent être l'objet d 1une agression. 
En vertu des prlncipes consacrés par la Charte, tous les 
peuples ont le droit de déterminer leur statut politique et 
de se constituer en Etats souverains et indépendants, ce qui 
Implique le droit des peuples coloniaux de résister à 
l'agres:sïon perpétrée par les puissances coloniales, droit 
reconnu et confirmé à maintes reprises par l'ONU, Ce sont 
ces raisons qui ont amené la délégation roumaine à proposer 
J'inclusion dans l.a définition de ragression d'un texte relatif 
au droit des peuples à disposer d'eux-mêmes (ibid.) et elle 
espère qu•n sera possible de parvenir bientôt à un texte 
généralement acceptable. 
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52. La délégation roumaine est en faveur de la propo
sition tendant à utiliser le critère de l'antériorité pour 
distinguer entre l'agression et l'exercice du droit de légitime 
défense. Tout Etat a le droit de répondre par la force des 
armes dès le moment où eacte d'agression a commencé, 
sans égard pour les mtentions ou les mobiles de Pauteur de 
cet acte, car la victime n'a pas la possibilité d1établir les 
intentions de l'agresseur. Les organes compétents de J'ONL 
pourraient prendre ces mobiles en considération pour 
décider des mesures collectives à prendre, mais l'établisse
ment des mobiles de l'Etat qui aurait recouru le premier à la 
force ne saurait avoir pour résultat de l'absoudre de toute 
responsabilité ou d~inverser la situation des deux protago
nistes. C'est pourquoi la Roumanie a proposé (ibid.} 
d'indure dans Ja définition de J'agression un paragraphe aux 
termes duquel aucune considération relative à la politique 
intérieure ou extérieure d'un Etat ne pourrait servir de 
justification à l'emploi de la force armée contre cet Etat par 
un autre Etat ou groupe d1Etats. D'autre part, les actions de 
défense de la victime ne sont légitimes que dans )a mesure 
où elles visent à repousser l'agresseur. Le rétablissement de 
la situation qui existait avant J'acte d'agression marque 
donc la limite de la légitime défense. 

53. La définition de J'agression doit également prévoir les 
conséquences juridiques de ladite agression. La Roumanie a 
proposé il cet effet (ibid.} l'inclusion d'un paragraphe 
indiquant notamment que 1es acquisitions terrttorïales 
obtenues par la force ne seront pas reconnues. 

54. Il convient de prévoir qu'un acte d'agressîon sera 
qualifié de crime contre la paix internationale, qualification 
qui vise à décourager l'agresseur éventuel et à jeter les 
fondements juridiques de la responsabilité pénale des 
individus qui ont déclenché les actes d'agression et de la 
responsabilité internatïonale de l'Etat coupable. 

55. Vu les progrès réalisés par le Comité spécial et eu 
égard à la nécessité d'élaborer au plus tôt la définition de 
l'agression, la délégation roumaine se prononce pour 1a 
prolongation du mandat dudit comité et pour la reprise de 
ses travaux dès que possible au début de 1973. La 
Roumanie apportera son entière contribution à la recherche 
de solutions satisfaisantes, car elle est persuadée qu'une 
dêfJnition de l'agression consolidera le rôle de COrganisa
tion des Nations Unies en mettant à sa disposition un 
instrument politique et juridique efficace pour prévenir et 
écarter les menaces à la paix. 

56. M. BRENNAN (Australie) juge les résultats de la 
session de 1972 du Comité 1spêcia1 aussi décennts que ceux 
de la session de 1971. Si 1es négociations officieuses "ont 
permis de se mettre d'accord sur certains éléments de la 
définition, il ne faut pas oublier que l'acceptation de ces 
éléments, qui sont étroitement liés entre eux, dépendra de 
la solution d'ensemble, comme il est indiqué en substance 
dans le paragraphe introductif du résumé du rapport du 
groupe officieux de négociation (A/8719, annexe Il, appen
dice A). 

57. L'Australie, qui est membre du Comité spécial et un 
des auteurs du projet de proposition des six puissances, a 
toujours espéré qu'il serait possible d'adopter, par 
consensus, une définition en complète harmonie avec les 

dispositions de la Ch:ut;;. Mais M. Brennan continue à 
douter de la nécessîté et de l'opportunité de définir 
l'agression, étant donné que le paragraphe 4 de l'Article 2 
de la Charte suffit à guider le Conseil de sécurité dans 
l'application de rArticle 39 relatif à la constatatîon des 
actes d'agression. 

58. A sa 99ème séance, tenue le 3 mars 1972, le Comité 
spécial a recommandé à ses membres de procéder, avant la 
vingt-septième session de l~Assemblée générale, à des consul~ 
tations officieuses en vue de résoudre les divergences de 
vues et les difficultés existantes (voir A/8719, par. 15). A la 
connaissance de la délégation australienne, ces consultattons 
TI

1
0nt pas eu lieu; cette procédure pourrait pourtant 

conduire au succès. 

59. Pour que la définition remplîsse son but, c'est-à-dire 
faciliter l'application des dispositions de la Charte, il 
importe qu'elle soit adoptée par consensus, et cela non 
seulement au Comité spécial mats aussi à rorganisation des 
Nations Unies elle-même. 

60. M. ANOLIN (Philippines) rappelle que sa de1égation 
attache beaucoup de prix à la formulation d'une définition 
de l'agression. Pendant les cinq années de son existence, le 
Comité spécial a obtenu des résultats encourageants, par 
rappo_rt aux 40 années au cours desquelles on a vainement 
essayé de définir l'agression. A la session de 1972, les 
projets de proposition dont il était saisi ont fait l'objet de 
darîfication de la part de leurs auteurs et les points de 
désaccord ont diminué. On peut donc espérer que les 
travaux du Comïté spécial seront bientôt couronnés de 
succès. 

61. M. Anolin tient à indiquer la position de sa 
délégation quant à certaines questions abordées par le 
Comité spéciaL Elle appuie la décisïon du Comité de 
constituer de nouveau un groupe de travail (ibid., par. 6). 
ce qui permettrait d~aboutir plus rapidement à des résultats, 
notamment à délimiter les zones d'accord et de désaccord. 

62. EUe est aussi en faveur de consultations officieuses en 
vue de surmonter les divergences de vues et les difficultés 
existantes. De même, eHe est pour la reprise des travaux du 
Comité spécial en 1973. 

63. La délégation philippine, à la Conférence des Nations 
Unies sur l'Organisation internationale, en 1945, avait déjà 
indiqué les actes qui, à son avis, constituaient une menace 
contre la paix ou un acte d'agression de la part d"une 
nation. Lltérieurernent; le Gouvernement philippin s'est 
prononcé p9ur une définition mixte de l'agression. qui 
combine les avantages d'une simple énumération et d'une 
définition générale. En conséquence, c'est avec satisfaction 
que M. Anolin constate que le groupe offiCieux de négocia
tion est généralement convenu d'élaborer une définition 
mîxte et que plusieurs des actes énumérés par la délégation 
philippine en 1945 figurent dans le texte proposé par ce 
groupe. 

64, Il est à noter cependant que le groupe officieux, sans 
pour autant se mettre d"accord sur ce point, a envisagé 
d•élargir la définition de l'agression de façon qu'elle 
s'applique à l'emploi indirect de la force. La délégation 
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philippine juge opportun d'inclure dans la définition de 
J'agression toutes les formes de menaces à la paix mondiale, 
notamment la guerre froide et la subversion. Des deux 
variantes concernant l'emploi indirect de la force qui ont 
été examînées ]ors des consultations officieuses, la première 
présente l'avantage d'indiquer quel aéte partîculîer consti· 
tue un acte d'agression mals sa portée ne semble pas assez 
large. La deuxième ne fait qu'énumérer) mot pour mot, 
deux des devoirs des Etats figurant dans la Déclaration 
concernant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats. La délégation philippine serait encline à appuyer 
cette variante si les devoirs qui y sont énoncés étaient 
formulés de manière telle que leur violation constitue des 
actes d'agression. 

65. Le Gouvernement philippin est d'avis que le principe 
de l'antériorité, dont les Philippines avaient déjà pr~conisé 
l'applïcation en 1945~ devrait figurer dans la définition. Ce 
principe, qui est consacré par de nombreux instruments 
internationaux et qui se fonde directement sur l1 Article 51 
de la Charte, constitue le seul critère objectif permettant 
d~identifïer PagresseUL n empêcheraît les Etats de 
commettre des actes d'agression sous le couvert de guerres 
préventives, Quant aux cas où l'emploi de la force est 
nécessaire pour permettre l'exercice du droit des peuples à 
l'autodétermination ou à la récupération des territoires 
perdus. ils ne devraient pas être considérés comme des actes 
d'agression. 

66. La délégation philippine est favorable à l'inclusion, 
dans la défmition, de disposit1ons relatives aux consé~ 
quences juridiques de l'agression. La définition devrait 
indiquer clairement que l'emp1oi illicite de la force engage 
la responsabilité des Etats et ne leur confère aucune droît. Il 
serait souhaitable que le Conùté spécial traite de la question 
de la non-reconnaissance des territoires obtenus par la 
force, dans le préambule de la définition et non dans son 
dispositif. En effet! cette question relève des conséquences 
juridiques de l 1agression, mais ri'est pas un élément consti· 
tu tif de l'agression. 

67. M. JOEWENO (Indonésie) dit que si la lenteur des 
trava.ux du Comité spécial; dont l'Indonésie est membre~ 
est assez consternante, il n'en .demeure pas moins que 
des progrès ont été réatisés. C'est pourquoi la déléga· 
tion indonésienne ne partage pas J'avis de ceux qui doutent 
de l'opportunité de pourSuivre ces travaux. D'ailleurs, on 
constate maintenant que raccord semble s'être réalisé sur 
un certain nombre de points : nécessité de se mettre 
d'accord sur une énumération exemplaîre d'actes d'agres
sion ct d'actes constîtuant des emplois légitimes de la force, 
notamment le droit de légitime défense, et nécessité de ne 
pas porter atteinte aux pouvoirs que l'Article 39 de la 
Charte confère au Conseil de. sécurité. En outre, il semble 
qu~il n1y ait pas de désaccords irréconciliables en ce qui 
concerne le principe de l'antériorité et la notion d'inten
tion, ainsi que les principes relatifs aux conséquences 
juridiques de l'agression. Enfln, chacun semble persuadé 
qu'une agression indirecte équivaut à une agression directe 
si elle revêt une certaine ampleur. Il semble donc que la 
mise au point d'un texte définitif soit proche. 

68. S'il est vrai qu'il est urgent d'élaborer une définition 
de l'agression, H est de fait qu'une telle définition ne saurait 

en eUe-même faciliter la solution des problèmes que posent 
1a paix et la sécurité. Elle ne saurait non plus retenir des 
agresseurs éventuels. Mais eUe serait utîle à certains organes 
de l'ONU. Djune manière générale, Ja position de la 
délégation indonésienne n'a pas changé. En ce qui concerne 
l'agression indirecte, elle estime essentiel d'étendre la 
définition aux formes indirectes d'agression, mis à part les 
actes relevant du droit des peuples à rautodéterrnination. 
L"emploi indirect de la force tend à remplacer l'emploi 
dîrect mais il n1en constitue pas moins une grave violation 
de la Charte. Bien qu'elle insiste pour que la définition 
englobe l'agression indirecte 1 la délégation indonésienne 
serait prête à se soumettre à ravis de la majorité, si celle·ci 
estimait préférable de s~occuper d'abord de l'agression 
directe et de laisser pour plus tard les cas d'agression 
indirecte. 

69. Quant aux conséquences juridiques de l'agression, la 
délégation indonésienne estime non seulement essentiel 
mais aussi urgent d'inscrire dans la définition les principes 
de sanction et de responsabilité déjà énoncés dans plusieurs 
instruments internationaux. Des actes d~agression conti· 
nuent d'être perpétrés contre le peuple palestinien et les 
peuples arabes et contre les populations luttant pour leur 
indépendance en Asie et en Afrique; H importe d'y mettre 
immédiatement fin. Il convient en outre d'énoncer le 
principe de la non~reconnaîssance des territoires obtenus à 
la suite d'une agression. 

70. Comme la défmition de l'agression doit avant tout 
aider le Conseil de sécurité à s'acquitter de ses fonctions, il 
importe qu'elle soit, dans la mesure du possible, adoptée 
par consensus, ou tout au moins par la grande majorité des 
Etats, et en particulier par tous les membres permanents du 
Conseil de sécurité. Cette condition ne doit cependant pas 
être considérée comme essentielle; une définition qui 
n'aurait pas l'appui de tous les membres permanents du 
Conseil, mais qui serait adoptée à une confortable majorité 1 

aurait néanmoins des effets profonds et durables dans la 
communauté internationale, 

71. La délégation indonésienne est favorable au renouvelw 
lement du mandat du Comîté spécial, les progrès réalisés à 
sa session de 1972 permettant d'espérer qu'un accord 
général înterviendra dans un proche avenir. 

72. M. SADEGH! (Iran) dit que sa délégation, qui a déjà 
clairement indiqué sa position, reviendra ultérieurement sur 
les questions de fond au seîn du Comité spécial Les progrès 
réalisés par celui-ci à sa ~ssion de 1972 sont encourageants, 
dans ce sens que le mécaciisme des négociations officieuses 
et les activHés du Groupe de travail ont permis de réduire 
l'écart entre les divers projets de définition et d'élargir les 
zones d'accord. Toutefois, si ies progrès réalisés ne sont pas 
proportionnels au temps que le Comité 'spécial a consacré à 
la question, c'est qu'il n'est pas facile de concilier les 
différentes positions sur une question de portée aussj vaste. 
Personne ne doute de la nécessité d'aboutir à une définîtion 
généralement acceptable de l'agression, qui permettrait au 
Conseil de sécurité de juger des cas d'agression sur la base 
de considérations juridiques objectives. Même si cette 
définition ne met pas fin à toutes les guerres d'agression, 
elle jouera certainement un rôle important dans Pévolution 
du droit international. L'élaboration de nonnes relatives au 
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comportement international permettra â l'Organisation des 
Nations Unies d•assumer plus efficacement ses responsabîH
tés. 

73. En ce qui concerne la procédure que le Comité 
spécîal devra suivre à l'avenir, la délégation iranienne appuie 
la tenue de consultations officieuses. Pour élîminer les 
désaccords qui subsistent concernant 1a portée et le contenu 
de la définition de J'agressjon, i1 faut par voie de consensus 
s'efforcer de mettre au point un texte destiné â être soumis 
à l'Assemblée générale, laquelle décidera d'adopter ou non 
ce texte. En attendant, ctest au Comité spécial qu'il 
appartient d'examiner les problèmes de fond qui restent en 
suspens et la délégatîon iranienne appuie la recommanda· 
tion tendant à ce que le Comité reprenne ses travaux 
en 1973. 

74. M. PINTO (Sri Lanka) dit qu'à la lecture du rapport 
du Comité spécial, dont Sri Lanka n'est pas membre, il 
semble que le Conùté soit arrivé à un tournant de ses 
travaux et s'engage sur la voie du succès. Cet optimisme se 
fonde notamment sur le résumé du rapport du groupe 
officieux de négociation qui ftgure à l'appendice A de 
l'annexe II du rapport du Comité spécial où l'on trouve 
trace d•un début de consensus. Toutefois, ces espoirs sont 
déçus dans l'appendice B, qui contient les propositions 
soumJses au Groupe de travail et où apparaissent de 
nouveau des divergences. Il semble que, par manque de 
temps, ie groupe de négociation ·,n'ait pas pu arriver à un 
accord définitif sur certaines questions et que plusieurs 
délégations aient jugé plus prudent de réexposei leur 
position. 

75. La délégation de Sri Lanka a toujours appuyé les 
travaux du Comité spécial. Toutefois, eUe tient à faire 
observer, en ce qui concerne la notion mème de "définition 
de l 11 agressionj', qu'une définitlon est une énonciation 
précise des caractères essentiels de l'objet défini. Si valable 
soit-il. le texte que met au point Je Comité spécîal ne 
semble pas conforme à cette notion. Et il n•est pas certain 
que des négociations officieuses garantissent un degré de 
précision suffisant. Quoi qu'il en soit, la détégation de Sri 
Lanka ïnsiste pour que le Comité poursuive ses efforts 
même s,iJ ne change pas d'orientation - en vue d'aboutîr à 
un compromis définitif qui reçoive l'appui d'une majorité 
écrasante d~Etats, si ce n'est un appui unanime. Il n'en 
résulterait peut-être pas une définition proprement dite, 
mals une énonciation de la notion d~agression suffisamment 
précise aux fins de l'application de la Charte. 

76. Certes. le Comité spécial est chargé d~'une tâche qui 
met en jeu des notions politiques et il s'efforce de s'en 
acquitter de manière objective et juridique. Il est essentiel 
que son interprétation du terme "agressîon') réserve les cas 
d'emp)oi de la force dans l'exercice du droit d'autodétermi
nation, conformément à la résolution 1514 (XV) de 
r Assembiée générale. Dans ces cas) il existe une agression 
préalable de la puissance coloniale. 

77. M. Pinto rappelle la suggestion faite par sa délégation 
à la session précédente (1269ème séance}, en ce qui 
concerne la liste des actes constituant des agressions. Elle 
avait proposé que la définition ne se fonde pas sur l~usage 
de la force par un Etat contre l'intégrité territoriale ou 
l'indépendance polîtique d~un autre Etat~ comme il ressort 
de chacun des trois principaux projets de proposition, Une 
tendance s'est manifestée récemment, qui consiste à 
reconnaître que certaines zones échappant à la juridiction 
nationale sont le pattimoine commun de l'humanité et 
qu'elles doivent être explorées et exploitées dans l'intérêt 
général. Cette tendance s'est concrétisée dans divers instru
ments relatifs à l'espace extra-atmosphérique. au fond des 
mers et des océans au-delà des HmHes de la juridiction 
nationa1e ainsi qu}à l'interdiction de l'insta1lation d'armes 
nucléaires et autres au fond des mers .et des océans. A cela 
s'ajoute le Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de 
paix, contenue dans la résolution 2832 (XXVI) de l'Assem
blée générale. En conséquence, la délégation de Sri Lanka 
suggère que le Comité ·.spécial ajoute, dans la définition de 
l'agression, l'emploi de la force par un ou plusieurs Etats, 
d'une manière incompatible avec tout régime établi par la 
communauté Jnternationale en ce qui concerne des régions 
échappant à 'a juridiction nationale des Etats ou ayant été 
expressément soùstraites à Ja course aux armements, sous 
toutes ses formes. M. Pinto se borne à rappeler cette 
suggestion au Comité spécial; si elle devait constituer un 
obstacle însurmontable à la réalisation d'un compromis, il 
n'insisterait pas. Dans son intervention à la 1346ème 
séance, le représentant de Chypre a suggéré que le Comité 
spécial adopte, comme basè'de discussion, celuîdes projets 
dont ii est saisi qui recueille la plus large adhésion, et qu'il 
s'efforce d'achever l'interprétation de la notion de Fagres~ 
sion à sa session de 1973. La délégation de Sri Lanka appuie 
cette suggestion et eile exprime l'espoir que les membres du 
Comité pourront reprendre leurs négociations et aboutir au 
résultat positif qu'ils sont sur le point d'atteindre. 

La séance est levée à 13 h 5, 
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Rapport du Comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression (suite) [A/8719] 

L M. GUNEY (Turquie), examinant les méthodes de 
travail suivies par Je Comité spécial pour la question de la 
définition de l'agression pondant sa session de 1972, dit que 
le fait que les fonctions de son groupe de travail aient été 
remplies en réalité par un groupe officieux de négociation 
montre qu'il serait préférable de se passer dorénavant du 
groupe de travail et de procéder au moyen de consultations 
et de négociations officieuses dans le cadre plus large du 
Comité spécial. Une teUe procédure donnerait la possibilité 
aux délégations qui ne sont auteurs d'aucun des projets de 
proposition en circulation de contribuer efficacement aux 
travaux du Comité spécial, et permettrait d'aboutir à des 
résultats féconds. 

2. La délégation turque a déjà eu l'occasion de se déclarer 
favorable â l'élaboration d'une définition de l'agression, et 
c'est dans cet esprit qu'eUe a pris part aux travaux du 
Comité spécîal depuis sa création. 

3. Le résumé du rapport du groupe offwieux de négo
ciation (voir A/8719, annexe Il, appendice A), sur lequel ni 
le Groupe de travail ni le Comité spécial n'ont pris 
officiellement position, a le mérite de faire apparaitre dans 
un seul texte les points d'accord et de désaccord; en 
revanche, il montre qu'aucun progrès réel n'a été fait sur les 
questions de principe relatives aux divers éléments de 
l'agression. Pour le moment, la délégation turque se 
contente de réitérer ses remarques préliminaires exprimées à 
la 96ème séance du Comité spécial concernant le rapport du 
groupe officieux de négociation et réserve sa position pour 
une évaluation ultérieure. Elle affirme ta nécessité d'inclure 
la question de l'agression indirecte dans la future définition, 
car l'agression indirecte acquiert de nos jours une impor· 
tance qui la met presque sur le même plan que J'agression 
dîrecte classique. 

4. Si le Comité spécial n'a réalisé que des progrès 
modestes pendant sa session de 19721 ses résultats sont 
cependant supérieurs à ce qu'on en attendait au départ. Il 
serait donc opportun de l'inviter à reprendre ses travaux en 
1973. La délégation turque estime que la prochaine réunion 
du Comité spécial devrait avoir üeu, non pas au début de 
l'année. mais au mois de juin ou de juillet, de façon à 
donner le temps de réflexion nécessaire aux Etats membres 
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du Comité spécial. Elle pense en outre que cette réunion 
devrait avoir lieu à Genève, eu égard à la règle du tour de 
rôle. 

5. M. FLEITAS (Uruguay) dit que son pays, membre actif 
du Comité spécial et coauteur de l'un des projets de 
proposition dont le Comité est saisi (ibid., annexe 1, projet 
de proposition B), approuve énergiquement la résolution du 
Comité spécial, qui recommande que l'Assemblée générale 
l'invite à reprendre ses travaux en 1973 (voir A/8719, 
par. 14). Les résultats acquis permettent d'espérer de 
nouveaux progrès. 
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6. L'agression étant un phénomène historique qui revêt 
des formes différentes selon les époques, il n'est pas 
possible de parvenir à une définition valable â tout moment. 
li faut certes rechercher un accord aussi générai que 
possible sur une définition applicable aux circonstances 
actuelles~ mais il faut aussi donner une certaine souplesse à 
cette défmitîon ; un Etat commettant un nouveau type 
d'agression contre un autre Etat ne doit pas pouvoir 
s•abriter derrière l'argument consistant à faire valoir que son 
action, n'étant pas visée par la défmition, ne peut être 
pénalisée. Toute définition de l'agression doit donc res· 
pecter les pouvoirs discrétionnaires du Conseil de sécurité, 
qui, aux termes de 1' Article 39 de la Charte, est autorisé à 
constater l'existence d~une menace contre la paix, d'une 
rupture de la paix ou d'un acte d'agression. Nulle restriction 
ne peut être imposée à ces pouvoirs, sinon par une réforme 
de la Charte. Néanmoins, une définition de l'agression 
aurait l'avantage d'établir à J'avance 1e caractère agressif de 
certains actes et de permettre l'examen des activités du 
Conseil de sécurité. En outre, elle aiderait ce dernier dans 
ses travaux. 

7. La délégation uruguayenne pense que le Comité spécial 
aura besoin de plus d'une session supplémentaire pour 
achever ses travaux. 

8. Quelle que soit la formule à laqueUe on parviendra 
pour définir l'agression sous ses formes actuelles. il sera 
essentiel de réexaminer périodiqueruent cette définition, de 
façon à s'assurer que l'évolution des faits et des réaHtés 
historiques ne la rende pas périmée. 

9. M. MAURYA (lnde) dit que sa délégation est per· 
suadée qu'un accord rapide sur 1a définition de t'agression 
aiderait l'Organisation des Nations Unies dans sa tâche 
fondamentale de maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. Il est vrai que cet accord n'est pas encore 
réalisé, mais le résumé du rapport du groupe officieux de 
négociation montre clairement que le Comité spécial est 
plus prêt que jamais de parvenir à une solution du 
problème. La délégation indienne approuve donc la recom· 
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mandation tendant à inviter le Conùté spécial à reprendre 
ses travaux en 1973. A cet égard, M. Maurya tient à 
rappeler le paragraphe 14 de la résolution 2734 (XXV) de 
rAssemblée générale~ qui recommande que les Etats Mem~ 
bres appuient les efforts faits par le Conùté spécial en vue 
de parvenir à conclure heureusement ses travaux en mettant 
au po.înt la définition de l'agression aussitôt que possible. 
La nécessité d'un accord rapide sur cette définition est 
également affirmée dans les déclarations de Lusaka et de 
Georgetown, adoptées par les pays non alignés. 

JO. La délégation indienne estime que la définition de 
l'agression ne doit pas être limitée â l'agression année, mais 
doit tenir compte des formes d'agression impliquant des 
méthodes autres que la force armée. La délégation indienne 
approuve sur ce point les observations qui ont été faites par 
une autre délégation, qui a fait remarquer que, si un Etat 
fait peser une grave menace sur les moyens de subsistance 
de la population d'un autre Etat, il n'y a pas de raison pour 
qu'un tel acte ne soit pas considérè comme constituant un 
acte d'agression, 

11. En ce qui concerne le résumé du rapport du groupe 
officieux de négociation, la délégation indienne approuve 
l'optique d'ensemble appliquée à la définition générale de 
l'agression figurant à la section 1 de l'appendice A. Dans le 
texte même de la définition générale de l'agression~ elle est 
favorable à la suppression des mots placés entre crochets, 
ainsi qu'à la suppression du mot nannée", qui lui parait 
trop limitatif. Elle approuve en général le texte relatif aux 
actes proposés pour inclusion dans la définition de J'agres
sion, mais elle estime que l'al!néa e devrait faire mention de 
la demande formulée par l'Etat de réception, qui est un 
élément important de la question. Pour ce qui est des 
propositions figurant dans la section Il du rapport du 
groupe officieux de négociation, la délégation indienne 
préfère la variante 2 du texte relatif à l'emploi indirect de la 
force, qui est confonne à la terminologie utilisée à ce sujet 
dans la Déclaration relative aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats confonnément à la Charte des Nations Unies. 
Le passage portant sur l'emploi indirect de la force et les 
incidents mineurs est à supprimer~ car il va de soi que le 
Conseil de sécurité prendra en considération le fait qu'un 
acte d'agression soit trop peu important pour être qualifié 
comme teL A propos du texte qui concerne les emplois 
licites de la force, y compris la question de la centra· 
Iisation, la délégation indienne préfère la variante 1. à 
condition de supprimer le deuxième paragraphe. qui est 
beaucoup trop abstrait et qui ouvre la porte à des erreurs 
d'interprétation. Tout en reconnaissant que le passage 
visant les questions de l'antériorité et de rintention 
agressive porte sur des éléments importants de l'acte 
d'agression, la délégation indienne ne croit pas possible ni 
souhaitable de défmir ces éléments de la façon détaillée qui 
est proposée par le groupe officieux de négociation. Il est 
évident que le Conseil de sécurité, dans l'exercice des 
pouvoirs qui lui sont conférés par la Charte, examinera la 
question de savoir quel Etat a le premier commis un acte 
d'agression et pour quels motifs. Déftnîr ragression par des 
actes objectifs serait suffisant, sans établir de présomption 
sur l'usage antérieur de la force et ses motifs. Au sujet des 
propositions concernant le droit des peuples à l'auto
détermination, la délégation indienne est favorable à la 

variante 2, qui est conforme pour ressentiel aux dispo· 
sitions de la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopé~ 
ration entre les Etats. La délégation indienne approuve les 
principes énoncés dans les formules relatives aux consé· 
quences juridiques de l'agression. Elle considère en parti~ 
culier que la défmition de l'agression doit stipuler l'invio
Jabilité du territoire d'un Etat. déclarer que ce territoire ne 
peut être l'objet d'une occupation militaire ou d'une 
acquisition, et affirmer qu'aucune acquisition de ce type ne 
doit être reconnue. 

12. M. Maurya exprime l'espoir que le Comité spécial 
réussira à mener ses travaux à bonne fin et à présenter aussî 
rapidement que possible une défin1tion de l'agression à la 
fois complète et généralement acceptée. 

13. M. BOJILOV (Bulgarie) dit que sa délégation attache 
une grande importance aux travaux du Comité spécial et 
pense qu'une définition généralement acceptable de l'agres· 
sion contribuerait au maintien de la paix et au renfor~ 
cement de la sécurité internationale. On est heureux de 
constater, à la lecture du rapport du Comité spécial, que cet 
organisme a réalisé à sa session de 1972 d'importants 
progrès dans la formulation des divers éléments de la 
définition. Si les membres du Comîté spécial sont décidés à 
poursuivre leurs travaux sur la base des résultats obtenus et 
dans un esprit de compréhension et d'accommodement 
réciproques} les problèmes qui font encore obstacle à une 
définition généraJement acceptable de l'agression pourront 
être résolus dans un proche avenir. 

14. La Bulgarie étant membre du Comité spécial, 
M. Bojilov limite ses observations à la procédure à suivre par 
le Comité. Sa délégation a pris note avec inquiétude des 
vues exprimées par quelques représentants~ lesquels ont 
estimé que le Comité spécial devrait prendre ses décisions 
par voie de vote et non par consensus. Bien que la 
délégation bulgare partage les préoccupations qui sont à 
tt origine de ces opinions - on ne saurait nier que certains 
membres du Comité spécial ne semblent pas très désireux 
de mener ses travaux à bonne fin-, elle est fermement 
convaincue qu'il serait trop risqué, aussi bien du point de 
vue politique que juridique, d'essayer de prendre des 
décisions autrement que par consensus. Elle ne voit pas 
quelle pourrait être la valeur politique et juridique d'une 
définition de l'agressîon qui ne serait pas appuyée par la 
grande majorité des Etats, y compris les membres penna~ 
nents du Conseil de sécurité. Ce qui presse le plus au stade 
actuel, c'est de renforcer l'accord acquis dans la fonnu
lation des divers éléments de la définition de l'agression. 
Jamais, au cours des 20 dernières années, d}aussi grands 
progrès n'ont été accomplis vers une définition géné
ralement acceptable. C'est pourquoi il est souhaitable, et 
même essentiel, que le Conùté spécial soit invité à reprendre 
ses travaux, à New York ou à Genève, aussitôt que possible 
en 1973. Par ailleurs, la délégation bulgare admet qu'il 
faudrait prévoir suffisamment de temps pour que des 
consultations officieuses puissent avoir lieu, en vue de 
faciliter les travaux du Conùté spécial. 

15. M. KOMATINA (Yougoslavie) estime que le Conùté 
spécial a fait un pas en avant décisif à sa session de 1972, 
grâce surtout aux activité& du groupe officieux, qui ont 
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permis de réduire encore les divergences entre les diverses 
positions et ont abouti à un accord sur certains problèmes 
importants ainsi qu'au dépôt de propositions pouvant servir 
de base de compromis sur certaines questions controversées. 
C'est ainsi que divers poir.~s litigieux ont disparu de la 
définition générale, qu~un accord presque cornp1et est 
întervenu sur une liste d'actes d'agression où figurent des 
propositions reprises des trois projets dont Je Comité était 
saisi, et qu'une solution acceptable a été trouvée au 
problème des "entités politiques autres que les Etats'>. 

16. La délégation yougoslave a J'impression que, si le 
Groupe de travail et le Comité spécial avaient eu Je temps 
d'examiner en détail le rapport du groupe officieux~ 

l'entente aurait pu être encore p1us large. En conséquence, 
l'une des premîères mesures à prendre à l'avenir seraît 
d'adopter officiellement ce rapport, afm d~éviter de rouvrir 
le débat sur des questions ayant déjà fait l'objet d'un 
accord. 

17. L'importance de la définition de l'agression est 
manifeste : des actes d'agression se produisent cons
tamment, dont les petits pays sont les principales victimes, 
et l'acquisition d'avantages par l'agression a des effets 
néfastes sur le développement normal des relations inter
nationales, "Cne définition de l'agression donnerait à la 
communauté internationale un instrument permettant 
d'identifier les actes d'agression et, par conséquent, de 
constater la responsabilité de l'agresseur et les conséquences 
de ragression; elle constituerait donc un moyen important 
de protéger l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indé· 
pen dance politique des pays. Non seulement l'Assemblée 
générale a reconnu la nécessité de cette défmition, mais la 
déclaration adoptée en août 1972 â Georgetown par les 
ministres des affaires étrangères des pays non alignés a fait 
ressortir que ces pays devaient essayer de se mettre 
rapidement d'accord sur cette définition, qui dissuaderait 
les Etats de recourir à la force, aiderait la communauté 
internationale à déterminer la responsabilité de l'agression 
et guiderait l'ONU dans sa tâche de maintien de !a paix et 
de la sécurité. 

1&. Passant aux points n'ayant pas encore fait l'objet d'un 
accord complet~ M. Komatina fait observer qu'il est de plus 
en plus évident que la définition ne doit pas exclure 
l'emploi indirect de la force, tout d'abord parce que la 
Charte elle·même ne fait pas de distinction entre l'emploi 
direct et remploi indirect de la force~ et ensuite parce que 
l'envoi de bandes armées, de forces irrégulières ou de 
mercenaires dans un autre Etat constitue, au même titre 
que toute autre forme d'agression, une menace pour cet 
Etat et une violation de la Charte. A cet égard, il convient 
d'établir un lien rationnel entre les actes d~agression de ce 
genre et Je droit de légitime défense, au sens de l'Article 51 
de la Charte; la variante 1 des propositions sur l'emploi 
indirect de la force, qui figurent dans le résumé du rapport 
du groupe officieux, pourrait servir de base à une solution. 

19. En ce qui concerne l'emploi licite de la force, y 
compris la question de la centralisation, la délégation 
yougoslave estime que les deux variantes proposées par le 
groupe officieu:: peuvent servir de point de départ il un 
accord. A ce sujet, on ne saurait surestimer ~'importance du 
deuxième oaragraphe de la variante 11 où il est irdiqué 

qu~aucune considération de quelque nature que ce soit ne 
saurait justifier une agression. 

20. Si l1on peut reconnaître que le prmctpe de ranté
riorité est un critère objectif important sans pour autant 
exclure la prise en considération d'autres facteurs per
tinents, en revanche l'introduction de la notion de ltin
tention agressive fait intervenir dans la définition des 
critères subjectifs. On pourrait aboutir à un compromis en 
introduisant cette notion, mais sans en faire un élément 
décisif~ à cet effet; on pourra examiner le texte proposé par 
le groupe officieux dans la variante 1. 

21. Pour ce qui est du droit des peuples il J'auto
détermination, la délégation yougoslave est convaincue que 
rexercice du droît des populations asservies à lutter pour 
leur liberté et leur indépendance ne saurait en aucune 
manière être considéré comme constituant un acte d~agres
sion, et que ce droit doit être explicitement proclamé dans 
la définition. On constate avec plaisir que cette question n'a 
pas soulevé de divergenceS de vues notables au sein du 
Comité spécial. Toute définition doit englober les consé
quences juridiques de Pagression; la rédaction proposée 
dans le paragraphe B du texte du groupe officieux semble 
adéquate. 

22. Passant aux travaux futurs du Comité spécia1, 
M. Komatina précise que sa délégation, bien que consciente 
des répercussions politiques de chaque élément de la 
définition et de la nécessité de progresser lentement et 
prudemment, estime que ces travaux ne peuvent se pour~ 
suivre indéfiniment. Les divergences de vues étant surtout 
dlordre politique, on aurait pu croire que l'atmosphère 
actuelle de détente rendrait certaines délégations plus 
désireuses d'accepter des solutions de compromîs, au lieu 
d'exercer une sorte de veto sur l'adoption de la définition. 
Certes, un consensus est hautement souhaitable, mais, à 
défaut des décisions de compromis nécessaires, le Comité 
spécial pourrait se voir obligé, vu l'urgence de parvenir à 
une définition, d'adopter cette dernière par un vote 
majoritaire, aussi extrême que soit évidemment une telle 
solution. On accélérerait sans doute les travaux si l'on se 
fondait sur un projet plutôt que sur trois. Le projet de 
proposition B des 13 puissances contient tous les éléments 
indispensables à une telie base de discussion, et ses auteurs 
sont prêts, comme par le passé, à accepter toutes propo
sltlons de compromis raisonnables pour qu'une décision 
unanime puisse être finalement prise. Compte tenu des 
considérations qui précèdent, la délégation yougoslave 
pense que le projet de résolution qu'adoptera la Sixième 
Commission devrait mettre l'accent sur la nécessité d'ace(}. 
lérer les travaux du Comité spécial et demander aux 
délégations de se montrer mieux disposées â accepter des 
solutions de compromis. 

M. Jacovides (Chypre), vice.prèsident, prend la prési· 
denee. 

23. M. LOUKYANOVITCH (République socialiste sovié· 
tique de Biélorussie) appelle l'attention sur les nombreuses 
résolutions de l'Assemblée générale qui soulignent la 
nécessité d~accêlérer les travaux concernant la définition de 
l'agression et dit que le rapport du Comité spécial conduit à 
poser trois conclusions principales. 
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24. En premier lieu, des progrès considérables ont été 
réalisés en ce qui concerne la recherche d'un accord sur les 
principaux éléments de la définition. C'est ainsi qu'il a été 
convenu que la définition devait se fonder sur la Charte des 
Nations Unies et que~ pour l'instant, les travaux ne devaient 
porter que sur l'attaque armée, le préambule de la défi· 
nition et la liste des actes d•agression. De plus, le Cornîtè 
spécial est parvenu â rédiger un texte unique reprenant les 
propositions de l'Union soviétique et des 13 pays en voie de 
développement; il est vrai que ce texte n'a pas encore été 
officiellement adopté, mais les divergences de vues qui 
s'expriment dans les amendements et les observations dont 
il a fait l'objet pourront certainement trouver une solution 
si chacun agit dans un esprit de bonne volonté et de 
coopération. Si l'on prend pour base les objectifs fonda· 
mentaux de l'Organisation des Nations Unies tels qu'ill! sont 
énoncés dans la Charte, il sera certainement possible d'èla· 
borer une définition de l'agressjon qui exerce un effet de 
dissuasion sur les agresseurs éventuels. qui permette de 
prêter plus facilement assistance et protection aux victimes 
de ragression et qui aide en outre le Conseil de sécurité. 
dans l'exercice des responsabilités qui Jui sont conférées en 
vertu des Articles 39, 41 et 42 de la Charte, à constater 
l'existence d'actes d~agression et à adopter les mesures les 
plus propres à prévenir ragression. C'est pourquoi la 
délégation biélorussienne appuie fermement le projet de 
proposition de l'Union soviétique (ibid., projet de propo
sition A) tendant à ce que les dispositions pertinentes de la 
Charte soient mentionnées dans la définition. 

25. La délégation biélorussienne estime que les tentatives 
visant à ralentir l'élaboration de la définîtion ne peuvent 
servir que les intérêts de ceux que déçoit l1apaisernent 
actuel des tensions internationales et qui aimeraîent revenîr 
au temps de la guerre froide. En fait, une définition 
généralement admise de l'agression ne peut que favoriser 
une atmosphère dans laquelle tous les Etats régleraient leurs 
différends par des moyens pacifiques. Comme le Secrétaire 
général l'a fort pertinemment déclaré dans l'allocution qu~il 
a prononcée à la 1.194ème séance de la vingt~quatrième 
session de la Commission du droît internatîonal. à long 
terme, il n'est pas d'autre choix qu'une politique de 
coexistence pacifique dans le cadre du droit international\ 
et il ne faut pas que les différences d'idéologie et de 
système social fassent obstacle â des relations inter
nationales normales fondées sur des principes tels que ceux 
qui ont été solennellement proclamés par J'Assemblée 
générale dans la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et ]a coopé
ration entre les Etats. 

26, La deuxième condusion est que le Comité spécial doit 
poursuivre ses travaux en 1973 et s'efforcer de parvenir au 
plus tôt à un accord sur une définition acceptable par tous. 
Compte tenu de la détente qui est intervenue récemment 
dans les relations internationales, rien ne parait s'opposer à 
ce que tous les Etats fassent preuve de l'esprit de 
coopération nécessaire à cette fln et à ce que les membres 
du Comité spécial pan·iennent â l'accord recherché. 

27. La troisième conclusion est que la définition doit être 
adoptée par consensus. S'agissant de la défmition de 
J'agression, cette méthode est d~autant plus nécessaire que 
la fonction assignée à la définition ne peut s'exercer que :;ï 

---

celle-ci est acceptable à tous les Etats; toute définition ne 
remplissant pas cette condition demeurerait lettre morte. 

28. La délégation biélorussienne pourrait appuyer la sug
gestion faite à la J346ème séance par le représentant de 
l'Ouganda, qui a proposé que le Comité spécial ne se 
réunisse pas au début de l'année 1973, mais au moins six 
mois après la clôture de la présente session de l'Assemblée 
générale. Cependant, elle estime qu'un délai de six mois est 
excessif et qu'un délai plus bref suffirait pour que les 
gouvernements aient 1e temps de conduire des consultations 
préliminaires ct d1exprimer leur position à l'intention du 
Comité spécial; un délai plus bref permettrait en outre aux 
gouvernements de préparer la prochaine session de l'As~ 
semblée générale. En revanche, la délégation biélorussienne 
ne peut accepter la proposition de l'Ouganda tendant à ce 
que le Comité spécial se préoccupe également de définir le 
terrorisme. car cela détournerait son attention de la tâche 
urgente pour laquelle il a été créé. Elle souscrit sans réserve 
à la proposition du représentant de Chypre tendant à ce que 
la résolution de 1a Sixième Commission tienne compte de 
l'atmosphère actuelle de détente internationale et de 
J'urgence de la question et recommande au Comité spécial 
d'accélérer ses travaux. 

29. M. NJENGA (Kenya) dit que, si l'on n'est pas parvenu 
à un accord sur une définition généralement acceptable de 
l'agression après tant d'années d 1efforts~ cela tient moins à 
la complexité de la question qu'au fait que certains Etats 
répugnent, pour des raisons politiques. à agir dans un esprit 
de compréhension mutuelle et d'accommodement. Comment 
expliquer cette réticence. sinon par la volonté de ces Etats 
d'exclure du champ de la définition les actes qu'ils ont 
accomplis ou projettent d'accomplir et que la communauté 
internationale consîdérerait comme des actes d'agression ? 
Si une telle attitude persistait, il serait inutile de chercher à 
adopter une définition par consensus. Mals il faut espérer 
que ces soupçons sont sans fondement et qu~une définition 
acceptable par tous sera présentée à rAssemblée générale à 
sa prochaine session. 

30. Le rapport du Comité spécial, et particulièrement le 
rapport du groupe officieux, autorise un certain optimisme. 
La délégation kényenne. qui regrette que le manque de 
temps n)ait pas pe-rmis au Groupe de travail et au Comité 
spécial d'examiner en détail le document élaboré par le 
groupe officieux, appuie la résolution par laquelle le Comité 
spécial recommande qu'il soit invité à reprendre ses travaux 
en 1973, ainsi que la proposition du représentant de l'Ou
ganda (l346ème séance) tendant à ce que la session du 
Comité n'ait pas lieu trop tôt dans l'année. 

31. Commentant les dispositions contenues dans Je 
rapport du groupe officieux, M. Njenga dit que sa délé
gation souscrit à la définition générale et approuve le fait 
qu,elJe vise essentielJement l'emploi de la force année; 
l'agression peut évidenunent prendre d1autres formes. mais 
il n'est pas opportun d'en traiter pour l'instant. La 
délégation kényenne approuve également J'énumération des 
actes constituant une agression, mais souhaiterait qu'il soit 
fait explicitement référence à l'attaque menée par des 
moyens chimiques ou bactériologiques. Elle reconnait que 
la notion d'intégrité territoriale comprend les eaux terri
toriales et l'espace aérien, et pense même que cette notion 
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devrait être élargie à toutes les zones maritimes relevant de 
la juridiction nationale, de façon à mettre la défmition en 
harmonie avec la position qui tend actuellement à prévaloir 
au sein du Comité des utilisations pacifiques du fond des 
mers et des océans au-deli .. ,. limites de la juridiction 
nationale lorsque ltévolution future du droit de la mer y est 
envisagée. En ce qui concerne l'emp~oi indirect de la force, 
la délégation kényenne est en faveur de la variante 1, qui est 
sans ambiguïté, mais pense que certains éléments de la 
variante 2 pourraient y être insérés pour la rendre accep
table par un plus grand nombre. A propos de l'emploi licite 
de )a force, et notamment de ltexercice du droit de légitime 
défense, conformément à l'Article 51 de la Charte, le Kenya 
considère que ce droit existe indépendamment de la Charte, 
qui ne peut et ne doit en aucun cas servir de prétexte à un 
élargissement de ce qui est reconnu comme emploi licite de 
la force, spécialement en son chapitre VII. En conséquence, 
sa préférence va à la variante 1, en particulier parce qu~elle 
refuse catégoriquement qu'aucune considération de quelque 
nature que ce soit puisse être invoquée pour justifier un 
recours illégitime à la force. 

32. En ce qui concerne la question de rantériorité et de 
l'intention agressive, la délégation kényenne est d)avis que 
l'agression est un fait objectif et que dès lors qu'un Etat a 
délibérément perpétré une agression année contre un 
autre Etat, ses motivations n~ont pas à être prises en 
considération. Le Conseil de sécurité n'a pas le pouvoir de 
déclarer qu~une agression répondant à la défmition n'en est 
pas une~ sa compétence est limitée au pouvoir de constater 
objectivement qu*une attaque armée a été commise. Aussi 
la délégation kényenne ne saurait-elle accepter la va
riante 2 : la prétendue légitime défense préventive ne peut 
servir qu'à camoufler l'agression en permettant à un Etat de 
s'arroger arbitrairement le droit de déclencher une attaque 
contre un autre Etat en prétendant être menacé d'une 
attaque par ce dernier, s'érigeant ainsi en interprète absolu 
des intentions de t'autre Etat. 

33. Pour ce qui est du droit des peuples à l'auto· 
déterminatîon, la délégation kényenne considère que les 
peuples dépendants, en recourant à tous les moyens, y 
compris la force année, pour obtenir leur libération, ne font 
qu'exercer leur droit de légitime défense; car le déni du 
droit d'un peuple à l'autodétermination et à l'indépendance 
constîtue en fait un état d~agression permanente. Les deux 
variantes présentées pourraient être combinées sans diffi
culté. Par ailleurs, les peuples à qui est refusé le droit à 
rautodétermination sont en droit de demander et de 
recevoir toute assistance, y compris une aide militaire; nul 
n'ignore que les Etats africains indépendants accordent une 
telle aide aux populations opprimées de leur continent. 

34. Au sujet des conséquences juridiques de l'agression, il 
convient de choisir avec le plus grand soin la formule la plus 
appropriée; il ne fait cependant aucun doute que l'agression 
est un crime grave emportant responsabilité au regard du 
droit international et que l'agresseur ne doit pas être 
autorisé à tirer profit de son acte. 

35. La délégation kényenne exprime sa conviction que, si 
toutes les partîe~ Aont preuve de bonne volonté, le Comité 
spécial parvicr,dra à un consensus sur la d~ '1nition. Néan· 
moins, i1 ne faut pas laisser le Comïté spécial devenir un 

organe permanent; si la bonne volonté requise ne se 
manifeste pas au cows de la prochaine session, la délégstion 
kényenne se réserve le droit de demander l'adoption d'une 
définition de l'agression par la procédure démocratique du 
vote majoritaire à l'Assemblée générale, éliminant par là le 
droit de veto que détient pratiquement la minorité 
lorsqu~on s}en tient à la méthode du consensus. La 
définition qui en résultera ne sera peut~être pas la meilleure 
possible, mais eUe constituera un critère sur la base duquel 
la communauté internationale pourra porter un jugement 
sur la conduite des Etats dans leurs relations inter· 
nationales. 

36. M. RAKOTOSON (Madagsscar) dit que sa délégstion 
a la conviction que le prerrder but de l'Orgsnisation des 
Nations Unies, qui, ainsi que le prévoit la Charte, est de 
maintenir la paix et la sécurité internationales, ne peut être 
réalisé que dans le respect par les Etats d'un ordre 
international fondé sur le droit. Il est extrêmement urgent 
de se mettre d'accord sur une définition de l;agression qui 
ferait partie intégrante de ce droit, même si cette définition 
n'est pas parfaite. A l'échelon national, aucun Etat ne peut 
se permettre, quand règne le désordre, de remettre l'éla· 
boration d'une loi jusqu'à ce qu'un texte parfait ait été 
trouvé, et la même nécessîté se fait sentir, pour des raisons 
évidentes, à t'échelon international. Nulle définition de 
l'agression ne peut être considérée comme un texte défi
nitif, car la situation mondiale évolue et continuera à 
évoluer rapidement_ La définition de l'agression constitue la 
première base du droit international dont les petits pays ont 
éminemment besoin pour leur reconstruction nationale et la 
sauvegarde de leur dignité et dans leurs relations avec les 
grandes puissances; les petits pays ont également besoin de 
la protection de l'Organisation des Katioos Unies pour que 
cette règle de droit soit respectée. 

37. Il semble ressortir du rapport du Corrdté spécial que la 
communauté internationale pourrait bientôt disposer de 
l'instrument q.u)eUe recherche depuis une vingtaîne 
d'années. La délégation malgache est coauteur du projet de 
proposition des !3 puissances (voir A/8719, annexe 1, 
projet de proposition B), qui a recueilli l'adhésion de sept 
autres pays; ainsi, 20 des 35 membres du Comité spécial 
appuient un projet de proposition qui pourra peut-être être 
fondu avec les r·- :res projets, et en particuHer avec celui 
qu'a présenté 1 Union soviétique (ibid., projet de propo.. 
sition A). 

38. La méthode de travail consistant à avoir recours à un 
groupe officieux de négociation est extrêmement fruc
tueuse. car elle évite toute discussion prématurée des 
propositions en séance officieJle; il serait également très 
souhaitable d'utiliser les notes explicatives sur les diffé· 
rentes formulations qui ont été proposées. La délégation 
malgache approuve le désir du Corrdté spécial de poursuivre 
ses travaux en 1973, et elle espère que la définition de 
l'agression pourra être le résultat d'un consensus. Cepen
dant, si à l'îssue de sa prochaine session Je Comité spécial 
constate qu;un consensus est impossible, iJ pourrait peut~ 
être alors suggérer d'autres méthodes pour arriver à une 
définition. 

39. M. JELENIK (Hongrie) dit que l'ex.istence même du 
Comité spécial prouve que l'ONU a reconnu l'importance 
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d'une définition de l'agression pour le maintien de Ia paix et 
de la sécurité întemationales. Les résultats acquis par le 
Comité spécial renforcent l~'espoi_.r jusitifié que ses travaux 
seront bientôt couronnés de succès. Comme au cours des 
années précédentes, la délégation hongroise estime qu'une 
définition de l'agression généralement acceptable n•est pas 
seulement nécessaire. mais encore possible, et qu'elle 
présenterait une importance primordiale dans rélar
gisscment du rôle de l'ONU dans la réalisation de son but 
principal, qui est la consolidation de la paix. Le rapport du 
Comité spécial montre que certaîns Etats doutent de la 
possibilité d'arriver à formuler une définition généralement 
acceptable; ce scepticisme injustifié découle de l'attitude 
antérieure de ces Etats, qui considéraient une telle défi~ 
nition comme superflue. Le pessimisme dû à l'impatience 
est également injustifié, car la tâche du Comité spécial est 
difficile et compliquêe. ll ressort du rapport du Comité 
spécial que, si ]es résultats de 1a dernière session n'ont pas 
été spectaculaires, ils indiquent néanmoins ]a voie pour des 
progrès ultérieurs; ces résultats sont particulièrement satis
faisants si on les compare avec les progrès enregistrés les 
années précédentes. 

40. Un accord essentiel a été atteint sur plusieurs ques
tions, tandis que sur d~autres les divergences de vues se sont 
atténuées. Les différences subsjstant sur certains points 
importants ne sont pas inconciliables : des instruments 
comme la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopé~ 
ration entre les Etats ou la Déclaration sur le renforcement 
de ia sécurité internationale montrent qu'il est possible de 
concilier des vues apparemment opposées. Un accord doit 
être réalisé sur les questions en suspenS1 car la défmition de 
ragression n'atteindra son but que si elle se base sur un 
accord de l'ensemble de la communauté internationale; la 
définition ne pourra produire un effet dissuasif et préventif 
que si un acte d;agression est jugé par tous les Etats d'une 
manière identique et sans équivoque. Une défitûtion résul
tant d~une décision prise seulement à la majorité encou
ragerait un agresseur éventuel au lieu de le dissuader. 

41. Le texte formulé par le groupe officieux de négo
.::îation peut foumîr une base utile aux travaux futurs. car il 
indique clairement les points d'accord comme les points où 
il subsiste des différences de vues. En ce qui concerne la 
définition générale de l'agression. les mots "de quelque 
manière qu'elle s'exerce" devraient être supprimés, car ils 

placent sur un pied d'égalité l'agression et toute autre 
rupture de la paix, alors que, d'après la Charte. il s'agit 
d'actes de gravité différente qu'il n'y a pas lieu de juger de 
la même manière. De même, l'emploi du mot "souve
raineté" est injustifié. et la définition devrait adopter la 
terminologie utilisée au paragraphe 4 de l'Article 2 de la 
Charte. Quant à l'emploi Indirect de la force, la variante l 
peut servir de base à un accord, et la délégation hongroise 
approuve entièrement les arguments qu'ont avancés en sa 
faveur plusieurs délégations. Au sujet des emplois licites de 
la force, seul le Conseil de sécurité est autorisé à avoir 
recours à Ja force au nom de l'ONU en vue de maintenir ou 
de rétablir la paix internationale. Le texte de la variante l 
est celui qui exprime le mîeux ce principe. De même, la 
délégation hongroise donne sa préférence à la variante 1 en 
ce qui concerne les questions de rantériorité et de 
l'întention agressive, pour les raisons qu'elle a exposées à la 
session antérieure de l'Assemblée générale ( 1 27 Sème 
séance). Le droit des peuples à l'autodétermination et les 
conséquences juridiques de l'agression présentent une im
portance fondamentale et sont des éléments essentiels de 
toute définition. 

42. La délégation hongroise a la conviction que, si le 
Comité spécial se laisse guider par la bonne foi, l'esprit de 
compréhension et le désir sincère d'arriver à un accord, i1 ne 
manquera pas d'atteindre son but. Elle estime donc que 
l'Assemblée générale devrait inviter le Comité spécial à 
reprendre ses travaux aussitôt que possible en 1973. 

43. M. BIGOMBE (Ouganda) dit qu'il désire apporter un 
éclaircissement. U semble que le représentant de la RSS de 
Biélorussie a Interprété de façon légèrement erronée la 
déclaration qu'il a faite à la 1346ème séance. M. Bigombe 
n'a pas suggéré que le Comité spécial devrait également 
essayer de définir le terrorisme, mais a noté qu'il existait un 
lien évident entre la définition et l'agression et le sixième 
point à l'ordre du jour de la Sixième Commission et que les 
deux questions devaient être abordées avec le méme 
enthousiasme. En ce qui concerne le moment approprié 
pour la session suivante du Comité spécial, M. Bigombe a 
suggéré qu'il conviendrait peut-être de laisser s'écouler un 
délai de quatre à six. mois entre ·la fin de l'Assemblée 
généra1e et la convocation du Comité spécial 

La séance est levée à 16 h 45. 
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Rapport du Comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression (suite) [A/8719] 

1. M. DEBERGH (Belgique) n'est pas opposé en principe 
au renouvellement du mandat du Comité spécial pour la 
question de la définition de l'agression, mais conserve des 
doutes quant à la possibilité de définir de manière juridique 
et abstraite une réalité sans cesse mouvante du point de vur 
politique. M. Debergh en veut pour preuve le fait que les 
auteurs des trois projets de proposition présentés au Comité 
spécial (voir A/8719, annexe I) ont éprouvé le besoin de 
compléter leur défmition générique de l'agression par une 
liste d'actes concrets d'agression ou par l'énumération des 
mobiles permettant de la caractériser. La vie internationale 
est en fait beaucoup plus complexe que le simple schéma 
fourni par une définition abstraite. Il eot des situations dans 
lesquelles l'attaque armée est pour ainsi dire provoquée par 
l'autre partie, comme iJ est des cas où un époux contraint 
pratiquement son conjoint à abandonner le domicile conju
gal. Que convient-il de faire dans un état d'extrême urgence, 
lorsqu'un Etat projette une agressîon armée, mais ne ra pas 
encore déclenchée? Qu'auraient fait les Américains, lors de 
rattaque de Pearl Harbour. s'ils avaient eu connaissance des 
plans japonais '1 La complexité des situations concrètes 
conduit la délégation belge à se montrer très réservée devant 
l'éventualité d'une application quasi automatique du prin· 
cipe de l'antériorité. Il est cependant souhaitable de trouver 
une formule qui fournisse aux Etats non nucléraires une 
certaine garantie pour ce qui est de l'antériorité et de la 
proportionnalité. 

2. Il faut également ne pas perdre de vue qu'aux termes 
de 'la Charte le non~recours à la force est subordonné à 
l'existence et au bon fonctionnement de procédures de 
règlement pacifique des différends internationaux. Or les 
procédures judiciaires semblent de plus en plus tomber en 
désuétude. Une défmition de l'agression ne saurait les 
remplacer. Par ailleurs, la défmition n'a de valeur que si elle 
respecte les pouvoirs et devoirs du Conseil de sécurité. Ces 
pouvoirs sont d'ordre politique et s'exercent de manière 
discrétionnaire. On peut donc se demander s'il est possible 
de lier le Conseil par une définition. 

3. La délégation belge, si elle manifeste un certain 
scepticisme quant à la nécessité et à l'utilité d'une défi
nition de l'agression, demeure cependant consciente de la 
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gravité du phénomène lui-même, dont elle a fait à plusieurs 
reprises ltexpérience douloureuse. 

4. M. KRISHNADASAN (Zambie) note avec satisfaction 
que la création par le Groupe de travail du Comité spécial 
d'un groupe officieux de négociation a permis de réaliser 
quelques progrès dans la recherche d'une formulation de la 
définition de l'agression. Il apparaît, cependant, que des 
considérations politiques et idéologiques ont empêché 
jusqu'ici les efforts du Comité spécial d'aboutir. L'intérêt 
d'une définition est néanmoins incontestable. Une défi
nition généralement acceptable servirait de guide d'abord au 
Conseil de sécurité puis à l'Assemblée générale, dans leur 
rôle de maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
Elle permettrait aussi de définir les cas où le recours à la 
force armée est légitime, par exemple de la part des peuples 
dépendants qui exercent leur droit à !)autodétermination. 
Une définition aurait, enfin, pour effet ile dissuader un 
agresseur éventuel. S'il est vivement souhaitable que le 
Contité spécial arrive à une définition de ragression par voie 
de consensus, il ne faudrait cependant pas que l'absence 
d'unanimité que ron constate actuellement empêche cet 
organe de mener à bien ses travaux à sa session suivante) 
d'autant plus que 20 Etats ont pris position en faveur d'une 
définition ayant pour base le projet des 13 puissances (ibid., 
annexe II, appendice B, sec!. F) et que la procédure de 
consultations officieuses permettra sans doute d~accélérer 
les travaux. 

5. En ce qui concerne la définition générale de l'agression, 
proposée par le groupe officieux de négociation (jbid., 
appendice A), il y a lieu de noter qu'elle ne vise que 
remploi de la force armée, et se borne à reprendre, pour )a 
seule force armée~ le principe énoncé au paragraphe 4 de 
l'Article 2 de la Charte. Bien qu'il ne semble pas possible 
pour le moment d'arriver â cet égard à un consensus. il 
conviendrait d'étendre ultérieurement la portée de la 
défmition à d'autres formes d~agression pour assurer le 
développement progressif du droit international. C'est ainsi, 
par exemple, qu'il faudrait prendre en consîdération cer
taines formes d'agression indirecte, comme les attaques 
politiques et idéologiques rêalisées par le moyen d'émissions 
radiophoniques ou de distributjon de textes subversifs 
destinés à saper le pouvoir de résistance d'un Etat ou à 
provoquer des changements de caractère politique ou social. 
Il conviendrait, surtout, de souligner l'importance de 
ragression économique, comme dans le cas d'un blocus 
commercial. La suggestion du représentant du Pakistan 
(l347ème séance) tendant à ce que le Comité spécial 
adopte une définition ouverte, dans laquelle il serait 
possible d'inclure ultériewement des éléments supplé· 
mentaires, mérite donc d~être prise en considération. 
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6. Dans la définition générale proposée, les mots "de 
quelque manière qu•ene s'exerce'\ figurant entre crochets, 
pourraient ètre supprimés sans inconvénient. De même, la 
suppression des mots "la souveraineté", ftgurant également 
entre crochets, ne nuirait en rien à la précision de la 
définition, Il serait bon cependant d'insérer les mots "les 
buts de" devant "la Charte des Nations Unies". 

7. S'agissant des actes proposés pour inclusion; la réfé
rence aux armes de destruction massive, figurant entre 
crochets à l'alinéa b, paraît contestable, puisque ce texte 
vise déjà "l'emploi de toutes armes'", A l'alinéa e, les mots 
"l'autorisation" et "l'autorisation de J'Etat d'accueil", 
flgurant entre crochets, pourraient être supprimés, et le mot 
"accordn retenu, puisque c'est bien à la suite d'un accord 
que Fautorisation de l'Etat d'accueil est donnée. 

8. Pour ce qui est des questions de l'antériorité et de 
l'intention agressîve, bien que le principe d'antériorité soit 
important pour déterminer l'agresseur, pour autant qu'il 
établit une présomption de faute, il ne faut pas oublier que 
rorgane approprié de l'Organisation des Nations Unies, 
c?est~à.dire le Conseil de sécurité le plus souvent, doit rester 
libre d'apprécier les circonstances de chaque cas particulier 
pour détenniner qui est t'agresseur et dans quelle mesure il 
est responsable. En ce qul concerne l'intention agressive, il 
convient d'identifier cette notion à celle d'acte délibéré : 
lorsqu 'un Etat, par exemple, poursuit, avec des forces 
armées, des fugîtifs sur Je territoire d'un autre Etat, cet acte 
doit être considéré comme un acte d'agression, bien que son 
auteur puisse prétendre qu'il n'a eu aucune intention de 
nuire à l'autre Etat. Comme la notion d'agression implique 
d'évidence une intention agressive, il n'est pas nécessaire 
d'întroduire dans la défïnition un élément aussi subjectif. 
C'est pourquoi la délégation zambienne préfère la variante 1 
concernant ces deux questions. Bien que la délégation 
zambienne considère que les cas où la Charte prévoit qu'il 
est légitime de recourir à la force soient nécessairement 
exclus de la définition, eUe estime ce pendant qu'il impnrte 
de prévoir une disposition expresse en ce qui concerne le 
droit des peuples à recourir à la force en vue d,exercer leur 
droit à l'autodétennination, à la souveraineté et à l'intégrité 
territoriale, la légitimité du recours à la force découlant 
dans ce cas de l'Article 51 de la Charte. C'est là un principe 
qui est implicitement reconnu dans la Déclaration relative 
aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à 
la Charte des Nations Unies1 et d'une manière plus directe 
dans la Déclaration à roccasion du vingt-cinquième anniver~ 
saire de l'Organisation des Nations Unies. Il faut aussi que 
les Etats qui fournissent un appui matériel aux peuples 
dépendants, conformément à leurs obligations en vertu de 
la Charte et des résolutions pertinentes de l'ONU et de 
l'Organisation de l'unité africaine dans le cas des Etats 
africains indépendants, ne soient pas injustement accusés de 
favoriser des actes d'agression. U faut que la communauté 
internationale appuie clairement et sans équivoque la lutte 
de ces peuples dépendants, conformément au droit inter~ 
national C'est pourquoi la délégation zambienne est sur ce 
point en faveur de la variante 1. 

9. S?agissant des conséquences juridiques de l'agression, la 
délégation zambienne estime qu'il est nécessaire de les faire 
figurer dans la définition, et eDe appuie donc à la fois le 

principe de la responsabilité énoncé dans la formulation A 
et l'inadmissibilité de l'occupation d'un territoire stipulée 
dans la formulation B. 

10. M. FABIAN (Tchécoslovaquie) dit que la recherche 
d•une définition de l'agression reste une tâche essentielle 
dont l'Assemblée générale a souligné l'urgence à sa vingt· 
sixième session. Pour surmonter les difficultés rencontrées, 
il faut cependant aborder le problème d'une manière 
constructive. le Comité spécial a d'ailleurs enregistré des 
progrès, puisqu'un accord a été réalisé sur divers actes 
typiques d'agression faisant l'objet d'une liste annexée à 
une définition générale, dont la formulation peut permettre 
d'englober des actes qui ne sont pas mentîonnés expressé· 
ment dans la liste. Beaucoup de questions restent encore à 
résoudre, par exemple celle de savoir s'il convient d'énu
mérer les différentes catégories d1armes. 

ll. La définition générale retenue est conforme au 
paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte. JI est â noter, 
cependant, qu'elle ne vise qu'une des formes d'agression~ la 
plus dangereuse il est vrai, qui est l'agression armée. Un 
compromis reste à trouver pour l'inclusion de certains 
critères. La délégation tchécoslovaque attache> notamment, 
la plus grande împortanqe au principe de Pantériorité, et 
elie a déposé une proposition (voir A/871 0, annexe II, 
appendice B, sect. D) suivant laquelle, sans préjudice des 
pouvoirs du Conseil de sécurité en vertu du chapitre VII de 
la Charte, on présume que c'est l'Etat qui agit le premier 
qui est l'agresseur. L'antériorité ne constitue d'aHleurs 
qu'une présomption, car il y a lieu de reconnaître à l'Etat 
présumé agresseur le droit d'apporter la preuve contraire, en 
montrant par exemple que son acte relève de la légitime 
défense. La délégation tcltécoslovaque est disposée à 
examiner les observations que d'autres délégations pour~ 
raient faire à cet égard. 

12. Les conséquences juridiques de l'agression appa
raissent comme un complément logique de la définition. La 
délégation tchécoslovaque appuie notamment l'institution
nalisation de l'interdiction de tout gain territorial résultant 
d'une agressîon. 

13. La délégation tchécoslovaque estime qu~il est nécesw 
saire de parvenir à une définition de l'agression, et c'est 
pourquoi elle a été l'un des auteurS de la recomrnandatîon 
que le Comité spécial a adoptée à l'unanimité, tendant à ce 
que l'Assemblée générale l'invîte à reprendre ses travaux en 
1973. La délégation tchécoslovaque est prête à coopérer 
pleinement aux travaux de cette nouvelle session. 

14. M. BEt.'NETT (Etats-Unis d'Amérique) souligne 
combien la tâche consistant à élaborer une définition de 
l'agression est difficile dans la mesure où il s'agit non 
seulement de dresser une liste d'actes qui ne doivent pas 
être commis, mais de cerner une notion qui doit permettre 
de juger la conduîte des Etats et qui est en relation directe 
avec la mise en œuvre des mécanismes collectifs de sécurité. 
A cet égard, il n'est peut-être pas inutile de rappeler que les 
fondateurs de l'Organisation n'ont pas estimé qulune· 
défmition de l'agression était essentielle au fonctionnement 
du système de sécurité établi par la Charte. La délégation 
des Etats·Unis reconnaft néanmoins qu'une définition 
généralement admise serait d'un certain secours à l'Orga~ 
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nisation devant certains types de situation, ce qui ne veut 
pas dire que la définition de ragression, si parfaite qu'elle 
soit, doive lier les organes compétents de l'ONU, Il se peut 
en effet que, dans une situation donnée, Ja mise en œuvre 
du système collectif de sécurité soit plus aisément obtenue 
si la situation est qualifiée de menace contre la paîx ou de 
rupture contre la paix, plutôt que d'acte d'agression. 

15. En formulant sa position sur cette question, la 
délégation des Etats~Unis s'est toujours efforcée de tenir 
compte du puint de vue d'autres délégations et de faire 
preuve de souplesse. Paradoxalement, ce sont précisément 
ceux qui semblent le plus pressés de voir le Comité 
progresser dans ses travaux qui se sont refusés à faire des 
concessions. 

16. Au lieu de poursuivre les efforts concrets de conci~ 
liation, on a propusé de restreindre radicalement le mandat 
du Comité et de chercher à définir uniquement l'agression 
dite directe. Cela puse un double problème. En premier 
lieu, la Charte ne fait aucune distinctîon entre dîfférentes 
formes d'agression. L'emploi de la force dont il est question 
au paragraphe 4 de l'Article 2 vise indistinctement tous les 
ernploîs îllicites de la force, sans leur assigner un degré plus 
ou moins grand d'illégalité suivant les techniques em
ployées. De même, les Articles 1 et 39 emploient le lenne 
"agressionn sans se référer aux diverses méthodes parmi 
lesquelles l'agresseur peut faire son choix. Aucune dispo· 
sition de la Charte ne permet à un Etat d'échapper à la 
condamnation qu'elle porte contre les emplois illicites de la 
force par un choix judicieux des moyens qu'il emploie pour 
poursuivre ses fins. En deuxième lieu, il se trouve qu'une 
grande partie des actes de violence perpétrés depuis 1945 
ressortit précîsément à la forme d'agression que certains 
vvudraient exclure de la défitrltion. Il est d1ailleurs surpre~ 
nant que l'on Yeuille se limiter à une défmition partieUe de 
l'agression aJors que la Déclaration sur les relations amt. 
cales, qui a été adoptée par consensus, contient déjà des 
dispusitions visant les emplois indirects de la force. Si c'est 
la crainte de voir l'Etat victime de l'agression ripuster de 
manière excessive qui est pour certains une source de 
difficultés, il est pussible d'apaiser cette crainte en faisant 
appel à la notion de proportîonnalité1 sans pour autant 
fausser la notion d"agression teUe qu~elle .est utilisée dans la 
Charte. 

17. En ce qui concerne les questions connexes de Panté
riorité et de l'intention, la délégation des Etats-Unis estime 
que l'on peut résoudre les difficultés qui demeurent SUI la 
base des progrès réalisés à la session de 1972 du Comité, si 
les délégations résistent à la tentation de revenir à leurs 
positions initiales. 

18. Si l'Assemblée générale juge utile de réunir à nouveau 
le Comité spécial en 1973, la délégation des Etats-Unis 
participera à ses travaux dans un esprit de conciliation. 

19. M. SHITTA·BEY (Nigéria) souligne que la lenteu: des 
t1avaux du Comité spécial démontre la complexité de la 
question qu'il est chargé d'élucider. On peut espérer que si 
ses membres font preuve d'un esprit de conciliation et 
d'accommodement réciproque, ils parviendront au bout de 
leur tâche. 

20. L'attention de la délégation nigériane s'est attachée 
aux formulations ci-après qui apparaissent comme les 
éléments fondamentaux de l'agression : seule l'Organisation 
des Nations Unies est compétente pour recourir à la force 
conformément à la Charte~ l'agression est l'emploi de la 
force am1êe pour un Etat contre un autre Etat; le droit de 
légitime défense ne peut être exercé qu)en cas d'attaque 
armée oonfonnément à l'Article 51 de la Charte; rien 
n>autorise un Etat qui exerce son droit de légitime défense à 
prendre des mesures qui ne soient pas raisonnablement 
proportionnées â l'attaque année lancée contre lui~ 
lorsqu'un Etat est victime sur son propre territoire d'actes 
de subversion ou de terrorisme commis par des bandes 
irrégulières, il peut prendre toutes les mesures raisonnables 
et appropriées pour préserver son existence et ses insti~ 
tutions sans învoquer le droit de légitime défense en vertu 
de l'Article 51 de la Charte; le territoire d'un Etat est 
inviolable et ne peut être l'objet, même temporairement, 
dlune occupation militaire ou d'autres mesures de force 
prises par un autre Etat pour quelque motif que ce soit; les 
acquisitions territoriales réalisées par la force ne doivent pas 
être reconnues. Le Sigéria considère en outre qu'aucun de 
ces éléments ne peut être interprété comme limitant ou 
interdisant J'emploi de la force armée par des populations 
dépendantes dans l'exercice de leur droit inaliénable à 
l'autodétermination. En outre. la délégation nigériane 
souhaiteralt que 1e Comité se préoccupe, dans un avenir 
proche, des autres formes d'agression, notamment de 
l'agression économique. 

21. En ce qui concerneles méthodes de travail du Comité, 
il impurte de s'en tenir à la méthode du consensus, de façon 
à conférer aux textes élaborés par le Comité une autorité 
qui s'impose à ceux qui auront à se prononcer à leur sujet. 
La création d'un groupe officieux de négociation est 
certainement une mesure positive qui conduîra à des 
résultats fructueux. La délégation nigériane souhaite que le 
Comité spécial ait la possibilité de se réunir à nouveau en 
1973 et que la question de la définition de l'agression soit 
inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-huitième 
session de ); Assemblée générale. 

22. M. FREELAND (Royaume-Uni) souligne que la for
mulation d~une définition de l'agression consiste essentiel
lement à interpréter ce terme, tel qu'il est employé dans 
plusieurs articles impurtants de la Charte, De plus, cette 
défintion est étroitement Bée à finterprétation d'une autre 
disposition fondamentale de la Charte, à saYoir le para
graphe 4 de l'Article 2. Sur ces questions, les gouver
nements ne prennent pas position à la légère et il ne leur est 
pas facile ensuite de modifier leurs conclusions, encore 
moins de les abandonner. Il sera donc difficile de trouver un 
terrain d'entente là où subsistent des divergences et il est 
utile que les diverses positions soient bien connues. C'est 
pourquoi la délég-•tion du Royaume-Uni tient à réexpose• 
ses vues sur deux points essentiels. 

23. En premier lieu, pour ce qui est de l'emploi indirect 
de la force, la délégation britannique persiste à penser qu'on 
ne saurait, en se fondant sur la Charte; limiter J'inter~ 

prétation du terme "agressionH à remploi direct de la force) 
à l'exclusion de l'emploi indirect. En effet, dans son sens 
ordinaire et dans le contexte où il figure. ce tenne 
s'applique logiquement à l'un et à l'autre de ces deux types 



Assemblée générale Vingt-septième session ·- Sixième Commission 

d'emploi de la force. De surcroît1 les agressions indirectes 
tendent actuellement à se substituer aux agressions directes. 
En conséquence, la défmition de fagression devrait englo· 
ber ces deux formes d'emploi de la force, leurs buts et leurs 
effets étant d'ailleurs semblables. 

24. En second lieu, la question de l'intention agressive 
suscite un malentendu tenace. Certains persistent à voir 
dans l'élément intentionnel, tel qu'tl est employé par les 
auteurs des propositions des six puissances; un êlêment 
subjectif. Or l'intention doit être déduite objectivement des 
circonstances. comme cela est normalement le cas en droit 
interne. L'intention déclarée constitue sans doute un 
facteur important; mais non détenninant, et qui doit être 
écarté lorsque la preuve contraire est apportée, On ne 
saurait donc prétendre que l'întroduction de l'élément 
d'intention agressive dans la définitîon permettrait à un 
Etat de se disculper. 

25. La délégation du Royaume~Uni s'est jointe aux 
auteurs du projet des six puîssances pour présenter quatre 
nouvelles propositîons, consignées dans la section A de 
l'appendice B de l'annexe Il du rapport du Comité spéciaL 
La proposition relative à remploi indirect de la force 
s'inspîre de la Déclaration sur les relations amicales. Comme 
cette déclaration a été adoptée par l'Assemblée générale 
sans opposition, après de longues années d'élaboration, la 
délégation du Royaume-Uni espère que la nouvelle proposi
tion des six puissances sera également acceptée par tous les 
Etats dans cet autre contexte. La proposition relative à 
l'intention agressive touche également à l'antériorité. Elle 
établit un juste équilibre entre ces deux questions et 
constitue un pas important vers une défmition générale
ment acceptable. En outre, la délégation du Royaume-Uni 
est prête à accepter que des clauses concernant le droit 
d'autodétennination et les conséquences juridlques de 
l'agression soient introduites dans ia définition, bien qu~elle 
estime que ce soient là des questions étrangères. Comme 
elle l'a déjà fait savoir à la session de 1972 du Comité, elle 
déplore !~accueil généralement réservé aux propositions des 
six puîssances. à l'exception de ce qui concerne les entîtés 
politiques. Elle demeure convaincue que l'adoption de la 
définition repose sur un esprit de compréhension et 
d'accommodement réciproques. 

26. M. Freeland s'étonne que certains membres, tout er 
reconnaissant le rôle primordlal de l'interprétation, sug· 
gèrent de recourir au vote pour résoudre les questîons en 
suspens. On ne saurait sérieusement imaginer qu'une majo~ 
rité d1Etats impose à une minorité Pinterprétation d'un 
document auquel tous sont parties. Ces suggestions tendent 
sans doute à obtenir de la minorité de nouvelles conces
sions, mais elles risquent d'avoir un effet contraire. c'est-à~ 
dire raidir l'attitude de certains Etats de la majorité, qui 
devraient précisément faire preuve d'un plus grand esprit de 
conciliation pour qu'une définition généralement accep
table puisse être formulée. 

27. Bien qu'elle soit déçue des résultats de la session de 
1972 du Comité spécial, la délégation du Royaume-Uni 
accepte qu~une nouveUe session ait lieu, pour essayer de 
tirer parti des efforts déjà déployés. Mais elle estime, 
comme d'autres délégations, qu~il devrait y avoir un plus 
long intervalle entre cette session et la fin de la session de 

l'Assemblée générale. Toutes les initiatives de nature à 
facilïter les travaux du Comité spécial seront accueillies avec 
intérêt par la délégation du Royaume-l!ni. 

28. M_ KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) pense que le Comité spécîal n~a jamais été si 
près d'atteindre son but et que c'est par manque de temps 
qu'il n'a pas pu examiner à fond les résultats des travaux de 
son groupe de travail et du groupe officieux de négo
ciations. Compte tenu du nombre des questions qui ont fait 
l'objet d'un accord de principe, on doit admettre qu'il 
existe déjà un projet de définition. Seuls quelques points 
doh,ent encore être réglés. Il est à noter d'ailleurs qu'une 
entente était déjà intervenue en 1969 sur la structure de la 
définition et sur le fond de la plupart des dispositions du 
préambule. 

29. Quant au dispositif, il semble qu'il ait faît maintenant 
l'objet d'un accord général. Par exemple1 la définition 
générale de l'agression a été acceptée à la quasi-unanimité. Il 
ressort simplement du débat que les expressions "Etat~" et 
"intégrité territoriale" devraient être précisées. Comme !.a 
grande majorité des membres du Comîté spécial sont 
d'accord au sujet des précisions â apporter, on peut espérer 
qu'eUes seront adoptées à l'unanimité à la session de 1973. 
L'entente a également été générale en ce qui concerne la 
liste des actes constituant des actes d'agression. Parmi 
ceux-ci, t .. •emploi de toutes armes" par un Etat contre le 
territoire d'un autre Etat revét une importance toute 
particulière. 

30. Quant à l'emploi Indirect de la force, il a fait l'objet 
de deux variantes, Le premier alinéa de la variante I 
contient une énumération d'actes qui, de par leur forme, 
relèvent de l'agression indirecte, mais permettent d~exercer 
le droit de légitime défense aux termes de l'Article 51 de la 
Charte, tandis que le deuxième alinéa, qui est repris du 
projet des 13 puissances, indique quels sont les droits de 
I1Etat victîme d'une agression indirecte perpétrée, pour ainsi 
dire, '"'à l'état pur,. 

31. Sur d'autres éléments de la définition, les positions 
pourraient également être rapprochées. Ainsi1 1a proposition 
de compromis de la Tchécoslovaquie tranche la question 
controversée de l'antériorité et de l'intention agressive. En 
fait, il n'y a pas lîeu d'opposer ces deux critères, qui doivent 
permettre de différencier les actes d'agression des actes de 
légitime défense. le critère de l'antériorité permet de 
présumer t'intention, Il implique une imputation objective 
et ii convient d'y recourir dans les cas d'agression armée; 
c'est à J'auteur présumé de l'agression ·qu'il incombe de 
prouver son innocence. Quant à l'agression indirecte 1 telle 
qu'elle est visée à l'Article 39 de la Charte, la faute en est 
également un élément constitutif, mais la constatation en 
incombe au Conseil de sécurité. Cette conception de 
l'intention agressive ne confère aucun avantage à l'agresseur 
puisque l'existence seule de l'acte suffit pour en permettre 
la constatation et que c'est à rEtat victime d'en apporter la 
preuve. 

32. Il ressort des travaux du groupe officieux de négo~ 
ci.ation qu'il devrait être possible d'aboutir à un accord sur 
les questions en suspens. La délégation de runion sovié
tique estime, contrairement à d'autres délégations. qu'il 
n'est pas judicieux de concentrer exclusivement l'attention 
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sur un seul projet de proposition, si largement appuyé 
soiH1, au détriment des autres. Une défmition qui ne serait 
pas acceptable par tous les Etats resterait lettre morte et ne 
présenterait qu'un intérêt académique. 

33. Les difficultés actuelles tiennent à la complexité des 
questions en suspens. notamment en ce quî concerne la 
notion de proportionnalité. Cette notion. qui est énoncée 
dans le projet des 13 puissances, a été admise en matière 
d'exercice de légitime défense par Je droit international 
existant bien avant l'élaboration de la Charte. ainsi qu'en 
témoigne l'affaire de la Olroline 1

• Depuis l'adoption de la 
Charte, conformément à l'article 51, le droit de légitime 
défense ne peut s'exercer qu'en réponse à une agression 
année. En limitant ainsi le droit de légitime défense, on a 
atteint le but que visait autrefois la notion de proportion· 
nalité. Il est facile d'imaginer les conséquences défavorables 
que l'introduction de cette notion dans la défrnition 
pourrait avoir pour J'Etat victime) lequel se verraît limité 
jusque dans le choix du moment où il peut riposter. 

34. Il semble que le projet de défrnition soit presque 
terminé et qu'une deuxième lecture suffise pour mettre au 
point un texte à présenter à rAssemblée générale. Une 
définition de l'agression aurait un grand retentissement en 
une période de détente internationale. Elle renforcerait 
l'efficacité de l'O:'>IU sur le plan du maintien de la paix; elle 
servirait de directive au Conseil de sécurité et facilîteraît la 
constatation des actes d'agression et elle aurait une valeur 
indicative pour les Etats dans l'exercice de leur droit de 
légitime défense, En outre, elle ouvrirait la voie à l'é1a
boration d'autres înstruments, comme le code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité. De plus, elle 
constituerait une contribution importante à la codification 
et au développement progressif du droit international. 

35. Après avoir souligné la nécessité d'élaborer une 
définition le plus tôt possible, notamment dans l'intérêt des 
pays en voie de développement, M. Kolesnik se déclare 
convaincu que ce but pourra être atteint à la session 
suivante du Comité spécial, si ses membres agissent dans un 
esprit de compréhension et d'accomodement réciproques. 
Le Comité devrait donc se réunir en 1973, si possible à une 
date suffisamment éloignée de la fin de la session actuelle 
de l'Assemblée générale. 

36. M. DENG (Soudan) note que les débats de la 
Commission tém0ignent de la volonté des Etats d'aboutir à 
une défrnîtion généralement acceptée de l'agression. li 
semble cependant que certaines présupposîtîons font ob
stacle à une coopération sans réserves. L'une de ces 
présuppositions est que les intérêts de l'humanité, tels qu'ils 
sont interprétés par les Etats, sont essentiellement en 
conflit. Cette vision partisane des choses n'a pas de 
fondement dans le réel. 

37. A l'heure actuelle, la violence est partout à l'œuvre, et 
pourtant les actes de brutalité sont souvent perpétrés dans 
l'indifférence. C'est une dangereuse illusion que de croire 
que les intérêts des grandes nations sont opposés â ceux des 
petits pays. Le règne de la violence montre précisément que 
les puissants sont aussi menacés que les faibles. En dépit de 

4 John Bassett Moore, A Digest of /ntemJtional law, 
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certaines apparences, les intérêts de rhumanité sont non 
seulement interdépendants, mais fondamentalement uni· 
ques. C'est seulement en œuvrant dans l'intérêt commun de 
J'humanité que les individus et les nations trouveront leur 
accomplissement. 

38. Si l'on veut surmonter la crise que le monde traverse 
actuellement, il ne servira à rien de formuler et d1appliquer 
des lois contre les réactions à la violence et à l'agression, si 
on laisse l'agression initiale qui en est la cause, non 
seulement sans contrôle, mais sans définition. 

39. Certaines délégations ont proposé que l'on se llmite à 
une définition strictement juridique et apolitique. La 
délégation du Soudan est d'accord avec le représentant de la 
Finlande (1349ème séance) pour penser que l'on ne peut 
faire abstraction de considérations politiques en la matière. 
Il ne s'agit pas d'ailleurs de poser une définition valable 
dans J"absolu. Le droit n,est que l'expression d'une réalité 
complexe et mouvante. Il ne faît que fournir des orien~ 
tations dans un processus général de décision auquel tous 
les hommes participent à des degrés divers. 

40. Dans le droit et la culture de J'Afrique, 1a recherche 
du consensus et de la conciliation est une tradition. 
Toutt:fois, pour des raisons pratiques, la délégation souda
naise estime que la recherche d'une défmition idéale ne 
peut se prolonger indéfmirnent et qu'il faudra, si besoin est, 
recourir au vote. 

41. L'examen attentif des projets de proposition montre 
que les difficultés qui demeurent ne sont pas absolument 
insurmontables. On pourrait d'ailleurs remettre à plus tard 
l'adoption de certaines dispositions sur lesquelles aucun 
accord ne s'est fait. La définition doit etre avant tout 
conçue dans le but de cerner ttorigine de l'agression. Les 
réactions violentes à l'agressîon doivent être considérées 
comme des conséquences de l'agression initiale qui les a 
déclenchées. En ce qui concerne la notîon d'intention, la 
délégation soudanaise estime, comme le représentant de 
l'Irak (1348èrne séance), qu'il convient de distinguer entre 
l'intention et le motif. L'intention est toujours un élément 
nécessaire de l'infraction, mais certains actes sont si graves 
que l'intention est présumée du fait même que l'acte est 
commis. Dans le cas de l'agression. il y a lien intrinsèque 
entre l'acte, l'intention et la présomption de culpabilité. n 
serait donc inutile de faire intervenir la notion d'intentîon 
criminelle dans une définition générale. Dans la variante 2 
du texte relatif à cette question, les six objectifs énumérés 
visent les motifs plutôt que l'intention proprement dite. 
L'intention n'est pas nécessairement établie par le motif, 
bien que celui-ci puisse être pris en consîdération comme 
élément d'excuse ou circonstance aggravante. Si les six 
points énumérés devaient représenter une liste exhaustive 
des fins emportant responsabilité, celle·ci se trouverait 
indûment restreinte et le texte pourrait étre utilisé par des 
agresseurs éventuels et donc encourager l'agression. On peut 
notamment constater que la destruction de vies humaines 
n'est mentionnée qu'indirectement dans l'expression uin
fiiger des dommages ou obtenir des concessions quelle 
qu'en soit la nature". Cela ne fait que souligner le danger 
qu'il y a à vouloir introduire de telles précisions dans la 
définition. 
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42. Les propositions touchant au droit des peuples à 
l'autodétermination demeurent insatisfaisantes. Les actes 
accomplis dans l'exercice de ce droit sont reconnus comme 
licites, mais dans la liste des actes proposés pour inclusion, 
il n'est pas fait mention de l'agression antérieure que 
constitue, aux yeux de nombreuses délégations, le fait de la 
domination étrangère. Le droit à fautodétemûnation n'est 
pas un droit secondaire qui devrait être seulement justifié et 
défendu; c'est un droit fondamental qui exige que soit 
condamné tout acte qui s~oppose à son exercice. C'est 
pourquoi la délégation soudanaise propose de faire figurer 
dans la définition une clause qui fasse de l'imposition d~une 
règle étrangère un acte d'agression. Elle soumet à cet effet 
le texte provisoire suivant : 

"L'emploi de la force année ou d'autres instruments 
de contraînte pour imposer ou maintenir une domination 
colonîale sur un peuple ou pour le priver de son droît 
fondamental à J'autodétermination et à l'indépendance." 

43. La délégation soudanaise estime que Je chemin par· 
couru jusqu•à présent permet d 1être optimiste sur l'issue des 
travaux du Conùté. Elle appuie fermement la recom* 
mandation du Comité tendant à ce que celui-ci soit invité à 
reprendre ses travaux en 1973. Elle considère que la 
définition de l'agression fera progresser l'ordre mondîal et lf 
droit international, qu'elle sera utile au Conseil de sécurité 
et qu'elle aura en outre une valeur éducative en éclairant les 
Etats sur leur comportement en ce domaine. Elle réaffirme 
sa volonté de coopérer en vue d'atteindre l'objectif asslgné 
au Comité. Elle demeure cependant convaincue qu'en 
prenant position en faveur du projet de proposition des 13 
puissances, et en préconisant qu)il serve de base aux 
négociations à venir, elle sert la cause de l'humanité tout 
entière et particulièrement des plus faibles et des plus 
démunis. 

44. M. BADA WI (Egypte) rappelle que sa délégation 
attache la plus grande importance à la question de la 
définition de l'agression et qu'elie a pleinement appuyé en 
1967 l'initiative de l'Union sovietique tendant à ce que 
l'ONU entreprenne cette tâche, d'une complexité ce
pendant évidente; puisque quelques mois auparavant, des 
considérations politiques avaient empéché l'Organisation de 
qualifier d'agresseur un Etat qui avait procédé, d'une 
manière flagrante, à une attaque armée contre l'intégrité 
territoriale de trois Etats Membres. 

45. Au cours de ses cinq années d'existence, le Comité 
spécial a cependant enregistré quelques progrès, du fait 
essentiellement que certaines délégations, qui avait adopté 
au début une attitude entièrement négative, se sont 
décidées à participer plus activement à ses travaux. Il 
convient notamment de se féliciter de la création d'un 
groupe de travail et d'un groupe officieux de négociation. 
C'est ainsi qu'un accord a pu être réalisé sur certains 
éléments de 1a définition, sous réserve. cependant~ des mots 
nûs entre crochets et de l'existence de plusieurs variantes. 

46. De l'avis de la délégation égyptienne, la défmition 
recherchée doit être conforme à la Charte des Nations 
Unies, qui interdît J'emploi de Ja force d'un Etat contre un 
autre Etat. Le but de cette définition est, en effet, de 
permettre au Conseil de sécurité de pouvoir déterminer, le 

plus rapidement possible, si une attaque armée d'un Etat 
contre un autre constitue un acte d'agression, et d~exercer 
en conséquence les responsabilités qui lui incombent â cet 
égard en vertu de la Charte. Il y a Ueu de remarquer que la 
Charte, qui dans son article S l prévoit la légitime défense 
comme une exception à rmterdiction du recours à la force 
armée, en limite cependant l'exercice au cas où c'est un 
Membre des Nations Unies qui est l'objet d'une agression 
armée et jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris les 
mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité 
internationales. Les membres du Comité spécial qui dis
socient rexerdce du droit naturel de légitime défense des 
dispositions de l'Article 51 méconnaissent donc tant la lettre 
que l'esprit de la Charte. Un autre danger encore plus grave 
serait d'introduire dans sa dêfmition des éléments aussi 
vagues et subjectifs que l'emploi indirect de la force. La 
délégation égyptienne rejette entièrement, pour sa part, 
l'hypothèse selon laquelle une attaque armée préméditée 
comprenant tous les éléments constîtutifs d'un acte d'agres~ 
sion ne serait cependant pas considérée comme tel sous 
prétexte qu'elle relèverait de la légitime défense, 

47. En ce qui concerne la question de savoir si une 
définition de l'agression doit traîter du droit à Pauto· 
détermination, il convient de remarquer que l'ONU a déjà 
reconnu formellement tes conditions d'exercice de ce droit, 
et la délégation égyptienne s'oppose donc à toute tentative 
destinée, sous couvert de compromis, à en limiter le libre 
exercice tel qu'il est prévu par la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

48. S'agissant de l'intention agressive, la délégation égyP' 
tienne appuie entièrement les représentants qui en ont 
soulîgné le caractère subjectif, et elle estime qu'il y a lieu 
d'écarter tout élément subje:.::tif d'une définition que l'on 
veut essentiellement objective. 

49. Il y a lieu de rappeler, d'autre part, que la délégation 
égyptienne a déjà fermement soutenu, tant au sein du 
Comité spécial qu'à la Sixième Commission, qu'une défi· 
nition de l'agression ne peut être complète si elle n'est 
assortie d'une disposition particulièrement catégorique sti~ 
pulant que tout gain territorial résu1tant d'une agression 
doit être considéré comme étant lui·même un acte d'agres
sion, que les Etats sont donc tenus de ne pas reconnaître. Il 
est heureux que, dans son rapport, le groupe officieux ait 
retenu cette notion qui, cependant, aurait déjà dû faire 
l'objet d'un accord général. 

SO. Le Président du Comité spécial, à sa session de 1972, 
a soulevé la question intéressante de savoir si cet organe 
devait procéder par voie de consensus ou s'il ne devait pas 
plutôt appliquer la procédure ordinaire du vote. Tout en 
reconnaissant que la mei11eure méthode, en ce qui concerne 
une question aussi importante. est celle du consensus, la 
délégation égyptienne estime qu'il importe cependant d'ar· 
river rapidement à un résultat. Si un accord général se révèle 
impossible, il faut donc que le Comité spécial assume ses 
responsabilités et fasse triompher les vues d'une majorîté 
écrasante. D'autre part, la délégation égyptienne renouvelle 
le pressant appel qu'elle a lancé l'année précédente en 
faveur de la participation de la Chine aux travaux du 
Comité spécial. Cette participation serait en effet, de toute 
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evidence, un élément positif dans la recherctte d'une 
défrnition équilibrée et largement acceptée. 

51. La délégation égyptienne exprime l'espoir que le 
Comité spécial sera en mesure de soumettre à rAssemblée 

générale à sa vingt~huitième ::ession un rapport définitif sur 
la question de la définition de l'agression, 

La séance est levée â 12 h 50. 
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Rapport du Comité spécial pour la question 
de la définition de l'agression (suite) [A/8719] 

L M. DE CEGLIE (Italie) dit que deux questions de fond 
se posent au stade actuel : premièrement, la question de 
savoir si la définition de l'agression apparaît toujours 
souhaitable et si elle justifie le temps et l'argent d'un 
comité spécial, et deux.îèmement, la question de savoir si les 
résultats obtenus jusqu'à présent par le Comité spécial pour 
la question de la défrnition de l'agression sont suffisanunent 
encourageants pour justifier un renouvellement de son 
mandat. En ce qui concerne la première question, la 
délégation italienne a la certitude qu'une défmition de 
l'agression est hautement souhaitable pour une meilleure 
application de la Charte des Nations Unies; la seconde 
question est plus délicate. 

2. Toutes les délégations sont certainement préoc
cupées de voir qu'aprês cinq sessions le Comité spécial n'a 
pas pu parvenir à un résultat définitif. Si la session de 1972 
a pennis de réaliser un accord sur certaines parties de la 
formulation, peu de progrês ont été accomplis dans des 
domaines aussi essentiels que les principes de l'antériorité et 
de l'intention agressive, l'emploi licite de la force, l'emploi 
indirect de la force et la notion de proportionnalité. 

3. De l'avis de la délégation italienne, une définition de 
l'agression ne devrait contenir que les éléments essentiels et 
ne devrait en aucune manière _être en contradiction avec la 
Charte des Nations Unies, y compris pour ce qui a trait aux 
pouvoirs que la Charte confère au Conseil de sécurité. En 
outre, la définition ne devrait contenir que les éléments et 
formulations qui sont généralement acceptables par tous les 
Etats Membres et U semble bien qu'il ne servirait à rien de 
vouloir suivre une procédure autre que celle du consensus 
qui seul peut conférer à la définition le poids et la valeur 
politique nécessaires. 

4. En conséquence~ il faut continuer à essayer de dêfmîr 
l'agression~ mais sans perdre de vue qu 1aU stade actuel le 
facteur le plus important pour la réalisation d'un consensus 
n'est pas une élaboration et une clarification techniques 
plus poussées des textes, mais bien plutôt une volonté 
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politique plus arrêtée de toutes parts d'accepter des 
solutions de compromis. La délégation italienne est donc 
prête à examiner favorablement les propositions qui envi~ 
sagent dlautres solutions qu'une nouvelle convocation du 
Comité spécial en 1973. ll est probable que des consul
tations offtcieuses offriraient plus de chances de compromis 
qu'une nouvelle session du Comité spécial. Des réunions 
officieuses qui se tiendraient sous une forme institution· 
nalisée. permettraient peut-être d'obtenir des résultats sur la 
base desquels le Comité spécial pourrait parvenir à un 
accord à la fin de 1973 ou en 1974. La délégation italienne 
ne souhaite pas pour le moment présenter de propositions 
formelles en ce sens, mais elle aimerait que la Sixième 
Conunission envisage l'opportunité de prévoir un délai 
suffisant, avant la reprise des travaux du Co:mité spécial, 
pour des consultations sérieuses et suivies. 

5. M. MONTENEGRO (Nicaragua) considère que le 
rapport du Comité spécial (A/8719) témoigne d'efforts 
méritoires et valables faits pour réconcilier les positions sur 
des questions hautement controversées. L'agression doit 
être éliminée des relations internationales, car elle est une 
violation de principes sacrés tels que ceux de l'égalité de 
droit des Etats, de l'autodétermination des peuples et de la 
non-ingérence. La reconnaissance des droits de l'honune 
serait illusoire si la loi du plus fort régissait les relations 
internationales. Les principes qui sont communs à tous les 
projets de proposition reproduits dans le rapport du 
Comité spécial devraient servir de directives pour la 
formulation définitive d'une définition de l'agressîon. La 
délégation nicaraguayenne considère que seul le Conseil de 
sécurité est autorisé à avoir recours à la force dans les cas et 
les conditions que lui~même détermine compte tenu des 
circonstances et avec l'appui unanime de la communauté 
internationale tout entière. Cette position n'exclut pas le 
droit de légitime défense non plus que l'adoption de 
mesures de sécurité par un Etat qui est attaqué, jusqu'à ce 
que soient mises en œuvre les mesures arrêtées par 
l'Organisation des Nations Unies afin de rétablir la paix et la 
sécurité. 

6. L'agression devrait être qualifiée de crime contre la 
paix internationale, ce qui permettrait à ta communauté 
internationale dtîdentifier les agresseurs et de leur faire 
porter la responsabilité de leurs actes, afin d'en éviter la 
répétition et d'inciter les agresseurs à peser les conséquences 
de leur conduite. 

7. Le Nicaragua a lu~mème cruellement souffert des 
conséquences d'actes d~agression visant à réduire son 
territoire national et même à renverser ses gouvernements. 
Coupable d'un acte d1agression caractérisé. une puissance 
cherche actuellement à réduire le territoire nicaraguayen 
et à en modifier les frontières et elle a déployé d'impres-
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sionnantes forces militaires dans une partie intégrante de ce 
territoire, sur laquelle le Nicaragua a toujours exercé sa 
souveraineté, La Garde nationale nicaraguayenne a fort 
heureusement été en mesure de maintenir rordre intérieur 
et l'intégrité du pays. 

8. M. ALCÎV AR (Equateur) estime que si le Comité 
spécial n'est pas parvenu à une large mesure d'accord, c'est 
en raison des nombreuses questions politiques et juridiques 
qui se posent. La délégation équatorienne ne saurait 
admettre que le paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte 
devrait servir de point de départ à la définition de 
l'agression, puisque cette disposition concerne exclu" 
sivement l'interdiction de l'emploi de la force, principe qui 
a été consacré avant la seconde guerre mondiale dans le 
Pacte Briand·Kellogg. C'est en v,1rtu du même principe que 
le Tribunal de Nuremberg a été créé, ainsi que l'Assemblée 
générale l'a confirmé dans sa résolution 9S (!) qui n'énonce 
pas de normes juridiques nouvelles, mais réafftrme sim~ 

plement des règles existantes de droit internationaL Le 
Comité spécial des principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre les Etats, 
chargé de défmir le principe que les Etats s'abstiennent, 
dans. leurs relations internationales, de recourir à la menace 
ou à l'emploi de la forœ, aurait dû définir l'emploi licite de 
la force au lieu de se bomer à déclarer que tout emploi de la 
force est illicite, s'il n'est autorisé par la Charte, disposition 
qui ne présente pas d'utilité pratique pour la communauté 
internationale. 

9. Le Comité spécial n'a pas à défmir l'interdiction de 
l'emploi de la force~ mais à déterminer les violations de ce 
principe fondamental du droit international. D'ailleurs, 
dans certains passages de la Charte, et en particulier au 
paragraphe 1 de l'Article premier et aux Articles 39 et S 1, 
les actes d'agression sont effectivement qualîfiés de vio~ 
lation de l'obligation de s'abstenir de l'emploi de la force. 
C'est à la communauté internationale juridiquement orga· 
nisée, ou à l'Organisation des Nations Unies, qu'il incombe 
de constater et de prévenir les actes d~agressîon. Pour le 
tiers monde, le principe le plus important de la définition 
est celui qui est énoncé au paragraphe 1 du projet de 
proposition des 13 puissances (ibid., annexe I, projet de 
proposition B), selon lequel seule l'Organisation des Nations 
Unies est compétente pour recourir à la force confor
mément à la Charte. L'argument selon lequel il faudrait 
mentionner dans la définition que le Conseil de sécurité est 
seul compétent pour autoriser l'emp1oi de la force s~est 
révélé constituer un obstacle à un accord. Pour M. Ale ivar, 
il suffit d'indiquer que ce droit appartient à la communauté 
internationale; il est tout à fait inutile de préciser dans la 
définition quel organe de l'Organisation des Nations Unies 
peut l'exercer. 

1 O. Ceux qui ont critiqué le projet de proposition des 13 
puissances se sont élevés contre la mention de la sou
veraineté, au paragraphe 2, et ont exprimé l'avis qu'il serait 
plus indiqué de s'en tenir ii la rédaction du paragraphe 4 de 
l'Article 2 de la O.arte. De nouveau, il convient de 
souligner que la tâche du Comité spécial n'est pas de définir 
le principe du non-recours à la force, qui est proclamé dam. 
cette disposition, mais d~indiquer certains des actes qui 
portent atteinte à l'intégrité territoriale) à la souveraineté et 

-------------------------
à l'indépendance politique et qui sont contraires au droit 
international. 

1 L Quant au droit naturel de légitime défense, indi· 
viduelle ou collective, qui est mentionné au paragraphe 3, il 
constitue manifestement une extension d'un droit indi· 
viduel à l'ordre international. De même que l'exercice de ce 
droit par un particulier est régi par le droit interne, son 
exercice par un ou plusieurS Etats est régi par le droit 
international, et, dans ce cas, c'est l'Article 51 de la Charte 
qui est la règle de droit international applicable. Sembla· 
ble ment, l'application de mesures coercitives et tout emploi 
de la force année en vertu d•accords régionaux ou par des 
organismes régionaux doivent faire l'objet d'une décision du 
Conseil de sécurité, conformément à l'Article 53 de la 
Charte. 

12. Si quelques points assez peu controversés ont fait 
l'objet d'une certaine mesure d'accord, d'autres éléments de 
la définition continuent de faire obstacle au succès des 
travaux du Comité spécial. De l'avis de la délégation 
équatorienne, la notion d'animus aggressionis n'a pas sa 
place dans la définition car elle constitue un élément 
subjectif; l'acte d'agression existe du seul fait qu'il a été 
commis et dès le moment où il l'a été, et les mobiles de cet 
acte n'entrent pas en ligne de compte. En outre, stipuler 
que !•intention agressive constitue un élément essentiel de la 
constatation de l'agression équivaut à faire supporter le 
fardeau de la preuve à la victime de l'agression, ce qui peut 
fort bien aboutir à ce que l'agresseur soit reconnu innocent. 
Un tel résultat est tout à fait inacceptable. 

13. Il va de soi que l'occupation illicite d'un territoire 
résultant d~un acte d'agression ne saurait être reconnue, 
C'est la réaffirmation du principe proclamé à l'époque de la 
Société des Nations, selon lequel un acte de guerre ne peut 
créer, modifier ni éteindre aucun droit. 

14. On a soutenu, au cours des débats, que les pays et les 
territoires coloniaux ne devraient pas être mentionnés dans 
la définition, L'Equateur s'oppose vivement à cette façon 
de voir, car il estime que l'emploi de la force pour obtenir la 
liberté et l'indépendance relève de l'exercice légitime du 
droit à rautodétermination. A ce propos, Je Gouvernement 
équatorien ne peut admettre que l'emploi de la force à des 
fins de libération constitue un cas d'exercice du droit de 
légitime défense; mais c'est là une subtilité juridique qui 
n'affaiblit aucunement la position fermement arrêtée de 
J'Equateur~ en faveur de la légitimité de tous )es moyens 
employés, y compris la force armée, dans l'exercice du droit 
à l'autodétermination. 

15. La délégation équatorienne estime que le Comité 
spécial. devrait être autorisé à poursuîvre ses travaux en 
1973, quelles que soient leurS insuffisances et bien que les 
zones de désaccord soient relativement nombreuses. 
L'Equateur estime qu'il faut se garder de prendre une 
décision hâtive au sujet de la définition; toutefois, s'il 
apparaît qu'un consensus est impossible. il faudrait applî
qucr, à l'Assemblée générale, la règle démocratique de la 
majorité. Il ne faut pas oublier que le but de la définition 
n'est pas de fournir des directives au Conseil de sécurité : si 
le Conseil s'est abstenu de qualifier certains pays d'agres
seurs et de condamner dans certains cas l'emploi de Ja force, 
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ce n'est pas faute de règles juridiques, mais bien plutôt en 
raison des motivations politiques de certaines des grandes 
puissances. 

16. En ce qui concerne l'agression économique, la délé
gation équatorienne a appuyé la proposition faite par la 
délégation chypriote, après la première série de séances du 
Comité spécial , selon laquelle la définition devrait d'abord 
être restreinte â l'agression directe ou année. Toutefois, la 
délégation équatorienne ne peut accepter qu'une distinction 
nette soit faite entre deux types d'agression : l'agression 
économique, bien que non année, n'en constitue pas moins 
une agression, dans tous les sens du terme, et les pays 
d~ Amérique latine, qui sont victimes d'une agression de ce 
genre de la part des Etats-Unis d'Amérique, ne sauraient 
méconnaître ce fait. Cest pourquoi PEquateur est 
convaincu qu'il faudra fmalement défmir l'agression écono· 
mique. 

17. M. ARYUBI (Mghanlstan) se félicite des progrès que 
le Comité spécial a réalisés dans la fonnulation de certains 
éléments d'une définition de !"agression. Les travaux du 
Comité spécial semblent cependant encore loin d'être 
couronnés de succès, ce qui est dû principalement à une 
divergence de buts, d'ordre essentiellement politique et 
idéologique et non pas juridique. 

18. L' Mghanistan, en tant que pays non aligné, attache 
une grande importance à tout effort visant à renforcer le 
système de sécurité collective des Nations Unies confor
mément à la Charte. Eclairé par l'expérience de son peuple, 
victime, au cours de son hîstoire, d'actes répétés d~agression 
directe et indirecte, l' Mghanistan estime que la préoc
cupation première de la communauté internationale doit 
être de remplacer la force par le droit dans les relations 
internationales. 

19. La délégation afghane partage l'opinion selon laquelle 
une défmition reconnue de l'agression aurait des effets sur 
le comportement d'un agresseur éventuel, qu'elle per· 
mettrait de démasquer, et faciliterait la constatation de 
l'existence d'une agression par le Conseil de sécurité. Une 
définition n'empêcherait pas cependant un agresseur éven
tuel de recourir à J'agression, et c'est essentiellement sur 
leurs propres moyens que les Etats doivent compter pou1 
repousser l~agression. 

20. L'inclusion dans une définition de notions étrangères 
à la Charte et au droit international contemporain serait 
une source de confusion. Une définition ne doit contenir 
que des critères objectifs. Dans une définition de l'agres
sion) le principe d'antériorité est le critère de base per
mettant d'identifier !~agresseur. car il évitera que les Etats 
commettent des actes d'agression sous le prétexte de 
déclencher une guerre prétendUment préventive. 

21. Il importe de distinguer l'agression de l'emploi légi
time de la force. Les seules exceptions à J'interdiction de 
l'emploi de la force sont la légitime défense individuelle ou 
collective et la participation aux actions coercitives de 
l'Organisation des Nations Unies. Il est à signaler, cepen· 

1 A/AC.I34/L.6 et Add.l et 2. 

dant, que l'exercice sans restriction de ce droit de légitime 
défense doit cesser lorsque le Conseil de sécurité a pris les 
mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité 
internationales. Quant â l'emploi licite de la force par des 
organismes régionaux en vertu de l'Article 53 de la Charte, 
ces organismes ne doivent entreprendre aucune action 
coercitive sans l'autorisation préalable du Conseil de sécu~ 
rité, et la clause de l'Article 103 relative à la hiérarchie des 
obligations doit être scrupuleusement respectée. 

22. La définition de l'agression doit contenir une dispo
sition reconnaissant le droit légitime des peuples sous 
domination co1oniale ou étrangêre à avoir recours à la force 
dans l'exercice de leur droit â l'autodétermination. L'em
ploi de la force par les peuples dépendants et opprimés 
découle directement du droit à la légitime défense prévu à 
l'Article 51 de la Charte, dans la mesure où ces peuples sont 
victimes d~une attaque permanente à rencontre de ]eur 
souveraineté et de leur territoire. Vagressîon armée est la 
forme d'agression la plus dangereuse et la plus visible, mais 
d'autres formes- d'ordre économique, politique et culturel 
~ sont également dangereuses. Une des formes les plus 
évidentes d'agression est le blocus économique d'un pays, et 
il est regrettable qu'aucun des trois projets de proposition 
dont Je Comité spécial est saisi n'en fasse mention. Le 
blocus économique est un sujet de très grande préoc
cupation, notamment de la part de pays sans littoral comme 
l'Afghanistan. 

23. M. Aryubi appuie la recommandation selon laquelle le 
Comité spécial doit reprendre ses travaux en 1973. 

24. M. DEDE (Zaire) dit que, depuis son accession à 
l'indépendance, la République du Zaïre a été victime de 
nombreux actes de violence, fomentés pour la plupart de 
l'extérieur et dirigés contre son intégrité territoriale~ son 
indépendance politique, ses pouvoirs établis et la sécurité, la 
tranquillité et l'ordre public du pays. Sa situation au 
carrefour des mouvements africains de libération explique 
l'importance que le Zafre attache à la question de la 
définition de l'agression et à la variété des formes d'agres
sion qu'il a eu à subir ou auxque1les il aurait encore â faire 
face. Le Zarre a eu une dou]oureuse expérience pratique de 
l'agression et il continuera à la combattre jusqu'à ce que 
l'Afrique entière ait été libérée. 

25. La délégation zaïroise note avec satisfaction les 
résultats atteints par le Comité spécial pour la question de 
la définition de l'agression. Elle se félicite particulièrement 
du fait que le Comité spécial a adopté les suggestions du 
Zaïre, formulées à la l273ème séance, )ors de la précédente 
session, en faveur d'une formuJation de ta définition 
générale de l'agression accompagnée d'une liste descriptive 
des cas où l'intention belliqueuse est à présumer. 

26. La délégation zaïroise est opposée à toute défmîtion 
de l'agression fondée sur une hypothétique intention 
agressive. 11 est impossible d'établir l'existence de l'in
tention agressive, notion qui entraîne à confondre l'idée' de 
responsabilité individuelle d'une personne physique et celle 
de responsabilité sociale d'une personne morale. En outre, 
l'expression elle-même est vague. S'il y a lieu, cependant, de 
maintenir ce critère, il vaudrait mieux utiliser les mots 
"intention belliqueuse" qui sont beaucoup plus clairs. La 
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délégation zal'roise est néanmoins d'avis qu'il convient 
d'éviter de se référer à toute idée de mobile, puisqu~en 
matière d'agression il est difficile de distinguer la cause de 
l'effet et la forme du fond. 

27. La notion de proportionnalité trouve une application 
appropriée dans la distinction entre l'agression et la légitîme 
dêfense. Mais là encore, il ne faut pas oublîer l'adage 
summum jus summa injuria, car si les moyens de défense 
sont en disproportion flagrante avec les moyens d'attaque, 
la légitîme défense peut dégénérer en une autre fonne 
d'agression. C'est compte tenu de cette considération qu'à 
la 1273ème séance la délégation zaïroise a émis des doutes 
quant â la légitirrûté d~une guerre préventive entreprise au 
titre de la légitime défense et entraînant des mesures de 
représailles ou de rétorsion, lorsque ces mesures sont 
manifestement disproportionnées avec les moyens d'attaque 
éventuels. La délégation zaïroise est toujours opposée à 
l'idée de considérer certaines atteintes mineures à l'ordre 
public international comme un casus belli, car un certain 
degré de tolérance est indispensable au maintien des 
relations pacifiques entre Etats. 

28. La délégation zai'roise appuie sans réserve le principe 
d'antériorité comme critère d'appréciation pour caractérîser 
l'agression. Cependant, il faut faire attention : il est 
toujours possible, en effet, de se trouver en présence d'un 
cas d'agression provoquée ou soigneusement camouflée 
faîsant tomber le premier attaquant dans le piège du 
véritable agresseur. 

29. Il ne suffit pas d'essayer simplement de dissuader un 
agresseur éventuel. de le démasquer ou de luî faire oayer Jes 
conséquences de ses actes: la définition de l'agression 
devrait être accompagnée de l'instauration d'un mécanisme 
judiciaire pour connaître de l~agression. Ce mécanisme 
devrait; sans préjudice des moyens politiques de règlement 
pacifique et sans exclure la compétence du Conseil de 
sécurité en la matière, conjuguer des fonctions de caractère 
à la fois arbitral et judiciaire pour se prononcer sur la 
responsabîlité de l'agresseur et la nature de la réparation. 
Cette solution comblerait une lacune du Statut de la Cour 
internationale de Justice. 

30. Malgré leurs divergences apparentes, de forme plutôt 
que de fond, les trois projets de proposition dont le Comité 
spécial est saisi présentent des similitudes frappantes; il doit 
donc être possible de Jes fusionner en un seul instrument de 
travail pour la prochaine session du Comité spéciaL Cepen~ 
dant. pour les raisons déjà exposées, la délégation zaïroise 
est favorable à un texte libellé avec autant de précision et 
de fermeté que possible, et à cet égard le texte présenté par 
l'Union soviétique (ibid., projet de proposition A) est le 
meilleur des trois. Le sous·alinéa c de l'alinéa B du para· 
graphe 2 de ce texte, complété par le paragraphe 6, sous 
résen'e d'êc1aîrcissements à apporter à quelques expressions 
exigeant une définition plus précise, répond parfaitement 
aux situations que le Zarre a connues depuis son accession à 
emdépendance, et la délégation zaïroise appuiera donc ce 
texte, le cas échéant 

31. La délégation zaïroise ne voit pas l'intérêt d'inclure 
dans la défmition de })agression la notion de "réfutation", 
comme il est proposé dans la varîante 1 des propositions 

relatives aux questions de l'antérîorité et de rintention 
agressive dans le résumé du rapport du groupe officieux de 
négociation, qui figure à 1~appendice A de l'annexe II du 
rapport du Comité spécial. Cette notion n~apporterait 
aucun élément nouveau et ne feraît qu'ajouter à la 
confusion. 

32. M. SAM (Ghana) dit que la tâche principale du 
Comité spécial est d'élaborer 1e mécanisme qui fera que la 
force armée ou l'agression ne seront plus utilisées comme 
moyens de règ1ement des différends internationaux et de 
mettre au point une définition de J'agression qui impose un 
frein aux agresseurs éventuels et qui apporte une solution 
juridique aux problèmes posés par les menaces de guerre et 
les acquisitions îHêgitimes résultant d'une agression. L'éla~ 
boration d'une définition de l'agression n'est pas impos
sible" comme Fîndiquent les résultats atteints par le Comité 
spécial depuis sa création. En menant sa tâche à bonne fin, 
le Comité contribuerait à l'élaboration d'une solution 
durable du problème de l'agression. C'est pourquoi la 
délégation ghanéenne n'est pas favorable à ce que les 
travaux du Comité soient suspendus pour laisser place à un 
temps de réflexion sur !~ensemble de la question. Le Comité 
spécial est le quatrième organe de J'Organisation des 
Nations Unies chargé de traiter de cette question depuis 
1952: laisser les travaux entrepris à l'abandon pour devoîr 
ultérieurement former à nouveau un comité chargé de la 
même question serait un gaspillage d'efforts et d'argent. 
D'ailleurs, les perfectîonnements qui ont été apportés 
récemment aux armes de destruction massive font encore 
ressortir davantage l'urgence djune définition. 

33. Même lorsqu'une définition généralement acceptable 
aurJ été adoptée, il faudra naturellement que les Etats 
fassent preuve de bonne volonté et soient prêts à coopérer 
activement à son application. La délégation ghanéenne n'est 
pas certaine que cette coopération et cette bonne volonté se 
manifestent si la défmition n'est pas adoptée par consensus. 
Cependant, les travaux du Comité se trouvent chaque année 
paralysés par les efforts délibérés de certains représentants 
qui cherchent à rendre impossible la réalisation d'un 
consensus sur certains éléments essentiels et il convient 
d+envisager sérieusement l'adoption d'autres méthodes. Les 
questions dont le Comité spécial est saisi ne sont pas toutes 
d~une împortance telle que le consensus s'impose dans tous 
les cas et, comme on l'a déjà rappelé, les fondateurs de 
l'Organisation eux~mêmes n'ont pas jugé essentiel de par~ 
venir à un consensus sur tous les articles de la Charte. 

34. Une question qu'il convient également d'envisager est 
ceUe de la date des sessions du Comité spécial. Jusqu'ici le 
Comité spécial s'est réuni au cours du premier trimestre de 
l'année. à une période trop proche de la clôture de la 
session de l'Assemblée générale pour que les Etats Membres 
aient le temps d'analyser les résultats des travaux de 
l'Assemblée, de modifîer leur position et de donner à Je urs 
représentants de nouvelles instructions. C'est pourquoî 1a 
délégation ghanéenne voudrait proposer que la session du 
Comité spécial ne se tienne pas avant Je 1er mai de clu1qUe 
année. Elle donne égaiement son appui à la proposition 
tendant à ce que la session suivante ait lieu à Genève. 
compte tenu du fait que les deux sessions précédentes ont 
été tenues à New York. 
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35, L'Organisation des Nations Unies ne doit pas décevoir 
les peuples du monde qui attendent d'elle une définition de 
l'agression qui contribue au maintien de la paix. 

36. M. :-<AKAGAWA (Japcn) dit que ce à quoi est 
parvenu Je Comité spécial at; cours de sa session de 1972 
représente un progrès considérable. Il semblait difficile à 
première vue que l'on puisse parvenlr à un accord étant 
donné les divergences marquées qui s'étaient manifestées. 
Pourtant, on a réussi à élaborer un texte qui ne soulève 
pratiquement pas d'objections sur la questJon des actes 
proposés pour inclusion ct sur le sens à donner au terme 
~'Etat". Même si certains accords ne peuvent pas être tenus 
pour définîtifs> les progrès réalisés sont encourageants. En 
revanche, il est regrettable que le Comité spécial ait échoué, 
une fois encore, à mener sa tâche à bon terme. Les 
négociations n'ont ame-né aucun progrès majeur, bien que Je 
rapport du groupe officieux de négociation contienne un 
certain nombre de propositions intéressantes relatives à des 
éléments importants de la définition. Les auteurs du projet 
de proposition des sîx puissances {ibid,, projet de proposi
tion C), au nombre desquels figure le Japon, ont fait des 
efforts considérables pour réduire Jes divergences de vues au 
cours des négociations au sein du Comité spécial, notam~ 
ment en proposant de nouvelles formulations sur l'emploi 
Hcite de la force et sur la question de l'antériorité et de 
l'intention. Les six puissances voulaient ainsi démontrer 
leur volonté d'arriver à une solution mutuellement accep~ 
tab]e, mais, à leur grand regret, leurs propositions n'ont pas 
été accueillies favorablement. Il faut espérer qu'elles flni-

ront par être prises en considération et que les difficultés 
actuelles seront surmontées, ce qui penncttra d'aboutir, par 
la voie du consensus, à un projet de défmitîon de l'agression 
valide et universellement admis. 

37. La délégation japonaise appuie la recommandation du 
Comité spécial tendant à ce qu'il soit autorisé à reprendre 
ses travaux en 1973. Le Comité spécial a réalisé davantage 
de progrès lors des c-Onsultations officieuses qu,au cours des 
séances; cela semblerait indîquer que l'on en est arrivé au 
stade où seu] un effort d'accommodement réciproque 
s'appuyant sur des dîsc-usaïons officieuses abordées dans un 
climat de franchise peut permettre d'aboutir à des résultats 
positifs et que cette méthode pourrait s~avérer fructueuse 
lors du déroulement des négociations à venir. 

38. M. SILVEIRA (Venezuela J dit que le rapport du 
Comité spécial montre que des progrès réels ont été 
accomplis et que l'on se rapproche d'une définition 
satisfaisante de l'agression. La délégation vénézuélienne 
considère néanmoins qu•il convient de limiter dans le temps 
les travaux du Comité. Elle reconnaît le caractère complexe 
et difficile de la tâche ainsi que le rôle que jouent les 
considérations po1itiques en ce domaine. EUe est également 
consciente de la responsabilité historique qu'implique une 
entreprise aussi délicate. Elle est néanmoins convaincue 
qu'il faut fixer un délai dans lequel le Comité spécial devra 
achever ses travaux. 

La séance est levée à 17 heures. 
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1. Le PRESIDENT, parlant en qualité de président du 
Groupe de travail sur les publications juridiques, présente le 
rapport du Groupe de travail (A/C.6/L.862). Pour faciliter 
les débats à la Sixième Commission, le rapport a été 
présenté sous forme d'un projet de lettre du Président de la 
Sixième Commission au Président de la Cinquième Commis· 
sion. La même procédure avait été suivie à la session 
précédente afin de permettre à la Sixième Commission de 
faire part de ses décisions et recommandations à la 
Cinquième Commission à laquelle, à la présente session, le 
point 80 a été renvoyé pour examen final. Le Président 
appelle également l'attention sur la note du Secrétaire 
général (A/C.6/L.863) relative aux incidences adminis
tratives et financières des recommandations contenues dans 
le rapport du Groupe de travail. 

2. M. FLEITAS (Uruguay) dit que sa délégation est 
opposée à la recommandation selon laquelle certains index 
des publications juridiques devraient être publiés en anglais 
et en français seulement, alors que ces publications elles
mêmes paraissent dans les quatre langues officielles. Les 
frais supplémentaires de la publication des index en 
espagnol et en russe sont plus que justifiés par l'utilité de 
ces index pour ceux qui consultent les publications. 

3. M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que les publications juridiques de l'Organi
sation des Nations Unies devraient répondre aux besoins des 
Etats Membres, se borner à ce qui est absolument essentiel 
et ne pas faire double emploi. A un moment où la situation 
financière est critique, il ne saurait être question d'envisager 

• Publications et documentation de l'Organisation des Nations 
Unies: 

a} Rapport du Secrétaire général; 
bj Rapport du Comité consultatif pour les questions adminis· 

tratives et budgétnires. 

**Reprise des débats de la 1343ème séance. 

NEW YORK 

des dépenses supplémentaires; il faudrait, au contraire, 
essayer d'assurer la parution des publications selon des 
méthodes plus économiques. Dès lors, il est surprenant de 
constater qu'en dépit des décisions prises en ce sens à la 
session précédente rien n'indique dans le rapport du 
Secrétaire général (A/8851) que l'on se soit efforcé de 
réduire les dépenses; en fait, le Secrétariat recommande 
maintenant des crédits supplémentaires s'élevant à 500 000 
dollars environ. Dans le projet de budget pour 1973, les 
frais d'impression des publications périodiques s'élèvent 
déjà à 1 049 000 dollars, et une augmentation de 50 p. 100 
des crédits correspondants serait absolument inadmissible. 

4. En ce qui concerne les diverses publications, la déléga
tion de l'Union soviétique a déjà, à la session précédente 
(1306ème séance), énùs l'avis que l'Annuaire juridique des 
Nations Unies ne devrait pas reprendre des renseignements 
fournis par d'autres publications, et cela d'autant plus que 
la plupart d'entre elles paraissent avant l'Annuaire. En fait, 
elle considère qu'on pourrait fort bien cesser la publication 
de l'Annuaire. La majorité étant toutefois opposée à la 
cessation de cette publication, il conviendrait tout au moins 
d'en réduire l'importance conformément à la recommanda
tion figurant dans le rapport du Corps commun d'inspec
tion sur le programme de publications périodiques de 
l'Organisation des Nations Unies-'., Et pourtant le Secré
taire général recommande dans sa note de publier un index 
de l'Annuaire, ce qui ~;eprésente une dépense supplémen
taire totale de 3 800 dollars. 
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5. Amsi que Ja délégation soviétique l'a déjà souligné à la 
I306ème séance, le Recueil des sentences arbitrales interna
tionales est très peu demandé par les Etats Membres, et on 
constatera par ailleurs, à la lecture du paragraphe 73 du 
rapport du Corps commun d'inspection, que cette publica
tion n'a jamais ét;- xpressément approuvée. Aussi pourrait
on supprimer c recueil; mais si l'on décidait d'en pour
suivre la publication, il conviendrait de suivre la recomman
dation figurant au paragraphe 74 du rapport du Corps 
commun d'inspection. Néanmoins, le Secrétariat propose 
maintenant d'établir des index cumulatifs, ce qui représente 
une dépense supplémentaire de 134 200 dollars. 

6. S'agissant du Recueil des Traités, le Secrétariat n'a pas 
non plus écouté les appels à l'économie. A la session 
précédente, bien que de nombreuses délégations aient 
souligné l'importance de cette publication qui répond à une 
disposition de la Charte et qui constitue une des sources 
principales du droit international, le vœu avait été exprimé 
que les efforts soient poursuivis en vue de rendre le Recueil 
plus rationnel et moins coûteux. Or, et cela est inexplicable, 

1 Voir A/8362, par. 70. 

A/C.6/SR.l353 
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le Secrétaire général propose, au paragraphe 21 de son 
rapport, l'ouverture de crédits supplémentaires d'un 
montant de 419 200 dollars pour cette publication. 

7. La délégation de fUnion soviétique ne peut donc 
approuver !e projet de lettre, car cela reviendrait à 
approuver certaines des dépenses supplémentaires recorn~ 
mandées dans la note du Secrétaire généraL Elle estime que 
le projet de lettre devrait être renvoyé au Groupe de travail 
pour y être réexaminé compte tenu des observations 
formulées devant la Sixième Commission. 

8. Le PRESIDENT propose à la Commîssion d'examiner 
le projet de lettre (AiC.6iL862) paragraphe par para
graphe. 

Il en t•st ainsi décidé. 

Paragraphes 1 à 5 

Sans opposition. /e.'î paragraphes 1 à 5 sont adoptés. 

Paragraphe 6 

9. M. YANEZ,BARNUEVO (Espagne) dit que tout en 
reconnaissant que le Groupe de travail a dû rechercher 
l'équilibre entre le souci d'économie et la nécessité de 
maintenir J'utile programme de publications juridiques de 
J'ONU, sa délégation, comme la délégation uruguayenne, se 
demande s'il est vraiment souhaitable que l'index à 
l'Annuaire juridique des Nations Unies ne soit publié qu'en 
anglais et en français, ainsi qu'il est recommandti à l'alinéa a 
du paragraphe 6. Puisque l'Annuaire paraît également en 
espagnol et en russe, il est illogique et discriminatoire de ne 
pas établir un index dans ces deux langues. En outre~ 

r'absen(.'e d'un index est très gênante pour ceux qui 
consultent rAnnuairc. Selon l'alinéa a du paragraphe 9 du 
document A/8851, Jes incidences financières de l'établisse~ 
ment d'un index en anglais, en espagnol, en français et en 
russe, seraient de 19 300 dollars, alors que seJon le 
paragraphe 2 du document A/C.6/L.863 le cout d'un index 
en anglais et en français seulement est estimé à lü 000 
dollars. 11 est donc proportionnellement plus coûteux 
d'établir un index dans deux langues seulement que dans les 
autres. 

1 O. A titre de compromis; la délégatîon espagnole suggère 
qu'un index cumulatif dans Jes quatre langues soit publié à 
des interva11es de cinq ans par exemple, comme dans le cas 
du Recueil des Traités, Ainsi, fe coût de l'îndexatîon pour 
une édition de l'Annuaire serait fortement réduit. Si la 
Commission n'accepte pas ce compromis, la délégation 
espagnole demandera qu'un index soit établi chaque année 
dans les quatre langues, 

11. M. FEDOROV (Uniun des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que sa dé~égation n'approuve pas l'ahnéa a 
du paragraphe 6 du projet de lettre et votera contre. Il 
doute fort qu'un index soit nécessaire et même que 
l'Annuaire doive être publié. Sa position concernant la 
publication d'un index est renforcée par )e fait que le 
paragraphe 5 du document A/C.6/L.863 indique que Je 

montant net des frais supplémentaires afférents à J'établisse
ment d~'un index serait de 3 800 dollars. 

12. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne] propose que le 
paragraphe 6 soit renvoyé au Groupe de travail~ pour 
complément d'étude; compte tenu des observations pré
sentées par les membres de la Commission et des rensei~ 
gnements supplémentaires du Secrétariat concernant les 
incîdences financières et autres de la publication des index 
en quatre langues. 

13. M. ALCIV AR (Equateur) appuie sans réserve la 
proposition de l'Espagne. Sa délégation souhaiterait vive. 
ment que findex soit publié dans les quatre langues. Il 
serait peu pratique de l'établir uniquement en français et en 
anglaîs. 

14. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considérera que la Commission approuve la proposition de 
rEspagne. 

Il en es/ ainsi décidé. 

Paragraphe 7 

15. M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer qu'une comparaîson entre le 
paragraphe 7 et l'annexe à la résolution 1814 (XV li) de 
rAssemblée générale montre que le Groupe de travail a en 
réalHé révisé ladite résolution en ce qui concerne Je contenu 
de l'Annuaire juridique des Nations Unies. Il se demande 
qui a autorisé une telle révision. Apparemment, sous 
l1influence du Secrétariat, le Groupe de travail a décidé non 
de réduire le volume des publications juridiques mais bien 
d'augmenter le contenu de l'Annuaire. Le paragraphe 7 fait 
mention dtun aperçu général des activités juridiques de 
l'Organisation des Nations Unies "et des organisations 
intergouvernementales qui lui sont reliées". Or i] n'est pas 
question de cela dans la résolution 1814 (XVII). Un grand 
nombre d'organisations peuvent correspondre à cette des
cription et un aperçu de ce genre dépasserait les possibilités 
de l'ONU, La Commission ferait bien de renvoyer le 
paragraphe 7 au Groupe de travail, en même temps que le 
paragraphe 6, 

16. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) fait re· 
marquer que la nouvelle procédure proposée par le Groupe 
de travail représente une économie de 6 200 dollars, comme 
le montre l'alinéa b du paragraphe 9 du document A/8851. 

17. M. SETTE CÂMARA (Brésil) dit que le projet de 
lettre donne un aperçu très clair de la situation actuelle en 
ce quî concerne les publications et la documentation 
juridiques. La délégation brésilienne a constaté que les 
membres de la Commission avaient des positions très 
arrêtées quant aux dépenses relatives à ces publications. Le 
volume total des. publications de J>QNU est considérable, et 
la délégation brésilienne serait curieuse de connaître le 
pourcentage représenté par les publications juridiques dans 
l'ensemble du programme de publications de l'ONlJ. En 
fait, on peut se demander ·s'il convient d'envisager ·des 
restrictions quelconques au vo~ume des publications juri
diques. Le Recueil des Traites, par exemple. correspond à la 
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publication des. lois nationales sur le plan interne et reflète 
la décision d'abandonner la diplomatie secrète en faveur de 
la publication de taus les accords conclus entre Etats. Le 
Recueil, qui représente une source majeure de droit positif 
international, est probablement la plus importante de 
toutes les pubHcatîons de )~Organisation des Nations Unies. 
Par conséquent, il ne saurait être question de ne pas tenir à 
jour le Recueil, avec les index nécessaires. La Commission 
ne devrait même pas en discuter. 

18. M. BERENDSEN (Secrétariat) dit qu'en raison du 
coût et de l'ampleur du Recueil des Traités les publications 
juridiques représentent une part considérable de l'ensemble 
du programme de publication de l'ONU. 

19. M. STAVROPOVLOS (Conseiller juridique) dit que la 
pubUcation du Recueil des Traités est prévue par la Charte, 
et qu'à moins de modifier cet instrument, les dépenses 
qu'entraîne cette publication sont inévitables. Les publica
tions juridiques autres que le Recueil des Traités ne sont pas 
excessivement coûteuses si on les compare avec les publïca~ 
tîons dans d'autres domaines. 

20. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objections il 
consïdérera que la Commission approuve la proposition de 
)~Union soviétique de renvoyer 1e paragraphe 7 au Groupe 
de travail. 

Il en est ainsi décidé. 

Paragraphe 8 

Sans opposition, le paragraphe 8 est adopté. 

Paragraphe 9 

21. M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) pense qu'il faudrait modifier le libellé de la 
quatrième phrase de manière â indiquer clairement que la 
Sixième Commission juge prématuré d'envisager l'établisse· 
ment d'index cumulatifs pour le Recueil des sentences 
arbitrales internationales eu égard aux difficultés financières 
actuelles de POrganisation maîs aussi aux arguments avancés 
contre cet index. La délégation de l~Union soviétique a 
exposé les raisons pour tesquelles il serait prématuré 
d~envisager l1établissement d'un index et cette conclusion 
devrait ressortir plus clairement du projet de lettre. 

22. M. SEITE CÂMARA (Brésil) fait observer que, faute 
de connaître avec précision la part des publications jurl· 
diques, à l'exception du Recueil des Traités, dans 
l'ensemble des dépenses de publications, il est difficile pour 
la Sixième Commission de prendre une décision au sujet de 
l'établissement d'un index. 

23. M. CAMINOS (Argentine) indique que le para
graphe 9 est le résultat des débats du Groupe de travail sur 
l'idée de Hmiter la publication des index à deux langues. Le 
paragraphe 6 ayant été renvoyé au Groupe de travail pour 
examen de la question des langues, la même procédure 
devrait être suivie dans le cas du paragraphe 9. 

24. M. FLEITAS (Uruguay) partage l'opinion du repré· 
sentant du Brésil quant à la nécessité de doter le Recueil 
d'index cumulatifs. Le paragraphe 9 parle de l'utilité du 
Recueil en tant qu'instrument de recherche; pourtant, sans 
index, ceux qui le consulteront n'auront pas de moyen de 
trouver Je document recherché. M, F1eitas aimerait donc 
;.;onnaitre le coût de l'établissement d'index cumulatifs et le 
pourcentage que ce rte dépense représente rait dans le 
montant total consacré aux publications. On pourrait 
envisager la possibilité d'utiliser des méthodes de classement 
électronique afin d'assurer aux publications juridiques des 
Nattons Unies une circulation plus large encore. 11 faudrait 
renvoyer au Groupe de travail la question des lndex 
cumulatifs au Recueil. 

25. M. BERENDSEN (Secrétariat), répondant au re pré· 
sentant du Brésil, indique que .chaque volume du Recueil 
comporte un index distinct. Par conséquent, comme il est 
indiqué à l'alinéa b du paragraphe 11 du document A/8851, 
l'établissement d'index cumulatifs nécessiterait le ré~ 
indexage des 16 volumes qui ont été publiés jusqu'à présent 
et entraînerdit des dépenses totales de 134 200 dollars. 
M. Berendsen ne dispose pas des chiffres qui lui permet~ 
traient de détennîner ce que cette somme représente en 
pourcentage du coût totai des publications, mais il rappelle 
que Je montant total des crédits demandés pour les 
publications périodiques en 1973 s'élève à un peu plus de 
un million de doUars. 

26. Le PRESIDENT déclare que, compte tenu des obser· 
vations concernant le lien entre le paragraphe 9 et le 
paragraphe 6 et )es questions soulevées par le représentant 
de l'Union soviétique, il considérera, en l'absence d'objec
tions, que la Commission souhaite que le paragraphe 9 soit 
renvoyé au Groupe de travail pour un nouveJ examen. 

Il en est ainsi décidé. 

Paragraphe 10 

Sans opposition, le paragraphe JO est adopté. 

Paragraphe Il 

27. M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
sovîétiques) propose l'insertion, après la troisième phrase, 
d'une nouvelle phrase indiquant que, de l'avis de la Sixième 
Commission, le Secrétariat devrait rechercher et uttHser au 
maximum les possibilités internes plutôt que de mettre à la 
charge du budget de l'ONU des dépenses supplémentaires 
pour la publication du Recueil des Traîtés. 

28. M. BERENDSEN (Secrétariat) dit que le Secrétariat 
ne manquera pas d'étudier les possibilités de réalise( des 
économies, mais qu'il ne sera pas possible de publier 20 
volumes supplémentaires du Ret'Ueil des Traites sans que 
cela entraîne des frais supérieurs à ceux qui avaient été 
envisagés pour tes 36 volumes prévus au départ. 

29. M. STA VROPOULOS (Conseiller juridique) fait 
savoir qu'il a lui-même recherché les ressources inutiHsées 
qui pourraient être consacrées à )a publication du ·Rn:ueii 
des Tr'aités et qu'il est convaincu qu'il n'en existe pas. 
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30. Le PRESIDENT demande au représentant de l'Union 
soviétique s'il tient à maintenir l'amendement qu'il a 
proposé, eu égard aux déclarations de M. Stavropoulos et de 
M. Berendsen. 

31. .M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) estime que, pulsque la Commission a été assurée 
qu'aucun effort ne serait épargné pour utiliser au maximum 
les ressources existantes, il serait logique de confirmer cette 
assurance en însémnt dans le texte la phrase qu'il a 
proposée. 

32. M. FREELAND (Royaume·Uni) considère que 
l'amendement proposé par la délégation de l'l!nion sovié
tique a trait à une question administrative et financière et 
qu'il est donc du ressort de la Cinquième Commission, 
comme le reconnaît clairement le début du paragraphe, 
bien plus que de la Sixième, laquelle s'occupe de questions 
juridiques. La dêlégatîon du Royaume-Uni préférerait que 
le texte du paragrapl1e 11 ne soit pas modifié. 

33. M. YANKOV (Bulgarie) dit que l'amendement pro· 
posé par l'Union soviétique ne restreint pas tes activités du 
Secrétariat et ne lui donne pas d'instructions précises mais 

se contente d'exprimer, en termes généraux, le vœu que le 
Secrétariat soit aussi économe que possible. La dé)égatîon 
bulgare n,aura aucune difficulté à accepter cet amende
ment. 

34. Le PRESIDENT pense qu'eu égard à la divergence 
d'opinions qui s'est fait jour il serait préférable de renvoyer 
le paragraphe 1) au Groupe de travail pour un nouvel 
examen. 

Il en est ainsi décidé. 

Paragraphes 12 et 13 

Les paragraphes 12 ct 13 sont adoptes, sans opposition. 

35. Le PRESIDENT, résumant les débats, déclare que les 
paragraphes 6, 7, 9 et 11 seront renvoyes au Groupe de 
travail pour un nouvel examen, La Commission reprendra 
ultérieurement l'étude de la question. 

La séance est levée à 16h50. 
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1. M. SAM (Ghana), présentant le projet de résolution 
AjC.6/L.864 au nom de ses auteurs, se déclare convaincu 
que Je paragraphe 1 du dispositif reflète fidèlement les 
sentiments de la Commission à l'égard de l'excellent travail 
accompli par la Commission des Nations Unies pour Je droit 
commercial international (CNUDCI) en matière de prescrip« 
lion. En ce qui concerne. le paragraphe 2 du dispositif, il 
pense que tous les membres de ia Commission s'accordent à 
reconnaître que les 46 artides du projet de convention sur 
la prescription en matière de vente internaUonale d'objets 
mobiliers corporels sont très complexes et techniques et 
que c'est par conséquent à une conférence d'experts 
juridiques que devrait être confié Je soin de mettre au point 
une convention sur ce sujet. Il espère que la convocation 
d'une conférence de plénipotentiaires, prévue au paragraphe 
2, recueillera une approbation unanîme. Les auteurs se sont 
efforcés de rédiger ce paragraphe de manière aussi concise 
que possible, étant donné que, conformément aux disposiw 
tions du paragraphe 3, l'Assemblée générale reviendra sur la 
question de la conférence, à sa vingt-huitième session, afrn 
d'examiner toutes autres questions nécessitant une décision 
à ce sujet. M. Sam annonce que le Kenya, la Norvège et 
Singapour se sont joJnts aux auteurs du projet de résolu~ 
tion. 

2. M. FLEITAS (Uruguay) indique que sa délégation 
appuie le projet de résolution A/C.6/L,861/Rev.l mais 
qu'eUe est opposée à la convocation d'une conférence 
internationale de plénipotentiaires sur la precription. pro po· 
sée dans le projet de résolution A/C.6/L.864. Tout d'abord, 
la CNUDCI ne s'est pas mise d1accord sur la question 
essentielle des éléments constitutifs du contrat de vente 
internationale d'objets mobiliers corporels et le projet de 
convention lui réserve encore bien du travail. Ensuite) le 
coût de la conférence envîsagée serait très élevé. d'après Jes 
prévisions figurant dans le docu!Tl\)nt A/C.6/L.865. La 
prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels est une question três délîcate pour les ' 
pays en voie de développement; elle ne peut être examinée 
que dans le cadre plus large du problème général des 
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échanges de marchandises. Néanmoins, si )ton souhaite une 
conférence internationale sur la prescription, celle~ci devrait 
se tenir non pas en 1974 mais en 1975, ce qui donnerait à la 
CNUDCI l'occasion d'examiner plus avant le projet de 
convention à sa prochaine session. 11 est étrange qu~on ait 
montré peu d'enthouslasme, à la précédente séance, pour 
consacrer une somme pourtant modeste à la préparation 
d'index destinés à d'importantes publications juridiques, et 
qu'en revanche on soit prêt à dépenser jusqu'à 230 000 
dollars pour une question qu'il serait prématuré de dé
battre. De toute manière, la délégation uruguayenne ne voit 
pas pourquoi on devrait estimer que la Sixième Commission 
est moins qualifiée pour mettre au point une convention sur 
}a prescription qu1une convention sur la protection des 
diplomates. 

3. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) appelle l'attention des membres de la Commis· 
sion sur des inexactitudes figurant dans la version russe du 
paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution A/C.6/ 
L.861/Rev.l, ainsi que dans celle du dernier alinéa du 
préambule et du paragraphe 3 du dispositif du projet de 
résolution A/C.6/L.864, mais il précise que sa délégation 
n'est pas opposée à ce que l'un ou l'autre projet de 
résolution soit adopté. 

4, En ce qui concerne le document A/C.6/L.865, 
M. Kolesnlk met en doute les montants estimatifs extrême
ment élevés qui sont donnés à J'alinéa e du paragraphe 4 à 
propos de la documentation à établir après la session. n 
présume que cette documentation ne couvre que les copies 
certifiées conformes de la convention et de l'acte final. Ces 
publications paraîtraient en nombre très limité et 
M. Kolesnik ne voit pas pourquoi elles nécessiteraient 
environ 520 pages imprimées. H éprouve aussi de sérieux 
doutes quant au coût estimatif des services d'interprétation, 
figurant à l'alinéa a du paragrapce 4. Bien qu'il soit indiqué, 
dans la dernière phrase du paragraphe 6, qu'on ne pourra 
déterminer exactement dans quelle mesure il serait possîble 
de faire .ippel aux ressources existantes en personnel que 
lorsque le calendrier des réunions pour 1974 aura été 
approuvé, le Secrétariat devrait faire en sorte que la 
conférence ait lieu à une époque teHe qu 1î) soit le moins 
possible nécessaire de recruter des interprètes indépendants. 
Les montants estimatifs donnés dans le document A/C.6/ 
L.865 semblent el<Jlgérés et doivent représenter des chiffres 
maximaux fondés sur les conditions les moins favorables 
qui pourraient exister au moment où la conférence aurait 
lieu. 

5. Le PRESIDENT précise que le Secrétariat tiendra 
dûment compte des observations du représentant de 
l'Union soviétique relatives à la version russe des documents 
A/C.6/L.861/RevJ et A/C.6/L.864. 

251 A/C.6/SR.!354 
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6. M. SLOAN (Directeur de la Division des questions 
juridiques générales) confirme que les montants estimatifs 
fournis dans le document A/C.6/L.865 représentent le co(lt 
des services maximaux qui pourraient être nécessaires. 
Comme il est .indiqué au paragraphe 6, une réduction du 
coût serait possible au cas où certains services, en particulier 
les services d'interprétation) pourraient être assumés par les 
effectîfs du Secrétariat. J1 assure la Commission que le 
Secrétariat ferait tout son possible pour réduire au minj
rnum le coût de la conférence envisagée et pour l'organiser à 
une époque où il ne serait pas nécessaire de recruter des 
interprètes indépendants. Les montants estimatifs donnés à 
l'alinéa e du paragraphe 4 englobent l'îrnpress.ion et la 
distribution des actes de la conférence 1 y compris les 
comptes rendus analytiques si l'Assemblée générale en 
autorisait l'établissement, de la plupart des documents de la 
conférence, ainsi que des copies certifiées conformes de la 
convention et de l'a..:.te finaL De l'avis du Secrétariat, U est 
utile de disposer, de manière permanente, d'un dossier 
imprimé des travaux d'une conférence à ·laquelle une· 
convention a été conclue, Les prévisions pourraient être 
réduites s~il était dédrlé d'exclure les comptes rendus 
analytiques, partiellement ou totalement. 

7. M. MILLER (Canada) dit que son gouvernement se 
félicite tout particulièrement de l'inclusion dans le projet dt 
résolution A/C.6/L.861/Rev.l d'un paragraphe concernant 
les sociétés multinationales, et il appelle l'attention des 
membres de Ja Commission sur la suggestion de sa déléga· 
tion, faite à la 1329ême séance, tendant à créer un groupe 
d'experts qui sera chargé d'étudier les problèmes juridiques 
que soulèvent ces sociétés en droit commercial inter· 
nation aL Comme cette idée a été appuyée à la Commission\ 
la délégation canadienne est heureuse qu'il soit prévu au 
paragraphe 6 du dispositif que les comptes rendus perti· 
nents seront communiqués à la CNUDCI. 

8. Quant au projet de résolution A/C.6/L.864, la déléga· 
tion canadienne estime opportun de traiter la question 
hautement technique de la prescription en matière de vente 
internationale d'objets mobiliers corporels à une conférence 
de pJénipotentîaires à laquelle assisteraient des experts. Elle 
accueille favorablement la proposition, faHe au para· 
graphe 3 du dispositïf, tendant à ce que toutes autres 
questions relative~ à la conférence nécessitant une décision 
soient examinées à la vingt·huitïème session de I'Assemblêe 
générale. 

9. Pour ce qui est des incidences financières du projet de 
résolution A/C.6/L.864, il est regrettable que le Secrétariat 
ait tendance à présenter des chiffres maximaux dans ses 
prévisions de dépenses; il est peut-être naturel de demander 
des crédits plus élevés que ceux qu'approuveront probable
ment les organes financiers de l'ONU, mais la délégation 
canadienne aurait préféré des prévisions plus basses. avec 
une note indiquant que des réductions ou des augmenta
tions pourraient devoir être faites. Elle souhaiterait savoir 
pourquoi les comptes rendus analytiques doivent être ind\ls 
dans la d(){;umentation à établir après la session, au titre de 
l'alinéa e du paragraphe 4 du document A/C.6/L86S, alors 
qu'ils sont déjà couverts par l'alinéa d de ce paragraphe. En 
outre, le montant de 41 800 dollars pour l'interprétation 
semble très élevé pour une conférence qui aurait lieu au 
Siège. 

10. M. CEAUSU (Roumanie} fait part du désir de sa 
délégation de se joindre aux auteurs du projet de résolution 
A/C.6/L.861/Rev.l. 

M. Jacovides (Chypre), l-'ice-président, prend la pr~si
dence. 

Il. M. KOLESNIK Cl!nion des Républiques socialistes 
soviétiques) suggère que le Secrétariat réexamine l'état des 
incidences financières et publie un texte révisé, La première 
phrase, notamment, du paragraphe 6 du texte actuel devrait 
être modifiée pour montrer 'que les prévisions sont fondées 
sur des montants estimatifs maximaux. 

12. M. SLOAN (Directeur de la Division des questions 
juridiques générales) dit que J'on pourrait peut-être donner 
satisfaction au représentant de l"Lnion soviétique en indi
quant clairement qu'il est fait mention de "serviçes maxi
maux" parce qu'il n'est pas possible de prédire pour le 
moment dans quelle mesure le personnel requis devait ètre 
recruté à l'extérieur. Le coût des services d'interprétation 
pourrait être considérabtement réduit si le calendrier des 
conférences pe1111et de faire appel en totalité ou en partie 
aux services permanents d'interprétation. Il faut espérer que 
ce sera possible. En ce qui concerne la suggestion tendant à 
ce que le document A/C.6/L.865 soit révïsé, M. Sloan 
rappelle qu'en tout état de cause, il sera étudîé par le 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires ainsi que par la Cinquième Commissîon avant 
d)être soumis à l'Assemblée générale; en outre, seule la 
rubrique relative à ]a documentation à établir avant la 
session est susceptible d'avoîr des répercussions sur le 
budget de 1973. 

13. Répondant au représentant du Canada, M. Sloan 
préclse que les frais prévus à !'alinéad du paragraphe 4 
représentent le coût d'élaboration, de reproduction et de 
distribution des comptes rendus analytiques relatifs à la 
conférence, alors que tes frais prévus à l'alinéa e du 
pa~agraph~ 4_ correspondent à la documentation imprimée, 
quJ pourratt mclure des ç;omptes rendus analytiques. 

14. M. KOLES:-.IIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que sa délégation devra s'abstenir lors du 
vote sur le projet de résolution A/C.6/L864 à moins que le 
paragraphe 6 de l'état des incidences financières ( A/C .6/ 
L.86S} ne soit modifié. 

15. M. MILLER (Canada) dit que sa délégation espère 
qu'à l'avenir les prévisions de dépenses effectives feront 
d'emblée l'objet d'une explication plus détaillée, afin 
d)éviter des questions du genre de celles qui ont été 
soulevées au oours du débat. 

16. Le PRESIDENT suggère de suspendre la séance pour 
permettre de consulter les services quï ont participé à 
l'établissement des prévisions. 

Il en est ainsi décidé, 

La séance est suspendue à 16 h 15; elle est reprise à 
]6 h 30. 

17. M. SLOAN (Directeur de la Divtswn des questions 
juridiques générales) dit que les prévîsions figurant aux 
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paragraphes4 et 5 du document A/C.6/L.865 ont été 
établies par le Service des conférences et le Bureau des 
services financiers sur la base des données présentées par le 
Service juridique qui figurent au paragraphe 3. Selon 
M. Sloa.n, la possibilité d'une réduction des crédits néces· 
saires ressort bien du paragraphe 6; afin de répondre, 
cependant, aux objections du .. représentant de l'Union 
soviêtique, M. SJoan suggère de modifier comme suît le 
commencement de ce paragraphe : "Les prévisions ci~dessus 
sont fondées sur les services maximaux qui peuvent être 
nécessaires. aux taux actuels et sont susceptibles d'être 
ajustées ... 1 . u 

18. M. KOLESNlK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) approuve cette suggestion. 

19. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur !es 
projets de résolution A/C.6/L.86J/Rev.! et A/C.6/L.864. 

A l'unanimité, le projet de résolution A/C.6fL.861/Re>.l 
est adopté. 

Par 73 voLY: contre une, avec 8 abstentions, le projet de 
résolution A/C.6/L.864 est adopté. 

20. M. WALKATE (Pays-Bas), expliquant son vote, dit 
que sa délégation se félicite de radoption à Punanimité du 
projet de résolution A/C.6/L.861/Rev.l et qu'elle attache 

1 L'amendement a étê distribué ultérieurement ~ous la cote 
A/C.6/L.865/Cou.l. 

une grande importance au paragraphe 5 du dispositif. A son 
avis, tous les travaux se rapportant aux sociétés multina· 
tionales devraient être coordonnés par le groupe d'experts 
désîgné par le Secrétaire général conformément à la 
résolution 1721 (Lill) du Conseil économique et social et la 
CNUDCI ne devrait prendre aucune disposition à cet égard 
avant que le groupe n'ait achevé son étude. Ce serait le 
meilleur moyen d'éviter tout double emploi. 

21. M. SHITTA·BBY (Nigéria), Rapporteur, rappelle qJM>, 
dans les sessions précédentes, les rapports de la Commission 
sur les questîons relatives aux rapports de la CNUDCI n'ont 
pas seulement contenu les textes de propositions, amende~ 
ments et décisions mais également le résumé analytique des 
opinions exprimées par les représentants au cours des 
débats. Si !a Commission souhaite qu'un te! résumé figure 
au rapport de la session en cours, elle doit prendre une 
décision à cet effet, conformément au paragraphe f de 
l'annexe à !a résolution 2292 (XXII) de l'Assemblée 
générale. Sur la-base de l'expérience de l1année précédente 
et compte tenu des débats sur }a question, î1 y a lieu 
d'estimer qu)un résumé analytique des principales ten
dances qui se sont dégagées représenterait une dizaine de 
pages et coûterait 1 500 dollars environ, 

22. Le PRESIDENT propose à !a Commission d'inclure 
dan~o, son rapport un résum·é analytique de ses débats. 

li en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 16 h 40. 
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l'OINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous-jacentes des fonnes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans l.a misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
mdicaux (A/8791 et Add.l et Add.I/Corr.!, A/C.6/418 
et Corr.l, A/C.6/L.8SO, A/C.6/L.851) 

1. Le PRESIDENT donne lecture du document 
A/C.6/L.866 (Rapport du Président de la Sixième Commis
sion sur ses consultatîons au sujet de la questiOn du 
terrorisme international, établi en exécution de la décision 
prise par la Commission à sa 1314ème séance; le 27 
septembre 1972), qui sera distribué en cou;.>_ de ;;eance. Il 
remercie les délégations ou groupes de delegatwns avec 
lesqùels il a eu des consultations el se déclare convaincu que 
son rapport reflète les divers courants d'opinions, quand 
bien même quelques délégations n'ont pas pu être enten
dues. 

2. M. BAROODY (Arabie Saoudite) félicite le Président 
pour l'objectivité de son rapport, lequel met en lumière la 
façon d'aborder la question du terrorisme. Il est sans doute 
prématuré de chercher des solutions globales à ce problème 
complexe, notamment sous forme de projets de résolution 
ou de convention. car une convention qui reste lettre morte 
ne présente aucun intérêt. Mais il ne faut pas non plus 
demeurer inactif et renoncer à chercher une ou des 
solutions qui ne soient pas inspirées par des considérations 
politiques. 

3. Dans sa demande d'inscription de la qu~stion du 
terrorisme à l'ordre du jour de la vingt~septième session de 
l'Assemblée générale (A/8791 et Add.l et Add.J/Corr.l), le 
Secrétaire général n'tl pas précîsé s'il avait en vue 1e 
terrorisme international ou national. En faitl ces deux 
formes de terrorisme sont étroitement liées, ce qui donne à 
la question une très vaste portée .• Sur le plan national,_ le 
terrorisme était relativement peu repandu avant la prem1ere 
guerre mondiale. Mais depuis, avec Jes d7ux gue~res m~n: 
diales et celles qui les ont suivies, la vte humrune a ete 
considérablement dépréciée. 

4. Il convient de distinguer le terrorisme national, qui 
présente des analogies avec l'homicide en droit pénal, du 
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terrorisme motivé1 par exeniple, par l'exercice du droit à 
l'autodétermination. C'est celte seconde forme de terro· 
risme qui a conduit M. Baroody à faire modifier le titre du 
point de tt ordre du jour à l'examen, de manière à l'étendre à 
l'étude des causes sous-jacentes qui poussent certaines 
personnes à sacrifier des vies humaines, y compris la leur, 
pour tenter d'apporter des changements radicaux. 

5. Les actes de terrorisme de la première catégorie 
peuvent avoir trois mobiles: la cupidité, qui pousse certains 
individus à détourner des avions dans l'espoir d'obtenir une 
rançon; l 1attrait du pouvoir, qui peut conduire à des actes 
de violence perpétrés aussi bien à l'intérieur d'un Etat qu'en 
dehors de ses frontières; et le goût de l'aventure ou le désir 
d*attirer sur soi l'attention. Toutes les législations répriment 
ces trois types de terrorisme. 

6. Q;•ant au terrorisme motivé par la lutte pour l'auto
détermination, H constitue peut-être la forme de terrorisme 
la plus complexe. Le Comité spécial que certaines délé
gations envisagent de créer devraît y consacrer toute son 
attention car elle est susceptible de fournir la solution à 
l'ensemble du problème du terrorisme. En 1945, la commu
nauté internationale a proclamé, au paragraphe 2 de l'Ar
ticle premier de la Charte, le principe de l'égalité de droits 
des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes. C'est 
en vertu de ce princîpe que les peuples coloniaux ont 
accédé à I'îndépendance, mais non sans lutte. Trois ans plus 
tard, l'Assemblée générale, par sa résolution 217 A (IJI), a 
adopté la Déclaration universelle des droits de l'homme; son 
article 3, qui garantit à tout individu le droit à la vie, à la 
liberté et à la süreté de sa personne. présente une 
importance particulière. Il n'est pas étonnant que les 
individus qui s'estiment privés de leur droit à la liberté et 
qui constatent que la communauté internationale, autre
ment dit l'ONU, n'est pas apte à leur venir en aide, décident 
de prendre les arme• pour défendre leur cause. L'article 
premier du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels et du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, figurant en annexe à la 
résolution 2200 {AXXl) de l'Assemblée générale, proclame 
le droit de tous les peuples à disposer d'eux-mêmes. Aux 
termes du paragraphe 1 de cet article, les peuples "déter
minent librement leur statut politique et assurent librement 
leur développement économique, social et culturel"; le 
paragraphe 2 stipule que, pour atteindre ces fins, ils peuvent 
"disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources 
naturelles Il et que "en aucun cas> un peuple ne pourra être 
privé de ses propres moyens de subsîstance"; enfin, il est 
précisé, au paragraphe 3, que les Etats "sont tenus de 
faciliter la réalisation du droit des peuples à disposer 
d'eux«mêmesn. n est manifeste que les peuples qui ne sont 
pas en mesure de déterminer librement leur statut politique, 
qui sont privés de leurs moyens de subsistance ou auxquels 
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on ne facilite paJl la réalisation de leur droit à l'auto· 
détermination ne vont pas rester passifs, en espérant que 
J'ONU leur fasse un jour justice_ En effel, au cours de 
l'histoire, les peuples ont été obligés de recourir fréquem· 
ment aux annes pour obtenir l'indépendance. La question 
algérienne, dont le représentant de l'Arabie Saoudite a saisi 
l'ONU en 1954, a donné tieu à des actes de terrorisme, aussi 
bien de la part du peuple algérien, pour lequel ils 
constituaient le seul moyen de lutte, que de la part de la 
France_ Devant de semblables situations, l'ONU reste 
impuissante. Elle adopte des résolutions dans lesquelles elle 
condamne, désapprouve ou déplore les injustices lnfligées 
aux peuples opprimés, mais ces résolutions n~ont aucun 
résultat positif. C'est pourquoi, en matière de terrorisme~ il 
importe non pas de chercher en quels termes l'Assemblée 
générale va marquer sa désapprobation, mais de .trouver des 
solutions aptes à faire disparaître la vague actuelle de 
violence. 

7. Il est un certain nombre de points que l'organe qui 
pourrait être créé pour étudïer la question du terrorisme ne 
saurait négliger. Ea premier lieu1 il y a la question des actes 
de terrorisme liés à la guerre. Le terrorisme de la guerre 
est-il légitime et les actes de terrorisme perpétrés hors du 
cadre d'une guerre déclarée sont~ils seul& répréhensibles? 
Sur quels critères peut-on sc fonder pour opérer une 
distinction entre ces deux fonnes de terrorisme ? On peut 
d'ailleurs aft1rmer à bon droit que la vague de violence qui 
déferle actuellement sur le monde a son origine dans la 
guerre. La guerre est une école de violence. Il arrive que les 
combattants entraînés à tuer sans discernement, ébranlés 
par ce qu'ils ont vécu, se laissent aller à la violence et au 
crime lorsqu'ils sont revenus à la vie civile. Ce sont eux aussi 
des victimes de la guerre. n semble que l'on ne puîsse parler 
du terrorisme sans parler de la guerre. Les aspects internes 
et internationaux du terrorisme ne sont que deux faces d'un 
même problème. La réalité du terrorisme est extrêmement 
ambiguë. George Washington était lui-même un rebelle_ Ses 
troupes ont dressé des embuscades contre les Anglais. Il est 
aujourd'hui l'illustre fondateur des Etats-Unis d•Amérique. 
De même, les maquisards français ont commis des actes de 
terrorisme contre les troupes allemandes. Ce sont aujour
d~hui des héros nationaux. 

8. De nos jours encore. on continue à refuser à certaines 
personnes l'exercice de leurs droits fondamentaux. D'une 
manière générale, 1es Etats~ une fois établîs~ tendent à 
maintenir le statu quo, car ils aspirent à la stabilité. Mais il 
est certain qu'on n'arrivera pas à un apaisement si les causes 
de la violence ne sont pas éliminées. Les hommes sont 
toujours les mêmes, ils lutteront tant que leur dignité n~aura 
pas été reconnue. Les membres de l'éventuel comité spécial 
devront tenir compte du fait que le statu quo n'existe pas et 
n'a jamais existé. 

9. Un autre point qu~n conviendra de ne pas passer sous 
silence est la question des actes commis par les agents des 
services secrets. Initialement, ceux-ci étaient chargés de 
recueil1ir à l'étranger des renseignements concernant tout œ 
qui pouvait mettre en danger la sécurité de leur pays. 
C'était une activité considérée oomme légitime, Mais on voit 
aujourd'hui les membres des servîces spêcîaux fomenter des 
complots et des coups d'Etat1 commettre des actes de 
sabotage et recourir à la violence. Les grandes puissances 

-------
sont-etles prêtes à renoncer à cette forme de terrorisme. ou 
est-ce un mal qui peut être légitimé comme la guerre ? De 
l'avis de M. Baroody, aucun argument de légitimité ne 
saurait justifier des violations des droits de l'homme_ 

1 O. Le futur comité spécial devra également tenir compte 
de la tradition de l'asile, qui est souvent accordé aux 
agitateurs politiques. Il faudra examiner ce que l'on peut 
faire en ce domaine pour éliminer le terrorisme. 

11. Avec un empressement qui n'était pas exempt de 
précipitation, les Etats-Unis d'Amérique ont présenté un 
projet de convention sur le terrorisme (A/C.6/L.850) sans 
avoir procédé au préalable à de larges consultations. Ils 
étaient parfaitement en droit de le faire, mais le texte qu'ils 
ont soumis appelle certaines remarques. Le deuxième alinéa 
du préambule reprend une disposition de la Déclaration 
relative aux principes du droit întematîonal touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats confor~ 
mément à la Charte des Nations Unies, figurant dans la 
résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale. Il n'est 
peut-être pas inutile de rappeler que cette disposition est 
également applicable aux activités des services de rensei
gnements de chaque Etat. Le quatrième alinéa du préam· 
bule souligne la nécessité de protéger tes personnes civiles 
contre les actes de terrorisme. 11 conviendra de s'interroger 
sur la manière de protéger les personnes civiles contre le 
terrorisme de la guerre et ses séquelles_ 

12. Le paragraphe l de l'article premier pose la question 
de savoir dans quelle condition il est licite ou non de tuer 
et, plus radicalement, s'il existe une manière licite de tuer. 
L'alinéa a du même paragraphe laisse de côté le cas des 
apatrides à cjui ITon délivre un passeport pour les envoyer 
commettre un acte de terrorisme à l'étranger. L'alinéa c du 
même paragraphe laisse 1'impression que les forces armées 
sont sacro*saintes et que le terrorisme est licite entre 
militaires. Par ailleurs, la définition du terrorisme donnée à 
l'alinéa c du paragraphe 2 fait tomber sous le coup de la 
cottventiott ceux qui luttent pour recouvrer un territoire 
dont ils estiment avoir été dépossédés par un usurpateur. 

13. M. Baroody dit que l'organe qui sera chargé de la 
question du terrorisme devra agir dans le respect le plus 
absolu de la Charte ct de l'Organisation, qui ne doivent pas 
être mis au service des intérêts des grandes puissances. Tant 
que celles-ci ne cesseront pas de recourir à des expédîents et 
d'agir en fonction de leurs intérêts particuliers, le terrorisme 
subsistera. Il faut en ce domaine œuvrer collectivement 
dans un esprit de justice. Si ron supprime les injustices) si 
l'on fait droit aux justes requêtes des opprîm5s, le terro· 
risme disparaîtra de }ui .. même. 

14. M. LIDBOM {Suède) félicite le Président de son 
rapport, qui constitue une excellente introduction à l'exa· 
men de la question du terrorisme. La délégation suédoise se 
contentera d'aborder quelques points de fond. 

15. Au cours des dernières années, des actes de violence, 
provoqués par des conflits à l'intérieur de certains pays ou 
de certaines régîons. ont souvent frappé des pays tîers ou 
des indiVidus tout à fait étrangers à ces conftits, sous la 
fonne notamment d'actes dirigés contre la sécurité du trafic 
aérien, de prises d'otages et d'autres mani(estations de 
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violence qui n'épargnent pas ia vie de personnes innocentes. 
Certains de ces actes sont parfois qualifiés d'actes de 
terrorisme international} ce qui n'est peut~être pas une 
expression très heureuse car elte prête à équivoque et 
po~•ède un contenu affectif qui risque de nuire à l'objec
tivité. 

16. Certains Etats craignent qu'une réglementation dirigée 
contre le terrorisme international n~entrave les activités de 
ceux qui luttent pour libérer leur pays de l'oppression ou de 
la misère. De ravis de la délégation suédoise, cette crainte 
n'est cependant pas justifiée, car la Sixième Commission 
n'est pas appelée à examiner les luttes intérieures d'un ou 
de plusieurs pays, mais à traiter des actes de violence qui 
affectent des pays tiers ou des ressortissants de ces pays. 
Tout pays, en effet, a un intérêt évident à n'être pas victime 
de conflits ou de tensions qui lui sont étrangers, et il doit 
jouir d'un droit à la neutralité qui joue non seulement à 
l'égard des belligérants en cas de guerre, mais aussi à l'égard 
des actes de violence commis par des particuliers â la suîte 
des tensions politiques intérieures de pays étrangers. 

17. En ce qui concerne les mesures appropriées pour 
arrêter le développement du terrorisme international, il y a 
lieu de les envisager tout d'abord à l'échelon national. Cela 
soulève des difficultés surtout dans les pays qui ont une 
conception très large des libertés individuelles et qui, par 
ceia même, peuvent attirer les personnes décidées à en 
abuser. n apparaît ainsi que le terrorisme international est 
un phénomène dangereux non seulement à cause de ses 
effets immédiats, mais aussi à cause des mesures que les 
Etats prendront pour le combattre et qui risquent d'être 
incompatibles avec les efforts tendant à renforcer la 
protection internationale des droits de J'homme et des 
libertés fondamentales. S'agissant cependant d'un problème 
international~ qu'aucun pays ne peut prétendre combattre 
îsolêment, les mesures prises au niveau national doivent 
aller de pair avec la coopération internationale, et c'est 
pourquoi le Gouvernement suédois a appuyé l'initiative 
prise par le Secrétaire général pour que cette question soit 
inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée générale. 

18. On peut dire 1 certes) que, puisque le terrorisme 
întemationa] est le plus souvent l'expression d'un conflit 
grave, il est inutile d·aborder les symptômes du conflit sans 
songer à résoudre d'abord les problèmes qui en sont à la 
base. Quoiqu'elle ne partage pas cette opinion, la délégation 
suédoise reconnaît néanmoins qu'il y a lieu d'étudîer les 
causes du terrorisme en même temps que les mesures à 
prendre pour le combattre. Vouloir éliminer tous Jes 
conflits d)ordre politique et social, nationaux et înter~ 

nationaux, est toutefois une tâche gigantesque, et l'on peut 
douter du succès des efforts déployés à cet égard. n ne faut 
pas s'abstenir de combattre le terrorisme en attendant que 
des solutions soient apportées aux problèmes qui en sont la 
cause. 

19. C'est ainsi que, s'agissant des droits de l'honune en 
période de conflit armé, le fait que la communauté 
internationale n'est pas parvenue à éliminer la guerre et ses 
causes ne doit pas empêcher la Sixiême CommiBsion de 
consolider et de développer le droit humanitaire qui impose 
aux belligérsnts l'obligation d'observer une certaine modé
ration. Déjà, en effet, la ConventiOn de Genève relative à la 

protection des personnes civiles en temps de guerrè' 
interdit fonnellement la prise d'otages et fournit à certaines 
catégories de personnes une protection contre toute mesure 
d'intimidation ou de terrorisme ainsi que contre tout acte 
de représailles. D'autre part, les projets de textes établis par 
Je Comité international de la Croix~Rouge avec le concours 
d'experts gouvernementaux étend encore la protection de la 
population civile. Si les gouvernements ont pu coopérer 
pour éliminer le terrorisme des conflits annés, une coopé
ration internationale doit donc être possible pour 
combattre les actes de terrorisme international qui, le plus 
souvent, ne naissent pas de conflits armés. 

20. Une telle coopération a déjà été amorcée avec les 
Conventions de La Haye, de 1970, et de Montréal, de 1971, 
visant à réprimer des actes illicites commis à l'encontre de la 
sécurité du trafic aérîen, et i1 faut espérer que les 
ratifications seront bientôt suffisanunent nombreuses pour 
rlonner à ces deux conventions toute leur efficacité. De 
même, une convention pour la protection des diplomates 
est en cours d'élaboration. 

21. Si l'on veut continuer à établir de nouvelles règles 
contre le terrorisme international, on peut songer ou bien à 
conclure de nouveaux accords sur certaines catégories 
d'actes de terrorisme particulièrement fréquents ou con
damnables, ou bien chercher une solution globale au 
problème dans son ensemble. En ce qui concerne cette 
deuxième solution, rexpérience de la Société des Nations 
est peu encourageante puisque la Convention pour la 
prévention et la répression du terrorisme, qu~elle a élaborée 
en 1937, n'est jamais entrée en vigueur, faute d'un nombre 
suffisant de ratifications. Si J'on veut, cependant, faire une 
deuxième tentative dans ce sens, il faudrait auparavant 
procéder à une analyse assez approfondie des problèmes qui 
se posent, en ce quî concerne notamment la définition de la 
notion de terrorisme international, 11 est important en effet 
de donner à une convention éventuelle en la matière un 
champ d'application qui ne soit ni trop large ni trop 
restreint. La notîon de terrorisme întemational est non 
seulement vague, mais aussi complexe. Elle comprend en 
effet de nombreux éléments différents, et peut s'appliquer à 
un grand nombre de crimes de droit conunun qui, commis 
dans un but ou pour un motif particulier. peuvent être 
qualifiés d'actes de terrorisme internationaL Une conven
tion régissant le terrorisme international dans .son ensemble 
devrait donc s•appliquer à toute une gamme d'infractions de 
types différents, commises contre des personnes ou des 
biens, ou consistant à exposer d'autres personnes à un 
danger ou encore consistant en menaces d'actes qui, s'ils 
étaient accomplis. constitueraient des actes de terrorisme. Il 
faut se demander selon quel critère toutes ces infractions 
seraient qualifiées d'actes de terrorisme. A cette fin 1 la 
délégation suédoise estime qu'il conviendrait de tenir 

compte du but recherché par l'auteur de l'infraction ou des 
mobiles qui l'animent. Ce but ou ces mobiles devraient être 
de caractère politique et se rapporter à la situation politique 
d'un ou plusieurS pays particuliers. La formulation de ce 
critère sera sans doute très difficile et toute rédaction 
donnera forcément lieu à de grandes difficultés dtinte~~ 
prétation et d'application. Certes, l'identification des motifs 

1 Nations Unies, Recueil des Traitè~:, voL 75,_ 1950. No 973, 
p. 2a1. 
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politiques d'une infraction est délicate, ainsi que le re
connaît Je paragraphe 9 de l'étude préparée par Ie Secré· 
tariat (A/C.6/4!8 et Corr.J). Contrairement à la suggestion 
du Secrétariat, il ne saurait être question cependant de ne 
pas y avoir recours, car cela reviendrait à réaliser une 
coopération internationale dans le dom~e pénal en général 
et non pas dans le domaine du terrorisme en particulier. 

22. D s'agira ensuite de déterminer dans quel cas un acte 
de terrorisme revêt un caractère international. Selon la 
délégation suédoise, les actes qui doivent être considérés 
comme des actes de terrorisme international sont ceux qui, 
en raîson d'un conflit, sont commis sur Je territoire d~un 
pays tiers ou affectent d'une autre manière les intérêts d'un 
pays tiers. Dans ce cas, les intérêts d'un pays étranger au 
conflit sont en cause. Un cas typiqq,_~ serait celui d~un crime 
provoqué par les conditions intérieures du pays A commis 
sur le territoire du pays B. Mais il semble que l'on serait 
également en présence d'un acte de terrorisme international 
si le crime était commis dans le pays A contre un 
ressortissant du pays B. Dans ce cas, les intérêts de ce 
dernier pays seraient en cause. A cet égard, la délégation 
suédoise ne partage pas l'opinion exposée au paragraphe 6 
de l'étude du Secrétariat selon laquel!e la fuite de l'auteur 
d,un acte de terrorisme dans un autre pays que celui où 
1•acte a été commis suffit à donner à cet acte un caractère 
international. Le caractère international d'un acte de 
terrorisme ne doit pas résulter d'événements postérieurs à 
l'acte. 

23. La délégation suédoise pense donc qu'il n'est pas 
impossible de défmir de manlère satisfaisante la notion de 
terrorisme international, mais que cette définition serait 
très compliquée et prêterait à équivoque, et elle considère 
par ailleurs que le moment n'est pas encore venu de juger de 
J'opportunité et de l'utilité d'une convention qui régirait 
tous les aspects du terrorisme international, A son avis, l'on 
devrait toujours garder présent à l'esprit la première des 
solutions qu'elle a indiquées, qui consiste à développer la 
coopération internationale existant en la matière, en l'éten· 

dant à d)autres aspects particuliers du prob1ème. C*est ainsi 
que ron pourrait songer à établlr une réglementation 
internationale pour certaines catégories d'infractions partiw 
culiêrement graves, comme la prise d'otages, en vue 
d'obtenir des concessions d'un gouvernement ou d'une 
autre institution nationale ou internationale. ainsi que 
renvoi de lettres ou de paquets contenant des explosifs:. 
Cette méthode de casuiste présente des avantages. Ainsi, 
d'après les Conventions de La Haye et de Montréal, il n'est 
pas nécessaire de rechercher si un acte a été commis ou non 
dans un but ou pour des motifs politiques, toujours 
difficiles à détetminer, et il pourrait être préférable, au lieu 
de traiter du problème du terrorisme international dans son 
ensemble, de s•attacher à certains actes de violence indépen~ 
damment des mobiles qui les inspirent. 

24. Le terrorisme ne se limite pas à des actes de violence 
isolés; il s'étend aussi à la guerre modeme, qui utilise 
systématiquement des armes et des méthodes parti
culièrement cruelles. La Sixième Commission aura d'ailleurs 
la possibilité d'étudier ce problème à la session en cours, à 
l'occasion de l'examen de la question des droits de l'homme 
en période de conflit armé, à laquelle le Gouvernement 
suédois attache la plus grande importance. 

25. Le PRESIDENT indique que de nombreuses délé
gations ont souligné l'intérêt des déclarations que les 
ministres des affaires étrangères de plusieurs pays ont faites 
sur le terrorisme au cours du débat de l'Assemblée générale 
et il suggère de demander au Secrétariat d'établir un 
document contenant le texte de ces déclarations. 

26. M. MIMICA (Cbîli) propose de demander au Secré
tariat un document réunissant non seulement les déclarations 
des ministres des affaires étrangères sur le terrorisme,.mais 
aussi celles qu'ont faites sur cc sujet les chefs de délégation. 

n en est ainsi décidé. 

La. séance est levée à 13 heures, 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le tetTorisme international qtù met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes SOl.IO-jacentes des fonnes de terrorisme et d'actes 
de violence qtù ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qtù poussent 
certaines personnes à sacriîrer des vies humaines, y 
rompris la leur, pont tenter d'apporter des changements 
111dicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.l/Co!T.l, 
A/C.6/418 et COtT.l, A/C.6/L.8S0, A/C.6/L.8Sl, A/C.6/ 
L.866] 

1. M. PINTO (Sri Lanka) dit que son gouvernement est 
profondément préoccupé de la vague de violence qui déferle 
actuellement sur le monde et serait disposé à s~associer à 
toutes mesures équitables visant à éliminer cette violence et 
ses causes. Le Secrétaire général a montré qu'il était 
pleinement conscient de la complexité des questions mises 
en jeu. n n'existe pas de solutions faciles; la première 
difficulté est une difficulté de vocabulaire. L'expression 
40terrorisrne intemationaf' se prête à des interprétations 
subjectives et il importe de la défmir avant de pouvoir 
porter une condamnation. Il est révélateur qu'en anglais~ le 
mot "terrorisme" en est venu à désigner principalement le 
fait de gouverner par l'intimidation. Ce n'est pas là, 
sembl .. t·il, la réalité visée par Je point de l'ordre du jour. Le 
terrorisme est avant tout un moyen tectique et non pas 
simplement l'emploi de la violence. Il est défini comme une 
menace ou un emploi systématique de la violence en vue de 
briser la volonté de résistance de ceux contre qtù il est 
dirigé. Ses effets sont à la fois psychologiques et physiques. 
Le recours à la terreur dans le simple but d'un gain 
personnel est un acte réprimé par le droit de tous les pays 
sans exception. 

2. Ce que la Sixième Commission est appelée à examiner, 
ce sont des actes de terrorisme accomplis dans le but 
d'atteindre des objectifs politiques. En ce sens, l'acte de 
terrorisme a été décrit comme un acte symbolique risant à 
influer sur le comportement politique par des moyens 
sortant de la normale et impliquant l'emploi ou la menace 
de la violence. On peut opérer une distinction entre le 
terrorisme à des ftns d'agitation, auquel recourent ceux qui 
aspirent au pouvoir, et le terrorisme à des fms de répression, 
utilisé par ceux qui défendent le pouvoir. La question 
examinée porte sur le terrorisme à des: fins d'agitation. n 
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s'agit alors d'un moyen utilisé en dernier ressort, après que 
tous les recours politiques et juridiques ont été invoqués en 
vain. Ce type de terrorisme revêt deux formes. En premier 
lieu, l'action directe contre l'autorité de l'Etat ou de la 
classe dirigeante en vue de répandre la crainte et le 
désespoir ou d'obtenir les concessions recherchées; en 
deuxième lieu, l'action indirecte s'exprimant par des actes 
symboliques visant à mobiliser l'opinion publique et à 
amener des tiers susceptibles d'influer sur les hommes au 
pouvoir à exercer une pression suffisante pour qu'aient lieu 
les changements désirés. Sous s.a forme directe, le terrorisme 
à des fins d'agitation se manîfeste normalement à rmtérieur 
du territoire de l'Etat contre lequel il est dirigé. Les actes de 
terrorisme indirects ou symboliques sont souvent accomplis 
sur un territoire étranger. Ce sont ces derniers qui intéres
sent la Commission au premier chef. 

3. Si la Commission est appelée à examiner le problème, 
c'est pour l'unique raison que dans le cas où des éléments 
étrangers sont associés à l'acte de terrorisme - que ce soit 
par l'intennédîaire de celui qui le commet, de la victime ou 
de l'acte lui·même - racte de terrorisme revêt un caractère 
international. Cette forme de terrorisme est toujours 
inspirée de motivations politiques. L'objectif politique 
recherché peut être légitime et même Jouable et les 
motivations du terroriste tout à fait nobles. C'est pourquoi 
Pacte de terrorisme ne peut être considéré isolément du 
cadre social et politique dans lequel il surgit et il serait 
même tout à fait irréaliste de chercher à l'isoler de son 
contexte. 

4. Ce serait une erreur fondamentale que de confondre le 
terrorisme et la piraterie. La piraterie se caractérise par 
l'absence totale de l'appui d'un Etat et donc de motivations 
politiques. Sa stérilité même lui confère un statut proche de 
ce~ui d'un crime international que tous les Etats ont le droit 
et Je devoir de prévenir et de réprimer. Mais il est 
relativement facile d'attn'buer une motivation politique à 
un acte de piraterie et d'éviter ainsi qu'il tombe sous le 
coup des régies qui lui seraient normalement applicables. Le 
Secrétaire gênérallui~même a reconnu indirectement que le 
terrorisme et ses motifs doivent être considérés et jugés 
enserrible lorsqu'il a proclamé n'avoir aucune intention 
d'empiéter sur les principes énoncés par l'Assemblée géné
rale en ce qui concerne les peuples coloniaux et dépendants 
qui cherchent leur indépendance .. 

5. Le devoir d'un Etat de ne pas admettre que son 
territoire soit utilisé pour perpétrer des actes de terrorisme 
dirigés contre un autre Etat n'est qu'un aspect du devoir 
général de non~ingérence dans les affaires intérieures d'un 
autre Etat, qui trouve son expression dans le Panchaseekl 
les cinq pré<:eptes régissant les affaires internationales 
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auxquels le Sri lanka et bien d'autres pays asiatiques 
apportent leur adhésion. Mais l'accomplissement de œ 
devoir sera nuancé par la façon dont l'Etat concerné 
envisage toutes les circonstances d'un acte donné de 
terrorisme. Si un terroriste collabore avec l'Etat A pour le 
renversement du régime de l'Etat B, l'attitude de l'Etat A à 
l'égard du terroriste sera influencée par plusieurs facteurs 
concernant ledit régime, nofamment l'appui populaire dont 
il jouit, la manière dont il respecte les droits de l'homme et 
l'équité de son système judiciaire. L'attitude de l'Etat A à 
l'égard des activités du terroriste sera dictée par des 
jugements de valeurs extrêmement subjectifs. Cela semble 
exclure que l~on puisse normalement s'appuyer sur une 
règle de réciprocité; sauf dans les cas où les va1eurs 
professées par un groupe d'Etats sont très proches les unes 
des autres. Lorsque les Etats intéressés n~ont entre eux 
aucun système de valeurs commun, l'efficacité de l'un des 
ressorts les plus sOrs du droit international, à savoir la 
réciprocité, est amoindrie, sinon réduite à néant. 

6. En recherchant les moyens de freiner la poussée 
actuelle d'actes de terrorisme, la délégation du Sri Lanka 
préférerait que l"on commence par dégager les principes à 
l'égard desquels le mécanisme de la réciprocité a le plus de 
chances de jouer. n serait peut-être bon de se concentrer s:ur 
Je devoir qui incombe aux Etats de protéger les étrangers se 
trouvant sur leur territoire par tous les moyens appropriés 
aux circonstances ainsi que sur la responsabilité des Etats en 
cas de dommage causé aux étrangers plutôt que sur des 
questions pJus délicates relatives à la mise en jugement et au 
châtiment de l'auteur de J'infraction. Sur cette base, on 
pourrait reconnaître que les Etats sont spécialement tenus 
de protéger les ressortissants étrangers susceptibles de servir 
de cibles aux attaques terroristes pendant qu'ils se trouvent 
sur leur territoire ou à bord de leurs navires ou aéronefs. 
Cela mettrait en jeu tout l'appareil des moyens de pro· 
tection physique. La délégation du Sri Lanka estime que 
cette méthode, qui entraînerait dans certains cas l'obli
gation d'indemniser la victime. pourrait donner de bien 
meilleurs résultats que la conclusion d'accords inter· 
nationaux concernant le châtiment des terroristes, 

7. Cependant, les mesures qui sont actueilement le plus 
vivement préconisées traitent principalement de Parres
taUon et du châtiment de l'auteur de l'infraction. Elles sont 
fondées sur le principe uextradition ou châtimenf' dont 
J'efficacité dépendra de la mesure dans laquelle il consti· 
tuera ·un moyen de dissuasion. Le Sri Lanka pense que son 
effet de dissuasion sera minime car il est subordonné à la 
réalisation de deux conditions: certitude de l'exécutîon des 
obligations assumées et universalité d'application du prin
cipe. Etant donné que les actes de terrorisme seront 
inévitablement évalués de façon subjective à la lumière des 
motifs qui sont à leur origine, la façon dont le principe 
11extradition ou châtiment" sera appliqué, ne permettra pas 
d'atteindre un niveau d'efficacité acceptable; par ailleurs, 
comme la nature de l'engagement à prendre prête à 
controverse et vu l'attitude des Etats en général à l'égard de 
l'acceptation des engagements internationaux, il ne serait 
pas du tout réaliste d'espérer une application du principe 
qui soit proche de l'universalité. 

8. C'est pourquoi en recherchant des solutions à œs 
problèmes, il y aurait avantage à étudier les mesures de 

protection physique que les Etats pourraient être tenus de 
prendre, ainsi que d'autres mesures d'exécution que l'on 
pourrait admettre et enfm la question de l'indemnisation, 
plutôt qu'à élaborer des mécanismes juridiques complexes 
qui, malgré les bonnes intentions dont ils prooèdent, 
risquent d'être voués à l'échec. 

9. La complexité de ces questions est encore aggravée par 
le fait que le droit international n'a guère développé de 
princîpes se rapportant expressément aux aspects du terro
risme que la Comnùssion examine actuellement. n est 
indispensable de ne pas entreprendre d'étude sérieuse avant 
que les Etats aient eu l'occasion d'exprimer leurs opinions. 
La première mesure à prendre est donc de demander aux 
Etats de communîquer ceHes..ci. Le Gouvernement du Sri 
Lanka ne serait pas hostile en principe à 1a création, le 
moment venu, d'un comité spécial chargé d'étudier de 
façon approfondie le problème du terrorisme et de ses 
causes. à condition que cette idée soit acceptable à la 
majorité des membres de la Commission et que le mandat 
de ce comité soit satisfaisant. 

10. Il serait mal venu de la part des pays représentés à la 
Sixième Commission, dont beaucoup ont vu le jour grâce à 
des actes de violence que la socîété internationale aurait pu, 
à l'époque, qualifier d'actes de terrorisme, de condamner 
sur-le-champ et en faisant abstraction de leurs mobiles et de 
leurs causes des actes de violence qui sont l'arme ultime des 
opprimés. D'autre part, le Sri Lanka, qui est voué â ia 
phllosophie bouddhiste de la non-violence et de la charité, 
ne peut rester indifférent au moment où la violence 
internationale stintensifie. n s'oppose catégoriquement aux 
actes de violence et de terrorisme perpétrés, sur Je plan 
national et international, par des groupes ou des individus 
qui ne sont pas au courant des besoins et aspirations de la 
grande masse du peuple, et destinés à détruire des gouver~ 
nements respectueux de J'ordre et obéissant à des principes 
humains et démocratiques. 

11. La délégation du Sri Lanka ne partage pas le point de 
vue selon lequel la puissance de l'Organisation des Nations 
Unies sera déterminée par la façon dont elle réglera la 
question du terrorisme. 11 existe des questions beaucoup 
plus critiques qui peuvent servir de critères pour juger 
rorganisation. L'une de ces questions est l'application des 
décisions du Consei1 de sécurité concernant le maintien de 
la paix et de la sécurité dans les régions où continuent de 
sévir le colonialisme, le racisme et ragression. Une autre de 
ces questions est le veto au Conseil de sécurité qui paralyse 
la volonté de l'écrasante majorité des Etats. Une autre 
encore est la réduction de l'écart existant entre le niveau de 
vie des Membres les plus pauvres de l'Organisation el celui 
de ses membres les plus riches. Ce sont là les causes 
véritables de la violence et les racines de ce cancer qu'est le 
terrorisme. L'Organisation des Nations Unies doit se consa
crer à l'élimination de ces causes plutôt qu'à la répression 
de leurs manifestations physiques. Toul ce qu'elle peut faire 
à œl égard, c'est de progresser avec précaution dans le 
labyrinthe des aspirations et des intérêts nationaux. Comme 
c'est le cas pour les autres problèmes, l'Organisation ne peut 
aller plus vite que l'évolution des opinions de ses membres. 
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Lettre relative au point 80 de l'ordre du jour, en dote du 23 
septembre 1972 (A/C.6f4IJ), adressée par Je Président 
de l'Assemblée générale au Président de la Sixième 
UJmmission• (suite••) 

12. Le PRESIDENT annOJ. "' que lè Groupe de travail des 
publications juridiques reprendra ses travaux le 13 no-

• Publications et documentation de l'Organisation des Nations 
Unies: 

a} Rapport du Secrétaire général; 
b)Rapport du Comité consultatif pour les questions adminill-' 

tratives et bud!}étaires. 

** Reprl~ des débat$ de la l3S3ème séance. 

vembre 1972. Il rappelle que plusieurs paragraphes du 
document A/C.6/L.862 ont fait l'objet de commentaires de 
la part des délégations soviétique et espagnole. S'il n'y a pas 
d'objectiont le Présîdent considérera que; conformément à 
sa pratique habituelle, la Commission décide d'inviter les 
représentants de l'Espagne et de l'Union soviétique à 
participer aux travaux du Groupe de travail lors dé 
l'examen des paragraphes en question, 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à J 6 heures. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous-jacentes des fonnes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont lenr origine dans la misère, les 
déeepdons, les griefs et le désespoir et qui poussent 
cel1llines personnes à saeriî~e~: des vies humaines, y 
compris la leur, pour !enter d'apporter des chaogements 
radicsux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.l/Cotr.l, 
A/C.6/418 et Cotr.l, A/C.6/L.8SO, A/C.6/L.8Sl, A/C.6/ 
L.866, A/C.6/L867) 

l. M. SETIE CAM ARA (Brésil) félicite le Président de 
son rapport (A/C.6/L866), qui constitue une base pour une 
action concrète. La délégation brésilienne se réserve le droit 
de commenter ce rapport en temps opportun et elle se 
contentera pour l 1instant de faire que1ques observations 
d'ordre général. 

2. La délégation brésilienne se félicite de la décision de 
l'Assemblée générale d'inscrire la question en cours d'exa
men à son ordre du jour. La délégation brésilienne a, en 
effet, appuyé les efforts faits par le Secrétaire général pour 
porter le problème du terrorisme à l'attention de l' Assem· 
blée générale, et eUe est convaincue que le Bureau a bien 
fait de confier à la Sixième Commission l'examen de cette 
question. Tout d'abord, la Sixième Commission est à même 
d'examiner la question du point de vue technique en 
écartant ses aspects politiques et passionnels. En deuxième 
lieu, la Sixième Commission a déjà traité à la session en 
cours de la question connexe de la protection des agents 
diplomatiques, faisant l'objet du chapitre III du rapport de 
la Commission du droit international (CD!) sur les travaux 
de sa vingt-quatrième session (A/8710 et Add. 1 et 2). 

3. Au cours des cinq ou six dernières années, il y a eu, 
partout dans le monde, toute une série d'actes de violence 
commis, au nom d~idées politiques ou autres, contre des 
victimes innocentes, et l'Organisation des Nations Unies ne 
peut plus méconnaitre cet état de choses. Mais il faut 
également. lorsqu~on traite du terrorisme 1 essayer de tirer 
les leçons du passé. En effet, bien qu'il n'ait jamais atteint 
auparavant les proportions alannantes actueUes, Je terro~ 
risme a une longue histoire, et plusieurs tentatives ont été 
faites en vue de le réprimer, notamment en Belgique, où 
l'on a adopté ,,, 1856 une disposition suivant laquelle 
J'assassînat rr un chef d'Etat étranger ou d'un membre de sa 
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famille ne devait pas être considéré comme un crime 
politique. La Société des Nations a bien .conclu en 1937 une 
convention en la matière~ mais celle~cî n'a jamais été ratifiée 
en raison des hostilités de la seconde guerre mondiale. 
L'Organisation des Nations Unies ne doit pas cependant se 
laisser décourager par ces échecs. Elle a d'ailleurs déjà 
conclu des conventions visant des infractions détermînées, 
comme les Conventions de La Haye et de Montréal en ce 
qui concerne le détournement d'avions et d'autres actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile. La CD! 
a d'autre part élaboré un projet d'articles sur la question de 
la protection des agents diplomatiques et l'on ne peut 
remettre plus longtemps l'élaboration d'une convention 
générale contre le terrorisme. 

4. Ce quî constitue le caractère particulièrement odieux 
des actes de terrorisme et les rend condamnables aux yeux 
de l'humanité tout entière, est l'absence de lien entre les 
auteurs de ces actes et leurs victimes, que le hasard seul a pu 
mettre sur leur chemin. On ne saurait donc justifier le 
terrorisme sous prétexte qu'il sert une noble cause ni 
souscrire à la thèse selon laquelle la subversion terroriste est 
le fruit de l'injustice sociale ou de la pauvreté d'une société 
donnée. 

263 

5. La délégation brésilienne s'estime particulièrement 
qualiflée pour discuter des moyens de combattre le pro
blème du terrorisme en raison du fait que le Brésil a connu 
récemment une irruption d1actes de violence contraires à 
toutes ses traditions. n y a eu notamment quatre cas bien 
connus d'enlèvements de diplomates, au cours desquels le 
Gouvernement brésilien a fait passer la vie et la sécurité des 
victimes avant toute autre considération. En plusieurs 
occasions, ce sont des Brésiliens ayant reçu pour mission:de 
protéger des diplomates étrangers qui ont perdu la vie et 
non les personr . ~ visées par les attentats. Aucun gouverw 
nement n'est .4,é aussi loin pour assurer la protection de 
représentants étrangers, quoique, compte tenu de la pra
tique récente des Etats, la délégation brésilienne n'est pas 
sûre que son gouvernement pourra continuer à agir de la 
sorte. 

6. L'expérience de son pays a amené la délégation 
brésilîenne à appuyer toute action internationale contre le 
terroriame dans son ensemble, car elle ne pense pas que des 
mesures visant seulement à assurer la protection des agents 
diplomatiques puissent constituer une solution satisfaisante 
du problème. C~est ainsi qu'au cours de la troisième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Etats américains, 1a ·1iélégation brésilienne, aprês avoir 
appuyé un projet de convention qui abordait ce problème 
dans son ensemble~ a refusé, ainsi qu'un certain nombre 
d'autres pays latill(}oaméricains, d'approuver l'instrument de 
portée limitée qui a été finalement adopté en février 1971, 
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et qui n'a été signé que par 13 pays et n'a été ratifié par 
aucun. 

7. En tant que membre de la CD!, M. Sette Câmara s'est 
opposé à de nombreuses reprises à ce qu'on limite le champ 
d'application du projet d'articles sur la question de la 
protection des agents diplomatiques et il a accepté de faire 
partie du Groupe de travail qui a été créé par la CD! pour 
élaborer le premier projet sur cette question, étant entendu 
que le projet ne de-vait être qu'une première étape pour 
réprimer le terrorisme en général. 

8. Il appartient maîntennant à la Sixième Commission 
d'essayer de donner à la communauté internationale un 
instrument utile et pratique qui lui permette d'éliminer le 
terrorisme. Il oonvient, à cet égard, de se baser sur 
l'expérience de la cm loraqu'elle a élaboré le projet 
d'articles précité. La cm a alors adopté, grâce surtout aux 
suggestions du représentant de l'Union soviétique, qui a 
aussi participé activement aux travaux du Groupe de travail, 
une méthode réaliste pour étudier la question, en évitant 
notamment de s'embrouiller avec des définitions théoriques 
et en ne traitant que de faits concrets. Quelques·uns des 
points principaux du projet de la CD! pourraient éclairer la 
Sixième Commission dans ses travaux sur la question 
considérée. Tout d'abord, il y a lieu de prévoir, en termes 
très clairs, ainsi que le fait l'article 5 du projet de la CD! 
(voir A/8710, chap.lll, sect. B) l'obligation générale de 
poursuivre ou d'extrader le coupable. Cette obligation, 
formulée en termes catégoriques, permettrait d'éviter que 
les terroristes bénéficient de droit d'asile territorial. S'il 
convient, en effet, de continuer de respecter le droit d'asile, 
ainsi qu*il est de tradition en Amérique latine, il ne saurait 
être question de l'étendre à des criminels dont la conscience 
mondiale réclame le châtiment et d'encourager aînsi )e 
terrorisme. Le deuxième point consisterait à abandonner 
l'exception des crimes politiques pour ce qui est de 
l'extradition des auteurs d'actes de terrorisme, ainsi qu'il 
résulte de l'article 2 du projet de la CD!. Il ne s'agit pas là 
dTailleurs d'une nouveauté en droit international, et on a 
déjà essayé d~écarter dans ce domaine la distinctJon 
traditionnelle entre i~înfraction politique et l'infraction de 
droit commun, dans des cas déterminés, comme le montre 
J'exemple précité de la Belgique. D'autres points du projet 
d'articles de la CDI devraient encore guider Ja Sixième 
Commission, en ce qui concerne notamment robligation 
d~entraide et de coopération entre les E-tats pour ce qui est 
de punir les coupables, les dispositions prévoyant des peines 
sévères et la disposition suivant laquelle la prescription 
légale en matière de délai pour intenter J'action pénale doit 
être celle qui est prévue pour les infractions )es plus graves. 
Tout en estimant que le projet d'articles de la CD! est une 
base objective et réaliste pour traiter de l'ensemble du 
problème du terrorisme, la délégation brésilienne est prête 
cependant à étudier toute suggestion pouvant être présentée 
au cours du débat. 

9. La délégation brésilienne souligne que l'Organisation 
des Nations Unies doit, si elle veut éviter qu'un coup fatal 
ne soit porté à son prestige, s'efforcer de mettre fln à la 
perpétration des crimes odieux que sont les actes de 
terrorisme. 

l O. M. LONCAR (Yougoslavie) dit que le terrorisme 
întemational est devenu un problème d'une urgence consi
dérable, tant dans les relations entre de nombreux pays que 
dans les relations .internationales dans leur ensemble. C'est 
donc à juste titre que l'Organisation des Nations Unies a 
décidé d'examîner cette question et les causes qui en sont à 
la base dès la session en cours, malgré la complexité du 
problème. 

11. Le débat général de l'Assemblée générale a fait une 
très large place à la question considérée. Différentes 
opinions ont été émises en ce qui concerne son caractère et 
ses causes, mais la plupart des délégations ont été d~accord 
pour estimer que le problème est lié aux relations inter~ 
nationales dans leur ensemble, qu~il y a lieu de l'examiner 
dans ce contexte et qu'il faut enfin essayer de le résoudre 
grâce à l'action commune de la communauté internationale. 

12. Afin de pouvoir assurer la coopération nécessaire pour 
prendre des mesures communes à cet effet, il faut qu'il y ait 
un rapprochement de vues en ce qui concerne surtout 
ridentification des aspects du terrorisme international qui 
portent le plus directement atteinte aux relations entre 
Etats souverains et indépendants qui ne sont pas en état de 
guerre. Il faut également souligner la position commune, 
exprimée par la très grande majorité des Etats Membres, à 
l'égard du terrorisme de masse perpétré contre des peuples 
entiers, comme c'est le cas de la domination coloniale en 
Afrique, de Foccupation de territoires arabes au Moyen~ 
Orient et de l'agression en Indochine. 

13. Le détournement d'avions de pays non belligérants, la 
prise d'otages innocents. l'enlèvement de diplomates, les 
attaques comnûses contre les missions diplomatiques et, de 
manière générale, la mise en danger de vies innocentes, ainsi 
que l'installation d'organisations terroristes sur les terri~ 
toires de pays tiers en vue de saper la paix intérieure et la 
stabilité d'Etats avec lesquels ces pays ne sont pas en guerre 
constituent incontestablement des actes de terrorisme et de 
banditisme international. Il est indispensable que tous les 
pays s'entendent pour combattre de tels actes, confor
mément aux règles élémentaires qui devraient gouverner les 
relations entre Etats souverains, en vue de la réalisation 
d'une coexistence pacifique de tous les peuples. 

14. Les causes du problème.· sont manifestement mut~ 
tiples, mais il convient d'appeler l'attention sur l'une des 
plus évidentes d'entre elles, qui s~est manifestée après la 
seconde guerre mondiale, mais qui continue encore à 
encourager certaines formes de terrorisme. Après leur 
défaite, beaucoup d'éléments fascistes ont trouvé refuge 
dans différents pays. L'opposition que les milieux poli
tiques réactionnaires de ces pays, qui y étaient parfois 
d•ailleurs au pouvoir; n'ont cessé de manifester envers tout 
changement révolutionnalre et toute aspiration progressiste, 
a été un facteur décisif qui a pennis aux survîvants fascistes 
d'organiser des activJtés terroristes à l'encontre d•autres 
pays, et notamment de la Yougoslavie, dans le but 
d•entraver la coopération entre Etats souverains et Je 
processus général de détente. 

15. Il convient de souligner la différence entre le terra· 
risme et d'autres formes de violence. Le progrès de l'histoire 
entraîne l'éHmination de la violence dans les relations entre 
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les peuples. Toutefois, aussi longtemps que la violence, 
t'oppression et l'exploitation se poursuivent, elles conti
nueront d'entraîner à leur encontre des réactions de 
violence. La résistance à la terreur n'est cependant pas du 
terrorisme. La lutte de libération contre le colonialisme est 
légitime, puisqu'elle se fonde sur le droit des peuples à 
l'autodétermination et qu'elle fait partie des efforts effec· 
tués en vue de la paix et du progrès universels. 

16. n existe d~autres actes de violence, résultant de 
circonstances historiques particulières qui, dans un contexte 
progressiste, ne peuvent être justifiés ni par la logique ni par 
la morale. Ces actes concernent, d'abord, le terrorisme 
individuel, excepté lorsqu'il découle directement de l'état 
de guerre, comme, par exemple, dans le cas d'un peuple 
luttant pour sa liberté contre des agresseurs ou des 
occupants. Les actes de terrorisme individuels, en vertu 
desquels des individus en arrivent à terrorîser Jes masses, 
tendent ainsi à se substituer à la lutte des masses. 

17. La Yougoslavie n'a pas de peine à faire une distinction 
entre le terrorisme et la lutte légitime de libération 
nationale, en raison de son expérience propre, car elle a eu à 
lutter pour sa libération natiollale, son indépendance et 
}~instauration d'une société socialîste fondée sur l'auto~ 
gestion et en raison aussi de sa position de pays non aligné. 
Dans un passé plus récent; la Yougoslavie a été fréquem
ment l'objet d'actes de terrorisme de la part d'éléments 
fascistes vaincus. C'est ainsi que la Yougoslavie a eu à 
souffrir des formes du terrorisme les plus extrêmes, allant 
d'attaques perpétrées contre ses missions à l'étranJér, y 
compris l'assassinat d'un ambassadeur, le dépôt de bombes 
dans des lieux publics sur son propre territoire et l'infù· 
tration en Yougoslavie de groupes terroristes entraînés et 
pourvus d'armements modernes. Ces actes continuent 
d'avoir cours grâce à t~aide que reçoivent des organisations 
et des particuliers, dont l1actîvité est dirigée contre le 
système et l'intégrité territoriale de la Yougoslavie, et en 
raison de l'absence de mesures à J'encontre de ceux qui 
commettent des actes de terrorisme contre les mîssions 
diplomatiques. Le Gouvernement yougoslave a souligné, 
sans résu1tat, l'incompatibilité de ces activités avec les 
obligations internationales des pays où elles ont lieu et il a 
signalé à ces pays le danger croissant que de telles activités 
représentaient pour la sécurité de leurs citoyens et de leurs 
institutions. 

18. Si l'on veut arriver à mettre fin à cette situation, il 
convient d'adopter des critères uniformes, dont l'absence ne 
peut que porter atteinte à la crédibilité des déclarations 
hostiles au terrorisme. L'absence de règles de droits 
international pour traiter du terrorisme de façon concrète 
ainsi que l'absence de définitions juridiques du terrorisme 
international sont des lacunes qu'il faut combler sans plus 
tarder. La communauté internationale a cependant déjà pris 
partiellement des mesures pour réprimer certaines manifes
tations de terrorisme, dans le cas par exemple de détour· 
nements d~avions, comme dans les Conventions de Tokyo, 
de La Haye et de Montréal, que la Yougoslavie a déjà 
ratifiées pour sa part. La délégation yougoslave approuve, à 
cet égard, l'idée selon laquelle l'Assemblée générale devrait 
lancer un appel à tous les Etats pour qu'ils ratifient ces 
conventions et toutes les conventions pertinentes afrn d'en 
rendre l'application universelle. 

19. En ce qui concerne les mesures restant à prendre, la 
délégation yougoslave estime qu'il faut tenir compte des 
considérations suivantes, Premièrementt il n'y a pas de 
doute que l'action entreprise est à long terme et qu'il faut 
donc déjà décider, au stade actuel, que la question du 
terrorisme doît 11gurer à l'ordre du jour de la vingt-huitième 
session de l'Assemblée générale. 

20. Deuxièmement, l'Assemblée générale devrait inviter 
tous les Etats à faire part, dans un délai déterminé, de leurs 
idées en ce quî concerne la définition de la notion de 
terrorisme, les sanctions internationales qu'ils souhai
teraient voir appliquer ou qu'ils considèrent indispensables 
et les mesures qu~ils ont eux-mêmes !~intention de prendre. 

21. Troisièmement, en ce qui concerné le projet de 
convention présenté par les Etats-Unis (A/C.6/L.850), la 
délégation yougoslave estime qu'on en est actueHement au 
stade inîtial de rétude du contexte juridique de la questionJ 
exigeant une analyse complète et détaillée à laquelle tous 
les Etats doivent prendre part, en vue d~élaborer une 
définition qui soit largement acceptable et qui permette de 
prendre des mesures efficaces pour prévenir et réprimer les 
actes de terrorisme international. 

22. Quatrièmement, il existe différentes opinions en ce 
qui concerne la procédure à suivre pour examiner la 
question dans son ensemble, et à ltégard notanunent de 
J'éventuelle création d'un comité spéciaL Tout en compre
nant les arguments de ceux qui estiment qu'il faut différer 
la création de cet organe jusqu'à la vingt-huitième session de 
l'Assemblée générale afin de disposer des réponses des 
gouvernements et avoir ainsi une idée plus claire des 
possibilités d'action éventuelles, la délégation yougoslave 
estime que l'on peut dès à présent essayer de définir la 
procédure à suivre. 

23. Cinquièmement, la délégation yougoslave estime qu'il 
est possible de définir, sous forme d'une résolution large~ 
ment acceptable, la position que la Sixième Commission 
entend adopter dans l'immédiat. jusqu'à la vingt~huitième 
session de l'Assemblée générale, non seulement afm d'assu· 
rer la poursuite de J'examen de cette question mais 
davantage encore pour accorder une place plus importante 
aux mesures înternationales visant à combattre les actes de 
violence, d'intimidation et de chantage et, en particulier, Jes 
actes qui constituent des menaces à la paix et à la vie de la 
population civile dans divers pays. 

24. La délégation yougoslave se déclare convaincue que 
toutes les conditions sont d'ores et déjà réunies pour 
intensifier la coopération internationale sur la base des 
règles généralement acceptées régissant les relations ami· 
cales entre Etats souverains et indépendants. 

25. M. BENNETT (Etats-Unis d'Amérique) déclare que le 
problème du terrorisme est d~une urgence immédiate. La 
violence est de plus en plus répandue et elle est presque 
devenue un sport spectaculaire. La question à l'examen 
offre à la Sixième Commission l'occasion de prendre des 
mesures efficaces pour protéger les droits de l'homme · 
contre les attejptes de la violence internationale. Cèlle·ci 
n'est pas ümltée à certaines régions géographiques ni 
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exclusivement utilisée au service de certaines causes polî
tiques. Pour s'en persuader, il suffit de dresser la Uste des 
incidents survenus depuis l'ouverture de l'Assemblée géné
rale : un diplomate arabe assassiné à Rome, un employé des 
postes de New York blessé par une bombe piégée postée en 
Malaisie, un avion détourné du Mexique sur Cuba, un autre 
avion détourné de Turquie sur la Bulgarie, une tentative de 
détournement d'avion au Japon~ un postiert un secrétaire et 
un garçon de bureau blessés à Beyrouth par des colis piégés, 
trois personnes blessées en Ubye par un colis posté à 
Belgrade, un agent de sécurité d'un aéroport blessé au Caire 
par une lettre piégée, des lettres piégées postées à 
Amsterdam, New Dellù, Belgrade, Singapour, Bombay et en 
Malaisie, à destination des pays les plus divers. Oltte sombre 
énumération montre que nul n'a plus désormais l'assurance 
de se trouver hors du cercle infernal de la violence. Comme 
le Secrétaire d'Etat américain aux affaires étrangéres, M. 
W. P. Rogers, l'a dit devant l'Assemblée générale (2038ème 
séance plénière), il s~agit de savoir si les moyens vulnérables 
de communicatica internationale les avions et le courrier, 
les relations diplomatiques et les rencontres internationales 
~ pourront continuer de fonctionner normalement et de 
jouer leur rôle de rapprochement entre les nations et les 
peuples. Tous ceux à qui cet état de choses tient à cœur ont 
intérêt à ce que des mesures décisives soient prises en vue de 
réprimer ces actes démentiels de terrorisme. 

26. n s'agit donc d'un problème qui ne devrait pas être 
une cause de division entre les membres de la Commission, 
car tous sont également concernés par ie problème. A ceux 
qui craindraient que des mesures contre le terrorisme 
international ne portent atteinte au droît à rauto
déterntination, M. Bennett tient à dire que les Etats-Unis 
qui eux-mêmes sont nés d'une lutte pour l'indépendance et 
qui ont activement participé à rélaboration de la Décla~ 
ration relative aux principes du droit întemational touchant 
les relations amicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies~ qui consacre 
le droit à l'autodétermination, ne souscriront jamais à une 
mesure susceptible de compromettre ce droit. 

27. Il s'agit donc d'établir les distinctions raisonnables quî 
permettront, tout en protégeant le droit à J'auto· 
détermination. d'enrayer l'épidémie de violence qui menace 
les fondements mêmes de l'ordre international et les droits 
les plus fondamentaux. A cet égard, M. Bennett tient à faire 
observer, en réponse aux observations du représentant de 
l'Arabie Saoudite (1355ème séance) que s'il est vrai que 
George Wasbington a été un rebelle, et un rebelle qui a 
brillamment réussi, il n'a cependant pas détourné le bateau 
sur lequel il a traversé le Delaware et n'a pas mis en danger 
]a vie d'innocents. Cette précision n'est pas sans importance 
du point de vue de la question à l'examen. 

28. L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de 
l'aviation civile internationale ont pris des mesures impor
tantes pour protéger raviation civile contre les menaces et 
les attaques dont elle est l'objet. n a été reconnu que ces 
attaques menacent ]a vie d~un grand nombre d~1nnocents et 
la structure même de la société. Etant donné l'extrême 
gravité de tels actes, les mesures qui ont été adoptées l'ont 
été sans qu'on prenne en considération les motifs qui les 
inspirent. Il s'agit d'assurer la stricte application des 
résolutions 2551 (XXIV) et 2645 (XXV) de l'Assemblée 

générale, ainsi que des Conventions de Tokyo, de La Haye 
et de Montréal. 

29. L'Organisation des Nations Unies a également re
connu le caractère inadmissible des menaces ou des attaques 
dirigées contre des diplomates et autres personnes jouissant 
d~une protection internationale. Ses travaux sur ce point 
s'achèveront, â la vingt~huitièrne session de l' AssembJée 
générale, par la conclusion d'une convention en la matière. 

30. Le Gouvernement des Etats-Unis estime qu'il faut 
s'attaquer au problème urgent que pose le fait que certains 
groupes privés ont de plus en plus tendance à exporter leurs 
conflits dans des pays qui n'y ont aucune part. L'ONU doit 
exprimer la volonté de la communauté internationale en 
condamnant sans ambiguïté les actes de terrorisme et en 
prenant les mesures de prévention qui s'imposent. Il est 
évidemment nécessaire de prendre des mesures sur le plan 
national et d'établir une coopération entre les Etats. La 
délégation des Etat&-Unis considère qu'il faudrait en outre 
élaborer une convention internationale et que le meüleur 
moyen d~y parvenir serait de convoquer rapidement une 
conférence de plénipotentiaires. A cet effet, elle a soumis 
un projet de convention pour la prévention et la répression 
de certains actes de terrorisme international (A/C.6/L.850). 
Ce texte ne prétend pas apporter une solution définitive au 
problème. mais il cherche à parer aux manifestations de 
violence les plus graves. tout en tenant compte des 
aspirations des peuples qui cherchent à se libérer du statut 
coloniaL Le projet ne cherche pas à définir abstraitement le 
terrorisme ni à viser tous les actes susceptibles d~être 
qualifiés d'actes de terrorisme. C'est une fonction tradition· 
nelle du droit international que de chercher à contenir la 
violence dans les limites les plus étroites possibles lorsqu•i1 
apparaît impossible de l'éliminer complètement. Le projet 
de convention ne traite donc que des actes criminels ]es plus 
graves : assassinat. dommages corporels graves ou enlè~ 
vement. De tels actes ne tombent sous le coup du projet de 
convention que lorsqu'ils satisfont à chacune des quatre 
conditions énoncées dans le projet. 

31. En premier lieu, J'acte doit être accompli ou produire 
ses effets hors du terri:oire d'un Etatdont l'auteur présumé 
de l'infraction est ressortissant. Cette preuûère condition 
laisse donc à chaque Etat l'entière responsabilité du 
maintien de rordre à l'intérieur de son territoire. On a 
insinué que le but de cette condition serait d'éviter 
d'imposer des restrictions aux gouvernements. Pour apaiser 
les craintes à cet égard, il suffit de rappeler les dispositions 
de la Déclaration unive!Selle des droits de l'homme et des 
Conventions de Genève de 1949, et de considérer ce que 
cette condition apporte de positif. 

32. La deuxième condition est que l'acte doit être 
accompli ou produire ses effets hors du territoire de l'Etat 
contre lequel l'acte est dirigé. Le projet ne concerne donc 
pas les conflits se déroulant à l'intérieur d'un Etat et dirigés 
contre cet Etat, même si des non~ressortissants participent à 
ce conflit, ce dernier point étant régi par les dispositions de 
la Déclaration sur les relations amicales entre les Etats. 
Cette condition souffre cependant une exception, dans le 
cas où l'acte est sciemment dirigé contre les ressortissants 
d'un autre Etat. par exemple dans le cas d'une attaque 
armée se déroulant dans le hall d'un aéroport international. 
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33. La troisième condition vise à exclure les actes commis 
par ou contre des militaires, dont la conduite est régie par 
les Conventions de Genève de 1949. Cette condition tend à 
limiter l'application de la convention proposée. à des actes 
commis par des groupes irréguliers ou des particuliers isolés 
contre des personnes innocentes. 

34. La quatrième condition est que l'acte ait pour objet 
de porter atteinte aux intérèts ou d'obtenir des concessions 
d'un Etat ou d'une organisation internationale, ce qui 
distingue le terrorisme international des crimes ordinaires 
tombant sous le coup du droit pénal des Etats. 

35. n convient de souligner que ces quatre conditions 
doivent être réunies pour que la convention soit applicable. 
Bien que son champ d'application soit limité avec précision, 
le projet de convention couvrirait la plupart des actes de 
terrorisme international qui ont été commis ces dernières 
années. Son texte est en harmonîe avec la Déclaration sur 
les relations amicales : il n'est pas applicable aux actes 
accomplis pour répondre aux emplois de la force visant à 
faire obstacle à l'exercice des droits reconnus dans la 
Déclaration. Il convient en outre de noter que le projet de 
convention est subordonné aux conventions plus spécia* 
Usées relatives à la protection des diplomates ou aux 
attaques contre l'aviation civile. Le projet s'est délibé· 
rément centré sur les actes de terrorisme qui représentent 
actuellement la menace la plus gravé et qui, paradoxa· 
lement, ont été souvent négligés. Evidemment, le carac· 
tère limité du projet n'iroplique pas que les actes qui n'y 
sont pas visés sont considérés comme licites. 

36. Les mesures préventives et répressives prévues dans le 
projet sont sensiblement les mémes que celles qui sont 
énoncées dans les Conventions de La Haye et de Montréal. 
Les Etats parties seraient tenus de prévoir des peines sévères 
pour les actes visés et de poursuivre ou d'extrader les 
coupables. Le principe fondamental du non-refoulement 
serait ainsi entièrement respecté. 

37. Les Etats-Unis reconnaissent la nécessité d'étudier les 
causes profondes qui amènent les hommes et les nations à 
recourir à des actes désespérés de violence. La meilleure 
manière de mettre un terme au terrorisme international 
serait de résoudre tous les conflits internationaux par des 
moyens pacifiques et d'éliminer la pauvreté el tous les 
autres fléaux sociaux. Les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies doivent intensifier leurs efforts en ce 
sens, comme ils s'y sont engagés aux termes de la Charte. 
Cependant, la détermination et l'élimination des causes du 
terrorisme ne pourront se faire que lentement et il n'est pas 
possible de rester dans l'inaction en attendant d'avoir 
trouvé un remède à tous les maux. Personne ne refuse les 
soins d'un médecin sous prétexte que les causes de sa 
maladie n'ont pas été entièrement élucidées. De même, 
aucun Etat n'hésite à réprimer le meurtre, même s'il nta pas 
élinùné toutes les sources d'injustices ou déterminé toutes 
les causes de la violence. 

38. La Convention pour la prévention et la répression du 
terrorisme, élaborée en 1937 par la Société des Nations, 
définissait les actes de terrorisme au sens Je plus large, ne 
distinguant pas entre conflit civil et conflit international, ni 
entre ces conflits et leurs effets sur des Etats tiers; elle n'a 

pas été ratifiée par un seul Etat. En revanche, dans leur 
projet de convention, les Etats-Unis, parallèlement aux 
instruments déjà élaborés en vue de la protection de 
l'aviation civile et des diplomates, ont cherché à isoler dans 
chaque cas les menaces précises affectant la communauté 
internationale dans son ensemble que tous peuvent recon
naître comme telles, indépendamment de l'idéologie ou des 
affinités. Le projet des Etats-Unis ne prétend pas à lui seul 
mettre le monde à l'abri ile la violence, mais si l'Assemblée 
générale n'agit pas dans le sens indiqué, elle ne fera 
qu'encourager l'anarchie, la violence et la terreur. L'opinion 
mondiale est indignée par les attaques toujours plus 
fréquentes contre les moyens de transport et de commu
nication et par le nombre croissant de victimes. Des mesures 
seront prises sur le plan international d'une manière ou 
d'une autre. Ainsi les associations de pilotes et les orga. 
nisations syndicales ont l'intention d'agir en revendiquant la 
légitime défense. Toutefois, des mesures prises par des 
groupes d'Etats ou d'organisation privées risquent en fait de 
porter atteinte à la délicate structure des moyens de 
communication et de transport modernes et même aux 
efforts déployés depuis longtemps en vue de construire dans 
l'ordre le droit international. C'est donc bien à l'ensemble 
de la communauté internationale dans le cadre de l'Orga· 
nisation des Nations Unies qu'il incombe d'assumer un rôle 
directeur en rapport avec une question aussi importante que 
la protection de vies innocentes contre les effets de la 
violence internationale, question assez importante pour que 
92 représentants d'Etats souverains l'aient mentionnée 
devant l'Assemblée générale. Dans l'une des déclarations les 
plus remarquées du débat général de la session en cours, le 
Ministre des affaires étrangères de Singapour a déploré 
(2060ème séance plénière) que les puissances, petites et 
grandes, au lieu de chercher des solutions pratiques aux 
problèmes difficiles que l'ONU doit résoudre, se livrent aux 
polémiques et aux effets rhétoriques, ce qui risque de 
réduire l'ONU à l'insignifiance. 

39. La délégation des Etats-Unis estime que le projet de 
résolution A/C.6/L.851, qu'elle a mis au point pour 
appuyer l'initiative du Secrétaire général, fournit un cadre 
utile et suggère une procédure efficace dans la recherche de 
solutions au rroblème urgent de la violence internationale. 
Il ne sera pas aisé de mettre au point une résolution 
conciliant la vaste gamme d'opinions diverses. Toutefois, il 
faut espérer que la manière dont la Sixième Commission 
aura traité de cette question permettra à l'ONU de 
démontrer qu'elle est en mesure de s'attaquer de façon 
efficace à un grave problème qui a des répercussions dans le 
monde entier. M. Bennett souhaite que la rhétorique ne 
l'emporte pas sur le simple devoir d'humanité et le droit de 
l'individu à la süreté de sa personne. 

40. M. CASTILLO ARRIOLA (Guatemala) dit que sa 
délégation a voté pour l'inscription de la question du 
terrorisme international à l'ordre du jour de la vingt· 
septième session de l'Assemblée générale, car elle est 
convaincue que l'ONU doit se préoccuper de résoudre ce 
problème grave et complexe, qui représente une menace 
pour ta paix et Ja sécurité internationales. n convient 
d'entreprendre l'étude du terrorisme et la recherche des 
solutions dans une perspective ouverte et en y englobant 
l'étude des causes sous-jacentes. Etant donné la eomplexité . 
et la gravité du problème, il faut être très prudent dans le ' 
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choix de la procédure qui permettra Je mieux d'en traiter. A 
c.et égard, la délégation guatémaltèque rend hommage aux 
efforts du Président de la Sixième Commission qui, grâce à 
de très larges consultations, est parvenu à détenni.ner Jes 
questions clefs qu'il convient d'examîner dans une atmos~ 
phère objective et aussi peu politisée que possible. L'Orga
nisation doit chercher à prendre des mesures efficaces et 
immédiates, recueillant J'approbation générale, et éviter de 
formuler des déclarations inefficaces ou d'élaborer des 
instruments intemation"aux qui n'entrent jamais en vigueur 
parce qu'ils ne répondent pas aux intérêts et aux préocx:upa
tions des Etats Membres. 

41. La Société des Nations a déjà eu à se préoccuper du 
terrorisme et a élaboré une convention en la matière. Cette 
convention est aujourd'hui dépassée du fait que le terro
risme a considérablement évolué depuis 1937. 

42. Les actes dirigés contre les chefs d'Etat et de gouver· 
nement et les personnes ayant droit à une protection inter~ 
nationale, qui constituent la première catégorie d~actes de 
terrorisme réprimés par la Convention de Genève de 1937, 
vont faire J'objet d'une convention spéciale. En ce qui 
concerne les autres formes du terrorisme international, il est 
bien évident qu'il convient également d'entreprendre un 
travail de mise à jour en fonction de la situation actuelle 
pour garantir une coopération internationale efficace en vue 
de la prévention et de la répression de telles infractions. 

43. Il est vrai qu'en un sens le terrorisme n'est pas un 
phénomène nouveau. Ce qui est nouveau, par contre, c~est 
que des organisations se sont constituées pour préparer et 
exécuter des actes criminels dans le dessein délibéré de 
semer la panique, le désordre et la terreur dans la société et 
d'en détruire ainsi la cohésion. Ce qui est nouveau 
également, c'est le danger croissant que représente le 
terrorisme international en raison des moyens inhumains 
qu'il emploie. Ùl monde civilisé constate avec inquiétude 
que les actes de terrorisme ne sont plus des faits isolés, mais 
l'œuvre d'une organisation internationale qui déploie ses 
activités de manière coordonnée à !~intérieur de grandes 
zones géographiques où elle s'attaque également à l'indi· 
vidu, à la société, à rEtat et à la communauté inter~ 
nationale. 

44. Certes, l'Etat a depuis toujours le devoir essentiel de 
maintenir l'ordre sur son territoire. Mais il est des actes qui, 
tout en demeurant des crimes de droit commun au regard de 
la législation interne, portent atteinte à des biens juridiques 
'appartenant à d•autres Etats ou à la communauté inter~ 
nationale et appellent, de ce fait, l'instauration d'une 
coopération internationale en vue d'en asurer )a prévention 
et la répression. 

45. Certaines infractions, notamment celles qui portent 
atteinte à la sécurité de J'aviation civile, ont fait l'objet de 
conventions particulières. Par ailleurs, la CD! a mis en 
chantier un projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité' qui condamnait le terrorisme et 
envisageait de réprilner le fait d'avoir suscité. favorisé ou 
toléré des activités visant à créer la terreur sur le territoire 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, neut~ième 
session, Supplément No 9, chap. III. 

d'un autre Etat. Mais ce projet de code a été abandonné et 
il est peu probable qu'il vienne apporter une solution au 
problème du terrorisme dans un proche avenir. La Décla
ration relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopératiott entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies constitue une 
base sur laquelle les Etats peuvent déterminer leur conduite. 
Mais la délégation guatémaltèque estime que la prévention 
et la répression des activités crîmine11es du terrorisme 
exigent en outre la coopération active des Etats et la mise 
en œuvre d'une juridiction internationale. Sur le continent 
américain, le Guatemala est l'un des pays qui a le plus 
souffert des conséquences de la violence qui sévit actuel
lement; ce qui lui permet de parler avec une certaine 
autorité des procédures les plus propres à surmonter la dure 
épreuve que traverse rhumanité. 

46. Depuis quelques années, la plupart des pays d' Amé
rique subissent une vague de terrorisme qui les a amenés, 
lors de la première session extraordinaire de rAssemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains en 1970, à 
condamner énergiquement )es actes de terrorisme, à décla
rer que ceux~ci constituaient des crimes de droit commun et 
à charger le Comité juridique interaméricain d'élaborer un 
projet de convention sur les actes de terrorisme susceptibles 
d'avoir des répercussions sur les relations internationales. 
Cet instrument instaure une coopération entre les Etats 
contractants en vue de prévenir les actes de terrorisme, 
spécialement la séquestration. le meurtre et les autres 
attentats contre la vie et l'intégrité des personnes à l)égard 
desquelles l'Etat a le devoir d'assurer une protection 
spéciale en vertu du droit international. Bien qu'elle ait été 
signée par 13 Etats, cette convention n'a pas encore été 
ratifiée. Il faut reconnaître qu,eUe répond aux besoins 
d'une organisation régionale qui a ses caractéristiques 
propres et il vaudrait sans doute mieux que l'Assemblée 
générale, au lieu de recommander aux Etats d'adhérer à la 
Convention de I'OAS, envisage l'élaboration d'un ins
trument distinct de portée plus universelle. 

47. La délégation guatémaltêque tient à présenter quel· 
ques brèves observations sur 1es "points de gravité,. mis en 
valeur par le Président de la Commission dans son rapport 
(A/C.6/L866). Elle appuiera tout projet de résolution par 
lequel l'Assemblée générale : condamnerait les actes de 
terrorisme parce qu'ils compromettent les relations interM 
nationales, la paix et la sécurité intérieure ou extérieure des 
Etats et qu'ils portent atteinte aux droits fondamentaux; 
déciderait d'inscrire la question à l'ordre du jour de sa 
vingt-huitième session; inviterait les Etats Membres à 
prendre, à l'écheUe nationale, des mesures contre le 
terrorisme; chargerait un comité d'experts de déterminer 
avec précision les causes sous~jacentes des activités terro
ristes ain&i que les mesures propres à les faire disparaître; 
chargerait la Commission du droit international de préparert 
à la lumière des conventions existantes en la matière, un 
projet de convention susceptible d'être unanimement ac
cepté; qui vise avant tout à instaurer une coopération 
internationale ~n vue d'éliminer le germe de destruction qui 
menace la civilisation mondiale. 

48. Par ailleurs, sans remettre en question la légitimité de 
la lutte des peuples d'Afrique australe pour leur indé· 
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pendance 1 on ne peut transposer la situation qui règne sur 
ces territoires dans des Etats dont la population détermine 
régulièrement son destin, conformément à leurs dispositions 
constitutionnelles. Dans les pays de représentation démo
cratique comme le Guatemala, le peuple exerce son libre 
choix lors des élections et il n'est pas concevable qu'on 
prenne prétexte du droit â l'autodétermination pour opérer 
un changement de gouvernement par la lutte violente. 

49. M. ZOTIADIS (Grèce) note que les actes de terro· 
risme se multiplient avec des conséquences de plus en plus 
graves -victimes innocentes, atteintes aux communications 
aériennes et aux relations diplomatiques. Vaccroissement 
du terrorisme international crée également des situations 
susceptibles de menacer la paix internationale. Il faut se 
féliciter de ce que le Secrétaire général ait pris l'initiative 
d'attirer l'attention sur cette question et de ce que 
l'Assemblée généra1e l'ait inscrite à son ordre du jour, car 
l'ONU ne saurait fermer les yeux sur une situation qui 
menace la structure même de l'ordre juridique inter
national. I.es consultations menées par Je Président de la 
Commission et l'étude préparée par le Secrétariat 
(A/C.6/418 et Corr.l) constituent pour la Commission une 
base utile de travail. 

50. La prévention et la répression du terrorisme inter
national sont une affaire délicate tant du point de vue 
politique que juridique. Les causes sous-jacentes du terro
risme méritent d'être étudiées de manière approfondie, 
sinon il ne sera pas possible de combattre ce fléau avec 
succès. Il est certain que la misère, les déceptions, les griefs 
et le désespoir poussent certaines perSonnes à sacrifier des 
vies humaines, y compris la leur, pour tenter d'apporter des 
changements radicaux, mais il est également vrai que de 
nombreux actes de violence ne sont pas de nature politique 
ou idéologique. Quelle que soit leur cause, les actes de 
terrorisme sont incompatibles avec la nature même de 
l?ordre juridique internationaL D'autre part, des séries 
d'actes de ce genre ne constituent pas un phénomêne isolé 
et doivent être considértes dans le cadre de graves pro
blèmes internationaux qui n'ont malheureusement pas 
encore trouvé de solution. 0 est évident que les causes des 
actes de terrorisme ne sont pas faciles à éliminer, mals la 
nécessité urgente d'empêcher l'usage de Ia terreur contre 
des innocents ne peut être dissociée de la nêcessîté de 
trouver des solutions à quelques~uns au moins des pro· 
blèmes politiques qui causent le terrorisme. 

51. Pour commencer, il convient de mettre au point une 
définition généralement acceptée des actes de terrorisme 
reconnus en tant que délits relevant d'une compétence 
universelle. A la lunùère des travaux des conférences 
internationales pour l'unification· du droit pénal, la délé
gation grecque propose que soient dêclarés crimes inter~ 
nationaux 1es actes de terrorisme tels que les meurtres, les 
enlèvements et )es autres infractions graves commises contre 
des civils innocents ou contre des biens dans un Etat 
étranger, aux fins de porter préjudice à un Etat ou de le 
contraindre à des concessions. Il ne fait pas de doute que le 
point à l'ordre du jour exclut l'examen d'activités qui 
relèvent de la compétence interne des Etats. 

52. L'examen des récents actes de violence montre que le 
terrorisme international revêt diverses formes. Du point de 

vue territorial, il y a acw de terrorisme international 
lorsqu'un acte causé par la situation existant dans un Etat 
est comnùs sur le territoire, sur un navire ou dans un avion 
d'un autre Etat. Du point de rue de la nationalité, il y a 
acte de terrorisme international lorsque. soit i*auteur, soît la 
victime, It,est pas un ressortissant de l'Etat où ltacte est 
commis ou lorsque l'auteur s'est enfui dans un autre Etat. 
Indépendamment de ces deux critères, un acte de terro~ 
risme, pour être qualifié d'international, doit également 
constituer une vîolation des normes juridiques inter~ 

nationales. Toutefois, si l'on juge un acte sur la base des 
valeurs généralement reconnues par la communauté inter~ 
nationale comme étant dignes d'être protégées, un acte de 
terrorisme devient international lorsqu'il porte atteinte au 
droit à la sûreté de la personne, tel qu'il est proclamé dans 
la Déclaration universelle des droits de l'homme. Enfin, un 
acte de terrorîsme prend une portée internationale dans la 
mesure où la nécessité d'une action concertée de la part de 
la communauté internationale est reconnue. 

53. Pour ce qui est des actes de terrorisme politique, la 
délégation grecque estime, conformément à un principe de 
droit pénal international, que les actes de terrorisme 
constituent un délit de droit communj quels qu'en soient 
les motifs, M. Zotiadis rappelle à cet égard les travaux des 
conférences internationales pour runification du droit 
pénal et la Convention sur ce même sujet, signée à 
Washington en 1971. La pratique internationale récente, 
telle qu'elle est dégagée dans l'étude du Secrétariat, montre 
également que l'on a tendance à exclure les actes de 
terrorisme et autres délits graves de la catégorie des 
infractions politiques ne donnant pas lieu à l'extradition. 

54. La délégation grecque estime, d'autre part, qu'il n'y a 
pas de lien entre le terrorisme international et l'application 
du principe de la libre détermination. La violence exercée 
sans discrimination par des terroristes contre des victimes 
innocentes n'a rien à voir avec les efforts honorables 
déployés par un peuple pour se libérer. Toutefois, ces 
efforts ne doivent pas porter atteinte à d'autres principes 
tout aussi fondamentaux énoncés dans la Charte et dans 
d'autres déclarations internationales régissant les relations 
amicales entre les Etats ainsi que dans les lois humanitaires 
applicables dans les conflits armés. Ce sont ces normes-là du 
droit international qui devraient être appliquées pour 
prévenir le terrorisme. 

55. Les mesures que peuvent prendre les Etats pour se 
défendre sont à la fois d'ordre national et international. A 
l'échelon national, les Etats ont déjà l'obligation, selon le 
droit international actuel, de prendre toutes les mesures 
nécessaires dans le cadre de leur juridiction interne pour 
prévenir les actes de terrorisme international et pour 
s'abstenir d'encourager de tels actes dans un autre Etat. A 
l'échelon international, la coopération pourrait être ren
forcée de diverses manières. En premier lieu, tous les Etats 
doivent être instammènt priés de devenir parties aux 
Conventions de Tokyo, de La Haye et de Montréal relatives 
à la sécurité de l'avia'tion civile internationale. Ces conven~ 
tîons, qui représentent un grand pas en avant, ont toutefois 
dès déficiences. Ainsi, au lieu de laisser le choix à l'Etat 
d'extrader l'auteur ou de le punir lui-même; i1 faudrait 
prévojr que le coupable sera obligatoirement puni par tout 
Etat sous la juridiction duquel ü tombe. Ces cpnventions ne 
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prévoient pas non plus dt sanctions juridique•lotsque leurs 
dispositions ne sont pas respectées. Pour y remédier, il 
faudrait lier directement les accords aériens bilatéraux aux 
conventions de l'Organisation de l'aviation civile inter· 
nationale relatives aux détournements d'avions. Un nouveau 
rtraité pourrait prévoir la suspension de tout service aérien 
vers les pays qui ne punissent pas ou n'extradent pas les 
pirates de l'air. Quant au projet d'articles préparé par la CDI 
pour la protection des diplomates, il fournit une bonne base 
l'our une convention internationale en la matière. Toutes 
ces conventions toutefois sont de nature spécialisée et il 
serait probablement souhaitable que la Commission envi· 
sage la mise au point d'une convention unique pour la 
prévention et la répression du terrorisme international en 
général. Cette tâche pourrait être confiée à un comité 
spécial qui étudierait les mesures à prendre contre le 
terrorisme et étudierait ses causes sous-jacentes. La conven .. 
tion envisagée ne sera efficace que si~ pour la punition des 
actes de terrorisme affectant des innocents et des Etats 
tiers, elle impute la responsabilité à l'individu, sur la base 
d'une compétence universelle reconnue par tous les Etats. 
En outre. les Etats devraient prévoir des échanges d'infor-

mations sur le terrorisme international par l'intermédiaire 
de l'Interpol; cette organisation a voté dernièrement à 
l'unanintité une résolution condamnant les actes de terro
risme international et réorganisant le mécanisme destiné à le 
combattre. La délégation grecque appuiera tout projet de 
résolution visant à développer la coopération internationale 
en vue de protéger la communauté mondiale contre les 
actes de terrorisme international qui menacent les valeurs 
essentielles et la structure même de l'ordre juridique 
international. 

56. M. ARITA QUI~ONEZ (Honduras) signale que dans 
la compilation préparée par le Secrétariat (A/C.6/L.867)les 
pages 120 à 123 du texte espagnol contiennent une 
déclaration qui n'émane pas du Ministre des affaires 
étrangères du Honduras. La déclaration du Ministre est 
uniquement le texte qui figure au bas de la page 1!9. 

57. La PRESIDENT dit que le Secrétariat corrigera cette 
erreur. 

La séance est levée a 17 h 40, 
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Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les tibertés fondamentales, et étude des 
causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certsines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.I/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l, A/C.6/L.850, A/C.6/L.851, 
A/C.6/L.866, A/C.6/L.867] 

1. M. BAROODY (Arabie Saoudite), exerçant son droit 
de réponse, dit que certaines allusions faites par le 
représentant des Etats~Unis, lors de la séance précédente, à 
son intervention de la 135Sème séance semblent avoir 
donné l'impression erronée que certains Arabes, Africains 
ou Sud·Amérîcains approuvaient les actes de terrorisme 
commis par des individus luttant pour leur droit à l~aut{}
détermination ou pour leur retour dans leur patrie. Cette 
interprétation, bien que certainement involontaire, a mal
heureusement été retenue par certains milieux de la presse 
américaine. M. Baroody demande au représentant des 
Etats-Unis d'essayer à l'avenir de couper court aux inter
prétations erronées de ce genre, même sî1 étant donné le 
principe de la liberté de la presse, il lui est difficile 
d'empêcher les journaux de faire paraître des comptes 
rendus faux ou calomnieux, Ce genre de propagande et 
d'altération des faits ne contribue pas à la dignité des 
Nations Unies. 

2. Au cas où ses observations précédentes auraient été mal 
interprétées, M. Baroody répète qu'il condamne le terro· 
risme et croit que, pour l'éliminer, il est essentiel d'en 
déterminer les causes sous-jacentes. Sa délégation appuierait 
toute convention destinée à prévenir le terrorisme} qui 
pourrait être mise en application. Malheureusement, Je 
problème ne peut être résolu par la simple adoption 
d'instruments juridiques. Toute convention future devra 
être d'une portée assez large pour viser tous les actes de 
terrorisme, ou du moins Je plus grand nombre. 

3. M. Baroody explique qu'en parlant de George 
Waslùngton comme d'un rebelle consacré par l'histoire, il a 
voulu dire que, comme Jeanne d 1Arc; Washington avait été 
un rebelle avant de devenir un héros national. U n'entendait 

271 

SIXIÈMI! i:OMMISSION, 13588 

SÉANCE 

Mardi 14 rwvembre 1972, 
à 10h50 

NEW YORK 

pas que ses remarques constituent un encouragement pour 
qui que ce soit à adopter des méthodes terroristes dans la 
lutte pour l'indépendance nationale. M. Baroody convient 
que le terrorisme est une menace pour tous. 

4. Les terroristes qui luttent pour l'autodétermination ou 
pom leur retour dans leur patrie ne se tiennent géné-
ralement pas responsables de leurs actions devant un 
gouvernement quelconque, et ils auraient d'ailleurs peu de 
chances de parvenir à leur but s'ils acceptaient une telle 
responsabilité. Dans une te1le situation, lorsque des hommes 
estiment que les Nations Unies. n'ont pas réussi à leur rendre 
justice, ils rendent la justice par leurs propres moyens. C'est 
un fait qu'il faut prendre en considération si l'on veut 
qu'une convention éventuelle sur le terrorisme soit utile. 

S. M. Baroody ajoute que le représentant des Etats-Unis 
n'a pa·· répondu à la question qu'il avait soulevée au sujet 
des actes de terrorisme commis en état de guerre déclarée 
ou non déclarée. Il explique qu'il a simplement fait une 
distinction entre le terrorisme extra4erritorial et le terro
risme intérieur, en disant que les actes commis par ou 
contre les membres des forces armées font déjà l'objet des 
Conventions de Genève de 1949. Mais la question est de 
savoir si ces conventions sont respectées. Bien qu'interdit 
par une convention internationale, le napalm est aujour~ 
d'hui utilisé conune arme de guerre en Extrême~Orient et 
dans d'autres parties du monde~ et. tandis que la Première 
Commission de l'Assemblée générale discute de questions 
telles que le non-emploi de la force et le désarmement 
mondial, des armes meurtrières sont utilisées pour massa· 
crer des înnocents. 

6. Le représentant des Etats--Unis a fait valoir qu'un 
malade n'attend pas pour se soigner que toutes les causes de 
sa maladie soient parfaitement connues. Mais il n'y a pas 
d'analogie possible avec Je terrorisme. car les causes du 
terrorisme sont connues. Il y a 25 ans que œrtains peuples 
réclament justice aux Nations Unies et que les grandes 
puissances, choisissant d'ignorer leurs demandes. four
nissent des armes pour supprimer leurs mouvements. Si ces 
peuples ont entrepris de rendre justice par leurs propres 
moyens~ les raisons en sont bien connues. Les actes de 
violence commis par les combattants de la liberté - ou, 
comme certains voudraient les appeler, les "terroristes~~ 
sont en nombre infinitésimal, oomparés avec les actes de 
violence perpétrés dans les conflits organisés. 

7. Les actes commis au cours de certaines guerres sont 
pratiquement équivalents à un génocide; et peut-on dire que 
les individus mutilés par le napalm ou contraints à la famine 
par l'usage des défoliants ne sont pas victimes du terro· 
risme ? Encore le sort des combattants est-il pire que les 
souffrances encourues par les civils, 

A/C.6/SR.l358 
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8. Il est faux de ne vouloir terùr compte que des 
combattants de la liberté, comme s'ils étalent les principaux 
auteurs des actes de terrorisme. M. Baroody dit avoir lu 
que, sur 31 détournements d~avîon exécutés aux Etats--Unis, 
90 p. 100 l'avalent été en vue d'obten;, une rançon. Dans le 
monde entier sévissent la frustration, la misère et les autres 
plaies sociales, telles que la drogue. Guérir la société 
contempo1àine de ses maux est une tâche qui incombe aux 
grandes puissances, et en particulier aux cinq membres 
permanents du Conseil de sécurité, dont trop souvent les 
actions sont inspîrées par l'opportunisme et non pas par le 
sens du devoir. L'accumulation d'armes sufÎlSantes pour 
annihiler l'humanité entière pourrait à bon droit être traitée 
d'acte de terrorisme. Toutes les nations du monde1 tous les 
gouvernements et tous les dirigeants politiques, et les 
grandes puissances en premier, doivent assumer leurs 
responsabilités envers les peuples du monde et les géné· 
rations futures. 

9. Il ne suffira pas que les gouvernements ouvrent un 
débat académique sur la prévention du terrorisme. Avant 
qu'une convention puisse être rédigée, les causes du 
terrorisme doivent être étudiées de façon circonstanciée, et 
chaque Etat doit prendre les mesures provisoires qui sont en 
son pouvoir. Il ne faut pas oublier cependant qu'une 
organisation aussi hautement spécialisée que le FBI n'a pas 
réussi jusqu'à présent à mettre fin aux détournements 
d'avion commis par des déséquilibrés, parce que ces derniers 
sont insensibles aux mesures de dissuasion et ne peuvent 
agir autrement que de la façon dont précisément ils 
agissent. Les hommes qui combattent pour leur droit à 
rautodétermination sont eux aussi des hommes poussés par 
une idée rt.xe, cherchant dans plusieurs cas à s,ériger en 
martyrs. 

10. L'élimination du terrorisme est une tâche hercu~ 

léenne, mais elle est possible si les grandes puissances font 
l'effort nécessaire. 

M Jacovides (Chypre), vice·président, prend la prési
dence. 

11. M. ALVAREZ TABfO (Cuba) dit que, dans la plupart 
des systèmes de droit criminel, le terrorisme est un crime ou 
un délit dont la gravité tient aux moyens utilisés pour le 
commettre. En outre, dans la plupart des systèmes, on tient 
compte de la nature du crime telle qu'elle ressort des motifs 
qui l'ont inspiré, etle terrorisme est considéré, selon les cas, 
soit comme un crime politique, soit comme un crime de 
droit commun. Mais la notion de terrorisme devient de nos 
jours sans cesse plus complexe et plus variée, et il y a une 
nette tendance à identifier le terrorisme avec la violence 
révolutionnaire et à le déclarer illégitime. C'est oublier 
œpendant que l'humanité est pa!Venue à un stade où les 
mouvements de libération nationale se répandent dans le 
monde entier et où les peuples sounùs à l'impérialisme, au 
colonialisme, au néo·colonialisme ou à la dîscrimination 
raciale secouent le joug de l'exploitation et de l'oppression. 
En même temps, ces mouvements sont combattus par des 
méthodes qui modifient de façon substantielle les hypo· 
thèses sur lesquelles le droit humanitaire international 
reposait jusqu'à présent. Ainsi, si Pon veut assurer le 
développement progressif de ce secteur du droit 
international, il faut voir la réalité en face. 

12. Tous les peuples aspirent à vivre en paix; mals la paix 
ne peut être respectée que si elie est une paix universelle, et 
non pas une paix famélique et vide de toute garantie pour le 
droit fondamental des peuples à la souveraineté~ à l'indé~ 
pendance, à l'întégrîté territoriale et à l'autodétermination. 
Il y a des valeurs plus élevées que la paix à tout prix. D'où 
la nécessité de reconnaître le droit des peuples opprimés et 
exploités à recourir à la violence révolutionnaire pour 
établir la paix dans l'indépendance et la liberté. 

13. Les mouvements de libération ont chacun leur propre 
logique et leur propre organisation. Démunis de moyens 
techniques, la guérilla est leur meilleure méthode de 
combat, tandis que la stratégie antiguérilla utilise la 
technologie la plus avancée contre les héroïques guérilleros 
et les populations civiles qui leur viennent en aide. 
Inexorablement, cette stratégie conduit à une attaque 
générale contre les malheureuses nations opprimées, mals 
celles-ci, comme le· montre éloquemment l" exemple du 
Viet-Nam, sont capables non seulement de résister et de 
combattre jusqu)à la mort, mals de lutter jusqu'à la victoire. 

14. Alors même que cette stratégie .inhumaine est appli
quée en Indochine et dans d'autres parties du monde, 1a 
Sixième Commission se réunit pour établir en hàte une 
définition du prétendu terrorisme international qui ne 
tiendrait compte que d'un seul côté de la médaille, en 
ignorant les aspects les plus immoraux et les plus odieux du 
problème. En même temps, on s'efforce de provoquer sur le 
plan international une réaction d'ordre répressif corres
pondant aux intérêts égoïstes de certains Etats. 

15. L'idéal de la justice mondiale semble encore bien 
lointaîn, car les profondes différences entre les dispositions 
pénales de pays même voisins, et les difficultés de la 
procédure crinùnelle. en font une doctrine théoriquement 
insoutenable et pratiquement inapplicable. Dans une com· 
munauté internationale où règnent encore la subordination 
et l'oppression~ les princîpes de solidarité entre les nations 
ne sont que des expressions vides de sens, Les principes sur 
lesquels l'Orgarùsation des Nations Urùes a été fondée, et 
notamment les principes de l'égalité souveraine des Etats et 
du droit des peuples de disposer librement d'eux·mêmes, 
demandent la coordination des relations internationales, et 
non pas la soumission du plus faible au plus fort. Le droit 
criminel d'aujourd"hui ne saurait donc être autre chose que 
la manîfestatiqn de la volonté de chaque peuple considéré 
indivîduellement, exprimée pat l'intermédiaire des organes 
suprêmes de l'Etat. Mais la question se pose de savoir 
comment assurer ie châtiment du coupable lorsque celui-ci 
ne se trouve plus dans le pays où il a commis son crime ou 
lorsque le crime a été cornnûs à l'étranger et de savoir 
comment réagir aux d~lits relevant du droit international. 

16. On considêre généralement que les dispositions de la 
loi nationale relatives aux linùtes géographiques de l'appli
cation du droit pénal font partie du droit pénal inter
national. La délégation cubaine estime toutefois qu'il est 
incorrect de classer dans le droit pénal international l'étude 
de questions au sujet desquelles les lois nationales de 
différents pays donnent des solutions divergentes et qui 
mettent parfois en jeu la notion d'extra4erritorlalité. Dans 
l'état actuel des relations entre Etats, le droit pénal 
international est le résultat d'efforts d1élaboration uni~ 
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latéraux. fi existe autant de législations que d'Etats désireux 
de réglementer leurS relations avec d'autres pays au point de 
vue du droit pénal. 

17. Le jour viendra sans doute où l'on arrivera à un 
accord universel sur la répartition des compétences en 
matière criminelle; maist tant que la communauté inter· 
nationale manifestera 1e désîr de transformer des critères 
unilatéraux en une doctrine généralement admise, il sera 
utopique de vouloir élaborer un droit pénal international 
juste et équilibré, et la délégation cubaine rejette catégo
riquement toute tentative visant à formuler un droit fondé 
sur de tels critères. 

18. La première Conférence internationale pour J'unifi· 
cation du droit pénal. qui s'est tenue à Varsovie en 
novembre 1927, avait été réunie pour établir des formules 
types qui devaient être adoptées par les Etats. En ce qui 
concernait les délits relevant du droit international, le point 
de vue qui avait triomphé était que, quel que lut le droit du 
lieu où le délit avait été commis et la nationalité du 
délinquant, il fallait punir les personnes qui s'étaient 
rendues coupables à l'étranger de l'un des délits suivants : 
piraterie, contrefaçon de monnaies, billets de banque ou 
autres effets publics, traite des esclaves; traite des femmes 
et des enfants, trafic de stupéfiants, trafic de publications 
obscènes, utilisation intentionnel1e de moyens pouvant 
compromettre la sécurité publique. ·on avait proposé un 
système répressif universel pour la prévention et le châ
timent de ces délits. Las tribunaux de tous les Etats 
auraient été compétents pour juger tout individu ayant 
commis un de ces délits dans un pays quelconque. En tant 
que représentant de la conununauté internationale, chaque 
Etat aurait eu le droit et le devoir de châtier ceux qui 
prenaient part à la perpétration de l'un quelconque de ces 
délits, quel que fût Pendroit où il avait été commis. On 
avait ainsi établi le principe de l'extra-territorialité dans les 
cas présentant incontestablement un caractère inter~ 

national. 

19. Il existe assurément des formes de déünquance 
internationale auxquelles devraient correspondre certaines 
formes de répression internationale. Si chaque Etat appli· 
quait ce principe et pouvait être certain que les pays 
étrangers réprimeront les délits portant atteinte à ses 
intérêts, on pourrait envisager sérieusement d'élaborer un 
véritable droit pénal international. Mais l'expérience dé~ 
montre que cela est fort peu probable. 

20. La piraterie, per exemple, a été qualifiée de délit 
international par excellence. On a affirmé depuis des temps 
immémoriaux que les pirates étaient les ennemis de 
J'humanité. Pourtant, Je 10 octobre 1972, dans les eaux 
mêmes où la piraterie a acquis sa triste réputation, deux 
bàteaux de pêche cubains ont été abordés et coulés par des 
pirates entraînés et armés aux Etats~Unis. Le pays de refuge 

les Etats-Urus d'Amérique ~ ont·ils poursuivi ces pirates 
instruits par la CIA " 

21. Tout Etat a le droit d'assurer sa paix et sa sécuritét 
mais non pas aux dépens d'un autre Etat. Cette conception 
impérialiste de la sécurité internationale ne peut être 
transformée en norme généralement acceptée~ car l'histoire 
l'a condamnée. Cuba entend que sa population vive dans un 

climat de paix, de sécurité et de coopération internationale, 
et désire donc résoudre le problème débattu. Mais la paix et 
la sécurité sont indivisibles. Les actes qu'on a proposé 
d'inclure dans le concept vague de terrorisme international 
doivent être examinés dans le contexte général des évé-
nements plus graves dont ils sont la conséquence. On 
demande à chaque Etat de prendre des mesures législativea 
approprîées pour protéger des vies humaines innocentes, 
mais on veut ignorer le fait que la piraterie et le terrorisme 
se manifestent sous plusieurs formes. n ne serait pas 
rationnel d'accepter des solutions unilatérales pour la 
répression de certains actes d'un caractère înternatîonal 
douteux, tout en excluant d~autres actes qui ne sont pas 
moins criminels et qui lèsent les intérêts vitaux de petits 
pays ou de groupes qui combattent pour la libération de 
leur patrie. Le climat de violence provoqué par une 
politique criminelle qui cherche à juguler certains mouve-
ments de libération, coupables du .. crime" de vouloir 
défendre leurs droits nationaux fondamentaux) a engendré 
de nouvelles manifestations de violence et~ dans un tel 
climat, la seule solution convenable est l'adoption d'un 
ensemble cohérent de mesures visant à éliminer les causes 
du mal. 

22. Cuba est soumis à un blocus. On a essayé d'écraser ce 
pays parce qu'il a décidé de suivre sa propre voie en 
refusant toute ingérence étrangère. La seule coopération 
.internationale que connaissent les Cubains est ceiJe qui est 
fondée sur les principes de réciprocité et de justice. Pays 
socialiste, Cuba a un sens développé de l'internationalisme. 
Mais î1 est absurde d'attendre du Gouvernement cubain 
qu'il engage des poursuites à l'occasion de cert.Unes 
manifestations de violence tout en reconnaissant implici· 
tement aux impérialistes le droit de commettre des actes de 
piraterie contre le pays dont il a la charge. Ce paradoxe 
donne à penser quten l'état actuel des relations entre Etats 
toute formulation du droit pénal international ne peut être 
que le résultat d~une préparation insuffisante, partielle et 
inappropriée. 

23. La délégation cubaine pense que même les délits qui 
ont une portée internationale et qui constituent un danger 
mondial ne sont pas des crimes internationaux, lorsqu'il est 
possible à chaque Etat de les pourSuivre aux termes de sa 
propre législation. De tels délits ne relèvent pas vérita· 
blement du droit pénal international, mais constituent un 
autre cas où le principe de l'extrawterritorialité doit s'ajouter 
aux principes qui régissent l'application territoriale des lois 
pénates. 

24. Dès avant la seconde guerre mondiale, on avait voulu 
définir le terrorisme comme un délit international. On avait 
même proposé d'instituer une juridiction universelle. Toutew 
foîs~ après la guerre, d'autres formes de véritables délits 
internationaux se sont manîfestées, y compris les: crimes 
contre la paix, les crimes de guerre et les crimes contre 
l'humanité et le génocide, et la question du terrorisme est 
passée à l'arrière-plan. 

25. A la première Conférence internationale pour l'un.ifiw 
cation du droit pénalj tenue à Varsovie en 1927, le 
terrorisme avait été classé parmi les délits de portée 
internationale. On avait ensuite examiné cette question à la 
Conférence de Bruxelles de 1930, à la Conférence de Paris 
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de 1931 et à !a Conférence de Madrid de 1933. Chaque fois, 
la question qui avait soulevé les plus vives controverses avait 
été celle du motif. La France avait insisté sur le fait que, s'il 
n'était pas tenu compte du motif, la définition risquerait 
d'englober le terrorisme politique, ce à quoi elle s'opposait, 
ne pouvant accepter l'extradition obligatoire des terroristes 
politiques. 

26. L'assassinat du Roi de Yougoslavie et du Ministre 
français des affaires étrangères, en 1934, avait modifié 
certaines attitudes vis·à~vis du terrorisme. La Société des 
Nations avait été saisie de la question, et Pierre Laval avait 
présenté un mémorandum extrêmement réactionnaire 
visant expressément à éliminer le terrorisme politique. 

27. A la sixième Conférence Îlltemationale pour l'unifi~ 
cation du droit pénal, à Copenhague en 1935, la question 
du terrorisme était déjà fixée dans ses grandes lignes. 

28. La Conférence qui s'est tenue en novembre 1937 à 
Genève, sous les auspices de la Société des Nations, a conclu 
la Convention pour la prévention et la répression du 
terrorisme (voir A/C.6/418 et Corr.l, annexe 1). A l'ar· 
ticle 1, les actes de terrorisme sont définis comme des '"faits 
criminels dirigés contre un Etat et dont le but ou la nature 
est de provoquer la terreur chez des personnalités déter
minées, des groupes de personnes ou dans le public". 
L'article 2 énumère les actes qui doivent être cons:idérês 
comme infractions criminelles s'ils constituent des actes de 
terrorisme au sens de l'article premier. L'article 8 traite des 
conditions de l'extradition; et l'article 10 énonce les 
conditions imposant l'obligation de poursuivre et de punir 
les étrangers se trouvant sur le territoire d'une haute partie 
contractante qui ont commis à l'étranger les actes visés aux 
articles 2 et 3. Les Etats n'ont pas accueilli favorablement la 
Convention qui a été classée dans les archives des docu
ments oubliés. 

29. A la fin dela seconde guerre mondiale, les horreurs du 
nazisme et du fas<:isme ont conduit à l'élaboration d~îng.. 
truments pour la prévention et la répression des crimes de 
guerre perpétrés par les hitlériens allemands et les mill· 
taristes japonais. En fait,ltOrganisation des Nation& Unies a 
été créée précisément pour empêcher le retour de tels actes.. 
Mais la période qui a vu la création de l'Organisation est 
aussi celle qui a vu naître la deuxième guerre d'Indochine. 
Si l'on veut que l'expression "terrorisme international" ait 
vraiment un sens. il est indispensable de se référer aux 
événements survenus en Asie du Sud-Est au cours des 10 
dernières années. 

30. Au Viet·Nam, aucune règle morale ou juridique n'est 
venue restreindre l'usage des armes et des méthodes de 
combat mises en œuvre contre une société sous-développée 
et décentralisée. La "vietnamisationn a semé la mort et la 
terreur et a chassé des centaines de milliers de paysans dans 
de misérables bidonvilles urbains et dans les "camps de 
pacification", mettant en danger rexistence même du 
peup)e vietnamien. C1est une guerre où il n'y a pas de front 
et où tout peut devenir objectif militaire. Après 18 ans de 
terrorisme, les agresseurs n'ont réussi ni à détruire le 
mouvement révolutionnaire ni à affermir le régime de 
Saigon. Mais les destructior.s ont fait du Viet-Nam du Sud 

--------------------
un pays que les Vietnamiens eux-mêmes ont peine à 
reconnaître. 

31. Comment prétendre établir une comparaison entre les 
événements de Munich et les massacres comme celui de 
Song My ou le bombardement de Hanoi~ où des quartiers 
résidentiels et même des ambassades étrangères ont été 
touchés? Si la notion de terrorisme international englobe 
la violence révolutionnaire, elle eng]obe également les actes 
encore plus odieux et criminels que constituent les repré
sailles contre des villes et des villages. Voilà des actes de 
terrorisme au sens plein du terme, et qui répondent à la 
définition largement acceptée figurant à l'article 1 de la 
Convention du 16 novembre 1937. 

32. Il saute aux yeux que l'intitulé de la question à 
)'examen ne correspond absolument pas à la réalité inter
nationale qu'il cherche à cerner. Il semblerait à le lire que le 
but recherché est de déclarer illicite la violence révolu· 
tionnaire sous toutes ses formes et que ceux qui corn~ 

mettent des actes de violence '"pour tenter d'apporter des 
changements radicaux" sont des hommes frustrés et déçus, 
des déséquilibrés animés d~une haine viscérale à l'égard de 
leur prochain et du désir de détruire le paradis terrestre 
construit par l'impêriaUsme, le coloniaHsme, le néo-. 
colonialisme et la discrimination raciale. 

33. Commentant le projet de convention présenté par les 
Etats· Unis (A/C.6/L.850), M. Alvarez Tabio fait observer 
que ce prOjet énumère des actes qui, en doctrine, n+ont pas 
de statut juridique international. Le meurtre d'une per
sonne hors du territoire de l'Etat dont le coupable présumé 
est ressortissant, abstraction faite des motifs ou des 
méthodes employées, n'est ni un acte de terrorisme ni un 
crime international. En deuxième lieu) le projet exonère de 
toute responsabîUté les membres des forces armées d~un 
Etat qui commettent des actes de terrorisme "au cours 
d'hostilités~', alors que les actes commis par des guérilleros 
n'appartenant pa's à des forces armées régulières, au cours 
d'opérations menées contre les intérêts d'une puissance 
çoJoniallste dont les guérilleros ne sont pas ressortissants, 
pourraient être déclarés crimes internationaux. Il est irnpos· 
sîble de porter un jugement définitif sur J'article 1 du projet 
des Etats-Unis, car il n'y a aucun moyen de savoir quels 
sont les faits ou groupes de faits quj constituent un crime 
distinct et quels sont ceux qui constituent des éléments 
d'une même infraction complexe. Le motif de Pacte est 
certes défini, de façon d'ailleurs vague, comme J'intention 
"de porter atteinte aux intêrêts de l'Etat"; mais H est hors 
de doute que le proJet est dirigé en fait contre l'asile 
politique accordé en raison de certains actes de \'ÎOience 
révolutionnaire n'ayant pas caractère d'acte terroriste ou ne 
créant pas de danger général. A cet égard, le projet va 
beaucoup plus loin que le mémorandum Laval. L'extra· 
dition n'est pas "subordonnée à toute condition et res .. 
triction admises par le droit ou la pratique du pays auquel 
la demande est adressée H comme le prévoyait la Convention 
de 1937. 

34. D~un strict point de vue juridiquej l'expression "toute 
personne qui, dans des conditions illicites~ tue" est mal· 
heureuse. Les auteurs du projet avaient peutœêtre à l'esprit 
le cas de la légitime défense; mais on ne peut pas confondre 
ce qui est juste avec ce qui est licîte. Les verbes utilisés pour 
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décrire l'action de l'auteur présumé de l'infraction dési
gnent, à strictement parler, une conduite injuste. U est 
inconcevable que l'on puisse licitement tuer ou procéder à 
un enlèvement; pourtant te texte du projet tel qu'il est 
rédigé laîsse entendre que le meurtre ou l'enlèvement sont 
ordinairement des actions licites. 

35. n est également surprenant que l'article 13, qui 
subordonne l'application du projet aux dispositions des 
Conventions de Genève de 1949, ne fasse aucune référence 
au Statut de Nuremberg ou à la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide. n aurait 
fallu en outre préciser que la disposition de l'alinéa c du 
paragraphe 1 de l'article premier du projet laissait entière la 
responsabilité en cas de crimes contre la paix, de crimes de 
guerre et de crimes contre l'humanîté~ même commis par 
des membres des forces années. 

36. Résumant la position de la délégation cubaine, 
M. Alvarez Tabiô dit qu'en premier lieu elle rejette tout 
projet qui sous-entendrait qu'un mouvement de libération 
nationale est hors-la-loi du fait qu'il a eu recours à la vïolence 
pour atteindre ses nobles objectifs. La lutte armée révo· 
lutionnaire est un des moyens d'expression du droit à 
l'autodéterrnînation. Ce serait aller contre la raison et 
l'histoire que de nier la légitimité des guerres justes et 
nécessaires de libératîon nationale. En deuxième lieu~ il 
convient d'accorder la personnalité juridique aux mouve.. 
ments de libération nationale aux fms de représentation. A 
cet égard, la délégation cubaine nie la compétence de toute 
conférence internationale qui se réunirait pour élaborer des 
règles tendant â imposer des limites juridiques à ce qui est 
légitime par nature. On ne peut déclarer illicites les 
méthodes de combat utilisées par les mouvements de 
libération nationale tout en tenant pour légitime la poli
tique de terreur menée contre certains peuples. 

37. La délégation cubaine admire la manière dont les 
peuples du Viet-Nam, du Cambodge et du Laos, de la 
Palestine, de la Guinée (Bissau), de l'Angola, du Mozam· 
bique, du Zimbabwe et de la Namibie résistent à l'agression; 
leur attitude montre que la dignité de l'homme peut résister 
à la terreur. 

38. M. HOVEYDA (Iran) dit que le rapport du Président 
de la Sixième Commi.,ion (A/C.6/L.866) pourra servir de 
base à un débat utile et dépolitisé et que le Secrétariat a, 
dans son étude (A/C.6/418 et Corr.l), placé le problème du 
terrorisme dans une perspective historique. D'une manière 
générale, J'Iran estime que le recours à la violence, tant à 
féchelon nationa1 qu'international, conduit à la perte 
d'innocentes vies humaines et qu'il est donc répréhensible 
du point de vue humanitaire. Sî rien n'est fait pour J'arrêter. 
l'anarchie risque de l'emporter â un moment où le monde a 
besoin plus que jamais du règne du droit. L'Iran espère que 
rorganisation des Nations Unies coordonnera les mesures 
prises par les Etats Membres contre le terrorisme. L'Assem
blée générale peut et doit assumer ses responsabilités pour 
frure face à la prolifération des actes de terrorisme 
international et à l'hécatombe de victimes innocentes, car le 
silence risquerait de légitimer la violence et de la rendre 
incontrôlable. La communauté internationale doit réprou· 
ver le terrorisme sans ambiguïtés et de façon catégorique; 
que cette désapprobation s•exprirne en des termes plus ou 

moins mesurés et s~accompagne d'explications plus ou 
moins nombreuses, cela importe peu, et l'on arrivera 
certainement à trouver une fonnulation adéquate. 

39. En réponse au deuxième point de la deuxième partie 
du rapport du Président, la délégation iranienne tient à 
rappeler que les activités entreprises dans If exercice du droit 
des peuples à l'autodétermination ne relèvent pas du 
terrorisme international puisque la légitimité de la lutte des 
peuples pour faire reconnaître leur personrnùité nationale a 
déjà été solennellement reconnue par la communauté 
internationale comme une règle fondamentale du droit 
international contemporain. L'Assemblée générale ne 
saurait aller à l'encontre de ses décisions antérieures et des 
principes qu'elle a posés. 

40. Le débat a dégagé toute une gamme de possibilités 
d'action future qui vont de l'adoption d1une simple 
résolution à la convocation d'une conférence de pléni
potentiaires en vue de la conclusion d'une convention, en 
passant par la création d'un comité spécial ou le renvoi de la 
question à la Commission du droit international. La 
délégation iranienne estime que toutes ces suggestions 
doivent être prises en considération de façon à aboutir à la 
conc1usion d'une convention, mais que l'Assemblée générale 
doit dès à présent prendre une position de principe. 

41. L'étude des causes sous-jacentes du terrorisme de
mandera certainement du temps. Ainsi qu'il est noté au 
para~raphe 12 de l'étude du Secrétariat, la motivation du 
comportement humain n1est encore que très impar~ 
faitement expliquée par la psychologie, la génétique, la 
sociologie et les autres sciences humaines modernes. En 
outre, les auteurs de ce document reconnaissent eux~mêmes 
les limites d'une étude du recours à la violence en disant 
que, même si l'on réussit à étabür une corrélation entre les 
conditions sous-jacentes et les actes précîs, cela n'expliquera 
pas pourquoi un très petit nombre seulement d'individus 
exposés à ces conditions deviennent des criminels. Cepen· 
dant, une telle étude doit être entreprise pour éviter toute 
confusion injuste. A cet égard, le Président a signalé dans 
son rapport l'analogie qu'ont faite certaines délégations 
entre le terrorisme et l'homicide en droit pénal. n faut 
souligner cependant que cette étude ne devra pas servir de 
prétexte à rinaction. Il y a quelques jours encore. les 
passagers d'un avion ont été retenus par des criminels 
pendant 30 heures, et on peut lire régulièrement dans la 
presse internationale des nouvelles concernant des explfr
s:ions de lettres piégées. La question ne peut être remise à la 
prochaine session alors que des vies humaines sont en 
danger. Le terrorisme international appelle d'urgence une 
action internationale. 

42. La délégation iranienne estime que la question consi
dérée doit rester inscrite à l'ordre du jour de rAssemblée 
générale et qu'il serait scubaitable que les Etats Membres 
prennent des mesures sur le plan national. D'ailleurs le 
rythme alarmant des actes de terrorisme a déjà conduit de 
nombreux Etats à agir par le biais de leur législation interne. 

43. L'étude du Secrétariat montre que la question du 
terrorisme préoccupe la communauté internationale depuis 
longtemps. Les instruments conclus avant la seconde guerre 
mondiale ne règlent pas tous les aspects du problème, et ils 
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doivent être complétés; mais l'entrée en vigueur des 
Conventions de Tokyo, de La Haye et de Montréal sur les 
détournements d'avions, en particulier, aiderait à diminuer 
le nombre d'actes de terrorisme, La délégation iranienne est 
donc favorable à l'idée que l'Assemblée générale lance une 
invitation à tous les Etats pour ratifier ces instruments. Là 
aussi, les divergences d'opinion sur la formulation de cet 
appel pourront certainement être surmontées. 

44, Avec l'avènement de la télévision, les effets des images 
de terrorisme et de violence sur les enfants et les jeunes 
doivent recevoîr toute rattention qu'ils méritent. La 
Sixième Comnùssion a eu rarement l'occasion de se pencher 
sur une matière aussi importante et urgente. Le problème a 
été soulevé récemment en ce qui concerne les satellîtes de 
communication. Cependant~ la tél~visîon n~est pas seule en 
cause) mais aussi l'information d'une manière générale, ainsi 
que la vie contemporaine dans son ensemble. Si la commu· 
nauté internationale permet à cette situation de se pour
suivre, elle aura certainement à s'en repentir. La délégation 
iranienne comprend les soucis de certaines délégations pour 
ce qui est de la nature et de la forme de l'action 
internationale à prendre. Mais te danger est là et l'inaction 
ne pourra que le cautionner et l'encourager. On ne sert 
aucune cause en passant J'éponge sur les excès, au contraire, 
ceux qui croient habile de jouer avec l'effroi et la panique 
fmissent par aller à l'encontre des buts qu'ils prétendent 
défendre. 

45. L'expansion de Ja violence et du terrorïsme doit être 
arrêtée si l'on ne veut pas que cette plaie se généra.Jise. 
Toutes les conditions pour une coopération internationale 
sopt réunies, et la délégation iranienne lance un appel à 
toutes les autres délégations afin que l'on multiplie les 
efforts pour trouver une solution généralement acceptable 
et que l'on entreprenne en commun de prévenir les 
souffrances que cause la violence, à l'égard notamment des 
victimes innocentes. Comme on l'a dit> la violence prétend 
toujours être la solution d'un problème, alors qu'en réalîtê 
c'est elle qui est le problème. 

46. M, VELASCO ARBOLEDA (Colombie) dit que le 
terrorisme est une question de grande importance qui doit 
être examinêe avec la plus grande objectivité possible, sur 
un plan strictement juridique; une approche polîtique ne 
peut pas donner de bons résultats. Au cours des 150 
dernières annéesj en particulier) le terrorisme a été utilisé à 
des. fins politiques; mais il appartient à la Commission de 
l'aborder comme un phénomène social devant être traité 
d'un point de vue juridique, en vue de la formulation de 
normes applicables à toutes les situations résultant d'actes 
de terrorisme. 

47, La délégation colombienne considère les actes de 
terrorisme comme des infractions qui relèvent du droit 
pénal international. Si la question est envisagée sous cet 
angle juridique, la discussion en sera facilitée; il existe déjà, 
en effet, une doctrine qui défmit les délits politiques, et là 
léltislation pénale de la plupart des pays prévoit ce type de 
délits. En général, la société considère les délinquants 
politiques animés par des motîfs politiques comme des 
romantiques audacieux. Cest pourquoi on leur a reconnu le 
droit d'asile, l'extradition n'étant accordée que pour les 
délits de droit commun. Il ne fait pas de doute qu'un 

---------------------
individu qui commet un acte, interdit par la loi, en 
attaquant !)ordre social établi, commet un délit politique. , 
C'est également Je cas des actes de terrorisme lorsque les 
attaques dirigées contre l'ordre établi font des victimes, 
causent des dommages et bouleversent l'opinion publique -
l'un des buts essentiels du terrorisme étant de semer la 
panique. En outre. un individu qui commet un acte de 
terrorisme peut être inspiré par toutes sortes de motifs 
différents, qu'il faut envisager d~autant de façons. Le 
parallèle s'impose entre les délits politiques et les actes de 
terrorisme en raison de leur similitude et de la manière dont 
la question a êté soumise à la Commission, voire du titre 
même de ce point de l'ordre du jour. 

48. Certaines des questions générales dont ia Commission 
est saîsîe ont déjà fait l'objet de conventions. Le Ministre 
colombien des affaires étrangères a fait remarquer à Ja 
troisième session extraordinaîre de f Assemblée générale de 
l'Organisation des Etats américains (OEA), tenue en 1971, 
que l'élément nouveau de la Convention pour la prévention 
ou la répression des actes de terrorisme qui prennent la 
forme de délits contre les personnes ainsi que de l'extorsîon 
connexe à ces délits lorsque de tels actes ont des réper
cussions internationales, conclue sous les auspices de cette 
organisation, était de considérer les attentats de toute 
nature perpétrés contre des personnes bénéficiant de 
l"irnmunité en vertu du droit international, comme des 
déHts de droit commun 1 quels que soient les motifs de leur 
auteur. Il a fait remarquer en outre que les Etats. signataires 
de la Convention s'engageaient de façon solennelle à 
prévenir et réprimer ces délits et à extrader les coupables ou 
à les juger devant leurs propres tribunaux, et que cette 
convention prévoyait en fait un nouveau type de délit au 
sens du droit international des Etats américains. Le Pré· 
sident de la troisième session extraordinaire de 1' Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains a signalé de 
son côté que, s'il est vrai que le terrorisme ne se limite pas 
au rapt, au meurtre et autres délits contre la vie de 
personnes qui sont des sujets de droit international, la 
formulation de règles plus perfectionnées exigera cependant 
un examen approfondi de sa nature et de ses répercussions 
en vue de définir les relations existant entre les règles 
internationales et les lois nationales, entre les sanctions ou 
châtiments applicables et les droits politiques inaliénables. 

49. Pour sa part, la Colombie, tout en considérant les 
actes de terrorisme comme des délits; n'a jamais manqué de 
tenir compte du rapport existant entre les sanctions qui 
doivent nécessairement sanctionner un délit et les droits 
politlques inalîénables qui sont propres à tout être humain. 
C'est pourquoi la délégation colombienne, dans le présent 
débat, prendra en considération les principes fondamentaux 
du droit pénal humanitaire. Elle n'est pas disposée à 
modifier des institutions telles que l'asile ou à les soumettre 
à des interprétations ambiguës qui les rendralent inopé
rantes. 

50. Comme l'a indiqué en 19711e Ministre colombien des 
affaires étrangères, la condamnation du terrorisme et de 
toutes les formes de violence est un précepte irrévocable et 
permanent de la politique nationa.Je et internationale d'un 
pays aimant la paix qui s~est toujours efforcé de résoudre 
tout différend international par des moyens pacifiques, sans 
recours aux armes. La Colombie a fait elle-même rexpé~ 



1358ème séance- 14 novembre 1972 277 

rience de la violence politique, mais elie a réussi à restaurer 
lé règne du droit, où elle voit la meilleure garantie contre 
toute forme de violence. 

5 L Le Ministre colombîtn des affaires étrangères a fait 
observer en outre qu'une étude du terrorisme tenant 
compte de toutes ses causes conduîrait à considérer de 
vastes questions philosophiquesf et même à discuter les 
activités dans l'hémisphère américain de certaines organi· 
sations internationales qui préconisent ouvertement le 
recours à la force pour renverser l'ordre existant, Il a ajouté 
que l'existence d~un rapport mathématique entre les acti· 
vités terroristes et le niveau de développement national 
n'étaît nuUement évidente. L'anarchie et Je terrorisme 
menacent même les pays et les sociétés les plus développés, 
et nul ne peut se considérer à l'abri de l'effet des théories 
politiques pour quî les êtres humains sont des instruments 
au service des puissances totalitaires. 

52, La délégation colombienne fait sienne l'opinion du 
Secrétariat selon laquelle, même lorsque l'emploi de la force 
est juridiquement et moralement justifié, il est certains 
moyens, comme dans toute forme de conflit humain, qui ne 
doivent pas être utilisés (A/C.6/418 et Corr.l, par. 10). 

53. L'histoire contemporaine abonde en actes de terro· 
risme. Des anarchistes déséquilibrés ont jeté le trouble~ non 
seulement dans leur propre époque, mais aussi dans la vie 
des générations suivantes. C'est à juste titre que la commu~ 
nauté internationale recherche des mesures pour empêcher 
que la violence ne devienne un système qui remplacerait le 
règne du droît dans les relations humaines. 

54, La délégation colombienne est consciente des diver
gences de vues qui existent quant à la manière de 
condamner le terrorisme et aux moyens à utiliser à cette 
fin. Néanmoins, le fait même qu'il y ait accord pour 
exprimer un sentiment général de désapprobation devant les 
actes de terrorisme (A/C.6/L.866, sect. III) signifie qu'il 
doît être possible d'envisager et de réaliser un accord sur les 
mesures qui en élimineront les effets. Les actes de terro~ 

ri.'trlle qui ont frappé récemment la communauté inter, 
nationale devraient faciliter l'adoption de décisions per· 
mettant d'appliquer les sanctions appropriées aux respon~ 
sables. 

55. L'idée de renvoyer la question du terrorisme et de ses 
conséquences à une conférence de plénipotentiaires a 
soulevé une telle oppositîon qu'elle n'a guère de chances 
d~être mise en pratique. Quant à la méthode qui consisteraît 
à renvoyer la question à un petit comité divisé en deux 
groupesj run qui examinerait les causes du terrorisme et 
l'autre )es mesures à appliquer pour le combattre, on a fait 
valoir qu'elle prolongerait indûment l'examen de cette 
question, Certaines délégations ont estimé que la Com
mission du droit international devrait se charger de la tâche, 
mais cet organisme a déjà un programme de travail très 
chargé, et les causes du terrorisme ne se prêtent pas 
vraiment à l'examen d'un organe essentiellement jurîdique. 
La délégation colombienne est prête à appuyer un projet de 
résolution qui refléterait la réaction générale de désap~ 
probation et indiquerait une procédure susceptible d'abou~ 
tir à l'adoptîon de mesures contre le terrorisme. Toutefoîs, 
il est indispensable que ces mesures soient adoptées dans un 
esprit exempt de passion et de partialité. 

56, La délégation colombienne préconise des mesures 
contre la violence parce qu'elle est convaincue que Je droit 
est le seul juge des affaires humaines. Le souci de justice 
doit être le motif dominant, car certains actes de terrorisme 
peuvent être inspirès par des griefs et un sentiment de 
désespoir engendrés par l'absence de liberté. La domination 
coloniale et le mépris des principes de la Charte des Nations 
Unies sont également des formes de violence à condamner. 
La violence est en fait un cercle vicîeux. 

57, Le PRESIDENT annonce que la lisœ des orateurs 
désîreux d'intervenir sur le point de l'ordre du jour à l'étude 
sera close à la fin de la séance en cours. 

La séance est Jevêe â 12 h 55. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
csuses sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptiom, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicsux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l, A/C.6/L.850, A/C.6/L.8Sl, 
A/C.6/L.866, A/C.6/L.867] 

1. M. KLAFKOWSK1 (PoloJ~~~e ), après avoir souligné 
toute la valeur du rapport du Président de la Commission 
((A/C.6/L.866) ct de l'étude du Secrétariat (A/C.6/418 et 
Corr.l ), dit que la question dont est saisie la Sixième 
Commission contient deux éléments connexes, le premier 
étant les causes sous-jacentes de certaines formes de 
terrorisme international et 1 le second, les mesures visant à 
prévenir le terrorisme international qui met en danger ou 
anéantit d~innocentes vies humaines ou compromet les 
libertés fondamentales. La délégation polonaise est d'avis 
qu'il est impossible d•envisager des mesures contre le 
terrorisme international sans en connaître tous les aspects 
et toutes les causes. La position du Gouvernement polonais 
à ce sujet a été précisée par le Ministre polonais des affaires 
étrangères, qui a déclaré à l'Assemblée générale (2042ème 
séance plénière) que la Pologne condamne les actes de 
vïolence et de terrorisme qui empoisonnent l'atmosphère 
internationale et aggravent les tensions internationales. en 
ajoutant que le Gouvernement polonais est en faveur de 
mesures préventives efficaces, mais que le slogan de la lutte 
contre le terrorisme ne saurait être utilisé pour Limiter le 
droit des peuples à lutter contre l'agresseur qui occupe leur 
pays ni pour perpétuer une politique de colonialisme, de 
racisme et de discrimination. 

2. Les causes sous-jacentes du terrorisme et le climat de 
crainte qui s~est répandu dans le monde entier sont 
clairement indiqués dans la compilation des vues exprimées 
sur ce point de l'ordre du jour au cours de la discussion 
générale à l'Assemblée générale (A/C.6/L.867). Les causes 
prédominantes sont : roccupation de territoires au moyen 
de ragression, la politique coloniale, le racisme avec toutes 
ses conséquences discriminatoires. et enfin la misère. On ne 
peut chercher des mesures tendant à prévenir te terrorisme 
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national sans voir aussi ses causes sous-jaœntes. 
M. Klafkowski fait remarquer à ce sujet que le point de 
l'ordre du jour en cours d'examen porte sur les mesures 
visant, non pas à réprimer le terrorisme international, mais à 
le prévenir : la question est donc bien à l'élimination des 
causes sous-.jacentes du terrorisme. 

3. Examinant la neuvième partie du document 
A/C.6/L.866, M. Klafkowski dit que le problème principal 
consiste à définir le terrorisme international. L'élaboration 
d'une définition juridique est une tâche extrêmement 
difficile. Selon la délégation polonaise, les débats de la 
Sixième Commission devraient aboutir à l'établissement 
d'une sorte de catalogue des éléments d'une définition du 
terrorisme international. Le premier de ces éléments est la 
localisation de la notion de terrorisme international. Les 
actes de terrorisme international sont des crimes, c'est-à
dire des délits de droit commun définis et sanctionnés dans 
la législation interne. Qu'il s'agisse de la lex lata ou de la lex 
ferenda, cette notion englobe les crimes commis sur le 
territoire d~un Etat tiers ou contre un Etat tiers qui se 
trouve en état de paix, et non en état de guerre. Les actes 
de terrorisme international sont des actes qui mettent en 
danger d'innocentes vies humaines ou compromettent ]es 
libertés fondamentales. Le secteur du droit international 
qui est consacré au droît de la guerre devrait donc être 
éliminé de cette discussion, ainsi que le droit humanitaire, 
qui concerne le respect des droits de l'homme en période de 
conflit armé. 

4. Le deuxième élément de la question est le champ 
d'application de la défmition du terrorisme international. 
Le terrorisme se présentant sous des fonnes nombreuses. la 
définition doit englober tous les actes de violence. Ceci 
împ1ique l'examen d'une série de situations différentes et 
complexes. Le représentant de la Suède a fait observer 
(1355ème séance) que la notion de terrorisme international 
est à la fois vague et complexe, et que les leçons de 
J'expérience ne sont pas encourageantes pour ce qui est de 
la recherche d'une solution générale aux problèmes du 
terrorisme. Le représentant de la Suède a signalé en outre 
qu'il importait de donner à une convention éventuelle en la 
matière un champ d'application qui ne soit ni trop large ni 
trop restreint. Il existe déjà une dizaine de conventions et 
de projets de conventions visant Iè terrorisme : deux de ces 
documents datent de l'époque de la Société des Nations, un 
autre a été préparé par l'ONU, six par l'Organisation des 
Etats américains, et le dernier est un instrument européen. 
Le but principal de tous ces documents est d'assurer une 
entraide internationale en vue de prévenir et de réprimer le 
terrorisme. On distingue ~ou jours "soigneusement la compé
tence territoriale et la compétence universelle. La Corp.~ 
mission se trouve en face de la question de Ia compétence 
universelle. En élaborant une définition, on pourrait s'ef· 
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forcer de trouver un dénominateur conunun aux lois 
nationales en matière de prévention et de répression du 
terrorisme. Dans ce cas, la définition représenterait une 
sorte de point de rencontre entre les législations nationales. 

5. Le troisième élément est la question du caractère de la 
définition. Les définitions du terrorisme élaborées jusqu'à 
présent sont du type descriptif et énumératif. 
N. Klafkowski signale à ce sujet la définition qui figure à 
l'article 4 du projet de convention préparé par le Comité 
juridique interaméricain, qui est reproduit dans la deuxième 
note de bas de page du paragraphe 59 de l'étude préparée 
par le Secrétariat (A/C.6/L.418 et Corr.l), ainsi que 
l'article 2 de la Convention pour la prévention ou la 
répression des actes de terrorisme qui prennent la forme de 
délits contre les personnes ainsi que de l'extorsion connexe 
à ces délits lorsque de tels actes ont des répercussions 
internationales (ibid. annexe V), qui utilise l'expression 
"délits de droit commun ayant des répercussions inter
nationales". Selon M. Klafkowski, c'est là la meilleure 
définition qu'on ait trouvée jusqu'à présent du terrorisme 
international. 

6. Le quatrième élément est la nécessité de préjuger, dans 
la définition du terrorisme international, du problème qui 
consiste à savoir dans quelle mesure de tels actes engagent la 
responsabilité en vertu du droit international. Pendant le 
débat sur le rapport de la Commission du droit inter
national (CDI) [A/8710 et Add.l et 2], le représentant de 
la Belgique a signalé (1324ème séance) dans la législation 
existante certaines lacunes concernant la responsabilité de 
l'Etat accréditaire en matière de protection des agents 
diplomatiques et autres personnes ayant droit à une 
protection spéciale en vertu du droit international. Selon la 
délégation polonaise, la définition de la notion de terro
risme international ne peut omettre l'élément de respon
sabilité internationale. 

7. Le cinquième élément est la question des relations 
entre le terrorisme international et l'institution de l'extra
dition, problème qui est exposé en détail au paragraphe 27 
du document A/C.6/418 et Corr.l. La délégation polonaise 
estime que toute définition du terrorisme international doit 
être liée au règlement universel de l'extradition. 

8. Pour ce qui est de la procédure à suivre pour élaborer 
une définition du terrorisme international, la délégation 
polonaise approuverait la décision de confier à la COI le 
soin de préparer un projet de convention qui serait soumis à 
l'Assemblée générale. Le haut niveau scientifique et l'expé
rience internationale de la COI en font le seul organe 
international qui puisse réaliser cette tâche. 

9. Au sujet du premier des six points figurant à la 
deuxième partie du rapport du Président de la Sixième 
Commission (A/C.6/L.866), la délégation polonaise est 
d'avis que l'Assemblée générale doit exprimer sa répro
bation des actes de terrorisme international : le monde 
entier attend une désapprobation claire et conclusive de la 
part de l'ONU. Au sujet du deuxième point, M. Klafkowski 
déclare que les activités entreprises dans le cadre du droit de 
l'exercice d'autodétermination des peuples n'ont rien à voir 
avec la question du terrorisme international. La délégation 
polonaise a déjà répondu au troisième point en indiqua.'l.t 

que la préparation d'une convention devrait être confiée à 
la COI. Pour ce qui est du quatrième point, M. K.lafkowski 
juge nécessaire de continuer les travaux sur la question du 
terrorisme international; le problème ne sera sans doute pas 
résolu lors de la session en cours. Au sujet du cinquième 
point, M. Klafkowski pense qu'il incombe à chaque Etat 
d'harmoniser sa législation nationale et ses obligations 
internationales; les Etats pourraient donc dès à présent, en 
cas de lacunes dans leur législation interne, prendre des 
mesures sur le plan national contre le terrorisme inter
national. Pour ce qui est du sixième point, la délégation 
polonaise estime que les Etats ont le devoir de se concerter 
quant aux mesures prises sur le plan national et inter
national. A ce sujet, elle est d'accord avec les conclusions 
générales exposées aux paragraphes 61 à 67 de l'étude du 
Secrétariat (A/C.6/418 et Corr.l ). 

10. M. FLEITAS (Uruguay) dit que la Sixième Com
mission doit étudier le terrorisme d'un point de vue 
strictement juridique, compte tenu des obligations des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies et des 
exigences de la Charte. A la session précédente, la délé
gation uruguayenne avait proposé d'inclure une question 
concernant le terrorisme à l'ordre du jour de la vingt
septième session. La politique de l'Uruguay face à la 
violence dont ce pays a souffert ces dernières années a été 
de perfectionner sa législation et de renforcer le règne du 
droit. Le paragraphe 1 de l'article premier et l'Article 39 de 
la Charte mentionnent explicitement l'élimination des 
menaces à la paix et le paragraphe 4 de l'article 2 parle de la 
menace ou de l'emploi de la force contre l'intégrité 
territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat dans 
les relations internationales. A la lumière de ces principes, il 
est évident que les actes de terrorisme international font 
horreur à la conscience civilisée par la manière perfide et 
brutale dont ils sont conunis. Il ne peut être question ici 
d'analyse psychologique ou sociologique. Le terrorisme 
international est une forme d'agression, et la Charte ne fait 
pas de distinction entre l'agression bonne ou mauvaise. 
Tout acte portant atteinte à la paix est un acte contre la 
conscience du monde civilisé telle qu'elle s'exprime dans la 
Charte. Les déceptions et le désespoir ne sont pas atténués 
par le détournement d'avions chargés de personnes inno
centes, l'envoi de lettres piégées ou le meurtre d'ambas
sadeurs. Et, à ceux qui pensent que le terrorisme peut être 
justifié par certains motifs, il convient de rappeler que tout 
terrorisme engendre le terrorisme, si bien que c'est la loi de 
la jungle qui finit par régner; nul n'est en sécurité, et les 
représailles remplacent les principes de la Charte. Tout au 
long de l'histoire, le terrorisme a été utilisé dans le but 
d'asservir et de torturer, et non pas pour libérer l'homme et 
améliorer sa condition. 

11. Du point de vue juridique, il faut faire une distinction 
entre le terrorisme interne et le terrorisme dit international. 
Il faut déterminer la responsabilité des Etats en ce qui 
concerne les actes de terrorisme se produisant dans d'autres 
Etats, défmir le terrorisme international et mettre au point 
les méthodes qui pourront être adoptées par la commu
nauté internationale pour combattre le terrorisme. 

12. Le terrorisme est réprimé par tous les Etats, mais sa 
définition diffère d'un système juridique à l'autre. Le 
principe inaliénable de la compétence nationale s'applique 
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de toute évidence aux actes de terrorisme commis à 
l'intérieur d'un Etat et la question n~a pas besoin d'être 
développée. Mais il est bien connu que les terroristes qui 
opèrent dans un Etat sont souvent encouragés. formés ou 
armés par d'autres Etats. Fréquemment, les actes de 
terrorisme sont commis parce que leurs auteurs savent qu'ils 
seront reçus favorablement dans un autre pays, qui cherche 
à influencer la situation politique par leur intermédiaire. 

13. On a souvent négligé Je rôle que pouvait jouer le 
Conseil de sécurité lorsque des actes de ce genre, contraires 
à la Charte, étaient commis. Pourtant, outre la disposition 
de la Charte interdisant J'intervention dans les affaires 
relevant de la compétence nationale d'un Etat, tous les 
projets de proposition figurant dans le rapport du Comité 
spécial pour question de la définition de l'agression 
(Ai8719) déclarent que le fait d'appuyer des terroristes 
constitue un acte d'agression. n est donc évident que les 
Etats reconnaissent en grande majorité leur obligation de ne 
pas appuyert directement ou indirectement, les terroristes 
d'un Etat quelconque, et qu'un tel appui représente un acte 
d'agression passible de sanctions aux termes de la Charte. 

14. Il faut reconnaître que certains pays forment des 
terroristes qui s'infùtrent ensuite dans des Etats civilisés à 
des fins politiques, et des décisions concrètes doivent être 
prises pour venir à bout de cette situation, puisque la 
plupart des Etats Membres de l'ONU reconnaissent qu'il 
s'agit là d'un acte d'agression caractérisé, Quant à 1a réponse 
à la question inévitable de savoir ce qu'il adviendra des 
mouvements de libération nationale et de la lutte des 
peuples sous domination coloniale elle se trouve dans le 
rapport du Comité spécial pour la question de la définition 
de l'agression. Le paragraphe 6 du projet de l'Union 
soviétique (ibid., annexe 1, projet de proposition A) et le 
paragraphe JO du projet des 13 puissances (ibid., projet de 
prop<>sition B) indiquent tous deux que les mesures prévues 
ne s'appliquent pas à l'emploi de la force armée confor~ 
mément à la Charte, y compris l'emploi de cette force par 
les peuples dépendants pour exercer leur droit à l'auto
détermination. 

15. Il est donc du devoir de tous les Etats de s'abstenir 
d'organiser des actes de guerre civile et de terrorisme dans 
d'autres Etats, de les provoquer ou de les appuyer, ou de 
consentir sur 1eur propre territoîre à des activités visant à la 
perpétration de tels actes; s'ils ne respectent pas ce devoir. 
ils commettent un acte d'agression sanctionné par la Charte. 
Le droit des peuples à l'autodétermination et à l'intégrité 
territoriale n'est en aucune manière limité par cette 
déclaration. 

16. n n'est pas nécessaire de défmir le terrorisme dans le 
cadre du droit national, mals il est essentiel de trouver une 
défmition au terrorisme international. Le terrorisme n'est 
pas tant un délit qu'une manière particulière de commettre 
certains types de délits en créant une crainte collective 
permanente dans de larges groupes humains et, en l'occur
rence, dans l'ensemble de la communauté internationale. 
Lorsque le terrorisme affecte les intétêts fondamentaux des 
Etats et leurs. relations pacifiques, il devient nécessairement 
un crime international, 
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17. Le sujet actif (l'auteur) d'actes de terrorisme inter
national sera toujours un individu ou un groupe d~indivîdus, 
organisé ou non. Il ne peut jamais être un Etat, puisque 
dans ce cas il y aurait conflit. Si les Etats encouragent ces 
indîvidus ou ces groupes d'individus, ils assument alors une 
part de responsabilité. 

18. Les sujets passifs (les victimes) d'actes de terrorisme 
international sont les diplomates et les autres personnes 
ayant droit à une protection spéciale en vertu du droit 
international, les Etats contre lesquels sont dirigés ces actes, 
les organisations internationales, les voyageurs inter~ 
nationaux et tout être humain qui fait l'objet d'une attaque 
ayant pour but de promouvoir des objectifs politiques 
d'ordre international. Il faudrait établir une liste complète 
des victimes pour définir exactement les délits en question. 

19. Lorsqu'on veut déterminer si un crime doit être 
considéré comme un acte de terrorisme susceptible de 
porter atteinte à la paix internationale et aux relations entre 
Etats, la première question à considérer est l'intention. Le 
motif doit toujours être politique au sens le plus large, ou 
religieux, ou raciaJ, la liberté de croyance et régalité racia.Je 
étant des principes reconnus par la Charte et par Ja 
conscience civilisée dans le monde entier. Le deuxième 
poïnt concerne les procédés. Les délits commis doïvent être 
caractérisés par un comportement qui pro'loque la terreur 
au sens usuel de ce mot. Selon la définition donnée par la 
quatrième Conférence internationale pour J'unïflcation du 
droit pénal, tenue à Paris en 1931, les procédés terroristes 
sont J'emploi de bombes ou d'autres engins explosifs ou 
incendiaires. d1armes à feu et d'autres armes destructives 
contre des personnes innocentes ou des biens, les tentatives 
pour propager des épidémies, l'interruption des services 
publics internationaux, et en particulier les détournements 
d'avions, et les attaques contre les diplomates et autres 
personnes ayant droit à une protection spéciale en vertu du 
droit internationaL 

20. Si le nombre des terroristes s'accroît, C
1est parce que 

certains pays les protègent, les forment même, et parce qu'il 
existe dans diverses régions du monde un état de guerre 
latent ou réel que l'ONU n'a pas été en mesure de prévenir. 
La responsabilité des trois principales puissances à cet égard 
est évidente. Le terrorisme existe parce que certains Etats 
essaient de porter atteînte au système politique d'autres 
Etats et utilisent des procédés terroristes à cet effet, parce 
que les décisions du Conseil de sécurité sur la paix au 
Moyen~Orient, Je colonialisme et l'apartheid n'ont pas été 
appliquées, et parce que le monde moderne encourage la 
violence comme jamais auparavant. 

21. Quels que soient l'explication psychologique du com
portement du terroriste et ses motifs, la civilisation repose 
sur la protection de ceux qui ne peuvent se défendre. Les 
délinquants sont punis et réformés, mais non protégés.. 
Aucun Etat Membre de l'Organisation ne peut porter 
assistance aux auteurs ou aux instigateurs d'actes de 
terrorisme, ou faciliter leur impunité. Toute personne 
reconnue coupable d'actes de terrorisme~ tels qu'ils sont 
définis par une convention internationale, doit être extra~ 
dée ou jugée par des tribunaux internationaux spécialement 
établis. Un Etat qui refuse d'extrader un terroriste encou~ 
rage le terrorisme. Un accord de la communaut,é inter~ 
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nationale dans la lutte contre le terrorisme constitue la base 
même de l'élimination de ce fléau. Le chapitre li de l'étude 
du Secrétariat indique tout ce qui a été fait jusqu 'à présent 
à cet égard. 

22. L'Organisation des Nations Unies continue à cher· 
cher des moyens de lutter contre le terrorisme inter· 
national, alors qu'il suffirait de la volonté commune d'agir 
dans ce sens, Malheureusement, comme le montre le 
rapport du Président de la Sixième Commission, il existe 
encore des divergences d'opinion marquées sur ce point. En 
attendant~ l'humanité continue à souffrir du terrorisme, les 
avions sont détournés et les terroristes restent impunis, 
assurés qu'ils sont de trouver quelque part bon accueil. 

23. La délégation urugayenne estime que la Commission 
devrait faire six recommandations à l'Assemblée générale. 
Elle devrait luî recommander : premièrement, de dénoncer 
clairement le terrorisme international en tant que menace à 
la paix et à la sécurité internationales; deuxièmement, de 
condamner comme constituant un acte d'agression tout 
appui direct ou indirect fourni par un Etat en vue d'un acte 
de terrorisme sur le territoire d'un autre Etat; troi:sîè~ 
mement, de convoquer une conférence de plénipotentiaires 
pour discuter tous les aspects du terrorisme international et 
élaborer une convention prévoyant le châtiment des terro
ristes et la protection de leurs victimes innocentes; quatriè
mement, de faire appel à tous les Etats pour qu'ils 
deviennent parties aux Conventions internationales de 
Tokyo de 1963, de La Haye de 1970 et de Montréal de 
1971; cinquièmement, de demander au Conseil de sécurité 
d'accorder une attention particulière à l'application de sa 
résolution 311 (1972), qui représenterait un progrès consi· 
dérable en vue d'une solution pacifique à la situation 
régnant en Mrique australe; enftn, de demander au Conseil 
de sécurité de veiller à ce que sa résolution 242 (1967) soit 
mise en œuvre, ce qui serait un facteur important pour 
rëliminatîon des nombreux actes de violence qui affectent 
le Moyen-Orient. 

24. La délégation urugayenne accueillera favorablement 
toute solution qui permettra de faire des progrès dans la 
lutte contre le terrorisme international et la défense de ses 
victimes innocentes. 

25. M. CRUCHO DE ALMEIDA (Portugal) dit que ce 
n~est pas la première fois que 1a communauté internationale 
s'est préoccupée du problème du terrorisme internationaL 
La Convention de Genève de 1937 sur la question appar· 
tient désormais au passé, et l'Organisation des Nations 
Unies doit à son tour assumer ses responsabilités envers les 
peuples du monde pour protéger le droit à la sécurité 
indivîduelle, 

26. Au cours des récentes années, on a constaté que la 
violence politique était en recrudescence et qu•ene était 
glorifiée comme style de vie, Les racines intellectuelles du 
phénomène sont variées. Il y a plus d'un siècle, le Manifeste 
communiste avait déjà admis, d'un point de vue prag
matique, que le recours à la force était le moyen d'instaurer 
tt ordre socialiste, Les communistes déclaraient ouvertement 
que leurs buts ne pouvaient être atteints que par le 
renversement violent de toutes les structures sociales 
existantes. D;autres idéologies, allant encore plus loin, ont 

attribué à la violence une valeur et une importance propres. 
Fanon a écrit que la violence est une force purificatrice, et 
Sartre a enseigné que l'homme se recrée par la violence, 
Dans ce contexte, on doit aussi évoquer Sorel, ainsi que la 
position extrémiste des anarchistes. 

27. La terrorisme est le paroxysme de la violence. 
Cependant~ une définition précise S

1impose si la question 
doît ètre étudiée scientifiquement. Brian Crozîer distingue 
le terrorisme des autres formes de violence par le caractère 
civil de ses objectifs. Selon Thomas TI10rnton, la menace ou 
J'emploi de la force dans 1'actîon terroriste a un caractère 
symbolique; le but principal est moins d'éliminer une 
personne ou une chose nuisible à la cause terroriste que de 
désorienter et d'intimider le groupe de personnes quî 
s'identifient avec la victime ou avec la chose détruite. 
D'après Carl Laiden et Karl Schmitt, le terrorisme se 
caractérise par un climat de peur et de désespoir qui est créé 
par des menaces contre 1a vie et les biens des personnes. 
menaces apparemment însensées et gratuites, et exécutées 
d'une façon arbitraire. 

28. Pour connaître les causes du terrorisme) il faudrait 
rechercher les causes de la violence en général, sans oublier 
que le terrorisme est une forme particulière de violence et 
doit être considéré en tant que teL Parmi ]es nombreuses 
causes citées par les sociologues, la misère ou l'inten
sification de la lutte des classes constituent des explications 
simplistes. En période de conflit aigu, le clivage social 
transcende les distinctions de classe~ même lorsque les 
facteurs religieux ou ethniques ne sont pas en jeu, Certains 
sociologues font appel au concept de la privation relative 1 

qu'ils illustrent par le représentation dite "courbe J" en 
indiquant les deux phases par lesquelles passent les aspi
rations d'un groupe humain. Dans la première phase; la 
croissance des aspirations va de pair avec la possibilité de les 
satisfaire~ dans la seconde, cette possibilité s'estompe, et le 
fossé s'élargit entre les aspïrations et leur réalisation. 
D'autres sociologues ont montré qu'il existe une corrélation 
entre l'évolution économique et socia1e et la violence, 
notamment pendant les périodes de progrès social. D'autres 
encore ont souligné l'importance des facteurs psycho
logiques, et les compagnies aériennes ont même jugé utile 
de faire étudier le Hprom~· psychologique du pirate aérien 
pour l'identifier. 

29. Mais la Sixième Corrunîssion nt a pas à s'aventurer dans 
le domaine de la recherche sociologique, et d'ailleurs il 
serait îrnpossible de procéder à l'analyse de situations 
politiques ou sociales précises dans certaines bases théo
riques. C'est pourquoi la meilleure façon d'étudier la 
question plus avant serait de confier au Secrétariat la tâche 
d'organiser un groupe de travail de sociologues, qui ferait 
l'inventaire des connaîssances acquises dans ce domaine et 
présenterait un rapport à la Commission. 

30. Au stade actuel, ce qui doit surtout retenir l'attention 
de la Commission, ce sont les résultats ~·- recherchés ou 
atteints - de l'action terroriste à caractère politique. Selon 
Thornton, Jes buts recherchés par le terrorisme sont les 
suivants ; a) renforcement du moral au sein d'un mouve
ment terroriste; b) publicité et effet de polarisation sociale 
poussant les participants à prendre part au conflit, ce qui 
fait de la violence un instrument de pédagogie et de 
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manipulation; c) économie de la violence, que Trotsky a 
. définie succinctement en disant que la révolution tue 
quelques individus et en intimide des milliers d'autres; 
d) désarroi et intimidation, qui isolent l'individu de la 
société, le murent dans son angoisse et en même temps 
détruisent les structures qui donnent à la société sa 
cohésion; et e) avantages immédiats, tels que rançon ou 
libération de prisonniers. 

31. Ainsi qu'il est souligné dans le document A/C.6/418 
et Corr.l, et comme de nombreux auteurs ront indiqué, il 
est rare que les actes de terrorisme atteignent les buts fixés, 
à savoir éliminer les injustices et soulager les griefs et le 
désespoir; un avertissement est lancé dans ce document sur 
les dangen de l'effet en spirale du terrorisme, c'est-à-dire de 
la violence qui engendre encore plus de violence et renforce 
la tendance à la criminalité. 

32. La conscience morale doit condamner toutes les 
situations dans lesquelles la personne humaine est mani
pulée par la terreur, qu'il s'agisse de terrorisme, de tyrannie 
ou de guerre totale. En ce qui concerne les répercussions de 
l'action terroriste sur le plan international, la communauté 
internationale reviendrait au concept médiéval de la guerre 
privée en admettant que les factions civiles apparues à notre 
époque influent sur la politique mondiale pa.r l'exercice de 
la violence. Ce retour en anière mettrait en cause l'un des 
principes fondamentaux du droit international, à savoir que 
seuls les Etats peuvent légitimement recourir à la force sur 
le plan international et que, dans cette hypothèse, ils 
doivent se soumettre à certaines règles. Si des civils 
revendiquent un droit qui appartient aux Etats, ils doivent 
également assumer l'obligation correspondante de se sou· 
mettre aux lois de la guerre. Sinon, c'est l'anarchie. Hedley 
BuU, qui a élaboré cette théorie, a souligné que l'ordre 
international serait soumis à des tensions intolérables si une 
faction civile étalt autorisée à utiliser le territoire d'un Etat 
pour y organiser des attaques contre un autre Etat et 
ensuite y chercher refuge, Une violence de cette nature, 
exercée sans responsabllité, signifierait la désintégration 
définitive de l'ordre international. Le terrorisme revêt de 
nombreuses formes; ce qui est connu sous le terme 
d'11exportation du terrorisme". à savoir l'utilisation du 
territoire d~un Etat qui n;est pas partie à un conflit pour 
l'exécution d'actes terroristes dirigés contre les personnes 
ou les biens d'un autre Etat, a fourni récemment certains 
exemples tragiques. 

33. La communauté internationale a déjà mis à la raison 
les pirates qui la menaçaient et les tenants de la guerre 
totale. Elle doit maintenant relever le défi du terrorisme, 
qui peut frapper n'importe quel Etat dans le monde. Si l'on 
reconnait que le danger est commun et que ce problème a 
une dimension morale, n doit être possible de surmonter les 
divergences de vues et de trouver un terrain d'entente en 
vue d'une action collective. Certaines mesures constructives 
ont déjà été prises pour éliminer le terrorisme international. 
La coordination dans ce domaine des politiques crimineUes 
des Etats pourrait être renforcée tant sur le plan interne, 
par la révision du droit pénal national, que sur le plan 
international, par la conclusion de conventions portant sur 
des domaines qui ne sont pas visés par les accords existants. 

34, A un moment où l'on s'efforce d'insuffler une 
nouvelle vigueur aux régies humanitaires de la guerre, il 
serait aberrant de ne pas condamner le terrorisme, qui 
constitue une négation radicale du droit de la guerre, quel 
que soit le lieu où il se produit et quels que soient les 
prétextes avancés pour le justifier. Prévoir des exceptions 
rendraient vains les efforts de l'Organisation des Nations 
Unies, car cela reviendrait à accepter au départ une défaite 
morale. Le terrorisme est un anti-humanisme qui ne peut 
que déshonorer les idéologies et les mouvements qu'il 
prétend servir. U importe que la communauté internationale 
fasse entendre la voix de sa conscience. 

35. M. FALL (Sénégal) dit que tous les Etats, y compris 
ceux qui ne sont pas membres des Nations Unies, sont 
atteints par l'épidémie de violence qui sévit actuellement. 
L'Organisation pourrait être tenue pour responsable de 
cette situation dans une large mesure, car elle s~est révélée 
incapable d~annihiler ou au moins de réduire ces explosions 
de colère, de frustation et de désespoir. 

36. Le Sénégal a toujours désapprouvé l'usage de la 
violence et de la terreur lorsque celles-ci ont pour effet 
d'infliger des souffrances mortelles à djinnocentes victimes, 
et la délégation sénégalaises partage à cet égard l'inquiétude 
du Secrétaire général. Mais elle n'en déplore pas moins que 
la question du terrorisme ait été inscrite à l'ordre du jour 
dans la conjoncture actuelle. La prolifération des actes de 
violence dans le monde n'est pas un phénomène nouveau 
susceptible de provoquer des réactions particulièrement 
énergiques sur le plan international. Comme on l'a dit, si 
l'on accorde soudainement une telle attention au phéno
mène du terrorisme, c~est parce qu~un monde qui avait 
accepté la violtnce et la terreur comme le destin naturel des 
pauvres, des faibles et des opprimés, est scandalisé de voir 
les riches et 1es puissants souffrir eux aussi de ces maux. 

37. On essaie actuellement d'agiter le spectre du terro
risme international pour réclamer des mesures et des 
sanctions sévères contre tous ceux qui tentent d•apporter 
des changements radicaux dans l'ordre établi par une 
minorité d'opportunistes racistes et colonialistes. Mais il 
faut avoir une idée plus précise du phénomène contre Jequel 
les défenseurs du statu quo prennent 1es armes. Définir un 
concept aussi vague que celui du terrorisme international 
exige que l'on prenne en considération le contexte global 
dans lequel le phénomène plonge ses racines. Cela suppose 
l'existence d'un mécanisme institutionnel propre à la 
réflexion sereine et judicieuse, et la délégation sénégalaise 
est donc favorable à la création d'un comité spécial 
composé d'experts choisis sur la base d'une répartition 
géographlque équitable et en raison de leurs compétences 
individuelles. Ce comité devrait suivre certains principes 
directeurs. L'éradication de tout mal requiert la connais
sance de ses causes profondes. Le succès de l'entreprise est 
fonction de la manière d'appréhender le problème, et, pour 
éviter toute tentative d'exploitation ou de falsification, le 
comité spécial devrait étudier en même temps les causes 
sous-jacentes des diverses formes de terrorisme et les 
mesures à prendre pour combattre ce dernier. 

38. Les causes véritables de la recrudescence actuelle des 
actes de violence et de terreur sont le colonialisme, le 
racisme, l'égoïsme, le désir de domination et le manque de 
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volonté politique. Le Comité spécial devrait garantir les 
droits de ceux qui~ ayant épuisé tous les moyens pacifiques, 
sont rêduits à recourir à la force et à la violence pour la 
libération de (eur patrie et le rétablissement de leurs droits. 
C'est aînsi seulement que le comité spécial évitera de 
fournir aux tenants de la domination coloniale un prétexte 
leur pennettant d'utiliser l'initîative du Secrétaire général 
pour justifier la poursuite et l)intensification de la répres
sion dirigée contre les mouvements de libération nationale. 

39. Le comité spécial devrait déterminer un critère de 
distinction entre l'aspect national et l'aspect international 
du terrorisme. Cette distinction pennettra de constater 
comment l'expression ''terrorisme lnternationaln est abusi
vement employée, pour qualifier certaîns actes internes de 
banditisme, par certains gouvernements qui répugnent à 
réprimer sévèrement de telles infractions lorsqu~elJes sont 
commises par leurs propres ressortissants. 

40. Il faut également étudier de toute urgence la question 
des actes de terrorisme commîs lorsqu'il existe un état de 
guerre~ que celle~ci soit déclarée ou non, ouverte ou secrète 
~ actes qui représentent la forme la plus monstrueuse de la 
violence et dont souffrent actueUement des millions de 
victimes împuissantes, 

41. Le choix de l'action à entreprendre par l'ONU est 
fondamental, car il conditionne la suite des travaux de 
l'Organisation sur ie problème du ;terrorisme. La délégation 

· sénégalaise s~opposera catégoriquement à toute .initiative 
qui tendrait à confier à des organes différents rexamen des 
causes du terrorisme et celui des mesures propres à le 
combattre. 

42. En l'absence d'une définition claire du terrorisme 
international, il peut paraître surprenant que les Etats 
soient invités à prendre immédiatement des mesures légis
lative-s sur le plan national pour lutter contre ce phéno-
mène, au moment même où les gouvernements colonialistes 
et racistes trahissent une telle hâte d'intensifier la répression 
contre les mouvements de libération nationale. Ce sont là 
les craintes qui avai;;mt conduit la délégation sénégalaise et 
de nombreuses autres délégations à voter contre l'ins~ 
cription de la question du terrorisme à l'ordre du jour de 
t• Assemblée générale, en dépit des- assurances du Secrétaire 
général. 11 était clair que les gouvernements colonialistes et 
racistes ne manqueraient pas de tirer parti de cette initiative 
pour tenter d'étouffer la voix de ceux qu'ils ont condamnés 
à la servitude coloniale. 

43. Le Gouvernement sénégalais s~est toujours opposé aux 
actes de violence et d'agression dirigés systématiquement 
contre des tiers innocents. Mais, lorsqu'il s'agit de la défense 
de la dignité de l'homme et de la sauvegarde de la justice 
dans le monde principes proclamés dans les Charte des 
Nations Unies-, il ne peut qu'approuver le recours légitime 
à la force, parce qu'aucun autre moyen ne permet dans les 
circonstances actuelles de mettre en œuvre ces principes 
sacrés. 

44. A la présente session, la question fondamentale est de 
savoir par quelles méthodes et par quels organes l'ONU peut 
faire progresser l'étude du problème du terrorisme inter· 
national. Le Gouvernement sénégalais estime donc qu 1il est 

prématuré de se prononcer, quant au fond, sur le projet de 
convention présenté par la déJégation des Etats-Unis 
(A/C.6/L.850). Ce projet, en dépit de ses qualités intrin
sèques, se présente comme une étape finale et non comme 
un point de départ, et fait bon marché des causes du 
phénomène qu'il prétend combattre. Au demeurant) les 
expériences peu concluantes tentées par Ja Société des 
Nations pour apporter des solutions globales au problème 
du terrorisme doivent inciter à adopter une démarche plus 
prudente. 

45. Néanmoins, M. Fall estime, comme le Président de la 
Commission, qu•une- résolution positive doit couronner les 
travaux de la Commission. Il est souhaitable que la 
Commission déplore, non pas les actes de terrorisme; mais 
plutôt l'absence d'une définition précise du terrorisme 
international, et qu'elle crée un comité spécial chargé de 
formuler cette définition, en tenant compte à Ja fois des 
causes de la situation et des mesures propres à y porter 
remède et en veillant à ce que les intérêts des mouvements 
de libération nationale soient sauvegardés. 

46. M. HAPPY TCHANKOU (Cameroun) dit que le 
monde est aujourd'hui le témoin impuissant d'actes de 
violence de toutes sortes. et que la délégation camerounaise 
partage l'inquiétude qui a été à l'origine de t'inscription à 
l'ordre du jour de 1' Assemblée de la question concernant le 
terrorisme et ses causes sous-jacentes. L'examen de cette 
question par l'Organisation permettra de sensibîliser l'opi
nion mondiale aux problèmes qui sont à l'origine des actes 
de terrorisme. La délégatîon camerounaise est prête à 
participer à La recherche de mesures tendant à prévenir le 
terrorisme et la violence. Cependant, le mot "terrorisme" 
est un terme qu~ignore le droit positif international~ et, sans 
l'étude effectuée par le Secrétariat, la délégation came
rounaise aurait eu quelque inquiétude quant à son contenu. 
Elle ne pourra accepter une définition englobant les 
activités entreprises par les mouvements de libération dans 
les territoires oolofliaux ou placés sous domination étran
gère. Pour faire un travail positif, il faut donc commencer 
par définir le terrorisme. 

4 7. Comme on le sait, le problème du terrorisme est 
extrêmement complexe. Mals il est clair qu'il ne saurait y 
avoir de paraUèle entre les activités des individus qui 
détournent des avîons dans le seul but de s'enrichir ou des 
groupes annés qui sèment la terreur par des assassinats et 
des violences dans le but de renverser le gouvernement légal, 
et les activités des fonnations de forces populaires qui sont 
obligées de se battre par tous les moyens dont elles 
disposent pour libérer leur pays du joug colonial et de 
l'occupation étrangère. Les maquisards français, les Algé· 
riens quî Oflt lutté pour leur indépendance et Ies combat
tants de la liberté qui, face à l'égorsrne international, luttent 
pour recouvrer leurS droits fondamentaux en Afrique 
australe, ne peuvent être mis dans le même sac que les 
terroristes internationaux. Les manifestations actuelles du 
terrorisme nous amènent à refléchir sur ce qui adviendra 
quand les combattants de la liberté, à bout de patience, 
constateront que les forces colonialistes condnu.ent de 
recevoir une aide massive de certaines puissances pour 
perpétuer leur domination sur les peuples de l'Afrique 
australe. A ce moment-là, ils prendront des mesures 
offensives q,ui pousseront les Etats affectés souvent 
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responsables de la persïstance des causes profondes du 
terrorisme - à solliciter la réunion d'urgence des instances 
internationales pour examiner des situations en face des-
quelles ils affichaient jusque-là une passivité coupable. 

48. Le principe de l'égalité des droits et de l'auto
détermination des peuples n~est pas un simple précepte 
moral; c·est un principe universeDement reconnu du droit 
international contemporain, clef de voOte du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales; il est d'ailleurs garanti 
par la Charte des Nations Unies. Personne ne peut prétendre 
souscrire à la Charte des Nations Unies et en même temps 
soumettre les autres peuples à l'exploitation ou au colonia· 
lisrne. Les forces populaires résolues à exercer leur droit de 
légitime défense ne peuvent être considérées comme des 
mouvements répréhensifs; les aider constitue un devoir pour 
tous les Etats, 

49. La délégation camerounaise estime avec le Secrétaire 
général que, même lorsque l'emploi de la force est 
juridiquement et moralement justifié, il est certains moyens 
qui ne doivent pas être utilisés. Historiquement, cependant, 
cette assertion s~est souvent trouvée démentie par les faits. 
Il n 1Y avait pas à Hiroshima une disproportion démesurée 
entre les forces en présence; et pourtant, il a fallu l'emploi 
d'une arme terrifiante pour faire réfléchir les belligérants. 
Les grandes puissances, disposant chacune dtun arsenal 
nucléaire, se doivent un respect mutuel. Le Portugal 
cesserait vite de massacrer les peuples du Mozambique, de 
l'Angola et de la Guinée (Bissau) s'il pouvait imaginer un 
instant que ses intérêts vitaux risquent d'être compromis à 
tout moment. En _conséquence, partager les vues exprimées 
au paragraphe 10 de l'étude du Secrétariat reviendrait à 
conseiller aux mouvements de libération nationale de 
continuer à subir roppression cruelle et raciste de lloc· 
cupation étrangère jusqu~au jour où ils disposeront d'une 
force de frappe sufftsante. Or, comme cela a été signalé au 
paragraphe 17 de l'étude, les peuples du monde sont de plus 
en plus înterdépendants, et la solution de nombreux 
problèmes ne dépend plus d'un dirigeant ou d'un gouver
nement local, mais d'actions ou de décisions prises à des 
mi!Uers de kilomètres. De l'avis de la délégation carne· 
rounaise, c'est là la clef du problème. n est temps pour la 
communauté internationale de ne plus se contenter de 
pieuses résolutions que personne ne respecte, mais d'agir 
concrètement sur les situations internationales qui causent 
la misère) les déceptions et Je désespoir et qui créent un 
terrain propice au terrorisme international. Personne ne 
peut prétendre guérir une maladie sans neutraliser au 
préalable le virus qui est à la base de cette maladie. 

50. M. Happy Tchankou passe en revue les divers ins
truments conclus en vue de la prévention des actes de 
terrorisme, notamment les conventions de Montréal et de 
La Haye~ et fait mention de diverses études internationales 
effectuée' sur cette question. Tous ces documents visent les 
effets du terrorisme, et non ses causes profondes. C'est 
pourquoi la délégation camerounaise se saurait approuver le 
projet de résolution présenté par les Etats-Unis 
(A/C,6/L85J): elle considère en effet que le slogan de la 
lutte contre le terrorisme ne doit pas être utilisé pour 
limiter le droit des peuples â lutter contre la domination 
étrangère, ni servir de prétexte pour perpétuer le colonia· 
lisme, le racisme et la discrimination. Le projet de rés<> 

lution des Etats-Unis ne fait nulle part mention des 
différents types de sîtuations qui, si on leur trouvait un 
remède. cesseraient de contribuer à la prolifération des 
actes de terrorisme. n se contente de mesures répressives, 
sans se soucier des mesures susceptibles d~éliminer les causes 
sous~jacentes du terrorisme internationaL 

51. La délégation camerounaise soutiendra la création 
d'un comité spécial qui serait chargé d'appréhender le 
problème dans son ensemble} sans se limiter uniquement 
aux effets du terrorisme international. 

52. M. FREELAND (Royaume-Uni) dit que la façon dont 
!"Organisation des Nations Unies relèvera le défi lancé par 
les importants problèmes que pose la question en distussion 
sera prise comme critère pour déterminer la mesure dans 
laquelle l'Organisation est disposée et capable de faire face à 
certains des phénomènes les plus dangereux de la vie 
internationale moderne et de prendre des mesures construc
tives pour y remédier. Il est de la plus haute importance 
que la Commission aborde cette question avec la déter· 
mination de parvenir à des résultats dans les délais les plus 
brefs possibles. L'étude du Secrétariat, bien documentée et 
objective, fournit un excellent exemple pour les débats de 
la Commission, de même que le rapport présenté par le 
Président de la Commission au sujet de ses consultations 
prépe"atoires. Il est encourageant de noter que l'appel qu'a 
lancé le Président pour qu'il soit donné aux délibérations un 
caractère de sobriété et d'objectivité a jusqu~à présent été 
entendu par tous ceux qui ont participé au débat. 

53, Le fait qui est à la base du problème et que la 
Commission devra exprimer en tennes juridiques est celui-ci : 
lorsque des individus ou des groupes dirigent délibérément 
des violences ou des menaces de violence contre des 
innocents quî ne sont aucunement mêlés à l'affaire et n'ont 
de responsabîlités ni d'un côté ni de l~autre, et cela pour 
faire progresser leur cause et exercer des pressions sur 
l'adversaire, ils commettent un délit qui n'est pas justifié, 
quels que puissent être les mérites intrinsèques de la cause. 
En outre, si l'infraction est commise dans des circonstances 
mettant en jeu )es relations internationales, elie intéresse la 
communauté internationale tout entière~ qui se doit de 
prendre des mesures pour y mettre un terme. 

54. Le terrorisme n'est certes pas un phénomène nouveau 
mais, depuis quelques années} il s'est accru de façon 
spectaculaire tant par son intensité que par son étendue 
géographique. Aucune communauté, classe ou région ne 
peut se considérer comme étant à l'abri du terrorisme; dans 
un monde qui dépend de plus en plus largement des moyens 
de déplacement et de communication modernes, nul ne 
peut être certain de ne pas être la prochaine victime fortuite 
de quelque acte de violence ourdi de l'autre côté du monde 
pour servir une cause qui lui est totalement étrangère. ni de 
ne pas se trouver dans une tue où l'on fait exploser une 
bombe. ll est impossible que les individus ou les nations 
acceptent d'entériner de tels actes. Et lorsque l'acte 
criminel a été perpétré dans un contexte international, on 
ne peut nier que les gouvernements ont le devoir de 
chercher à prendre individuellement et collectivement des 
mesures punitives et préventives efficaces. Bien entendu on 
ne peut pas attendre d'un terroriste qu'il reconnaisse, même 
en son for Intérieur, que l'effet de son acte est d'infliger des 
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violences à des innocents, ni qu'il prétende avoîr le droit de 
le faire; mais la communauté internationale ne peut pas 
échapper à la considération fondamentale : les victimes 
véritables sont les innocents, et ceux..O doivent être 
protégés. 

55. Les mesures prises à cette fin doivent être adaptées à 
la nature et aux circonstances du délit. adéquates et, 
par-dessus tout, rapides. S'il existait dans les limites d'un 
Etat une menace comparable au bien-être de la société et à 
la sécurité de l'individu, des mesures seraient certainement 
prîses d'urgence pour y faire face. Les autorités législatives 
et administratives nationales ont d~ameurs certainement une 
importante tâche à remplir à cet égard, mais 1a situation 
dépasse les frontières nationales et exige que soient prises 
d'urgence des mesures internationales. Du fait de la 
diversité des actes de terrorisme, l'on ne peut pas donner 
une réponse simple à la question de savoir ce que ces 
mesures doivent être; la première chose à faire est cepen~ 
dant pour les gouvernements de s'attaquer ensemble au 
problème dès que possible et de veiller à ce que les résultats 
soient tels que les gouvernements s'engagent à entreprendre 
une action collective efficace. 

56. Le menace posée par les détournements et les 
attaques d'aéronefs civils a été reconnue et les gouver· 
nements se sont unis pour 1a combattre. Ces attaques 
consistent souvent à prendre des otages innocents afin 
d'extorquer quelque avantages par des menaces; en d'autres 
termes, par un chantage. Etant donné que le chantage est 
universellement reconnu comme un crime en droit interne 
et est considéré comme méprisable dans toutes les circons~ 
tances, il n'y a pas de raîson de faire une exception dans Je 
contexte international. Des travaux détaillés sur les autres 
mesures qu'il convient de prendre doivent être poursuivis 
sous les auspices de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI), mais l'Assemblée générale elle-même 
devrait apporter sa contribution, comme elle l'a fait 
lorsqu'elle a adopté sa résolution 2645 (XXV) et appuyé les 
efforts qui avaient conduit à l'adoption de la Convention de 
La Haye de 1970, à laqueUe plus de 40 pays sont 
aujourd'hui parties. Les efforts que l'OACI a déployés par 
la suite ont abouti à l'adoption de la Conventipn supplé· 
mentaire de Montréal de 1971. Le Royaume-Uni, qui a 
ratifié ces deux instruments, considère que l'Organisation 
des Nations Unies devrait lancer un appel aux Etats qui ne 
Pont pas. encore fait pour qu'ils deviennent parties aux 
conventions exJstantes dès que possible. Pour ce qui est des 
autres mesures à prendre, l'OACI s'efforce actuellement de 
parvenir à un accord sur le cadre dans lequel pourrait 
s'exercer une action internationale efficace contre les pays 
qui ne prennent pas les mesures voulues contre les auteurs 
de détournements d'avions et d'actes de violence contre 
l'aviation civile. Encore une fois, l'Organisation des Nations 
Unies devrait ici donner son appui et en encouragement à 
l'DAC!. 

57. Les résultats que l~on a ainsi obtenus dans le domaine 
limité de l'aviation civile devraient inspirer largement la 
tâche essentielle que doit réaliser l'Assemblée générale et 
qui consiste à mettre au point des mesures visant à lutter 
contre le terrorisme international en général. La Convention 
de La Haye pourrait servir de point de départ pour rédiger 
une nouveUe convention visant à fermer aux terroristes les 

sanctuaires dans lesquels ils ont toujours compté se réfugier 
pour échapper aux conséquences de leurs actes. La délé· 
gation britannique appuie d'une manière générale Je projet 
de convention des Etats-Unis (A/C.6/L.850), qui doit être 
examiné en détail au début des travaux. Néanmoins, 
certains aspects du projet, en particulier Je domaine 
d'application de l'instrument, devraient être étudés très 
attentivement. Si l'on pouvait juger avantageux, à titre de 
première mesure, d'aborder le problème du point de vue 
relativement étroit des activités terroristes qui touchent des 
Etats tiers et leurs ressortissants~ cette méthode pourrait 
n'être pas assez large compte tenu de ce qui se produit dans 
plusieurs parties du monde. Il faudrait étudier la possibilité 
d'élargir le domaine d'application du projet afin. d'offrir 
une plus large protection contre le terrorisme. Certaînes 
obligations existantes des Etats pourraient être utilement 
renforcées, telles que robligation de s~abstenir d'organiser 
et d'encourager des actes de guerre civile ou des actes de 
terrorisme sur le territoire d'un autre Etat, d'y aider ou d'y 
participer, ou de tolérer sur son territoire des activités 
organisées en vue de perpétrer de tels actes, énoncée dans la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies. 

58. Plusieurs mesures administratives pratiques contri~ 
hueraient sensiblement à prévenir des actes de terrorisme, 
par exemple la vérification des documents et une améli0w 
ration des échanges de renseignements par l'intermédiaire 
de la police et par d'autres voies. Le Royaume-Uni participe 
déjà activement à des discussions internationales sur ces 
questions, mais les examiner publiquement pourrait aider 
les individus contre lesquels ces mesures sont dirigées. 

59. Toutes les mesures de ce type ont pour caractéristique 
commune que leur efftcacité dépendrait largement de 
l'appui qu'elle obtiendrait de la part de la communauté 
internationale. C'est pourquoi la délégatîon britannique met 
fortement l'accent sur la nécessité d'une action collective. 
Cela ne veut pas dire toutefois que, si un nouvel instrument 
international n'est pas universellement ou presque univer~ 
seUement accepté, il n~aura guère d'utilité. Le seul fait 
d'adopter un instrument nouveau pourrait servir à trang.. 
former le climat de l'opinion internationale d'une façon qui 
empêcherait les activités terroristes. La délégation britan~ 
nique espére cependant qu'il sera possible d'aller beaucoup 
plus loin et de préparer un instrument auquel partiel· 
peraient tous les pays du monde. 

60. La délégation du Royaume-Uni n'a nullement négligé 
la nécessité d7étudier les causes sous--jacentes du terrorisme 
et de la violence. Au contraire, son gouvernement s'est 
déclaré soucieux de voir se poursuivre un effort de solution 
des problèmes sous-jacents alors qu'on examine la question 
des mesures concrètes. La nécessité urgente de parvenir à un 
accord sur ces mesures ne peut justifœr de répit dans la 
recherche des solutions à ces problèmes. Cette recherche est 
déjà en cours dans di autres commissions de rAssemblée 
générale. La délégation britannique y participera activement 
et avancera les propositions et les suggestions qui pourront 
sembler utiles, comme elle l'a fait par le passé. Dans une 
organisation inspirée par les idéaux élevés de la Charte, on 
peut croire que les efforts tendant à remédier à des 
situations d'injustice et d'oppression et au déni des droits 
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de rhomme seront pourSUIVIS sans relâche. Cependant, 
comme cela est indiqué au paragraphe 66 de l'étude du 
secrétariat (A/C.6/418 et Corr.l), l'origine et les causes 
sous-jacentes du terrorisme sont complexes et diverses, et 
s'il est indubitable que si les causes n'existaient pas, le 
terrorisme n'existerait pas non plus, la communauté înter
nationale ne peut pas se permettre d'attendre que ces causes 
soïent éliminées pour prendre des mesures contre le 
terrorisme lui-même. Ce point de vue est éloquemment 
exprimé dans les cinq dernières phrases de ce même 
paragraphe de l'étude du Secrétariat. Comme il est dit dans 
la dernière phrase, il est certains moyens de recourir à la 
force qui ne doivent pas être utilisés, même lorsque rusage 
de la force est juridiquement et moralement justifié. Il faut 
rêsîster à la tentation de justifier les activités terroristes en 
invoquant les justes objectifs poursuivis par des causes 
politiques, De plus, pareilles activités desservent souvent ces 
causes du fait que les terroristes s~aliènent souvent la 
sympathie même qu'ils entendent rechercher et peuvent 
même retarder ou rendre impossible le succès des causes 
qu'ils ont embrassées en compliquant la recherche d'une 
solution juste. Il y a même des cas où les attaques 
terroristes dirigées contre ceux qui cherchent à protéger des 
vies innocentes et à établir un cadre pour une solution juste 
visent délibérément à contrecarrer la recherche d'une telle 
solution. Ce n'est pas à dire, toutefois, que le Royaume-Uni 
s'opposerait à ce que soit entreprise une étude plus 
approfondie des causes sous-jacentes du terrorisme, à 
condition que l'on ne permette pas qu'une telle étude freine 
les efforts tendant à mettre au point des mesures efficaces. 

6!. Pour ce qui est des résultats auxquels devrait aboutir 
le débat, la délégation du Royaume-Uni est d'avis que 
l'Assemblée générale devrait préciser sans aucune équivoque 
qu'elle condanme le terrorisme international et qu'elle tient 
à encourager activement la recherche de solutions aux 
injustices învoquées bien qu'à tort - par les terroristes 
pour justifier leurs actes. Elle devrait encourager les Etats 
Membres à renforcer les arran~emrnts qu'ils ont pris sur le 
plan national pour lutter contre le terrorisme et, à Péchelon 
international. elle devrait insister sur les obligations qui 
incombent actuellement aux Etats. Elle devrait également 
demander que les conventions existantes relatives à la 
capture d,aéronefs et aux ingérences dans les transports 
aériens civils fassent l'objet de l'adhésion la plus large de la 

part des Etats, ct encourager I'OACI à poursuivre acti· 
vement ses travaux concerna.It les mesures communes à 
prendre contre les pays qui sont mêlés à de tels agissements. 
Pour ce qui est du terrorisme dans un sens plus large, 
l'Assemblée générale devrait prendre des dispositions en vue 
de parvenir, aussitôt que cela sera possible du point de vue 
pratique, à l'élaboration d'une convention efficace, et 
inciter les Etats à coopérer dans le domaine des mesures 
administratives pratiques. Tous les travaux sur ces questions 
devraient être poursuivîs avec la plus grande énergie en 
ayant constamment à l'esprit les problèmes humains enjeu, 
la question n'est pas seulement, ni même fonda· 
mentalement, de savoir si les Etats ont Je droit de maintenir 
une position de neutralité à l'égard de situations dans 
lesquelles leurs propres intérets ne sont pas touchés., mais 
plutôt celle de savoir si la communauté internationale peut 
continuer d'accepter que des individus puissent1 dans le 
monde entier et à n"importe quel moment, se trouver 
entraînés arbitrairement et brutalement dans des querelles 
qui leur sont totalement étrangères et perdre dans ces 
querelles la liberté, la sécurité personnelle et même la vie. 

62. M. SPACIL (Tchécoslovaquie), dans l'exercice de son 
droit de réponse, dit que l'interprétation que le 
représentant du Portugal a donnée du Manifeste commu
niste est à tout le moins curieuse. Pour les communistes et 
les rr '>Jx.istes, le Manifeste est un document sacré qui a 
conservé toute sa vitalité et toute son importance au fil des 
ans. Le représentant du Portugal a essayé de créer l'im~ 
pression que les communistes sont par définition les 
défenseurs du terrorisme. Certes, les communistes n)ont 
jamais dissimulé le fait que le triomphe de l'exploité pour 
l'exploiteur amène à la lutte et parfois à la lutte année; mais 
lorsque les masses exploitées sont forcées à prendre les 
armes, elle ne le font que pour permettre à l'immense 
majorité de renverser une minorité dirigeante. Les commu~ 
nistes ont toujours rejeté le terrorisme individuel et la 
théorie anarchiste selon laquelle le terrorisme est une 
panacée pour tous les maux. Les nombreuses explications 
que Lénine a données de l'attitude marxiste à l'égard du 
terrorisme sont suivies par tous les partis communistes. 

La séance est levée à 13 h 1 O. 





Nation.~ Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
VINGT-SEPTIÈME SESSION 

Documenta officiel. 

Président : M. Erik SUY (Belgique). 

POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures >Îllallt à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger oo anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes 
de .Wienœ qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sscriïrer des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l, A/C.6/L.850, A/C.6/L.851, 
A/C.6/L.866, A/C.6/L.867] 

1. M. BIGOMBE (Ouganda) donne lecture de quelques 
extraits de la presse occidentale récente, dont il ressort que 
le terrorisme palestinien durera tant que ses causes exis
teront. Le terrorisme sioniste, que les Palestiniens ne sont 
pas prêts d'oublier, n'a pris fm qu'avec la création de J'Etat 
d'Israël, et encore a-t-il été remplacé par une autre forme de 
terrorisme destinée à subjuguer les Palestiniens et leurs 
sympathisants arabes. En conséquence, M. Bigombe estime 
que le meilleur moyen de prévenir les actes de terrorisme 
est de remédier à leurs causes. Il souligne qu'avant la 
déclaration Balfour de 1917 les Juifs et les Arabes vivaient 
en paix et il rappelle que son pays a été offert aux sionistes 
en 1903, sans que cette proposition ait de suite car les 
colons blancs du Kenya ont refusé d'avoir des sionistes pour 
voisins. Mais avant que cette offre soit faite, aucun Africain 
de ltOuganda n'avait été consulté. 

2. D existe d'autres actes plus communs de terrorisme 
international qui sont souvent perpétrés par des criminels 
invétérés, des psychopathes ou autres asociaux. Les peines 
les plus sévères ne suffisent normalement pas à les dissuader 
et, dans ce domaine également, il vaut mieux prévenir que 
guérir. 

3. Passant aux questions que le Président de la Commis
sion a soulevées lors des consultations officieuses, et en 
particulier aux effets que les mesures prises par l'ONU 
pourraient avoir sur les mouvements de libération nationale, 
M. Blgombe se plaît â constater que de nombreuses 
délégations et le Secrétaire général lui-même estiment que 
les luttes de libération ne relèvent pas de la question à 
l'examen. De même, le projet de convention présenté par 
les Etats-Urus (A/C.6/L.850) ne viserait pas les opérations 
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des mouvements africains de libération nationale. Quant à 
savoir sir Assemblée générale devrait censurer expressément 
les actes de terrorisme international, la délégation ougan
daise estime que la difficulté réside dans l'emploi de 
l'expression ~'terrorisme intemational"dont la portée de~ 
vrait être précisée. On peut se demander en effet si le 
bombardement de populations civiles innocentes par les 
forces armées d'un Etat constitue un acte de terrorisme 
international. Se référant à la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à 
la Charte des Nations Unies, figurant dans l'annexe à la 
résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, 
M. Bigombe fait observer que si ce texte stipule que 
"Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser et 
d'encourager des actes de guerre civile ou des actes de 
terrorisme sur le territoire d'un autre Etatn, il prévoit aussi 
que "Le territoire d'un Etat ne peut faire l'objet d'une 
occupation militaire résultant de l'emploi de la foree 
contrairement aux dispositions de Ja Charte. Le territoire 
d'un Etat ne peut faire l'objet d'une acquisition par un 
autre Etat à la suite du recours à la menace ou à l'emploi de 
la force". Certes, il ne faut pas refuser de traiter un malade 
parce qu'on ne connaît pas toutes les causes de sa maladie, 
mais la délégation ougandaise estime que la cause de la 
"maladie" de certains peuples africains est bien connue : 
c'est le déni de leurs droits fondamentaux à l'auto
détermination et à l'indépendance. Quant au remède, il ne 
réside assurément ni dans l'exercice du veto au Conseil de 
sécurité, ni dans la violation des sanctions économiques 
imposées par le Conseil de sécurité. 

4. La délégation ougandaise est décidée à promouvoir la 
paix et la sécurité internationales et elle coopérera à toute 
action propre à redresser les torts qui sont à l'origine des 
conflits internationaux. 

5. M. DOUNGOUS (Tchad) rappelle que son pays s'est 
prononcé sans équivoque pour l'inscription de la question 
du terrorisme international à l'ordre du jour de l'actuelle 
session de l'Assemblée générale, car il estime que ee 
problème doit être discuté de toute urgence. Cette discus
sion ne devrait toute fois pas servir à mettre en cause la 
légitimité des mouvements africains de libération nationale, 
reconnus par l'Organîsation de ltunité africaine, ni le droit 
absolu des Palestiniens de recouvrer le territoire dont ils ont 
été spoliés. li faudra donc définir clairement l'expression 
"terrorisme international", rechercher les causes de ce 
phénomène et proposer des solutions objectives et accep
tables pour tous. 

6. Les causes du terrorisme international~ lequel constitue 
actuellement un danger pour le maintien et le dévelop
pement des relations amicales entre les nations, sont non 
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seulemen:t sociologiques mais aussi idéologiques, voire 
expansionnistes. Les maux dont souffrent les petits pays 
ont souvent leur origine à l'étranger, Le Tchad, qui a connu 
les effets du terrorisme, ne saurait assister en spectateur à 
cette recrudescence dt la violence, qu'il tient cependant à 
distinguer des luttes de libération de divers peuples afri
cains. Tout récemment encore, dans sa résolution 2908 
(XXVU) du 2 novembre 1972, l'Assemblée générale a 
réaffirmé une fois de plus le principe du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes. La délégation tchadienne condamne 
le terrorisme intemationa1 sous toutes ses formes et 
souscrira à toutes mesures concrètes tendant à prévenir et à 
réprimer sévèrement les actes de terrorisme. Elle adhérera à 
tout texte de convention qui réaffirmera le droit à 
l'autodétermination et imposera des engagements formels 
aux Etats, compte tenu des diverses idéologies existantes, 
afm qu'aucun d'entre eux n'encourage le terrorisme sur le 
territoire d'un autre. Elle estime que le projet de résolution 
(A/C.6/L.8S1) et le projet de convention (A/C.6/L.850) 
présentés par les Etats~Unis constituent de précieux ins
truments de travail pour l'élaboration d'une conventîon 
généralement acceptable. I.e Tchad a ratifié la Convention 
de La Haye de 1970,la Convention de Montréal de 1971 et 
la Convention de Tokyo de 1963. M. Doungous exprime 
l'espoir que tous les autres Etats feront de même. 

7. En ce qui concerne le rapport du Président de la 
Commission sur ses consultations au sujet de la question du 
terrorisme international (A/C.6/L.866), M. Doungous, pré
cise que sa délégation est consciente du fait que le sujet ne 
pourra pas être épuiSé cette année par la Commission et 
qu'il devra être inscrit à t'ordre du jour de )a session 
suivante. Sa délégation est aussi en faveur de la création du 
comité spécial envisagé. 

8. M. BESSOU (France) soulîgne que son pays a réprouvé 
sans restriction ni délai les actes de terrorisme et de 
représailles et qu'il a appuyé d'emblée l'inscription de la 
question du terrorisme international à Fordre du jour de 
l'Assemblée générale, ainsi qu'il ressort de !~intervention 
faite par M. Maurice Schumann, ministre français des 
affaires étrangères, à la 204lème séance plénière de 
l'Assemblée générale. Quant à la manière dont la Corn-

mission devrait aborder cette question> la délégation fran: 
çaise estime, comme le Président l'a suggéré dans ravant~ 
dernier alinéa de son rapport (A/C.6/L.866), que la 
Commission aurait avantage à concentrer ses débats, pen~ 
dant la session en cours, sur 1e problème de 1a délirrùtation 
du terrorisme international et sur la question de savoir par 
queUe procédure et par quel organisme, les Nations Unies 
peuvent faire progresser ré tude de ce phénomène. n est. en 
effet, difficile pour la Commission d'avoir un débat 
approfondi sur des problèmes aussi délicats, qui nécessitent 
une réflexion approfondie et exigent la collaboration de 
spécialistes du droit pénal. L'exemple d'autres conventions 
élaborées sous l'égide de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale montre que des discussions détaillées et 
technîques sont nécessaires dans des matières semblables. 

9. La délégation française pense que les documents dont 
la Commission est saisie et en particulier l'étude préparée 
par le Secrétariat (A/C.6/418 et Corr.l) constituent un bon 
point de départ, mais que les services compétents des divel1! 
gouvernements devront les examiner attentivement avant de 
se former une opinion défmitive. Telle est d'ailleurs la 
procédure traditionnelle de la Sixième Commission. 

10. En revanche, la Commission pourrait se prononcer, 
pendant la session en cours, d'une part, sur le choix d~une 
procédure permettant d'abord de mener les études néces
saires puis, à la lumière de ces études, de préparer des 
instruments juridiques et, d'autre part~ sur )'opportunité 
d'inviter les Etats à réexaminer 1eur législation nationale 
respective ainsi que leurs accords bilatéraux ou multila
téraux en matîère de terrorisme. Pour ce qui est de la 
procédure à suivre, la délégation française pourrait accepter 
que 1a Commission du droit international ou un éventuel 
comité întersessions soît chargé d'une étude par la Sixième 
Commission. Maîs il importe de s'orienter vers une solution 
susceptible de rallier la quasi-unanimité des Etats et d'éviter 
le recours à une décision majoritaire. A cet effet, il serait 
inopportun de commencer par forcer la volonté des Etats 
quant à la procédure à suiVre. 

La séance est levée à 15 h 5O. 
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Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentsles, et étude des 
causes SOU&-jacentes des formes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
mdicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l, A/C.6/L.850, A/C.6/L.851, 
A/C.6/L.866, A/C.6/L.867] 

l. M. YASSEEN (Irak) dit que, si l'on ne saurait nier 
l'importance et rurgence du problème du terrorisme, 
certains orateurs ont eu tendance à Jes exagérer au cours des 
débats. fls ont, en effet, soutenu que le prestige des Nations 
Unies dépend de la solution de ee problème. Or, ce prestige 
dépend de nombreuses questionS1 comme les vîo]ations 
graves des principes fondamentaux de la Charte, en parti· 
culier de celui de l'interdiction de l'emploi de la force dans 
les relations internationales. Les bombardements effectués 
dans diffêrentes parties du monde font autant de victimes 
en une seule journée que le terrorisme des individus en un 
an. Le Président de la Commission a demandé que les 
délibérations sur la question dont la Commission est saisie 
se poursuivent dans une atmosphère de calme mais, pour 
pouvoir maintenir une telle atmosphère, il convient de 
considérer l'importance et rurgence de la question dans une 
perspective appropriée. Ceux qui les surévaluent nous 
paraissent sous-estimer les autres questions autrement plus 
importantes. 

2. La Commission ne devrait pas se laisser entraîner à 
adopter des conclusions hâtives sur une question épineuse 
et difficile, qui appelle manifestement de mûres réflexjons, 
puisqu'elle irnptique une révision du droit iuternational 
positif et des droits criminels nationaux. Beaucoup de 
patience et un examen sérieux sont les conditions préalables 
indispensables d'une solution viable. 

3. Le terrorisme n'est pas préru par le droit iutemational 
positif. La première tâche consiste donc à essayer de le 
définir et d'en délimiter la portée, en se fondant sur les 
assez maigres données de base dont on dispose. Ainsi qu'il 
est dit dans J'étude du Secrétariat (A/C.6/418 et Corr.l), la 
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question de terrorisme est apparue clairement sur la scène 
iuternationale lorsque la Société des Nations a été iuritée à 
prendre des mesures à la suite de rassassinat d)un roi et 
d'un premier miuistre en 1934. La Société des Nations avait 
désigné un comité d'experts, qui a patiemment travaillé 
pendant trois ans; ses travaux ont abouti à l'adoption de la 
Convention pour la prévention et la répression du terro-
risme, conclue à Genève en 1937 (ibid,, annexe 1), dans 
laquelle les actes de terrorisme sont défmis comme étant 
des "faits crimiuels dirigés contre un Etat et dont le but ou 
la nature est de provoquer la terreur chez des personnalités 
déterminées, des groupes de personnes ou dans Je public". 

4. Cette définition a été critiquée comme étant à la fois 
trop large et trop étroite et la notion du terrorisme reste 
encore très vague et très difficile à saisir. Son élément 
matériel peut embrasser une très vaste gamme d'actes 
criminels : les lu fractions contre la vie humaine, la liberté et 
la sécurité des personnes~ ainsi que les infractions contre les 
biens privés et publics. 

5. Mais, de plus, Je terrorisme pose beaucoup de questions 
qui semblent rester sujet à controverse; il s'agit, en effet, de 
savoir si le terrorisme doit être dirigé contre un Etat. Que 
faut-il penser des actes dirigés contre toute notion d' organi· 
sation étatique ou dans le cadre d'un Etat contre un groupe 
ethnique ou tel ou tel autre groupe ? Il s'agit également de 
savoir si le terrorisme doit être perpétré par des individus. 
Que faut-il penser des actes de riolence perpétrés directe
ment par un gouvernement contre une population étrangère 
en vue d'imposer une hégémonie, ou indirectement en 
incitant à commettre certains actes de violence à J'intérieur 
d'un autre pays en vîolation des principes fondamentaux du 
droit international, en particulier celui de )a nonw 
intervention? D'autre part, certains auteurs sont d'avîs que 
ce sont les procédés employés qui distinguent le terrorisme 
des autres actes criminels. Ces procédés doivent être propres 
à provoquer la terreur ou un grand danger. comme 
l'explosion, l'inondation ou rincendie. Toutefois d'autres 
ont essayé de caractériser te terrorisme par le but poursuivi; 
le terroriste vise, ont-ils dit, un but généra) politique ou 
social et non pas personneL Mais, dans beaucoup de cas, les 
actes, tels que des détournements d'avions~ sont perpétrés 
pour des motifs personnels, comme la cupidité. 

6. Des tentatives antérieures de distinguer entre le terro~ 
risme international et le terrorisme national_ ont été 
critjquées par certains auteurs du fait que t'internationalité 
n'est pas toujours un élément intrinsèque. C'est ainsi que si 
l~auteur d'une infraction commise dans un pays se réfugie 
dans un autre pays l'internationalité est un élément et post 
facto de cette iufraction. T oules ces questions exigent donc 
une étude extrêmement attentive et sérieuse, qui pourrait 
consister à réexaminer la répartition de ta juridiction 
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criminelle dans le monde sur les dîfférentes bases terri~ 
toriale et personnelle et à instîtuer un système de coopé~ 
ration plus étroit entre les Etats dans la poursuite des 
crimes. 

7. Mais, avant de pouvoir détermîner les mesures visant à 
prévenir le terrorisme, il est nécessaire d'examiner de près 
les causes soug..jacentes des actes de terrorisme. Certains 
orateurs ont fait valoir que les mesures à prendre ne 
sauraient attendre que l'on trouve une solution à des 
problèmes à long terme, tels que ceux posés par les 
injustices sociales ou les larges écarts dans les niveaux des 
économies. M. Yasseen est enclin à penser que la raison 
pour laquelle certaines des causes directes d'actes de 
terrorisme et de vio]ence demeurent non réglées, ne tient 
pas au fait qu'elles soulèvent des gu:!stions complexes, mais 
parce que certaines grandes puissances ne tiennent pas à ce 
qu'elles le soient. Ce n'est un secret pour personne que l'on 
pourrait résoudre certains problèmes qui existent dans 
plusieurs parties du monde s'il y avait Wl désir sincère de 
préserver la sécurité internationale. Le fait qu~un veto 
récent au Conseil de sécurité a empêché un cessez~le-feu 
dans une région troublée ne peut que représenter une 
source d'irritation et de désespoir pour la population locale 
et provoquer des actes de vi.oJence. tertaines grandes 
puissances devraient aborder les situations difficiles en 
Afrique, au Moyen~Or!ent et en Asie, en se plaçant du point 
de vue de leurs responsabilités particulières aux tennes de la 
Charte~ et non de celui de leurs propres intérêts politiques. 
Maîs les causes sous-jacentes des actes de terrorisme font 
penser au caractère politique de ces actes qui sont souvent 
des infractîons polîtiques complexes. M. Yasseen est d'avîs 
qu'il est difficile de ne pas prendre en considération les 
motifs politiques quand on examine les mesures visant à 
prévenir le terrorisme, 

8. La notion de l'infraction politique s'est rétrécie avant 
et après la première guerre mondiale, On a connu la clause 
dite belge dans les traités d'extradition, cette clause qui 
consiste à ne pas considérer comme des infractions poli
tiques les attentats oontre les chefs d'Etat. La résolution de 
l'Institut de droit international en !892 allait encore plus 
loin en exceptant de la catégorie des infractions politiques 
toutes les infractions graves, même si elles étaient pcr~ 
pétrées pour des motifs politiques. Cette tendance se 
justifiait dans la communauté internationale homogène de 
l'époque, quî se composait prîncipalement des Etats euro
péens dont les attitudes à l'égard des infractions commises 
ne différaient pas tellement. Mais il n'en pourrait pas être 
de même dans la communauté internationale de nos jours, 
qui est presque universelle, englobant différentes fonnes de 
civilisation~ et qui est déchirée par de nombreux conflits et 
divisée par de multiples idéologies. 

9. Pour ne prendre qu~un exemple-, si des militants noirs 
commettaient des actes dits criminels dans leurs luttes pour 
faire valoir leurs droits fondamentauxj le traitement qu~ils 
recevraient dans un Etat africain progressiste serait très 
différent de eelui qui leur serait réservé dans l'Afrique du 
Sud, 

1 O. De toute façon, des mesures prises pour combattre le 
terrorisme ne doivent pas porter dîrectement ou indirec
tement préjudice à la cause des peuples qui luttent pour 
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leur autodéterntinatîon ou leur libération nationale. Pour 
être utiles, les solutions qu'adopterait l'Assemblée générale 
devraient généralement être acceptables à une large majorité 
d'Etats. En conséquence, elles devraient être fondées sur 
une étude des observations des gouvernements, qui, seuls, 
ont qualité pour décider s'Hs veulent ou non être üés par un 
instrument international en la matiêre. 

11. On pourraït confier l'examen du problème du terro· 
risme à un comîté spécia] ou à la Commission du droit 
internationaL Celle-ci pourrait certes s'acquitter de cette 
tâche mais il faut lui laisser le temps nécessaire et ne pas 
bouleverser ses procédures établies. Elle est un organe 
subsidiaire de l'Assemblée générale quî travaille en coopé
ration étroite avec la communauté internationale. Elle 
recherche ses solutions en tenant dûment compte des 
posîtions des Etats, Cependant~ l'Assemblée générale 
pourrait inviter les Etats à prendre les mesures qu'ilsjugent 
approprîées, ou à conclure des traités bilatéraux ou régio
naux en la matière. A cet égard, il convient de prendre note 
de l'offre généreuse que Cuba a faite juste lùer de conclure 
avec les Etats-Unis un accord sur le détournement d'avions. 
L, Assemblée générale pourrait aussi inviter les Etats à 
ratifier les conventions existantes dans ce domaine. Toute~ 
fois) il convient de rappeler qu'en dernier ressort c'est à 
chaque Etat qu'appartient le droit souverain de décider s'il 
souhaite ou non ratifier une convention ou d'y adhérer. 

12. La prudence s'impose. L'Organisation des Nations 
Unies devrait prendre en considératîon les renseignements 
dégagés de l'historique même du problème. La Société des 
Nations. lorsqu~ene a été incitée à prendre des mesures à la 
suite d·un crime sensationnel1 n'a pas agi avec une hâte 
indue; cependant l'instrument qu'elle a élaboré n'a été 
ratifié que par un seul Etat; il n'est donc jamais entré en 
vigueur. 

13. Si nous voulons arriver à des solutions acceptables 
dans notre conununauté internationale, qui est certes moins 
homogène que celle de la Société des Nations, il faut 
procéder à une étude encore plus approfondie de tous les 
aspects du problème. 

14. M. TEKOAH (Israël) rappelle qu'en priant l'Assem
blée générale d'examiner des mesures propres à prévenir le 
terrorisme le Secrétaire général a fait observer que les actes 
de violence ont créé dans le monde entier un dîmat de 
crainte auquel nul ne peut se soustraire (voîr A/8791/AddJ 
et Corr.l). On connaît bien les méfaits dont il s'agit ainsi 
que la nature des actes de vioJenœ insensés que l'Organi
sation des Natîons Unies est invitée à prévenir. Les attentats 
de Munich et de Lod sont encore dans toutes les mémoires, 
ainsi que la destruction aux explosîfs d'avions cîvils en pJein 
vol. Pour le monde civilisé, le caractère criminel de tels 
actes est évident. Ils vont à rencontre des préceptes 
fondamentaux du droit international et interne et ont été 
condamnés par de nombreux gouvernements dans le monde 
entier. Si rOrganisation des Nations Unies doit demeurer 
attentive à toutes les manifestations de terrorisme. il n'en 
reste pas moins que les crimes terroristes les plus barbares et 
Jes plus fréquents sont ceux perpétrés par des organisations 
terroristes du Moyen-Orient. 

1 S. Il est impossible pour Israël d'aborder le problème du 
terrorisme international avec u,ne sérénité académique. Des 
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attentats brutaux au Moyen~Orlent, en Europe 1 et ailleurs 
font une fois de plus couler du sang juif. Beaucoup trop 
souvent, â travers les âges. les Juifs ont été les vîctîmes du 
terrorisme et de la bestialité sans que l'opinion mondiale 
fasse quoi que ce soit pour leur venir en aide7 et Israël a le 
devoir d'élever la voix. dans les présents débats, contre la 
campagne d'assassinats aveugles dirigée contre le peuple 
juif. D'une manière qui rappelle les atrocités naties, des 
Juifs ont été spécialement désignés aux coups des tueurs 
dans diverses parties du monde, et souvent des non~Juifs 
ont eux aussi été victimes de ces attentats; parfois, les 
groupes terrorîstes ont même pris des Arabes comme cibles 
de leurs attaques meurtrières. 

16. Cette campagne d'atrocités qui, par sa nature même, 
constitue une attaque odieuse contre l'humanité, exige des 
contre~mesures efficaces. Ce qui accroît encore le caractère 
barbare de cette campagne est le fait qu'elle a ouvertement 
pour objet de détruire un Etat Membre de l'Organisation 
des Nations Unies et d'arracher au peuple juif son droit à 
l'autodétermination. Des hommes, des femmes et des 
enfants sont massacrés afin que se réalise cet objectif 
féroce, L'humanité se trouve en présence d'une action 
destinée à priver le peuple juif tout entier des droits dont 
jouissent les autres nations. La nation arabe s'est assuré ces 
droits pour elle-même dans 18 Etats arabes souverains, 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, et les Arabes 
de Palestine les ont acquis à l'întérieur de la Jordanie. 
Pourtant, les gouvernements arabes ont déclenché une 
campagne visant à anéantir J'existence nationale du peuple 
juif et à détruire son Etat souverain, rétabli dans une partie 
de J'ancienne patrie juive. Jamais, depuîs HitJer, des 
gouvernements n'avaient loué l'assassinat organisé de Juifs 
et des organisations agissant avec la bénédiction de gouver~ 
nements ne s'étalent réjouies de voir verser du sang juif 
innocent. L'affinité historique et idéologique qui existe 
entre les atrocités nazies et le terrorisme arabe est bien 
conn\le. Au début de la seconde guerre mondiale. le Grand 
Mufti de Jérusalem, qui avait lancé une campagne de terreur 
contre les Juifs de Palestine dans les années 20 et 30, s'est 
rendu à Berlin> où il a exercé les fonctions de conseiller 
d'Hitler pour J'extermination des Juifs européens. Tel est le 
véritable visage du terrorisme arabe. Depuis l'accession 
d'Israël à l'indépendance, les Arabes, dans la guerre qu'ils 
n'ont cessé de mener contre Israël, ont eu recours au 
terrorisme chaque foîs qu~une attaque par leurs forces 
mîlitaires régulières s'avérait trop hasardeuse. Au début des 
années 50, le Gouvernement égyptien a organisé à Gaza et 
dans le Sinaf des groupes de tueurs -- les fedayin ~ qui se 
sont livrés â de multiples incursions en IsraëL Celui qui 
dirigeait à l'époque l'Organisme des Nations Unies chargé de 
la surveillance de la trêve a qua.llfié ces incursions de crimes 
de guerre présentant essentiellement le même caractère que 
les crimes pour lesquels les dirigeants nazis ont été jugés à 
Nuremberg. Après qu'Israël eut détruit les bases des 
fedayin~ la terreur s~est déplacée vers les frontières orientale 
et septentrionale du pays où, en 1965, El-Fatah a com· 
mencé ses attaques armées à l'instigation du Gouvernement 
syrien. Les années 60 ont vu la multiplication de raids 
armés contre des civils israéliens effectués par des bandes de 
terroristes yenus de Jordanie et surtout de Syrie - une 
campagne de çrueUes violences qui ont contribué au 
déclenchement des hostilités de 1967. 

!7. N'ayant pu réussir à porter un coup mortel à Israël, 
les Etats arabes ont eu, une fois de plus, recours au 
terrorisme pour tenter au moins d'attirer sur eux l'attention 
de l'opinion internationale. Ils ont réussi; les attentats 
barbares sont devenus leur spécialité et leurs crimes ont pris 
Ja proportion d'un fléau qui menace de saper la structure 
même de la vie internationale. Les instigateurs de cette 
campagne de terreur ont essayé de dissimuler sa nature 
véritable, en présentant l'objectif de la destruction de la 
souveraineté juive comme une lutte contre l'agression et 
une guerre de libération menée au nom de rauto
détermination. Les assassinats de civils juifs innocents sont 
qualifiés d'actes héroïques. Les nazis eux aussi ont versé le 
sang juif sous prétexte de libérer l'Allemagne et l'Europe 
des Juîfs et ont tressé des lauriers aux massacreurs de 
femmes et d'enfants juifs. 

18. Il n'est pas surprenant que les délégations arabes 
s'opposent à ce que l'Organisation des Nations Unies 
examine Ja question du terrorisme international ou essaient 
de saboter les débats. En déformant et en embrouillant la 
signification du terrorisme international, comme l'a fait le 
représentant de rirakt et en insistant pour que l'examen de 
cette question soit reporté à une date ultérieure, elles 
essaient de paralyser la discussîon en cours. La communauté 
internationale doit se méfier des procédures et de la 
terminologie qui peuvent servir d'excuse pour commettre 
de nouveaux attentats tels que ceux de Lod et de Murùch. 
A ceux qui cherchent à contrecarrer raction internationale 
contre le terrorisme, on peut dire que sî le terrorisme paraît 
œuvrer actuellement en leur fa-veur, il peut un jour se 
retourner contre eux. 

19. Le moyen essentiel de lutter contre le terrorisme 
international est une action entreprise par les gouver~ 
nements, à titre individuel et en coopération avec d'autres. 
Il n'y aurait pas de terrorisme arabe sans l'aide fournie par 
les gouvernements arabes. Il est donc essentiel de persuader 
ces gouvernements de respecter leurs obligations inter· 
nationales, et d'empêcher sur leurs terrïtoîres toutes les 
activités des organisations qui se li\rrent au terrorisme 
international et d'y démanteler toutes les bases de ces 
organisations. Il faut également que les Etats affectés par 
cette campagne de meurtres prennent les mesures qui 
s'imposent. Une attitude laxiste dans tel ou tel Etat 
encourage les terroristes à continuer et â mettre en danger 
tous les Etats. 

20. De l'avis d'Israël, l'Assemblée générale devrait a) 
condamner sans ambiguïté le terrorisme international; 
b} invîter tous les Etats à s'abstenir d'aider, d'abriter ou de 
protéger les auteurs d'actes terroristes; c)inviter tous les 
Etats à extrader ces criminels ou à les traduire en justice; 
d) convoquer une conférence chargée d'élaborer Je texte 
d'une convention internationale aux fins de présentation à 
l'Assemblée générale à sa v:ingt·huitième session; et e) in~ 
viter tous les Etats à devenir parties aux conventions 
existantes pour la prévention et la répression du terrorisme 
international. 

2L Les efforts de sabotage déployés par les Arabes 
pourraient enlever toute valeur auX résultats de la dis· 
cussion en cours, mais ils ne sauraient empêcher ou retarder 
l'adoption de mesures contre le terrorisme international. La 
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seule question qui se pose est de savoir si l'Organisation des 
Nations Unies jouera un rôle dans l'élimination du fléau de 
Ja terreur~ des meurtres insensés et des atrocités. Israël tirera 
les conclusions voulues en ce qui concerne les mesures qu'il 
a le devoir de prendre contre le terrorisme. eest ce que 
feront aussi, sans doute, d'autres gouvernements conscients 
de leurs responsabilités. 

22. M. ZEMANEK (Autriche) estime que le terrorisme 
international n'est qu'un aspect d~un phénomène social 
beaucoup plus vaste de l'époque actuelle. à savoir Jfaccrois
sement du nombre d'actes de violence individuels commis à 
des fins qui pourraient et devraient être poursuivies par 
l'entremise d'institutions qui sont ressence même de Ja 
civilisation mondiale, Un grand nombre de ces: actes sont 
perpétrés à des fms personnelles~ mais très souvent le but 
est de faire pression sur des organes gouvernementaux dans 
l'exercice de leurs fonctions officielles.ll est intolérable que 
des gouvernements soient incapables de s'acquitter de leur 
tâche parce qu'ils sont à la merci de terroristes. Les 
extorsions des terroristes violent le droit à l'auto
détermination des peuples dont les gouvernements sont 
terrorisés, La communauté mondiale ne doit pas permettre 
que le système de gouvernement représentatif soit remplacé 
par une dictature de terroristes. 

23. Les pays d'Europe centrale sont particulièrement 
sensibles à ce problème, et on avait espéré qu'avec 
l'avènement de J'Organisation des Nations Unies, il serait 
enfm mis un terme à l'anarchie qui avait failli détnùre 
complètement cette région. Si l'on admet maintenant que 
tout le monde peut user aveuglé-ment de la force pour 
réaliser ses objectifs, les Etats pourraient un jour adopter 
cette même attitude et l'Organisation serait alors condam
née. C'est pour ces raisons que 1e Gouvernement autdclùen 
réprouvera toujours les actes de terrorisme international 
individuel et qu'il escompte que l'Assemblée générale en 
fera autant Sinon, le monde se trouverait rapidement 
devant une situation où des innocents seraîent les victimes 
de ce fléau de la guerre que l'Organisation des Nations 
Unies voulaît éliminer pour toujours. 

24. Néanmoins, certaîns Etats craignent que toute me-sure 
que l'Assemblée générale pourrait prendre en la matière 
travaillerait contre la cause de la décolonisation et de 
l'autodétermination. La délégation autrichienne est con
vaincue que ce risque n~existe pas. L'exercice du droit à 
J'autodétermination est légitime en vertu de la Charte et 
J'Assemblée générale l'a réaffinné dans de nombreuses 
résolutions; ce droit n'est pas enjeu dans le débat en cours. 

25. La question est de savoir si la poursuite d~un but 
légitime justifie l'emploi de n'importe quels moyens, Il n'y 
a pas un seul Etat représenté à l'Assemblée générale dont la 
législation interne ne considère pas l'homicide, le chantage, 
l'extorsion, l'enlèvement ou les actes sîmilaires comme des 
crimes ou délits s1ils sont commis sur son territoire. C'est 
pourquoi les actes de violence individuels de même nature, 
commis la plupart du temps à l'encontre de tiers innocents, 
devraient être condamnés dans les relations intcrnationalest 
où ils mettent en danger ]es communications et les relations 
amicales entre les Etats, ainsi que les droits de l'homme des 
particuliers. 

26, Rien ne devrait empêcher l'Assemblée générale de 
condamner le terrorisme international. On pourrait avancer 
que même dans le droit pénal interne, l'homicide, bien que 
constituant en principe un acte criminel, est parfois 
considéré comme étant un acte de légitime défense ou 
comme étant excusable ou devant être jugé à 1a lumière de 
circonstances atténuantes. La délégation autrichienne ne 
saurait s'associer aux conclusions que l'on pourrait tirer de 
cette analogie. L'Assemblée générale, en condamnant le 
terrorisme international, agit de la même façon qu'un 
organe législatif national qui fait de rhomicide un crime : 
elle établit une règle. Elle condamne l'acte, mais non pas 
chaque individu qui l'aurait perpétré. V Assemblée n"est pas 
un tribunal. La façon dont cette règle doit être appliquée 
dépendra des mesures dont il sera décidé. Les Etats ne 
peuvent pas avoir d'autre obligation que de faire passer en 
justice une personne inculpée d'un acte de terrorisme 
international; il faudrait laisser aux tribunaux le soin de 
décider si l'acte est excusabte ou s'il existe des circonstances 
atténuantes. 

27. En ce qui concerne la question.dos mesures à prendre 
dans l'avenir pour donner un effet pratique à la condam~ 
nation de principe des actes de terrorisme international. le 
Gouvernement autrichien est convaincu de la nécessité de la 
coopération internationale la plus complète et n est par 
conséquent favorable à l'élaboration d'instruments interA 
nationaux dans un délai aussi rapproché que possible. 
D'aucuns pourraient penser qu'il faut étudie-r toutes les 
causes du terrorisme international avant de prescrire des 
remèdes, Mais bien que la délégation autrichienne attache la 
plus grande importance à l'étude de ces causes, elle ne 
saurait approuver cette opinion. De même que les médecins 
luttent dans toute la mesure de leurs moyens contre bon 
nombre de maladies dont les causes sont imparfaitement 
connues, il faut adopter cette attitude à rêgard des maux 
sociaux. En outreJ les: remèdes et les mesures ne sont pas 
sacro~saints; lorsque 1"on connaîtra mieux les causes; on 
pourra réviser les remèdes. 

28, Le but principal de l'étude des causes du terrorisme 
international est 1 en prenùer 1ieu, de permettre à la 
communauté mondiale de prendre des mesures préventives 
en concentrant l'attention sur des injustices manifestes 
avant que la situation ne dégénère en violences et en 
terrorisme et, deuxièmement, de concevoir une procédure 
dynamique pour élaborer systématiquement des solutions 
de rechange au recours à la violence. Si cette étude, grâce 
aux moyens d'information de masse, reçoit la publicité qu'il 
convient, e1le pourra influencer les états d'esprit et réduire 
la probabilité psychologique du terrorisme, qui découle de 
la conviction que la violence est le seul moyen de modifier 
une situation. L'étude devrait aussi fournir des: directives 
pour l'action à mener et pour l'évaluation des résultats. La 
délégation autrichienne ne peut accepter qu'une solution 
qui soit efficace et qui garantisse que PAssemblée générale 
sera saisie, à sa prochaine sessionl de rapports approfondis 
lui permettant de prendre des mesures à cette session 
même. 

29. Exerçant son droit de réponse, M. YASSEEN (lrak) 
indique qu'il était venu dans Ja ferme intention d•examiner 
la question du terrorisme international d 1une manière calme 
et objective. 11 ne désire pas se livrer à des polémiques. 
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Toutefois, le représentant d'Israël a lancé une attaque 
contrè l'ensemble du monde arabe. Avec ses allégations au 
sujet du "terrorisme araben. il a délibérément perturbé 
l'atmosphère de sérénité indispensable à l'examen d'une 
question qui présente un caractère aussi délicat. 

30. Le représentant d'Israël a réitéré à maintes reprises ses 
allégations sans fondement dans l'espoir de les rendre 
convaincantes par la répétition. Tout le monde sait qui 
commet des actes de terrorisme et qui mène une lutte de 
libération. 

31. Etant donné que M. Yasseen est venu aux délibé· 
rations pour participer à une étude juridique sérieuse de la 
question, 'il n)a pas réexaminé auparavant le volumineux 
dossier des actes de terrorisme perpétrés par Israël et ses 
bandes armées. Ùl représentant de J'Ouganda a rouvert ce 
dossier à la séance précédente mais, pour sa part, 
M. Yasseen a résisté à la tentation d'en faire autant. Il se 
réserve le droit de parler plus tard des actes crirrùnels 
commis par Israël. En attendant, il voudrait rappeler à la 
Commission qu'Israël, qui aime passer pour l'avocat du 
droit à la vie et à la liberté de l'homme, a envahi la Palestine 
avec l'assistance de certaines grandes puissances et occupe 
maintenant un territoire usurpé. Tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies reconnaissent le droit d'un 
peuple de recouvrer sa patrie et son mdépendance. Un 
grand nombre de résolutions de l'Assemblée générale, dont 
certaines sont clairement dirigées à l'encontre dtlsraël, en 
témoignent sans ambiguïté. L<l représentant d'Israël a traité 
les Arabes de fascistes et de nazis. Peut-être a·t·il oublié que 

c'est ainsi qu'après l'assassinat de lord Moyne au Caire) et 
d'autres crimes. la voix péremptoire de sir Winston 
Churchill avait qualifié d'actes nazis ces crimes parpétrés 
par )es sionistes. 

32. M. NALL (Israël), exerçant son droit de réponse, dit 
que la déclaration du représentant de l'Irak n'est qu'une 
déformation des faits, reprise sans cesse dans l'espoir qu'elie 
finira par être acceptée, du moins en partie. M. NaD n'a pas 
l'intention de s'engager dan:> une polémique. La ruse du 
·~oleur criant au voleur" est bien connue. Tout le monde 
sait le rôle que les gouvernements arabes jouent en 
appuyant, en fmançant et en abritant des organisations 
terroristes qui commettent des actes terroristes au Moyen· 
Orient et ailleurs. Dans son discours du 7 octobre 1972 au 
sujet du massacre de Lod, le président Qaddafi, de Libye, a 
résumé l'attitude arabe en la matière en disant que l'action 
des fedayin arabes devait être du même type que ceUe des 
fedayin japonais. 

33. L<l PRESIDENT constate avec regret qu'une atmos· 
phère sereine de discussion n'a pas prévalu pendant la 
séance en cours, et il demande aux membres de la 
Commission de ne pas abuser de J'exercice de leur droit de 
réponse. Plusieurs représentants ont demandé à prendre la 
parole en réponse à la déclaration du représentant d'Israël; 
ils seront autorisés à le faire après les déclarations pronon· 
cées dans le cadre de la discussion générale qui aura lieu lors 
des séances suivantes. 

Lo. séance est levée à 12 h 30. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

M~'Ures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous~jacentes des fonnes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans ta misère, les 
.déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite} [A/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l, 
A/C.6/418 et CorrJ, A/C.6/L.850, A/C.6/L.851, A/C.6/ 
L.866, A/C.6/L867] 

1. M. MILLER (Canada) dit que sa délégation ne peut 
qu'approuver la Commission du droit international (CD!) 
quand elle souligne, dans son dernier rapport à l'Assemb~ée 
générale, que le problème d'ensemble du terrorisme dans le 
monde présente une très grande complexité, maïs on ne 
saurait douter de la nécessîté de réduire le nombre d'actes 
de terrorisme même s1ils ne peuvent êtrç é!iminés complète~ 
ment (voir A/87!0, par. 65). La fréquence actuelle de ces 
actes, auxquels chacun est exposé, rend particuHèrement 
urgente la formulatlon de règles juridiques qui redonnent 
aux innocents leur part de sécurité individuelle, teJie qu'elle 
est proclamée dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. 

2. Le Canada a appuyé énergiquement l'inscription de la 
question du terrorisme international à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale et elle a prjs une part active aux 
travaux préparatoires à )~examen de cette question. Le 
Secrétariat mérîte les plus grands étages pour son étude 
(A/C.6/418 et Corr.l), qui vise les actes de terrorisme ayllllt 
des aspects ou des effets internationaux. On y trouve 
l'historique des efforts de la communauté internationale 
pour remédier au terrorisme. sous ses diverses formes. A ce 
propos, le Secrétariat évoque à bon droit la lenteur des 
progrès accomplis vers la suppression des causes fondamen~ 
tales des actes de terrorisme qui soulèvent le plus de 
difficultés, à savoir ceux qui ont des motivations politiques. 
De l'avis de la délégation canadJenne, i1 serait certes utile 
d'étudier les causes du terrorisme international et il est 
essentiel de tout mettre en œuvre pour les éliminer, mais il 
n'est pas nécessaïre d~attendre pour agir de façon concertée. 
D'ailleurs, d'autres organes de l'Organisation des Nations 
Unies recherchent déjà activement des solutions à un grand 
nombre de ces causes. 

SIXIÈME COMMISSION, 13628 

siuc E 

Jeudi 16 novembre 1972, 
à 15h10 

NEW YORK 

3. Le mandat de la Commission est manifestement limité 
aux actes de terrorisme ayant un élément international. 
Pour ce qui est des actes à motivation politique, cet élément 
existe lorsqu~i]s som exéçutés dans des Etats qui ne sont pas 
parties à un conflit ou lorsqu'ils sont dirigés. dans la zone 
du conflït, contre des ressortissants innocents d'Etats tiers. 

4. M. Miller souligne ensuite la nécessité de tenir compte 
d'un grand nombre de précédents et U rappelle les calé· 
gories d'actes qui ont été successivement condamnés par la 
communauté internationale lors des six conférences interna~ 
tionales pour l'unification du droit pénal, tenues entre 1927 
et 1935 1 et dans les traités d'extradition. Quant aux 
obligations împosées aux Etats, la Convention de Genève de 
1937 pour la prévention et la répression du terrorisme a 
réaffirmé le devoir de ne pas favoriser les activités terra~ 
ristes et de les empêcher. Cette convention n'est jamaîs 
entrée en vigueur, d'une part parce que la seconde guerre 
mondiale a éclaté peu après, et d'autre part, parce qu'elle 
était complétée par un document visant à créer une cour 
pénale internationale que la communauté internationale 
n'était pas prête à accepter. H est à noter cependant que 
lorsque le Conseil de la Société des Nations a déclaré, à la 
suite de l'assassinat du roi Alexandre fer et de M. Louis 
Barthou, en 1934, que tout Etat a le devoir de n'encourager 
ni de tolérer sur son territoire aucune activité terroriste 
pour des fins politiques, le Conseil a assorti ce devoir de 
l'obligation pour les Membres de la Société des Nations de 
respecter J'intégrité territoriale et l'indépendance politique 
des autres membres. Par )a suite, ce principe a été repris et 
développé dans un certain nombre d~instruments interna
tionaux que M. Miller passe en revue. Il ressort de cet 
historique que la communauté internationale s'est occupée 
activement de certains actes de terrorisme, indépendam
ment de leurs motïfs, et qu'elle s'est efforcée de dégager à 
ce sujet les obligations juridiques des Etats. 

5. Le Gouvernement canadien, qui est fermement opposé 
à l*emploi de la terreur, estime que c'est à la communauté 
internationale tout entière qu'il incombe de s'occuper des 
actes de terrorisme internatîonal. A sa présente session, 
rAssemblée générale devrait procéder de la manière sui
vante : premièrement, condamner énergiquement tous les 
actes de terrorisme international, dîrects ou indirects, qui 
mettent en danger des innocents. Deuxièmement, s'inspirer 
des efforts de la communauté internationale pour mettre au 
point progressivement des principes de droît international 
pertinents. Troisièmement, chercher, par }e truchement de 
l'INTERPOL et par d'autres moyens, multilatéraux ou 
bilh téraux, à renforcer le réseau mondial de rassemblement 
et de diffusion de renseignements relatifs aux terroristes et 
aux groupements de terroristes. Quatriêmement, réaffim1er 
et, au besoin, renforcer les instruments internationaux 
existants visant à réprimer des crimes qul choquent Ja 
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conscience humaine : piraterie, esclavage, trafic de stupé~ 
fiantsj piraterie et sabotage aériens, et actes perpétrés 
contre les personnes jouissant d'une protection interna
tionale. Tous ces textes s'élèvent contre 1e crime, sans égard 
pour son motif. 11 importe d1encourager les Etats à devenir 
parties à ces instruments et d'appuyer les efforts de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale en vue 
d'élaborer une convention prévoyant à la fois ~ne enquête 
prompte et impartiale sur les actes mettant en danger la 
sécurité de l'aviation civile et une action internationale 
coopérative pour éliminer le danger qu'ils constituent. Cette 
oonvention ferait respecter les principes énoncés dans les 
Conventions de Tokyo, de La Haye et de Montréal. 
Cinquièmement, élaborer rapidement les nouveaux ïnstru· 
ments juridiques qui s~imposent pour régler le cas des 
éléments internationaux que peuvent comporter les actes de 
terrorîsme. Ces instruments doivent tendre avant tout à 
protéger les innocents. Il importe d'agir de concert avec 
d'autres organes et de se concentrer sur les domaines non 
encore défrichés. 

6. En conséquence, le Gouvernement canadien préconise 
l'élaboration d'un nouvel instrument sur le terrorisme; qui 
aurait la plus grande portée possible et s'appliquerait aux 
actes d•agression ayant des caractéristiques ou des effets 
internationaux et dirigés contre des înnocents, où qu•iJs se 
trouvent et quels que soient les motifs ou les objectifs en 
cause. Cette convention devrait partir du principe de 
l'universalité pour établir la juridiction, et réprimer ces 
crimes par des peines sévères, en prévoyant notamment 
rextradition et la poursuite des délinquants par )es autorités 
compétentes du pays où ils sont découverts. Ce nouvel 
instrument devrait donc s'inspirer des Conventions de La 
Haye et de Montréal et du projet d'articles de la CD! sur la 
protection des diplomates (voir A/871 0, cha p. lll, sect. B), 
Le projet de convention déposé par la délégation des 
Etats-Unis (A/C.6/L850) se fonde dûment sur les conven
tions existantes en matière de sécurité aérienne. Il paraît 
conçu de façon à empêcher l'expansion ou l'exportation de 
certaîns actes de terrorisme à des pays ou à des individus 
qui ne sont pas mêlés au conflit interne ou international en 
cause. n s'attaque aux actes criminets les plus sérieux, 
lorsqu'ils sont commis hors de l'Etat dont fauteur présumé 
de l'infraction est ressortissant. La délégation canadienne se 
plaît à constater que c.e projet ne tente pas de remplacer les 
conventions existantes, ni de s'immiscer dans rapplicatîon 
et le développement actuel du droit humanitaire en période 
de conflits armés, nationaux et internationaux. Les auto
rités canadiennes étudieront, d~une part, si ]a portée de ce 
projet ne pourrait pas être élargie et~ d'autre part~ s'il ne 
serait pas utile d'y inclure des références plus marquées aux 
obligations des Etats déjà proclamées par l'Organisation des 
Nations Unies. Le droit international se développe rapide· 
ment en te qui concerne la protection de la population 
cîvile contre les actes de terrorisme en période de conflits 
armés. Il convient maïntenant d'assurer aux innocents une 
protection semblable contre les actes de terrorisme interna· 
tional qui ne sont pas perpétrés dans le cadre de tels 
conflits. Il ne faut ni temporiser, ce qui encouragerait les 
terroristes; ni agir précipitamment, car ii importe de 
connaître les vues des Etats et des organisations interna~ 
tionales. Quant à la procédure à suivre, la délégation 
canadienne est disposée à appuyer toute proposition ten
dant soit à charger un ou plusieurs comités intersessions 

d~envisager des mesures efficaces pour prévenir le terrorisme 
international, compte tenu de ses causes, soit de demander 
à la COl de s'occuper d'urgence de la question selon les 
directives qui lui ont été données à la sessîon précédente au 
sujet de la protectïon des diplomates1

• Maîs iJ importe de 
prendre en considération les précédents et de ne pas 
prétendre qu'on se trouve en présence d'un problème 
nouveau, exigeant une étude exhaustive. 

7. M. WARlOBA (République-Unie de T,Ulzanie) rappelle 
que sa délégation s'est opposée à nnscription de la question 
du terrorisme international à l'ordre du jour de J'Assemblée 
générale. et cela pour deux raisons, En premier Heu, les 
incidents de Munich étalent encore trop récents pour qu'il 
soit possible d'examiner ce problème dans le calme et la 
sérénité, ainsi que les débats de la Commission l'ont 
montré. 

8. En second lîeu 1 le titre de la question inscrite à J'ordre 
du jour était à la fois trop large et trop étroit. Il était trop 
large parce qu~n semblait englober les activités des mouve
ments de libération. Tel qu'il était rédigé, il concernait le 
terrorisme internadonal qui met en danger ou anéantît 
d'înnoœntes vîes humaines, formule qui pouvait s'appliquer 
à des personnes innocentes se trouvant dans les régions où 
les mouvements de libération déploïent leurs activités. Le 
titre de la question a été modifié en conséquence, mais il 
laisse subsister des incertitudes parce qu'il est également 
trop étroit. Tout d'abord il semble que la question se limite 
à l'examen d'actes d'individus ou de groupes d'individus. 
Or, les Etats mettent en danger et anéantissent aussi 
d'innocentes vies humaines. L'emploi avengle des armes 
anéantit des vies hmnaines et des récoltes, porte atteinte à 
l'environnement et répand la terreur. Non seulement les 
activités de guerre, mais la fabrication, la possession et le 
fait de constituer des stocks d~armes, notamment d'armes 
de destruction massive, sont des actes de terreur qui 
entrafnent la perte d'innombrables vies humaines inno
centes. En outre~ la question inscrite à l'ordre du jour limite 
le problème aux actes de personnes opprimées ou en proie à 
la misère, aux déceptions et au désespoir. Pourtant, nombre 
de personnes qui n'appartiennent pas à ces catégories 
récoltent des fonds et réunissent des armes, avec l'assenti
ment des autorités étatiques, et les exportent. 11 est évident 
que ces personnes et ces Etats commettent des actes qui 
mettent en danger ou anéantissent des vies innocentes. I1 
faudrait d~ailleurs pouvoir tracer La limite entre la responsa
bilité individuelle et la responsabilité étatique. Ce problème 
se pose lorsqu'un particulïer commet un acte de terrorisme 
et qu'une organisatîon en revendique la paternité. S'il est 
vain de s'en prendre à ce particulier, il est éga]ement 
difficile de se retourner contre l'organisatîon, ne serait~ce 
que parce que les opinions divergent souvent fortement 
quant à savoir sî une organisation constïtue un mouvement 
de libération on non. 

9. Une autre restriction est apportée à l~exarnen de la 
question, qui consiste à ne vouloir envisager que tes actes à 
motivations politiques. Ici encore, les avis divergent quant à 
la qualification d'un acte. On peut se demander~ en outre, 
s'il faut qu•un acte soit politique sur le plan international 
seulement ou_à la fois sur les plans internatïonal et national. 

1 Voir résolution 2780 (XXVI) de l'Assemblée générale, sect. Ill. 
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Celui quî commettrait un acte de terrorisme dans le cadre 
ct•un confHt purement interne et qui s'enfuirait dans un 
autre pays devrait-il être poursuivi ou extradé bien qu'il 
fasse fobjet d'un procès non politique? En outre, il n 1est 
pas facile de faire Je départ entre les aspects politiques et les 
aspects socio-économîques qui doivent d'ailleurs tous être 
pris en considération. C'est pourquoî la délégation tanza
nienne estime qu'il n'y a pas lieu de limiter le débat aux 
actes de terrorisme ayant un but politique. Enfin, on 
envisage de se borner à l'acte de terrorisme internationaJ, ce 
qui implique, selon l'étude du Secrétariat (A/C.6/418 et 
Corr.l. par. 6) que "les intérêts de plusieurs Etats soient en 
jeu, ainsi lorsque son auteur ou la victime n~est pas 
ressortissant du pays où t'acte est commis, ou lorsque son 
auteur a ful dans un autre pays", M. Warioba fait observer 
que terrorisme mternaUonal et terrorisme national sont 
normalement Ués, ainsi qu'il ressort de la pratique du 
détournement d'avions, de Penlèvement et des lettres 
piégées, et que ce serait ne s'occuper que d'une petite partie 
de la terreur que se limiter au terrorisme internationaL 

10. C'est pourquoi, la délégation tanzanienne estime que 
le sujet à l'examen est à la fois trop vaste et trop étroit. Il 
conviendrait d'examiner tous les actes qui mettent en 
danger ou anéantissent d'innocentes vies humaines, qu 1Hs 
émanent d~individus ou d'Etats, et quand bien même Jeurs 
auteurs ne seraient pas victimes de l'oppression, de la 
misère, de déceptions ou du désespoîr. 

11. Au cours du débat, on a cherché à imposer Pidée que 
l'étude des causes sous~jacentes du terrorisme prendra 
beaucoup de temps et que la communauté internationale ne 
peut attendre dans l'inaction que cette étude soit terminée. 
Cette étude, si eUe est entreprise avec sérieux, ne prendra 
pas autant de temps qu'on le dit. En fait, les causes 
principales du terrorisme sont bien connues, La difficulté 
n'est pas de les étudier, c'est d'amener certains Etats à en 
admettre l'existence. 

12. On a également voulu faire croire que lo~ue 
certaines. mesures seront prises le terrorisme international 
sera contenu dans des limites qui pennettront l'étude de ses 
causes, C'est ce type de raisonnement qui fait que Ja 
communauté interaationale est en retard sur les événe~ 
ments. Si l'on ne cherche qu'à barrer la route à certains 
éléments, ceux~ci sauront trouver d'autres voies. M, Warioba 
en veut pour preuve ce qui est advenu dans le domaine des 
atteintes à la sécurité des transports aériens. Il a fallu à 
plusieurs reprises étendre la portée des dispositions arrêtées 
pour combattre ce tléau. La Convention de Tokyo de 1963 
sjappliquaît aux actes. conm1is entre le moment du décollage 
et celui de l'atterrissage. Ces limites sont rapidement 
apparues trop étroites et la Convention de La Haye de 1970 
a été élargie aux actes commis entre le moment où les 
portes sont fermées après l'embarquement et le moment où 
elles sont ouvertes en vue du débarquement. Une année ne 
s'était pas écoulée que la Convention de Montréal de 1971 
venait élargir encore la portée des mesures prises pour lutter 
contre les actes dirigés contre ia sécurité de l'aviation civile. 
Dans le domaine du terrorisme, une évolution analogue 
risque de se produire. On en est actuellement à l'envoi de 
colis piégés et à l'apparition de commandos~suicide, Cher~ 
cher uniquement à éHminer de tels actes est le plus sûr 

moyen d'encourager les terroristes à recourir à des tech
niques encore plus redoutab)es, 

13. Les Etats-llnïs ont présenté un projet de convention 
qui est calqué quant au fond sur les Conventîons de La 
Haye et de MontréaL Passant sous silence les causes du 
terrorisme, il est avant tout de caractère répressif. Suivant le 
schéma qui s'est imposé ces dernières années, il cherche à 
atteindre un nouveau type d'actes qui échappe à l'empire de 
conventions antérieures. La délégation tanzanienne est 
opposée à cette approche partielle, prétendument plus 
efficace, car elle cralnt que l'intention de ses partisans soit 
non pas d'éliminer Je terrorisme international, mais 
d'atteindre certains objectifs politiques par le détour du 
droit. C'est ainsi qu'au sein de l'OACI, il a été proposé 
dl élaborer une convention qui imposerait des sanctions aux 
Etats qui se refusent à poursuivre ou extrader les auteurs 
d'infractions contre )a sécurité des transports aériens. Cette 
initiative fait ressortir que, d'une part, ce n'est pas la 
prolifération des conventions qui permettra de résoudre le 
problème et que, d'autre part 1 on s'intéresse moins à 
l'auteur de l'infraction qu'à l'attitude de certains Etats. 
Dans Je cas du terrorisme. il s'agit moins d'éliminer les actes 
de violence que de contraindre certains Etats à accepter la 
volonté de certains autres. Le projet de convention des 
Etats-Unis, au deuxîême alinéa de son préambule, rappelle 
que chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organîser et 
d'encourager des actes de terrorisme sur Je territoîre d'un 
autre Etat, mais ne dit mot des causes du terrorisme. Au 
lieu de chercher à lutter de manière concertée contre le 
fléau, on propose d'enfermer celui qui en est atteint ou de 
le renvoyer dans son pays d'origine. De telles mesures, loin 
d'éliminer le terrorisme, risquent de l'amener à prendre des 
formes encore plus cruelles. 

14, Par ailleurs, il est déplorable que les mesures pro· 
posées soient présentées peu de temps après qu•un acte a 
été commis, alors que chacun est encore sous le coup de 
l'émotion. C'est un assassinat qui a conduit la Socîété des 
Nations à élaborer la Convention de 1937. Lorsque ceJh::~ci 
a été signée, ]es émotions s'étaient apaisées et aucun Etat ne 
s'y intéressait plus vraiment. La Convention de La Haye a 
été conclue dans des circonstances similaires. La demande 
d'inscription de la question du terrorisme a été faite 
immédiatement après les încidents de Munich. Cette façon 
d'agir à chaud, sous la pression de la peur. risque de 
compromettre la qualité des résultats recherchés. 

15. Le terrorisme n'est pas un phénomène nouveau, il ne 
se limite pas aux détournements d'avions, aux enlèvements 
ou aux lettres piégées. Il comprend aussi le coionialisme, le 
néo~colonialisme et l'impérialisme. Le sabotage économique 
est un acte de terrorisme au même titre que Je sabotage des 
transports aériens. Le terrorisme peut revêtir diverses 
formes mais a toujours le même effet, qui est de mettre en 
danger Ja vie d'innocents; il a toujours les mêmes causes : 
l'injustice politique, économique et sociale. C'est à ces 
maux qu'il faut s'attaquer. 

16. Avant de prendre des mesures contre le terrorisme 
international, il est indispensable de défmir ce à quoi on 
veut porter remède. Si la délégatïon tanzanienne est 
opposée à une condamnation générale du terrorisme inter
national, ce n'est certainement pas parce qu~elle se réjouit 
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de l'existence du terrorisme. Elle ne s~oppose pas à son 
élinùnation, mais à la manière tendancieuse et partiaJe dont 
certains le présentent. Elle condamne }es détournements 
d~avions, les enlèvements et l'envoi de lettres piégées. Mais, 
notant que lorsque le Président du FRELIMO a été tué par 
un colis pîégé à Dar es..Salam, les champions actuels de la 
condamnation du terrorisme n'ont pas élevé la voix, elle 
soupçonne que. pour certains, le seul terrorisme est celui 
qui est dirigé contre eux. Du terrorisme qu*eux~mêmes 
perpétuent, il n'est pas question, Autrement dît, la délé
gation tanzanienne a l'impression que l'on cherche à 
condamner non pas les formes réelles du terrorisme, mais 
simplement certaines formes. de violence qui ne sont que les 
symptômes du terrorîsme réel. On se préoccupe aujourd 1hui 
de condamner le terrorisme parce que certains de ceux qui 
étaient _jusqu'ici de l'autre côté de la barrière commencent à 
en faire l'amère expérience. Le règne du terrorisme s'est 
étendu au-delà des limites de l'Afrique, de l'Asie et de 
l'Amérique latine. Le moment est venu d'entreprendre une 
action sérieuse et concertée. 

17. M. Warioba se demande ce qu'U convient de faire à la 
présente session de l'Assemblée générale. La délégation 
tanzanienne- ne peut pas souscrire à une condarrmation 
générale d'un phénomène dont l'interprétatïon fait l'objet 
de divergences fondamentales. Son attitude à l'égard des 
projets de rêsolutlon qui seront présentés sera déterminée 
par les considérations qui viennent d'être exposées. Elle 
reconnaît cependant qu'il convient d'entreprendre l'étude 
de la question en cherchant notamment à définir le 
terrorisme~ à circonscrire ses causes et à prévoir les mesures 
qu'il convient de prendre. La délégation tanzanienne n'est 
pas opposée en principe à la création d'un comité spécial à 
cet effet~ mais elle estime que celui--ci ne pourra commencer 
ses travaux que lorsque son mandat aura été défini. En 
outre, la question est suffisamment grave pour qu'on 
cherche à recueillir ravis des gouvernements et n serait 
peut-être préférable de ne pas réunir le comité avant que 
ceux~ci aient fait connaître leurs vues. 

18" M" SCHERMERS (Pays-Bas) dit que la délégation 
néerlandaise est profondément préoccupée par rexistence 
même des faits qui ont amené !•inscription de la question 
du terrorisme à !'ordre du jour de l'Assemblée. Cette 
préoccupation fondamentale se double d'une inquiétude 
fondée sur le fait que certaines délégations qui ont pris )a 
parole sur ce point donnent l'împression qu'elles 
confondent, délibérément ou non, la fin et les moyens, les 
causes et les mesures, le droit et la politique, ce qui n'est 
pas pour faciliter la tâche de la Commission. 

l9. La communauté des nations ne peut tolérer pius 
longtemps les actes de terrorisme. Il lui faut d'une manière 
ou d'une autre enrayer ce fléau sous peine de mettre en 
danger la vie d'un nombre toujours plus grand d'innocents. 

20. Il importe en premier lieu de définir clairement la 
forme de violence que désigne J'expression "terrorisme 
întemationaf'. 11 ne s'agit pas de l'emploi de la force entre 
les Etats, question qui est déjà réglée par le droit interna
tional existant et dont l1Assemblée générale aura à traiter 
lors de l'examen des questions concernant le désarmement, 
la sécurité internationale, le maintien de la paîx et la 
définition de l'agression. Il ne s'agit pas non pJus de la 

violence exercée par des Etats contre des îndjvidus, \-'iolence 
qui fait l'objet d'un certain nombre de règles de droit 
international et qui est couverte par les points de l'ordre du 
jour concernant la décolonisation, l'apartheîd et la discrimi
nation raciale. Ce dont il s'agit, eest la forme de violence 
qui S

1exerce entre individus et qui est dirigée contre des 
Etats ou d'autres entités dotées d'un certain statut au 
regard du droit lntemational, la fonne de violence qui 
apparaît au cours ou en conséquence d'un conflit de 
caractère politique à l'intérieur d'un Etat ou entre deux ou 
plusieurs Etats et quï atteint des Etats ou des personnes 
étrangères au conflit. Quelles que soient les mesures prises 1 

i1 faudra éviter que qui que ce soit puisse chercher à 
irnplîquer un Etat dans un conflit à l'égard duquel il a prîs 
une position de neutralité. 

2L Rîen ne saurait justifier que les terroristes mettent en 
danger la vie d'hommes. de femmes ou d~enfants qui ne 
sont en rien responsables de la persistance de certaines 
injustices. Il est inadmissible qu'une personne, qui est 
ressortissant d'un Etat partie à un conflit, mais. qui ne 
participe pas audit confliL soit considérée comme un 
adversaire, car ce serait se placer dans la perspective de la 
guerre totale. Les Conventions de Genève de 1949 stipulent 
expressément que les partîes à un conflit doivent s'abstenir 
d'infliger des actes de violence aux personnes qui ne 
prennent pas une part active aux hostilités. Si cette règle est 
applicable en temps de guerre, elle l'est a fOrtiori en temps 
de paix. Si elle est apphcablc sur le théâtre des hostilités, 
eUe l'est a fortiori en tout autre lieu. 

22. Il est clair que certains principes de droit international 
s'imposent à la Commission, qui aura pour tâche de les 
mettre en œuvre en vue de résoudre le problème dont elle 
est saisie. Quelles sont les mesures à prendre à cet effet? 
Avant de chercher à répondre à cette question, la délégation 
néerlandaise tient à dire qu'elle n'ignore pas que le point de 
l'ordre du jour envisage également l'étude des causes 
sous·jacentes du terrorisme et qu'elle est persuadée que l'on 
r:c peut combattr..: les symptômes sans chercher en même 
temps à éliminer les causes. Cependant, les nécessités du 
gouvernement imposent parfois de commencer par les 
mesures tendant à faire disparaftre les symptômes et de ne 
s'attaquer aux causes que plus tard, Cela est particuHê~ 
cement vrai lorsque les symptômes sont un danger pour les 
membres de la société auxquels ]e gouvernement doit 
protection. Ce: qui est vrai au plan national rest certai
nement aussi à l'éd1elle internationale. C'est d'ailleurs la 
conclusion qui ressort du paragraphe 66 de l'étude du 
Secrétariat (A/C .6/418 et Corr. 1 J" 

23. Pour en venir aux mesures, la délégatîon néerlandaise 
considère que tout accord international devrait satisfaire 
aux conditions ci-après: il devrait, d'une part, reconnaître 
et garantir l'intérêt que les Etats ont à rester étrangers aux 
conflits dans lesquels d'autres Etats sont engagés et, d'autre 
part, reconn-aître et garantir la volonté de tout Etat neutre 
de protéger les întêrêts humanitaires qui sont compromis 
par des actes de terrorisme international et 'de prendre en 
conséquence les mesures lui permf:ltant de poursuivre ou 
d~extrader l'auteur présumé d'un acte de terrorisme dé~ 

couvert sur son territoire. 
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24. JI est grand temps que les Etats en .,.;ennent à 
reconnaître que le fait de prendre des mesures d'ordre 
humanitaire tendant à empêcher les criminels d'échapper 
aux poursuites ne revient pas à prendre parti dans le conflit 
qui est peut-être à l'origine du crùne, Pour que le futur 
instrument international destiné à éliminer le terrorisme 
joue effectivement son rôle il faut que tous les Etats 
admettent que la mïse en œuvre de la règle "poursuivre ou 
extrader"' à nnstar de l'octroi de l'asile territorial dont 
traite la résolution 2312 (XX!l) de l'Assemblée générale, 
constitue "un acte pacifique et humanitaire, et qul, en tant 
que tel, ne saurait être considéré inamical à Pégard d'un 
autre Etat". ll faut donc que les Etats sachent distinguer 
entre les objectïfs politiques poursuivis par les parties au 
conflit et les objectifs purement humanitaires poursuivïs par 
les Etats étrangers au conflit qui cherchent à protéger la vie 
de personnes innocentes. On ne saurait trop insister sur ce 
point. 

25. Sur la question des moyens juridiques à mettre en 
œuvre, la délégation néerlandaise est d'avis qu'une conven· 
tion du type de celles de La Haye et de Montréal est le 
moyen le plus propre à répondre adéqualement à la 
situation actuelle. La posslbilité d'opter pour l'extradition 
ou pour la présentation aux autorités compétentes aux flns 
de poursuites êvïte qu~un Etat soit placé dans une situation 
délicate lorsque son droit interne interdit l'extradition pour 
des délits de caractère politique et lui laisse la faculté, après 
les poursuites, d'accorder l'asile aux coupables. 

26. La convention devra déterminer avec précision les 
actes entrant dans son champ d'application, celui contre qui 
facte doît être dirigé ---- généra1t:ment un Etat les types de 
vktimes qui seront protégées, les types de délinquants 
tombant sous le coup de la convention les infmctions 
commises par des Etats devant, de J'avis de la délégation 
néerlandaise, être exclus -- et le Heu où l'infraction doit 
avoir été commise, La convention doit être )imitée au 
terrorisme internationaL Elle ne doit pas avoir une portée 
trop large. étant donné que la plupart des formes du 
terrorisme dont l'élément international est secondaire sont 
réprimées par les législations nationales. Elle ne doit pas 
avoîr une portée trop étroite, de peur que des terroristes 
éventuels cherchent à en exploiter ]es lacunes. Le projet de 
convention présenté par les Etats-Unis (A/C .6/L.850) 
constîtue une base convenable de discussîon, bien qu'il 
appelle certaïnes amêliort~tîons. 

27. La mise en appHcatïon effective de la convention sera 
d1une importance cruciale. Elle exigera la coor<§ration de 
tous Jes Etats sans exception car si un seui Etat refuse d'y 
adhérer son efficacité se1a gravement compromise. 

28. En ce qui concerne la procédure à suivre, la délégatiorJ. 
néerlandaise serait favorable à la convocation d'une confé· 
renee diplomatique spéciale dans un avenir rapproché, à 
condition gue ladite contërence soit. préparée avec soin. A 
cet effet, un comité dc':rait être chargé d'étudier les projets 
quî seraient présentés, les observations des gouvernements 
et tous autres doc1Jments pertinents. Le comité devrait 
élaborer un projet yue la conférence serait appelée à 
examiner après que les gouvernements l'auraient étudié. La 
date approximative de la conférence devrait être fixée à la 

présente session, ce qui permettraït de mettre sur pied un 
calendrier de travaiL 

29. M. FUENTES IBAl'lEZ (Bolivie) estime très oppor
tune r'initiative prîse par le Secrétaire général de demander 
l'inscription de la question à l'examen à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale. L'ONU ne doit pas en effet perdre de 
vue les grands problèmes mondiaux et leurs répercussions 
sur la communauté internationale. L'ONU a des buts précis, 
dont le premier est de maintenïr la paix1 et eUe ne peut 
donc demeurer impassible devant le terrorisme qui est l•une 
des formes les plus odieuses que peut prendre la violence 
parce qu'eUe atteint des innocents. 

30. Bien que Je terrorisme ne soit pas une invention 
contempor"aine, il ne s'est jamais manifesté sous des formes 
aussi diverses, étant donné les moyens d'action qu'offre la 
technique moderne, la mobilité qu'elle permet et les 
chances d'impunité qu'elle assure. 

31. On peut faire une distinction très nette entre deux 
catégories de terroristes, les premiers agissant pour leur 
propre compte et sans liens extérieurs, et les seconds 
opérant dans le cadre d'organisations internationales créées 
à cette fin. Les premiers sont souvent des individus quj 
souffrent d'un déséquilibre mental ou d'une psychose de 
rébellion tenant au miHeu dans lequel ils vivent ou ayant 
des origines pathologiques. Bien que les crimes que ces 
personnes puissent être amenées à commettre soient diffi. 
cîles à prévoir, le danger qu'ils présentent a une portée 
limitée car ils ne répondent pas à des plans conçus à 
l'avance et exécutés à l'échelle internationale_ La seconde 
catégorie de terrorlstes appartiennent au contraire à des 
organisations puissantes qui, pour atteindre des objectifs 
précis, ex.ploitent l'insatisfaction et provoquent la rébellion 
en écartant toute considération morale et tout respect de ia 
société civilisée, Ces organisations disposent de moyens de 
tous genres, et notamment d~influences protectrices. Leur 
actîon constitue, en outre, une violation du principe de 
souveraineté, tant du faît de la personnalité de leurs 'tuteurs 
qui peuvent être étrangers au lieu où ils agissent que des 
prétendus abus auxquels eUe veut mettre fin dans un pays 
donné en recourant à de& moyens extérieurs. La facilité 
avec laquelle se déplacent et agissent ces agents terroristes 
reflète également l'existence de ressources finant.:îères et 
politiques considérables qui leur assurent impunément une 
surprenante efficacité. 

32. C'est ainsi que la Bolivie a eu a souffrir d'une série 
d'attentats terroristes dont ont été victimes des personnes 
ayant des activités et des opinions diverses. La populatîon a 
vécu alors dans la terreur, car tous les jours éclataient des 
bombes qui, le plus souvent, tuaient ou blessaient de petites 
gens sans aucun lien ou activîté politiques. D'autre part, 
toute personne que l'on croyait dîsposer de moyens 
éconorrûques, était enlevée et séquestrée jusqu'à ce qu'une 
rançon ait été remise aux soi-disant armées de libération 
tristement célèbres en Amérique ]a tine. En plein centre de 
villes comme La Paz, Cochabamba et Santa Cruz ont été 
alors construites de prétendues "prisons du peuple", véri
tables réduits où s'étaient installés des commandos terro~ 
ristes qui prétendaient avoir iaison de l'autodétermination 
et opprimer tout un peuple. La délégation bolivienne ne 
prétend cependant pas porter contre quiconque des accusa~ 
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tians dont la preu•le serait difficile, et elle a voulu se borner 
à rappeler des faits récents connus de tous, et dont le 
retentissement a été considérable dans un pays peu déve
loppé conune la Bolivie. La questîon se pose donc de savoir 
comment les pays visés par une action terroriste interna· 
ti on ale peuvent se défendre en l'absence de règles juridiques 
appropriées de portée internationale. Ces pays n'ont pour 
l'instant d+autres ressources que de se résigner à l'impuis· 
sance ou de faire appel à un sursaut d'héroïsme pour 
surmonter ce problème, comme l'a fait la Bolivie. 

33. En ce qui concerne les causes sous-jaceotes du 
terrorisme international) et notamment le bouillon de 
culture que constîtue ce que !'on a appelé "la misère, les 
déceptions. les griefs et le désespoir'\ la délégatîon boli~ 
v1erme rappelle la déclaration que le Ministre bolivien des 
affaires étrangères a faite à l'Assemblée générale (2055ème 
séance plénière) et selon laquelle U n'est pas pennîs, 
humain, acceptable; tolérable même, de vouloir compenser 
la soif de changements et de transformations par le sacrifice 
de victimes innocentes qui n'ont rien à voir avec le maintien 
de la situation dont on ne veut pas, 

34. La question à l'examen est difficile et délicate, et La 
délégation bolivienne partage l'avis d'autres délégations 
quant à la difficulté d'arrîver à élaborer une convention 
acceptable pour tous. Elle partage aussi l'avis selon lequel il 
convient de diviser le travail en deux parties consistant l'une 
à dégager un consensus sur un ensemble de mesures visant à 
réprimer le terrorisme international et l'autre à étudier les 
causes sous·jacentes du problème. Cette deuxîême partie 
pourràit avoir un caractère plus général et permanent, car la 
condition humaine est changeante et il y a lieu d'en suivre 
attentivement révolution. Pour ce qui est des mesures à 
prendre, la Sixième Commission ne doit pas se borner à 
édicter une série de dispositlons inefficaces ou d'application 
inceitaine. EHe doit, au contraire, aborder avec réalisme et 
résolution un problème qui intéresse des millions d'êtres 
humains. S'agissant des causes sous-jacentes du terrorisme, 
il conviendrait d'appeler l'attention des Etats Membres sur 
la familiarité avec la violence dans laquelle grandissent les 
nouvelles générations. Les moyens de communication mo· 
dernes exposent à rintêrieur même des foyers les procédés 
criminels ]cs plus brutaux. 

35. On a dit à plusïeurs reprises que la notion de 
terrorisme comprend toutes les formes de violence, allant 
du crïme )égalisé que constituent les bombardements de 
populations civiles au cours d'une guerre, à l'utilisation du 
napalm et des armements modernes les plus perfectîonnés 
quî atteignent non seulement les êtres humains mais aussi 
leur environnement et leurs ressources. JI ne convient pas 
cependant que, devant l'impuissance à éliminer la guerre et 
malgré l'existence des règles de droit international la 
réglementant, on accepte aussi de se résigner à la violence 
ou de lui donner un statut tacite de légalité, qui reviendrait 
à transformer le monde entier en un champ de bataille sans 
garanties ni sécurité. La communauté internationale n~ 
saurait accepter en effet que l'on impose par la terreur 
collective des solutions partielles làvorables non à la paîx et 
à l'intérêt universel mais à une minorité de bandits comme 
si l'humanité n'était pas une seule réalité et que la vérité et 
la justice aient une race, une couleur ou une nationalité 
déterminée. 

36. La délégation bolivienne exprime l'espoir que la 
Sixième Commission, grâce à Ja sagesse et à l'expérience des 
membres qui la composent, parviendra à dégager à la 
vingt·septième session des éléments de jugement suffisants 
pour pouvoir définir le terrorisme international et adopter 
des mesures appropriées, sans exclure la création d'un 
comité spécial de composition limitée qui serait chargé d~en 
étudier les causes. 

M. Velasco Arboleda {Colombie), vice·prèsident, prend la 
presidence. 

37. M. TOURE (Guinée) dit que c'est à juste titre que la 
question en cours d 1examen a non seulement pour but de 
définir des mesures visant à prévenir le terrorisme interna~ 
tional, mais d'en éludier aussi les causes sous·jacentes, car il 
y a toujours lieu lorsqu'il s~agit de résoudre un problème de 
s'attaquer à ses racines. Si on veut parvenir à des résultats 
satisfaisants 1 n ne faut pas oublier que c'est l'homme qui 
fait le droit et non Je contraire, et qu•il convient, en partant 
d'attitudes subjectîves, d'atteindre une objectivité dyna
mique. Le droit, en effet, que l'on prétend élaborer pour 
avoir raison du terrorisme n ·a jamais fait aucun progrès vers 
une objectivité quelconque et c'est ainsi que chacun adopte 
pour aborder ce problème un point de vue personnel et ne 
manque jamais de se présenter en victime en oubliant la 
responsabilité qui peut lui revenir. 

38. Ceux qui se rendent coupables d'actes de terrorisme 
et que tout le monde s~accorde à accuser sont cependant les 
désespérés, les colonisés, les persécutés, les défavorisés. 
Pourquoi en est-il ainsi'? Dans les colonies portugaises, par 
exemple, les Africains n'ont que des obligations et aucun 
droit, leurs pays, occupés après avoir été saccagés par des 
incendies, des vols, des assassinats, sont devenus pour eux 
de vastes prisons, des camps de concentration d'où ils ne 
peuvent s'échapper qu'en rampant au risque de leur vie. 
Quel autre recours leur reste-t-H à l'encontre de leur 
occupant que celui de lui faire du tort de quelque façon que 
ce soit? 

39, On sait qu'en droit pénal Je juge a l'obligation de 
soumettre l'inculpé à un examen psychologique. Pourquoi 
n'agîrait~on pas de méme lorsqu'il s'agit du crime de 
terrorisme ? Sans vouloir faire l'apologie du terrorisme, il 
faut reconnaître, lorsqu'on en examine les causes, que dans 
bon nombre de cas leurs auteurs y sont contraints et n~y 
recourent qu'en désespoir de caUse. Tel n'est cependant pas 
J'avis du Portugal dont le représentant a fait à l'Assemblée 
générale une déclaratîun condamnant les uctes de terrorisme 
qui ont Heu dans les territoires africains qu'il occupe. 
(omment donc les puissances alliées du PortugaL dont Je 
soutien permet à celui-ci de poursuivre son occupation, 
pourront-elles exclure de la définition du terrorisme les 
mouvements de libération nationale, puisque le Portugal 
accuse ces mouvements de terrorisme ? 

40. Certains pays, comme le Portugal 1 se font passer pour 
des victimes alors qu'un simple examen historique prouve 
amplement qu'ils sont et continuent d'être responsables 
d~un terrorisme antérïeur. C'est ainsi qu'ils ont créé les 
conditions favorables au terrorîsme dont ils se plaignent en 
mettant leurs amis dans une situation embarrassante. 
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4 L la délégation guinéenne, pour sa part, estime tout à 
fait fondée la position qu~a prise le groupe africain au 
moment des débats sur l'inscription de la question à 
l'examen à l'ordre du jour. La résolution 2918 (XXVll) que 
l'Assemblée générale a adoptée le 14 novembre 1972 sur la 
questîon des territoires administrés par le Portugal prouve 
encore, s'il en était besoin, que le terrorîsrne à combattre 
n'exclut nullement les mouvements de libération nationale 
auxquels l'Assemblée générale, dans sa résoJut!on 
!514 (XV), a reconnu la légitimité d'entreprendre toutes 
actions pour faire accéder leur pays à J'indépendance, bien 
que quelques Etats aîent voté contre et d'autres se soient 
abstenus. 

42. Beaucoup d'Etats aujourd'hui indépendants et 
Membres de l'Organisation des Nations Unies et la plupart 
de ceux mêmes qui ont .,·oté contre la résolution précïtée 
ont vaillamment combattu des envahisseurs. Pourquoi cette 
résistance à l'oppresseur serait-elle aujourd'huî qualifiée de 
terrorisme à l'encontre des seuls Africains? Comment 
pourrait-on qualifier différemment des actes de même 
nature en les faisant relever tantôt d1une rêsistance 
hêroïque et tantôt du terrorîsme ? 

43. Pour la délégation guinéenne, il y a une distinction 
très nette à faire entre ceux qui veulent vraiment en finîr 
avec le terrorisme et ceux qui n'en veulent voir traiter qu*un 
seul aspect en en méconnaissant les motivations. Ce n'est 
que si les grandes puissances responsables de la paix et de la 
sécurité mondiales font preuve de bonne volonté et de 
compréhension que le terrorïsme pourra être vaincu. La 

délégation guînéenne appuie, pour sa part, une lutte à 
outrance contre le terrorisme, en entendant celui-ci dans 
son intégrité, c'est-à~dire dans ses causes et dans ses effets. 

44. M. BADAWI (Egypte), dans l'exercice de son droit de 
réponse, dit qu'il est regrettable que le représentant d'Israël 
ait par~emé sa déclaration d'inexactitudes et de contre
vérités, qui nuïsent à l'objectîvité du débat en cours. La 
délégation égyptienne se bornera à rappeler quelques faits 
très clairs, sur lesquels aucun doute n'est possible. Première
ment, le Moyen-Orient était une région pacifique jusqu'à ce 
que ]çs Israéliens qui s'y sont instal1és y introduisent le 
terrorisme qu'ils ont pratiqué de manière aveugle contre des 
civils innocents, et en particulier contre des femmes et des 
enfants. Deuxièmement, c'est Israël qui a déclenché, depuis 
sa création 1 trois grandes attaques contre ses voisins, sans 
compter une multitude de prétendus raids préventifs à 
l'encontre de victimes înnocentes. Troisièmement, israël 
continue dl occuper depuis cinq ans des territolres de trois 
Etats Membres, en violation flagrante des principes et 
dïspositions de la Charte ainsi qu'au mépris des droits de 
fhomme et des libertés fondamentales, comme le montrent 
les documents officiels pertinents de l'ONU. Quatrième
ment, Israël a chassé des populations entières des terrîtoires 
où elles vivaient, en refusant constamment d'observer les 
résolutions de l'Assemblée générale reconnaissant les droits 
de ces populations, et notamment leur droit à l'autodéter
mînation. 

La séance est levée à 17 h 5. 





Nati{)ns Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
VINGT-SEPTIÈME SESSION 

Documents officiels 

Présid<mt i\'L Erik SUY (Belgique). 

POINT 91. DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le te!Torisme international qui met 
en danger ou anéantit d"mnoœntes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
caw;es sous-jaœntes des formes de terTorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui pouasent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.l/CorT.l, 
A/C.6/418 et ColT.!, A/C.6/L.8SO, A/C.6/L.8Sl, 
A/C.6/L.866, A{C.6/L.867, A{C.6/L.869] 

1. M. NUR ELMl (Somalie) dit que l'initiative du 
Secrétaire général (A/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l), 
lorsqu'il a saisi l'Assemblée générale de la question de la 
vague croissante de terrorisme international; a été à juste 
tiue accueillie avec faveur par la majorité des Etats 
Membres. Tout le monde sera probablement d'accord pour 
penser qu~un terrorisme fondé sur une întention criminelle, 
particulièrement lorsqu'il met en danger des vies humaines 
innocentes. constitue une grave menace pour rordre public 
international et ne saurait être toléré. Toutefois, le pro~ 
blême est extrêmement complexe, surtout lorsqu~on prend 
en considération la question de la motivation politique. La 
défmition du terrorisme est une tâche pleine d'embûches. 
La délégation som•lie ne pense pas que cette tàche puisse 
être menée ii bien dans le temps disponible pendant la 
session en oours, ni que la Commission puisse faire davaritage 
que formuler des directives, dont l'application pratique 
pourrait être étudiée d'une manière détaillée par un com.îté 
restreint d'experts juridiques, en tenant di'~~nt compte de 
tous les aspects des. causes tragiques du terrorisme aussi bien 
que de ses conséquences, étant donné que cause et effet 
sont inextricablement Ués. Il convient de distinguer nette~ 
ment entre le terrorisme et la lutte des peuples pour leur 
liberté et leur indépendance, entre le terrorisme et la 
résolution de mettre fm à des injustices de proportions 
historiques, et entre le terrorisme et la lutte pour obtenir le 
bénéfice des droits fondamentaux de l'homme. Les causes 
sous-jacentes du· terrorisme politique sont généralement 
plus choquantes, si peut-être moins directement specla· 
culaires, que les actes qu'elles engendrent. Mais la délé· 
gation somalie peut comprendre l'opinion selon laquelle il 
ne serait pas équitable de permettre que les vies de 
personnes innocentes soient mises en danger en attendant 
que J'on élimine les causes. ces causes que sont la m\sère,les 
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déceptions et le désespoir, et qui, à leur tour, provoquent la 
violence et le terrorisme. 

2. Le terrorisme le plus dangereux qui sévit actuellement 
n'est pas t;espèce qui met en danger l'existence de quelques 
individus, mais celui qui est dirigé contre des millions de 
gens sam. défense~ qui sont privés de ]eur identité et de leur 
héntage nationaux, d.UXquels on déme systématiquement 
leurs droits de l'homme les plus fondamentaux et qui sont 
soumis au terrorisme de la guerre en raison des intérêts 
particuliers étroits d~une puissance plus forte, Eux aussi~ 
sont les victimes innocentes d'un terrorisme à vaste écheJle. 
Le désespoir, 1a haine et le mépris pour les oppresseurs en 
sont les résultats inévitables, et la violence suscitera la 
violence, car lorsque le désespoir et la haine s'installent, les 
;euples cherchent à se venger pour défendre leur dignité et 
leur liberté. 

3. La Somalie ne pense pas que des actes dictés par des 
motifs politiques puissent être dissociés des causes fonda· 
mentales, parmi lesquelles il faut compter le fait de souffrir 
de longs maux sans espoir de remède. La communauté 
mondiale a reconnu qujune réaction contre de pareilles 
situations présentait un caractère légitime. La délégation 
somalie espère que le fait de considérer les causes sousM 
jacentes du terrorisme à motivation politique dans le 
contexte du désespoir et de la déception de ceux qui sont 
acculés à des actes de violence et dans celui de la tragédie de 
voir des vies innocentes mises en danger donnera une 
impulsion nouvelle aux efforts tendant à l~élimination de 
ces causes et que l'on tentera avec sincérité et persévérance 
de mettre en œuvre les mesures que l'Organisation des 
Nations Unies a conçues pour résoudre ces problèmes, mais 
qu'on s'emploie davantage à é1uder qu~à appliquer. 

4. M. ÂLGARD (Norvège) pense qu'il est opportun de 
procéder à une large discussion du problème complexe du 
terrorisme et des causes en raison du caractère mondial de 
et: problème. En conséquence, la Norvège a appuyé la 
proposition d'inclure cette question dans l'ordre du jour. Le 
peuple norvégien a toujours manifesté son horreur à régard 
de toutes les formes d'activités terroristes dirigées contre 
des victimes innocentes et qui causent des souffrances 
inutiles. Le terrorisme représente également une menace, 
notamment pour le système extrêmement vulnérable des 
communications internationales de l~époque actuelle, pour 
les transports aériens et autres, pour les services postaux et 
Jes communications diplomatiques. Nul ne saurait consi~ 
dérer comme souhaitable la possibilité de voir s'instaurer 
une anarchie dans les relations internationales entre les 
peuples et les Etats. 

5. La difficulté de formuler une définition ne devrait pas 
empêcher la Commission de chercher des moyens de régler 

A/C.6/SR.I363 
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la question. On a dit que l'opinion publique mondiale 
espère que rAssemblée générale aboutira, à sa session en 
coursj à des résultats rapides et tangibles. La délégation 
norvégienne espère que les débats à la Sixième Commission 
auront pour résultat de mettre en lumière le meilleur 
moyen de procéder en la matière. Il est encore prématuré 
de décider s'il faut élaborer de nouvelles conventions 
générales ou bien élargir le système de conventions déjà 
existant. A cet égard, M. Algârd souligne qu'il importe 
d'assurer une adhésion aussi large que possible aux conven
tions existantes-. sur la piraterie aérienne et la capture 
iUicite d'aéronefs. La Norvège a ratifié les Conventions de 
Tokyo et de La Haye et elle prend des mesures pour ratifier 
à bref délai celle de Montréal. M. Algard insiste sur la 
nécessité de combîner les mesures internationales contre le 
terrorisme avec des mesures prises sur le plan national. 

6. La délégation norvégienne n'ignore certes pas que les 
déceptions et le sentiment d'être victime d'une injustice 
peuvent déclencher des actes incontrôlés. Toutefois, aucun 
Etat ne serait disposé à laisser impunis de pareils actes 
commis sur son propre territoire et l'orateur ne pense pas 
que ce soit trop demander que la communauté inter~ 

nationale, elle aussi, refuse de les accepter. La plupart des 
Etats Membres reconnaissent la justice et la légitimité de la 
lutte des peuples qui se trouvent enc-Ore sous la domination 
coloniaie. Les peuples nordiques appuient systéma
tiquement et sans réserve ia lutte pour l'indépendance des 
peuples d'Afrique australe soumis à l'oppression coloniale. 
Toutefoîs, en aucun cas, la Norvège ne pourrait approuver 
des actes comme }•assassinat. la prise d'otages et Je 
détournement d'aéronefs, quel que soit leur motîf. A cet 
égard, on peut établir un parallélisme avec la question des 
droits de 1•honune au cours de conflits armés, dans le sens 
que, quelles que soient la nature et la justification des 
causes défendues par les belligérants, certaines méthodes de 
combat sont prohibées. 

7. M. KOLESNlK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que bien qu'il soit naturel que les actes de 
terrorisme et la perte d~innocentes vies humaines, sur 
lesquels ont attire largement l'attention du public, sou· 
lèvent l'indignation, un aspect encore p!us important du 
problème est le fait que le terrorisme international crée une 
tension dans les relations entre les Etats et peut aisément 
provoquer une rupture de la paix, Comme le Ministre des 
affaires étrangères de l'Union soviétique l'a déjà déclaré à 
l'Assemblée générale (2040ème séance plénière), l'Union 
soviétique se prononce par principe contre les actes de 
terrorisme qui font obstacle à )~activité diplomatique des 
Etats et de leurs représentants et qui gênent les commu~ 
nications entre les Etats; le déroulement normal des 
rencontres et des contacts internationaux; elle se prononce 
contre les actes de violence qui ne servent aucun but positif 
et entraînent des pertes en vies humaines. L'Union sovié
tique s'oppose donc aux tentatives visant à influencer la 
politique des Etats par des actes inhumains commis contre 
des personnes innocentes et condamne catégoriquement les 
méthodes terroristes employées dans le domaine inter
national. que ce soit à l'encontre de ressortissants sovié· 
tiques ou de nationaux d'autres pays. 

8. La législation pénale soviétique prévoit des châtiments 
sévères pour les actes de terrorisme international, en 

---~---

imposant, par exemple, des peines allant jusqu'à 15 ans 
d'emprisonnement en cas de dommages corporels graves 
causés au représentant d'un Etat étranger en vue de 
provoquer la guerre ou des complications internationales et 
des peines d~emprisonnement du même ordre ou la peine de 
mort en cas d'homicide commis pour les mêmes motifs. Les 
législations d'un grand nombre d'autres pays imposent 
également des sanctions de même ordre, mais il est évident 
que des mesures prises sur le plan national ne suffisent pas; 
contre le terrorisme international, il faut prendre des 
mesures internationales et, à cette fin, il faut que les Etats 
coopèrent entre eux et coordonnent leurs activités. La 
délégation de l'Union sovîétique considère que les mesures 
en question devraient viser à assurer la sécurité non 
seulement des personnes qui ont droit à une protection 
internationale spéciale, mais de toutes les catégories de 
ressortissants étrangers se trouvant dans un pays donné. 

9, La délégation de l'Union soviétique ne nie pas la 
nécessité de définir exactement Je terrorisme, notamment 
parce qu'on pourrait ainsi empêcher les régimes impé~ 
rialistes et colonialistes de qualifier de terroristes les 
membres de mouvements de lîbération nationale et sociale. 
Mais la communauté internationale ne peut pas attendre 
que soit donnée une définition théorique alors qu'il est 
possible d'empêcher certaines manifestations de ce mal en 
s'employant à comprendre l'ensemble du problème. 

10. Il faut se rappeler tout d'abord qu'il ne s'agit en 
fespèce que du terrorisme international, et non pas des 
manifestations de terrorisme ou d)autres actes de violence, 
la lutte contre ces derniers relevant de la compétence 
nationale des divers Etats. Deuxièmement, il faut faire une 
distinction du point de vue moral et politique entre la 
notion de terrorisme international et celle d'emploi de la 
force dans la lutte des peuples pour leur liberté. Il y a une 
tendance à confondre les deux idées : ainsi, bien que le 
projet de convention présenté par les Etats-Unis (A/C,6/ 
L850) contienne quelques dispositions acceptables, il 
comprend également des clauses qui accentueraient cette 
confusion. La délégation de l'Union soviétique s'oppose en 
principe à toute tentative visant à se servir de cette 
discussion sur le terrorisme iTtternatîonal perpétré par des 
individus pour nuire à la lutte des peuples pour leur 
libération ou discréditer sur la scène politique inter· 
nationale une lutte que l'Organisation des Nations Unies a 
reconnue comme étant légitime. 

1 L Aînsi qu'il est dit dans le paragraphe 9 du document 
A/C.6/418 et Corr.l, la notion de terroriSme international 
ne doit pas être )imitée aux actes commis pour des motifs 
politiques, car des actes perpétrés pour des motifs criminels 
de droit commun, teis que l'extorsion, le chantage et les 
tentatives de se soustraire au châtiment, ne causent pas 
moins d'inquiétudes~ de préoccupations et de dangers pour 
la conununauté internationale. Dans tes deux cas, le but est 
atteint en provoquant la crainte d'un acte crueL En fait~ 
comme le représentant du Bré•il l'a dit à la 1357ème 
séance, étant donné que ces crimes sont comrrùs contre 
toute personne se trouvant par hasard sur le chemîn du 
crimine1, ils devraient être considérés comme des crimes, 
erga omnes. 
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12. En insistant sur l'adoption de mesures efficaces contre 
le terrorisme international, la délégation de l'Union sovié
tique est surtout préoccupée par la protection des inno· 
cents. Le recours à certaines formes de violence~ même dans 
les conflits armés, est depuis longtemps limité par la 
branche humanitaire du droit international, qui a mis hors 
la loi des actes tels que Ja détention d'otages, la terreur et 
les représailles contre la population civile; les puissances 
alliées ont à bon droit considéré comme criminels de guerre 
les nazis qui avalent commis de tels crimes contre les 
populations civiles des territoires occupés. En vertu des 
mêmes principes> ceux quî emploient des méthodes brutales 
de terreur au Moyen·Orient et en Indochine doi'lent être 
sévèrement condamnés. Etant donné que de tels actes sont 
des crimes contre 11mmanité, leur prévention et leur 
répression ne dépendent pas de causes ou de motifs pouvant 
être învoqués en vertu du droit international. On s,est fondé 
sur ces considérations pour élaborer certains des ins
truments internationaux les plus récents, tels que la 
Convention de La Haye pour la répression de la capture 
illicite d'aéronefs, et on pourrait recommander une appro~ 
che similaire pour l'élaboration d'instruments visant à 
prévenir le terrorisme international. 

13. On a comparé certains terroristes à Robin des Bois. 
Mais tandis que Robin des Bois étaît armé d'un arc et de 
flèches, les terroristes d'aujourd'hui emploient des armes 
automatiques et des explosifs, et pourraient bientôt dis
poser d'armes bactériologiques mortelles, voire même de 
bombes atomiques dont Us se seraient emparées pour faire 
chanter tel ou tel gouvernement En effet, les auteurn d'un 
détournement d'aéronef ont récemment menacé de faire 
sauter une usine atomique aux Etats-Unis. C'est pourquoi, il 
faut abandonner les attitudes de tolérance avant que le mal 
n'atteigne des proportions désastreuses. 

14. L;Union soviétique est favorable à la conclusion d'une 
convention sur )a prévention des actes de terrorisme 
international~ qui serait élaborée par un organe hautement 
compétent et qualifié, capable de présenter un projet dans 
un délai relativement bref. Il serait utile d'inviter la 
Commission du droit international à établit un projet de 
convention aussi rapidement que possible, en donnant à 
cette question une priorité par rapport à toutes les autres 
questions inscrites à son programme. Les travaux passés de 
la Commission et sa compétence dans des domaines 
analogues incîtent à penser qu'elle pourrait s'acquitter de 
cette tâche rapidement et avec succès. En outre. cette 
manière de procéder permettraît d'accomplir les travaux 
nécessaires sans frais supplémentaires pour l'Organisation 
des Nations Unies. U est certainement prématuré d'envi
sager la convocation d'une conférence internationale à cette 
fin, comme les Etats-Unis J'ont proposé dans leur projet de 
résolution (A/C.6/L.851 ). 

15. On pourrait se servir, comme base pour un projet de 
résolution sur cette question~ de certains des points de 
gravité mentionnés dans le rapport constructif du Président 
de la Commission sur ses consultations avec les délégations 
(A/C.6/L866), à savoir la nécessité de réprouver le terro· 
risme international. la nécessité de distinguer entre le 
terrorisme international et l'emploi de la force dans la lutte 
pour la libération nationale et sociale, l'inscription de la 
question à l'ordre du jour de la vingt-huitième session de 

l'Assemblée générale, l'adoption de mesures pour lutter 
contre le terrorisme internationtù au niveau des législations 
nationales et l'adhésJon de tous les Etats aux conventions 
pour la prévention du terrorisme international. 

16. M, Kolesnik dit qu'il aurait achevé sa déclaration sur 
ce point si, à la 1361ême séance, le représentant d'Israël ne 
s'était pas écarté de la procédure recommandée et n'avait 
pas utilisé le débat à des fins politiques. sans rapport aucun 
avec le problème de la lutte contre le terrorisme. De même, 
le Ministre israélien des affaires étrangères s'est attaché, 
pendant la plus grande partie de son intervention à 
l'Assemblée générale~ à critiquer et à çondamner le mouve~ 
ment de libération palestinien. mais il s'est abstenu de 
parler de la politique de violence et de terreur qu'Israël 
pratique â l'égard des populations des territoires occupés et 
des Etats arabes voisins. L "Union soviétique appuie Ja lutte 
légitime que le peuple arabe de Palestine mène pour le 
rétablissement des ses droits inaliénables, dûment reconnus 
par l'Organisation des Nations Unies, et eUe réprouve Israël 
pour sa politique d'agression, d'expansionnisme et de 
terreur. L'Union soviétique ne peut certes pas excuser les 
actes de terrorisme commis par certains éléments du 
mouvement palestinien et par divers éléments étrangers quî 
ont. des liens avec ce mouvement. De tels actes nuisent aux 
aspirations nationales des Palestiniens et sont utilisés par )es 
criminels israéliens pour se disculper et pour justifier leurs 
brutales mesures de représailles armées en violation des 
règles élémentaires du droit international. n n'en demeure 
pas moins que le peuple israélien paie maintenant de son 
sang la politique criminelle de ses dirigeants. 

17. Le représentant permanent de !'Egypte auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a adressé au Secrétaire 
général une lettre qui a été distribuée récemment 
(A/8875 1

) et dans laquelle, attirant l'attention sur le fait 
qu'Israël s'efforce de justifier sa politique de terreur contre 
la population arabe en menant une campagne de diffa· 
mation contre les pays arabes et le Front populaire pour la 
libération de la Palestine, il constate que Je terrorisme a été 
inauguré au Moyen-Orient par des organisations sionistes 
comme le groupe Stern et l'Irgoun Zvei Leumi~ dont Israël 
ne fait que continuer les pratiques terroristes, ainsi que 
l'ont montré les représailles sanglantes exercées contre des 
Arabes innocents à Deir Yassint à Samu et ailleurs. Les 
activités terroristes sionistes ne s'exercent pas uniquement 
au Moyen~Orient et les coups de feu tirés contre la mission 
soviétique à New York sont restés impunis, malgré le zèle 
avec lequel les Etats-Unis condamnent le terrorisme dans les 
enceintes internationales; la dernière invention barbare 
d'Israël en matière de terrorisme est l'envoi de lettres 
piégées. Toute condamnation du terrorisme international 
doit être étroitement lièe à une condamnation du sionisme 
internationaL 

18. La délégation portugaise, elle aussi, s'est élevée contre 
le terrorisme international (1359ème séance), mais on ne 
peut que douter de la sincérité d'une condamnation 
prononcée par les représentants des oppresseurs colonia~ 
listes des peuples de l'Angola, de la Guinée (llisSllu )-et du Mo-

1 Pour le texte de œ document, voir Dôcurnl!hts officièls du 
Conseil de sêcurité, Supplément d'octobre, novembre et dêcembre 
1972,document S/10827. 
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zambique. En ce qui concerne l'interprétation du rnarxis~ 

me qu'a donnée le représentant du Portugal, il convient 
de préciser que le marxisme-léninisme rejette les actes 
individuels de terrorisme international en tant que méthode 
d'action révolutionnaire, car ils affaiblissent le mouvement 
révolutionnaire et détournent les travailleurs de la lutte 
révolutionnaire de masse. Lénine a écrit que la lutte 
révolutionnaire de masse était le seul moyen grâce auquel iJ 
était possible d'améliorer réellement la vie des travailleurs et 
le gouvernement de l'Etat et qu'aucun acte militant commis 
par un terroriste iso)é n'avait pu miner l'autocratie tsariste 
et le pouvoir du capital. Toute l'expérience des mouve
ments révolutionnaires et des mouvements de libération 
nationale montre que la reconnaissance du terrorisme en 
tant que principal moyen de combat entraîne une divisîon 
des forces et distrait les militants actifs de leur tâche 
véritable et essentielle, qui consiste à organiser des mouve~ 
ments de masse et à lutter pour la libération nationale ou 
sociale. 

19. Dans l'exercice de son droit de réponse, M. KELANI 
(République arabe syrienne) dit qu'aussi longtemps que le 
problème du terrorisme international a été débattu dans le 
cadre générnl du droit international sa délégation a jugé 
opportun de ne pas intervenir. Mais le représentant d'Israël 
a brutalement bousculé Jes traditions de la Sixième Corn~ 
mission en vilipendant violemment les Etats arabes qui 
appuient la lutte légitime du peuple palestinien. La délé
gation syrienne est donc obligée de limiter son intervention 
au domaine particulier qui rintéresse. 

20. Le colonialisme, fagression, la menace et t'emploi de 
la force sont explicitement condamnés dans la Charte des 
Nations Unies. Malgré cela~ les forces impérialistes, colonia
listes et sionistes ne cessent de déployer leur machine de 
guerre, ce qui confère en quelque sorte un caractère officiel 
au terrorisme auquel elles ont recours. M. Kelani rappelle, 
en passant, que le général de Gaulle, président de la 
République française, a fait observer, en novembre 1967, 
que l'occupation par Israël des terrïtoires qutil avait prîs ne 
pouvait aller .sans oppression ni expulsions et que toute 
résistance qu'eUe :msciterait serait qualifiée de terrorisme. 
Israël est exclusivement un fait colonial. qui confond 
terrorisme et résistance. Il est inadmissible qu'Israel dé~ 
nonce aujourd'hui les moyens dont l'Irgoun, la Hagana et le 
groupe Stem se sont servis dans le passé. Les terroristes de 
l'Irgoun et leur chef, Menahem Begin, avaient été condam~ 
nés par John Kennedy avant son élection à 1a présidence et 
Albert Einstein a dénoncé le mouvement de Begîn comme 
étant un mélange d'utranationalisme, de mystîcisme, de 
religion et de croyance à la supériorité raciale. 

21. C'est à un Etat qui se dit civilisé qu'incombe la 
responsabilité de l'assassinat du comte Bernadotte, des 
massacres de Deir Yassin, de Qibya, de Qalqiliyah et de Tul 
Karm, du dynamitage de l'hôtel King David à Jérusalem et 
de la campagne d'envoi de lettres piégées organiflées contre 
l'Egypte. L'usurpation d'un territoire et l'expulsion de ses 
habitants par un Etat Membre de l'Organisation des Nations 
Unies constituent une démonstration de violence intolé
rable. Les visées expansionnistes d'Israël n'ont jamais été 
plus clairement réaffirmées que dans les résolutions adop· 
tées à l'issue du vingt~huitième Congrès sioniste, qui a lancé 
aux Juifs du monde entier un appel pour qu'ils émigrent en 

Palestine et dans les territoires occupés, Cette immigration 
ne saurait avoir pour corollaire que l'expulsion des popu~ 
lations autochtones arabes. 

22. Depuis 1949, l'Assemblée générale et le Conseil de 
sécurité S

1élèvent contre une telle politique, mais Israël 
persiste dans son refus de permettre aux réfugiés pales~ 
tiniens de retourner chez eux, bien que !'Organisation des 
Nations Unies se soit déclarée convaincue que Ja meilleure 
manière d'améliorer le sort des personnes déplacées était 
d'assurer leur prompt rapatriement et qu~eue ait invité le 
Gouvernement israélien à prendre des mesures efficaces et 
immédiates pour assurer ce retour. Alors que de nom~ 
breuses voix s'élèvent pour prôner la paix; la démocratie et 
l'égalité de tous devant la loi, ces principes humanitaires 
sont bafoués sans vergogne par Israé1. 

23. L'histoîre récente d'Israël est une succession de crimes 
contre rhumanitê~ commis au mépris des principes de 
Nuremberg. La Commission des droits de l'horrune a 
protesté contre eoccupation des territoires palestiniens par 
les forces israéliennes. contre la destruction de villes et de 
villages arabes~ contre le massacre des habitants et l'expul~ 
sion des survivants, contre les confiScations, les dépor· 
tations massives et toutes les atteintes à la liberté et à la 
dignité humaine. Mais ces protestations restent inutiles 
devant les intentions malveillantes d'un Etat qui s'est 
engagé dans une longue série d'agressions et d'attentats 
terroristes avec la détermination farouche d'exterminer le 
peuple palestinien. 

24. Le conflit du Moyen-Orient est avant tout un combat 
entre le mouvement sioniste mondial et le peuple pales
tinien. Depuis 25 ans, l'Assemblée générale et le Conseil de 
sécurité c.:ondamnent en vain les injustices de cette guerre, à 
laquelle les forces de l'impérialisme et du colonialisme 
prêtent leur concours. Les nombreuses résolutions adoptées 
par 1' Assemb1ée générale et le Conseil de sécurité à la suite 
de l'agression israélienne de juin 1967 portent essentiel
lement sur le refus de reconnaître les droits de l'homme 
fondamentaux des réfugiés palestiniens. Citant les plus 
importantes parmi ces résolutions, M. Kelani dit que si le 
peuple palestinien ne peut faire valoir ses droits lorsque 
l'Organisation des Nations elle·même est impuissante à faire 
respecter ses résolutions, sa violence constitue la seule 
rèponse possible à ceux qui n'entendent que le langage de la 
violence. Le sacrifice de soi est l'ultime ressource des 
peuples qui ne se rêsignent oas à la défaite. 

25. L'histoire se renouveUe. Il y a 30 ans, la résistance à la 
persécution nazie a pris la fonne d'une lutte souveraine qui 
n'a pas pu être pou·rsuivîe conformément aux règles œune 
guerre de type classique. Aujourd'hui, le peuple palestinien 
a recours à des méthodes semblables, puisque l'appel ii la 
raîson reste sans réponse. Les souffrances passées des Juifs 
ne leur confèrent pas le droit d'user de la même violence à 
l'encontre des Arabes. Israël cherche par rous les moyens 
dont il dispose à gagner la sympathie de l'op(nion publique 
mondiale contre ce qutil appelle le "'terrorisme araben, 
comptant pour cela sur son habileté à user d'arguments 
fallacieux et à éviter d'encourir le blâme de la communauté 
internationale. En déformant la nature véritable du mouve-
ment de libération qu'il s'emploie à réprimer; il cherche à 
justifier ses visées expansionnistes. 
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26. Les moyens de terrorisme auxquels Israël a eu recours 
pour s'imposer au Moyen-Orient ont naturellement engen~ 
dré un mouvement de résistance de la part du peuple 
palestinien. Les Israéliens sionistes qualifient de "terrC>
ristes" les résistants palestiniens qui combattent pour leur 
liberté et la justice. Les peuples opprimés d~ Afrique australe 
ont. eux aussi, été qualifiés de terroristes par la minorité 
blanche. 

27. VOrganisation des Nations Unies, qui a déclaré 
légitime la lutte du peuple palestinien et celle des Africains 
autochtones, doit garantir aux Palestiniens leur droit 
fondamental à l'autodétermination et celui de retourner 
chez eux et de retrouver leur patrie usurpée. Ces garanties 
existent en théorie, puisqu'elles ont été explicitement et à 
maintes reprises formulées par l'Organisation des Nations 
Unies et ]a CollliiÙ8Sion des droits de l'homme. Mais Israël 
n'a rien fait pour mettre en œuvre ces garanties. L'agression 
israélienne de 1967 a ouvert la voie à ce qu'il convient 
d'appeler le '~terrorisme officier·. En engageant ses forces 
armées, terrestres et aériennes. pour effectuer des incursions 
terroristes en territoire étranger, lsraè1 a manifesté sa 
volonté de massacrer le peuple palestinien sans établir de 
distinction entre les civils et les militaires, Des hommes, des 
femmes, des vieillards et des enfants dans les pays arabes 
limitrophes ont été sauvagement massacrés ou ont péri sous 
les décombres des bâtiments bombardés. Tout récemment, 
des centaines de personnes ont été victimes d'attaques 
effectuées par les forces armées israéliennes en territoire 
syrien et Hbanais. 

28. La Commission des droits de l'homme a qualifié de 
''crimes de guerre·~ les atrocités commises par Israël, 
notamment dans les territoires occupés après le 5 juin 1967, 
et l'Assemblée générale a exprimé sa profonde prêoc· 
cupation devant la gravité de la situation au Moyen~Orient, 
qui constitue une menace sérieuse pour la paix et la sécurité 
internationales. Cela n'a pas empêché le Ministre israélien 
de la défense d'exprimer les visées expansionnîstes de son 
gouvernement en étalant la carte de ce qu'il appelle Je 
"nouvel Israël". La sécurité intérieure des Etats arabes est 
gravement menacée par les attaques israéliennes qui se 
poursuivent sans relâche en dépit de la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internatîonale, adoptée par 
l'Assemblée générale. Israël ne cache pas son intention 
d'" élargir ses frontières. d'occuper et de peupler des zones 
faisant partie intégrante d'Etats arabes voisins et d>annexer 
)a partie arabe de Jérusalem. Une déclaration que Ie Premier 
Minïstre d'Israèl a faite à Londres en 1970 a confirmé les 
ambitions territoriales de son gouvernement. La violence 
d'Israël ne connaît ni bornes, ni frontières, puîsque des 
organisations terroristes comme la Ligue de défense juive se 
chargent de l'exporter jusqu~aux Etats-Unis. La création par 
l'Assemblée générale du Comité des relations avec Je pays 
hôte est d'ailleurs une conséquence directe des activités de 
ces organisations subversives. Tous ces faits montrent 
clairement qu'Israël persiste à répandre la terreur dans les 
Etats arabes, en Palestine, et même partout où il juge 

opportun de frapper, malgré les condamnations formelles 
dont les objectifs et les méthodes. de ces actes d'agression 
ont fait J'objet. 

29. Les causes sous~jacentes de toutes les formes de 
terrorisme et d'autres actes de violence sont 1e colonialisme 
et la domination êtrangère, la négation du droit à l'auto
détermination, rusurpation de territoires et l'expulsion de 
peuples hors de leur patrie. J'acquisition de territoires par la 
force, le recours à la menace et à l'usage de la force contre 
des Etats souverains, le recours à la menace et à l'usage de la 
force et d'autres manœuvres visant à intimider les victimes 
d'une occupation, le refus du droit des populations expul· 
sées de retourner chez elles, les arrestations et les détentions 
arbitraires, la répression cultureUe et sociale dans les 
territoires occupés, la perpétration de crimes de guerre tels 
qu•ils ont été définis à Nuremberg~ le soutien apporté à des 
Etats et à des entités qui commettent de tels actes, le 
racisme et la propagande raciste, rutilisation de la science et 
de la technique pour assurer une domination étrangère, et 
les activités entreprîses par un gouvernement dans l'in· 
tention de violer les buts et les principes de la Charte des 
Nations Unies, la Déc1aration universelle des droits de 
l'homme et les résolutions adoptées par des organes de 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier par 1' As
semblée générale et le Conseil de sécurité. 

30. Les causes et les manîfestations du terrorisme sont 
nettement définies, Les actes de terrorisme et la provo~ 
cation n~incitent plus à la résignation passive mais à la 
révolte, née du désespoir devant l'impuissance de l'Orga
nisation des Nations Unies et de l'indifférence du monde 
extérieur. Chaque peuple conscient de son identité, de ses 
droits et de ses aspirations, a le droit de lutter pour sa 
liberté et sa dignité humaine, pour recouvrer sa patrie 
usurpée et exercer son droit à rautodétermination. Aussi 
longtemps que l'impérialisme. le colonialisme et le sioniste 
subsisteront, il ne saurait y avoir de garanties pour la paix et 
la sécurité internationales. 

31. Le PRESIDENT fait observer que, en raison de sa 
longueur, l'intervention du représentant de la République 
arabe syrienne constitue en fait une contribution de fond 
au débat, qui va au~delà de l"exercice du droit de réponse. Il 
demande qu'à ravenir les déclarations faites dans l'exercice 
du droit de réponse soient brèves. 

32. M. KELANI (République arabe syrienne) dit qu'en 
demandant de prendre la parole dans l'exercice de son droit 
de réponse il avait informé le Président qu'il aurait besoin 
de 30 minutes. La déclaration qu'il a faite n'a porté que sur 
un point particulier dont avaît parlé la veille le représentant 
israélien, qui a attaqué directement plusieurs pays arabes, y 
compris la République arabe syrienne. 

La séance est levée à 12 h 25. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines~ ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d~actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui pouS8ent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines. y 
compris la leurl pour tenter d~apporter des changements 
radicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.I/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l, A/C.6/L.850, A)C.6/L.851, A/C.6/ 
L.866, A/C.6/L.867, A/C.6/L.869] 

1. M. UPADHYAY (Népal) remercie le Président de la 
Commission de la manière magistrale dont il a rendu 
compte des consultations qu'il a eues et dit que sont 
rapport (A/C.6/L.866) ne pnurra que faciliter le débat sur 
le terrorisme. Le Népal, pays de naissance de Bouddha. ne 
peut qu'être opposé à la violence sous toutes ses formes. Le 
problème actuellement à J'examen est un problème mon· 
dial, qu'il faut donc essayer de résoudre à l'échelle 
mondiale. Le terrorisme remonte aux origines de rhlstoire, 
mais il se manifeste aujourd'hui d'une manière plus violente 
que jamajs. Il s'est en outre généralisé, si bien que nul ne 
peut s'en dire à l'abri. 

2, La délégation népalaise n'ignore pas que des difficultés 
surgiront lorsqu'il s'agira de savoir comment condamner le 
terrorisme, mals les difficultés ne doivent pas servir de 
prétexte à l'inaction. Il sera difficile de condamner le 
terrorisme international sans tenir compte en même temps 
du droit à l'autodétermination et de la légitimité du combat 
contre le colonialisme et la domination étrangère. Le 
terrorisme international doit être clairement distingué des 
mouvements de résistance qui mènent 1e combat sur un 
territoire qu'ils considèrent comme occupé par des puis~ 
sances coloniales, A cet effet, on pourra utilement s'inspirer 
du droit pénal qui, dans le cas de Phomicide, admet des 
circonstances atténuantes ou reconnaît l'excuse de la 
légitime défense. Cependant rien ne saurait excuser les actes 
de terrorisme du genre de celui qui a été commis à Munich. 
De même, rien ne saurait justifier )'esprit de revanche qui a 
entraîné la mort de tant d'innocents. Selon le droit 
international coutumier, le recours à la force ne se justifie 
que par la nécessité. la délégation népalaise ne peut que 
condamner tout acte de représailles hors de proportion avec 
))acte initiaL 
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3. Depuis peu, les groupes terroristes tendent à exporter 
leurs conflits dans des pays qui leur sont étrangers. La 
délégation népalaise espère que la communauté interna
tionale fera tous les efforts pour enrayer cette tendance. 

4. Le Népal est extrêmement attaché au principe de la 
non-ingérence dans 1es affaires intérieures des autres Etats. 
Il nourrit un idéal de tolérance et de bon voisinage. C'est 
pourquoi il condamne )es acivités de commandos organisées 
dans des pays étrangers, qui constituent une violation 
flagrante des prîndpes reconnus du droît internationaL Les 
pays qui prêtent assistance à ce genre d'activités doivent 
faire (1objet d~une rigoureuse condamnation. La délégation 
népalaise estime que tout Etat qui accueille sur son territoire 
des terrorîstes ayant J'intention de s'attaquer à un pays 
voisin contrevient aux dispositions de la Déclaration sur 
l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires inté· 
rie ures des Etats et la protection de leur indépendance et de 
leur souveraineté et se rend coupable d~une infraction 
internationale. 

5. Il conviendra de veiller à ce que l'effort entrepris pour 
lutter contre le terrorisme international ne puisse être utilisé 
par des régimes d'oppression pour perpétuer rinjustice. Les 
populations soumises à la tyrannie, au colonialisme, au 
néo-colonialisme et au racisme ont le droit de se révolter. 
Elles ne font alors qu'exercer leur droit de légitime défense 
contre l'oppresseur. Le Népal soutient les mouvements de 
libération qui luttent contre )e joug étranger. mais professe 
que la lutte pour la liberté ne doit pas servir d'alibi à 
certaines rrünorités fanatiques ou à une poignée d'individus 
frustrés. Le terrorisme ne doit pas être confondu avec la 
violence révolutionnaire mise au service du droit à J'autodé
termination. Par ailleurs. un acte de terrorisme dont les 
auteurs et les victimes sont ressortissants du même Etat, et 
qui se déroule dans ledit Etat, est une affaire strictement 
intérieure et doit être réglée conformément au droit pénal 
natipnaL Le terrorisme internationa~ apparaît donc dans les 
situations où des éléments étrangers s'associent ouverte
ment ou de manière occulte à des actes sans rapport avec 
l'exercice du droit à l'autodétermination. Nombre de petit 
pays ont eu à souffrir de tels agissements) qui doivent être 
sévèrement condamnés. 

6. L'évolution de plus en plus rapide de la société fait que 
les terroristes ont à leur disposition un arsena1 toujours plus 
abondant. La fréquence accrue des actes de terrorisme 
constitue un phénomène alarmant. Par contraste, et c'est là 
un des traits les plus affligeants de notre époque, les 
hommes se montrent de plus en· plus indifférents à la 
violence. C'est la raison pour laquelle la déiégation népalaise 
pense~ comme le Secrétaire général~ que l'Organisation des 
Nations Unies ne peut pas demeurer le spectateur muet des 
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actes de terrorisme qui atlligent le monde; elle a le dcvoïr 
de prendre position. 

7. Les actes concrets de terrorisme qui semblent appeler 
une action immédiate sont, d'une part, les attentats contre 
la sécurité des transports aériens et, d'autre part, les 
attentats contre la personne des djplomates et autres 
fonctionnaires étrangers. Le 1Vew York Times rappelait 
récemment qu'au cours de la seule année 1972 des actes de 
terrorisme commis contre 30 lîgnes aériennes de 14 pays 
avaient fait 140 tués et 99 blessés et qu'au cours des cinq 
dernières années 27 diplomates de Il pays avaient été 
enlevés et trois tués, Ces violences perpétrées de sang froid 
sapent les fondements mèmes des communications interna
tionales et des relations diplomatiques. 

8, Dès 1950, l'Organisation de raviation civile interna~ 

tionale (OACI) s'est saisie du problème de la piraterie 
aérienne. Elle a adopté en 1963 la Convention de Tokyo 
qui, si elle- ne crée pas de juridîction universelle, garantit au 
moîns que l'Etat d'immatriculation de- J'aéronef a compé~ 
tence pour juger des crimes Cunlmis en voL En 1969, 
l'Assemblée générale, ?ar sa résolution 2551 (XXIV), a 
demandé lnstamm.ent que soient pleinement appuyés les 
efforts de l'OACL Le C onseïl de sécurité a, par ailleurs par 
sa résolution 286 (1970), prié les Etats de prendre toutes 
les mesures juridiques possihles pour prévenir de nouveaux 
détournements, La Convention de La Haye de 1970 fait 
obligation à tout Eta-t contradant de sanctionner par des 
peines sévères les détournements d~aéronefs. La Convention 
de Montréal de 1971 exïge des Etats contractants qu'ils 
poursuivent ou extradent toute personne ayant commis un 
acte portant atteinte à la sécurité aérîenne. Il existe donc 
aujourd'hui des règles qui devraient permettre djassurer la 
sC;,;urité des rrlatiom <:~érîennes internationales. Cependant, 
le mrd 1! 'a pas été complètement éliminé pour la raison 
évi~· :·;·~·; qu'un certain nomhre d'Etats continuent de servir 
(k L' -,lgc aux plratcs de rair. La délégation népalaise estime 
lill ll faut prendre des mesures encore plus rigoure-use. C'est 
pnurquoi elle sc- félicite qu'un organe Je l'OACI ait examiné 
un projd de traitê< prC'Scnté par les Etats~ Unis et le Canada, 
qui prévoit de nouvelles mesures dt: réprcssjon. 

9, Sur la questivn de la tïrotectior. des diplomates, des 
progrès irnpùrtants ont également été a(complis, La déléga~ 
tion népalaise a pris (.:Onnaissance avèc satisfaction du projet 
d'articles élaboré par la Commission du droit intcrcationaJ 
(CD!) [voir A/8710, chap. Ill, sect. B] pour servir de base à 
une convention, que l'Assernbh5c gênérale sera invitée à 
adopteren 1973. 

10. Cne convention ne saurait à die seule réaliser l'élimi
nation du terrorisme, mais si la communauté des nations ne 
parvient pas à s'accorder sur un instrument international en 
1a matière, les tenants de ranarchie et de la terreur ne 
pourront qu'y trouver encouragement. Il faut tout faire 
pour réduire dans la mesure du possible les actes de 
terrorisme. 

1 L A la lumière des principes énoncés dans la Dédaratîun 
reJative aux principes de droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats conf or· 
mément à la Charte des Nations Unies et dans la Déclara~ 
tion sur le renforcement de la sécurité internationale, la 

délégation népalaise estime qu'il convîent de s~attacher en 
priorité à !'examen de la question des actes de terrorisme 
international qui représentent actuellement la menace la 
plus grave et qui se prêtent le mieux à un large accord 
înternationaL Elle examinera avec 1a plus grande attention 
le projet de convention pour la prévention et la répression 
de certains actes de terrorisme international introduit par Je 
représentant des Etats-Unis d'Amérique (A/C.6/L850). 

12. M. BORCH (Danemark) dit que la recrudescence 
récente du terrorisme constitue une menace pour fes 
relations amjcalcs entre les nations. Il n'est pas douteux que 
POrganisation des Nations Lnies est compétente pour 
s'oçcuper de cc problème, compte tenu de la portée 
mondiale qu'il revêt; chacun est en droit d'attendre qu'c11e 
trouve des solutions pour enrayer ]a montée d~ terrorisme. 

l 3. Après avoir souligné la qualité de l'étude préparée par 
le Secrétariat (A/C.6/418 et Corr.l) et du rapport du 
Président de la Commission (A/C.6/L.866), M, Borch se 
plaît à relever que )a quasi-unanimité des participants â 
l'Assemblée générale ont condamné les actes de terrurîsme. 
Cette constatatiun laisse augurer que la comnmnauté 
internationale sera en mesure de se protéger contre cette 
menace et, finalement, de récarter. 

14, Le débat doit se limiter aux aspects internationaux du 
terrorisme, c'est-à-dire aux ades qui visent des Etats tiers et 
leurs ressortissants. et qui mettent en .ie-u, dans tous les cas, 
'es intérêts de plusieurs Etats. Certes, les conflits essentielle
ment internes peuvent Intéresser l'Organisation des Nations 
L'n1es, comme l'indique )es efforts qui y sont déployés dans 
le domaine des droits de l'homme et du colonialisme. mais 
ces problèmes, quoique importants, sont d'une autre 
nature. 

15. Comme il est indiqué dans J'étude du Secrétariat (vole 
A/C.6/418 et Corr.l, par. lO),Ia légitimité du recours à la 
force dans ia vie lnternat1onale ne justifie pas en soi le 
recours à certaines formes de vïolcm:e, spécialement t:ontre 
des innocents, ce principe étant reconnu depllis longtempsl 
même dans le droit coutumier de la guerre. A ce- sujet, la 
délégation danoise tient à rappeler que certaines règles du 
droit international contemporain en matière de conŒts 
armés, comme l'article 3 de chacune des quatre Conven
tions de Genève de 19491

, déclarent illicites tes acres de 
terrorisme à rencontre de personnes ne pre-nant pas part 
aux hostilités. Ce princjpe est réaffirmé dans le projet de 
prot0cole additionnel audit article, rédigé par le Comité 
international de la'.Croix~Rouge. Comme plus de 132 Etats 
sont parties aux Conventions de Genève, les règles qu'elles 
contiennent constituent des normes de conduite généra
lement reconnues, qui doivent s'appliquer en période de 
conflit armé et qui s'appliquent a fOrtiori en temps de paix 
ou de troubles civïls. En pareil cas, tous les instruments 
ayant trait aux droits de l'homme sont applicables. H en 
résulte que, même en temps de guerre, les actes de 
terrorisme ne constituent pas un moyen légitime de 
comb:Jt. Personnellement, M. Bord1 est persuadé que les 
actes tels que la prise d'otages, les représames et le meurtre 

1 Nations l.Jnies,Recueil des Traités, voL 75, Nos 970 à 973. 
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d'innocents n'ont jamais véritablement servi les intérêts de 
la ]utte pour l'indépendance et les libertés fondamentales. 

16. En conséquence, il importe avant tout de veiller à la 
protection des civils innocents, car les actes auxquels ils 
sont exposés ont engendré un dimat de terreur dans la 
population, Cette forme de violence peut proprement être 
qualifiée de terrorisme. Il est essentiel de bien comprendre 
que la notion actuelle de terrorïsme s'applique principa· 
lemem aux activités d'indîvidus ou de groupes d'individus, 
Confonnément au droit coutumier international et aux 
instruments actuels ayant trait aux droits de J'homme, c'est 
aux Etats qu'il incombe de prendre des mesures , au niveau 
national, pour protéger leurs propres ressortissants et Jes 
étrangers contre les atteintes à la personne humaine, à la 
liberté et à la dtgnité. Les Etats doîvent donc réexaminer 
leurs obligations, compte tenu des activités terroristes 
déployées à rextérieur de leurs frontières, mais au détri~ 
ment d'innocents citoyens d'autres Etats. 

17. La délégation danoise reconnaît que le terrorisme 
peut avoir sa source dans la mîsère, les déceptions! les griefs 
et le désespoir et que la communauté internationale 
manquerait à ses obligations si elle n'essayait pas constam· 
ment de redresser les torts, autant que possïble. Toutefois, 
l'analyse des causes du terrorisme implique des études 
scientifiques dans toutes sortes de domaines et il n•y a pas 
lieu d'attendre que l'on rut trouvé un remède aux maux de 
ce monde pour s'occuper du problème du terrorisme, 
comme il ressort du paragraphe 66 de J'étude du Secréta
riat. 

18. C'est à )a Commissïon qu'il incombe d'envisager les 
mesures pratiques quî doivent être prises immédiatement. 
Au niveau national, l'Assemblée générale pourrait insister 
auprès des Etats pour qu'ils prennent toutes !es mesures 
préventives nécessaires et coopèrent à l'échange de rensei
gnements sur ]es activités terroristes, notamment par 
l'intermédlaire de l'Interpol. Sur le plan international, il est 
nécessaire que l'Assemblée générale condamne expressé
ment le terrorisme international dans ses résolutions. Cette 
questlon devrait être inscrite en tête de l'ordre du jour 
provisoire de sa vingt-huitième session. Parmi les premières 
mesures pratiques à prendre, il faudrait en appeler aux Etats 
pour qu'ils deviennent parties aux Conventions de lokyo, 
de La Haye et de Montrêal 1 puis, par la suite, à la future 
convention sur la protection des diplomates, qu,examine la 
CDL Le Danemark a ratifié les Con ventions de Tokyo et de 
La Haye et signé la Convention de Montréal; qu'îl prévoit 
de ratifier prochainement. 

19. Par aiJleurs, iJ faudrait élaborer une convention 
internationale complétant les înstruments existants. Le 
projet de convention de la délégation américaine (A/C.6/ 
L.850) est limité aux actes commis ou ayant des effets en 
dehors du territoire de l'Etat dont l'auteur présumé est le 
ressortissant. et en dehors du territoire de l'Etat contre 
lequel l'acte est dirigé. Cette approche pourrait se combiner 
avec celle qu'a suggérée le représentant de la Suède 
(1355ème séance), et qui consisterait à mettre en évîdence 
d'autres domaines particuliers où la coopération interna~ 
tionale pourrait s'avérer utile> comme la prise d1otages en 
vue d'obtenJr des concessions de gouvernements ou d'insti~ 
tutions internationales, et l~envoi de lettres ou de colis 

piégés. Il est évident que l'on ne saurait élaborer un texte 
juridique au cours de l'actuelle session de l'Assemblée 
générale, mais un comité spécial intersessions pourrait fort 
bien être créé, qui étudierait plus avant les causes du 
terrorisme international et les mesures à prenure. La 
Commission pourrait juger opportun de traiter ces pro
blèmes complexes au sein de deux groupes de travail, l'un 
chargé des causes suusjacentes, l'autre des mesmes. 

20. M. SPACIL (Tchécoslovaquie) dit que le terrorisme 
international constitue une menace contre îa paix, la 
coexistence pacifique entre les nations et la sécurité des 
personnes. C'est un problème que l'Assemblée générale se 
doit d 1aborder en vue d'adopter des mesures concrètes 
parce que les actes de terrorisme ont cessé d~êtrc des 
exceptions isolées et apparaissent comme un phénomène 
généraL 

21. La position de la délégation tchécoslovaque à cet 
égard est sans ambiguïté : le marxlsme~léninisme condamne 
tes actes individuels de terrorisme, quelle que soit la 
nob1csse des intentions de ceux qui ics commettent. Au 
regard du marxisme, le recours aux moyens violents n'est 
possible que lorsque tous les autres moyens ont été épuisés. 
C'est ce principe qui fonde la légitimité des luttes de 
libération ct ùe Ja tutte révolutionnaire. Le lerrorisme isolé 
de la lutte des masses est préjudiciable à la cause qu'il 
prétend servir. La Tchécoslovaquie a déjà exprimé sa 
position de principe à cet égard, lors du débat général, à la 
2046ème séance plénière. Celle-ci trouve une illustr-ation 
dans le rapport de politique étrangère présenté à l'Assem
blée fédérale de la République socialiste tchécoslovaquç, 
quï prenait position en faveur du juste combat des 
Palestiniens luttant pour recouvrer l~exercice de leurs druits 
légitimes et condamnait les actes terroristes qui, comme ia 
tragédie tle Munich, ne peuvent que servir les adversaires 
d'un règlement pacifique au Moyen-Orient et entraîner 
d'injustifiables représt~i!les. 

22. La Tchécoslovaquie et tous les Etats socialistes 
reJettent le terrorisme comme arme de combat politique et 
ont pris les moyens de l'interdire sur leur territoire. Les 
autres Membres de l'Organisation des Nations Unies 
devraient eux aussi agir avec autant de fermeté. Toutes les 
formes de terrorisme ou de chantage doivent étre 
condamnées comme des actes criminels. 

23. Sur un plan plus pratique, il est évident que le 
développement des relations amicales entre Etats devient 
impossible si les moyens de communicatïon sont menacés, 
Le fonctionnement des liaisons aériennes est devenu incer
tain du fait des risques de détournement. A cet égard, la 
Tchécoslovaquie a fait une expérience tr.:~.gique lors d'un 
détournement! ]e pilote d'un avïon de ses lignes nationales a 
été tué et le copilote blessé. Mais la Tchécoslovaquie, qui a 
adhéré aux Conventions de La Haye et de Tokyo, estime 
que la piraterie aérienne n'est qu'un aspect du problème 
général du terrorisme. Il est nécessaire de compléter les 
mesures actuellement en vigueur_ 

24. La délégation tchécoslovaque n'ignore pas la difficulté 
de la tâche. Elle suit en partîculier que tous les actes de 
violence ne sont pas des crimes internationaux. le combat 
des peuples pour l'indépendance ne saurait être assimilé au 
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terrorisme : dans ce cas, les parties au conflit sont bien 
connues 1 il s'agit d'une lutte des opprimés contre les 
oppresseurs. Néanmoins tout acte qui met en danger des 
tiers innocents, même accompli dans le cadre d'un juste 
combat, doit être considéré comme crimineL 

25. En suivant le débat, la délégation tchécoslovaque a 
constaté avec satisfaction que la majorité des représentants 
abordent le problème avec sérieux et sont animés par la 
volonté d'aboutir à des mesures concrètes. La délégatîon 
tchécoslovaque n'a pas d'objection contre l'élaboration 
d'une définition du terrorisme s'il apparaît que l'on peut y 
aboutir rapidement, ni contre une élude des causes. 
Cependant, la Sixième Commission devrait aborder en 
priorJté les questions sur )esquelles la plupart des déléga· 
tions ont des vues communes. Elle estime que ses travaux 
devraient tenir compte des points ci-après: 

26. Premîèrement, le terrorisme international doit être 
sévèrement condamné en tant que phénomène qui menac.f 
l'humanitè et va à l'encontre de la ~oopération pacifique 
entre les peuples. 

27. Deuxièmement, les actes de terrorisme procèdent de 
causes sociales profondes qu'H importe de mettre à jour. 
Aux yeux de la délégation tchécoslovaque, il est évident 
que les actes de terrorisme isolés comme ceux qui ont causé 
la tragédie de Munich ont pour cause profonde l'expansion
nisme israélien. Il est urgent d'adopter des mesures interna
tionales pour juguler le terrorisme, mais chacun doit savoir 
en même temps que la meilleure façon de l'éliminer serait 
d'en supprimer les causes. Dans ie cas du Moyen..Qrient, il 
faudrait qu1lsraël cesse sa politique agressive et accepte de 
se conformer aux résolutions de l'ONU. De ce qui précède, 
il découle qu'une étude des causes du terrorîsme est 
indispensable. 

28. Troisièmement. l'étude des causes ne doit pas faire 
obstacle à l'adoption de mesures concrètes tant sur le plan 
national que sur le plan international, où il serait souhai~ 
table d'élaborer une convention, 

29. Quatrièmement, compte tenu de !;extension et du 
danger du terrorisme international l'adoption de mesures 
concrètes doit être considérée comme urgente. 

30. Cinquièmement. la meilleure façon de faire droit à la 
complexité de la question consisteraît à délirnlter la portée 
de la conventîon par J'exclusion de certaines catégories 
d'actes plutôt que par l'élaboration d'une définition 
abstraite. 

31. Six.ièmement~ et plus concrètement, ii conviendrait 
d'exclure les actes commis dans un Etat et tombant sous la 
loi dudît Etat ainsi que les actes commis par les {essort1s~ 
sants d'un Etat dans un autre Etat qui est en guerre contre 
le premier. 

32. Septièmement, la convention ne doit pas pouvoir être 
utilisée pour faire obstacle au juste combat des peuples 
luttant pour se libérer du joug colonial. 

33. Enfin, il conviendrait d'établir clairement que tout 
acte de violence affectant des tiers innocents est un acte de 

-------------------
terrorisme et qu'un tel acte ne peut être justifié par aucune 
considération politique. 

34. Les considérations qui précèdent devraient constituer 
le cadre dans lequel serait élaboré un projet de conventîon. 
Quant à la question de savoir quel est l'organe qui devraît 
être chargé de la rédaction du projet, la délégation 
tchécoslovaque, compte tenu à la fois de la gravité, de la 
complexité et de l'urgence de la question, pense que la CD! 
aurait les compétences requises, comme elle l'a prouvé en 
préparant un projet sur la protection des diplom•tes. Pour 
assurer un déroulement rapide des travaux, ü faudrait 
recommander à la CDI de se saisir de cette tâche à titre 
prioritaire. 

35. M. MONTENEGRO (Nicaragua) dit qu'il a pris 
dûment note du rapport du président de la Commissîon sur 
la question considérée, des points de gravité dégagès et de la 
volonté commune de tenir un débat aussi dépoHtisé que 
possible. La délégation nicaraguayenne estime que la 
question du terrorisme est d'ordre essentiellement juri
dique, comme le montre le faît qu'elle ait été examinée de 
la troisième à la sixième Conférence in ternatîonale pour 
l'unificatïon du drojt pénaL Des spécialistes du droit 
international ont alors, en écartant toute considération 
polîtique ou partisane, défini le terrorisme international du 
point de vue juridique, indiqué une procédure pour la 
poursuite et le châtiment de ses auteurs et prévu l'extra~ 
dïction des coupables sans préjudice du droit d'asile. La 
Sixième conlërence internationale a conclu qu'il n'y avait 
pas Heu de considérer comme politique les infractions 
créant un danger commun ou état de terreur. La Conven~ 
tion conclue en la matière sous les auspices de la Société des 
Nations (voir A/C.6/L.418 et Corr.l, annexe 1} fait un 
devoir à tout Etat de s'abstenir lul~mème de tout fait 
destiné à favoriser les activités terroristes dirigées contre un 
autre Etat et d'empêcher les actes par lesquels elles se 
manifestent, leur fait une oblîgation de prévenir et de 
réprimer ces activités et d'aider à cette fin les gouverne~ 
ments qui lui en font la demande; tout en reconnaissant que 
les règles de droit international n'étalent pas alors assez 
précises pour assurer de manière efficace une coopération 
internationale en la matière. L'ONU enfin a élaboré, dans le 
but d'assurer tant Je développement progressif et la codifi~ 
cation du droit international que le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales, des instruments efficaces dans 
ce domaine. C'est ainsi que la COI a préparé en 1954, à la 
demande de l'Assemblée générale, un projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité1

, qui 
qualifie de crime de droit internationaL "Le fait~ pour les 
autorités d'un Etat, d'entreprendre ou d'encourager des 
activités terroristes dans un autre Etat, ou le fait, pour les 
autorités d'un Etat, de tolérer des activités organïsées 
calculées en vue de perpétrer des actes terroristes dans un 
autre Etaf'. Tous ces efforts montrent l'importance que 
Pon accorde à ce genre d'infraction et à la recherche de 
moyens pour y mettre fin. D'autre part, l'inquiétude 
provoquée par Jes actes de piraterie aérienne a abouti aux 
Conventions de Tokyo, de La Haye et de Montréal, qui 

l Voit Documents ofFrciels de l'Assemblée générale, neuvième 
session, Supplément No, 9, chap. Ill. 
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montrent que les nations et les organisations internationales 
ne sont pas restées lnactives devant le caractère cr:ùninel et 
antisocial de ces activités. 

36. Cependant, les groupes d~individ'us et les associations 
visant à répandre la mort et la terreur à des fms racistes, 
relîgieuses ou pour appuyer des revendications territoriales 
continuent d'être encouragés, accueillis et entraînés par des 
Etats quî essaient aînsi d'imposer leur idéo!ogie en dehors 
de leurs frontières. La presse înternationale rapporte 
comment des criminels sont reçus en héros dans certains 
pays et jouîssent ainsi d'une înununité contraire à la Charte 
des Nations Unies et aux résolutions de POrganisation. La 
délégation nicaraguayenne ne pense pas que ces actes de 
violence aient leur origine dans la misère, les déceptions, les 
griefs et le désespoir, car jamais des méthodes que 
condamne la conscience universelle ne pourront aboutir aux 
changements radicaux envisagés mais conduiront plutôt à 
l'établïssement de tyrannies plus cruelles encore. Ce n'est 
pas à la violence qu'ont recouru des hommes comme le 
Christ, le Bouddha ou Gandhi et l'on ne peut croire que la 
volonté d~une nùnorîté qu'expriment ces actes de terro~ 

risme puisse l'emporter sur cene de ia majorité et sur les 
buts et principes de la Charte, qui interdit le recours à la 
force sous quelque forÎne que ce soit. Il en découle) n'en 
déplaise à ceux qui défendent te terrorisme au sein même de 
la Sixième Commission, que l'ONU doit entreprendre de 
définir et de condamner Je crime odieux du terrorisme, qu'il 
soit national ou internatïonal. 

37. La délégation nicaraguayenne estîme donc que 
l'Assemblée générale doit réprouver les actes de terrorisme 
international. EUe ne pense pas qu'il faille en exclure les 
activités entreprises dans le cadre de l'exercice du droit à 
l'autodétermination. L'ONU doit condamner fermement 
toute activité terroriste, sinon par un consensus, du moins 
par une décision à la majorité, et elle doit inscrire la 
question à l'ordre du jour provisoire de la vingt-huitième 
session. Les Etats Membres devraient dès à présent prendre 
des mesures à l'échelon national. D'aîlleurs.les conventions 
existantes abordent déjà certains aspects du terrorîsme 
internationaL 

38. La délégation nicaraguayenne tient à affrrmer qu'elle 
rejette toute forme de violence et de contrainte à )~encontre 
de la personne ùumaine, conformément aux buts et 
principes de la Charte ainsi qu'aux résolutions que l'Assem· 
blée générale et le Conseil de sécurité ont prises contre 
l'apartheid, Je génocide, la discrimination raciale, l'agression 
l'occupation de territoire;; par la force,le colonialisme sous 
toutes ses formes, allant de l'occupation territoriale à la 
domination économique. Il faut prendre des mesures contre 
des éléments qui nuisent à la société et aux causes mêmes 
qu'ils prétendent défendre. En matière pénale, l'on sait que 
l'homocîde peut avoir des circonstances atténuantes mais 
aussi des cîrconstances aggravantes. La délégation nicara· 
guayenne appuie les peuples qui luttent pour leur véritable 
libération. Mais c'est précisément parce qu'e-Ue défend les 
mouvements de libération et l'exercice du droit à l'autodé~ 
termination des peuples qu'elle souhaite que cette lutte 
pour un juste idéal se sépare du terrorisme, car il ne faut pas 
confondre les révolutionnaires et les rebelles avec les 
criminels et les assassins et, ainsl que l'a rappelé le 

représentant du Brésil, il ne saurait y avoir de coexistence 
pacifique entre le terrorisme et la civilisation. 

39, La délégation nicaraguayenne se déclare favorable à la 
convocation d'urgence d~une conférence de plénipoten~ 
tiaîres pour traiter de la prévention et de la répression du 
terrorîsme internatîonal. 

40. M. BOJILOV (Bulgarie) estime que la question à 
l'examen mérite une étude approfondie et qu'il fàut éviter 
toute décision hâtive en la matière. La discussion qui s'est 
déroulée au Bureau au sujet de l'inscription de 1a question 
considérée à l'ordre du jour a montré clairement qu'une 
précisîon particulière s'imposait dans la fommlation même 
de la tâche entreprise, pour éviter qu'un manque de 
précision ne puisse conduire à des spéculations politiques et 
juridiques et) en particulier, â des interprétations opposées, 
pouvant déformer aussî bien l'initiative du Secrétaire 
général que la naturé même du problème. 

41. H est cependant à regretter que l'intîtulé de la 
question finalement retenu représente un mélange de 
termes plus journalistiques que politiques ou juridiques. 
rendant ainsi la tâche de la Sîxlème Commission plus 
difficile. Il aurait convenu en effet d'appeler les choses par 
leur nom et, au lieu d'utiliser des expressions sans s.îgnifica
tion politique ou juridique comme misère, déceptions, 
griefs, désespoir, de parler des vrais problèmes en cause qui 
sont ragression, le colonialisme, la discrimination ntdale et 
la politique d'apartheid. 

42. La question comprend en définitive deux partïes 
distinctes qui, si elles ne s'excluent pas mutuellement, sont 
du moîns disposées de façon illogïque, car il apparaîtrait 
normal que l'examen des mesures visant à la prévention du 
terrorisme înternational soit précédé de l'étude des causes 
qui J'engendre. La Sixième Commission doit donc faire face 
à une série de problèmes de caractère préliminaire dont la 
solution devrait pouvoir se dessiner au cours de ia discus
sion en cours. La clarification de la notion de terrorisme 
international est en effet une tâche indispensable et 
urgente, car les appréhensions les plus graves que }'on 
pouvait avoir à cet égard se sont avérées justifiées. On ne 
saurait. en effet, passer sous silence le fait que certains Etats 
ont vu se présenter une sîtuation favorable qu'Hs pouvaient 
mettre au service de leurs buts politiques et qu'ils ont pu, 
sans hésiter, se déclarer champions de la lutte contre le 
"terrorisme"; en dépit d'une réalité qui est tout autre. 

43. C'est ainsi, par exemple, que le Ministre israélien des 
affaires étrangères a défendu la thèse selon laquelle le 
terrorisme arabe est un nouvel obstacle â ta paix et que sa 
liquidation devrait être considérée comme une condition 
préalable au règlement de la crise du Moyen-Orient. A son 
tour, le Ministre des affaires étrangères du Portugal s'est 
servi sans aucune gêne de ia tribune de l'Assemblée générale 
pour tenter d'assimiler à des activités terroristes les mouve· 
ments de libération nationale. Le Ministre des affaires 
étrangères de !"Afrique du Sud s'est arrogé~ pour sa part, le 
droit de dire aux Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies que le terrorisme survivrait aussi longtemps 
que l'ONU et d'autres organis:1tions continueraient à 
accepter le recours à la force et à la violence comme moyen 
d'atteindre un butj qu'eUes le soutiendraient, dans certaines 
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conditions, et même le subventionneraient. Ces déclara~ 
tions, qui se passent de conunentaires, vont cependant 
directement à l'encontre des intentions du Secrétaire 
généŒI qui a bien précisé (voir Ai879JiAdd.l et Corr.l) 
qu'en proposant l'inscription de la question à l'ordre du 
jour, il ne cherchait pas à porter atteinte aux principes 
énoncés par t'Assemblée générale en ce qui concerne les 
peuples coloniaux et dépendants. Il conviendrait donc que 
l'ONU écarte résolument toute tentative visant à faire un 
usage politique abusif du problème à l'examen. 

44. La Sixième Commission ne saurait nourrir aucun 
espoir de succès si 1 d'emblée, elle ne reconnaît sans 
équivoque que l'examen de la question du terrorisme ct 
l'adoption de mesures visant à prévenir et à réprimer le 
terrorisme ne sauraient porter atteinte au droit sacré des 
peuples à la lutte pour leur liberté, leur indépendance et 
leur progrès sociaL U serait sinon impossible de créer des 
condîtions favorables à l'exan:en objectif et constructif 
d 1une question qui provoque à juste titre l~inquiétude de 
!'opinion publique internaüonJie. L'ONU ne peut en effet 
oublier ses nombreuses résolutions ni permettre que ron 
mette le moins du monde en cause les acquisitions les plus 
importantes de la lutte contre l'agression, le colonialisme, la 
discrlmination raciale et la politique d'apartheid. On ne 
saurait oublier que chacun de ces maux constitue une 
polîtique de terreur de masse organlsée et systématique~ qui 
est à l'origine immédiate de nombreux actes de terrorisme 
international et qu'ils ne peuvent donc échapper à l'atten~ 
tion de la Sixième Commission dans le débat en cours. 

45. L'opinion publique internationale ne peut cependant 
justifier, sans prendre aucune mesure, des actes qui, 
indépendamment de leurs motifs, sont aussi déraisonnables 
que nuisibles. 11 s'agit en l'occurence d'actes terroristes 
délibérés qui visent tout en mettant en danger d'innocentes 
vies humaines, à compromettre le développement de la 
coopération internatlonale, en portant préjudice aux rela~ 
tions diplomatiques et économiques entre les Etats, ainsi 
qu~aux relations culturelles et sportives et aux transports 
internationaux. Le Gouvernement bulgare a adopté à cet 
égard une position de principe que son ministre des affaires 
étrangères a exposée à i'Ass,emblée générale (2047ème 
séance plénière). 

46. La délégation bulgare partage l'opinion suivant 
laquelle l'enlèvement, les attentats contre la personne de 
chefs d'Etat, de représentants officiels ou d'innocents 
citoyens sur le territoire œun autre Etat, accomplis soit 
pour des motifs d 1ordre criminel, soit pour exercer une 
pression politique mettant en cause Jes relations interna~ 
tionalcs, doivent être cons.îdérés corrune des actes de 
terrorisme qu'ii convient de condamner. A cet égard, la 
dêiégation bulgare se féticite de ce que la Sixième Commisw 
sion ait ouvert la voie à J'adoption d'une convention sur la 
question de la protection et de l'inviolabilîté des agents 
diplomatiques. La convention envisagée ne concerne cepen
dant qu1un groupe déterminé de personnes, bîen qu'eUe 
n'exclue pas par eUe-même la possibilité d'examiner et 
d'élaborer d'autres mesures appropriées visant à prévenirles 
actes de terrorisme international précités. 

47. En ce qui conce-rne les actes de terrorisme interna~ 
tional, cumme Je détournement à~aéronefs de l'aviation 

civile, la de1égation bulgare rappelle que son pays a appuyé 
les résolutions du Conseil de sécurité et de J'Assemblée 
générale en ia matière. La Bu~garie a sjgné et ratifié d'autre 
part les Conventions de La Haye et de Montréal et elle 
estime qu'il conviendrait d'élargir et de renforcer la 
coopêratîon multilatérale visant à prévenir les actes de 
terrorisme international commis à l'encontre de la sécurité 
aérienne. 11 faut souligner à ce sujet que les deux atterris· 
sages forcés d1avions étrangers survenus à Sofia en 1972 ont 
prouvé que la coopération bilatérale contre le détourne· 
ment d'avions civils est tout aussi importante dans ce 
domaine que la coopération muJtilatérale. et il y a Heu de 
rappeler que le Secrétaire général a vivement apprécié les 
efforts du Gouvernement bulgare, qui ont mené au règle
ment satisfaisant de ces incidents. 

48. Pour résumer sa position au sujet de la question 
considérée, 1a délégation bulgare dit qu'elle partage, en 
premier lieu. l'opinion suivant laquelle la communauté 
internationale se trouve avoir à faire face à des actes de 
terrorisme international qui mettent en danger le dévelop
pement de la coopération entre les Etats, et qu 1elle estime 
que l'ONU devrait condamner ces actes et prendre des 
mesures efficaces pour leur prévention, conformément aux 
buts et principes de la Charte. 

49. En deuxième Heu, il faudrait considérer la distinction 
entre ces actes de terrorisme et ta lutte de libération 
nationaJe des peuples, comme une condition préalable 
indispensable à tout examen et à toute élaboration de 
mesures concrètes. U ne s'agit pas, en l'occurence, d'établir 
de nouveaux critères spéciaux, mais de se conformer 
strictement aux principes et aux normes qui sont à la base 
des instruments les plus importants que l'ONU a adoptés 
dans ce domaine, à savoir la Déclaration sur t'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le 
Programme d'action pour l'application intégrale de la 
Dédaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationa]e et Ia Déclaration relative aux prin· 
cipes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre Jes Etats conformément à la Charte 
des Nations Unies. 

50. En troisième lieu, l'ONU devrait recommander l'adop· 
tîon de mesures concrètes particulières, à l'é.;helon national 
et à l'échelon international, en vue de prévenir et de 
décourager les actes de terrorisme internationaL Il convient, 
en effet, que la législation nationa!e des Etats Membres 
puisse répondre aux exigences d'une lutte efficace contre de 
tels actes. La ratification par les Etats Membres des 
conventions multilatérales existant en la matière de-vrait 
également jouer un rôle positif à cet égard. 

51. En quatrième lieu, l'ONU ne peut et ne doit faire 
preuve ni d'inertie ni de hâte excessive en ce qui concerne 
l'examen du terrorisme international et l'adoption de 
mesures de prévention. L'étude rédigée par le Secrétariat 
devrait conduire à la conclusion que ce n~est pas dans 
l'absence-de conventions internationales que résîde la raison 
prîncipale de l'inefficacité des efforts déployés à ce jour 
pour combattre le terrorisme. L 'O~U doit veiller à ce que 
son Initiative ne soit pas vouée au même sort que celui quja 
connu la convention conclue en la matière sous les auspices 
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de la Société des Nations. C'est pourquoi, la délégation 
bulgare estime. en considérant les avantages et les insuffi
sam.""es des propositions avancées au cours de ce débat, que 
ia déclsion la plus opportune de la part de 1' Assemblée 
genérale serait de demander à la CDI d'entreprendre, 
comme tâche urgente, une étude approfondie de la question 
et que cet organe prépare un projet de convention sur ce 
sujet. Il va de soi qu'une telle décision suppose l'inscription 
de la question à l'ordre du jour de la vingt-huitième session. 

52. M. DUNDAS (Jamaïque) souligne que s. délégation 
attache beaucoup d'importance à la question du terrorisme 
international; eUe rejette tout acte de violence dirigé contre 
des tiers înnocents" mais appuie le droit des opprimés de 
lutter pour la liberté et )a justice )orsqu'on leur refuse 
l'emploi de moyens politiques pacifiques. ainsi que l'a 
dédaré le représentant de la Jamaïque devant l'Assemblée 
généraJe (2049ème séance plénière.) Elle se plaît à constater 
que nombreux sont les représentants à la Commission qui 
souhaïtent sauvegarder le prindpe extrêmement important 
du droit â l'autodétermination. La fréquence et la diversité 
des actes de violence dirigés contre des innocents inquiètent 
le gouvernement jamai"quain, qui juge urgent de mettre fin à 
ce danger commun. Cependant, compte tenu de l'ampleur 
et de Ja complexité de cette tâche, il importe de disposer de 
suffïsanunent dt! temps pour présenter des observations et 
formuler des suggestions. 

53. Il est également urgent et nécessaire d'examiner les 
causes sous-_jacentcs du terrorisme. S'il est vrai que certaines 
causes ne peuvent être supprimées que par des mesures à 
long terme, il seralt faux de penser qu'il en est ainsi dans 
tous les cas. Parfois, ii suffuait que la communauté 
internationale observe les règles juridiques existantes. C'est 
pourquoi, M. Dundas propose que l'on examine, dam 
l'étude des causes. sous-jacentes, dans quelle mesure les 
violations des principes de la Charte et des résolutions de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité ont pu 
contribuer à l'augmentation des actes de terrorisme interna
tionaL 

54. la délégation jamai"quaîne a pris note avec intérêt de 
l'article premier du projet de convention présenté par les 
Etats·Unis d'Amérique (A/C.6(L.850), qui tend à définie de 
façon claire et simple ces nouveaux déllts internationaux 
que peuvent commettre des particuliers. Elle se felicite aussi 
de la portée générale du projet de résolution des Etats-Unis 
d'Amérique (A/C.6/L,851 ), mais elle se réserve de revenir 
sur certains points de l'un et J'autre de ces documents. 

55. M. Dundas se déclare convaincu que la Commhsion 
peut fort hien s'occuper du problème à l'étude, pour autant 
qu'elle en examine tous les aspects. Sa délégation ne 
s'oppose à aucune forme de condamnation du terrorisme 
international, ni à l'inscription de œtte question à l'ordre 
du jour provisoire de la vlngt-huîtième session de !'Assem~ 
blêe générale. Quant aux activités ïntersessious, elit> donne
rait sa préférence à toute suggestion qui permettrait un 
examen d}ensemble du problème sous tous ses aspects, 

56. M. NAKAGAWA (Japon} souligne l'ampleur que rêvet 
actuellement Je terrorisme international et précise que son 
pays estime que ce phénomène doit être vivement 
co:1damné et éliminé de la scène internationale. A cet égard 1 

l'Organisation des Nations Unies peut et doit jouer un rôle 
important. cùmtne M. Nakagawa l'a lui-même déclaré 
devant l'Assemblée générale (2042ème séance plénière), La 
..:ommunauté internationale ne peut ignorer pius longtemps 
!es actes de terrorisme dirigés c.omre des innocents. Grâce à 
J'initiative du Secrétaire généra), l'ONU est actuellement 
saisie de -.:ette question. De toutes les instances interna· 
tionales, elle est la mieux apte à traiter ce problème et, si 
eUe manquait à sa tâche, il est à craindre qu'elle décevrait 
grandement les peuples du monde entier. De l'avis de la 
délégation iaponaise, les difficultés techniques que peut 
soulever ce problème, notamment la distinction entre les 
actes de terrorisme international et les autres formes de 
violence, ne devraient pas retenir l'ONU d'aller de l1avant.ll 
convient de sc limiter d'abord à ce qu'il est possible d..: 
faire. A cet égard, les consultations préparatoires du 
Président ont permis de dêg<~ger certains points sur lesquels 
les délégatlünS consultées. semblent être plus ou moins 
d'accord. 

57. De l'avis de la délégation japonaise, la question du 
terrorisme international devrait être abordée dans une 
optlque commune dont les éléments esscnt!els seraient les 
suivants : en premier lieu, les Etats devraient prendre, dans 
le cadre de leur législation narionale, des mesures efficaces 
pour combattre le terrorisme international et, en partîcu
tler, éch<Jngcr de:; renseignements. En deuxième lieu, tous 
les Etats devraient être invités à devenir parties aux 
conventions internatJonales existantes et à les appliquer. Le 
Gouvernement japonais a déjà ratifié les Conventïons de 
Tokyo et de La Haye ct il est sur le point de ratifier la 
Convention de MontréaL En troisième lieu, l'Assemblée 
générale devrait réprouver et condamner les actes de 
terrorisme international en tt:nnes vigoureux. Comme il est 
indiqué dans l'étude du St>crétariat (A/C .6/418 et Curel, 
par. 66) "il est certains moyens de recourir à la force qui ne 
doivent pas être utilisés, même lcrsque l'usage de la force 
est juridiquement morahement justifié, et quel que soit le 
statut de celui qui les emploie". La délégation japonaL'>e 
pense, comme l.,;J>résident de la Commisslon (A/C.6/L866, 
partie IV), qu'il devrait être possible de trouver une 
formull.ltion adéquate qui réserve les cas de lutte püur 
l'autodétermination. En quatrième heu, iJ est essentîe1 
qu'un organisme existant ou à créer envisage les mesures à 
prendre pour ~.·omhattre le terrorisme JntemationaL Ces 
mesures peuvent être diverses, mais il est important qu'elles 
soient mises en œuvre par Î1ensernble de la communauté 
internationale. 

58. Le projet de convçntiun rédigé par la délégation 
américaine (i\/C.6/L.850) consUme une initiative construc
tive en vue d'une action internationale concertée, mais la 
délégation japonaise se réserve de présenter ultérieurement 
ses observations sur ce texte, étant donné J'analyse appro· 
fondie qu'il requiert. Elle est également disposée à entre
prendre une étude détaillée des causes sous.jacentes du 
terrorisme imernational. Mais il ne faut pas pour autant 
ajourner l'adoption de mesures efficaces propres à 
combattre le terrorisme international. 

59. M. YASSEE~ (lrak)J, usant de son Jroit de réponse, 
qualifie de fausses et injurieu~es les allégatjons t~lites la 
veille par le repré~entant d'Israët et relè-ve qu'elles ont 
pollué l'atmmphère jusqae-1à sereine de la Commîssîon. 
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Personnellement, il s'est abstenu de se référer à des cas 
particuliers lorsqu'il a abordé la question à l'examen mais il 
se voit maintenant amené à ouvrir le dossier volumineux du 
terrorisme sioniste, lequel constitue, selon lui, rexemple le 
plus ignoble du terrorisme int,emational : un mélange de 
lâchèté) de perfidie et de cruauté, Soucieux de conserver 
leur dignité aux débats de la Commission et de ne pas en 
ralentir le déroulement, il se borne néanmoins à dire que les 
exemples de terrorisme israélien cités par le représentant 
de l'Egypte, la veille, et les représentants de la République 
arabe syrienne, de l'Union soviétique et de la Tchéco· 
slovaquie, le jour même, devraient suffire à éclairer la 
Commission, quand bien même leur énumération n'est pas 
exhaustive. 

60. Après avoir rappelé que le représentant d'Israël a 
considéré les actes de résistance arabe comme des manifes~ 
tations de nazisme~ M. Yasseen cite }a déclaration faite par 
sir Winston Churchill à la Chambre des communes, le 17 
novembre 1946, à la suite de la destruction de l'hôtel King 

David à Jérusaiem et de l'assassinat de lord Moyne au Caire, 
selon laquelle si les rêves nourris par la sionisme devaient 
s'achever dans la fumée des pistolets meurtriers et sï les 
efforts déployés pour son· avenir devaient engendrer une 
nouvelle race de bandits dignes de l'Allemagne nazie, bien 
des gens, dont tuî-méme, devraient réviser la position qu'ils 
avaient défendue avec tant de constance et pendant si 
longtemps dans le passé, et si l'on vou1ait que le sionisme 
puisse connaître un destin paisible et heureux, il faUa1t que 
ces horribles activités prennent fin et que ceux qui en 
étaient responsables soient complètement exterminés. 
M. Yasseen souligne que l'allusion de sir Winston à l'Alle· 
magne nazle revêt d~autant plus d'importance que le 
Premier Ministre britannique avaH été un ardent défenseur 
du sïonisme. Il est évident que le sionisme ne pouvait pas 
connaître un destin paisible et heureux puisqu'il se fondait 
sur une înjustice; H ne pouvait récolter que les fruits de ce 
qu'il avait semé, à savoir la violence et l0 terrorisme. 

La séance est levée à 17 h 50. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantît d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les Hbertés fondamentales, et étude des 
causes sous-.jacentes des fonnes de terrorisme et d~actes 
de \'iolence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.I/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l, A/C.6/L.850, A/C.6/L.8Sl, 
A/C.6/L.866, A/C.6/L.867, A/C.6/L.869] 

1. M. JAGOTA (Inde) dit que la violence est peut-être 
considérée par certains comme étant justifiée par la cause 
au nom de laquelle elle est exercée, mais que ranéan~ 
tissement d'innocentes vies humaînes est absolument inad
missible. Il est donc nécessaire de procéder à une étude 
mûrement réfléchie du problème du terrorisme; à cet égard, 
le Secrétaire général doit être félicité d'avoir proposé 
l'inscription de cette question à l'ordre du jour, et l'Inde est 
heureuse que l'étude des causes sous-jacentes du terrorisme 
ait été ajoutée à son intitulé. 

2. Bien que le terrorisme ne soit pas un sujet nouveau et 
qu'il ait fait l'objet de plusieurs résolutions, déclarations et 
instruments, la communauté internationale doit maintenant 
entreprendre une analyse d'ensemble du problème tel qu'il 
se présente actuellement et indiquer les moyens propres à le 
réprimer effectivement. Ce faisant, il est indispensable de 
faire preuve de réalisme en identifiant te mal, et la solution 
proposêe ne doit pas engendrer de nouveaux problèmes ou 
aggraver les conditions qui sont à l'origine de la violence et 
du terrorisme; en d~autres termes, il faut identifier !es 
causes sous-jacentes de ce phénomène. La communauté 
internationale doît condamner vigoureusement les actes de 
terrorisme et de violence que continuent de perpétrer les 
puissances coloniales et autres qui imposent une domi~ 
nation étrangère à certains peuples et leur refusent le droit à 
t'autodétermination. 

3. L'Inde considère que les actes de violence commis 
contre des innocents nuisent à la cause même qu'ils 
cherchent à servir. Dans la lutte qu'elle a menée pour 
l'indépendance, l'Inde s'est efforcée d'établir une dis
tinction entre le mal qu'il faHaît combattre et le devoir 
sacré de sauvegarde d'innocentes vies humaines. Elle estime 
également que la réalisation de l'objectif recherché ne doit 
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pas porter atteinte à la sécurité de J'aviation civile, des 
moyens de transport publics et des: communications, et que 
l'harmonie des relations internationales ne doit pas être 
compromise par la violence perpétrée contre des diplomates 
et des personnes analogues bénéficÎlUlt d'une protection. 

4. Dans le cas des actes de terrorisme commis par des. 
particuliers à des fins lucratives. la coopération en vue de 
prévenir et de réprimer ces înfractîons ne devrait pas 
soulever de trop grandes difficultés, puisque le problème 
des causes sous~jacentes ne se pose alors pas. De plus, les 
actes intéressant la sécurité de raviation civile et les 
infractions commises contre les diplomates et autres per~ 
sonnes protégées sont faciles à défmir : dans le premier cas. 
l'infraction est liée au Heu où elle est commise à bord 
d~un aéronef ou à l'occasion du vol d'un aéronef··- et dans 
le second, elle est commise contre des personnes qui 
représentent leur Etat à l~étranger et eUe tombe donc sous 
le coup des règles pertinentes du droit international. 

5. C'est dans le cas de la définition juridique des autres 
types de terrorisme que des problèmes risquent de se poser, 
le principal étant d'identifier les actes en question et de 
déterminer ce qui donne à l'infraction un caractère inter· 
national. Le terrorisme international peut naître de diverses 
manières : l'auteur de l'infraction et la victime peuvent tous 
deux être étrangers au pays où l'acte a été commis; ils 
peuvent, l'un ou l'autre ou tous deux. s'enfuir dans un autre 
pays une fois l'acte accompli; l'exécution de l'infraction 
peut être commencée dans un pays et achevée dans 
d'autres~ }~acte peut être commis dans un pays et avoir des 
effets dans un autre; les actes de préparation de l'infraction 
ou les faits constitutifs de complicité peuvent être commis 
dans des pays autres que celui dans lequel l'infraction 
elle·même est perpétrée et bnpliquer les ressortissants de 
différents Etats; l 1infraction peut être commise en vue 
d'e.>._torquer certains avantages à un Etat tiers, une orga~ 
nisation internationale ou un groupe de personnes, etc. La 
définition devra donc faire robjet d'une étude très appro
fondie. 

6. Indépendamment des éléments de l'infraction, d'autres 
questions se poserorit. En premier lieu, œUe de savoir si la 
portée du terme Hterrorismen doit comprendre les actes 
dont les Etats sont responsables ou être limitée aux actes 
commis par des individus ou des groupes d'individus. Le 
devoir de chaque Etat de s'abstenir d'organiser des actes de 
terrorisme dans un autre Etat ou de tolérer des activités 
organisées sur son propre territoire, qui visent à la perpé~ 
tratîon de tels actes, est déjà consacré par la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats confor
mément à la Charte des Nations Unies et la Déclaration sur 
le renforcement de la sécurité internationale, et il est 

A/C.6/SR.I365 
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implicitement contenu dans les dispositions de la Charte des 
Nations Unies; il sen également de base au projet de 
convention des Etats-Unis (A/C.6/L.850). Si, pour avoir un 
caractère international, une infraction doit obligatoirement 
comporter parmi ses éléments constitutifs un dommage 
causé aux intérêts d'un Etat ou è~une organisation inter
natîonaie1 ou J>extorsion d'avantages à leur détriment, il 
serait peut-ètre souhaitable d'élargir la portée de la défi
nition du terrorisme; mais si la définition ne concerne que 
des actes commis par des individus qui peuvent engager ou 
ne pas engager la responsabilité d'un Etat, elle créera un 
nouveau crime de droit international dont l'îndîvidu qui 
l'aura commis devra répondre. Les Etats coopéreront à la 
répression de ce nouveau crime, étant donné qu'il s'agîra au 
premier chef d'un crime contre les droits fondamentaux de 
la personne humaine. 

7. En deuxième lieu, il faut prendre grand soin de veiller à 
ce 4 ue l'lnfraction soit définie de manière à ne pas porter 
atteînte à l'exercice du droit à rautodétermination et à la 
légitimité de la lutte menée contre les régimes coloniaux et 
racistes et toutes les formes de dommation étrangère. 

8. Lorsqu'on élaborera les procédures propres à assurer la 
coopération en matière de recherche, de prévention, de 
répression et de châtiment de l'inftaction, le principal 
problème sera de déterminer rétendue de la juridiction des 
Etats. D'ord1naire 1 un Etat a pleine juridîction territoriale, 
et il peut même exercer sa juridiction sur ses propres 
ressortissants pour des infractions commises à l'étranger, 
mals dans certains systèmes, les tribunaux n'ont pas 
compétence pour juger les étrangers coupables d'infractions 
commises à l'étranger. La question se pose donc de savoir 
s'il n'y aurait pas lieu d'instituer une sorte de juridiction 
universelle pour ces infractions, comme c'est le cas dans les 
conventions sur la sécurité de l'aviation cîvile. Tourefois, 
]'institution d'une juridiction univers(:Ue risque de ne pas 
suffire en soi pour résoudre le problème de la répression 
efficace des actes de terrorisme. 

9. La délégation indienne estime que l'Assemblée générale 
doit corrunencer, à la présente session, par adopter une 
résolution ftxant un cadre général à l;action des Etats 
Membres ct de l'Organisation. La résolu!.ion pourrait 
exprimer la grave préoccupation éprouvée devant l'augmen· 
tation du nombre des actes de violence commis par des 
individus ou groupes d~îndividus contre des innocents, actes 
qui mettent en danger la vie et la sêcuritê de la personne et 
compromettent l'exercice des droits de l'homme; réaffirmer 
le droit inaliénable de tous les peuples à l'auto· 
détermination et confirmer la légitimité de la lutte menée 
contre les régimes coloniaux et racistes et d'autres formes 
de domînation étrangère; inviter instamment les Etats 
Membres à s'employer immédiatement à trouver des solu
tions équitables et pacifïques aux causes sous-jâcentes qui 
sont à l'origine des actes de terrorisme; condamner les actes 
persistents de répression et de terrorisme commis par les 
régimes coloniaux et racistes qui refusent aux peuples leur 
droit légitime à rautodétermination et leurS autres droits 
fondamentaux; inviter instamment les Etats à prendre 
immédiatement des mesures à l'èchelon national pour 
combattre les activités terroristes et informer le Secrêtaire 
général des mesures ainsi prises; inviter les Etats à devenir 
parties aux conventions internationales existantes en la 

matière; Jnvîter les Etats à examiner d~urgence la question 
et à soumettre des conunentaircs et des propositions 
concrètes en vue de trouver des solutions effectives aux 
problèmes; prier le Secrétaire général de présenter un 
rapport analysant les commentaires et propositions reçues 
des gouvernements et indiquant les mesures prises par eux à 
cet égard; et décider d'inscrire la question à l'ordre du jour 
de la 'f'ingt-huitième session de l'Assemblée générale. 

10, Ainsi donc, l'Inde est oonsGieme de la nécessité de 
prendre d;urgencc des mesures efficaces pour empêcher la 
perpétration djactes de terrorisme et elle est prête a étudier 
sans délai la q1Jestion, mais il faudra du temps pour que les 
autorités indiennes compétentes en délibèrent et pour 
procétler à des consultatlons avec les pays qui partagent ses 
idées sur ce point. Toutefois. si la majorité des membres de 
la Commission se prononcent en faveur du renvoi immédiat 
de la question devant un comité intersessions ou devant la 
Commission du droit international (CD!}, la délégation 
inùîenne ne s'y opposera pas, à condition que ce comité ou 
ta CD1 attendent, pour commencer leurs tnwaux, d'avoir 
été saisis des observations et des propositlons des gouver~ 
nements et de Paualysc que le Secrétariat en aura faite. 

IL M. POJANI (Albanie) dit que la manière dont la 
question du prêtcndu terroüsme înternational a été pré
sentée, le moment qui a été choisi et !a façon dont certaines 
délégations ont abordé ce problèwe montrent bîen l'inten· 
tian de certains d1utiliser cette question pour porter un 
coup aux mouvements de libération nationale et pour 
détourner l'attention de l'oplnion publique mondiale des 
crimes que commettent les puissances. împérialistes et les 
régimes ..::oloniaux dans diverses parties du monde. Cette 
question a été soulevée à un moment oO les Etats-Llnïs 
poursuivent leur agression en Asie du Sud-Est et où le 
terrorisme llnpértaHste sioniste a aggravé )H situation au 
Moyen~Oiient de telle façon qu'elle constitue une menace 
non seulement pour cette région, mais pour le monde 
entier. La coopération qui existe actuellement entre les 
deux grandes puissanC'es impêrîalîste-s met en danger la 
sécurité internationale. 

12. Toutes les délêg<ütons ne définisst:nt pas et n-'inter
prètent pas de la même façon le concept du terrorisme, 
mais les peuples et le~ pays épris de liberté comprennent 
parfaitement ce yo'il recouvre ct ne le confondent pas avec 
la lutte pour la lîbération et Jes droits fondamentaux de la 
personne humaine. Les véritables actes de terrorisme sont 
les manifestations de violence extrême auxyuelles se hvrent 
les impérialistes~ les colonialistes et les racistes qui oppri
ment d'autres pays tt d'autres peuples. Ce sont les auteurs 
mêmes de ces crirn~Cs qui considèrent c.eux qui résistent au 
véritable terrorisme comme des terrodstes et qui qualifient 
de tcrrorîsme la violence révolutionnaire légitime provoquée 
par l'oppression et t'exploitation. La majorité des Etats 
Membres approuvent cette violence légitime du fait qu'Hs 
doivent leur existence à des luttes de libérat1on nationale et 
revolutionnaires, mais J'on soutient instamment que puis.. 
qu'il est difficile d~élaborer une définition et donc de 
mettre fin à toutes les manifestations de terrorisme -- en 
d'autres termes, de faire cesser la polîtique' d'agression et de 
terrorisme véritable que mènent les impérialistes il 
convient de prendre immédiatement des mesures à l'égard 
des détournements d'aéronefs et des enlèvements commis 
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par des voleurs 1 des aventuriers et des criminels de droit 
commun. infractions qui sont condamnées par tout le 
monde. On donne ainsi J'impression fausse qu'en l'absence 
de définitions et de conventions internationales, les gouver~ 
nernents sont dans l'impossibilité de prendre les mesures 
nécessaires pour s'opposer à de tels actes, alors qu'en réalité 
ce sont les systèmes sociaux des pays intéresres qui sont 
responsables de cet état de choses. 

13. L' Albame n'approuve pas Jes actes terroristes commis 
par des particuliers, car ils ne servent pas la cause de la 
liberté et de la lutte contre le terrorisme véritable. 
Toutefois, ce qui importe avant tout, c'est que l'Orga~ 

nisation des Nations Unies ne tombe pas dans le piège que 
lui tendent les puissances impérialistes et se préoccupe du 
terrorisme véritable que ces puîssam;esj en particulîer les 
Etats-.Unis, ont érigé en système. Nul n'ignore les crimes 
barbares commis par ces puissances qui ont entrai'né la mort 
de millions d'êtres humains et l'anéantissement de nations 
entières, comme cc fut le cas pour )es Indiens d'Amérique. 
Les Etats-Unis se livrent à nouveau à ùes actes de terrorisme 
forcené contre le peuple vietnamien et son environnement 
naturel et contre d'autres peuples de l'Asie du Sud-Est. Au 
Moyen-Orient, Israë! commet chaque jour des crimes de 
génocide contre les partisans palestiniens et d'autres Arabes, 
alors qu'en Afrique australe, les régimes racistes et colonia
listes multipJient les actes de terrorisme. Les crimes de ceux 
qui utilisent des bombes de toutes sortes, du napalm et des 
cristaux ù'iodure d'argent pour massacrer des innocents et 
détruire tous les organismes vivants, ne peuvent être effacés 
par un traité de paix. 

14. Les impérialistes socjaux qui font semblant de SùU

tenir les Palestiniens et les autres peuples qui luttent pour 
leur libération nationale et leur droit à l'autodétermination, 
ont beaucoup parlé~ au cours du débat. de la menace que 
constituent, pour la paix internationale, les détournements 
d'aéronefs et les actes semblables, s'efforçant ainsi de 
convaincre l'opinion publique que ce sont les pirates de l'air 
et les rançonneurs qui sont coupables de terrorisme et non 
pas ceux qul menacent le monde de leurS bombes nuclé
aires, ceux qui font pleuvoir des bombes sur le Viet-Namr 
ceux qui ont envoyé des tanks et des armes en Tchéco
slovaquie ni ce11x qui ourdissent continuellement des 
complots contre les peuples du monde. 

15. Il est indispensable de mettre un terme à ces 
politiques terroristes et de faire progresser ainsi la lutte du 
peuple contre l'hégémonie mondiale des deux super· 
puissances, le chantage et les pressions qu'elles exercent et 
les agressions qu'elles commettent. La délégation alba
naise est convaîncue que les pays épris de liberté ne 
permettront pas que la question du terrorisme soit utilisée 
pour nuire aux peuples qui luttent pour leur droït à 
l'autodétermination et qu'elle soit employée pour porter 
atteinte à la souveraineté ù)Etats indépendants. 

16. M. JBLEN!K (Hongrie) déclare que la Hongrie con" 
damne catégoriquement l'emploi. de la force dans les 
relations internationales. Cet emploi de la force peut revêtlr 
ûes aspects très divers, et le terrorisme international qui est 
une forme moderne de Ja violence, ne ces.'ie malheu
reusement de se répandre. 

1 7. La Sïxième Commission se trouve devant une tâche 
complexe et difficile. En raison de sa complexité et de ses 
incidences politiques et juridiques 1 la question doit être 
abordée avec précaution et après un examen objectif et 
approfondi. La Commission ne progressera que si elle 
examine le problème dans t•intérêt de la communauté 
internationale tout entière et non pas pour servir les buts 
politiques de certains pays. 

18. Le terrorisme international est un phénomène dan~ 
gereux qui se répand et qu'il faut enrayer. Non seulement, i1 
ne résout aucun problème mais il entraîne des conséquences 
qui vont à l'encontre du but recherché. Outre le fait qu'il 
est responsable de la mort de personnes innocentes et sans 
défense ou qu'il met leur vie en danger, le terrorisme 
empoisonne le climat des relations et de la coopération 
internationales. Il faut que les Etats le combattent par tous 
les moyens à leur disposition et prennent des mesures 
efficaces pour prévenir et réprimer les actes de terrorisme 
internationat Il convient toutefois de s'efforcer en même 
temps de découvrir et d'étudier les causes du phénomène en 
question. 

19. Un certain nombre d'~instruments internationaux ont 
été élaborés aux fins d'éliminer le terrorisme international. 
La délégation hongroise a participé à l'élaboration des trois 
récentes conventions de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI) et a déjà ratifié les Conventions de 
Tokyo et de La Haye. Des progrès importants ont été 
réalisés en vue d'élaborer une convention pour la protection 
des diplomates et son adoption constituera une contri
bution importante aux efforts déployés pour mettre un 
frein au terrorisme international. Partant des objectifs déjà 
atteints, Je but Uoit être maintenant d'élaborer une conven~ 
tion internationale pour féHminatîon et la répression du 
terrorisme international dans toutes ses formes et manifesM 
tations. 

20. Le problème primorùial, et peut-être le plus difficile, 
est de définir le concept du terrori~me international et 
d'élaborer les critères qui distinguent Je terrorisme inter· 
national des autres formes que peut prendre le recours à la 
violence et qui exigent la répression du crime dans l'intérêt 
de la communauté înternationale. Il semble que pour être 
(~onsidêré comme un acte de terrorisme international, un 
acre de \o1o1ence doît nécessairement comporter des élé
ments de caractère international en ce qui concerne son 
auteur. sa \ictime et ses conséquences. Des questions 
délicates devront être résolues tels, par exemple, le cas des 
personnes qui ont une douhle nationalité et celui des 
apatrtdes et des réfugiés. 

21. La délégation hongroise partage entièrement le point 
de vue selon lequel les activîtés des mouvements de 
libération nationale et J'application du droit à l'auto
détermination des peuples opprimés dans ]es territoires 
coloniaux et sous domination étrangère ne tombent pas 
sous la notion de terrorisme internationaL L'examen du 
problème ne doit en aucun cas portt:r atteinte au principe 
de fautQ(iétermination tel qu'il est énoncé dans la Charte et 
aux résolutions pertinentes de J'Assemblée générale. 

22. La CDI, qui a fait œuvre féconde et a acquis une vaste 
expérience t'-n rnatiére de ootlification et de développement 
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progressif du droit international, pourrait certainement se 
voir confier le soin d'élaborer un projet de convention. Les 
travaux qu'elle a réalisés dans d'autres domaines indiquent 
qu'elle n'ignore pas l'importance du problème et il est 
permis de supposer qu'elle s'occupera de cette tâche avec 
autant d~efficaciré que celle dont elle a fait preuve en ce qui 
concerne la protection des agents diplomatiques. Les 
relations de travail entre la Sixième Commission et la CDI 
paraissent garantir que J'Assemblée générale pourrait être 
saisie à sa prochaine session d~un projet destiné â servir de 
base à ses travaux ultérieurs. Enfin, les problèmes finanA 
ciers, d'organisation et d'administration s'en trouveraient 
simplifiés. 

23. La délégation hongroise est d'avis que la procédure la 
plus expéditive consisterait pour le Secrétaire général à 
inviter tes gouvememens à faire connaître leur opinion sur 
le terrorisme international en général, à formuler des 
propositions sur une définition, sur les mesures qu'ils 
considèrent comme nécessaires, ainsi que sur les causes de 
ce phénomène. Le Secrétaire général devrait ensuite en· 
voyer à la CDI les réponses des gouvernements avec les 
comptes rendus de la Sixième Comrrùssîon et les autres 
documents pertinents, La CD! devrait donner la priorité au 
problème du terrorisme international sous tous ses aspects 
en vue de soumettre à l'Assemblee générale à sa prochaine 
session un rapport et un projet d'articles, et la question 
devrait être inscrite à l'ordre du jour provisoire de la 
vingt-huitième session. 

24. En ce qui concerne Jes causes sous-jacentes du 
terrorisme international, il ne s'agit pas d'un phénomène 
indépendant, mais plutôt de la conséquence d'une situation 
existante. Certains estiment que J'on pourrait laisser entiè· 
re ment de côté la questîon des causes et que l'on pourrait 
adopter des mesures pour combattre le terrorisme sans en 
faire mention. D'autres sont d'avis que rien ne pourra être 
fait tant que les causes n'auront pas été éliminées. La 
délégation hongroise estime que le premier point de vue est 
complètement faux, tandis que l'autre peut entraver les 
efforts visant à élaborer des mesures concrètes contre le 
terrorisme. La découverte des causes sous~jacentes et leur 
élimination la plus complète possible constitueraient une 
contribution à l'élimination du terrorisme, quï trouve ses 
orîgines dans la misère, l'oppression et l'humiliation d'une 
part et dans Je fanatisme 1 la haine et l'amour du pouvoir, 
d'autre part. Le terrorisme ne pourra être éliminé défmi· 
tivement de la vie internationale que si ses .causes sont 
supprimées. Cela exigera beaucoup de temps~ mais en 
attendant des mesures positives pourraient être prises. 

25. La délégation hongroise estime qu'il est possible et 
nécessaire de préparer une convention et que la procédure 
qu'elle a proposée rendra plus facile cette préparatîon. Pour 
obtenir des résultats, il sera nécessaire d~étudier Ja question 
de manière objective et sans animosité. en tenant compte 
du fait que le but est la répression du terrorisme inter
nationaL Malheureusement, ce but n~est pas désiré par 
toutes les délégations. Dans son intervention qui n'a surpris 
personne 1 le représentant d'lsraël a voulu prendre prétexte 
de la question à l'examen pour justifier la politîque 
d~agression de son gouvernement. bien que celle-ci ait été 
condamnée maintes fois par les résolutions de rONU. Les 
calomnies qu'il a inventées pour dénigrer les pays arabes qui 

----------------
s'efforcent d'éUminer les conséquences de l'agression israé
lienne font clairement apparaître le désir de dénaturer la 
question. La manière adoptée par lsraè1 pour traiter le 
problème est en contradiction flagrante avec l'esprit dans 
lequel la Sixième Commission en a commencé l'examen. 

26. M. NYAMDO (Mongolie) dit que l'accroissement du 
nombre des actes de terrorisme dans le monde entier 
s'explique par des motifs qui peuvent être matériels. 
psychologiques ou politiques. En examinant la question du 
terrorisme înternational il convient donc d'accorder une 
attention particulière à ses causes sous-jacentes et Pétude du 
Secrétariat (A/C.6/418 et Corr.l) conclut à juste titre que 
Je terrorisme trouve ses origines dans la misère. la frus-
tration, les griefs et le désespoir. Cela est vrai en principe, 
bien que des actes de terrorisme qui s'expliquent par des 
causes très différentes soient perpétrés par des agresseurs 
contre les peuples des Etats arabes et de l'Indochine. 

27. Une définition exacte du terrorîsme international est 
indispensable et elle doit prendre en considération toutes 
les manifestations formes et conséquences du terrorisme. 
sans Umiter pour autant en aucune façon Je droit inaliénable 
des nations et des peup]es à l'autodétermination, droit 
reconnu non seulement en tant que principe moral et 
politique mais également comme run des principes fonda
mentaux du droit international contemporain. En effet, les 
peuples dépendants ont le droit de recourir à la force dans 
leur lutte pour la liberté et l'indépendance. En consé
quence, il convient d'établir une distinction très nette entre 
le droit à l'autodétermination et le terrorisme international. 
Une confusion entre ces deux concepts serait dangereuse 
car on pourrait J'utiliser pour dénaturer la signification de la 
lutte révolutionnaire des masses qui cherchent à se lîbérer 
de l'oppression. Par exemple. le représentant du Portugal a 
donné une interprétation erronée du Manifeste communiste 
et de l'enseignement marxiste concernant la lutte des classes 
qui est le fait des masses. Du point de vue communiste. les 
actes terroristes commis par des individus et des groupes 
isolés des masses ne peuvent jamais servir de moyen pour 
mener la lutte révo1utionnaire; bien au contraire. ils nuisent 
à cette cause. 

28, En ce qui concerne les questions évoquées dans la 
deuxième partie du rapport du Président de la Commission 
(A/C.6/L.866), la délégation mongole estime que l' Assem
blée générale devrait condamner vigoureusement les actes 
de terrorisme~ parce qu'ils sont contraires aux objectifs 
humanitaires de l'Organisation des Nations: Unies, parce 
qu'ils sèment la crainte et l'anxiété parmi les pauples el 
parce qu'ils créent une atmosphère de mêfmnce entre les 
nations, accroissant ainsi souvent la tension internationale. 
En deuxième lieu~ la délégation mongole ne saurait ad~ 
mettre aucune confusion entre le concept du droit à 
l'autodétermination et le terrorisme international. En troi
sième lieu, la Mongolie est en faveur de la préparation d'une 
convention internationale consacrée à cette question. On 
doit recourir aux règles du droit fntemational pour prévenir 
et réprimer un crime international perpétré en recourant à 
la violence, mais il est évident qu'une convention n'ex~ 
durait pas les possibilités de coopération sur une base 
bilatérale. La délégation mongole estime que l'organe le 
plus approprié 'pour préparer un projet de convention est la 
CDI, plutôt qu'un nouveau comité spéciaL En quatrième 
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lieu, la délégation mongole ne voit pas d'objection à ce que 
l'on inscrive cette question à l'ordre du jour provisoire de la 
vingt-huitième session de l'Assemblée générale. En cin
quième lieu, elle appuie l'idée selon laquelle l'Assemblée 
générale devrait adresser une invitation aux Etats Membres 
pour que ceux-ci prennent dans leur législation nationale, 
les mesures appropriées pour combattre le terrorisme. 
Enfin. la Mongolie se félicite des efforts déjà accomplis 
pour combattre le terrorisme et a déjà ratifié les Conven
tions de La Haye et de Montréal sur la sécurité de l'aviation 
civîle. En conséquence, eUe estime que l'Assemblée générale 
devrait lancer un appel à tous les Etats pour qu'îls adhèrent 
aux instruments existants relatifs à cette question. 

29. M. AL HADAD (Yémen) dit que de nombreuses 
délégations, y compris la délégation yéménite, se sont 
opposées à ce que l'on inscrive à l'ordre du jour une 
question consacrée au terrorisme international parce 
qu'elles craignaient que la discussion ne soit exploitée â des 
fins politiques nationales et n'offre à ceux qui utiHsent 
quotidiennement la terreur au niveau de l'Etat la possibilité 
de condamner comme terroristes les héros et les combat· 
tants de la liberté qui sacrifient leur vie pour faire respecter 
la dignité de l'homme. Heureusement, la déclaration faite 
par Je Secrétaire général à la I99ème séance du Bureau a 
contribué à réduire les possibilités d'exploitation de cette 
question par les régimes de type fasciste de Lisbonne, de 
Tei-Aviv et de Pretoria ainsi que par ceux qui les sou· 
tiennent 

30. Avant d'aborder toute discussion de fond consacrée 
aux mesures destinées à prévenir le terrorisme, il importe de 
définir ce concept. On doit établir une distinction très nette 
entre le terrorisme et le droit de lutter pour l'auto
détermination. Toute tentative visant à mettre en doute )a 
légitimité reconnue de la lutte que les peuples assujettis à 
une domination coloniale mènent pour la liberté et rindé~ 
pendance serait malavisée. 

31. Il faut se féliciter que de nombreuses délégations se 
soient conformées à l'appel que le Président a lancé pour 
que ce point soit examiné d'une manière objective et sobre. 
Seul le représentant de l'autorité sioniste en Palestine 
occupée ne s'y est pas conformé, faisant une déclaration qui 
est un véritable tissu de calomnies et de mensonges. 

32. Il est difficile de donner une défmition précise et 
objective du terme "'terrorisme", Il sera nécessaire de 
procéder à une étude sérieuse pour déterntiner ce qu'est le 
terrorisme et qui sont les terroristes. Les racines du mal 
actuel ont été plantées par les puissances coloniales. Les 
véritables terroristes sont ceux qui refusent aux peuples de 
la Namibie, du Mozambique, de l'Angola, de la Palestine et 
de la Rhodésie du Sud l'exercice des droits de l'homme les 
plus élémentaires. Le terrorisme consiste à bombarder 
aveuglément des innocents au Viet-Nam et à tuer des civils, 
y compris des diplomates étrangers. Le terrorisme consiste à 
détruire des digues et à miner des ports sans déclaration de 
guerre. Le terrorisme tel qu'il est pratiqué par l'Etat sioniste 
en Palestine occupée consiste à faire sauter les logements de 
la population autochtone. En fait, sionisme et terrorisme 
sont synonymes depuis l'origine du sionisme. Les sionistes 
ont été les premiers à introduire le terrorisme au Moyen
Orient; leur Etat est né de la terreur et continue de se 

développer grâce à la terreur. Si J'Organisation des Nations 
Unies entend aborder véritablement le problème du terro· 
risme, elle doit considérer ]es causes du problème : sio~ 
nisme, colonialisme~ néo~colonialisme et occupation étran
gère. 

33. JI serait peu logique d'envisager des mesures pour 
lutter contre le terrorisme international sans une connais~ 
sance approfondie de tous les aspects du problème. A cette 
fin, il serait souhaitable de créer un organe international qui 
examinerait les causes du terrorisme et élaborerait une 
définition précise. La CD! serait l'organe approprié pour 
s'acquitter de cette tâche. 

34. M. RAKOTOSON (Madagascar) dit que la question 
dont est saisie la Commîssion est du domaine du droit 
pénal, et qu'elle appelle une analyse approfondie des 
éléments constitutifs de finfraction du point de vue 
juridique. Seion le principe qu'il n'y a ni crime ni délit sans 
texte. Je terrorisme ne constitue un crime que s'il est ainsi 
qualifié en droit Interne ou en droît international. La 
Convention pour la prévention et la répression du terro
risme, de 1937~ a été élaborée dans un contexte inter~ 

national actuellement largement dépassé. Les instruments 
préparés ou en voie de préparation sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies emploient les termes "acte 
de terrorisme" et "terroriste"' sans ]es définir. n importe 
donc dtessayer de définir le terrorisme. non seulement pour 
préparer un futur instrument1 mais également pour mettre 
en œuvre les instruments existants. Cela ne sera pas une 
tâche facile, comme le montre l'expérience du passé. H est 
dangereux de définir une infraction en se référant au motif 
sous-jacent, car on introduit ainsi un élément subjectif dans 
la définition. De même, formuler une définition en se 
référant au résultat souhaité introduirait également un 
élément arbitraire, tandis qu'une définition par référence 
aux moyens employés serait vite dépassée du fait du progrès 
des techniques modernes. 

35. Avant de considérer un acte comme criminel, il faut 
définir les éléments juridiques constitutifs de l'infraction, 
Dans le cas présent, il s'agit de définir le terrorisme 
internationaL Cela complique la question, étant donné qu'il 
faudra déterminer le caractère international de l'înfraction. 
Ainsi, même le premier pas ne sera pas facile. Toutefois, 
pour înstituer des mesures de prévention et de répression, il 
faut avoir une définition précise de l'infraction. A cette fin, 
il serait utile de disposer des observations des gouver· 
nements, d'obtenir l'avis d'experts et de concilier les 
diverses tendances pour arriver à une définition géné
ralement acceptable de cette notion. 

36. Des actes de terrorisme tels que la prise d'otage, 
l'enlèvement, l'assassinat, l'incendie volontaire, Putilisation 
d'explosifs, la destruction d'édifices et le sabotage, perpé· 
trés à des fins personnelles ou .inspirés par la vengeance, 
constituent des crimes de droit commun; de plus, une 
nouvelle forme de terrorisme, à savoir le détournement 
d'aéronefs, est apparue avec le développement de cette 
technique moderne qu'est l'avion. Mais la question dont la 
Commission est saisie est le terrorisme politique, l'objet des 
auteurs des infractions étant de nuire à un Etat, de porter 
atteinte à son autorité, à sa structure constitutionnelle ou à 
son existence m~rue. Cela peut affecter plusieurs pays. 
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37. Les causes du terrorisme peuvent être classées ùans 
deux catégories : les causes profondes et les causes 
immédiates. Les causes proft.mdes comprennent la misère, 
l'écart croissant entre Ic niveau de vie Jes pays nantis et 
celui des pays pauvres, la discrimination raciale érigée en 
doctrine d'Etat et rintotéra11ce sous toutes ses fonnes. Ces 
causes sont inhérentes à la structure de la communauté 
internationale l'Organisation des Nations Unies devra se 
lancer dans un travail de longue haleine pour les supprimer, 
Au nombre des causes immédiates, il y a le sentiment de 
déception et de désillusion dû au fait que les dispositions de 
la Charte et les résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies ne sont pas appliquées. Par une ironie du 
sort, des puissanc.~s qui étaient pamli les fondateurs de 
l'Organisation la défient aujourd'hui en VIolant les principes 
de la Charte et les résolutions de ses organes. Les pauvres et 
les ùéshérités ont ainsi été forcés de recourir à des révoltes 
désespérées, à des actes de violence, voire même au 
terrorisme, pour essayer de réaliser leur droit à l'auto
détermination et à la souveraineté. n serait néanmoins 
possible, si certaines puissances étaient dlsposées à agir, de 
prendre des mesures efficaces pour éliminer les causes 
immédiates des situations qui existent au Moyen-Orient, en 
Afrique et en Asie. 

38. L'étude des causes du terrorisme revêt une impor
tance capitale. Les mesures de prévention et de répression à 
prendre aux niveaux national et international dépendront 
dans une large mesure des causes de l'infraction. Les actes 
de terrorisme inspirés par de vils motifs de cupidité sont à 
condamner. Par contre, des actes de terrorisme politique 
comrrùs pour revendiquer des droits sacrés reconnus par 
l'Organisation des Nations Unies sont louables. li est 
évidemment regrettable que certains des 11.ctes de cette 
catégorie f~ssent ùes victim0s innocentes. 

39. Il ressort du Ubellé de )a quB-stîon dont la Commission 
est saisie yu'il s'agit en resp~œ non pas tant d'actes de 
terrorisme insensés inspirés par des motifs de gain personnel 
que d'actes dont les causes résident dans la misère, les 
déceptions. les griefs et le désespoir. C'est parce que 
J'accent a été indflment placé sur cette dernière cutégorie 
d'actes que la délégation malgarhe a voté contre l'ins
cription de la question :l l'otdre du Jour. 

40. En ce qui concerne les points ùe gravité indiqués dans 
Je rapport du Président de la Commission, la délégation 
malgache doute de l'oppo-rtunité Lie traiter des points 5 et 6 
dans une résolution en la matiè-re. Quant au point 4, la 
délégation malgache ne voit pas d'inconvénient à ce que la 
question soit inscrite à l'ordre du jour de la vingt-huitième 
session de l'Assemblée générale, étant donné qu'il est 
impossible de la traiter à fond en une seule session. Pour ce 
quï est du point 3, l'Organisation des Nations Unies devrait 
demander les opinions des gouvernements sur le terrorisme 
international et sur la question de savoir si l'étude sur le 
terrorisme doit être confiée à un comité ou à la CDL Les 
opinions seraîent ensuite étudiées à la vîngt~huitième session 
de l'Assemblée générale. Quant au point 2. îl faut mettre 
hors de cause les actes de violence commis en dernier 
ressort par des peuples opprimés et désespérés pour obtenîr 
leur droit à J'autodétermination, reconnu par l'Organisation 
des Nations Unies. 11 convient, dans l'étude du terrorisme 
international, de mettre l'accent sur sa définition, sur ses 

différentes formes et surtout sur ses causes et ses remèdes. 
Enfin. au sujet du ~oint 1, 1a réponse de la délégation 
malgache est négative. 

41. La délégation malgache ne partage pas l'opinion seion 
laquelle J'efficacîté de l'Organisation des Nations Unies sen. 
dérenninée par la façon dont elle réglera le problème du 
terrorisme. Il est des questions beaucoup plus critiques qui 
peuvent servir de critère pour évaluer Pefficacité de 
l'Organisation, notamment le problème de la mise en œuvre 
des décisions du Conseil de sécurité concernant le maintien 
de la paix et de la sécurité dans des régions où sévissent 
encore le .;olnnialisme, le racisme et ragressîon, ainsï que le 
problème du veto uu Conseil de sécurité. 

42. M. DEBERGH (Belgique), se référant à la déclaration 
faite par le Ministre des affaires étrangères de la Belgique à 
l'Assemblée g,5nérale (2054ème séance plénière), rappelle 
qu'elle distinguait cinq éléments qui permettent de circons
crire dans une rertaine mesure le phénomène du terrorisme 
qui fait l'objet de la discussion : a) H s'agit d'actes de 
violence; b) ces actes sont en soi des crimes de droit 
commun dans tous les systèmes de droit pénal du monde; 
c} ce sont des actes par lesquels les auteurs S

1en prennent à 
des victimes avec qui ils n'ont aucun rapport; d) ce sont des 
actes qui sont préparés et accomplis ùam des localisations 
géographiques tout a fait étrangères soit à la personne des 
auteurs~ soit à leur motivation~ ete} ce sont des actes. qui, 
par les moyens généralement spectaculaires mls en œuvre, 
répandent dans les populations et dans le monde la peur et 
l'inquiétude, Cette définîtion rudimentaire exclut les crimes 
dont rexécution et les effets sont Jimités au territoire J'un 
seul Etat. Le terrorisme purement national, queUe que soit 
sa motivation. n'est pas le sujet de la piésente discussion, 
même si. en tant que forme d'expression de la vague 
universelle de la criminalité montante, il fait l'objet de 
plusieurs études au sein de l'Organisation des Nations Unies. 
En fait, par la force de !'exemple et par les possibilités de 
recrutement qu'îl offre, le terrorisme national n'est pas sans 
lien avec le terrorisme jnternatjonal. Il vaudra peut-être la 
peine ùc revenir uitérîcurement sur les rapports qui existent 
entre le terrorisme national et Je terrorisme international, 
les risques de crime ayant augmenté considérablement à 
J'échelon international avec le développement des facilités 
de communication et de dépJacemenL 

43. L'expression "terrorisme internationa)" n'est peut
être pas très heureuse, car eUe donne au phénomène une 
portee trop large au point d'y indure des actions telles que 
les. guerres d'agression~ quî font robjet d'une régle
mentation particulière en droit international et sont étu
diées par d'autres organes des Nations Cnies. L'expression 
''terrorisme transnational" rendrait peut-être plus fidè
lement ce phénomène d'injection de violence au-deJà d'une 
ou de plusieurs frontières nationales) dans un ou plusieurs 
territoires où cette violence ne se justifie en aucune façon, 
ni objectivement ni subjectivement. 

44" Les actes de terrorisme transnational peuvent avoir 
des motifs soit politiques, soit purement criminds. Ce 
dernier cas ne devrait p::1s nécessiter de longues discussions, 
n'était le fait que ces crimes tendent de plus en plus à avoir 
èes incidences politiques1 ne fùt~ce que parce qu'ils pro
voquent une perturbatkm de l'ordre public international en 
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impliqUant des autorités étatiques à des événements qui se 
produisent hors des territoires de leurs pays. Ce fait crée des 
diftlcultés entre les Etats en ce quî concerne des questions 
teUes que l'extradition. le sort à réserver à rargent volé aux 
moyens de transport détournés, etc. En outre, Ia démar
cation entre le territoire criminel et le terrorisme politique 
est parfois difficile à établir parce que, matériellement! il 
n'y a pas de différence entre les deux. Avec la dévalo
risation des valeurs morales et la glorification de la violence. 
U existe une tendance à considérer certains criminels 
comme les victimes de tel ou tel ordre politique; de là à les 
considérer comme des réfugiés politiques, il n'y a qu'un pas. 
Les terroristes criminels sont d'ailleurs parfois assez habiles 
pour entourer leurs actes d'une aura de mysticisme révo
lutionnaire ou politique. On a vu un tribunal qui, ayant 
refusé l'extradition des membres d'une bande qui s'était 
rendue coupable du hold~up d'une banque à l 1étranger, a 
dû, quelques années plus tard> juger la même bande pour un 
acte similaire accompli dans le ressort de sa juridiction. U 
est évident que Je terrorisme transnational, que ses auteurs 
justifient par des motivations politîques, présente des 
aspects extrêmement complexes et délicats. Si l'on en 
connaît les causes sous~jacentes, cela ne fait pas néces
sairement avancer sur la voie d'une solution. Ces causes ne 
sont à leur tour que des symptômes. L'homme est sans 
doute l'animal le plus cruel et le plus agressif de la création, 
surtout lorsqu'il est embrigadé dans une masse anonyme 
mobilisée par l'égoïsme de l'Etat. Ce sont des aspects que la 
science a à peine commencé d'étudier. 

45. Il est symtomatique que le Comité spécial pour la 
question de la définition de t'agressîon n'ait jamais été 
invité à se pencher sur la question des causes de l'agression. 
Cignorance des causes de la guerre ne doît pas empêcher de 
faire un effort pour éliminer la guerre et l'agression. De 
même, U est plus que temps de couper la spirale croissante 
de la violence à travers Je monde, et c'est aussi vrai pour le 
terrorisme transnational; il n'est pas nécessaire d'attendre le 
résultat d'études théoriques pour adopter de concert des 
mesures pratiques contre c~ terrorisme. Faute de telles 
mesures, Ja communauté internationale risque de sombrer 
dans la loi de la jungle. Point n'est besoin d'examiner 
l'illégalité des actes de terrorisme transnational du point de 
vue du droît internationaL Plusieurs orateurs ont déjà fait 
valoir : a; que sî certaines méthodes de combats sont 
interdites dans un conflit. à plus forte raison le sont-elles en 
dehors de tout conflit~ b) que si certaines règles s'appli
quent en temps de guerre dans un territoire donné, à plus 
forte raison s•appliquent-elles en dehors de ce territoire·, 
c) que la violence, même la plus légitime, ne peut être 
exercée Jà où elle ne s'exerce plus en fonction de son 
objectif. 

46. Le terrorîsme transnational tombe sous le coup de la 
condamnation du droit international parce que ses diverses 
manifestations sont sanctionnées par tous les codes pénaux 
du monde. Les actes de terrorisme tombent inévitablement 
dans la catégorie des actes réprimés par les principes 
généraux du droit, l'une des sources principales du droit 
internationaL Toutefois, celui-ci va beaucoup plus loin 
encore que la probibîtîon du terrorisme" Il impose éga· 
lement des obligations précises aux Etats, comme on peut le 
constater d1après la Déclaration sur les relations amicales. 
Cette déclaration stipule que tout Etat a le devoir de 

s'abstenirj dans ses relatîons internationales, de recourir à ta 
menace ou à l'emp)oî de la force contre l'intégrité terri
toriale ou J'indépendance politique de tout Etat: c'est là 
une disposition qui est claire et non équivoque. Chacun sait 
pourtant que !es terroristes qui pénètrent dans le territoire 
d'un Etat donné sont souvent encouragés. ou même armés 
par d~autres Etats, et que beaucoup de terroristes corn· 
mettent leurs actes en sachant qu'ils trouveront refuge, 
lmpunîté, voire même la gloire dans un autre Etat. Les Etats 
ne sauraient toutefois échapper à leur responsabîlité inter· 
nationale. D;aitleurs, tous les projets de définîtîon de 
l'agression quJ figurent dans le rapport du Comité spécial 
pour la question de la définition de l'agression {A/8719) 
assimilent i'în&tigation ou la tolérance du terrorisme trans
national à l'agression. La question de la définition et des 
causes du terrorisme n'a jamais été soulevée au cours des 
travaux de ce cunùté spécial; ct est qu'on savait très bien ce 
dont on parlait. 

47. On a dit que les obligations incombant aux Etats en 
application de la Déclaration sur les relations amicales 
étaient tempérées, sinon oblîtérées, par Je droit qu'a chaque 
Etat de se former un jugement de valeur subjectif à l'égard 
des activités de terroristes contre un autre Etat; La 
Déclaration n'a jamais fait J'objet d'une te11e réserve; si elle 
l'avaît été, la délégation belge aurait peut-être voté autre· 
ment qu'elle ne l'a fait. Une telle réserve serait totalement 
contraire â l'esprit de la Déclaration, dont tous les principes 
sont liés entre eux et doivent être interprétés dans le 
contexte de l'ensemble de la Déclaration. Cet instrument 
stipule que chaque Etat a le devoir de remplir de honnc foi 
les obligations qu'il a assumées. En outre, si un Etat 
encourage des terroristes, il peut s)attendre qu'un autre Etat 
encourage des contre~terroristes contre lui, ce qui prolonge 
la spirale de la violence. 

48. On a dit également que les terroristes n'ont de compte 
à rendre à aucun gouvemernent. Néanmoins, on ne peut 
tout de même pas maintenir qu'Us ne sont pas contrôlables 
par un gouvernement. Les bases des terroristes ne sont pas 
situées sur la lune et les armes utilisées par les terroristes ne 
tombent pas comme une manne du cieL 

49. L'objectif poursuivi par le terrorisme transnational est 
généralement une concession de la part d'une autorité 
gouvernementale. Pour ce qui est du terrorisme criminel, 
ltobjectif direct et pratiquement unique est d'obtenir une 
rançon ou la libération de détenus. En ce qui concerne Je 
terrorisme transnational à motivation politique, celle~ci 

peut être complexe, avec un objectif immédiat, comme par 
exemple. obtenir la llbération de détenus, exercer un 
chantage ou donner une certaine publicité à une cause, et 
un objectif plus éloigné, d'essence poHtîque, qui peut être 
lié aux causes indiquées dans le libellé du titre du point de 
rordre du jour examiné par la Commission. A ce propos,la 
comparaison faite entre le terrorisme transnational et les 
mouvements de résistance de )a seconde guerre mondiale est 
inacceptable. Les résistants poursuivaient leur action contre 
des objectifs nazis, en vue du renversement d'une tyrannie 
oppressive. Les résistants nlont jamais pratiqué un terrorisme 
aveugle. ils n'ofit jamais pris d'otages ni exercé des actions 
contre des territoires neutres. La différence entre Ja 
résistance en temps de guerre et le terrorisme transnational 
est donc énorme. Par le terrorisme aveugle, on spécule sur la 
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supériorité morale de rautoritê de qui on veut arracher une 
concession. Tel est le cas, par exemple, avec les détour· 
nements d'aéronefs; le gouvernement mis en difficulté 
choisit le moindre mal et les terroristes savent qu'en cas 
djéchec, ils en seront quittes avec un procès équitable et 
peuvent même escompter ne pas accomplir complètement 
leur peine grâce à des pressions politiques ou à un autre 
détournement. Une deuxième différence est que le terro· 
risme transnational ne suscite pas 1a sympathie du public; et 
la troisième différence est que la violence aveugle est 
totalement dénuée d'efficacité pour ce qui est des objectifs 
à )ong terme. La question se pose également de savoir si, 
dans certains cas, les terroristes transnationaux ne se 
laissent pas inconsciemment manipuler par des nihilistes et 
par des anarchistes. L'apparition de mercenaires·kamîkazes 
à l'occasion de certains exploits meurtriers est une indi· 
cation de la recrudescence de l'anarchisme terroriste. 

50. Vu la monstruosité, t'absurdité et l'inefficacité du 
terrorisme transnational; 1a question se pose de savoir si 
l~une des plus belles institutions du droit international, à 
savoir le droit d'asile, doit tomber en discrédit à cause 
d'interprétations détournées de son but réel. Ceux qui 
attachent une importance toute particulière au droît d'asile 
conviendront que son objectif premier a toujours été la 
protection humanitaire d'une personne qui a des raisons de 
craindre que, dans le pays du locus de/ecti commissi, eHe ne 
fasse l'objet d'une persécution injuste et inéquitable. n 
semble que, ces dernières années, il y ait eu un renver~ 
sement des valeurs attachées à l'asile territorial, qui sert de 
plus en plus à assurer l'impunité pour des actes commis. Il 
faudra trouver des moyens qui. tout en sauvant cette 
institution) respectent le principe que certains actes violent 
si grossièrement J'ordre public qu'ils peuvent difficilement 
ne pas donner lieu à des poursuites. L'un de ces moyens 
serait le maniement prudent et judicieux du principe aut 
dedere aut judicare. Dans la Déclaration sur l'asile terri· 
torial, contenue dans la résolution 2312 (XXII) de l'Assem
blée générale, qui repose sur l'article 14 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. n est stipulé, à l'article 4, 
que les Etats qui accordent l'asile ne doivent pas permettre 
que les personnes auxquelles l'asile a été accordé se livrent à 
des activités contraires aux buts et aux principes des 
Nations Unies. La pratique des Etats où les terroristes 
transnationaux trouvent refuge n'est pas toujours conforme 
à cette disposition. 

Sl. Un autre problème qui prête à confusion est celui de 
la distinction à faire entre le terrorisme transnational et 
l'action parfois violente des peuples dans l'exercice du droit 
à l'autodétermination. En réalité, il s'agit d'un faux 
problème, qui relève plutôt de la question de savoir dans 
queUes circonstances il est licite d'avoir recours à la force. 
Le terrorisme transnational concerne les méthodes de 
combat une fois que la décision de combattre a été prise; il 
n'a rien à voir avec la question de savoir si la cause est juste 
au injuste. Il est donc erroné de prétendre qu'une con dam~ 
nation du terrorisme transnational reviendrait il condamner 
la lutte contre le colonialisme. Le droit à l'auto~ 
détermination est un droit sacré en soi, préexistant à la 
Charte puisque déjà au XII1èrne sîècle~ il a été justifié par 
saint Thomas d'Aquin. Dire que l'exercice du droit à 
l'autodétermination est une exception à J'interdiction du 

terrorisme international n'a donc guère de sens: cela 
équivaudrait en faît à abaisser ce droit. 

52. M. Debergh remercie le représentant du Népal d1avo.ir 
soulevé la question de )a facilité alarmante avec laquelle les 
terroristes) tant criminels que politiques. peuvent se procu· 
rer des armes. Le Mjnîstre des affaires étrangères de la 
Belgique a déjà entretenu f Assemblée générale de ce 
problème à plusieurs reprises et il est temps que celle~ci 
prenne des mesures à ce sujet. 

53. Abordant les six questions posées dans la partie JI du 
document A/C.6/L.866, M. Debergl1 dit qu'à son avis 
rAssemblée générale devrait exprimer une désapprobation 
explicite et non équivoque à l'égard des actes de terrorisme 
internationaL Dans la résolution 2645 (XXV) de l' Assem
blée générale, la communauté internationale a déjà condam~ 
né les détournements d'aéronefs. Ne pas condamner main~ 
tenant les faits encore beaucoup plus graves qui se sont 
produits depuis l'adoption de cette résolution équivaudraît 
à rétrograder. La réprobation ne doit pas se limiter aux 
actes de terrorîsme international qui prennent des vies 
innocentes. car cela reviendrait à justifier le terrorisme qui 
resterait en decà. La réponse de la délégation belge à la 
deuxïème question est négative, pour les raisons déjà 
indiquées. En ce qui concerne la troisième question, 
M. Debergh estime que l'action future de l'Organisation des 
Nations Unîes doit être concentrée sur l'élaboration dTune 
convention de coopération internationale pour la préven· 
tion et la répression des actes de terrorisme transnational. 
Cette convention devrait suivre les lignes tracées par les 
Conventions de La Haye et de Montréal, par le projet 
d~articles sur la protection des diplomates, élaboré par la 
CDI~ et par le projet de convention présenté par la 
délégation des Etats-Unis. La délégation belge éprouve des 
doutes au sujet d'une conférence de plénipotentiajres qui se 
réunirait dans les prochains mois. ll faut que la commu
nauté internationale se hâte lentement et que le Secrétaire 
général obtienne d'abord les vues des Etats. La tâche de 
rédiger un avant·projet pourrait alors être confiée, avec la 
plus haute priorité, à la CDI, qui a déjà fait preuve de sa 
maîtrise dans une occasion siinilaire. Cet avant-projet 
pourrait ensuite être examiné par la Sîxîème Commission 
ou par une conférence de plénipotentiaires; il pourrait aussi 
être accompagné d'une étude, au niveau des experts, des 
causes sous-jacentes du te-rrorîsme. 

54. En ce qui concerne la quatrième question, il est 
évident que Je point considéré devrait être inscrit à l'ordre 
du jour provisoire de la vingt~huitième session de l' Assem~ 
blée générale. S,agîssant de la çjnquième question, la 
délégation belge estime que l'Assemblée générale pourrait 
inviter les Etats à prendre des mesures, en particulier en 
adaptant leur législation interne à leurs obligations inter· 
nationales, Toutefois, il ne faut pas attendre des Etats qu'ils 
fassent l'impossible. L'idée que l'Etat de résidence devrait 
indemnîser les étrangers qui seraient victimes de terroristes 
transnationaux n'est ni plus nï moins qu'une .invitation de 
venir accomplir leur répugnante besogne sur le territoire de 
l'Etat en question. Quant à la sixième question du Président 
de la Commission. les Etats Membres devraient être priés de 
ratifier les conventions existantes quî précisent les ob1i
gations des Etats en ce qui concerne les mesures propres à 
combattre le terrorisme transnationaL L'OACI devraît être 
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encouragée à compléter ces conventions par des arran· 
gements qui les rendraient plus efficaces. 

55. L'opinion publique mondiale attend une action cons-
tructîve dans Je domaine du terrorisme international, Elle 

ne saurait tolérer plus longtemps que des vies innocentes 
soient sacrifiées et que l'ordre public scit perturbé de façon 
aveugle, absurde et irresponsable. 

La séance est levée à I 3 h 20. 





Nati.ons Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
VINGT-SEPTIÈME SESSION 

Documents officiels 

Président M. Erik SUY (Belgique). 

En l'absence du Président, M. Velasco Arbo/eda (Colom· 
bie), vice~pré!ûdent, prend la présidence. 

POINT 88 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comité spécial pour la question de la définition 
de l'agression (suite •J ( A/8719, A/C.6/L.868] 

l. M. SHITTA-BEY (Nigéria) [Rapporteur], appelle 
l'attention de la Commission sur le fait que dans le passé 1es 
rapports à J'Assemblée générale sur la questio~ intitulée 
"Rapport du Comité spécial pour la questwn de la 
définltion de I\1gression" contenaient un résumé des argu~ 
ments juridiques présentés au cours des déba~s. Confo~r· 
mément à la résolution 2292 (XXII) de 1 Assemblee 
générale, la Commission doit, si elle veut faire de même 
cette année, prendre à ce sujet une dédsion formeHe .. Il est 
estimè que ce résumé des arguments juridiques aura1t ~ne 
vingtaine de pages, dont la traductïon et la reproductiOn 
représenteraient une dépense de 4 500 dollars environ. 

2. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'objections il 
considérera que la Commission décide d'indure dans son 
rapport un résumé des arguments juri~i~ues ,é:hangés au 
cours du débat sur le rapport du Com1te spec1al pour la 
question de la définition de l'agression, 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines~ ou 
compromet tes libertés fondamentales,. et étud~ des 
causes sous-jaœntes des formes de terronsme et d actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir _et qui P?ussent 
certaines personnes à sacrifier des VIes humames, }' 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite) (A/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l, A/C.6/L.8SO. A/C.6/L.851, A/C.6/ 
L.866, A/C.6/L.867, A/C.6/L.869] 

3. M. MOLINA (Costa Rica) dit que le terrorisme est 
devenu un des plus grands problèmes du monde actuel, face 
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auquel il n'existe que deux possibilites: soit cell~ d'une 
société jurîdiquement organisée qui respecte la vte et la 
dignité de l'homme et son droit au progrès, soit au contraire 
le chaos de l'anarchie qui ne connaît que te droît du plus 
fort ct où t>oppression risque de triompher. Telle es.t la 
perspective dans laque11e la Commission doit envisager la 
question, en faisant abstraction des aspects politiques ~t 
sociaux pour se placer uniquement sur le plan du drotL 
C'est dtms cet esprit que la délégation costa-ricienne entend 
contrîbuer à l'élaboration d'un projet de résolution juste, 
clair et objectif, condamnant )oJ terrorisme international et 
permettant de dégager des règles de droit International 
tendant à le prévenir, 

4. On s'est posé, au cours du débat, la question de savoh 
c.c qu'il faut entendre par terrorisme. Il est certain, tout 
d'abord. conformément à une doçtrînc juridique bien 
établie. que le terrorisme international est une infraction de 
droit commun et qu'il convient de le punir aussî sévèrement 
que toute autre infraction de drolt commun prévue JY.H le 
droit pénaL De l'avis du grand crîminalistc Luis Jiménez de 
AsUa. il y a également Heu d'éliminer toute considération 
du mobile de l'acte lorSqu'on essaie de définir le terrorisme. 
De l'avis d'un autre auteur, M. Jjménez de Aréchaja, 
membre du la Cour internationale de Justke, les al.'tes de 
terrorisme ne sont pas des infractions nouveHes 1 quoiqu'ils 
aient pris récemment une forme originale du fait de la 
création d'organisations quî préparent. et exécutent ces 
actes dans le but délJbéré de p1:ovoquer dans une société 
organisée, la panique, le désordre et un dîmat de terreur. H 
ressort de la doctrine comme des lois pénales nationales que 
le terrorisme est condamné et sanctionné soit spêdfique
rnent comme tel, soit sous une qualification plus générale. 
Enfin, comme le Comité juridîque interaméricair. l'a re
connu lorsqu'il a établi le projet qui est à l'origine de la 
Convention adoptée par l'Organisation des Etais américains 
le 2 février 1971, le terrorisme est un crime de droit 
international unanimement condamné, quels qu'en soient 
les buts politiques ou sociaux. 

5. ll y a lieu, cependant, de ménager deux exceptions. 
Premièrement, H est bien évident que les mouvements: 
natîonaux qui luttent pour se libérer du joug colonîal et 
exercer le droit à l'autodétermination ne sauraient être 
considérés cormne relevant du terrorisme, puisqu'ils mi
litent pour l'application des principes de la Charte des 
Nations linies. Deuxièmement, il convient de respecter le 
droit d'asile, qul esi pour les pays latino-américai.ns une 
tradition dont ils sont fiers. Ces deux exceptions consti~ 
tuent sans doute la principale source de dîfficuités pour une 
définition du terrorisme international, mais les difficultés 
pourront être surmontées, car on peut tout naturellement 
s·accorder à qualifier de terrorisme une action déterrnînéc, 
violente et brutale, qui anéantit d'innocentes vies humaines. 
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tout en provoquant une panique générale et une réaction 
instinctïve d'hostilité. 

6. La Sixième Commission doit faire face à ses responsa· 
bilités et combattre le terrorisme international en Je 
condamnant et en prévoyant des sanctions à son égard, 
d'une part, tout en cherchant à déterminer et à éliminer les 
causes de ce phénomène d'autre part. La délégation 
costa-rîcîenne estime qu'il convient aussi de condamner la 
protection que des gouvernements peuvent accorder aux 
terroristes. Le Costa Rica a déjà proposé, en effet, tant à 
l'ONU qu'au sein d'autres lnstances internationales, l'adop
tion de mesures sévères pour prévenir le terrorisme, en 
demandant que ces mesures S

1appliquent non seulement aux 
auteurs de-s actes de terrorisme et aux organisations qui les 
soutiennent, nrais aussi allx gouvernements qui les pro
tègent et sans lesquels le terrorisme cesserait d'exister. 

7. Il est regrettable que l'acceptation de la violence 
compromette la lutte contre l'ignorance, la misère, la 
maladie et le sous-développement. Le plus grand danger 
vient de la mobilité des terroristes, qui peuvent se déplacer 
à travers le monde avec des armes et cela n'est possible que 
parce que, pour faire face au déficit de leur balance de 
paiements, les gouvernements en viennent à encourager la 
production d'armements. L'humanité en arrive ainsi à être 
dominée par des hommes armés qui parcourent le monde, 
font du trafic de drogues, volent, attaquent des trains, des 
avions. des bateaux et des banques, et saçrifîent d'inno
centes vies humaines. Il faut donc, avec la plus grande 
objectivité possible, chercher ce qui peut être fait pour 
sauvegarder et accroître les bienfaits de la euh ure et de la 
civilisation. au lieu de les détruîre. 

8. M. MIRAS (Turquie) rend hommage à l'initiative du 
Secrétaire général, qui a proposé l'inscription â l~ordre du 
jour de la question à l'examen, car le terrorisme affecte la 
communauté intemationale tout entière. La d élègation 
turque remercie le Président de la Cornrnïsslon de son 
excellent rapport (A/C.6/L.866) et le Secrétariat de son 
étude (A/C.6/418 et Corr.l). 

9. Blen que le phénomène du terrorisme soit ancien, 
jamais il ne s'est manifesté avec tant d'ampleur; grâce au 
progrès technique et au développement des moyens de 
communication. Les actes de terrorisme se présentent sous 
des formes très variées, allant du détournement d'avions et 
des lettres piégées aux enlèvements et aux meurtres, créant 
ainsî un sentiment d'insécurité qui compromet gravement le 
mécanisme même de la coopération internatlonale. Les 
actes de tenorisme internatîonal portent ainsi atteinte aux 
libertés fondamentales des îndividus dont ils mettent en 
danger )a vie même} mais ils mettent en outre en cause les 
droits fondamentaux des Etats. L'une des formes que revêt 
en effet le terrorisme international est le terrorisme 
subversif mené à partir d'un Etat étranger où il est organisé, 
financé et armé. Ce terrorisme vise i anéantir rindépen· 
danœ, l'unité nationale et l'intégrité territoriale de certains 
pays, en même temps pour leur régime politique. Ces 
activités terroristes sont d•autant plus condamnables 
qu'elles sont dirigées le plus souvent contre des pays 
pacifiques où existe ta liberté politique et où H n'est aucun 
besoin de recourir à ta force pour gagner l'appui de la 
population. Peu de pays démocratiques sont à l'abri de ce 

terrorisme qui cherche à porter atteinte à la liberté de leurs 
institutions politiques et sociales. 

10. Ces actes dr terrorisme, dont l'ampleur est alarmante 
et lourde de conséquences, ainsi que l'a souligné te 
Secrétaire gêné ra), (voir Aj8791), som également contraires 
au droit international et ils vont â l'encontre des buts et des 
principes des Nations Unies, qui sont inscrits ùans la Charte 
et dans différentes déclarations comme la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchalH les 
relations amicales et la coopératîon entre les Etats confor· 
mément à la Charte des Nations llnie~ et la Déclaration 
relative au renforcement de la sécurité internationale, qui 
font à tout Etat une obHgaüon de s'abstenir d'organiser ou 
d'encourager des actes de terrorîsrne sur le territoire d'un 
autre Etat, d'y aider ou d'y participer. Le Comité spécial 
pour ia question de ta définition de l'agression est égale
ment saisî du problème du terrorisme, puisque les trois 
propositions qui lui ont été soumises contiennent des 
dispositions relatives aux terroristes venus d'un autre Etat 
et aux actes de terrorisme organisés, appuyés ou dirigés par 
un autre Etat. Tous les textes cités soulignent que certains 
actes de terrorisme, répondant aux caractéristiques qu'ils 
indiquent. entraînent non seulement ta responsabilité pé
nale de ceux qui les commettent mais aussi la responsabilitê 
internationale des Etats intéressés. 

11. n s'agit, cependant, d'arrêter des mesures pratjques 
pour mettre en application les principes découlant de la 
Charte. C'est ainsi que les résolution 2551 (XXIV) et 2645 
(XXV), proposées par la Sixième Commission, ont été 
adoptées par l'Assemblée générale en 1969 et en 1970, et 
que le Conseil de sécurité a adopté la résolution 286 ( 1970) 
et pris une décision le 20 juin 1972. Ces résolutions ct 
décisions condamnent les détournements d'avions ainsi que 
les actes de violence qui s'y r.1pportent et demandent aux 
Etats de prendre des mesures à l'échelon national et de 
coopérer en vue de prévenir de tels actes. Des mesures du 
même ordre ont été prévues dans les trois Conventions de 
Tokyo, de La Haye et de Montréal, conclues sous les 
auspices de l'Organisation de l'aviation dvile internationale 
(OACI). D'un autre côté, la Sixième Commission doit 
entreprendre, sur Ja base des travaux de la Commission du 
droH ïntemational (CDI), d'établir le texte définitif d'une 
convention relative à la protection des agents dipJomatiques 
et autres personnes ayant droft à une protection spéciale en 
vertu du droit international. D~autres organisations interna
tionales se sont également penchées sur ce problème et 
l'OEA, notamment, a déjà conclu une convention en la 
matîère. 

12, Les mesures destinées à prévenir et à réprimer certains 
actes de terrorisme ne font donc pas défaut 1 et il convient 
que la Sixième Commission fasse preuve d'objectivité dans 
la recherche de nouvelles mesures. 1l ne faut pas oublier que 
le problème à traiter c·st celui du terrorisme international et 
non celuï des luttes internes d'un pays. Il convient: d'autre 
part, d'écarter toutes considérations politiques de l'examen 
des mesures à prendre contre les auteurs des actes de 
terrorisme international. Il ne faut pas confondre les actes 
de terrorisme international avec des problèmes politiques 
internationaux, qui doivent être considérés dans le cadre 
qui leur est propre et traités en conséquence. JI ne peut être 
questîon, notarrunent, de porter atteinte au principe de 
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l'autodétermination des peuples, prévu par la Charte et 
confirmé â plusieurs reprises par l'Assemblée générale. 

13. Tout en recherchant les mesures à prendre pour 
prévenir le terrcrisme înternational,la Sixième Commission 
est également appelée à étudier les causes sous~jacentes de 
ce phénomène. Cependant, la recherche et rétude de ces 
causes qui, aïnsi que le montre l'étude du Secrétariat, sont 
diverses et complexes, ne doivent pas retarder la recherche 
de mesures à prendre contre les actes de terrorisme, dont le 
danger est actuel, et l'application de ces mesures. 

14. Etant donné la dimension internationale qu\1 prise le 
terrorisme, toute mesure efficace demande une coopération 
înternationale. Il suffit, pour en ,montrer le caractère 
indispensable, de rappeler le cas, déjà cité par la délégation 
bulgare (1364ème séance), des deux avions turcs qui ont êtê 
détournés en 1972 en Bulgarie, et qui a pu être résolu de 
façvn satisfaisante grâce à la coopération des deux Etats. 
Comme ta coopération entre les Etats s'exerce normalement 
dans le cadre d~une com'ention, il conviendrait de confier à 
une conférence de plénipotentiaires le soin d'en établir une. 
Cet instrument devrait contenir si possible une définition 
du terrorisme et, en tout état de cause, des disposîtlons 
précises fixant le champ d'application de la t.'Onvention et 
prévoyant Jes diverses catégories de terrorisme ïnterna~ 

ti on al. Comme dans les conventions précîtées, les Etats 
devraient être invités à prendre des dispositions sur Je plan 
national, car les lois pénaies sont en général très vite 
dépassées en raison du progrès technique moderne, La 
future convention devrait contenir. d'autre part. des dispo· 
sitions établissant une coopération internationale pour la 
recherche, la poursuite et le châtiment des coupables. 

15. Le projet de convention A/C6/L.850, soumis par la 
délégation des E-tats·Unîs, constitue une contribution appré· 
cîable aux travaux en cours. La portée de œ projet est 
cependant assez limitée) et la délégation turque est d'avis 
qu 1iJ n)est pas ençore au point, bien qu'il puisse aider à 
l'établissement d'un texte définitif. J1 conviendraït donc 
que ce projet soit communiqué aux gouvernements pour 
examen, comme l'ont suggéré tes Etats.Unls dans leur projet 
de résolution (A/C.6/L.85!). 

16. Etant donné cependant t'urgence du problème exa
miné, la délégation turque souhaîteraît qu;une conférence 
internationale soit convoquée le plus tôt possible, bien 
qu'elle ne s•oppose pas à ce que la question soit inscrite à 
l'ordre du jour provisoire de la vlngt·huitième session. 

17, Le projet de résolutwn que la Sixïème Commission 
adoptera sur la question devrait condamner le terrorisme 
înternatîonal et inviter les Etats membres à ratifier les 
conventions sur la sécurité de l'aviatîon civile et à prendre 
sur le plan interne des mesures ~.:ontre le terrorisme 
întematïonal. L'OACI devrait être invitée à envlsager des 
mesures complémentaires visant à assurer une application 
efficace des trois Conventions de La Haye, de Montréa) et 
de Tokyo. Pour toutes ces raisons, la délégation turque 
appuie Je projet de résolution A/C.6/L.851. 

18. La Turquie, comme chacun sait, a eu à lutter 
récemment contre le terrorisme et elle a déjà introduit dans 
sa législation pénale des remaniements împortants à cette 

fin. EHe a engagé la procédure nécessaire pour la ratification 
des conventions sur Ja sécurîté de l'aviation civile. La 
délégatîon turque se déclare prête à coHaborer à la 
recherche de solutions au problème du terrorisme. 

19. M. KASEMSRI (Thailande) rappelle qu'au cours de la 
discussion généra)e à l'Assemblée générale (2050èrne séance 
plénière) sa délégation a indiqué qu'eUe était prête à 
participer à l'examen de la question du terrorisme 
international avec l'ouverture d'esprit et l'objectivîté qui 
com·iennent. C}est dans le même esprit qu'eUe formulera les 
observatïons que lui inspire la question actuellement à 
rexamen. 

20. Dans son rapport publié sous la cote A/C ,6/L.866. ic 
Président de b Commission a dégagé trois points qui, de 
l'avis général, pourraient figurer dans une éventuelle résolu· 
tion, à savoir: l'înscrîptîon de ia question à l'ordre du jour 
provisoire de la vJngt-huïtième session de l'Assemblée 
générale, l'invitation aux Etats. de prendre des mesures sur 
le plan nationaJ. et l'invitatîon adressée aux Etats de devenir 
parties aux traités ou aux conventions existantes. Il a 
également noté qu'il n'existait pas non plus d'objections à 
ce que l'Organisation des Nations Unies continuât à 
s'occuper du problème du terrorisme international en 
poursuivant la recherche de ses causes et des mesures à 
prendre par un organisme approprié. Des divergences de 
vues subsistent, cependant, quant à la voie a suivre et quant 
à la possibHité de séparer les deux aspeds de la question, à 
savoir les causes et les mesures, et du rapprochement des 
positions divergentes dépend l'heureuse issue de ia discus
sion. 

21. S'i] est bien évident qu'en cas de désaccord sur la voie 
à suivre aucun résultat concret ne sera obtenu, i! n'en est 
pas moins utHe, de l'avis de la délégation thailandaise, 
d'examiner la question que posent les liens existant entre 
ies causes et les mesures. Certains représentants, citant le 
droit de la guerre à l'appui de leur argumentation, ont fait 
valoir qu'elles pouvaient et devaient être séparées, bien 
qu'elles soient étudjées concurremment, et ils ont souligné, 
à cet Cgard, que des mesures devatent être prises d'urgence 
indépendamment de l'étude des causes sous-jacentes. Toute
fms, il convïent de mieux conna.ître les causes qui ont 
amené un homme à commettre des actes de violence contre 
son prochaîn, notamment dans les cas où des infractions de 
caractère purement politique ont été commises ou dans les 
cas où J'élément politique a joué un rôle prépondérant Il 
importe de ne pas oublîer que la loi a également pour objet 
d'exercer une action préventive et qu'elle doit être adaptée 
aux situations nouvelles. Il ne suffit donc pas de s'appuyer 
sur les sanctions prévues par la loî. Il faut également en 
bonne justice examiner les cuconstances ayant motivé 
l'infraction et réviser les dispositions légales s'H y a lieu. 
Dans le domaine du terrorisme international où le droit 
n'est pas encore établi, U est souhaitable de rassembler tous 
ies faits avant d'élaborer les règles juridiques, ce qui ne veut 
pas dire que toutes les solutions doivent être trouvées avant 
qu'un accord dûment négocié ne règ)e certains aspects du 
problème. 

22. L'analogie avec le droit de la guerre n'est pas fausse, 
mais iJ sernble qu'il existe au moins une différence 
importante entre la guerre, telle qu'on la conçoit généra~ 
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kment, et le terrorisme înternatîonaJ, tei que le détinis~ent 
;;:e~,;x qui font cette analogie. Tandis que la guerre est un 
état existant entre de/) Etats belligér;mts et, partant, la 
manifestation évidente de leur souveraineté incontestée, le 
terrorisme, ainsi déflnî, est un acte perpétré par un individu 
ou un groupe d'indivldus et qui comporte certaines consé· 
q:.~ences sur le plan international. Cette distinctïon pose la 
question fondamentale de la compétence, Alors que dans le 
premier cas les me!:lores de contrOle ressortissent nécessaire· 
ment au domaine du droît international, dans le deuxième 
;.;as ..:'est la loî nationale qui doit prévaloir, à moins que la 
communaute internationale ne suit prête à accepter l'idée 
que le terrorisme doit être classé dans la catégorie des 
crimes commis contre l'humanité. Par ailleurs, il semble 
critiquable d'exiger un châtiment plus sévèrt! que celui 
prévu par la législation interne pcrtlnente. La délégation 
thai1andaise qui, pour sa part, déplore les actes de terro· 
risme, estime qu'il est indispensable pour les prévenir de 
faire appel à la bonne volonté et à la coopération 
internationales et que tout empiètement sur le domaine de 
id compétence nutîon~le serait en définitive préjudiciable au 
hut rec!Jetd;é. 

23. Cela étanL le plui> difficile est de définir le terrorisme 
internationaL Dans son étude. le Secrétariat dit que le 
terme "'terrorisme'' semble déslgner principalement les 
<Jetions d'individu;, ou de groupes d'individus, tandis que le 
terrorisme Jntemational mettrait en jeu les intérêts de 
plusieurs Etats, (voir A/C.6/418 et Corr.l, par. 6 et 7), ce 
qui exclurait les activités qui relèvent des affaires intérieures 
des Etats. Le terme "înternation<Jl" ne s'appliquerait donc 
pas aux actes perpétrés par un Etat contre un autre Etat, 
mais aux effets transnationaux d';H:tes commîs par des 
individus. On peut se demander si œtte interprétation n 1est 
pas trop étroite, voire dangereuse, car elte impliquerait que 
des actes terroristes commis par des Etats n'ont pas un 
caractère internationaL Une définition plus large serait donc 
preférable eL pour su part, ln délégation thailandaise irait 
jusqu'à inclure dans la définWon non seulement les actes 
terroristes commis par un Etat notamment par les 
org;mîsmes et les fonctionnaires d'un Etat mais également 
les actes de terrorisrne projetés, dirigés et appuyés par un 
Etat contre un autre Etat en violation des buts et des 
principes de la Charte des Nations Unies. Ces actes 
constituent, pat-delà les frontières internationales, une 
ingérence flagrante et illicite dans les affaîres intérieures de 
l'Etat qui en est vJcrime. C'est ainsî que la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale~ contenue dans la 
résolution 2734 (XXV) de l'Assemblée générale, réaffinne 
que chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser ou 
d'encourdger des actes de guerre civile ou des actes ùe 
terrorisme surie territoire d'un autre Etat, d'y aider ou d~y 
participer. Il semble donc justifié de rechercher une 
dét1nition p1us large du terrorisme international qui englo
berait toutes les ingérences violentes dans les affaires 
îutérieures d'un autre Etat qui sont contraires à la lettre et à 
l'esprit de 1a Charte et autres instruments pertinents, 

24, Quant à la question ùes actes individuels, il est permis 
dt: se dm1~untkr si elie ne doit pas être assimilée à celle de la 
protection des agents diplomatiques. Dans l'affirmative, il 
conviendrait de souligner la responsabilité objective du 
~.:oupab\e s.ans tenir ..:ornpte des drconstances aggravantes 
ou atténuantes. SiEon l'élérnent subjectif de l'intention et 

des mobiles pourrait alors entrer en ligne de compte. 
Toutefois, la délêgation thai1andaise appuie en principe 
d'idée d'une convention qui prévoirait cette catégorie 
d'actes ainsi que les actes à caractère vraiment imernationaJ 
de terrorisme. A cet égard, elle a pris note du projet de 
convention présenté par la délégation de~ Etats.l!nis et eJle 
l'étudiera avec le soin qu'il mérite, Bîer: que son champ 
d'application soit restreint, ce projet offre tm cadre dans 
lequel il sera possible de développer la coopératioP et 
l'action internationales. 

25. \1. Kasemsri se déclare préoccupé par ccrtaînes 
observations qui ont étê formulées à l'égard de l'Organi
sation des Nations Unies pendant k· débat en cours et il 
estime qu'H ne faut pas insister à l'excès. sur les arguments 
respectifs ou mettre par trop l'accent sur la question du 
terrorisme international, en faisant passer au deuxième plan 
les efforts déployés par I'Org::misatîon pour éliminer la faim, 
la pauvreté, l'ignorance, la maladie et les autres causes 
réelles de la violence dans le monde. La délégation 
thailandaise craint que cela ne puisse conduire i considérer 
l'Organisa rion des t.,;ations Unies comme ur. bouc émiss<.~îrc 
pour l'incapacité de faire régner le droit ct l'ordre sur le 
plan national. Bien qu'il serait fort regrettable que l'Organi
sation ne prft pas Je mesures efficaces, on ne peut pa~ en 
conclure ct il ne flmt pas faire croire que c'est là que ré!!.ide 
une des cause-s sous-jacenles de hl situation ou que celle-ci 
s'en trouvera aggravée, Quoi qu'H en soir, NL Kasemsrî 
es.père que l'on trouvera des solu.lîüm: au problème du 
terrorisme international. 

26. ~1. SALDIVAR (Paraguay) dit que sa délégation a 
appuyé l'inscrïption de la question du terrorisme à l'ordre 
du jour de l'Assemblée, car s'il est vrai que œ problème ne 
peut être étudté sans qu'il soit tenu compte rlc la 
souveraineté des Etats et de la territorialité de l'action 
pénale, il n'est plus possible, duns un monde toujours plus 
interdepend<Jnt, de rester à la merci Ge 1<1 bonne ou de ]a 
mauvaise volonté des <:~utres Etats. 11 convient donc de 
donner au terrorisme 'JflC qualificatlon juridique sur le plan 
international. 

27 Il est évident que les actes de terrorisme. en raison de 
leur gravité, ne sont pas des délits politiques, mais des 
crimes contre l'humanité, ce qui exdut que le coupable 
puisse bénéficier de J'asile. 

28. Dès 1959, à la quatrième réunion du Conseil inter
américain de jurisconsultes, le Paraguay a souligné que les 
terroristes représentent un grave danger pour la sodété i.:Ur 

leur absence de sentiment& humains et, leur mentalité 
déformée les poussent à causer à la société les plus graves 
préjudices. Par la suite, lorsque sont apparues en Amérique 
latine certaines formes d'ingérence dans les affaires inté
rieures des Etats tendant à répandre la terreur ct l'anarchie, 
le Paraguay a activement participé à l'élaboration de 
formules juridiques qut cherchaient à êlîmîner ce fléau. Mais 
les mesures prises dans un cadœ territorial donné sont 
aujourd'hui dépassées du fait t;,ue l'action du terrorisme 
international ne connaît plus de frontières. 

29. La délégation paraguayenne estime que la résolution 
de l'Assemblée générale de l'OEA, en date du 30 juin 1970 
(ibid., par. 56) pLace le terrorisme dans sa juste perspedive 
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lo.rsqu'eHr- qualifie les actes de terrorisme de CJimcs tie droit 
commun. en prée1sant qu'aucune justification ,rordre polî· 
tiq:Je ou idéologique n'excûse la cruauté de tels actes ni le 
e~nJetère ignoble des moyens employés, pas pius qu'elle 
n'annule leur qualîté d'actes contraires au respect des droîh 
fondament;.tux. 

30, La République du Paraguay a toujours dérer.du avec 
ardel!r l'asile diplomatique et l'asile terâtoria) en faveur des 
personnes condamnées pour des crimes politiques, mais cela 
n'attênue en rkn sa condamnation des actes de terrorisme. 
qui l'ont amenée à ratifier les Conventions de Tokyo et de 
La Haye, çondues sous les auspices de l'OACL 

31. Des débats de la Commission, il ressort que l'inHiative 
du Seuélaire gt?néral a reçu un accueil très favorable. Une 
qu<::stîon d'une telle import<Jil~è et d'une telle complexité 
appelle une ~tude des plus approfondies. Il convient de 
l'aborder comme un problème général et non pas comme un 
problème né d'une situation particutîère. Mais il ftnH 
reconnaître en même temps fJUe le tcnorîsmc mel e-haque 
jcur des vie:. humaines en danger et menat:e l'exercièe de;> 
lîbertés fondamentales ct yue, de ce fait, îa question doit 
être ré~olue d'urgence. Les pnh.:èdents ne manquent pas et 
le Secrétariat a prépare une étude qui sera des plus utiles. 

32, Sam; méconn<~ître qu'il y a des ,;auses profundes qui 
affectent lJ manière de vivre des peuples dans leur devenir 
historique, la délégation paraguayenne condamne le terro· 
risme international ct œux qui sc rendent coupables de 
crimes l:Ontre l'humanité; elk est favorable à fe.ffort 
entrepris pour poser èes règles internatlonalcs en la nuttière. 
Celle-ci ne pourront que confirmer h.1 :::on fiance des peuples 
en l'OrgGnisation des t'ations l!nies.. 

33, M. BEEL!Y (Nouvelle-Zélande) dit qu'il ressort des 
vues exprimées sur la question du terrorisme irîterr.ational 
au cours du débat général de l'Assemblée C";u'un ttès grand 
nombre de délégations s'inqu)élent vivement de l'ampieur 
actueUe de ce phénomène, qui men<tCC de devenir un trait 
pennar~.ent de la vie internationale. Pour sa part, Jo 
délégatior; néo.zélandaise a ncttemellt pris position à 
l'Assemblée générale (2045ème séance plénière) contre le 
terronsme international et pour l'examen de cette question 
par l'ONU. Si nortibre de pays souhaitent que l'ONli 
intervienne dan;; ce dornaine, c'est en partie parce qu'il 
existe en la matière des dilemmes. Ainsi, l'Etat qui C'3t aux 
prises avec de:;; terrorîstçs doit-il choisir de protéger les 
vktimes qui peuvent être des représentar.ts. d'un autre Etat, 
ou doit opter pour l'objectif à long terme de la lutte contre 
le terrorisme en gênêr<:!l. Un tel choix peut avoir des effets 
néfastes sur les relations amicales entre les Etats. A cette 
raison, s'ajoute 1e fait que l'opinion publique mond1a!e 
réprouve les actes de terrorisn:e. Cette réprobation fait 
abstraction des t:auses sous-jaœntes aimi que des objectîfs 
que peuvent poursuivre les terroristes; cHe s'adresse essen· 
tieHcment aux moyens employés et aux con~êquences. 

34, Pareil jugement de valeur trouve son expression au 
nJveau aussi bien national qu'intcrnatio!HlL Dans tout 
système de droit interne, les mobiles du déHnquant 
n'entrent pas dans la qualification du meurtre, ils 
n'affectent que le cak·ul Je la peine. Sur le pl<.~n interna· 
tional, la même conception se retrouve dans Je droit 

humanitaire de la guerre. La quatrième Conver:liun de La 
Baye de l907 1 stipule en substance que les belligérotnts ne 
disposent pas d'un dron i!limît0 quant au choix des moyens 
J'infi1gcr des ùon1mages à l'ennemi. De ~e postulat dérivent 
des ;Hincipes bleu êlablis, destinés à ;::rotégcr les m:1ocents. 
Les attaques ne èoivcnt être dirigees que contre des 
objeo;.;tlfs militairc-:s ct Jes bd!igératîts dmvent s'ahstenir, 
autaut que possible, d'atteindre des non-cornbattants. Ces 
prîncipes, qui P!~t étt' récemmcr.t réaffin7lés par l'Assemblée 
générait dans sa résolution 2675 (XXV) ont égalerrent 
trouvé leur expression dans la concluslon de l'étude du 
Sectétariat (voir A/C.6/418 et CurrJ. par. 66), En outre, 
ks quatre Conventions de Genève de 19491 én0ncent des 
principe~ qui proscrivent la violence. Tout Etat parti.: à la 
<~Uatrième de ces conventions, relÇJtive à ia protedion des 
ctvils en temps èe guerre, a l'obligation de rechercher les 
Juteurs des violations graves de cette convcnt10n, puis de 
les juger ou de les exrrader. \1aJgré leur'.> imperfections et 
leurs hH.:Un('s, les rêglrs humanitaires du dmit eoutumier de 
la guerre ct les Conventions de Genève cnmtituent ùn 
ensemble de règles juridique::; presque universellement re· 
conr.ues, La communauté internatîonule a fixé les règh~s qui 
régisse1>t la condulte civilisée des opénJtions de guerre; eile 
dl'vmît être o;.;apable d~élaborer des règles analogues régissant 
la conduite ::ivi!isée des affaires en temps de paix. Des 
tentatives ont été faites et sont poursuivies par J'OACI et 
par !a CDL Chacun des instruments élaborés impose aux 
Etats les mêmes obligatlons, à saV<lîr poursuivre ou extra
der. Ces in;,truments ont cepew.lant une portée !imitée ct 
une com:eution plus générale est maiutcnant nécessaire, qui 
les ~ornpléterait et assurerait la répression des actes de 
terrorîsme întcmational, quelles que soi<:nt les méilwdes 
auxquelles ils rec.our~nt ct yuelles que soient lems victimes. 

35. Quant à la procédure à suivre, la délégation néo~ 
zélandaïse doute qu'ji soit possible de réunir une conférence 
l'année suivante. Des travaux préparatoires sont nécessaires, 
qui pouuaient être entrepris par la CDllaqudle pré~entcrait 
un projet d'artides à l'Assemblée génCrale à sa vingt
huitième session. La portée de cette nouvelle convention 
devrait s'inspirer du libellé de la question. à l'étude. Exclure 
les a;.;tes de tt•rrorisme commis par le ressortissant d'un Etat 
sur le propre territoire dr cet Etat n'équivaut pas à les 
excuser ou à négliger leur importance du point de vue des 
instrumènts des N<Jtluns Unies rebtihl aux droits. de 
l'homme, c'est rcconnaftre qu'il existe des limites pra tiques 
à la coopération internationale contre le terrorisme. Le 
projet de convention des Etats-Vnis d'Amérique, gui est un 
instrument de base extrêmement utjle, a une portée 
restrictive. Il vise à empêcher J'exportation de la ·violence 
privée vers les Etals ct des personnes n'ayant rien à voir 
<lvec la situation que h~ terroriste cherdte à modifier. A une 
exception près, il n'engloberait pas le cas où des ressortis
sants d'un Etat A se rendraient dans un Etat B pour y 
commettre des actes de tcrrorismë visant à obtenir des 
concessions de cet Etat ou à nuire à ses intérêts. La 
délégation néu-zélandaise dolJte qu'il soit opportun 
d'exclure un cas s~mblable. Certes, en l'occurrence, la 
respons;;;bilité de l'Etat A ~eraH engagée conformément à la 

1 Dotation Ciunegie pour la paix intetnatlonale. Les conJ.>entior.s 
el déclarations de La Haye de 1899 et 1907, N..:w York Oxford 
University Press, 1918. 

2 Nations: Uni~.:s, ReçtJ.eil des Tr«ités, vol. 75, Nos 970.\973. 
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Déclaration sur les relations amicales, si cet Etat a organisé 
l'acte en questîon. ou y a pris parL Mais cela ne constitue 
pas une ralson suffisante pour soustraire les actes de ce 
genre à la lutte contre le terrorîsme internationaL 

36. S'il convient de mettre raccent sur l'élaboration d'une 
nouvelle convention, il ne faut pas pour autant ignorer les 
causes sous.-jacentes du terrorisme. L'Organisation des 
Nations Unies s'efforce déjà, et doit continuer à s'efforcer 
d'éliminer la misère, les déceptions, les grïefs et le désespoir 
qui, dans certains cas, sont à l'origine du terrorisme 
internationaL La délégation néo-zélandaise estime qu'il 
conviendrait de faire une étude spéciale des causes sous~ 
jacentes du terrorisme international, pour autant qu'on 
oublie pas que certains moyens de recourir à la force ne 
doivent jamais être utilisés, ainsi qu'il ressort de l'étude du 
Secrétariat. De même qu'au niveau national les Etats 
n'attendent pas de connaître exactement les causes de Ja 
violence avant de la proscrire et qu'au niveau international 
les causes de la guerre n'ont pas été déterminées avant que 
l'agression et les Comportements inhumains soient mis hors 
la loi~ il ne faut pas attendre de connaître )es causes du 
terrorisme international pour prendre des mesures efficaces 
destinées à le combattre et à protéger les innocents, 

37. Selon M. AHMED (Pakistan), certains des termes 
employés dans le libellé de la question à l'examen déli· 
mitent !;enjeu de la discussion; il s•agit des mots et 
expressions: "prévenir'', ''international", "terrorisme", 
"innocentes viès hum<tinesn, "causes sous~jaccntes'+, "d~s 

formes de terrorisme , .. qui ont leur origine dans la 
misère);, "sacrifier des vies humaines", et "apporter des 
changements radicaux". 

38, Le verbe "prévenir" est le mot clef de la première 
partie de ce libellé, dit M. Ahmed, qui remarque d'ailleurs 
que Je mot "répression" n'apparaît nulle part: c'est donc 
que la notion de répression est étrangère à la question. Or, il 
faut distinguer entre prévention et répression : la pré
vention précède nnfraction, tandis que Ja répresslon la suit; 
la prévention procède d'une disposition bienveillante, alors 
que la répression vise à imposer une peine. A elle seule. la 
répression peut ne pas exercer un effet de dîssuasion sur un 
terroriste, qui se considère comme un soldar et un martyr 
en puissance~ et elle peut même. par sa sévérité ou par les 
méthodes employées, fournir un appui moral à sa cause et 
atténuer l'horreur de son crime. Puisqujil s·agit de prévenir 
les forces malfaisantes ou les circonstances qui poussent les 
terroristes à agir, il est nécessaire de les étudier et de les 
atténuer ou de les éliminer. Si cette distinction entre la 
prévention et la répression n'existait pas, il n'aurait pas été 
nécessaire de prévoir la répression comme mesure distincte 
dans le titre du projet de convention des Etats-Unis. 

39. L~Assemblée générale n'ayant retenu pour examiner le 
problème du terrorisme que le concept de la prévention 
seulement, il en découle trois conséquences. Tout d'abord, 
le châtiment dos terroristes n'est pas l'objet principal ou 
direct des délibérations de la Sixième Comrnissîon. En 
deuxième lieu. ia Commission n'a pas compétence, aux 
termes de l'artïcles 99 du règlement intérieur, pour faire 
porter directement ses délibérations sur le châtiment, car 
cela reviendrait à introduire une nouvelle question. En 
troisième lieu, puisque la question a pour objet la préven-
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tian, H seraît imprudent d'élaborer un projet de conventïon 
sans d'abord s'entendre sur les causes du terrorisme. 

40. Passant ensuite au tenne .. international", M. Ahmed 
fait observer que ce mot a pour effet de limiter la question 
à la prévention du terrorisme mettant en jeu le territoire ou 
Jes ressortissants de plusieurs Etats, œ qui, à première vue> 
semblerait signifier que la communauté internationale se 
désintéresse de cc qui peut se produire sur Je territoire d'un 
seul Etat. Dans le paragraphe 6 de son étude, le Secrétariat 
semble se prononcer en faveur de cette interprétation 
restreinte. Maîs, pris dans son ensemble, le tibellê de la 
question revêt une signification différente, car le terrorisme 
international n'est qu'un sous·produït de la sîtuation 
intérieure d'un paysj et il n'est pas possible de recomman~ 
der des mesures visant à prévenir le terrorisme international 
sans eu supprimer les causes. Certes, l'Organïsation des 
Nations Unies est une organisation réunissant des Etats, et 
non des peuples~ et il serait dés lors possible de considérer 
que les causes internes quî font apparaître le terrorisme 
dans un Etat ne relèvent pas de la compétence de 
l'Organisation. Mais, si pareille interprétation était adoptée, 
la communauté internationale ne devrait pas non plus se 
soucier des troubles survenant au sein d·un Etat, et 
l'Organisation des Nations Unies ne devrait pas s'occuper 
des droits de l'homme. Du reste, juristes et hommes d'Etat 
ont remarqué à maintes reprises que la distinction entre 
conflits internes et conflits internationaux était de moins en 
moins valable dans un monde dont toutes les parties sont 
étroitement liées. 

41. Il serail faux de croire qu'il existe des peuples ou des 
gouvernements qui considèrent le terrorisme aveccomplai
sance. Certes, il est des Etats qui 3'intéressent à la question 
du point de vue des gouvernements et d'autres du point de 
vue des peuples. Mais les Etats les plus soucieux du 
maintien de l'ordre public ont eu eux aussi ieurs combat
tants de la liberté, que ce soît pendant la Renaissance, la 
Réfùrme, les guerres napoléoniennes ou, plus récemment, 
pendant la seconde guerre mondiale. Actuellement, c'est Je 
tour des peuples arabes, africains et sud-américains, 

42. S'agîssant de 1a définition de la notion de prévention, 
M. Ahmed estime qu'il n'est pas indispensable d'adopter 
une définîtion d'une rigueur absolue. Tout acte de terreur 
n'est pas nécessairement du terrorisme. Par terrorisme, ïl 
faut entendre le recours à des activités visant à inspirer Ja 
terreur grâce à la répétition du même acte ou d'actes 
similaires. Tous ces actes relèvent de la question à l'examen, 
indépendamment de l'identité de leurs auteurs, dès lors 
qu'ils mettent en danger ou anéantissent d'innocentes vies 
humaines ou qu'elles portent atteinte à des libertés fonda
mentales. C'est pourquoi la délégation pakistanaise estime 
qu'îl serait erroné de ne retenir que Je terrorisme politique. 
Ce souci unique soulèverait à bon droit l'inquiétude des 
sympathisants des mouvements de libératîon, qui y ver
raient une preuve d'indifférence pour les problèmes de ceux 
qui s'efforcent d'obtenir ce que les autres ont déjà obtenu. 

43. Il ne faut pas s'étonner par ailleurs des réactions 
hostiles que provoque parfois la condamnation des actes de 
terrorisme, dit M. Ahmcd, qui fait allusîon à ce sujet aux 
répercussions en Amérique latine d'une résolution de 
I'OEA. On dit souvent aux terroristes que 1~on s'efforce 
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d'améliorer !es situations contre lesquelles ils s'insurgent, 
mais ces affirmations sont peu convaincantes, car ces efiorts 
dans bien des cas restent vains. tandis que la capture et 
l'exé;;ution de terroristes sont une réalité immédiate. En 
fait. de même que les protestations des ud .. ·ersaires du 
terrorisme restent sans effet, de même )es protestations des 
sympathisants des combattants de la liberté ont peu de 
poids. 

44. La délégation pakistanaise est convaincue qu'il est 
inutile d'engager une controverse, maïs il faut souligner que 
l'Organisation des NaUons Unies s'est irrévocablement 
engagée à appuyer les mouvements pour 1 1 autodétermi~ 
nation et la Hbération, comme le rappe-lle le paragraphe 10 
de fétude du Secrétariat. 

45. La légitimité du recours à la force pour faire avancer 
la cause de la libération ntest donc plus djscutable, et le 
simple recours à la force des combattants de la liberté ne 
peut être condamné, par~.:e qu 1îl est une conséquence de la 
misère et du désespoir. Dans leur cas, le châtiment doit être 
accompagné de mesures de réparatïon. En revanche. on ne 
peut dire que les actes de terrorisme commis par les 
gouvernements, les bandes organisées et ceux qui souhaitent 
élimîner le terrorisme soient la conséquence de la misère, de 
la frustaüon et du désespoir : Hs doivent donc ètre 
condamnés sans réserve. 

46. Ce qui fait obstacle à .la prévention du terrorisme 
lnternational, ce sont les complicatîons que causent les 
conflits d'intérêts internationaux. L'humanité apparaît 
aujourd'hui divïsée en deux mondes entre lesquels il faut 
établir un pont. Ceci étant, le moins que l'on puisse faire est 
d~îdentJfier les actes de terrorisme politîquement motivés et 
de désigner des commissions internationales chargées 
d'enquêter sur Jes griefs et les frustations qui sonr à leur 
origine et de faire rapport afin que la communauté 
internationale puisse les éliminer ou les atténuer. 

47. Pour toutes ces raison, la délégation pakistanaise est 
d'avis que l'élaboration d'une convention et l'étude des 
caus.es du terrorisme sont inséparables. On pourrait com
mencer à confier les travaux préliminaires et techniques. à 
un comité spécial qui serait composé de membres représen· 
tant des points de vue différents et d'un certain nombre 
d'experts. Le rapport de ce comité serait communiqué aux 
Etats Membres pour observations, et inscrit à l'ordre du 
jour de la vîngt~huîtième session de J•ONU pour suite à 
donner. 

48, M. ASHT AL (Y én.en démocratique) rappelle que sa 
délégation a proposé, à la 2037ème séance plénière~ de 
reporter le débat sur la question du terrorisme à la 
vingt-huitième session de l'Assemblée générale er s'est 
opposée à un examen précipité de la question lorsque la 
commission a débattu de l'organisation de ses travaux 
(13llème séance). Lorsque la Commission a déddé de prier 
le Secrétariat de préparer une étude approfondie du 
problème du terrorisme, y compris ses causes, le Conseiller 
juridique a indiqué qu'il ferait tout son possible pour 
satisfaire à cette requête dans les limites de temps qui lui 
étalent imparties. De fait. rétude du Secrétariat. sur un 
totai de 80 pages, ne contient que trois pages consacrées 
aux origines et aux causes du terrorisme. SL le Yémen 
démocratique s'est opposé à l'examen précipité de la 

question, c'est essentiellement parce qu~il craignait que la 
Corrunission l'aborde sous le coup des émotions soulevées 
par l'inctdem de Munich et que certaines délégations 
cherchent à faire adopter une résolution condamnant les 
mouvements de libération nationale. La majorité des 
délégations a été assez sage pour ne pas accorder une 
priorité absolue à l'examen de la ques.tion, ce qui permet à 
la Commission d'en débattre dans une atmosphère beau. 
coup plus calme. 

49. La question du terrorisme n'est pas une question 
purement juridlque. C'est plutôt une question politique 
ayant des inddences juridiques. Pour l'éludier avec sérieux, 
il ne faut pas s'attacher exclusivement aux mesure:> de 
prévention sans tenir compte des causes et motivations 
sous~jacentes. A cet égard, l'image du cancer évoquée par le 
représentant des Etats-Unis n'est pas convaincante. Les 
causes des actes de violence commis par ùes populatîons 
réduites au désespoir sont beaucoup plus fadles à discerner 
que celles du cancer. Dès sa création, l'ONU a été appelêe à 
se pencher sur elles. 

50. En l'absence d'une étude approfondie des causes de la 
violence, l'imituJé de la question à l'examen fournit un 
point de départ à }a réflexîon : il situe l'origine des actes de 
violence à la misère, les déceptions, les griefs et le désespoir. 
Les causes de la violence sont donc entièrement connues et 
la commission a le devoir de les analyser. car la meilleure 
manière de prévenir le terrorisme est d'en éliminer ia 
sourœ. La misère, les déceptions, les griefs et Je désespoïr 
ont eux-mêmes leur origine dans l'injustice, la domînation, 
l'intimidation, la dégradation et la discrimination qui sont 
ie fait de l'impérialisme, du colonialisme, du néo
colonialisme et de l'apartheid. On ne peut demander aux 
mouvements de libération révolutionnaires de Palestine, du 
Viet-Nam, d'Afrique du Sud et d'ailleurs de combattre 
l'oppression par la douceur. Us sont soumis aux atrocités les 
p1us inhumaines; ils meurent pas milliers et aucun imtru· 
ment international ne saurait les sauver du génocide, 

51. Bien qu'on ne cesse de donner l'assurance que les 
mesures tendant à prévenir le terrorisme sauvegarderont le 
droit des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance, 
la délégation du Yémen démocratique demeure convaincue 
que certains Etats ne cherchent qu'à condamner la violençe 
révolutionnaire des mouvements de lîbération nationale 
sous prétexte de prévenir les actes de terrorisme, 

52. Mais il n~y a pas que la "'iolence des misérabJes et des 
désespérés. 11 y a aussi la violence des puissances prospères 
et arrogantes, une violence dont l'origine est la soif de 
puissance et de richesse. Depuis toujours, les grands empires 
ont manifesté leur agressivité par toutes sortes de guerres 
destructives menées contre les pius faibles. Ils se sont 
montrés prompts à justifier leurs actions. Le drott dont ils 
parlent est te droit des puissants. L'époque moderne ne fait 
pas exception à cet égard. Des milHons fhommes ont 
trouvé et trouvent encore la mort au cours de guerres 
déclarées et non déclarées, bien que nul ne soit autorise à 
qualifier de terroristes les auteurs de ces violences, même 
lorsque ceHes-cî sont perpétrées à des milliers de kilomètres 
de leurs frontières. Et cependant. il n'y a pas de compa· 
raison possible entre un acte individuel de vîo1ence isolé et 
le massacre quotidien de populations entières. Les mlllîers 
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de bombes lurguées i.:huquc jour sur le Viet·Nam ne 
1errorisent·elles pas les populations, lor::.'iu'elle;, tuent tous 
les êtres vivants et ponent des dommages irr~parahles à 
l'environnement? Qui sont le:. tenori:Hcs au Moycn"Orient. 
où des avions isra~;iens de fabrkatîon américaine sèment la 
mort et Ja destrudîon parmi de\ fenur1e:. ct des cnfJnts 
lnnocer:ts palcstinîer.s? Peu après iïncide:1t de tv1unlch, 
200 réfugiés palc.:ltinieni> out étlt tués par de~ bombes 
israéliennes pendant qu'au Comcii de sénmté les e:.-ats~l:nis 
opposaknt leur veto à un projet de résolution appelunt au 
cessez-le-feu. En Afrlquc du Sud et dans les colunics 
portugaises, les populations autochtone~ sont somrois.:s à i<J 
terreur et à la discrimillation pendant que les colonialistes 
sont souten:;s par le monde soi-disant civili:.é. Il y a IJ deux 
;:HJids, deux mesures. 

53. Le Yémen dému::ratiquc ne saurait cor;.t\..mdm la 
violence des colonisateur::. ct la contrè-vioJencc des t:do
nisés. La premièrè est off\:o.sive ct la seconde défer:.sivc. De 
nombreuses résolutioilS de !'ONL' tcconnaî:.;:;cnt Je droit 
inaliénable des peuples à l'autodétenrlir;ation d à l'ind~pcn
dance, droit qu'il est impossible dc ré;:Jiser :>ans recourir à ld 
violence révo1utionncllre, l.c débat :mr le terrorisme interna
tional ne doit en rien porter 4tteîntc ::!il combut légitime des 
mouvements de libération ï.Jtionale. Le Y émcn d6mocra" 
tique s'oppo::;era doac à tout projet de résolution qui 
restreindruit la faculté des mouvements de libération 
nationale de recourir à tous les moyeH~ né..:es.sain,;;:; pour 
atteindre leurs objccttfs -::on tH' la violi:nce uppressm: du 
eolonîalismo.:. 

54. M. TUBMAN (LibériJ) dédare que la violer.'e 1Cifü· 

ristc d pris de telles pfoportions qu'elle menace auj0u1d'hui 
la survie même de la co1nmunauté monêialo:, Depuis su 
création. l'Orgamsation des NatiOns Unit:s J affronté bien 
des problèmes difficiles, comme en Corée, au Congo et à 
Chypre, mais le problème du terrorisme e~t pour die urK' 
~preuve plus difficile encore, car Il préoccupe personnelle
ment ct dîredcment le~ habitants de tcus les pays. Aussi, 
<.:.onvkEt-il de surmotlter toutes le> divergence~ idéologiques 
ct les divergence!> d'intérêt pour s'attaquer à un ?héuomènc 
4ui mc1:aœ de ùétruirc l'organisat!oll ~ociale modemc et 
l'hum~nité elle-même. 

55. Il importe, ;m premier chef, de ne pa~ rnendh: de 
mesures hJtives qui ne feraient qu'cxaœrbrr dc,i situations 
déià explosives, et d'<lbou.!er la que~tion avec culme et 
objectivit..:~ en ayant à l1esprit que le pn:mi.:r ob_\ectîf à 
atteindre est d'empêcher que des lnno..:cut~ périSSènL 

56, On a dH, aussi bien au sein de l1org:misatîun que rlans 
d'autres instam:es, qu'il fallait prendre des mcsur.:s législa~ 
tîves cffiC<ices pour pour mettre un terme aux n;e~lrtres 
d'innocents, avant de porter remède aux causes suus
jacentes du terrorisme et de donner le~u pk:in ;;;ffet wx buts 
ct aux principes de la Charte. Ce point de vue c~t juste, mai;, 
il ne faudn:tit pas oublier qu'il existe des règles de drOit 
international interdisant des Jetes de vioknces aussi ùéplo· 
rables. Un principe fomhm:cntal du dmit ir.ternation<J! est 
que des Etats or>t l'obligation de ne püs pt'"rme1üe qt.e leur 
territoire serve de base à des artivHés visant à causer un 
préjudice à d'autres Etats, (e principe général est repris ct 
développé dans de nombn:ux traité~ et dans de nomhrcu~es 
conventiom à caractère universel, notarî111lêtlt dans la 

Cha.1te de:. Nations Unies. il existe: également des convcn" 
tions qt.i interdisent plm partH:uliêrement œrtaim acws de 
terrorisme international, notanm::CTH les Co11ventions de 
l okyo, de l.a Haye ct de Montt éd concernant b. protection 
de l'aviation civile. Sî donc il exîst:; déjà UH nombre 
apprédable d'iustrulllents qui traitt:11t d-:s nombret:x 
aspects du problème du terrorisme international, ce 
problème ne s'en pose pas moins de manière toujours plus 
aiguë. La raison en est que l>es causes ne cessent de 
s'aggraver. 

57. C'est un fait bL~n étabH que dam toute agglomération 
importante, la violenœ et la criminalit~ l:itH11 particulière
ment tn:portaules dans les yuarticr~ peuplés d..:. taudis. On 
sait éga:en:em tf!C h: <..JUadriJJJg.c de ces quartiers p<n de:. 
forces de tmli\.:r plus impu1tante:. ne porkrait pa.s remède à 
cctk :ü1üdtion. C'est ;:;eulcmcnt en s'<~ttac;uant aux radncs 
du mal, c'cst~à-dire eE élinlinant !J misère ct les inégalité;;, 
sociales, que l'on pourra endiguer la violence et le cri:ne. Il 
C!l va de mên:e dl! terrorisme internatJOr:~.d ct d'autres 
formes de violen.:c, dont ks causes résidt•nt d<1m des états 
de ..:hoscs d'où la justice .:st absente. 

s:-:. On sait que les at:tivité\ terroristes vis~nt à donner de 
la oub!idté à une cam.c et à attirer aie~i l'attcnüon 
mo;1diale sur Je terroriste ainsi que sur la cause qu'il dit 
rcJJréscnte:L Ces actes de H'1mrisme sunl, <:~insi qu'il est 
indiqué dans l'élude du Secrétariat, "des act('S de comn:unî
.:aUon''. t.lai;, il faut reconnaftre que les terroristes puisent 
dans la ruhlicîté qni lrur est faite à l'édiclle monriJale, par 
la presse libre et les n:oyer;s d'utformation internationaux, 
des encouragement;., à pour;;uivre leurs sinistres a::tivitCs. Ce 
n'est pas tout: outre la publkité 5. scns..:tion qu'ils .1ssurcnl, 
dç nombreux orgtmes dl' presse inten:ationaux pass1.0nt sous 
:silence le ..:<Jr<Jctèrc complexe des problèmes posés par le 
tcrmrisme d prés~ntcut la qut'Stion au pub!Jc de rnanièrt à 
lais~·r curendr~ <lUe ie;, pay;, africains ct as.hltlf.iues appuient 
les meurtres krronstcs. Cc fals;wt, la pesse attise l'inquié
tude et !a haine, ct, ce qui est pire, elle amène les terroristes 
3 penser que leur~ lâches adiom: sont admîré..:s dans le 
rnundt: entier. A.ussio le~ mesure~ qul Joivent ë!re pnSi.'S 

pour nJcttr..: fîn au tenmisme international ne peuwnt~e!les 
pas hHJtcs l"être par l'ONU ni n:êmc par le::. gouvernements. 

59. Si d\mc lu. violence cm~tmue et la peur :.tugmentc, ce 
;J'e;:;t p::ts parce quïl n'existe pas de textes ronùamnant ou 
rêprim<1nt le terrorisme, mais pnr::::e. qut: la misère, la 
frustration~ les t;riefs et le désespoir qui mènent au terro
!lsme et sont t:ausés pur la situatiou politique d é<:ü!W

mique, intérieure ct interoatiunalc. empêchent de nom~ 
breux gouvenu:-n~cnls de sous:.:rire à ce<; wxtcs. ll Lwdra 
heaucoup de temps !)L'iut él!mic.cr ces ..::;.wse:ic. L 'injusti:.:c 
,;ontinuc de régner ÙJ.m le~ affaires des bommes ct des 
nalions ct üutrc le terrorisme internarh)nal ('t d)autrcs 
formes de vlok-nce, rH>tamment la violc1~ce organisé~.: et 
légalisée, il exi!-!.te nr:c forme plus subtJie et plus çruelk de la 
violence qui étoufft~ lé~ po~sibilités d'épanoui;;sement 
d'innombrables. personne~ dans le monde. En préseuçe de 
:;ette situation, l'Organisation des Nations Unies ne peut 
rester tndifférente. 

60. Eu égard à l'mgencc ct à la çumplexité du problème 
du tl~rn)rjsme, la délégation libérienne demande instamment 
que les me,ures suivantes soient adoptées : 
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61. En premier heu, îl faut condamner ênergi~uement les 
actes de terrorisme international qui mettent en danger ou 
anéantissent d'innocentes vies l~mnaincs ou qui compro
mettent les libertés fondan1entales. 

62. En deuxième lieu, il faut prier les gouvemement::; ùe 
se saisir d'urgence de la question ct de présenter <JU 

Se..:rétaire génhaL dès que possible au début de 1973, Jeun 
vues et suggc;;tions quant aux moyens de régler le- problème. 
A cet égard. il convient de féliciter le Gouvemement des 
Et:w,~Unis pour le projet de convention qu'il a prPscnté 
pendant lu se~sün~ en cours de l'Assemblée gêHérale. 

63. En troisième lieu. il faudfait prier le Secrétaire 
généraL lorsqu'il aura reçu les observQtiuns des gouvcrm;:~. 
ments, de les transmettre à l'org;me international le plus 
compétent pour que celui-ci les cxamin..: et les traduise en 
tm projet de convention pour la prévention et la répression 
du terrorisme intern<-Jtional qm suit compatible aveç le 
point de J'ordre du jour à l'examen. Il faudrait que ce projet 
de convention soit sourni~ à l'Assen:blée gér,éralc à sa 
vingt-huitième session. La délégation libérienne estime que 
la CDI serait l'organe le plus qualifié pour ébborer une 
convention sur le terrorisme international dans les délai':; Je~ 
plus courts ct aux n:oindres fraîs; elle est toutefois prête à 
appuyer l'idée de confier cette tâd1e à tout autre organe 
lnternatior:al qul recueillerait l'appui le plus large des 
gouvernements. 

64. En quatri~mc Heu, enfin, il faut prier les güuvernc· 
ments de faire tout leur possible à l'échelon natimwl pour 
prévedr la violence du terrorisme intern<JtioHal et inviter 
îmt~1mment ;;eux qui ne l'ont pas cru.:ore fait à devcr!Ïr 
parties aux Conventions de Tokyo, de La llaye et de 
Montréal concernant la protection de l'aviation civile. 

65, M. Tubman rappeUe que le rnonde entier attend de 
I'Organis<.itîon de;; Nations Unïes qu'elle prenne des mesures 
décisives et cffklH.:ts pour mettre un terme ~u terrorisme 
internntional. 

66. M. KROYER (Islande) ~oulignc que sa ùélégation a 
vivement appuyé l'inscnption de la question du terrorisme 
international à l'ordre du jour de l'Assemblée générale et 
que la fréquence des acte::; ùe terrorisme perpétrés dep11îs a 
justifié l'initiative du Secrétaire généraL Selon un adagt:> 
bien connu en Islande, un pays doit être fonùé sur le droît, 
à défaut de quoi il court à sa ruine. Depuis des temps 
immémori:Jux. toutes les nations ont aspiré à fonder la 
so::_·lété sur Je droit, et c'est ~.:c qu'ont tenté de falfe les 
peuples nordiques lorsqu'lis ont Of',63nisé l'Jslnnde: ils se 
sont donnê une structure politique et sociale fondée surie 
droit. et assez originale pour l'époque. On y trouva1t un 
par\ernent n:ational, créé en 930, et une cour ~uprénw; mais 
il n'y avait ni pouvoir exécutif central. ni poHcc, ni 
organisme d'application de la loi. Par ailleurs, il existait des 
règles détaillées inùiquant qui peuvaît faire exécuter un 
jugement, quJ pouvait prendre des mesures à l'encontre du 
délinquant, et de quelle manière. Tant q;Je Je sysrème n été 
respc<.:té, il a_ bien fonctionné. Mais, peu à peu, î1 s'est 
détériuré à la suite de nombreux actes de violence, Cette 
évolution a été fatale à rfsJantJe, tjUi a perdu sor. indépen, 
dance pendant plusieurs sîècles. Certains théoricien\ du 
droit întcrnationaL comme Hans Ke1sen, ont v~1 dans la 

stmcturc juridique de l'ar:denne République islandaise le 
..:baînon manquant entre les relations intertribales et rEtat 
>L'entralisé, c-t ont dressé un paraUèle avec l'évolution de la 
communauté internation<J.le. Actuellement, Je monde en 
serait à ce stade intcrmédi3irc. 

67. li cxi~te des règles Uc conduite coutumières, que les 
Etats acceptent sans les respecter toujours. L'Organisation 
des Nations Unks ùispose d'un organe législatif ct d'un 
organe judinatre, m~îs dont la Gûtnpêtcnce cs1 limitée. 
L'autorité ex6cutive, le CunseH de sécurité, possède des 
pouvoirs restreints. H existe un ensemble de règles de 
conduite qui, bjcn qu'imparfaites, permettent à un Etat de 
recourir à l'emploi de la furcc armée pour se protéger 
wntre une agression. De même, Le Conseil de sécurité pe:ut 
rect)urîr à î'emphJï de la force contre un agresseur. En 
revanche. on ne saur;lit admettre les ac-tes de terrorisme 
commis par des iJJdividus ou des gmupes ù'individns contre 
des gouvemements. Comme le représentant èc Danemark 
Pa fatt observer 0364éme stance) îl existe des règles de 
droit il'.tcrnational, comme l'article 3 de chacune des quatre 
Conventions de G<'JJève de 1949, qui proscrivent le"J actes 
de terrorisn~t~:, Ces règles constituent des nom:es générale~ 
ment rec0nnues, <~pphçables en période de conflits armés et, 
a {ortiori, t>n cas de troubles civils ou en ter:1ps de paix. 
Elles ne sont pas parfaites, maîs let<rs !JCtH!Cs ne doivent pas 
servir ù 'excuses aux actes de terrorisme international 
commls par ùes individus ou des groupes d'indîvulus, •.iucls 
que soler.t leurs mobiles. 

68. Le Secrétaire géuéral a fait observer, à juste titre, que 
ta question du terrorisme l!nematioual n'a rien à voir avec 
la légitimité ùe J'emploi de la force dans les rclatîons 
internattnnales. A ce sujet, t'étude du Secrétariat, dans son 
paragrapb e 1 Ü, a réservé le cas des mouvements de libéra~ 

tion rntionalf, mais a ajouté que certaiES moyens de 
recourir à la fon._.c ne doivent pas être utilisés, même lc-rsquc 
l'emploi de la foree est juridiquement et r'Joralcment 
justifié, et qw:î que soit le statut de celui qui les emploie. 
Cette assertion est valr~bie am.si hien en temps de guerre 
qu'rn temps de paix. Le problème du terrorisme interna· 
tîonal me! en jeu toutes sortes d'intérêts; ceux des 
voyageurs, de:; diplomates, et même de l'mdre internatior.al 
tout entier. 

69. L'étud;; du Se<;;rêmriat ct le rapport du Prôsident de la 
Commission ont le mêrite de mettre en lunnère la question 
du terrorisme international et de soulJg:ncr ta complexité de 
ses divers aspects. 

70. Il est nêccssaîre de prendre des mesure~ pour prévenir 
le terrorisme international ct d'en étudier les causes 
sous-ja-.:entes, qui peuvent être ceJies énumérées dans le 
libellé de t:e point de l'ordre du jour. On ne sauraît 
toutefois attendre que Jes injustices aient été réparées pour 
trouver une solution. Sur le plan national, on applique des 
lois pour protéger la socîété contre le crime, bien que tes 
injustkes sodales qui sont à l'origine ùe la .;riminalité 
n'aient pas encore pu être .supprimées. La première tàche de 
la SJxième commission est d'envisager des mesures pratiques 
pour lutter ïmmédiatement contre la propagation épidé· 
mique du terrorisme internationaL 

71. Au niveau international, l'Assemblée générale pourrait 
înstster auprès des Etats pour qu'ils prennent toutes les 
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mesures préventives nécessaires et qu'ils deviennent parties 
aux Conventlons de Tokyo, de La Haye et de MontréaL 
L'Islande a déjà ratifié la Convention de Tokyo et s'apprête 
à devenir partîe ,à celles de La Haye et de f\:JontréaL Ensuite, 
l'élaboration et la conclusion rapides d'une nouvelle 
convention, rédigée sur le modèle dù projet dt!s Etats Unis, 
constitueraient peut-être la meilleure mesure à prendre dans 
l'immédiat. Le mieux senüt de convoquer une conférence 
de plénipotentiaires ou, à défaut d>une entente dans ce sens, 
de s'en remettre à la CDI, solutïon qui risquerait d'être 
lente, H va sans dire que 1' Assemblée générale, dans sa 
rêsolution sur ce sujet, devrait expressément condamner en 
termes vigoureux le terrorisme internationaL 

72. M. ZALDIVAR llRIZUELA (El Salvador) SJgnale que, 
malgr.S toute l'importance que son pays attache au prow 
blême considéré, le Secrétariat, en préparant la compilation 
des vues exprimées au cours du débat général à l'Assemblée 
générule (A/C.6/L867), a oublié d'indure la déclaration 
que le Ministre salvadorien des affaires érrangères a faite à 
l'Assemblée générale à la 2061 ème séance plénière3 

, 

73. V Article premier de la Charte définit comme premïer 
but des Nations Unies le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. Or le terrorisme est une forme de 
rupture de la paix qui met en danger ]es libertés fondamen
tales et quî a été qualifié à plusieurs reprises de crime contre 
fhumanité. Le terrorisme, quî est dû à des causes diverses, 
se manifeste sous djfférentes formes qui vont de l'action 
perSonnelle à l'action collective organisée, et ses mobiles 
relèvent tant du crime du droit commun que de l'infractior. 
po1itique ou sodale. Le terrorlsme présentant à l'heure 
actuelle une portée internationale, il y a lieu de le définir, ct 
de lui donner un cadre juridique comportant des procédures 
et des sanctions rapides, justes et efficaces" 

74, Le terrorisme a été étudié à la première Conférence 
internationale pour l'unification du droit pénal, tenue à 
Varsovie en 1927, où l~on a déjà envisagé de purur l'"em!!loi 
intentionnel de tous rrioyens capables de faîre courir un 
danger commun"'. C'est à la troisième Conférence interna
tionale pour l'unification du droit pénal, tenue à Bruxelles 
en 1930, que le terme "terrorisme" a été employé 
expressément pour la première fois, toujours dans le 
contexte d'un danger commun mais en vue de manïfester 
ou de réaliser des Idées politîques ou sociales. La quatrième 
Conférence lntemationale, tenue à Paris en 1931; a énu
méré, à l'article premier du texte qu'elle a adopté, les 
différents actes de terrorisme visés. Au troisième Congrès 
international du droit pénal, tenu à PaJerrne en 1933, il a 
été proposé une résolution tendant à revoir les accords 
internationaux existants ou à conclure de nouveaux accords 
pour sacctionner à réchelon universel toute infraction que 
les Etats conviendraient de considérer comme portant 
atteinte aux intérêts des Etats et pouvant mettre en danger 
les relations internationales, 

75. A la cinquième Conférence internationale, tenue à 
Madrid en 1934, on a envisagé les questions de compétence 
et d'extradition, et la sixième Conférer1ce, tenue à Copen· 
hague en 1935, a adopté, sur la base des travaux des 

3 Incorporée ultérieurement dans la eompilation au moyen du 
document A/C.6/L.867/Corr.2. 

conférences précédentes, un texte de huit articles concer" 
nant le terrorisme, visant toujours certains actes ayant trait 
à un danger commun ou à un état de terreur de nature à 
provoquer soit un changement ou une entrave dans le 
fonctionnement des pouvoirs publics, soit un trouble dans 
Jcs relations internationales, créant particulîèrement un 
danger pour la paix. 

76. La notion de terrorisme est donc apparue intimement 
liée aux actes mettant en danger la communauté, et 
notamment à ceux qui ont un contenu politique. C'est 
cependant la même sixième Conférence internationale de 
Copenhague qui a adopté un texte concernant les délits 
poliüques, prévoyant notamment que les infractions créant 
un danger commun ou un état de terreur ne seraient pas 
considérées comme politiques. C'est dans cette perspective 
que se place tout un mouvement normatîf tendant à établir 
une distinction entre les délits politiques, d'une part, et le 
terrorisme et autres actes mettant en danger la collectivité, 
d'autre part. C'est ainsi que la Convention centraméricalne 
ct•extradition. adoptée à Guatemala en 1934, dispose dans 
son article IH que les attentats à la vie d'un chef de 
gouvernement ou de fonctionnaires ainsi que les attaques 
anarchistes ne seront pas considérés comme infractions 
politiques. De même, le projet de convention sur l'extradi· 
tion, adopté par le Conseil înterarnér:icaïn de jurisconsultes 
à sa quatrième réunion en 1959, dispose dans son article 10 
que le génocide, et d'une manière générale, les délits contre 
nlUmanité, ne pourront être considérés comme déhts 
politiques, qu'ils soient commis en temps de paix ou en 
temps de guerre. Selon les conclusions adoptées en 1959 
par Je Comité juridique Jnteraméricain dans son Etude des 
délits politiques, il n'y a pas lieu de considérer comme délits 
politiques toutes les lnfractions qui. d'une manière générale, 
dépassent les limîtes légales de l'attaque ct de Ja défense. 

77. C'est sur la base de ces fondements juridiques que la 
délégation sa1vadorienne considère que le terrorisme inter
national est bien distinct de l'infraction politique et qu'elle 
sauvegarde l'institution du droit d'asile. Telle est la position 
qu'El Salvador a notamment adoptée lors de l'adoption de 
la Convention pour la prévention ou la répression des actes 
de terrorisme qui prennent la forme de délîts contre les 
personnes ainsi que de l'extorsion connexe à ces délits 
iorsque de tels actes ont des répercussions internationales, 
signée à Washington en 197L ~- Za1divar Brizue]a a alors 
souligné, à la troisième session extraordinaire de l' Assem~ 
blêe générale de l'Organisation des Etats américains, que 
tant que la lég1slation pénale interne des Et<1ts n'établissait 
pas à l'égdrd des actes de terrorisme international l'extra
terrïtorialité de la loi natïonale il fallait que des conventions 
internationales: pennettent de considérer œs actes comme 
des infractions dont tes auteurs pouvaient être poursuivis et 
punis par tous les Etats. ~'1. Zaidîvar Bnzuela a ajouté qu'El 
Salvador pourrait admettre que les actes de terrorisme 
international soient considérés uniquement sur la hase d'un 
examen objectif des intérêts juridiques atteints, sans qu'il 
soit possible toutefois d'étendre cette pratique aux actes de 
terrorisme de caractère interne. 

78. Telle a été également la position prise par El Salvador 
lors de rexamen du projet d'articles sur Ja protection des 
diplomates et telle sera sa position à l'égard du terrorisme 
ïnternational. La délégation salvadorier:nc considère qu'en 
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l'occurrence c'est l'intérêt de la communauté internationale 
tout entière qui est en jeu et non pas l'intérêt d'une 
communauté particulière. Elle considère également que le 
moment est venu d'agir à l'échelon international pour 
réprimer le terrorisme. 

79. Un certain nombre d'instruments internationaux 
peuvent servir de base aux travaux. La Convention pour la 
prévention et la répression du terrorisme, conclue à Genève 
en 1937, n'est pas entrée en vigueur en raison des 
événements qui ont immédiatement précédé la seconde 
guerre mondiale, mais elle contient certaines normes juri
diques d'un intérêt non négligeable. Après la seconde guerre 
mondiale, l'Organisation des Nations unies a élaboré un 
certain nombre de projets et de déclarations qui intéressent 
le terrorisme international : le projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité, présenté en 1954 
par la CDI, ainsi que la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies et la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale, l'une et l'autre adoptée en 1970. A 
la présente session, enfin, la Sixième Commission a été 
appelée à examiner le projet d'articles sur la prévention et la 
répression des infractions commises contre des agents 
diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à une 
protection internationale, qui touche de très près au 
terrorisme internationaL Il faut espérer que ce projet sera 
conduit à bon terme dans un avenir relativement proche. 

80. Bien qu'il soit sans doute trop tôt pour porter un 
jugement sur leurs résultats, on peut cependant dire que les 
Conventions de Tokyo, de La Haye- et de Montréal, 
conclues sous les auspices de l'OACI, ont fait progresser le 
droit international. Ces conventions énoncent des règles 
qui, une fois adoptées par la majorité des pays membres de 
l'OACI, constitueront un cadre juridique pour la lutte 
contre cette forme particulière de terrorisme international 
que sont les attentats contre la sécurité des transports. 

81. Le projet de convention pour la prévention et la 
répression de certains actes de terrorisme international 
(A/C.6/L.850), présenté par la délégation des Etats-Unis, 
représente un apport de valeur aux travaux futurs sur cette 
question. 

82. La délégation d'El Salvador réaffirme solennellement 
sa condamnation du terrorisme international. Elle estime 
qu'il convient, dès la présente session de l'Assemblée 
générale, de prendre des décisions concrètes concernant la 
procédure à suivre pour la répression du terrorisme. Elle est 
d'avis que la CDI, malgré les importantes questions inscrites 
à son programme de travail, pourrait se saisir de la question 
du terrorisme en lui assignant une haute priorité. Ses 
travaux antérieurs sur le projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l'humanité ainsi que sur le projet 
d'articles sur la protection des diplomates attestent de sa 
compétence. Dès que la CDI aura élaboré un projet sur le 
terrorisme, il conviendra de convoquer sans retard une 
conférence de plénipotentiaires chargée d'adopter une 
convention en la matière. La délégation d'El Salvador est 
prête à prendre en considération toute proposition qui 
tendrait à assurer de façon efficace la répression du 
terrorisme internationaL 

83. M. VlALL (Afrique du Sud) rappelle que son pays a 
appuyé l'inscription de la question du terrorisme à l'ordre 
du jour de l'Assemblée générale, parce qu'il condamne le 
terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes les parties 
du monde. Les actes de terrorisme, qui se présentent sous 
tant de formes différentes et qui ont été si fréquents et si 
variés au cours des dernières années, visent le plus souvent 
des personnes innocente'S et sans défense, et aucun mobile 
ne saurait les justifier. Le phénomène du terrorisme n'est 
pas nouveau, mais il suscite les inquiétudes les plus graves 
du fait qu'il a pris récemment des proportions considé
rables. Si l'on ne parvient pas à y remédier, il ne peut que 
continuer Je se propager. 

84. Seule une action internationale concertée peut per
mettre de combattre efficacement le terrorisme car aucun 
Etat n'y parviendrait isolément, et l'ONU est certainement 
l'instance la mieux apte à entreprendre une action concer
tée dans ce domaine. L'opinion mondiale s'inquiète vive
ment de la menace que constitue la recrudescence du 
terrorisme et elle est en droit d'attendre de l'ONU des 
mesures positives et efficaces. L'ONU s'exposerait à de 
nouvelles critiques si elle ne réagissait pas positivement 
devant cette situation; ces critiques pourraient porter un 
coup fatal à son prestige. 

85. La délégation sud-africaine n'ignore pas que le pro
blème du terrorisme est complexe et qu'il ne se prête pas à 
des solutions faciles. Comme il ressort de l'excellent rapport 
du Président de la Commission, les opinions divergent sur 
plusieurs aspects de la question. Néanmoins les débats de la 
Commission ont montré qu'il existe un terrain d'entente 
plus étendu qu'il avait semblé d'abord. 

86. Une des premières tâches consiste à préciser le sens et 
la portée de la notion de "terrorisme international". Il est 
clair qu'elle ne s'étend pas aux actes de terrorisme commis 
dans un pays, qui prennent naissance dans ce pays et n'ont 
pas d'effets au-delà de ses frontières~ Pour qu'un acte relève 
du terrorisme international, il doit présenter un élément 
international. Un pays autre que celui dans lequel ou contre 
lequel l'acte a été commis doit être impliqué, directement 
ou indirectement. Contrairement à d'autres délégations, la 
délégation sud-africaine estime qu'il n'est pas nécessaire 
qu'un acte de terrorisme affecte un Etat tiers ou ses 
ressortissants pour être international. A son avis, il suffit 
que l'acte prenne naissance dans un second pays, qu'il y 
produise ses effets ou que ce pays en facilite la perpétra
tion. A défaut d'une telle conception, on soustrairait aux 
mesures internationales qui seront finalement adoptées, 
certaines des pires formes de violence actuelle, pour la 
simple raison qu'elles ne mettent en jeu que deux Etats. 

87. Les actes de terrorisme diffèrent des autres formes 
d'emploi illicite de la violence en ce qu'ils sont commis 
contre un Etat ou une organisation, ce qui les distingue des 
actes criminels ordinaires, dirigés contre un individu. Mais le 
critère le plus important à prendre en considération pour 
distinguer les actes de terrorisme est le caractère gratuit et 
arbitraire de leurs conséquences. Certaines formes de 
violence sont si odieuses et si intolérables qu'elles suscitent 
universellement l'opprobre et la condamnation. Ces actes 
peuvent se ranger dans trois catégories : l'homicide, les 
voies de fait graves et l'enlèvement de personnes. Ce qui les 



340 As~\~mbJée g•5nhale Vingt-septième sessiun Sixième CumnüssiŒl 

rem.l particulièrement répugnants, c'est qu'Hs atteignent des 
personnes inc:JCentes et sans dCfensc. Comme le rc~;résen

tant du Brésil l'a fait cbservcr, il n'existe püs de lien ~ntrc le 
délinqu<~~H et sa vktime ..:t i! n'y aucune provocatîcn de la 
part ùc la victime: un Jete de terrorisme est un crime t!rga 
<)l1UU'S. 

88. Il est regrettable que certaines délCgations aîent laissé 
entendre que quelques :nouvemcnts et organisations, no
tamment en Afrique du Sud, devraient échapper â l'applica
tion des mesures qui pourront être finalement adoptées 
pour lutter contre Je terrorisme. Quel q14e soit le nom qu'on 
leur dnnne, le Gouvernement ~m]·africain sait par expé~ 
ricr;ce que ces mouvemct;ts ct orgaBisations commettent 
des a;: les de pur terrorisme. Soucieux de ne pas ouvrir une 
polémique, çonfonnément à la demande faite à diverses 
reprises par le Président. M, Vial! sc borne à cUre que, pour 
son gouverr:ernent, des actes de œrrorîsrne sont des ades de 
terrorisme, queîs que soient leur~ auteurs et ot'J qu"ils se 
produisent. et qu'H continuera à preudre toutes les mesures 
néce~saires pour réprimer avec fermeté et effkadté tous les 
actes de cette nature dirigés contre luL l'our combattre ces 
actes l'OI'\U doit prendre des mesures gént'rales et elle ne 
peut pas l."Ondanmcr le h~rrorisme dans une rl1gion du 
monde et l'excuser dans d'autTJ.:il. Ce serait un exemple 
classil_lue de çc qd'on a si souvent reprüché à l'ONU, à 
savoir qu'elle a deux poids, deux mesures. I::n effet, 
nombreux senden! ceux qui 1rouveraie1:t étrange LJUe 
l'ONU, créée pour n1aintenîr la paix internationale, tolère 
ou préconise même l'emploi de la vi'1lence ùans des cas 
autres que ce~l.X visés à l'Article 43 ùe la Charte. La cause 
ou le mobile qui ont Jmpiré un acte dt: terrorisme ne 
pruvent erc aucun cas le jusüfler. La solution du prohlème 
du terrorisme PC .;;e prête pas à des critères stJbjectifs 
d'ordre p01itique ou idéologique. 

R9. En cc qui concerne la marche à suivre, il est 
absohnnent nécessaire que tous les Etats. ou du moins leur 
très grande majorîté, se mettent d'accord ·wr des mesures 
concertées et coopèrent à leur appHcalion. Le seul moyen 
d'y parvenir est d'élaborer une convenlion internutionale. 
Cc remède n'est peL:t~tre pas une panacée, mai:; il n'y a pas 
d'autre .::olutit.Hl efficace. Si la comPmn~n:té internationale 
est véritahlemem d6terminéc à éliminer k terrorisme, une 
convention tst le seul moyen pratique de t.:oonlonEcr et de 
concrétiser le') efforts dans ce sens. Sî, en revanche, cette 
détermination f:lit défaut, toutrs les tentatives seront 
vouées à t'éd:ec, quelle que wit la voie suivie. 

90. M. Viall appuie Ir principe d'une cvnvention générale 
sur le terrorisme qui, toutefois, e1: cas de <:onflit, seraJt 
subordonnée ~ djautres conventions plus spécialisées, par 
exemple les Conventions de La H<~ye et de Montréal 
relatives au détournement d'aéronefs et la convention 
emdsagéc pour la protection des diplomates, La Commîs
sion du droit international devrait être priée d'élaborer 
d'urgence un premier projet de convention. Etant donné la 
complexité de h1 questiar;, la Commiss1ùn serait l'organe le 
plus approprié puur entreprer:dre cette tâ<:he. vu ses 
connaissances juridiques et tedmiqurs ci sa grande expé· 
rience de la rédaction d'instruments juridiques. Si une étude 
des causes ùu tcnonsme doit etrc effectuée, elle ne devraît 
pas servir de prétexte pour retarder l'adoption de mesures 
efîicat:es. A C<"t égard, il în1portc que le;; gouvernements 

prcn!ient aus~itôt que possible des Jispositim:s appropriées. 
aussi bien au niveau national qu'international, pour lutter 
contre ce phénomène. 

91. .M, ~ALL {Israel!. dans l'exercice de son droit de 
répome, fait observer" que si les Etats arabes se sont 
vigoureusement opposés. à l'inscription de la question du 
terrorisme à rorùrc Liu jour, c'est parce qu'Hs participent 
eux-mêmes aux Jctlvités du terrorisme nrHbe. 

9 2. Pour mener à bien leurs activités, les terroristes arabes 
ont besoin Ù

1annes, de lo;;aux, d'installations clandestines. 
Tout cela leur est fourni par h,_~s Etats arabes et notamment 
par l'fgypte, la R0publîque arabe syrienne, le Liban, la 
Libye, l'Algérie et l'Irak D'autres gouvernements arabes 
fournissent àuX terroristes des appuis moîns directs. 

93, L'Egypte açcordc un soutier. partic'ulièrement 
important Le Caire est le centre de coordination des 
a~Uvités L't Je lieu do rencontre avec les représentants des 
Etats membres de la Ligue arahe. 1 'Egypte a mis un{' 
station de radio à la dispositîon Jcs Palestiniens. Les 
organisations terroristes ont toute liberté de mouvement 
d:HlS le pays et les commandos palestmiens bénéficient 
d'une formation assurée par l'armée égyptienne. L'Egyptc 
fournit également des armes ct d'J matériel militaire ct un 
offider ~gypücn est à la têtt d'une unité de l'armée de 
lib5ration palcstieunc. 

94. Le Llban est une zone de libre circulation pour les 
urg;mis.atior.s palestirücnnes. 

95. M. BOUAYAD-AGI!A !Algérie), prenant la parole sur 
un point d'ordre. dit q;,/il a peine ~ voir en quoi 
l'intervention du représentant d'Israël correspond à l'exer
cice du drl.lit de réponse. 11 fait ob:<.erver que le nom de 
l'Algêri;;- a été prononcé alors que la délégation algérienne 
n'est pas intervenue dans le clébat et il demande que le 
représeut:~nt d'Israël sc limite strictement aux points sur 
ic~quels il est autorisé à exercer son droit de réponse. 

96. M. AKL {Lib;mJ fait observer que sa délégation n'a 
pas CJJ-.:orc pris: la parole. Elle attend du Prés-ident qu'il 
iîmite le droit ùc répomc du re!Jréscntant d'Israël aux 
paroles qui ont été prunon:Acs en séance. 

97. M. ALDEGI!ATBER (Arabie Saoudite) appuie la 
demande ùu représentant du Uban. 

98. Le PRESIDENT demande au représentant d'Israël de 
se homer à répondre aux observations fa ires dans le débat. 

99. M. NALL (Israël) dit que la République arabe 
syrienne a été le premier Etat à encourager l'établis~ement 
d'organisations terroristes sur son territoire. Actuellement, 
sur l4 000 tenoristcs, 9 000 sont concentré~ dans la 
République arabe syrienne où sc trouvent également le 
qumtîcr général des forces armées aînsi que nombre ùe 
sièges d'organisations palcstiennes. Le Gouvernen;ent syrien 
a t:réé un bureau de liaison aveo:.: les organisatior:s terroristes, 
dont chaque opération est menée avec J'assentiment du 
gouvernement. Le Vice-Premier Ministre syrien iùi~même a 
tiré gloire du fait que J'activité militaire des fedayin avait sa 
source dans la République arabe syrienne. 
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100. L'Irak, pour sa part, prête assistance, sous diverses 
formes, aux organisations palestiniennes, de préférence aux 
plus radicales. L'Irak maintient sa propre organisation à 
laquelle elle dispense une formation militaire et dont elle 1 

fournit tout l'équipement. 

101. La responsabilité directe des gouvernements arabes 
dans les activités terroristes est de notoriété publique. 

102. M. Y ASSEEN (Irak), dans l'exercice du droit de 
réponse, dit que le représentant d'Israël a accusé l'Irak 
d'aider les terroristes. Ce faisant, il a commis une erreur de 
qualification : l'Irak se fait un honneur d'aider les Palesti
niens à recouvrer leur patrie et à faire valoir leurs droits 

fondamentaux. L'attitude de l'Irak est conforme à la Charte 
des Nations Unies et aux résolutions de l'Assemblée 
générale qui encouragent la lutte des peuples pour leur 
liberté et leur indépendance. 

103. Le PRESIDENT fait savoir que la date limite pour le 
dépôt des projets de résolution sur la question du terro
risme est fixée au vendredi 24 novembre, à la fin de la 
séance de l'après-midi. Par ailleurs, il propose que la durée 
des interventions faites dans l'exercice du droit de réponse 
soit désormais limitée à 10 minutes. 

JI en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 19 h 15. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme intentational qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous--jacentes des fonnes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des \ies humaines, y 
compris la leur pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite) lA/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l, 
A/C.6/4l8 et Cord, A/C.6/L.850, A/C.6/L.851, 
A/C.6/L.866, A/C.6/L867) 

L M. CEAUSU (Roumanie) déclare que la multiplication 
des attentats contre les diplomates, des actes d'ingérence 
illicite dans les transports aériens et des actes de violence à 
l'égard de personnes innocentes a maintenant pris un 
caractère international et affecte les intérêts et les droits de 
nombreux Etats. Il est pleinement justifié que l'Orga· 
nisation des Nations Unies se préoccupe de prévenir et de 
réprimer Je terrorisme international, qui nuit aux relations 
entre Etats et fait obstacle à la coopération internationale. 

2. Tout en appuyant l'adoption de certaines mesures et 
recommandations relatives au terrorisme international et en 
condamnant tous les actes de terrorisme individuel, quelle 
que soit leur forme, la délégatîon roumaine rejette toute 
tentative de qualifier les activités légitimes des mouvements 
de libération nationale représentant des peuples sous la 
domination coloniale comme des acres de terrorisme 
international. Il faut cependant faire une nette distinctîon 
entre les véritables combattants de la liberté, c'est-à-dire les 
représentants et les membres des mouvements de libération 
nationale, d;une part, et les aventuriers qui, se donnant 
pour des combattants au service de nobles idéaux, détour· 
nent des avions ou enlèvent des diplomates en vue 
d'extorquer de l'argent Ces aventuriers sont des criminels 
de droit commun. 

3, Le terrorisme est un phénomène qui n'a rien de 
commun avec l'activité révolutionnaire. Les mouvements de 
libératîon nationale se lancent dans la lutte armée pour 
libérer leurs propres territoires et ont recours aux combats 
de résistance organisée afin de s'opposer aux moyens de 
répression de l'ennemi. Les actes de terrorisme dont les 
victimes sont des êtres innocents ne peuvent pas être 
considérés comme des moyens de combat, même s~ils sont 
entrepris au nom d'une noble cause. De pareilles actions 
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n'ont jamais abouti à de bons résultats. Bien au contraire, 
elles portent préjudice aux intérêts réels de ceux qui luttent 
contre l'impérialisme et pour la liberté. La Roumanie 
condamne résolument les soî-disant actions de représaiUes 
entreprises sous le prétexte de combattre le terrorisme mais 
qui, en fait, sont dirigées contre la population pacifique et 
innocente. 

4. Pour combattre efficacement le terrorisme! il faut à la 
fois des mesures internes et des mesures internationales. Les 
mesures prises au niveau natîonal doivent être complétées 
par des instruments de coopération internationale per
mettant d'agir de manïère concertée contre certaîns actes 
spécifiques de terrorisme, Pour sa part, la Roumanie a pris 
toutes les mesures législatives et administratives propres. à 
sauvegarder la vie et la dignité des représentants des Etats 
étrangers et de toutes les personnes se trouvant sur son 
territoire. Des dispositions spéciales ont été introduites â 
cette fin dans le Code pénal roumain et la législation 
roumaine contient des dispositions appropriées en vue de 
punir les auteurs d'actes de terrorisme. Consciente de la 
gravité des actes de détournement d~aéronefs et de toute 
ingérence illicite dans les liaisons aériennes civiles, la 
Roumanie est devenue partie à la Convention de La Haye et 
se prépare à ratifier la Convention de MontréaL La 
législation roumaine punit les auteurs d'actes affectant la 
sécurité des transports aériens, 

5. Le phénomène du terrorisme international doit être 
analysé dans son intégralité, de l'origine jusqu'à ses effets 
ultimes. Il faut connaître les causes et les caractéristiques 
des actes de violence si r on veut mettre au point des 
solutions adéquates. On peut trouver l'origine de nombreux 
actes de terrorisme dans la discrimination raciale et dans 
d'autres pratiques qui persistent encore dans le monde et 
qui conduisent à refuser à l'homme ses droits les plus 
élémentaires. D'autres actes s'expliquent par l'existence de 
formes d'organisation sociale qui mènent à l'isolement de 
certaîns individus de la société et â la prolifération des 
sources de criminalité. 

6. L'action destinée à combattre Je terrorisme doit tendre 
en même temps à en élîminer les causes profondes et à en 
prévenir les effets. Le manque de résultats immédiats dans 
les tentatives qui sont faites pour en faire disparaître les 
causes ne doit pas être une source de découragement, ni 
être invoqué pour rejeter le$ mesures de coopération 
internationale tendant à combattre le terrorisme. 

7. M. Ceausu formule l'espoir que les sages suggestions 
contenues dans le rapport du Président de la Commission 
(A/C.6/L.866) conduiront à l'élaboration d'un projet de 
rêsolutîon généralement acceptable qui définisse l'orien
tation de l'action future de l10NC dans ce domaine. 

A/C.6/SR_J367 
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8, M. EMETS (République S<.Jcia1iste soviétique d'Uk
raine) déclare que, s'inspirant des principes marxistes
léninistes, la RSS d'Ukraine rejette le terrorisme inter
national en tant que moyen d'atteindre des objectifs 
politiques. Le droit pénal de la RSS d'Ukraine prévoit de 
lourdes peines pour les auteurs d'actes de terrorisme 
commis à l'encontre des représentants d'Etats étrangers et 
de ressortissants étrangers en vue de provoquer un conflit 
ou des difficultés internationales. 

9. M. Emets pense, comme le représentant de l'Irak, que 
l'ordre du jour de l'Assemblée renferme d'autres problèmes 
liés à des violations des principes fondamentaux de la 
Charte dont la solution est encore plus importante pour le 
prestige de l'ONU que celle dv problème du terrorisme 
international; cette question a toutefois son importance 
dans Je contexte de la tension internationale et du risque de 
contlit armé. 

10. Le problème n'est pas nouveau. La Société des 
Nations a fait une tentative pour combattre le terrorisme; 
l'Assemblée générale a examiné des problèmes connexes à 
ses trois sessions précédentes et trois conventions relatives à 
la sécurité de l'aviation civile ont été élaborées sous les 
auspices de l'Organisation de l'aviation civile internationale 
(OACI). Il y a lieu de signaler à ce propos que la RSS 
d'Ukraine a ratifié la Convention de La Haye de 1970 et a 
signé la Convention de Montréal de 1971. La persistance 
des actes de piraterie aérienne montre cependant que des 
mesures complémentaires sont nécessaires. En outre, bien 
que le projet d'articles sur la protection des diplomates, 
élaboré par la Commission du droit international (COI) 
lvoir A/8710, cha p. Ill, sect. B}, doive certainement aboutir 
à une conveution utile, le droit internativnal ne fournit 
toujours ·,.:r; une protection adéquate aux ressortissants 
P~r· ,,, .. innocents hors de leur pays d'origine. 

1 i. A cet égard, il est impossible de ne pas évoquer les 
:1ctivités des organisations siouistes extrémistes dans le pays 
hôte de l'Organisation des Nations Unies. La Ligue de 
défense juive continue à commettre des actes de terrorisme 
contre les ressortissants de payo socialistes et de pays arabes 
et les auteurs des coups de feu dirigés contre la mission de 
l'Union soviétique à New )'ork demeurent encore impunis, 
alors même que les articles 2 et 3 du projet de comention 
présenté par les EtHts-Unis (A/C.6/L.S50) prévoient que 
toute personne ayant commis un acte de terrorisme doit 
être déférée sans tarder aux autorités compétentes et punie. 
Il est donc évident qu'il ne suffit pas de prendre des 
mesurer> sur le plan national et que la coopération et la 
coordination des activités sur le plan international sont 
essentielles si J'on veut prévenir les actes de terrorisme et 
traduire leurs auteurs en justice. Toutefois, il ressort du 
débat que la plupart des délégations ne veulent pas que les 
mesures en question soient applicables à des actes de 
terrorisme et de violence qui relèvent de la compétence 
nationale des Etats. li convient aussi de prêter une attention 
particulière au fait que le terrorisme international est étudié 
dans un contexte qui vise à mettre à l'abri du terrorisme 
tout le système des communications et des contacts 
internationaux; tous les pays, y compris ceux qui luttent 
pour l'indépendance, ont également intérêt à ce que ce 
système fonctionne sans interruption. 

12. La délégation ukrainienne ne conteste pas qu'il soit 
utile et nécessaire de définir le terrorisme international et 
d'en étudier les causes sous-jacentes, à condition que cela 
n'empêche pas d'adopter d'urgence des mesures concrètes 
pour lutter contre les actes de terrorisme. L'opinion 
publique mondiale est évidemment parfaitement consciente 
des motifs de certains actes de terrorisme, tels que ceux qui 
sont commis par des éléments extrémistes du mouvement 
de libération de la Palestine. Toutefois, si la délégation 
ukrainienne déplore ces actes du fait qu'ils anéantissent des 
vies innocentes et qu'ils portent préjudice à la juste cause 
du peuple palestinien, elle est convaincue que leur prin
cipale cause sous-jacente est la politique expansionniste 
d'Israël et l'occupation illégale des territoires dont Israël 
s'est emparé dans la guerre d'agression qu'il a menée contre 
les pays arabes. Les déclarations faites par les représentants 
des Etats arabes au cours du débat et les communications 
émanant de l'Egypte (A/8875) 1 et de la République arabe 
du Yémen (A/C.6/L.869) font apparaître le caractère 
organisé, l'ampleur et la brutalité des actes de terrorisme 
commis par les autorités israéliennes contre les populHtions 
des pays arabes. Il est impossible de dissimuler ces actes 
derrière une campagne de mensonges et de calomnies 
dirigée contre la juste lutte que mènent les Palestiniens pour 
leurs droits inaliénables. 

13. La RSS d'Ukraine partage l'opinion générale selon 
laquelle il convient de faire une distinction entre les actes 
de terrorisme international et l'emploi de la force dans la 
lutte pour la libération nationale et l'autodétermination, 
distinction faite sans équivoque par le Secrétaire général 
lorsqu'il a présenté cette question (voir A/8791/Add.l et 
Corr .1 ). Il est essentiel de faire en sorte que les impérialistes 
et consorts n'utilisent pas les mesures qui seront arrêtées 
comme prétexte pour réprimer les mouvements de libé
ration nationale. 

14. La délégation ukrainienne appuie l'idée d'une conven
tion sur la prévention des actes de terrorisme international; 
elle estime que l'organe le plus approprié pour l'élaboration 
de cet instrument est la CDI, qui devrait être priée de 
donner à cette question la priorité sur tous les points qui 
figurent à son programme de travail. La question devrait 
être inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-huitième 
session de l'Assemblée générale; les Etats devraient être 
instamment priés d'adhérer aux conventions existantes sur 
la sécurité de l'aviation civile et tous les pays devraient 
prendre, dans le cadre de leur législation nationale, les 
mesures nécessaires pour lutter contre le terrorisme inter
national. 

15. M. ROSSIDES (Chypre) dit qu'il n'y a aucune raison 
pour que la communauté internationale ait à souffrir 
d'actes de terrorisme alors que la Charte des Nations Unies 
a prévu un ordre juridique international et posé l'inter
diction du recours à la force. Il semble qu'il règne à l'heure 
actuelle dans le monde un climat d'anarchie sans précédent. 
La science et la tectmique, qui se sont dans une large 
mesure substituées aux croyances traditionnelles, n'ont pas 
engendré le même esprit de modération que suscitait 

1 Pour le texte de ce document, voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, vingt-septième année, Supplément d'octobre, 
novembre et décembre 1972, document S/10827. 
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autrefois la crainte de faillir aux règles de la religion. En 
créant l'Organisation des Nations Unies le monde moderne 
a donné naissance au noble concept d'une organisation 
mondiale mais n'a pas montré suffisamment de foi en elle 
ou de respect pour sa charte. Il est temps que l'Organisation 
des Nations Unies porte son attention sur le problème de la 
violence et sur ses causes premières car le recours croissant à 
la violence pour atteindre ses fins et le fait que l'on a de 
plus en plus tendance à tolérer cette solution sont les 
présages inquiétants de l'effondrement de l'ordre juridique 
international. 

16. Il existe un rapport étroit entre les trois questions 
inscrites à l'ordre du jour, qui traitent des actes de violence 
individuels et on ne saurait les examiner séparément. Le 
terrorisme est de toute évidence une question difficile à 
étudier dans les circonstances actuelles, car elle est liée à de 
nombreux problèmes mondiaux qu'il est apparemment 
impossible de résoudre et qui soulèvent d'importantes 
questions de justice, de droit international et d'équité. 
L'Organisation des Nations Unies ne peut jouer son rôle 
principal, qui est de maintenir la paix mondiale, que dans le 
cadre d'un ordre juridique mondial. La délégation chypriote 
estime donc qu'il est du devoir de l'Organisation d'agir sans 
retard et avec efficacité pour mettre fin aux actes criminels 
de terrorisme qui anéantissent ou mettent en danger 
d'innocentes vies humaines, et elle appuie pleinement la 
proposition qui vise à en étudier les causes sous-jacentes en 
vue de prévenir plus efficacement ces actes criminels, même 
si un certain nombre de délégations se sont prononcées 
pour l'adoption immédiate de mesures tendant à prévenir 
les actes de terrorisme sans s'attacher à leurs causes 
sous-jacentes. Ce qu'il faut c'est coordonner tous les efforts 
dans les deux directions en même temps, pour assurer 
l'efficacité des mesures adoptées. Il est évident qu'il ne 
suffit pas de convenir de l'adoption de mesures visant à 
prévenir le terrorisme sans s'inquiéter de leur efficacité 
pratique. Il est clair que même les mesures les plus sévères 
ne sauraient dissuader ceux qui commettent ces actes, mus 
par le désespoir et les frustrations accumulées et qui sont 
prêts à sacrifier leur vie pour ce qu'ils considèrent comme 
une juste cause. Il est donc indispensable d'étudier les 
causes du terrorisme si l'on veut prévenir ce fléau dans le 
cas de mécontentements profonds dus à des injustices qui 
sont longtemps restées sans réparation. En outre, il est de 
nombreux actes de terrorisme, tels que l'envoi de lettres 
piégées, dont les auteurs sont extrêmement difficiles à 
dépister et à arrêter. Le fait que les lettres piégées et les 
détournements d'avions, si on ne leur trouvait pas une 
parade efficace, compromettraient gravement la liberté des 
communications et des voyages, fait ressortir la vulnéra
bilité de la société à notre époque de technologie poussée et 
souligne la nécessité de recourir à l'Organisation des Nations 
Unies pour accomplir en matière de coopération inter
nationale des progrès qui permettent d'assurer un ordre 
juridique international fondé sur la justice conformément à 
la Charte. On ne pourra progresser dans ce sens que dans la 
mesure où les Etats accepteront et respecteront les obli
gations consenties d'un commun accord. L'insuccès dans un 
domaine ébranle tout l'édifice international et retarde les 
progrès dans tous les autres domaines. 

17. Le fait qu'on n'ait pu adopter le projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, préparé 

par la COI en 1954, et aborder la question d'une juridiction 
criminelle internationale n'est pas sans rapport avec la 
propagation sur le plan international de la criminalité et de 
la violence, phénomène auquel on assiste actuellement dans 
le monde entier. De même, l'ajournement continuel de la 
définition de l'agression et le fait que les pactes relatifs aux 
droits de l'homme n'ont pu être ratifiés ou mis en œuvre 
ainsi que l'incapacité de définir des principes directeurs 
pour le maintien de la paix ou le règlement pacifique des 
différends contribuent dans une large mesure aux symp
tômes actuels d'une anarchie croissante. li faudrait que le 
respect des engagements de la Charte et le renforcement de 
l'ordre public international par l'intermédiaire de l'Orga
nisation des Nations Unies ne soient plus envisagés avec 
l'indifférence actuelle. 

18. Des spécialistes ont, dans une étude récente, exprimé 
l'opinion que les hommes au pouvoir ont généralement peu 
confiance dans le droit international parce qu'ils continuent 
de considérer le monde comme un champ de bataille où ils 
craignent de limiter dangereusement leur liberté d'action en 
respectant le droit international. Mais il ne pourrait y avoir 
de droit international si les Etats étaient libres de l'appli
quer ou non à leur convenance. On ne peut espérer mettre 
un terme à l'anarchie et freiner efficacement la violence que 
si toutes les nations s'efforcent sincèrement de faire régner 
un ordre juridique international unique. Etant donné 
l'inquiétude que suscitent actuellement la violence et le 
terrorisme, il semble que le moment soit venu d'élargir la 
question pour promouvoir un ordre juridique international 
et, à cette fin, renforcer l'Organisation des Nations Unies et 
sa charte. Les Etats pourraient améliorer la situation sur de 
nombreux plans, que cc soit unilatéralement ou bilaté
ralement, sans avoir tecours à l'Organisation des Nations 
Unies, mais c''est seulement par son intermédiaire ct en 
coopération avec tous les Etats yue l'on peut résoudre les 
problèmes les plus graves. Etant donné l'atmosphère de 
détente qui s'instaure (l_ujourd'hui peu à peu entre les 
grandes puissances, le moment est propice pour renoncer 
aux antagonismes ct adopter la méthode positive de la 
coopération pacifique pour s'attaquer aux probl~mes mon
diaux qui intéressent tous les Etats. 

19. Lorsqu'on aborde la question du terrorisme inter
national, la première chose à faire est de définir ce concept 
pour pouvoir le rapprocher des crimes internationaux. Cela 
ne devrait pas présenter de difficultés excessives. Il est 
impératif de bien distinguer les actes de terrorisme inter
national, que la communauté internationale condamne, et 
les activités de libération des militants qui luttent pour leur 
droit inaliénable et universellement reconnu à la liberté, à 
l'indépendance et à la souveraineté. Comme le Secrétaire 
général l'a fait observer, en qualifiant le terrorisme d'inter
national dans le titre du point de l'ordre du jour, on a exclu 
les mouvements de libération de la définition. 

20. En ce qui concerne la procédure à adopter pour 
examiner la question, la délégation chypriote est favorable à 
la création d'un comité spécial intersessions qui pourrait se 
subdiviser éventuellement en deux sous-comités, le premier 
chargé de déterminer les mesures à adopter et l'autre 
d'étudier les causes sous-jacentes. Les sous-comités coor
donneraient étroitement leurs efforts et s'attelleraient à 
leurs tâches respectives en ayant conscience de l'urgence 



346 Assemblée générale Vingt-septjème session -·· Sixîème Commission 

qu'implique la nature même du sujet. Le comité serait sans 
doute fortement tenté de n'apporter que des palliatifs à 
chaque symptôrnef mais il pourrait également offrir la 
possibîlité d'exprimer avec plus de force le désir de tirer 
pleinement parti des organisations internationales existantes 
et de prendre des mesures décisives pour améliorer la 
situation. A ce stade de l'histoire, il est vraiment de rintêrêt 
de toutes les nations d'instaurer une coopération inter
nationale; seule cette coopération permettra ct•atteindre 
l'objectif fixé. qui est l'instauration d'un ordre public 
international. 

21. M. CAMINOS (Argentine) dit que sa délégation se 
félicite de finscription de La question en discussion à l'ordre 
du jour de l'Assemblée générale. Il ressort clairement de la 
documentation présentée que l'initiative du Secrétaire 
général a suscité une réaction favorable; cette documen~ 
tation, ainsi que les déclarations faites pendant le débat, 
augurent heureusement de t•issue favorable des travaux que 
réalise la Cornnùssion à la recherche d'une solution urgente 
et appropriée au problème. La délégation argentîne ne croit 
pas que le prestige de l'ONU dépende de la façon dont la 
Commission traitera le problème dont elle est saisie. Les 
réalis.ations importantes de l'Organisation dans les domaines 
du maintien de la paix, du colonialisme et du dévelop
pement économique et socîal et les succès qu'elle a obtenus 
pour faire régner le droit l'emportent de loin sur de telles 
considérations. 

2 2. Le terrorisme est un élément typique de l'histoire des 
violations des libertés fondamentales de l'homme. Ces 
violations, quelle qu~en soit la motivation et même lors~ 
qu~eUes s'identifient avec des idéaux prétendument poli· 
tiques, constituent des crimes de droit commun qui doivent 
être réprimés par la communauté internationale comme un 
obstacle au développement des relations entre les Etats. Les 
méthodes utilisées, l'emploi sans discernement de tous les 
moyens et le tort fait à des victimes innocentes témoignent 
de leur gravité particulière. Bien que la prévention et la 
répression du terrorisme doivent commencer au niveau de 
l'Etat même, les actes de terrorJsme dépassent souvent les 
frontières nationales et constituent des délits contre le&
queJs la communauté internationale a le devoir de lutter. Le 
Comité juridique interaméricain, lorsqu'il a examiné la 
question de savoir si les actes de terrorisme étaient un délit 
ordinaire relevant du droit interne ou un délit international. 
a dégagé la notion de délits de droit commun ayant des 
répercussions internationales (voir A/C.6/4!8 et Corr.l, 
annexe V), notion essentiellement objective par sa teneur et 
dépourvue de toute considération politique ou sociale 
subjective. 

23. La délégation argentine convient que le droit doit être 
un instrument permettant de sauvegarder efficacement la 
dignité humaine et les droits et libertés fondamentaux. Ceci 
ne saurait en aucun cas s~interpréter comme une entreprise 
dirigée contre la lutte menée par les peuples pour exercer 
leur droit .i l'autodétermination, réaliser leur indépendance 
politique et sauvegarder leur intégrité territoriale. Les Etats 
représentés à la Commission ont pour la plupart obtenu 
l'indépendance après avoir souffert une domination colo~ 
niale, et rorganisation, pas plus que Ja grande majorité de 
ses Etats Membres, ne saurait être soupçonnée d'agir à 
rencontre de ses principes. Si la communauté internationale 

adoptait une attitude passive face au défi du terrorisme 
international, elle saperait les principes qui ont inspiré sa 
lutte contre l'oppression coloniale, car le terrorisme s'atta~ 
que aux éléments fondamentaux de la communauté d'Etats 
représentée à l'Organisation. 

24. L'argument selon lequel il est difficile de donner une 
définition précise du terrorisme international n'est nulle
ment convaïncant. M. Caminas ne voit pas d'exemples où Ja 
complexité des détails juridiques ait empêché de régle
menter un phénomène auquel l'application d'une régje~ 
mentatîon juridique était nécessaire. Ii y a maints prêcé· 
dents de mesures prises au niveau international pour 
condamner le terrorisme, allant de la clause dite de 
}"'attentat", qui remonte à 1855, au récent projet d'articles 
sur la protection des agents diplomatiques établi par la CD!. 
Il existe tout un ensemble de doctrine et de pratique quî 
offre une soUde base de travail pour mener à bien la tâche 
qui consiste â prévenir et à réprimer les actes de terrorisme 
international. La délégation argentine ne pense pas qu'il soit 
impossible de définir le terrorisme international. Au niveau 
natîonal, on peut citer l'exemple du Code pénal mexicain. 
La tendance qui prévaut dans la législation pénale des 
Amériques est en général de ne pas préciser la nature des 
actes de terrorisme, mais de les situer par rapport à d'autres 
catégories de délits tels que les crimes contre l'ordre public 
ou d'énumérer ces crimes. En adoptant cette méthode, en 
tenant compte de l'élément étranger qu~il y a dans les actes 
de terrorisme, et en ne faisant pas de distinction entre Jes 
actes de terrorisme international commis à des fins crimi
nelJes de droit commun et ceux commis avec d'autres 
motifs, il devrait être possible de formuler une définition 
appropriée et de compléter le cadre juridique formé par 
d'autres instruments traitant djaspects particuliers du pro~ 
blème. 

25. Il a été avancé qu'une convention générale sur le 
terrorisme international risquerait d'être încompatible avec 
le droit d'asile. Une institution humanitaire comme le droit 
d'asile dîplomatique ou territorial ne ~oit évidemment pas 
être utilisée pour protéger les auteurs d'actes de violence 
aveugle qui anéantissent des vies innocentes et menacent les 
relations pacifiques entre les. Etats. Le droit d'asile conti· 
nuerait d'exister dans les cas qui ont justifié la création de 
cette noble institution, mais non pas pour protéger des 
crimînels de t!roit commun. 

26, De même, la nécessité d'étudier les causes du terro· 
risme international ne doit_ pas être considérée comme un 
obstacle à J'adoption des mesures de prévention et de 
répression nécessaires. On peut à cet égard faire une 
analogie avec le droit interne. Tous les Etats étudient et 
cherchent à éliminer la cause des crimes comnùs sur leur 
territoire, mais cela ne les empêche pas de réprimer ces 
crimes parce qu'ils espèrent que les efforts déployés pour 
éliminer les causes feront disparaître les crimes. C'est le rô1e 
du droit que d'amener les particuliers à s'abstenir de 
certains actes préjudiciables à la société et d'en accomplir 
d'autres qui luî sont profitables. Il en est de même en droit 
international. Les efforts déployés pour appliquer le droit 
et éliminer les causes de ses violations ne s'excluent pas 
mutuellement, mais sont en fait complémentaires. L'Assem~ 
blée générale pourrait appeler l'attention des divers organes 
de l'ONU qui examinent les sîtuatîons qui peuvent motiver 
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le terrorisme international sur la nécessité de s'attacher à 
résoudre le problème et de recommander des meswes 
propres à éliminer ces situations. Une telle formule ne doît 
cependant pas empêcher de lutter contre les manifestations 
du terrorisme international, 

27. Tout projet de résolution qu'adopterait la Sixième 
Commission sur le problème du terrorisme international 
devrait contenir cinq éléments. Tout d•abord. il devrait 
condamner de façon claire et catégorique des formes de 
violence aussî graves et souligner la nécessité d'une large 
coopération internationale pour les combattre effi
cacement Deuxièmement, il devrait sauvegarder le droit à 
l'autodétermination des peuples et les autres buts et 
principes de la Charte des Nations Unies. Troisièmement, il 
devrait prier les autres organes de roNU et les institutions 
spécialisées de consacrer une attention particulière, dans les 
domaines relevant de leur compétence, aux phénomènes 
qu'on pourrait identifier comme étant des causes du 
terrorisme international et œadopter des mesures appro· 
priées pour éliminer œs causes. Quatrièmement, il devrait 
demander aux Etats qui ne ront pas encore fait de ratifier 
les conventions pertinentes ou d'y adhérer. Cinquièmement, 
il devrait prévoir la convocation d'une conférence inter~ 

nationale de plénipotentiaires pour adopter une convention 
sur les mesures propres à prévenir et à réprimer le 
terrorisme international. Les autres décisions à prendre sur 
ce dernier point pourraient être adoptées à la vingt-huîtième 
session de l'Assemblée générale; les préparatifs nécessaires 
étant entreprîs entre~temps. 

28. La délégation argentine est prête à accueillir toute 
suggestion quant à la procédure à suivre pour mener cette 
tâche à bien. L'une des solutions possibles est de demander 
à la CDI d'établir un projet de convention en toute priorité. 
On pourrait également créer un comité spécial auquel les 
Etats Membres seraient représentés par des experts en droit 
international et qui serait chargé d'établir un projet de 
convention au cours de l'année prochaine. Bien qu'aucune 
de ces solutions ne soît parfaite. l'important est qu'il y ait 
une volonté sincère de relever le déft du vandalisme barbare 
qui menace les droits de l'homme et les principes de la 
civilisation contemporaine. 

29. M. ALISON·KONTEH (Sierra Leone) dit que la 
délégation de la Sit:rra Leone condamne le terrorisme 
international, qui constitue une menace pour la commu
nauté internationale, et qu~eue s'associera à feffort con
certé visant â extirper ce fléau. Elle peut appuyer le projet 
de convention des Etats~Unis comme base de dîscussion, 
étant entendu que les mouvements de libération des 
territoires coloniaux ne doivent pas être considérés comme 
des organisations terroristes. La Sierra Leone s'opposera à 
tout projet de résolution qui tendrait à entraver les activités 
des authentiques mouvements de libération ou qui tes 
exposerait aux attaques des régîmes racistes. 

30. Il est décourageant de noter qu'un monde jouissant 
des bienfaits du progrès technique moderne ait à souffrir de 
l'application des techniques les plus avancées à des actes de 
violence et de terrorisme. Aucun Etat n~a aujourd'hui le 
monopole de la violence et aucun Etat, grand ou petit, n'en 
est à l'abri. La seule solution est donc de créer un climat 
international plus propice à la coopération mondiale PQUr 

maîtriser et atténuer le problème mais on n'y arrivera pas 
par la polémique ou la réthorique ou par des résolutîons qui 
donneraient à un groupe un avantage injustifié sur les 
autres. Pour qu'un remède soit possible, il faut évaluer 
honnêtement le problème, souhaiter réellement ie résoudre, 
vouloir améliorer les sîtuations qui précipitent des per
sonnes frappées par l'injustice dans la frustration et le 
désespoir et chercher les raisons pour lesquelles les efforts 
déployés auparavant pour formuler des lois acceptables sur 
le terrorisme ont avorté. 

31. Certes, le problême aurait été résolu dans une large 
mesure si les Etats s'étaient conformés sincèrement à Ja 
disposition de la Dédaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies. selon laquelle chaque Etat a le devoir de s'abstenir 
d'organiser et d'encourager des actes de guerre civile ou des 
actes de terrorisme sur le territoire d'un autre Etat. !fy 
aider ou d'y participer, ou de tolérer sur son territoire des 
activités organisées en vue de perpétrer de tels actes, lorsque 
les actes en question impliquent une menace ou l'emploi de 
La force. Si les Etats ne s'étaient pas contentés de rendre 
hommage en paroles à cette disposition, les lois sur J'asile 
territorial et les traités d'extradition n'auraient guère été 
violés; les Etats qui accordent l'asile empêcheraient les 
réfugiés de comploter des actes de subversion contre leur 
pays d'origine; certaines puissances auraient vu combien il 
est mal venu d'encourager Jes ressortîssants mécontents 
d'autres Etats à renverser le gouvernement légitime de ces 
Etats; et, surtout, certaines puissances n'auraient pas 
soutenu des régimes oppressifs qui commettent des crimes 
contre les peuples qui combattent pour leur liberté. 

32. Tant que les Etats ne cesseront pas de bafouer les 
dispositions de la Charte à leur convenance, l'indispensable 
coopération internationale ne sera guère possible, et des 
mesures urgentes risquent de rencontrer une forte oppo
sition, et seuls les criminels tireront profit de cette 
situation. 

33. M, HERNANDEZ (République Dominicaine) dit que 
son pays, qui a beaucoup souffert ces dernières années 
d'actes de violence, reconnaît l'urgence du problème. Le 
terrorisme a reçu diverses définitions : système d'actes de 
violence contre la personne humaine perpétrés par des 
groupes extrémistes; état de violence provoqué par des 
moyens subversifs, tels que tentatives d'assassinat et utili~ 
sation d'explosifs par des anarchistes contre des chefs 
d'Etat ou par les instigateurs d'actes de représailles contre 
des révolutionnaires; système d'actes de violence clandestinS 
commis par des groupes révolutionnaires ou par des 
contre-révolutionnaires contre les partisans d'un gouver· 
ne ment révolutionnaire; et régime de violence institué par 
un gouvernement. Dans la Répu~lique Dominicaine, tout 
acte de violence visant à l'élimination physique d'une 
personne ou d'un groupe de personnes ou à la destruction 
de biens est réprimé par le Code pénal, quels qu'en soient 
les motifs. Des sanctions analogues sont prévues pour les 
actes visant à troubler l'ordre public, tels que le sabotage, 
les détournements d'avions et les activités subversives. En 
consêquence. la République Dominicaine ne peut que 
condamner toutes activités analogues au niveau inter~ 

nationaL 
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34. En tant que membre de l'Organisation des Etats 
américains (OEA), la République Dominicaine a collaboré à 
l'élaboration d'un certain nombre d'instruments visant au 
maintien de la paix internationale et a été pannî les 
premiers Etats à donner son approbatîon à la Déclaration de 
principes sur la solidarité et la coopération interamérkaines, 
approuvée par la Conférence interarnéticaine pour le main~ 
tien de la paix~ tenue à Buenos Aires en 1936, qui prévoit 
que tout acte susceptible de perturber la paix d'Amérique, 
affecte toutes et chacune des nations dt Amérique et justifie 
rouverture des procédures de consultation. Le Comité 
juridique interaméricain a présenté un projet de convention 
sur la répression du terrorisme à la troisième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale de l'OEA. Malheu
reusement, les efforts déployés par I'OEA pour extirper le 
terrorisme du continent américain n'ont pas eu les résultats 
escomptés, et les pays membres mettent maintenant leurs 
espoirs dans l'ONU. à qui revient l'examen de ce problème 
extrêmement complexe et important, car }'escalade récente 
du terrorisme international constitue une menace rée11e 
pour la sécurité internationale. La République Dominicaine 
ne négligera aucun effort pour contribuer à une solution 
généralement acceptable mais, d'autre part, ne pouvant 
oublier son passé colonial et sa lutte pour l'indépendance, 
elle estime qu~une telle solution doit faire une nerte 
distinction entre les actes de violence criminels et l'action 
visant à sauvegarder les droits fondamentaux de l'homme. 

35. Il est également impossible aux pays d'Amérique 
latine d'oublier que le droit d'asile est traditionnellement 
devenu une institution sacrée du système interaméricain. La 
République Dominicaine a signé la Convention inter· 
américaine sur l'asile territorial conclue à Caracas en19542 

1 

qui prévoit notamment que tout Etat a le droit, dans 
rexercice de sa souveraineté, d'admettre sur son territoire 
les personnes qu'il lui convient de recevoir, sans qu~un autre 
Etat, à l'occasion de l'exercîce de ce droit, puisse élever 
aucune réclamation; qu~aucun Etat n'est oblîgé de remettre 
à un autre Etat ni d~'expulser de son propre territoire les 
personnes poursuivies pour des raisons ou des délits 
politiques; que l'extradition n'est pas applicable quand il 
s~agit de personnes quî, d'après Ja qualîfication de PEtat 
requis, sont poursuivies pour délits politiques ou délits de 
droit commun commis pour des ftns politîques; et que le 
fait qu'une personne soit entrée subrepticement ou irrégu
lièrement sur un territoire soumis à la juridiction d'un Etat 
n'affecte pas les stipulations de cette convention. 

36. Si la complexité et l'importance du problème sont 
telles qu 1il est ùnpossible d'aboutir à un accord à la session 
en cours, la délégation dominicaine acceptera que l'examen 
en soit poursuivi à la vingt-huitième session, à condition de 
constîtuer un comité consultatif ou un groupe de travail qui 
serait chargé de rechercher une solution dans J'întervaJle. 

37. M. RAHAL (Algérie) dit que tout le monde est 
sensible aux souffrances qui sont engendrées par le terro· 
risme et partage l'horreur qu'inspire l'usage de la violence, 
notamment contre des victimes innocentes. Toutefois, pour 
être de quelque utilité. l'examen du phénomène du terro
risme international doit nécessairement se faire sans pré· 

1 Oxganisation des Etats américains, Dixième Conférence inter
américairres, doc. 734, Rev./SP-52, Rev, 
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jugés et sans idées préconçues. C'est pour cette raison que la 
délégation algérienne s'est opposée à l'inscription de cette 
question à rordre du jour de la vingt-septième session) et 
non pour se dérober à un débat où elle aurait moins eu à 
défendre ses positions qutà dénoncer une violence -dont 
elle est la victime - qui atteint en premier lieu les peuples 
du tiers monde. Mais le moment choisi, la précipitation avec 
laquelle on a décidé d'étudier cette question et ratmos
phère tendue dans laqueHe la proposition a été formulée, ne 
laissaient pas espérer une discussion sereine. La formulation 
même de la question faisait craindre que les mesures que les 
pays étaient appelés à prendre ne contiennent des menaces. 
contre les mouvements de libération et contre les droits qui 
leur ont été reconnus. 

38. Bien qu'elle renferme des lacunes et des insuffisances 
et que certaines de ses affirmations soîent contestables, 
l'étude du Secrétariat (A/C.6/418 et Corr.l) facilitera les 
travaux de la Commission, Le terrorisme international doit 
être défini si les membres de la Commission veulent avoir 
l'assurance qu'ils parlent des mêmes choses. n va de soi qu'il 
ne sera pas facile de définir le terrorisme, et certains 
membres craignent même qu'en s'attachant à vouloir le 
faire la Commission ne repousse indéfiniment toute discus
sion sérieuse à ce sujet. Avant de pousser davantage l'étude 
de ce problème, toutefois, la Commission devrait esquisser à 
grands traits le problème qu'elle étudie. En partant de l'idée 
généralement admîse que le terrorisme utilise la violence 
pour créer un dîmat de peur, on peut distinguer au moins 
deux manifestatîons différentes de ce phénomène. 

39. Tout d'abord il y a ce qu'on peut appeler le 
terrorisme crapuleux utHisé par des indlvidus ou par de 
petits groupes et qui ne constitue qu'une forme de 
banditisme. Il est évident que tous sont d'accord pour 
condamner cette forme de terrorisme, et la législation 
interne des Etats contient généralement les disposîtions 
nécessaires pour la réprimer efficacement. La délégation 
algérienne est disposée à apporter son entière collaboration 
à toute action internationale visant à combattre cette forme 
de terrorisme. 

40. Mais les choses sont moins simples lorsqu'il s'agit de 
terrorisme à caractère politique qui n'est plus le fait 
d'individus mais de mouvements de libération dont les 
objectifs sont généraJement approuvés par une grande partie 
de la communauté internationale, et de certains Etats qui 
utilisent la violence et sèment ia terreur dans des conditions 
inacceptables en vertu du droit international. C'est sur cette 
forme de terrorisme que les opinions des membres de la 
Commission divergent. 

41. La délégation algérienne ne partage pas l'opinion 
selon laquelle les activités des peuples opprimés dans les 
territoires coloniaux ou sous domination étrangére ne 
relèvent pas de la notion de terrorisme international et que, 
par conséquent, il est superflu d'y faire allusion. Les 
réactions de l'Afrique du Sud et du Portugal au moment où 
la question a été inscrite à l'ordre du jour indiquent que 
pour ces pays, toute mesure que l'Assemblée générale est 
appelée à prendre pour lutter contre le terrorisme inter~ 
national s~appliquera aussi aux mouvements de libération. Il 
va de soi que la délégation algérienne ne peut pas s'associer 
à une condamnation> sous quelque forme que ce soit~ du 
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terrorisme international alors même que cette notion reste 
marquée d'une ambiguïté dangereuse. On ne peut guère 
attendre des Algériens qu'ils condamnent la lutte qu'ils 
menaient hier encore ou qu'ils insultent la mémoire de ceux 
qui ont payé de leur vie le droit de tous les Algériens à 
l'indépendance et à la liberté. 

42. Les circonstances mêmes dans lesquelles cette ques
tion a été inscrite à l'ordre du jour confirment que l'on a 
tenté d'exploiter l'émotion soulevée par les événements de 
Munich pour amener l'Assemblée générale à prendre une 
décision politique hâtive. La délégation algérienne ne se 
prêtera pas à de telles manœuvres et en appellera plutôt à la 
communauté internationale pour qu'elle examine la situa
tion de sang-froid, dans un esprit de justice et d'objectivité. 
Si la communauté internationale doit se préoccuper du 
terrorisme artisanal, pourquoi ne s'inquiète-t-elle pas 
d'abord du terrorisme brutal et meurtrier pratiqué au 
moyen de bombardiers géants par des Etats organisés, qui se 
disent civilisés et qui cherchent à exterminer toute une 
population et à dévaster tout un pays ? Si c'est cette forme 
de terrorisme qu'on veut condamner, alors il faut l'indiquer 
clairement. La délégation algérienne rejettera toute forme 
de condamnation qui, par une imprécision voulue, voudra 
atteindre la lutte des peuples contre la domination et 
l'occupation étrangères. 

43. Faire les distinctions que M. Rahal vient d'établir 
revient à rechercher les causes mêmes du terrorisme, car 
c'est l'étude des origines des différentes formes du terro
risme qui permettra à la Commission de déterminer si elles 
sont légitimes ou non. Ceux qui pensent que l'Organisation 
se discréditera si elle ne prend pas immédiatement des 
décisions au sujet du terrorisme et sans en étudier d'abord 
les causes devraient prendre conscience du fait que le 
discrédit qui a frappé l'Organisation découle essentiellement 
de l'inefficacité des mesures qu'elle a adoptées et que cette 
inefficacité est imputable à son tour à la façon superficielle 
dont l'Organisation examine les problèmes qu'elle veut 
résoudre. 

44. L'Assemblée générale a modifié la formulation de la 
question de telle manière que les mesures à prendre contre 
le terrorisme sont indissociablement liées à l'étude des 
causes du phénomène. Nui ne peut revenir sur cette 
décision. Le débat de la Commission et les conclusions 
auxquelles il conduira doivent donc nécessairement porter 
conjointement sur ces deux aspects de la question. L'ar
gument selon lequel l'étude des causes du terrorisme 
demanderait trop de temps alors que l'Organisation doit 
agir rapidement n'est pas défendable. Bien qu'on puisse 
rechercher les causes de la violence criminelle dans les 
instincts les plus profonds qui dictent le comportement du 
criminel, on ne peut considérer que ceux qui recourent au 
terrorisme dans le cadre d'une lutte de libération sont 
anormaux. Ce n'est pas en eux qu'il faut rechercher les 
raisons qui les poussent à recourir à la violence, mais dans la 
situation qui est imposée à leurs pays, dans les conditions 
d'oppression que connaissent leurs peuples, dans les struc
tures d'un ordre international cruel et injuste qui les 
condamne à la révolte et à l'emploi de moyens dont ils 
risquent d'être les premières victimes. 

45. Les origines de cette forme de terrorisme sont bien 
connues. L'Organisation en a souvent débattu et a pris 
d'innombrables décisions pour les combattre. Malheu
reusement, ces décisions ont été fort rarement suivies et il 
ne reste guère de raison d'espérer aux peuples coloniaux qui 
luttent depuis de nombreuses années et qui se heurtent au 
refus obstiné des pays colonialistes de renoncer à une 
politique de domination. Les pays qui s'opposent au 
terrorisme avec le plus d'acharnement sont aussi ceux qui 
apportent régulièrement leur appui au Portugal, à l'Afrique 
du Sud et au régime raciste de Rhodésie. La délégation 
algérienne est en droit d'attendre un peu plus de logique et 
de continuité dans l'attitude de pays qui assument une part 
importante des responsabilités dans la conduite des affaires 
internationales. Ces pays reconnaissent aux peuples colo
nisés le droit de lutter pour se libérer mais ils soutiennent 
les colonisateurs et prétendent vouloir mettre fin au 
terrorisme. Il faut qu'ils choisissent. S'ils sont vraiment 
opposés au terrorisme, ils ne peuvent pas en même temps 
encourager la perpétuation d'une situation qui l'engendre 
naturellement. 

46. La délégation algérienne ne souscrit pas à l'affir
mation contenue dans l'étude préparée par le Secrétariat, 
selon laquelle la légitimité d'une cause ne justifie pas en soi 
le recours à certaines formes de violence; ceux qui servent la 
cause en question doivent avoir le choix des moyens à 
utiliser. Leur drame réside justement en cela qu'ils n'ont 
plus d'autre possibilité que celle d'adopter une forme de 
lutte où ils sacrifient leur vie en premier lieu. Tout au long 
de l'histoire, les peuples placés sous domination étrangère 
ont d'abord essayé d'avoir recours à des moyens pacifiques 
pour faire valoir leurs droits et obtenir justice. Le recours à 
la violence n'est intervenu que lorsque la puissance colo
nialiste est restée sourde à leurs appels. Ce n'est peut-être 
pas la légitimité de leur cause qui justifie le recours des 
mouvements de libération à certaines formes de violence, 
mais le système d'oppression qui leur est imposé. 

47. Le cas des Palestiniens appartient à cette catégorie. Ils 
luttent pour recouvrer leur droit à une vie nationale et à 
une patrie dont ils ont été injustement dépossédés. Leurs 
revendications ont été acceptées et appuyées par l'Orga
nisation des Nations Unies. Pourtant en dehors d'affir
mations de principe, rien n'a été fait pour leur faire droit. 
Le fait que ce peuple désespéré mène maintenant sa lutte 
avec les seuls moyens qui restent à sa disposition soulève 
l'indignation. Dans le combat inégal et cruel qui leur est 
imposé, ce sont les Palestiniens qui sont les véritables 
victimes innocentes et il n'appartient pas à ceux qui portent 
la responsabilité de leur malheur de se poser en défenseurs 
de l'ordre et de la morale. 

48. L'étude des causes du terrorisme, ou du moir.s du 
terrorisme politique, ne nécessite pas de longues et difficiles 
recherches. Faire de cette étude le préalable indispensable à 
toute lutte véritable contre le terrorisme ne représente donc 
en aucun cas une tentative de retarder l'adoption de 
mesures applicables. Au contraire, c'est appeler la commu
nauté internationale à aborder ce problème de la seule 
façon qui puisse aboutir à des décisions efficaces. Le 
terrorisme est avant tout une condamnation de la société 
internationale et de l'ordre injuste qui y prévaut; c'est le 
symptôme des maux dont souffre le monde contemporain, 
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qu)il faut rechercher et guérir si l'on veut que s'établisse un 
équiUbre mondial débarrassé de la peur et de la violence. 

49. La délégation algérienne apportera sa pleine colla
boration aux tentatives faites pour prévenir le terrorisme 
car elle déplore l'usage accru de la violence dans les 
relations internationales, Toutefois, ce n'est pas par la 
répression aveugle qu'on élimînera le terrorisme. Si elle veut 
éviter que ses décisions sur le terrorisme subissent le même 
sort que celles qui ont été adoptées par la Société des 
Nations et par d'autres institutions, l'Organisation des 
Nations Unies doit envisager ce problème de façon à 
garantir la participation de tous les Etats à la recherche de 
solutions, car toute solutîon adoptée ne sera valable que 

----------------
dans la mesure où tous les Etats s'associeront volon~ 
tairement à sa mise en œuvre. Si eUe ne voit pas 
d~inconvénient à ce que cette question reste inscrite à 
l'ordre du jour, la délégation algérienne estime qu'il serait 
utile de donner aux gouvernements la possibilité de faire 
connaître leurs vues en la matière. Ce n'est qu'à partir d'une 
analyse approfondie des différents points de vue que l'on 
pourra dégager une méthode de travail satisfaisante, La 
Sixième Commission doit se refuser à traiter de cette 
question avec précipitation et doit chercher à fonder ses 
décisions sur une large adhésion de ses membre~. 

La séance est levée à 13 h 5. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines. ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous~jacentes des formes de terrorisme et d~actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines. y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l, A/C.6/L.850, A/C.6/L.851, A/C.6/ 
L.866, A/C.6/L.867, A/C.6/L.869, A/C.6/L.872] 

1. M. BADAWI {Egypte) dit que des siècles de civilisation 
et de progrès ont réussi dans certains cas à réf:éner les 
tendances violentes de l"homme, mais la persistance de 
l'injustice a souvent fait réapparaître ces tendances lorsque 
le recours à des moyens pacifiques ntavait pas réussi à 
corriger la situation. Le vrai cancer dont souffre l'hum.anité 
n'est pas le recours à la violence proprement dît mais 
l'intolérance, la répression et i'ïnjustice. Il est évident que 
l·inscription à l'ordre du jour de la vingt-septième session de 
la question du terrorisme întematîonal a soulevé beaucoup 
d'émotion et si l'Assemblée génétale veut que ses débats sur 
ce sujet complexe et controversé aboutissent à des résultats 
satisfaisants, elle doit agir à runisson et après mùrès 
délibérations. 

2. La délégation égypttenne s'oppose à l'idée d'étudier le 
terrorisme international sur une base limitée ne tenant 
compte que des actes de violence individuels impliquant 
une tierce partie. les lois d'un Etat sont certainement en 
mesure de traiter des actes individuels de violence. En 
revanche, la communauté internationale devrait s'occuper 
également des actions des Etats qui commettent des actes 
de terreur contre des civils innocents et dont les victimes se 
comptent par milliers. 

3. Comme le Secrétaire général l'a lui~même signalé (voir 
A/8791/Add.l et Corr.l), les causes du terrorisme doivent 
aussi être étudiées et l'Assemblée générale s'est àjustre titre 
prononcée dans ce sens en libellant le titre actuel de la 
question. M. Badawi se demande ce qu'un peup)e opprimé 
peut faire lorsqu'il est soumis à une ségrégation directement 
ou indirectement encouragée par une aide économique ou 
autre~ lorsque son occupant uenêficie de J'aide directe ou 
indirecte de la communauté internationale, lorsque ce 
peuple est obligé de vivre en exil parce qu'il a été privé de 
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ses terres ancestrales par une politique d'opportunisme et 
de racisme et iorsqu'il finit pas s'apercevoir que les moyens 
pacifiques d'obtenir son indépendance et d'exercer son 
droit à la libre détermination sont inefficaces. alors que 
peut~il faire. Il ne pense pas qu'il est posstble de lui fermer 
encore une aurre voie lui permettant d'accéder à cette 
liberté tant désirée, 

4. L'oppression, la répression, la ségrégation, l'assujettisse
ment ne sont que d'autres mots pour désigner le colonia· 
lisme 1 la discrimination rJciale, ]~apartheid et l'occupation 
militaire qui constituent les vrais: problèmes et qui, de l'avis 
de la délégation égyptienne, doivent être traités. en toute 
priorité par l'ONU. Ce n'est pas l'imagination ou la 
perspicacité qui manque à la communaut-é internationale, 
mais bien la volonté politique de prendre des mesures 
individuelles ou coilcctives efficaces pour combattre ces 
fléaux. et c'est essentiellement aux Etats Membres qu'il 
appartient de prendre leurs responsabilités à cet égard. 
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5. Au lieu de grossir exagérément les actes désespéré' 
d'une petite minorité d'opprîmés, ne faudrait-il pas plutôt 
se sentir indigné lorsque des Africains, des Asiatiques sont 
les victimes d'un terrorisme d'une autre forme, perpétré à 
l'aide de la technîque moderne. C'est là qu'il ne faut pas 
laisser les préjugés fausser la prise de posîtion à l'égard des 
actes de violence, Le droit à la libre détermmation, pierre 
angulaire de l'ordre international, est le fondement de 
l 10NU dans sa composition actueHe, AJnsi, les résolutions 
2!31 (XX) et 2160 {XXI) de l'Assemblée générale en· 
joignent à tous les Etats de respecter le droit à la libre 
détermination, condamnent comme violation de la C'harte 
toute action visant à priver un peuple de cc droit par la 
force et incitent les Etats à faciliter rexerclce même de ce 
droit, quî a du reste été réaffirmé par la résolution 2627 
(XXV), qui contient la Déclaration à l'occasion du vingt
cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies. 
La délégation égyptienne appuie sans réserve tou tes ces 
résolutions, 

6, Félicitant ensuite le Président pour la lucidité et l'esprlt 
constructif de son rapport (A/C.6/L.866), M. Badawi 
commente dans l'ordre inverse les six points d'importance 
particulière qui y sont mentionnés. Au sixième point, il 
pense que ce sont les Conventions de Tokyo, de La Uaye et 
de Montréal qui sont visées, et il estime que l'invitation 
adressée aux Etats d'adhérer à ces conventions dépasse la 
portée du débat en cours. Toutefois, il tient à signaler que 
I'Egypte a engagé la procédure d'adhésion à ces conven~ 
tions. 

7, JI ne ressort pas clairement du cinquième point de 
quelles mesures i1 s'agit administratives ou législatives -
et contre quoi elles seront prises.. Comme îl a déjà été 

A/C.6/SR.l368 
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indiqué, il appartient essentiellement à chaque Etat de 
prendre les mesures nécessaires pour combattre les actes de 
vio]ence commis sur son territoire. 

8. La réponse de la délégation égyptienne au quatrième 
point est affirmative. Toutefois, cette réponse doit être 
considérée en liaison avec ses observations relatives au 
troisième poînt. En effet, en ce qui concerne l'action future 
de l'ONU, la délégation égyptienne estime qu'il faut avant 
tout laisser aux gouvernements le temps d ~examiner la 
question plus à fond et de faire part au Secrétaire général de 
leurs opînions sur cette question qui, comme il ressort du 
débat, a été abordée sous des angles diverS. Le Secrétaire 
général pourra alors analyser ces réponses et présenter à 
l'Assemblée générale un rapport d'ensemble. Il ne semble 
pas que l~on puisse ni que l'on doîve envisager d'autres 
mesures avant que les gou\'ernements aient eu le temps 
d'étudier toutes les incidences politiques et juridiques de la 
question. En outre, la délégation égyptienne est prête à 
considérer toute suggestion qui assurerait à l'examen de la 
question l'atmosphère de sérénité et d'objectivité néces~ 

saire. D'autre part, elle s'opposerait vigoureusement à toute 
tentative de diviser la question, car il serait absolument vain 
d~envisager des mesures contre le terrorisme hors du 
contexte de ses causes sous-jacentes. 

9. S'agissant du second point, la délégation égyptienne 
pense- qu'il faut certainement exclure du terrorisme interna· 
tional les activités entreprises dans Je cadre de l'exercice du 
droit à l'autodétermination, et cela de Ja façon la plus 
catégorique. 

10. Quant au premier point, la délégation égyptienne 
tient à souligner qu'elle n'approuve pas les actes de 
violence, sous quelque forme que ce soit. et qu'elle déplore 
les pertes de vies humaines; toutefois~ au stade actuel, eUe 
doute qu'il soit souhaitable que l'Assemblée générale se 
prononce d'une façon subjective sur la question du terro
risme international. n semble que ce tenne devrait être 
d'abord défini de façon plus précisej sa portée clairement 
déterminée et ses incidences pleinement évaluées par les 
gouvernements. 11 devrait ètre possible d'arriver à une 
définition généralement acceptable du terrorisme interna
tional sur la base des opinions exprimées par les Etats et la 
délégation égyptienne fera part, en temps voulu, de sa 
position sur la question au Secrétaire généraL 

11. Se référant à la déclaration faite à la 1361 ème séance 
de la Commission par le représentant d'Israël, M, Badawi dit 
qu'il s'agit une fois de plus d'une longue série de diffama· 
tîons et de falsifications. Il ajoute qu'un représentant 
d'lsraël est certainement mal placé pour faire un cours sur 
la nécessité de combattre le terrorisme. C'est sur la base du 
terrorisme que s'est construit l'Etat d~lsraël, qu'il s'est 
installé de force au Moyen-Orient, qu'il a prospéré et qu'il 
cherche à s'imposer à ses Etats voisins. Ce sont d'abord des 
bandes armées bien connues qui ont terrorisé la population 
civile innocente de la Palestine - des massacres sauvages ont 
exterminé des centaines de familles puis Israël a poursuivi 
sa politique systématique de terreur calculée contre la 
population civile dans les territoires occupés depuis 1967, 
toujours dans le même but, celui de liquider la population 
palestinienne et d'en annexer les terres. En fait, cette 
c-ampagne de terreur s'est même étendue à des tiers quî, 
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dans l'intérêt de la ju&tice, ont voulu crtiquer les pratique~ 
et la politîque israéliennes. Des agents secrets israéliens ont 
été envoyés en Egypte pour détruire des objectifs civils. Il 
convient de mentionner les incursions non provoquées 
d'Israël contre des villages en Egypte, dans la République 
arabe syrienne, au Uban et en Jordanie, qui ont fait des 
centaines de victimes innocentes au nom de la sécurité 
israélienne. Dans ces cas-làt il ne S

1ag!t certainement pas de 
légitime défense mais bien d'un terrorisme officiel. 

12. M. HUMA!DAN (Emirats arabes unis) félicite le 
Président de son excellent rapport qui retlète bien la 
complexité du problème. Les solutions qu 1i1 incombe à la 
Sixième Commission de trouver devront être complètes et 
généralement acceptables, comme l'a souligné le représen
tant de l'Irak. 

13. D'aucuns se sont demandé si le débat sur le terrorisme 
international n~était pas devenu une surte de bataille entre 
les pays développés et les pays du tiers monde, mals 
M. Humaidan ne le pense flliS et t•adoplion à une majorité 
écrasante de ramendement au libellé du point de l'ordre du 
jour le confîrme dans cette façon de voir. 

14. Selon certains membres de la Commission, il faudrait 
agir rapidement~ mais certains problèmes sont si compliqués 
que si on en tralte hâtivement on risque de les compliquer 
davantage. Le représentant du Portugal a voulu minimiser la 
complexité du problème en disant qu'un arbre, se reconnaît 
à ses fruits et que le terrorisme doit étre jugé d'aprè-s ses 
résultats; mais le terrorisme n'est pas un arbre, ;.;'est une 
maladie dont il faut rechercher l'origine et ies causes pour la 
guérir. La délégation des Emirats arabes unis veut bien 
condamner le terrorisme aveugle, criminel et sans but 
justifié, mais elle ne veut rien faire et rien dire qui soit de 
nature à entraver les mouvements des peuples qui luttent 
pour leur liberté, et c'est là pour elle un point fondamentaL 
Si la communauté internationale eç;t encore dominée par 
l'injustice, c'est en partie en raison de l'inefficacité de 
l'ONU. A cet égard, M. Humaidan se demande pourquoi la 
politique de ltapartheid persiste encore en Afrique du Sud 
et pourquoi ce,rtains territoires africains sont encore sous le 
joug du colonia.Hsme: pourquoi les résolutîons concernant le 
droit du peuple palestinien de rentrer chez luï ou d'être 
indemnisé sont restées lettre morte; et pourquoi~ enfin, 
l'occupation des territoires de trois Etats arabes dure depuis 
cinq ans. Or. ce sont là les faits qui sont en partie à t'origine 
de ce phénomène- de violence qu,on voudrait qualifier de 
"terrorisme lnternationars. 

15. Selon la délégation des Emirats arahes. unis, la seule 
solution acceptable, compte tenu de la complexité du 
problème, serait de créer un comité spécial qui serait chargé 
de poursuivre l'étude des causes du terrorhime et des. 
mesures à prendre pour le combattre, dans l'intervalle de 
temps entre la vingt.septième et la vingt·huitième session de 
l'Assemblée générale, sur la base des observations présentées 
par les gouvernements. Elle n'a pas d'objections non plus à 
ce que cette question soit inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale, 

16. M. JOEWENO (Indonésie) précise que sa délégation 
attache beaucoup d'importance au sujet à l'étude; en 
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particulier, elle estime urgent d'examiner les causes pro~ 
fondes du terrorisme international, faute de quoi ce 
phénomène réapparaîtra. Ces vues ont été présentées à la 
&éance d;ouverture de la présente session de l'Assemblée 
générale par le Ministre des affaîres étrangères d'Indonésie, 
en tant que président provisoire de l'Assemblée (2032ème 
séan..::e plénjère ), et elles y ont été réexposées au cours de la 
discussion générale (2049ème séance plénière). La déléga
tîon îndonêsienne, conscîente de l'intensification de la 
violence, sous toutes ses formes, souhaite que des mesures 
mettent fin à ce phénomène, qui constitue un grave danger 
pour la société. Dans l'accomplissement de cette tâche, H 
convient de se laisser guider par certaines considérations. 
Tout d'abord, il faut distinguer le terrorîsme perpétré en 
vue d'obtenir des avantages personnels, des autres actes de 
violence, commis à des fins politiques. Certes, le recours à la 
violence devrait tina1ement dîsparaître des relations entre 
les peuples mais î1 ne faut pas oublier que certaines formes 
de violence sont engendrées par l'oppression, l'injustice, le 
dénï des libettés fondamentales et par le fait que des 
nations entières sont prïvées de leur patrie et de leurs biens. 
On ne saurait attendre de ces peuples qu'ils adhèrent à la 
même éthique que ceux qui disposent de moyens plus 
perfectionnés pour faire triompher leurs intérêts. ll n'est 
pas possible d'assimiler à des actes commis par des 
délinquants de droit commun les actes de ceux qui 
résistent, par tous les moyens, à l'oppression et à rïnjustice, 
en vue d'obtenir l'indépendance et de recouvrer leur 
dignité. Ces actes ne relèvent pas du terrorisme; au 
contraire, ce sont dans une certaine mesure des actes 
antiterroristes destinés à lutter contre une forme de 
terrorisme beaucoup plus abjecte, à savoir le colonialisme et 
la domination étrangère sous toutes ses formes. Ces actes de 
violence sont légitimes, car ils se fondent sur Je droit à 
l'autodétermination, proclamê par la Charte et souvent 
réaffirmé par l'ONU. Ils sont à distinguer des actes de 
violence perpétrés à des fins criminelles. L'Indonésieest 
disposée à coopérer à la lutte contre Jes actes de ce genre, 
aux niveaux national et international; elle ne tolérera pas 
que son territoire serve d'asile à des criminels de droit 
commun, ni qu'on y exécute des actes de terrorisme dirigés 
{'Ontre un autre Etat. Mais elle continuera à distinguer ces 
actes, commis en vue d'un gain personnel, des actes 
perpérrés en vue d'atteindre des objectifs plus nobles. 
Ignorer cette distinction reviendrait pour elle à renier son 
passé, où la violence révolutionnaire a joué un rôle décisif. 

17, Il n1est guère possible d'adopter des mesures efficaces 
pour Jutter contre le terrorisme international sans en 
connaître les causes profondes. Tant que i~oppression et 
l'înjustice subsisteront, il y aura des gens assez courageux et 
désespérés pour prendre les armes et des pays disposés à 
servir de refuge à ces combattants. Depuis la première 
guerre mondiale, une dizaîne d'instruments jurîdiques rela
tifs au terrorisme ont été élaborés, mais aucun dtentre eux 
n'a été efficace, car les causes sous-jacentes de ce phéno
mène ont été soit négligées, soit complètement ignorées. 
Pourtant, ces causes ont déjà été définies dans de nom
breuses décisions de l'ONU relatives au Moyen~Orient et â la 
décolonisation. eu ne des principales causes des récents 
actes de terrorisme peut être attribuée à la politique 
d'agression d'lsraël et à son opposition à une solution 
pacifique du problème du Moyen-Orient. Bien des événe· 

ments tragiques auraient pu être évités si les peuples 
opprimés d'Afrique étaient libres. 

18. En réponse aux si.x questions posées par le Président 
de la Commission dans son rd.pport à 1a suite de ses 
consultations, M.Joeweno, précise d'abord que sa déléga
tion n'est pas prête à souscrire à une résolution qui 
condamnerait globalement )e terrorisme international, sans 
tenir compte de ses causes profondes, et qui porterait 
atteinte aux princîpes ]es plus sacrés de la Charte, à savoir le 
droit à l'autodétermination et fa lég1timîté de la lutte contre 
le colonialisme et la domination étrangère. 

19. Quant à l'action future de ]'Organîsation des ~ations 
Unies dans ce domaine, la délégation indonésienne appuîe 
l'idée de créer un comité intersessions qui examinerait 
simultanément les causes du terrorisme international et 1es 
mes.ures aptes à l'enrayer. Cette tâche pourrait aussi être 
confiée à la Commission du droit international (CDl), pour 
autant qu'eUe se penche sur ces deux aspects du problème; 
elle devrait également tenir compte des vues et observations 
des Etats. 

20. M. Joeweno n'est pas opposé à l'inscription de ]a 
question du terrorisme international à l'ordre du jour de la 
vingt-huitième session de l'Assemblée générale, car il n'est 
pas exclu que rAssemblée puisse alors prendre des mesures 
concrètes. 

21. En ce quî concerne les conventions internatlonales 
relatives à la sécurité de l'aviation civile, M. Joeweno 
indique que son pays n'est pas encore devenu partie à la 
Convention de Tokyo, car auparavant de légères modifica
tions de son code pénal sont nécessaires. En revanche, 
rlndonésie ne pourra pas devenir partie aux deux autres 
conventions, qui impliqueraient l'extension de sa juridiction 
pénale aux étrangers commettant des crimes en dehors de 
son territoire, et l'abandon de son pouvoir discrétionnaire 
d'accorder l'asile. Sous réserve de ces deux principes, le 
Gouvernement indonésien est disposé à examiner toutes 
mesures propres à freiner le terrorisme international. 

22. M. SAM (Ghana) souligne que les actes de terrorisme, 
sous leurs très nombreuses formes, et les craintes qu'ils 
suscitent ne constituent pas un phénomène nouveau. La 
délégation ghanéenne estime qu'îl est nécessaire, pour 
trouver une solution à ce problème, d~en analyser les 
principales causes sous-jacentes. Elle se félicite donc du 
nouveau lïbellé de la question à l'étude. Il est évident que 
rhumarùté a intérêt à éviter toutes les formes de violence et 
à enjoindre aux Etats et aux particuHers de s'abstenir 
d'employer la force ou la menace. de la force dans les 
relations internationales. Ce principe est à la base de la 
Charte et du droit international généraL La délégation 
ghanéenne réseJVera bon accueil à toute réglementation 
internationale destinée à prévenir el à enrayer le terrorisme. 
Mais U importe de donner une définition adéquate et 
acceptable de ce phénomène, en réservant dûment Je 
principe du droit à l'autodétermination et de la légitimité 
des Juttes nationales contre le colonialisme et la domination 
étrangère. A cet égard, l'étude du Secrétariat (A/C.6/418 et 
Corr.l et Add.l) donne des assurances réconfortantes. 
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23. On peut craindre une prolifération des conventions 
relatives au terrorisme ou à la menace et à t•emploi illicite 
de la force en général. Les conventions de ce genre sont 
toujours élaborées dans 1a hâte et dans des périodes de 
tension ct de crainte. De plus, les organisations ou Etats qui 
prennent l'initiative de telles conventions et qui se 
montrent ïmpatients de les imposer à la communauté 
internationale sont soupçonnés d'être animés par des motîfs 
politiques et économîques, sl bier~ que ces jnstruments sont 
souvent ignorés dès que les esprits se sont apaisés, et le 
:illnple fait qu~une convention a été conclue rassure les 
organes politiques des Etats intéressés. 

24. H importe d'étudier soigneusell'lent les causes du 
terrorisme lnternationa! avant de rédiger une convention. 
De tous les instrumentS élaborés depuis 1937, seules les 
Conventïons de Tokyo et de La Haye sont entrées en 
vigueur; cependant, aucun de ces instruments n'a un 
caractère général. Si l'on veut essayer de résoudre définitive
ment le problème, il convient de tenir compte des leçons du 
passé et d'élaborer calmement une convention générale 
visant à protéger les innocents qui sont victîmes du 
terrorisme internatîonal, compte tenu des causes sous~ 
jacentes de ce phénomène, 

25. Répondant aux questions posées par le Président à la 
suite de ses consultations, M, Sam dit qu'il faut dûment 
tenir compte~ lorsqu'on condamne le terrorisme, du prin
cJpe du droit à rautodétermînatîon et de la légitimité des 
luttes nationales contre le colonialisme et la domination 
étrangère, Quant à l'action future de l'Organisation des 
Nations Unies, un seul comité international devrait être créé 
pour examiner les deux aspects du problème, à savoir les 
causes sous-jacentes et les mesures à prendre. La meilleure 
solution consisteraît à adresser un questionnaire général aux 
Etats avant de s'en remettre à un comité et d'en définir le 
mandat. La préférenœ devrait être donnée à la CDI, qui se 
compose de juristes hautement qualifiés et qui a acquis une 
c-ertaine expérience dans ce genre de travaux. Ce choix se 
justifierait aussi parle fait que de nouveaux aspects du droit 
international vont être explorés et que les Etats seront 
peutwêtre invités à introduire dans leur législation 11ationale 
des qualifications et des infractions nouvelles. 

26, Le Ghana n'est pas opposé à œ que des Etats soient 
invités à devenir parties aux conventions existantes. bien 
que leur portée soit restreinte. L'Assemblée générale pour· 
rait aussi les inviter à prendre immédiatement, au niveau 
national, des mesures propres à lutter contre le terrorisme. 
Il conviendrait également d'inscrire œtte question à l'ordre 
du jour provisoire de la vingt-huitième session de l'Assem~ 
blée générale. 

27. De l'avis de la délégation ghanéenne, les deux docu
ments déposés par la délégation des Etats-Unis (A/C.6/ 
L.850 et A/C.6/L.851) constituent une base de discussion 
utile, bien qu'Hs soient susceptibles d'amélioration. Quant 
aux questions de l'asile. de l'extradition et de la non
intervention, que d'autres représentants ont mentionnées, 
l'organisme désigné par la Sixième Commissîon devrait les 
examiner attentivement. La délégation ghanéenne reconnaît 
le principe selon lequel les actes terroristes commis à 
l'intérieur d'un pays, et spécia1ement s'ils sont le fait de 
ressortlssants de ce pays, devraient relever des lois natio· 

nales dudit pays. H importe qu7 un mécarùsme soit mls en 
piace pour faire exécuter les mesures prises à récheion 
international, et que la convention gui sera finalement 
élaborée contienne des sanctions propres à prévenir le 
terrorisme et à punir lous les coupables. 

28. ~1. Pl (Chine) dit que la poûtion du Gouvernement 
chinois a toujours été de s'opposer à l'assassinat et au 
détournement d'avions en tant que moyen de lutte poli
tique ainsi qu'aux actes de terrorisme perpétrés par des 
individus ou des groupuscules coupés des masses, car ces 
actes sont préjudiciables à la cause de la libération nationale 
et de la révolution populaire. Il ne faut pas permettre à 
l~impérialisme, au colonialisme, au néo-colonialisme, au 
racîsme et au sionisme d'utiliser les incidents récents 
imputables à une poignée d'individus pour jeter le dlscrédit 
sur les mouvements Je libératîon nationale et les luttes 
révolutionnaires. C'est la raison pour laquelle la délégation 
chinoise s'est dès Je départ opposée à l~luscrlption de la 
question du prétendu terrorisme international â l'ordre du 
jour de l'Assemblée générale, 

29. Les faits ont montré que Ja délégation chinoise avait 
ralson, Au cours de la présente session. les sionistes 
israélîens ont ouvertement qualifié les organisations de 
libération palestinienne d'organisations terroristes et ont 
déversé leurs injures sur les gouvernements des pays arabes 
qui soutiennent le combat du peuple palestir:ien pour 
recouvrer ses droits. Sous prétexte de lu tt er contre le 
terrorisme, les colonialistes portugais se sont faits les 
champions de la répression générale et inconditionnetle du 
combat que les peuples de l'Angola, du Mozambique et de 
la Guinée (Bissau) mènent pour leur Hbératîon. Le régime 
racîste sud·africain a qualifîé de terrorisme la lutte des 
populations d'Afrique australe et de Namibie contre l'apart
heid et pour l'indépendanœ nationale et il a proclamé qu'H 
étatt prêt à recourir à tous les moyens ùont il dispose et â 
prendre des mesures radicales pour en venir à bout. Tout 
cela montre quelles sont les véritables intentions de œux 
qui prétendent s'opposer au prétendu terrorisme intcrna
tlonal. 

30. Si l'on veut pader du terrorisme international, il faut 
évoquer les bombes lancées au hasard par les impérialistes 
américains au Viet-Nam, le massacre et la persécution des 
populations palestiniennes par les sionistes israéliens, le joug 
cruel que les autorités coloniatîstcs portugaises, sud
africaines et rhodésiennes font peser sur les populations 
africaines. C'est tà qu'apparaît le terrorisme au sens 
véritable du terme. Le combat des Palestiniens et des 
peuples arabes et africains pour ia réaHsation et la défense 
de leur indépendance nationale est un juste combat auquel 
les masses populaires participent activement~ ce n'est pas du 
terrorisme. Tout au t:ontraire, ces peuples sont les véritables 
victimes du terrorisme, La délégation chinoise est ferme· 
ment opposée à toute condamnation qui, sous le prétexte 
de lutter contre le terrorisme, vise en tàit les Palestiniens, 
les autres peuples arabes et les peuples africains. 

31. En ce qui concerne les actes de terrorisme perpétrés 
par une poignée d~individus coupés des masses, le Gouver· 
nement chinois a toujours pris le's mesures qui s'imposaient 
à la lumière des circonstances. n estime que la répress1on 
des crimes de cet ordre relève fondamentalement du droit 
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souverain du pays dans lequel survient l'incident. Si des 
consultations et une coopération s'avèrent nécessaires, c'est 
aux Etats concernés qu'il appartient de prendre les mesures 
voulues dans le respect réciproque de leur souveraineté. La 
délégation chinoise ne peut accepter que des mesures 
portant atteinte à la souveraineté des Etats soient imposées 
à ceux-ci sous la forme d'une convention internationale, 

32. M. BRENNAX (Australie) rappelle que sa délégation a 
appuyé l'inscription de la question du terrorisme à l'ordre 
du jour de la session en cours ainsi que la décision d'en 
confîcr l'examen à )a Sixième Commission. Celle~ci saura, à 
n'en pas douter, procéder à un examen serein ct équilîbré 
du problème. 

33. La délégation australienne se plaît à rendre hommage 
au Président de la Commission pour la manière dont il 
eondult les débats et pour le rapport dans lequel îl a rendu 
compte des consultations. préalables. 

34. A propos de la première partie de la questîon, à savoir 
les mesures à prendre pour prévenir le terrorisme interna
tional, certains représentants ont fait observer que l'expres· 
sion "terrorisme ïnt~mationar• pose un difficile problème 
de définition, Il est vraî que le débat a fait apparaître des 
divergences d'interprétation, mais la délégation australienne 
est convaïncue que la Commission doit éviter à tout prix de 
se perdre dans d'intermïnablcs débats de sémantîque. La 
méthode adoptée par la CDl dans son projet d'articles sur )a 
protection des diplomates constitue à cet égard un précé
dent des plus utHes car, comme l'a fait remarquer le 
représentant du Brésil, le projet traite de faits réels, de 
situations ~.:oncrètes sans recourir à des défînitions d'ordre 
conceptueL On a déjà circonscrit certaines catégories 
d'infractions qui, en raison du danger qu~elles font courir à 
des innocents ou de nnsécurïté qu'elles introduisent dans 
les communications internationales, doivent être ~ondam~ 
nées par tous les Etats. Il s'agit des infractions portant 
atteinte au fom:tionnement de l'aviation civile interna
tionale et à la sêcurïté des diplomates et autres personnes 
ayant droit à une protection internationale. 

35. J1 importe néanmoins de définir avec précision l'éten~ 
due de la question dont la Commission est saisie. Elle n'a 
pas à traiter de l'emploi de la force par les Etats, ni de la 
vîolence exercée par ou contre un Etat à rïntéricur des 
frontières dudit Etat. Ces matières sOnt déjà régies par le 
droit international ou étudiées par d'autres organes des 
Nations Unies. La Commission doit traiter du terrorisme 
international qui a été assez justement décrit comme le fait 
d)exportcr lli violence dans des pays tiers. Ce que la 
Commission est appelée à examiner, c'est le fait de porter, 
en temps de paix 1 un différend entre deux parties sur le 
territoire d'un autre Etat. Chacun sait qu'en cas de guerre 
déclarée, tout Etat étranger au conflit a le droit de 
proclamer sa neutralité et que les règles du droit imposent 
aux belHgénmts de s'abstenir sur le territoire dudit Etat de 
tout acte qui constituerait une violation de la neutralité. La 
délêgàtwn australienne est fermement convaincue qu'en 
temps de paix. les Etats ont a fortiori le droit de prendre 
une position de neutralité à Pégard d'un différend qui 
oppose deux autres Etats ou des tensions politiques que 
connaît un autre pays. Ce droit n'est que Je corollaire du 
principe de la non~intervention proclamé dans la DéclaraD 
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tion relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies. 

36, Il a été dit qu'il n'est pas possible de dissocier l'acte 
de terrorisme intemationaJ des motivations politiques qui 
l'inspirent. Il est vrai que certains actes de terrorisme sont 
inspîrés par des idéaux élevés, parfois même par des ïdéaux 
consacrés par la Charte des Nations Unies. Mais, comme il 
est noté dans l'étude du Secrétariat, "la légitimité d'une 
cause ne justifie pas en soi le recours à certaines formes de 
violence, spécialement contre des innocents" (voir 
A/C.6/4l8 et Corr.l et Add.l, par. 10), On ne peut 
chercher à obtenir justice en recourant à des moyens 
injustes et Hlégaux. Les actes de violence perpétrés contre 
des innocents indîgnent la conscience de la communauté 
mondiale et desservent finalement la cause au nom de 
laquelie ils sont commis. Ces actes sont la négation de 
l'idéal proclamé dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. 

37. La communauté internationale, sous les auspices de 
l'Organisation de l'aviation dvHc internationale (OACI), a 
déjà pris des mesures pour remédier à certa1nes formes de 
terrorisme internationaL Le Gouvernement australien a 
ratifié les Conventions de Tokyo et de La Haye et a engagé 
la procédure de ratification de la Convention de MontréaL 
L~Assemblée générale devrait inviter instamment les Etats 
qui ne sont pas encore parties â ces instruments à y adhérer 
dans les plus brefs délais. L'OACl se préoccupe actuelle· 
ment de trouver le moyen d'amener tous les Etats à prendre 
des mesures adéquates contre les responsables de détourne
ments d~avions ou d'actes de violence contre l'aviation 
dvHe. Le Gouvernement australien est favorable à l'examen 
rapide de toute proposition susceptible de conduire à la 
conclusion d'une convention à cet effeL 

38. Il incombe aujourd'hui à la Commission de décider 
quelles sont les mesures à prendre à l'égard d'un autre 
aspect du terrorisme international. La délégation austra
lienne appuie le projet de convention présenté par les 
Etats-Unis (A/C.6/L.850), qui lui paraît aborder le pro· 
bJème dans une juste perspective. Il convient de noter; 
comme l'a souligné le représentant des Etats-Unis, que le 
projet de convention ne vise que les activités terroristes 
affectant des Etats tiers et leurs ressortissants. 

39. Il a été dit qu'une convention internationale n'était 
pas nécessaire et que le problème pourrait être réglé par 
l'adoption de mesures pratiques plus sévères et par un 
renforcement des législations nationales. La délégation 
australienne estime que ces deux approches ne s'excluent 
pas. De toute façon, la forme de terrorisme actuellement à 
l'examen est internationale par définition, et les mesures 
prises au seul plan national ne suffiront pas lorsque} par 
exemple, rauteur de racte de terrorisme s'enfuit dans un 
autre pays. 

40. En ce qui concerne )a seconde partie de la question à 
l'extsmen. la délégation australienne estime qu'il y a lieu 
d'étudîer les causes sous-jacentes du terrorisme et des actes 
de violence qui, comme le note l'étude du Secrétariat, 
résident fréquemment dans des situations internationales de 
caractère politique ou social qu'on a cherché à améliorer en 
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fondant l'Organisation des Nations Unies. Celle-ci se pré
occupe activement de le faire par l'intermédiaire de ses 
organes spécialisés. Il est nécessaire d'apporter une solution 
à ces problèmes, mais la délégation australienne ne peut 
admettre que l'on s'abstienne de lutter contre le terrorisme 
international tant que lesdits problèmes n'auront pas été 
résolus. On a évoqué à ce propos l'image du droit pénal qui 
réprime les criminels sans attendre que les efforts accomplis 
pour éliminer les causes de la criminalité aient entièrement 
abouti. L'analogie avec le développement du droit interna
tional humanitaire en période de conflit armé, alors même 
que la communauté internationale n'est pas encore par
venue à porter remède aux causes de la guerre, représente 
une image encore plus valable. Sur la question des causes du 
terrorisme, la délégation australienne souscrit entièrement 
aux conclusions énoncées au paragraphe 66 de l'étude du 
Secrétariat. 

41. La délégation australienne appuiera tout projet de 
résolution qui condamnera les actes de terrorisme interna
tional dans les termes les plus clairs. Elle pense que le projet 
de résolution doit inviter les Etats à adopter des mesures 
législatives et pratiques appropriées pour lutter contre le 
terrorisme international et exhorter les Etats qui ne l'ont 
pas encore fait à devenir parties aux conventions interna
tionales relatives à l'aviation civile. Elle espère voir adopter 
à bref délai une convention sur le terrorisme international 
dont le projet des Etats-Unis pourrait constituer la base. 
Elle serait favorable à ce que son élaboration soit confiée à 
la CDI, comme l'a proposé le représentant de l'Union 
soviétique (l363ème séance), et elle espère qu'il serait ainsi 
possible d'en soumettre le texte à une conférence de 
plénipotentiaires dès 1973. 

42. M. SANDERS (Guyane) dit que, selon lui, le terro
risme international est le recours délibéré et systématique 
dans la vie internationale à la menace, à la brutalité, au 
meurtre et à la destruction. Il peut être le fait de 
gouvernements, d'organisations ou de personnes isolées 
cherchant à atteindre des objectifs politiques, économiques 
et sociaux qui peuvent être la domination d'une race sur 
l'autre, d'une nation sur l'autre, l'oppression d'une classe 
économique ou le remplacement d'un système de gouverne
ment par un autre. 

43. La délégation guyanaise a voté en faveur de l'inscrip
tion de la question du terrorisme à l'ordre du jour, étant 
entendu que cette question n'est en rien liée, directement 
ou indirectement, aux opérations des mouvements de 
libération et en particulier de ceux auxquels le Gouverne
ment et le peuple guyanais apportent leur appui en Afrique. 

44. L'intitulé de la question parle de "Mesures visant à 
prévenir ... ". S'il est vrai que les sanctions dissuadent 
parfois les criminels, il est bien connu que la meilleure 
manière de prévenir est d'éliminer les causes. Pour prévenir 
le terrorisme dont les Africains sont victimes, il faut 
éliminer le colonialisme et le racisme en Afrique australe. Il 
est inconvenant qu'à l'heure actuelle des puissances euro
péennes exercent encore leur domination sur des régions 
étendues de l'Afrique noire et que près de 30 millions 
d'Africains vivent encore sous des régimes qui sont aux 
mains de minorités blanches. Il est absurde que le terro
risme du colonialisme et du racisme s'abatte sur des 

Africains qui recherchent ce que tous les Membres de 
l'Organisation possèdent aujourd'hui: le droit de détermi
ner librement leur régime politique et de poursuivre leur 
développement économique, social et culturel. 

45. La deuxième cause principale du terrorisme inter
national contemporain est le problème palestinien. La 
délégation guyanaise souhaite vivement que le droit soit 
rétabli dans cette région du monde et que les innocents 
n'aient pas à souffrir de la situation. 

46. Toutes les délégations ont exprimé leur préoccupation 
devant les actes qui relèvent à leurs yeux du terrorisme 
international et un grand nombre d'entre elles ont fait 
connaître leur désir de mettre un terme à la vague récente 
de violence grâce à un effort de coopération internationale. 
Il faut cependant savoir que cette coopération interna
tionale sera difficile à réaliser aussi longtemps que les droits 
fondamentaux de certains hommes seront foulés aux pieds. 
L'Assemblée générale a reconnu que l'on ne peut nier à ceux 
qui combattent pour obtenir l'indépendance et faire valoir 
leurs droits la faculté de recourir à tous les moyens 
nécessaires aux fins qu'ils poursuivent. On ne peut refuser J. 
ceux qui combattent la violence d'user de la violence. 

47. La délégation guyanaise souhaite prévenir les actes 
susceptibles de porter préjudice à des tiers et elle tient en 
même temps à préserver de toute condamnation ceux dont 
les actes sont légitimes. Mais, comme on l'a maintes fois 
rappelé, les causes de tels actes sont complexes. Il faut 
résister à la tentation d'adopter précipitamment une 
convention qui serait rédigée avec une ambiguité calculée et 
dont les effets ne seraient pas durables. De même, en raison 
de la complexité des questions politiques en jeu, la déléga
tion guyanaise ne souhaite pas que l'on fasse appel à la CD!. 
Elle estime que la meilleure manière de procéder consis
terait à demander aux Etats d'exposer leurs vues sur le 
terrorisme international, sur ses causes, sa définition et le:s 
mesures susceptibles de le prévenir et de présenter, si 
possible, des projets de proposition. Un comité intersessions 
examinerait alors les observations des gouvernements et 
préparerait un rapport qui serait soumis à la prochaine 
session de l'Assemblée générale. A titre de mesure tran
sitoire, les Etats devraient être priés de passer en revue leur 
législation pénale et de la renforcer le cas échéant. llis 
devraient également être invités à devenir parties aux 
conventions en vigueur concernant les détournements 
d'avions ou à envisager de prendr~ des dispositions bilaté
rales en ce domaine. Il faudrait également condamner avec 
la plus grande rigueur le terrorisme du colonialisme, du 
racisme et de la guerre ainsi que celui qui découle de lu 
situation au Moyen-Orient. 

48. Il ne faudrait pas que l'opinion publique mondiale, 
qui suit attentivement les débats de la Commission et qui 
réclame que des mesures soient prises contre le terrorisme 
international, soit amenée à croire que la convocation d'une 
conférence de plénipotentiaires en vue de conclure une 
convention soit la meilleure ou la seule solution et que, si 
l'Assemblée ne prenait pas la décision de convoquer une 
conférence, l'ONU aurait une fois encore failli à sa tâche. Il 
est fort possible que l'action des gouvernements et les 
travaux d'un comité intersessions soient la meilleure façon 
d'entreprendre le combat contre le terrorisme international. 
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Il est donc nécessaire que les responsables de la presse et de la 
radio se gardent de rendre compte des débats de la 
Commission de manière partisane et tiennent compte du 
fait que le difficile problème du terrorisme international 
comporte plus d'un aspect. 

49. M. SHARAF (Jordanie) dit que la question à 
l'examen est d'une grande complexité et que l'Assemblée 
générale a eu raison d'en confier l'examen à la Sixième 
Commission, composée de spécialistes capables de traiter de 
problèmes internationaux dans une large perspective philo
sophique et à long tenne. Toute décision hâtive en la 
matière est en effet contre-indiquée, car elle ne pourrait 
répondre qu'à des passions partisanes sans offrir de solution 
véritable au phénomène international en cause, qui doit 
faire l'objet d'une étude approfondie pour pouvoir dégager 
les moyens d'y remédier. 

50. La délégation jordanienne s'est prononcée pour l'ins
cription de la question à l'ordre du jour de la vingt-septième 
session et également pour J'amendement proposé par le 
représentant de l'Arabie Saoudite concernant l'intitulé. 
Cette décision n'a pas été sans difficulté pour la délégation 
jordanienne. D'une part, en effet, le Gouvernement jor
danien n'a pas manqué de faire connaître, à de nombreuses 
reprises, son opposition à des actes de violence qui, 
indépendamment des causes qui en sont à l'origine, mettent 
en danger ou anéantissent la vie de civils innocents et 
mettent en cause des valeurs humaines supérieures. D'autre 
part, la délégation jordanienne a été profondément impres
sionnée par l'inquiétude qu'ont exprimée les délégations des 
pays en voie de développement et de ceux qui appuient la 
liberté des peuples encore dépendants en Afrique et en Asie 
à l'égard des distorsions dont cette question pourrait être 
l'objet au cours des débats. C'est compte tenu de sa propre 
situation en tant que pays en voie de développement et 
pays occupé, que la Jordanie s'est en définitive prononcée 
pour l'inscription de la question à l'ordre du jour. L'amen
dement de l'Arabie Saoudite a d'ailleurs introduit dans 
l'intitulé du point un élément d'équilibre et d'équité qui a 
facilité cette prise de décision. 

51. Certaines questions fondamentales restent cependant 
à mettre au point lorsqu'il s'agit de définir et d'examiner la 
question de manière appropriée. Un premier problème 
concerne l'expression de "terrorisme international" utilisée 
dans l'intitulé même de la question. L'expression a un sens 
trop large pour qu'on puisse la limiter aux seuls actes de 
violence qu'elle prétend viser, car les mots "terrorisme 
international" s'appliquent sûrement, d'un point de vue 
linguistique, aux actes des Etats qui relèvent du terrorisme 
et non pas seulement aux actes perpétrés par des individus 
ou des groupes d'individus. Si l'on s'accorde cependant à 
donner à la définition un sens restrictif, il reste encore la 
difficulté que représente le fait que les termes de "terro
risme" et de "terroriste" sont depuis lontemps utilisés par 
les puissances coloniales et d'occupation pour flétrir 
l'action de mouvements luttant au nom des opprimés 
contre les oppresseurs. C'est ainsi que des partisans d'un 
statu quo injuste et intolérable ont fini par faire de ces 
termes un synonyme de rébellion systématique de la part de 
ceux qui s'efforcent de modifier ce statu quo de manière 
constructive. Plusieurs délégations ont cependant fourni de 
nombreuses explications assurant que la question à l'exa-

men ne vise pas à porter atteinte aux pays en voie de 
développement ni à ceux qui cherchent à obtenir leur 
liberté, et la délégation jordanienne est disposée à accepter 
ces assurances et à traiter le sujet concernant la protection 
de civils innocents et le respect de l'élément humain des 
rapports internationaux. Cet aspect intéresse en effet la 
communauté internationale tout entière et aucun effort ne 
doit être épargné pour organiser une coopération dans ce 
domaine. 

52. Il convient cependant de faire à cet égard les 
observations suivantes. Tout d'abord, s'il est normal que le 
problème des actes de violence perpétrés contre des civils, 
des compagnies d'aviation et des diplomates, ainsi que 
d'autres actes semblables, préoccupe l'ONU à juste titre, il 
est néanmoins surprenant de vouloir soudain prétendre que 
ce problème, pour réel qu'il soit, doit avoir une priorité 
absolue par rapport à ceux dont l'Organisation est saisie. 
Quelques délégations ont ainsi souligné que la question met 
en jeu le prestige de l'Organisation ainsi que la crédibilité du 
droit international et qu'elle doit faire l'objet d'une 
attention totale. La délégation jordanienne, pour sa part, 
tout en estimant qu'il y a lieu d'élucider le problème ct de 
le traiter de manière efficace, se demande cependant 
pourquoi on lui accorderait soudain une importance que 
l'on ne donne pas aux prohlèmes de l'agression, du 
terrorisme d'Etat, des atteintes à l'intégrité territoriale de 
nations pacifiques et de la mise en sommeil de nombreuses 
résolutions importantes du Conseil de sécurité et de 
l'Assemblée générale, ce qui porte également atteinte à la 
crédibilité et à l'efficacité de l'Organisation. Chacun sait 
pourtant qu'il y a actuellement dans le monde des pays 
occupés, que les puissances d'occupation intègrent souvent 
les territoires occupés à leur propre territoire, que les droits 
de l'homme dans les territoires occupés et dans les pays 
sous régime colonial font l'objet des violations les plus 
flagrantes et que des masses de personnes vivent en exil 
dans la misère du fait que les puissances coloniales ou 
d'occupation leur refusent le droit de rentrer dans leurs 
foyers. Tout le monde sait aussi que les nombreuses 
résolutions que le Conseil de sécurité et l'Assemblée 
générale ont adoptées à ce sujet restent en suspens du fait 
que les puiss::~:nccs d'agression qu'elles concernent conti· 
nuent de défier la volonté internationale. 

53. La délégation jordanienne est amenée à se demander, 
non sans hésitation et amertume, si la raison pour laquelle 
on est soudain requis de se concentrer sur le problème du 
terrorisme international n'est pas due au fait que la violence 
et les souffrances de nombreuses régions du tiers monde ont 
eu tout à coup des répercussions désagréables dans d'autres 
parties du monde mieux protégées et mieux pourvues. Le 
terrorisme criminel est cependant un mal qu'il y a lieu de 
déplorer partout, quel que soit le pays ou la région qui en 
souffre. La tâche commune à tous les Etats qui composent 
l'ONU, indépendamment de leur développement, de leur 
idéologie et de leur degré de vulnérabilité respectifs, est de 
s'efforcer ensemble, de bonne foi, d'assurer Je respect total 
du droit international. 

54. La délégation jordanienne ne partage pas les craintes, 
que d'autres délégations ont exprimées, de voir l'examen de 
la question dévier vers d'éventuelles restrictions à l'exercice 
du droit légitime à l'autodétermination. Ce droit est en 
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effet trop bien établi à l'ONU, ct dans Je monde entier en 
général, pour qn'il n'y ait rien à craindre de l'examen du 
"terrorisme international" ou de mesures collectives visant 
à prévenir les attaques contre des <:~gents diplomatiques, 
contre l'avi<:~tion civile et contre de simples particuliers qui 
sont étrangers aux problèmes et aux régions d'où la violence 
tire son origir.e. En fait, les pays du tiers monde devraient 
prendre la tète de J'effort international visant à distinguer la 
lutte 11ationaliste du terrorisme aveugle. La lutte pour la 
libér<ttion nationale et J'autodétermination ne contredit pas 
mais complète la coopération internationale tendant à 
protéger des vies bumain~s iltnocentes, les libertés fonda
mentales ct la liberté des communications. J::n tant que pays 
du tiers monde et victime d'une agression continue, la 
Jordanie se considère investie ù'une responsabilité parti
culière pour parler du sujet. Elle est convaincue de la 
lé)l:itimité ct de !a dignité de la résistance nationale contre .la 
domination et l'oppression étrangères, et elle croit tout 
aussi fermement que cette résistance nationale doit obéir à 
des règles murales strictes ct humaines; c'est là que réside la 
différence entre la lutte ct la résistance nationales, d'une 
part, et l'esprit de haine et de violence qui anime toutes les 
entreprises de colonisation ct d'oppression, d'autre part. Il 
importe. pour la cause de tous les mouvcmen ts de libération 
nationale, d'établir ct de respecter un code de règles 
humanitaires et de sc dissocier de toute forme de violence 
aveugle frappant des civils innocents ou des tierces parties. 

55. La délégation jordanienne sait qu'en exposant ses 
vues, elle contribue moins à la recherche de mesures 
concrètes qu'à situer le problème, mais il ne faut pas oublier 
que les mesures à prendre doivent suivre et non précéder 
une parfaite connaissance de la question du point de vue 
social et politique. La documentation dont la Commission 
dispose, les précédents et les observations et propositions 
que les gouvernements ont faites et pourront faire pour
raicnl être exantinés de manière approfondie par un organe 
compétent composé de représentants et d'experts afin de 
préciser les notions ct de faire des propositions. La CD! ou 
un comité spécial pourraient s'aL'quitter de cette tâche, qui 
requiert une atmosphère objective et sereine. LI importe 
également que ces efforts se situent ùans le cadre d'une 
évaluation équilibrée du problème par rapport aux autres 
maux de la vie internationale actuelle, sans faire abstraction 
des réalités que sont ~ncore, pour beaucoup de régions du 
monde, l'injustice ct le déni des droits de l'homme. 

56. M. DEDE (Zaïre) établit un parallèle entre la question 
du terrorisme international ct celle de l'agression. L'une ct 
l'autre ont défrayé la chronique juridique et diplomatique 
pendant l'entre-deux-guerres et sont restées rebelles à toute 
définition cohérente en raison des éléments subjectifs ct 
affectifs qu'elles présentent. Ces deux notions ont évolué 
différemment. Au XVlllème siècle, il n'était question que 
de terrorisme gouvernemental, qu'on pourrait assimiler aux 
actes d'agression, tandis que le terrorisme serait aujourd'hui 
le fait d'individus ou de groupes d'individus agissant sans 
protection gouvernementale. S'il est vrai que des individus 
isolés n'hésitent pas actuellement à user de la violence pour 
assouvir des ambitions personnelles, il existe aussi une 
CJtégoric de personnes qui luttent jusqu'au don de leur vie 
pour libérer leur patrie par les armes. Ces individus 
incarnent les aspirations nobles ct justes d'un groupe qui 
peut ne pas être un simple mouvement de libération 

opérant dans la clandestinité, mais une organisation poli
tique se battant ouvertement et avec l'appui d'un groupe 
d'Etats ou sous l'égide d'une organisation internationale 
régionale. 

57. Pour trouver une solution au problème du terrorisme 
international, l'ONU doit concilier une série d'intérêts 
divergents: la protection de la vic, de l'intégrité physique ct 
morale ainsi que de la liberté de l'être humain; la sécurité 
des communications, du commerce et des transports inter
nationaux; les aspirations légitimes des mouvements de 
libération nationale et les revendications territoriales de 
toutes sortes. Pour aller de l'avant, la Commission pourrait 
s'inspirer de la méthode utilisée pour définir l'agression. S'il 
est difficile de se mettre d'accord sur le concept de 
terrorisme, certains positions de principe font apparaître 
des identités de vues. 

58. M. Dede dit qu'il existe un type de terroriste qui 
ressemble au criminel de droit commun. Un homme de ce 
genre, socialement dangereux, veut la violence pour elle
même. Il y a lieu de condamner cette forme de criminalité 
gratuite, ct par consé4ucnt absurde. A l'opposé se situe le 
combattant de la liberté qui lutte avec l'énergie du 
désespoir et une foi inébranlable pour libérer son pays. 
L'action de ce genre de terroriste, qui tient beaucoup du 
résistant, est méritoire, pour autant que certaines condi
tions soient respectées. Cette action doit se dérouler sur un 
théâtre d'opérations limité aux seules forces en présence; les 
actes de violence ne doivent pas frapper arbitrairement des 
innocents ou des tiers non parties au conflit; la violence ne 
doit pas être exportée en territoire étranger, sous une forme 
ou sous une autre. 

59. Il serait préférable de pouvoir extirper les racines du 
mal que constitue le terrorisme international, mais force est 
de constater qu'il faut souvent, faute de connaître toutes 
les causes, se contenter d'un traitement portant sur les 
symptômes. Il ne suffit pas qu'une ca11se soit bonne pour 
légitimer tous les moyens employés. 

60. M. NALL (Israel), dans l'exercice de son droit de 
réponse, dit que la délégation algérienne a déclaré dans son 
intervention qu'il fallait détruire un Etat Membre, Israël, et 
il se demande dans quelle mesure cette déclaration est 
conforme à la Charte. L'Algérie appuie, d'autre part, des 
organisations terroristes dont elle entraîne ct arme les 
membres, à qui elle va jusqu'à accorder des visas diploma
tiques. C'est ainsi que le 25 octobre 1972, les autorités 
néerlandaises ont arrêté à l'aéroport d'Amsterdam un 
Algérien, membre d'une organisation terroriste, dont les 
bagages contenaient des lettres piégées et diverses armes et 
munitions et qui se rendait au Brésil muni d'un visa 
diplomatique. L'Algérie accorde même à ces terroristes le 
bénéfice de privilèges et immunités diplomatiques, en 
violation flagrante de la convention existant en la matière et 
des principes de la Charte. La délégation irakienne, pour sa 
part, a ouvertement déclaré, à la 1366ème séance, qu'elle 
soutenait entièrement la cause des terroristes arabes. 

61. M. KELANI (République arabe syrienne), dans l'exer
cice de son droit de réponse, dit que la délégation 
israélienne a utilisé son droit de réponse à une séance 
précédente pour jeter le discrédit sur la République arabe 
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syrienne et la lutte du peuple palestinien, La délégation 
syrienne juge inutile de revenir sur les déclarations qu;eHe a 
déjà faites à ce sujet, mais eUe souligne que le peuple 
palestinien n~'a pas fïntention de céder ct que sa lutte 
s'inscrit d'ailleurs dans le cadre d;un processus historïque 
irréversible, dont Israël s'obstine à ne pas tenir compte. 
L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont cepcn· 
dant réaffirmé, dans des résolutions qu'Israël persiste à 
méconnaître, le droit inaliénable des Palestiniens, auxquels 
il ne reste comme ultime recours que la lutte armée. La 
délégation syrienne tient à réaffirmer la légitimité de la 
lutte du peuple palestinien conformément à la Charte et le 
caractère illicite de l'occupation d'une partie du territoire 
de la République mabe syrienne. 

62. M. RAHAL (Algérie), dans l'exercice de son droit de 
réponse, sc demande dans quelle mesure il convient de 
relever ]es accusations que vient de proférer contre son pays 
le représentant du mouvement sioniste. L'Algérie n'ajamais 
fait mystère, en effet. du soutien actif qu'elle apporte tant 
au peuple palestinien qu'aux mouvements de libération 
africains. L'Algérie sait du reste de quoi eUe parle lorsqu 'il 
s'agit du teuorisme, auquel elle a été forcée d'avoir recours 
pour faire reconnaître ses droits. Les Algériens ont alors 
préféré risquer ]eurs propres vies plutôt que de continuer à 
être asservis. Ce n'est pas un terrorisme de cette nature que 
praUque lsraël lorsqu'il bombarde sans risque des territoires 
étrangers. L'Algérie n'oublie d'ailleurs pas que, lorsqu'elle 
luttaït pour son indépendance, Israël n'a pas manqué 
d'apporter une aide active à des terroristes, comme ceux du 
mouvement de l'Organisation de l'armée secrète (OAS), qui 
s'opposuient à la 1ibératîon du pays. Israël est né du 
terrorisme, a toujours pratiqué le terrorisme et continue de 

-------

le faire. Son existence même constitue un danger dans une 
région du monde qui, sans lui, pourrait vivre dans la paix. 

63. Le PRESIDENT fait savoir que la date !unite qu'il 
avait recommandée pour le dépôt des projets de résolution 
relatifs à la question en cours d'examen est reportée au 
lundi 27 novembre, dans la matinée. 

64. M. GONZALEZ GAL VEZ (Mexique), appuyé par M. 
ALCIVAR (Equateur), soulignant la complexité de la 
question considérée, qui fait encore l'objet de consuaations 
officieuses, dit qu'il croit comprendre que cette date limite 
n'a qu'une valeur îndicative et n'exclut pas le dépùt 
ultérieur d'autres projets de résolution. 

65. Le PRESIDENT précise que c'est bien ainsi qu'il faut 
entendre la recommandation qu'it vient de faire. 

POINT 88 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conùtê spécial pour la question de la définition 
de l'agression (suite*) [ A/8719, A/C.6/L.868] 

66. Le PRESIDENT informe la Commission que la 
Bulgarie, l'lran, la Tchécoslovaquie et Ja Zambie se sont 
associés aux auteurs du projet de résolution A/C.6/L.868. 

La séance est levée à 17 h 55. 

• Reprise de;; dêbab de la 1366ème séance. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les h'bertés fondamentales, et étude des 
causes sowrjacentes des {onnes de terrorisme ct d'actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifter des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suire) [A/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l; 
A/C.6/418 et Corr.l et Add.l; A/C.6/L.8SO, 
A/C.6/L.8SI, A/C.6/L.866, A/C.6/L.867, A/C.6/L.869, 
A/C.6/L.872] 

1. M. ABDULAZIZ (République arabe libyenne) dit que 
sa délégation s'est opposée à l'inscription de la question du 
terrorisme à l'ordre du jour de la session en cours tant au 
Bureau qu'en séance plénière, parce qu'elle estimait que les 
délégations étaient appelées à prendre des mesures contre 
un phénomène qui n'avait jamais été définî. En l'absence 
d'une définition, on peut s'attendre à ce que les régimes 
racistes et colonialistes profitent du débat pour justifier les 
actes qu'ils perpètrent dans les territoires sur lesquels ils 
exercent leur contrôle. Les pays. qui commettent des actes 
de barbarie oontre les oombattants de la liberté cherchent à 
se présenter comme les victïrncs innocentes du terrorisme et 
à utiliser la question à l'examen pour bafouer les principes 
de la liberté et de l'autodétennination consacrés par la 
Charte. L'expressîon "terrorisme international" peut être 
interprétée de bien des manières; de ce fait, la délégation 
Hbyenne ne peut condamner ies actes désignés par un terme 
aussî général. Il im}Xlrte de le définir avec précisîon afin 
d'éviter les conflits d'interprétation. 

2. La déimition doit porter non seulement sur les actes 
commis par des individus à des fins criminelles, mais aussi 
sur tout acte perpétré par des colonisateurs ou des 
oppresseurs criminels contre des populations pacifiques et 
tout acte qui empêche un peuple d'exercer ses activités 
légitimes ou qui le prive du droit inaliénable à une patrie. 
La conspiration internationale qui tend à chasser des 
hommes innocents de leurs foyers pendart que des étrar· 
gers venus de toutes 1es parties du monde s'installent à leur 
place est le crime le plus ignoble du siècle. ll n'y a aucun 
lien entre le terrorisme international et les activités légi
times des mouvements de libération nationale ou des 
combattants de la liberté. 
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3. Pour opérer une dîstinction entre l'action criminelle et 
l'action politique, la Sixième Commission doit passer en 
revue la législation pénale des Etats Membres tendant à la 
prévention des activités criminelles ainsi que les dispositions 
régissant la légitime défense, la force majeure et les actes de 
guerre. Chaque Etat a le droit de décider quels sont les actes 
qul doivent être considérés comme des crimes punissables 
par la loi. Il convient de noter, à cet égard, que tous les 
systèmes juridiques reconna~ssent le principe de la crimi
nalité politique, mais qu'au olveau du droit international on 
n'est pas encore parvenu à un accord sur ce point. 

4. L'étude du Secrétariat (A/C.6/4!8 et Corr.J et Add.l) 
confume que les droits constitutionnels et les règles du 
droit international ne privent pas du droit d)asiJe les 
personnes ayant commis des infractions pour des motifs 
poHtîques. H est évident que ron ne pourra parvenir à un 
accord sur des sanctions internationales si l'on ne tient pas 
compte de ces droits et de ces règles. Dans de nombreux 
pays, le droit pénal laisse impunis certains actes qui sont 
sanctionnés dans d'autres systèmes juridiques. En outre, 
certains crimes contre t~umanité sont légalisés dans des 
régions et des territoires sous domination coloniale ou 
étrangère. 

5. Le terrorisme international et ses causes doivent être 
définis dans un contexte juridîque. Depuis toujours. l'eff::>rt 
des hommes de loi a tendu à faîre reconnaître le principe 
que tout jugement sur la nature d'un acte de violence doit 
être porté à la lumière des causes sous~jacentes à cet acte. 
Le même acte. commis par des personnes: différentes. peut 
être de nature radicalement différente, Il est évtdent 
qu'aucun organe législatif ne peut condamner certains actes 
sans connaître leur nature et leur cause. 

6. La délégation libyenne ne peut admettre qu'en des 
matières juridiques, on utilise des termes non définis. En 
conséquence, elle s'abstiendra de participer aux débats sur 
Ja questîon du terrorisme tant que Je phénomène n'aura pas 
été dêfmi de manière satisfaisante et que la Commission 
n'aura pas été saisie d'études portant sur les origines du 
problème et sur les légis1ations existantes en ce domaîne. Il 
serait peu réaliste de croire que l'on peut parvenir rapi
dement à une solution. Certes. personne n'approuve le 
meurtre de civils innocents, mais il faut prendre garde que 
des généralisatîons hâtives s'appuyant sur des réactions 
sentimentales ne détournent rattention de la détresse des 
peuples innocents chas.,és de leurs foyers par les bombar· 
dements et privés de leur patrîe ancestrale. Il importe de 
distinguer de façon absolue le terrorisme criminel des actes 
légitimes accomplis par les mouvements de libération et les 
combattants de 1a liberté en .,rue de recouvrer leurs droits 
inaliénables par tous les moyens à leur disposition. 
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M Jacovides (Chypre), vice-président, prend la prési
dence. 

7. M. DIAZ GONZALES (Venezuela) dit qu'il n'est guère 
possibk d'examiner séparément ies deux éléments de la 
question dont la Commission est saisîe. à savoir la préven· 
tion du terrorisme et l'étude de ses causes sous-jacentes. Le 
terrorïsme n'est pas un phénomène isolé; il fait partie de la 
trame même de la société contemporaine, ses causes 
profondes résidant dans le caractère anormal de certaines 
situations nationales et internationales. La recherche de 
mesures de lutte contre le terrorisme doit donc néces· 
saire ment s'étendre aux moyens de corriger ces anomalies. 

8. Il est compréhensible que l'on cherche à placer les 
activités terroristes de portée internationale sous l'empire 
de règles juridiques universelles, mals il ne faut pas, ce 
faisant1 méconnaître des principes juridiques fonda
mentaux. D.ms les pays de tradition romaniste, une 
infraction est tout acte contraire à la loi pénale. L'acte doit 
avoir été expressément prévu et qualifié d'infraction; 
l'înfractlon elle-même doit être défmie. Coofonnément au 
principe nullum cri men sine lege, nul ne peut être inculpé 
d'infraction devant une juridiction pénale qu'en vertu d,une 
loi promulguée antérieurement à la commission de cette 
infraction. Conformément au principe nu/la poena sine lege, 
aucune peine ne peut être prononcée qui n'était pas prévue 
par la loi avant que l'infraction n'ait été commise. Ces deux 
principes sont les pierres d'angle du droit pénal en 
Amérique Jatine. 

9. Le X.Xème sièc1e est caractérisé par une série de 
modifications structurelles de l'ordre international. L'amé~ 
lioration des communications a contribué à la diffusion de 
Ja peur. Le terrorisme, en tant que manifestation de 
violence née de la réaction d)êtres humains à des structures 
qu~ils considèrent injustes, ne peut être examiné abstraction 
faite de ces motifs. La peur, qui peut conduire les hommes 
à s'unir face à un danger réel ou imaginaire, peut aussi 
susciter des tendances destructives et même suicidaires, si 
elle se transforme en terreur à t'occasion d•une crise. Le 
Venezuela, qui condamne énergiquement les actes de 
terrorisme internationa1 et qui a contribué à ce que 
l'Organisation des Etats américains (OEA) entreprenne une 
étude du problème, considère que l'ONU doit chercher à 
prendre des mesures destinées à prévenir ces manifestations. 
Tou te action en œ sens doit reposer sur l'idée fondamentale 
que la prévention et la répression des actes de terrorisme se 
justifient par le fait que ce sont des infractions portant 
atteinte à la communauté internationale et aux droits de 
l'homme. Il était inévitable que l'entrée sur la scène 
internationale d+Etats nouvellement indépendants conduise 
à la révision des fondements du droit international public 
qui s;opère actuellement. Le droit pénal international ne 
peut échapper à cette ex.Jgence de renouvellement. C'est 
dans le domaine pénal qu~est apparue une des modifications 
les plus frappantes des relations internationales à la suite de 
la seconde guerre mondiale, évolution dont les procès de 
Nuremberg peuvent être considérés comme le point de 
départ. Les nombreux travaux de doctrine effectués depuis 
lors donnent à penser que t•émergence d•un régime pénal 
interêtatique constitue la phase préliminaire de l'instau
ration d'un régime pénal universel. La Convention pour la 
prévention et la répression du crîme de génocide, contenue 

dans la résolution 260 A (lll) de l'Assemblée générale, est 
un illustre exemple - et l'un des premiers de cette 
évolution. 

1 O. Telle est la genèse de la notion de crimes contre le 
droit des gens. qui permet d'étendre la juridiction pénale 
aux actes cotrunis par des étrangers en dehors de leur 
territoire nationaL Le terrorisme international peut être 
considéré comme relevant de cette catégorie d•infractions) à 
condition toutefois de le définir d'abord et d'en identifier 
les éléments constitutifs. Il importe fondamentalement de 
définir, et cela de la manière la plus précise possible, la 
notion d'acte de terrorisme internationaL Au sens classique, 
le crime international est uniquement une infraction contre 
la paix ou une guerre d'agression. Les infractions de cet 
ordre ne relèvent que du droit internat!onal. Même lors~ 
qu'une législation nationale punit des actes que l'on peut 
considérer comme des incitations à ce genre d'infractions 
comme l'incitation à une guerre d'agression -- seule une 
sanction ïntemationale est applicable. Les procès de Nurem
berg ont répondu aux revendications des puissances alliées, 
mais ils ont vengé aussi la conscience de l'humanité. La 
définJtion d'une infraction contre la paix demeure parti~ 

culièrement difficile pour de nombreuses raisons techniques 
et aussi parce qu'en rabsençe de dîsposîtions de droit 
national, ces infractions relèvent exclusivement d'un régime 
de droit international~ lequel est encore en cours d'élabo
ration. La Commission du droit international (CDI) elle· 
même a dû choisir, à cet égard, une formule générale. Les 
seuls instruments qui prévalent lïntervention d'une juri· 
diction internationale obligent également à tenir compte de 
la loi du pays où l'infraction a été commise. 

11. Cest peut~être pour cette raison qu'on a em'isagé une 
méthode plus simple pour punir ces infractions, selon 
laquelle le tribunal du lieu où l'auteur présumé de l'infrac
tion a été arrêté seraît compétent en premier ressort. C'est 
l'ancien adage ubi le invenero, ibi te judicabo qu s'appli
querait. Ce systeme harmoniserait le droit international et 
le droit national, tout en se limitant expressément à certaîns 
types d'infractions, Lorsque l'auteur présumé d'une infrac
tion se trouve en son pouvoir, un Etat civilisé doit lui 
imposer une sanction pour toute infraction au droit pénal 
qui menace l'ordre social, maîs seulement en l'absence 
d'une juridiction supérieure. En tout cas, cette sanction 
doit être prononcée compte dürnent tenu de la loi en 
vîgueur à l'époque de l'infraction et du principe de la chose 
jugée. C'est ainsi conçu que la plupart des auteurs acceptent 
Je principe des sanctîons universelles. 

12. La délé~ation vénézuélienne reconnaît la nécessité 
d'une action coordonnée pour le dépistage des infractions 
exigeant des mesures de lutte concertées à l'échelon 
internationa1, les enquêtes de police, les accords spêcîaux 
d'extradition et une action préventive rapide. Un système 
fondé sur des exceptions au droit ordinaire n'est cependant 
admissible que dans la mesure où il correspond aux intérêts 
de la société et aux droits de 11individu. Les sentiments 
d'horreur que provoquent les actes de terrorisme ne doivent 
pas faire oub1ier cependant les garanties normales de la 
justice, qui sont même, en l'occurrence. particulièrement 
nécessaires. 
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13. Le Venezuela défend traditionnellement le droit 
d'asile diplomatique et territorial et il veillera à ce qu'il soit 
sauvegardé dans tout instrument juridique prévoyant des 
cas d'extradition. C'est ainsi qu'a procédé l'OEA dans le cas 
de la Convention pour la prévention ou la Convention pour 
la prévention ou la répression des actes de terrorisme qui 
prennent la forme de délits contre les personnes ainsi que 
de J'extorsion connexe à ces délits lorsque de tels actes ont 
des répercussïons internationales, signée à Washington 
en 1971. 

14. Dans la formulation d'un instrument établissant un 
régime applicable aux actes ayant des répercussions înter~ 
nationales multiples. il convient d'identifier avec une grande 
précision les différents actes en cause et d'~appliquer le 
régime établi aux seuls actes pour lesquels le consensus le 
plus large possible existe parmi les nations qui respectent la 
dignité de la personne humaine. Il y a donc lieu de respecter 
le droit d'un peuple de se rebeller contre la tyrannie, le 
colonialisme, le racisme et toute autre forme d~oppression. 

J 5. Etant donné la complexité du problème, la délégation 
vénézuélienne estime que, pour le momentt l'ONU devrait 
se contenter de recommander un renforcement des légis
lations nationales pour combattre les actes de terrorisme 
pouvant constituer des infractions internationales et qu'elle 
devrait demander aux Etats qui ne l'ont pas encore fait de 
ratifier les Conventions de Tokyo. de La Haye el de 
Montréal, ainru que tout autre instrument juridique perti· 
nent. La délégation vénézuélienne ne pense pas que 
l'Assemblée générale soit en mesure d•adopter une conven· 
tion et eUe estime donc que la question du terrorisme 
devrait être inscrite â l'ordre du jour provisoire de la 
vingt~huitième session. En outre, J'étude de la questîon 
devrait être poursuivie et un organe approprié devraît être 
chargé d'effectuer les travaux nécessaires pour fournir à 
1~ Assemblée générale, à sa session suivante, une docu~ 

mentation plus complète. La CDI ou un comité spécial 
powrait s'acquitter de cette tâche. Quoi qu'il en soit, il 
faudrait prier le Secrétaire général de demander aux Etats 
Membres de faire des observations sur tout rapport présenté 
par J'organe choisi, avant que ce rapport ne soit soumis à 
l'Assemblée générale. 

M. Suy (Belgique) reprend la présidence. 

16. M. AL-SABAH (Koweït) dit que, lorsqu'on examine 
le terrorisme internatïonal, le premier problème quî se pose 
est de délimiter cette expression. La terreur est une très 
grande peur et le terrorisme devrajt désigner l'acte tendant à 
la provoquer; mais la question primordiale est de savoir 
contre qui et par qui cet acte est commis et pour quels 
mobiles. Comme le point considéré vise le terrorisme 
international, œ qui implique un élément étranger confé
rant à l'acte un caractère international, les actes de 
terrorisme peuvent être divisés en deux catégories. Les actes 
de la prernîère catégorie, qui sont commis en vue dtun 
intérêt personnel et qui relèvent du droit pénal national, 
des traités d'extradition et des conventions existantes en 
matière de sécurité de l'aviation civile. ne sont pas ceux qui 
intéressent au premier chef la Sixième Comrrùssion; celle-ci 
doit s~occuper de la deuxième catégorie, qui comprend les 
actes Je terrorisme international obéissant à des objectifs 
politiques. 

17. 11 y a lieu de considérer et de juger ensemble le 
terrorisme et ses mobiles, car la lutte que les peuples 
opprimés d'Afrique et d'Asie poursuivent pour leur auto
détermination et leur libération nationale ne saurait être 
considérée comme relevant du terrorisme international. n 
est normal que les peuples qui se voient refuser le droit à 
l'autodétermination et une vie compatible avec la dignité 
humaine luttent désespérément pour leur liberté et essaient 
de faire reconnaître leurs droits fondamentaux confor
mément aux buts et aux principes des Nations Unies. Le 
colonialisme est manifestement la cause principale des actes 
désespérés de terrorisme. Des peuples brutalement opprimés 
et vivant dans la misèrej sans espoir d'obtenir une aide 
appréciable de la part de la communautê internationale qui 
cependant reconnaît Jeurs droits, ont tout naturellement 
recours à des actes de désespoir et leurs membres vont 
jusqu'à risquer leur vie pour attirer l'attention du monde 
sur leur situation. Bien qu'H ne cherche pas à excuser ces 
actes, le Koweil estime que, pour venir à bout du 
terrorisme, ce ne sont pas à des conventions qu'il faut 
songer mais à la réparatîon des torts infligés, La recon
naissance internationale des droits de l'homme n'est pas un 
bon moyen de combattre le terrorisme; il importe de 
reconnaître aussi le droît inaliénable d'utiliser tous les 
moyens disponibles pour renverser la domination étrangère 
et recouvrer les territoires usurpés. 

18. Il a été signalé à juste titre au cours du débat que de 
nombreux Etats Membres sont nés d'une violence que la 
société internationale aurait pu alors qualîfier de terrorisme, 
et il n'est pas raisonnable de vouloir priver d'autres pays de 
la justJfication moraJe, sinon juridique, du recours à la 
violence pour assurer la justice socia]e. C'est alnsi que toute 
so1utîon doît tenir compte des prlncipes de l'auto~ 
détermination et de la légitimité des luttes natïonales contre 
la domination coloniale et étrangère. 

19, En ce qui concerne les mesures â prendre, la délé
gation koweïtienne pense que le Secréta1re général devrait 
réunir ]es observations des gouvernements sur la question 
du terrorisme, étant donné que nombre d'entre eux ont une 
expérience directe en !a matière, et aucune décision ne 
devrait être prise avant que ces réponses aient été dûment 
examinées. L'Assemblée générale pourrajt alors prendre, à 
sa vingt-huitième session, une décision en ce qui concerne 
l'organe approprié pour étudier la question de manière 
approfondie et recommander les mesures adéquates. 

20. M. AKL (Liban} déclare que le terrorisme n'est pas un 
phénomène récent; c'est 1e résultat des conflits qui agitent 
une société donnée. Ce phénomène est fort complexe et, du 
point de vue juridique, la notion de terrorisme demeure 
confuse et controversée. En particulier, la détermination de 
l'élément international requiert une étude plus poussée. La 
vadété des solutions fournies par les différentes légjslations 
pénales nationales pose des problèmes en ce qui concerne 
notamment les mobîles et ]es objectifs des actes incriminés, 
ainsi que leur connexion avec la notîon de délit politique et 
l'institution du droit d'asile. 

21. Il est à craindre que quelques pays ne saisissent 
l'occasîon offerte par le débat actuel pour détourner 
l'attention de certaines injustices, en exploitant l'émotion 
suscitée par des événements regrettables et en cherchant à 
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camoufler la vérité. Cest ainsi qu'on s'est servi du terro· 
risrne pour justifier d'autres formes de terrorisme et 
perpétrer des agressions. On a tout fait pour saper le droit 
inaliénable des peuples à l'autodétermination et à la liberté, 
et pour discréditer la lutte légitime menée au nom de ces 
principes en Afrique et en Asie. Il faut condamner ces 
tentatives, qui visent à remettre en cause les principes 
fondamentaux de la Charte, de la Déclaration universelle 
des droîts de l'homme et de bien d'autres déclarations et 
résolutions de !,Organisation des Nations Unies. 

22. Le problème du terrorisme doit être envisagé dans sa 
totalité et l'on ne saurait séparer ses effets de ses causes 
souswjacentes:. Certes, certains actes de terrorisme sont 
purement criminels; motivés qu'ils sont par la cupidité ou 
des dérèglements psyehologiques. Mais d'autres ont des 
causes plus profondes et sont liés à des situations chro~ 
niques de misère et de sous-développement. Parfois, ces 
causes ne sont que trop évîdentes~ elles résident dans les 
injustices infligées à des peupJes entiers par des régimes 
coloniaux et des oppresseurs, par des usurpateurs et des 
conquérants, qui violent d'une manière flagrante les prin~ 
cipes fondamentaux de la Charte et les résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies. 

23. Il est normal que les gouvernements se préoccupent 
de faire face aux actes de violence qui menacent la vie des 
innocents et perturbent les relations internationales, Le 
Uban partage cette préoccupation et il est soucieux de 
protéger la vie humaine, de garantir la sécurité des 
diplomates et autres personnes ayant droit à une protection 
spéciale, et de sauvegarder les moyens de communications 
internationaux, en particulier l'aviation civile inter
nationale. Il a pris toutes les mesures possibles pour assurer 
]a sécurité de l'aviation cîvile internationalel tant sur le plan 
interne que sur celui de la coopération régionale ou 
internationale. ll a décidé d'adhérer aux Conventions de 
Tokyo et de La Haye, qui sont toutes deux en instance de 
ratification. Le liban a aussi participé a la conférence de 
plénipotentiaires, tenue en 1971 à Montréal, et entamé la 
procédure de ratification de la convention qui y a été 
adoptée. 

24. S'il est urgent de prendre des mesures contre le 
terrorisme! il est tout aussi pressant d'en rechercher les 
racines et de les extirper. On peut même dire que 
l'élimination des causes premières dispenseraient de toute 
autre mesure. Aucune conventîon internationale ne suffïrait 
à intimider ceux qui agissent pour une cause qu'ils croient 
juste et qui sont prêts à sacrifier leur propre vie et, 
éventuellement, celle des autres. Leur désespoir peut 
s'aggraver s'ils ont l'impression que la communauté inter· 
nationale, qui est largement responsable de leur situation 
désespérée, se coalise contre eux au Heu d~essayer de 
soulager leurs maux. 

25. Le représentant des Etats-Unis a comparé le terro~ 

risme international à un cancer que l'on doît traiter, sans 
attendre d'en rechercher les causes. Or, il est nécessaire non 
seulement de traiter le cancer, mais aussi de découvrir à 
quoi il est dû. D'ailleurs, les c.1uses du terrorisme inter
national sont connues et nécessitent un traitement. Comme 
le président Pompidou t>a déclaré à propos du terrorisme 
palestinien, on ne supprimera pas ce terrorîsme tant qu'on 
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ne trouvera pas une solution au problème palestinien. Nul 
ne saurait nîer 11injustice infligée au peuple palestinien, 
spolié de sa patrie> chassé de ses foyers et réduit, depuîs un 
quart de siècle, à la condition de réfugié et djexilé vivant 
dans la misère. Israël bafoue la volonté de la communauté 
internationale et assume ainsi seul la responsabilité de 
perpétuer le drame du peuple palestinien. Tout en regret~ 
tant de devoir enfreindre Pappel à la sérénité lancé par le 
Président, M. Akl souligne que le représentant d'Israël a 
formulé de fausses accusations à l'encontre des gouver
nements arabes. lsraëJ essaie de discréditer la lutte légitime 
du peuple palestinien pour recouvrer ses droits fonda~ 

mentaux) et il cherche à camoufler le génocide qu'il est 
déterminé â entreprendre. Le monde entier salt que J'Etat 
d'Israël a été créé par des actes de terrorisme. Lorsqu'on 
parle de la sécurité de l'aviation civîle intematîonale, on 
devrait se souvenir que la quasi~totalité de la flotte aérienne 
civile du Liban a été détruite par des terroristes en 
uniforme. Les menaces continuelles d'emploi de la force, les 
violations de l'intégrité territoriale et les bombardements au 
napalm de paisibles villages et de camps de réfugiésj au 
Uban et dans la République arabe syrienne. qui ont causé Ja 
mort de centaines de victimes innocentes, constituent une 
forme de terrorisme autrement plus grave que quelques 
actes isolés. Ceux qui lèvent si facilement la volx au nom 
des victimes relativement peu nombreuses d'actes de terro~ 
risme ne devraient pas ignorer la siwation de milliers d'êtres 
humains en proie à la souffrance. Les innocentes victimes 
de la guerre technologique, le sort de peuples entîers 
assends par les politiques d'agression, de colonialisme, 
d'apartheid et de discrimination, les ouvriers et les écolîers 
massacrés en Egypte et les femmes et les enfants bombardés 
au Liban et en Syrie ne rnérîtent pas moins de faire naftre 
des sentiments de compassion et d'indignation. Si les débats 
à la Sixïème Commission permettaient non seulement de 
prendre des mesures pour prévenir le terrorisme inter· 
national, maïs aussi d'éveiller la conscience du monde aux 
injustices qui le provoquent, l'initiative du Secrétaire 
général tendant à l'inscription de la question à l'ordre du 
jour de l'Assemblée générale porteraH vraiment tous ses 
fruits. 

26. M. VINCI {Italie) constate que le terrorisme inter· 
national a pris, ces dernières années~ des dimensions 
effrayantes et qu'il a suscité une large indignation dans )e 
public. Le Gouvernement italien s'est félicité de l'initiative 
du Secrétaire général tendant à inscrire cette- question à 
l'urdre du jour de l'Assemblée générale; la délégation 
italîenne est disposée à participer activement à l'élaboration 
d'un projet vîsant à condamner tous les actes de violence et 
de terrorisme international, et à encourager la coopération 
internationale indispensable pour les prévenir. Lors des 
récents débats sur la question des conflits armés, Pltalie a 
vivement appuyé les dispositions interdisant les attaques 
contre les populations civiles et les règles l:oncernant le 
terrorisme dirigé contre ces populations. Elle a aussi 
accordé son soutien aux efforts déployés sur le plan 
international pour enrayer le phénomène largement ré· 
pandu du terrorisme international connu sous le nom de 
détournement d'aéronefs. L'Italie est dêjà partie à la 
Convention de Tokyo et eUe est en train de prendre les 
dispositions nécessaires pour ratifier les Conventions de La 
Haye et de Montréal. Elle est également prête à coopérer 
avec l'Organisation de l'aviation civile internationale 
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(OACI) en vue d'achever ses travaux actuels relatifs aux 
instruments internationaux destinés à réduire les menaces 
de l'aviation civile, et elle prend actuellement dans sa 
législation interne, des mesures spécifiques pour prévenir et 
punir les actes de détournement d'aéronefs. 

27. Il serait difficile d'élaborer une définition générale de 
l'expression "terrorisme international"; toutefois, l'étude 
du Secrétariat fournit d'utiles directives et indique ce qui 
constitue l'essence du terrorisme - qui consiste à répandre 
la terreur et l'inquiétude dans une population donnée ou 
dans de larges secteurs de la population, souvent en vue de 
capter l'attention du public et de contraindre un Etat à 
prendre une mesure donnée. Le Secrétariat a également 
estimé, à juste titre, qu'il n'y avait aucune raison de limiter 
les débats, sur le plan international, aux actes de terrorisme 
inspirés par des motifs politiques, en laissant de côté des 
actes tout à fait identiques, commis dans un but purement 
criminel. Comme toutes les autres activités humaines, le 
terrorisme a des causes qui méritent d'être examinées avec 
la plus grande attention et même avec compassion. La 
position de base du Gouvernement italien à cet égard est 
que certaines formes de violence ont leur origine dans des 
causes d'ordre économique, social et, par conséquent, 
politique. Il en résulte que le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales ne saurait consister simplement à 
mettre fm aux conflits; il implique aussi la recherche de 
leurs causes et l'élimination des déséquilibres qui caracté
risent la communauté internationale. Conformément à la 
stratégie globale de paix que préconise l'Italie, il faudrait 
mettre en œuvre des programmes visant à supprimer l'écart 
entre les pays développés et les pays en voie de dévelop
pement. Il importe également de sauvegarder les droits de 
l'homme et le droit des peuples à l'autodétermination, de 
condamner tous les régimes fondés sur la répression, le 
colonialisme et la discrimination raciale, de protéger l'envi
ronnement humain et de développer la coopération tech
nique, scientifique et culturelle entre tous les peuples. Le 
Gouvernement italien estime que seule cette stratégie 
pourrait donner des résultats durables et permettre de 
prévenir non seulement les conflits entre des Etats, mais 
aussi les nombreuses formes d'illégalité et de violence qui 
ont profondément inquiété et troublé l'opinion publique 
mondiale. Néanmoins, en attendant que cette stratégie soit 
mise en œuvre, il serait injustifié de différer la prise de 
mesures efficaces contre les manifestations les plus fla
grantes et les plus perturbatrices du terrorisme jusqu'au 
moment où les causes en auraient été étudiées de manière 
exhaustive; d'ailleurs, la législation pénale interne de tous 
les Etats contient des dispositions pour punir les auteurs 
d'actes criminels de violence, quand bien même les causes 
de ces crimes ne sont pas encore complètement connues. 

28. Un tout autre problème est celui qui consiste à 
sauvegarder la liberté d'action des mouvements de libé
ration nationale. L'Italie condamne tous les régimes fondés 
sur la répression, le colonialisme et la discrimination raciale 
et elle s'est récemment exprimée en faveur d'une décla
ration invitant les Etats à étendre l'application des normes 
humanitaires internationales aux "guerres de libération 
nationale". Cette position n'est cependant pas en conflit 
avec la volonté de réfréner le terrorisme international. Au 
stade actuel, t'Italie s'inquiète en premier lieu des cas 
purement criminels de terrorisme et des manifestations de 

terrorisme politique qui se produisent hors des zones 
immédiatement touchées par des conflits politiques et qui 
affectent les intérêts d'Etats qui ne sont pas partie à ces 
conflits. Les actes de violence dirigés contre des personnes 
innocentes ou des pays innocents sapent les fondations 
même de l'ordre international; par conséquent, la délé
gation italienne attribue un degré de priorité élevé à 
l'élaboration d'une convention internationale destinée à 
réprimer le terrorisme international. 

29. De l'avis de la délégation italienne, il faudrait que le 
projet de résolution que la Commission recommandera à 
l'Assemblée générale d'adopter comprenne les points sui
vants. 

30. Premièrement, l'Assemblée devrait condamner sans 
équivoque les actes de terrorisme international, en parti
culier ceux qui entraînent la perte de vies humaines 
innocentes. 

31. Deuxièmement, l'Assemblée devrait faire appel à tous 
les Etats pour qu'ils prennent d'urgence des mesures 
appropriées, au niveau national, en vue de la prévention et 
de la répression du terrorisme international. 

32. Troisièmement, l'Assemblée devrait inviter les Etats 
Membres à coopérer de façon plus efficace, grâce à 
l'échange de renseignements, à la collaboration des services 
de police et par d'autres moyens, en vue d'accroître leur 
capacité de prévenir et de réprimer les actes de terrorisme 
international et de poursuivre leurs auteurs. 

33. Quatrièmement, l'Assemblée devrait faire appel à tous 
les Etats pour qu'ils deviennent parties aux conventions 
internationales pertinentes qui existent déjà et qu'ils les 
appliquent, en particulier celles \qui concernent la sécurité 
de l'aviation civile, et pour qu'ils poursuivent d'urgence les 
travaux en cours relatifs à l'élaboration d'instruments 
internationaux destinés à établir des procédures multi
latérales appropriées, dans le cadre de l'OACI, en vue de 
réduire les menaces à la sécurité de l'aviation civile. 

34. Cinquièmement, en ce qui concerne la procédure à 
suivre pour l'élaboration d'une convention sur la prévention 
et la répression du terrorisme international, la délégation 
italienne accueille avec faveur la proposition des Etats-Unis 
(A/C.6/L.851) selon laquelle une conférence de pléni· 
potentiaires devrait être convoquée à cette fin dans un 
proche avenir. Toutefois, si la Sixième Commission pensait 
qu'il est prématuré de tenir une conférence de cette nature, 
il faudrait prier la CDI de préparer, aussi rapidement que 
possible, un projet d'articles pour une convention. 

35. Sixièmement, en même temps, si tel était le souhait 
de la majorité de la Sixième Commission, un organe spécial 
pourrait être chargé d'étudier les causes profondes du 
terrorisme. 

36. Septièmement, les résultats des travaux de la CDI et 
du comité spécial seraient soumis à l'Assemblée générale à 
sa vingt-huitième session, de manière que tous les Membres 
de l'Organisation des Nations Unies puissent évaluer les 
progrès réalisés, après quoi toute la documentation serait 
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transmise à une conférence de plénipotentiaires qui se 
tiendrait au cours de ladite session. 

37. M. MAGENGE (Burundi) dit que la difficulté de 
s'entendre sur une définition, sur un concept ou sur une 
terminologie permettant de caractériser le terrorisme ré~ 
suite, dans une large mesure, d'un manque de sincérHé et de 
la recherche d'une échappatoire face au problème fonda· 
mental, à savoir les causes sous~jacentes du terrorisme 
international. Il est essentiel de ne pas recourir â des 
expédients ou de se donner des alibis face à ce problème 
fondamental. La piraterie aérienne, les événements de 
Munich, les lettres piégées, les assassinats et les enlèvements 
de diplomates étrangers sont des actes extrêmement graves. 
Chacun est une victime virtuelle, Mais l'alarme causée dans 
le monde entier par ces actes inhumains peut être qualifiée 
d'alîbî à l'inaction devant une montagne de problèmes et de 
douleurs humains. Les récents actes de terrorisme ont eu le 
seul mérite de poser le problème globalement, dans des 
termes d'une brutalité inaccoutumée. La dimension qui a 
été récemment ajoutée au fléau du terrorisme est sa 
capacité de frapper sans distinction le petit et le grand, le 
riche et le pauvre. 

38. Le terrorisme n'est pas le monopole d'un continent 
ou d'une région comme le Moyen~Orient, l'Extrême-Orient 
ou l'Afrique coloniale. Comme l'a dit Rousseau, l'homme 
est né bon, mais c'est le contact avec la société qui le 
change. Aînsï, la piraterie aérienne, qui est la plus répandue 
dans les pays industrialisés) est une manifestation de malaise 
social : parfois les auteurs de ces actes sont inspirés par une 
cupidité pure et simple et doivent être punis~ d'autres sont 
des individus frustrés qui veulent se venger d'injustice-s 
sociales. Le même motif. la frustration, est valable pour les 
Palestiniens. La révolte d'hommes dépossédés de leur pays, 
de teurs foyers et de leurs. terres;- Hvrés à eux-mêmes. dénués 
de toute attache, est certainement une des sources du 
terrorisme. Le désespoir et la déception peuvent être à 
rorigine d'écarts de conduite qui ne sauraient être condam
nés sans que l'on cherche à en comprendre les causes. S'il 
arrive à des individus favorisés par la société de se livrer à 
des actes de piraterîe pour protester contre certaînes 
imperfections de l'ordre social, à plus forte raison les 
apatrides, qui ignorent par la force des choses les leçons du 
civisme, considéreront Jes actes de ce genre comme le seul 
moyen sinon d'arriver à une victoire immédiate, du moins 
d'attirer l'attention du monde sur les injustices dont ils sont 
victimes. De par sa propre expérience, le Burundi, qui a 
recueilli des réfugiés d'un pays voisin, sait combien il est 
difficile de contrôler ces apatrides. 

39. L'injustice, l'agression et la violence engendrent sou· 
vent chez les victimes une espèce de résistance agressive~ et 
les guerres en Afrique coloniale et en Asie ne doivent pas 
être considérées à la légère comme étant du terrorisme. 
D'autre part. les civils dans des régions ravagées par les 
bombardements aériens ne sauraient être traités d'ennemis 
lorsque l'ennemi véritable est J'étranger qui se veut maître 
d'un territoire ne lui appartenant pas. Le racisme et 
l'occupation étrangère restent les causes fondamentales des 
formes les plus violentes du terrorisme. Perpétuer le 
colonialisme et le néo-colonialisme revient à créer délibé
rément un foyer de terrorîsme qui peut être à double sens, 
mais où le criminel ne saurait être que l'agresseur, ce qui ne 

l'empêchera pas de se plaindre de la résistance farouche du 
vaillant combattant de Ja liberté, Les lois sur le termrisme 
du Gouvernement raciste d'Afrique du Sud visent à 
promouvoir le terrorisme blanc contre la population noire. 
Lorsqu'un homme de couleur est traité de terroriste pour 
avoir exercé Je droit le plus élémentaire qu'est la Hbertê de 
mouvement) il n'est guère surprenant que les Africains 
utilisent tous les moyens à leur dîsposition pour résister à 
leurs adversaires. Le Portugal a été condamné dans divers 
organes des Nations Unies pour son terrorisme meurtrier, 
qui entraîne non seulement la destruction de vies humaines, 
mais aussi celle de la nature au moyen de bombes 
incendiaires. 

40. Les pays européens, qui viennent de bénéficier d'une 
accalmie après avoîr souffert d1une période de terrorisme 
virulent. comprendront désormais les problèmes qui, depuis 
des années, sévissent dans d'autres continents. Le terrorisme 
frappe maintenant îndistinctement L'humanité entière est 
régîe par un destîn commun, et puisque chacun est une 
victime virtuelle, tous devraient s'unir pour rechercher les 
causes du mal, afin de prévenir Je malheur au Lieu de 
méditer sur les sanctions quand il est trop tard, 

41. Le Burundi a connu récemment une manifestation de 
terrorisme et a vigoure'usement repoussé l'agresseur; cet acte 
a soulevé des critiques de la part de ceux qui cherchaîent 
sans doute â cacher le terrorîsme qui règne dans leurs 
propres territoires. Le Burundi est convaincu que toute 
instigation au crime, au génocide, et au terrorisme doit faire 
l'objet d'une condamnation vigoureuse de la part des pays 
pacifiques. Défendre une cause mauvaise, fausse, raciste ou 
tribatiste; couvrir le colonialisme ou l'occupation étrangère, 
c'est donner droit de cité au terrorisme. 

42. En ce qui concerne les mesures â prendre, la délé
gation du Burundi se prononce en faveur d'une réprobation 
des actes de terrorisme international, avec les précisions qui 
s'imposent quant à la légitimité de la lutte des peuples 
dépossédés ou opprimés par des racistes ou des colo~ 
nialîstes. Le problème, en raiSon de sa complexité, devrait 
être analysé avec soin et faire l'o~jet d'un rapport détaillé à 
soumettre à la vingtwhuitième sessîon de J'Assemblée géné· 
raie. Le Burundi a déjà signé des accords d'extradition avec 
des Etats africains voisins et il se propose de réserver toute 
son attention aux trois conventions internationales exis~ 

tantes concernant des cas partîculiers de terrorîsme inter
national. Un conùté spécial devrait examiner les idées qui 
ont été exposées et les formuler sous forme de principes qui 
pourraient devenir la base de conventions internationales, 
une fois que les représentants des régions terrorisées seront 
en mesure de signer les actes finals pour témoigner de la 
réconcilîation; de la tolérance et de la fraternité entre les 
hommes. L'examen du problëme à la vingt-huitième session 
devrait être suivi d·une conférence internationale sur le 
terrorisme, y compris Je coîonialisme, qui en est le pire 
aspect. 

43. M. LOPEZ SCHUMMER (Espagne) dit que si la 
Commissîon entend mener à bien ses travaux, il faut faire 
un sérieux effort d'éclaircissement, effort qui est impossible 
tant que l'on ne renonce pas à la passion et à chercher une 
arme contre des groupes ou des pays. Jusqu'à maintenant) 
les déclarations qui ont été faites ont permis d'établir qu'il 
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y a unanimité pour constater que dans le monde d'aujour
d'hui, les pertes de vies humaines causées par des actes de 
terrorisme prennent une fréquence alarmante et qu'il faut 
arrêter cette vague de violence; 1e désaccord ne commence à 
se faire que lorsque l'on a essayé de définir la signification 
exacte du terrorisme internationaL 

44. Comme l'a dit Camus, ce qui est le plus grave dans le 
terrorisme, ce n'est pas les souffrances qu•n cause, mais le 
fait qu'il réduit à néant toutes les valeurs humaines -la vie, 
la dignité, la liberté. Il faut mettre fin à cette lèpre; mais on 
ne pourra trouver de solution tant que le terme ne sera pas 
défini de façon précise. Il importe toutefois que la 
Commission, en essayant de trouver une définition, ne 
s'adonne pas à un exercice purement intellectuel~ mais 
entreprenne un processus de délimitation pratîque suscep
tible de rencontrer eagrément général. Le mieux serait de 
commencer par élimîner tout ce qui ne relève pas du 
terrorisme international. Tout terrorisme est violence, mais 
toute violence. voire toute violence illégale, n'est pas du 
terrorisme. Le terrorisme en cause n'est ni une doctrine ni 
un mouvement politîquet mais se caractérise inévitablement 
par la perpétration d'actes nuisibles ou susceptibles de 
rêtre, et au moyen desquels le terroriste cherche à obtenîr 
quelque chose qu'il ne pourrait avoir par des procédés 
légaux. 

45. L'agent actif de ces actes n'est pas l'Etat. Le recours à 
la force de la part d'un Etat peut être légal ou illégal, et si 
dans un conflit légitime des moyens illégaux sont utilisés, ils 
peuvent produire la terreur, mais les deux cas sont visés par 
le droit international et de nombreuses questions inscrites à 
l'ordre du jour de l'Assemblée générale y ont trait. Une 
action menée contre l'Etat par la majorité des habitants, 
telle qu•une révolution ou une guerre d'indépendance, ne 
constitue pas non plus un açte de terrorisme international, 
bien que d'une certaine façon elle risque de violer la loi. 
Cela devrait apaiser les craintes excessives de ceux qui, de 
peur que cela ne paralyse leur propre lutte, refusent de 
donner Jeur appui aux efforts visant à mettre le terrorisme 
hors la loi. Que le terrorisme international soit éliminé ou 
non, le droit, l'hlstoire et l'opinion publique leur demande
ront de rendre des comptes sur la légalité des moyens qu?ils 
utilisent et non pas sur la légitimité de leur lutte. Les agents 
actifs du terrorisme international ne sont donc que des 
individus ou des groupes d'individus. S'agissant du terro· 
risme politique, ces groupes peuvent être assez importants, 
mais les actes de terrorisme en tant que tels n'ont jamais 
pour objectifla conquéte immédiate du pouvoir. 

46. L'objet passif du terrorisme est une victime irmo
centes. Le terrorisme se propage dans Je monde entier, nîant 
l'innocence et affirmant le caractère légitime de l'utilisation 
de n~importe quels moyens contre quiconque. C'est là du 
totalitarisme sous sa forme la plus cynique et la plus 
brutale. Les victimes innocentes de cette propagande 
internationale n'ont pas le moindre rapport avec l'objet 
contre lequel l'acte de terrorisme est dirigé. qui peut être un 
ou plusieurs Etats~ une entité dotée ou non d~un statut 
juridique international, des groupes ou des individus, soit 
même l'opinion mondiale dans son ensemble. A cet égard, il 
faut attirer l'attention sur la responsabilité de certains des 
organes d'information, dont Ja tendance à simplifier contri-

----·------ ···········-

bue à alimenter le désir de publicité du terrorisme inter~ 
national. 

47. On dit que le terrorisme est international lorsque des 
éléments étrangers y sont sciemment impliqués. Cela ne 
veut pas nécessairement et uniquement dire que J'auteur ou 
la victime doit être un étranger dans le pays où le crime est 
commis, ou que Pauteur, après son crime, a pris la fuite 
dans un autre pays. Ce qui donne à certains actes de 
terrorisme un caractère intemationaJ. c'est le fait que non 
seulement ils violent un ordre juridique interne, mais aussi 
qu'ils menacent la sécurité de la société internationale. Si 
l'on veut réaliser l'objectif essentiel de l'ONU, à savoir 
sauvegarder la paix, il faut que la communauté inter~ 
nationale soit à rabri de tout acte susceptible de la 
menacer, le plus intolérable étant d'être soumis à la terreur. 

48. Certains terroristes non seulement tuent, mais sont 
prêts à se faire tuer. Par conséquent, il serait vain d'essayer 
de ramener le sujet à des considérations juridiques. Sî un 
homme est prêt à tuer et à mourir, cela signifie que son 
crime, tout illégal qu'il soit, et qu'il faut énergiquement 
condamner, peut aller de pair avec les idéaux les plus élevés 
et la conscience d'accomplir un devoir héroïque. Ces 
phénomènes doivent avoir des causes extrêmement pro~ 
fondes et même si des sociologues, des psychologues, des 
historiens, des médecins, des crimino]ogistes les examinent, 
il faut que l'ONU essaie de perler remède aux causes qui 
relèvent de sa compétence. Une illustration en est le 
Moyen-Orient; toute la communauté internationale est 
complice des actes criminels commis par ceux qu'eUe laisse 
vivre et mourir dans le désespoir. 

49. Il faut que l'Organisation des Nations Unîes accepte le 
défi calmement, mais sans perdre le moindre temps, 
L'opinion publique s'attend à ce que des mesures décisives 
et immédiates soient prises tant contre les causes du 
terrorisme que contre ses effets. L'Espagne est disposée à 
aider à trouver des solutions efficaces en vue d'éliminer le 
terrorisme et elle a dressé une liste de certains des objectifs 
que pourrait se fixer la Commission. Premièrement} if faut 
que la Commission détermine exactement Ja portée et le 
sens du terrorisme international, de façon à délimiter la 
question et à définir le comportement à éliminer. Deuxlè· 
mement, il faut qu'elle analyse 1es causes sous-jacentes du 
terrorisme et qu'elle les fasse disparaître, en commençant 
par les causes qui sont déjà inscrites à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale, Troisièmement, elle doit élaborer et 
appliquer des mesures efficaces contre les actes de terro
risme intemational. Ces mesures pourront être adminis· 
tratives ou législatives; elles pourront aborder le problème 
dans son ensemble ou sous ses différents aspects, et elles 
pourront être adoptées par les Etats soit individuellement 
soit coUectivement, au niveau régional ou au niveau 
mondial. 

50. A la lumière de ces objectifs, la délégation espagnole 
appuiera tout projet de résolution définissant une procé
dure appropriée susceptible d'avoir un effet immédiat. ll 
faudra tout d'abord que ce projet de résolution réaffirme 
les principes pertinents du droit international, notamment 
le devoir des Etats de ne pas intervenir dans les affaires 
intérieures des autres Etats, et de s'entraider pour prévenir 
et réprimer les crimes contre le droit des peuples; deuxi,;, 
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mement, il devra condamner les actes de terrorisme qui 
mettent en danger des vies humaines innocentes ou des 
libertés fondamentales; troisièmement, il devra demander 
instamment à tous les Etats et à toutes les organisations 
internationales de prendre des mesures adéquates en vue 
d'éliminer les causes du terrorisme et de mettre fin aux 
destructions qu'il apporte, et en particulier de ratifier et 
d'appliquer immédiatement les conventions existantes sur la 
protection de raviation civile; quatrièmement, ü devra créer 
un comité spécial qui ferait rapport à la vingt-huitième 
session de l'Assemblée générale, en s'înspirant des obser
vations des gouvernements et des études du secrétariat. Les 
documents de travail du comité comprendraient le projet de 

~~~--·····--~~ 

convention présenté par les Etats-Unis (A/C.6/L850), qui 
pourra servir de base pour la réunion d'une conférence de 
plénipotentîaires dans un avenir proche. 

51. M. l.opez Schümmer fait appel à la bonne volonté de 
tous les Etats Membres et leur demande de rechercher, sans 
méfiance exagérée ni égoiSme, des solutions à un problème 
qui touche la communauté ïnternationale dans son en
semb]e et qui doit être réglé au moyen de la coopération de 
tous les Etats. 

La séance est levée à 13 Il 15. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les tibertés fondamentales, et étude des 
causes sous-jacentes des fonnes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs ct le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des clwtgements 
radicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.l/Corr,l, 
A/C.6/418 et Corr.l et Add.l, A/C.6/L.850, 
A/C.6/L8Sl, A/C.6/L.866, A/C.6/L.867 et Corr.2, 
A/C.6/L.869, A/C.6/L.872, A/C.6/L.876] 

1. M. LEROTHOLI (Lesotho) fait observer qu'à la source 
de toute activité terroriste organîsêe on trouve un état 
d'insatisfaction à l'égard des conditions sociowpolitiques q~i 
caractérisent l'Etat dans lequel sévit le terrorisme. La 
terreur est le procédé employé par ceux qui, mécontents de 
la société dans laquelle ils vivent, ont l'impression qu'il n'est 
plus possible d'entrer en communication avec les autorités 
gouvernementales. 

2. Ce procédé est aujourd'hui utilisé à l'échelle mondiale, 
ce quî constitue un phénomène relativement nouveau, Les 
laissés pour compte d'un pays donné usent de la terreur 
hors de ce pays, mettant ainsi en danger des sociétés et des 
personnes qui apparemment n'ont aucun lien avec l'objet de 
leur mécontentement C'est de cette façon que le terrorisme 
est devenu international. 

3. Pour expliquer cette évolution du terrorîsme, il faut 
tenîr compte du fait que les sociétés contemporaines sont 
étroitement interdépendantes. C'est pourquoi certains pays 
tiers, et notamment les grandes puissances, peuvent appa
raître aux yeux du terroriste comme ayant intérêt à 
perpétuer la situation politique de son pays et. donc à se 
ranger du côté des autorités gouvernementales qutil entend 
combattre. Cela amène à étendre ses activités à l'extérieur 
de son pays, dans un effort pour atteindre ceux qui lui 
paraissent soutenir ses adversaires locaux. Telle est la 
logique du terrorisme international. 
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4. La forme de terrorisme dont la Commission a à 
s'occuper est le terrorisme politique qui a été décrit comme 
un acte symbolique visant à influer sur Je comportement 
politique par des moyens sortant de la normale et impli· 
quant l'emploi et la menace de la violence. C'est à ce point 
que l'on court le risque de confondre les terroristes avec 
ceux qui luttent pour f<rire valoir leurs droits légitimes. U 
est nécessaire d'opérer une distinction claire entre ces deux 
groupes de personnes. Ceux qu'on peut appeler les combat· 
tants de la liberté sont des hommes qui vivent dans un Etat 
dont les autorités recourent à la violence, à l'intimidation et 
à la brutalité pour terroriser certains œcteurs de la 
population dès qu'ils demandent à exercer certains droits 
sociaux et politiques légitimes. L'oppression systématique 
et la brutalité organisée des autorités ne laissent aux 
victimes d'autres choix que de prendre les armes pour faire 
valoir les droits qui leur sont refusés. Il est facile de 
comprendre pourquoi rhumanitê en général accorde sa 
sympathie et son soutien à ces groupes qui combattent dans 
des circonstances qui les contraignent à recourir à la force. 

5. Les terroristes, par contre) sont ceux qui décident 
d'employer la terreur contre l'ensemble de la société à 
laquelle ils appartiennent et qui n'hésitent pas à tuer des 
innocents sans tenir compte du fait que ceux~ci n~ont aucun 
lien avec les autorités qu'ils combattent. Ce qui les 
caractérise comme terroristes, c'est le recours à la vîolence 
sans aucun discernement. Leur conduite revêt un aspect 
criminel qui, même lorsqu'ils combattent pour une juste 
cause, leur fait perdre la sympathie et l'appui de l'humanité. 

6. A la lumière de cette distinctiou, il apparaît inad· 
missible qu )un Etat, recourant à une généralisation abusive, 
puisse condamner comme terroristes les peuples qui luttent 
pour faire valoir leurs droits. Une telle attitude ne contribue 
certainement pas à aider rorganisation à résoudre le 
problème dont elle est saisie. Il est essentiel de garder à 
l'esprit cette distînction entre terroristes et combattants de 
la liberté. IJ est d'ailleurs non moins essentiel que ceux qui 
sont engagés dans des combats politiques en tiennent le plus 
grand compte sous peine de faire l'objet de critiques 
justifiées. 

7. Outre les terroristes dont il a été question prece.
~emment, il convient de faire mention des agitateurs qui 
trofessent que les changements sociaux ne peuvent se 
réaliser que par la violence. La communauté internationale 
ne peut que condamner cette glorificatiou de l'anarchie en 
·ccrmes pseudo~révolutionnaires. 

!l. A propos des mesures à prendre pour mettre un frein 
eu terrorisme, certaines délégations ont préconisé l'éla~ 

horation d'une convention qui aurait pour but d'établir àes 
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sanctïons efficaces et universelles contre les coupables. 
Mais, comme on l'a d'ailleurs reconnu, les conventions sont 
impuissantes à prévenir le crime si les Etats n'ont pas Ja 
ferme volonté de les mettre en applîcation, volonté dont il 
est permis de douter à J'heure actuelle. De plus, il ne faut 
{'as oublier que l'agitateur politique auquel les mesures 
j-1ridiques envisagées s'appliqueraient risque de les consi
Cérer comme une nouvelle forme de répression collective à 
l'égard des fins qu'il poursuit et de chercher à riposter en 
recourant à des. formes encore plus odieuses de violence. 

9. Dans ces conditions, la délégation du Lesotho est d'avis 
que la solution du problème du terrorisme international 
r~side dans l'ouverture d'un dialogue entre les victimes 
politiques et les autorités gouvernementales de leur propre 
pays. car c'est là le cœur du prob1ême. Si ces dernières. au 
Heu de répondre par l'oppression et l'intimidation, avaient 
tenu compte des requêtes légitimes des victimes, il n 1Y 
aurait pas eu de raisons de recourir à la lutte. Quand un 
dialogue authentique aura été établi entre tous les intéres
sés. les manifestations du terrorisme international se feront 
t~rtainement plus rares. 

i O. Il est également important de créer un climat favo
nlble à la conduite de ce dialogue. A cette fin, il faut que 
::ous les Etats non directement impliqués dans le conflit 
-'il·Jlitique cessent d"accorder un appui qui permet aux Etats 
~~n cause de poursuivre leur polîtique d'oppression. Tant 
'1'-te cette condition ne sera pas remplie~ la délégation du 
Lesotho se refusera à croire que certains Etats cherchent 
:;incêrement à résoudre le problème du terrorisme inter~ 
,1ational. 

Il. La délégation du Lesotho se plaît à rendre hommage à 
la manière dont le Président a dirigé les débats de la 
Commission, sur cette question. Sî la position qu'elle a prise 
ne S

1inscrit pas exactement dans Je cadre suggéré par le 
rapport du Président (A/C.6/L.866), c'est qu'il lui est 
apparu que le problème était de nature essentiellement 
politique et que, de ce fait, il ne pouvait être résolu que par 
des initlatives diplomatiques. Ce n'est pas un problème 
juridique auquel une convention permettrait d•apporter une 
solution. 

12. M. Lerotholi, rappelant que plusieurs délégations ont 
comparé le terrorisme au cancer, dit que, selon lui, l'image 
n'est pas assez forte et que la situation du monde en proie 
au terrorisme doit plutôt être comparée à la mort. Si, au 
cours d'un vol, le pilote d'un avion coupe le contact et 
laisse l'appareil partir à la dérive, il ne sert à rien de 
chercher à l'immobiliser ou à le tuer~ ce qu'il faut faire c~'est 
le persuader de remettre le contact et de reprendre les 
commandes. C'est un effort analogue qui est aujourd'hui 
requis si on veut surmonter l'état de mort qui règne sur le 
monde. 

13. M. CHENG (Malaisie) déclare que sa délégation 
s'inquiète de la fréquence et de la violence accrue des 
récents actes de terrorîsme. Des mesures doivent être prises 
mais ii importe, pour qu'elles soient efficaces, d'aller au 
fond du problème. A cet égard, elle se félicite du nouveau 
libellé du poînt de 11ordre du jour à l'examen, qui souligne 
le sentiment de désespoir et d'abandon de certains peuples 
et la nécessité d~entreprendre une étude des causes sous-

jacentes du terrorisme international. Par exemple, la tra· 
gédie des récents jeux Olympiques est l'expression du 
désespoir du peuple palestinien. Des milliers de réfugiés, 
privés de leur patrie depuis de nombreuses années, ont 
presque perdu l'espoir de voir la communauté inter~ 
nationale trouver une juste solution à leurs problèmes. Il 
importe non seulement d'étud1er et de comprendre la 
situation de ces gens, mais de trouver une solution juste et 
équitable, 

14. Le problème du terrorisme international est fort 
complexe. Chacun éprouve un sentîment naturel d'aversion 
pour la violence et serait tenté de la condamner globa~ 
Jement sans en chercher les causes sous-jacentes. Or, de 
l'avis de la délégation malaisienne, l'Assemblée générale 
devra prendre en considération le droit légitime des peuples 
de lutter pour leur indépendance et elle devra faire la 
distinction entre les actes de terrorisme purement criminels 
et ceux qui nécessitent une étude des problèmes dont ils 
résultent et la recherche de solutions à ces problèmes. 

15. La délégation malaisienne s'inquiète des actes de 
violence qui dépassent les zones de conflits et entraînent Ja 
perte d'innocentes vies humaines dans des pays qui ne sont 
pas directement impliqués dans ces conflits. n importe de 
prendre des mesures de sécurité pour mettre fin à des actes 
tels que les massacres et bombardements arbitraires et 
eenvoi de lettres piégées. En ce qui concerne les actes de 
piraterie aérienne, commîs à des fins purement égoi"stes, la 
Malaisie ne saurait admettre une solution de compromis et 
estime que des mesures sévères devront être adoptées. Elle 
est partie à la Convention pour la répression de la capture 
illicite d'aéronefs, sîgnée à La Haye en 1970, et envisage 
sérieusement d'adhérer aux autres conventions sur la 
sécurité de l'aviation cîvile. 

16. La délégation malaîsienne appuie l'inscription de la 
question du terrorisme international à l'ordre du jour 
provisoire de la vingt~huitième session de t• Assemblée 
générale; ainsi, les membres de la Stxlême Commission 
pourront faire rapport à leurs gouvernements respectifs. 
lesquels présenteront leurs observations au Secrétaire gêné· 
raL l.eurs vues pOurraient alors faire l'objet d'une compi· 
lation. 

17. M. KRISHNADASAN (Zambie) dit que sa délégatioo, 
tout en reconnaissant l'importance de la question, éprouve 
quelque doute quant à ropportunité d'en traiter dès la 
présente session. Il aurait sans doute été préférable de 
l'inscrire à l'ordre- du jour provisoire de la vingt.huitième 
session de r Assemb)ée générale, de façon à permettre aux 
Etats de l'étudier avec l'attention qu'elle requiert. 

18. La première difficulté consiste à définir la notion de 
terrorisme internationaL Mais U est une question préalable 
qui découle de la manière dont le point de l'ordre du jour à 
l'examen se trouve 1ibelJé. Un examen attentif révèle en 
effet que les '*causes" dont il est question ne correspondent 
pas obligatoirement aux formes de terrorisme international 
à l'égard desquelles on envisage de prendre des ''mesures". 
La question se trouverait mieux posée si les mesures et les 
causes étaient rapportées à la même réalité, à savoir les actes 
de violence internationale quî mettent en danger ou 
anéantissent d'innocentes vies humaines ou compromettent 
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1es libertés fondamentales. Les actes de violence inter~ 

nationale qui ont pour cause la cupidité ou l'instabilité 
mentale devraient alors être inclus dans la question à 
l'étude. Par aiHeurs, le terme "'terrorisme" n'ayant aucun 
sens technique en droit international positif, la délégation 
zambienne préfère utiliser J'expression "violence inter~ 

nationale", qui offre ravantage d'écarter les éléments 
passionnels dont le terme '"terrorisme'~ est chargé. 

19. De l'avis de la délégation zambienne, la définition du 
terrorisme international pourrait s'établir à partir des 
éléments d'analyse ci~après : en prernîer lieu: le mot 
"terreur" évoqne une peur extrême; l'acte terroriste 
pourraît donc être défini comme un acte utilisant la force 
ou ia menace de la force en vue d'atteindre le but recherché 
en faisant na itre une peur extrême; en deuxième lieu, pour 
pouvoir être qualifiés de "'terrorisme", ces actes doivent 
s'inscrire dans un plan d'action systématique tendant à la 
réalisation d'un objectif donné; en troisième lieu, le 
terrorisme peut être dit international lorsque les actes visés 
plus haut sont commis sur le territoire d'un Etat par une 
personne de nationalité etrangere ou lorsque la victime est 
de nationalité étrangère ou encore lorsque l'acte est commis 
ou a ses effets sur le territoire d'un autre Etat 

20. 11 convient de souligner qu'un certain nombre d 'ins
truments de l'ONU, à commencer par le paragraphe 4 de 
l'Article 2 de la Charte, se réfèrent plus ou moins direc
tement au type de situation évoqué plus haut et que la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément it la Charte des Nations Unies, conte
nue dans la résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, 
proclame que chaque Etat a le devoir de s'abstenir 
dt organiser et d'encourager des actes de guerre civile ou des 
actes de terrorisme sur le territoire d~un autre Etat et que 
tous les Etats doivent s'abstenir d'organiser, d~aider, de 
fomenter, de financer, d'encourager ou de tolérer des 
activités armées subversives ou terroristes destinées à 
changer par la violence le régime d'un autre EtaL 

21. Les actes de vio]ence internatîonale peuvent être ]e 
fait d'individus, de groupes ou d'Etats. Un Etat qui recourt 
à la terreur pour imposer sa politique sur son territoire peut 
mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales et se- rendre ainsi coupable de terrorisme 
international; de même, le recours systématique au mas
sacre, aux armes chimiques, aux bombardements aveugles 
contre des populations civiles étrangères constitue la forme 
la plus répréhensible du terrorisme international. 

22. Les individus ou les grouJ_Jes peuvent commettre des 
actes de teHorisme international pour diverses raisons : 
instabilité mentale, pure cupidité ou réalisation d'un ob· 
jectif politique ou social. Dans la lutte politique révolutîon· 
naire, le terrorisme est La seule anne dont disposent les 
faibles. Il est utilisé comme arme d'appoint dans le combat 
des peuples coloniaux contre le joug des minorités étran· 
gères. Cette fonne de terrorisme est une réplique directe et 
inévitable aux actes de terrorisme et de répression auxquels 
ont recours les politiques de l'impérialisme, du colonialisme 
et du racisme. 

23. Jusqu'à présent, deux conventions seulement traitent 
expressément du terrorisme, la Convention de Genève de 

1937 et la Convention de l'Organisation des Etats amé
ricains de 1971. Nî l'une ni l'autre ne sont entrées en 
vigueur et aucune d'elles ne vise le terrorisme dans son 
ensemble. Cest seulement dans le domaine de J'aviation 
civile internationale que des mesures ont été prises pour 
réprimer certains actes de violence souvent assimilables à 
des actes de terrorisme. Il s'agit de la Convention pour la 
répression de la capture H1icite d'aéronefs, signée à La Haye 
en 1970, et de la Convention pour la répression d'actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à 
Montréal en 1971. La protectîon accordée aux termes de 
ces instruments est limitée aux passagers, aux équipages et 
aux aéronefs. On sait qu'actuellement l'Organisation de 
l'aviatîon cîvile internationale (OACI) envisage la conclu
sion d•un nouveau traité prévoyant des sanctions collee· 
tives1 comme la suspension de toute liaison aérienne, contre 
les pays qui ne se conformeraient pas aux règles énoncées 
dans les Conventîons de La Haye et de MontréaL La 
délégation zambienne est convaincue que tout effort 
tendant à imposer aux Etats des obligations découlant de 
traités auxquels ils ne sont pas parties constituerait une 
violation d'un principe fondamental du droit conventionnel 
qui a trouvé son expression à l'article 34 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités, qui stipule qu'un traité ne 
crée ni obligations ni droïts pour un Etat tiers sans son 
consentement. D'ailleurs, des menaces de sanctions risquent 
d'aller à l'encontre du but recherché. Il serait beaucoup plus 
raisonnable d'inviter les Etats qui ne sont pas encore parties 
aux Conventions de l'OACI d'y adhérer dans les plus brefs 
délais et d'encourager les Etats qui ont des difficultés à le 
faire, à conclure des accords bîlatéraux ou régionaux. A cet 
égard. on ne peut que se féliciter de l'inîtiative que viennent 
de prendre les Gouvernements de Cuba et des Etats-Unis, 

24. L'objectif fondamental des instruments existants ou 
en projet dont il est fait mentîon dans l'étude du Secrétariat 
(A/C.6/418 et Corr.l et Add.l), comme d'ailleurs du projet 
de convention présenté par les Etats-Unis {A/C.6/L.850), 
est de faire en sorte que les _personnes dont îl y a lieu de 
croire qu'eUes ont commis une infractîon visée dans Jesdits 
instruments ne puissent trouver refuge à l'étranger. A cette 
fin, les Etats contractants s'obligent à poursuivre ou 
extrader l'auteur présumé de l'infraction. Il convient 
d'ail1eurs de préciser que l'obligation des Etats, au cas où ils 
refusent l'extradition; consiste à présenter l'intéressé aux 
autorités compétentes aux fms de poursuites, ce qui 
n'entraîne aucune obligation d'exercer des poursuites .!udî· 
ciaires et a fortiori de punir. li serait souhaitable à cet égard 
que le projet d'articles sur la protection des diplomates, 
élaboré par la Conunission du droit international (CDI) 
[voir A/8710, chap. Ill, sect. B], et le projet de convention 
présenté par les Etats-Unis reprennent la d1sposition plus 
explicite qui figure à l'article 7 de la Convention de La 
Haye (voîr A/C.6/418 et Corr.l et Add.l, annexe Ill). Ceci 
dit, on peut s'interroger sur J'efficacité des mesures envi
sagées. Pour exercer un réel effet de dissuasion. une 
convention de ce type doit recevoir l'adhésion de la très 
grande majorité des Etats. Même dans ce cas, les dispo
sitions qu'elle contient risquent toujours d1être interprétées 
de manière subjective. 

25. Il apparaft donc que l'adoption de conventions 
imposant aux Etats l'obligation de poursuivre ou d'extrader 
n'est pas nécessairement la réponse adéquate aux actes de 
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terrorisme international imputables à des individus ou à des 
groupes. Cette façon de procéder laisse entïère la question 
du terrorisme d'EtaL Il semble qu~il serait plus réaliste de 
prendre des mesures de prévention à l'échelon national 
contre certains actes déterminés de terrorisme. I1 faudrait 
alors assurer l'application effective des législations natï~ 
nales et adopter des mesures concrètes propres à exercer un 
effet de dîssuasion, On pourrait également envisager la 
conclusion d~accords régionaux ou bilatéraux, étant enten· 
du que œs mesures préventives ne devraient pas être 
applicables à l'emploi de la terreur comme moyen de lutte 
révolutîonnaire pour l'autodétermination et la libération 
nationale. 

26. On ne saurait trop insister sur l'importance d'une 
étude approfondie des causes du terrorisme. L'étude du 
Secrétariat, qui affirme que "la légitimité d'une cause ne 
justïfie pas en soi le recours à certaines formes de violence. 
spécialement contre des innocentst' (voir A/C.6/418 et 
Corr.l et Add.l, par. 10), ne tient peut-être pas suffi
sanunent compte de l'extrême complexité de la question. 
Le Gouvernement zambîen est conscient de l'împortance de 
la dignité de l'homme et soucieux de 1a justice sociale et il 
est résolument opposé aux usages aveugles de la violence 
dirigés contre des innocents. Cependant, il serait profon· 
dément injuste et contraîre aux principes humanistes qui 
guident le peuple zambien de condamuer tous les actes de 
terrorisme dont certains peuvent procéder des objectifs les 
plus nobles. Les actes de terrorisme ne peuvent être 
dissociés de leurs motifs et de leurs causes. 

27. Il a été dît que la détermination des causes du 
terrorisme est une tâche extrêmement complexe exigeant 
que l'on fasse appel à la psychologie, à la génétique, à la 
sociologie et à d'autres disciplines connexes. Cela est vrai 
peut~être dans une perspective théorique, maîs, dtun point 
de vue pratique, il apparaît que les situations susceptibles 
de donner lieu à des actes de terrorisme! spécialement ceux 
qui sont inspirés par des motifs politiques, sont en fait bien 
connues : Je fait que certains Etats puissants continuent 
d'agir de manière contraire aux buts et principes de 
J'Organisation des Nations Unies, Je fait que de nombreuses 
résolutions de l'Assemblée générale et décisions du Conseil 
de sécurité en matière de décolonisation sont demeurées 
sans effet, le fait que certaines puissances coloniales et leurs 
alliés cherchent à réprimer Jes mouvements de libération 
nationale, le fait que des territoîres continuent d'être 
occupés par des agresseurs étrangers. 

28. C'est à la lumière des observations qui précèdent que 
la délégation zambienne se prononcera sur chacun des 
points de gravité énumérés dans le rapport du Président à la 
Sixième Commission (A/C.6/L.866), Sur le premier point, 
la délégation zambienne estime que de nombreux pays 
éprouveront des dîfficultés à condamner purement et 
simplement les actes de violence sans faire référence aux 
motifs et aux causes. En effet, la question de savoir quelles 
sont les catégories d'actes qui méritent réprobation n'a pas 
encore été résolue. Au stade actuel, la seule chose possible 
serait que la Commission expdme sa grave préoccupation 
devant la montée rapide des actes de violence mettant en 
danger des vîes humaines innocentes ou compromettant les 
libertés fondamentales. Cependant, la délégation zambienne 
est prête à condamner sans réserve les actes de répression et 

de terreur des régimes coloniaux et racistes. Sur le 
deuxième point, elle ne peut que réaffirmer la légitimité de 
la lutte des peuples coloniaux et des peuples sous domi
nation étrangère pour exercer leur droit à l'auto
détermination et à J'indépendance par tous les moyens dont 
ils disposent. De ce fait. toutes activités entrant dans le 
cadre de cette lutte devraîent nécessairement être exemptes 
de toute condamnation, En ce qui concerne le quatrième 
point. la délégation zambienne n'aurait aucune objection à 
l'inscription de la question à l'ordre du jour provisoire de la 
vingt-huitième session de l'Assemblée. Elle ne voit pas non 
plus d'objection à ce que les Etats soient invités à prendre 
des mesures à l'échelon national et à devenir parties aux 
conventions existantes portant sur certains aspects du 
terrorisme international. Quant à l'action future de l'Orga
nisation des Nations Unies en ce domaine, la délégation 
zambienne estime qu'en un premier temps, les gouver~ 
nements devraient être priés de faire part de- leurs opinions 
sur rensemble de Ia question, y compris les causes et les 
mesures préventives à prendre. Le Secrétaire général 
pourrait être invité à porter les réponses à la connaissance 
de tous les Etats Membres et à présenter un rapport 
analytique à la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale. La délégation zambienne accepterait que, Je 
moment venu. un comité spécial soit constitué en vue de 
procéder à une étude approfondie de la question sous tous 
ses aspectsj au cas où cette poSsibilité rencontrerait Pagré
ment de la Commission. 

29. M. DRISS (Tunisie) félicite le Président de l'excellent 
rapport qu'il a présenté à la suite des consultations 
officieuses. 

30. La délégation tunisienne aurait souhaité que, dans une 
première phase, la discussion porte essentiellement sur la 
procédure- à suivre pour l'examen de la question du 
terrorisme. Au stade actuel;- elle essaiera cependant d'appor
ter sa contribution à l'identification du problème, espérant 
que rexamen en cours contribuera à l'apaisement, sinon à la 
suppression de la violence, 

31. Lorsqu'îl s'agit de défînir Je terrorisme international, 
on est gêné par des préjugés et des malentendus auxquels 
l'hypocrisie et l'intérêt ne sont pas étrangers. Lorsqu'on 
entend énumérer les actes si variés de terrorisme inter
national, qui créent dans le monde un tel état d~insécurité, 
on ne peut s'empêcher de penser qu'ils constituent un échec 
pour l'ONU et les puissances qui la composent ou la 
dominent, et l'on peut se demander s'il peut suffire à l'ONU 
d'adopter une déclaration ou de rédiger le texte d'une 
convention prévoyant des mesures pratique-s pour que la 
situation actuelle change du jour au lendemain. On connaît 
Je sort de la Convention conclue sous les auspices de la 
Société des Nations, mais on ne saurait oublier l'action 
déterminante de J'ONU pour la libération de millions 
d'êtres humains en Afrique, en Asie et ailleurs> qui a mis fin 
à une forme de violence. 

32. Des peuples continuent cependant à lutter aujour
d~hui pour leurs droits, et à cet égard ce n'est pas une 
conférence sur le terrorisme international qu'il conviendrait 
d'organiser mais une conférence destinée à mettre fin aux 
grandes injustices actueUes que sont le problème pales· 
tinien, la crîse du Moyen~Orient, 143, domination portugaise 
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en Afrique, les drames de la Namibie, de la Rhodésie du 
Sud et de l'apartheid. Ce sont ces situations qui engendrent 
la violence, seul moyen auquel les opprimés peuvent avoir 
recours pour manifester leur dignité et leur attachement à la 
liberté. Il s'agit donc de faire face aux problèmes véritables 
sans essayer de faire croire à l'opinion internationale que la 
solution du terrorisme est une question de normes et de 
mesures techniques visant à le prévenir et à le réprimer. Le 
terrorisme international est avant tout un terrorisme poli
tique, et ne pas vouloir s'attaquer à ses causes ne peut 
conduire qu'à l'échec. L'amendement du représentant de 
l'Arabie Saoudite relatif à l'intitulé de la question à 
l'examen, adopté à la 2037ème séance plénière, était à cet 
égard tout à fait justifié. Il ne convient donc pas d'essayer 
de séparer les mesures visant à prévenir le terrorisme des 
causes de ce phénomène, en allant ainsi à l'encontre de la 
décision de l'Assemblée générale. 

33. Diverses mesures pratiques, plus ou moins efficaces, 
ont déjà été prises pour lutter contre certains aspects du 
terrorisme et pourraient servir, d'après l'étude du Secré
tariat, de point de départ pour les travaux à entreprendre. 
De l'avis de la délégation tunisienne, des institutions 
internationales comme l'OACI ou l'Union postale univer
selle ou des organes spécialisés, comme la CDI, peuvent 
continuer d'adopter ou de préparer des textes que les 
gouvernements seront appelés à ratifier et à appliquer pour 
lutter contre certains des aspects du terrorisme inter
national. Les accords bilatéraux offrent également une 
possibilité de solution aux problèmes que pose le terro
risme, lorsqu'il s'agit surtout de crimes de droit commun, 
universeUement reconnus comme tels, et à cet égard la 
récente initiative du Gouvernement cubain au sujet de la 
restitution d'aéronefs et d'embarcations détournés par la 
force est tout à fait louable. La délégation tunisienne 
partage cependant l'opinion de la délégation suédoise 
suivant laquelle le moment n'est pas encore venu d'envi
sager une convention régissant tous les aspects du terro
risme international, tout en admettant la nécessité d'une 
action raisonnable pour lutter contre le terrorisme en 
généraL 

34. La délégation tunisienne s'oppose, d'autre part, à ce 
que, par le biais de condamnations globales, on soit amené à 
adopter précipitamment des textes traitant du terrorisme en 
général, et eUe ne comprend pas pourquoi certaines 
délégations ne mettent pas autant de zèle pour adopter des 
décisions efficaces quand il s'agit des causes du terrorisme 
international. Ces causes, ce sont les conditions politiques 
ou économiques auxqueUes sont soumis certains peuples, le 
peuple palestinien soumis au terrorisme organisé et les 
peuples africains qui luttent encore pour leur indépendance 
et essaient en vain de se libérer du colonialisme et de 
l'apartheid et de la discrimination raciale. Or, lorsque les 
réfugiés palestiniens sont chassés de leurs foyers, poursuivis, 
mitraillés et lorsque les Africains, victimes de l'oppression, 
sont brûlés au napalm, certains secteurs de l'opinion 
internationale ne semblent pas le moins du monde ébranlés. 
La Tunisie est loin d'admettre la violence qui fait d'inno
centes victimes. Cependant, les mouvements de libération 
sont souvent sur la défensive et il leur arrive de recourir à 
des méthodes de désespoir. Des erreurs peuvent aussi être 
comnùses, mais il est curieux de constater une certaine 
tendance à admettre la violence lorsqu'elle s'exerce dans les 

limites des zones de conflit et ne revêt pas de caractère 
international. N'a-t-on pas le devoir, cependant, de réprou
ver la violence où qu'elle se produise et surtout lorsqu'elle 
est le fait de gouvernements qui l'utilisent sous toutes ses 
formes contre des peuples et des individus pour les dominer 
et les priver de leurs droits, alors qu'ils ont l'obligation 
d'appliquer à leur égard les principes de la Charte et les 
résolutions pertinentes de l'ONU? 

35. On peut penser que le terrorisme international sub
sistera même une fois résolus des problèmes comme ceux 
du Moyen-Orient et de l'Afrique, en raison de l'existence de 
nombreux foyers de mécontentement dans le monde, de la 
nature même des hommes, sans parler de certaines pratiques 
qui ont surtout cours dans le nouveau monde, comme celle 
de la libre circulation des armes et des explosifs. Il faut 
donc examiner le problème à fond, en analyser les causes et, 
sans intervenir dans les affaires intérieures des Etats, faire 
appel aux gouvernements pour qu'ils analysent d'une 
manière plus approfondie leurs problèmes respectifs afin de 
leur trouver de vraies solutions, sans se contenter des 
moyens de répression auxquels ils ont recours dans l'exer
cice de leur rôle de maintien de l'ordre et en évitant enfin 
que leurs problèmes internes n'aient des répercussions à 
l'extérieur. Il s'avère, en effet, que ce que l'on a tendance à 
appeler terrorisme international n'est souvent en fait qu'un 
terrorisme local qui déborde à l'extérieur. La Charte 
interdisant tout immixtion dans les affaires intérieures des 
Etats, on ne peut approfondir cet important aspect du 
problème, dont il convient toutefois de prendre note. 

36. L'ONU se doit d'être extrêmement prudente dans son 
action, qui doit être en tout point conforme à la Charte, et 
à cet égard la délégation tunisienne souligne qu'elle s'op
pose à tout ce qui pourrait porter atteinte au droit des 
peuples à l'autodétermination. La Tunisie est, notamment, 
entièrement solidaire du peuple palestinien dans le juste 
combat qu'il mène courageusement depuis qu'il a été chassé 
de sa patrie, et elle a déjà indiqué catégoriquement, à 
maintes reprises, sa position à cet égard. 

37. La délégation tunisienne estime que l'étude préparée 
par le Secrétariat est un document de travail utile, à l'égard 
duquel on peut cependant faire les remarques suivantes. On 
peut se demander tout d'abord pourquoi cette étude exclut, 
ainsi que le précise son paragraphe 6, les actes de terrorisme 
de certains gouvernements qui apparaissent souvent conune 
les véritables responsables des actes de terrorisme. La 
distinction qu'établit le paragraphe 11 entre le terrorisme 
international et les mouvements révolutionnaires est pour le 
moins curieuse, ainsi que l'observation contenue au para
graphe 12, selon laquelle examiner les causes du terrorisme 
risque de provoquer la controverse. Le paragraphe 16 
soulève la question des facteurs internationaux sans les 
définir. Il aurait été souhaitable, enfin, que l'étude propose, 
avec une analyse objective, les "types de situations" dont 
elle suggère l'identification au paragraphe 20. L'étude, il est 
vrai, a été préparée dans un très court délai, et il 
conviendrait qu'une étude plus approfondie soit effectuée 
pour permettre d'exanùner minutieusement un problème 
aussi complexe, au sein de la Sixième Comnùssion ou d'un 
comité spécial. 

38. Maintenant que le problème du terrorisme est posé 
dans son ensemble, il ne convient pas d'y distinguer des 
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aspects différents, dont les uns, paraissant faciles, pour
raient faire l'objet de mesures immédiates, alors que l'on 
remettrait à plus tard la solution d'autres aspects jugés plus 
complexes. L'ONU peut contribuer en effet à résoudre le 
problème du terrorisme international en exerçant ses 
responsabilités en dehors de toute pression, et en écoutant 
la voix des victimes comme celle de leurs bourreaux. 

39. M. KARHILO (Finlande) rappelle que, lorsqu'il a 
proposé l'inscription de la question du terrorisme à l'ordre 
du jour de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a 
souligné que ce phénomène aurait inévitablement pour 
conséquences de compromettre les relations internationales 
et de rendre plus difficiles encore les efforts de l'ONU et 
des gouvernements dans la recherche de solutions pacifiques 
à de graves problèmes (voir A/8791/Add.l et Corr.I). Le 
Gouvernement finlandais partage cette façon de voir et il 
estime qu'il convient de traiter la question d'urgence 
quoiqu'il soit illusoire de penser que l'on pourra trouver des 
solutions rapides aux problèmes nombreux et divers qui se 
posent. La délégation finlandaise est également consciente 
de la nécessité d'examiner aussi les causes sous-jacentes du 
phénomène, bien que, ainsi que le souligne l'étude du 
Secrétariat, on ne saurait attendre qu'elles soient éliminées 
pour protéger les libertés fondamentales de victimes inno
centes. Les débats de la Sixième Commission ont confirmé 
que les Etats Membres veulent sincèrement aborder le 
problème d'une manière constructive. Du reste, ainsi que l'a 
souligné le Secrétaire général, il va de soi que l'examen du 
terrorisme ne saurait porter atteinte aux principes de la 
Charte ni à ceux que l'Assemblée générale a énoncés en ce 
qui concerne l'indépendance des peuples coloniaux. 

40. Les débats en cours ont principalement porté sur trois 
aspects du problème. Il y a, tout d'abord, la question de 
savoir s'il convient de conclure une convention inter
nationale sur le terrorisme pour donner une définition 
acceptable du terrorisme international et prévoir un en
semble de règles de droit qui guideraient les Etats dans leur 
action et dont ils pourraient s'inspirer pour les mesures à 
prendre à l'échelon national. Le deuxième aspect est celui 
des causes sous-jacentes et des mesures à prendre pour y 
remédier. Le troisième aspect, enfin, a trait aux mesures 
concrètes qui peuvent et doivent être prises d'urgence à 
l'échelon international ainsi qu'aux échelons régional et 
national. Selon la délégation finlandaise, ces trois aspects du 
problème sont complémentaires et ils doivent donc être 
traités simultanément et aussi rapidement que possible. 

41. La nécessité d'élaborer un instrument international en 
la matière est incontestable. A cet égard, la délégation 
finlandaise partage l'opinion qu'ont exprimée plusieurs 
délégations et selon laquelle il importe beaucoup plus de 
donner à la communauté internationale le moyen de se 
protéger contre le terrorisme international, que d'analyser 
les mobiles des actes de terrorisme. Il faudrait donner à la 
communauté internationale pour se protéger de la violence 
des règles semblables à celles des codes pénaux sur le plan 
national. C'est à juste titre que l'on a fait un rapprochement 
entre la question du terrorisme et celle des droits de 
l'homme en période de conflit armé. Dans ce dernier 
domaine, en effet, la communauté internationale a jugé 
nécessaire de poser des règles de conduite à l'égard des 
belligérants et de protéger les civils en toutes circonstances. 

A ce sujet également, l'étude préparée par le Secrétariat 
indique que les hommes ont reconnu de tout temps la 
nécessité d'éliminer certaines formes de violence qui 
mettent en danger l'existence même des sociétés. De l'avis 
de la délégation finlandaise, il convient d'entreprendre le 
plus tôt possible l'élaboration d'une convention générale en 
la matière. La CDI serait, pour ce faire, l'organe le plus 
compétent. Elle devrait donner la priorité absolue à cette 
tâche et, si besoin était, envisager de prolonger la durée de 
sa vingt-cinquième session. 

42. S'agissant des détournements d'avions et autres actes 
perpétrés contre l'aviation civile, il convient de se féliciter 
des efforts que l'ONU consacre depuis des années à ce 
problème. A cet égard, les conventions conclues sous les 
auspices de l'OACI consacrent une coopération entre les 
Etats dans ce domaine, et la Finlande, qui a déjà ratifié 
pour sa part les Conventions de Tokyo et de La Haye, se 
prépare à ratifier celle de Montréal. Il faut espérer que les 
Etats qui ne sont pas encore parties à ces conventions y 
souscriront sans tarder pour leur donner toute leur effi
cacité. L'OACI cherche actuellement à définir une ligne 
d'action internationale contre les pays qui s'abstiennent de 
poursuivre comme il convient les auteurs de détournements 
d'avions et d'autres actes de violence contre l'aviation civile. 

43. Quels que soient les efforts déployés à l'échelon 
international, il ne faut pas oublier que les mesures 
internationales ne peuvent être vraiment efficaces que si 
elles sont appuyées par des efforts analogues à l'échelon 
national. A cet égard, il convient de rappeler que la 
Finlande applique le principe dit de l'universalité dans la 
mesure où les tribunaux finlandais peuvent connaître 
d'actes de terrorisme commis hors du territoire national si 
leurs auteurs se trouvent en Finlande et si les actes 
incriminés sont des infractions de droit commun. 

44. Pour la délégation finlandaise, la question que pose le 
grave problème à l'examen est de savoir si la communauté 
internationale peut continuer ou doit continuer, à accepter 
que des êtres humains, partout dans le monde, soient les 
victimes de la violence et de la terreur. 

45. M. AL-JAMALI (Oman) fait observer que certains 
régimes, notamment le régime colonial, s'imposent aux 
peuples qu'ils asservissent en recourant au terrorisme. Le 
terrorisme engendrant le terrorisme, c'est parce qu'un 
peuple en est victime qu'il doit avoir recours à cette forme 
extrême de violence pour se faire justice. Aucune société 
civilisée ne saurait approuver le terrorisme, comme elle ne 
saurait non plus le condamner froidement, sans en étudier 
les causes profondes. En effet, il est évident qu'aucun 
individu ou groupe d'individus ne met en danger ou 
n'anéantit d'innocentes vies humaines et ne compromet pas 
des libertés fondamentales sans une juste cause. Avant de 
porter un jugement s~r le terrorisme international et de 
chercher les moyens de l'éliminer, il faut donc analyser les 
conditions, sociales ou politiques, qui sont à son origine. A 
défaut d'une telle méthode, on ne parviendra pas à se 
débarrasser du terrorisme, tant national qu'international. 

46. M. Al-Jamali précise qu'il n'a pas en vue les actes de 
terrorisme tels que les détournements d'avions, qui sont 
perpétrés à des fins matérielles, mais bien le terrorisme dû à 
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des facteurs politiques. Il existe encore, en Afrique et en 
Asie, des peuples soumis aux régimes politiques tyranniques 
que leur imposent des administrations étrangères. La Charte 
des Nations Unies elle-même leur reconnaît expressément le 
droit de lutter pour leur liberté et leur indépendance. On ne 
devrait donc pas les condamner, mais plutôt les admirer 
pour leurs luttes héroïques. 

47. Se référant au problème palestinien, M. Al-Jamali 
souligne que l'Etat d'Israël lui-même a vu le jour dans le 
terrorisme, le massacre d'innocents et la fuite de milliers de 
personnes. Actuellement, le peuple palestinien mène une 
guerre patriotique contre Israël et, en temps de guerre, 
toutes sortes d'actes violents et impitoyables sont perpétrés. 
Dans plusieurs régions d'Afrique, des peuples ont pris les 
armes pour défendre leurs droits à l'existence et à la liberté. 
Il serait injuste de qualifier leurs actes de terroristes, alors 
qu'ils relèvent du patriotisme et de l'héroïsme et que la 
communauté internationale n'a pas été capable de redresser 
les torts dont ils sont victimes. L'Organisation des Nations 
Unies doit s'affirmer comme une organisation capable de 
maintenir la paix et la sécurité dans les régions troublées du 
monde; les paroles de compassion et les résolutions con
damnant le terrorisme ne suffiront pas à mettre fin à la 
violence. 

48. M. BOUBACAR KANTE (Mali) met en relief le 
caractère extrêmement complexe du sujet à l'étude et 
souligne que son examen pourrait déboucher sur des 
résultats décevants s'il n'était pas effectué avec prudence, 
calme et objectivité, ainsi que le Président de la Commission 
l'a indiqué dans son excellent rapport. Quant à l'étude du 
Secrétariat, elle a une portée relativement limitée, en raison 
sans doute de la hâte dans laquelle elle a été rédigée; il serait 
souhaitable que le Secrétariat la complète par une étude 
plus approfondie. 

49. Après avoir rappelé certains actes de terrorisme qui 
ont précédé les tragiques attentats de Munich, M. Boubacar 
Kanté dit que ces attentats sont étroitement liés au drame 
dont le Moyen-Orient est le théâtre et dans lequel l'ONU se 
trouve directement impliquée. Il donne lecture d'un extrait 
du document A/8713, qui contient le rapport du Commis
saire général de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, dont il ressort que les résolutions que l'ONU 
a adoptées dans ce domaine depuis près d'un quart de siècle 
n'ont pas été appliquées : le choix entre le retour des 
réfugiés palestiniens et une juste compensation ne leur a pas 
été offert à la suite de la résolution 194 (Jll) de l'Assemblée 
générale, leur problème n'a pas fait l'objet d'un juste 
règlement, comme il était demandé dans la résolution 242 
(1967) du Conseil de sécurité, et une faible proportion 
seulement des habitants qui s'étaient enfuis en 1967 ont pu 
regagner leurs foyers en application de la résolution 2252 
(ES-V) de l'Assemblée générale, en date du 4 juillet 1967, 
et de nombreuses résolutions postérieures. Les réfugiés 
palestiniens considèrent cet échec comme un manquement 
de la communauté internationale. 

50. La position du Mali sur la question du terrorisme 
international a été clairement exposée le 28 septembre 
1972 devant l'Assemblée générale (2045ème séance plé
nière). Elle se fonde sur deux idées de base: tout d'abord, il 

est essentiel d'entreprendre une étude exhaustive des causes 
sous-jacentes du terrorisme. Certains prétendent qu'il ne 
faudrait pas attendre de connaître ces causes pour prendre 
des mesures, mais il est évident que l'adoption d'une 
convention ou d'une résolution ne va pas mettre miracu
leusement fin aux actes de terrorisme. Les délégations qui 
préconisent cette étude préalable n'entendent nullement 
faire obstacle à l'adoption de mesures mais, au contraire, 
garantir l'efficacité de l'action contre le terrorisme inter
national. Ces causes ont été énumérées dans le libellé du 
point de l'ordre du jour à l'étude; il ne faut pas oublier que 
ce sont les colonialistes, les racistes et les impérialistes qui 
font de la violence et de la terreur leur arme favorite. 
Comme le Secrétariat le souligne au paragraphe 18 de son 
étude, "la violence engendre la violence, le terrorisme 
provoque le contre-terrorisme". Il suffirait que les impé
rialistes renoncent à leurs visées, que les colonialistes 
laissent les peuples qu'ils asservissent accéder à l'indé
pendance et à la liberté, que les racistes reconnaissent la 
qualité d'homme à ceux qu'ils humilient et exploitent et 
qu'un juste règlement du problème palestinien intervienne, 
pour que le spectre de la terreur se dissipe dans une large 
mesure. Dans bien des pays, le terrorisme n'est plus qu'un 
mauvais souvenir. Il suffirait enfin que la misère et 
l'injustice sociale soient éliminées pour que l'humanité n'ait 
plus à faire face qu'aux seuls actes isolés de banditisme, 
lesquels relèvent du droit commun. Dans ce domaine où les 
Etats sont prêts à coopérer, de grands progrès ont été 
accomplis : plusieurs conventions et déclarations ont été 
adoptées et la CDI, à sa sixième session, a élaboré un projet 
de code des crimes contre la paix et la sécurité àe 
l'humanité. 

51. La seconde idée de base sur laquelle se fonde la 
position du Gouvernement malien a trait à la nécessité de 
préciser clairement qu'il ne sera pas porté atteinte, ici, aux 
activités des mouvements de libération nationale. Bien que 
de multiples assurances aient été données à cet égard, en 
particulier par le Secrétariat, la délégation malienne éprouve 
certaines inquiétudes. En effet, elle constate qu'au premier 
rang de ceux qui insistent sur l'adoption immédiate de 
mesures contre le terrorisme figurent les colonialistes et 
oppresseurs portugais, les racistes et fascistes sud-africains 
et les occupants israéliens. Les uns comme les autres 
estiment qu'il serait vain de faire des distinctions entre les 
différentes formes de terrorisme et qu'il n'y a pas lieu d'en 
rechercher les causes sous-jacentes. La délégation malienne 
craint également que l'étude du terrorisme international par 
l'ONU ne serve de prétexte aux colonialistes et aux racistes 
pour intensifier leur répression à l'encontre de ceux qui 
combattent pour leur liberté et leur indépendance. Ces 
craintes sont accrues par le fait que le Secrétariat lui-même 
relève dans son étude qu'il est certains moyens qui ne 
doivent pas être utilisés, même lorsque l'usage de la force 
est juridiquement et moralement justifié. Enfin, la délé
gation malienne s'inquiète de ce que l'on s'insurge contre le 
terrorisme international, tout en passant sous silence les 
atrocités commises à l'encontre de peuples actuellement 
opprimés ou victimes de la guerre. 

52. En réponse aux questions posées par le Président dans 
son rapport, M. Boubacar Kan té précise que sa délégation 
approuve l'idée d'inviter tous les Etats Membres à devenir 
parties aux conventions internationales existantes et à 



376 Assemblée générale - Vingt-septième session ~- Sixième Commission 

prendre dans leur législation nationale des mesures appro
priées pour lutter contre le terrorisme international; eUe 
appuie aussi l'inscription de la question à l~ordre du jour 
provisoire de la vingt-huitième session de t• Assemblée 
générale. Elle est favorable à la création d'un comité spécial 
intersessions, chargé d~étudier simultanément les causes et 
les mesures; ce comité devrait se fonder sur les observations 
et ies suggestions que les Etats Membres seraient invités à 
faire, ainsi que sur l'étude approfondie que le Secrétariat 
devrait encore entreprendre; mais il est certain qu'il serait 
nécessaire au préalable de s'entendre sur une définition 
précise du terrorisme international. La CDI pourralt être 
saisie de la question pour autant qu~elle procède comme elle 
en a l'habitude et qu'elle dispose du temps nécessaire. 
M. Boubacar Kanté insiste sur la nécessité <le réaffirmer la 
légitimité de ltaction des mouvements de libération et il 
précise que sa délégation n'acceptera à cet égard aucune 
solution de compromis. 

53. M. OULD HACHEME (Mauritanie) déclare que l'é
tude du Secrétariat et le rapport du Président de la 
Commission constituent une base de discussion utile pour 
l'examen de la question du terrorisme. 

54. Certains journaux ont accusé la Mauritanîe de sou~ 
tenir le terrorisme~ sous prétexte qu'eUe a voté contre 
l'inscription de cette question à l'ordre du jour de la 
vingt-septième session de I"Assemblêe générale. En fait, sa 
position a été dictée par la conviction qu'un examen 
approfondi de cette question ne peut être fait à la session 
en cours, faute d'éléments suffisants pour l'examiner en 
connaissance de cause et avec tout le sérieux qu,elle mérite. 

55. Ce serait se faire illusion que de croire que les 
mouvements de libération nationale, qui luttent depuis des 
décennies, vont arrêter le combat parce qu'une résolution 
ou même une convention émanant d'une organisation qu'ils 
considèrent incapable de résoudre leurs problèmes le leur 
demande. Engager l'ONU dans une entreprise vouée à 
réchec ne peut que mettre l'Organisation dans une situation 
embarrassante qui risque de porter atteinte à son prestige~ 
alors qu+elle est déjà critiquée pour son incapacité à mettre 
en œuvre ses décisions. Or vouloir régler la question de ce 
que certains appellent le terrorisme sans a~taquer le mal à la 
racine est très irréel. Et il y a les causes politiques et sociales 
auxquelles il faut remédier si ]'on veut pouvoir espérer la 
disparition du phénomène. A cet égard, le Président de la 
République française a dit, à juste titre, que, dans la mesure 
où il frappait partout, le terrorisme était condamnable, mais 
que dans le cas du terrorisme palestinien, par exemple, on 
ne pouvait pas éliminer un phénomène de cet ordre, si on 
ne parvenait pas à résoudre la cause sous~jacente du 
phénomène, M. Ould-Hachème rappelle que le terrorisme 
est né du conflit et de la souffrance, souffrance du peuple 
juif traité cruellement par des nations chrétiennes, souf~ 
france du peuple palestinien chassé de son territoire, 
souffrance de plus de 5 millions d'Africains du Zimbabwe 
parqués dans des réserves} souffrance des populations de la 
Guinée (Bissau), de l'Angola et du Mozambique, souffrance 
des victimes de l'apartheid en Afrique du Sud et du peuple 
narnibien privé de sa dignité et de sa liberté. 

56. Devant ces situations intolérables, l'Assemblée géné
rale et le Conseil de sécurité adoptent chaque année des 

résolutions qui, bien qu'elles obtiennent une majorité très 
importante des voîx. demeurent 1ettre morte. Or ces 
situations constituent une menace de plus en plus grave 
pour le maintien de la paix et de Ja sécurité internationales 
et ce qu~il faut examiner au plus tôt, c'est la possibilité de 
renforcer l'Organisation en l'aidant à faire respecter ses 
décisions, dont la non~applica.tion fréquente, contribue à 
encourager les auteurs des actes auxquels on s'efforce 
précisément de mettre un terme. 

57. Le Président du Comité olympique international a 
déploré l'ingérence des pouvoirs politiques dans les affaires 
des comités olympiques nationaux et c'est la raison pour 
laquelle il a menacé d)exclure des jeux Olympiques tous les 
pays qui se retireraient pour une raison politique. Cela visait 
notamment les Etats africains qui avaient fait savoir qu'ils 
étaient opposés à la participation de la Rhodésie, émule de 
l'Afrique du Sud, aux jeux de Munich. Nul n'ignore que le 
régime lan Smith écarte la majorité africaine du pouvoir et 
qu'à l'Assemblée législative 249 000 Européens sont repré
sentés par 50 députés alors que 16 députés seulement 
représentent les S 220 000 Africains. On sait également 
quelle politique ce gouvernement est en train d'înstaurer 
dans le pays. Ces consîdératîons avaient amené son exclu~ 
sion des jeux de Mexico en 1968, et c'est pourquoi, en août 
1972, I'Organisatioo de l'unité africaine a préconisé le 
boycottage des jeux de Munich si la Rhodésie n'en était pas 
exclue. Le 18 de ce même mois, le Secrétaire général a 
informé robservateur permanent de la République fédérale 
d'Allemagne auprès de l'Organisation des Nations Unies que 
la participation rhodésienne serait contraire aux mesures 
prises par le Comité créé en application de la résolution 253 
(1968) du Conseil de sécurité. Vouloir méconnaître les 
droits de S 220 000 Africains constitue en effet également 
un acte de terrorisme, qu'il ne faut pas oublier quand on 
parle des événements de Munich. De même, lorsque le 
Portugal bombarde des villages sénégalais et massacre les 
femmes et les enfants et lorsque les avions sud-africaîns 
effectuent pour le compte du Portugal. des mîssions au 
Mozambique et en Angola, ils commettent des ac1es de 
terrorisme. 

58. Il s'agit donc d'une question fort complexe qu'il serait 
toutefois possible de résoudre en adoptant en matière de 
colonisation une conception différente de celle qui a 
prévalu jusqu'à présent et en décidant que toute nation qui 
colonise sera coupable non pas d'un crime mais d'un acte de 
terrorisme. Tout le monde s'accorde à déplorer la violence 
et les pertes de vies humaines qutentraîne le terrorisme, 
mais il n'est pas possible non plus de justifier le massacre de 
la population du village de Deir Yassin ou de l'école de 
Bahr-el-Bakr ou encore celui des usines d'Abou Zaabal non 
plus que le bombardement aveugle qui a suivi les incidents 
de Munich, tous actes perpétrés par !es Israéliens. Israël, 
d,ailleurs. qui dénonce aujourd'hui le terrorisme y a eu 
recours naguère pour réaliser ses ambitions. A ce propos, 
M. Ould Hacllème cite un article \J'un journaliste israélien, 
paru dans le Haaretz, qui rappeUe que le terrorisme, arme 
des faibles, avait été aussi employé par l'Etat d'Israël, avant 
qu'il ne dispose d'une puissance militaire qui lui permette 
d'affronter aujourd'hui victorieusement toutes les armées 
arabes réunies. 
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59. M. Ould Hachème constate que trop de gouver· 
nements parmi ceux qui s'indignent de l'attentat de Munich 
demeurent indifférents devant des atrocîtés telles que Ja 
déportation en plein désert de milliers d'hommes, de 
femmes, d'enfants et de vieillards, les mutilations et les 
meurtres qui ont été constatés et dénoncés par fOrga
nisation des Nations Unies sans que cela parvienne à 
émouvoir la "conscience occidentale". 

60. Si horribles que soîent les actes commis par les 
terroristes, il faut reconnaître que cette terrible violence ne 
fait que répondre à une autre violence et à l'înjustice la plus 
criante. Pour que rordre international ne salt pas mis en 
péril par des désespérés, il faudrait donc que l'Organisation 
des Nations Unies admette que son indifférence ou son 
inefficacité est en partie la cause de ce désespoir. 

61. La violence est) comme beaucoup d'autres phéno
mènes, un problème de la société moderne et un problème 
qui porte gravement atteinte aux relations et aux intérêts de 
tous Jes peuples. Il est nécessaire que l'Organisation des 
Nations l:nies prenne des mesures pour assurer l'ordre et 
faire respecter ses décisions afin 4ue t'întérêt général passe 
enfin avant les intérêts ou plutôt Jes appétits particuliers. 
C'est dans ce sens qu'il faut rechercher une solution car if 
est à craindre qu'il sera aussï difficile de définir Je 
terrorisme 4u'il ne l'est de définir fagression. 

62. Depuis la seconde guerre mondiale l'idée 4ue la guerre 
offensive est un acte unique s'impose de plus en plus. 
Pourtant les faits semblent évoluer dans une direction 
diamétralement opposée. En effet, au lieu de s'acheminer 
vers la paix et le désarmement, les peuples préparent )a 
guerre avec une activité fébrile et toujours croissante. Il 
n'est pas de pays où la loi ne punisse sévèrement l'assassin 
et Je voleur, alors qu'en droit international il est encore 
admis et toléJé qu'une nation puisse attaquer et occuper un 
pays voisin pour s'emparer de son territoire et de ses 
richesses. 

63. La Charte des Nations Unies condamne expressément 
la violence et le recours à la force et il n,est pas admissible 
que celui qui, grâce â la supériorité du nombre et de 
rarmement, l'emporte sur son adversaire, lui impose de 
céder des provinces de son territoire sous peine de ]'achever. 
Ces actes monstrueux révoltent la conscience des peuples, 
car Us sont contraires â la conception élevée 4ue la 
communauté internationale a des droits et des devoirs de 
l'humanité. Us sont Ja cause du terrorisme. des détour· 
nements Ù1avions à des fins politîyues et de tous les 
problèmes sodaux et poJitiques de notre temps. Dans l'état 
actuel des choses cependant, la force prime Je droit et 
l'honorable citoyen qui se sacrifie pour libérer sa patrie, se 
déshonore et est accusé de terrorisme. La délégation 
maurîtanienne reconnaît 4ue ies hommes ont mieux à faire 
yue de se consacrer ~ leur destruction récipro4ue, mais elle 
considère que le seul moyen d'améliorer la situation est 
d'appJiquer les rêsolutïons de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité qui sont adoptées et acceptées par la 
majorité des Etats Membres des Nations Unks. Les foyers 
de tension ont leur ori)üne dans des intérêts particuliers 
égoïstes. Or, de tels mobiles ont toujours existé et 
existeront toujours et si un frein puissant n'y met un terme, 
le terrorisme continuera 4ueJle 4ue soit l'action entreprise 
par l'Organisation des Nattons Unïes pour le prévenir. 

64. M. Ould Hachème suggère, comme il est d'usage dans 
des cas comme celui·là, de créer un comité chargé d'en· 
quêter sur les causes du phénomène et de faire rapport à 
l'Assemblée générale à sa vingt·huitième session. Il convien~ 
dra bien entendu de préciser le mandat qui )uj serait confié. 
Cet organe s'adresserait, solt directement soit par l'lnter
médiaire du Secrétaire général, aux Etats Membres pour 
qu'ils iui fassent part de Ieurs observations. 

La séance est let•ée à 18 heures. 
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En l'absence du Président, M. Velasco Arbo/eda 
(Colombie), vice-président, prend la présidence. 

Lettre relative au point 80 de l'ordre du jour, en date du 23 
septembre 1972 (A/C.6/413), adressée par le Président 
de l'Assemblée générale au Président de la Sixième 
Commission"' (fin**) 

1. Le PRESIDENT rappelle que la Commission a déjà 
adopté plusieurs paragraphes du premier rapport du Groupe 
de travail sur les publications juridiques (A/C.6/L.862), qui 
se présente sous la forme d'un projet de lettre du Président 
de la Sixième Commission au Président de la Cinquième 
Commission. Par la suite, le Groupe de travail a présenté un 
deuxième rapport (A/C.6/L.871), dans lequel il indique 
qu'il a remanié les paragraphes 3, 6 et 7 et qu'il a maintenu 
le paragraphe 9 sans changement. Il indique également qu'il 
a remanié le paragraphe 11 et l'a divisé en deux paragraphes 
- 11 et 12 ~, les paragraphes 12 et 13, déjà adoptés, 
devenant de ce fait les paragraphes 13 et 14. En consé
quence, les passages que la Commission doit examiner sont 
les paragraphes 3, 6, 7, 9, 11 et 12 du deuxième rapport du 
Groupe de travail. La date, le numéro de la séance et la 
cote, qui apparaissent en blanc à la fin du paragraphe 3 sont 
les suivants: 20 [novembre], 137lème [séance] et A/C.6/ 
L.874. 

Paragraphes 3, 6, 7 et 9 

Sans opposition, les paragraphes 3, 6, 7 et 9 sont 
adoptés. 

Paragraphe 11 

2. M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) annonce que sa délégation sera obligée de 

• Publications et documentation de l'Organisation des Nations 
Unies: 

a) Rapport du Secrétaire général; 
b) Rapport du Comité consultatif pour les questions adminis

tratives et budgétaires. 

•• Reprise des débats de la 1356ème séance. 

NEW YORK 

s'abstenir si les paragraphes 11 et 12 sont mis aux voix, 
parce que le paragraphe 11 aurait pour effet probable 
d'entraîner des dépenses supplémentaires de plus de 
400 000 dollars à la charge du budget de l'Organisation des 
Nations Unies, bien que ces dépenses ne soient pas 
mentionnées dans la note sur les incidences financières 
(A/C.6/L.874). L'Union soviétique estime qu'il serait pré· 
maturé d'examiner la question de l'ouverture de ces crédits 
supplémentaires, eu égard aux difficultés financières de 
l'Organisation des Nations Unies et au fait que le Secrétariat 
n'a pas encore étudié toutes les possibilités d'accélérer la 
publication du Recueil des Traités sans faire appel à des 
ressources supplémentaires. 

3. M. SCHERMERS (Pays-llas) fait observer que si les 
opinions au sein du Groupe de travail n'ont pas été 
absolument unanimes au sujet du paragraphe 11, il n'en 
reste pas moins qu'une.forte majorité a estimé qu'il fallait 
demander des crédits supplémentaires pour mettre à jour le 
Recueil des Traités. Faute de ces ressources, la publication 
prendra un retard encore plus considérable et le Recueil 
perdra une bonne partie de son intérêt. La recommandation 
de la Sixième Commission à la Cinquième Commission 
devrait être aussi catégorique que possible, mais l'addition 
de la dernière phase affaiblit cette recommandation. 
M. Schermers propose donc de supprimer la phrase en 
question. 

4. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) est 
d'accord avec l'orateur précédent pour penser que la 
dernière phrase exprime une opinion minoritaire et que la 
recommandation effective de la Sixième Commission, for
mulée dans l'avant-dernière phrase, devrait l'être d'une 
manière plus nette. 

5. M. BRENNAN (Australie) appuie la proposition des 
Pays-Bas. Il ne faut pas minimiser l'importance du Recueil 
des Traités, étant donné que sa publication est une exigence 
statutaire aux termes de l'Article 102 de la Charte. De plus, 
la délégation australienne avait compris, au Groupe de 
travail, que l'opinion minoritaire serait mentionnée dans le 
rapport du Groupe à la Sixième Commission, mais non dans 
la lettre adressée au Président de la Cinquième Commission. 

6. M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que la suppression de la dernière 
phrase détruirait l'équilibre du paragraphe 11 qui, actuelle
ment, reflète fidèlement les discussions qui ont eu lieu au 
Groupe de travail et à la Sixième Commission. Toutes les 
délégations ont droit à ce qu'il soit fait état de leurs vues, 
même si ces vues ne sont pas ce11es de la majorité; étant 
donné que les travaux du Groupe de travail n'ont pas donné 
lieu à l'établissement de comptes rendus analytiques, le 
rapport est le seul document où elles peuvent être mention-
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nées. lgnorer m~e opinjon minoritaire constituerait un 
précédent qui pourrait avoh des conséquences èe très 
grande portée; la délégation de J'lJnion soviétique voterait 
contre les pa1ugraphes 11 et 12 sj la phrase en question était 
supprimée. 

7. M. FLEITAS (Uruguay). appuyé par M YANEZ
BARNIJEVO (Espagne), dit que s'il est exact que le rapport 
doit effectivement refléter les opinions minoritaires, il 
importe dç préciser que l'opinion exprimée dans la dernière 
phrase est œtle d'une seule délégation. Autrement, la 
Clnquîème Commission n'aurait pas une idée suffisamment 
nette au sujet de la recommandation de la Sixième 
Commîssiou. 

S. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) suggère 
qu'une solution pourrait consister à supprimer le mot 
·•toutefllîs" vers le début de la dernîère phraset à modifier le 
début de l'avant-dernière phrase comme suit: "'Cependant, 
tout en déddant de recommander que le Secrétaire général 
poursuive ses efforts ... ", ct à intervertîr l'ordre de ces 
deux phrases. 

9. M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
soviét1ques) dit que ces modifications sont acceptables pour 
sa délégation. 

10. M. SCl!ERMERS (Pays-Bas) retire sa proposition. 

Le paragraphe 11. tel qu'il a été verbalement modifiè, est 
adopté sans Of 1fJOSition. 

Paragraphe 12 

Le paragraphe 12 est adopté sans oppositiun. 

Le rapport du Groupe de trat>ail sur les publications 
juridiques ( A/C.6/L.871) dans son ensemble, sous sa /orme 
modijù!e, est adopté sans opposition. 

POINT 88 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rli.Jport du Comité spécial pour la questiun de la définition 
de l'agression (fin*) [ A/8719, A/C.6/L.868, A/C .6/ 
L875] 

M. Jacovides (Chypre), rù.:e·président, prend la pre
sidence. 

Il. M. GONZALES GALVEZ (Mexique) préseute le 
projet de résolution A/C.6/L868 et signale que la déléga
tion du Nicaragua s.jest associée aux aute-urs de ce projet. 

12. Le rapport du Comité spéctal pour la question de lli 
définition de ragressîon sur les travaux de sa session ùe 
1972 ( A/8 719) témoignc- des progrès a.ccornpHs depuis la 
session précédente. Ce résultat est dû à )a création du 
groupe officieux de négociation, dont un résumé du rapport 
figure à l'appendice A de l'annexe II du Cornîte spécial 

• Reprhe de-~ débats de ta 1368èmc séanœ. 

Désireux de voir ces progrès se poursuivre, les auteurs ont 
fixé pour ïa premïère fois, au paragraphe 1 du dispositif. 
une date avant laquelle le Comité ne devrait pas reprendre 
ses travaux. Hs estiment, en effet, que l'intervalle de temps 
entre la fin de Ja session en cours de l'Assemblée générale et 
le début de la session suivante du Comité spécial devrait 
être nmsacré à dc:s négodations. 

13, Le troisième alinéa du préamhule doit être modifié 
comme sult : 

"Considérant que le Conùté spécial n'a pas pu achever 
~a lâche à sa cinquième session ,'1

, 

Le sixième i,)linéa ùu préarnbule doit se lire comme suit: 

"Notant aussi la volonté commune des membres du 
Comité spécial de poursuîvre les travaux à partir des 
résultats déjà acquis et d'arriver dans des délais suffisam
ment rapides à un projet de définition, en faisant preuve 
d'un esprit de compréhension et d'accommodement 
mutuels,", 

Il convient d'indiquer dans le compte ret:tlu de la séance et 
dans le rapport de la Sixième Commission que le texte 
révisé de œt alinéa du préambule ne doit pas être interprété 
comme l'a~.:œptation d'une procédure selon laquelle le 
Comité spécial ne se conformenut pas aux dïsposiHons du 
règlement intérieur de l'Assemblée générale en matière de 
vote, 

14, Se référant à la note du Secrétaire gétléral (A/C.6/ 
L875) sur les incidences administratives et financières du 
projet de résolutJOI1 1 M. GonzàJcz-Gâlvez dit que l'hypo· 
thèse, qui est posée au paragraphe 2 de cc document, d'une 
session du Comité spécial qui comprcndraH deux semaines 
de réunions en séance plénière ct trois semaines de réunions 
en groupe de travaiL n'oblige nullement le Comité spécial à 
organîse1 ~es travaux de cette manière. Lr ComHé est 
compétent pour décider de ses propres méthodes de tra.,ait 

15. M. AlCJVAR (Equateur) dit que, en tant q~e 
coaute~r du projet de résolution A/C.6jL868, il ne peut 
accepter l'addition ùes mots "en faisant prc'Jve d'un esprit 
de compréhcnslon et d'accommodement mutuels''. au 
six.ièmc alinéa du préàn1bulc, gue s'il est da1rement entendu 
que l~addition de ces mots n'oblige en aucune manière le 
Comîté spécial à prendre ses dédsions par voie ùe 
<:unsensus. M. Atdvar demande que sa position soit enre
gistrée dans le compte rendu de la séance N dans le rapport 
de la Sixîème Commission. 

16. ~1. BRE\;NAN !Australie) indique que sa délégation a 
parUdpé aux consultations qui ont abouti à la rédaction ùu 
projet dont la Commission est saisie ct qu'eUe est reconnais
SUllte aux auteurs de ce projet de l'esprit de compréhension 
et d'accommodement dont îls ont fait preuve à cette 
occ:asion. 

17. M. VELASCO ARllOLEDA !Colombie) demande si le 
projet, sous sa forme actuelle, implique que la session 
suivante du Com.ité spécial se tiendra à New York. 

18. M. SAM (Ghana) rappelle que lorsque le Comité 
spédal s'est réurù pour la première fois. en juin 196.8, il a 



J37Jème séance 24 novembre 1972 381 

été envisagé que le Comité spécial se réunirait alternative
ment à New York ct à Genève, compte tenu des frais 
en~ourus par les délégations membres 1 qui appartiennent à 
toutes les régions du monde. Les deux sessions précédentes 
du Comité spécial ont cu lieu à New YoTk. La session 
suivante doit donc se tenir à Genève. 

19. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) fait 
observer que selon la pratique bien éUtbHe de l'Organisation 
des Né!tions Cnies, une réunion dont le lieu n'est pas précisé 
se tient au Siège. Le texte dont la Commission est saisie 
sîgnifie donc, sans aucun doute possîblc, que le Comité 
spécial se réunira au Siège, 

20. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) appelle 
l'attention sur le paragraphe 3 du document A!C.6/L875, 
ol1 it est indiqué que la sesslon de 1973 du Comité spéci<.tl 
ne po'Jrraît avoir lieu à Genève que pendant la période du 
16 juillet au 17 août 1973. Cette pêrlodc curncidc avec 
celle de la session du Comité des utilisations pacifiques du 
fond des mers et des océans au-delà des limites de la 
juridiction nationale, et les délégations pourraient avoir des 
difficultés à envoyer. en même temps, deux équipes de 
jurîstcs hors du Siège. 

2L Le PRESIDENT dit qu'il a cru comprendre que la 
question du lieu de la session serait décidée par voie ùe 
consultations. 

22. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) considère 
que si la date de la session peut faire l'objet de consulta· 
tions, la question du lieu a manifestement été décidée. 

23. M. VELASCO ARilOLEDA (Colombie) estime qu'il y 
aurait intérêt à demander au;;: auteurs du projet de 
résvlution queUe mterprêtaüon ils Junth.:nt de leur texte. 

24. M. SAM (Ghana) approuve ta remarque du représen
tant de }a Colombie. 

25. M. ROSENSTOCK (Etats-Lnis d'Amérique) considère 
que si les auteurs sont manifestement qualifiés pour 
expliquer leur texte, îl ne leur appartient pas d'expliquer les 
règles. de l'Organisation. Il souhaiterait que le Conseiller 
.iuridique confirme que l'interprétation que sa délégation 
donne du texte est Lorrecte. 

26. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) confirme 
que cette interprétation est correcte; d'après le te.xte, dans 
son libellé actuel, c'est à New York que la session suivante 
du Comité spécial doit avoir lieu. Cela étaJ;t, i1 est possible 
qu'il y ait çu un malentendu au sujet du lieu de la réunïon. 

27. ~.SAM (Ghana) propose, pour éviter tout malentcn· 
du, de modinei comme suit le par.,graphe 1 du dispositif du 
projet de résolution: ·'._.reprendra ses travaux ù Genève, 
conformément.,,''. 

28. M. A!CIVAR (Equateur) rappelle qu'autrefois le 
Comité des conférences fixait le Heu de réunion des organes 
subsidiaires de l'Assemblée générale. Depuis !a suppression 
de ce ~omité. c'est le Secrétarïat qui s'acquitte de cette 
tâche en const~itation avec les délégations et compte tenu 
des f<Jcilïtés et ressources disponibles, Puisque le Comitê 

spécial s'est réuni à Genève en 1968 et 1970 et à New York 
co 1969, 1971 et 1972, la session suivante devrait avoir Heu 
à (.;enève. Il n'existe aucune règle qui impose une réunion~ 
New York. 

29. M. DEDE (Zaùe) fait savoir que sa délégation se pone 
co<Juteur du projet de résolution 

30. M. FLEITAS (Uruguay), soulevant une question 
d'ordre, prie )e Conseiller juridique de confirmer qu'îl a étê 
formellement (]écidé que le Comité spécial se réunirait 
alternativement à Genève et à New York. 

31. M. STAVROPOUJ.OS (Conseiller juridique) déclare 
n'avoir jamais dit qu'une décision avait été prise en ce sens. 
En pratique, ruutcfots, lorsqu'une résolution n'indique pas 
le Heu d'une session, cette session se tient toujours au Sièg~. 
Le projet de résolution A/C.6/L.~68, dans son libellé 
actuel, ir;1plique donc que le lieu de la réunion du Comité 
spécial serJit t\ew York. 

32. M. ROSENSTOCK IEtah-linis d'Amérique) dit qu'il 
n'a jamais été décidé que le Comité spécial se réunirait 
altcfnativcment à Genève ct à New York. H votera contre la 
proposition du Ghana, en raison des dîffîcultés financières 
de l'Organisation que ne feraient qu'aggraver des dépenses 
supplémentaires de l'ordre de 70 000 dollars résultant de la 
tenue de la session à Genève. ll serait paradoxal de la part 
de la Sixième Commission de recommander cet engagement 
de dépenses supplérnentalres, après le souci d 1économïe 
dont elle a fait preuve au sujet du Recueil des Traités. Cela 
étant, M. Rosenstock ne votera pas contre ~e projet de 
ré::.obtion révisé dans son ensemble, mais H rêserve la 
po!'iition de sa délégation lors de l'examen des incidences 
fi~àiKièrc:s du projet devant la Cinquième Cornmi:ision. 

33. M, MILLER (l'ano.da) admet que lorsqu'une résolu
tion n'indique pas le lieu d'une session, cela signifie que 
cette session doit avoir lieu à New York. Il se demande s'il 
existe aucune prouve que lors de )a création du Comité 
spécial, il a été entendu ou décidé que cet organe se 
réunirait alternativement à Genève ct à New York, S'H 
n'existe pas de preuve à cet égard et si le projet n'est pas 
mtldifiè conformément â l';:tmendcment du Ghana, il 
interprétera le projrt de résolution comme împlîquant que 
le Comité spédai doit tenir sa session suivante au Siège. Il 
est peu probable que la Sixième Commission adopte 
l'amendement du Ghan~:~, étant donné les dépenses supplé
mentaires qu'entraînerait une réunion du Comitê spécial à 
Genève. Par prindpe 1 la délégation canadienne appuie 
toures les propositio'ls qui permettent à l'Organisation de 
réaliser des économies ell tenant ses réunions au Siège. Sî la 
Sixjèmc Commission juge préférable que la session de 1973 
du Comité spécial ait Heu â Genève, la délégation cana
dienne marquera san apposition pour des raisons finan~ 
cières mais} er~ tant que nwrnbre du Comité spêcial 1 elle se 
rendra bien entendu à Genève. 

34. M. BlGOMBE (Ouganda) se demande pourquoi le 
Secrétariat, en établissant la note sur ies incidences finan~ 
cières du projet èe résolution AiC6/L868, a tenu compte 
des différents endroits où pourrait avoir Heu la session du 
Comité spécial, s'il ressort en fait du projet de résolution, 
sous sa forme actuelle, que la session se tiendra au .Siège. 
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35. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) dit que le 
Secrétariat, en établissant les incidences financières, a tenu 
compte du fait que le Comité spécial a tenu ses sessions des 
années précédentes alternativement à Genève et à New 
York, bien qu'il n'y ait jamais eu d'accord formel en la 
matière. 

36. Le PRESIDENT fait remarquer que le représentant du 
Ghana a officiellement proposé un amendement au para· 
gmphe 1 du dispositif du projet de résolution A/C.6/L868. 
La Commission aurait avantage à concentrer son attention 
sur cette proposition plutôt que de discuter de la question 
de savoir s'il existe ou non un accord selon lequel le Comité 
spécial peut se réunir alternatÎ't'ement à Genève et à New 
York. 

37. \1. LA (Soudan) dit qu'il appuie la proposition du 
Ghana. 

38. M. SA:'<DERS (Guyane) demande quel avantage le 
Comité spécial tirerait d'une réunion à Genève. 

39. Mme HOIVINEAU (France) dit qu'il n'existe pas de 
preuve de r existence d'un accord formel selon lequel le 
Comité spécial devrait se réunir alternativement à Genève er 
à :Sew York, mais qu'elle a cependant le sentiment qu'un 
tel accord existe. Il n'y a eu qu'une seule exception .à 
l1alternance des sessions, en 1971, lorsque le Comité spécial 
s'est réuni à New York pour des raisons d'ordre pratique. ll 
paraît étrange que les incidences financières de la tenue 
d'une session à Genève soient quatre fois plus élevées que 
celles d'une session à New York. De nouveaux bâtiments et 
de nouveHe:s installations sont en construction à Genève, 
mais il semble qu'il n'y ait pas assez de personneL Jl 
faudrait toutefois que la Commission tienne compte du fait 
que les gouvernements qui contribuent au budget de l'ONU 
doivent également payer les frais de voyage de leurs 
reprê::.entants. Si l'ONU dépense plus pour une session du 
Comité spécial, certains gouvernements seront en mesure 
d'économiser sur les frais de voyage. Il ne faudrait pas 
croire que ce sont toujours les gouvernements qui, plutôt 
que l'ONU, doivent supporter les dépenses. C'est la raison 
pour laquelle la délégation française appuie l'amendement 
du Ghana. 

40. M. KOLESNlK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que 1a pratique du Comité spécial a été de 
se réunir alternativement à New York et à Genève, bien 
qu~aucun accord n'ait été formellement conclu en la 
matière, Ce qui préoccupe de nombreuses délégatiom, ce 
n'est pas le choix entre New York et Genève, mais le fait 
que les incidences financières soient sî lourdes lorsque les 
réunions se tiennent ailleurs qu'à New York, M. Kolesntk se 
demande si les dépenses prévues à l'altnéa c du paragraphe 7 
du document A/C.6/L.875 pourraient être réduites si le 
personnel affecté à ta session de la Commission du droit 
internatîonal qui se termine le 16 juillet, pouvait également 
assurer le service de la session du Comité spéci"l, 

41. M. STAVROPOL;LOS (Conseiller juridique) répond 
que le paragraphe 6 du document A/C.6/L.875 indique que 
le personnel linguistique et le personnel des services de 
conférences seraient recrutés à titre temporaire et que le 
coût du recrutement ne serait donc pas affecté par le fait 

que la session de la Commission du droit international 
viendrait de prendre fin. 

42. M. BOCAYAD-AGHA (Algérie) dit que la Sixième 
Commission se serait épargné une longue dîse-ussîon si les 
membres du Comité spécial avaient été consultés quant au 
lieu de leur proèhaine réunion. Il demande qu•iJ soit 
procédé immédiatement à un vote sur Pamendement du 
Ghana. 

43. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur 
l'amendement du Ghana au paragraphe l du dispositif du 
projet de résolution A/C.6/L.868 ct attire l'attention sur les 
incidences financières de cet amendement (AiC.6/L.B75), Il 
signale également que la Roumanie s'est jointe aux <~utcurs 
du projet de résolution. 

Par 29 i'oix contre 26, avec 46 abstentions, l'amende~ 
ment du Ghana est adopté. 

44. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution 
A/C.6/L.868 tel qu'il a été modifié oralement. 

Par 101 voix contre zéro, allee 2 abstentions, le projet de 
résolution, tel qu'il a été modijlé oralement, est adoptê. 

45. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques)} prenant la parole pour expliquer son vote, fait 
remarquer que sa délégation particîpe aux travaux du 
Comité spécial et que l'élaboration d'une définition de 
l'agressîon rcnfon.:erait refficacité de l'Organisation des 
;o•lations Unies en ce qui concerne le maintien de la paix et 
de la sécuritê internationales. Les travaux du Comité spécial 
ont donc une grande importance politique. Si, jusqu'à 
présent, le Comité spéctal s'en est tenu. à la méthode du 
consensus. ce n'est pas par accident, n1ais parce qu'il 
n'atteindra son objectif que si la définition de l'agression est 
acceptable pour tous les Etats. M. Kolesnîk n'approuve 
donc pas les interprétations qut ont été données du projet 
de résolution adopté par la Commission, selon lesquelles la 
procédure du consensus devrait être remplacée par celle du 
vote. 

46. M. STEEL (Royaume,Uni), p•enant la parole pour 
expliquer son vote, dit qu'Ha voté contre l'amendement du 
Ghana, non pas parce que Genève n~est pas commode pour 
sa délégation, mais parce que la commodité d'une réunion 
dans cette ville pour certains pays ne doit pas faire oublier 
les désavantages et les dépenses égaux ou supérieurs que 
cela représente pour d'autres pays, et en particulier les 
dépenses supplémentaires qu'aurait à assumer rorganïsation 
des Nations Unies dans son ensemble. La délégation du 
Royaume-Unl a estimé qu'eUe aurait failli à son devoir à 
l'égard de l'ONU si elle avait accepté que le Comité spécial 
se réunisse à Genève, vu que œla doit coûter quatre fois 
plus cher qu'à New York. Elle réserve la position qu'elle 
adoptera <lU sujet de cette que::.tion devant la Cinquième 
Commission lorsque celle-cl examînera la question des 
dépenses supplêmentaires. 

47, Tout en sachant gré aux auteurs de l'esprit de 
-,;.onciliatîon dont ils ont fait preuve en révisant !e préam
bule. M. Steel tient à signaler qu'il a des doutes quant à la 
réd<Jctîon des cinquième et sixième alinéas de ce préambule. 
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Ces alinéas ne doivent pas être interprétés comme signlfiant 
que 1e Cômité spécial doit se hater au point d'aboutir à une 
définition de J'agression qui ne serait pas Ja meilleure 
possible. La définition définitive devra aider le Conseil de 
sécurité à s'acquitter de ses fonctions et el1e doit ètre 
généralement acceptée par les Membres de l'Organisation 
des Nations Unies, et en particulîer par les rnembres 
permanents du Conseil de sécurité. Le représentant du 
Mexique .a déclaré que le texte révisé du sixième alinéa du 
préambule ne doit pas être interprété comme l'acceptation 

d'une procédure scion laquelle le Comité spécial ne se 
conformerait pas au règlement intérieur de t'Assemblée 
généraJe pour ce qui est du vote. Théoriquement, M, Steel 
n'est pas opposé à cette fa~·on de voir, mais il estime que ce 
ne serait pas dans le meiHeur intérêt des travaux du Comité 
spéciaL H pense, avec le représentant de l'Union soviétique, 
que le Comité spécial doit procéder par voie de consensus et 
d'accord. 

La séance est levée à 12 h 55. 
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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR 

Représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales (suite*) [A/8753 et Add.l 
et 2, A/C.6/L.873, A/C.6/L.877, A/C.6/L.878] 

]. M. LOUKYANOVITCH (République socialiste sovie
tique de Biélorussie) dit qu'au cours des débats antérieurs 
sur la question à l'examen de nombreuses déclarations ont 
suggéré que le projet d'articles sur la représentation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations interna
tionales figurant dans le rapport de la Commission du droit 
internationaJ {COI) sur les travaux de sa vingt-troisième 
session (A/8410/Rev.l 1

) soit examiné et adopté par la 
Sixième Commission. On a également fait observer qu'à la 
vingt-huitième sessîon de l'Assemblée ]a Sixième Commis
sion aurait à examiner le projet d•articles sur la prévention 
et la répression des infractions commises contre le!~, agents 
dip]omatîques et d'autres. personnes ayant droit à une 
protection internationale et qu 1il serait donc plus réaliste de 
remettre l'examen du projet d~artides. sur la représentation 
des Etats à ta vingt·neuvième session. 

2. Le projet de résolution A/C.6/L.873 que M. Loukyano
vitch présente au nom de sa délégation et de celle du Costa 
Rica, auxquelles se sont jointes les délégations tchéco
slovaque et malgache, reflète l'opinion de nombreuses 
délégations selon laquelle la Sixième Commîssîon~ qui est 
composée de juristes hautement qualifiés, est l'organe fe 
plus approprié pour examiner le projet d'articles en 
question. Ce projet de résolution, fondé sur les résolutions 
2634 (XXV) et 2780 (XXVI) de l'Assemblée générale, qui 
ont été adoptées à 1'unanimîté, traduit la nécessité de 
poursuivre la codlfication et Je développement progressif 
des règles du droit international régissant la représentatîon 
des Etats dans leurs relations avec les organisations interna· 
tiona)es. En proposant, au paragraphe 2 du dispositif, que la 
question soit examinée à la vingt-neu"ième session~ la 
délégation biélorussienne a tenu compte du programme de 
travail chargé que la Sixième Commission aura à sa 
vingt-huitième session et du calendrier bien rempli des 
conférences internationales. 

• Reprise des d.Sbats de la 1344ème séatu.-e. 
1 Volt Documents officiels de I'Ascemblêe gènérale, vingf.!;ix.ième 
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3. Avant de présenter le projet de résolution, tes auteurs 
ont procédé à de nombreuses consultations et ils espèrent 
que leur texte bénétlctera de l'appui de nombreux membres 
de la Commission. Le projet de résolution rellète )a 
tendance majoritaire et ne porte atteinte aux intérêts 
d'aucun EtaL 

4. M. Loukyanovitch faît savoir que l'observateur de Ja 
Suisse a demandé l'insertion du texte ci-après en tant que 
nouveau paragraphe 2 du dispositif. le paragraphe 2 actuel 
étant renuméroté en con&équence : "Invite la Suisse à 
prendre part. en qualité d'Etat hôte, à l'élaboration et à 
l'examen du projet de convention au sein de l'Assemblée 
générale''. M. Loukyanovïtch a consulté les autres auteurs 
du projet de résolution, qui tous acceptent cette modifi· 
cation. Il demande donc au Secrétariat de bien vouloir 
publier une version révisée du projet de résolution conte
nant la moditlcation en question et donnant la liste de tous 
les auteurs1 

. 

M. Shitta-Bey {Nigéria}. rapporteur, prend la presidence. 

5. M. VRANKEN (Belgique), présentant au nom des 
auteurs le projet de résolution A/C.6/L.877, dit qu'il n'est 
pas nécessaïre que la Sixième Commission examine plus 
avant la question de la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales; dans les 
limites du temps dont elle dispose, elle pourraït plus 
utilement se consacrer à fexamen d-'un certain nombre 
d~'autres problèmes juridiques importantt et délicats qui 
préoccupent J'Organisation des Natîons Unies. Le travail qui 
reste à faire sur le projet d'articles est de nature purement 
juridique et technique et il est davantage du ressort d'une 
conférence înternationale de plénipotentiaires. Trois consi
dérations particulières ont amené les auteurs à cette 
conclusion. En premier lieu, bien que la Sixîème Commis
sion ait déjà élaboré le texte définitif d'un projet de 
convention, elle n'a pas pu alors traiter la question de façon 
exhaustive du point de vue juridique. En second lieu, le 
texte du projet d'articles sur la représentation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations internationales 
comprend plus de 100 articles et, pour examiner le projet 
de manière approfondie, la Sixième Commission devrait y 
consacrer pratiquement une session entière. En troisième 
lieu, la question sur laquelle porte le projet d'articles est 
très complexe et exige une analyse juridique minutîeuse 
dans un climat exempt de passion et de considérations 
politiques. C'est au sein d'une conférence internationale 
que cela pourra le mieux se faire. Les auteurs du projet 
accueiileront favorablement toutes les propositions cons
tructives d'amendement. 

1 Distribuée ultérîeurement sous la cote A/C.6/L.873/Rcv.l. 

385 A/C.6/SR.l372 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous~jacentes des formes de terrorisme et d~actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et Je désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
comprîs la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite*) [A/8791 et Add.l et Add.l/Corr,l, 
A/C.6/418 et Corr.l et Add.l, A/C.6/L.850, A/C.6/ 
L.8Sl, A/C.6/L.866, A/C.6/L867 et Corr.2, A/C.6/ 
1.,869, A/C.6/L.872, A/C.6/L876] 

6. M. DE"lG (Soudan) note que la Commission a, dans 
rensemble, entendu l'appel lancé par Je Président de la 
Commission pour que la discussion se déroule dans une 
atmosphère calme et qu'elie soit, dans toute la mesure 
possible, exempte de passions et de considérations poli~ 

tiques. Tout es les délégations n'ont pas la même position à 
J'égard du terrorisme: certaines attachent davantage 
d'importance à l'élimination de ses symptômes alors que 
d'autres se préoccupent plutôt du diagnostic des causes. 
sous-jacentes dans l'espoir de trouver un remède efficace. 
Toutefoi;>. la plupart des délégations s'accordent à penser 
qu'il convient de faire une distinction entre les diverses 
formes de terrorisme. Comme il est indiqué dans fexcel~ 
lente étude publiée par le Secrétariat sous la cote 
A/C.6i4l8 et Corr.l et Add.l, certains actes de terrorisme 
sont commis dans des buts purement criminels alors. que 
d'autres sont inspirés par des mobiles politiques et ont 
souvent pour but de capter l'attention du public et de 
contraindre l'Etat à prendre une mesure donnée. D'autres 
encore sont des réactions de violence automatiques provo
quées par des situations intolérables d'ordre politique, 
social, économique ou autre. La première catégorîe d'actes 
de terrorisme ne pose aucun problème particulier étant 
donné que tout le monde s'accorde à penser qu'il s'agit là 
d'actes crimînels, quelles que soient les conditions sociales 
et économiques que l'on puisse invoquer pour les expliquer. 
Les autres catégories sont plus complexes. 

7. Du point de vue de ceux quî dirigent le système établi, 
toute action qui tend à perturber J'équilibre social constitue 
essentïellement une menace et un danger. Lorsque le moyen 
utilisé ne fait pas partie de ceux que ie système tolère, cette 
action est considérée comme criminelle. Mais, du point de 
vue de ceux qui sont opprimés par le système établi, toute 
action dirigée contre leurs oppresseurs est légitime. 

B. La plupart des délégations qui sont intervenues jusqu'à 
présent dans le débat ont expressément reconnu le droit des 
peuples opprimés de se libérer. Ma.is la délégation souda~ 
naise ne peut s'abstenir de noter que bien qu'elles se soient, 
à maintes reprises, déclarées en faveur du droit des peuples 
à l'autodétermination, les grandes puissances occidentales 
soutiennent en fait sans réserves les régimes colonialistes et 
racistes. C'est précisément parce que ces puissances ont 
montré peu d'empressement à appliquer ses décisions que 
l'Organisatïon des Nations Unies n'a pas pu résoudre 

*Reprise des débats de ta 1370ème séance. 

efficacement les problèmes de la décolonisation. Compte 
tenu de cet état de choses, ceux qui ont vu leurS espérances 
déçues ne peuvent, en toute conscience, être blâmés 
lorsqu'ils or;t recours à des moyens peu conventionnels 
pour atteindre leurs buts. Les personnes qui vivent sous le 
joug d'oppresseurs et qui ne disposent pas des moyens 
voulus pour combattre leurs adversaires se sentent généra· 
lement obligées d'utiliser des méthodes terroristes. La fonne 
de terrorisme que la Commission ,a été pius particulièrement 
invitée à examiner est ceUe qui est motivée par des raisons 
politiques; c'est à elle que recourent les personnes qui se 
sentent abandonnées aux forces de l'oppression et qui sont 
trop fa1blcs pour mener une guerre conver:tionnelle contre 
leurs oppresseurs. 

9. La délégation soudanaise ne partage pas entïèrement la 
conclusion de l'étude du Secrétariat selon laquelle le 
terrorisme international doit être distingué des mouvemenù 
révolutionnaires de masse et l'acte de terrorisme se carac· 
térîsi! généralement par l'absence de toute possibilité 
immédiate de réaliser l'objectif ultime qu'il s'est fixé. H est 
exact que les objectifs à long tenne d'un mouvement 
terroriste sont souvent mai définis et même obscurs. 
Cependant, les actes de terrorisme sont les symptômes de 
problèmes sociaux qui exigent une solution rapide. En 
outre. les terroristes atteignent souvent certains de leurs 
objectifs, même s'ils provoqueiit une réaction nègative. En 
réagissant violemment à des conditions injustes, les oppri
més ouvrent généralement les yeux de l'oppresseur, Ainsi le 
terrorisme est l'un des moyens par lesquels ]es opprimés 
peuvent véritablement faire connaître leurs griefs à leurs 
oppresseurs. 

10. Quoique l'on ait tendance à établir une distinctlon 
entre Je terrorisme national et Je terrorisme international, 
les forces politiques, sociales et économiques qui opèrent 
dans les deux C<ts sont essentiellement semblables. On peut 
citer comme exemple les actes de vlo}ence qu'ont connus 
les Etats~Unis sur le plan civil et que le représentant du 
Soudan ne mentionne que pour faire apparaître plus 
clairement la nature du terrorisme el de sa dynamique en 
tant qu'instrument d~évolution sociale. En 1967, lorsque les 
communautés noires des Etats-Unis ont manifesté violem
ment contre leurs conditions de vie, il y a certainement eu, 
dans la communauté blanche, une réaction raciste, mais les 
ghettos ont également reçu beaucoup d'argent pour finan
cer des programmes visant à améliorer )es conditions de vie, 
afin de prévenir d'autres explosions de violence semblables. 

11. La communauté internationale tout entière est res~ 
ponsable des maux du monde actuel et le terroriste, pour 
qui tous les gouvernements et tous les individus peuvent 
être victimes d'actes de violence visant à redresser ses griefs 
personnels, fait que le poids de cette responsabilité est 
universellement resser.ti. De cc fait. tout le monde est 
intéressé à la prévention du terrorisme. A ce sujet, l'ancien 
Président des Etats-Unis, M. Johnson, parlant de la violence 
dans son pays, a déclaré à juste titre que 1a seule solution à 
long terme oonsïstaît à s'attaquer à l'em:cmble des condi· 
tions qui engendraient le désespoir et la violence : l'igno
rance, la discrimination, Jes taudis, la pauvreté, la maladie, 
le sous-emploi~ et s'il faHait lutter contre ces fléaux, ce 
n'était pas par crainte d'un conflît) mais parce que c'était la 
seule manière d'instaurer en Amérique une société harmo~ 
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nieuse. En fait, il semble que c'est ce que les Etats-Unis ont 
essayé de faire sur le plan national. Inquiets devant la 
fréquence croîssante du recours de leurs concitoyens à la 
violence et conscients de la complexité du problème. deux 
présidents successifs ont au cours des dernières années, 
trois grandes commissîons chargées d'enquêter sur la viaM 
Jence aux Etats~Unis. La création de ces commissions 
prouve qu'il existe un désir profond de comprendre 
pleinement le problème de manière à attaquer Je mal à sa 
racine, 

12. La délégation soudanaise voit bîen le souci immédiat 
du monde qui est de se protéger contre les dangers du 
terrorisme. EJle est toutefois inquiète de constater que 
certa1ns, dont les convictions sont suspectes. essaient 
d~exploîter le problème. Heureusement, H ressort des débats 
que l'on veut aider ii 1a fois les victimes innocentes du 
terrorisme et ceux qui sont opprimés d'une manlère 
intolérable. Pour re-médier à la situation, il faut d'abord 
faire une étude sérieuse et acquérir une meilleure compréw 
hension du problème. Adopter des mesures pénales équivau· 
draH peut·être simplement à lutter contre le terrorisme par 
le terrorisme, la seule différence- étant que dans un cas le 
terrorisme serait tnstitutionnalïsé et que dans l'autre il serait 
une réaction contre l'ordre étab)L Il faut se soucier 
davantage de prévenir que de punir d'autant plus qu'il est 
peu probable que la menace d'un châtiment puisse 
dîssuader un terroriste désespéré. Les actes de terrorisme 
politique ont généralement Je caractère de missions-suicides. 
Punir un homme qui est assez désespéré pour accepter de 
sacrifier non seulement la vie des autres mais également la 
sienne équivaut à punir quelqu'un qui a tenté de se suicîder. 

13. Le Soudan a connu un problème analogue, parce 
qu'une puissance coloniale, dont l'intérêt et la politique 
étaient de diviser pour régner, avait exagéré les différences 
existant entre deux régions du pays et avait affalbU les liens 
qui les unissaient. Après 17 années d'effusion de sang et 
d~accusations de terrorisme de part et d'autre, le Gouverne
ment soudanais a conclu avec ceux qu'on appelait les 
rebelles un accord par lequel il reconnaissait leurs aspîra
tions régionales et les mobilisait pour les faire participer à 
l1œuvre de solidarîté nationale aux côtés de leurs compa
triotes. A cet égard, le Gouvernement soudanais est 
profondément reconnaissant à l'ONU, aux gouvernements 
et aux organisations non gouvernementales qui ont coopéré 
avec lui et l'ont aidé dans ses efforts pour réunifier Je pays. 

14. Se fondant sur l'expèrîence nationale, la délégation 
soudanaise estime qu'il faut reconnaître les droîts des 
opprimés, les traiter comme des égaux, les respecter en tant 
qu'êtres humains e-t les faire participer d'une manière 
équitable au systeme en vigueur. Si l'on agit de cette 
manîère, i1 n'y aura plus de terrorisme. Avant tout, il ne 
faut pas réagir violemment à la situation. Si l'on adopte une 
réglementation, elle doH être basée sur les aspirations de la 
communauté 5 qu'il faut connaître. Si l'on formulaît une lol 
mai conçue, eUe pourrait aller contre Je but recherché ou 
eUe risquerait de rester lettre morte. Le Soudan aîmerait 
contribuer à cette œuvre dans la mesure de ses moyens et il 
voudrait que l'on tire parti de sa propre expérience. La 
délégation soudanaise estime qu)il conviendrait que la 
Sixième Commission consacre l'essentiel des débats, pen
dant la session en cours, au problème de la définition du 

----
terrorisme international et à la question de la procédure que 
l'ONU devrait adopter et de l'organe qu'elle devrait désigner 
pour poursuivre l'étude du phénomène. En ce qui concerne 
la procédure à suivre, il est nécessaire de faire une étude 
détaîllée avant de pouvoir élaborer des mesures construc
tives de prévention. Etant donné Jes incidences politiques 
du problème, cette étude devrait tenir compte des points de 
vue des gouvernements qui sont le plus directement 
intéressés par tes événements et de la coopération desquels 
dépendra~ en fin de compte, l'application de toute mesure 
pré"~lentive. Par ailleurs, rétude des causes doit précéder 
t'adoption de mesure~ préventives. le problème du terra~ 
rîsme international doit être envisagé sous toutes ses formes 
ct l'on doit aider les victimes, où qu'elles se trouvent. 

15. M. ESPEJO (Philippines) dit que l'on a eu raison de 
confier l'examen de la question à la Sixième Commission, 
car cet organe est parfaitement en mesure de tratter )es 
aspects juridiques et techniques de la question, tout en 
tenant compte de ses aspects polltiques et idéologiques, et il 
s'est déjà occupé de deux questions liées à ce problème 
général, à savoir la protectîon des diplomates et la sécurité 
de l'aviation civile. L'étude générale du Secrétariat 
(A/C.6/418 et Corr.l et Add.l) et les six points énumérés 
dans le rapport du Président (AiC.6/L.866) ont fourni une 
base utiJe de discussion. 

16, M. Espejo rappelle que l'initiative prise par la déléga
tion philippine à la vingtwcinquiême session a abouti à 
l'adoption, sans aucun vote contraire, de la résolution 2645 
(XXV) de rAssemblée générale concernant le détournement 
d'aéronefs et que le paragraphe 1 du dispositif de ladite 
résoiution condamne, sans aucune exception, tous actes de 
détournement d'aéronefs ou autre ingérence dans les 
liaisons aériennes civiles. Le détournement d'aéronefs ne 
constîtue, naturellement. qu'un des aspects du terrorisme 
international; étant donné l'expansion des moyens permet
tant de commettre des actes de violence et de terrorisme et 
la diversité de plus en plus grande des cibles et des victimes 
innocentes~ dont ]es diplomates et autres personnes ayant 
droit à une protection spéciale, il serait contradictoire de ne 
pas condamner également tous )es actes dont pemtent être 
victimes des pays et des îndîvidus innocents. En fait, le 
Ministre des affaires étrangères des Phillppines a formulé 
une telle condamnation dans sa déclaration à la 2058ème 
séance plénière de l'Assemblée générale et il a ajouté que la 
communauté internationale devait en même temps re
connaftre qu'il lui fallait renouveler ses efforts pour régler 
les différends sous-jacents. 

17. La délégation philippine se félicite qu'une convention 
sur la protection des agents diplomatiques et autres 
personnes ayant droit à une protection spéciale en vertu du 
droit international doive être examinée à la vingt-huitième 
session de l'Assemblée générale et elle approuve les efforts 
faits par les organismes des Nations Unies pour traiter de la 
question des menaces. et des attaques contre raviatîon civile 
internationale. Pourtant, toutes les convemîons et Jes 
résolutions adoptées sur ce dernier point ne semblent pas 
avoir empêché le détournement d'aéronefs clvils: pendant 
la seule année 1972, 140 passagers et membres d'équipage 
ont été tués et 99 blessés à la suite d'actes terroristes 
commis contre des aéronefs appartenant à 30 compagnies 
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de 14 pays différents, ce qui indique rJairement qu'il faut 
prendre d'autres mesures. 

18, En conséquence, la délégation philippine souhaite q>Je 
l'on élabore Je pius tôt possible une convention prévüyant 
des mesures d'ordre _juddïque pour lutter contre le terro~ 
risme. Elle pense, cependant, qu'il serait prématuré de réunir 
une conférence de plénipotentiaires à cette fîn et elle 
appuiera la proposition tendant à ce que la CDI soît priée 
d;examincr le projet d'articles en tant que question ayant la 
plus haute priorité. Les gouvernements ct les il<stitutîons 
spécialisées que la question intéresse devraient être invités à 
faire part de leurs opiniŒ1s suffisamment à temps pour que 
la CDI puisse les prendre en (.:Onsidération et une confé
rence pJénipote-ntiaire pourrait être- réunie aussitôt après 
que la CDl aurait présenté son projet. Il faudnüt proL:éder 
parallèlement à une t'tude des causes ~ous-jacentes du 
terrorisme; le s'Jjet est certes complexe, mais il devrait être 
possible de disposer tout au moins d'un rapport prélimi
naire à la vingt~huitièn:e session. 

19. En ce qui concerne les mesures nationales, le Congrès 
des Pbilippin('s a approuvé, en juin 1971, la loî No 6235 qui 
interdit de commettre certains acte.s contre faviation civile. 
En vertu de cette loi, est coupable d'une infraction 
quiconque oblige un aéronef immatriculé aux Philippines à 
changer son itinéraire ou sa destination ou capture un tel 
aéronef ou en usurpe le Clm trôle et quiconque obligt un 
aéronef immatricuié a t>étranger à atternr sur le territoire 
philippin ou capture cet aéronef ou en usurpe le contrôle 
alors qu'il S'! trouve en territoire phiUppln. Les auteurs de 
ces infractions peuvent être punis d'une peine allant jusqu'à 
20 afls de prlson üu d'une amende allant jusqu'à 40 000 
pesos philippini. Ces peines sont aggravées lorsqu'il est fait 
usag..: d'armes à tèu ou d'explosifs ou !ors<;ue l'înfradion 
e;;t accompagnée de meurtre. d'homicîde, ùc blessure grave 
ou de vioL la peine de mort pouvant être prononcée dans 
les cas les plus graves. 

20. Le Gouvernement philippin a ratWé la Conventlon de 
Tùkyo de 1963 relatîve aux infractions et à certains autres 
actes survenant à bord des aéronefs et, en ce qui concerne 
les Conventions de La Haye de 1970 et de Montréal de 
19Î1, la procédure constitutionnelle de ratification est en 
cours. La délégation philippine estime que de tels Jnstru
rncnts sont nécessaires et utiles et elle espère que d'autres 
E'tats les ratifieront ou y adhéreront aussitôt que possîble. 

21. M. LOL'KYANOVITCH (République socullistc sovié
tique de Biélorussie) dit que son pays est opposé par 
principe au terrorisme internationaL Lénine, le fondateur 
du parti communiste, a critïqué le parti socialiste révolu
tionnaire pour sa poHtique de ''gauchisme<> et de terrorisme 
indivtdue:l, qui a été catégoriquement rejetée par les 
marxistes. La RSS de Biélorussie condamne également les 
actes de terrorbme parce qu'ils gênent le cours des relations. 
internationales et perturbent les activités diplomatiques, les 
transports et les communications~ par le fait même qu'ils 
menacent la vïe et le bicn~(Hre d'individus, ils visent à 
influen;.;cr la politique d'un Etat donné. La délégation 
biélorussicnne réprouve ces ades. qu'ils soJent dirigés 
contre des citoyens soviétiques ou contre les rcssorti$sants 
d1autres Etats, En outre, ils compHquent les relations 
internationales et risquent de créer une menace à la paix. 

22. Il ressort de l'étude du Secrétariat et de nombreuses 
déclarations faites au cours de la discussion que le terme de 
terrorisme international englobe les attentats contre les 
diplomates et autres représentants d'Etats, J'enlèvement 
d'étrangers à des fins d'extorsim: et de cl1antage et le 
détournement d'avlons et de navires au long cours. Des 
exemples flagrants d'actes de ce genre sont les coups de feu 
tlrés contre la mission de 11L'nion soviétique à New York, le 
récent assassinat d'un diplomate arabe li Rome, les attaques 
dirigées contre dos bureaux soviétiçucs aux Etats~Unis et les 
attentats criminels d'élément>:. siüni~ho:s contre les artistes 
sovié-tiques en tournée dans cc puys. Une analyse C:.es cas de 
détournements d'avions qui sont ia forme la plus 
fréquente du terrorisme et celle qui affecte Je plus grand 
nombre de personnes montre qtte les auteurs en sont 
pour la plupart des déséquilibrés mentaux, des aventuriers 
ou des crîn:incls, ct parfois des personnes qui poursuivent 
des bllts politiques. Un certain nombre d'infractions de 
cette çatégorie ne relèvent pas du tcrrvrisnîe international, 
mais doivent être poursuivie& et punies selon les lois du 
pays. 

23. De l'avis de la dêlégatior. biéloruss.Jcrmc, îl convient de 
combattre le terrol'isme internatîonal de deux manières : en 
renforçant les législations nationales et en combinant les 
efforts du plus grand nombre po&Sible d'Etats, Les actes de 
terrorlsme doivent être qualifiés d'infraction grave. La 
législation pénale de la RSS de Bié-lorussie di\tlngue entre 
actes de terrorisme nationaux et actes de terrorisme 
internationaux, les premiers consistant dans k fait de tuer 
ou d~intliger des blessures graves à un fonctionnaire de 
l'Etat ou d'une collectivité locale uu à un représentant des 
autorités à l'occasion de ses fonctions ou en vue de détruire 
ou d'affaiblir I'orc.he soviétique; duns k second cas, il s'agit 
des attentat;; à la pcr::;onne d'un représentant d'un Etat 
étranger chef d'Etat, membre du gouvernement o-u du 
parlement, représentant de l'Etat ou d'une institution 
publique, correspondant étranger, membre d'une délégation 
ou "gent diplon:-atique, dans le but de provoquer la guerre 
ou des complications internationales. Ces infractions en
traînent des san(tions allant jusqu'à 15 ans d'emprisonne
ment, !a peine de mort éLant prévue dans les cas de meurtre. 
H convient de souligner que des mesure:s visant à combattre 
le terrorisme au niveau na.Uonal ne peuvent être efficaces si 
une atmosphère d'oppressior. ct !e culte de la force ct du 
sadisme règr:ent dans le pays considéré. 

24. Les mesures d'ordre international pourraient être ies 
suivantes coopération entre Etats et coordination de leurs 
activités, adoption d'instrumenrs de droit irternational tel~ 
que la Convention sur rimpre:s<:rîptibilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide, ta 
Convention de La Haye pour la répression de la capture 
illicite d'aéronefS, que la ~SS de Biélorussie a ratîfiêes, ct la 
Convention de ~ontréal pour la répre~sion d'al.:tes illicites 
dirigés contre la sécurité de favîation civile. que la RSS dç 
Biélorussie a signée. L'adoption à la vingt-huitième session 
d'une convention sur la pro-tection ùes agents diplomatiques 
et autres personnes ayant droit à une protection interna· 
tionale et sa mise en applicatior: rapïde aideraient à éliminer 
un autre aspect important du terrorisme international. 

25. En ce qui concerne la procédure à suivre, la délégation 
hiélorussienne est convaincue que le problème dans son 
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ensemble devrait ètre confié à la CDI qui devra élaborer un 
projet de convention par priorité et faire une étude des 
CàUses sous-jaccntes du terrorisme international conformé
ment à l'intitulé du point de l'ordre du jour, Au cours de la 
discussion, de nombreux orateurs ont insistè à juste titre sur 
la nécessité d'une telle étude. Les membres de la CDI, qui 
reJ)réseutcnt le~ principales formes de civilisation et les 
grands systèmes juridiques du monde, sont des experts 
hautement quaiîfîés du droit international pubhc. En outre, 
conformément â son mandat. il appartient à la CDJ de 
préparer des projets de convention sur les questJons qui ne 
wnt ras encore régies par le droit international; enfin, du 
point de vue Ju budget de rONU, cette procédure 
repré"cr::terait une économie considérable. 

26. La délégation biélorussienne estime que l'étude des 
mesure:;, dcstlnêcs à combattre le terrorisme international 
devrait sc fonder sur trois principes de base. En premier 
lieu, les actes de terroris~e t.loivent être qualifîés d'infracw 
tîons graves entraînant des peines sévères. En deuxième 
lieu, îl conviem.lrail d'ap;:diquer le principe nullum crimen 
sine porma de la façon ln plus stricte que possible. En 
twlsième lieu, PEtat sur le territoire- duquel se trouve Je 
criminel doit soît le punir conformément à ses propres lois 
;;oit l'extrader da:u; un autre Etat. 

27. La délégation de ia RSS de Biélorussie appuîe en 
principe la positïon stlon laquelle il convient de définir le 
terrnrhme intcroationai. cov1pte tenu en particulier des 
fréquentes tentatives faites par ies impérialistes et les 
colonialistes pour yualifier de terroristes le:s membres des 
mouvements nationaux de Hbêration. Ces tentatives pour
remi êtri?' mises en échecs! l'on met au point une définition 
claire, êtablissant une distJnctio1~ bien nette entre terroriste::. 
et membres de mouvements de libération nationale 
mouvements reconnus lëglt1mcs en droit international. Un 
vrai mouvement révolutionnaire n'<wra pas recours à la 
terreer individuelle. car cela uc reut qu'afr<:.üblir et discré
diter sa cause. La République socialiste soviétique de 
Biéhrussie s'oppose résolument i:'.ux tentatives visant à 
semer la confusion et à porter un coup à la lutte Jégitïme 
des peuples pour leur iiberté. Elle réprouve également la 
politique des Etats. qui, tout en condamnant le terrorisme 
întem.ationa) à t'ONU, pr&.tiquent eux-mêmes un terrorisme 
armé de masse au Moyen-Orient et en Indochine et 
appuient Jes politiques terroristes du Portugal, de la 
Rhodésie du Sud et de l'Afrique du Sud, Une politique 
consistant à intimider les populations des territoires 
occupés et à pratiquer une brutale oppression année ne 
saurait être appelée autr~ment que terrorisme internationaL 

28. Lu délégation biélorussienne -::ondarnne sans équi
voque la politique d'agression, d'expansionnisme et de 
terreur pratiquée par Israël et elle appuie )a lutte légitime 
des Etats arabes pour l'élimination des çonséquen.:es de 
l'agression jsraélienne ainsi que la lutte des Arabes de 
Palestine pour la restauration de leurs droits inaliénables 
reconnus par l'Organlsation des Nation;:; Unies. Dans sa 
déclaration à la 136lème séance et dans sa lettre au 
Secrétaire général ~A/C.6iL872), la délégation israélienne a 
donné à de nombreuses ùélégal:ions l'impression qu'Israël ne 
se préoccupait pas tant de rechercher des mesme-s pour 
combattre le terrorïsme international que de se disculper de 

ses propres actes criminels contre les populations arabes et 
de calomnier les Etats arabes. Ces falsifications et ces 
attaques dîffamatoîres ont été dürnent réfutées par de 
nombreux représèntants, dont la délégatior: biélorussienne 
partage entièrement l'indignation. n·autre part, elle ne 
saurait approuver lcb <Jt·tes de terrorismé de c-ertains 
éléments du mouvement paJestinîen, tels que ceux qui ont 
provoqué la récente tragédie de ~1unkh. Ces actes criminels 
sont préjudiciables aux intérêts et aux aspirations nationales 
des PaJcstîniens et sont utilisés par les criminels israéliens 
pour justifier la poHtique infàme qu'ils mènent contre les 
p-::uples :.Jrabes. 

29. M. NALL (Israël), dans l'exercice de son droit de 
réponse, tîent à se référer aux remarques qu 1a f1lites le 
représentant du Llban à la l369èmc sCance. Bien qu'Etat 
souverain, le Liban est en fait à tous égards une zone libre 
pour les activités des organisations terruristes. LeUhan est 
le set:.! Etat arabe qui a permis à d'autres gouvernements 
ambes de formu]cr les conditions auxquelles les terroristes 
peuvent opérer sur son territoire'- En signant l'Accord du 
Caire du 3 novembre 1969 avec- le- Chef de l'Organisation de 
hbération tle la Palestine, le Gouvernement !îbam1is a en fait 
accepté de partager sa souveraineté avec les organisations 
terroristes sc trouvant au Liban. Aux termes de l'Accord du 
Caire, donl les principaux garants sont l'Eg:ypte. la Répu· 
blique arabe syrienne. l'Irak et la République arabe li· 
byer.ne, ces organisations sont outortsées à mainteni1 sur le 
sol libanais des bases à partir desqueU~s el!cs conduisent des 
opérations terroristes en territoire israélien ct dans des pays 
étnmgers. ~on seulement l'Aœord est encore er. vigueur, 
mais il a été complété par des accords supplémentaîres entre 
Je Gouvernement libanais et les organisations terroristes, qut 
ont pour effet d'élargir l'autorité de ces dernières au LibarL 

30, Il y a environ 5 000 terroristes au Liban, répartis dans 
t'ensemble du pays, mais principalement dans la partie 
mérMionaic jouxtant !a frontière is-raélienne. Les tenorisws 
ont leur quartier général à Beyrouth, mais ont des centres 
dans la plupart des villes libanaises et dans tous les camps de 
réfugiés. qu'ils contrôlent virtuellement. Les organJsations 
terroristes fo11t paraître un certain nombre de publicatîons 
quotid1ennes et hebdomadaires au Liban et ont reçu le droit 
d'émettre à la radio libanaise. Leurs principaux -dirigeants 
jouissent de l'immunité diplo!T.atîque et le Gouvernement 
libanais a accordé des concessions et ~a protcçtion diplo
matique au bureau technique et au bureau de planification 
des terrmistes. 

31. Rares sont les jours où les terroristes ne traversent pas 
la frontière pour commettre des actes criminels en IsraëL 
Prenant la fuite immédiatement après avoir frappé, Jes 
terrorîstes tuent des innocents et rausent des dommages 
aux biens; î!s ont réc-emment attaqué un autobus sco]aire et 
tué ou blessé un grand nombre de ses oçcupants. Le Liban 
ne saurait guère .c.ontcstcr qu'il est directement responsable 
des actes terroristes. La communauté universelle~ qui exige 
qu'il soit mis fin au terrorisme arahe~_aux meurtres aveugles 
et A la piraterie aérienne, devrait surtout s'adresser au 
Gouvernement libanais, qui fournit toute assistance aux 
terroristes dans l'accomplissement de ces activités. 
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32, La déclaration faite par ie représentant de ]a Mauri· 
tanie à la I370ème séance était pleine d'affïrmation 
déformées, de venin et de préjugés proterroristes. Pas un 
seul mot ne peut être interprété comme encourageant les 
vojsîns arabes d~lsraël à entamer des négociations de paix, et 
il n'a pas été fait mention une seule fois de l'offre réitérée 
d'Israë) d'entamer des discussions sur toutes 1es questions 
en suspens. lsraël, qui a prouvé son objectivité en votant 
pour l'admission de la Mauritanie à l'Organisation des 
Nations t!nies, ne croit pas que Popinion publique mondiale 
peut être trompée aussi aisément. 

33. M. AKL (Liban), dans l'exerdœ de son droit de 
réponse, dlt que ie représentant d'israel. en formulant ses 
allégations calomnieuses contre le Liban, s'e.st efforcé de 
jeter un voile pour dissimuler les injustices et les atrocités 
dont Israël est responsable. En s'efforçant de dépeindre les 
PalestJniens comme des terroristes et des tueurs et en 
accusant Jcs gouvemements arabes qui sont quotidienne
ment témoins des souffrances du peuple palestinien et qui 
appujent la lutte légitime- qu'il mène pour recouvrer ses 
droits inaliénables de perturber les relations interna
tionales, Israël cherche manifestement à échapper à sa 
propre re-sponsabHîté. Les 300 000 Palestiniens qui se 
trouvent au Liban y sont parce que ]es Sionistes les ont 
spoliês de ieur terre et leur refusent le droit d'y revenir 
malgré )es résolutions înnombrablcs de l'ONU. Israël les a 
expulsés par des méthodes terroristes et des atrocités, et ce 
pays a aujourd'hui recours au terrorisme dans les territoires 
occupés pour dêtwire à jamais l'identité du peuple palcs
tïnien, comme cela ressort clairement des rapports et des 
résolutions de divers organes des ~ations Unies, IJes 
cCIJtaines de Palestiniens ont été tués dans les raids 
meurtriers des avions israéliens contre les camps de réfugiés 
pa1cstiniens. Jsraëll::ince des accusations abominables contre 
tous ceux qui refusent d'être les complices de sa poHtique 
cakulêc de génocide. Mais M. Akl met au défi le repré· 
sentant d'Israël de citer un seul texte émanant de n'importe 
quel organe des Nations Unîcs quJ contienne le moindre 
reproche à l'égard du Liban. Israël a été l'objet de 
condamnations répétées, mais il se croit au-dessus de toute 
loi et de toute morale, envahit le tenitoire lJbanais, dévaste 
les villes ct villages libanais ct massacre des citoyens 
innocents. LOis de la dernière en date de ses attaques 
années, en octobre 1972, il n'a même pas pris la peine 
d'avancer a.ucun prétexte pour son action. 

34. La délégation libanaise déplore tous les actes de 
violence qui font des victimes innocentes, et elle tient à 
dénoncer avec force le terrorisrne: étatique et planifié 
d'israeL dont le dessein n'est autre que de détruire le Liban 
et de satisfaire sa convoitise expansionnlstc. Le Liban, qui 

·~-·-··--·--··--··---

est un pays de liberté et de tolérance et un témoignage de la 
coexistence harmonîcuse entre de multiples communautés, 
est la négation même des principes sur lesquels est fondé 
Israël, c'est-à-dire ie racisme et la discrimination 

35. M. NALL (Israël), dans l'exercice de son droit de 
réponse, dit que la Sixième Commission n'est pas l'instance 
appropriée pour une dlscussion de ta question du Moyen~ 
Orient et qu'il Si: bornera, par conséquent, à réfuter toutes 
les allégations faites par le représentant du Liban. Celles-ci 
seront réfutée5 de façon plus détaillée dans l'instance 
voulue et au moment voulu. 

36. M. ARITA QUNONEZ (Honduras) fait appel à tous 
les membres de la Commission pour qu'il abordent la 
question du terrorisme international avec objectivité et sans 
faire intervenir dans la discussion des éléments passionnels. 
Le Honduras appuiera sans réserve toutes les mesures visant 
à éliminer le terrorisme, dot~t les conséquences se font 
sentir dans bien des pays du monde et qui est une cause 
d'indignation et d'inquiétude. L'Organisation des Nations 
Unies devraH prendre d'urgence des mesures contre le 
terrorisme. 

OrganisatÎon de~' trovoux 

37. M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie) demande 
queUe est la méthode de travail que l'on se propusc de 
suivre au cours des deux semaines à venir en vue d'at:hever 
l'examen de tous les points figurant à l'ordre du jour de la 
Commission. La Commission doit encore achever l'étude de 
Ja questîon du terrorisme ct de celle de la représentation des 
Etats, et elle n'a pas encore abordé les deux questions très 
importantes de la révision de la Charte et des droits de 
l'homme en période de conflit anné. M. Velasco Arboleda 
se demande si l'on envisage la possibilité de tenir des 
séances de nuit. 

38. M. SANDBERG (Suède) insiste sur la nécessité de 
tenir des séances de nuit si !'on veut que la Commission 
puisse mener ses travaux à bien. Si la Commission n'achève 
pas ses travaux, sa réputation en souffrira. 

39. Le PRESIDENT dit qu'il assumera la pleine Iesponsa
bîlité si la Commission n'achève pas l'examen des questions 
inscrites à son ordre du jour. A Ja séance suivante, la 
Commission examinera les projets de résolution relatïfs à la 
représentation des Etats et abordera ensuite la question de 
la révision de la Charte. 

La séance est leJ1ét: à 17 h 1 O. 
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POINT 87 DE L'ORDRE DU JOUR 

Revrésentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales (fin) [ A/8753 et Add.l et 2; 
A/C.6/L.873/Rev.J, A/C.6/L.877, A/C.6/L.878] 

L M. NJENGA (Kenya) dit qu'à son avis la conclusion de 
la convention sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales doit être 
confiée à une conférence diplomatique plutôt tJU'à la 
Sixième Commission. Il sjagit 1 en effet, d 1un texte parti
culièrement long qui, s'il étaît confié à la Sixième Commis· 
sion, risquerait dl occuper tout son temps au détriment des 
autres questions importantes qu'elle aur.t à examiner au 
cours de la vingt~huitième session. En outre, la matière 
même du projet d'articles exige que sa mise au point 
défînitive soit faite pur des spécialistes du droit diplo~ 

matique. La position de ta délégation kényennc s'inscrit 
donc dans la ligne du projet de résolution A/C.6/L.877. 

2. Toutefois, on peut reprocher à ce projet de résolution 
de ne pas assigner à la question de la représentation des 
Etats une urgence suffisante. Lu Commission du droit 
international (CDI), qui a longtemps travaîllé sur ce sujet, a 
élaboré un projet d'artides1 que de nombreuses délégations 
jugent satisfaisant et qui1 une fois adopté~ viendrait heureu
sement conclure ies travaux de codification du droit 
diplomatique, La délégation kényenne estime que Je projet 
de résolution A/C.6/L877 laisse par trop dans l'incertitude 
la date à laquelle pourrait se tenir la conférence diplo~ 
matique envisagée. C'est pourquoi e1le propose dty appor~ 
ter des amendements, publiés sous la cote A/C.6/L.878, en 
vertu desquels l'Assemblée serait appelée, à sa vingt
huitième session, à fixer la date de la conférence. 

3. M. VRANKEN (Belgique), parlant au nom des auteurs 
du projet de résolution A/C.6/L.877, dit qu'il est heureux 
d'accepter les amendements du Kenya. ll annonce que la 
délégation du Zai're se porte coauteur du projet de 
résolution A/C.6/L.877 tel qu'il a été modifié par les 
amendements du Kenya. 

4. M. STEEL (Royaume-Uni) se félicite des amendements 
présentés par Je Kenya, gui représentent une réelle amè~ 

1 Votr Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième 
session, Supplément No 10, chap. Ill, sect. O. 
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lioration du texte. Au nom des auteurs du projet de 
résolution A/C.6/L.877, modifié par les amendements du 
Kenya, il demande que ce texte soit mis aux voix en 
priorité, 

5, M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission) fait 
observer qu'en vertu de J'article 155 du règlement intérieur 
de l'Assemblée la Commission doit être informée des 
dépenses supplémentaires qu'entraïnerait l'adoption de la 
résolution A/C.6/L.877. Le Bureau des services financiers, 
consulté à ce sujet, a fait savoir qu'il était dans l'impos· 
sibilité de calculer le coût de la conférence envisagée sans en 
connaître la date approximative. Dans œs conditions, le 
Secrétariat pourraJt faire figurer un état estimatif des 
incidences financières de la conférence dans le mémoire 
prévu au paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution. 

·). M. MILLER (Canada) dit qu'il avait certaines appré· 
hensions à l'égard du projet de résolution A/C.6i 
L.873/Rev.l, qui prévoit que la Sixième Commission sèrait 
chargée de mettre la dernière main au projet de convention 
sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales. Il est vrai que c'est )a Sixième 
Commîss.ion qui a élaboré la Convention sur les missions 
spéciales mais, comme l'a fait remarquer le représentant du 
Kenya, le projet d'articles sur la représentation des Etats est 
un texte long et compliqué qui pourrait retenir l'attention 
de la Commissîon pendant plusleurs sessions. Cest pour· 
quoi la délégation canadienne, qui estime que la convention 
devrait être adoptée rapidement, était en faveur du projet 
de résolution A/C.6/l.877. Tout en re~onnaissant que le 
calendrier des conférences internationales pour les deux 
années à venir est extrêmement chargé, elle regrettait que Je 
texte de ce projet de résolution laissât dans le vague la date 
de Ja conférence envisagée, Elle se félicite donc que les 
amendements kényens apportent une certaine précision à 
cet égard. Cependant elle tient à déclarer quà ses yeux cet 
amendement ne signifie pas que J'Assemblée générale devra 
obligatoirement fixer la date et le Heu de la conférence à sa 
vingt-huitième sessîon, car elle craint que même alors il soit 
difficile d'en décider. 

7. La délégation canadienne appuie le projet de résolutîon 
A/C.6/L.877, tel qu'il a été modifié, ainsi que la demande 
du Royaume~Uni tendant à ce que le projet soit mis aux 
voix en priorité. 

8. M. BIGOMBE (Ouganda) aurait préféré que la conven· 
tion soit élaborée par la Sixième Commission, car il craint 
que les Etats soient moins universellement représentés à une 
conférence diplomatique. Cependant, compte tenu de la 
longueur et de la complexité du projet d'articles, la 
délégation ougandaise se rallie au projet de résolution 
A/C.6/L.877 sous sa fonne modiftée. 

A/C.6/SR.l373 
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9. M. KOLES:-.i!K (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) Jit que sa délégation continue de penser que la 
Sixième Commission est l'organe le plus approprié pour 
élaborer la convention envisagée. Premîèrem~ntj le projet 
d'articles est déjà très au point et il ne s'agit pas d'11ne 
question nouvelle~ puisque de nombreuses dlspositions de 
ce projet reprennent des règles déjà consacrées par les 
Conventions de Vienne sur les relations diplomatJques et 
sur les relations consulaires et par la Convention sur les 
missions spéciales. Deuxièmement, le programme des confé
rences internationales qui doivent se tenJr sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies au cours des deux 
années à venir est très chargé. Troisièmement, la Sixième 
Commission peul consacrer à la question beaucoup plus de 
temps qu'une conférence spéciale qui se réunirait pour une 
durée limitée. Or des délais sont toujours indispensables 
1orsqu'i1 s'agit de trouver des solutions de compromis. Et 
ù'aHJeurs, l'élaboration de conventions relève normalement 
de la compétence de ia Sixième Commission en tant 
qu'organe juriJiquc principat de l'ONU. Quatrièmement, il 
faut tenir compte des incide11ces ilnancières de la convo~ 
cation d'une çonfércnœ internatïonale. L'aspect financier 
intéresse toutes les délégations, car les frais d~une conf6. 
renee pèseront à la fois sur le bmlgct de l'ONU et sur celui 
des Etats participants. Cinquièmement, la question dont 
traite le projet est très particulière; elle ne soulève pas 
seulement des prubJèmes théoriques pouvant être réso1us 
par des experts juriUiques, mais aussi des problèmes 
pratiques dont l'ONU a une expérience dir\!cte. 

10. Pour toules ces raisons, la délégation de l'Union 
sovlétique votera pour le projet de résolution A/C.6/ 
L.873/Rev.I. Elle estime, en ontre, que les projets doivent 
être mis aux voix dans leur ordre de présentation et elle 
s'oppose par conséquent à la priorité demandée par le 
représentant du Royaum~.;-Uni pour le projet de résolution 
A/C.6/L.877. 

Il. M. SII.VElRA (Venezuela) partage entièrement les 
vues du représentant de l'Union soviétique en ce qui 
concerne la compétence de la Sixième Commission, ct il 
votera pour le projet de résolution A/C.6/L873/Rev.l. 

12. M. OGUKLAI\A (Nigéria) dit que, malgré J'argument 
des incidences financières, sa délégation votera pour le 
projet de résolution A/C.6/L.877 pour des raisons évj
dentes. ]a Sixième Commission ne pouvant en effet se 
charger d'examiner et d'adopter un texte comprenant pJus 
de 100 articles, 

!3. M. MlMICA (Chili) dit que sa délégation se pronon
cera pour le projet de résolutlon A/C.6/L.873/Rev.l et 
contre la priorité demandée par le représentant du Royau
me-Lini. Sl une majorité ne se dégageait cependant pas en 
faveur de ce projet, la délégation chilienne se raHierait au 
projet A/C6/L877, en raison de l'intérêt qu'elle attache à 
la convention envisagée. 

14. M. MAKAREVITCH (République socialiste soviétique 
d'lJkraine) appuie le projet de résolution A/C-.6/ 
L.873/Rev.1. Il convient, en effet, ùe rappeler à ceux qui 
invoquent J'argument de l'urgence en faveur de la convo~ 
cation d'une conférence de plénipotentiaires, que la 
Sixième Commission est mieux à même d'éiaborer rapî~ 

dement la convention envisagée en raison du programme de 
conférences très chargé des années à venir. Il n'y a pas Heu, 
non plus, de négHger les incidences financières d'une 
conférence dip]omatique. La Sixième Commission est d'ail· 
leurs parfaitement compétente pour examiner un projet 
d'articles déjà très au point Le fait que les travaux de )a 
Sixième Commission bénéficîent de la parlicipation de 
nombreux observateurs est un autre argument en sa faveur. 
La délégation ukrainienne estime que le pro.let A/C.6/ 
L.873/Rev.l doit être mis. aux voix en premiet. 

15. M. KOLESNIK (lnion des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que le projet de résolution A/C.6/L.877 
comporte incontestablement des incidences financières. Or, 
aux termes de l'article 155 du règlement jntérieur de 
l'Assemblée gênér<Jie, la Sixième Commission ne peut pas 
recommander à l'Assemblée générale., pour approbation, 
une résolution impliquant des dépenses sans que cette 
résolutiun soit accompagnée d'une prévision des dépensf!S 
établie par le Secrétaire général. Avant de se prononcer sur 
le projet de résolution en questior., la Sixième Commission 
doit donc disposer d'un étnt des incidences financières 
correspondantes. 

16. M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission) indique 
que le calcul du coût estimatif d'une conférence exige des 
renseignements précis quant aux conditions dans lesquelles 
cette conférence sc tiendra, en particulier quant à sa date et 
à son lieu de réunîon. Comme ni l'un ni l'autre de ces 
éléments ne sonl maintenant connus, les organes financiers 
compétents ne pourraîent donner que des montants provî
solres, fondés sur les précedents qui existent. Quant à 
l'interprétation de l'article 155 du règlement intérJeur, c'est 
aux délégations qu'cHe incombe. 

!7. Le PRESIDEI\T, appuyé par M. MILLER (Canada), 
fait observer que le projet de résolution A/C.6/L877, tel 
qu'il a été modifié par les amendements du Kenya, ne 
propose pas la convocation d'une conférence internationale, 
maJs se borne, au paragraphe 2 de son dispositif, à 
demander l'inscription de la question à l'ordre du jour 
provisoire de la vingt·huîtième session de l'Assemblée géné· 
rale qui se prononcera a[ors sur la participation à cette 
conférence, sur sa date et son lieu, ainsi que sur d'autres 
questions connexes. 

!8. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
sovîètiqJes) dit que si les amendements du Kenya njen
traînent pas de dépenses supplémentaires, il n'en demeure 
pas moins que la convocation d'une conférence inter
nationale est expressément prévue au paragra!Jhe l du 
dispositif du projet. Il en résultera nécessairement des 
Jncidcnccs financières et dans ce cas, l'article 155 du 
règlement intérieur est formeL Dans ces conditions, et 
compte tenu du règlement intérieurj le projet de résolution 
A/C.6/L.873/Rcv.1 peut être mis aux voix car if n'implique 
aucune déclsJon ayant des incidences Hnancières, alors que 
le projet de résolution A/C6/L877, modifié par les 
amendements du Kenya, ne pourrait être mis aux voix que 
si le paragraphe i du dispositif en ét<~it retranché. Un vote 
sur ce paragraphe exige l'établissement de prévisions de 
dépenses, lesquelles seraient hien entendu approximatives 
comme elles le sont touj<.nrs en pareil cas, 
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19. M. LOPUSZANSKI (Pologne) rappelle que sa délé
gation a déjà exposé sa position sur la question dans le débat 
généraL Sur la question de priorité, eUe estime que c'est le 
projet de résolution A/C.6/L.873/Rev.l qui devrait être mis 
le premier aux voix, 

20. M. NETTEL (Autriche) con!lrme que son gouver
nement s'offre à accueiHir ladite conférence à Vienne, pour 
perpétuer la tradltion des conventions diplomatiques quj s'y 
sont conclues, comme 1a délégatîon autrichienne l'a annon~ 
cé à la 1344ème séance de la Commission, 

21. M. STEEL (Royaume-Uni) drt que les indications 
données par Je Secrétaire de la Commission quant aux 
incidences ï1nancières de la conférence envisagée répondent 
aux exigences du règlement intérieur. Il est vrai que les 
dispositions relatives aux questions financières doivent être 
strictement respectées, mais, en l'occurrence, les scrupules 
du représentant de J'Cnion soviétique sont peut-être exces
sifs. En effet, l'article 155 du règlement intérieur prévoit 
l'établissement de prêvîsions de dépenses, mais ne peut 
donner de prévisions dêtaiHées que pour les dépenses 
vraiment prévisjbles. Dans ce cas particulier. les exvlications 
du Secrétaire de ]a Commission répondent aux exiêences de 
l'article l 55. Certes, le paragraphe 1 du dispositif du projet 
de résolution A/C.6/L.877 aura des incidences financières, 
mais il est précisé, au paragraphe 2, que les modalités de la 
conférence envisagée seront déterminées ultérieurement. 
C'est alors que des estimations précises pourront être faites. 
Le paragraphe 1 doit s'entendre compte tenu du para
graphe 2. 

22. M. KOLESNlK (Cnion des Républiques socialistes 
soviétiques) estime 4_u'ii faut mettre l'accent non pas sur le 
paragraphe 2, mais sur Je paragraphe l du dispositif dudit 
projet de résolution. L'élément déterminant est la convo
cation d'une conférence tnternationale, prévue au para
graphe 1, et non pas les modalités mentionnées au para
graphe 2. Certes .:es modalités pourront entraîner une 
augmentation ou une dlminution des dépenses. lesquelles 
pourront varier. par exemple, selon que la conférence se 
tiendra à Vienne, à New York ou à Genève et selon que des 
comptes rendus analytiques seront ou non établîs. Mais il 
est manifeste que Je paragraphe 1 a des incidences finan
cières et que des estimations) même rudimentaires, doivent 
être faites conformément au règlement Intérieur. 

23. M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission) répète 
que l'évaluation du coût d*une conférence exige des 
renseignements précis quant aux conditions dans lesqueUes 
la conférence se tiendra et qu'en l'absence de ces rensei
gnements, le Secrétariat ne peut donner qu'un simple ordre 
de grandeur de ca.ractèrt: provisoire. Les services financiers 
consultés ont fourni des estimations approximatives pour le 
cas hypothétique où la conférence se réuniraît en 1973 et 
en se fondant sur deux hypothèses : dans la première, la 
conférence constituerait une commission pJénière quî se 
réunirait pendant 11 semaines à New York; l'ordre de 
grandeur des dépenses serait, en pareil cas, de 390 000 
doUars. Dans la seconde hypothèse, la conférence consti
tuerait deux commissions plénières siégeant simultanément 
et eUe se réunirait pendant 7 semaines à New York; l'ordre 
de grandeur des dépenses serait, dans cette hypothàse, de 
350 000 dollarS. A supposer que la résolution de convo· 

cation autorise l'établis~emcnt de c0mptes rendus ana
lytiques, la dépense supplémentaire correspondante serait 
de l'ordre de 160 000 dollars. 

24. Le Secrétaire de la Commission insiste sur le fait que 
ces chiffres ne donnent qu'un ordre de grandeur provisoire 
fondé sur le volume maximum de services qui pourra1ent 
être nécessaires t::t sur les tarifs actuels, et qu'ils sont sujets à 
réajustement, compte tenu des conditions et des tarifs 
applicables au moment où la conférence se réunirait. 
D'autres ajustements dans le sens d'une diminution des 
dépenses cette fois seraie11.t possiblés si certains ùes services 
requls pouvaient être fournis en faisant appel aux ressources 
actuelles. du Secrétariat. Les services financiers ont calculé 
ces montants en partant de l'idée que la conférence 
a(:opterait les méthodes de travail suivies jusqu 1à présent 
par les autres conférences de codification. 

25. M. KOLESNIK (Cnion ùes Républiques socialistes 
soviétiques) demande que les estimations communiquées 
par Je Secrétaire de la Commission soient publiées en tant 
que document de la Commission. Il considère que les on.!res 
de grandeur qui ont été donnés sont suffisamment èl<r 
quents pour éclairer la Commission sur !es incidences 
financières d•une conférence de plénipotentiaires. 

26. M. AL HADAD (Yémen) propose, pour faciliter les 
travaux de la Commission, que le paragraphe 1 du dispositif 
du projet de résolution A/C.6/L877, modifié par les 
amendements du Kenya, soit supprimé, et que !es para
graphes suîva11ts soient rcnumérotés en conséquence. En 
effet, il ne serait pas conforme au règlement intérieur de 
décider yu'une conférence internationale sera convoquée, 
sans avoir préalahlement étabU un état des incidences 
financières. 

27. M. STEEL (Royaume-Uni), appuyé par M. FLEITAS 
(Uruguay). M. VRANKEN (Belgique), M. SANDBERG 
(Suède) et M. OTSUKA (Japon), auteurs du projet de 
résolution A/C.6/L.877, dit que la proposition du Yémen 
n'est pas acceptable, car les paragraphes 1 et 2 forment un 
tout et le paragraphe 1 énonce une des idées essentielles du 
projet, tp.il ne saurait être supprimée. 

28. M. AL BAD AD (Yémen) retire sa proposition, 

29. Le PRESIDENT rappelle que, conformément à l'ar
ticle 133 du règlement intérieur, la Commission, à moins 
qu'elle n'en décide autrement, doit voter sur les propo
sitions selon l'ordre dans lequel elles ont été présentées. La 
délégation du Royaume~Uni ayant présenté une motion 
tendant à ce que le projet èe résolution A/C.6/L.877, 
modifîé par les amendements du Kenya, soit mîs aux voix 
par priorité, le Président invite la Commission à se 
prononcer sur cette motion. 

Par 56 I)OÎx contre 19, a;'ec 34 abstentions, la 1notion est 
adoptée. 

30. Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution 
A/C.6/L.877, tel qu'il a été modifié par les amendements 
du Kenya (A/C.6/L.878). 
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Par 72 voix contre une, avec 32 abstentions, le projet de 
résolution. ainsi modijlC, est adopté. 

31. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dît qu'il s'est abstenu iors du vote, car s'if 
estime, d'une manière générale, que l'élaboration d'une 
convention sur la représentation des Etats dans leurs 

··--··-------------

relations avec les organisations internationales est impor
tante et que le projet de 1a CDl est une bonne base de 
travail, il doute que la méthode proposée dans le projet de 
résolution A/C.6/L877 soit la meilleure. 

La séance est levée à 12 h 25. 
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POINT 89 DE L'ORDRE DC JOUR 

Nécessité d'examiner les propositions concernant Ja ré\'ision 
de la Charte des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (Aj8746 et Add.l, A}C.6jL.870) 

1. M. ROMULO (Pitilippines) estime que le moment est 
venu de réviser la Charte. Depuls la création de l'ONU, le 
monde a changé et les Etats sont de plus en plus 
interdépendants. Pour sa part, l'ONU s'est adaptée à cette 
évolution, dans une ~.:ertaine mesure, mais il ne faut pas 
compter que e-ette adaptation continue à se faire automati~ 
quement. Enfin, Je moment d'une révision est d'autant plus 
propice que 1'0NC est près d'atteindre à l'universaHtê. 

2. De nombreuses obsenratîons et suggestions întéres~ 

santes ont été faites au tournant hîstorique qu'a marqué la 
vîngt-cinquième session de l'Assemblée générale. A cette 
:-.cssion, Jes Etats Membres ont manifesté leur désir de 
poursuivre t'examen de la question de la révision de la 
Charte, ainsi qu'il est indiqué dans la résolutîon 2697 
(XXV). 

3. li faut reconnaftre que l~ONU a obtenu de meïlleurs 
résultats dans les domaines économique et social et dans 
ce]uî de la décolonisation que dans le domaine du maintien 
de la paix. Il a manqué, dans ce domaine, une volonté 
collecthre et un mécanisme lui permettant de s'exprimer. 
D'autre part, ce scralt se leurrer que de voir dans la stabilité 
quî a caractérisé les affaires internationales, dans le passé 
immédiat, un phénornème autre que temporaire. Il est 
temps d'assumer une responsabilité coHec.tive face aux 
problèmes de portée pLanétaire ct cette responsabilité ne 
peut pas trouver son expression dans des arrangements 
privés. Or, dans le domaine de la sécurité, aucun mécanisme 
officiel n'a été mis en place pour le règlement pacifique des 
différends politiques et le désarmement effectif n'est pas 
encore atteint. Pourtant, c'est le domaine de la sécurité qui 
requiert avant tout une action <,;Ommune. 

4. A la dixîème session, M. Romula a attiré pour Ja 
première fois l'attention de l'Assemblée générale (547ème 
séance plénière) sur la nécessité de réexaminer le fonction~ 
nement de rONU et de voir quelles modifications il y aurnit 
Heu d'apporter à la Charte pour tenir compte des leçons de 
l'expérience et du passage du temps, comme cet instrument 
lui~mème le prévoit. Par la suite, la délégation philipplne a 
appuyé toutes les initiatives dans ce sens, De nombreuses 
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suggestions nouvelles et prometteuses ont été faites en 
réponse à l'invïtation du Secrétaire général figurant dans la 
résolution 2697 (XXV) et au cours de la discussion 
générale. Pour sa part, M. Romulo y fait observer GUe de 
nombreux Etats, grands et petits, ont appuyé l'idée de 
réviser )a Charte. Bon nombre de ceux qui ne sont pas 
favorables à une révision générale de )a Charte se sont 
néanmoins déclarés prêts à examiner des propositions 
précises; telle a été notamment la posïtion des membres 
permanents du Conseil de sécurité. 

5. On constate que 1es suggestions faites jusqu'ki pré
sentent de nombreux points communs. En premier lieu, 
presque toutes visent à apporter des améliorations dans 
rexerdce des obligations de maintien de la paix et de Ja 
sécurité internationales. On préh:nd souvent que si l'OKU 
n'a guère réussi dans ce domaine, la faute en incombe aux 
Etats Membres et non au mécanisme qu 'i1s ont mis en place. 
Cette assertion est juste mais il est également vrai que les 
Etats Membres n'ont pas réussi à ériger, ni même à 
concevoir. un mécanisme apte à refléter la réalité. En 
second lieu1 on a recommandé de modifier les fonctions 
d'organes tels que le Conseil de tutelle et le Conseil 
économique et social, afin de les adapter aux exigences de 
la vie moderne. En troisième lieu, beaucoup d'observatïons 
ont trait à la nécessité de représenter tes Membres de l'Ol"U 
d'une manière plus démocratique ct pius équitable, notam· 
ment au Conseil de sécurité. A la vingt-cinquième session 
( 1238ème séance), M. Romulo a énuméré huit anachro
nismes qui subsistent dans la Charte et a fait à cet égard des 
suggestions qu'il rappellent en temps voulu. 11 fait observer 
qu'aucun Etat Membre n}a demandé une révision totale de 
Ja Charte; au contraire, tous ]es Etats ont déclaré que les 
principes de la Charte avalent magnifiquement résisté à 
fépreuve du temps. Ces principes sont immuables mais U est 
posslble mamtcnant de corriger la trajectoire pour atteindn: 
l'objectif qu'ils constîtuent. li apparaît maintenant que les 
auteurs de la Charte ont été très avisés de prévoir la révision 
de la Charte.IJ est nécessaire, au stade actuel, d'entendre les 
suggestions et observations des 81 Etats Membres qui n'ont 
pas participé à la création de l'ONU" 

6. Certes, bien des échecs de I'Oz..Ill sont simplement dus 
au fait que les Etats Membres ne recourent pas aux 
solutions offertes par la Charte, qu'Hs ignorent les obliga
tions qu'elle leur impose et recherchent des avantages 
politiques. 1\'on seulement œs Etats, mais toute la commu
nauté internationale doit malheureusement en supporter les 
conséquences. 

7. Lors du débat général à Ja présente session de l'Assem~ 
blée générale (2058ème séance plénière), la délégation 
philippine a recommandé la création d'un organisme 
spécial, restreint mais largement représentatif, chargé d'exaw 
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miner les suggestions des Etats Membres et d'experts 
qualitîês. 

8. PréseHtam le projet Ù(" résolution A/C.6/L.870 <:~U nom 
de sc~ auteurs, M. Romulo souligne que ce projet ne 
demande pas la révision totale de la Charte par une 
conférenœ générale; il vise à créer un comité spécial, en vue 
de réexaminer le fonctionnement de l'O~U, mais il 
n'appelle aucun changement radical. En partkulicr, les 
principes de la Charte drmeurcront Jmmuables. Le projet de 
résolution ne préjuge aucune suggestion qui pourrait être 
faite et n'implique aucune obligation d'adopter une telle 
suggesth1n. Quant a~,; comité speéial; il se composerait de 32 
membres parmi lesqL:els, si possible, les membres perma
neuts du Conseil de sécurité; il devrait renéter le principe de 
la répartHlon géographique équitable. Le comHé devrait se 
réunir périodiquement en 1973 ?-t prCsenter ses recomman· 
dations à la vingrwlluitième session de l'Assemblée générale. 
En outre, les auteurs ùu projet recummanùent que le 
comité examine non seuleJ:î<:nt les suggestion~ tendant à 
mettre la Charte à jour mais également celles qui viseraient 
à rendre plus eflîcacc le fonctionnen:ent de l'ONU sans 
entraîner d'amendemec.ts. à hl Charte, 

9, M. Romulo dit qu'H considère que l'examen de~ 

propositions de 1évision de la Charte est une obügation 
d'une importance fondamentale. Cet examen n•est évidcm· 
ment pas une fin en soi. Ce n'est qu'un aspe('t des efforts à 
ddployer pom que la pratlque de l'ONU soit conforme aux 
besoins des EtJts Membres et de la communauté interna
tionale tout entière. Fersonne IIC prétend yu'une révisior:: de 
ia Charte e:,t une panu"·ée, NéJnmoîns. une fois qHe le 
méca11isme prévu par !<.~ Charte aura été <iinéHoré, i1 fl--' 

pourra pins servir d'excllsc à l'inaction, comme .:'est le cas 
JctueHcrnent 

10. :\1. ES.PINOSA (Colombie), rappelant que son pays J 

partidpé aux négociations qui ont conduit à l'êhlbüration 
du projet de résolution A/C.6/L.870, souligne que le 
nombre de Jétégations qui ~e sont prononcées t'Il faveur ùr 
l'inscription de la question à l'onlre du jour fait ressortir 
nntérèt que ceBe-d suscite [Jarn:i les Et<Jts -''1embres. 
C~-rlcs) tous ceux qui ont voté en faveur de l'inscri[JtiOn de 
lH question à l'ordre ùu jour œ sont pa.;; partisans ù'unc 
té-vision de la Charte, mais iJs ont fait preuve d'un espnt 
d0mocratique auquel il convient de rendi.; hommage et 
ùont il faut espérer qu'il se mainti~ndra au cours du ùéhat. 

li, Etant donné le r~on:bre, l'importance et la varifté des 
observations des gouvernr:ments consignées Jans le rappürt 
du Secrétaire général (A/8746 ct Add.l) ou formul0es à 
l'o;;çasJon de la discussion générale. il est évident que t~m 
examen ne pourra se faire dans le co un laps de temps que la 
Sixième Commission et l'Assemblée générale consacreront à 
ce point de l'ordre du .lour. D1oÙ l'idée de créer un comité 
spécial qui serait chargé d'examiner en détail lt'S obsen'a· 
tions reçu..:s des gouvernement~ et les propositions qee 
d'autres gouvcrl!ements pouaaient présenter ultérieure
ment, d'étudier les suggestions qd nïmpliqut:nt pas de:> 
modifiçation:. de ln Charte, de drel:>ser la liste de:; proposi
tions ayant suscité un intérêt p;utkulier en son sein et de 
présenter un rapport à l'Assemblée générale à sa proçhaine 
session. 

12. ll n'est donc pas proposé de dé::idcr de la révJsiL)fi dt: 
]a Cham: maîs, plus modestement. Ce donn::r une suite 
concrète à la résolution 2697 (XXV) de l'Assemblée 
gènér:Jic et d'étudier les pruposHions prés~ntfc:s par les 
Etats en applkatîon de ludîtc 1ésolution. La décision Jtj 
réviser la Charte serait prîse u\t5rieuremen1 par l'Assemblée 
génér<Jic une fois qu'elle sera saisie du rapport du comité 
spéciaL La décision envisagée dans le projet de résolution 
A/C.6/L.870 est donc du même ordre que ceHe qui a 
consisté à inscrire à l'ordre du jour l<l qucstiun actuellement 
à J'examen. Elle ne préjuge pas du fond de la question. La 
dêtégation colombienne espère dor:c qu'elle sera accueillie 
dans l'esprit démocratique qui a jusyu'à présent permis à 
l'Organis<l~îon ùe ne pas s'opposer avcuglêment à un effoft 
d'autocritique qui ne peut être qul' fructut•ux. 

13. La déléf,Jtîon ,;oh::mbü'noc ne: ;:;~ dJs:Silllltk p:.~ que h: 
proj::t de résolulhm sera tenu pou:- quasi SJ,:rilège par 
d'autres d01égations qui ctt:rcheront à appeler les Etats J 
pœndrc- la déft:nse d'tm:: institution menacée par ft~ Jdace 
de ceu.x qui considèrent comme opportun et n1êmc néces
saire de réviser son acte constitutif Pcul-·être ne s'agît-il de 
leur part que J'une simple manœuvtc tactique, car il est 
clair, si on lit suigneusen:em les observotîon;; des gouvcrnt'-
ments ou les interventions des ctefs de délégation~, que riec 
n'autorise à dire, comme l'a fait le représentant d'un 
pJissant Etat, que l'on assiste à des efforts répétés ;.1our 
briser la Charte. Tout au coniraite, les üb!-.ervations ÙC'> 

gouvernements meth:nt en êvidencc !'irrévocable adh-ision 
de tous aux buts et prindpe' de la Charte ct~ la plus grande 
partie ùe sçs dispositions, Cepe1:dant, alor:-; que -:..:rtaîns 
ferment les y.;ux sm les d0fuuts, les anat:hit:hlism.;:, et ks 
déséquilibres de I'Org<Jnisation, d'atares propo:-:cnt des 
moddïcations t'üflt.Tètcs qui la re1îfcwnaîcnt et la mc!
tr<ticm au diapa:>on de son époque en en fai:.ant t!li 

înstnwv.:nt capable d'assurer plus efncçœment la rêalls1-1~ion 
des bJts et principes sur lcsqucL dk est fumléc. 

14. tn tout C:<JC), ni les auteurs du projet de rêsolutio:L ci 
ceux qui se sont prononcés en faveur d'une rêvisîon de 1::. 
Charte n'ont la n:oindrc intention d\:-n faire tahlc rase. L'ne 
étude objective des diverse~ observations permet ùe consta
ter que toutes portent sm des questions concrètes. Pcrsonn~· 
r.o cherche à diviser l'OrganiSation en fonctim; de la 
Sùperîicic ou d~: la population d~s Etab ou er, opposant le.s 
pays tiçbes <lUX pays pauvres, comme !'a JJissê entendre Je 
Ministre des affaires étrangères de l'l:nion s:oviétiql:e ;} la 
2040ème séance plénière. Mai~ on ne peut pa:; mé;;:onnaftre 
qu'il y <l des Etats puissants ct de-s Etats faibles, des pay~ 
riches e~ des pays pat:vre~ ~t qu'il est nécessair.: de 
promouvoü !'ég<Jlité ct b justice. 

15. Ccrt;;;.ins Etais voudraient maintC-!IÎ< 1..: statH ,'juo 

comme ii rien rl·<Jvait t:hangé depuis 27 an~, et co:J\;ne sïl 
était possible de nier à I'O:NL1 la capacité d'::ngcndn::r l:ne 
évolution qui, à son tour, crée b nêœssité de modifier des 
structures qui seraient cundamnées à dépénr si (;!les 
demeuraient inchangées fl existe hureuscment d'allÜCt; 
Etats qui ~oubaîtent voir l'Orga:lis<ttivn, dans 1-aqueUt' 
l'humanité a placé de si grand0s espérances, contiEucr à 
jouer son rôle dans l'histoire et qui veulent ia purger de ses 
défauts, la libérer de ses anachwnismcs et la doter de 
moyens modernes lui permett<Jnt de tenir :.:1 place dans till 

monde différent de celui qui a vu sa naissance. 



16. De !'avh dt' h1 d~î~gnt1on çolomhlt:m:.·, la plLp<1rt de-s 
z~b,:erqtion<:: forn1ulées par k~s gouvernement\ $Ont ùc haute 
valc:Jr et la polite~s·: hl plus élémentaire impose dé )es lire 
:iVt:<:: soin. d'y rCrlécbir ct d'en retenir tout cc qu'tl y a de 
bor~. La ':iagessc voudrait q·;\m cherche à en faire hénéf.icier 
l'Orga:1i::.ution. 

17. Ces observations peuvent sc regrouper en trois grandes 
calégork:s. Il y a ù'abord celles qui sont nettement hostiles 
â hm tc révision de la Charte. Ce sont les moins nombreuses. 
Elle~ sc caractérisent par le fait qu'elles défend('.nt le 
systèrne de l'unarlimitê des membres perrnanc1:ts ùu Conseii 
d('_ sé;;urJtt, sans doute par crat!lte que l'on conteste le droit 
de veto, qui, en faiL n'a é-té remis en question que pJr un 
petit nombre ùc délégations. 

18. flnc arln~ c:.ttêgoric l.'St <x!lc des Etab, as-:;ez llDJTI· 

brettA, qui sont f<norable;:. ~ unt~ révîsiun de la Charte. L2 
plupart d'entre eux ont falt des propositions concrète~ 

c.onccrr:.aut, par exemple, la réalisation effective de J'univer
st.~litê de l'Organist~tion, Ia reconnaisst.~nœ de la HOtion de 
~écJ.rité économiq:;c collective. le renforcement des pou
voirs du Conseil de sécurité- et \'améiîoratîon de sa 
compositi()ll, la création d'une force permanente de mail:, 
tien de Jo paix aux ordres du Conseil de sé::::urité, l'octroi de 
facilités nouvelles aux Etats de capacîté rêduite, la n:oditi
catiDn du mode de désignation et des fondions du 
Secrétaire gênéral, la transformation du Conseil éconoM 
miq~e et soda] en un org<me équivata:-~t, "u plao êconu
mique, au Conseil de sCcurîté. la transformathw. du Conseil 
de tutdh: en un grand Conseil social, la réf..Jrwc de;., 
procédure;, d;: n~f;h.·mcnt pacHîquc des différends. l'athlp· 
!.ion de nonnes relu.tiws à la décolonisation ct à la 
di~crJmination n.tci<dc a~l>.CjHellc;; tout Etat devrait :c;atbfain:: 
pour Gevc:dr ou dcn:e'Jrer rvtcmbre de !'OfganisatlNL 

19. La twis:Cme catégod.; réumt les l:Jats qui se ;;om 
;.rononc-L~S c011trt une révision gfnéralc de la Charte. mais 
sans exclure des modifications concrètt::;,. C'e-st amsi que les 
Etats.Unis ne sont pas favorables à lu révision de la Charte 
et ont manifesté leur préférence pour des rnodifi:;;ations ou 
des réforme::. adoptées en functlon de problèmes particulier~ 
(mu A/R746/Add.l). Au cours de la ùi:;cussion générale, le 
Secrétaire d'Etat des Etats·llnîs {2038ènvz sé:.m:::c plênlère) 
a sou!1gr:-é gue la ;;;olutîon des problè-mes était à rechercher 
moins dans k~ reformes institutionnelles que J<Jns la 
volonté des Etats. mais il a ajouté que son gouvernement 
n 'étaH opposé à aucune réforme institutionnelJe ct a dit que 
pour maintenir l'Jntlucnce et l'autorité du Conseil de 
sécurité, il convenait de trouver le moyeu d'y as~urcr la 
reprdsentatinc des Etats qui ne soni pas rncmbrcs pen1:a" 
nents !l~ais dont les ressnt;rces et Pintlucnce jouE'nt un r6le 
dê..::t~if dans les affaires mondiales. Dans la même ligne. le 
Mexique ;1 éllli::> l'avis qu'il n'était pas opportun de modifier 
ec ::.ubstance la Charte des Natîons Lnies en une époque de 
<;risc (voir A/8746), ITidis le Ministre des affaires étrangères 
mexicain a proposê au cuurs du débat général (2050ème 
séançe plénîère) qu'au moins un représentant du tiers 
monde soit appelé à siéger au Conseil de sécurité en qualité 
ùe mewbre pemmncnt, et investi des m5:mes pouvoirs que 
ceux dont disposcflt les aducls membres permanents. Ces 
prupnsitions sont d'une telle portée qu'li n'apparaît pas 
possible de ies étudit'r ovec le soin qu\;lles méritent sans 
créer un comité spécial. 
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20. Pat a:HeL!s, la Ré;::ubllqoc p1Jpubire de Chine, qoî 
n'était pas JUSqu'iù en mesure de faire conn:-tftn; son avis à 
l'Assemblée géuéralc, préconis:Jit il y J plusieurs années la 
révîsion de la Charte par taus les pays du monde. Le çhcf de 
la délégation chinoise a réaffirmé ce point de vue au cours 
de la dcrmére dîsc:cs;;ion générale (2051ème séance plé
nière). 

2 L L'intervention du chef de la délégation roumaine 
(205èSèmc :)éance plénière) fournit de nouveaux arguments 
en f;ncur des propositions contenues dans le projet de 
résolution dont !a Colomb!<.: est coauteur. La délégation 
roumaine propose, par exemple, qu'il soH décîdé que le fait 
de ;)OSer un acte violant la souveraineté et l'indépendance 
~~'u;1 Etat ~cra considéré comme lucompatib'e ave\: les buts 
ct principes ùe la Charte. EHe souhaite également une 
représentatîon équitable de to~1s les Etats au sein des divers 
organes des Nations Unies. Cela n0 pourrait sc faire sans une 
rèforme de la Charte. EHc Sùlihaiicrait er, outre qt;c l'ONU 
soit tenur \J'octroyer l 1aîùe qui lui serait dem~mdée pour 
mettre fin à des actes portant attehite à l'Jntégrité t<:rtito· 
tb!c, â l'indépendanœ ou à la souveraineté d'un Etat. Pour 
ce faire_ H faudrait que le Conseil de sécurité disjJOSC d'une 
force pernranente, comme ra proposé la Colombie, cc q~ti 
impliquerait une modjficatîon de la Charte, 

22. Tout ce qui vient d'être dit faH ressortir combien il 
est souhaitable de créer un comité spécial chargé d'étudier 
les propositions des Etats concernant la révision de la 
Charte. La Colombie, qul a tuujours adhéré fermemcJ:t <HIX 

buts et prîndpcs de la Char~e, est convain..:;ue qut~ l'examen 
mêthmhqut· ct judidcux des observations des gouvcmev 
ments permettra è.e dissiper les incertitudes et d'apporte! à 
l'Organisation Jes modifications qui lui pennettront de 
trouver une vitJlltê nouvelle ct ùc traduire dans les farts les 
principes au service dcsqueh: cHe a t'té créée. 

23. M. KI..AFKOWSKl (Pologne) tient à développer les 
quatre don:1ées sur lesquelles se fonde le poînt de vue de 
son gouvernement c·n la mvtière, tel qu'il est cxpusé dam le 
document A/8746. En premier lieu, en tar.t que Membre 
fondateur de l'ONU, la Pologne considère que si la Charte 
est bien un traité multilatéral ùu point ùe vue juridique, ne 
pouvant être modifié-e que conf()rmément aux i.lisposition~ 
de son chapitre XVIII, elle est également la base juridique 
de toute la communauté jnternationale; elle reflCte les 
fondement!> de la cœxistellce et de la coopération padM 
fiques de tol<S les Etats, non seulement des Membres de 
l'O~U. En deuxième lieu, la Charte est un instrument 
juridique tt politique efficace et dynanùquc, qui peut 
s'adapter, dans certaines limites, à la ré<J!ité quotidienne er 
qui a remarquableotcnt rési&té à l'épreuve du temps. Plus de 
60 p. 100 dt::s Membres de l'ONt: ont accédé ~ !'indépen· 
dance <~près rentrée en vigueur de !a Charte ct nombreux 
sont ceux qui ont obtenu leur indépendance grâce à la 
ChJrtl!. En troisième Heu, la Pologne estime que Jleft1cadté 
de l'ONU ne dépend pas uniquement de la teneur de Ja 
Charte mais de la fa\: or. dun t ses disposïHorrs sont appli
quées par les Etat~. La Charte offre beaucoup de possibiUtês 
qui n'ont pas été explorées jusqu'à présent. Plutôt que ùe ia 
réviser, les Etats devmient rechercher les moyens dç la 
mettre en œuvre, en prenant des mesures propres à 
améliorer vt à ,affermir le fonctionnement de l'ONC. En 
quatrième lieu, pour faire d~ i'ÛNC une organisation plus 
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efficace, il faut que certains Etats modifient leur attitude 
envers la Charte, laquelle doit être appliquée de bonne foi 
par tous les Etats. Une opinion semblable a été exprimée 
récemment dans l'introduction au rapport du Secrétaire 
général sur J'activité de l10rganisation, publiée sous la cote 
A/8701/Add.l; il y est indiqué que la diplomatie bilatérale 
doit être complétée et pondérée par la diplomatie multila
térale de l'Organisation mondiale, laquelle doit offrir une 
sauvegarde contre le défaut de modération et de raison dont 
les Etats font parfois preuve; les Etats Membres de l'ONU 
doivent adhérer "aux objectifs à long terme de 1a Charte en 
dépit des déceptions et des frustrations à court terme, et en 
acceptant les imperfectîons et les insuffisances de l'Organi
sation des Nations Unies non comme un signe d'échec. mais 
comme un phénomène inhérent au processus de croissance 
inévitable par lequel toute institution doit passer à ses 
débuts". Dans son intervention du 3 décembre 1970 devant 
la Sixième Commission (124lème séance), le représentant 
de la Belgique a formulé des considérations analogues. 

24. M. Klafkowsk1 fait observer que seulement 29 des 132 
Etats Membres de l'OKU ont présenté leurs vues et 
propositions concernant la révision de la Charte, conformé
ment à la demande du Secrétaire généraL Parmî eux, quatre 
membres permanents du Conseil de sécurité ont donné, 
comme beaucoup d'autres Etats, des réponses négatives. A 
la présente session de l'Assemblée générale; le po1nt de 
l'ordre du jour à rexamen a été adopté par 55 voix 
contre 16, avec 9 al:,stentions, et 42 Etats Membres n'ont 
pas partlcipé à ce vote. 

25, Les conclusions de la déJégation polonaise sont les 
suivaJ1tes. Tout d'abord, H n'est ni nécessaire ni opportun 
d'examiner les proposïtîons concernant la révision de la 
Charte puisqu'une teUe révision ne réunirait pas actuelle
ment assez de suffrages pour entrer en vigueur. Ensuite, les 
réponses des gouwrnements ont fait apparaître des diver
genœs de vues îrnportanres. La Charte ne saurait être 
révisée sans le com.ensus des grandes puissances, membres 
permanents du Conseil de sécurité, De l'avis de la délégation 
polonaise ,la Sixième Commission ne pourrait se consacrer à 
ia révision de la Charte qu'après qu'aurait été prise une 
décislon poiWque sur les disposltïons du Chapitre XVIII. 
Enfin, une fois cette décision prise. il ne serait possibte de 
di;;.c.uter, du point de vue du droît formel, que de la 
procédure de révision de la Charte. 

26. C'est pourquoi la délégation polonaîse votera contre 
le projet de résolutîon A/C.6/L.870 et contre la création 
d'un comité spécial en la matière, qui ne pourrait que 
donner lieu à des récriminations mutuelles. 

27. M. ZALDIVA R BRIZUELA (El Salvador) souligne 
que la Charte elle~même a prévu, en son article 109, que 
l'Organisation des Nations Unies pourrait modifier ses 
structures pour assurer plus efficacement le maintien ùe la 
paix et de la sécurité intemationales. A l'issue de ses dix 
premières années d'existence, l'évolution de la situation 
mondiale a conduit diverses puissances à manifester, au 
moyen de la résolution 992 (X) de l'Assemblée générale, 
leur désir d'une révision de la Charte, Au cours des années 
suJvantes, les problèmes qui ont surgi dans le domaînc de la 
paix et de Ja sécurité~ dans celui du développement 
économique et de la répartition équitable des richesses ainsi 

que dans celui des droits de l'homme ont motivé t•adoption 
des résolutions 2285 (XXII), 2552 (XXIV) et 2697 (XXV) 
qui toutes soulignent, d'une manière ou d'une autre, la 
nécessité de réviser la Charte et de moderniser le système 
des i\ations L:nies grâce à un examen général de ses 
programmes, de ses fins et de ses objectifs. 

28. La délégation salvadorienne a étudié avec attention les 
observatlons des gouvernements publiées dans les docu
ments A/8746 et Add, l. Elle en retient en particJ!Her que, 
pour diverses délégations, la questhm essentielle est de 
savoir si une majorité suffisante d'Etats Membres est 
disposée à appuyer actueUement d'éventueJles modifi
cations de la Charte. 

29. En un premier temps, il Jrnporte d'étudier et d'ana
lyser les observations formulées et de chercher à voir quelles 
sont les lacunes et défauts auxquels il conviendrait de 
porter remède. A cet effet, la création d'un comité spécial 
paraft particulièrement souhaitab]e. Celui-ci serait chargé de 
faire rapport à la Sixième Commission quî pourrait recom~ 
mander, le moment venu, la réunion de la conférence 
générale des Emts Membres prévue à l'Article 109 de la 
Charte. La délégation salvadorienne est convaincue que la 
majorité des Etats Membres désirent étudier dans un esprit 
de sérénité les possibilités actuelles ùe révision de la Charte 
en vue de rendre l'Organisation pius efficace à l'avenir. 
Jusqu'à présent, comme le Ministre des affaires étrangères 
d'El Sah1ador l'a faît obserVer au cours de la discussion 
générale (206lème séance plénière), on a "étouffé}) le désir 
louable de procéder à une révision de la Charte dans des 
résolutions de pure procédure, sans que personne ne s'y 
oppose de front. La délégation salvadorienne considère que 
le moment est venu de s'opposer de front à toute tentative 
d'"ét()uffer" la volonté de rê\'iser la Charte. Il s'agit en effet 
de préserver les générations à venir du fléau de la guerre. de 
raffermir la foi dans les droits fondamentaux de l'homme, 
dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans 
l'égalité de droit des hommes et des femmes ainsi que des 
nations grandes et petites, de créer les conditions néces
saires au maintien de la JUStice et du respect des obligations 
nées des traités et autres sources du droit international, de 
favorlser te progrès social et d'instaurer de memeurc,'j 
conditions de vie dans une liberté plus grande. 

30. M. JEAN!'-!EL (FnmL:e) donne lecture des observa~ 
tians que son gouvernement a faites sur Ja question à 
l'examen et qui figurent dans le document A/8746. La 
délégation française estime tout d'abord. qu•à la révision de 
la Charte il convient de préférer une application plus stricte 
et plus complète de son texte par les Etats Ylembres et une 
action qui ne modifie pas l'équilibre institutionnel prévu à 
San Francisco. La Charte a permis, en effet, de nombreuses 
réaHsations résultant d'un esprit de collaboration entre les 
nations, et la Déclaration relative aux principes du droît 
international touchant les relations amicales et 1a coopé
ration entre les Etats conformément à la Charte des 1'\ations 
Unies, par exemple, a pu apporter une solutïon à certains 
problèmes auxqueJs l'ONU se trouve confrontée. 

31, Des d1angemenls pourraient éventuellement porter en 
priorité sur une modification de la répartition des compé
tences entre l'Assemblée générale et les organes restreints--
Conseil de sécurité et Conseil économique et social au 
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détriment de ces derniers et au profit de l'Assemblée. A cet 
égard, des modifications sont déjà intervenues en pratique, 
en ce qui concerne notamment la répartîtîon des compé
tences entre le Conseil de sécurité et 1' Assemblée générale, 
mais elles sont demeurées )imitées dans leur portée et 
contestées dans leur licéité. Cette tendance apparaît non 
seulement dans la résolution 377 (V), mais aussi dans le fait 
que i' Assemblée générale ne respecte guère la règle voulant 
qu'elle ne fasse pas de recommandation sur un problème 
dont le Conseil de sécurité est saisi. Une réforme de la 
Charte pourrait tendre à élargîr bien plus considérablement 
les compétences de l'Assemblée générale au détriment du 
Conseil de sécurité, tout en donnant à cette nouvelle 
répartition un fondement juridique incontestable. De teUes 
modiflcations seraient cependant inopportunes du fait 

..q_u 'eUes tendraient à faire prévaloir un système théorique 
înadapté à l'état actuel des relations entre Etats. 

32. L'Assemblée, en effet, n'est pas un parlement mondial 
et si, par des votes majoritaires, elle prétendait faire 
violence à la souveraineté de ses membres, ses tentatives 
~eraient vouées à l'échec et son prestige atteint. Il ne s~agît 
pas, en effet, de s~efforcer de contraindre théoriquement 
des nations en les soumettant à la volonté de la majorité, 
mais de les rallier à une action commune librement 
consentie. Déjà, dans différents organes subordonnés, 
l'habitude a été prise de procéder par voie de consensus et 
non de vote maJoritaire. D'ailleurs, même si le règlement 
intérieur de l'Assembiée permet des décîsjons majoritaires, 
un souci d'efficacité montre que l'on ne peut que très 
exceptionnellement se dispenser d'obtenir le consentement 
des membres dont la conduite est en cause. En fait, les 
raisons qui ont conduit à l'équilibre des pouvoïrs inscrits 
dans la Charte et rattribution des compétences de décision 
en matière de paix internationale à l'organe soumis au 
principe de l'unanimité de ses membres permanents) 
conservent toute leur pertinence. 

33. En tout état de cause, la question de la révision de 1a 
Charte ne peut qu'être un objet de controverse. Dans la 
mesure où, comme la délég~tîon française en est 
convaincue, l'efficacité de J'Organisation dépend essentieHe~ 
ment du comportement des Etats Membres, il est bien clair 
que tout nouve) élément de dlvisîon ne peut que rendre plus 
difficile rétablissement de l'atmosphère de compréhension 
quî, seule, peut permettre des accords spécjfiques. 

34. La proposition dont la Sixième Commbsion est saisie 
ne paraît justifiée ni sur le plan pratique ni sur 1e plan 
théorique. Les réponses reçues des gouvernements à la suite 
de la résolution 2697 (XXV) de l'Assemblée générale sont, 
en effet, tout à fait divergentes. Une majorité est défavo~ 
rable à une rêvîsîon, et il est impossible de dégager des 
autres réponses aucune tendance précise. On voit mal, dans 
ces conditions, quel serait Pobjet de la convocation d'un 
comité spécial et sur quelles bases il aurait à travailler. 

POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous-jacentes des fonnes de terrorisme et d ta etes 

de violence qui ont leur ortgme dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris Ja leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite•) [A/8791 et Add.l et Add.I/Con.l, 
A/C.6/418 et Corr.l, A/C.6/L.850, AJC,6/L.85l, A/C .6/ 
L.866, A/C.6/L867 et Con.2, A/C.6/L869, A/C.6/ 
L.872, A/C.6/L876) 

35. M. OULD HACHEME (Mauritanie), dans t'exercice de 
son droit de réponse, dit que le représentant d'Israël a 
répété, au cours du débat sur le terrorisme, des propos déjà 
tenus par sa délégation à la Quatrième Commission} lors de 
la vingt-quatrième session, en soulignant que son pays avait 
voté pour l'admission de la Mauritanîe à l'Organisation des 
Nations Unies, La délégation mauritanienne avait aJors 
répondu qu'Israël était libre de voter comme il voulait, mals 
qu'en tout cas }a Mauritanie n'avait jamais solHdté son 
')Uffrage. Cette décision prise par Israël de son propre gré 
n'autorise pas la délégation israélienne â rappeler à tout 
moment le vote de son pays en faveur de l'admission de la 
Mauritanie à l'Organisation. L'admîssion de la Mauritanie 
répondait d•ailleurs parfaitement aux conditions prévues au 
paragraphe 1 de l'Article 4 de la Charte. 

36. C'est seJon sa conscience que la Mauritanie prend 
position à J'égard des grands problèmes mondiaux et qu'elle 
est amenée à condamner l'injustice, la violence, la dtscrimi~ 
nation raciale, l'occupation terrîtorîale et toutes les pra· 
tiques qui sont contraires aux principes de la Charte et aux 
droits de l'homme. Israël, pour sa part. n'a pas épargné les 
Etats qui ont appuyé son admission à l'ONU, et chacun 
connaît, notamment, l'enlèvement d'Eîchmann en Argen
tine et l'enlèvement des vedettes françaises du port de 
Cherbourg. Israël, né du terrorisme, s'y trouve parfaitement 
à J'aise, et c'est ainsi qu'ii cherche, au mépris des recom
mandations du Président de la Commission, à jeter la 
confusion dans te débat. 

Organisation des travau.x 

37. Le PRESIDENT j constatant qu'aucun autre orateur 
ne prévoit de prendre la paro)e pour le moment sur le point 
89 de 1•ordre du jour, propose de tenu une séance 
Jtaprès-midï de ce même jour pour commencer }\examen du 
point 91 de l'ordre du jour "Rapport du Comité des 
relations avec le pays hôte" 

38. M. FREELAND (Royaume·Uni), qu'appuie M. de 
CEG LIE (1 talie ), fait remarquer que cette proposition 
prend les membres au dépourvu et qu 'H est très réticent à 
ridée d'aborder l'examen de cette nouvelle question sans un 
délai de réflexion suffisant. 

39, M. KOLESNlK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), qu'appuie M. FLEIT AS (Uruguay), estime très 
opportune la proposition du Président, étant donnê le peu 
de temps qui reste à ]a Commissîon pour achever ses 
tr<lvaux. L'examen de la questlon proposée ne doit 
d'ailleurs pas soulever de difficultés, puisqu'il ne s'agit que 

•Reprise des débats de la l372ème séance. 
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d'approuver le rapport du Comltê et de décider de 
reconduire le mandat de cet organe. 

40, M. SCHERER (Etats-Unis d'Amérique) se déclare 
surpris de la proposition du Président car iJ n'est pas 
admissible de songer à modifier l'ordre d'examen des points 
à J'ordre du jour sans consultations préalables. 

41, M. FALL (Sénégal), qui n'a pas de position arrêtée sur 
la pruposition du Président. demande combien d'orateurs 

seraient prêts à prendre la parole sur la question à la séance 
de l'après-midi. 

42, Le PRESIDENT. constatant qu'un seul membre, le 
représentant de l'I;nion soviétique, serait prêt à prendre 1a 
parole sur ]a question, retire sa proposition, 

La seance es/levée à 12h45. 
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POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nécessité d'examiner les propositions concernant la révision 
de la Charte des Nations Unies : Rapport du Secrétaire 
génôrnl (suite) [A/8746 et Add.l, A/C.6/L870, A/C.6/ 
L.881 J 

L M. Y ASSEEN (Irak) dit que la question posée par le 
point de l'ordre du jour actuellement à l'examen requiert 
gue l'on s'interroge sur la nature de la Charte afin de savoir 
sî sa révision s'impose. A strictement parler, en effet~ la 
Charte n'est qu'un traité qui, au même titre que les autres 
règles écrites du droit internatïonal, doit suivre l'évolution 
de l'histoire. s'adapter constamment aux changements de la 
vie internationale. Cependant, ia Charte. en tant qu'acte 
constitutif de l'Organisation des Nations Unies, est for
mulée en termes très généraux et se borne à réglementer les 
questions ies plus importantes, ce qui lui <::onfêre une 
capacité interne d'adaptatîon aux évolutions des relations 
Jnternationales. De plus, il convient d~observer que sa mise 
en œuvre est confiée à des organes représentatifs dont les 
dêcîsîons peuvent constituer une adaptation continue de la 
Charte. soit par mode d'interprétation, soit par l'éla~ 
boration de règles supplétives. Il est toujours possible, par 
l'intermédiaire de résolutions interprétatives. de donner aux 
dispositions de la Charte l'interprétation qu'imposeraient 
des circonstances nouvelles. 

2. Lorsque l'organe qui agit est composé de représentants 
de tous les Etats, qui sont inve"Stis du pouvoîr d~amener la 
Charte, il est inutile de chercher à tracer une frontière entre 
la faculté d'interpréter et la faculté d'amender. Cest ainsi 
que la pratique de l'Organisation suscite une évolution : des 
résolutions successives dans le même sens peuvent avoir 
pour effet de diminuer l'importance ùe certaines dispo· 
sitions de la Charte ou même de les faire tomber en 
désuétude. Par exemple, la série des résolutions relatives à la 
decolonisation fait qu'aujourd'hui les Chapitres XII et Xlll 
de la Charte ont perdu de rimportance. Il n~est pas înterdit 
d'imaginer qu>une évolution inverse pourrait se produire 
dans le domaine du développement économique. De même~ 
c'est la pratique du Conseil de sécurité qui a permis 
d'établir ce l!Ue signifie l'expression ""vote affirmatïr' que 
l'on rencontre à l'Article 27. 

3. Les observations qui précèdent font ressortir le carac~ 
tère éminemment souple de la Charte et mettent en 
évidence que la prati4ue de POrganisation a conduit à ia 
constitution d'un véritable "droit des Nations Unies') qui 
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vient interpréter et éventueUement compléter la Charte. 
Cependant, la faculté d~adaptation qui la caractérise n'ex
dut pas qu'elle puisse faire l~objet d'amendements et d'une 
révision, La question est -alors de savoir si une telle révision 
est actuellement nécessaire. C'est une question qui a déjà 
été abordée au cours des vingt-quatriCme et vingt-cinquième 
sessions. La délégation irakienne avait alors soutenu que les 
circonstances de la vie internationaie ne justifiaient pas une 
révision. Elle maintient aujourœhui la même position. 

4. L'examen des observations reçues des gouvernements 
au sujet de cette 4uestion (voir A/8746 et Add. l) révèle 
que la grande majorité des Etats U

1eSt pas favorable à une 
révision générale, bien qu'un certaln nombre d'Etàts envi
sagent la possibîlité d'amendements particuliers. Il est 
encourageant de noter qu'aucun des amendements proposés 
ne vise les buts et les principes de J'Organisation" Cepen
dant, certains gouvernements ont critiqué le fonction· 
nement de l'ONU. A ces critiques, il convient de répondre 
que l'ONU est une association d'Etats dont le bon 
fonctionnement est entièrement trîbutaîre de la volonté de 
ses membres. Le mauvais fonctionnement de l'Organisation 
doit amener les Etats à s'interroger sur la manière èont 
eux-mêmes se comportent à son égard. 

5. Par <.ÜHeurs, il serait possib1e de remédier à certaines 
lacunes de la Charte par des conventions particuHères: 
collatérales. Certains gouvernements ont noté que l'Article 
33 n'imposait aux Etats aucune obligation de rC'oourîr à des 
moyens particuliers pour le règlement pacifique rle leurs 
différends. Il semble que le texte de la Charte ne pouvait 
aJJer plus Joîn sur ce pojnt, mais rien ne s\oppose à ce que 
cet article soit complété par des conventîons colJatérales ou 
par l'inclusion de dtspositions parHculières dans des accords 
lnternationaux. C'est ainsi qu'un certain nombre de conven
tions multilatérales prévoient que les différends qui pour~ 
raient surgir à leur propos seront obligatoirement soumjs à 
Ja juridiction de la Cour întemationale de J ustîce. 

6. Certaines propositions des gouvernements touchent à la 
structure constitutionnelle de l'Organisation, notamment à 
Ja composition de ses organes principaux, Toute modi~ 
fication en ce domaine implique un amendement direct au 
texte de la Charte. Cela s'est falt dans le passé, lorsque la 
nécessité d'élargir la composîtion du Conseil de sécurité et 
du Conseil économique et social est apparue. H ne semble 
pas que les circonstances actuelles justifient une nouvelle 
modification de ces organes. 

7. En tout cas, il n'est nullement nécessaire, pour ehanger 
une disposition particulière de la Charte, de déclencher le 
processu~ de révision générale prévu à r Article 109. ll suffit 
d'adopter un amendement direct à cet effet. Entreprendre, 

AiC.6/SR.l375 
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sans raisons sûffisantes, la révision générale de Ia Charte 
serait courir le risque d'ébranler le prestîge dont elle jouit. 
La délégation irakienne est donc d"avis qu'une révision ne 
s'impose nullement, mais elle ne refuse pas en principe 
d'examiner les amendements Hmîtés qui pourraient éven
tuellement être proposés. 

8. Les auteurs du projet de résolution A/C.6/L.870 ont 
fort judicieusement évité d'utiliser le mot "révision'~ dans le 
dispositif, mais il est clair que le mandat qui serait confié au 
comité envisagé équivaudrait à déclencher le processus de 
révision de la Charte. La création du Comité spécial 
reviendrait à institutionnaliser le processus de la révision ou 
des amendements, ce à quoi la délégation irakienne ne 
saurait souscrire. 

9. M. MALIK (Union des Républiques socialistes sovié
tiques) dit que la délégation soviétique a déjà eu la 
possibilité d'exposer sa posîtion de principe sur la question 
à l'examen (ibid.) et gue le Ministre des affaires étrangères 
de J'Union soviétü.Jue, M. Gromyko, a dernièrement sou~ 
ligné devant l'Assemblée générale (2040ème séance plé
nière) Jes grands dangers qu'une révision de la Charte 
pourrait présenter pour l'ensemble des activités de l'Orga
nisation. L'Cnion soviétique estime que rintérêt de tous. les 
Etats sans exception réside non dans une révision de la 
Cbarte mais dans la stricte observation de ses dispositions et 
dans la meilleure utilisation des possibilités qu'elle offre. Vu 
l'importance de la question à l'étude pour les destinées du 
monde, la délégation de l'Union sovïêtique tient à réaf
firmer encore une fois sa position quant au fond. 

lO. C'est sur la Charte, dnns sa forme actuelle, que les 
Etats Membres de l'ONU ont fondé, au cours des 27 
dernîères années, leurs relations de coopération multi
latérale. L'Union soviétique estime que la Charte est un 
instrument international d'importance majeure qui sert Ja 
cause du renforcement de la paix et de la coopération entre 
les Etats. La naissance de l'ONU et de sa charte a été 
déterminée par le développement historique des relations 
entre les Etats et avant tout par ln victoire des Nations 
Unîes sur les forces agressives du nazisme et du militarisme, 
ces facteurs ayant conféré à l'Organisation ses traits 
caractéristiques. La stricte observatîon des dispositions de la 
Charte représente pour l'Union soviétique et les autres pays 
socialistes et pacifi4ues le plus sûr moyen d'empêcher la 
répétition des sacrifices et des s-ouffrances d'une guerre 
mondiale. 

J L La Charte repose sur les principes justes et démo· 
cratiques de l'êgaHté souveraine des Etats et de la libre 
détermination des peuples, Le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales reste l'actîvïté fondamentale de 
J'ONU, tant que des forces continueront d'agîr à l'encontre 
des principes de la Charte. En fait, JlONU a réussi à 
apporter sa contribution au renforcement de la paix et à 
prévenir pendant p)us d'un quart de siècle une nouvelle 
guerre mondiale. La conformité parfaite de la Charte aux 
exigences de l'époque contemporaine et à l'êtat actuel du 
droit internalîonal et des relations politiques est corroborée 
par le fait qu'au cours de l'exîstence de l'ONU. le nombre 
des Membres est passé de 51 à 132. Or, chacun de ces Etats 
en devenant Membre a déclaré solennellement reconnaître 

les dispositions de la Charte. Malheureusement, tous ne s'y 
conforment pas. II suft1t de mentionner Israël et l'Afrique 
du Sud. En fait, certains Etats sont devenus Membres pour 
pouvoir saper de l'jntérieur les fondations de POrganisation. 
Ce n'est pas par hasard qu'à sa vingt-cinquième session 
l'Assemblée générale a adopté la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à 
la Charte des Nations Unies, qui réaffirme tous les principes 
de base et les buts de la Charte. Tout le monde sait qu'en 
27 ans la situation internationale a considérablement 
changé, mais si on analyse ces changements, on constate 
une tendance à se rapprocher des buts et des principes de la 
Charte. Le succès des mouvements de libération nationale 
et l'accession à l'indépendance de nombreuses anciennes 
coJonîes n'auraient pas été possibles si les forces progres
sistes et pacîGques n'avaient pas veillé à assurer J'invio
labilité de la Charte et la stricte observation de ses 
principales disposltions. On peut se demander pourquoi 
certains Etats Membres insistent pour modifier )a Charte, 
Les faits montrent que la majorité des Etats Membres 
conscients de la réalité, ne voient pas la nécessité de 
mettre la Charte en brèche en la révisant et ils parent ainsi le 
coup dirigé contre l'Organisation. L'analyse des nouvelles 
idées avancées telles que Je "vote pondéré''. )e changement 
du système de financement, les nouvelles catégories de 
membres, la révision des buts et principes de l'Organisation, 
montre qu'il s'agit en fait des aspirations individuelles cte 
certains Etats ou des intérêts de groupes restreints qui 
visent à saper la base juridique et politique de la coexistence 
pacifique et de la coopération harmonieuse entre Etats, On 
dit que la Charte a besoin d'être rénuvée parce que le 
nombre des Membres de l'ONU a augmenté. or, cette 
augmentatlon est un argument en faveur Je la Charte 
puîsttu'elle témoigne d'une reconnaissance toujours plus 
étendue de ses buts et pnndpes. On a dit que, puisque ]a 
Charte avait été élaborée pendant la deuxième guerre 
mondiale, elle mettait l'accent sur la paix plutôt que sur la 
justice et que ce serait là un de ses défauts, Toutefois, ce 
n~est que dans la paix que la justice est pussîble, ct cette 
tendance fondamentale de la Charte n'a pas empêché 
l'Organisation de résoudre, en même temps que des 
problèmes ayant trait à ta paix, à la sécurité et au 
désarmement, des problèmes relatîfs à )a décolonisation et 
au progrès économique et sociaL On a également reproché à 
l'ONU de n'avoir pas répondu aux espérances de l'humanité 
en ce qui concerne Ie maintien de la paix internationale et 
qu'un changement de la structure de t'ONU remédierait à 
cet état de choses. Il serait naîT de prétendre que les 
tensions et les conflits militaires sont dus à l'une ou J'autre 
des dispositions de la Charte. Les causes de la tension qui 
existe dans le monde résident non pas dans la Charte, mais 
dans les vîolations flagrantes de cette charte par les Etats 
impéralistes qui mènent des guerres d'agression afin d'en· 
vahir et d 1annexer des terres étrangères et ù!êtouffer les 
mouvements de libération nationale et les mouvements 
révolutionnaires des peuples. 

12. Selon certains avocats de la révision de la Charte. la 
racine du mal se trouverait dans le principe de l'unanîmîté 
des membres permanents du Conseil de sécurité. Rien n'est 
plus faux, puîsqu~il s'agit bel et bien du principe clef de Ja 
Charte. 
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13. L'essence et la signification de ce principe consistent à 
empêcher yu'un système - le système capitaliste qui a 
bénéficié de la majorité des votes et en particulier à 
l'Assemblée générale depuis le jour de la fondation de 
l'ONU jusyu'à présent - soit en mesure d'utiliser cette 
organisation pour lui imposer sa volonté et "prendre à la 
gorge" l'autre système, le système socialiste. Le principe de 
l'unanimité des membres permanents du Conseil de sécu
rité, qui est la pierre angulaire de l'Organisation, assure 
l'égalité juridique sur le plan international des deux grands 
systèmes sociaux modernes, le socialisme et le capitalisme. 
Or, sans cette égalité, la coopération au sein de l'ONU et 
l'existence de l'Organisation elle-même seraient impossibles. 
Le principe de l'unanimité reflète la nécessité d'une prise 
concertée de décisions, surtout lorsqu'il s'agit de la question 
cruciale du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales. Les Etats fondateurs de l'ONU ont fait preuve 
d'une grande sagesse en formulant ce principe, qui empêche 
que le Conseil ne devienne l'instrument d'un Etat ou de 
groupes d'Etats au détriment des intérêts des pays ayant un 
système social différent. Or le risque d'une telle tournure 
des événements s'est présenté plus d'une fois au cours 
de l'existence de l'ONU. 

14. Ce principe, grâce auquel il a été possible d'éviter des 
décisions hâtives dangereuses pour la paix, est également 
d'une importance particulière pour les nouveaux Etats, les 
petits pays et les peuples qui luttent pour leur liberté. 
L'Union soviétique n'a pas seulement utilisé le droit de veto 
pour protéger ses propres intérêts et ceux de la commu
nauté socialiste, mais aussi - et toujours -- pour défendre 
les intérêts des peuples qui luttent pour leur liberté et ceux 
des petits Etats. Il est arrivé, bien entendu, que la règle de 
l'unanimité ait été parfois utilisée par les impérialistes pour 
la défense des régimes coloniaux et racistes. Il faut toutefois 
se rappeler que dans le cadre du système des Nations Unies, 
elle représente une solution réaliste et la meilleure qui soit 
Jans le monde moderne, ct sa révision ou son abolition 
conduirait l'Organisation au chaos et à sa perte en sapant le 
fondement même de son existence. Il ne faut pas croire 
qu'un nombre considérable d'Etats se prononcent pour une 
révision ùe la Charte; sur 132 Etats Membres, 29 seulement 
ont adressé une réponse au Secrétaire général, et sur ces 29 
Etats, sept seulement se sont prononcés en faveur d'u~e 
révision générale de la Charte. La majorité des Membres, qui 
pense sainement, ne voit pas la nécessité d'une telle 
révision, ce qui témoigne bien des mérites de cet ins
trument, qui répond pleinement aux besoins de la collec
tivité internationale. 

15. Les buts et principes de la Charte ont été solennel
lement réaffirmés dans un certain nombre de déclarations 
de l'ONU, telles que la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, la Déclaration 
sur le renforcement de la sécurité internationale, la Décla
ration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires 
intérieures des Etats et la protection de leur indépendance 
et de leur souveraineté ainsi que la résolution sur le 
non-recours à la force dans les relations internationales et 
interdiction permanente de l'utilisation des armes nu
cléaires, qui a été adoptée hier par l'Assemblée générale. En 
outre, les Etats sont guidés par les dispositions de la Charte 
dans leurs travaux sur le développement progressif et la 
codification du droit international contemporain ainsi que 

les règlements juridiques intervenant dans différents do
maines de coopération, qu'il s'agisse de l'espace extra
atmosphériyue ou des fonds marins. Si les Etats ne 
s'efforcent pas d'observer rigoureusement et pleinement les 
obligations qui leur incombent aux termes de la Charte, il 
sera impossible de résoudre les problèmes yui se posent à 
l'Organisation. 

16. On entend parfois dire qu'il ne s'agit pas tant de 
réviser la Charte que d'analyser et d'examiner des consi
dérations relatives à sa révision. Au premier abord, cela peut 
paraître un exercice inoffensif. Mais ce n'est qu'une 
impression. Car au fond, le fait même de soulever la 
question de la révision revient, qu'on le veuille ou non, à 
exprimer des doutes quant à la justesse de la Charte et donc 
à porter atteinte à sa force politique et juridique et à son 
autorité morale. En tant que l'un des Membres fondateurs 
de l'ONU et membre permanent du Conseil de sécurité, 
l'Union soviétique est résolument opposée à ce que l'on 
soulève la question d'une révision de la Charte, et cela dans 
l'intérêt du renforcement de l'ordre international. On peut 
demander à ceux qui poussent l'Organisation à réviser la 
Charte cc qu'ils peuvent suggérer pour remplacer les 
dispositions actuelles. Ce n'est un secret pour personne que 
les divers Etats ont une opinion différente quant à 
l'opportunité des aspects politiques, économiques et so
ciaux des activités de l'ONU et quant à la structure ct aux 
méthodes de fonctionnement du Secrétariat et des autres 
organes de l'ONU. On ne peut sérieusement croire qu'il se 
trouvera un magicien capable de concilier et d'accorder 
toutes les opinions différentes qui existent et qui ne 
feraient que se multiplier dès que la question de la révision 
de la Charte serait mise en discussion. La Charte risquerait 
d'être ébranlée et sapée dans ses fondements sans qu'on 
trouve pour la remplacer quoi que ce soit de constructif et 
d'utile qui soit acceptable pour l'ensemble des divers Etats 
du monde moderne. 

17. C'est pourquoi, la délégation de l'Union soviétique 
estime que la seule décision juste que puisse prendre la 
Sixième Commission est de recommander à l'Assemblée 
générale de se borner à prendre acte des opinions exposées, 
de cesser d'examiner cette question sous quelque forme que 
ce soit et de la rayer de l'ordre du jour. Telle est la position 
de la délégation de l'Union soviétique, qui votera pour une 
résolution de ce genre. 

18. Pour la délégation de l'Union soviétique, toute déci
sion visant à poursuivre l'examen de cette question, quel 
que soit l'organe qui puisse en être chargé, sera jugée 
inacceptable, car le "dangereux tapage" fait autour de la 
révision de la Charte est lourd de conséquences politiques. 

19. M. NAKAGAWA (Japon) dit qu'il est indéniable que 
l'Organisation des Nations Unies a accompli de grands 
progrès vers la réalisation des objectifs de la Charte, dans 
des domaines fort divers. Néanmoins, beaucoup se de
mandent maintenant si l'ONU a été vraiment aussi efficace 
qu'on l'avait espéré au moment de sa fondation. Il faut 
reconnaître qu'elle n'a pas pleinement répondu aux espoirs 
de l'humanité, en particulier en ce qui concerne le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales. On entend 
souvent dire qu'il est temps de se pencher sur les résultats et 
les échecs de l'ONU, et ces opinions reflètent le mécon-
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tentement des Etats Membres. Ce sentiment est dû, pour 
une grande pmt, au fnit que la Charte n\t pas pu s'appliquer 
correctement et s'adapter .:mx transformations politiques et 
économiques çonstantes de la communauté ïnternatlonale 
contemporaine. Depuis 1945, Je monde a beaucoup Cvolué, 
l'indépendance d'un granù nombre de pays, le déveiDp· 
pement des activités de l'ONU dans les domaines êèO· 

nomique et social, hi participation à des questions telles que 
les utilisations paciHques J.e l'énergîe nucléaire, respacc 
extra-atmosphérique et le fond des mers, ainsi yuc la 
modification de l'équilibre des pouvoirs n'ont pas été 
prévus dans la Charte lors de son adoption. Or, bon nvmbre 
des 51 membres originaires yui ont accepté de devenir 
Membres de l'ONU, envisagcalcnt 4uc la Charte pourr<~it 
ensuite être rnc)dîfiée, conformément à Se) articles 108 
et 109. Par ailleurs, H est manifeste que beaucoup d'Etats 
nouveaux désircnl avoir leur mot à d.ire au sujet de la 
Charte et suggérer des améliorations, compte tenu de lrur 
propre expérience. Ce sont ces considératiùns ;.;ui ont 
amené certaines dé!égë.tious à préconiser ta révision Je la 
Charte. 

20. M. Nakagawa fait l'historil.{u..; des démarches entre
prises en 1969, et constamment s0utenues par le hpon, qui 
ont conduit l'Assemblée générale, par sa résolution 2697 
(XXV), à prier le Secrétaire général d'inviter Jcs Etats 
Membres à présenter leurs observations en hl matière. La 
trentaine d'Etats qui ont répondu à 1·ette invJtation 
manifestent un grand intérêt pour ce pn.1blè!ne et nombre 
d'entre eux sont favorables à la révision de la Charte, d'une 
manière ou d'une autre. Au cours du débat général de 
l'Assemblée générale, plus de 30 Célégations, dont beau· 
coup rt'fjvaîent pas encore présenté leurs observations, se 
sont déclarées ravmah!es. à la révision de la Charte ou ont 
exprimé des idées yui aboutiraient à une révision de 1<'1 
Charte. Certes, il existe une forte opposition de la part de 
pays quî prétendent souvent 4.u'on mettrait inévHahlement 
en d~nger les fondements Je l'ONL c:n révisant la Charte. Jl 
est ù nüter cependant qu'auz:une des délégations. f.<Jvorables 
à la révision de la Charte ne soutient ~ue ses buts ct 
pdndpes devraient ètre remis CH t.:ausc. Au contraire, toutes 
ces délégations) y compris )a délégation japonajse, les 
cor.sidèrent sacm"saints, D'ailleurs, on se souviendra qu'ils 
ont été réaffirmés et développés dans. la Déclaration relauve 
aux princîpes du droit international touchant les relatjons 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à 
la Charte des Nations Unies, adoptée à l'ananimité par 
l'Assemblée générale en 1970. En fait, la révision de la 
Charte devrait porter principalement sur ceHes de ses 
dispositions '-till concernera la mise en œuvre è.,; ses buts et 
principes, 

2L On prétend souvent que la plupart des échecs L!c 
l'ONU sont dus moins aux défectuosités des dispos.itions de 
la Charte '-lu'au fait yue les Etats .\4embres ne se confor
ment pas fidèlement à ses buts et prîncipes et aux diverses 
résolutions Ce l'ONU. En faît, on a dé_ià essay€, dans le 
passé, de remédier à cette situation, mais sans obtenir 
jusqu'à présent de résultats satisfaisants, D'ailleurs, les 
progrès que pe-ut entraîner une observation plus stricte de la 
Charte, ont leurs lirnites. C'est pouryuoi la ùêlégatîon 
japonaise estime qu 1il faut tout faire pour renforcer, sur le 
plan înstitutionnel, Je rôle yue juue t'ONU en tant que 
méc~nisme lrremplaçahk d~ maintieE de la paix mondi<:tle. 

H faut essayer de traduire en pratique les idéaux des 
Natwns Unies et rechercher comment l'ONU peul s~adapter 
à l'évolution de la situation int<::rnatlonale. La délégation 
japonaise est consciente de la complexité du problème et 
souligne 4u'U faut se garder de conclusions hâtives. Il se 
peut, dans bien des cas:, que la modîfkation de certaines 
dispositions de la Charte sc révèle inutHe ou, si elle s'av.?rc 
r:é;_;essaire, que des moùifkJtions p.artieJles puissent être 
intwd:1ites, comme ceb a été le cas dans le prm.é. La 
ùélég.:<tion japomüse n'a pas d'opiuion bi._:-n :ltrZ:têr :mr 1.-e 
point. 

22. Lt positïon adoptée par le Japon, qui avait déjà êté 
exposée en détail ~ la vingh:inquièrnc session (1239èlne 
séam::e) et s'était accompagnée de suggestions :::oncrètes.l\t 
conduit à se j)Orter C(l2U1cm dt: projet iJe résoluti(1!~ 

AiC.6/L.870. 

23. M. STEEL (Royaume-Uni) iJ1(!ique que la position de 
sa délégation n'a pas changé depuis l..; débat que la 
Commîssiun a consacré à cette question à la vingt" 
dn4~1ièrne session. Elle est dispos~e ~î examineL en tout 
temps, des propo~itJons raisonnables èt pratiques susccp· 
tih!es d'améliorer la Charte ou le fonctionnement de I'O:IJU. 
Mais une proposititm ne pe~1t être raisor:nabJc ni pratique si 
elle n'a pas suffis:.nnment de chHnCes d'être accepté~ 
conformément à 1'/\rticl:: JOB et au paragr::phe 2 de 
l'Article 109 de la Charte. A préscnt. c~1mmc en !970, ce-s. 
chances sont très ténues. Vingt·ncuf Etats s::>u!..:Jnent ;:;armJ 
tous les Etats \c1emhtç>S de l'ONL out jugé la yuesHun 
s.uffisarm:lent urg<;;nte pour présente:· des observations 
écrUes; en outre, hl plupart d'entre eux se sont décl\:rés 
défavorablc3 à une révjsîcm généra)c de la Ch~Irtc nu ~ des 
amendements importants. Dans ces conditions, !a création 
d'un comîtê de révîsîon ne se justifie rus. La délégation 
britanni~ue doute fort LfU'il soit avisé de procéder ù Hflè 

révision substmtîrlk>: de la Charte, 1::1r œttc tentative 
semble vouée à J'éch~;; dans le~ circonstances actueH~s: ccci 
serait uotammeHt indéslmbk il :tn n:.oment üll d'tht!xcs 
tâches importantr~;;. s\•fftcr1t :1 l'ONU. De surcr\)Ît, un ne 
pourrajt donner suite à h plupart de~- Slfggestîous de 
modification de la Charte sa11s se heurter à une vive 
opposition de la p<Ht de certaîns Etats Membres. C\est 
pm:rquoi ii ')C:rait non seulement ''ain de chercher ù donner 
suite û ces suggestions ma1s cela potmait entraîner des 
ù~cordcs et causer des. préjudice~. ct il e::1 résulterait un 
affaiblisscm'!nt, non un redoree ment. th~ l'ONU. 

24. Les doutes r.!e la délégation britanniqut- ne signifient 
pas qu'elle (COnsidère la Charte comme nécessalreme~lt 

immuable. En définitive, la l1wne est une création de 
rhœmne ct il faut admettre que rONC ne fonctionne pas 
toujours comme on ravait souhait6 ou comme on le 
souhaiterait. Maïs cc serait une erreur de penser qu'on pcnt 
remédier à ses défa~,;ts en révisant la C~arte ou en .'l 
apportant des amemleme-r.ts substa11tiels. En effet, ce çue 
l'on considère co:mne des défauts de fonctionnement de 
l'Organisation ne sont souvent, en dernière unaJysc, que des 
erreurs Gans la e-on duite des affaires; erreurs auxquelles Pn 
peut remédier en changeant d'attitude, D'autre part, même 
lorsqu'il existe un véritable défaut institutionnel, on peut 
fréquemment le corriger sans avoir besoin de :-nodifter la 
Charte; très souvent on y parvient en retouchant la 
pwcédure interne" A cet égar~L !!'importants résultats ont 
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été obtenus ces dernîères années, à ta suîte notamment des 
tra\'3UX du Comité spécial pour la rationalisation des 
procédures et de l'organisation ùe rAssemblée générale. Ces 
travaux n'ont pas encore porté leurs fruits dans tous les cas 
mais ils n'en constituent pas moins Ja preuve que les maux 
en question ne sont pas issus de èêfauts dans la Charte et 
que le meilleur moyen d'y remédier consiste à recourir à 
d!autres voies 4ue la modîfication de la Charte. 

15. Toutefois, certains problèmes ont incontestablement 
leur origine dans une dîspositîon de la Charte, dont la 
défectuosité remonte à l'origine ou qui est tombée en 
désuétude. En pareil cas, la seule solution consiste à 
modifier cette dlsposüion; cette solution a déjà été appli
quée lorsque le besoin s'en est fait sentir, Mais la Charte, 
sous sa forme actuelle, n'est ni gravement défectueuse, ni 
déséquîHbrée, ni désuète, d·unc manière générale, et pour 
l'essentiel 1 elle reflète aussi bien la vie internationale 
actuelle que celle de 1945, Sur des points de détail, qui 
peuvent d'ailleurs être parfois împortants, il se peut yu'iJ 
soit vraiment nécessaire d'apporter des modifications. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni examinera toujours ces 
modifications avec bienveiUance, comme i1 l'a fait par le 
passé, si elles sont susceptibles de recueîllir l'approbation de 
ia majorHé re4uise des Etats Membres. 

26. En revanche, il semble inopportun de recourir à une 
révision gênéra]e ou à des amendements particuliers yui 
risquent de se heurter à une forte opposition. Tout 
amendement yuj modifierait sérieusement la structure et Je 
fonctionnement (}Ctuels de l'ONU entn.'rnit dans cette 
catégorie. C'est pourquoi, la délégation britannique pense 
qu~iJ n\:st pas indiqué d'adopter la méthod~ préconisée dans 
le projet de résolution A/C.6/L.870. bien qu'elle com
prenne parfaitement les motifs quî ont animé ses auteurs. 
Peu importe que ce projet de résolution tende à une 
révision générale, à des amendements particuliers ou qu~il 
vise l'un et l'autre de ces objectifs; dans chaque cas, le but 
ne pourra pas être atteint dans les circonstant.:es actuelles et, 
si l'on essaie de Je réaliser, on risque de porter préjudice à 
l'ONU et, de ce fait, d'uller à J'encontre des véritables 
intentions ùes auteurs du projet. Il importe donc d'agir avec 
réalisme en s'assurant d'abord que la Charte contient 
vraiment un défaut et que le seul moyen, ou du moins le 
meilleur moyen, de le corriger consiste à modifier le texte 
de la Charte. En pareil cas, il convient encore de veiller 
sérieusement aux effets secondaires que cette modification 
pourrait avoir~ afin qu'îl n'en résulte pas plus de mal que de 
bien pour l'Organisation. Enfin, H faut être sùr que les. 
amendements en vue ont de bonnes chances de s'imposer 
aux autres Etats. 

27. C'est dans cet état d'esprit 4ue la délégation britan
nique a examiné les diverses propositions énoncées dans les 
observations écrites des gouvernements et qu'elle a écouté 
les interventions faîtes dans le débat en cours, Pour 
l'instant, eJle n'est pas encore convaincue de la nécessité ou 
de l'opportunité de procéder à une révision générale ou 
systématique de la Charte, ou d'apporter des amendements 
particuliers à certaines de ses dispositions importantes, et 
eUe doute que cela soit faisable. 

28. M. SPACIL (Tchécoslovaquie) souligne que la ques
tion de la révision de la Charte pose le très grave problème 

de savoir si la Charte telle qu'elle est actuellement per~ 
mettra à l'ONU de s'acquitter à J'avenir de ses nobles 
fonctions et de promouvoir le renforcement de la paix et de 
la sécurité internationales ou si la remise en question de son 
acte c.onstitutîf imposera à l'Organisation le destin fatal de 
la Société des Nations, qui s'est désintégrée au moment 
même où son existence et son action auraient été les plus 
nécessaires. Au cours de ses 27 ans d'existencet l'ONU a eu 
à faire face à de nombreuses crises graves. cHe a surmonté 
beaucoup d'obstacles et est parvenue à des résultats 
importants, non sans commettre, bien sùr, un <..:ert.ain 
nombre d'erreurs. Il est incontestable, en tout cas, qu'elle a 
acquïs une autorité considérable et qu'elle est devenue l'un 
des instruments les plus importants pour le maintien et le 
renforcement de la paix internationale. Elle 1e doit, pour 
une large part, au fait que les bases sur lesquelles elle a été 
fondée, à savoir sa charte, sont parfaitement saines. Vouloir 
moùifïer ces bases, ce serait non seulement compromettre 
l'existence de l'Organisation, mais encore jeter le doute sur 
ce qu'elle a accompli dans le passé. 

29. D'ailleurs, la portée de la Charte va bien au~delà de 
rexistence même de l'ONU. On peut affirmer sans exagé
ration que presque tous les instruments multiJatéraux 
adoptés depuis la seconde guerre mondiale sont fondés sur 
eHe et sur les principes qu~elle incarne. De même, il est 
impossible d'imaginer rexistence des organisations inter
nationales en l'absence de la Charte. Entreprendre sa. 
révision conduirait à saper les fondements mêmes de la 
cuexîstence internutionnle, 

30. Certes, la Charte des Nations Cnies n'est pas un 
instrument idéal et les marxistes pensent, pour leur part, 
que si elle avait été rédigée par eux, eHe aurait certainement 
gagné en cohérence. Elle représ{!nte cependant le meilleur 
compromis possible, consacrant les principes progressistes 
du droit international qui se sont imposés au monde et que 
les Natiüns Unies se sont engagées à respecter. Si l'on 
abandonne ces principes, tout l'édifice destiné à assurer te 
maintien de la paix tombera en pièces. L'hîstolre montre 
que, lorsyue surgît une crise, cc n'est pas la Charte yu•iJ faut 
accuser. mais bien plutôt le fait qu'eUe soit incomplètemer:t 
appliquée ou même directement violée. 

31. Les partisans de la révislon prétendent que la Charte 
est devenue caduque, que les formulations adoptées en 
1945 ne correspondent plus aux besoins de 1972, mais il est 
clair aux yeux de tous que la Charte, sous sa forme actuelle, 
n'est pas un instrument rigide et qu'elle sert au contraire à 
promouvoir un certain nombre de changements pour autant 
que ceux-ci sont conformes à ses buts et ses prîncipes. 
Nombre d'organes ont été créés en vertu de la Charte, la 
composition de certains autres a été élargie, leurs procé
dures ont été améliorées. Tout cela prame que la Charte est 
encore très actuelle. 

32. On ne peut pas non p)us prétendre que les objectifs 
politiques poursuivis par la Charte sont aujourd'hui dé
passés. Cela reviendrait à dire que le combat contre le 
oo)onialisme, yui trouve sa justification dans la Charte, n'est 
aujourd'hui plus de mise. L'Organisation des Nations \,;nies 
aura toujours à préserver les générations futures du tléau de 
la guerre. Cet objectif capital de la Charte est inséparable de 
l'ensemble de ses dispositions. Sl Pon veut continuer de 'e 



406 Assemblêe générale -·· Vingt-septième session -· Sixième Commission 

poursuivre, il faut maintenir les moyens prévus par la 
Charte sous la forme que celle~ci leur a donnêe. 

33. Les assauts les plus violents portent contre i.t principe 
en vertu duquel le Conseil de sécurité, et plus parti
culièrement ses membres permanents, sont responsables au 
premier chef du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. La délégation tchécœlovaque tient à sou
ligner que c'est précisément cette disposition qu'elle consi
dère comme la plus importante. dans la mesure où elle 
garantit que les mesures prises par le Conseille seront dans 
l'lntérêt de la paix et de la sécurité. En effet, le droit de 
veto dont disposent les membres permanents du Conseil 
n'est pas seulement un privilège accordé aux grandes 
puissances qul, en raison de leur potentiel économique et 
militaire, ont des responsabilités spéciales en matîêrc de 
paix et de sécurité, c'est également, et peut-être au premier 
chef. )a garantie de la pleine égalité des deux systèmes 
sociaux opposés entre lesquels se partage actuellement le 
monde. La République socialiste tchécoslovaque ne dissi· 
mule pas le fait q'-l'à s:es yeux le droit de veto de runion 
sovtétittue garantit que le Conseil de sécurité et J'ensemble 
du système des Nations Unies ne seront pas utilisés contre 
les intérêts des pays socialistes. 

34. Ce n'est pas la première fois que des efforts sont faits 
pour amorcer une révision de la Charte. Jusqu'à présent, la 
rnajorité des Etats Membres des Nations Unies ont su falre 
triompher la raison et Je réalisme en refusant de s'engager 
dans cette voie. La délégation tchécoslovaque espère ferme~ 
ment que l'Assemblée génélale se montrera -.:ette année 
aussi raisonnable que par le passé. Sa foi en l'Organisation 
des Nations Unies l'a conduite à présenter le projet de 
résolution A/C.6/L.88L Il n'est pas nécessaire d'en pré~ 
sentcr le texte en détail, car son contenu est facilement 
jntciligîbie. Son but essentiel e~t d'învîter l'Assemblée 
générale it proclamer que la Charte des Nations Unies a subi 
avec succès l'épreuve du temps et à décl.arcl qu'il n'est pas 
souhaitable, à l'heure actucHe, de prendre des mesures en 
vue ùe sa révision. 

35. M. VAN !!RUSSELEN (Belgique) souligne q;~e les 
vues de son gouvemement sur la question à rétude 
pourraient paraitre négatives alors qu'elles sont en fait 
positives, puîsqu•enes visent à sauvegarder 11existence de la 
Charte\ et par conséquent, des Nations Unies. La Charte est 
la constitution des Nations Unies et c'est' aux ~ations L:nies 
indivtduellement 4u'il appartient de la mettre en œuvre, 
c'est~à-dire de l'interpréter ou de l'adapter aux circons
tances. Pour que ce texte de nature statique devienne 
dynamique, elles doivent donc procéder à une révision 
permanente. Outre cette forme de révision, on peut rêvîser 
la Charte en l'amendant ou encore en rédigeant un Oûuvel 
instrument constitutif. Jusqu'à présent, les Etats ont cu 1a 
sagesse de sc borner à la première forme de révision ct î! ne 
semble tJaS indi4uû, à l'heure actuelle, d'al1ei au-delà. 

36. li convient d'abord de recheréher si la Charte présente 
Ues défauts graves. Dans leurs commentaires, les Etats ont 
toujours reproché à la Charte d'être un instrument rîgide 
qui n'a pas pu s'adapter à J'évolution des circonstances. A 
cet égard, il faut avoir présentes à l'esprit les circonstances 
gui ont prCsidé à Ja création de l'ONU <"t qui ont déterminé, 
dans une large mesure. ses particularités. 11 faut en outre se 

souvenlr que l'ONL rassembte des gouvernements: qui se 
laissent nécessairement guider par la raison d'Etat et par les 
nécessités politiques et sociales, Compte tenu de ces 
considéraHons. il est indéniable que la Charte a bien résisté 
à l'épreuve du temps, C'est dans le cadre de la Charte que 
s'est réalisée le plus complètement la transformation de )a 
société internationale. lt est certain que la Charte peut être 
adaptée aux nécessHês nouvel1es. sans avoir à être trans· 
formée radicalement ainsî qu'en témoignent un certain 
nombre d'événements : l'augmentation du nombre des 
membres du Conseil de sécurité et du Conseil économique 
et social, Ja création de la Conférence des ~ations l:nies sur 
le c-Ommerce et le développement et la création d'un 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement vers laquelle on sjachemine. C'est 
pourquoi le Gouvernement betge pense qu'il n'est pas 
nécessaire, ni pour des raisons juridiques ou constitu
tionnelles. ni pour des raisons politiques, de réviser la 
Charte de manière substantie1le. D'aîllears, même sî des 
raisons puissantes militaient en faveur d'une révision, 
encore faudrait-Il que les circonstances du moment per~ 
mettent d'y procéder, Or, il ressort déjà des commentaires 
des gouvernements et du débat de la Commission, que les 
membres permanents du Conseil de sécurité ne seraient pas 
prêts à ratifier des amendements substantiels, alors que leur 
accord unanime est nécessaire conformément à l'Article 
108 de la Charte. Les conditions requises pour assurer avec 
quelque chance de succès une révJsion de la Charte ne sont 
donc pas réunies à l'he:...~re actuelle. 

37. Si l'on abandonne l'idée d'une révision totale Je la 
Charte, on peut encore procéder à une interprétation 
continue de son texte. A cet effet îl faudrait cependant que 
toutes les possîbîlités qu'offre la Charte soient exploitées, 
ce qui n'a pas toujours été 1e cas jusqu'icî. On constate une 
absence Je volonté politique des Etats, tfUÎ a trouvé son 
expression Jans la crise financîCre que traverse actuellement 
fONtJ. En 25 ans, le monde a évolué vers une nécessaire 
interdépendance. des dialogues qui semblaient impossibles 
se sont établis, et il n'est pas douteux que certains 
problèmes actuels de l'ONU pourraient être résolus, ~ans 
modification de la Charte, si les Etats Membres le voulajent 
vraiment Un grand nombre des propos1tions des gouver
nements) comme ridée d'une sécurité économique et 
collectjve, sont implicitemt:nt ou explicitement contenues 
dans la Charte. Il suffirait de )a rendre plus dynamique et 
d'avoir la volonté de trouver les moyens de mettre en œuvre 
toutes ses potentiaHtês. La délégation belge n'est pas pour 
autant entlèrement satisfaite ùu fonctionnement de l'ONU, 
notamment en œ qui concerne l'exercice du droit de veto 
et le processus de vote au ConseH de sécurité. Majs elle 
craint qu'une rC:v1swn de la Charte n'affaiblisse ou même ne 
remette en cause ~;n système accepté par tous et q11i a déjà, 
depuîs ses origlncs, consîJérahlement évolué. Sa posltion est 
donc positive. Elle tend à empèchcr que. par le biais d'une 
révision de la Charte, le rilontle soit éventuellement privé 
d'une instance '-lui ne pounaH, 3 l'heure actuelle, être 
remplacée par aucune instance sensiblement meîHeure. La 
Belgique n'écarte pas la possibiHté d'apporter des amen
dements particuliers à la Chnrte, mais eHe clou tt! que cette 
procédure ait des chances d'f"re adoptée actuellement. 

38. En ce qui concerne le projet de résolution A{C.6/ 
L.870, M. Van Brusselen relève que, selon l'un des repré-
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sentants qui ont pris la parole â ce sujet, ce projet auraît 
pour seul but de réétudier l'organisation mondiale. Si te~ est 
le cas, le Secrètaire général pourrait éventuellement entre~ 
prendre une telle étude. D'autres représentants ont affirmé 
que ce projet n'avait pas pour but de provoquer des 
changements radicaux. mais il est de fait que certaines 
suggestions des gouvernements entraineraîent des modifi
cations vraiment substantielles. 

30 novembre 1972 

39. Il résulte de la position de la délégation belge que la 
création d'un comité spécial. dont le mandat reste vague, ne 
lui paraît guère opportune. 

40. Le PRESIDENT déclare que la liste des orateurs sur la 
question à l'examen sera close le soir même à 18 heures. 

La séance est levée à 13 h 5. 
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POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nécessité d'examiner les propositions concenumt la révision 
de la Charte des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (suite} IA/8746 et Add.l, A/C.6/L.870, 
A/C.6/L.881, A/C.6/L.882] 

1. M. KANIARU (Kenya) souligne que son pays souscrit 
sans réserve aux buts et principes de la Charte des NatJons 
Unies. Nonobstant ses nombreuses insuffisances, fOrga
nisation représente, grâce à eînstrument qui réglt ses 
activités, c'est-à-dire la Charte, le meilleur moyen dont 
dispose la communauté internationale pour assurer la 
survivance des petits pays et de l'humanité tout entière. 

2. La délégation kényenne n'en est pas pour autant 
convaincue que le fait d'examiner s'H est ou non nécessaire 
de réviser la Charte aura automatiquement pour effet 
d'affaiblir l'engagement qu'ont pris les Etats Membres à 
l'égard des principes proclamés dans cet înstrument ou des 
Nations Unies dans leur ensemble. Les Etats Membres 
do1vent avoir la possibilité de faire connaître leur senti~ 
ment, en sc plaçant à des points de vue différents, sur la 
Charte, sur le système des Nations Unîes et son fonction
nement, et d'indiquer comment ils pourraient être amé
liorés afin de mieux répondre aux problèmes actuels. 

3. Certes, cet examen peut ne pas aboutir à tadoptlon de 
recommandations importantes quant à la révision de la 
Charte; il peut toutefois avoir pour conséquence d'amener 
les Etats Membres à respecter plus fidèlement les principes 
de la Charte et ~ mieux remplîr les obligations qui en 
découlent. A cet égard, M. Kaniaru rappelle que J'examen 
de ses procédures auquel ta Cour internatîonale de Justice 
procède activement est la conséquen~e des débats sur le rôle 
de la Cour quî ont eu lieu à la Sixième Commission. 

4. On a fait remarquer à juste titre que la Charte avatt été 
interprétée d'une manière qui Jui avait permis de s'adapter 
aux problèmes contemporains. Soutenir toutefois qu'envi~ 
sager la nécessité d'examiner des propositions de révision ne 
constituerait pas une autre méthode dynamique d'adapter 
la Charte aux besoins de la communauté internationale, 
dont la composition a beaucoup évolué. reviendrait à 
conférer à cet instrument un caractère sacro-saim et à 
vouloir s'en tenir aveuglément aux pratiques établies. 
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5. Le droît de veto dont jouissent cinq puissances a été 
défendu et critlqué avec une égale vigueur. On a fait valoir 
qusil jouait un rôle très important JXlUr le maintien de 
t'équilibre entre les intérêts minoritaires du socialisme et les 
intérérs majoritaires du capitalisme. Mais on conçoit fad· 
lement que les titulaires de ce droitj que l'acte constitutif 
de l'Organisation consacre tout spécialement, ne soient pas 
disposés à y renoncer, car il }eur suffit d'y avoir recours 
pour contrecarrer des initlatives de révision de la Charte, 
par exemple. 

6. ~éanmoins, si ce droit fait l'objet de vives critiques, 
c'est précîsément parce que quelques Etats en ont constam
ment usé au mêpris des intérêts de certains petits pays, de la 
justice et de la paix. La délégation kényenne regrette tout 
particulièrement que le droit de veto aît été utilisé dans des 
questions touchant les intérêts des pays africaîns. C'est 
pourquoi elle estime qu'il convient, non pas de le supprf· 
mer, mais d'en limiter l'exercic:; à des situations parti· 
culïères. Dans le monde contemporain, il existe un nouveau 
bloc d'intérêts, à savoir celui des pays non alignés, La 
question que posent de nombreuses délégations, et notam· 
ment la délégation kényenne, est de savoir si ces pays n'ont 
pas également le droit de voir leurs intérêts sauvegardés au 
Conseïl de sécurité. 

7. Sans prêjuger le résultat Jes travaux de cet organe, le 
projet de résolutînn A/C.6/L870, dont le Kenya est l'un 
des auteurs, prévoit la création d'un comité spéciaL 11 y 
aurait certainement intérêt à ce que certains chapitres et 
certaines dispositions de la Charte fassent l'objet ù'un 
examen approfondi de la part d'un petit groupe de pays, 
qui formuleraîent des recommandations quant à la suite à 
donner à cet examen. Les questions à examîner seraient les 
suivantes : la portée du drolt de veto~ Je Chapltre XIII, les 
dispositions de J'Article 107, les dispositions de la Charte 
qui demeurent inappliquées et le Chapitre Vll. 

8. M. Kaniaru souligne que, loin d'affaiblir la Charte et 
t'Organisation, l'examen envîsagé viserait et contribuerait à 
les renforcer et qu'il n'est pas possible que. dans l'accorn" 
plissement de cette tâche. les Etats Membres soient légiti
mement divisés. 

9. M, NY AMDO (Mongolie), rappelant que le Gouver
nement mongol a déjà fait connaître sa position dans ses 
observations écrites (voir A/8746/Add.l) et que le chef de 
la délégation mongole a réaffirmé cette position à l'Assem
blée générale (2043ème séance plénière), se bornera à 
préciser et à expliciter sa position. 

1 O. Historiquement, !a Charte a été élaborée par des pays 
qui, ayant lutté contre l'agression, voulaient une paix 
durable. Tel qu~il est énoncé dans le préambule, ie but 

4{)9 A/C.6/SR.I376 
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principal de la Charte est de préserver les générations 
futures du fléau de la guerre, tous les autres objectifs lui 
étant subordonnés. Dans une allocution qu'il a prononcée à 
Poccasîon de la Journée des Nations t;nies, le 24 octobre 
1972, le Secrétaire général a décrit la Charte comme le 
premier traité de paix mondîal. En effet, la Charte est le 
premier traité mondial des temps modernes : 132 Etats ont 
adhéré à cet ïnstrument, qui constitue une des sources 
fondamentales du droit international contemporain. Cet 
instrument a formulé des principes~ dont le plus important 
est celui de la coexistence pacifique entre Etats dotés de 
stmctures sociales et économiques différentes. 

11. Mais la Charte n'a pas formulé yue des principes 
généraux, elle a également énoncé certaines règles pour la 
mise en œuvre de ces principes. Une de ces règles, et non 
des moindres, est celle de l'unanimité des membres pcr· 
manents du Conseil de sécurité, qui permet précisément la 
coexistence pacifique de deux systèmes sociaux et écono~ 
miques différents. Les fondateurs de l'Organisation ont, en 
effet, pensé qu'en assurant le maintien de l'égaHtê entre ces 
deux. systèmes, cette règle permettrait au Conseil de 
sécurité d'harmoniser ]es rapports de la communauté 
internationale et, ce faisant, de garantir la paix et la sécurité 
internationales. 

12. Les critiLJ. ues de la Charte font valoir que Je droit de 
veto est le privilège des grandes puissances. Mais ce droit, 
qui découle de la règle de l'unanimité, est en dernière 
analyse moins un prîvîlège yu'une responsabilité spéciale 
conférée par la Charte aux membres permanents du Conseil 
de sécurité. C'est là la caractéristique fondamentale de la 
Charte, et si la Charte devait être révisée, toute remise en 
question de ce principe ne pourrait avoir yue des résultats 
négatifs. 

13. Il est incontestable que 1 depuis sa création, l'Orga
nisation a beaucoup œuvré pour le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales. Il suffît de rappel~r. à cet égard, 
la Déclaration sur roctroi de ltîndépendanêe aux pays et 
aux peuples coloniaux, la DéclarJ.tion sur le renforcement 
de ta sécurité internationale et la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les reJations 
amicales et 1a coopération entre les Etats conformément à 
la Charte des Nations Unies. Certes, l'ONU s'est souvent 
heurtée à de graves dîfficultés suscitées par le jeu de 
certaines forces. Cependant, cet état de choses n~est pas 
imputable à des imperfections de la Charte. maîs au 
comportement de certains Etats Membres. 

14, Depuis yuelques années, il est 4uestion d'envisager la 
révision de la Charte. Les réponses des gouvernements font 
apparaître trois écoles de pensée : certains Etats voudraient 
que des modifications fondamentales soie.nt apportées à la 
Charte, d'autres s'opposent à cette initiative, tandls qu'un 
troisième groupe de pays voudraient procéder à un simple 
examen critique de cet instrument. Les partîsans de la 
révision soutiennent que Ja composition de l'Organisation 
s'est considérablement élargie depuis sa créaUon, le nombre 
des Etats Membres étant passé de 51 à J 32, et que les 
intérêts des nouveaux Etats Membres ne sont pas pris en 
considération. Pour sa part, la délégation mongole ne voit 
pas comment un accroissement numérique pourrait être 
invoqué comme motif de révision. Il suffit de souligner que 

rien n'oblige un Etat à souscrire à un instrument inter· 
national et yue, s'il le fait, c'est parce que les dispositions 
de œt instrument lui conviennent. Par ailleurs, dans 
l'éventualité où une modification serait apportée à la 
Charte, elle devraît être conforme aux buts et principes de 
cet instrument et contribuer à leur réalîsation, 

) 5. Cela étant, iJ importe actuellement, non pas de réviser 
la Charte, mais d'assurer le strict respect de ses dispositions. 
Aussi, la délégation mongole juge-t-elle prématurée la 
proposition formulée par certains pays dans le projet de 
résolution A/C6/L.870. En revanche, elle appuiera le projet 
de résolution présenté par la Tchécoslovaquie (A/C.6/ 
L.881), qui lui paraît tenir compte de manière plus réaliste 
de la situation actuelle, 

16. M. KHAN (Pakistan) dit que sa délégation appuiera, 
comme eUe l'a toujours fait dans te passé, toute initiative 
tendant à renforcer rorganîsatîon des Nations Cnies et à lui 
permettre de s'acquitter plus efficacement et plus rapi~ 

dement de ses tâches, conformément aux buts et principes 
de la Charte. Au cours de ses 27 années d'existence, l'ONU 
a obtenu des résultats remarquables dans certains domaines 
mais elle n'a pas réussi à remplir son premier devoir, celui 
de maintenir la paix et la sécurité internationa]es. Tout au 
plus, a-t~eJle circonscrit des oontlits, mais sans en résoudre 
les causes profondes et sans écarter le danger qu'ils éclatent 
de nouveau, 11 n'y a eu presque aucun progrès vers une 
entente sur des directives applîcables aux opérations de 
maintien de la paix de l'ONU. Dans hien des régions du 
monde, et notamment en Asie du Sud, c'est en dehors de 
l'ONU que se prennent tes principales înitîatives visant la 
paix et la sécurité internationales. 

17. Il importe donc de médît er sur les raisons de 
l'Insuffisance de l'ONU dans ce domaine et de rechercher 
comment améHorer son efficacité. De l'avit de la délégation 
pakistanaise, on ne saurait invoquer de sérieuses défec~ 
tuosîtés ou lacunes de la Charte. Il faut plutôt incriminer les 
Etats Membres, qui se montrent peu enclins à se conformer 
à Ia Charte. refusent de se conformer aux décisions de 
l'ONU et hésitent à recourir à temps, et complètement, aux 
mesures coercitives que la Charte prévoit contre les récal
citrants. En outre, une tendance s)est manifestée à faire fi 
de la justice dans la recherche d'une solution pacifique~ tant 
est grande l'impatience de mettre fin aux combats. 

HL La délégation pakistanaise estime que la Charte 
contient tous les éléments de base nécessaires pour remédier 
aux maux dont souffre l'Organisatlon. Seuie manque Ja 
volonté politiyue des Etats Membres de respecter la Charte 
et, à cet égard, les membres permanents du Conseil de 
sécurité assument une responsabilité spéciale étant donné 
rinfluence qu'ils peuvent exercer sur les activités de t>ONL; 
mais il est regrettable que tous n'aient pas toujours rempli 
leur rôle, d'une manière impartlale et désintéressée. Il est 
certain que le monde a subi des changements depuis 1945 
et que ceux-ci doîvent être reflétés dans la Charte. 
Toutefois, avant d'envisager la révision générale d'un 
instrument de l'împortance de la Charte, il faut qu'un grand 
nombre d'Etats Membres aient éprouvé la nécessité d'une 
telle procédure, Aucune mesure hâtive ne doit être prise, 
qui puisse bouleverser l'équilibre subtil que reflète la 
Charte. Toute tentative de révision globale ou de modi~ 
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fication radicale de la Charte engendrerait des compli~ 

cations et ferait naître de graves désaccords entre les Etats 
Membres. D'ailleurs, l'Article 108 de la Charte prévoit une 
prm:édare d~amendements qui a été appliquée avec succès 
dans le passé et gui peut l'être,le cas échéant, dans l'avenir. 

19. M. FRAZAO (Brésil) dit gue sa délégation est un des 
auteurs du proJet de résolution A/C.6/L870, parce qu'elle 
est soucieuse de voir l'ONU renforcée et mieux à même de 
jouer son rôle de maintien de la paix, de la sécurité et de la 
justice. 

20. Certaines délégations ont prétendu que ies défauts de 
structure de l'ONU l'ont empêchée d'être un organe apte à 
prendre des décisions collectives. D'autres ont mi~ en cause 
le manque de volonté polltl4ue de soumettre les întérêts 
nationaux aux buts et principes de la Charte. Mais on peut 
se demanUer si ce manque de volonté ne résulte pas des 
défauts de structure du système de la Charte. De toute 
façon, ceux qui se retranchent derrière ces contradictions 
devraient se souvenir de l'adage du droit romain selon 
lequel nul ne peut invoquer ses propres torts pour se 
ùêfendre. Ceux qui s'opposent à la révision de b Charte 
font valoir yue ses buts et principes ont résisté à l'épreuve 
du temps. En fait, S

1îls y ont résisté jusqu'à présem, c'est 
parce qu~Hs ont été conçus pour l'avenir par les auteurs de 
la Charte. Mais en mettant en place les structures de PONU. 
ceux-ci ont dû tenir compte des conOîtions politiques de 
l'époque, qui laisS<tient supposer que la division du pouvoir 
se perpétuerait pendant longtemps encore. Ils ne pouvaient 
guère imaginer l'incidence positive qu'auraient les idées 
énoncées aux chapitres XJ et XII. Les contradictions 
toujours p1us nombreuses entre un monde en constante 
évolution et un système qui devait rester îmmuable ont 
conduit œrtains à remettre en question la validité de 1a 
philosophie politique dont s'inspire la Charte plutôt que de 
discerner la nécessité d'apporter des changements de pro
cédure. De l'avis de la délégation brésilienne, pour être 
fidèle à l'idée fondamentale de la Charte, il faut l'adapter 
aux nouvelles conditions de la vie internationale. Il est fort 
regrettable qu'on en soit encore à se demander si l'on peut 
tirer profit de la judicieuse disposition de l'Article 109. La 
question n'est plus, actuellement, de savoir s'il convient 
d'entreprendre une révision ùe la Charte, mais bien plutôt 
de décider de la méthode à suivre à cette fin. A la 
Conférence de San Fmncisco 1 la délégation brésilienne avait 
ùéjà préconisé une révision quinquennale de la Cl1arte. qui 
n'aurait pas été soumise à l'exercice du droît de veto, 

21. 11 ressort des observations des gouvernements (voir 
A/8746 et Add.l) et des documents pertinents de la 
vingt-cinquième session de l'Assemblée générale, qu'un 
grand nombre d'Etats sont prêts à envisager la mise à jour 
de la Charte tandis gue O'autres soutiennent qu'une révision 
n'est pas nécessaire pour l'instant. Ces dem1ers. pensent sans 
doute qu'une révision de la Charte pourrait porter atteinte à 
sa valeur politique et juridique et à son autorité morale, ce 
qui desservirait l'Organisation des Nations Unies et la cause 
de la paix. M. Fraz~o n;est pas de cet avis; ni la légalité ni 
l'opportunité de la procédure de révision ne peuvent être 
contestées. La Charte doit être respectée dans sa totalité et 
l'Article 109 en est un élément. Dans un autre contexte, le 
Conseil de sécurité luî-même a déclaré que l'application de 
la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter· 

natlonale dépendait du respect, par les Etats Membres, des 
buts, principes et obligations de l'ensemble de Ja Charte. Se 
référant au projet de résolution déposé la veille par la 
délégation tchécoslovaque (A/C.6iL.881 ), M. Frazâo fait 
remarquer que ce projet, d'une part, au paragraphe J de son 
dispositif, invite tous tes .Etats à appliquer rigoureusement 
les dispositions de la Charte et. d'autre part, au para· 
graphe 2, considère qu'il n'est pas souhaüable, à J'heure 
actuelle, de prendre des mesures en vue d'une révision. 
M. F razao se demande si l'Article l 09 n'est pas lui aussi 
rigoureusement applicable ou si les autems du projet de 
résolution envisagent de réviser la Charte pour supprimer 
cette disposition. 

" 1 On ne saurait non plus prétendre, avant même qu'un 
débat ait été entamé sur le fond de la question et que des 
suggestions concrètes aient été faites, qu'une révision de Ja 
Charte constituerait une menace pour )a coopération 
internationale. D'aîlleurs les Articles 108 et 109 prévoient 
ùcs garanties adéquates pour les Etats Membres. 

23. On s'oppose souvent à une révision de la Charte parce 
qu'on consldère à tort que cette révision pourrait s'effe<:
tuer au détriment d'éléments essentiels et inattaquables de 
la Charte et sans tenir dûment compte des réalités poli
tiques actueiles~ parfois, on craint au contraire qu'on 
accorde trop d'importance à ce dernier aspect. Pareils 
soupçons ne se justifient absolument pas. 

24. M. frazâo s'étonne qu'on s'oppose obstinément à 
toute modification du statu quo institutionnel alors que la 
Charte a déjà tàit l'objet d'adaptations partielles. Il se 
demande pourquoi ne pas admettre qu'il est capital de 
réévaluer la structure et tes mécanismes prévus par la 
Charte, compte tenu ùe la situation de paix actuelle, 
Comme le Ministre des affaires étrangères du Brésil l'a 
déclare devant l'Assemblée générale (2038ènte séance plé
nière), la Charte est aux relations internationales ce que les 
constitutions nati1Jna1es sont à l'ordre politique ou jurî· 
dique interne des Etats Membres. Les constitutions écrites 
ne sont jamais restées incllangées: elles ont dû évoluer 
parallèlement à l'évolution Je la société, afin de ne pas 
devenir lettre morte. On assiste actuellement au même 
phénomène sur le plan internationaL 

25. La délégation brésilienne estime quer s'il est vrai que 
Ja Charte s'est avérée suffisamment souple pour s'adapter 
aux circonstances nouvelles sur des points mineurs, il y a 
certaines modifications qui ne peuvent être introduites 
simplement par voie d'interprétation ou par le biais de 
résolutions ou d•amendements occasionnels. Par exemple, 
les dispositions de l'Article 107 et œrtaines de celles de 
l'Article 53 sont si désuètes qu'une révision de la Charte est 
nécessaire. 

26. Dans ses observations écrites (voir A/8746), le Gou
vernement brésilien a indiqué qu'une révision devrait porter 
tout d'abord sur Ja notion de sécurité économique co11ec· 
tive, sur les opérations de maintien de la paix et sur le 
renforcement de l'efficacité du Conseil de sécurité. H estîme 
en outre que la création <fun comité chargé d~exallliner les 
suggestions des gouvernements constitueraït une mesure 
positive. 
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27. D'aucuns unt prétendu que, les nouveaux Etats étant 
devenus Membres de J'ONU de leur propîe gré et en plelne 
connaissance des dispositions de la Charte 1 ils n'avaient pas 
à se prononcer sur les qualités ou les défauts de cet 
instrument. H est â noter cependant qu'il n'existe qu'une 
seule organisation politique à vocation universelie ct que les 
Etats qui ne veulent pas rester dans risolement doivent 
demander à y être admîs. D'ailleurs, les nouveaux Membres 
de l'ONU ont contribué positivement à son enrichissement 
politique et diplomatique. Au lieu d'une simple possibilité 
d'adhésion, i1 faudrait leur donner l'occasion d'intervenir 
dans le processus de rêvlsion. 

28. Certalnes délégations ont exprimé des doutes quant à 
Pot-tportunitC de réviser la Charte et ont lancé des appels à 
la prudence, craignant qu'une révision ne mette en danger 
non seulement l'éy_uiHbre des relations internationales mais 
)es intérêts des Etats Membres et l'avenir même de 
rorganîsatîon des Nations Unies. En fait, lorsqu'ils sont 
devenus parties à l<i Charte, ces Etats auraient dû envisager 
la possibilité d'une révision expressément prévue par !'Ar
ticle 109. Pour la délégation brésiHennc, ce ne serait certes 
pas agir à la hâte 4_uc de créer à l'heJre actuelle un comité 
spécial de la Charte, alors qu'une conférence générale ~:~urait 
dO être convoqué 17 ans plus tôt. D'autres adversO;Jires de la 
révision soulignent l'instabiUtê de l'équilibre actuel du 
pouvoir. Or, s'îl faHait attendre le momeol politique idéal 
pour réviser la Charte, la révision serait devenue inutiie, car 

on aurait atteint rutopie et aucun instrument juridique ne 
semit plus nécessaire pour réglementer les relations inter· 
êtatiyues. 

29. La délégation brésihenne adhère plejm~ment aux 
éléments politîqaes et éthiY.ues fondamentaux de la Charte. 
Elle ne conteste pas la Charte en tant 4ue telle, mals le 
respect formel et quasi sa;;ramentel des règles établies à San 
francisco. 11 faut éviter les débats stêrî]cs ou ceux tJ:Ui ne 
peuvent être 4_u'unc source de discorde, puisy_ue chacun 
souhaite renforcer et améliorer l'Organisation. La dêlé~ 
galion brésîHennc est en faveur d1

Uli échange général de 
vues au sein d'un comité spécial, quï prêsenlerait <Î 

rAssemblée générale se:; suggestiOllS, exemptes de préjugés 
voire de superstitions, et de tout soHp<;on qu'elles ne 
tendent à saper l'ordre international. 

30. Un représentant a dédaré, la veille, (lue le veto 
constituait l'unktue garantie juridiq>Jc contre une êventuelle 
catastrophe nucléaire. Or ia règle de l'unanimité n'est pas la 
seule qui soit mise en question. Lès Jéfenscurs d'une 
révision, dont 1e Brésil, wuler.t examiner les possibHHés 
qu'offre Je système de la Charte, y compris les régies 
objectives que contient cet instrument, en vue d'améliorer 
le fonctionnement de ce système dans la mesure où los 
conditions poHtiY.ues actueUes le permettent. 

La séance est iel'ée d 12 h l O. 
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POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nécessité d'examiner les propositions concernant la révision 
de la Charte des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (suite) [A/8746 et Add.l, A/C.6/L870, 
A/C.6/L881, A/C.6/L882j 

1. M. WANG (Canada) fait observer 4ue la nécessité pour 
les Etats Membres de remplir les obligations et les respon
sabilités qu'ils se sont engagés à assumer en adhérant à 
l'Organisation des Nations Unies constitue un thème central 
dans les commentaires présentés par les gouvernements 
(voir A/8746 et Add.l) ainsi que dans la discussion en cours 
à la Commission. Le Gouvernement canadien estime que 
l'efficacité avec laquelle l'Organisation des Nations Unies 
traite de problèmes tels que le désarmement, le maintien de 
la paix, le colonialisme et l'apartheid dépend moins d'une 
modification de la structure fondamentale de l'Organisation 
ou d'une refonte de la Charte que de lé! détermination 
politique des Etats Membres à s'acquitter des obligations 
prévues dans la Charte. Dans ses observations, le Gouver
nement canadien a déclaré qu'aucune révision de la Charte 
ne pouvait se substituer à la volonté politique des Etats 
Membres, et que lorsque cette volonté existait, il n'appa
raissait pas que la Charte, sous sa forme actuelle, y eut fait 
obstacle. 

2. Depuis L rédaction de la Ch<~rte, l'Organisation des 
Nations Unies a connu une évolution importante, en 
particulier du point de vue de sa composition. Toutefois, la 
Charte s'est révélée assez souple tant pour fournir aux 
nouveaux Membres un moyen de faire valoir leurs objectifs 
que pour s'adapter aux changements qui se sont produits 
depuis 1945, dans l'intérêt des Membres originaires. Le 
Canada estime que la Charte répond à la fois à son but 
initial et à ce qu'il est possible d'attendre actuellement de 
l'Organisation. Comme le Secrétaire d'Et<~t aux affaires 
extérieures du Canada l'a fait remarquer dernièrement à 
l'Assemblée générale (2044ème séance plénière), les défis 
successifs de la dernière génération ont été relevés en 
n'exigeant que deux modifications de la Charte, à savoir 
l'accroissement du nombre des membres du Conseil de 
sécurité et du Conseil économique et social, et bien que le 
Canada soit prêt à étudier attentivement toutes les propo-
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sitions concrètes tendant à modifier la Charte ou à en 
<~méliorer l'application qui recueilleraient un large appui 
parmi les Etats Membres, il n'est pas sûr que la Charte qui 
pourr<~it être adoptée maintenant serait meilleure que celle 
qui a été rédigée en 1945. Il serait possible d'examiner, cas 
par cas, certaines propositions spécifiques tendant à modi
fier la Charte, mais celle-ci s'est avérée être un instrument 
remarquablement souple, comme le prouvent les travaux du 
Comité spécial pour la rationalisation des procédures et de 
l'organisation de l'Assemblée générale et la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats confor
mément à la Charte des Nations Unies. 

3. En examinant la question de la révision de la Charte, le 
Gouvernement canadien a étudié avec une attention parti
culière la composition du Conseil de sécurité et les 
procédures de vote de cet organe. Le Gouvernement 
canadien ne croit pas que les propositions visant à modifier 
les procédures de vote du Conseil de sécurité soient 
réalisables ou même souhaitables. Le droit de veto reflète le 
réalisme politique dont le Conseil de sécurité doit faire 
preuve afin d'éviter une confrontation directe de forces 
politiques irréconciliables au sein des Etats Membres et le 
grave préjudice qui risquerait d'en résulter pour l'Orga~ 

nisation. L'action du Conseil de sécurité doit se fonder sur 
les réalités pratiques du monde moderne. 

4. Il y a eu dans le passé trois différentes manières 
d'aborder la question du renforcement de l'efficacité de la 
Charte et de l'Organisation des Nations Unies. La première 
méthode a pris la forme de déclarations ou d'exhortations 
concernant la nécessité de poursuivre les objectifs élevés et 
de s'ac4uitter des responsabilités importantes qu'énonce la 
Charte et de répondre aux nouvelles aspirations de la 
communauté internationale. Cette méthode n'a eù qu'un 
succès limité. La seconde a été d'essayer périodiquement de 
réformer et d'adapter les procédures et les structures de 
l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité et d'autres 
organes de l'ONU. Bien que ces modifications soient 
essentielles, il est manifeste qu'elles ne peuvent pas à elles 
seules apporter de solution aux problèmes politiques et 
fondamentaux auxquels il n'est pas possible de remédier en 
transformant seulement la procédure ou l'organisation. La 
troisième méthode, et selon la délégation canadienne, la 
plus efficace, a consisté en un effort continu de conciliation 
et de progrès, jour après jour, sur les 4uestions précises qui 
se présentent à la communauté mondiale dans bien des 
domaines. 
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5. Tandis que cértaines délégations ont mis l'accent sur le 
rôle qu'un comité spécial pourrait jouer dans l'examen des 
propositions tendant à réviser la Charte ou à accroître 
l'efficacité du fonctionnement de l'Organisation dans le but 
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de déterminer celles qui pourraient susciter un appui 
général, la délègatjon canadîenne pense que les sessions de 
l' Assemblêe générale fournissent par elles·mêmes l'occasion 
d'examiner les propositions avancées par les Membres sur 
les différentes 4uestions d'intérêt internatîonaL Si l'Orga
nisation veut poursuivre les progrès réaHsés dans des 
domaines tels que l'élimination du racisme et la décolo~ 
nisation, elle doit continuer à orienter ses efforts vers 
l'élaboration de solutions pratiques et réalisables. Même si 
parfois ces progrès sont lents, les mesures efficaces que peut 
prendre l'Organisatîon pour résoudre de nombreux pro· 
blèmes doivent répondre à ùes besoins précis sur une base 
fonctionnelle. Dans ces condîtîons1 Ja délégation canadienne 
n'est pas convaincue que la création d'un comité spécial 
chargé d'entreprendre une révîsion générale de 1a Charte 
permettra J'accroître l'eftkacité de Cet instrument. 

6. M. GROZEV (Bulgmie) rappelle que la délégation 
bulgare considère comme vaine la présente discussîon. Bien 
que le paragraphe 1 de l'Article 109 de la Charte prévoie la 
possibilité Je réunir une conférence générale aux fins d'une 
révision de la Charte, il n'existe pas de procédure autow 
mati que ou semi~automatique à cet égard. Par conséquent, 
il n'est pas évident que l'on puisse considérer le paragraphe 
1 de l'Article 109 indépendamment de l'esprit et de la lettre 
du paragraphe 2 aux termes duquel "Toute modification à 
la présente Charte recommandée par la conférence à la 
majorité des deux tiers prendra effet lorsqu'elle aura été 
ratifiée, conformément à leurs règles constitutionnelles 
respectives, par les deux tiers des Membres des Nations 
Unies, y compris tous les membres permanents du Conseil 
de sécurité". Le fait 4u'aucun autre accord multilatéral né 

prévoie une teHe procédure de ratification confirme l'opiw 
nion selon laquelle l'ONU est l'organisation la plus impor
tante ~jUi ait jamais existé dan& l'histoire ùes relations 
internationales et que sa charte constîtue Je traité: multi
latéral le plus important qui ait jamaii, été signé. 

7. La délégation bulgare estime donc qu'il faut remplir 
deux conditions préalables avant de prendre des mesures 
tendant à modifier la Chart~ : premièrement, une majorité 
écrasante des Etats Membres doit se montrer favorable à 
cette révision, et deuxièmement. les membres permanents 
du Conseil de sécurité doivent y être favorabJes à l'unani
mité. Mais .il ressort d'un examen des réponses à la lettre du 
Secrétaire général (A/8746 et Add.lj que sur les 29 Etats 
qui ont répondu, 22 sont opposés à une révision et seuls 7 y 
sont favorables, mais avec e-ertaines réserves. Il serait 
évjdernlllent possible de faire valoir que sur les 22 gouver
nements en question. certains seraient prêts à examiner des 
amendements à des dispositions particulières de la Charte: 
mais des amendements à un instrument multilatéral repré~ 
sentent manifestement une procédure différente d'une 
révision, et ]a Charte eUe-même prévoit ces différentes 
procéduJes aux Articles 108 et 109. S'agissant des membres 
permanents du Conseil de sécurité, trois sont opposés à une 
révision, un n'u pas répondu et le dnquième s'est déclaré de 
façon équivoque en faveur d'une révision cas par cas. 

8. De ce fait, l'intérêt pratique, politique et juridique d'un 
examen de la question est extrêmement douteux vu, 
surtout, la déclaration solenneUe que tous les Etats Memw 
bres ont adoptée à l'unanimité à l'occasion du vingt
cinquième annjversaire de l'ONU~ et par laquelle ils ont 

réaffirmé leur attachement à la Charte des Nations Unies et 
leur volonté de s'acquitter des obligations qu'elle leur 
confère, Les partisans de la révision affirment que l'évo
lution n'est pas seulement une Joï objective de la société 
mais qu'elle régit également les règles juridiques et les 
institutions. Bien que la prémisse philosophique soit cor· 
recte, la pensée dialectique exige que la preuve d'un fait 
spécifique ne soit pas masquée par des postulats philoso
phiques de caractère généraL 

9. Tout d'abord, la Charte a subi des modifications au 
cours des 27 dernières années. Par suite d'un consensus! 
l'Assemblée générale, par Sa résolution 1991 (XVII), a 
adopté des amendements aux Articles 23, 27 et 61 de la 
Charte, augmentant le nombre des membres du Conseil de 
sécurité et ùu Conseil êconomJque et social et modifiant la 
procédure de vote au Conseil de sécurité; et cela a entrafné 
un amendement au paragraphe 1 de l'Article 109. 

10. La pratïque, les principes et les règles de la Charte ont 
été définis et précisés avec beaucoup d'imagination <lans 
divers instruments adoptés à l'unanimité ou par des 
majorités écrasantes. mais l'exemple montrant de la façon fa 
plus éloquente comment les principes et les règtes de la 
Charte ont été aùaptés aux exigences de la vie inter~ 

nationale contemporaine est celuî de la mise au point des 
aspects politiques et juridiques des Chapitres XII et Xlll . 
c'est ainsi que les dispositions des Articles 73 et 76 ont été 
développées et concrétisées par ['Assemblée générale avec 
l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et ensuite du Programme 
d'action pour l'application intégrale de la Déclaratîon. 

11. La Charte s'est révélée êue un instrument multilatéral 
remarquablement souple et équilibré qui a non seulement 
donné à l'ONU la possibHîré de répondre aux exigences Je 
l'heure, mais a aussi influencé le développement dynamique 
des relations ïnternatîonales dans les domaines récents que 
sont par exemple l'espace extra-atmosphérique, te fmd des 
mers et l'environnement. Au surplus, la Charte a résisté à 
l'épreuve la plus dure du temps, celle t:!e la confiance : Je 
fait que 81 nouveaux pays sont devenus Membres de 
l'Organisation au cours des 27 années de son existence 
donne à penser yue ces Etats sont convaincus que les buts 
et principes de la Charte correspondent à la fois à leur 
intérêt national et à celui de la communauté internatîonale. 

12. Pour toutes ces raisons, la délégation bulgare pense 
que si l'on veut procéder correctement avant de se 
demander s1il est nécessaire de réviser la Charte, il faut 
trancher le point de savoir sî ses dispositions sont vraiment 
désuètes. Une appréciation réellement objective de la 
question doit conduire à la conclusion qu'il n'existe pas de 
nécessité politîque de procéder à une révision, Bien enten
du, l'ONU n'a pas toujours été suffisamment efficace 
lorsqu'li s'est agi d'empêcher des actes d'agression et d1y 
mettre fin et d~éliminer les politiques du colonialisme. de la 
discrimination raciale et de l'apartheid, mais cette carence 
ne tient pas à la Charte. Le fait qu'Israël fait fi avec 
arrogance des principes du droit international et des 
résolutions du Conseil de sécurité, que le Portugal poursuit 
sa politique coloniale crimînelle et que l'Afrique du Sud 
continue à appliquer sa politit.J,ue rétrograde d 1apartheid en 
violation d'un très grand nombre de résolutions des Nations 
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Unies, ne p~ut ètre imputé à une imperfection quelconque 
de cet instrument. Représenter la révisîon de la Charte 
comme une panacée permettant de remédier à l'inefficacité 
des activités Je l'ONU, ce serait éluder la question. L'ONU 
est non pas une institution supragouvemementale, mais une 
organisation dépendant de la volonté concertée de ses 
membres et son efficacité- est fonction de ta dètermination 
de ceux-ci de coopérer les uns avec les autres sur une base 
d'égalité et de leur désir de se conformer aux recomman
dations et aux décisions de ses organes. 

13. La délégation bulgare considère donc que la création 
du comité spécial envisagé dans le projet de réso)utJon 
AiC.6/L.870 ne pourrait conduire qu'à un débat politiyue 
qui s'avérerait non seulcm.ent inutile mais nuisible. Elle 
votera donc contre la proposition et pour le projet de 
résolution de la Tchécoslovaquie (A/C.6/L881). 

14. M. SAN! (Indonésie) dit que son pays attache une 
grande importance à la Charte~ non seulement parce qutelle 
reflète les nobles idéaux de la communauté internationale, 
mais aussi parce qu'il existe un lien étroit entre le passé de 
l'lndonésk indépendante et l'ONU et sa charte. Le repré
sentant de la RSS d'Ukraine au Conseil de sécurité a 
invoqué l'Article 34 en J 946 lorsque l'Indonésie a entamé 
sa lutte pour l'iudépendance et c'est grâce à l'ONU que 
l'unité et l'intégrité territoriales de l'Indonésîe ont été 
pleinement restaurées lorsque le problème de l1lriJn occi
dental a été finalement résolu à la vingt-quatrième session 
de l'Assemblée générale. C'est donc dans le but d 1en faire 
un înstrument encore plus efficace que l'Indonésie s'est 
jointe à d'autres délégations pour soumettre le projet de 
résolution A/C.6/L870, 

15. Il est indéniable "lu'en 27 ans rONU a souvent fait 
œuvre utHe et a obtenu de magnifiques résultats dans le 
cadre de sa charte actuelle, mais plusieurs des dispositions 
de cet instrument se sont révélées comporter des Jacunes en 
raison de l'évolution de la sîtuation internationale. La 
Charte a vu le .lour à Ja suite d'une guerre et îl est donc 
compréhensible qu~elle mette davantage l'accent sur la paix 
que sur la justice; la vie moderne exige cependant qu'une 
égale importance soit désormais accordée â la justice en tant 
que condition préalable à une paix durable. Le fait yue le 
nombre des Membres de l'ONU a augmenté de pas moins de 
81 Etats doit lui aussi être pris en ligne de compte. Les 
nouveaux Membres tiennent ~ exprimer leurs vues sur la 
Charte et s'ils souhaitent rendre eONU plus efl1cace, ce 
n'est pas parce qu'ils nourrîssent de mauvaises intentions ou 
qu'ils appuient des nobles idéaux moins vigoureusement 
que ceux qui préfèrent que ron laisse la Charte telle quelle. 
Au demeurant, fadhésion de tous les Etats à !a Charte 
signifie non seulement qu'ils sont fidèles à ses buts et 
principes mais aussi qu'ils comptent que toutes ses dispo
sitions y compris l'ajustement prévu aux Articles J08 et 
1 09 seront fidèlement appliquées. Les nouvelles possibilités 
que la science et la techni(~Je offrent d'intensifier les 
relations et les communications entre les nations devraient 
eUe aussi être reflétées dans la Charte. 

16. Parmî les propositions que la délégation indonésienne 
a avancées au cours des débats qui ont déjà cu Heu sur le 
renforcement des activités de l'ONU~ trois méritent de 
retenir tout particuHèrement l'attention. Premièrement, le 
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fait que la déco]onisation est maintenant devenue la 
politique officielle de l'Organisation devrait être reflété 
dans la Charte. Deuxièmement, puisque le désarmement y 
compris le maintien de la paix est d 1une nécessit~ impé
rieuse et la tâche la plus urgente de la décennie, la Charte 
devrait en Jndiquer l'importance et spécîfier quels sont les 
organes chargés au premier chef de tous les problemes du 
désarmement. Troisièmement} la Charte devrait tracer la 
voie à suivre pour assurer un dêvelo ppement économique 
systématique par l'exécution d'un programme continu, en 
prévoyant notamment les objectifs de Ja politique générale, 
les me-sures d1applkation et les procédures d'évaluation. 

17. Il ne fait pas de doute que le comité spécial èe la 
Charte, dont la création a été proposée dans 1e projet de 
rêsoiution A/C.6/L870. prendra soîgneusemcnt en consl
dèrati~m toutes les suggestions des gouvernements et accor
dera toute l'attention voulue aux répercussions qu'aurait 
toute modification de la Charte prise dans son ensemble. La 
délégation indonésienne est convaincue qu'une teHe étude 
aiderait à résoudre tous les problèmes soulevés par la 
révision et q u 1elle pourrait fort bien amener à la conclusion 
que, dans de nombreux cas, les amendements seraient 
inutiles ou pourraient être introduits un à un comme dans 
te passé. Un examen ne constitue pas nécessairement une 
révision et encore moins une nouvelle Charte. La délégution 
indonésienne pense que fétude serait constructive ne 
serait-ce que parce qu'eUe donnerait aux 81 Etats qui n'ont 
pas participé à la rédaction de la Charte un sentiment 
d'attachement plus profond à ses disposHions et à f'ONU 
elle-même. 

18. M. MONTEKEGRO (Nicaragua) <lit que son pays, qui 
est l'un des Membres fondateurs de l'Organisation des 
Nations Unies, constate avec regret que la période fixée 
pour la révtston de la Charte s'est écoulé-e sans qu'aucun 
résultat U

1aH été obtenu et que les intérêts politiques ont 
contrecarré tous les efforts entrepris dans ce sens. C'est la 
raison pour laquelle la délégation nicaraguayenne a appuyé 
l'inscription de cette question à l'ordre du jour de la 
présente session de l'Assemblée. Certaines puissances se 
sont résolument opposées à l'Idée qu'un petit groupe de 
pays puisse soulever à nouveau Ja question de la révision de 
la Charte) bien que rOrganisation des Nations enies ne 
puisse que tirer profit d'un dialogue qui permettrait aux 
Etats qui n'ont pas participé à la rédaction de la Charte de 
donner leur avis. Une telle attitude constitue un désaveu de 
J'esprit œcuménique des Membres fondateurs de rOrga
nisation qui ont prévu des dispositions pour réviser la 
Charte afin de tenir compte de l'évolution du monde. Les 
dispositions qui figurent à cet effet dans l'Article 109 sont 
impératives, sous réserve seulement des conditions concer· 
nant le vote. M. Montenegro ne peut comprendre ou 
accepter l'intransigeance de certaines délégations quî se sont 
refusées à accepter la possibiHté d'effectuer une révision 
même partielle de la Charte. Toute création humaine est 
imparfaite et doit ètre renouvelée pour ne pas périr ou se 
figer. Il se demande donc pourquoi J'Organisation des 
Nations Unies ne p-eut pas reconnaître que certaîns de ses 
organes ne sont pas constitués comme ille faudrait ou qu'ils 
ont trop de pouvoi~. ou encore que certains concepts 
démodés exigent d'être révisés, ou enfin que certains de ses 
membres ont trop de pouvoirs par capport à d'autres, fait 
qui en lui~mème va à l'encontre du principe de l'égalité 
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juridique des Etats. Il est surprenant de constater que 
d'anciens révolutionnaires sont devenus tout récemment 
réactionnaîres et s1opposent à tout changement qui ris
querait de menacer leur p<>sition ploutocratique dans la 
communauté internationa]e. De nombreux Etats ont dit, 
dans leurs commentaires (A/8746 et Add.l), qu'il ne faut 
pas réviser la Charte, tout en concédant qu'eUe comporte 
certaines insuffisances, M. Montenegro voudrait savoir 
quand ces Etats estiment que le moment sera venu de 
remédier à ces insuffisances. 

19. L'Organîsation des Nations Unies a pu par le passé 
vaincre Ies menaces contre la paix et la sêcurïté inter· 
nationales en établissant le dialogue. Plus la Charte appro~ 
chera de la perfection, plus la répartition des pouvoirs sera 
égale et plus les procédures seront démocratiques~ plus 
grande sera la confîance de la communauté intematîonale 
dans la stabilité et l'eftlcacitê de l'Organisation. 

20, li ne faut pas que certains éléments qui ne se justifient 
plus, comme c'est le cas par exemple aux Articles 4t 53, 
!06, 107 et !09, demeurent dans la Charte. D'autres points 
qui demandent à être révisés sont l'élargissement des 
pouvoirs de l' Assembtée générale en ce qui concerne le 
choix du Secrétaire général, la réorganisation de la Cour 
internationale de Justice et la réaffirmation du principe de 
sa juridiction obligatoire, le renforcement des pouvoirs du 
Secrétaire général et, en partîculier. le droit de veto des 
grandes puissances, qui leur permet d'arbitrer le destin du 
monde. M. Monte negro espère que les Etats GUi ont rejeté le 
joug du colonlalistne, les pays en voîe de développement et 
)es Etats véritablement révolutionnaires appuieront favo· 
ra ble ment le projet de résolution AiC.6/L870, en sachant 
qu'il favorisera la cause de la liberté, de la justice et de la 
paix. 

21. M. VINCI (Italie) fait observer que les buts et 
principes de la Charte ne sont manifestement pas en cause 
dans le projet de résolution A/C.6iL.870. Mais les grands 
idéaux consacrés dans la Charte sont loin d'être appliqués 
dans leur tota1ité. Les crises et les conflits persistants, les 
politiques de puissance, les violations des droits de 
l'homme, le colonialisme et les disparités dans les domaines 
économîque, technkjue et social ont conduit de nombreuses 
personnes à critiquer l'efficacité du système des Nations 
Unies. La question qui se pose donc est de savoir si le 
mécanisme initial prévu par la Charte permet toujmas de 
résoudre de façon appropriéej les problèmes que pose la 
transformation rapide du monde d'aujourd'hui. Un certain 
nombre des premiers Etats signataires de la Charte ont 
insisté pour 4u'on y inclue des dispositions relatives à sa 
révision générale et aux modtfications partîculières qu'il 
pourrait être nécessaire d'y apporter. L'augmentation consi
dérable du nombre de ses membres au cours des 15 années 
écoulées a profondément modifié I~Organisation des Na
tions Unies par rapport à ce qu'eUe était lorsqu'elle a été 
fondée en 1945; c'est pourquoi certaines de ses structures 
ont besoin d'être adaptées à des réalités nouvelles et à des 
besoins nouveaux, et le moment est maintenant venu pour 
les pays qui ne comptent pas parmi les puissances dotées 
d'armes nucléaires d~apporter une contribution importante 
au maintien de la paix et de la sécurité. 

22" Ces dernières années 1 des voix sans ces.-re plus nom
breuses se sont élevées pour demander que soit révisé le 
fonctionnement des organismes des Nations Unies, mais les 
tentatives faites dans ce sens. ont échoué. Le projet de 
résolution A/C.6/L870 a seulement pour objet de deman
der que les diverses observations et propositions des 
gouvernements soient examinées de façon équitable, appro
fondie et prudente. Le libellé du point de l'ordre du jour 
montre bien d)ailleurs qu'îl ne porte pas sur la révision de la 
Charte mais seulement sur la nécessité d'examiner les 
propositions concernant cette révision. 

23. La discussion générale à rAssemblée tout comme les 
réponses des Etats Membres au questionnaire du Secrétaire 
général font apparaître clairement que nombre de gouver
nements sont en faveur d'une révtsion de la Charte. La 
préoccupation essentielle du Gouvernement italien est que 
tout soit fait pour renforcer le rôle et refficacité de 
l'Organisation des Nations Unies. Pour atteindre ce but. il 
faut avant tout appliquer la Charte correctement et 
intégralement, mals il se peut également que la modification 
de ses dispositions: qui ne correspondent plus aux réalités 
internationales contemporaines joue un rôle important. Il 
convient de se préoccuper tout particulièrement des amé· 
liorations à apporter en ce qui concerne le maintien et le 
rétablissement de la paix et de la sécurité internationales, 
les problèmes d'organisation et de fonctionnement du 
Conseil de sécurité, ainsi que le règlement pacifique des 
différends. Pour ce qui est de ce dernier point, le 
Gouvernement italien a exprimé la convictîon que )e rôle 
des organes judiciaires internationaux, et avant tout de la 
Cour internationale de Justice, doit être renforcé. Il 
conviendrait Jonc de confier à la Cour des responsabilités 
plus importantes dans les limites fixées par la Charte, en 
particulier en étabHssant un choix plus clair des moyens 
pacifiques de règlement auxquels les parties pourraient faire 
appel el en posant le principe que la Cour doit, de 
préférence, avoir à connaître des différends \d'ordre juri
dique. 

24. Un autre domaine où la Charte a besoin d'être 
adaptée est le renforcement du Conseil économique et 
social en tant qu'organe regroupant les activîtés menées par 
les organismes des Nations Unies en vue d'atteindre les 
objectifs du développement économique et social énoncés 
dans la Charte et dans la Stratégie internationale du 
développement adoptée par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 2626 (XXV). Un autre domaine concerne l'usage 
qui doît être fait du Conseîl de tutelle, dont les activitês 
sont en veilleuse. 

25. Il existe ainsi divers domaines où il est souhaitable 
d'adapter les dispositions de la Charte, mais le Gouver~ 
nement italien ne recommande pas l'application de l'Ar· 
ticle 109. Il n'a pas l'intention de demander que des 
changements radicaux soîent effectués dans l'Organisation 
ou de réécrire la Charte. Tout ce que propose la délégation 
îtalienne c'est d1apporter des modifications partielles aux 
structures de l'Organisation et à son fonctionnement. A 
cette fin, il convient d'examiner en détail les multiples 
suggestions faites par les Etats Membres pour déterminer 
dans quelle mesure elles sont souhaitables et réalisables. 
Cette tâche ne peut être effectuée que par un comité 
spécial. A un moment où les structures, les valeurs et les 



1377ème séance 1er décembre 1972 417 

idéaux de la société se transforment rapidement dans le 
monde entier, le moins que l'on puisse faire est de voir si 
l'on doit moderniser les structures de l'Organisation. Il est 
s11rprenant de constater que des délégations quî prétendent 
représenter des gouvernements progressistes adoptent une 
position conservatrice à l'égard d'une proposition tendant à 
réaliser une réforme modérée des structures, Pourtant elles 
devraient savoir mieux que d'autres que lorsque des 
réformes ne sont pas accomplies en temps opportun, les 
régimes et les institutions sont balayés par les forces 
révolutionnaires; ces dé)égations partagent donc la respon· 

sabîlité du choix entre la dégradation et Je progrès, La 
portée limitée du projet de résolution devrait ras.-o;:urer les 
délégations qui craignent que des mesllres énergiques ne 
soient en cause. 

26. Le PRESI[JENT annonce que le Nicaragua compte 
désormais parmi les auteurs du projet de résolutîon 
A/C.6/L870. 

La séance estlevêe à 16 h 45, 
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En l'absence du Président, M. Velasco Arboleda 
(Colombie), vice-président, prend la présidence. 

POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nécessité d'examiner les propositions concernant la révision 
de là Charte des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (suite) [A/8746 et Add.l, A/C.6/L.870, A/C.6/ 
L.88l, A/C.6/L.882] 

1. M. BOZANGA (République centrafricaine) déclare que 
si FONU n'a pas répondu aux espoirs mis en elle en ce qui 
concerne le malntien de la paix, .;;'est qu'elle s'est heurtée 
aux difficultés çausêes pac certains Etats et qu'elle n'a pas 
fonctionné ainsi que le prévoit la Charte, Comme le 
Président de Ja République centrafricaine l'a fait observer 
devant l'Assemblée générale à sa vingt·cînquième session 
{1875ème séance plénière), J'impuissance de l'ONt: trouve 
son origine dans le non·respect des principes fondamentaux 
par les Membres les plus influents de ses organes essentiels, 
et en particulier du Conseil de sécurité; 11usage abusif du 
droit de veto et le fait que les grandes puissances 
s'entendent en dehors de 1'01\U pour régler les problèmes 
internationaux ont un effet paralysant. M. Bozanga souligne 
que ie droit de veto a été conçu immédiatement après la 
seconde guerre mondiale comme une sorte de récompense 
accordée aux deux superpuissances victorieuses, quï deviJH 
leur permettre d'établir entre elles la coopération dans la 
paix. Or, tel qu~il est actuellement exercé, ce droit est en 
contradiction avec la réalité internationale : il laisse 
supposer qu'iJ existe des pays "majeurs~' et des pays 
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"mineurs''. pour reprendre les termes utilisés par le Ministre 
des affaires étrangères de Tunisie dans le débat général de 
l'Assemblée (2056ème séance plénière). Pour la délégation 
centrafrlcaine, la paix est faffaire de tous les pays, grands. et 
petits; quels que soient leurs rôles respectifs dans les 
relations internationales, et le privilège exorbitar.t que 
constitue 1e droit de vero n'a pas sa place dans la Charte. 

2. Cne révision de la Charte est encore plus justifiée par !e 
courant de démocratisation qui domine actuellement les 
relations întemationales et par le fait que beaucoup d'Etats, 
qui étaient des colonies en 1945, ont adhéré à la Charte dès 
leur accession à l'îndépendance. Il importe que J'ordre 
international soit représentatif de fensernble de )a commu· 
nauté inremationale, composée d'Etats très divers. La 
délégation centnifricaine estime que la Charte n'est pas un 
document intangible et elle examinera favorabtement toutes 
les propositions de révision ou d'amendements. Elle appuie 
fermement le projet de résolutiorr'A/C.6/L.870, qui prévoit 
fort judicieusement la création d'un comité spécial de la 
Charte des Nations Unies. 

3. Le PRESIDENT propose, à la demande de plusieun; 
délégations, que la séance soit suspendue pour permettre 
aux membres de la Sixième Commission d'entendre l'allo· 
cution que M. Salvador Allende, président de la République 
du Chili) doit prononcer en séance plénière de rAssemblée 
générale. 

Il en est ainsi décidê. 

La séance est suspendue à 10 h 25; elle est reprise à 
12h55. 

4. M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission), parlant 
au nom du Président, propose de lever la séance. 

La séance eJt levée à 13 heures. 

A/C.6/SR.l378 





Nations Unies 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
VINGT-SEPTIÈ'ME SESSION 

Document• officiels 

Président M. Erik Sl1Y (Belgique). 

En l'absence du Président, M. Velasco Arboleda (Colom· 
biC'), vice-président, prend la présidence. 

POINT 89 DE l'ORDRE DU JOUR 

Nécessité d'examiner les provositions concernant la révision 
de la Charte des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (suite) [A/8746 et Add.l, A/C.6/l.870, 
A/C.6/l.881, A/C.6/l.882] 

!. M. AliSON·KONTEH (Sierra Leone) dit que les 
débats, au cours des.:.rJels on a vivement al taqué le projet de 
résolution A/C.6/L.870, permettent de tirer plusieurs con
dusions. l'une dl':S plus importantes est que les fondateurs 
de l'Organisation s'étaient pour leur part montrés p]us 
prévoyants, plus réalistes et plus généreux en reconnaissant 
qu'aucun système ne saurait valoir pour tous les temps et en 
ménageant aux Articles J 08 et 109 de la Charte la 
possibilité d'amendements destinés à tenir compte des 
besoins des futurs Etats signataires et de- l'évolution des 
circonstances. 

2. La délégation sierra-léonlenne est encouragée par le fait 
que partisans et adversaires du projet de résolution A/C.6/ 
L870, dont elle est l'un des auteurs, s'accordent à 
re<:onnaitre que la Charte n'est pas exempte d'împer~ 
fections. Les divergences d'opinion ne portent que sur la 
procédure à suivre, et n devrait encore être possible de faire 
appel à la bonne volonté et à l'esprit de compromis qui 
régnaient à San Francisco pour choîsîr la meilleure mé
thode. 

3. En prophétisant queUes seraient les condusions d'un 
évcntu~I comîté pour la révision de la Charte, les adversaires 
du projet de résolution ont involontairement souligné les 
imperfections de J'Organisation, H serait décevant que 
l'ONU qui a tant fait pour la démocratie et pour la 
décolonJsation se refuse à démocratiser et à renforcer sa 
propre struct'-lre, simplement pour sauvegarder les prîvi1èges 
d'un petit nombre d'Etats, c'est-à-dire pour )es mêmes 
raisons qui incitent les régimes d'oppression à refuser de 
libérer feurs colonies, au méprls des résolutions de l'Orga· 
nisation mondiale. 

4. Cùmme le Ministre des affaires étrangères de la Sierra 
Leone l'a réaffirmé devant l'Assemblée générale le 10 
octobre 1972 (2060ème séance p]énière ), il est nécessaire 
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d'adapter la Charte aux circonstances nouvelles et en 
particulier de donner à l'Organîsatîon les moyens de faire 
appliquer ses décisions. Il faut accroître les pouvoirs de 
l'Assemblée générale, augmenter le nombre des membres du 
Conseil Je sécurité et modifier ]es dispositions concernant 
le droit de veto, dont l'exercice au profit de certaîns 
groupes ou de certains Etats a fré4uemment entraîné 
d'innombrables pertes en vies humaines ct compromis Ja 
paix internationale. 

5. Ce ne sont pas ceux qui veulent réviser la Charte qui 
risquent d'affaiblir l'Organisation, mais- ceux quî s'efforcent 
de ]a priver de son rôle de centre où s'harmonisent les 
efforts des nations et qui résolvent en dehors d'elle les 
problemes mondiaux importants. Cest en agJssant de même 
à l'égard de la Société des Nations que les grandes 
puissances l'ont menée à sa perte, et pour éviter que 
rOrganisation des Nations Unies ne subisse le même sort, il 
faut utiliser les possibilités prévues par les rédacteurs de la 
Charte aux Articles 108 et 109. Trop ti'Etats utilisent 
encore l'ONU dans leur propre intérêt et non pour résoudre 
les problèmes du monde, de concert avec la communauté 
internationale, 

6. M. SZARKA (Hongrie) rappelle que l'on a tenté à 
diverses reprises de réviser Ja Charte, soit pour des motifs 
polltlques, soit pour améliorer le fonctionnement de l'ONU 
et çue ces tentatives, quels que soient les motifs animant 
leurs auteurs, nuisent aux activités de rorganisation. Cest 
pourquoi la délégation hongroise n'a pas voté en faveur de 
la résolution 2697 {XXV) de l'Assemblée générale el s'est 
opposée à l'inscriptïon à rordre du jour de la question 
d'une révision de la Charte. la Charte est non pas 
simplement un traité multilatéral, mais un instrument 
international sur lequel sont fondés le maintien de la paix et 
de la sécurité internatlonales, la coexistence pacifique et la 
coopération entre les Etats. EUe est le pilier qui soutient 
l'Organisatîon et qu'on ne peut ébranler sans risquer 
l'écroulement. 

7. U ressort du rapport du Secrétaire général (A/8746 et 
Add.l) que sur 132 Etats Membres, 29 seulement ont jugé 
nécessaire de répondre â l'invitation du Seccétaire généraL 
Sur ces 29 Etats, 22 sont hostiles à une révision de la 
Charte~ et parmi ces 22 Etats on compte quatre èes 
membres permanents du Conseil de sécurité. Les débats à la 
Sixième Commission ont également indiqué que la majorité 
des Etats étaient conscientS" des dangers que comportait une 
révision. M. Szarka pense, comme de nombreux autres 
représentants qui ont pris la parole dans le débat, que la 
Charte a résisté ~ Pépreuve du temps et continue à pouvoir 
servir de base à la coopération internationale malgré 
l'évolution du monde. Certaines Ces modifications esscn
tleHes de la situation mondiale se sont produites! en fait, 
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grâce à l'application des dispositions de la Charte à laquelle 
on doit, entre autres, la suppression du système colonial, 
l'accession à l'indépendance des pays et des peup)es 
coloniaux et l'admission en tant qu'Etat Membre des 
nouveaux pays indépendants. Le fait que 8! nouveaux pays 
aient adhéré à la Charte depuis son adoption prouve qu'elle 
n'est pas périmée, ct l'ampleur et le nombre toujours 
croissants des activttés de 1'0~1_; démontrent sa souplesse et 
son dynamisme. L'adoption par l'Assemblée générale, au 
cours àes dernières années, d;instruments d'une portée 
consîdérable, comme la Déclaration sur 1e renforcement t!e 
la sécurité internationale, confirme l'attachement des Etats 
aux princïpes de la Charte et leur désir de les appliquer. 

8. La tâche essentielle de l'ONU restera à l'avenir le 
maintien de la paix t~t de la sécurité internationales. 
L'application èe ce principe va de pair avec celui de 
l'unanimité des membres ;.1ennanents du Conseil de sécu
rité. En formulant œ dernier principe, les rédacteurs de la 
Charte ont tenu compte de l'expérience tragique de la 
Société des Nations ct du succès remporté grâce à la 
coopération des zjrandes puissances aa cours de la seconde 
guerre mondiale. Ce principe de l'unanimité est l'un des 
principaux garants du maintien de fa paix et de la sécuritê 
internationales en même temps qujîl constitue une assu
rance contre futilisation de l'ONU au service des intérêts 
égoistes de certains Etats ou groupes û'Etats, U est donc 
conforme à l'intérêt de tous les Etats Membres et toute 
tentative tendant à le modifier constitue une menace pour 
l'existence même de l'Ol'\U. 

9. La délégation hongroise estime l.iu'H n\·xiste aucune 
raison, juridique ou pratique, de réviser la Charte ct qu'if 
suffit pour améliorer l'effü;adtê Je l'ONU que les Etats se 
conforment strictemem aux dispositions de la Charte et 
respectent l'Article 2. 

10. La délégation hongroise appuie donc sans réserve le 
projet de résolution présenté par la Tchécoslovaquie 
(A/C.6/L.88l ). 

Il. M. HASSOUNA (Egypte) souligne l'imporrance que 
présente la 4uestion de Ia révision de la Charte, constitution 
que la communauté internationale s~est donnée il y a un 
quart de stècle pour préserver les générations futures du 
tléau de la guerre. L'Egypte. 11ui a participé activement à la 
rédaction Je la Charte, a toujours pensé que, malgré ses 
imperfections, elle- serait un instrument d'autant plus utile 
qu'eUe serait mieux àppliquêe. La Charte a inauguré une &re 
nouvelle dans les relations internationales et les Etats 
Membres des Nations Unies, en la ratifîant, se sont engagés 
à en respcl:ter les principes et à en réaliser les objectifs. 

12. Vingt-sept ans après sa rédaction. des actes tl' :Jgression 
ont encore commis ïmpunément, certains Etats utilîsent la 

force, des violations nagnmtes ùes droits de J'homme sont 
encore tolérées, le désarmement n'est ni général ni complet 
et J'établissement de )a justice économique et socia1e est 
relégué dU second plan. Sur certains de ces graves pro
blèmes, l'ONU n'a pris aucune mesure ou n'a pas su faire 
respecter sa volonté coll;:ctîve. 1\..htis cet échec ne peut être 
imputé à la Charte, qui est un instrument constitutionnel 
susceptible d'évolution. EHe peut être lrterprétée et, en 
fait} l'a constamment été par l'Assemblée généra1c et par les 

autres organes principallx de l'ONU pour assurer le fonc
tionnement harmonieux de l'Organisation. Par exemple, les 
dispositions de la Charte conœrnant les territoires non 
autonomes ont été complétées par la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo~ 
niaux. Les objectifs et les principes essentiels de la Charte 
ont été réaffirmés dans la Dédaralion relative aux principes 
du droit international touchant les relations amicales et la 
.::oopêration entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies et dans la Déclaration sur le renforcement de 
la sécurité internationale. Les fonctions ct les pouvoirs de 
certains des organes prindpaux de l'ONU ont évolué pour 
permettre le règlement de situations spécifiques, comme 
c'est le cas en ce qui concerne les pouvoirs exercés par 
l'Assemblée générale lorsque le Conseil de sécurité, en 
raison du manque d'unanimité. ne peut s'acquitter de sa 
fonctton essentielle de maintien de Ia paix et de la sêcurîté 
internationales. Les résultats des travaux entrepris par le 
Comité spécial pout la rationalisation Jes procédures et de 
l'organisation de l'Assemblée générale sont un autre 
exemple de ce qui peut être accompli dans le cadre Je la 
Charte. Il ressort de ces exemples que pour améliorer 
l'cfficadté de t•oNU, les Etats Membres doivent modifier 
non pas sa constitution mais leur conceptio11 de son rôle. 
Les Etats do1vent se conformer strictement aux huts et 
principes de la Charte et respecter les déd;ions et les 
résolutions des organes compétents de l'Organisation. Il 
importe donc que l'ONU impose sa volonté politique, en 
particulier dans le domaine de la paix ct de la sécurité 
internationales, où elle a été investie du pouvoir de mettre 
en œuvre le système de sécurité collective prévu par la 
Charte. 

13. Il ressort des observations présentées par les Etats 
Membres en réponse à l'invîtation du Secrétaire général et 
des opinions exprimées à la Sixîême Commission qu'il serait 
peu réaliste d'entreprendre au stade actuel une révision de 
la Charte. Toutefois, il serait peut-être opportun \fadopler 
certains amendements limites et spécïfïques dont chacun 
serait étudié séparément et sur lesquels il serait plus facile 
a•arriver à un aeçord gênéraL Par ailleurs, la création d'un 
comité chargé d'une révision générale de la Charte mènerait 
à t:es débats interminables sur les questîons essentielles 
concernant les fondements et la structure même de l'Orga~ 
nlsation, Certains Etats Membres surtout pourraient se 
prévaloir du fait que la révisîon est en cours et que le 
système doit étJ-e réformé pour ne pas s'acquitter des 
obligatîons yui leur incombent en vertu de la Charte. 

14. M. Pl (Chine} constate que chacun s'accorde à 
reconnaître que, depuis la fondation de ro~u. la situation 
mondiale a évolué d'une manière radicale. Il est évident que 
la Charte des Nations Unies, rédigée il y a 27 ans, ne 
corrcsponJ plus sur un certain OlHnbre Je points à la 
situation actueUe. Ll délégation chinoise estime donc 
raisonnable que l'on veuille modifier la Charte. Le ch<.~pître 
XVIIE de la Charte contient des dispositions prévoyant 
expressément sa riSvisîon, En fait~ on a déjà, à plusieurs 
reprises) modifié certaines de ses dispositions au cours des 
dernières années et l'Assemblée générale a adopté à ses 
sessions précédentes des résolutions concernant la nécessité 
d'envisager une révision, Il est donc raisonnable et parfai
tement légitime d'examiner cette question. 
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15. Cela étant, M. Pi juge surprenant que pour certains, le 
simple faît de parler d'une révision ou de la nécessité 
éventuel1e d~une révision constitue une tentative d'affai~ 

blissement de la Charte et de destruction de l'Organîsation. 
Une teHe affirmation n'est ni convaincante ni conforme aux 
dispositions pertinentes de la Charte et aux résolutions de 
l'Assemblée générale et elle ne vise qu'à bâillonner les Etats 
Membres qui, petîts ou grands, ont tous un droit égal à 
diriger les affaires de l'ONU. La Charte n ·est pas une loi 
éternelle et nul ne peut, sous prétexte de la défendre. 
interdîre qu'on envisage de la réviser. Cependant, la révision 
est une question importante, qui, conformément aux buts 
et principes de la Charte elle-même, doit être résolue 
démocratiquement, après que tous les Etats Membres 
auront été autorisés à se faire entendre, et l'adoption de 
tout amendement doit être précédée d'une étude sérieuse. 

16. M. GONZALES GALVEZ (Mexique) dit que sa 
délégation a déjà eu l'occasion, à la vingt-clnquième session 
(1238ême séance), d'exprimer sa posltion sur la question à 
l'examen. La délégation mexicaine avait alors notamment 
souligné que la souplesse de la Charte ne dépendait pas des 
dispositions de ses articles 108 et 109 prévoyant une 
procédure d'amendement, mais de la facilité avec laquelle 
des modifications pouvaient être adoptées en pratique. La 
posttion de son gouvernement figurant déjà dans le docu· 
ment A/8746, la délégation mexicaine se bornera à préciser 
la suggestion que le Ministre mexicain des affaïres étran
gères a faite, à la 2050ème séance plénière de l1Assemblêe 
générale, en ce qui concerne le Conseil de sécurité, et qui 
envisage essentiellement d~accorder à trois au moins de ses 
membres non permanents représentant le tiers monde les 
prérogatives dont jouissent actuellement les membres per
manents. Il est satisfaisant de constater que d'autres 
délégations ont exprimé un point de vue analogue pendant 
la sesslon en cours. 

17. []convient de rappeler que, depuis 1945, le Mexique a 
exprimé de sérieuses réserves à Pégard du système adopté 
pour la composition et la procédure de vote du Conseil de 
sécurité. Lorsque l'amendement qu'il avait proposé à cet 
égard à la Conférence de San Francisco n'a pas été adopté, 
le Mexique a fait officiellement consigner qu 1il n'acceptait 
les dispositions de l'Article 23 qu'en les entendant comme 
une application tacite de la règle juridique de la corrélation 
entre pouvoirs et obligations. qui ne touche pas au principe 
fondamental de l'égalité de droits entre tous les Etats, sans 
qu'aucune délégation n'ait alors soulevé d'objection à cette 
interprétation. La suggestion du Ministre mexicain des 
affaires étrangères a ce même fondement logique. juridique 
et politïque. Les pays du tiers monde sont en effet le 
groupe qui comprend le plus grand nombre d'Etats Mem~ 
bres et si, individuellement, ces Etats ne sont pas parmi les 
plus riches ou les p]us puissants, leur ensemble représente 
manifestement une des forces principales de l'ONU. Cette 
force morale, qui vient du fait que le tiers monde est le 
porte-parole des deux tiers de la population mondiale et 
t;,U ~il défend le plus souvent les principes de la Charte, 
amène à conclure que les Etats du tiers monde sont tout 
aussi capables sinon plus de participer au maintien de la 
paix que ne Je sont les membres permanents du Conseil de 
sécurité. Etendre au tiers monde les privilèges des membres 
permanents du Conseil ne serait donc pas seulement 

équitable} maîs présenterait également des avantages évi· 
dents pour rorganisation. 

!8. s~agissant de l'exercice du droit de veto au Conseil de 
sécurité, le Mexique estime que Je seul but auquel il doit 
répondre est celui d'éviter, dans un cas particulier, l'éven· 
tualité d'un conflit entre l'Organisation etrun des membres 
permanents, ce qui ne ferait qu'affaiblir 1'0!-lU. Le droit de 
veto ne peut cependant pas continuer d'être un obstacle, du 
fait qu'il n'appartient qu'à cinq Etats membres, à l'appli
cation du principe de l'universalité, qui est la pierre 
angulaire de l'Organisation. Si son maniement est des plus 
délicats, dans les cas notamment où une majorité se dégage 
pour proposer une solution pacifique à un conflit dêter
miné, il est néanmoins à remarquer qujaucun Etat, dans ses 
observations, n'en a proposé l'abolition et qu'il s'agit 
manifestement d~un mécanisme d'équilibre qu'il y a lieu de 
conserver. 

19. D'autre part, l'influence modératrice que le tiers 
monde, composé d'Etats non alignés et indêpendants, 
pourrait exercer <1U moment opportun au sein d'un organe 
politique, est nécessaire. n est satisfaisant de constater, à 
cet égard) que les représentants des deux superpuissances 
ont récemment reconnu~ celui des Etats-Unis que le Conseil 
de sécurité devait représenter les principales forces du 
monde contemporaîn et, celui de l'Union soviétique, que les 
pays en voie de développement ont un intérêt vital à 
défendre cet organe. H est intéressant de noter aussi les 
opinions que trois pays. développés ont exposées à ce sujet 
dans leurs observations reproduites dans le document 
A/8746 : selon le Canada, tout d'abord, la richesse d'un 
Etat ne saurait être consîdérée comme le seul critère d'une 
participation constructive aux travaux du Conseil; de l'avîs 
du Gouvernement italien, ensuite, il convient d'assurer au 
Conseil de sécurité )a participation permanente des Etats 
qui, bien que n'étant pas des puissances nucléaires ou ayant 
renoncé à l'être, peuvent apporter une contribution spéciale 
au maintien de la paix, et selon le Gouvernement japonais, 
enfin, on devrait prendre en considération, parmi les 
qualités que doit posséder un membre permanent, non pas 
sa capacité militaire nucléaire maïs plutôt son respect de 
l'interdiction universelle des armes nucléaires. 

20. La délégation mexicaine estime très pertinente l'idée 
exposée par la délégation nigériane au cours du débat à 
rAssemblée générale (2048ème séance plénière). suivant 
laquelle la participation permanente du tiers monde au 
Conseil de sécurité devrait se faire par régions et devrait en 
principe inclure des représentants de l'Asie, de l'Afrique et 
de l'Amérique latine. La délégation mexicaine souligne 
cependant que le Conseil ne doit pas continuer d~ètre un 
club réservé aux puissances économiques ou militaires, 
auquel participent d'autres pays dont )es intérêts dépendent 
de la protection que leur offre J'Organisation sur une base 
manifestement désavantageuse. 

21. La délégation mexîcaine se réserve le droit de repren~ 
dre la parole pour exposer sa position sur les différents 
projets de résolution dont la Commission est saisie. 

22. M. BRENNAN (Australie) rappelle que son pays a 
joué un rôle de premïer plan dans la défense des intérêts des 
petits pays lors de la rédaction de la Charte, Ainsi qu'il l'a 
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exposé dans ses observations sur ce SUJC! (Ai87 46/ Add.l ), 
le Gouvernement australien estime que les objectifs de la 
Charte conservent toute leur valeur et que les événements 
survenus depuis 1945 ont mis en évidence la nécessité 
d'adhérer à la Charte. 

23. Peu de délégations nîeront que l'effîcadtê de l'ONU 
dépend de la volonté politique et des buts poursuivis d'un 
commun accord par les Etats Membres. La Charte a montré 
sa capacité d'évolution pour faire face aux changements 
intervenus dans la communauté internationale. Cette évo~ 
lution est le résultat de l'interprétation de la Charte parles 
organes politiques de l'ONLl, ct un rapprochement peut être 
fait à cet égard avec révolution constitutionnelle de certains 
pays, dont l'Australie notamtncnt, Le besoin s'est fait 
sentir, cependant, à l'échelon national, d'apporter des 
changements formels aux constitutions, conformément aux 
dispositions qu'elles prévoient à cet effet et qui cotnpren
ner.t souvent le recours â un référendum. 

24. La dé-légation australîenne n'est pas favorable à des 
proposîtions susceptibles de conduire à une révision d'en
semble Je la Charte, quoiqu'elle appuie la création d\m 
comité spécial comme celui que propose ie projet de 
résolution A/C.6/L.870, et dont le mandat se trouve détini 
aux quatre alinéas du paragraph~: 1 du dispositif de ce 
projet. La Charte a déjà êtê moditléc à deux reprises 
conformément aux dîspositions de l'Article 108, et la 
délégation australienne estime qu'il s'agit là du moyen le 
plus approprié et le plus rapide pour traiter des propositions 
qu'aura dégagées le comité spécial proposé et qui auront 
recueilli l'appui le plus tarr;e des Etat~ Membres. 

25, La délégation australienne souligne que la Charte n'est 
pas immuable, qu'elle a déjà changé et continuera de le 
faire, en montrant, par lâ même, sa force et son adap· 
tabilitê. 

26. M. MOREAU (Tchau) dit yue son pays a toujours 
souscrit aux prindpes fondamentaux de la Charte con;;er
nant la paix, le Jéveloppement économique, l'auto· 
détermination et la coopération entre les Etats, ct estime 
que ces princip€S sont Jnchangeables, Sur le plan mondlal1 

de grands changements sont intervenus depuis 1945 en ce 
qui concerne le développement économique, scientifique et 
poJitique et plus particulièrement Je processus de décolo~ 
nisation qui s'est traduit par le fait que l'ONU compte 
maintenant 132 Membres au lieu de 51 à l"orlgine. D'autre 
part, vn a assisté à une détérioration progressive des 
relations entre certains Etats provenant notamment d'une 
polltique d'hég.émunîe et de racisme. En général, on peut 
dire que ·les échecs de l'ONU sont dus au manque de 
volonté politique de ses membres mais aussi à certains 
anachronismes de la Charte tels que le veto. La Charte doit 
rcflêtcr les changements ~mrvenus depuis 1945 et c'est 
pourquoi il convient d'attirer l'attention des Etats Membres 
sur la nécessité d'examiner la question de la révision. La 
délégation tchadienne appuiera donc le projet de résolution 
A/C.6/L.870. 

27. M. BENNETT (Etats·Unis d'Amérique) se demande si 
l'exigence que l'ONU solt à l'avant·garde d"un monde en 
évolution, comme l'a dit le Ministre des affaires étrangères 
des Philippines (13 74ème séance) implique nécessairement 

-----------------------------
un réexamen d'ensemble de la Charte. La Charte a été 
interprétée et appliquée comme un document de caractère 
constitutionnel. La pratîque de l'Organisation, y compris 
ceUe de l~Assemblù générale et ùu Conseil de sécurité, ainsî 
que les avis consultatifs de la Cour internationale de Justice, 
ont contribué à faire évoluer de façon marquée le droît 
général des Nations Unies. A cet égard, des membres de la 
Commission se sont déjà référés à la résolution de l'Assem· 
biée générale intitulée ''Cnion pour la paix" et à la 
Déclaration relative aux princiJ.-.>es du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à Ja Charte des Nations L'nies. 

28. Comme Jes Etats-Unis ront déjà indiqué dans. leurs 
observations écrites ( A/8746/ AdJ. I ), le systèrne est loin 
d'être parfait et il faut continuer à normaliser le fonction~ 
nement de l'Organisation si l'on veut que l'Assemblée 
accroisse son efficacité. La délégation des Etats-Unis estime 
également qu'jJ faudrait établir un statut d'associés pour 
cenains Etats gul; en raison de leur population et de leurs 
ressources limitées, ne sont pas capables de remplir les 
obligations que la Charte impose aux Etats Membres. Le 
Conseil de sécurîté devrait également chercher .à renforcer 
son efficacité en utilisant les pouvoirs dont il dispose de 
procéder à des enquêtes et ùe faire des recommandations. Il 
faudrait également que l'Assemblée suive de plus près les 
dispositions de l'Article 23 lorsqu'eUe élit les membres non 
permanents du Conseil de sécmité. On pourrait sîgnalet que 
la Cour internationale de Justice a pris des mesures pour 
rationaliser et moderniser ses. procédures. Toutefois, ce qui 
est encore plus important, c'est que les Etats, comme l'ont 
dit d'autres représentants, fassent preuve de la volonté 
nécessaire pour faire fonctionner le système tel qu'il existe, 

29. On notera qu'aucune de ces suggestions n'exige un 
amendement de la Charte. Cela ne veut pas dire que la 
délégation des Etats~Unis soit opposée à un amendement en 
soi. Elle a appuyé les amendements quî ont permis 
J'accroître le nombre des membres du\Conseil de sécurité 
et du Conseil économique et social. Toutefois, elle préfère 
la méthode consistant à étudier séparément chaque cas 
particulier, grâce à laquelle on peut s'assurer d'avance que 
les modifications bénéficieront de l'appui de la majorité en 
évitant un débat înutiie sur les changements qui auraient 
pour effet de diviser l'Organisation. L'expérience a montré 
qu'B n'est pas nécessaire de créer un nouveau comité chargé 
d1étudier la révision de la Charte lorsqu'on veut simplement 
adopter des amendements. H n'y a pas lieu semble-t-il 
d'utiliser actuellement les ressources des gouvernements à 
cette fïn, pas plus que ceHes de l'Organisation. Les 
Etats-Unis tiennent en outre à préciser qu'ils ne partagent 
pas la notion simpliste selon laquelle le monde serait divisé 
en camps économiques le capitalisme contre le socia
lisme. En l'occurrençe, le danger tient au fait que si les 
Etats sont forc~s de se prononcer sur un grand nombre de 
Jispositions de la Charte dans le contexte d'un processus 
général de revision, ils n'auront plus ta même fae:utté 
d~adopter des attitudes plus souples lorsque ce sera néces
saire, En outre, si le processus de révision doit se solder par 
un échec et donner lieu à de vaines confrontations entre 
Etats, cela ne fera qu'accentuer les divergences, dtminuer la 
conftance dans la Charte et desservîr l'ONU et la cause de la 
paix. La délégation des Etats~Unis n'est pas opposée à l'idée 
d'une révision de la Charte mais eUe partage l'Q.pinion de 
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ceux qui pensent que le moment n'est pas venu de créer un 
nouveau comité pour s'occuper de cette question. 

30. M. MIRAS (Turquie) dit que les buts et principes de 
la Charte ont toujours fait l'objet d'un respect universel 
malgré les imperfections de cet instrument qui, d1une part. 
sont d'ordre technique et, d'autre part, proviennent du fait 
que la Charte est un texte de compromis. La possibilité de 
réunîr une conférence générale aux fins d'une révision 
générale de la Charte est envisagée à l'Article 109, et la 
résolution 992 (X) prise par l'Assemblée générale en 1955 
dit que la révision, qui est souhaitable, "doit avoir lieu à un 
moment où la situatîon internationale est favorable''. I1 est 
compréhensible qu'il y a deux ans certaîns gouvernements 
s'appuyant sur ces deux textes aient soulevé la question de 
la révision. Toutefois, le débat en cours, comme celui de la 
vingt~cinquième session, et les observations des gouver~ 

nernents permettent de mieux juger si une conférence de 
révision donnerait des résllltats posïtifs. Or, le fait que 29 
gouvernements seulement sur 132 ont répondu au ques~ 
tionnalre du Secrétaire général et que quatre membres du 
Conseil de sécurité n~appuient pas l'idée d'une révision 
montre bien que la situation n'est pas favorable à une telle 
conférence. 

31. La Charte, qui a le caractère d'une constitution, a été 
adoptée dans des circonstances exceptïonnelies. Sa révision, 
comme la révision de toute constitution, est une opération 
encore plus polîtîque que jurîdique, et avant de tenter une 
révision il convient de s'assurer qu 1un accord existe rendant 
posslb)e une réforme de grande envergure. Sit en 1955, on 
n'a pas pu convoquer de conférence, c'est qu'elle n'aurait 
pas abouti à des amendements suivis des ratifications 
nécessaires pour leur entrée en vigueur. A cet égard, la 
situation nJa pas changé depuis 17 ans, du moins en ce qui 
concerne l'application de l'Article 109. 

32. Vu les dîfficultés d'une révision générale, on peut 
envisager des réformes fragmentaires, qui ne modifieraient 
pas essentiellement la Charte. Ainsi, les srnendements qui 
réunissent les suffrages nécessaires doivent être présentés 

séparément conformément â J'Article 108, et ceux qui 
n'ont pas la chance d'être adoptés doivent être écartés. 
C'est ce qui s'est passé pour les deux amendements qui ont 
perm1s d'augmenter le nombre des membres du Conseil de 
sécurité et du Conseil économique et social. La Charte a 
déjà fait l'objet de beaucoup de propositions de réforme 
tant sur le fond que sur la forme, et aucun texte normatîf 
n'a jamais êté autant étudié. Chaque point ùe l'ordre du 
jour donne aux organes de l'ONU l'occasion d'examiner Jes 
disposltlons de hl Charte, de les interpréter, d'en mesurer la 
tOrce ou la faiblesse. Toutefois, malgré ses défauts notoires, 
la Charte, grâce à la souplesse de ses dispositions, a fait 
preuve pendant les 27 années de son existence d'une vitalité 
et d'une adaptabilité remarquables, et le nombre des pays 
gui J'ont signée est passé de 51 à 132. U est intéressant de 
constater que la Charte n'a pas cessé d'évoluer avec ls 
pratique de l'ONU, sous l'intluence de certaines résolutions 
qui en ont développé )es principes par des interprétations 
que l'on peut parfois qualifier de hardies. Si )es résolutions 
de caractère normatif sont dûment applîquées, elles peuvent 
donner naissance à Ull droit constitutionnel coutumier qui 
prolonge les règles existantes et rend dans une grande 
mesure inutile une révision formelle. L'application intégrale 
des dispositions de la Charte_ non appliquées ou partiel· 
lement appliquées. ainsl que le recours à la voie conven
tionnelle fournissent également des moyens d'augmenter 
refficacité de la Charte sans recourir à la révision ou à 
l'amendement du texte. Le texte d'une constitution est 
certainement important, mais l'esprit dans lequel eHe est 
applîquée rest encore p)us, eest pourquoi )a délégation 
turque partage l'avis des délégations quî ont souligné que 
l'efficacité de l'ONU dépendait avant tout de l'attitude 
politique de ses membres. 

33. Dans les circonstances actuelles, la délégation turque 
ne juge pas qu'il soît nécessaire de créer un comité spécial 
pour ta révision de la Charte comme le proposent les 
auteurs du projet de résolution A/C.6iL.870. 

La sêance est levée à 22 h 20. 
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Nécessité d,examiner les propositions concernant la révisîon 
de la Charte des !'iations Unies : rapport du Secrétaire 
général (suite) [A/8746 et Add.l, A/C.6/L.870, 
A/C.6/L.881, A/C.6/L.882] 

1. M. KRISPIS (Grèce) fait observer que le débat actuel 
de la Commission porte moins sur fa ''nécessité d'examiner 
les propositions concernant la révision de Ja Charte des 
Nations Unies" que sur l'opportunité d'entamer une procé
dure d'examen des dispositions de la Charte qui peuvent 
être révisées. Il s•agit donc de savoir sî la Charte est périmée 
au point 4u~eUe doive être modifiée, en tout ou en partie. 

2. La délégation grecque, quî n'avait pas d'opinion bien 
marquée au début du débat, éprouve maintenant des 
difficultés à se prononcer sur le bien-fondé d'une rêvision 
de la Charte. 

3. D'une part, en effet) la Charte est le résultat des 
délibérations de 50 Etats seulement, tandis que 82 Etats 
sont devenus Membres de l'ONU en souscrïvan t simplement 
à cet instrument, et il n'est que juste que ceux~ci tiennent à 
donner leur avis quant au fonctionnement de l'Orga
nisation. De plus, iJ se peut que certains Membres origi
naires aient des raisons dfêtre mécontents de la manière 
dont l'Organisation fonctionne, Enfin, on peut fort bien se 
fonder sur les 25 ans d'existence de l'Organisation pour 
essayer de la perfectionner. 

4. D'autre part, un quart de siècle compte peu dans la vie 
des nations et, si l'on se fonde sur l'expérience acquise, on 
n'admettra pas volontiers un échec de l'ONU. D'une 
manière générale, l'Organisation a survécu à des crises 
diverses, et graves, et Je bilan est plutôt positif. Certes, 
comme toute création de l'homme, l'Ot'U présente des 
défauts mais la Charte est en définîtive fort bien rédigée : 
eUe est concise et souple et elle prévoit de nombreuses 
possibilités d'expansion et d'adaptation aux besoins et aux 
circonstances. C'est une loi-cadre. Souvent, elle est rédigée 
en termes génêraux qui s'appliquent aux situations les plus 
étranges et les plus inattendues. Tel est Je cas, par exemple, 
du paragraphe 3 de-l'Article 27, dont l'expression "vote 
affirmatif) a été interprétée de manière que J'abstention ou 
J'absence d'un membre permanent du Conseil de sécurité ne 
constitue pas un cas de veto. Néanmoins, bien des crJtîques 
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ù l'adresse de PONU sont liées à l'application plutôt qu'à 
l'interprétation de diverses dispositions, C'est ainsi que, 
pendant longtemps, certains Etats ont été maintenus .â 
l'écart de l'ONU. non parc-e que le sens du paragraphe l de 
fArtide 4 de la Charte étaît ambigu, mais parce qu'on 
doutait qu)ils fussent bien des "Etats", ou des ''Etats 
padfi4ues", ainsi que l'exige l'Article 4. li n'est pas rare que 
l'interprétation d'une disposition soit influencée par des 
facteurs politiques. Par ailleurs, certaines dlspositinns de la 
Charte ne sont pas applil{uées, par manque de volonté 
politique des Etats. Tel est le cas de l'Article 43 : aucun 
accord vîsé dans cette disposition n'a été conclu, sï bien que 
le Conseil de sécurité ne dispose pas de forces armées pour 
maintenir la paix et la sécurité internatïona)es. La faute 
n'en est pas împutable à la Charte. 

5. La Charte est donc assez satisfaisante, mais elle 
pourrait être améHorée, Néanmoins, la délégation grecque 
ne voit pas de raison impérieuse pour commencer main
tenant à la modit1er, D'une manière générale, illuî semble 
que telle soit la position de la majorité des Etats, du moins 
en ce qui concerne la révision prévue à l'Article 109. Il est 
d'alUeurs toujours possible d'apporter des amendements à la 
Charte, comme le prévoit l'Article 108, qui a déjà fait 
l'objet de diverses applications. 

6. En conséquence, la délégation grecque ne votera pas 
pour le projet de résolution AiC.6/L.870; elle ne votera pas 
non plus contre ce projet, car un vote négatif sîgnifierait 
que l'application de la Charte ne soulève pas de difficultés, 
ce qui n'est pas le cas, Elle s'abstiendra donc de voter, aussi 
bien sur ce projet de résolution que sur celui qui est pubJié 
sous la cote A/C.6/L881. 

7. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) indique que sa 
délégation est au nombre des auteurs du projet de rêsow 
lution AiC.6/L870. Dès la vingt-cinquième session de 
l1

Assemblée générale, le ~inistre des affaires étrangères de 
l'Espagne avaît souligné (186 7èmc séance plénière) que 
l'ONU entrait dans une phase nouvelle et qu'il lui fallait 
résolument se tourner vers l'avenJr. Dans cette perspective, 
il convient de se demander si, d'un point de vue consti
tutionnel, l'Organisation est apte à répondre adéquatement 
aux problèmes de rheure. Il s'agit de savoir, en premier Heu, 
si elle est un reflet fidèle du monde actuel. C'est la question 
de l'universalite, A cet égard, la délégation espagno]e se 
plaît à noter que révolution qui s'amorce permet If espérer 
que l'universalité de t'Organisation sera pleinement réalisée 
dans un avenir proche. En deuxième Heu, il s"agit de savoir 
si l'acte constitutif de ro~U est encore adéquat. Le fait de 
poser cette question ne doit pas porter atteinte à cc que la 
Charte a d'îmmuable, c'est-à-dire aux normes impératives 
du droit international général qui s'y trouvent énoncées et 
qui ont été reprises dans lu Déclaration relative aux 
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principes du droit întcmational touçhant les relations 
amicales et la coopératio!l entre les Etats conformément à 
la Charte èes Nations Unies. Mals les dispositions régissant 
les procédures de vote des différents organes ne sont 
aucunement assimilables à des principes fondamentaux; 
eUes relèvent du droit positif ct non du droit impératif; eUes 
ne sont donc pas intangibles. 

8. La délégation espagnole estime que le moment est venu 
de procéder à un réexamen èu fonctionnement et de la 
structure interne de l'ONU, de se demander s'il ne serait pas 
possible d'assouplir les procédures du Conseil de sécurité, 
de revoir le rôle du Conseil économique et social. de 
chercher à rendre plus efficace le dispositif actuel de 
maintien de la paix. La délégatlon espagnole n'a actuel
lement aucun amendement précis à l'esprit et ne se propose 
~1as d'en préser.ter dans un avenir prévisible. Elle estime 
néanmoins qu'H est essentiel d'amorcer la pro~édure de 
révision générale de ta Charte prévue à I'Artide 109. 11 se 
peut fort bien que l'examen d'ensemble envis<>gé aboutisse à 
la conclusion qu'aucune modification n'est requise à l'heure 
actuelle et yu'il suffit, pour rendre la Charte plus efficace; 
de ·Jerfectinnner les mécanismes existants. Mais une teHe 
conêlusJon ne pourra être posée avec certitude tant qu'on 
ne se sera pas demandé sérieusement sj l'ONU réponù 
adéttuatement aux besoins du monùe contemporain. 

9. Les objections formulées par les délégations hostiles à 
une révision de la Charte se ramènent à trois grandes 
catégories. On a dit en premier lieu qu'une teHe révision 
n'était pas nécessaire, Il est permis de sc demander si 
pu reille position peut ètre sérieusement soutenue lorsqu'on 
prend en considération les bouleversements radicaux qui 
sont surveliUS a11 cours des 25 dernières années. Au moment 
où ln Chan.: a été signée, Je monde n'était pas encore entré 
dans J'ère atomkiUC ni daus œHe de l'explorotion de 
i'espaçe extra·atmosphèriquc. De plus, deux tiers ùes 
Membres actuels ùe l'Organisation n'ont pas participé à 
l'élaboration de la Churte, On a dit en second lieu yue Ie 
moment n'était pas opportun pour une telle entreprise. Par 
un phénomène :::urieux, cette objection resurgit cha4.uc fois 
4ue fon cnvisa~e une révision de la Charte, que ce soit en 
période de guerre froide, en période èe guerre localisée ou 
en temps ùc paix. La délégation espagnole, constatant que 
les décisions importantes Je la vie intemationale se pren
nent de plus en plus. souvent en dehors de t'Organisation des 
Nations Unies, estiine au contraJTe que !a remise à jour ùes 
structures de l'Organisation est des plus. opportune. Une 
troisième objection consiste à qualifier de pernicieux tout 
effort tenùant à modifîer la Charte sous prétexte: que cc 
serait en saper l'autoritê, Un tel argum.em, s'il était fondé, 
reviendrait à prlver dè sens l'activité législative qui est 
toujours, pour une part, une remise en question des règles 
existantes en vue de couférer J la loi une plus grande 
uutorité. Les partisans d1 une révision de la Charte, loin ùc 
poursuivre des objectifs pernicieux, n'ont d'autre bul que 
ùe rendre plus efficaces les mécanismes destinés à mettre en 
œuvre les buts et prü<cîpes de cet instrument. 

10. L,a délégation .:sp<~gnole souligne que le projet de 
résolution A/C.6/L.870 ne préjuge aucunernent de l'issue 
du processus engagé. C'est seulement après une élude 
upprofonùie des suggestions tendant à améliorer la Charte 
qu'une éventuelle décision pourra ètre prise. 

--~·-·-

11. Comme le notalt le Ministre des affaires étnmgères de 
l'Espagne à la vingt-cil11.juième session de l'Assemblée 
générale, la jeunesse actueUe se désintéresse de l'ONU" Ce 
n'est 4.u'en transformant la Charte en un instrument vivant, 
adapté aux besoins de l'époque, que celle-ci pourra à 
nouveau gagner la confiance des jeunes géliêrations. 

12. M. RAKOTOSON (Madagascar) souligne la néœssité, 
en droit interne, èe modifier partiellement ou totalement la 
coostitutlon d'un Etat ou les statuts d'une association. afin 
de les adapter aux situatïons nouvelles et leur permettre 
d'atteindre leurs buts. De même, on peut se demander si la 
Charte, qui est la constitution de l'ONt;, répond à l'idéal 
que la communauté intemationale nouvelle :;~ttend d'elle 
après une expérience de plus d'un quart de sjèclc. La justice 
et la paîx -.loivent dominer toute communauté, nationale ou 
internationale. Ces deux notions S8 trouvent implkitemcnt 
exprimées dans le Préambule Je la Charte ct û son Article 
premier. On constate pourtant que l'esprit de San Francisct) 
était ùavantage préoccupé; en 1945, du m<dntien de la paix 
que de la recherclle de fa justice dans les relations 
internationales. Certaines ùîspositions de la Cha1·te semblent 
refléter l'état Je guerre qui régnait encore tors de sun 
élaboration. D'autre part, des changements cousièérables se 
sont proùuits depuis lors dans la communuuté inter
nalionalc et, sur un certain nombre de points, la structure 
et tes fonctions de l'ONU ue semblent pas refléter la 
situation internationale actuelle. De nombreux pays lieve
nus inùépendants se sont joints à l'ONll en lui apportant 
des ..:onccptions nouvelles. Ces pays du tiers monJe 
entendent instaurer une so.:iété internation<de fondée sur la 
justke et non sur )a force ùes armes. Rejetant les 
conceptions désuètes selon lesquelles la paix, ..:'est l'absence 
de guerre, îls considèrent qu'il n'y a Je paix que dans la 
justice. L1 réalisation de cet ohjectif rie justice hnpliquc 
certes une volonté politique de la ~H~rt des Etats mais 
également l'existence d\m instrument adéquat à cette fln. 
En attendant que vienne le jour otl les gouvernements 
feront preuve d'une telle volonté politiq:h.~. il convient de se 
demander si l'instrument qui est à leur ùîsposition, c'est-à
ùire la Charte, est perfectible cr peut satis.faire le besoin de 
justice J.e la nouvelle communauté internationale. 

13. Selon l'Article 14 de la Charte, l'Assemblée généru.le 
doit prendre en considération le ''bien général'' lorsqu'elle 
fait des recommandations, quant aux mesmes à apporter à 
une situation donnée. Celte notion J.oit être le fondement 
de toute action de l'Organjsation. Or, toutes les dispositions 
de la Charte ne semblenl pas contribuer â ]a recherche ùu 
bien général. Ainsi, en application du paragraphe 3 ùe 
l'Article 27, un Etat Membre peut imposer sa volonté au 
Conseil de sécurité, paralyser ainsi le fonctionnement 
normat de cet organe et, par voie de conséquence, annihiler 
l'cfficaclté de l'ONU. Cette disposition s'applique à des 
questions de fond. telles que 1'i:!dmissiun ù'un Etat, la 
suspension d'un Membre, le rétablissement de ce Membre 
dans ses droits, l'exclusion d\m Membre, les amendements 
et la révision de la Charte ct ~ toutes les mes·.nes destinées à 
maintenir ou à rétabiîr la raix et la sécurité internationales 
conformément au Chapitre VII. C'est dans ce dernier 
domaine surtout que l'Organisation semble avoir déçu le 
plus la çommunauté internationale. Cette sltuation est à 
jmputer surtout au fait que la Charte ne J:~CUt, sous sa forme 
actuelle, assurer le "bien général". Un fossé toujours rlus 
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grand sépare ies buts et principes proclamés dans la Charte 
et les rêa1isations concrètes de l'Organisation. Etant donné 
rineffjcacité de celle-ci face à des situations données, 
certains membres de la communauté 1nternationale per
sistent ù défier certaines de ses décisions, assurés qu'ils sont 
que le Conseil de s.écurîté ne pourra pas appliquer les 
sanctions prévues au Chapitre VII de la Charte. 

14. M. Rakotoson fait observer également que, confor
mément aux dispositions du Chapitre VIl, qui concernent 
l'action de l'Organisation dans le maintien et le rétahlis~ 
sement de )a paix, un Etat Membre qui a le droit de veto 
participe au vote de l'organe chargé de cette action. Cette 
pratique est contraîr~ au principe selon lequel nul ne pl:ut 
être à la fois juge et partie. 

15, A cet égard, soucieux de renforcer l'efficacité du 
Conseil de sécurité Jans le domDine du maintien de la paix, 
sans 4.u 'un vote affirmatif de tous les membres permanents 
soit exigé, le Gouvernement malgache a suggéré dans ses 
observations écrites (voir A/8746) de donner :JU para~ 
graphl: 3 de l'Article 27 d~ la Charte te sens et l'esprit qui 
ont présidé à la réJaction du paragraphe 2 rle ce même 
article, lequel a traît à la procédure. Aînsi, l'auteur d'un 
acte d'agression ne pourrait exercer sun droit de veto dans 
le cadre des dispositions du Chapitre VU, comme il en est 
actuetlemcnt empê~.:hé au titre des décisions prises confor
mément au Chapître VI. Certes, ce paHiatif pourrait être 
mis en échec par des moyens détournés, mais il est inspiré 
par un soucî Je compromis. 

16. Quant aux arguments avancés par les adversaires de la 
révision de la Charte, ils sont en fajt le langage de la force 
alors que la communauté nouvelle voudrait entendre le 
1angagot de la justice. La délégation malgache est çonvaincue 
gue le succès de l'Organisation dépend, J'abord, ùu sens du 
bien général que doit avoir chacun de ses mem.bres, et, 
aussi) ùe l'efficacité de ]a Charte. Un échange de vues sur 
l'aménagement de certaines de ses dispositions aurait Jonc 
un bon résultat à longue échéânœ. En outre, la création 
d'un comité de travail chargé de définir les points d'accord 
et de désaccord entre les Etats et d'effectuer une étude 
d'ensemble sur les moyens d'améliorer l'efficacité et la mise 
en œuvre Je la Cholfte s'avérerait très utile. 

17. M. BIGOMBE (Ouganda) rappelle les observations 
concernant la révîsion de Ja Charte faites par son gouver
nement (A/8746). Le Gouvernement ougandais souscrit à 
toute mesure permettant d'accroître l'efficacité de l'Orga~ 
nisation des Nations Unies et de favoriser l'appHcation des 
principes qu'elle défend. Il esti;ne toutefois que les échecs 
que l'Organisation .a enregistrés ne peuvent être attribués à 
des lacunes de la Charte elle-même. C'est parce que les Etats 
Membres n'ont pas respecté les principes énoncés par la 
Charte ct n'on.t pas applîqué les résolutlons du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale que l'Organisation a 
perdu ;Je son prestige et de son efficacité, en particuHer 
dans les domaines du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, de la décolonisation et des droits de 
l'homme. Le Gouvernement ougandais estime également 
qu'il conviendrait de souHgner la nécessité de trouver les 
moyens de mettre en application les résolutions de l,Assem" 
blée générale et du Conseil de sécurité plutôt que de réviser 

la Charte, ct J•appliquer les dispositions de la Ch;ute plutôt 
que de la modifier. 

18. Lorsqu 'on parle d'une révision Je la Charte, il 
convient de se demander quel est robjectif recherché et 
comment l'atteindre. L'objectif est d'assurer Ja paix et la 
sécurité internationales, de poursuivre la décolonisatlon et 
d'encourager le respect des droits de l'homme tout en 
favorisant le développement économique. La Charte offre 
un moyen d'y parvenir à condition que les Etats Membres 
soient disposés à respecter ses dispositions. La proposition 
tendant à créer un comité spédal de la Charte des Nations 
Unies n'est pas Jépourvuc d'intérêt. Cependant une telle 
initiative entraînerait des dépenses supplémentaires qui 
semblent inopportunes eu égarJ aux difficultés financières 
Je l'Organisation. Pvr ailleurs, une fois. le comité créê) il 
serait difficile <le le supprimer. C'est pourquoi l'on pourrait 
envisager J'autres solutions. 

19. En premier Heu, les délégations qui ont des amen~ 
dements prêds à proposer pourraient les soumettre ~ 
l'Assemblée générale conformément aux dispositîons ùe 
l'Article 108 de la Charte. En second lieu, il serait possible 
de demander au Secrétaire général J'examiner les propo· 
sïtio.ns formulées et d'en présenter une étuJe analytique, 
sur la base de laquelle les Etats Membres pourraient se 
prononcer. En troisième Heu, on po'Jrrait envisager Ce 
mettre un terme à l'examen Je cette question que l'Assem
blée étudie dep-.tis ta vingt·quatrième session. 

20. La délégation de l'Ouganè.a se prononce en faveur de 
la deuxième solution et estîme que le mieux serait de 
Jemander au Secrétaire général Je se fonder sur les 
déclarations faltes pour effectuer une étuùe et indiquer les 
artîcles de 1a Charte qui pourraient faire J'objet ù'o:.!lné· 
llorations, afin gue l'Assemblée générale les examine. 

2L M. JOUEJATI (République arabe syrienne) dit que, 
de l'avis de &a délégationt la question d'une éventuelle 
rCvlsion de la Charte divJse trop profondément les Etats 
Membres pour qu'il soit opportun d'en dêcîder actuel
lement. La force de la Charte résîùe dans le fait que ses 
disposîtions reweillent l'agrément ùe tous les Etats Mem
bres. H faudrait donc qu'un large e.onsensus se dessine en 
faveur d'une révision pour que celle-ci puisse être entre· 
prîse, sous peine d'ébranler l'autorité de ractc constitutif de 
J'Organisation. Or les observations présentées var les gouver· 
nemcnts (A/8746 et Add.l) ct les interventions des 
délégations aù cours dù présent ùébat laissent apparaître 
d'împortantes Jjvergences de vues. De plus, si ie monde est 
actuellement Jans 11nsécurité, si le droît à l'auto· 
détermination est encore refusé à certains peuples, si des 
territoires d'Etats souverains sont conquis par la force, cela 
n'est pas imputable à la Charte elle-même, mais bien plutôt 
au fait gue ceHe·ci n'est pas appliquée. SJ Pon veut etre 
logique, c'est C.onc à Ja mise en application effective de la 
Charte que l'on doit donner priorité. En dernière analyse, la 
paix et :a sécurité internationales, ainsi que Je règne de la 
justice, dépemlent de J'attitud,: des Etats Membres. La 
modït1catlon des dispositions de la Charte n'est susceptible 
d'apporter aucune améljoration tant que certains Etats 
continue-ront de fonder leurs relations internationales sur le 
culte de l.a force. 
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22. Cela ne veut pas dire que les Articles 108 et 109 de la 
Charte n'aient pas leur raison d'être, mais il ne convient d'y 
recourir que lorsyulune large majorité y est favorable. 
Nombre de délégations ont présenté des propositions dignes 
d'intérêt qui pourraient faire robjet d'une étude appro
fondie. Pour cela, point n'est besoin d'un comité, i1 suffit 
de procéder à des consultations auxquelles Je Secrétariat 
pournat donner suite. Comme J'ont fait observer les 
représentants de la Belgique et de l'Ouganda, si on estime 
nécessaire d'entreprendre une étude sur les dispositions de 
la Charte appelant une modification, il est possible d'en 
charger le Secrétuire général qui dispose d'un personnel 
hautement compétent pour la réaliser. La délégation s:y~ 
rienne s'assocîe pJeïnement à l'analyse par laquciJe le 
représentant de ta Turquie a montré 'i_Ue les circonstances 
actuelles n'étaient pas favorables à la révision de la Charte 
ou à la création d'un çomitC spécütl. 

23. M. llAROODY (Arabie Saoudite) rappelle qu'en 
1945, tors de ia signature de ta Charte, nombre de 
représentants d'Etats Membres, et notamment de petits 
Etats, pensaient que les dispositions relatives au Conseil de 
sécurité auraient pu être plus équîtables. Cependant. au 
bout de 20 ans) ces représentants, ainsi que la délégation de 
r Arabie Saoudite, en sont venus à consjdérer que le droit de 
veto pouvait être préférable dans be<Jucoup de cas à un 
consensus, Pendant longtemps ces délêgatlons ont considéré 
l'exercice de ce droit comme injuste, parce qu'elles avaient 
J'impression que )es grandes puissances fondaient 1eurs 
décisions sur un consensus répondant à leurs intérêts. Il est 
possible que les puissances qui disposent du droit de veto en 
aient abusé. mais en l'absence de ce droit rien ne garantît 
que Jes petits Erats seraient mieux prutégés, Le droit de 
ve-to peut être considéré comme un moindre maL 

, 24. Pourquoi certains Etats veulent~ils modifier la 
Chmte '! H convient de îaire abstraction du Préambule et 
du Chapitre premier relatif aux buts ct principes, qui sont 
clairs et explicites. ~l;;is quelles modifications souhaite-t-on 
apporter à ce Y.Ui constitue le disposîtif proprement dit de 
la Charte ? Souhaite-t-on redon.ner vie au Conseil de 
tutelle ? VeuHm accroître le nombre des membres per
manents du Conseil de sécurité ? Ce serait là céder à la folie 
des grandeurs. Jl existe déj~ suffisamment d'Etats qui 
croient être des grandes puissances. Un peu de modestie 
paraît de mise. Accroître le nombre des membres per
manents du Conseil de sécurité ne ferait qu 1accroïhe la 
confusion. 

25< Si tout n'est pas parfait dans le fonctionnement de 
!'Organisatlon, la faute n'en est pas à la Charte, mais aux 
Etats quî continuent de faire appel à des politiques 
d'équilibre fondé sur la force ou la te-rreuL De même qu'à 
l'intérieur Jes Etats ce n'est pas en modifiant la cons· 
tîtution que l'on peut redresser la situation; de même ce qui 
importe en l'espèce c'est l'esprit dans lequel la Charte est 
appliquée. Chaque Etat doit s'interroger sur la façon dont î1 
s'y conforme. 

26. L'Organisation connaît actuellement assez de Jîffi. 
cuités financières pour ne pas se voir imposer la créaHon 

d 1un nouveau comité spécial. Les observations des gouver~ 
nements sont déjà au nombre de 29, mais la multiplication 
de ces observations ne peut qu'être source de confusion. 

27. Pour le moment, il est préférable que les Etats 
commencent à se réformer eux-mêmes et si ultérieurement 
ia nécessité d'une révîsîon s'imposait, on pourrait prendre 
les mesures voulues. 

28. La délégation de l'Arabie Saoudite n'exclut pas que 
des consultations puissent se tenir à ce sujet entre juristes 
au sein de la Sixième Commission. 

29. M. SINGH (Népal) dit que sa délégation appuiera, 
comme elle l'a toujours fait dans le passé, toute initiative 
tendant à renforcer ltOrganisation des Nations Unies et à lui 
permettre de s'acquitter plus efficacement et plus rapi· 
dement de ses tâches, conformément aux buts et principes 
de la Charte. Certes, l'ONU a fortement contrihué à 
sauvegarder la paix et la sécurité internationales depuis sa 
création, mais il est temps qu'elle devienne un "centre où 
s'harmonisent les efforts des nations" vers la réalisation de 
leurs buts communs. C'est dans le domaine du maintien dt: 
la paix et de la sêcurlté internationales que l'Organisation â 

le moins bien répondu aux espoirs mis en elle. n importe 
donc de rechercher maintenant les raisons de son insuf
fisance et les moyens d'améliorer son efficacité. De ravis de 
la délégation népalaise, on ne saurait invoquer des défec
tuosités inhérentes à la Charte, mais plutôt l'attitude de 
certains Etats Membres qui refusent de se conformer à ses 
dispositîons1 ignorent les décisions de J'ONt: et évitent de 
recourir à temps, et complètement, aux mesures coercitives 
contre les récalcitrants. En outre. il s'est manifesté ur.e 
tendance à faire fi de la justice dans la recherche de 
solutions pacifiques aux menaces contre la paix ou aux 
ruyturcs de la paix, tant est grande !'impatience de mettre 
fin aux combats. 

30. La délégation népalaise estime que la Charte contient 
tous les éléments de base nécessaires pour que rorga~ 
nisatïon soit viable et eftîcace. Seule manque la volonté 
politique des Etats de respecter cet instrument et, à cet 
égard, le!l membres permanents du Conseil de sé~:urité 
assument une responsabilité spéciale étant donné l'influence 
qu'ils peuvent exercer sur les activités de l'ONU, Néan· 
moïns, il est certain que le monde a subi des changements 
profonds dcpui*' 1945 et que ceux-ci doivent être reflétés 
dans la Charte, mais la révlsion d'un document d'une te!~e 
importance doit être envisagée ;;vec prudence. La Charte 
reconnaît fort judicieusement l'inégalité ùe puissance des 
Etats, si bien que toute tentative de révision totale devrait 
nécessairement tenir compte à la fois du statu quo et de la 
nécessité d~<:~dapter la Charte à la réaHté internationale. 

31. La délégation nêpaJaise est disposée à examiner toutes 
propositions tendant à renforcer l'Organisation et à ac
croître son efficacité dans le domaine de la paix et de la 
sécurité internatjonales, bien qu'elle soit très attachée à la 
Charte et à ses principes fondamentaux, 

La sêance esc levée à 12 h 40. 
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POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nécessité d'examiner les propositions concernant la révision 
de la Charte des Nations l:nies: rapport du Secrétaire 
général (,1uite! [A/8746 et Add.l, A/C.6/L.870, 
A/C.6/L.881, A/C.6/L.882] 

l. M. HAPPY TCHANKOU (Cameroun) est surpris de 
constater que la plupart des orateurs qui sont intervenus au 
cours du débat se réfèrent non pas à la nécessité d'examiner 
les propositions concernant Ja révisïon de la Charte, mais à 
sa révîsîon comme si ceBe-ci avait déjà été décidée. La 
délégation camerounaise s'est portée coauteur du projet de 
résolution A/C.6/L870 parce qu'il prévoit la création d'un 
comité spécial chargé d'étudier la question soumise à la 
Sixième Commission. Cette clarification semble nécessaire 
eompte ter.u des declarations inconséçuentes de certains 
adversaires d'une révision. Plusieurs orateurs ont mls en 
parallèle les Artîcies lOH et 109 et se sont prononcés en 
faveur de l'Article ) 08 parce qu'ils sont convaincus que le~ 
amendements sont préférab]es à la révision, qui affaibHrait 
l'efficacité de f0rgan1sation. D'autres sont même allés plus 
]oîn : les représentants de Jeux membres permanents du 
Conseil de sécurité, signataires de la Charte~ San Francisco, 
ont déclaré que 1a questïon ne pouvatt qu'aboutir à des 
controverses et n'aurait pas dû étre inscrite à l'ordre du 
jour. Cette approche ne peut qu'amener à conclure que 
certains rédacteurs de la Charte ont découvert 1 aprè!> 27 ans, 
que ce document contient un défaut, à savoir les dispo
sitions de J'Article 109, ce qui implique la suppression de 
cet artïcle et, par vote de conséquence, une révision de la 
Charte, 

2. Quant aux objectifs d'une révision éventuelle, la 
délégation camerounaise tient à faire observer que le projet 
de résolution A/C.6/L.870 aurait pour effet d'adapter 
certains organes des Nations I.Jnies aux réalités du moment, 
et notamment au fait que 82 des 132 Membres de 
l'Organisation n'ont pas pris part à Ja rédaction de la 
Charte. De plus, si la plupart de ces nouveaux Membres ont 
recouvré teur souveraineté nationale grâce à l'action de 
l'ONU, on ne saurait nier que- l'Organisation, dans sa 
structure actuelle, n'est plus en mesure de s'acquitter 
convenablement des fonctions '10Ur lesqueilcs eUe a été 
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créée et de faire respecter les principes fondamentaux de la 
Charte. 

3. Le respect des nobles objectifs de la Charte n'est pas 
possible sans une démocratisation profonde de l'Orga
nisation. Refuser lü révision de la Charte signifie en fait 
accepter ~ue toutes les décisions réellement importantes 
soient prises sans la p.utîdpation de l'écrasante majorité de 
la communauté mondiale, majorité qui n'a pas eu l'occasion 
de participer à la rédaction de la Charte. Cela peut signifier 
également refuser d'observer certaines de ses dispositions, 
notamment celles de l'Article premier, des paragraphes! 
et 2 de l'Article 2 et des paragraphes 1 ct 3 de l'Article 109. 
Aucun pays, conscient des exlgences que comportent à 
l'époque contcrnporaîne des relations internationales fon
dées sur l'égalité et ia justice, ne peut manquer d~approuver 
la nécessité de réexaminer la Charte de San Francisco. Le 
Cameroun s'est engagé solennellement à respecter et à 
appliquer toutes les dispositions de la Charte, y compris 
l'Article 109 qui consacre le caractère évolutif de )'Orga· 
nisation. De toute façon, quelle que soit la manière dont le 
texte de ta Charte puisse se lire, c'est la volonté politique 
des Etats et )a bonne foi avec laquelle ils respecteront et 
appliqueront ses dispositions qui assurera en définitive la 
force de l'Organisation. 

4. On doit se garder d'oublier, toutefois, que pour le 
moment il n'est encore question que de l'examen des 
propositions concernant une révisio{l. A cet égard, la 
délégation camerounais<: se félicite de l'attitude des Etats· 
Unis, quï se sont déclarés disposés à participer à une 
conférence pour la révision de la Charte si une importante 
majorité de Membres pensaient que cette conférence avaît 
des chances d'aboutir (voir A/8746/ Add.l) et de celle de la 
Hongrie quj a fait observer qu'une révision de la Charte 
peut devenir nécessaire et possible} bien qu'H faille cepen
dant envisat;er cette possibilité avec un soin extrême et ne 
l'aborder qu'avec drcoospection (ibid.). La création du 
comité spécial proposée dans le projet de résolution 
AjC6/L.870 garantira sans aucun doute que la question 
sera abordée avec le soin et la circonspection nécessaires et 
recueillera l'appui de la majorité des Etats. 

5. La délégation camerounaise pense, comme la Colombie 
(voir A/8746), qu'il faut permettre à l'Organisation des 
Nations Unies d'être réellement le ~<centre où s'harmonisent 
les efforts des nations" vers les buts communs que proclame 
la Charte, ct l'empêcher de devenir un simple observateur 
d'événements spectactùaires gui ont lieu sans même qu'elie
en soft avertïe ou un témoin impuissant de tragédies qu'elle 
devrait empêcher ou dont elle devrait tout au moins 
atténuer les consêquence!). 

A/C.6/SR.l381 
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6. M. POL YANICHKO (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) dit que le fait que les activités de toute 
organisation internationale soient étroitement liées à son 
instrument constitutlf est particulièrement vrai de l'ONU, 
en sa qualité d'organisation politique universelle prédo~ 
minante. composée d'Etats dotés de structures politiques, 
économiques et soc1ales différentes. A une époque où la 
lutte entre le capitalisme et le socialisme et entre les 
mouvements de libération nationa1e et le colonialisme 
marque tous les aspects des actîvités de l'ONU, le rôle de la 
Charte est devenu considérablement plus important et le 
respect rigoureux et fidèle de ses dispos1tions acquiert un 
sens spécial et transcende même le cadre de I'Organisatîon 
elJe.même. 

7. En dépit des nombreuses controverses touchant !a 
nécessité de procéder à sa révision, complète ou partielle, la 
Charte a démontré de façon convaincante sa validité, son 
actualité et sa soufMesse au cours de ses 27 années 
d'existence. La République socialiste soviétique d'Ukraine) 
en sa quahté de signataire originaire de la Charte, est 
convaincue qu'elle répond pleinement aux aspirations de 
paix, de sécurité et de coopération de millions d'êtres 
humains et que la question à r examen ne peut que porter 
atteinte à l'efficacité et à l'autorité de l'ONU, en semant le 
doute sur la validité de la Charte, en en sapant les 
fondements politiques et juridiques, et en affaiblissant ta 
force obligatoire des buts et principes qui y sont prodamés. 

8, Lors<jUC l'on considère les lacunes de l'Organisatjon des 
Nations Unie~, il ne faut pas en méconnaître les réalîsations. 
La paix demeure précaire, mais la menace d;une guerre 
nucléaire totale s'est très sensiblement estompée; le colo· 
niaUsme n'a pas été complètement éliminé, mais la plupart 
des peuples coloniaux ont accédé à ta liberté et à 
l'indépendance; il existe encore un écart économi4.ue e-ntre 
les pay'S développés et 1es pays en voie de développement, 
mais des résultats positifs ont été accomplis dans ce 
domaîne; et bien que la faimlla maladie ct ranalphabétisme 
sévissent encore dans certains continents, les premières 
manifestations de la révolution scientifique et technique 
ouvrent des horizons sans lïmite. On peut difficilement nier 
que ces résultats positifs soient pour une bonne part 
imputables à l'Organisation des Nations lJnies et aux Etats 
qui font campagne pour l'application des piincipes et des 
règles consacrés dans 1a Charte. Certes, le succès de 
l'Organisation aurait pu être plus grand si tous les Etats 
respectaient J'esprit et la lettre de la Charte, Les échecs que 
connaît l'ONU ne sont pas dus à la Charte mais à la 
violation de ceBe..çL 

9, En réponse à rargument selon lequel, après 27 ans, la 
Charte est désormais périmée, la délégation ukrainienne faît 
valoir que la question de savoir si elle conserve sa valïditê 
doit être appréciée d'après sa capacité à suivre l'évolution 
des relations internationales et de la promotion des intérèts 
de tous les peuples. Tous les esprits éclairés se rendent 
compte que. compte tenu de la menace que les armes 
nu dé aires font peser sur la civiUsation mondiale, le règle
m.;: nt des différends par la forc-e n'est plus admissible et doit 
céder le pas au principe de la coexlstence pacitlque des 
Etats ayant des systèmes sociaux difféients Cl au règlement 
pacifique des différends, principes qui sont tous deux 
énoncés dans la Charte. 

10. Les partisans de la révision de la Charte ont surtout 
fait porter leurs attaques contre le principe de !)unanimité 
des membres permanents du Conseil de sécurité, affirmant 
qu'il viole le principe de l'égalïté de droits des Etats 
:Membres et qu'il plaœ les grandes puissances dans une 
situation privilégiée. Cependant. l'expérience de coopé« 
ration que ces puissances ont vécue lors du combat contre 
le fascisme au cours de la seconde guerre mondiale a montré 
qu'une telle coopération ne peut être fructueuse que si elles 
prennent des décîsions unanimes sur les problèmes d'une 
importance essentielle touchant à la palx et à la sécurité. 
Certes, tc principe de funanimité au Conseil de sécurité 
n'exclut pas la possibilité de divergences d'opinlom entre 
les grandes puissances, mais il facilite les décisions prises 
d'un commun accord et empêche que certaines puissances 
Imposent leur volonté à djnutres. La délégation ukrainienne 
ne peut non plus souscrîre au point de vue selon lequel le 
principe de l'unanimité va â l'encontre des intérêts 'des 
petits peuples et des petits Etats; au contraire, l'accord 
entre les Etats Membres, et peut-être spécialement entre les 
Membres les plus puissants et les plus influents d~entre eux, 
sert les intérêts vitaux des petites nations et de l'Orga
nisation tout entière, 

1 J. Le juriste mexicain, Jorge Castaneùa, a écrit que 
l'abolition du droit de veto en cas de menace grave contre la 
paix, de rupture de la paix et d'acte d'agression ne serait pas 
confom1c aux intérêts des Etats de petite et moyenne 
importance, car le veto constitue une barrière empêchant 
que les petits Etats soient entraînés, souvent contre leur 
gré, dans des entreprises qui. foncièrement, servent les 
intérêts des grandes puissances; ainsi, paradoxalement, le 
droit de veto sert les intérêts des petits Etats, bien plus que 
ceux des grands. Le fait que les petits Etats détiennent une 
large majorité à l'ONU ne constitue pas véritablement une 
défense' contre )'adoption de décisions quî pourraient leur 
être préjudiciables. De plus, il serait mal avisé de renouveler 
l'expérience de la Société des Nations, où l'égalité de tous 
les Etats était formellement reconnue. maîs où les intérêts 
de nombreux peuples ont été contrariés ou méconnus. 

12. Le princïpc de l'unanimité n'est pas un privilège, mais 
une grande responsabilité pour les membres permanents du 
Conseil de sécurité. Alors qu'on ne peut mettre en doute 
l'ègalité de droits de tous les Etats Membres des Nations 
Unies, dans la réalité ils ne possèdent pas tous la même 
capacité d'assurer effectivement la paix universelle: Cet état 
de fait est pris en consklératîon dans la Charte. 

13. Il est bien connu que l'Union soviétique a fréquem
ment fait usage de son vote déterminant pour éviter que 
l'ONlJ ne soit utilîsée comme un instrument du colo· 
nïalisme ct pour défendre les intérêts légitimes des pays en 
voie de développement. C'est ainsi qu'en 1946, l'URSS a 
assuré le retrait des colonialistes hors. de Syrie et du Liban, 
qu'en 1961 elle a opposé son veto à un projet de résolution 
qui vJsait à maintenir le statut colonial de Goa, Daman et 
Diu, et qu'en 1971 elle a soutenu le droit à l'auto~ 
détermination du peuple du Bangladesh. L'expérience a 
montré que l'idée que les pays socialistes se font du 
principe de l'unanimité n~a rîen de commun avec la 
"domination" ou le "monopole" des grandes puissances. 
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14. Même dt anciens adversaires de la règle de l~unanimité, 
comme le juriste britannique G. L. Goodwin 1 reconnaissent 
maintenant que le veto est un miroir et non une source des 
désaccords politiques. Il est donc évident que la règle de 
l'unanîmité est tout aussi essentielle qu'eUe l'était 27 ans 
auparavant. 

15. Les grandes transformations qui sont intervenues au 
cours des dernières années sont dues pour une bonne part 
aux règles et principes de la Charte des Nations Unies. Le 
système colonial, en tant que tel, a été éliminé par la lutte 
lêgitime des peuples opprimés. Mais les vestiges du colo
nialîsme demeurent toujours, et les principes de Ja Charte se 
dressent toujours contre le néo~colonialisme et contre 
l'inégalité économique et sociale dont souffrent les pays en 
voie de développement. 

16. On prétend encore que ia Charte ne peut satisfajre les 
besoins contemporains, bien que l"on ait de plus en plus 
recours à ses dispositions. Comment un tel argument peut~il 
être invoqué par des Etats qui se sont appuyés sur œs 
dernières pour obtenir leur indépendance ? En devenant 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, les nouveaux 
Etats ne peuvent pas ne pas avoir compris qu'ils en étaient 
devenus Membres au même titre que les Membres fonda~ 
teurs, et qu'ils étaient tout aussi tenus qu'eux de se 
soumettre aux principes de la Charte. De plus, confor
mément au désir des nouveaux Etats, la composition du 
ConseH de sécurité a été élargie, de manière qu'il compte 
paroli ses membres un plus grand nombre de pays d' Af
rique, d'Asie et d'Amérique latine. 

17. La valeur de l'apport des nouveaux Etats Membres est 
évidente dans ]'adoption de toute une série d'instruments 
importants. En outre, tous les Etats Membres se sont 
prévalus de la possibihté, prévue dans )a Charte, de 
participer à la conclusion de traîtés internationaux limitant 
ta course aux armements, nudéaircs et autres, démontrant 
ainsi qu'un instrument adopté avant 11ère de la bombe 
atomique peut être efficacement utilisé pour mettre un 
frein .à la course aux armements. 

18. La délégation ukrainienne s'est constamment pro
noncée en faveur d'un renforcement du rôle des Nations 
Unies dans !es affaires internationales et d+une utilî!lation de 
ses mécanismes comme d'un instrument efficace au service 
des buts et principes proclamés dans la Charte. Le fait que 
des tensions continuent d'exister danSo le monde, que l'on 
n'ait pas encore mis un terme à la guerre en lndochîne et 
que des conflits continuent de faire rage au Moyen~Orient 
n)est pas imputab}c à des lacunes de la Charte, mais à 
l'attitude des Etats qui ne la respectent pas. L'expérience 
des années passées montre que l'Organisation des Nations 
Unies est uti)e et essentielle si elle respecte sa charte et 
qu'une révision de cet instrument risque d'entraîner la 
désintégration de l'Organisation. Ceci aurait en réaHté des 
conséquences très profondes, puisque cela signifierait la 
disparition d'un centre qui, dans une <:ertaine mesure, 
stabilise !a situation politique mondiale et permet l'adop
tion de mesures urgentes pour empêcher ou atténuer les 
conflits et les crises. Pour mettre en oeuvre les nob1es buts 
et principes des Nations Unies, tous les Etats doivent 
consacrer leurs efforts à réaHser l'unîversalité de l'Orga
nîsation, à mettre un tem1e à la course aux armements et à 

parvenir à rélimination définitîve du colonialisme, de 
l~apartheld et de toutes les formes de discrimination raciale. 
Ces efforts doivent se réaliser dans la stricte observation de 
la Charre et non pas dans sa révision. 

19. M. BOATEN (Ghana) dit que, malgré les réalisations 
qui sont à l'actif de l'Organisation des Nations Unïes depuis 
sa création, il semble qu'il soit nécessaire de revoir le rôle 
qu'elle pourrait jouer à l'avenir. Tout système établi en vue 
de lui permettre de remplir effectivement ce rôle doit étre 
simple et efficace. Certaines défail1ances dans la manlère 
dont l'Organisatîon accomplit sa tâche sont incontes
tablement imputable& au mêcanisme qui préside à ces 
opérations. l1 convient donc d'examiner ce mécanisme à la 
lumière de rexpérîence acquise depuis 1945. C'est parce 
qu'ils étaient conscients de la nécessité d'une telle rééva· 
luation en vue d'une remise à jour de l'Organisatlon en 
fonction de l'évolution mondiale que ses fondateurs ont 
décidé d'jnsérer l'Article 109 dans la Charte, bîen que le 
paragraphe 3 de cet article. qui prévoit la réunion d'une 
conférence générale aux fins d'une révisiOn de la Charte, 
n'ait jamais été appliqué. Le projet de résolution A/C.6/ 
L.870 ne prévoit pas non plus la convocation d'une telle 
conférence; il prévoit simplement l'examen des observations 
des Etats Membres concernant la révision de certaines 
parties de la Charte, étant entendu que tous les Etats 
Membres sont fermement réso1us à ce que l'ONU survive 
pour répondre aux besoins du monde à toutes les époques. 

20. En tant qu'institution humaine, l'Organisation ne 
peut demeurer figée;eHe doit croître et évoluer en fonction 
des situations nouvelles. La communauté înternationate 
doit être capab)e de discerner !es circonstances qui im
posent de modifîer les institutions qu'elle a conçues pour 
répondre à ses besoîns et doit recourir au mécanisme pré\'U 
au Chapitre XVIII pour réaliser ces modifications. On a fait 
valoir que la révision de la Charte dans son ensemble était 
loin de recueiHir r~accord généraL Mais personne n'a jamais 
soutenu qu'il était nécessaire de réviser la Charte dans son 
ensemble. Les délégations favorab1es à une révision 1 y 
comprïs la délégation ghanéenne, ne visent que des dispo· 
sitions bien précises de la Charte qui leur paraissent appeler 
un réexamen à la lumière des réalités actuelies, par exemple. 
les Articles 53 et 109 et certains passages des Chapitres XII 
e-t XVII. ll serait également utile d•élaborer des règles 
juridiques précises concernant ]es futures opérations de 
maintien de la paix de ror-;u et le règlement pacifique des 
différends. 

21. Aucune délégation ne remet en question les idéaux 
qui inspirent la Charte, mais le fait de reconnaftre leur 
validité ne signifie pas que chacun de ses articles est 
toujours aussi valide qu•n l'était en 1945. La délégatïon 
ghanéenne souhaite que toute modification envisagée soit 
examinée attentîvement~ c'est la raison pour laqueUe elle 
appuie la proposition tendant â ta création d'un comité 
spécial qui serait chargé de cet examen. Si l'on estime que 
l'Article 108 ne fournit pas une garantie suffisante contre 
une mutilation injustifiée de la Charte) on doit trouver des 
moyens de révision capables d'offrir une garantie pius 
adéquate et de faciliter en même temps l'élimination des 
anachronismes. 
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22. On peut se demander sj ceux CiUi Uennent à ce que la 
Charte soit appliquée à la lettre se sont jamais n!férés au 
paragraphe 3 de l'Article 109, A quelle fin cette disposition 
a·t·e!Ie été retenue? Etant donné que les partisans de Ia 
révision n'ont d'autre objectif que le renforcement tle 
l'Organisation, le sens èe la plus élémentaire justice de
mande que les observations sur la Charte soient étudiées par 
le comité spécial envisagé, même si celui-ci aboutit à la 
conclusion que les modifications proposées sont sans 
fonùeme;1t. Le sens exact qu'il convient de donner au terme 
"révision" peut faire difficulté. Le libellé de !a questîon 
semble donner à entem1re que la Charte doit être examinée 
ou révisée parJgraphe par pawgraphe. Le projet de réso~ 

lution AiC.6/L870 fait clairement ressortir que tei n'est 
pas le but recherché. 

23. La délégation ghanéenne sc félicite que certains 
membres permanents du Conseil de sécurité partagent son 
point de vue sur la révJsjon envisugéc. L'ensemble ùe ia 
lpcstion devrait être abordé dans le même esprit de 
réalisme et de coopération qui a permis de mettre t'Article 
61 C'Il accord avec le-s be~oir.s a~.:tuels. 

24 M. LOUKYANOVJTCH (Républi4ue socialiste sovié
tique de Biélorussie), après avoir cité les premiers para· 
graphes des observations de son gouvernement figurant dans 
le document A/8746, fait observer qu'il serait inopportun 
de détoufllcr l'attention de l'Organisation de l'objectif 
principal que lui assigne la Charte, à savoir le maintien de la 
patx et de la sécurité intcrnatkmales. La tâche importante 
consistant à résoudre les problèmes économiques et socîaux 
ne peut être men&c à bien que dans un climat politique 
favorabk, dan:; une situation de paix mondiaie. 1l serait 
également inopportun tle modifier la èisposition fonda
mentale de la Charte quî prévoit l'ummimïté des membres 
perm.anents du Conseil de sécurité. Ce principe, sans lequel 
l'ONU serait un foyer de discorde et d'hostilité entre les 
Etats, revêt une importance particulière pour la défense des 
mouvements de libération nationale, pour les jeunes Etats 
en voie de développement et pour les petits pays; parmi les 
membres pcrma1tents ùu Conseil de sécurH~. l'Cnion 
soviétique s'est toujours faite le champion de leur cause. En 
outre, à l'ère nucléaire, toute tentative d'employer la 
coercitîon au nom Je l'ONL', surtout si elle vise un membre 
permanent du Conseil de sécurité, risquerait de dédencher 
une guerre mondiale. 

25. Convaincue de la nécessité de renforcer le règne du 
droît dans le monde et de consolider la paix et 1a sécurité 
internationales. la République socialiste soviétique de Blélo· 
russie et les autres pays socialistes considèrent qu'il n'est 
même pas nécessaire d'envisager une révision de la Charte. 
Celle-ci a subi avec succès l'épreuve du temps, eUe a 
incontestablement contribué au renforcement de la paix et 
a permis d'éviter un certain nombre de crises inter
natîonales, EUe continue de refléter !es intérèts fonda· 
mentaux de tous les pays. et est suffisamment souple pour 
s\1dapter à l'évolution des relations internationales. En fait, 
les possibilités qu'elle offre n'ont pas été encore entiè
rement exploitées. En tJréconisant d'apporter des modi
fications aux dispositions de la Charte, certains pays 
donnent la preuve qu'ils placent )~urs intérêts nationaux ou 
leurs intérêts. de groupe au-dessus de ceux de la paix 
mondiale et de la coopération internationale. 

26, Les partisans d'une révision de la Charte font valoir 
4ue 51 Etats seulement ont voté son adoption et que les 
nombreux Etats qui ont depuis lors adhéré à l'Organisation 
n'ont pas participé à son élaboration. Mais ces Etats, 
lors4u'ils sont devenus Membres de l'ONU, ont accepté les 
obligations de la Charte de leur plein gré. Il n'est t.l'ailleurs 
pas sans intérêt de noter que la moitié env1ron des partisans 
d'une .révision de la Charte sont des pays qui ont participé à 
!.On élaboration et que la plupart des Etats qui sont opposés 
à sa révision sont Membres de l'Organisation depuis une 
date relativement récente. L'appui que l'ONU a apporté aux 
mouvements de libération nationale a aidé de nombreux 
Etats à accéder à l'indépendance et a abouti à un 
accroissement sensible du nombre d'Etats Membres. lequel 
a conduit à l'élargissement ùu ConseH de sécurité et du 
Conseil économique et social. 

27. La Colombie, qui est le chef de file du mouvement en 
faveur d'une révision de la Charte, est l'un des Membres 
originaires de fONU. Pourtant, en deux occasions, la 
Columbic n'a pas tiré profit de modifications introduites 
dans la Charte. Elle n'a ratifié les amendements aux Articles 
23, 27 ct 61 que plus d'un an après qu'ils furent entrés en 
vigueur. Lorsqu'il a été envisagé d'apporter un amenùement 
à l'Artîdc 109 et 4u'au Conseil de sécurité la majorité 
requise pour déciùer la convocation d'une conférence 
générale aux fins d'une révision tle la Charte se trouvait 
réunie, la Colombie n'a pas jugé nécessaire de ratifier 
l'amendement. A cc propos, il convient de noter que 
l'Article 109 envisage la réunion d'une conférence générale 
comme une possibilité. et non une obligation. Le fait que 
l'on n'ait jamais tiré parti de cette possibilité est une preuve 
de l'efficacité de la Charte, 

28. L'amélîoration de la situation mondmle et t'accrois~ 
sement du nombre des Membres de l'Organisation des. 
Nations Unies depuis )•adoption de ia Charte témoignent de 
l'autorité que l'Organisation et la Charte ont acquise. Dans 
le même sens, on peut invoquer les décisions importantes 
adoptées à la vingt~cinquième session de l'Assemblée. géné~ 
raie. A la présente session. la résolution 2936 (XXVII) sur 
le non-recours à la force dans les relations internationales et 
l'interdiction permanente de l'utilisation des armes nu· 
ch;;aires réaffirme une fois encore la validité des buts 
fondamentaux de l'ONU. Ainsî, une révision de la Charte 
implittuerait que l'on reconsidère de très importantes 
décisions de principe prises par l~Assemblée générale, et il 
est difficile de comprendre comment certaines. déiégatiuns 
qui ont voté pour le respect rigoureux de toutes les 
dispositions de la Charte par les Etats Membres pourraient 
également voter pour une révision de cette même Charte, 

29. Les observations sur cette question figurant dans le 
document A/8746 et Add.l émanent de moins d'un guart 
des Etats Membres, et la majorité des réponses sont 
catégoriquement opposées à une révision, qui n'a l'appui 
que de sept gouvernements. La très grande majorité des 
Etats Membres ne manifeste donc aucun intérèt pour 
l'examen de cette question. Cette conclusion se trouve 
confirmée par les débats de Ia présente session de r Assem
blée générale. La Charte .:ol-:t "i•l document équilibré et il 
serait absurde de vouloir modernîser pour le seul plaîsir de 
faire du moderne. A l'heure actuelle, les Etats fJvorables à 
une révision r.e sont pas tous aussi favorables aux rêso-
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lutions fondées sur la Charte, notamment celles qui 
concernent la situation au Moyen~Orient, la décolonisation 
et le non~recours à la force. 

30. La délégation biélorussienne ne peut accepter le 
projet de résolution A/C.6/L.870. La tâche qui serait 
confiée au comité spécial envisagé irait bien au-delà de la 
simple coilection des propositions relatives il une révisîon de 
la Charte; eUe pourrait d)ailleurs être confiée, au cas où elle 
ne le serait pas. déjà, à des organes existants. L'intention des 
auteurs semble être de créer un organe permanent pour 1a 
n~vision de la Charte des Nations Unies, dont la tâche ne 
finirait jamats. 

3L La RSS de Biélorussie a voté contre l'inscription de ia 
question considérée à l'ordre du jour de la présente session 
et elle est convaincue qu'il n'y a pas lieu d'en poursuivre 
rexamen. En conséquence, elle appuie le projet de réso-
lution de la Tchécoslovaquie (A/C.6iL88l). Les e!Torts de 
tous )es Etats doivent porter avant tout sur la stricte 
application de la Charte. 

32. M. OGBU (Nigéria}, rappelant l'optimisme prudent 
avec )equel les Etats Membres ont envisagé l'avenir de 
J'Organisation des Nations Unies à l'occasion de son 
vingt-cinquième anniversaire~ cite des passages ùe la Déda· 
ration figurant dans la résolution 2627 (XXV) de l'Assem
blée généralej dont les paragraphes 2 et 4 réaffirment 
respectivement la conviction que rONU, malgré ses limi
tations, a apporté une importante contribution au maintien 
ùe la paix et de la sécurité internationales, et la déter
mination des Etats Membres de prendre des mesures 
concrètes pour maintenir cette paix et cette sécurité. Tous 
les Membres ont reconnu que l'Organisation n'était pas 
parfaite. Toutefois les défauts dans le fonctionnement de 
l'ONU résultent non seulement des imperfections des Etats 
Membres mais également des insuffisances de la Charte, 
qu'il convient de corriger. 

33. Ceux qui ont rédigé la Charte en 1945 ont eu le 
mérite de prévoir une mise à jour ultérieure. Vu que 
l'Article 109 a été accepté à la fin d'un débat passionné sur 
la nécessité de prévoir la possibilité d1une révision de la 
Charte, M. Ogbu aurait cru que le princîpe d'une telle 
révision avait été accepté une fois pour toutes. La réso
lution 992 (X) de l'Assemblée générale confirme ce point 
ùe vue; le deuxième alinéa du préambule déclare en effet 
qu'il est souhaitable de réviser la Charte en tenant compte 
de J'expérience que son application a permis d~acquérir, 
alors qu'au paragraphe 1 r' Assemblée générale décide 
yu'une Conférence générale chargée de réviser la Charte se 
réunira lorsque le moment sera opportun. L'Assemblée a 
reconnu qu'une telle révision devait avoir lieu à un moment 
où la situation internationale serait favorable et si elle n'a 
pas eu Heu en 1955, c'est que 1\m a pris consdence du fait 
que la situation internationale était tendue et ne serait pas 
îdéale pour une révision. Or, ce n'est plus Je cas actuel
lement, particulièrement en ce qui concerne les relations 
entre l'Est et POucst, puisqu'une détente extrêmement 
bienvenue s'est récemment manifestée sous forme d'êvéne· 
rnents nouveaux encourageants. L'Organisation des Nations 
Unies se trouve donc dans une phase favorable à une étude 
de son instrument fondamental et de la manière dont il 
pourrait être mis à jour de façon à promouvoir activement 

la paix et la sécurité întemationaies. Il ne faut pas oublier 
que la dêtente sera plus durable si elle est le produit non de 
l'harmonisation d'intérêts bilatéraux mais d~une coopê
ration multilatérale. 

34. A propos de la question de la révisîon de la Charte 
telle qu'elle est envisagée dans le projet de résoiution 
A/C.6/L.870, M. Ogbu dit que la Charte, en tant qu'acte 
constitutif de l'Organisation ùes Nations Unies, est l'une des 
principales sources du droit intemationaJ contemporain. 
Selon l'Article 13, l'Assemblée générale doit provoquer des 
études en vue de développer la coopération internationale 
d;ms Je domaine politique et encourager le développement 
progressif du droit international et sa codification; puisque 
le droit întcmational lui~même n'est pas demeuré station
naire au cours des 27 dernières années, la délégation 
nigériane estime que la Charte, qui est l'une de ses sources 
reèonnues, devrait être alignée sur cc développement 
progressif. Aucune délégation, et encore moins la dé-légation 
nigériane, ne tient à participer à un exercice qui em
pêcherait l'ONU d'accomplir sa fonction fondamentale de 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. mais il 
faut donner aux Etats Membres l'occasion de suggérer les 
<~méHorations de la Charte qui permettront à PONU de 
s'acquitter de cette responsabilité essentielle. M. Ogbu a 
beaucoup de peine à comprendre pourquoî une entreprise 
allant de &oi et, de l'avis de la délégation nigériane, sî 
nécessaire, peut être considérée par certains critiques du 
projet de résolution A/C.6/L.870 comme ayant été prCco
nisée par un petit groupe de partisans d'une révision de la 
Charte, composé de ceux qui cherchent à viuler la Charte 
pour des raisons ambitieuses ct égorstes. On avait utilisé le 
même argument à savoir qu'en touchant les règles de 
droit existantes on risquaH de mettre en péiil la commu
nauté internationale lorsque l'idée d'une conférence sur 
le droit ùe hl tner avait été lancée. On avaît oublié alors1 

comme un oublie maintenant, que plus de la moitié des 
Etats Membres présents n'avaient pas participé à l'éhl
boration du droit de la mer, pas plus qu'îJs n'ont participé à 
()élaboration de la Charte. He~reusement, ]'jdée ù'une 
conférence générale sur le droit de ta mer a èté acceptée, et 
M. Ogbu espère bien qu'une fois surmontée rhabituelle 
résistance aux changements, ceux qui s'opposent à l'idée 
d'une conférence se rendront compte que celle-ci aura un 
but utile. 

35. M. Ogbu est conscient du fait que certains Etats 
Membres craignent qu'en essayant de réviser la Charte on 
aboutisse à des modifications radicales de certaines de ses 
dispositions, mais il ne partage pas ces craintes. Il ne pense 
pas qu'un Etat Membre ayant le sens des responsabiHtés 
puisse faire des propositions qui porteraient atteinte au 
fonctionnement de r'ONU. En outre, toute proposition 
émanant du comité qui sera établi, comme il l'espère, par 
l'adoption de la résolution A/C.6/L.870, devra recevoir 
l'approbation de l'Assemblée générale et se conformer aux 
dispositions de l'Article lOS. En fait, le seul but de 
l'initiatîve tendant à la révîsîon de la Charte est de 
recommander des amendements qui la mettraient a jour et 
de telles recommandatlons ne manqueront pas· d'être 
examinées avec le plus grand soin. Selon M. Ogbu, les 
termes mûrement choisis du projet de rêsoluliun auraient 
dû apaiser toute cuinte, car ils indiquent expressément le 
mandat du comité spécial qu'H est prévu de créer et 
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indiquent en particulier que cc comité examinera ]es 
propositions soumises par les gouvernements en vue de 
"'mettre à jour'' Ja Charte. En outre, les auteurs du projet èe 
résolution ont également prévu que le comité spécial 
examinerait d'autres suggestions qui pourraient ne pas 
entraîner d'amendements <i la Charte maîs qui contri· 
hueraient toutefois à rendre plus efficace le fonctionnement 
de l'Organisation. La délégation nigérîane est fermement 
convaincue que le comité spécial fournira à l10rganisation 
des concJusions qul auront été mûrement réfléchies et qui 
ne pourront qu'améliorer la capacité de l'ONU de s'ac
quitter de ses obligations envers la communauté inter· 
nationale, 

36. Pour illustrer la valeur pratique qu'il peut y avoir à 
accepter le changement, M. Ogbu fait observer qu'à sa 
présente session l'Assemblée générale a mené ses travaux 
avec une grande efficacîté, ce qui est dû en partie au fait 
qu'il s'agit de la première session depuis l'adoption de la 
résolution 2837 (XXVI) sur la rationalisation des procé~ 
dures et dé l'organisation de l'Assemblée générale. Les 
nombreux amendements au règlement intérieur et les 
nombreuses recommandations faites par le Comité spécial 
pour Ja rationalisation des procédures et de l'organisation 
de l'Assemblée générale, aussi utiles tes uns que les autres) 
ont, en dépit de l'opposition qt/a soulevée au début la 
création de ce comité, fortement contribué à augmenter 
l'efficacité de l'ONU et l'utilisation rationnelle de son 
temps et è.e ses ressources. M. Ogbu se demande s)il faut 
touJours que certuîns s'opposent à tout pas en uvant. 

37. Afin de convaincre les Etats Membres que le but du 
projet de résolution n'est pas de refuser des privHèges à 
certains d'entre eux ni d'examiner un aspect de la situation 
internationüle actaelle en faisant fi des autres, M. Ogbu cite 
une déclaration faite par M. Arikpo, chef de la délégation 
nigériane à la 2048ème séance plénière de l'Assemblée 
générale, où ce dernier a fait vuloir que l'on pouvait se 
demander s'ii était sage de maintenir la position privilégiée 
des. pays 4ui, en vertu du paragraphe l èe l'Article 23 de la 
Cbarte, ont des sièges permanents au Conseil de sécurité et 
qui peuvent opposer le veto à ses décisions, compte tenu du 
fait que les circonstances qui existaient Iorsquc ces mem
bres permanents ont été désignés ont changé et qu'il serait 
souhaitable de démocratiser le Conseil de sécurité; toute~ 
fois, étant donné l'atmosphère qui règne actuellement 
parmi ces membres permanents dont ra~cord est nécessaire 
pour leur retirer leurs privilèges, M. Arikpo a suggèrè qu'il 
serait plus réaliste de chercher plutôt à accroître le nombre 
des membres permanents ùu Conseil de sécurité de façon à 
y inclure des représentants de régions qui n'ont pour le 
moment pas accès aux sièges pennancnts. 

38. La délégation nigériane espère qu.; tous les repré
sentants indiqueront qu'ils sont prêts, comme l'a fait le 
représentant du Royaume-Uni, à examiner des propositions 
raisonnable-s et pratiques vîsant à améliorer la Churte. 
Ramener une révision à une manœuvre ayant pour but de 
détruire la Charte para ft un peu exagéré et ressemble à une 
tentative délibérée de faire de la Charte une vache sacrée. 
En fait, on peut comparer la vic de la Charte à cene d'un 
être humain. Un homme de 27 ans, qui atteint l'âge où l'on 
assume de plus grandes responsabilités, devrait subir un 
examen médical pour confirmer que sa santé est satis-

faisan te. En même temps, la crainte que l1on ne découvre 
une tumeur maligne peut l'empêcher de se soumettre à un 
tel examen. La délégation nigériane espère que ce n'est pas 
le cas de la Charte de l'Organisation des Nations Unies. 

39. M. KRISHNADASAN (Zambie) estime yue les ùeux 
thèmes essentiels du débat actuel à savoir, d'une part, 
yu'il est nécessaire d'examiner les propositions concernant 
]a révîsion de la Charte et, d'autre part, que la Charte, bien 
qu'elle ne soit pas un instrument parfaît. est suffisamment 
souple, yu'elle a été révisée en fait er qu'elle peut 
fonctionner efficacement pourvu que les Etats Membres 
fassent preuve de la volonté politique nécessaire - ne sont 
pas contradictoires mais complémentaires. La délêgBtiun 
zambienne est d'accord en ce qui concerne Je défaut de 
volonté politique mais elle pense également gue les méca· 
nismes prévus pour la réalisation des objectifs è.e l'Orga
nisation pourraient très bien être examinés en tenant 
co:npte des propositions de révision. La situation s'est 
modïfiéc depuis que i'Organ)sation a été créée, il y a 27 ans; 
le nombre des Etats Membres ;; augmenté et ~ugmcntera 
probablement encore plus daas 1m proche avenir et on est 
arrivé à un é4uilîbre précaire en ce qui concerne la 
puissance nucléaire. Certains des Articles de la Charte ont 
vieilli les Articles 53 et 102 sont même des anachm· 
nîsmes et fon pourrait examiner )es dispositions concer
nant le Conseil de tutelle pour savoir duns quelle mesure 
elles sont applicables. M. Krishnadasan se renè. cependant 
compte que la Charte traduit un équilibre politîque délicat. 
A cet égard, H rappelle que Je Ministre des affaires 
étrangèreo; de la Zambie u déclaré au cours de la èiscusslon 
générale à l'Assemblée (2051 ème séance plénière) 411 ·n était 
absolument ïndîspensable que les superpuissances ;;.1oditlent 
leur attïtude et que l'Organisation reçoive une nouvelle 
structure adaptée aux nécessités de la situation actuelle. Le 
Gouvernement zambien est cnnvaincu que la tendance des 
superpuissances à traiter en dehors de l'OKU ~ertains 
problèmes qui présentent une importance ct un intérêt 
essentie)s pour fensemble de la communauté internationale 
entraîne une usure continue du prestige et de !~autorité de 
l'Organisation. Cette tendance est l'un de\. facteurs qui 
contrîbuent le plus à l'affaiblissement des mécanismes 
prévus par 1a Charte. Dans le même ordre d'idées, la 
dê1égatiun zambienne pense également que )a volonté 
politique de faire fonctionner efficacement ia Charte fait 
défaut. M. Hammarskjold, alors qu'il était Secrétaire géné
ral, a déclaré yu'en n'utHisant pas l'ONU dans des domaines 
où lès gouvernemer:ts lui avatent confie une respollsabîlité 
spéciale, on risquait de- f'aîfaibHr, même: si la fin poursuivie 
en dehors de l'Organisation était conforme à ses objectifs. 
La Commission ne doit pas écarter les tentatives légitimes 
de confier l~examen de la Charte elle-même et des propo· 
sitions concernant sa révision à un comité compétent. Le 
Gouvernement zambien estime îndispensable que les prin· 
cipeS- de J'égatité entre les Etats Membres et de la 
représentation géographique équitable soient appliqués, A 
cet égard, 11 faut modifier Je Conseil de sécurité, principal 
organe responsable du maintien de la paix et Je la sécurité. 
H doit cesser dl être pour les &randes puissances un fief où 
elles peuvent excrcm à leur grê leur droit de veto pour 
protéger leurs intérêts et ceux de 1eurs alliés. Le Conseî! 
doit être un organe reflétant véritablement l'évolution des 
circonstances. Les dispositions. conccrnan t les membres 
permanents doivent être modifiées de manière à permettre à 
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d'autres groupes d'être représentés; aucun pays du tiers 
monde n'est membre permanent. C'est là un fait important 
parce que les Etats du tiers monde, à quelques exceptions 
près, n'ont pas participé à l'élaboration de la Charte. Un 
siège de membre permanent pourrait être attribué sur une 
base régionale et occupé par roulement. M, Krishnadasan se 
rend cependant bien compte qu'il est à peu près impossible 
qu'aucun des membres permanents renonce à son droit de 
veto; un droit qui est exercé même sans nécessité, Il 
conviendrait d~empêcher l'exerctce abusïf de ce droit. Il est 
Inquiétant que POrganisation. qui comprend 132 Etats 
Membres, puisse permettre qu'un seul membre permanent 
du Conseil de sécurité~ grâce au veto. la réduise à 
l'impulssance et l'empêche de s'acquitter de ses obligations, 
quelle que soit la gravité de la situatîon. M. Krishnadasan ne 
propose pas de supprimer le veto mais il pense qu 'H 
conviendrait d'envisager d'en limiter rexercke à certains cas 
particuliers. 

40. Le Gouvernement zambien appuiera toute mesure 
tendant à renforcer la Charte et c'est ce qui détermine son 
attitude vis-à-vis du projet de résolution A/C.6/L.870. Ce 
texte vient en temps voulu et à ceux qui craignent qu'il 
n'entraîne des bouleversements radicaux~ M. Krishnadasan 
répondra simplement qu'il n'y voit qu'un document inof~ 
fensif traduisant la nécessité de réviser la Charte. Selon lui, 
il faut entendre par "révision" non pas une refonte mais 
une réévaluation et un réexamen, Cela n'impHque pas un 
bouleversement ou une refonte de la Charte. Au premier 
abonl, il lui semble que la méthode la plus facile serait 
d'invoquer l'Article l 08 qui, avec l'Article 109, est consacré 
aux amendements à la Charte. L'Article 108 permettrait 
d'éviter la réunion d'une conférence générale des Etats 
Membres. En outre~ aucune modification ne pourrait être 
adoptée sans le consentement de tous les membres perma~ 
nents du Conseil de sécurité. M. Krishnadasan ne voit donc 
aucune raison de considérer Je projet de résolution comme 
autre chose que l'exprcssîon de la nécessité d'examiner la 
Charte) compte tenu des observations formulées par les 
gouvernements sur l'opportunité de ]a réviser. 

4L M. JAZié (Yougoslavie) dit que, bien que sa délé· 
gation juge utile que !}on procède de temps à autre à des 
échanges de vues sur l'adaptation de la Charte à l'évolutîon 
des circonstances et que l1on examine les propositions 
tendant à améliorer certaines dispositions spécîfiques de la 
Charte, taugmentation du nombre des membres du Conseil 
de sécurité et du Conseil économique et social a prouvé que 
l'adopüon d 1amendements n'impliquait pas nécessairement 
une révision globale de la Charte. En tout état de cause, la 
révision de la Charte est une question dont les aspects 
politiques sont extrêmement importants et qui est très 
compliquée, et on ne saurait Ja réduire à des problèmes 
juridiques. 

42. L'Organisation des Nations Unies n'a pas toujours 
obtenu les résultats qu'on en espérait mais elle a résisté à 
l'épreuve du temps et la Charte traduit toujours les 
principes et les idéaux fondamentaux de la communauté 
internationale. La structure de la Charte et les procédures 
de l'ONU ne sont pas exemptes de certaines imperfections 
qui, dans une ]arge mesure> peuvent être corrigées sans que 
la Charte soit, à proprement parler> révisée, mais l'existence 
de ces imperfections ne saurait dissimuler le fait que 

l'efficacité de l'Organisation dépend essentiellement de 
l'attitude et de la politique des Etats Membres. La troisième 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignés. qui s~est tenue à Lusaka en 1970, s'est déclarée 
convaincue que si certains efforts de roNU n'avaient pas 
abouti, cela était dû non seulement à un vice de la Charte, 
mais aussi au refus de certaïns Etats Membres de se 
conformer strictement aux principes énoncés dans cet 
instrument. La Conférence réunie récemment à Georgetown 
a également insisté tout spécialement sur la nécessité de 
renforcer sans relâche le rôle et l'efficacité de l'ONU. 

43. Il est incontestable que certaines des dispositions de la 
Charte ont \'ieilli, mais il serait peu réaliste d'entreprendre 
une véritable révision sans être arrivé à un consensus. La 
question essentielle est ceUe de savoir comment doivent être 
interprétées et appliquées les dispos1tions de fa Charte et, à 
ce sujet, on peut affirmer que l'efficacité de I~ONU serait 
considérablement renforcée sî l'on appliquait la Charte en 
tenant compte davantage des besoins de fensemble de la 
communauté internatlonale, y compris les nombreux Etats 
qui sont devenus Membres de l'Organisation des Nations 
Unies après l'entrée en vigueur de la Charte. La Charte n~est 
certes pas un instrument parfait, mais elle est irremplaçable 
en tant que fondement du développement de la commu
nauté internationale selon les principes de l'auto
détermination. de régalité souveraine de tous les Etats; de 
la renonciation à la menace ou à l'emploi de ia force, du 
respect de l'intégrité territoriale et de l'indépendance, de la 
non-ingérence dans les affaires intérieures des autres Etats, 
du règlement pacifique des différends et du développement 
de la coopération internationale. La Déclaration relative 
aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à 
la Charte des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée 
générale â sa vîngt·dnqujème session, peut et doit être 
utilisée comme une source essentielle pour l'interprétation 
des principes de la Charte; elle la complète en fait, sinon 
formellement, et elle en exprime Padaptation à resprit du 
temps. 

44. Modifier la Charte à l'occasion se justifie par le fait 
que les domaines dans lesquels s'exerce la coopération 
internationale se sont multipliés au cours des 27 dernières 
années: on peut citer l'énergie nucléaire) le progrès 
économique des pays en voie de développement~ l'espace 
extra~atmosphêrique, le fond des mers et l'environnement. 
Par ailleurs, ia Charte ne réglemente pas les opérations de 
maintien de la paix. Il serait indispensable d'arriver dans 
chaque cas spécifique à un consensus politique aussi large 
que possible au sujet de l'addition éventuelle de nouvelles 
dispositions de Ja Charte avant de s'engager dans une 
procédure de révision proprement dite. Les efforts tendant 
à améliorer l'application du principe d'une représentation 
géographique équitable dans les organes de l'ONU sont 
particulièrement importants. 

45. On a parlé de modifier la composition du Conseil de 
sécurité pour assurer une représentation plus continue de 
certaines grandes puissances en dehors de celles qui sont 
déjà membres permanents. A cet égard, la délégation 
yougoslave estime que la contribution des Etats Membres 
au maintien de la paix et de la sécurité internationales ne 
peut être évaluée compte tenu seulement de leur puissance 
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et de leurs ressources matérielles. Les petits pays peuvent 
contribuer d'une manière .importante au maintien de Ja paix 
et de la sécurité et au développement de la coopération. 
tant sur une base réglonale que sur une base plus large, C'est 
pourquoi la dé!égatîon yougoslave pense, comme celle du 
Mexique, qu'il est nécessaire d'assurer une représentation 
adéquate et continue du tiers monde an Conseil de sécurité. 

46. La délégation yougoslave tient à ùéclarer qu'elle est 
prête à étudier attentivement toute proposition cons· 
tructive et réaliste visant à améliorer fefficacité de l'ONU et 
à assurer une meilleure application des buts et principes de 
la Charte pour rendre les relations internationales plus 
démocratie, ues. 

47. M. SEIGNORET (Trinité-ct-Tobago) dit gue, tout en 
étant profondément attachée aux buts et principes de la 
Charte, sa délégation estime qu'il serait utile d'examiner les 
propositions visant à accroître l'efficacité de l'Organisation 
afin de rechercher celles qui sont jugées particulièrement 
intéressantes et sont susceptibles de recueillir un très 1arge 
appui. C'est pourquoi la délégation de la Trînité-et-Tobago 
figure parmi les auteurs du projet de résolutîon A/C.6/ 
L.870 et soutient la propositîon formulée dans le projet de 
résolution, à savoir ta création d'lm comité spéciaJ de la 
Charte des Nations Unîes. C'est la volonté de développer les 
principes de la Charte et d'améliorer le fonctionnement de 
l'Orgar:isation quî a conduit l'Assemblée générale à adopter 
des instruments aussi importants que la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépem.lan;:e aux pays et aux peuples colow 
niaux, la Déclar:ltion sur l'inadmissibilité de l'intervention 
dans les affaires intérieures des Etats et la protectîon de leur 
indépendance et de leur souveraineté, la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale. et la Déclaration 
relative aux principes tlu droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats confor· 
mément à la Charte des l\at1ons Unies. Le comité spécial 
er.:visagé serait chargé non pas de réécrire la Charte mais 
seulement d'examiner les suggestions formulées en vue de sa 
révision. Les modifications qu'il pourrait proposer devraient 
être a~"Cptablcs au plus grand nombre d'Etats possible. 
Plusieurs des questions inscrites à l'ordre du jour de la 
session en cours de l'Assemblée générale, ·par exemple les 
points 24, 25 et 35, reflètent un souci profond de trouver 
des moyens permettant de faire de l'Organisation des 
Nations Unies un instrument plus efficace pour assurer Ja 
paix, la justice et le progrès dans le monde. 

48. Tout en respedant les opinions des délégatïons qui 
ont mis raccent sur la signification symbolique de la Charte 
pour les peuples dont les sacrifices énormes pendant la 
seconde guerre mondiale ont permis d'abattre le nazisme, la 
délégation de la Trinité-et-Tobago tient à dire que l'Orga
nisation des Nations Unies est en elle~même le plus beau 
monument éJevé à la mémoire des victimes de cette guerre. 
Il serait utile d'examî.ner de façon approfondie les fonde· 
ments sur lesquels a été édifiée l'ONU_ Si J'on estime 
ensuite que le besoin de changement ne se fait pas sentir, il 
sera pris note de cette conclusion. Si, au contraire, 1es Etats 
Membres admettent en général qu'il s'impose d'apporter 
certains amendements à la Charte, la délégation de la 
Trinité-et-Tobago sera favorable à l'adoption de ces amen
dements, L'examen des suggestions tendant à 1a révision de 
la Charte n;implîque pas que la Charte ait cessé de 
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constituer une base utile à la coopération fructueuse qui 
s~effectue dans Je cadre de l'Organisation ni qu~ene ne soit 
plus à même de servir les intérêts de l'humanité. Toutefois, 
il y a avantage à examiner ies propositions faites à la 
lumière de nouvelles hypothèses et de la situation actuelle 
de ia coopération entre des Etats situés à des niveaux 
différents de bien-être économique et social et possédant 
une expèrience différente du colonialisme, du néo
colonialisme et du racisme. 

49. La délégation de la Trinité-et-Tobago ne veut pas dire 
yu'il importe de remanier ou de refondre la Charte 
radicalement. Cependant, il semble que soit reconnue en 
général la nécessité d'améliorer l'efHcacité de l'Organisation 
et la méthode préconisée dans le projet de résolution 
A/C.6/L.870 oonstitue l'un des nombreux moyens de 
réaliser ce but. La délégation de la Trinité~et-Tobago fait 
siennes les observations formulées par Je Ministre des 
affaires étrangères des PhHippines à la 1374ème séance 
lorsq_u,il a présenté ce projet en montrant l'opportunité de' 
continuer à étudier fa capacité d1adaptation et l'aptitude de 
l'Organisation, étant donné que presque tous les Etats du 
monde en sont Membres, et que le projet ne préjuge pas des 
suggestlons qui pourraîent être faîtes et n'implique l'adop
tion d,aucune obligation. M. Seignoret espère que les 
délégations qui ont exprimé des doutes à propos du projet 
de résolution A/C.6/L870 jugeront possible de s'y rallier. 

50. M. REBAGLIATI (Argentine) dit que sa délégation 
est l'un des auteurs du projet de résolution A/C.6/L.870, 
parce qu'eUe est depuis longtemps soucieuse d'une amélio
ration permanente des organîsations internationales_ Ce 
projet ne vise paS à engager le processus de révision de ta 
Charte; néanmoins, étant donné les changements fonda
mentaux qui se sont produits dans les relatïons inter
nationales au cours des 27 dernières années, U convîent de 
soumettre la Charte à un examen impartial et objectif tel 
que celui envisagé au paragraphe l du dispositif. Le meilleur 
moyen de parvenir à cette fin est de créer un comité spécial 
composé d'un nombre d'Etats suffisamment œprésentatifs 
et notamment des membres permanents du Conseil de 
sécurïté, 

5 L Les auteurs du projet de résolution A/C.6/L.870 ne 
proposent en aucune façon de modifier les buts et principes 
de la Charte, mais souhaitent savoir si le mécanisme prévu 
par la Charte est propre à répondre aux besoins et aux 
aspirations de la communauté internationale. Les pays en 
voie de développement, en particulier, dont la plupart ont 
accédé à t'indépendance après la création de l'Organisation 
des Nations Unies, devraient pouvoir participer pleinement 
à l'amélioration de [>Organisation, dont l'un des buts est de 
réaliser la coopération internationale en résolvant les 
problèmes internationaux d'ordre économique et social. 

52. La délégation argentine ne comprend pas pourquoi 
certaines délégations qui, en génèral, se déclarent favorables 
au progrès et aux innovations, ont adopté une attitude 
conservatrice sur la question de la révision de la Charte et 
plaident pour le maintîcn strict du statu quu. D'autres 
délégations préfèrent modifier la Charte sur des points 
précis plutôt que de la réviser complètement; :\1, RebagHati 
pense toutefois que ces deux méthodes se complètent. 
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53. La délégation argentine partage J'opinion qui a été 
exprimée, selon laquelle il serait utlle de contînuer à publier 
le Répertoire de la pratique suivie par les organes des 
Nations Unies. dont chacun reconnaît qu'il s'agit là d'un 
ouvrage de référence très précieux. 

54. La création d'un comité spécial constituerait le 
meilleur moyen de se rendre compte de la mesure dans 
laqueHe 1a Charte répond aux exigences du monde mo
derne. H est tout à faît possible que ce comité recommande 
éventuellement de n'apporter aucune modification à la 
Charte. Toutefois, on ne peut pas et on ne doit pas préjuger 
cette question. Ne pas vouloir envisager la révision précow 
nisée dans le projet de résolution A/C.6/L.870 reviendrait à 
refuser aux peuples des Nations Unies le droit d'évaluer la 
capacité de la Charte de résoudre de façon satisfaisante les 
problèmes du majntien de la paix et de la sécurité 
internationales et de la coopération internationale dans les 
domaines économique, social, culturel et humanîtaire. 

55. M. MOLINA (Costa Rica) dit qu'il est temps d'exa· 
miner la question de savoir si 1a Charte répond aux 
exigences d'un monde en perpétuelle transformation ou si 
eUe est devenue un instrument périmé et inefficace. Le 
projet de résolution A/C.6/L.870 dont le Costa Rica est 
l'un des auteurs ne préjuge pas les résultats de cet examen 
mais envisage seulement de passer en revue les observations 
reçues des gouvernements et d'examiner les propositions 
addîtionnelles et spécifiques que pourraîent présenter les 
gouvernements en vue d~améliorer la capacité de l'Orga
nisation des Nations Unies de réaliser ses buts et principes. 
Il convient d'adapter les règles juridiques régissant la vie 
internationale de façon qu'eUes retlètent l'évo)utîon qui se 
produît dans le monde. comme c'est le cas de la législation 
întérieure des Etats. De nombreux arguments peuvent être 
avancés en faveur d'une modification de la Charte, élaborée 
il y a 27 ans à une période transitoire et dans des 
circonstances exceptionnelles. Il faut en particulier insister 
sur le fait que 60 p. 100 des Etats représentés à 1'0rga
nîsation en sont devenus ~1embres. après sa création et n'ont 
pu exprimer leurs opînions sur la Charte. 

56. eargument avance par certaines délégations opposées 
à une révîs.îon de la Charte, à savoir que très peu d'Etats ont 
présenté leurs vues et leurs suggestions sur cette questiont 
masque le fait qu'à plusieurs occasions auparavant de 
nombreux Etats Membres avaient préféré réfléchir pendant 

un certain temps sur les questions d'importance vitale pour 
i'Organisation avant d'exprimer leurs vues en la matière. 
D'autres délégations opposées à la révisjon de ia Charte ont 
allégué que les grandes puissances y étaient éga)ement 
opposées. A cet égard 1 le fait que la Chine, grande et 
puissante nation et membre permanent du Conseil de 
sécurité, se soit prononcée en faveur d'une révision de la 
Charte mérite d'être noté. JI n'y a pas de contradiction 
entre la révision de la Charte et le fait de réaffirmer ses buts 
et principes. En fait, ces buts seraient mieux réalisés et ces 
principes mieux appliqués si la Charte étalt quelque peu 
rnodifjée. Il est évident qu'il n'est pas facile de toucher au 
statu quo dont bénéficient les Membres qui jouissent de 
privilèges spéciaux et il ne serait certainement pas réaliste 
d'espérer changer certains aspects fondamentaux de la 
Charte si rune des grandes puissances était radicalement 
opposée à une réévaluation approfondie de l'organisation et 
du fonctionnement de l'ONU. Toutefois, la délégation 
costa·ricienne est persuadée que les Etats Membres peuvent 
accepter d'apporter à la Charte certaînes modifications, 
peut~être mineures, susceptibles de faire de l'ONU un 
Instrument plus utile et p1us efficace pour garantir la paix et 
la sécurité internationales ainsi que Je respect des droits de 
l'homme. 

Organisation des travaux 

57. M. GONZALEZ-GALVEZ (Mexique), appuyé par M. 
BLIX (Suède), propose de prévuir une séance de nuit pour 
le lendemain afin de permettre à la Commission d'achever 
ses travaux. 

58. Après un débat de procédure auquel ont participé 
M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission), M. FLEITAS 
(Uruguay), M. FREELAND (Royaume-Uni), M. BLIX 
(Suède), M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique), 
M. KOLESNlK (Union des Républiques socialistes sovié· 
tiques) et M. KRISPlS (Grèce), le PRESIDENT dit que, s'il 
n;y a pas d'objectïon, il considérera que la Commission 
examinera l'organisation de ses travaux à ia séance suivante 
et, en supposant que ce soit matêriellement possible, estime 
souhaitable de tenir une séance de nuit. 

JI en est ainsi dêcidé. 

La séance est levée à 18 h 20. 
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POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nécessité d'examiner les propositions concernant la révision 
de la Charte des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (suite} [A/8746 et Add.l et 2, A}C,6/L.876, 
A/C.6/L.881, A/C.6/L.882, A/C.6/L.886J 

L M. MAGENGE (Burundi) dit qu'il semble ressortir de 
la résolution 2697 (XXV) de l'Assemblée générale, ainsi que 
de la circulaire du Secrétaire général du 18 mars 1971 (voir 
A/8746, par. 2) invitant les Etats Memb~;es à lui commu
nîquer leurs vues et suggestions concernant la révision de la 
Charte, que le principe même d'une révision est acquis. 
Cette interprétation ne parJÎt pas s'écarter de l'esprit ni de 
la lettre de la Charte, qui prévoit dans son Article 109~ la 
possibilité d'une conférence générale des Membres des 
Nations Unîes aux fins d~une révision. Si peu d'Etats ont 
répondu à la circulaire du Secrétaire général, eest sans 
doute qu'ils ont jugé superflu de se prononcer une nouvelle 
fois sur le principe d'une révision que la Charte elle~même 
prévoit1 et que par aîlleurs les différentes délégations ont 
l'occasion de faire, chaque année à l'Assemblée généra)et 
des suggestions quant aux dispositions de la Charte qu~il 

conviendrait de revoir. Comme les représentants des services 
juridiques des ministères des affaires étrangères des divers 
Etats Membres passent chaque année trois mois à New 
York, cette période devrait suffire pour permettre au 
Secrétaire général de recueillir les avis des Etats Membres. 

2. n apparaît, d'autre parti que les circonstances actuelles 
sont favorables à une révision de la Charte. Il n+y a pas, en 
effet, de crises ou de conflits graves au sein de l'Orga
nisation, on constate un rapprochement entre les super
puissances et, depuîs 1971. ta Chine est rétablie dans ses 
droits légitimes à l'Organisation des Nations Umes. 

3, L'apparition du tiers monde sur 1a scène internationale 
constitue, par ailleurs, un é1ément nouveau capital pour la 
question à l'examen. Lors de l'élaboration de la Charte, à la 
Conférence de San Francisco, près des deux tiers des Etats 
Membres n'étaient pas représentés. Ii semble donc norma1 
que les Etats qui ont signé ta Charte à San Francisco 
souhaitent maintenant consulter les nouveaux Etats sur la 
question de savoir si la Charte, à laquel1e ces derniers Etats 
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ont été appelés à adhérer telle quelle, est bien adaptée à 
leurs droits. internes yui doivent être à la base du droit 
international. 

4, Les Etats du tiers monde voudraient à j-._ste tître 
participer plus activement aux activités de 1'0NJ, et la 
nécessité de mettre la Charte à jour se fait particuHèrement 
sentir à cet égard. Le principe d'égalité des Etats n'est en 
effet observé qu'au sein de l'Assemblée générale, dont les 
résolutions ont une efficacité limitée. Le Conseil de 
sécurité, par contre, n'est pas représentatif d~ toutes les 
réglons du monde et, s'H ne convient pas d•y abolir le droit 
de veto, il faudrait au moins que ce droit ne soit pas le 
monopole de dny pays, dont aucun n'appartient au tiers 
monde. Les critères qui fondent la qualité de membres 
permanents du Conseil sont encore justiftés. maîs il convien
drait d'examiner la possibilité d~étendre ce statnt à d'autres 
pays appartenant à des régions sous-représentées. 

5. Il faut bJen reconnaître que l'efficacité du Conseil 
économîque et social est fort )imitée; bien que des progrès 
aient été faits sur le plan de sa composition. les pays qui se 
sont enrichis aux dépens des pays sous-<iéveloppés conti
nuent d'exploiter les ressources naturelles du monde grâce 
aux moyens considérables dont ils disposent~ sans songer à 
une coopération loyale qui permettrait à tous les êtres 
humains d'améliorer leur sort. Le Conseil économique et 
social devrait chercher à réglementer de manière plus 
équitable les échanges internationaux. 

6, Le Conseil de tutelle n)est pas seulement appelé à 
achever la décolonisation; il doit aussî consolider l'indé· 
pendance des Etats et protéger leur souveraineté contre 
toute agression et éliminer la discrimination sous toutes ses 
formesj le racîsme et l'apartheid. 

7. Comme les autres organes de l'ONU, la Cour inter
nationale de Justice souffre d'un vice de fonctionnement dO. 
à des raisons d'ordre constitutionneL Dans son rôle d'inter
prétation de la Charte, la Cour est en effet appelée à 
préserver un système qui repose sur des fondements 
antidémocratiques désuets et inopérants. Il en résulte que Ja 
Cour est réduite au chômage, les Etats éprouvant de la 
méfiance à son égard. 

8. En ce qui concerne une réforme des organes principaux 
de l'ONU, le plan dit de Copenhague, élaboré par le Comité 
français pour la réforme de l'ONU, qui devait servîr de base 
à la conférence générale. de révlsion de la Charte, envisagée 
pour l955, contient des idées întéressantes. Selon cc plan, 
en effet, le Conseil de sécurité devait être conçu comme un 
organe exécutif vis-à-vis duquel rAssemblée générale aurait 
joué le rôle de pouvoir législatif, le Conseil pouvant alors 
disposer d'une initiative réelle que seule serait venue limiter 
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une censure éventuelle de l'Assemblée générale, alors que le 
ü:mseil êconomique et social aurait eu un rôle accru du fait 
qu'il aurait reçu des contributions volontaires des Etats 
Membres pour le développement des pays sous.développés. 

9, M, GASTLI (Tuniste} dit que, si l'ONU a accompli une 
tâche considérable et obtenu des résultats remarquables 
Jans des domaines très divers, on peut se demander si el1e a 
vraiment réalisé ses objectifs premiers qui sont de maintenir 
la paix et d'assurer le règlement des différends par des 
moyens pacifiques. Comme îl est incontestable, d'autre 
part, que des changements profonds sont intervenus dans le 
monde depuif la création de l'ONU, il s'agit de savoir s'ii 
convient de réviser la Charte, en cherchant les moyens de 
renforcer le rôle de l'ONU. 

10, Selon la délégation turrisienne, trois positions fonda
mentales se sont dégagées au sein de la Cornmîs:sion au 
cours du débat. Une première tendance est systéma
tiquement opposée a toute révision, même fragmentaire, de 
la Charte. La Charte n'aurait pas besoin d'être révisée mais 
plutôt appliquée scrupuleusement, ce quî conduirait à 
renforcer rautorité et l'efficacîtê de fONlJ, Les défaillances 
que l'on impute à la Charte seraient en réalité le fait des 
Etats Membres qui devraient remplir les obligations qui leur 
incombent. D'après la deuxième tendance) plus nuancée. 
une révision globale de la Charte ne serait pas encore 
opportune, mais il serait souhaitable t!e procéder à une 
révision partielle tendant à supprimer ou à remanier 
certaines dispositions anachroniques. ll convient de re mar· 
qucr toutefois que les partisans de cette tendance ne 
précisent pas les points sur lesquels pourrait porter la 
révision partielle à laquelle ils ne sont pas opposés. Selon 
une troisième tendance, à laq uellc se rallie la Tunisie, il 
conviendrait de S1engager dans fétu de de la mise à jour de la 
Charte dans son ensemble. 

1 t. La Tunisie n'a pas fait connaître sa position p<~r écrit. 
Cependant, dans la ùéd<Jration qu'il a faite à la 2056ème 
séance plénière, le Ministre des affaires étrangères de la 
Tunisie a dit 4u'il y avail quelque gêne pour l'esprit 
contemporain à admettre qu'il y ait des pays majeurs et des 
pays mineurs et que, sans proposer expressément de 
supprimer Ie droit de veto, il conviendrait de réfléchir sur le 
nombre des pays qui devraient rcxercer à l'avenir et sur la 
manière de modérer cet exercïce afin que l'usage de ce droit 
réponde mieux aux objectifs de l'Organisation. 

12. Malgré la crise de ~onfiance permanente dont l'ONU 
est victime, l'Organisation est un centre d'activîtés inter
natîonales et un cadre de coopération que nul ne souhaite 
voir disparaître. Pour rétablir le prestige de l'ONU et pour 
en améliorer le fonctionnement en l'adaptant mieux aux 
impératifs internationaux, la délégation tunisienne consi
dère qu'un certain nombre de modifications pourraient être 
envisagées. 

13, S'agissant tout d'abord des décisions de l'ONU, il y a 
lieu de distinguer deu.x aspects du problème, Le premjer a 
trait à la base juridicowpolitique de la prise de décisions et le 
second à la force exécutoire ùe ces décisions. Les décisions 
de l'ONU reposent sur le principe de l'égalité des Etats, bien 
que ce principe soit fortement atténué au ConseiJ de 
sécurité en raison du statut de membre permanent conféré 

-------
aux cinq grandes puissances. Ce principe, qui s'exprime p<~r 
Ja règle seJon laquelle tout Etat dispose d'une voix, est 
cependant remis en cause par certains pays qui s1estiment 
mal représentés du fait que les cinq membres permanents et 
le Japon paient les deux tiers des contributions de l'ONU, 
alors que des Etats Membres qui ne contrîbuent ensemble 
que pour 4,5 p. 100 du total représentent les deux tiers des 
voix. En ce qui concerne i'effîcacité des décisions de l'ONU, 
H s'agit là d'un problème qui est Hé à la volonté poJitique 
des Etats, à leurs intérêts contradictoires et au manque 
ù'mtégration de !a communauté internationale, qui est rêgie 
beaucoup plus par des normes de morale que par des règles 
juridiques. Il est pourtant de l'intérêt des Etats, aussi bien 
que de l'ONU, qu'un ordre juridique régisse leurs rapports. 
Un certain nombre de déclarations adoptées par l' Assem" 
blée générale ont déjà complété à cet égard le texte de Ia 
Charte, et il convient de noter )a tendance qu'ont les 
organes de PONU à adopter par consensus les décisions les 
plus importantes en matière politique et plus encore en 
matière juridique. Sans envisager la possibilité de ne pius 
adopter de décisions à la majorité, il conviCnt de renforcer 
cette tendance surtout s! on la rattache à la volonté 
d•accroître Ja force exécutoire des décisions de l'ONU, en 
attendant la progression peut-être lente mais sûrr du droit 
intemational. 

14. Pour ce qui est des fonctions et des pouvoirs des 
organes politiques de l'ONU. on peut envisager d'y apporter 
des rnot!ifications radicales, n convient que fAssemblée 
générale soit investie, en tant qu'organe plénier où tous les 
Etats Membres sont représentés, des fonctions 1es plus 
importantes. Ce sont ]es dédsions recueillant l'assentiment 
ùe la grande majorité des Etats quî ont en effet le plus de 
chances d'ëtrc appliquées. Le Conseîl de sécurité devrait 
remplir les fonctions d'un organe chargé d'assister i' Assem
blée générale, notamment entre les sessions. U serait une 
émanation organique restreinte de l'Assemblée, qui le 
doterait des pouvoirs et des moyens nécessaires à l'accom
plissetnent de ses fonctions. 

15. Quant aux activités non politiques de l'ONU, la 
délégation tunisienne estime qu'îi conviendrait de dêve
iopper les activités économiques et sociales. Les prévisions 
des auteurs de la Charte sont en effet dépassées dans ce 
domaine. De nombreux organismes ont été créês en vue de 
compléter et d'étendre les activités des institutions spécia~ 
Hsées et l'accroissement du tôle des L:ommissions régionales 
ne requiert pas seulement une coordination plus étroite, 
mais une analyse systématJque de leurs activités, en ce qui 
concerne notamment leurs programmes, leur financement 
et leurs rapports avec les Etats. Des études faites dans le 
cadre des Nations Unies préconisent une réorganisation des 
activités du Conseil économique et social. Cette réorga· 
nisation devtait conduire, de l'avis de certains. à la création, 
à côlé de l'Assemblée générale, quî s'ot.:cuperait exclu
sivement des questions poHtîques, d'un autre organe plénier 
quJ ne traJterait que des questions économiques et sociales. 
D'autre part, ïl s'agirait de savoir sî l'ONU est capable de 
participer au règlement non seulement des différends 
internationaux d'ordre politique mais aussi de ceux qui 
découlent du développement économique et des progrès 
scientifiques et techniques. JI ne s'agit pas uniquement de 
questions telles que rutilisation de l'espace c-osmique et des 
fonds marins ou les problêmes de l'environnement. Les 
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problèmes de la jeunesse, de la protection des droits de 
!•homme et de futilisation constructive des résultats de la 
révolution scientïfique et technique doivent faire notam
ment l'objet d'une attention soutenue, Il est choquant, en 
effet, de voir l'écart qui sépare les Etats et les peuples riches 
de ceux qui ne le sont pas, et I'ONC' a encore beaucoup à 
faire pour ne pas décevoir l'espoir de la majorité écrasante 
de la population du monde. 

16. La délégation tunisienne rend hommage au Secrétaîre 
général pour la remarque de grande portée qu~il a faite dans 
l'introduction à son rapport sur l'activité de l'Organisation 
(A/8701/ Add.l, p. 2), selon laquelle "aucun système du
rable d'ordre mondial ne peut, au stade actue1 de l'hîstoire, 
méconnaître les intérêts, la sagesse et nmportance de la 
grande majorité des moyennes et petites puissances". 

17. M. ARY!:BI (Afghanistan) dit que les nombreuses 
études consacrées aux organisations internationales, ces 
dernières années, montrent qu'elles sont toutes ·-y compris 
l'ONU - en voie d'évolution. Cette évolution s'est mani· 
festée dans la composition de PONU depuis sa création ainsi 
que dans le droit des Nations Unies et il y a tout lieu de 
penser qu'elle se poursuivra. La délégation afghane estime 
qu'il ne s~agit pas tant d'envisager le réexamen ou la révision 
de la Charte que l'application scrupuleuse de ses dispo
sitions. Il est indéniable que la Charte a déjà fait preuve 
d'une grande faculté dJadaptation aux changements de 
structure de la société internationale. 

18. Un courant d'opinion défavorable à la révision de la 
Charte se dégage des débats de la Commission et des 
observations écrites des Etats Membres (voir A/8746 et 
AddJ et 2). Tant qu'U subsistera, il ne sera ni urgent ni 
souhaitable de s'engager sur Ja voie d'une révision. En 
réalité, 1'efficacitê de l'ON lf et le renforcement de son rôle 
dépendent du comportement des Etats Membres, yui sont 
certes tous désireux de réaliser les buts et principes énoncés 
dans lu Charte. l'inefficacité et l'impuissance de l'ONU 
sont dues au fait que certaîns Etats ne se conforment pas à 
la Charte ou qu'ils appli-1uent une politique contraire à ses 
buts et principes. Tel est Je cas, par exemple, du colo~ 
nialîsme et de la domination étrangère qui subsistent dans 
certaines régîons du monde en dépit des résolutions 
pertinentes de l'ONC. 

19. Ce qui importe le plusj pour le moment, c'est donc 
que tous les Etats Membres s'engagent de nouveau à 
respecter les buts et principes de (~Organisation car c'est des 
Etats que dépend en définitive son bon fonctîonnement. En 
conséquence, la délégation afghane appuie le projet de 
résolution A/C.6/L886, tandis qu'elle envisage de s'abstenir 
lors des votes sur les deux autres projets. 

20. M. DEDE (Zaïre) résume ainsi la question à l'étude : 
faut-il réviser la Charte et, dans Faffirmatlve, comment? 
La réponse serait simple si une scission ne s'était pas 
produite au sein de la Commission. La délégation zai'roise, 
qui représente un Etat n'ayant pas parttcipé à l'élaboration 
de ia Charte 1 se range parmi celles qui sont pour le principe 
d'une révision de la Charte, mais elle ne lui accorde pas une 
importance primordiale. Par nature, la Charte est suscep
tlble d'être révisée. car ce n'est pas un texte sacré. 
D~ailleurs, même un texte de ce genre doit être adapté de 
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temps en temps par l'autorité disposant du magistère 
nécessaire. Or, aucune autorité n'est compétente à cet effet 
en ce qui concerne la Charte. L'acte constitutif de t>Ol'\U 
n'est pas non plus un code qui pourrait être interprété par 
vole d'autorité, aucun organe n 1étant habilité à cette fin. Le 
seul moyen de l'adapter consiste donc à la modifier, encore 
que cette opératîon ne soit pas urgente. 

21. En 1961, le Ministre des affaires étrangères du Zaïre a 
critiqué la composition du ConseiJ de sécurité devant 
l'Assemblée générale. A ce sujet, M. De de fait observer que 
la Charte a été rédigée dans un clîmat de guerre, comme ce 
fut le cas du Pacte de la Société des Nations et de la 
Salnte~Ailiance. EUe a consacré le droit des vamqueurs. 
Entre~temps, la société internationale a subi de tels boule· 
versements qu'il faudrait faire de la Charte un instrument 
de paix plutôt qu'un instrument dirigé contre la guerre. En 
27 ans de paix relative, de nombreux Etats ont vu le jour et 
ont été admis â i 10NU. De nouveHes grandes puissances y 
sont maintenant représentées et le grand vaincu de ia 
se;,;onde guerre mondiale pourrait y être admîs prochai
nement. U importe que certains Etats soient mis en mesure 
de participer efficacement aux décisions de l'ONU et 
d'éviter qu'il ne se forme un club des grandes puissances. H 
faut donc se préparer à réviser la Charte et, en particulier, à 
modifier la composition du Conseil de sécurité, qui avait été 
conçue dans le souci de concilier la puîssance des vain· 
qucurs et le principe de l'égalité des Etats. 

22. M. SCHERMERS (Pays-Bas) présente le projet de 
résolution A/C.6/L.886 qui constitue un compromis entre 
les deux projets présentés par un grou re de pays (A/C.6/ 
L870) et par la Tchécoslovaquie (A/C.6/L.881 )- Le pre
mier de ces deux projets tend à J.a n6ation d'un comité 
spécial: il devrait être pris sérieusement en considénnîon 
puisqu'il émane d'un grand nombre de pays. Cependant, 
beaucoup cFEtats ont nettement indiqué qu'ils ne désiraient 
pas modifier la Charte, car elle ieur semblait toujours 
conforme à la réalité. Dans ces coaditions, il ne serait pas 
1Jisonnab1e d'entamer une prucêüure de modification de la 
Charte. 

23. La délégation néerJanùaisc pense qu'il sera difficile tk 
combler le fossé entre partisans et adversaires de la révision, 
li luï semble que toutes les délégations devraient continuer 
de rélléchir à la question et que les gouvernements qui 
n'ont pas encore pris position devraient dîsroser de 
suffisamment de temps pour répondre au Secrétaire généraL 
La modification de )a Charte revêt une grande importance 
pour l'ensemble de l'Organisation, si bien qu'il convient 
d'agir prudemment et de tenir compte de toutes les vues. 
C'est pourquoi la délégation néerlandaise propose de laisser 
la question de côté pendant deux ~mnées et de l'inscrire à 
l'ordre du jour provisoire tle la vingt-ueuvième Assemblée 
générale. Comme son projet de résolution est un compru~ 
mis, elle souhaite qu'il soit mis aux voix avant les deux 
autres textes. 

24. M. FLElTAS (Uruguay) fait savoir yue son pays se 
porte coauteur du projet de résolution des Pays-Bas. qui 
prévoit judicieusement un délai de réflexion. Jusqu'à 
présent, 30 Etats ont exposé leurs vues par écrit et une 
cinquantaine d'autres se sont exprimés oralement. La 
t:ommission est divisée ct, si elle se prononçait maintenant 
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contre la création d'un comité spécial, la question de la 
révision de la Charte serait définitivement classée. Il est 
donc préférable de réf1échir plus avant à ce problème. 

25. M. BEEBY (NouveUe-Zélande) souligne que les insuf
fisances et les échecs de l'ONU sont imputables aux Etats 
plutôt qu'à la Charte elle·mérne. En conséquence, la 
délégation néo.zélandaise n'est pas favorable à Ja création 
du comité envisagée dans le projet de résolution A/C.6/ 
L.870, de même qu'elle ne peut faire sîenne J'attîtude 
négative du projet de résolution A/C.6/L.881. Elle juge 
qu'il serait souhaitable de mieux connaître les vues des 
gou-.·ernements et de poursuivre les consultations, qui 
pourraient conduire à des propositions d'amendement 
généralement acceptables. Elle appuie donc le projet de 
résolution des Pays~Bas, en demandant qu'il soit mis au;. 
voix en priorité. 

Organisation des travaux 

26. M. GONZALEZ GAL VEZ (Mexique) rappelle qu'à la 
séance précédente il a demandé que la Commission ouvre 
un débat sur la manière dont eUe entend examiner les trois 
points de son ordre du jour qu'elle n\a pas encore abordés. 
Il serait extrêmement regrettable que la Commission, par 
manque d'organisation, se voie contrainte de renvoyer, sans 
examen, il la session suivante une question dont eUe a été 
chargée. 

27. M. BUX (Suède) appuie le représentant du Mexique. 
La Commission se doit de traiter toutes les questions 
inscrites à son ordre du jour. Dans la situation actuelle. il 
faut en premier lieu demander au Secrétariat d'envisager 
toutes les possibilités de séances supplémentaires. En 
second lieu, il importe de tirer le meiiJeur parti possible des 
séances dont dispose la Commission. A cette fin, dès que la 
liste des orateurs inscrits sur une question donnée est 
épuisée, il faut aborder immédiatement la question suivante 
et, dans Je cas où personne ne serait prêt à prendre la parole 
sur cette question, il convient d'ouvrir le débat sur le point 
de J'ordre du jour qui lui fait suite. C'est seuJement en 
utilisant avec la plus grande rigueur Je temps qui lui est 
imparti que la Commission parviendra à traiter tous les 
points qui lui restent à examiner. 

28. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d·Amérique) dit que sa 
délégation souhaite ardemment voir la Commission pro~ 
gresser dans ses travaux et, à cette fin, utiliser au mieux le 
temps dont elle dispose. n est évidemment possible d'exa~ 
miner deux points successifs de l'ordre du jour au cours 
d'une même séance, mais 1a délégation des Etats·Uois 
pourrait difficilement accepter de voir bousculer l'ordre des 
questions que la Commission n'est parvenue à établir 
qu'après une longue et pénible discussion. La Commission 
n'aurait d'ailleurs sans doute rien à gagner à passer de 
manière anarchique d'une question à une autre. 

29. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialiste; 
soviétiques) estime que le représentant du Mexique a eu 
raison d'appeler l'attention de la Commîssion sur la situation 
difficile dans laquelle elle se trouve. II serait sans précédent 
qu'elle soit contrainte de ne pas examiner une question qui 
lui a été soumise. A cet égard. la délégation de l'Union 
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soviétique tient à sîgnaler qu'eHe accorde la plus haute 
importance à la question du rapport du Comité des 
relations avec le pays hôte. Pour mener à bîen ses travaux, 
la Commission doit tirer tout le parti possible du temps qui 
lui reste; pour ce faire. il serait bon d'assigner à l'examen 
des questions une date et un certain nombre de séances et 
de demander au Présîdent d'appliquer rigoureusement les 
décisions prises à cet égard. 

30. M. STA VROPOULOS (Conseiller juridique) indique 
qu'il sera possible à la Commission de tenir trois séances le 
jeudi 7 décembre, deux séances~ dont une de nuit, le 
vendredi 8 et deux séances le samedi 9. Si cela n'était pas 
suffisant, le Secrétariat pourrait s'informer des possibilités 
de séances les Il et 12 décembre. 

31. lo PRESIDENT déclare que, dans la situation ac· 
tuelle, la Commission se doit d'utiliser tout le temps mis à 
sa disposition. H serait égatement souhaitable, si cela est 
possib)e, qu'elle prolonge ses travaux jusqu'au 12 décembre. 
La Commission est évidemment tenue de respecter l'ordre 
du jour qu'elle adopte, mais il lui est possible de fixer le 
nombre de séances qu'elle consacrera à chaque question, 
comme l;a suggéré Je représentant de l'URSS. Etant donné 
que le Secrétarîat n'est pas encore en mesure de dire avec 
certitude s'il sera possible de tenir des séances les 11 et 12 
décembre, la Commission pourrait provisoirement organiser 
ses travaux selon le programme ci~après : jeudi 7 décembre, 
séance du matin : vote sur les projets de résolution relatifs à 
Ja question de la révision de la Charte; séance de (~après
midi : vote sur les projets de résolution relatifs à la question 
du terrorisme; séance de nuit: examen du rôle de {a Cour 
internationale de Justice; vendredi 8 décembre, séance du 
matin : examen du rôle de la Cour internationale de Justice; 
séance de nuit : droits de l'homme en période de conflit 
armé~ samedi 9 décembre, séance du matin : droits de 
l'homme en période de conflit armé; séance de l'après-midi: 
rapport du Comité des relations avec le pays hôte. 

32. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) souligne 
que) s"il est important de traiter toutes les \jUestions, H est 
non moins: important de les conduire à leur conclusion. 
Dans cet esprit, la délégation des Etats-Unîs interprète le 
programme proposé parIe Président comme une déclaration 
d'intention à laquelle les délégations sont invitées à se 
conformer, et non pas comme une règle intangible qui serait 
appliquée rigoureusement. 

33. M. BLIX (Suède) appuie la proposition du Président, 
mais pense, comme le représentant des Etats·Cn!s, qu'elle 
doit être interprétée avec souplesse. Il tient à souligner que 
le fait de passer d'une question à la sujvante au cours d'une 
même séance ne constitue pas un bouleversement de t>ordre 
du jour. Si, en raison des consultations en cours, il apparaît 
que le moment n'est pas venu de voter sur les projets de 
résolution relatifs au terrorisme- à la séance de jeudi 
après-midi) il exprime l'espoir que personne ne s'opposera à 
ce que la Commission aborde l'examen du point suivant. 

34. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit qu'au début de la session il pensait que la 
questîon du rapport du Comité des relations avec Je pays 
hôte pourrait être facilement réglée et fa.îre Pob}et d'une 
décision s'înspirant des recommandations contenues dans le 
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;apport du Comité. mais il craint aujourd~hui que l'inter, 
vention de nouveaux éléments ne vienne compliquer le 
débat. C'est pourquoi il demande que deux séances soient 
consacrées à cette question. 

35. M. JACO VIDES (Chypre) suggère que la Commission, 
pour se donner la possibîlîté de tirer le meilleur parti du 
temps dont elle dispose, pourrait envisager d~aborder plus 
d'une question à chaque séance. Cela ne remettrait pas en 
cause l'ordre du jour, mais apporterait une certaine sou· 
plesse dans le déroulement des travaux. U est possible, par 
exemple, que ]e vote sur les projets de résolution relatifs à 
la révision de la Charte n•occupe pas toute la séance prévue 
à cet effet Il serait regrettable que la séance soit écourtée 
parce que le Journal ne prévoit pas l'examen d'une autre 
question. 

36. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique) se déclare en 
faveur du programme proposé par le Président. Le repré· 
sentant des Etats-Unis a eu raison de souligner la nêcessité 
de l'appliquer avec souplesse. Il ne voudrait pas, en effet, 
qu'une décision portant sur rorganîsation des travaux fasse 
obstacle à l'adoption d'une décision mûrement pesée sur 
une question de fond. Cette remarque s'applique en 
particulier à la question du terrorisme. Cela dit, rien ne 
s'oppose à ce que la Commission aborde deux points 
consécutifs de rordre d.u jour au cours de la même séance. 
Par ailleurs, il importe de demander au Secrétariat de 
donner rapidement une réponse ferme sur les possibilités de 
séances les 11 et 12 décembre et de réaménager immé
dîatement Je programme proposé en fonction de cette 
réponse. 

37. M. FREELAND (Royaume-Uni) est convaincu qu'il 
faut tirer le meiHeur parti possible du temps qui reste, mais 
a quelques difficultés à accepter que plusieurs questions 
soient abordées au cours d'une même séance, Si certaines 

questions sont renvoyées à la Sixième Commission, ce n'est 
pas pour qu'elles soient traitées de manière parcellaire et 
hâtive. En engageant virtuellement en même temps plu· 
sieurs débats sur des points différents de son ordre du jour, 
la Commission risque de compromettre la qualîté de ses 
travaux. 

38. M. FLEITAS (Uruguay) dit qu'il souscrit entièrement 
aux vues du représentant du Royaume-Uni. 

39. M. BUX (Suède) fait observer qu'il est parfaitement 
normal que plusieurs questions soient inscrites au Journal 
pour une même séance~ comme certaînes autres commis~ 
sions de l'Assemblée générale le font régulièrement. Si le 
Président en était d'accord, le Journal du 7 décembre 
pourrait prévoir pour la séance du matin les points 89 et 90; 
pour la séance de raprès-midi, les points 92 et 90, et pour 
celle du soir, les points 92, 90 et 49. 

40. Le PRESIDENT déclare qu'il suivra l'ordre du jour de 
la Commission) mais avec une certaine souplesse. Il se 
propose, pour la journée du lendemain, de faire inscrire au 
Journal, pour chacune des séances, les points 89, 92 et 90 
de l'ordre du jour de 1' Assemblée générale, ce qui permettra 
d'agir au mîeux dans le cadre des décisions prises par la 
Commission. S'il n'y a pas d~objection, le Président consi· 
dérera que le programme qu'il a proposé antérieurement 
ainsi que ses propositions concernant les séances du 
lendemain sont adoptés par la Commission, étant entendu 
que le programme des séances sera réaménagé compte tenu 
de la réponse du Secrétariat en œ qui concerne les 
possibilités de séances les 11 et 12 décembre. 

Il en est ainsi dCcidé. 

La séance est levet: ... 1 J heures. 
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POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR 

l~écessité d'examiner les propositions concernant la révision 
de la Charte des Nations Uoùes : rapport du Secrétaire 
général (suite) [A/8746 et Add.l â3,A/C.6/L.870/Rev.l, 
A/C.6/l.88l, A/C.6/L.882, A/C.6/L.886J 

L M. REYES (Philippines), présentant le projet de 
résolution révîsé AiC.6/L.B70/Rev.l au nom de ses 20 
auteurs, souligne que ceux·ci représentent presque toutes 
les régions du monde. Bien que leurs orientations politiques 
et leurs intérêts ne soient pas les mêmes, ils se sont unis 
dans un commun désir ùe faire de la Charte un instrument 
plus efficace. L'ïntérêt manifesté au cours du débat pour la 
question de la révision de la Charte justifie pleinement leur 
initiative. Certains doutes ont néanmoins. été exprimés 
quant â la portée exacte de leur proposition. Soucieux de 
dissiper ces doutes et de préciser leurs intentions, Us ont 
révisé leur texte initiil en conséquence. 

2. Comme ils n'envisagent pas la convocation d'une 
conférence générale, ils n'ont éprouvé aucune difficulté à 
supprimer Je premier alinéa du préambule, où étaient 
rappelées deux résolutîons de l'Assemblée générale men
tionnant la possïbilïté de réunir une conférence générale 
aux fins d~une révision de la Charte. Us ont modifié en 
conséquence le deuxième alinéa du préambule, en suppri· 
mant les mots .. en outre'\ après Je mot 1"Rappelant", au 
<..:ommencement de cet alinéa qui devient le premier alinéa 
du préambule. Un nouvel a1inéa, similaire au dernier alinéa 
ùu préambule du projet de la Tchécoslovaquie (A/C.6/ 
L.881). a été ajouté à la fin du préambule; il est rédigé 
comme suit : "~Réaf[trmant son adhésion aux principes et 
aux buts énoncés dans la Charte". 

3. Dans l'alinéa b du paragraphe 1 du dispositif, les mots 
"de mettre à jour la Charte et" ont été supprimés, pour ne 
pas donner l'impression de préjuger l'issue des travaux du 
comité spécial envisagé. En réponse aux suggestions de 
quelques délégations, les mots "qui ne rom pas encore fait" 
''nt été supprimés au paragraphe 2 du dispositif et les mots 
"ou à les mettre à jour" ont été ajoutés uprès le membre de 
phrase ''à présenter leurs observations~"· En outre, le délai 
imparti aux gouvernements pour faire part de leurs obser
vations a été prolongé Jusqu'au 31 mai 1973, au lieu du 31 
mars. Le reste du dispositif n'a pas été modifié. 

4. les auteurs espèrent qu'ainsi modifié leur texte sera 
pius acceptable pour l'ensemble des membres de la Commis-
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sion. lis n'ont pas l'intention de porter atteinte aux buts et 
principes des Nations Unies et tiennent à préciser que Je 
mandat du comité envisagé serait fort limité et n'impli· 
querait pas une révision de la Charte. Pour leur part, ils ne 
peuvent accepter le projet de résolution des Pays-Bas 
(A/C.6/L886). qui a été présenté comme un compromis. Il 
ne s'agit pas simplement de concHier deux projets de 
résolution opposés; des questions de principe sont en jeu. 

5. Quelques délégations ont essayé de faire échouer le 
projet pourtant extrêmement modéré des 20 pays, parce 
qu'il risque de modifier )a position de certaines grandes 
puissances. Les auteurs jugent inacceptable cette tentative 
d'étendre à l'Assemblée générale le droit de veto qui 
appartient au Conseil de sécurité. On a également prétendu 
que la viabilité de l'ONU sc fondait sur un équilibre des 
pouvoirs entre les systèmes sociahste et capitaliste et qu'on 
romprait cet équilibre en essayant de réviser Ja Charte. C'est 
oublier que le tiers monde, dont les membres ne sont ni 
capitalistes sur le modèle américain; ni socialistes sur Je 
modèle soviétique, occupe maintenant une place majoritaire 
aux Nations Unies. Des aUusions à peine déguisées et fort 
inquiétantes ont été faites à une perpétueUe hégémonie des 
superpuissances à l'ONU. En fait, ceHes-cî défendent avant 
tout leurs propres intérêts nationaux. Mais t'ONU est la 
seule gardienne du sort de l'humanité et il faut lul 
permettre de fonctionner plus efficacement dans le monde 
d'aujourd~hui. 
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6. Le PRESIDENT signale que, dans les versions française, 
espagnole et russe du document A/C.6/L870/Rev.l, U faut 
lire "31 mai 1973" au lieu de "31 mars 1973" au 
paragraphe 2 du dispositif. En outre, dans la version 
espagnole de ce paragraphe, on a omîs de supprimer les 
mots "que todaJl {a no lo hay an heclw "_ 

7. M. SADAN MOUSSA TOURE (Guinée), se référant à 
la déclaration faite par le Ministre des affaires étrangères de 
son pays devant l'Assemblée générale le 2 octobre 1972 
(2049ème séance plénière), donne lecture du passage relatif 
à la révision de la Charte. Il en ressort que la présence de 
nouveaux Etats à l'ONU nécessîte une révision de la Charte; 
iJ n'est plus concevable que quelques pays seulement 
dictent leur volonté aux autres. En outre, l'usage bien 
souvent déloyal du droit de veto est en violation flagrante 
du principe de l'égalité souveraine des nations et doit être 
supprîmé. 

8. En conséquence, et pleinement consciente des inci~ 
dences financières que la création d'un comité spécial 
entra inerait, la délégation guinéenne appuiera le projet de 
résolution A/C.6/L870/Rev.l. 

A/C.6/SR.l383 
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9. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
sovîétiques) rappeJle que sa délégation s'est déjà prononcée 
pour le respect de la Charte. Selon ses auteurs, le projet de 
résolution A/C.6/L.870/Rev.l n'a d'autre ambition que de 
conduire à la création d'un comité spécial de la Charte des 
:Kations Unies. M. Kolesnik fait cependant remarquer que le 
titre même du projet vise la "révisîon" de la Charte et il se 
jemande si ce mot a échappé à ses auteurs. 

10. Il est prévu, à l'alinéa a du paragraphe 1 du dispositif, 
que ce comîtè spécial aurait pour mandat "de passer en 
revue de façon détaillée )es observations reçues des gouver· 
nements". Or, sur 132 Etats Membres, 29 seulement ont 
présenté leurs observations et 7 d'entre eux se sont déclarés 
favorables à une révisîon de la Charte. Voyant la faiblesse 
de leur position, les auteurs du projet ont complété cet 
alinéa par un alinéa b, selon lequel le comité spécial 
examinerait aussj d'éventuelles propositions additionnelles 
et spécifiques des gouvemements. Le délai de trois mols 
primitivement prévu pour le dépôt de œs propositions a été 
porté à cinq mois, mais œtte extension ne changera rien à la 
situation. Comme il est peu probable que la centaine 
d'Etats Membres qui n'ont pas présenté d'observations 
écrites soumettent des propositions avant le 31 mai 1973 et 
étant donné que Je comité est prié de faire rapport à 
l'Assemblêe générale à sa vingt-huitième session, les auteurs 
du projet ont dû prévoir la possibilité! au paragraphe 4 du 
dispositif, de tenir compte des vues exprimées au cours de 
la vingt-septième session de l'Assemblée générale. 

Il. Les auteurs du projet prétendent défendre les buts et 
principes de l'ONU, mais ils cherchent en fait à forcer la 
majorité des Etats Membres à entreprendre une révi'iion 
générale de la Charte. Cette intention ressortait nettement 
de l'emploi de l'expression "mettre à jour ta Charte", 
employée dans l~ahnéa b du paragraphe 1 du texte original 
du dispositif de leur projet, et J'on ne saurait être dupe du 
caractère prêtendument inoffenstf du projet. 

12. Pour M. Kolesnik, la création du comîté spécial 
envisagé est juridiquement oontralre à la Charte. Deux 
procédures de modîfication de la Charte sont prévues. Selon 
l'Artlcle 108, des amendements peuvent être apportés à la 
Charte s'ils sont adoptés à la majorité des deux tiers des 
membres de l'Assemblée générale et ratifiés par les deux 
tiers des Etats Membres. L'Article 109 vise la révision de la 
Charte par une conférence gênèrale ·des Etats Membres 
convoquée à la suite d'un vote der Assemblée générale pris à 
la majorité des deux tiers et d~un vote de neuf quelconY,ues 
des membres du Conseîl de sécurité; les modifications 
recommandées par la conférence à la majorité des deux tîers 
prennent effet lorsqu'elles ont été ratifiées par les deux tiers 
des Etats Membres. Non contents de ces deux procédures, 
Jes auteurs du projet en inventent une troisième, qui 
consiste à créer un comité spéciaL Certes, aux termes de 
l'Article 22 de la Charte, "l'Assemblée générale peut crée• 
les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires à l'exercice 
de ses fonctions". Mais les fonctions de révïslon de la 
Charte n'appartiennent, en fin de compte, qu'aux Etats 
Membres : ce sont eux qui ont apporté des amendements à 
la Charte en vue d'augmenter le nombre des membres du 
Conseil de sécurité et du Conseil économique et social. 
Dans le cas présent, Jes auteurs du projet de résolution 
préconisent 1a création d'un comité spécial sans qu'aucun 

amendement concret n'ait été déposé, car on ne saurait 
évidemment considérer que les observations de certains 
gouvernements constituent des amendements formels. 

13, En conséquence, la délégation de l'Union soviétique 
juge le projet de résolution A/C.6/L.870/Rev.l inacceptable 
et imperfectible et elle votera contre ce texte. 

14. Le projet de résolution de la Tchécoslovaquie (A/C.6/ 
L88l ), en revanche. est raisonnable et correspond aux 
nécessités de l'heure. IJ met J'accent sur le besoin de 
renforcer les relations interêtatîques, conformément â la 
Charte. Il tend à sauvegarder l'intégrité de la Charte et des 
principaux instruments des Nations Unies adoptés pour la 
mettre en œuvre, lesquels constituent le droit international 
moderne. H n'écarte pas l'éventualité d'une modification de 
la Charte, les Articles 108 et 109 pouvant toujours être 
appliqués. 

15. Quant au projet de compromis des Pays-Bas (A/C.6/ 
L.886), il est motivé par le fait qu'un nombre insuffisant 
d'Etats ont fait connaître leurs vues en ta matière, qu'on ne 
peut en dégager une tendance favorable à la modification de 
la Charte et qu;une înitiatîve paraît compromise. 

16. Par esprit de conciliation, et bien qu'eUe préfère le 
projet de résolution de la Tchécos!ovaquie,la délégation de 
l'Union soviétique votera pour le projet des Pays~Bas, 
qu'elle souhaite voir mis aux voix le premier. Elle lance un 
appel à toutes les délégations soucieuses de l'avenir de 
l'ONU pour qu'elles la suivent dans son choix. 

17. M. MIMI CA (Chili) dit que le consensus réalisé entre 
les Etats fondateurs de l'ONU correspondait à un équilibre 
politique. Des mm.Hfications inopportunes de la Charte 
rompraient cet équilibre et auraient en définitive un effet 
préjudiciable. Si la Charte ne donne pas satisfaction, cela ne 
tient pas à des insuffisances du texte, mais à une absence de 
voionté politique de la part des Etats, qui n'en respectent 
pas les principes. L'Organisat.îon ne peut !Stre autre chose 
que ce que les Etats Membres veulent faire d'eUe. 

18. La délégation chilienne aurait souhaîté voter contre le 
projet de résolution A/C.6/L.870/Rev.l, mais. étant donné 
que plusieurs délégations latino~américaines figurent parmi 
ses auteurs, elle se contentera de s'abstenir. 

19. Le projet de réso:ution A/C.6/L.881 présenté par la 
Tchécoslovaquie semble proche de la position chiHenne, 
mais la délégation cl:ùlienne ne pourra voter en sa faveur car 
il ne tient pas pleinement compte de la position de plusîeurs 
pays. n paraît bon de différer l'adoption d'une décision sur 
œtte question pendant au moins deux ans; c'est pourquoi la 
déJégation chilienne votera en faveur du projet de réso
lution AIC.6/L.886. Elle est également en faveur de la mise 
aux voix de c-e projet en :priorité. 

20. M. GONZALEZ GAL VEZ (Mexique) rappelle que son 
gouvernement n\~st pas convaincu de la nécessité de 
procéder à une révision générale de la Charte. Cependant, ie 
projet de résolution A/C.6/L.870/Rev.l ouvre toutes sortes 
de possibilités avec sa proposition de création d'un comité 
spécial et il convient à cet égard de souligner l'importance 
des alinéas b etc du paragraphe 1 du dispositif. 11 ne s'agit 
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pas de déclencher un processus de mise à jour de la Charte, 
mais de créer une instance appropriée qui examinera les 
propositions et observations qui pourraient être présentées. 
Il n'est pas question de convoquer une conférence pour 
révîser la Charte. En effet, une teUe proposition n'irait 
nullement dans le sens d'un renforcement de l'efficacité de 
l'Organisation, 

21. Les auteurs ont apporté au projet des modifications 
qui le rendent plus acceptable. En particulier, la mention 
d)une résolution qui semblait préjuger l'issue des travaux a 
été supprimée. L'alinéa d du paragrnphe 1 du dispositif 
indique simplement que les travaux du comité spécial 
conduiront à rénumération de propositions ayant suscité 
un intérêt particulier. La délégation mexicaine estime 
nécessaire que le comité spécial dispose du Répertoire de la 
pratique suivie par les organes des Nations Unies, document 
indispensable pour tout travail de révision de la Charte. Or 
ce Répertoire n'est pas à jour et la délégation mexicaine 
souhaiterait, en conséquence 1 proposer un amendement 
consistant à ajouter à la fin du paragraphe 4 du dispositif les 
mots "et de mettre à jour le plus tôt possible le Répertoire 
de la pratique suh•ie par les organes des Nations Unies'~. Cet 
amendement est également fait au nom de la délégation 
équatorienne. 

22. Il auralt été souhaitable de demander que le Réper
toire soit mis à jour pour la réunion du comité spécial, mais 
cela aurait entraîné des incidences finandêres importantes. 
Dans le projet de budget pour l'exercice 1973, il est 
demandé un crédit de 23 700 dollarn au titre de la 
publication d'un supplément No 4 et d'un index au 
Répertoire. Cependant, même avec ce supplément, le 
Répertuire ne sera pas encore véritablement à jour, 

23. La délêgation mexicaine votera en faveur du projet de 
résolution A/C.6/L.870/Rev.l et elle lance un appel à 
toutes les délégations pour qu'elles se rallient à ce texte en 
tenant çompte des multiples possibilités qu'offre le mandat 
du futur co mité spécial. 

24. M. CHARLES (Haïti) dit qu'il y a 27 ans la délégation 
haïtienne a partîcipé à la Conférence de San Francisco et à 
la créatîon d'une Organisation internationale capabte de 
préserver les générations futures du fléau de la guerre. Haftl 
ne pouvait que se réjouir de cette décision et offrir sa 
coJlaboration à la nouvelle Organisation. La période qui a 
suivi a été marquée par des succès, puisque 27 années se 
sont écoulées sans conflit généralisé, mais également par des 
échecs dus à l'évolution de la politique des Etats et à des 
insuffisances de la Charte. Le monde a êvoJué depuis 1945 
et si la prîorité était alors accordée au maintien de la paix, 
elle le serait plutôt aujourd)hui à la sécurîté économique et 
à l'élimination des séquelles du colonialisme, de la faim, de 
la misère et de la discrimination raciale. Sans modifier 
fondamentalement la Charte, il serait possible de l'améliorer 
en apportant des modifications appropriées au chapitre Il, 
pour ce qui est de l'admission de nouveaux Membres, au 
Chapitre V, qui traite du Conseil de sécurité. et au 
Chapitre VII, qui concerne les opérations de maintien de la 
paix. La délégation haïtienne votera en faveur du projet de 
résolution A/C.6/L.870/Rev.l et contre les projets de 
résolution A/C.6/L.881 et A/C.6/L.886. 

25. M. ESP!NOSA (Colombie) dit que sa délégation 
votera contre le projet de résolution A/C.6/L.881. En effet, 
ce projet révèle une attitude arrogante qui n'est pas 
conforme à l'esprit d'égalité, de justice et de liberté qui doit 
régner au sein de l'ONL'. La délégation colombienne ne 
peut pas non plus appuyer le projet de résolution A/C.6/ 
L.886, qui est en pratique le même que le projet adopté par 
!'Assemblée en 1970, en tant que résolution 2697 (XXV). II 
convient en effet de ne pas retarder le déroulement d'un 
processus important qui concerne la vie même de l'Orga~ 

nisation. La délégation colombienne constate une certaine 
évo1ution de la part de la délégation de rllnion soviétique, 
qui considère avec sympathie le projet A/C.6/L.886. alors 
qu'elle av·ait combattu un projet identique U y a deux ans. 
Cependant, le nouveau projet n'est pas meilleur que 
l'ancien ; il revient simplement à accepter deux nouvelles 
années de retard. 

26. La délégatïon colombienne maintlent donc sa position 
en faveur du projet de résolution A/C.6/L.870/Rev.l, dont 
elle est l'un des auteurS. Le représentant de l'Union 
sovîétique a critiqué le titre de ce projet 1 quî est cependant 
exactement identique au titre des deux autres projets dont 
la Commission est saîsie et qui reprend textuellement le 
libellé du point considéré de l'ordre du jour. Le repré· 
sentant de l'Union soviétique a également beaucoup insisté 
sur le fait que jusqu'ici 29 pays seulement avaient répondu 
au questionnaire du Secrétaire général concernant la révi
sion de la Charte. Cependant, au cours de la discussion 
générale, plus de 60 délégations, représentées dans de 
nombreux cas par leurs ministres des affaires étrangères, ont 
fait mention de la nécessité de réviser la Charte. Il n'est pas 
possible de séparer ces déclarations faites au cours du débat 
général des réponses à la circulaire du Secrétaire généraL )) 
convient d•insister sur l'importance du paragraphe 4 du 
dispositif du projet de résolution A/C.6/L.870/Rev.l. Les 
vues exprimées pendant la sessjon en cours de PAssemblée 
générale seront en effet très utHes. Il convient de les 
analyser et d'y réfléchir. La délégation de J'Union sovié
tique semble faire preuve d'un respect excessif à régard de 
la Charte, en la considérant presque comme un livre saint) 
majs pour chaque Etat cette attitude équivaut à renoncer à 
sa liberté souveraine et ce faisant à violer les principes 
mêmes de la Charte. De toute façon, tout amendement à la 
Charte doit être adopté à la majorité des deux tiers des 
membres de l'Assemblée générale et ratifié par les deux tiers 
des Membres de l'Organisation, y compris tous les membres 
permanents du Conseil de sécurité. 

27. En révisant leur texte, Jes 20 puissances se sont 
montrées disposées à accepter les critiques raisonnables. La 
délèg.ation colombienne est en faveur de l'amendement 
présenté par le Mexique et l'Equateur et elle remercie 
également )a délégation chilienne d'avoir, en arrêtant sa 
propre position, tenu compte de celle d'autres pays 
la tino-américains. 

28. M. S!LVEIRA (Venezuela) dit que sa délégation 
votera en faveur du projet de résolution A/C.6/L.886, 
s'abstiendra sur le projet de résolution A/C.6/L.870/Rev.J 
et votera contre Je projet de résolution A/C.6/L.881. 

29. M. KRISPIS (Grèce) rappelle que sa délégation avait 
dit au cours du débat général qu'elle s'abstiendrait lors du 
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vote. Cependant, ia délégation des Pays-Bas ayant présenté 
depuis' un projet de résolution (A/C.6/L886) qui est 
conforme à ses propres îdées, elle votera pour ce texte qui 
devrait être mis aux voix en priorîté. 

30. M. RAO (Inde) dit que la Charte doit évoluer en 
fonction de la situation mondiale. La question considérée 
est complexe et délicate, et la majorité des Etats n'ont pas 
répondu à la circulaire du Secrétaire général. De nouveaux 
Etats deviendront Membres de l'Org-.misatfon dans un 
proche avenir. Il conviendra de tenir également compte de 
leur opinion. Le projet de résolution A/C.6/L.886 répond 
donc aux besoins. de l'heure. La délégation indienne 
l'appuie et exprime le vœu qu'il soit mîs aux voix en 
priorité. 

3l. M. Y ASSEEN (Irak) ùit que la Charte, qui a su 
s'adapter remarquablement aux réalités de la vie inter
nationale, n'est pas un instrument figé. Elle-même prévoit 
deux procédures de modification, l'une par voie d'amen
dements sur des points prêcîs, l'autre par voie de révision 
confiée à une conférence générale. Bien que la délégation 
irakienne ne pense pas qu'tl soit actuellement né-cessaîre 
d'apporter des modifications à la Charte, elle est cependant 
prête à examiner toute proposition précise d'amendement 
ou de révision. La création d'un comîté spécial ne pourrait 
être 4Ue préjudiciable, car elle équivaudrait à înstitution
naliser la question à l'examen. La délégation irakienne 
estime que le projet de rèsolutîon présenté par les Pays~Bas 
(A/C.6/L.886) est raisonnable, car il répond aux vœux de 
ceux qui pensent qu'il convient d'étudier la question plus à 
fond. La délégation Irakienne exprime l'espoir que ce projet 
sera mis aux voix en priorité. 

32. M. NETTEL (Autriche) considère que deux des trois 
projets de résolution dont la Commission est saisie repréw 
sentent ùes positions extrêmes. Le projet de résolutîon 
A/C.6/L.870/Rev. t propose la création d'un comité spécial 
pour examiner les observations que seuls 29 gouvernements 
ont adressées jusqu'à présent, car les déclarations faites à la 
Sixième Commissïon 1 bien qu'elles doivent être prises en 
compte, ne sauraient remplacer des réponses écrites, Le 
projet de résolution A/C.6/L.881. en revanche. afllrme qu'il 
n'est pas souhaitable de prendre de mesures en vue d'une 
révision de la Charte, bien qu'un petit nombre d'Etats se 
soient prononcés en ce sens. 

33. C'est, en définitive, le projet de résolution NC.6/ 
L.886 quî recueille l'approbation de la délégation autri
chienne, car il adopte une attitude plus souple en învitant 
les Etats qui ne l)ont pas encore faît à soumettre, dans un 
délai raisonnable, leurs vues sur la question. M. Nette1 
estime que la Commission devrait se prononcer sur ce texte 
en prîorité. 

34. M. KASEMSRl (Thailande) dit que sa délégation 
adopte, pour comparer les trois projets, une attitude 
pragmatique 4ui tient compte des changements intervenus 
dans Ie monde. C'est ainsi qu'elle estime que le troisième 
alinéa du préambule du proiet ùe résolution AiC.6/L.881 
est difficilement acceptable "et que le quatrième alinéa du 
préambule du projet de résolution A/C.6/L.886 n'est guère 
convaincant. C'est en définitive en faveur du projet de 
résolution A/C.6/L.870/Rev.l que volera la délégation 

thailandalse, car 1 tout en proposant la création d'un comité 
spécial de la Charte, ce texte n1envisage aucun changement 
radical. Tout changement susceptible de porter atteinte aux 
principes de la Charte, qui sont devenus des règles de droit 
înternational, ne pourrait que nuire à la communauté 
internationale dans son ensemble et 1 en particulier, aux 
petïts pays. dont certaim. sont auteurs du projet Iui-mème. 

35. M. REYES (Philippines) fait savoir que les auteurs du 
projet de résolution A/C.6/L.870/Rev.l acceptent l'amen· 
dement proposé oralement par l'Equateur et le Mexique au 
paragraphe 4 de leur texte. li indique également que le 
Zaïre s'est porté coauteur de ce texte, ce qui porte à 21 le 
nombre de ses auteurs. 

36. M. FLElTAS (Uruguay) rappelle qu'à la l382ème 
séance sa délégatîon s'est portée coauteur du projet de 
résolution A/C.6/L.886. La délégation uruguayenne votera 
contre le projet de la Tchécoslovaquie (A/C.6/L.881), car il 
va de soi qu'il faut accorder J'attention voulue à une 
question que l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à son 
ordre du jour. Tout en respectant la position des auteurs du 
projet de résolution A/C.6/L.870/Rev.J, la délégation 
uruguayenne s'abstiendra lors du vote. Comme l'a dit 'a 
délégation irakienne, la création ù"un comité spécial serait 
en effet très dangereuse. car ceia reviendrait à instîtutlon
nalîser la question de la révision de la Charte. Trop de 
délégations sont d'ailleurs opposées à l'heure actuelle à une 
révision de la Charte et celles qui veulent y apporter des 
modifications devraient commencer par soumettre des 
propositi0ns concrètes. 

37. M. SPACIL (Tchécoslovaquie), répondant aux obser· 
vations faites au sujet du projet de sa délêgation, dit qu'il 
n'est pas exact que ce texte exclue toute modificatîon de la 
Charte. Le paragraphe 2 préclse bJen que c'est "à t>heure 
actueUe" qu'il n'est pas souhaitable de prendre ùes mesures 
en vue d'une révision de la Charte, sans préjuger J'avenir. A 
côté de ceux qui veulent réviser la Charte et de ceux qui ne 
veulent pas y toucher, î1 existe en effet une troisième 
tendance, celle à laquel1e correspond le projet de la 
Tchécoslovaquie, quî consiste à remettre cette question à 
plus tard, lorsque la nécessité se fera sentir. Face aux deux 
autres projets, Je projet des Pays· Bas représente sans doute 
une solution transactionnelle et, de J'avis de Ia délégation 
tchécoslovaque, il conviendrait qu'il soit mis aux volx en 
priorité. 

38. M. VI:-.ICI (Italie) ùit que sa délégation se prononcera 
contre le projet de la Tchécoslovaquie s'il est mis aux voix, 
pour les mêmes raisons que celles qui ont été exposées par 
la délégation colombienne. De méme, la délégation italienne 
se prononcera contre le projet des Pays- Bas, si ce texte reste 
tel queL Enfin, la délégation italienne fait sienne la réponse 
de la délégation colombienne aux critiques adressées par le 
représentant ùe l~Union soviétique au projet de résolution 
A/C.6/L.870/Rev.l. 

39. M. JEANNE!. (France) estime que le projet de 
résolution A/C.6/L870/Rev.l ouvre la voie à une évolution 
qui serait difficilement contrôiab)e, ct les remarques que les 
représentants de l'Irak et de lTruguay ont faites à cet égard 
sont tout à fait pertinentes, Les modifications que les 
auteurs de ce projet ont apportées à leur texte initial ne le 
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changent pas fondamentalement et ne donnent pas, en 
particulier, aux gouvernements le temps de réflexion 
nécessaire. Tout en reconnaissant les efforts de l'Equateur 
et du Mexique pour améliorer ce texte, la délégation 
française estime 4ue leur amendement n~atteint pas le but 
qu 1ïl se propose, car l'insuffisance de documentation 
subsiste, puisqu~il n'est pas prévu que le comité spécial ne se 
réunira que lorStju'il pourra disposer des documents néce~ 
saires. C'est pour cette raison que la délégation françalse se 
prononcera contre ce projet. Elle votera. en revanche) en 
faveur du projet de résolution des Pays~ Bas qut est modéré 
et raisonnable et qui, en invitant les gouvernements à 
approfondir leurs réflexions sur cette- question, est de 
nature à préserver l'harmonie de t•organisation. La délé~ 
gation française est favorable à ce que la Commission se 
prononce en prîorité sur ce dernier projet. 

40. M. SCHERMERS (Pays-Bas) demande que le projet de 
résolution des Pays-Bas soit mis aux voix en priorité et qu'il 
soit procédé à un vote enregistré. 

41. M. STEEL (Royaume-Uni) appuie la motion de 
priorité présentée par le représentant des Pays·Bas. Pour sa 
part. il estime, comme le représentant de l'Autriche, que 
face à deux projets présentant des positions extrêmes1 ü 
convient, comme î) est de tradition à la Sixième Commis· 
sion, de choisir la voie moyenne qui est offerte par le projet 
de résolution des Pays-Bas et qui ménage un délai de 
réflexion raisonnable. 

42. M. SETTE CAMARA (Brésil) s'oppose à ce que la 
priorité soit accordée au projet de résolution A/C.6/L.886 
car, conformément à l'article 133 du règlement intérieur de 
J'Assemblée générale, la Commission doit voter sur les 
projets selon l'ordre dans lequel ils ont é-té prJsentés, à 
moins que la Commission n'en décide autrement. L'ar~ 
gument selon lequel Je projet en question serait une 
solution de compromis n'est d'ailleurs pas recevable, les 
auteurs du projet de résolution A/C.6/L.870/Rev.l n'ayant 
pas été consultés. 

43. Le PRESIDE!'IT invite la Commission à se prononcer 
sur la motion de priorité présentée par les Pays-Bas en 
faveur du projet de résolution A/C.6/L.886. 

Sur la demande du représentant de l'Italie, il est procédé 
à un vote enregistre. 

Votent pour: Afghanistan, Autriche, Bahreïn, Belgique, 
Bulgarie, Birmanie, RépubLique socialiste soviétîque de 
Biélorussie, Canada, Chili, Cuba, Tchécoslovaquie, Yémen 
démocratique, Danemark, Egypte, Ethiopie, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Grèce; Hongrie, Inde, lran1 Irak, 
Irlande; Kowel't, Liban~ Libéria; Républîque arabe libyenne, 
Mongolie, Maroc, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Oman, Pakistan, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, 
Arabie Saoudite, Afrique du Sud, Sri Lanka, Soudan, 
Suède, République arabe syrienne, Turquie~ Ouganda, 
RépubUque socialiste soviétique d'Ukraine, Unîon des 
Républiques socialistes soviétiques~ Emirats arabes unis, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

Etats-Unis d'Amérique~ Uruguay~ Venezuela, Yémen, Y ou· 
gosJavie. 

Votent contre Albanie, Algérie, Argentine, Australie~ 
Bolivie, Brésil, Burundi, Cameroun, Tchad, Chine, Colom~ 
bie, Congo, Costa Rica, République Domînîcaine~ Equateur, 
El Salvador, Fidji, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, 
Honduras, Indonésie, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Ré· 
publique khmère, Lesotho, Madagascar~ Malawi, ~icaragua, 
Nigéria. Philîppines, Rwanda, Sénégal. Sierra Leone. Singa~ 
pour, Espagne, Thailande~ Trinité·et·Tobago, Tunïsie, 
République~ Unie de Tanzanie, Zaïre. Zambie. 

S'abstiennent : Barbade, Botswana, Chypre, Dabomey, 
Israël, Laos, Malaisie, Mali, Mexique, Paraguay, Pérou, 
Togo, Haute-Volta. 

Par 57 voix contre 45, avec 13 abstentions, la Com· 
mission adopte la motion de priorité. 

Sur la def!UlJ'fde du représentant des Pays-Bas, il est 
procédé à un vote enregistré sur le projet de résolution 
A/C 6/ L.886. 

Votent pour : Afghanistan, Autriche, Bahreïn, Barbade, 
Belgique, Botswana, Bulgarie. Républîque socialiste sovié
tique de Biélorussie, Canada, Chili; Cuba, Chypre, Tchéco
slovaquie, Dahomey~ Yémen démocratique; Danemark, 
Egypte, Ethîopie, Finlande, France, Gabon. Gambie, Grèce, 
Hongrie. Inde, lran, Irak, Irlande, Koweït, Liban, Répu
blique arabe libyenne, Madagascar, Mali, Mongolie, Maroc, 
Pays-Bas. Nouvelle-Zélande~ Norvège, Oman, Pakistan, 
Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, Arabie Saou
dite, Afrique du Sud, Sri Lanka, Soudan, Suède, Répu
blique arabe syrienne, Togo, Turquie, Ouganda, République 
socialiste sov·iétique d'Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Emirats arabes unis, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d~ Amérique~ Uruguay, Venezuela, Yémen, \Yougoslavie. 

Votent contre Albanie, Australie, Bolivie, Brésil, 
Birmanie, Cameroun, Chîne, Colombie, Costa Rica. Répu
blique Dominicaine, Equateur, El Salvador, Fidji, Ghana, 
Guatemala, Guinée, Hai'ti, Honduras, Indonésie, Italie, 
Japon, Lesotho, Mexique, Nicaragua, :N'igéria. Philippines, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Espagne, Tunisie, Répu
blique-Unie de Tanzanîe 1 Zambie. 

S'abstiennent : Algérie, Argentine, Burundi, Tchad, 
Congo, Israël, Jamai"que, Kenya, République khmère, Laos, 
Lîbèria, Malawi, Malaisie, Népal, Paraguay, Rwanda, Thar~ 
lande, Trinité-et-Tobago, Haute-Volta, laire. 

Par 63 l10iX contre 33, avec 20 abstentions, le projet de 
résolution est adoptè. 

44. Le PRESIDENT note que la Commission ayant 
adopté le projet de résolution A/C.6/L.886, il n'y a pas lieu 
de mettre aux voix les deux autres projets de résolution. 

La séance est /evèe à 13 h 1 O. 
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POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nécessité d~examiner les propositions concernant la révision 
de la Charte des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (fin) [A/8746 et Add.l à 3, A/C.6/L.870/Rev.l, 
A/C.6/L88l, A/C.6/L.882, A/C.6/L.886) 

!. M. VAN BRUSSELEN (Belgique) fait observer qu'au 
cours du débat sur la question de la révision de la Charte on 
a pu constater un net cHvage entre deux groupes d~orateurs 

le premier groupe étant favorable à une révision générale 
de la Charte ou au maintien du statut quo, Je second, plus 
nombreux, reconnaissant qu'il étalt souhaitable d'apporter 
à la Charte, au moment opportun, des amendements 
particuliers. La délégation belge était favorable à cette 
dernière solution. Une révision de la Charte exigerait l'appui 
général des Etats Membres. De plus, il aurait été regrettable 
de refuser aux Etats n'ayant pas encore répondu au 
questionnaire du Secrétajre général la possibilité d'exprimer 
leurs vues sur la question. La délégation belge nourrissait 
quelque crainte à l'égard de la création d'un comité spécial 
de la révision de la Charte, 

2. Pour ces raisons, eHe a voté pour que le projet de 
résolution A/C.6/L.886 soit mis aux voix en priorité et a 
ensuite voté en faveur de ce texte. 

3. M. BRENNAN (Australie) dit que sa délégation n'a pas 
été en mesure d'appuyer le projet de résolution A/C.6/ 
L.886, car celui-ci ne reflétait pas l'importance et l'urgence 
que nombre de délégations attachent à la question de la 
révision de la Charte. M. Brennan espère que les auteurs de 
ce projet de résolution accepteront de lui apporter certains 
amendements qui pennettraient son adoptîon par consensus 
à fAssemblée générale. Les auteurs pourraient en particulier 
envisager la possibilité de modifier leur texte de façon que 
la question soit à nouveau examinée à la vingt-huitième 
session de l'Assemblée générale et d'y incorporer certains 
amendements non controversés, comme ceux que la délé~ 
gation du Mexique a proposé d'apporter au projet de 
résolution A/C.6/L.870/Rev.l. 

Organisation des travaux 

4. M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie) soulève la 
question du programme de travail de la Commission dans 
les jours à venir. 

SIXIÈME COMMISSION, 1384e 
SÉANCE 

Jeudi 7 décembre 1972, 
à 151130 

NEW YORK 

5. M. YASSEEN (Irak) propose que la Commission 
adopte une résolution de procédure sur le point 90 de 
l'ordre du jour (Examen du rôle de la Cour internationale 
de Justice), car elle ne dispose pas d'assez de temps pour 
accorder à cette question l'attention qu'elle mérite. 

6. M. RAK OTOSON (Madagascar) dit que lui aussi estime 
qu'il serait préférable d\ldopter une résolu ti on de procé
dure sur le point 90 de l'ordre du jour et peut-être aussi sur 
les deux autres questions de 1~ordre du jour restant à· 
examiner. 

7. M. GONZALEZ GAL VEZ (Mexique) fait observer que 
si, comme ll l'espère. Ja Corrunission a la possibilité de 
poursuivre ses travaux jusqu'au début de la semaine 
suivante, il n'y a pas de raison pour qu'eUe ne les mène pas 
à bon terme. U est d~avîs que tous les points de l'ordre du 
jour doivent ëtre examinés. 

8. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) dit que la 
Commission pourrait, si œla étaît nécessaire, poursuivre ses 
travauxjusqu~au mardi 12 décembre à minuit. 

9. Après un débat de procédure auquel participent 
M. FREELAND (Royaume-Uni), M. FLEITAS (Uruguay), 
M. ROSENSTOCK (Etats-Cnis d'Amérique), M. JACO
VIDES (Chypre), M. BROMS (Finlande) et M. BREN>IAN 
(Australie), le PRESIDENT annonce que la Commission 
commencera par entendre les représentants désireux de 
prendre 1<;! parole sur la question relative à ]a Cour 
internationale de Justice et reviendra ensuite sur la question 
de son futur programme de travaiL 

POINT 90 DE L'ORDRE DU JOIJR 

Examen du rôle de la Cour internationale de Justice 
(A/8747, A/C.6/L.887) 

10. Le PRESIDENT annonce que le Royaume-Uni s'est 
perté coauteur du projet de résolution A/C.6/L.887. 

453 

Il. En application de la résolution 2723 (XXV) de 
l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1970, la 
Suisse a été invitée à présenter ses vues et suggestions 
concernant le rôle de la Cour ïnternationa1e de Justice sur la 
base du questionnaire établi par le Secrétaire généra11 • Il 

1 Voir A}8382, par. 5. 

A/C.6/SR.I384 
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semble logique d'autoriser la Suisse à exprimer son opinion 
sur la question. En conséquence, s'ii n~y a pas d'objectJon, 
le Président invitera la Suisse, lorsqu'eUe en fera la 
demande, à présenter ses vues et suggestions sur le point .à 
l'examen. 

il en est ainsi décidé. 

12. M. SCHERMERS (Pays·Bas), présentant au nom de 
ses auteurs le projet de résolution A/C.6/L.887, dit que, 
pom de nombreuses délégations, le moment semble venu 
d'étudier les suggestions présentées par les gouvernements 
en réponse à 1a rés.o1ution 2723 (XXV) de l'Assemblée 
générale ainsi yue les vues exprimées parles délégations aux 
vingt-cinquième et vingt-sixième sessions de l'Assemblée 
généraJc. Au cours des débats de la vingt-sixième session, 
l'idée a été- avancée que la meilleure manière de conduire 
cette étude serait de la confier à un organe spécialisé, dont 
la composition serait suffisamment large pour assurer la 
représenla.tion de toutes les régions ct de tous les prîn
cipaux systèrnes juridiques du monde, mais. suffisamment 
restreinte pour qu'il demeure cfll<:ace; il a été dit, d'autre 
part) qu'une décision par trop précipitée concernant la Cour 
pourrait faire plus de mal que de bien, en raison notamment 
du fait que la Cour elle-même était en train de modifier son 
règJemenL En conséquence, l'Assemblée génêraJe, par sa 
résolution 2818 (XXVl), a adopté la recommandation de la 
Sixième Commîssîor. d'inscrire la question à l'ordre du jour 
de la vingt-septième session ct doit aujourd'hui se préoc
cuper de faire la synthèse des débats de fond antérieurs. 
L'année qui vient de s'éeoulcr a été fructueuse puisque 
certaines observations nouvciJes 011t été présentées et que la 
Cour a révî~ sun règlement2

; le comité spécial proposé 
disposera ainsi d'une Cocumentation plus abondante, 

13. En déclarant dans son rapport qu'elle avait adopté un 
certain nombre d'amendements à son règlement en vue de 
simplifier sa procédure ct d'éviter les retards "dans la 
mesure où de telles améliorations dépendent de la Cour" 
(voir A/8705, par. 39), lfl. Cour laisse entendre à bon droit 
qu'il y a d'autres améliorations qui ne dépendent pas d'elle, 
et que seuls les Etats qui ont recours à elle sont à même de 
réaHser. Cest donc dans ce domaîne que les suggestions que 
formulerait le comité spécial pourraient s'avérer parti
culièrement utites. 

14. Il doit être bien entendu qu'il n'est nuliement 
question d'imposer à aucun Etat la juridiction obligatoire 
de la Cour. Les amélîorations apportées au rôle de )a Cour 
n'auront d'effet que pour les Etats qui désirent en faire 
usage, mais les conclusions de l~étude du comité spécîal ne 
sauraient léser les intérêts d'aucun Etat; ceux d'entre eux 
qui ne veulent par recourir à la Cour ou se prévaloir 
d'éventuelles améliorations de ses procédures: ne devraient 
cependant pas empêcher d'aller de l'avant œux qui estiment 
pouvoir bénéficier de œs améliorations, 

15. M. BROMS (Finlande) rappelle que, dans tons les 
débats sur le rôle de la Cour internationale de Justice. la 
délagation finlar,daise a souligné t'importance des travaux 

1 Voir C.I.J. Actes et documents No 2, 

de cette institution ainsi que la nécessüé d'examiner toutes 
les possîbiJités d'arrangements susceptibles d'aider tant la 
Cour que les parties. La Cour mérite d'être félicitée pour la 
révision approfondie de son règlement~ elle a effectivement 
réussj à rendre ses procédures plus souples. Il conVient de 
rappeler à cet égard que la lenteur de ces procédures dans le 
passé a été généralement le fait des parties elles-mêmes: Ja 
Cour n'a jamais fait qu'agir confonnérnent aux désirs de ces 
dernières. La révision du Règlement a également permis de 
rendre moins onéreux les frais supportés par les parties. On 
peut certes soutenîr que la nécessité d'examiner le rôle de la 
Cour conformément à la résolution 2723 (XXV) ne 
S;'impose pas ave...: urgence et que la Sixième Commission 
voudra peut-être attendre de voir les répercussions que la 
révision de son règlement aura sur le rôle de la Cour, Mais la 
délégation finlandaise estime que 1e moment est venu de 
procéder à un examen général de ce rô1e, cc qui lui paraît 
pouvolr être fait dans le cadre du comïté restreint de 25 
Etats envisagé dans le projet de résolution à l'examen. Cette 
tâche devrait être entreprise à la lumîère des observations 
présentées par les gouvernements et des vues exprimées par 
diverses délégations a11 cours des débats de Ja Sixième 
Commission lors des sessions précédentes de ljAssembléc 
générale. Le résultat de ces travaux ne serait d'ailleurs 
jamais qü+une base sur laquelle les organes appropriés de 
l'ONU pourraient ultérieurement fonder leurs décisions. Le 
projet de résolution dont la Commission est saisie prévoit 
que l'étude devrait se poursuivre sur une période de deux 
ans. L'Association de droit international doit entreprendre 
une étude analogue dans les mémes délais et la question a été 
récemment examinée par une conférence de spécialistes 
tenue à Heidelberg. La délégation finlandaise pense que le 
comité spécial envisagé devrait utiliser la documentation 
provenant de ces deux sources ainsi que de toute autre 
source pertinente. Il lut faudra aborder sa tâche dans un 
esprit constructif. en gardant toujours présent à l'esprit le 
rôle de la Cour dans le règlement pacifique des différends. 

16. M. SCHERER (Etats·Unis d'Amérique) dit qu'une 
évaluation du rôle actuel et futur de la C'oùr internationale 
de Justice constitue un élément vital des efforts des Nations 
Unies tendant â encourager Je règlement pacifique des 
différends. Au cours des débats consaçrés à cette question 
lors de précédentes sessions de l'Assemblée générale, on 
s'est accordé unanimement à reconnaître que tous les 
Membres duivent régtcr leurs différends internationaux par 
des moyens pacifiques et qu'il est souhaitable de rechercher 
des méthodes permelt~nt d'accroître l~effkacitê de la Cour. 
Le moment est venu de prendre des mesures concrètes en 
vue d•atteindre cet objectif et, à cet égard, la déiéeation des 
Etats-Unis a pris connaissance avec une vive satisfaction de 
la récente révision du Règlement de la Cour tendant à 
simplifier sa procédure, à rationaliser et à accélérer ses 
travaux. et à faciHter l'accès de la Cour aux Etats. La 
délégation des Etats-Unis est tout particulièrement satisfaite 
de noter que nombre d'amendements apportés au 
Règlement sont inspirés de suggestions faites précédemment 
à la Sixième Commission. 

17. Parmi les questions les plus importantes dont traite 
cette révision, il y a celle tendant à simplifier pour les Etats 
Je recours aux chambres prévues par le Statut de la Cour et 
à les encourager à recourir à cette procédure. Dans ie 
Règlement révisé, il est reconnu que le~ parties à un 
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différend doivent avoir une influence dedsive sur la 
composition des chambres spéciales qui pem·ent être 
constituées à la demande des parties pour connaître du 
différend qui les oppose. Cette modification devrait non 
seulement encourager les Etats à recourir aux chambres 
spéciales, mais encort permettre aux parties à un différend 
d'éviter les frais très lourds que comporte d'habitude 
l'arbitrage, tout en mettant à leur disposition }~expertise et 
le prestige de la CouL En outre, si aucune des parties à Ja 
procédure devant une chambre spéciale n)a comme langue 
une des deux langues officielles de la Cour. ji sera possible 
de faire en sorte que tant la procédure écrîtc que la 
procédure ora)e soient diJnS ta langue des deux parties, à 
condition bien entendu que ies membres de la chambre 
ainsi désignés la comprennent suffisamment. Même s'îl est 
encore nécessaire qu'un arrêt de la chambre soit publié et 
enregistré officiellement dans l'une des langues officielles de 
la Cour, les parties pourront êvîter 1es grosses dépenses de 
traduction et d,interprétation de teurs actes de procédure et 
de leurs plaidories et la nécessité d'engager des conseils qui 
connaissent blen l 1une des langues officieHes de la Cour. 

18. Une autre amélioration importante apportée au Règle
ment est la simpJification de ;a procédure de la Cour, tant 
écrite qu'orale. Aux termes du Règlement révlsé, une partie 
à un lîtige dont la Cour est saisie n'aura plus auto
matiquement le droit de déposer une réplique ou une 
dupJique, mais elle ne pourra le faire- que si la Cour décide, 
de sa propre initiative ou à la demande de l'une des parties, 
qu'une répiiq;:.te ou une duplique est nécessaire. Une autre 
heureuse caractéristique nouvelle est la décisîon de la Cour 
de faire ur. plus grand usage du pouvoir que lui confèrent 
les Articles 48 et 54 du Statut de limiter la durée de la 
procédure orale. La Cour a indiqué qu'elle avait l'intention 
d'adopter une position ferme en ce qui concerne les délais : 
aux termes de l'article 41 révisé de s-on règlement, les délais 
pour une affaire seront uussi brefs que le caractère de 
l'affaire le permet 

19. La Cour a aussi modifié l'article 87 du Règlement de 
manière à y prévoir expressément une procédure accélérée 
applicable aux demandes urgentes d;avis consultatifs. Si un 
organe qui demande un tel avis informe la Cour que la 
demande appeUe une réponse urgente, la Cour, si elle ne 
siège pas, devra être convoquée spécialement pour tenir 
audience et délibérer au sujet de la demande. L'importance 
essentielle de cette dîsposïtïon réside _en ce qu'elle per
mettra de se dispenser des observations écrites et d'accélérer 
considérablement la procédure. Plusieurs autres modi
fications importantes ont été apportées au Règlement de la 
Cour, modifications que le Gouvernement des Etats-Unis 
étudiera de manière plus approfondie au cours de l'année à 
venir. 

20. On s'accorde généralement à rrouver que Yon n'a pas 
suffisamment recouru à la Cour pour le règJcment pacifique 
des différends. Cest pourquoi le moment est venu d'étudler 
les raisons qui sont à l'origine de la réticence que les Etats 
manifestent à s'adresser à ia Cour et de procéder à une 
analyse détaillée et approfondie du rôle tant présent que 
futur de cet organe. Le meilleur moyen de procéder à cet 
examen est de créer un comité spécial, comme cela est 
proposé dans le projet de résolution A/C.6/L.887. Ce 
comité devra examiner les questions teHes que les obstacles 

éventuels à une reconnaissance et une acceptation plus large 
de la part des Etats de la vaîeur d'un ordre juridique 
responsable organisé autour d'une instance judiciaire inter
nationale viable. 

21. Le fait que l'on ne recourt pas aux servîces de la Cour 
peut être dû à un manque de compréhension des possibilités 
de cette institution dans le cadre de son Statut actuel. A la 
1277ème séance de la Sixième Commission, lors de la 
vïngt*sixiè111e session, et dans sa réponse au Secrétaire 
générnl3 ~ la délégation des Etats-Unis a fait des suggestions 
tendant à accroître l'efficacité de la Cour. Si les gouver· 
nernents procédaient à une analyse approfondie de ces 
suggestions, dans un cadre tel que celui qui est suggéré dans 
le projet de résolutïon dont la Commission est saisie, ils 
rendraient un servîce signalé aux parties à des litiges futurs, 
ainsi qu'à l'ensemble de la communauté internationale. Un 
comité spécial examinerait les questions de manière plus 
approfondie que ne peut le faire la Sixième Commission et 
ferait fonction de rouage intermédiaire entre la commu
nauté internationale et la Cour elle-même, chargé d'appro
fondir les questions. Ce pourrait être un organe des vues 
duquel la Cour pourrait tenir compte, si eUe le juge utile. La 
fonction la pius importante d'un tel organe serait de 
procéder à une étude plus détaîHée des questions relatives 
au rôle de la Cour, comme par exemple la pussibHitê de 
recourir à ses avi~ consultatifs. Dans ce domaine. les 
possibilités de la Cour ont été à peine explorées_ M. Scherer 
se demande s'il est préférable d'avoir une multitude de 
tribunaux nationaux tranchant des questions fondamentales 
de droit international, ou de renvoyer ces questions à la 
Cour pour obtenir son avîs et tendre vers l'uniformité. En 
197 l. le Consei1 de sécurité a recherché l'avis consultatif de 
la Cour dans le cas de la Namibie_ Ce cas doît être considéré 
comme un commencement et non pas comme un évé
nement historlquc exceptionnel. Une telle pratjque ne doJt 
pas être limitée au Conseil de sécurité ou à l'Assemblée 
gCnérale, ni même aux seuls organes principaux de l'Orga~ 
nisation des Nations Unies. li convient d'explorer sans 
retard les possibilités de faire un plus grand usage de la 
procédure des avis consultatifs, Cela permettrait de clarifier 
bien des aspects des relations internationales, 

22. On a également suggéré d'élargir la compétence de la 
Cour. L'idée de permettre à des organlsations inter~ 
natîonales de participer à des décisions de la Cour qul 
auraient force obHgatoirc n'est en fajt ni nouvelle ni sans 
précédents. La Convention sur les privilèges ct les immu~ 
nïtés des Nations Unies4 et le Statut du Tribunal adminis
tratif des Nations Unies5 comportent des dispositions en cc 
sens. Comment pourrait-on construîre à partir de ce 
modèle? Comment accorder à d'autres organisatîons inter· 
natlona!es des possibHités analogues dans le cadre du Statut 
actuel? Ce sont là des ques,tions qui méritent une analyse 
détaillée. 

23. On a suggéré que le caractère définitif d'une décision 
ayant force obligatoire a eu pour conséquence que les Etats 
hésite-nt H s'adresser à la Cour de crainte de limiter 

3 Voir A/8382, 
4 Voir résolution 22A {I) de l'Assemblée générale. 
5 Voir résolution 957 (X) de 1' Assemblée génémle. 
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indûment les voies diplomatiques de reherche d'un compro
mis et de simplifier exces.'iivement des rapports complexes. 
La solution de ces problèmes se trouve peut-être dans une 
étude du processus de présentation des questions adressées 
à la Cour, La procédure adoptée dans les affaires du plateau 
continental de la mer du Nord6 pourrait être une manière 
d'aborder ce problème. La création au sein de l'Assemblée 
générale d'un comité de révlsion qui solliciterait des avis 
consultatifs est une autre méthode possible, quî n'est pas 
sans précédent 11 convient d'examiner de manière intensive 
et avec tout le sérieux qu'eUe mérite la question de 
Pélargissement de la compétence de la Cour, des moyens 
par lesquels on pourrait y parvenir et les Incidences de 
chac.une des voies possible-s. 

24. En limîtant ses observations à rampleur des possi· 
bilités qu'a la Cour internationale de Justice de faire œuvre 
utile dans le cadre même de son statut: actuel, M. Schercr 
n'a pas voulu dire que sa délégation exclurait d'autres 
manières utiJes d'aborder la question. Le Gouvernement des 
Etats.tJnis reste ouvert à toute propositîon dont il pourrait 
être démontré qu'elle est susceptible de créer plus de 
confiance en la Cour internaHonalc de Justice et d'inciter à 
s'adresser plus fréquemment à elle. Les réponses reçues au 
questionnaire du Secrétaire général constituent une réaffir~ 
mation unanime du rôle important de la Cour et ont suscité 
un intérêt renouvelé pour cette institution dans divers 
miHeux. L'un de ceukci est le Sénot des Etats-Unis, qui est 
actucUement saisi de plusieurs propositJons tendant à 
restreindre ou â abolir ]a !imitation qui assortit t•acccp
tation par les. Etats-L'nis de la juridiction obligatoire de la 
Cour. Quant à ceux qui ont exprimé leur crainte qu~un 
oornité spécial ne soîî pas en mesure d'assurer une amélie· 
ration foncière \.lu rôle de la Cour, la délégation américaine 
pense que l'une des fonctions les plus utiles d'un tel organe 
serait de définir les éléments d'accord et de désaccord ct 
d'essayer ensuite de les concilier. On trouve un exemple 
d'une telle démarche dans la négot..:iation de la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant les 
re]ations amicales et la coopération entre les Etats confor
mément à la Charte des Nations Unies~ contenue dans la 
résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale. Logi
quement, Pétape suiv<œte serait l'établissement d 1un orga
nisme chargé d'êtudîer les problèmes que pose la question 
dont la Commission est saisie. On pourrait envisager de 
créer à cet effet un comité représentatif ad hoc ou spéciaL 

25. La Cour internationale de Justice est rorgane judi~ 
claire principal des Nations Unies. Le moins que l'on puisse 
dire, c'est d~affirrner qu'on n'a pas eu recours à ses services 
autant qu'on aurait pu ou dfl Si l'on veut édifier un ordre 
juridique international vérîtab)e, il faut qu'il y ait un organe 
judiciaire qui fonctionne. De nombreuses suggestions ont 
été faites en vue d'améliorer le fonctionnement et l'utili
sation de la Cour, et le moment est venu d'établir un 
organisme chargé d'étudJer de manière approfondie ces 
suggestions. Si cette mesure n'est pas prise immédiatement, 
on risque de perdre un élan précïcux, at1 ùétrîment Cu 
renforcement du rôle du droit. 

6 Ploteou continental de la mer du Nord, Arrêt: C.J.J,, Recueil 
1969, l'· 3. 

----------------
26. M. BESSOU (France), parlant du rôle de la Cour 
internationale de Justke dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies, rappelle que le Gouvernement français a 
déclaré, au paragraphe 38 du document A/8382, que le 
développement de 1a compétence obligatoire de la Cour 
n'est pas encore aussi large, ni le recours au juge inter· 
natïonal aussi fréquent qu'on avait pu le souhaiter. La 
France, qui a été partie à la procédure dans plusieurs 
affaires contentieuses devant la Cour, ne peut que constater 
que tous les Etats ne se sont pas montrés aussi disposés à 
soumettre leurs différends à un règlement judîdaire. Maîs 
l'examen du rôle de la Cour ne présente pas un caractère 
d'urgence et il n'apparaît pas que la solution au problème 
doive être recherchée dans une révision du Statut de la Cour 
qui tendrait à le faire correspondre davantage au désir des 
Etats. Ce qui est véritablement nécessaire, c'est que ceux-ci 
fassent un plus grand usage des possibilités qui leur sont 
offertes par les textes en vigueur. Une révision du Statut ou 
de la procédure de 1a Cour ne fera pas que les Etats qui 
n'entendaïcnt pas sournett1e leurs différends à celle~d s'y 
résoudront 

27. La position du Gouvernement français en ce qui 
concerne J'organisation de la Cour a été exposée aux 
paragraphes !53 à !55 du document A/8382 et également 
au paragraphe ,142 du même document. 

28. En cc qui concerne la compétence de Ja Cour dans les 
affair~s contentieuses, le Couvemement français estime 
qu'une acceptation plus générale de la juridiction obli~ 
gatoirc de la Cour ou une inclusion plus systématique dans 
les traités de dispositions donnant compétence à la Cour 
pour les litiges nés des traités en cause, ne peuvent résulter 
que d1une évolution de la positîon des Etats à i'égard du 
règlement judiciaire des différends, Ainsi qu'il est dît aux 
paragraphes 220 à 222 du document A/8382, le Couver· 
nement français pense que la reconnaissance aux orga· 
nisations internationales de la faculté de sc présenter devant 
la Cour dans des affaires contentieuses soulèverait de grave~ 
problèmes, tant de principe que pratîques. Enfin, aux 
paragraphe-s 295 à 298 du document A/8382, le Couver· 
nement fr,mçais a exprimé l'opinion qu'il serait supertlu et 
inopportun d'élargir le cr.amp des institutions qui peuvent 
être autorisées à demander des avis consultatifs à la Cour et 
d~ouvrir cette possibilité aux Etats. 

29. En ce qui concerne les procédures et les méthodes de 
travail de la Cour, le Gouvernement français a fajt connaître 
son point de vue au paragraphe 314 du document A/8382. 
Au paragraphe 387. le Gouvernement français a exprimé 
l'espoir que l'Assemblée générale déciderait qu'aucune 
mesure nouvelie n'est à l'heure actuelle nécessaire ni 
souhaitable. Le bien-fondé de la position soutenue par le 
Gouvernement français à cet égard a été confirmé par les 
événements. 

30. Le temps laissé à la Cour pour procéder à la révision 
de son règlement lui <l pe-rmis d'apporter des solutions à la 
plupart des difficultés évoquées par les Etats qui ont 
soulevé la question de la révision, en tenant compte des 
suggestions avancées au seir. de la Sixième Commission. Le 
problème de fond de l'attitude des Etats à l'égard de la 
justice internationale demeure. L'expérîence montrera si les 
dispositions nouvelles répondent aux préoccupations des 
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gouvernements et si ceux-ci ont effectivement recours 
aux possibilités qui leur sont désormais offertes. Sans 
doute, la révision d'ensemble du règlement n'est pas encore 
terminée; mais il est agréable de constater que }a Cour a 
entrepris d'assouplir sa procédure et de la rendre aussi 
simple, rapide et économique que possible. 

31, En ce qui concerne certaines modifications apportées 
au Règlement de la Cour, M. Bessou note que l'article 26, 
sous sa forme révisée, contribuera à apaiser les inquîétudes 
que certains Etats ont exptimées à propos de la compo~ 
sition des chambres. M. Bessou se félicite également du 
nouvel artlde 25 qui prévoit que les membres des chambres 
sont élus parmi les membres de la Cour "compte tenu de 
leurs connaissances particulières. de leurs aptitudes tech
niques ou de l'expérience qu'ils ont acquisé antérieurement, 
eu égard à la catégorie d'affaires dont la chambre doit 
connaftre". Un certain nombre de modifications apportées 
au Règlement tendent à rendre la justice internationale plus 
rapide : les exemples les plus frappants en sont l'article 44, 
la deuxième phrase de l'article 41, les paragraphes 3 et 4 de 
l'article 46, t'article 56 et J'article 87. Enfin, les nouveaux 
articles du Règlement assureront une meilleure emprise du 
juge sur la procédure, ce qui permettra d'apporter à ceHe-cï 
une plus grande souplesse et une plus grande rapidité. On 
peut à cet égard appeler notamment l'attention sur les 
articles 55 et 57. 

32, Ces consîdératïons détermineront la positïon de la 
délégation française â l'égard de tout projet de résolution 
qui pourra être proposé dans le cadre de la question à 
l'examen. A ce stade, la délégation française n'a pas 
l'impression que la création d'un comité spécial chargé 
d'examiner Je rôle de ta Cour résoudrait le problème comme 
il convient. 

33. La question de l'examen du rôle de la Cour ct celle 
des droits de l'homme en période de conflit armé sont très 
importantes: et exigent une discussion approfondie, C'est 
pourquoi, la délégation française ne voit pas d'objection à 
ce que l'examen de ces deux questions soit reporté à la 
session suivante de l'Assemblée, si la majorïté des membres 
de la Commission estiment que c'est la bonne marche à 
suivre. 

34. M. OWADA (Japon) note que, pour la troisième 
sessJon consécutive, la Sixième Commission est saisie de la 
question importante de l'examen du rôle de la Cour 
ïnternationale de Justice. Beaucoup de propositions et 
suggestions ont ité faites en vue de renforcer l'organe 
judiciaire principal de la communauté internationale. 

35. La Cour a entrepris de réexaminer ses procédures et 
méthodes de travall afin de pom·oir exécuter sa tâche plus 
rapidement et de façon plus satisfaisante. La délégation 
japonaise constate avec satisfaction que les efforts déployés 
par la Cour ont porté leurs fruîts puisqu'ils ont abouti à la 
révision de son règlement. Le Règlement révisé contient un 
certain nombre d'éléments intéressants qui, s'ils sont 
convenablement utiHsés) donneront à la Cour diverses 
possibilités d'assouplir ses méthodes de travail actuelles et 
qui, il y a lieu de t'espérer, lui ouvriront de nouvelles 
perspectives d'avenir. 

36. Les efforts sérieux et très appréciés faits par la Co!lr 
pour améliorer son fonctionnement ne veulent pas dire que 
ceux que déploie la Sixième Commission pour renforcer le 
rôle de la Cour soient dépassés ou inutiles. Le réexamen par 
la Cour de son règlement faît partie de son domaine de 
compétence tel qu'il est défini dans son statut, tandis que la 
Sixième Commission a une responsabilité plus générale et 
plus large qui consiste à examiner le rôle de la Cour dans la 
communauté mondiale d'aujourd'hui et à chercher les 
moyens de te renforcer. 

37. La légalïté est la clef de voûte de la communauté 
internationale; l'ordre international ne peut être assuré que 
grâce à des moyens de règlement pacifiques fondés sur une 
telle légalité. En ce sens, le règlement judiciaire des 
différends constitue un garant indispensable de ia paix 
internationale. La Cour représente Je moyen institutionnel 
de règlement judiciaire le plus important et le plus central 
que la communauté internationale ait à sa disposition. A la 
différence de ta Cour permanente de Justice internationale, 
qui n'était pas un organe de la Société des Nations, 1a Cour 
internationale de Justîce est le principal organe judiciaire 
des Nations Unles et les Membres des Nations Unîes sont 
ipso facto parties au Statut de ]a Cour. Il est hors de doute 
que les auteurs de la Charte entendaient confier à la Cour 
un rôle central dans le rêglement pacifique des différends.() 
est toutefois regrettable que œiJe~ci n'ait pas, semble·t-il, 
répondu entièrement aux espoirs que ron avait placés en 
elle à l'origine, bien qu'eUe ait certainement contribué 
maïntes fois, de façon positive, au maintien de la paix et au 
règlement pacifique des différends. 

38. Pour illustrer cette s-ituation regrettable, la délégation 
japonaise constate que, si il y a 20 ans à peine plus de la 
moitié des Etats qui étalent alors parties au Statut avaient 
accepté la juridiction obligatoire de la Cour en faisant la 
déclaration prévue à i' Article 30 de son statut, un tiers 
seu]ement des Etats parties actuels ont choisi de Caccepter. 
En 1934, 42 sur 49 des Etats parties au Statut de la Cour 
pennanente de Justice internationale avaient accepté la 
dause facultatîve sous une forme ou une autre. En second 
Heu, les déclarations faites en vertu de l'Article 36 du Statut 
s'accompagnent souvent de réserves importantes dont cer· 
taînes ont tendance à annuler l'effet desdîtes déclarations. 
En troisième lieu, le nombre des affaires dont la Cour 
internationale de Justjcc a eu à connaître est très infédeur à 
celui des affaires dont avait été saisie )a Cour permanente de 
Justice internationaJe. En quatrième lieu, Je nombre des avis 
consultatifs que la Cour internationale de Justice a jusqu'ici 
été priée de donner n'atteint pas la moitié de ceux qui 
avaient été demandés à la Cour permanente de Justice 
înternationale. Si cet état de choses signifie qu'il existe très 
peu de différends qui ne soient pas résolus~ des félicitations 
s'imposent. Mais comme ce n'est manifestement pas le cas, 
il convient de déterminer les obstacles qui empêchent la 
Cour internationale de Justice de fonctionner de façon 
satisfaisante et de trouver des méthodes pour les éliminer. 

39. Répondant aux préoccupations exprimées à cet égard, 
l'Assemblée générale a abordé cette question à ses vîngt
cînquième et vingt-sixième sessions et y a consacré un 
examen approfondi. Un débat utHe et lnstructif s'est 
déroulé à la Sixième CommissJon lors de ces deux sessions 
et, dans ses résolutions 2723 (XXV) et 2818 (XXVI), 
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l'Assemblée générale a déddé d'inviter les Etats Membres ct 
les Etats parties au Statut Je la Cour à présenter leurs vues. 
et suggestions conœrmœt le rôle de la Cour. Dans leurs 
réponses quî figurent aux rapports du Secrétaire général 
contenus dans les ùo:.:uments Ai8382 ct AddJ à 4 et 
A/8747, ces Etats ont réaffirmé l'importance du rôle de la 
Cour dans le maintien de la paix et le règlement pacifique 
des différends et ont m<:~nifesté une certaine inquiétude à 
propos de son inactivité relative. Les rapports du Secrétaire 
général et les comptes rendus des débats de la Sixième 
Commission, Iors des vingt-cinquième et vingt-sixième 
sessions de l1Assetnblée générale, font état de certaines 
opînîons qui ont été exprimées quant aux raisons qui 
expliquent qu'à l'heure actue-lle toutes les possibiJités 
offertes par h1 Cour ne soient pas utilisées et quant aux 
divers moyens de remédier à cette situation, La délégation 
japonaise, pour sa part, a exprimé son point de vue à la 
Sixième Commission, tant à la vingt-dnquième qu'à la 
vîngt·SJ>dème sesslon (l237ème et 1280ème séances, respec
tivement); et a présenté des observations écrites qui ont été 
publiées dans le rapport du Secrétaire général présenté à la 
vingt-sixième session sous la cote A/'15382, 

40. Cne des raisons principales qui expHquent la situation 
dans laquelle la Cour se trouve actuellement pourrait être le 
fait que 1a société interna.tîonale n'a pas encore atteint le 
rnème degré djhomogénéité que les communautés natlo~ 
nales. li se peut également qu'un autre obstacle, que Jlon 
pourraît qualifier de psychologique, s'oppose à un recours 
plus fréquent à. la Cour; il se pourrait en effet que les Etats 
appréhendent p1us ou moins de porter leurs différends 
devant elle. On a parfois dit que la composition de la Cour 
ne reflète pas les réalités du momle contemporaîn, opinion 
que la délégation japonaise ne partage pas. Il serait facile de 
disslper ces appréhensions en examîuant la réalité de la 
Cour et il serait vraiment regrett<:1ble que œs appréhensions 
aient empêché le::; Etats Membres d'accepter la juridiction 
obligatoire de la Cour conformément à l'Article 36 clu 
Statut. 

41. La délégation japonaise a l'impressiort que ce sont des 
causes plus immédiates qui empêchent généraJement les 
Etats d'utilîser toutes les ressources offertes par la Cour et 
qui, dans bien des cas, influencent défavorablement leur 
attitude lorsqu~ïls doivent décider s'il convient ou non de 
saisir la Cour d~un différend. 

42. On a fait obse-rver q>Je la procédure prévue à l'Article 
25 du Statut en ce qui concerne la soumission des affaires à 
la Cour plénière contribue fortement à dissuader les Etats 
de faire arbitrer leurs différends par la Cour. Conformérner,t 
à l'Article 29, cclie~ci constitue chaque année une chambre 
composée de cinq juges qui, à la demande des parties, peut 
être appelée à statuer en procédure sommaire. Confor~ 
mémcnt à rArtide 26, la Cour peut également constituer 
une chambre restreinte pour connaître des catégories déter· 
rrûnées d'affaires ou d'une affaire déterminée. Bref. le 
Statut de la Cour offre de nombreuses posslbîlîtés, mais, 
pendant le dernier quart de siède, elles sont restées 
inutilisées. 

43. A ce propos, la délégation japonaise se félicite des 
amendements que la Cour a apportés récemment à son 
règlement. En fait, l'un des plus intéressants concerne 

futilîsation de diverses catégüries de L:hambres (articles 24 à 
27 du Règlement révisé). Ces changements contribueront à 
renforcer le rôle de la Cour. Parmi les nouvelles mesures 
prises par çelle-cï, on peut également citer des modifications 
tout aussî heuNuses visant à rationaliser sa procédure et à 
l'adapter aux néces.sités de l'heure qui lui permettront de 
s'acquitter plus rapidement de sa tâche. 

44. Aussi utiles et importantes que soient ces mesures, 
elles ne suffisent pas pour remédier à la situation. H faut 
trouver le moyen de dîssiper 1 ou du moins d'apaiser, les 
appréhensJons que les Etat.5 Membres pourraient avoir 
quant à l'opportunité de recourir à un règlement judldalre 
et de les renforcer autant que possible dans la conviction 
qu'il est de leur intérêt propre, aussi bien que de l'intérêt de 
la communauté internationale dans son ensemble, de s'en 
remettre à une juridiction internationale, A ce propos, la 
délégation japonaise ne partage pas le poiJ;.t de vue se]og 
lequel t'argument en t~weur d1une reconnaissance plus large 
par les Etats de la juridiction obligatoire de la Cour irait à 
l'encontre de l'Article 33 de la Charte dans lequel sont 
énoncés. divers moyens de règlement iJadflque des diffé
rends. Les Etats ont naturetlcment le droit de ne pas 
recourir à la Cour et de choisir tout autre moyen de 
règlement. C'est seulement dans les cas où aucun de ces 
moyens ne paraît susceptible de permettre le règlement 
d!un différend que la Cour, dans la mesure où sa juridiction 
obligatoire est act:eptée. peut alors jouer son véritabJe rôle 
et, grâce à l'autorité dont elle investie, régler pacifiquement 
le différend en question. 

45. Selon la Charte et le Statut de la Cout sous leur forme 
actuelle, seuls les Etats sont autori~és à porter devant la 
Cour des différends d'ordre juridique auxquels ils sont 
p<utieA. Les organes de l'ONU et les institutions spécialisées 
autorisés par l'Assemblée générale aux termes de l'Article 
96 de la Charte peuvent également demander des avh 
consultatifs à la Cour, mais en fait ce nombre est limité. En 
outre, s'il s'élève des différends d'ordre juridique entre des 
organisations internationales ct un Etat~ ou entre orga
nisations, les Etats ou les organisations intéressés n'ont pas 
la possjbilité de tes soumettre à la Cour en vue d'un 
règlement judicmirc. Compte tenu du rôle toujours plus 
important que les organisations internationales en sont 
venues à jouer dans le-s relations entre pays, le fait 
d'accorder à ces organisations ))autorisation de soumettre 
des affaires à 1a jurü.lktion de la Cour favoriserait le 
règlement équitable des dîfférends. H a été suggéré d'ins
crire d'autres organisations internationales, y compris les 
organisatiom régiunales, sur la liste des organes et instl
tutions autorisés à demander des avis consultatifs à la Cour. 
La délégation japonalse, en prir.cipe, ne voit pas d'încon· 
vênient à cc que l'on étende la compétence de la Cour à de 
nouvelles organisaTions, mais elle estîme qu~il faudrait 
naturellement dtoîsir celles-cl avec un soin particulier, 

46. La délégation japonaise appuie également en principe 
la suggestion visant à étendre b. compétence de la Cour .4!; 

façon à permettre aux Etats de lui demander des avis 
consultatifs. H peut arriver que des Etats parties à un 
différend préfèrent à un arrêt un avis consultatif. qui leur 
donnera un exposé clair, faisant autorité, du droit inter~ 
national en vigueur, en vue du règlement de leur différend. 
Il va de sol qu'une teUe extension de la compétence de la 
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Cour doit être envisagée avec la p1us grande prudenc-e 
compte tenu des effets peu souhaitables qu'elle pourrait 
avoir sur la compétence de la Cour en matière contentïeure. 

47. On a également suggéré que ta question des fraîs soit 
examinée, car ce serait l'un des facteurs qui empêchent les 
Etats de s'adresser à la Cour. C'est en effet un aspect à 
étudier en vue d'accroître l'efficacité de la Cour, et 
M. Owada fait observer qu'à la vingt-cinquième session de 
rAssemblée générale, la délégation japon al se a suggéré que 
l'on prie l'ONC de partager la charge financière d'une 
manière ou d'une autre, 

48. H t-e peut aussi que le fait d'avoîr à trouver des juristes 
compétents ayant les connaissances et Pexpérience néces
saires dans le domaine du drolt international décourage les 
Etats de soumettre leurs différends à la Cour. Pour aider les 
Etats à cet égard, J'ONU pourrait mettre au point une liste 
de juristes internationaux compétents, ou créer un pool de 
jurîstes qualifiés dont les services seraient fmancés par un 
fonds établi à cet effet. 

49, M, Owada. rappelle qu'aux vingt-cinquième et vingt~ 
sixième sessions de l'Assemblée générale, le Japon a été ~·un 
des auteurs d'un projet de résolution prévoyant la création 
d'un comité spéciaL A la présente sessîon, le Japon a le 
plaisir de se jolndre aux 14 autres délégations qui présen· 
tent le projet de résolution A/C.6/L.887 demandant la 
cré<~tîon d'un comité spédal chargé d'examiner le rôle de la 
Cour internationale de Justice. 

50. La participation active de la délégation japonaise dans 
cc domaine reflète ses préoccupations devant le nombre 
relativement restreint d'affaires dont la Cour a été saisie et 
son attachement au principe du règlement des différends 
internationaux par des moyens. pacifiques. Le Japon a 
toujours appuyé la Cour et a coopéré sans relâche avec 
d'autres Etats pour en renforcer le rôle dans le cadre des 
Nations Unies. M. Owada est donc convaincu que l'Assem~ 
blée générale devrait faire tout ce qui est en son pouvoir 
pour réduire recart qui e>;.iste entre te rôJe effectîf de la 
Cour et celui qu'elle pourrait jouer si les possîbHités prévues 
en ce qui la concerne par les auteurs de la Charte étaient 
pleinement utilisées. 

5 L Les suggestions concernant les moyens visant à 
renforcer le rôle de la Cour qui ont été faites aux 
vingt-cinquième et vingt-sixième sessions de l'Assemblée 
générale sont extrêmement utîles et la délégation japonaise 
estime que le moment est venu de ies examiner de façon 
détaillée. Elle pense qu'un comité spécial impartial, com
posé d'un nombre relativement restreint d~experts, serait le 
mieux qualifié pour procéder à un tel examen. On pourrait 
charger ce comité d'étudier la questîon de manière appro
fondie, sans préjudice des mesures que l'Assemblée générale 
pourrait prendre par la suite. 

52. M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que l'adoption par l'Assemblée 
générale de la résolution 2818 (XXVI) a été précédée d'un 
long débat à la Sixième Commission, au cours duquel de 
nombreuses délégations, y compris la sienne, ont exprimé 
des doutes, bîen fondés, quant à la nécessJté d'examiner Je 
rôle de la Cour, et ont souligné Je danger que comportaient 

les propositions visant à réviser le Statut de la Cour et la 
Chartt: des Nations Unies et à créer un comité spécial à 
cette fin. 

53. Les sept réponses reçues en 1972 (voir A/8747) en 
pius des 30 autres qui avaient été présentées lors de la 
vingt~sixiême session (Aj8382 et Add.l à4) n'ont en 
aucune manière modîfié les conclusions tirées d'une analyse 
des premières, à savoir que dans leur grande majorité, les 
Etats n'estiment pas que la question de !1examen du rôle 
de la Cour soit urgente et qu'ils font preuve dans )1ensemble 
d'un scepticisme consldérable à l'égard des propositions 
avanc-ées par les partisans d'une réforme. En outre, le 
rapport même de la Cour (A/8705) confirme que celle-ci 
n'a pas changé son attitude initiale à l'égard du problème et 
qu'eUe ne cons-idère pas qu'eUe ait avantage à formuler ses 
vues sur les problèmes en cause. 

54. Les vues de l'Union soviétique sur Ja question sont 
exposées aux paragraphes 88 et 89 du rapport du Secrétaire 
général à la vïngt-sîxîème session (A/8382}. En fait, le rôle 
de la Cour tel qu'il est défini dans la Charte correspond au 
rôle assigné au règlement judiciaire dans le système de 
règlement pacifique des différends, et la compétence de la 
Cour est définie dans la Charte par rapport à la compétence 
de tous les organes de l'ONU, en partkulier des organes 
principaux. De l'avis de la délégation soviétique, Je fait 
d'évaluer l'activité de la Cour sut la base du nombre 
d'affa1res qu'elle a examinées ou du nombre d'avîs consul~ 
tatifs qu'elle a rendus revient à simplifier dangereusement la 
question; en dépit des insuffisances incontestables des 
acUvités de la Cour, il faut envisager le problème en tenant 
compte de la tâche qui lui a été confiée par la Charte. 

55. En formulant le principe du règlement pacifique des 
différends, la Charte a permis aux Etats de choisir les 
méthodes qui, de l'avis des parties, sont le mieux adaptées à 
chaque affaire ou à chaque différend donné. Le règlement 
judiciaire n'est qu'un des nombreux moyens de règlement 
pacifique des différends internationaux d'ordre juridique, 
mais c'est un droit et nullement une obligation. En outre, 
l'Article 95 de ta Charte prévoit expressément qu'aucune 
dispositïon de la Charte n'empêche les Membres de l'Orga· 
nisation de confier la solution de leurs différends à d'autres 
tribunaux en vertu d'accords déjà existants ou qui pourront 
être conclus à l'avenir. 

56. De nombreux orateurs ont mentionné le fait que les 
Etats utllisent très rarement les services de la Cour. L'Union 
soviétique rejette catégoriquement les allégations- selon 
lesquelles cette situation est due au fait que le Statut de la 
Cour tombe en désuétude et dolt donc être révisé, Au 
contraire, l'opinion selon laquelle-le Statut fournit à la Cour 
le moyen de fonctionner convenablement est partagée par 
d'autres pays que I'Unîon soviétique: par exemple, l'Ausw 
tralie a déclaré dans sa réponse (voir A/8747, p. 7. 
par. 18): "Le fait est que de nombreux Etats ne sont pas 
favorables au règlement judiciaire des différends. Aussi est~il 
peu probable que J'on recoure plus fréquemment à la Cour 
parce que le Statut en serait modifié." En réalité, tout est 
fonction de la confiance que les Etats ont à l'égard de la 
Cour et les uns enve,rs les autres; mais c'est là une question 
q.1i dépasse de loin 1a que.stion inscrite à l'ordre du jour de 
la Sixième Commission. Ce serait donc faire preuve de 
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naïveté que de vouloir rétablir ou créer une telle confiance 
en révisant )a Charte et le Statut ou en instituant un comité 
spécial) et il est faux de laisser entendre que la Cour est très 
malade et de vouloir ramener de force sur la table 
d'opération, 

57. La question de la juridktlon obligatoire de la Cour 
mérite une attention particulière. Certaines délégations 
estiment que 1e caractère facultatif de cette juridiction est 
l'un des principaux obstacles au travail de la Cour. Mais le 
rapport de la Cour montre que 46 Etats seulement ont 
reconnu jusqu'à présent cette jurîdiction obligatoire et U est 
à noter que la plupart de ces Etats ont formulê des réserves 
très étendues qui restreignent considérablement la compé· 
tence de ta Cour et entraînent souvent des complications 
dans son fonr:tionncmcnt L'Union sovïétique s'oppose à 
toute tentative pour imposer artificieHement aux Etats la 
juridiction obHgatoire de la Cour, vu q uc ce serait contraîre 
au princlpe fondamental de la souveraineté des Etats et que 
cela porterait préjudice à l'état actue-l des relations int .. ~r
nationaks. 

58. Une proposition a été faite en vue de la création de 
chambres régionales ou d'organes judiciaires régionaux. 
Puisque r Article 33 de la Charte permet aux parties à un 
différend d'en rechercher la solution par vote '"de recours 
aux organismes ou accords régionaux)> et que l'Article 28 
du Statut prévoit que les chambres formées par la Cour 
peuvent ''avec le consentement des partîes. siéger et exercer 
leurs fonctions aiUeurs qu~à La Haye"~ une telle proposition 
est en réalilé inutile, Mais il y a un autre aspect du 
pmblème, à savoir la rendance à remplacer la Cour par 
diverses cours régionales. l'Union soviétique partage ravis 
selon lequel l'examen de questïons régionales par des 
chambres régionales risque d 1entraîner une fragmentation 
du droit international et d1en affaîbîir l'application uni
forme, d'aller à l'encontre des efforts de codification du 
droit international et de prévenir le règlement satisfaisant 
des litiges s'élevant entre Etats appartenant à des régions 
différentes et à des systèmes juridiques différents. Le 
système proposé d~appel à la Cour p1énîèrc n'aurait guère 
non plus d'utilité puisqu~il ne ferait que rendre la procédllre 
plus lourde et plus compliquée. Le Brésïl a îndiqué à juste 
titre dans sa réponse {l\/8747, p. 9, par. 6) que .. la création 
de chambres régionales ne renforcerait pas l'efficacité de l<1 
Cour". 

59. L'une des propositions les plus lourdes de consé
quences, proposition qui sape les dispositions de Ja Charte 
et du Statut, consiste à vouloir élargir les possibilités d'accès 
à la Cour en permettant aux organisations internatïonales 
de devenir parties dans les affaires examinées par cet organe 
ou à participer comme requérant ou défendeur aux affaires 
visées au paragraphe 1 de J'Article 36 du Statut. La 
délégation soviétique a déjà fait remarquer qu'une telle 
mesure créerait de sérieux problèmes politiques et pra
tiques, Pourtant, certains Etats sont disposés à aJier même 
plus loin et proposent de rendre la Cour accessible aux 
personnes physiques ou morales; ces propositions ne tien
nent pas compte des fondements du régime juridique 
international et constituent une ingérence tlagranle dans les 
affaires intérieures des Etats. On a également envisagé 
d'étendre les activités de la Cour en augmentant le nombre 
des organes ayant le droit de demander des avis consultatîfs 

sur ioute question d'ordre juridique. La Charte confère bien 
ce droit au Conseil de sécurité et à l'Assemblêe générale, 
mais cela ne signifJe pas que d'autres organes de l'O~IJ nu 
les institutions spécialisées soient privés du droit de 
demander des avis sur des questions d'ordre juridique 
relevant de leur compétence, avec l'autorisation de l'Assem
blée générale. Selon le paragraphe 14 du rapport de la Cour, 
des avis consultatifs ont été demandés par l 2 institutions 
spédalisées, t'Agence internationale de l'énergie atomique 
et six autres organes de l'ONU sont qualîflés pour demander 
des avis consultatifs; par conséquent, le Statut actuel offre 
toutes les possibilités voulues pour une proc.édure consul
tative. Ce n'est pas à une défaut du mécanisme existant 
qu'il faut attribuer Ie fait que les Etats et les organisations 
internationales n·y ont pas recours, rnais bien à la volonté 
de ces Etats et organisations. 

60. De !'avis de ]a délégation soviétique, la question 
urgente n'est pas celle du rôle de la Cour, mais celle de 
savoir comment améliorer son fondionncment, accélérer 
Pexamen des affaires, simpbfîer la procédure et 1éduire les 
frais. Ces problèmes n)affectent pas la base constitution· 
nellc. de )a Cour et pourraient être réglés par la Cour 
elle-même. L'Union soviétique peut appuyer toutes les 
propositions qui ont étè faites dans ce but et se féltcttc des 
amendements que la Cour a apportés à son règlement: ces 
amendements rendent pour le moment superflue l'étude de 
]a question du renforcement de l'efficacité de la Cour, et ia 
délégation de l'Union soviétique partage ravis émis par Je 
Brêsil (A/8747. p. 11, sect. IV) selon lequel "Il ne serait 
donc que naturel d'attendre Ie résultat des mesures prises 
par la Cour avant d'examiner les moyens d'améliorer les. 
procédures et les méthodes de travail de cet organe des 
Nations Unies." 

6L Le~ délégation de l'Union soviétique est fermement 
convaincue qu'une révision du Statut, quî forme partie 
intégnmte de la Charte des Nations Unies, n'aiderait pas à 
rétablîr la confiance à régard de la Cour ou à améliorer son 
efficacité, mais pourrait avoir des conséquences extrê
mement graves pour la Cour elle-même, ainsi que pour le 
renforcement de la paix et de la sécurité internationales. 
Les problèmes qui se posent à la Cour ne proviennent pas 
des imperfections de son statut ou de la Charte mais reflète 
l'évolution actueUe des relations internationales.. En plus, 
ces problèmes ont été aggravés par le fait que la Cour a 
adopté certaines décisions et certains avis consultatifs qui 
ont pmté atteinte à son prestige. La seule manière de 
renforcer le rôle de la Cour est de raffermir la base même de 
la légalité intcrrlationale, à savoir la Charte des Nations 
Unies. Vou]oir "ranimer" l'œuvre de la Cour de façon 
artificieHe reviendrait non seulement à réviser la C'barte 
mais à saper les fondements de la coopération entre Etats; 
cela porterait un coup au fonctionnement effectif du 
mécanisme dr l10rganisation en changeant le rapport des 
responsabilités entre les principaux organes de l'ONU, qui a 
été flxé dans la Charte, En essayant d'obtenir une large 
application de la juridiction obligatoire de la Cour, on 
risque de compromettre celle-ci aux yeux de ceux qui sont 
actuellement dîsposés à faire appel à ses services dans 
certains cas. 

62. Par conséquent, l'Union soviétîque ne voit pas la 
nécessité de poursuivre le débat sur la question et encore 
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moins de créer un comité spécial qui n'aurait rîen à 
examiner et ne ferait qu~entrafner des dépenses inutiles. A 
son avis, la Commisslon devrait recommander à l'Assemblée 
générale de prendre sirnpJement acte des vues exprimées et 
de rayer le point de son ordre du jour. 

63. Selon~. BAROODY (Arabie Saoudite), le fait que la 
Cour internationale de Justice ne soit pas utilisée au 
maximum doit être attribué non à des imperfections de la 
Cour elle·même~ rnaîs à des raisons polîtiques et au refus des 
Etats de devenir parties à son statut ou d'accepter sa 
juridiction. Il rappelle qu'en 1947 l'Arabie Saoudite ct 
d;autres Etats Membres ont demandé l'avis de la Cour sur 
une question concernant le droit de libre détermination 
d'un peuple vivant dans un territoire sous mandat britan
nique au Moyen-Orient; pour éviter les polemiques, M. Ba
roody s'abstiendra de donner plus de détails, Bîen que la 
question n'ait en aucune manière porté atteinte à l'intégrité 
territoriale de certaines grandes puissances~ ces dernières. 
poussées par des motifs égoïstes et poursuivant leurs 
propres intérêts politiques étroits, ont fait obstruction à 
cette tentative d'obtenir un avis. M. Baroody rappelle en 
outre que, cinq ans auparavant, les tentatives faites par la 
Sixième Commission pour codifier le droît international sur 
la base d'éléments communs aux divers systèmes ont 
également été vouées à l'échec pour des raisons politiques 
analogues. 

64, Eu égard aux débats qui ont eu lieu récemment à la 
Cinquième Commission au sujet du financeme-nt de l'Orga· 
nisation, il est surprenant que les Etats~Unis proposent en 
Sixième Commissîon un projet de résolution qui donnerait 
lieu à la création d'un nouveau comïté spéciaJ et un échange 
volumineux de documentation entre le SecrétaJre général et 
les !32 états Membres. M. Baroody s'étonne qu'un tel 
projet de résolution ait pu être présenté; il a toutefois 
constaté que des propositions entraînant la création d'or· 
ganes subsidiaires ont été présentées dans chacune des 
autres grandes commissions. Il relève que Je paragraphe 4 du 
dispositif du projet de résolution recommande que les Etats 
nomment au comité spécial envisagé des personnes "ayant 
ies connaissances d'expert appropriées·~. Que signîtle cette 

expression? Qui, en fait, devra décider si une personne 
possède ces connaissances"' Tel que le texte est libellé, les 
personnes nommées pourraient bien être des politiciens. 
.>\lors que, dans )e passé, les gouvernements s'entouraient 
d'hommes d'église~ ils s'entourent actuellement de pseudo
experts. Un individu peut très bien être un expert tout en 
ayant perdu contact avec les réalités de l'heure. Le 
paragraphe 6 du dîspositif inviterait ]a Cour "si elle le juge 
bon H à assister aux travaux du comité spécial. Mais que se 
passera~t~îl si la Cour ne le juge pas bon? Si des 
considérations politiques entrent en jeu, le comité spécial 
pourrait être empêché de se procurer les informations 
pertinentes et serait réduit à l'impuissance. Selon le 
paragraphe 7 du dispositif, le comité spécial devrait se 
réunir "à une date appropriée en 1973", Que signîfie 
"appropriée"? Cela se réfère·t-il peut-être au temps qu'iJ 
fera 1 

65. M. Baroody estime que le projet de résolution dans 
son ensemble est prématuré, Les Etats devraient décider de 
bonne foi de soumettre leurs différends à la Cour ou~ s'ils 
ne sont pas parties à son statut, de lui demanùer des avis 
consultatifs_ Sl )'on avait plus souvent recours à elle,la Cour 
pourrait œrtainemeut émettre des avis juridiques valables 
fondés sur le droit des gens, La Commission ne devrait pas 
contribuer à la prolifération d'organes subsidiaïres; parti~ 
culièrement à une époque où l'Organisation se trouve dans 
une situation financière précaire. Pour réformer la Cour~ il 
faut assurer plus de travail aux membres éminemment 
qualitlés qui la composent de façon qu'ils soient inspirés par 
un sentiment de justice dénué de toute arrière-pensée 
politique. La Cour est une mosaïque de tous les systèmes 
juridiques du monde et ce n'est qu'après l'avoir utilisée à 
fond pendant un certain nombre d'années que l'on pourra 
envîsager la question de la réforme. M,. Baroody espère que 
les auteurs du projet ùe résolution se contenteront de 
maintenir leurs propositions sur Je plan de la procédure, ce 
qui laissera aux délégations le temps de réfléchir à la 
question. 

La séance est levêcà 18h45. 
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L M. KRISPIS (Grèce) dit que sa délégation, qui fait 
partie des auteurs du projet de résolution A/C.6/L.887, 
partage les vues que plusieurs d'entre eux ont exprimées la 
veille. 

2. la Cour internationale de Justice représentait à sa 
création une nouveauté, une expérîence et un élément de 
progrès dans le règlement pacifique des différends. Après un 
demi·siède puîsque J'existence de la Cour remonte, 
comme celle de l'Organisation internationale du Travail, à la 
Société des Nations -- on en est venu à accepter la Cour 
comme une réaHté de la vie internationale, mais il est temps 
d'examiner )es résultats de J'expérience, d'évaluer les 
données disponibles et tl'essayer de faire de la Cour un 
urgane auquel les Etats souhaitent soumettre leurs diffé~ 
rends juridiques, 

3. Un examen de la situation actuelle de la Cour en vue de 
Parné1iorer ne saurait nuire même s'il ne se tradult pas par 
des résultats concrets, Il est nécessaire à plusîeurs égards. 
C'est ainsi, par exemple, que l'on pourrait envisager 
d'augmenter le nombre des juges, reconsidérer le mode 
d'établissement de la liste des candidats, étudier la possi
bilité de donner à des personnes privées, physiques ou 
morales, un accès limité et conditionnel à Ja Cour. On 
pourrait examiner s'il ne serait pas utile de slinsplrer sur ce 
dernier point des dispositions de l'article 177 du Traité de 
Rome 1 qui a donné naissance à la Communauté écono
mique européenne et de reconnaître à la Cour une 
compétence comparable à celle de la Cour de justice des 
Communautés européennes, Une telle compétence favo~ 
riserait l'administration de la justice par les divers Etats 
ainsi que le progrès du droît international et par aiHeurs les 
activités Je la Cour &)en trouveraient élargies. De même, la 
question de savoir s'il ne conviendrait pas de faire de la 
Cour une cour d'appel qui connaîtrait des affaires internes 
Intéressant le drc lt international mérite d'être étudiée. 

4. M. WOOD (Royaume-Uni) rappelle qu'au cour< de ses 
deux dernières sessions l'Assemblée générale 11 reconnu qu'il 

1 VoU' NM10ns Unies, Recueil dev Traités, vot 298, No 4300, 
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était souhaitable de trouver des moyens d'accroître l'effi
cacité de la Cour. Le Royaume-Uni est prêt à encourager 
toute tentative dans ce sens~ et c'est pourquoi il a parrainé 
Je projet de résolution A/C.6/L887. Il est regrettable que, 
faute de temps. la Commission ne puisse consacrer à l'étude 
de cette question toute l'attention qu'elle mérite. 

S. La délégation britannique est heureuse de constater 
qu'au cours des 12 mois écoulés de nombreux gouver· 
nements et organes non gouvernementaux ont porté un 
intérêt accru au rôle de la Cour. Il en est de même des 
juristes internationaux et en particulier ceux qui se consa· 
crent à rêtude et à renseignement du droit international. 
On ne saurait trop insister sur ce point. D'aUJeurs l'Article 6 
du Statut de la Cour lui~méme reconnaît Je rôle de ces 
juristes. H convient de signaler qu'au mois de juJllet, sur 
l'initiative de l'Institut Max Planck de droit public comparé 
et de droit internatiçma1, s'est tenu à Heidelberg un 
colloque internationaJ relatif au règlement judiciaire des 
différends internationaux. M. Wood appelle également l'at
tentîon sur le rapport qu'un comité de la filiale américaine 
de l'Association de droit international vient de publler au 
sujet des mesures qui pourraient être prises par rAssemblée 
générale pour accroître fefficadté de la Cour. Ce rapport 
examine trois groupes de propositions qui pourraient faire 
l'objet ù'unc résolution der Assemblée et tendant à appeler 
l'attention des gouvernements sur les possibilités qui s'of~ 
frent à eux pour soumettre des différends à la Cour, à les 
inciter à prendre des mesures pour développer ces possi
bilités et à élargir la compétence consultative de la Cuur. 

6. If autres événements importants sont survenus au cours 
de l'année écoulée et en premier lieu l'adoption par la Cour 
d'amendements à son règlement. Dans son rapport 
(Aj8705), la Cour a indiqué que ces amendements avalent 
été adoptés en vue Je rendre sa procédure aussi sîmple que 
possible, d'assurer une plus grande souplesse> d\éviter les 
retards et de simplifier aussi bien Ja procédure consultative 
que la procédure contentieuse, dans la mesure où de telles. 
améliorations dépendent Je la Cour. Cette description des 
objecHfs de la Cour est reflétée dans le quatrîéme alinéa du 
préambule du projet de résolution A/C.6/L.887. La Cour a, 
Je toute évidence, également tenu compte de ce qu'il était 
souhaitable de réduire les frais d'instance. La délégatlon 
britannique est convaincue de Putilîté de ces amendements, 
et elle a étudié avec beaucoup d'jntérêt l'exposé que Je juge 
J imênez de Aréchaga a fait à leur sujet te 15 juin 1972 dans 
le cadre de la Conférence cornmémoraHve Gilberto Amado, 
Elie espère que celui-ci fera l'objet d'une large dîffusîon. 

7. Le fait que la Cour ait adopté ces amendements en 
1972 ne signifie pas que l'Assemblée générale n'ait plus rien 
à faire dans ce domaine. D'une part1 ainsi que Ja Cour l'a 
fait observer dans son rapport, la révision de son règlement 
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n'est pas entîèrement achevée, Mais surtout, la question en 
cours d'examen va au-delà d'une simple révision de ce 
règlement et la Commission doit se pencher sur Ies 
problèmes fondamentaux que pose le rôle de la Cour dans 
la communauté internatîonale; c'est à juste titre que le juge 
Jiménez de Arêchaga a pu déclarer à cet égard que la 
révision du Règlement n'était pas une panacée capable de 
résoudre toutes les difficultés que carmait 1a Cour et de 
régler tous les problèmes qu'elle affronte aujourd'hui et 
qu'il ne fallait pas compter que de simples changements de 
procédure suffisent à remédier à la crise de sous-emploi 
qu'elle connaît actueHement, ajoutant cependant que cet 
effort pouvait contribuer à rétablir la confiance dans cet 
organe. 

8. La Cour est loin d'avoir été inactive au cours des 12 
derniers mois. Elle vient de rendre un arrêt dans l'affaire de 
la compétence du Conseil de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale, affaire qui montre que, sî les parties lui 
apportent leur pleïne coopération~ la Cour peut se pronon· 
cer avec toute la célérité voulue. Dans une autre affaire, 
toujours pendantej elle a inùiqué des mesures oonser· 
vatoires, conformément à l' Artîcle 41 de son statuL Enfin, 
elle examine actuellement une demande d'avis consultatif, 

9. la délégation britannique attache beaucoup d'impor
tance à la question à l'examen, car elle concerne le rôle de 
l'organe judiciaire principal de l'ONü, organe qui, Je 
surcroît, occupe une place essentïelle dans le système de la 
justice et du ùroit international, si important pour l'ordre 
mondial. Le projet de résolution A/C.6/L.887 rappelle 
qu'aux termes du paragraphe 3 de l'Article 2 de la Charte, 
les Membres de rorganisation règlent leurs différends 
internationaux par des moyens. pacifiques, de telle manière 
que ia paix et la sécurité internationâles aînsj que la justice 
ne soient pas mises en danger. Le Royaume~Uni s'e~t 
toujours prononcé en faveur du recours à la Cour inter
natlonale de 1 ustiœ en tant que moyen de règlement des 
différends internationaux. Chaque fois que Je Gouver
nement du Royaume-Uni a été partie devant la Cour, il s~est 
toujours conformé strictement aux exigences du Statut et 
du Règlement de cet organe ainsi qu'aux arrêts rendus par 
celui-ci. Le recours à la Cour doit être considéré par tous les 
Etats comme un élément normal des relations inter
nationales. Aux termes de l'Article 33 de la Charte, il 
constitue run des moyens pacifiques permettant de régler 
les différends internationaux. Ce n'est certes pas. le seul, 
mais les Etats devnüent toujours le garder présent à l'esprit. 
La Cour a un rôle à jouer dans ùes différends de toutes 
sortes et non pas seulement dans ceux qui revêtent une 
grande importance pohti\jue et on pourrait faire appel à elle 
pour régler bien d'autres questions qui se posent entre 
Etats. La délégation du Royaume-Uni estime (jUC le 
meilleur moyen pour l'Assemblée générale d'accroître 
t'efficacité de la Cour consiste à adopter le projet de 
résolution A/C.6/L.887. 

10. M. BEESLEY (Canada) rappelle que dans les obser, 
vations que le Gouvernement canadien avait faites en 
réponse au y_uestionnaire établi lors de la session précédente 
par le Secrétaire général au sujet du rôle de la Cour, figurant 
dans le document A/8382, il avait particulièrement insisté 
sur les propositions. en matière de procédure. Depuis lors, 

un nouveau Règlement de la Cour2 a été publié. Il est 
peut-être encore trop tôt pour juger de sa portée mais il est 
clair que ce règlement est le fruit d'une étude minutieuse à 
laquelle la Cour a procédé au cours: des dernières années et 
qu'il a pour principal objectif d1accélêrer Jes procédures, 
d'assurer une plus grande souplesse et de réduire tes frais 
d'ïnstance, Cependant~ les améliorations de procédure ne 
suffiront pa-s en ell~s-rnêmes à encourager les Etats à 
s'adresser davantage à la Cour. Il convient de reconnaître 
que tous les différends ne peuvent pas faire l'objet de 
l" arbitrage de cet organe. D'ailleurs, l' Artïcle 33 de la Charte 
énumère bien d'autres moyens de règlement pacifique des 
différends internationaux. 

1 L A l~occasion du cinquantenaire de l'institution du 
système judiciaire international. le Président de )a Cour a 
parlé de la révision de son règlement et exprimé l'espoir que 
ceUe-ci encouragerait les Etats à s~en remettre plus souvent 
à la Cour. Il a ajouté toutefois que l'on ne ferait davantage 
appel à la Cour que si les Etats décidaient d'eux-mêmes de 
recourir plus fréquemment au règlement judiciaire. Par 
ailleurs, il faudrait reconnaître que le fait d'amener un autre 
Etat devant la Cour Jors d"un différend sérieux, et avec une 
base jurJdîctionnelle valable, ne doit pas être considéré 
comme un acte hostile. M. Beesley partage entièrement ces 
vues. 

12. Parmi les changements apportés par la Cour à son 
règlement. il convient de souligner les modifications appor~ 
tées aux articles 7 et 26. 

13. L'article 7 a pour but d'inciter les Etats à s'adresser à 
la Cour, en apaîsant les inquiét.udes qu'îls pourraient 
éprouver du fait de l'absence de compètences technîques 
spéciales chez certains juges. La nouvelle règle habilîte 1a 
Cour et les chambres à nommer des assesseurs, c'est-à-dire 
des experts, et elle oblige la Cour à tenir compte des vues 
ùes parties quant à la nomination de ces assesseurs. De plus, 
l'article concerne aussi bien les affaires contentieuses que 
les demandes d'avis consultatifs. Ces assesseurs sont dési
gnés à la majorité simple et non plus à la majorité absolue. 

14. Le nouvel arttde 26 stipule, pour la première fois. 
qu'il faut tenir compte des vues des parties en ce qui 
concerne la composition d'une chambre spéciale, non 
seulement pour ce quî est du nombre des juges à retenir 
mais encore de l'identité des juges qui seraient les plus 
compétents pour entendre une certaine cause. Comme 
certaîns commentateurs Pont souligné, le système est 
ùêsormais suffisamment souple pour permettre aux Etats de 
recourir à une chambre spéciale de Ja même façon qu)ils 
auraient recours dans d'autres circonstances à un tribunal 
arbHraJ spéciaL Maintenant que la Cour a procédé à la 
révision de son règlement, on peut espérer que les change
ments intervenus constitueront la base d'autres initiatives 
visant à renforœr le rôle de la Cour. La pratique des Etats 
et les diverses attitudes envers la Cour et les autres moyens 
de règlement devraient eux aussi faire l'objet d~une étude 
attentive. Le Canada est t'un des auteurs du projet de 
résolution A/C.6/L.887, et estime que le seul moyen de 
formuler des recommandations réa1istes sur la base des 

2 Voir C.l,J, Actes et Documents No 2. 
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commentaires nationaux et des études universitaires con~ 
siste à créer un comité spécial d'experts gouvernementaux 
chargé d'examiner le rôle de la Cour. 

15. M. VAN BRUSSELEN (Belgique) rappelte qu'à la 
1322ème séance le Secrétaire de la Commission a annoncé 
que ie Comité consultatif de la Conférence commémorative 
Gilberto Amado ra informé que le texte, en anglais et en 
français, de l'allocution prononcée par le juge Jiménez de 
Arécha}ta était en cours d'impression. Cette initiative lui 
avait paru opportune et il appuie la suggesUon du repré
sentant du Royaume-Uni. 

16. Se référant ensuite à ta Déclaration relative aux 
prîncipes de droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à 
la Charte des Nations Unies, contenue dans la résolution 
2625 (XXV) de l'Assemblée générale, M. van Brusselen 
souligne que le principe selon lequel "les Etats s'abs· 
tiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à 
la menace ou à l'emploi de la force' 1 est si fondamental que 
la doctrine récente ra élevé au rang de norme impérative du 
droit international. A cette obligation de ne pas faire 
correspond celle. non moins impérative, de régler les 
différends internationaux par des moyens pacîfigues. Cette 
obligation est sî importante qu'un chapitre entier de la 
Charte, le Chapitre VI, lui a été consacré. Ce chapître Yise 
essentiellement le rôle du Conseil de sécurité el de 
l'Assemblée générale, mais l'obligation des Etats de ré
soudre leurs différends par des moyens pacifiquesf notam· 
ment par le règlement judîciaire, y est aussi réaffinnée au 
paragraphe ! de l'Article 33, A son tour, Je règlement 
judiciaire a été jugé si essentiel par les auteurs de la Charte 
que la Cour permanente de justice internationale, qui était 
un organe indépendant de la Société des Nations, a été 
transformée en Cour internationale de Justice, mgane 
judiciaire principal Je !'ONU et dont le statut fait partie 
intégrante de la Charte. 

17. L'espoir mîs dans ce mode de règlement n'a cepen
dant pas été réalisé : 46 seulement des 132 Etats Membres 
ont souscrit à la clause facultative reconnaissant la compé~ 
tence obligatoire de la Cour et nombre de leurs dédarations 
sont assorties de réserves dont certaines équivalent à la 
non-reconnaissance de sa compétence. En outre, peu 
d,affaires contentieuses ont été portées devant la Cour, ces 
demîères années, et quelques-unes ne J'ont été gue grâce à 
l'existence de mécanismes comportant un renvoi auto
matique ou quasi automatique devant la Cour. Le ralen· 
tissement des actiYités de la Cour n'est cependant pas dû à 
un manque de différends internationaux, 

18. Il est étonnant que si peu d'Etats soient enclins à 
recourir au règlement judiciaire alors qu'Hs invoquent si 
souvent des arguments juridiques et proclament fréquem
ment le respect de la primauté du droit. La Belgique ne 
considère pas la soumission des dîfférends juridiques à un 
organe judiciaire impartial et indépendant comme une 
diminution ou un abandon de sa souveraineté ou comme 
une procédure incompatible avec l'égalité souveraine des 
Etats, et elle a amplement fait usage de cette possibilité. 
tant devant la Cour permanente de justice internationale 
que deYant la Cour internationale de Justice. Le Gouver~ 
nement belge, s'il a perdu ainsi certaines de ses causes, a 

gagné par contre la œrtîtude d'avoir agi en bonne cons
cience et d'avoir obtenu une décision où le droît est dit aYec 
certitude. 

19. La délégation belge consJdère comme dénué de tout 
fondement l'argument selon lequel le règlement judiciaire 
des différends internationaux est contraire au principe de Ja 
souveraineté. D'autres reproches sont adressés à la Cour, qui 
concernent sa composîtîon, le droit applicable, )a lenteur et 
Ia lourdeur de la procédure, et notamment le fait qu'il n'y a 
pas toujours une ligne claire dans la pratique de la jonction 
au fond d'exceptions préliminaires. Certaines de ces cri
tiques sont peut-être fondées, mais i1 conviendrait d'exa
miner si ces insuffisances ne sont pas imputables aux 
gouvernements en litige plutôt qu'à la Cour elle-même. La 
Belgique se félicite de la révision du Règlement de la Cour, 
maïs estime que cette mesure ne suffit pas. Il convient de 
restaurer la confiance des Etats dans la juridiction inter
nationale et de rechercher des moyens appropriés pour que 
tous les Etats, quels que soient leur régime politique. leur 
degré de développement et leur système juridique; puissent 
y recourir en toute confiance, Le moment est venu pour 
les Etats Membres de faire connaître leurs vues en la 
matière. Sur le plan national, une réforme judiciaire est 
entreprise régulièrement, compte tenu des nouveaux 
besoins de la vie sociale. n est naturel qu'une entreprise 
analogue soit envisagée sur le plan internationaL Il ne serait 
pas logique d'invoquer J'opposition au règlement judicîaire 
des différends, tel qu'il est organîsé ou tel qu)il fonctionne 
actuellement! pour se refuser à collaborer à l'étude des 
moyens permettant d'arriver à une meilleure administration 
de la justice. De l'avis de la délégation belge. c~est au comité 
spécial envisagé qu~îl appartiendra de rechercher ces 
moyens. Ce comité devrait se composer d'experts réputés 
pour leurs connaissances en Ia matière. Il est grand temps de 
se décider maintenant à créer un tel comité spécial. 

20. M. MIMlCA (Chili), prenant la parole sur une motion 
d'ordre, suggère que la Hste des orateurs sur la question à 
l'examen soît close à la fin de la séance en cours. 

2L M, FLEITAS (Uruguay) souligne l'importance que 
son pays attache à la Cour et rappelle que l'Uruguay a été le 
premier pays à avoir accepté la juridiction obligatoire de cet 
organe. Sî certaines puissances refusent de se pencher sur ce 
problème, c~est qu'elles préfèrent recourir à la force et il est 
paradoxal que le monde actuel~ si avancé techniquement, ne 
réussisse pas à mettre sur pied des mécanismes juridiques 
appropriés en vue d'assurer une coexistence pacifique. 
Personne ne s'oppose d'aîUeurs à l'idée de réformer la 
Charte sur un point concret. et le but des auteurs du projet 
de résolution A/C.6/L.887 est précisément d'examiner le 
Statut de la Cour qui fait partie intégrante de la 01arte. 
L'argument consistant à soulever la question des incidences 
financières de ce projet n'est qu'un faux prétexte, car le 
coût du comité spécial envisagé paraît dérisoire à côté de 
celuî de certaines conférences înternationales qui ont été 
convoquées sur des sujets beaucoup moins importants. SUa 
Commission n•adopte pas ce projet de réso)ution, il 
conviendrait tout au moins qu1elle prenne l'initiative d'avoir 
des consultations officîeuses en vue de proposer un projet 
de réforme de la Cour à la session suivante. 
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22. Le PRESIDENT annonce que l'Italie se porte coau· 
teur du projet de résolution A/C.6/L.887. 

23. M. JACOV!DES (Chypre) dit que sa délégation, qui 
est un des auteurs du projet de résolution A/C.6/L.887, a 
déjà eu l'occasion d'exposer sa position sur le pomt 
considéré, et que les vues qu~elle a exprimées à la 
vingt-sixième session, à la 1283ème séance de la Commis
sion) sont toujours les mêmes. 

24. M. ALISON·KONTEH (Sierra Leone) s'étonne que 
ceux qui sc sont opposés à l'adoption du projet de 
résolution A/C.6/L870/Rev. 1 - présenté au sujet du point 
89 de l'ordre du jour parce qu'il visait à créer un comité 
spécial de la Charte, jugent bon de créer un comité spécial 
chargé d'examiner Je rô]e de la Cour. Or, il n'est pas 
possible d'apporter des changements à la Cour sans modifier 
en même temps la Charte et, de toute manière; la 
Commission ne dispose pas actuellement du temps néces~ 
saire pour examiner ce problème. 

25. M. BRYDEI\ (Australie) dit que son gouvernement a 
toujours reconnu le rôle important que peut jouer la Cour 
internationale de Justice et que ses vues détaillées quant à Ja 
manière d~lntensifier ce rôle sont reproduites dans le 
document A/8747, Comme on le sait, le recours à la Cour 
ne constitue que l'un des moyens de règlement pacifique 
des différends énumérés à l'Artic1e 33 de la Charte. Si l'on 
s'est mis à étudier le rôle de la Cour, depuis quelque tempst 
c'est en raison du nombre réduit d'affaires contentieuses 
dont elle a été saisie et de la déception de certains devant le 
fait qu~elle n'est pas: devenue le principal moyen de 
règlement pacifique des différends internationaux. Il faut se 
souvenir néanmoins qu'elle a contribué au développement 
du droit international contemporain, aussi bien par ses avis 
consultatifs que par ses arrêts, dont plusieurs sont reflétés 
dans des conventîons internationales. 

26. Force est de reconnaître cependant que les Etats sont 
peu encüns à s'adresser à la Cour et eest probablement ce 
qui explique que certains milieux se soient déclarés déçus. 
Certaines des suggestions qui ont été faites, quoique 
fondées, ne donneraient pas nécessairement plus de travail à 
la Cour. La délégation australienne se félicite des modi
fications apportées au Règlement de la Cour et espère 
qu'elles la rendront plus attrayante aux Etats Membres. Ce 
n'est que dans la mesure où les Etats feront plus confiance 
au règlement judiciaire yu~ns recourront davantage à la 
Cour, Pour atteindre ce résultat, l'Assemblée générale 
pourrait encourager les Etats à porter devant la Cour un 
plus grand nombre d'affaires d~importance secondaire. 

27. Le PRESIDENT suggère à la Commission de voter 
immédiatement sur le projet de résolution A/C.6/L.887. 

28. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne), expliquant son 
vote, rappelle que sa délègation a déjà exposé sa positîon 
aux 1211 ème et 1282ème séances de Ja Commission, au 
cours, respectivement) des vingt-cinquième et vingt-sixième 
sessions. On ne peut songer à modifier le rôle de la Cour 
sans révîser la Charte et il est paradoxal qu'alors que l'on a 
décidé de ne pas créer de comité de la Charte on veuille en 
créer un pour la Cour. La délégation espagnole estime qu'il 
y a Heu d'examiner le rôle de la Cour, mais qu'il n'est 

possible de le faire que dans le cadre général de la Charte. 
Elle ne pourra donc appuyer le projet de résolution 
A/C.6/L.887. 

29. M. Y ASSEEN (Irak) estime que l'on ne saurait, après 
Pexamen si sommaire auquel on vient de procéder, 
prendre une décision d'une te11e importance touchant un 
des organes principaux de l'Organisation des Nations Unies. 
La Commission n'est pas en effet suffisamment éclairée sur 
la situation actuelle alors qu'il y a des faits nouveaux à 
prendre en considération. La Cour, saisie de plusieurs 
affaires, n'est pas inactive actuellement et elle a d'autre part 
apporté à son règlement des amendements quî viennent 
d~entrer en vigueur. n convient donc de se donner un 
certain délai pour voir l'effet de ces modifications sur le 
fonctionnement de la Cour. La délégation irakienne conti~ 
nue de croire, par ailleurs, que le rôle de la Cour est 
essentieUement fonction de l'attitude des Etats envers elle. 
Conformément, en effet, au principe de souveraineté, on ne 
saurait obliger les Etats à accepter la juridiction obligatoire 
de la Cour et il convient au contraire de continuer à leur 
laisser la îiberté de choix entre les divers moyens dont ih 
disposent pour résoudre leurs différends. La délégation 
irakienne se prononcera donc contre le projet de résolution 
A/C.6/L.887. 

30. M. CASTILLO ARRIOLA (Guatemala), dont le pays 
est l'un des auteurs du prOjet de résolution A/C.6/L.887, 
n'a pas participé au débat en cours, car sa délégation a déjà 
eu l'occasion d'exposer sa position au sein de la Sixième 
Commission tant à la vingt-cinquième qu'à 1a vingt-sixième 
session. Suivant un sentiment général. la Cour ne s'acquitte 
que partîellement de ses fonctions pour des raisons qui 
tiennent à son statut. Or, ce n'est pas à la Cour elle·même, 
qui vient cependant de modifier son règlement, qu'il 
incombe de réviser son statut, De l'avis de la délégation 
guatémaltêque, la question à l'examen a déjà été suffi~ 

samment discutée. Il n'y a lieu d'attendre aucun fait 
nouveau, et il n'y a pas à remettre une décision à plus tard 
alors que l'on souligne par ailleurs la nécessité de hâter 
l'ensemble des travaux. 

31. Le PRESIDENT rappelle que, conformément à l'ar· 
ticle 130 du règlement intérieur et à la pratique établie, iJ 
n'est pas d'usage que les auteurs d'une proposition expli~ 
quent leur vote. 

32. M. BESSOU (France), appuyé par M. SE1TE CA· 
MARA (Brésil), estime qu'il est encore prématuré de 
procéder à un vote sur une question aussi importante que 
celle de l'examen du rôle de la Cour. n convient de se 
donner un délai de réflexion îndispensable. M. Bessou 
suggère donc que l'on reporte le vote envisagé jusqu'au 
moment où toutes les délégations qui le désirent auront pris 
la parole sur le point suivant de l'ordre du jour. 

33. M. BEESLEY (Canada), s'exprimant en son nom 
propre et non en celui de l'ensemble des auteurs Ju projet 
de résolution A/C.6/L887, estime qu'il y aurait en effet 
avantage à remettre Je vote pour rtnstant. 

34. M. HAPPY TCHANKOU (Cameroun) fait siennes les 
observations du repréSentant de la Sierra Leone. La 
délégation camerounaise estime la question à l'examen trop 
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importante pour être l'objet d'une décisîon hâtive, et elle 
suggère d'en renvoyer rexamen à la session suivante. 

35. Le PRESIDENT, constatant que les auteurs du projet 
de résolution A/C.6/L.887 semblent être d'accord pour 
remettre à plus tard Je vote sur ce document, dit qu'il 
conviendrait de suspendre le débat en cours. 

36. M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie), M. AL· 
ClVAR (Equateur) et M. FALL (Sénégal) précisent qu'ils se 
réservent le droit d'expliquer leur vote sur le projet de 
résolutîon avant le vote. 

37. M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) se demande s'il est conforme au règlement 
intérieur de passer à (~examen du point suivant de l'ordre du 
jour, alors que la discussion en cours n~est pas encore 
terminée et qu~aucun délai n'a été fixé pour le dépôt 
d'autres projets de résolution sur la question dont Ja 
Commission est actuellement sa.isîe. La proposîtion de la 
délégation française est pertinente, mais il convient de 
remettre non seulement Je vote sur le seul projet de 
résolution dont la Commission est actuellement sajsie, mais 
aussi l'examen <Pensemble de la question ainsi que celui des 
autres projets de résolution quî pourraient être éventuel
lement proposés. 

38. M. SHITTA-BEY (Nigéria) rappelle que sa délégation 
était un des auteurs, à la vingt-cinquîème session, du projet 
de résolution A/C.6/L.800/Rev.l, visant à créer un comité 
spécial chargé d'examiner le rôle de la Cour. Ce projet 
n'avalt pas été adopté du fait que les Etats n'avaient pas 
encore eu le temps d>étudier la question et que la Cour avait 
entrepris de remanier son règlement. Ces deux arguments ne 
sont plus valables, et le Nigéria continue d'estimer qu'un 
examen de 1a part d'un comité spécial est le moyen le plus 
efficace pour chercher à accroître le rôle de la Cour. La 
délégation nigériane se joint aux auteurs du projet de 
résolution A(C.6/L.887, et elle estime qu'une décision sur 
ce projet ne saurait être considérée comme hâtive) car rien 
de nouveau n'a été dit au cours du débat actueL La 
délégation nigériane ne s'oppose cependant pas à ce que le 
vote soit retardé. 

39. Le PRESIDENT propose de suspendre l'examen de la 
questîon en cours et de remettre 1e vote sur le projet de 
résolution A/C.6/L.887, ainsi que l'examen des amen
dements ou des autres projets de résolution qui pourront 
être éventue1lement présentés. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Droits de l'homme en période de conflit armé: 

a) Respect des droits de l'nomme en période de conflit 
armé : rapport du Secrétaire général établi confor
mément aux résolutions 2852 (XXVI), paragraph.e 8, et 
2853 (XXVI) de l'Assemblée générale (A/8781, 
A/C.6/L.884, A/C.6/L.88S) 

40. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des droits 
de l'homme) dit que c'est la cinquiême fois, depuis la 
Conférence internationale des droits de l'hoinme tenue à 

Téhéran en 1%8, que l'Assemblée générale s'occupe de Ja 
question du respect des droits de l'homme en période de 
conflit armé. Dans sa résolution x:xne, cette conférence 
avait notamment déclaré que la paîx était 1a condition 
première du plein respect des droits de J'homme et que la 
guerre étaît la négation de ces droits~ elle avait constaté que 
des conflits armés continuaient à harceler l'humanité et 
s'était déclarée convaincue que même en pérîode de conflit 
armé> les principes humanitaires devaient prévaloir. L'ONU 
a réaffirmé dans la Charte des Nations Unies, dans la 
Déclaration universelle des droits de t'homme et dans les 
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, 
contenus dans la résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée 
générale) la qualité inaliénable des droits de l'homme en 
temps de paix comme en temps de guerre. L'Assemblée 
générale des Nations Unies aussi bien que le Comité 
international de la Croix-Rouge avaient reconnu qu'il 
existait des lacunes assez nombreuses dans le droit huma
nitaire dans ce domaine et qu'il fallait modifier ce droit en 
y ajoutant des règles nouvelles. L'Assemblée générale s'y est 
employée, notamment dans ses résolutions 2444 (XXII!) et 
2597 (XXIV), où elle a affirmé que les dispositions de la 
résolution XXIII de la Conférence de Téhéran devaient être 
appliquées le plus tôt possible. Conformément à ces 
résolutions, le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée 
générale, à ses vîngt~quatrième et vingt-cinquième sessions, 
deux rapports sur la question du respect des droits de 
rhomme en période de conflit armé4

. Ces rapports, qui 
visaient notamment à attirer de nouveau l'attention sur )e 
problème et à contribuer à sa solution, ont été accueillis 
avec intérêt et sympathie tant par l'Assemblée générale 
qu'en dehors des Nations Unîes. Dans le deuxième rapport, 
il est dit que la question peut-être traitée par l'adoption de 
résolutions par l'Assemblée générale et la conclusion de 
protocoles ,partîcuHers aux conventions existantes, C'est 
aux gouvernements qu'il appartient bien entendu de se 
prononcer sur l'urgence de ces problèmes et les moyens de 
les résoudre. 

41. L'adoption par !~Assemblée générale de ses résolutions 
2673 (XXV) à 2677 (XXV) constitue une étape impor
tante. Dans la résolution 2675 (XXV), huit principes 
fondamentaux touchant la protection des populations 
civiles en période de conflit am1é sont énoncés, sans 
préjudice de l'approfondissement dont ces principes pour
ront faire l'objet à l'avenir dans le cadre du développement 
progressif du droit international af'phcable aux conflits 
armés. Conformément à la résolution 2677 (XXV), le 
Secrétaire général a présenté à l'Assemblée gênérale1 à sa 
vingt~sixième session, un rapport sur la première session de 
la Conférence d'experts gouvernementaux sur la réafflr· 
mation et le développement du droît international humaw 
nitaire applicable dans les conflits armés 5

, réunîe en 1971 
par le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), et 
sur quelques autres falts nouveaux pertinents. 

42. Par sa résolution 2852 (XXVI), l'Assemblée générale a 
invité le CICR à poursuivre ses travaux en tenant compte de 

3 Voir Acte final de la Conférence internationale des droits de 
J'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.68.XI'V.2), chap. UJ. 

4 A/7720 et A/8052. 
5 A/8370 et Add.l. 



468 Assemblée générale - Vingt..geptième session Sixième Commission 

toutes les résolutions pertinentes de l'ONU. EUe a éga~ 
Jement exprimé l'espoir que la deuxième session de la 
Conférence d1experts gouvernementaux aboutirait à des 
conclusions et à des recommandations précises touchant à 
l'action à entreprendre au nîveau des gouvernements. Le 
Secrétaire général a été prié de faire rapport à 1' Assemblée 
générale, lors de sa vingt-septième session, sur les résultats 
de la deuxième session de la Conférence ainsi que sur tous 
autres faits nouveaux pertinents. Dans sa résolution 2853 
(XXVI), l'Assemblée générale a exprimé l'espoir que la 
deuxième session de la Conférence présenterait des recomw 
mandations en vue du développement ultérieur du droit 
international humanitaire applicable dans les conflits armés 
et, le cas échéant, des projets de protocoles aux Conven~ 
tions: de Genève de 19496 en vue de leur examen ultérieur 
au cours d'une ou de plusieurs conférences diplomatiques 
de pléuipotentiaires. Le Secrétaire général a été prié de 
transmettre au CtCRj aux fins d'examen, le cas échéant, par 
la Conférence d'experts gouvernementaux à sa deuxième 
session, son rapport sur les travaux de la première session de 
ia Conférence et toutes autres observations qu'il rccevraît 
des gouvernements, ainsi que les comptes rendus des débats 
pertinents et les résolutions de l'Assemblée générale. L}As
semblée générale a prié également le Secrétaire général de 
lui présenter un rapport, lors de sa vîngt·septième session, 
sur les progrès accomplis dans l'application de la résolution 
2853 (XXVI). 

43. Le rapport du Secrétaire général porte la cote 
A/878L Les très nombreuses propositions écrites soumises 
au cours de Ja deuxième session de la Conférence d•experts 
gouvernem~ntaux et les observations faites par le repré~ 
sentant du Secrétaire général sont résumées dans la 
deuxième partie de ce rapport. 

44. A sa deuxième session, la Conférence a accompli un 
travail important, sur la base de deux projets de protocoles 
additionnels aux Conventions de Genève, préparés par Je 
CICR, le premier porte sur les conflîts armés internationaux 
et le deuxième, qui vise l'article 3 commun aux Conven~ 
lions de Genève, sur les conflits armés non internationaux. 
En outre, il y a eu un débat sur la question de l'opportunité 
et de la possibilité de traiter ces deux catégories de conflits 
dans un seul protocole. 

45. Au cours de la Conférence, de nombreux experts 
gouvernementaux ont mentionné les premiers rapports du 
Secrétaire général et plusieurs ont souscrit à diverses 
observations et suggestions y figurant. Les représentants du 
Secrétaire général ont rappelé et développé diverses sugges~ 
lions formulées dans ces rapports. Ils ont notamment 

6 Nations Unies, Recueil Jes Traités, vol. 75, Nos 970 à 973. 

indiqué que, pour adapter les régies de fond du droit 
lnternationai humanitaire aux conditions actuelles des 
conflits armés, il fallait tenir pleinement compte de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et d'autres 
instruments internationaux adoptés par rorganisation des 
Nations Unies qui, conformément à leurs dispositions, 
étaient applîcables en temps de guerre comme en temps de 
paix, En ce qui concerne le renforcement des procedures 
d'exécution et de contrôle du droit international huma~ 
nitaire, ils ont déclaré notamment qu 1il importait de rendre 
effectif, dans toute la mesure possible; le système des 
puissances protectrices; son bon fonctionnement devait être 
préparé en temps de paix déjà. Le rô1e d'une puissance 
protectrice ou d'un substitut adéquat avait plus de chances 
d'être accepté si une liberté de choix était laissée aux 
parties intéressées et qu'une gamme étendue de possibilités, 
y compris la possibilité d'arrangements ad hoc, leur était 
offerte. La Conférence a aussi discuté des activités inter~ 
nationales de secours aux populations cîviles, et d'împor
tantes parties des deux projets de protocole ainsi que 
diverses propositions écrites ont trait à ces activités. Les 
représentants du Secrétaire généra) ont exprimé le vif 
intérêt que Je Secrétaire général porte 3 ces questions. 

46. Le rapport de la Conférence d'experts gouver
nementaux a étê distribué par le CICR aux Etats parties aux 
Conventions de Genève de 1949 et il est à la disposition des 
membres de la Sixième Commission. Dans une lettre 
adressée au Secrétaire général, le Président du CICR ïndlque 
que la seconde session de la Conférence a été fructueuse et 
que les experts ont estimé, dans l'ensemble, que les travaux 
actuels permettaient d'envîsager la convocation d'une con
férence diplomatîque que le Gouvernement suisse s'est 
déclaré prêt à convoquer à Genève en 1974. Le CICR se 
propose de remettre, au printemps 1973. de nouveaux 
projets de protocoles, établîs sur ta· base de la Conférence 
d'experts gouvernementaux et d'autres consultations, au 
dépositaire des Conventions de Genève - · le Gouvernement 
suisse pour qu'ils soient communiqués aux gouver
nements des Etats parties à la Convention. Le Conseil 
fédéral suisse a fait savoir aux Etats parties aux Conventions 
de Genève et aux Etats Membres des Nations Unies qu'il est 
prêt à convoquer une telle conférence, qui pourrait avoir 
lieu à Genève du 18 février au Il avril 1974. 

47. Le PRESIDENT annonce que l'Italie s'est associée 
aux auteurS du projet de résolution A/C.6/L884 et que 
l'Equateur, la Haure-Volta, le Kenya, le Pérou, la 
République·Unie de Tanzanie, la Sïerra Leone, la Trinité
et·Tobago et la Yougoslavie se sont associés aux auteurs du 
projet de résolution A/C.6/L.885. 

La séance est le·vée à 12 h 50. 
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POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Droits de fhomme en période de conflit armé : 

a) Respect des droits de l'homme en période de conflit 
armé : rapport du Secrétaire général établi confor
mément aux résolutions 2852 (XXVI). paragraphe 8, et 
2853 (XXVI) de l'Assemblée générale (suite} [A/8781, 
A/C.6/L884, A/C.6/L.885/Rev.l) 

l. Le PRESIDENT annonce que l'Uruguay est à ajouter 
aux auteurs du projet de résolution A/C.6/L.884 et que 
Chypre. le Costa Rica, le Nicaragua, le Soudan, la Tunisie et 
le Zaïre sont â ajouter aux auteurs du projet de résolution 
A/C.6/L885/Rev.l. 

2. M. BUX (Suède), présentant le projet de résolution 
A/C.6/L.885/Rev.l, dît que, comme c~est la première fois 
que la Sixième Commission examine le point de l'ordre du 
jour concernant les droits de fhomrne en période ùe conflit 
armé, un bref historique de la question sera peut-être utile. 

3. La résolution XXlll adoptée par la Conférence inter~ 
nationale des ùroits de l'homme, tenue à Téhéran en 19681 

avait prié rAssemblée générale d'inviter le Secrétaire général 
à envisager les mesures que l'on pourrait prendre pour 
assurer une meilleure appHcation, dans tous les conflits 
armés, des conventions et règlements humanitaires inter
nationaux en vigueur, ainsî que d'examîner la nécessité 
d'élaborer des conventions humanitaires internationales 
supplémentaires ou tie réviser éventuellement les conven~ 
tions existantes pour mieux assurer la protection des civils, 
des prisonniers et des combattants dans tous les conflits 
armés et interdire ou limiter l'emploi de certaines méthodes 
ou certains moyens de combat. De son côté, )a XXIème 
Conférence: internatïonale de: la Croix-Rouge, tenue à 
Istanbul en 1969, avait Jnstamment prié le Comité inter~ 
national de la Croix-Rouge (CICR) d'élaborer des règles 
concrètes afin de compléter le droit humanitaire en vigueur, 
et de procéder à des consultations avec les experts 
gouvernementaux sur ces propositions2

• Le CICR a mis au 
point des propositions, qui ont été étudiées par la Confé
rence d'experts gouvernementaux sur la réaffirmation et le 

1 Voir Acte Jînal de la Confi:rence tnternatioiUJle des droits de 
l'homme (publication des Nations Unies, numéro de venre : 
F.68.XIV.2), chap. Ill. 

l Voir A{7720, annexe l, sect. D, résolution XXHi. 
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développement du droit international humanitaire appli· 
cable dans les conflits armés au cours de ses. sessions tenues 
en 1971 et 1972. Dans le cadre des Nations Unies, le 
Secrétaire génêral a établi plusieurs rapports sur cette 
questîon, le plus récent, contenu dans le document A/8781, 
ayant été présenté le 20 septembre 1972. Le cinquième 
aHnéa du préambule du projet de résolution prend acte avec 
satisfaction de rexcellente documentation établie par le 
Secrétaire général. 

4. Le Secrétaire général a également présenté un rapport 
sur 1e napalm et les autres armes incendiaires, contenu dans 
le document A/8803 et Corr.l, en application de la 
résolution 2852 (XXVI) de l'Assemblée générale et celle-ci 
a déjà adopté une résolution sur ce sujet à la session en 
cours [résolution 2932 A (XXVII)]. La Sixième Commis· 
sion doit donc prendre pour base de discussion le rapport 
ùu Secrétaire génê:ral sur les droits tle l'homme en période 
de conflit armé (A/8781 ). En même temps, le paragraphe 4 
du projet de résolution prie le Secrétalre général d'étabHr 
une étude portant sur les règles existantes du droit 
international relatives à l'interdiction ou à la restriction de 
l'emploi de certaines armes. Une telle étude serait extrê
mement utile aux gouvernements pour la suite de l'examen 
de la question. Bien que la Sixième Commission ait abordé 
par ailleurs l'examen des mesures de nature à lutter contre 
le terrorisme international et les actes de violence înter~ 
nationale, elle doit également prouver son intérêt pour ta 
mise à jour des règles applicables aux conflits armés à 
grande échelle. En outre, les membres de la Sixième 
Commission se doivent de saisir l'occasion qui leur est 
fournie par le fait que la question ait été transférée de ia 
Troisième Commission à la Sixième, et de contribuer ainsi 
au développement du droit régissant les conflits armés. Le 
quatrième alinéa du préambule au projet de résolution 
rappelle que la question, si elle est nouvelle pour la Sixième 
Commission, ne rest pas pour l'Assemblée générale. 

5. Le septième alinéa du projet de résolution exprime ses 
remerciements au CICR pour le dévouement dont il a fait 
preuve dans ses efforts pour promouvoir la rêaffirmation et 
Je développement du droit humanitaire international appli* 
cable dans les conflits armés. Mais l'Assemblée générale est 
un organisme beaucoup plus représentatif que les confé~ 
renees de la Croix-Rouge, et l'expression collective des vues 
de 1' Assemblée générale sous la forme d'une résolution 
serait du pJus grand intérêt. La Sixième Commission ne doit 
pas pour autant chercher à modifier les propositions du 
CICR, mais elle doit indiquer ce que la majorité des Etats 
Membres de l'Organisation des Na~ons Unies pense des 
projets tendant à compléter le droit relatif aux conflits 
armés, ce qui serait d'une utilité considérable au moment de 
donner une forme définitive à ces projets.. Certains milieux 
ont l'impression que rexamen de la question au sein de 
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l'Organisation tles Nations Unîes est un élément fortement 
perturlSate-ur et qu~H serait préférable que ces débats aient 
lieu derrière les portes des conférences ùu CICR. La 
délégation suédoise n'est pas de cet avis. Selon elle, 
l'examen de la question au sein de l'Organisation des 
Nations Unies vient compléter les conférences du CICR de 
façon non négligeable. Le droit applicable aux conflits 
armés concerne le public en général de la façon la plus 
directe ct la p!us brutale, et les travaux préparatoires à &a 

revision ne doivent pas se poursuivre exclusivement derrière 
ùes portes closes. Les débats Je la SixJème Commission 
~..:ontribueront à informer le public de ce qui se fait à ce 
sujet, cc qui ne veut êvidemment pas dire qu'il ne serait pas 
utile de recourir en même temps à des moyens diplo
matiques plus discrets. 

6. La délégation suédoise est convaincue que la grande 
majorîté des gouvernements est déterminée à réaliser des 
progrès substantiels sur toute une série de problèmes 
juridiques relatifs aux conflits armés. Cette convictîon 1 

qu'appuie la résolution 2852 (XXVI) de l'Assemblée 
générale, est réaffirmée au douzième alinéa du préambule 
au projet de résolution. Il existe actuellement deux projets 
de protocole rédigés par le CICR, l'un pour les conflits 
internationaux et l'autre pour les conflits non inter
nationaux (ibid., deuxième partie, seet. li et !11). Les 
experts d'un gra.nd nombre de pays ont exprimé sur ces 
projets des vues souvent contradictoires, mais il ne faut pas 
oublier que les deux sessions de la Conférence d'experts 
gouvernementaux avaient moins pour but de donner lieu à 
des négociations et à des rapprochements entre les experts 
gouvernementaux que de réunir un certain nombre d'obser
vations destinées à aider le CICR à réévaluer et â modifier 
ses propositions, ll n'en reste pas moins qu'un accord quasi 
complet a été réalisé en t:e qui concerne la protectîun des 
blessés.. malades et naufragés, succès dont se félicitent les 
autcdrs du projet de résolution au neuvième alinéa du 
p1~ambuJe. En revanche. l'accord ne s'est pas encore fait sur 
les polnts suivants : définition des conflits de caractère non 
international qui devraient faire l'objet de règles; définition 
des combattants devant bénéficier de la l}Ualité de prison
niers de guerre; méthodes nécessaires pour assurer une 
meilleure application des règles cx1stantes relatives aux 
conflits armés; définition des objectifs militaires et des 
objetS protégés 4UÎ ne devraient paS faire robjet d'attaques 
militaires; enfîn, règles relatives aux bombardements aé· 
riens, à la guérilla et aux opérations Je secours. De même, 
aucun accord n'<1 été réalisé jusqu'à présent sur l'inter
diction générale des armes aux effets indiscriminês et de 
l'emploi de certaines armes propres à causer des souffrances 
inutiles. 

7. D'importantes d1scussions ont déjà eu lieu, et elles ont 
permis de faire une certaine lumière sur tous ces pwblèmes 
essentiels~ sur divers points. on a pu constater une certaine 
convergence de vues. Les auteurs du projet de résolution 
s'en féHcîtent uu dixième alinéa du préambule. Il va de soi 
que la communauté des Etats ne peut parvenir à un accord 
sur une révision générale du drott des conflits armés sans 
des préparatifs et des débats intenses, L'Assemblée générale 
doit prendre note avec satisfaction des progrès accomplis. 
mais elle doit aussi reconnaître honnêtement le chemin qui 
reste à parcourir et donner une certaine orientation aux 
efforts dam cette voie. On ne saurait soutenir que les 

résultats souhaités sont déjà pratiquement obtenus et qu'il 
ne reste qu'à leur donner une forme dét1nitive au cours 
d'une conférence diplomatique. 

8. Comme le note le treizième alinéa du préambule, le 
Gouvernement fédéral suisse s'est dédarê disposé à convo
quer, au ùébut de 1974, une conférence diplomatique 
chargée de parvenir à un accord sur la base des textes établis 
par lé CICR. H faut se féliciter de cette initiative, et espérer 
que cette conférence sera un événement historique aussi 
important que les conférences tenues à La Have en 1899 et 
1907, et à Genève en 1925 et 1949. Mais il importe pour 
cela que tous les intéressés fassent, avant la conférence 
comme pendant la conférence. les efforts nécessaires pour 
accomplir des progrès substantîels sur les problèmes qui 
attendent encore une solution. Sinon, l'on risque d'assister 
à la réaction de déception et de désillusion à laquelle fait 
allusion le quatorzième alinéa du préambule. C'est pour 
cette même raison que les auteurs du projet de résoJution 
ont décrit sans fard la situation actuelle et ce qu'il reste à 
faire. Des progrès peuvent être réalisés au cours de l'année 
qui vient, au moyen de consultations entre gouvernements 
et groupes de gouvernements, que ce soit en coopération 
avec Je Cl CR ou de façon indépendante, a.însi que le prévoit 
le paragraphe 1 du dispositif. Les auteurs ont bon espoir 
que le Gouvernement suisse s'efforcera d'organiser la 
conférence de telle manière peut·être en prévoyant plus 
d'une session et plus d'un comité plénier qu'un très large 
accord puisse être réalisé. Cet espoir est exprimé au 
quatorzième alinéa du préambule. 

9. Au onzième alinéa du préambule, les auteurs du projet 
ont énuméré les questions auxquelles il est nécessaire de 
consacrer de toute urgence de nouveaux efforts, sans 
prétendre d'ailleurs en dresser une liste exhaustive ni établir 
des priorités. L'un des problèmes essentiels sur lesquels 
l'accord ne s'est pas fait est celui de )a définition des 
objectifs militaires et des objets protégés, Les termes 
employés à l'alînéa b ne préjugent en aucune manière les 
méthodes à suivre pour arriver à une définition. Kéanmoins, 
il exîste une tendance à considérer un nombre croissant de 
catégories d'objets comme des objectifs pouvant être 
légitimement visés, en particulier en ce qui concerne les 
attaques aériennes, et il est tragique que la réglementation 
visant expressément la guerre aérienne qu'on s'est efforcé 
d'élaborer au début des années 20 n'ait jamais été acceptée 
par les gouvernements. Les normes juridiques applicables à 
la guerre aérienne restent celles qui sont énoncées dans la 
Déclaration ùe Sainl·Pétersbourg ùe 1868' et dans les 
Règles de La Haye de 19074

• Ces principes de base n'ont 
guère ralenti l'évolution vers la guerre aérienne totale. A la 
suite des événements d'Espagne et de Chine des annêes 30, 
l'Assemblée de ~a Société des Nations a bien adopté à 
l'unanimité le 30 septembre 1938 une résolution 5 dans 
laquelle elle déclarait que le bombardement intentionnel de 

3 Voir Nouveau Recueil général de Traités, Gottingue : Libr<Jirie 
de Dieterich, l 873, t. XVIII. p. 474. 

4 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les convemfons 
et déclarations de La Haye de 1899 et 1907, New York. Oxford 
Universîty Pre;;s, 1918. 

5 Société des Nations, Journal officiel, Supplément spécial No 
182, octobre 1938, cha p. VL 
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la population civile etait illégal; que les objectifs bombardés 
doivent être des: objectifs militaires identifiables et pouvant 
être légitimement vîsês; et que toute attaque contre des 
objectifs militaires pouvant être légitimement visés devait 
être menée de manière à éviter que les populations cïviles 
vivant à proximité ne fussent bombardées par négligence. 
Mais, malgré sa portée modeste. ce texte a été critiqué et, 
au cours de la seconde guerre mondiale, les bombardements 
effectués constîtuaient une violation flagrar.te de ces 
principes. Durant cette guerre, les grandes villes ont été 
copieusement bombardées par les deux parties, ce qui a 
entraîné des pertes Je vies énormes. On a continué à agir 
ajnsi au cours de la guerre de Corée et rien depuis n'indique 
que la pratique consistant à bombarder des régions entières 
n'est en voie de disparition. 

JO, Toutefois, on a mis en doute la légalité et l'efficacité, 
au point de vue militaire, de ces pratiques, et la doctrine 
selon laquelle iJ est nécessaire d;élaborer une réglementation 
détaillée de la guerre aérienne compte de nombreux 
partisans. Tous les gouvernements doivent examiner si, à 
longue échéance, il est réellement de leur intérêt que l'on 
admette la possibilité de bombarder certaines régions et en 
particulier les grandes villes. On a dit que, si la guerre 
aérienne n'était pas réglementée et htnitée, elle détruirait la 
civUîsation elle-même, et que félaboration d'un droit 
nouveau et précis régissant Ja guerre aérienne était mani· 
festement indispensable, La délégation suédoise pense que 
le projet de protocole 1 du CICR contient deux projets de 
règles pouvant servir utilement de base à )a discussion : le 
paragraphe 3 de l'article 45, et le paragraphe 2 de J'ac
ticle 50. Bien que la deuxième session de la Conférence 
d'experts gouvernementaux, organisée par le CICR en 1972, 
n'ait pas eu le temps de se Hvrer à un débat approfondi sur 
)es projets de règles~ un grand nombre d'amendements y ont 
été présentés, et il est certain que tous les Etats ne sont pas 
encore prêts à accepter les projets de règles, même comme 
point de départ. Un expert qui représente une puissance 
miHtaire de prerrùer plan, ainsi que divers experts juri~ 
dlques, ont pris la défense des bombardements aériens, 
tandis qu'un nombre au moins égal d'experts mettaît en 
doute la légitimité de telles pratiques au regard du droit 
existant. La Sixième Commission est donc tenue de noter 
avec inquiétude. comme il est dit au onzième alinéa du 
préambule du projet de résolution, que les positions 
contlnuent d'être extrêmement éloignées en ce qui con· 
cerne ce problème fondamental et essentiel. I1 semble 
également justifié de demander la poursuite des consul
tations, comme le fait te paragraphe 1 du projet de 
résolution, dans l'espoir qu'un accord pourra se faire. 

1 L Pour ce qui est de la destruction de récoltes et 
d'autres objets indispensables à la survie de la population 
civile, les abus ùe plus en plus graves auxquels se livrent les 
belligérants sont particulièrement terrifiants. Un ouvrage de 
R. Frank Futtrel, intitulé The United States Air Force in 
Korea 195(}19536

, fournit des indications intéressantes à 
cet égarù. En 19531 les officiers des forces aériennes des 
Etats·Unis ont estimé qu'il était tout aussi légitime de 
détruire une récolte sur pied que du riz qui avaît déjà été 
récolté. En revanche, ils s'inquiétaient des conséquences 

6 Publié par Duell, Sloane and Pearce, ;.{ew York, 1961. 
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que pouvaît avoir la destruction de barrages d'irrigation. 
Après étude, les services de renseignement avancèrent des 
arguments convaincants tendant à prouver que les attaques 
aériennes contre le système d'irrigation étaient utiles, 
exécutables et acceptables; et, à titre d'essai, on lanya 
contre un barrage, au printemps 1953, des attaques qui 
détruisirent 700 bâtiments et anéantirent une récolte de riz 
de première qualîté occupant cînq miles carrés, J1 est 
particulièrement intéressant d'observer à ce sujet la répu
gnance des militaires à bombarder les barrages et les 
systèmes d'irrigation, et de voir également comment ces 
réticences ont disparu, S1il avait exîsté une réglementation 
précise protégeant des objets tels que les barrages. les 
systèmes d'irrigation et les récoltes, il est très probable que 
ces destructions massives n~'auraîent pas eu Heu. Toujours à 
l'occasion du conflit vietnamien, les programmes de des
truction de récoltes et les attaques dirigées contre les digues 
au risque de provoquer des inondations désastreuses ont 
également suscîté des réactions nombreuses et très vigou· 
reuses. Cette répugnance de l'homme à voir détruire de 
vastes systèmes de contrôle des eaux et d'îrrigation doit se 
traduire par l'adoption d'une réglementation. Un ancîen 
président de 1a Sixième Commission, M. Krishna Rao, a 
élaboré une proposition de conventîon interdisant la des· 
truction des barrages et des travaux d'irrigation en période 
de conflit armé. Lorsqu'Il a établi cette proposîtîon, il n'y 
avait pas d'organe approprié pouvant l'étudier, mais cette 
idée a été reprise aux sessions de 1971 et 1972 de la 
Conférence d'experts gouvernementaux. De même, dans la 
Houston Law Re}'Ù!w de 19707

, un auteur soutenait qu'il 
faut présumer que toute destruction de récoltes et tout 
agissement visant à compromettre Ie ravîtaillement d'une 
natîon sont illégitïmes. Toutefois, à la session de 1972 de la 
Conférence, on n'est pas parvenu à un accord même sur le 
projet de règles assez timide proposé par le CJCR. Les 
opinions semblent Jonc diverger, et i1 convient que l'Assemw 
blée note que )~accord ne s'est pas faît et qu'elle demande 
instamment la poursuite de consultations. 

12. Au sujet du désaccord sur l'înterdiction de certaines 
armes, M. Blix falt observer que le paragraphe 2 de Particle 
30 du projet du CICR (voir A/8781. par. 146) ùispose qu'il 
est interdit d'employer des armes, des pr~jectiles ou des 
matières propres à causer des maux superflus, ainsi que des 
méthodes et des moyens particulièrement cruels. Certains 
des experts de la sessîon de 1972 de la Conférence voulaient 
compléter ces propositions par des clauses interdisant les 
armes pouvant affecter indistinctement les combattants et 
les civils et énumérant certains types d'armes classiques 
considérées comme interdites en vertu de ces règles. 
Malheureusement, raccord n'a pu se faire sur ces propo
sitions ou sur djautres propositions semblables. Le projet du 
CICR lui·même a eté jugé inacceptabie par les experts de 
l'Australie. de la Belgique. du Canada, des Etats-Unis. de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni. 

13, Il est évident que la réglementation actuelle très 
générale qui vise les objets protégés et l'interdiction d'armes 
susceptibles de causer des maux superflus est absolument 
inadéquate, et que les règles qui seront élaborées devront 
être explicites et précises si l'on veut imposer certaines 

7 Publié par Houston Law Review, lnc., Texas. 
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obligations aux belligérants. C'est précisément cc qui a été 
fait dans le règlement militaire de divers Etats. Le United 
States Manual uf Land Warfare indique que, pour décider 
queiles armes causent des "blessures inutiles'\ on peut 
seulement se fonder sur le fait que les Etats s'abstiennent 
d'employer une anne déterminée parce qu~on lui attribue 
cet effet. Le manuel ajoute que cette interdiction ne s'étend 
pas à l'introduction d'explosifs dans les projectHes d'artn
lerie, les fusées ou les grenades à main, alors que, selon la 
coutume, il est illicite d'utiliser des engins barbelés, de 
forme irrégulière ou remplis de verre, d'enduire Jes balles de 
substances susceptib1es d'envenimer inutilement les bles
sures et de rayer la surface ou de Umer l'extrémité de l'ogive 
des balles. Le Uniled Kingdom Manual of Military Law 
contient certaines dispositions identiques. Le règlement de 
l'armée de la République fédérale d'Allemagne dispose que 
l'emploi des armes gui ne sont pas expressément interdites 
peut être contraire aux principes généraux du droit inter~ 
national en raison, soit de la nature de ces armes, soit de la 
manière dont eUes sont employées, et que t>utilisation de 
bombes vo1an tes est illégitime lorsque) à cause de leur 
imprécision, leurs effets. s'exercent entièrement sur la 
population civUe. 

14. Par conséquent, lorsque les experts de la Conférence 
convoquée par le CfCR se sont efforcés de désigner 
expressément les armes susceptibles de cause1 des maux 
superflus et )es armes aux effets indiscriminés, ils n'ont fait 
que suivre J'exemple des auteurs de nombreux règlements 
militaires. 11 s'agjt moins ùe réaliser un désarmement que 
d•interpréter les principes du droit. 

15. Les efforts pour faire interdire l'emploi de telles 
armes sont moins ambitieux que ceux qui cherchent à 
éliminer ]a production, )'entreposage et la vente d~annes 
ce qui est le but du désarmement. M. Blix fait observer que 
les alinéas e et f du un?ième alinéa du préambule du projet 
de résolution A/C.6/L885/Rev, 1 mentionnent "l'emploi" 
de certaînes armes, et non leur production ou 1eur 
entreposage. La production et l'entreposage sont des 
questions qui intéressent le désarmement, et que les auteurs 
du projet de résolutîon n'ont donc pas abordées. 

16. La délégation suédoise ne pense pas que tes jurîstes à 
eux seuls puissent régler aucune des questions importantes 
qui restent à résoudre. L'expérience montre qu'il faut tenir 
compte des nécessîtés militaires, et seu)s les militaires 
peuvent donner un avis dans ce domaine. Mais on ne peut 
laisser aux seuls militaires le soin de décider des règles qui 
doivent être observées en période de conflit armé. Si l'on 
veut que la conférence diplomatique envisagée ait une 
portée historique, il faut faire appeJ à la sagesse et à la 
bonne volonté des juristes., des militaires, des organîsatîons 
humanitaires et Ues hommes d)EtaL 

17. L'absence d'accord sur un certain nombre de ques~ 
tions fondamentales, telles que Ia définition des objets 
protégés et l'interdiction de certaines méthodes de guerre et 
de certaines armes, est une source de grave inquiétude. 
M. Blix rappelle que la Conférence de Téhéran s'est occupée 
de questions comme l'amélioration de la protection des 
prïsonniers de guerre et l'interdiction de certaines armes. 
Ces questions sont donc une cause d'inquiétude pour l'ONU 
depuis un certain temps et elles restent encore un problème 

grave. Les auteurs du projet de résolution espèrent que la 
conférence diplomatique qui doit avoir lieu en Suisse 
permettra de réaliser des progrès importants en ce qui 
concerne la rêaffirrnatîon et Je développement du droit 
humanitaire international. 

POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous~jacentes des formes de terrorisme et d~actes. 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines. y 
compris la leur. pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite•) (A/8791 el Add.l et Add.I/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l el Add.l, A/C.6/L.850, A/C.6/ 
L.8SI, A/C.6/L.866, A/C.6/L.867 et Corr.2, A/C.6/ 
L.869, A/C.6/L.872, A/C.6/L.876, A/C.6/L.879, A/C.6/ 
L.888à 890] 

18. M. BENNETI (Etals·Unis d'Amérique) fait obseiYei 
que la question du terrorisme a donné lieu à un débat 
prolongé sur toutes sortes de sujets. La Sixième Commis
sion a étendu le champ de ses délibérations jusqu'à y indure 
Pactualîté, la polîtîque, Jes armes et d'autres questions, dont 
bon nombre ont été débattues par d'autres grandes commis
sJons de l'Assemblée générale, qui en ont clos l'examen. EUe 
s'est par exemple occupée de la situation au Moyen~Orient, 
qui faisait l'objet de débats à l'Assemblée générale. Des 
propos surprenants ont été tenus au sujet des Etats~Unis. 
Tout cela n'a rien de nouveau; chaque orateur s'exprime 
comme il l'entend et, quelquefois contre son gré, révèle ce 
faisant ses propres sentiments et ceux de son gouvernement 
sur le point examiné et sur d'autres questions. La délégation 
des Etats~ Unis n'est pas venue faire assaut de polémiciue et 
n'a pas l'intention d'avoir recours à l'invective, procédé 
qu'eUe déplore. EUe entend participer â l'examen sérieux 
d'un problème urgent et mondlal, à savoir rexportation de 
la violence, que ce soit par des particuliers ou des groupes, 
jusqu'en des régions éloignées du théâtre du conflït qui a 
fait naître cette violence, dont reffet est d'estropier ou de 
tuer des versonnes totà~ement étrangères à ce conflit. Le 
terrorisme internationaJ n'est pas un problème limité à une 
seule région, ou à un seul conflit. A cet égard, M. Bennett 
appe1le t'attention de la Commission sur une carte qu'a 
publiée récemment The Observer et sur laqueHe sont 
\ndiqués les lieux où se snnt produits des actes de piraterie 
aérienne. On y ...::onstate que, sur 63 tentatives eff~ctuées 
avant le 15 novembre 1972, 32 ont été- couronnées de 
succès, et qu'au cours de toute l'année 1971, sur 61 
tentatives de cet ordre, 26 avaient réussi. Cette carte 
montre que ces. tentatives se sont déroulées dans le monde 
entier, à rexceptîon de l'Afrique orientale, région où 
toutefois dans la matinée de la veille. un incident a causé la 
mort de sept personnes; sept autres ont été blessées et 
l'avion est rentré tant bien que mal à son aéroport, avec ·~m 
trou dans le fuselage. Ce]a suffit à montrer l'étendue du 
problème. Ce cancer s'étend chaque jour. La campagne de 

• Reprise des débats de la 13?4èrue séance. 
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lettres p1egees lancée en septembre a fait d'innocentes 
victimes parmi les ressortissants de nombreux pays. 

19. Et cependant, certains continuent à prétendre qu'il 
faut détermîner les causes du mal avant de commencer à Je 
traiter. M. Bennett rappelle que le Secrétaire d'Etat des 
Etats~Unis, dans son intervention à l'Assemblée générale 
(2038Cme séance plénière), a dit que cette question n'a rien 
à voir avec la guerre qu'il s'agisse de guerre entre Etats, de 
guerre civîle ou de guerre révolutîonnaire ni avec la lutte 
menée par certains peuples pour parvenir à l'auto
détermination et à l'indépendance : il s'agit de savoir si des 
nùllîons de voyageurs aériens peuvent continuer à em
prunter chaque année en toute sécurité les voies aériennes, 
si l'on peut ouvrir sun courrier sans crainte d~explosion 1 si 
les diplomates peuvent s'acquitter de leurs fonctions sans 
danger et si les réunïons internationales peuvent se dérouler 
sans qu~H y plane en permanence la menace de la violence. 
Ce n'est pas là une question qui devrait diviser la commu~ 
nauté internationale : c'est un problème humajn. Les Etats 
ont tous intérêt à préserver les liens qui relient les 
différentes parties du monde. 

20. M. Bennett souligne qu'en vertu du projet de réso
lution qu'ils ont présenté (A/C.6/L85l) comme des me· 
sures qu'ils préconisent, les Etats~llnis ne seront jamaîs 
parties à aucun instrument allant à rencontre du droit à 
l'autodétermination; dans ce projet de résolution ils ont 
proposé des mesures spécifiques mais Hmitêes1 inspirées par 
la profonde préoccupation que leur cause la recrudescence 
d'actes graves de terrorisme întemationaL Le texte déplore 
la perte inutile d'innocentes vies humaines. Au paragraphe 1 
du dispositif, tous les Etats sont invités à devenir d'urgence 
parties à diverses conventions internatlonales, et au para· 
graphe 6, à devenir parties à une convention sur la 
prévention et la répression des crimes commis contre les 
agents diplomatiques., Le paragraphe 7 prévoit la convo
cation d'une conférence plénipotentiaire chargée d'exa
miner une convention sur la prévention et la répression du 
terrorisme înternational. En résumé, il s'agit d'une réso
lution simple où sont énoncées des propositions précises. 

21. Le projet de convention proposé par la délégation des 
Etats-Unis (A/C.6/L850) ne doit s'appliquer qu'aux actes 
graves qui y sont énumérés à J'article premier. Certaines 
délégations ont fait état de leurs préférences pour le texte 
des Etats-Unis, d'autres ont dit que ce pays avait adopté 
une posîtion extrême. De nombreuses délégations semblent 
avoir estimé que la date proposée pour la conférence 
plénipotentiaire est trop rapprochée pour permettre de la 
préparer avec tout le soin requis; M, Bennett admet ce 
point de vue et note que la position adoptée par les 
Etats-Unis a été jugée extrême. Mais, si tel est Je cas, le 
projet de résolution de l'Algérie et d'autres pays (A/C.6/ 
L.880) se situe à l'extrême opposé. Si, d'après certains 
représentants, Je projet de résolution des Etats-Unis ne fait 
pas assez de place aux causes du terrorisme international, le 
projet de résolution de l'Algérie, luj, est presque exclu
sivement consacré à ces causes. M. Bennett y a cherché en 
vain une allusion à des mesures visant à prévenir les actes de 
terrorisme internationaL Le texte de 1' Algérîe prévoit la 
création dtun comité spécial, mais ne fixe aucune date 
limite à la présentation de son rapport. Un tel organe 
pourra discuter pendant un an de son propre mandat, 

puîsque celui-ci n'est pas précisé. La délégation des Etats* 
Unis considère le projet de résolution de l'Algérie comme 
beaucoup plus extrême que le sien. L'adopter équivaudrait 
à prescrîre un exercice de rhétorique, et à montrer au 
monde entier que la Commission a passé tout l'automne en 
paroles et se propose de parler encore en 1973 et l'automne 
suivant L'Organisation des Nations Unies doit mieux faire. 
La Sixième Commission peut se leurrer, mais ne saurait 
tromper l'opînion pubHque, car Je terrorisme international 
est une question !.!'intérêt généraL Le terrorisme concerne Je 
monde entier : il met en jeH l'exportation indiscriminée à 
travers le monde d'une violence dont les victimes sont des 
hommes, des femmes et des enfants. 

22. Des efforts intenses ont été déployés pour surmonter 
les dîfférences qui sont apparues au sein de la Commission. 
La division entre, d'une part, ceux qui estiment qu'il 
faudrait simultanément traiter le mal et en étudier les 
causes. et, de l'autre, ceux qui jugent que l'attentîon devrait 
sc porter exdusivement sur les causes, est sî profonde qu'il 
n'est malheureusement pas possible d'ignorer ces diver
gences de vues. M~lgré des efforts s1ncères de part et 
d'autre, la délégation des Etats-Unis n'a pu arriver à 
persuader la délégation algérienne d'accepter un seui mot 
qui ait trait aux mesures à prendre. Les termes ''mesures 
juridiques internationales" sont tout simplement inaccep~ 
tables pour 1a délégation algérienne malgré leur modé~ 
ration, En même temps 1 M. Bennett apprécie l'honnêteté 
inrellectnelle de la délégation algérienne. On a tenté de 
trouver une solution moyenne : le résultat de cette tentaw 
tive est le projet de résolution A/C.6/L.879. Ce texte est 
l'aboutissement d'efforts considérables; ses auteurs ont 
assisté à de longues réunions, au cours desquelles iJs se sont 
efforcés de rapprocher des positions extrêmes. En consé~ 
quence, la clélég~t1on des Etats-Unis est prête à céder la 
première place à ce projet de résolution, dans l'espoir que 
l'Organisation des Nations Unies trouvera le moyen de 
répondre de façon concrète aux pwblèmes dont est saisie Ja 
Commission. 

23, M. VINCI (Italie) dit que sa délégation a suivi le débat 
en cours avec une extrême attentJon et que, bien que les 
nombreuses vues exprimées aient pu paraître inconciliables, 
certains signes permettent de penser que toutes ies délé
gations ont une idée commune, à savoir que Je terrorisme 
international est une chose déplorable et insensée et que 
quelque chose doit être fait pour l'éliminer. Certaines 
délégations ont affirmé qu'îl fallait prendre des mesures 
immédiates contre toutes les formes de terrorisme inter
nationaL D'autres ont souligné l'importance des causes 
sous-jacentes du terrorisme international et la nécessité de 
les éliminer. La question du terrorisme suscite de vives 
émotions; il est inutile de dissimuler que certains gouver
nements se sentent plus ctirectement atteînts, dans la 
mesure où ils sont mêlés plus étroitement à des situations 
politiques quj engendrent le terrorisme. Pourtant, il existe 
un autre aspect du problème qui touche l'ensemble de la 
communauté Internationale : c'est que le terrorisme menace 
la trame, la structure et i·ordre même de la société 
înternationale et, en ce sens, constitue un danger redoutable 
pour l'Organisation des Natio'ns llnies. Ce n1est pas seu
lement le prestige dont jouit l'Organisation dans Je monde 
qui est en jeu, mais aussi le respect que chaque individu, en 
tant qu'être moral, peut avoir pour le travail qu'il accomplit 
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Pans le cadre de rorgamsation. Pour être digne des hautes 
exigences morales que représentent ces objectifs, il faut 
montrer le plus grand détachement possible. Sinon, com
ment les représentants pourraient-ils faire face à leurs 
responsabilités morales envers eux-mêmes et envers le 
monde? 

24. Présentant le projet de résolution A/C.6/L879 au 
nom des auteurs auxquels se sc.nt joints l'Autriche, le 
Guatemala, le Honduras, l'Iran, le Luxembourg, le Nïca· 
raguu et Je Royaume-Un!. M. Vinci dit que ce projet est le 
résultat d'efforts sérieux et intenses en vue de parvenir à un 
texte qui puisse paraître équilibré à tous les membres de la 
Commisslon. Le projet n'exprime pas les vues d'une 
délégation ou d'un groupe ùe délégations, mais cherche à 
faire place à toutes les opinions exprimées pendant le débat. 
Le texte se passe pour sa plus grande part d'explications, 
mais M. Vinci désire attirer l'attentïon sur certaïnes des 
dispositions les plus notables. Ainsi, les troïsième et 
quatrième alinéas du préambule montrent clairement que le 
droit à l'autodétermination n'est nullement mis en cause. 
Le dnquième alinéa du préambule énonce une idée qui 
figure déjà au paragraphe 10 de l'étude établie par le 
Secrétariat (A/C.6/418 et Corr.l ct Add.l), selon laquelle, 
même lorsque l'emploi de la force est jurîdiquement et 
moralement justifié, il est certains moyens, comme dans 
toute forme de conflit humain, qui ne doivent pas être 
utilisés. la légitimité d'une cause ne justifiant pas en soi le 
recours à certaines formes de violence, spécialement contre 
des innocents. Les sixième et septième alînéas soulignent la 
nécessité de protéger les pays et les particuliers qui ne sont 
pas partiEs à un conflit et yui sont les victimes innocentes 
du terrorisme. 

25. Dans le dispositif du projet, le paragraphe 1 
condamne sans équivoque les actes de terrorisme interna
tional et le paragraphe 2 demande à tous les Etats de 
prendre des mesures pour éliminer ces actes, Au para
graphe 3, qui prie instamment les Etats Membres de 
coopérer pour mettre fin au terrorisme, les auteurs ont 
décidé d'introduire une modification8 à la suite des vues 
récemment exprimées par certaines délégations au cours de 
consultations officieuses : les mots "notamment l'Organisa
tion internationale de police criminelle (Interpol)" ont été 
supprimés, Le paragraphe 4 demande à tous les Etats de 
devenir parties aux conventions internationales pertinentes 
et de les appliquer. Le paragraphe 5 prie la Commission du 
droit international (CDI) d'élaborer des mesures juridiques 
internationales en vue de prévenir et d'éliminer les actes de 
terrorisme international, en particulier ceux qui sont dirigés 
contre des pays ou des individus innocents y compris 
pour satisfaire certains délégués d'Amérique latine les 
lettres piégées; les disposîtions de ce paragraphe, pas plus 
'4Ue celles du paragraphe 6, n'affectent en rien les droits des 
peuples qui luttent contre les régimes coloniaux pour 
obtenir la liberté et l'indépendance. Les auteurs ont décîdé 
d'apporter une modification au paragraphe 5 : les mots "en 
novembre !973" ont été remplacés par l'expression "à une 
date aussi rapprochée que possible'' 5 . Au paragraphe 7~ il 
est proposé de créer un comité spêcial quî aura pour tâche 

tl Inr.:orporé.c dam le document AiC.6/L.879(Rev.l, distribué 
ultérieurem;:;;:nt. 

------------------
d'étudier )es causes sous-jacentes du terrorisme interna
tional, et, au paragraphe 8, ïl est envisagé de demander aux 
Etats Membres de présenter leurs vues et leurs observations 
sur Ja question à la CDI et au comité spécial envisagé. En 
d'autres termes, les auteurs proposent deux sérîes de 
mesures parallèles : d'une part, la CDI élaborerait un projet 
de convention pré1imina!re sur les mesures visant à prévenir 
!e terrorisme international~ en tenant compte des vues et 
des observations des Etats Membres; d'autre part, le comité 
spécial envisagé étudierait les causes sous-jacentes du 
terrorisme, en s'appuyant également sur les observations et 
les suggestions des gouvernements. A sa vingt-huitième 
session, rAssemblée générale serait saisie de documents 
provenant de ces deux sources et, ainsi informée de toutes 
les possibilités juridiques et politiques, pourrait tirer des 
conclusions sur tes mesures à prendre. 

26. Au nom des auteurs du projet de résolution, M. Vinci 
remercie le représentant des Etats-Unis d'a\'Oir reconnu que 
le projet de résolution A/C.6/L.879 représentait un juste 
milieu acceptable et d'avoir offert de renoncer à la priorité 
à laquelle le projet de résolution présenté par les Etats-Unis 
(A/C.6/L.851) aurait droit en vertu de l'article 93 du 
règlement intérieur de l'Assemblée générale. Le projet de 
résolution A/C.6JL879 constitue une tentative sîncère et 
honnête pour réaliser un compromis entre les diverses 
opinions qui ont été exprimées pendant le débat. Les 
auteurs ont déjà fait preuve de soupJesse en acceptant un 
certain nombre d'amendements, et ils sont prêts à étudier 
toute suggestîon éventueUe. H importe d'agir dans un esprit 
de coopération mutuelle et d'éviter de diviser la Commis· 
sion sur une question qui préoccupe gravement rensemble 
de ta communauté internationale. Le projet de résolution 
A/C.6/L879 propose des mesures intérimaires en vue de 
faire face au phénomène effrayant et de plus en plus 
répandu du terrorisme. L'Organîsation des Nations Unies 
doit montrer ii l'opinion publique mondiale qu'elle est 
sensible à ses désirs et prête à prendre des mesures positîves 
et fructueuses. 

27. M. KRlSHNADASAN (Zambie), présentant le projet 
de résolution A/C.6/L.880, auquel se sont associés le 
Cameroun, Je Congo, la Guinée, la Guinée é•jUatoriale, 
Madagascar, le Mali, 1a Mauritanie, le Soudan et le Tchad, 
déclare que les auteurs se sont sincèrement efforcé ù'obte~ 
nir le consensus le plus large possible au sein de la 
Commission ainsi que l'appui de tous les Membres de 
t'Organisation des Nations t:nies. C'est la raison pour 
laqueUe le ton de ce projet peut sembler manquer quelque 
peu de passion; les auteurs ont recherché un moyen terme. 
M. Krlshnadasan ne partage pas l'avis du représentant des 
Etats-Unis qui estime yue ce moyen terme est constitué par 
le projet de résolution A/C.6/L.879. Sachant combien il est 
difficile de définir le terrorisme international et conscient 
des interprétations divergentes dont ce concept a fait 
l'objet, les auteurs du projet de résolution A/C.6/L.880 ont 
recherché le plus petit dénominateur commun entre les 
diverses opinions exprimées. 

28. Sî, au premier alinéa du préambule, les auteurs ont 
utilisé Jlexpression "Profondément inquiète devanf' de 
préférence à "Condamnant énergiquement", c\;st qu'ii est 
difficile de condamner sans réserve un phénomène dont les 
interprétations diffèrent. Plus loin, la résolution prévoit de 



1386ème séance - 8 décembre 1972 475 

créer un mécanisme en vue de parvenir à une définition plus 
précise du problème. Contrairement à ce qui a été soutenu, 
il est faît mentîon, au deuxième alinéa du préambule. de 
l'importance de l'élaboration de mesures propres à empê
cher des actes de terrorisme international de se produire; 
toutefois. ces mesures sont liées à une étude des causes 
sous--jacentes de ces actes. lJ est essentiel d'examiner les 
deux aspects de la question plutôt que d'en étudier un en 
l'isolant de l'autre. comme le propose un autre projet de 
résolution dont est saisie la Commission. En rappelant la 
Déclaration relatîve aux principes du droit internatîonal 
touchant les relations amicales et la coopératîon entre les 
Etats conformément â la Charte des Nations Unies, le 
troisième alinéa du préambule reflète les dispositions des 
autres projets de résolution qui ont été présentés; toutefoîs, 
il ne détaîlle pas le contenu de la Déclaration. 

29. En ce GUi concerne le dispositif du projet de 
résolution 1 M. Krishnadasan tient à appeler particulièrement 
J'attention de la Commission sur l'expression "le nombre 
croissant des actes de violence" qui ft.gure au paragraphe 1. 
Les auteurs ont choisi d'utiliser cette expression plutôt que 
de mentionner le "-terrorisme internationaln, parce qu'ils 
ont voulu tenter de concilier les vues exprimées au sein de 
la Commission - un grand nombre de délégations, y 
compris Ja délégation zambîenne, ont fait savoîr -.1u'elles 
préféraient une terminologie de ce genre et éviter la 
coloration émotionnelle Je l'expression "terrorisme interna~ 
tional". On a beaucoup insisté sur la question de J'opinion 
publique internationale; cependant, la délégation 
zambienne tient à souligner que ce concept n'englobe pas 
seulement ceux: qui ont la chance de pouvoir voyager par 
avion, mais également cette partie de l'humanité qui n'a pas 
le moindre espoir de voyager ainsî ou d'ailleurs par tout 
autre moyen de transport -et qui est condamnée à une vie 
de misère, de déceptions: de griefs et de désespoir. A cet 
égard, au paragraphe 2, il est demandé instamment aux 
Etats de rechercher des solutions justes et pacifiques qui 
permettront d'éliminer les causes sous~jacentes de ces actes, 
de violence. Le paragraphe 3, qui constitue l'une des 
dispositions essentiellès du projet, tend à répondre aux 
préoccupations des nombreuses délégations qui ne veulent 
pas que l'on puisse donner aux régimes coloniaux le 
moindre prétexte de réprimer le juste combat des mouve
ments de libération nationale et des peuples qui luttent 
pour l'autodétermination et l'indépendance. Ce paragraphe 
n'englobe évidemment pas des actes tels que Je détourne· 
ment d'aéronefs pour des raisons de pro11t personneL A la 
différence de<i autres dispositions du projet de résolution, le 
paragraphe 4 exprime une condamnatîon, la raison en étant 
que, si le terrorJsme international est un concept imprécis, 
les actes mentionnés au paragraphe 4 sont définis claire· 
ment et avec précision. Au paragraphe 5, on mentionne le 
problème du terrorisme international en se référant de 
manière précise aux conventions existantes qui portent sur 
cette question. Au paragraphe 6, les Etats sont îm'ités à 
prendre des mesures en vue de l'élimination rapide du 
problème, étant entendu que ces mesures ne devraient en 
aucune manière porter atteinte au droit à l'autodétermina
tion et à J'indépendance proclamé au paragraphe 3. Au 
paragraphe 7, les auteurs ont décidé de remplacer le mot 
"question" par le mot ''sujet"9

• H convient de noter que 
dans ce paragraphe, les Etats sont invités à soumettre des 
proposîtions concrètes en vue d.e trouver une solution 

efficace au problème. Bien que J'objectivité et la sagesse des 
membres de Ja CDI soient reconnues de tous, Jes auteurs 
ont estimé qu'étant donné les grandes difficultés et les 
complications politiques liées au problème, le mieux serait 
qu ~il soit étudié par un comité spécial, comme cela est 
proposé aux paragraphes 8 et 9. Au paragraphe 10, ies 
auteurs ont décidé d'insérer après le mot "recommanda
tions" le membre de phrase "en vue d'une coopération 
éventuelle pour l'éliminaüon rapide du problème, compte 
tenu des dispositions du paragraphe 3"9 . 

30. La procédure prévue pour faire face au problème de la 
violence et du terrorisme international~ proposée dans le 
projet de résolution A/C.6/L880, a été critiquée pour son 
insuffisance. Cependant, les auteurs estiment que cette 
question ne peut être traitée convenablement et avec succès 
qu'en procéd:Jnt d'une manière progressive. Tout d'abord, il 
est nécessaire de prier les Etats de faire connaître ]eurs vues 
et leurs propositions à ce sujet; ces suggestions seront alors 
analysées par le comité spécial envisagé qui présentera son 
rapport à la vingt-huitième session de l'Assemblée générale, 
en y joignant ses recommandations en vue d'une coopéra~ 
Hon éventuelle. En vertu du paragraphe 10, )e comité 
spécial aurait un mandat très positif et il pourrait fort bien 
soumettre des propositions tendant à l'adoptlon de mesures 
internationales. D'autre part, le comité pourrait en arriver à 
conclure qu'en raison des divergences de vues, le moment 
n'est pas venu de prendre des mesures concrètes. Indépen
damment de )a question des mesures juridiques interna
tionales, le comité pourrait recommander ùes mesures 
administratives analogues à celles yui ont été prises récem
ment aux Etats-Unis pour assurer plus efficacement la 
protection des aéroports.. En se fondant sur les observations 
des Etats Membres, le comité envisagerait quels types de 
mesures et de coopération seraient réalisables et souhai~ 
tables, C'est là une attitude très positive et constructive 
dans les circonstances actuelles, compte tenu de l'origine 
très récente de la question à l'examen. C'est au comité 
spécial qu'il appartiendra d'arrêter l'organisation de ses 
travaux, 11 se pourrait qu'il décide de se sdnder en deux 
groupes, J'un étudiant la question des mesures éventuelles et 
l'autre examinant les causes sous~jacentes des actes de 
violence. Toutefois, il est important de souligner que 
l'ensemble de la question de'lt·rait être confié à un organe 
unique. 

3L M. Krishnadasan souligne que, loin d'être une proposi~ 
tian extrémiste, le projet de résolution A/C.6/L.880 consti~ 
tue un effort véritable de la part du groupe des pay5 non 
alignés pour trouver une solution qui rencontre J'agrément 
de tous. Les auteurs se sont efforcés de tenir compte des 
préoccupatîons et des suggestions qui se sont dégagées des 
consultations menées par le Président. 

32. M. CHARLES (Haïti) dit que la délégation haïtienne 
a exprimé à maintes reprises la profonde préoccupation que 
lui inspire la fréquence des actes de vio1ence aveugle qui 
menacent la paix et nuisent à l'harmonie des relations entre 
les Etats~ et qu'elle appuiera sans réserve toute solution 
permettant de mettre fin à ces actes. Le projet de résolution 

9 Modification Incorporee dans le document A/C.6/L880/Rev.l, 
distribué ultérieurement. 
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A/C.6/L.851 envisage des mesures prectses et il aurait 
rencontré l'assentiment de la délégation hai"tienne s'il 
n'avait pas omis les actes de terrorisme tout aussi révoltants 
et intolérables qui sont perpétrés par les régimes coloniaux 
en Afrique. La délégation haïtienne ne peut non plus 
appuyer le projet de résolution A/C.6/L.880~ car elle estime 
que le paragraphe 4 n'est pas libellé dans des termes assez 
énergiques et que dans son ensemble ce projet de résolution 
manque d'objectivité. Le projet de résolution A/C.6/L.879 
correspond le plus aux vues de la délégation haïtienne et il 
bénéficîera par conséquent de son appui. 

33. M. ALCÎVAR (Equateur) dit qu'il n'avait tout 
d'abord pas comprîs pourquoi la question du terrorisme 
avait été renvoyée à la Sixième Commission, mais qu'il s'est 
rendu compte par la suite que cette décision avait été prise 
pour ({Ue la question soit étudiée seulement sous un angle 
exclusivement juridique. Malheureusement, les déclarations 
qui ont été faites lors de la discussion générale l'ont 
confirmé Jans son opinion première, à sa't·oir qu'il est 
impossible de séparer ]es aspects juridiques de la question 
de ses aspects politiques, et il constate qu'au lieu d'éliminer 
ces dernïers la Sixiême Commission leur a accordé une telle 
importance que ce qui devait être l'examen d'une question 
juridique s'était mué en fait en un débat politique. 

34. Il vaut d'être noté que l'on appliyue deux poids et 
deux mesures au principe du droit international touchant le 
droit des peuples à dïsposer d'eux·mêmes. S'agissant de la 
catégorie de crime internationa] dans laquelle le droit 
international fait entrer les agissements des pays qui 
maintiennent des peuples sous la domination coloniale ou 
les soumettent à la discrîmînatîon raciale, M. Alcfvar 
n'entend pas discuter les déc1aratlons insoientes des déléga
tions qui soutiennent que les combats livrés par ces peuples 
!JOUr accéder à l'indépendance grâce aux mouvements de 
libération constituent des actes de terrorisme. Les grandes 
puissances ont reconnu le principe du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes, mais elles protègent, en leur vendant 
des armes, les Etats qui violent ce principe. Il est intéressant 
de noter yue la définition du terrorisme a donné lieu à 
toute une série d'interprétations aUant de la guerre faite au 
moyen d'armes chimiques en Indochine jusqu'à la domina· 
tion par la terreur, 

35. La discussion générale a montré que la nature 
éminemment politique de la question rend difficile l'établis« 
sement d'un ensemble de normes juridiques sur le terro~ 
risme. La fonction législative est nécessairement fondée sur 
l'interprétation de la réalité sociale, et cela est vrai tant sur 
le p1an înterne que sur le plan internationaL Le recours à la 
force sur le plan interne est considéré comme une question 
relevant de la juridiction interne, tandis que dans le 
domaine international la norme juridique qui s'impose à 
tous est régie par l'instrument qui est à son origine, 
notamment par la convention. 

36. L'organe de l'ONU qui a rédîgé les plus utiles projets 
de convention contenant les règles de droit înternational 
général est la CDI. Dans le passé~ les travaux de cet organe 
ont été caractérisés par une métîcu1osité et un souci de la 
recherche extrêmes et par des méthodes de travail éprou« 
vées. Aussi est-il difficile de comprendre pourquoi le projet 
de résolution A/C.6/L.879 propose que Ia CDI élabore une 

--------
convention sur les mesures visant à prévenir [e terrorisme 
international, en vue de son adoption, dès que possible, lors 
d'une conférence de plénipotentiaires. Qui plus est, la CDI 
devrait élaborer le projet de convention en se conformant à 
un mandat prêcis et un comité spécial composé d'Etats 
Membres serait créé pour étudïer les causes du terrorisme 
internationaL En d'autres termes, la CDl est priée d'éla
borer. dans un délai précis, un projet de convention qui 
respecte le goût et les indications du client. Parlant en sa 
qualité de membre de la CDI, M, Alcîvar tient à s'élever 
contre le caractère indigne du rôle confié à celle-ci par le 
projet de résolution. Si celui~d est aèopté, il refusera de 
;;;oopérer à sa mise en œuvre. 

37. De l'avis de la délégation équatorienne, la CDI a 
commis une grave erreur en créant un groupe de travail 
chargé d'étudier le projet d'artides concernant les infrac· 
tions commises à rencontre des diplomates et autres 
personnes ayant droit à une protection spéciale en vertu du 
droit international dont l'Assemblée générale avait demandé 
l'établissement par sa résolution 2780 (XXVI) au lieu de 
nommer un rapporteur spécial comme elle aurait dû le faire. 
Toutefois, son erreur la plus grave et la moins excusable a 
été de communiquer le projet d'articles à 11 Assemblée 
générale à sa session actuelle, M. Alcîvar et un autre 
membre de la CDl ont voté contre le projet et ont averti la 
CDI que Jl"As:semblée générale lui transmettrait d'autres 
questions qui sont essentieilement politiques par nature en 
s'efforçant de les transformer amsi en questïons de cante· 
tère exclusivement juridique. Leur prédiction se réalise, et 
l'Assemblée générale cherchè à utiliser Ja CDI pour se 
dérober à ses propres responsabilités politiques. 

38. Le troisième alinéa du préambule du projet de 
résolution A/C.6/L.879 mentionne certains principes du 
droit international énoncés dans la Charte et dêveloppés 
dans la Dédaration relative aux principes du droit interna~ 
tional touchant les relations ami;;;ales ct Ia coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies. 
A !a 1860ème séance plénière, le 6 octobre 1970, la 
délégation équatorienne avait déclaré que, pour des raisons 
4u'eHe avaît déjà longuement exposées devant la Sîxième 
Commission, l'Equateur n'était pas en mesure d'accepter la 
Déclaration et ne participerait donc pas à son adoption par 
consensus, C'est pourquoi la délégation équatorienne ne 
peut accepter la manière dont le projet de résolution 
A/C.6/L.879 tient compte de ces principes, notamment 
par;;;e qu'ils constituent un mandat pour la CDL 

39. De l'avis de la délégation équatorienne, si l'Assemblée 
générale souhaite un projet de convention ayant une 
coloration politique, U convlendrait de confier la tâche de 
sa rédaction à un organe politique composé d'Etats 
Membres, tel que le comité spéeial envisagé dans le projet 
de résolution A/C.6/L.880. Toutefois, si la CD! est priée 
d,accomplir cette tâche. rAssemblée générale ne devrait lui 
imposer aucune condition ni aucun délai. Le terrorisme, qui 
est un terme générique recouvrant toute une série d'actes 
illicites prévus dans la législation interne de chaque Etat, 
n'est pas un crime en tant que teL On n'a pas encore 
déterminé avec une précision absoJue quels sont les élé
ments constitutifs qui permettent de distinguer l'infraction 
politique de l'infraction de droit commun. 
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40. La seule fonction que la CD! pourrait valablement 
remplir, serait de déterminer comment ces infractions en 
droit interne portent atteinte à l'ordre juridique interna
tional. 

41. M. BAROODY (Arabie Saoudite), prenant la parole 
sur une motion d'ordre~ dit qu'afin de faciliter )es rravaux 
de ia Commission, il désJre proposer certains amende
ments' 0 au projet de résolution A/C.6/L.880, sous sa 
forme révisée, qui, espère~t-il 1 seront également acceptables 
pour les auteurs des projets de résolution A/C.6/L.851 et 
A/C.6/L.879. 

42. Après un débat de procédure auquel participent le 
PRESIDENT, M. MIMICA (Chili), M. BOUAYAD AGHA 

1 0 Distribués ultérieurement sous là cote A/C.6/L.895. 

(Algérie), M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique), M. 
DIAZ GONZALEZ (Venezuela), M. KRISPIS (Grèce), 
M. SANDERS (Guyane), M. SAM (Ghana), M. BEEBY 
(Nouvelle-Zélande), M. ARYUBl (Afghanistan), M. OULD 
HACHEME (Mauritanie), M. FREELAND (Royaume-Uni) 
et M. BRENNAN (Australie), le PRESIDENT invite la 
Commission à voter sur une motion de M. ARYUBI 
(Afghanistan), appuyée par M. OULD HACHEME (Mauri· 
!anie) et M. BOUAYAD AGHA (Algérie), tendant à ce que 
les projets de résolution sur la question dont la Commission 
est saisie ne soient pas mis aux voix avant la séance du lundi 
11 décembre 1972. 

Par 63 voix contre 14, avec 30abstentions,la motion est 
adoptée. 

La séance est letée à 19 heures. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant à prévenir le terrori~me international qui met 
en danger ou anéantit d'înnocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous·jacentes des formes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère; les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d~apporter des changements 
radicaux (suite) [ A/8791 et Add.l et Add,I/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l et Add.l, A/C.6/L.850, A/C.6/ 
l.851, A/C.6/L.866, A/C.6/L.867 et Corr.2, A/C.6/ 
L.869, A/C.6/L.872, A/C.6/L.876, A/C.6/L.879/Rev.l, 
A/C.6/L.880/Rev.l, A/C.6/L.888 à 890, A/C.6/L.895] 

1. M. CASTJLLO ARRIOLA (Guatemala) fait observer 
que les trois projets de résolution dont la Commission est 
saisie ont beaucoup en commun. du moins sur le plan des 
principes. Le projet présenté par les Etats-Unis (A/C.6/ 
L.851) a constitué une bonne base de travaîl à partir de 
laquelle les délégations ont pu développer leurs idées, Dans 
son préambule, c-e projet de résolution est inattaquable, 
mais il est irréaliste dans les dispositions pratiques qu~il 

propose : il apparaît impossible d'arriver à la conclusion 
d'une convention en 1973, car les positions des gouverne· 
ments sont encore trop éloignées les unes des autres. Le 
projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l est sans doute le 
texte dont la coloration polîtique est la plus marquée, car il 
a pour auteurs des de1égations qui sont particulièrement 
sensîbles à cet aspect de la question. Or ce n~est peut-être 
pas à la Sixième Commission qu'il revient de prendre parti 
dans des problèmes politiques. Toutefois, sï ce projet de 
résolution était mis aux voix paragraphe par paragraphe,la 
délégation guatémaltèque rei.:onnait qujelle ne pourrait 
s'opposer à aucune de ses dlspositions. 

2. Le Guatemala est l'un des auteurS du projet de 
résolution A/C.6/L.879/Rev.l. Ce texte a J'avantage de 
reprendre les principes fondamentaux des deux autres 
projets. 11 prévoit un délai suffiSant pour mener à bien une 
étude des causes du terrorisme, tout en priant ta Commis~ 
sion du droit international (CDI) de bien vouloir se charger 
d'élaborer des mesures juridiques s.usceptîbles d'être rapide~ 
ment mises en application. La CDI devrait accorder à cette 
tâche la plus haute priorité, car il s;agit d'un mal reconnu de 
tous qu'il convient d'extirper au pius tôt. flour lutter contre 
le terrorisme, il faut que tous les pays s'accordent sur une 
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définition et 1a CDI est certainement forgane le mieux à 
même d~en élaborer une qui soit très largement acceptable. 

3. Sur le plan des principes, les trois projets de résolution 
sont proches les uns des autres. Les divergences ne portent 
que sur la procédure à suivre pour traiter du terrorisme 
întemational. A cet égard, le projet de résolution A/C.6/ 
L.879iRev.1 trace une voie moyenne: il prévoit un certain 
déïai de réflexion sans pour autant méconnaître l'urgence 
de la question. Pour que l'ONU parvienne à des résultats 
positifs en ce domaine; H faut que les Etats. pendànt le 
temps de réflexion qui leur est imparti, manil'estent la 
volonté de coopérer à l'échelon international pour 
combattre le terrorisme. 

4. M. AC RAMAN (Fidji) dit que sa délégation, qui n'a pas 
participé au débat général sur ia question, se félicite de ce 
que le Secrétaire général aît pris rînitiative de saisir 
l'Assemblée générale du problème du terrorisme interna
tionaL Fidji partage les préoccupatiûfis exprimées par le 
grand nombre des délégations quï ont pris la parole sur ce 
sujet. Le Vice-Premier Ministre de Fidji a souligné à 
l'Assemblée générale (2060ème séance plénière) que son 
gouvernement était prêt à appuyer toutes mesures de 
prévention dont conviendraît la communauté internationale 
en vue de protéger la vie des innocents. 

5. La délégation de Fidji comprend les craintes que 
l1inscription de la questlon à l'ordre du jour a suscitées de la 
part de nombreuses délégations. Comme l'a dit le repré· 
sentant de Srï Lanka (1356ème séance), les nations repré
sentées à la Sixième Commission, dont un grand nombre 
sont nées de la violence. seraient malvenues à condamner 
absolument et sans tenïr compte de leurs motifs et de leurs 
causes des actes de violence qui sont l'arme de dernier 
recours des opprimés. 

6. La délégation de Fidji reconnaît qu'il est extrêmement 
difficile de discerner les situations internationales dans 
lesquelles le recours à Ja violence est justifié, mais elle 
estime que rien ne saurait légitimer le meurtre gratuit 
dtinnocents. Dans cette perspective, elle se félicite de la 
présentation du projet de résolution A/C.6/L.879/Rev.l. 
Aux termes de ce projet, la CDJ est priée d'élaborer, en 
toute priorité, une convention sur le terrorîsme interna· 
tional pour la présenter à la vîngt·huitième session de 
l'Assemblée générale. Cette disposition reflète le sentiment 
d,urgcnce que la plupart des délégations ont exprimé au 
cours du débat. La délégation de Fidji est convaincue que la 
CDI est parfaitement apte à exécuter la tâche dont elle est 
chargée. 

7. Le paragraphe 7 du dispositif du même projet de 
résolution prévoit la créatîon d'un comité spédal qui seralt 

A/C.6/SR.l387 
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cl1argé d'étudier les causes sous-jacentes des formes du 
terrorisme, La délégation de Fidji aurait certes préféré que 
l'élaboration des mesures et l'étude des causes soient 
confiées au même organe, mais elle re..:onnaît que les causes 
du terrorisme posent un problème complexe, dont l'étude 
prendra sans duute du temps, alors qu'il est urgent 
d'élaborer des mesures pour mettre un freïn au terrorisme 
et éviter ainsi des souffrances et des détresses inutîles. 

8, Ce qui permet à la délégation de Fidji de donner son 
appui au projet de résolution A/C.6/L8791Rev.l, c'est que 
celui-ci réaffinne 1 aux troisième et quatrième alinéas de son 
préambule, des principes auxquels elle est particulièrement 
attachée. En tant que pays qui a fait l'expérience de la 
dominatîon coloniale} Fidji ne peut rester insensible au sort 
de nombreux peuples qui sont encore dans Ja même 
situation en Afrique et ailleurs. On ne peut leur demander 
d'assîster sans réagir uu pillage systématique de leurs 
ressources auquel se livrent leurs maîtres coloniaux. 

9. M. Acraman tient à signaler que les mesures strictes de 
sécurité prises par le Gouvernement de Fidji, lequel a par 
ailleurs ratifiê les Conventions de Tokyo el de La Haye. ont 
jusqu'à présent préservé le pays, pourtant situé à un 
important carrefour du Pacifique sud, des actes de piraterie 
aérienne et des autres formes de terrorisme international. 

10. M, BEEBY (Nouvelle·Zélande) dit que, contrairement 
à ceux qui ont avancé que l'examen de la question du 
terrorisme international dissimulait une tentative, délibérée 
ou non, visant à restreindre le droit à l'autodétermination et 
à interdire aux mouvements de libération nationale de 
recourir aux armes, il est convaincu que la question à 
1•examen n'a pas pius d'incidences sur le droit à l'autodéter
mination que sur le droit de légitime défense ou le droit à la 
révolution des peuples placés sous le joug d'un gouverne~ 
ment tyrannique. Ce qui est en question, c'est fondamenta
lement la validité de l'affirmation suivante posée au 
paragraphe 66 de l'étude du Secrétariat (A/C.6/418 et 
Corr.l et Add.l) : "il est certains moyens de recourir à la 
force qui ne doivent pas être utîlisés, même lorsque l'usage 
de la force est juridiquement et moralement justifié, et quel 
que soit le statut de celui qui les emploie'', lJ s'agit de savoir 
si la communauté internationale est prête à souscrire à ce 
jugement et à prendre des mesures efficaces contre ceux qui 
exportent leur conflit auprès de pays et de peuples qui lui 
sont absolument étrangers. 11 s'agit de savoir s'it est légitime 
de blesser un postier d~un pays lointain au nom du droit à 
rindépendance, d'enlever les enfants d'un diplomate sous 
prétexte qu'il représente un pays dont on estime qu'il a 
commis une agression, de jeter une bombe aux PayswBas 
parce que l'on croît; à tort ou à raison, qu'une injustice a 
été commise en Nouvelle-Zélande ou au I\icaragua. 11 s'agit 
de savoir si l'on condamne ces. formes de terrorisme ou si on 
accepte de laisser se développer une nouvelle version 
internationalisée de la guerre sainte. C'est dans cet esprit 
que les auteurs du projet de résolution A/C.6/L879/Rev.J 
ont élaboré le document dont la Corrunission est saisie. les 
auteurs sont convaincus que fensemble des dispositions 
qu'ils proposent constitue un plan dtactîon raisonnable et 
réaliste : il permettra d'étudier en même temps les causes 
du terrorisme international et les mesures 'Visant à le 
combattre~ il devrait pennettre de prendre des mesures 

concrètes avec la promptitude qu'appelle la gravité du 
phénomène. 

ll. On a peine .à voir comment le projet de résolution 
A/C6/L880/RevJ permettrait de lutter contre le terro· 
risme internationaL Celui~ci n'est nulle part condamné. On 
ne trouve pas une seule Indication sur la nature des mesures 
internationales qui pourraient ètre prises pour le combattre. 
Ce texte se borne à inviter poliment 'es Etats à devenir 
parties aux ;:on ventions en vigueur ct à prendre des mesures 
appropriées à l'échelle nationale. Le comité spédal envi-,.agé 
-n'aurait d'autre mandat que d'examiner les observations des 
gouvernements et de présenter un rapport, accompagné de 
recommandatîons, à la vingt-huitième session de l'Assem
blée générale, La délégation néo-zélandaîse considère que ce 
prOJet rie reflète absolument pas les graves préoccupations 
que suscite le terrorisme international, ni la nécessité 
pressante qui impose à l'Organîsation des Natîons Unies de 
prendre des mesures efficaces. La délégation néo-zélandalsc 
votera çontre ce projet s'11 est mis aux voix. 

12, M. BREl\NA!'< (Australie) déplore que les consulta· 
tîons officieuses qui ont été entreprises en vue d'élaborer un 
projet de résolutîon susceptible de recueillir l'agrément de 
l'ensemble des auteurs des trois projets en présence n'aient 
pas abouti à un résultat positif. Au cours du débat général. 
on a parfois cherché à justifier le terrorisme par des 
arguments d'ordre polltique. La délégation australienne, 
pour sa part, souscrit sans réserve au passage de l'étude du 
Secrétariat que vient de citer le représentant de la 1\ouvelle
Zélande, C'e passage exprime ce qui est au cœur du problème. 
La grande majorité des délégations quj ont pris la parole sur 
cette question se sont d'ailleurs prononcées en faveur de la 
position prise dans ce texte. 

13. Les quatre premiers paragraphes du dispositif du 
projet de résolution A/C.6/L,879/Rev. 1 correspondent 
exactement aux vœux de la délégation australienne. Sur la 
question de la procédure à suivre pour assurer efficacement 
la protection des innocents étrangers aux conflits dont 
procèdent les actes de terrorisme, des dîvergences d'opi
nîons sont apparues. Certains se sont prononcés pour la 
convocation d~une conférence de plénipotentiaires, alors 
que d'autres souhaitaient faire appel à Ja CDI pour 
l'élaboration d•un projet de conventîon, d'autres encore 
manîfestant leur préférence pour la création de deux 
comités spéciaux chargés, Pun de l'élaboration de mesures; 
l'autre de l'étude des causes, d'autres, enfin, envisageant la 
création d'un seul comité se subdivisant éventuellement en 
deux souci·comités. La délégation australienne, qui est au 
nombre des auteurs du projet de résolution A/C61L879/ 
Rev.l. estime que ce texte propose à cet égard une solution 
équilibrée. Elle est convaincue que l'Organisation des 
Natlons Unies se doit de jouer un rôle actif tant clans 
félaboration des mesures destinées à prévenir le terrorisme 
que dans l'éhminatîon de ses causes. Les efforts accomplis 
dans un sens ne doivent pas ralentir ceux qui sont entrepris 
dans l'autre. Le projet de résolution répond à cette double 
exigence. la CDI est chargée d'élaborer rapidement un 
projet de convention visant à prévenir le terrorisme interna· 
tional. c~est certainement l'organe qui est le mieux à même 
de traiter cet aspect du problème : ses membres sont des 
juristes hautement qualifiés qui ont également le sens des 
réalités internationales et une certaine cmr~préhension des 



1387ème séance~. 8 décembre 1972 481 

causes sous-jacentes du terrorisme. L'étude de ces causes est 
conftée à un comité spécial, dont il faut souligner qu'll sera 
composé d'experts. li y a lieu dlespérer que ses travaux 
conduiront !~ONU à lutter plus efficacement encore pour 
éliminer les maux qui sont à l'origine du terrorisme. 

14. M. OCUNLAISA (ISigéria) dit que sa délégation est 
convair:cue que l'ONU doit manifester sa préoccupation 
devant ]cs actes de terrorisme. Mais, ce faisant, il convient 
de ne pas se limiter aux actes qui occupent les manchettes 
des journaux, îl faut aussi faire référence aux actes qui sont 
moins connus parce que perpétrés paries gouvernements en 
Afrique du Sud, au Mozarnbîque, en Angola, en Guinée 
(Bissau) et au Zimbabwe. 

15. L'attitude de la délégation nigériane à l'égard des 
projets de résolution dont la Commission est saisie sera 
guidée par la conscience qu'el1c a de la complexité du 
problème. Pour traiter de la question de manière équilibrée, 
la Commîs.sion doit accorder la même importance à 
l'élaboration des mesures et à l'étude des causes. Pour 
édairer ces· deux aspects du probJème; Ja meïUeure pro~ 
cédure consiste sans doute à demander aux gouvernements 
de présenter leurs observations, lesquelles seraient exami
nées par un comité restreint, dont le rapport pennettrait à 
l'Assemblée générale de décider ce qu'il convient de faire. A 
cet égard, il faut souligner que ni la CDl, ni une conférence 
de plénipotentiaires ne pourront aboutïr à des résultats 
positifs tant que les questions polïtiques préalables n'auront 
pas été résolues. La délégation nigériane considère que le 
projet de résolution A/C,6/L880/Rev. 1 est c-elui qul se 
rapproche Je plus de sa propre position. Elle se prononcera 
donc en sa faveur. 

16. M. DABIRI (lran) déclare que sa délégation s'est 
jointe aux auteurs du projet de résolution A/C.6/L.879/ 
Rev.l parce qu'elle estime, d'une part, que l'Assemblée 
générale doit exprimer clairement sa réprobation des actes 
de terrorisme international et ne pas se contenter de faire 
mentîon d'une simple préoccupation et, d'autre part, que 
les activités entreprises dans le cadre du droit des peuples à 
l'autodétcrmïnation n'entrent pas dans le domaine du 
terrorisme internatîonal et qu'aucune décision à cet égard 
ne peut être interprétée comme une action contre le peupie 
de Palestine ou contre les peuples qui s~efforcent de secouer 
le joug du colonialisme. 

17. M. ROBINSON (Jamaïque) rappelle que son pays, 
tout en condamnant les actes de violence dont peuvent être 
victimes des personnes innocentes, estime qu'il faut sauve~ 
garder les droits des peuples opprimés. Le projet de 
résolutiun A/C.6/L.879/Rev.l fait simplement allusion il 
ces droits au troisième alinéa du préambule alors qu'il 
condamne vigoureusement le terrorïsme înternatiunal au 
paragraphe 1 de son dispositif. Au contraire, aux termes du 
paragraphe 3 du dispositif du projet A/C.6/L.880/Rev.l, 
l'Assemblée générale reconnaîtrait pleinement les droits des 
peuples opprimés, tout en exprimant, au paragraphe 1, sa 
préoccupation profonde devant le nombre croissant des 
actes de terrorisme. c~est pourquol la délégation jamai'· 
quaine votera pour ce dernier projet. 

18. M. SCHERMERS (Pays·Bas) dit que des mesures 
efficaces doivent être prises de toute urgence. C'est pour-

quoi sa délégation appuie les projets de résolution A/C.6/ 
L.851 et A/C.6/L.879/Rev.L Ce dernier projet, qui reflète 
)es débats à la Sixième Commission, est bien équilibré : 
d'une part, il invite les Etats à prendre les mesures 
nécessaires pour prévenir le terrorisme internaHona) et, 
d'autre part, il ne traite que de la lutte contre te terrorisme 
et ne touche pas à des questions étrangères comme 
l'agression ou la violation des droits de l'homme. Enfin et 
surtout, il propose une procédure effk-ace et rapide. 

19. M. ARYUBI (Afghanistan) déclare que si on ne peut 
tolérer les actes: qui portent atteinte à la sécurité de 
personnes innocentes, il ne faut cependant prendre aucune 
décision pouvant donner à penser que la iutte des peuples 
sous domination étrangère et coloniale est illégitime. Cette 
lutte ne doit pas être confondue avec le terrorisme 
international et seul le projet de résolution A/C.6/L880i 
Rev.J, pour Jeq uell' Afghanistan votera, reflète entièrement 
cette position fondamentale. 

20. M. FLEITAS (Uruguay) déclare que, dans leur état 
actuel, les différents projets lui semblent inacceptables. Le 
document A/C.6/L879/Rev.1 serait satisfaisant, mais le 
comité spécial qui serait créé en vertu du paragraphe 7 de 
son dispositif aurait tou le possibilité de s'ingérêr dans )es 
affaües intérieures des Etats, en vlolation des dispositions 
de l'Article 51 de la Charte. Par ailleurs, le paragraphe 7 
sembJe reconnaître que certains actes de terrorisme sont 
excusables en raison des motifs qui animent leurs auteurs, 
ce quï est moraiement insoutenable. 

21. Les auteurs du projet de résolution A/C.6/L.880i 
Rcv.l veulent à juste titre sauvegarder ies droits des peuples 
opprimés mais malheureusement n'expriment qu'une simple 
préoccupation devant le nombre croissant des actes de 
terrorisme, 

22. La délégation uruguayenne estime que le meiHeur 
projet de résolution est celui qui a été présenté par les 
Etat,·Unis (A/C.6/L.851) pour lequel elle pourrait voter, 
sauf en ce qui concerne les dispositions du paragraphe 8 du 
dispositif qui permettrait une ingérence dans: les affaires 
intérieures des Etats. 

23. M. JAZié (Yougoslavie) estime que le projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l représente une synthèse des 
diverses positions exprimées tant dans ie groupe des pays 
non alignés qu'à la Commission. Les divergences portent 
surtout sur les procédures. mais aucune procédure ne peut 
être efficace s'il existe un dés~ccord quant au fond. li faut 
donc poursuivre 1es consultations, et eest pourquoi n est 
proposé de créer un comité spécial : l'existence de ce 
comité spécial n'empêcherait pas la réunion de sous-comîtés 
ou de groupes de travail; d'autre part, aux termes du 
paragraphe 10 du dispositîf, ce comité spécial serait chargé 
de présenter des recommandatîons quî pourraîent parfaite
ment se présenter t'Omme un projet de convention ou sous 
toute autre forme. 

24. La délégation yougoslave demande que ia Commission 
vote en priorité sur ce projet qui exprime le mieux l'opinion 
de la majorité de ses membres_ 
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25. M. DEBERGH (Belgique) redit son manque d'entlwu· 
siasme pour le projet de résolution A/C.6/L.851. Il est, en 
effet, impossible de réunir rapîdement une conférence de 
plénipotentiaires. Quant au projet de résolution A/C.6/ 
L880/Rev.L il ne fournit aucun élément de solution. En 
revanche, le quatrième amendement présenté par l'Arabie 
Saoudite (voir A/C.6/L.895) est intéressant ct pourrait être 
introduit dans n'importe lequel des troi& projets. 

26. La Commission sc doit d'adopter une position 
dépourvue de toute ambiguïté : les formes les plus graves de 
violence dans les relations internationales, à savoîr )a guerre 
et l'agression, ont été mises hors la loi, mais cette 
condamnation n'ayant pas toujours été suivie d'effets, on a 
jugé nécessaire d'adopter une réglementation et de re
connaître le çaractère illicite de certains moyens de lutte. 
La Commission dispose sur ce point du rapport du 
Secrétaire général sur la question des droits de l'homme en 
période de conflit armé (A/8781), qui reproduit le projet de 
protocole additionnel relatif aux conflits armés ne prêsen· 
tant pas un caractère international (_ibid,, chap.III) préparé 
par la Conférence d'experts gouverr:ementaux sur la rêaffir
mation et le développement du droit international humani
taire applicable dans les conflits armés, réunie par le CICR. 
L'article 5 du projet de protocole fournît une excellente 
définition du terrorisme; d'autre part, on peut dire que ce 
texte a été adopté à l'unanimité par les experts des 
gouvernements des Etats Membres, <:ar la controverse a 
porté sur d'autres questions. On peut le considérer corrune 
une codification du droit existant, et cc qui vaut pour la 
guerre vaut a fortiori pour le terrorisme international. 

27. La question essentielle est de savoir si Jlon doit 
interdire à celui qui, à tort ou à raison, se croit en droit de 
lutter contre une injustice l'emploi de certains moyens 
considérés comme illïcites; le projet de résolution A/C .6/ 
L879/Rev.1 fournit la seule réponse possible au 
quatrième alinéa du préambule, il rcconnaft la légitimité de 
la lutte des peuples opprimés mais~ d'autre part, au 
paragraphe 1 du dispositif, 11 condamne explicitement le 
tcrrurlsrne international; c'est cette positîon que l'Assem~ 
blée générale a déjà adoptée il y a deux ans. alors que la 
situation était moim grave, lorsqu'elle a adopté la résolu
tion 2645 (XXV_l concernant les détournements d'aéronefs. 
Par aîlleurs. les deux procédures prévues dans le projet de 
résolution, pour l'élaboration de mesures juridiques ct 
adminJstratîves, d'une part, et pour l'étude des causes 
sous-jacentes du terrorisme, d'autre part, aboutissent toutes 
deux à un examen par l'Assemblée générale, qui se 
prononcera en dernier ressort. M. Debergh souligne à cet 
égard que la CDl est l'organe te plus compétent en matîère 
de développement du droit international et qu'il est normal 
de faire appel à eHe pour résoudre des questions d'actualité; 
Je paragraphe 5 du dispositif du projet ne lui impose aucune 
condition et elle resterait maîtresse de sa procédure, 

28. Le projet de résolution A/C.6/L.879/Rcv.l est donc 
le seul qui adopte une position de princîpe acceptable sur le 
plan juridique et moral. 

29. M. LEHMANN (Danemark) déclare qu'il votera pour 
le projet de résolution A/C.6/L.879/Rev.l, qui tient 
compte des différents aspects de la question et qui propose 
une solutîon réaliste. Le cinquième aHnéa du préambule 

re('onnait l'illégitimité de certains moyens de lutte, ce quï 
est conforme au droit coutumier, et ses dispositions, ainsi 
que celles des troisième ct quatrième alinéas, apportent le 
contrepoids nécessaire à ceHes du paragraphe 1 du di~po· 
sitif. On retrouve le même équilîbre dans la double procé
dure : la CDI élaboreraît un projet de convention, comme 
elle l'a déjà fait en ce qui concerne la protection des 
diplomates, et un comité spécial étudierait les causes 
sous~jacentes du terrorisme, En d'autres termes, ce texte 
répond bien au mandat confié à la Sixième Commission. 

30. M. VINCI (ltaliej dit que sa délégation a consulté la 
plupart des auteurs du projet de résolution A/C .6/L.879/ 
Rev.l, qui sont disposés à reprendre dans leur texte la 
substance du quatrième des amendements présentés par 
l'Arabie Saoudite dans le document A/C.6/L.895. Cet 
amendement pourrait être légèrement modifié par l'addi
tion des mots ''aux membres de" avant la "'communauté 
internationale". "encore" après "qui lutte nf' et "confor
mément à la Charte des Nations Unies" après "autodéterml
oatïon '\ Quant au puint b dtt troisième des amendements 
de fArabie Saoudite, ]es auteurs du projet de résolution 
A/C.6/L.879/RevJ estiment que leur propre texte est 
rédigé dans le même esprit, mais ils sont prêts à y apporter 
quelques changements pour le rendre plus clalr et pour 
réduire les. diverge.nces d'opinions. 

31. M. KRISHNADASA:--1 (Zambie) dit que les auteurs du 
projet de résolution A/C,6/L880/Rev.i sont reconnaissants: 
au représentant de l'Arabie Saoudite d'avoir proposé des 
amendements à leur texte en vue de rapprocher les 
positions. Ils vont examiner ces amendements très sérieuse~ 
ment 

32. M. CASTILLO ARRIOLA (Guatemala) tient à l'l/!· 
ciser que sa délégation ne partage pas l'opinion du 
représentant de l'Uruguay~ en réalité, rien n'a été ajouté â 
l'intitulé du point 92 de l'ordre du jour : les paragraphes 2 
et 3 du dispositif du projet de résolution A/C.6/L.879/ 
Rev.l respectent entièrement les droits souverains des 
Etats; quant au paragraphe 7, il a tralt exdusjvement à 
l'étude des causes sous-jacentes et n'est certainement pas 
rédigé de façon à porter atteinte à la compétence ïntérieure 
des Etats. 

33. D'autre part, la délégation guatémaltèque est une des 
seules, panni les. délégations auteurs du projet de résolution 
A/C.6/L.879/Rev.J, qui n'ait pas été consultée par le 
représentant de i'Italie à propos des amendements de 
l'Arabie Saoudite) et elle tient à souligner qu'elle 
n'approuve pas entièrement le quatrième amendement, qui 
est d'une formulation trop targe et peut légitimer tous les 
actes. A son avis, il seraït préférable de parler de "peuples 
opprimés sous le joug colonialiste" plutôt que de !<.peuples 
frustrés". 

34. M. FLEITAS (Uruguay) persiste à penser que le 
paragraphe 7 du dispositif du projet de résolution A/C.6/ 
L.879/Rev.l autorise toutes les enquêtes. Selon lui, il faut 
limiter le mandat du comité spécial, préciser que c)est bien 
le terrorisme international qui est visé et limiter expressé~ 
ment l'étude aux causes de ce type de terrorisme. 
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35. M. VINCI (Italie) dit que sa délégation, pour donner 
suite aux remarques du représentant de l'Uruguay, propo
sera aux autres auteurs du projet de résolution A/C.6/ 
L.879/Rev.l d'ajouter au paragraphe 7 le mot "internatio
naux" après "actes de violence". 

36. En réponse au représentant du Guatemala, il précise 
qu'il a proposé de reprendre dans le projet de résolution 
A/C.6/L.879/Rev.l la substance du quatrième amendement 
de l'Arabie Saoudite, en en modifiant quelque peu le libellé. 

37. M. MONTENEGRO (Nicaragua) dit qu'en tant que 
l'un des auteurs du projet de résolution A/C.6/L.879/Rev.l 
il partage l'opinion du représentant du Guatemala et ne 
pense pas que le paragraphe 7 implique une atteinte à la 
souveraineté des Etats. Sa délégation peut accepter en 
principe le quatrième amendement présenté par l'Arabie 
Saoudite, mais elle estime que de plus amples entretiens 
sont nécessaires entre les auteurs. 

38. M. NJENGA (Kenya) avait cru comprendre que le 
représentant de l'Arabie Saoudite avait présenté ses amen
dements pour rendre le projet de résolution A/C.6/L.880/ 
Rev.l plus généralement acceptable. Il se demande alors 
pourquoi les auteurs du projet de résolution A/C.6/ 
L.879/Rev.l utilisent ce qui leur convient dans ces amende
ments pour faire adopter leur propre texte. 

39. M. BAROODY (Arabie Saoudite) note que les diver· 
genees portent essentiellement sur la question de savoir s'il 
faut charger la CDI de préparer une convention ou s'il faut 
créer un comité spécial. En fait, l'essentiel est que l'étude 
de la question soit confiée à de véritables spécialistes du 
droit international, sinon tout travail entrepris sera inutile. 
M. Baroody propose donc, à titre de compromis, la création 
d'un comité composé de certains membres de la CDI et 
d'autres juristes spécialisés. Ce comité pourrait se diviser en 
deux sous-comités, l'un chargé d'élaborer des mesures 
juridiques internationales pour prévenir le terrorisme et 
l'autre d'étudier les causes sous-jacentes du terrorisme. Cet 
organe unique étudierait simultanément les mesures et les 
causes. Cette solution correspondrait en sorte à une fusion 
des deux projets de résolution A/C.6/L.879/Rev.l et 
A/C.6/L.880/Rev.l. 

40. En ce qui concerne son quatrième amendement, M. 
Baroody précise qu'il s'agit bien d'un amendement au 

projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l, mais que rien 
n'empêche les auteurs du projet A/C.6/L.879/Rev.l de 
l'utiliser dans leur propre texte. 

41. M. LEROTHOLI (Lesotho) dit que les projets de 
résolution présentés se ressemblent par le fait qu'ils sont 
inadéquats et sans grande portée. Le projet de résolution 
A/C.6/L.879/Rev.l ne distingue pas clairement entre les 
actes de terrorisme international et les autres. Le deuxième 
alinéa du préambule n'est pas tout à fait clair; quant au 
paragraphe 2 du dispositif, il est ambigu et peut être 
interprété de telle façon qu'il sera impossible aux mouve
ments de libération d'exister ailleurs que sur leur propre 
territoire et d'avoir des bases d'opérations dans d'autres 
pays. Il est regrettable que la notion de terrorisme 
international ne soit pas définie. En ce qui concerne le 
paragraphe 5 du dispositif, on peut se demander si une 
convention sera vraiment efficace, alors qu'il s'agit de 
problèmes politiques qui ne se prêtent guère à une solution 
dans le cadre du droit international. Le fait est que lorsque 
le terrorisme se manifeste sous forme d'actes criminels, ces 
actes relèvent du droit interne et des traités d'extradition 
existants. Une nouvelle convention est inutile, c'est pour
quoi la délégation du Lesotho ne peut accepter ce para
graphe 5. En ce qui concerne le paragraphe 7 du dispositif, 
M. Lerotholi partage les doutes exprimés par le représentant 
de l'Uruguay. 

42. A propos du projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l, 
la délégation du Lesotho note que c'est le texte le plus 
proche de sa position, mais ,qu'il est encore bien en dessous 
du minimum envisagé par son gouvernement. Elle approuve 
le paragraphe 3 du dispositif, mais estime que les questions 
évoquées au paragraphe 4 relèvent en fait d'autres organes 
de l'ONU qui s'occupent de décolonisation. Dans 
l'ensemble, ce projet de résolution manque de précision, car 
il ne définit pas exactement le terrorisme international et ne 
recommande pas des mesures immédiates pour y remédier. 
M. Lerotholi donne ensuite lecture d'une série d'amende
ments que sa délégation propose au projet de résolution 
A/C.6/L.880/Rev.l 1

. 

La séance est levée à 23h35. 

1 Le texte de ces amendements a été ultérieurement distribué 
sous la cote A/C.6/L.896. 
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POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Respect des droits de l'homme en période de conflit anné : 

a) Rapport du Secrétaire général établi confonnément aux 
résolutions 2852 (XXVI), paragraphe 8, et 2853 (XXVI) 
de l'Assemblée générale (suite•; [A/8781, A/C.6/L.884. 
A/C.6/L.885/Rev. 1] 

l. M. BETTAUER (Etats-Unis d'Amérique) regrette qu'il 
ne soit pas possible 1 faute de temps, d'accorder à )a 
question à l'examen toute l'attention qu)ell~ ~êr~t:. 
M. Bettauer se limitera à commenter les progres realnes 
sous les auspices du Comité international de la Croix-Rouge 
(ClCR}, au cours notamment de la deuxième session de la 
Conférence d'experts gouvemementaux sur la réaffirmation 
et le développement du droit international humanitaire 
applicable dans les: conflits annés, sans examiner de 
problèmes de fond et sans traiter, notamment, .de ceux ~u'a 
soulevés la de1égation suédoise dans son mterventwn. 
Certains des arguments de cette délégation sont d'ordre 
politique et sortent du cadre du débat en cours. IJ convient 
cependant de rappeler que le C!CR a invité

1 
t?us les Etat~ 

parties aux Conventwns de Geneve de 1949 a parttc1per a 
la deuxième session de la Conférence d'experts gouverne~ 
mentaux, et que le rapport sur cette session a été envoyé à 
tous les Etats întéressés, comme l'avait été le rapport sur la 
première session. La délégation suédoise a souligné que ces 
sessions se sont tenues à huis clos mais il faut remarquer 
que c'est le seul moyen de permettre aux gouvernements de 
ne pas adopter trop tôt une attitude définitive. D'ailleurs, 1: 
CICR a fourni des communiqués à la presse au fur et a 
mesure des séances, et Jes rapports des sessions sont à la 
disposition de tous ceux qui désirent les consulter. 

2. L'Organisation des Nations Unies doit certes suivre 
attentivement les progrès réalisés par le ClCR - et la 
Sixième Comnûssion pourrait, si elle en avait le temps, 
apporter des éclaircissements qui aideraient aux travaux de 
cet organisme -, mais il faut reconnaître que les activités
du CICR suivent un cours satisfaisant; et îl serait absurde 
que PONU compromette ces travaux ou s'engage dans des 
efforts faisant double emploi avec eux. 

• Reprise des débats de ia 1386ème séance. 
1 ~;nions Unies, Recueil des Trottés vot 75, Nos 970 à 973. 
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3. Comme base de travail de la deuxième session de la 
Conférence, le CICR avait établi les textes commentés de 
deux projets de protocole (voir A/8781, chap. JI etlll), 
dont_ le premier concernaît les ronflîts armés internationaux 
et t~ deuxième portait sur les conflits armés ne présentant 
pas un caractère internationaL Le but de cette session 
n•était pas d~arriver à un accord sur ces projets~ mais de les 
examiner dans le détail pour permettre au CICR de rédiger 
des propositions définitives qui seraient ultérieurement 
soumises à une conférence diplomatique. A la séance de 
clôture, le Président du CICR a notamment déclaré que les 
résultats obtenus au cours de cette deuxième session étaient 
suffisants pour souhaiter, dès à présent, la réunion pro
chaine d'une conférence dîplomatique. ~es experts des 
Etats-Unis ont p]einement partagé cette opinîon, qu'aucune 
autre délégation n'a contestée, et M. Hettauer se félicite de 
ce que le Conseil fédéral helvétique se soit déclaré prêt à 
convoquer une conférence diplomatïque pour 1974. Il 
convient de souligner les progrès effectués par les experts 
gouvernementaux qui ont mis au point, tout d'abord, des 
dispositions concernant la protectïon des blessés, des 
malades et des naufragés, ainsi que d'autres personnes 
comme les femmes en couches et les nouveau~nés. Il est 
vrai qu'aucun accord n~a été réalisé 1 cependant, sur les actes 
ou omissions de nature à mettre ces personnes en danger. 
Mais des dispositions ont été prévues en ce qui concerne les 
établissements et le personnel sanitaires cïvils,les transports 
sanitaires, et notamment le transport sanitaire aérien, 
l'immunité de poursuites des cïvils ayant apporté des soins à 
des blessés et des malades, ainsi que la protection des 
missions médicales dans l'exercice d'activHés de caractère 
médical conforme à la déontologïe professionnelle. Ces 
dlspositions étendent donc à d~autres types d'établissements 
sanitaires civils et à leur personnel la protection qu'accorde 
actuellement aux seuls hôpitaux civils la Convention de 
Genève de 1949 relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre. 

4. En ce qui concerne le deuxième projet de protocole 
relatif aux conflits armés ne présentant pas un cararactère 
tntemational, également soumis aux experts gouvernemen~ 
taux, la commission quî s'en est occupée a constitué un 
comité de rédaction qui a établi un rapport présentant et 
coordonnant les diverses propositions faites à propos de 
chaque article. Le principal problème à résoudre est ce1ui 
du champ d'appHcation de ce projet, et sa solution aura une 
influence directe sur les rlîspositions de fond. Diverses 
tendances se sont manifestées à cet égard pendant la 
deuxième session de la Conférence d~experts. Certaines 
délégations auraient voulu limiter l'application du projet 
aux conflits d'une grande intensité, où les rebelles ont un 
gouvernement, contrôlent un certain territoire et ont les 
moyens d'appliquer le protocole envisagé. D'autres déléga
tions entendaient que le protocole vise également ies 
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conflits d'intensité relativement réduite, lorsque les hosti
lités ont lieu entre des forces armées organisées relevant de 
commandements responsables, et que l'article 2, commun 
aux quatre Conventions de Genève, n'est pas applicable. Il 
semble inutile d'essayer de dégager par voie de consensus 
une solution à ce problème, que seule la conférence 
diplomatique pourra trancher. 

5. Dans le projet de protocole relatif aux conflits armés 
internationaux, les deux articles qui ont prêté le plus à 
controverse sont ceux qui concernent les moyens de guerre 
et la guérilla. Ces deux importants problèmes n'ont pas été 
résolus, mais la deuxième session de la Conférence a 
formulé à leur égard des propositions dont le CICR tiendra 
compte au moment d'établir un projet définitif. Comme, en 
outre, toute délégation à la conférence diplomatique pourra 
formuler de nouvelles suggestions, il serait inutile que la 
Sixième Commission fasse des recommandations sur ces 
questions. S'agissant notamment de l'interdiction de cer
taines armes, le rapprochement des différents points de vue 
est une tâche complexe et de longue haleine, et M. Betta uer 
ne partage pas l'opinion de la délégation suédoise, selon 
laquelle il serait aisé ùe séparer l'interdiction de l'utilisation 
de certaines armes de désarmement correspondants. 

6. Les articles concernant la protection des civils dans les 
conflits armés internationaux ont également fait l'objet de 
vues divergentes; et, là aussi, une solution ne peut être 
trouvée que dans le cadre de la conférence diplomatique. Il 
faut remarquer toutefois qu'un large accord semble s'être 
dégagé parmi les experts sur certaines questions comme 
celles de l'établissement de villes ouvertes, de zones 
neutralisées, de mesures en faveur de l'enfance et de 
secours. 

7. Le dernier grand problème soulevé au cours de la 
deuxième session de la Conférence est celui d'une meilleure 
application des règles existantes. Un progrès important a été 
réalisé par la mise au point d'un article suivant lequel le 
protocole envisagé et les Conventions de Genève s'applique
raient dès le début de tout conflit armé, ainsi que dans tous 
les cas d'occupation territoriale partielle ou totale, et 
cesseraient de s'appliquer lorsque les opérations militaires 
prennent fin, sauf dans le cas de l'occupation territoriale, 
où ces instruments continueraient de s'appliquer jusqu'à la 
fin de l'occupation. Une autre proposition qui a recueilli un 
large appui parmi les experts prévoyait la convocation de 
réunions de la part d'un certain nombre d'Etats parties dans 
le but d'étudier les problèmes généraux relatifs à l'applica
tion des Conventions et du protocole envisagé et d'exa
miner tout amendement à ces instruments. Enfin, une 
tendance importante s'est manifestée en faveur de l'inclu
sion dans le projet de protocole d'un article prévoyant 
qu'un subordonné est exempté de tout devoir d'obéir à un 
ordre qui le conduirait à commettre une infraction grave 
aux dispositions des Conventions et du protocole. D'autres 
dispositions ont été examinées en vue de prendre des 
mesures d'ordre législatif ou autre prévoyant des sanctions 
pour toute infraction à ces instruments et interdisant toutes 
représailles à l'égard des personnes protégées. 

8. Le CICR prévoit des consultations supplémentaires 
pour préparer la conférence diplomatique et se prépare à 

distribuer, au printemps 1973, de nouveaux projets de 
protocole. 

9. S'agissant du projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.l, 
la délégation américaine a des objections en ce qui concerne 
en particulier les sous-alinéas e et f du onzième alinéa du 
préambule, ainsi que les dispositions du paragraphe 4 du 
dispositif relatives à certaines armes. Puisque l'Assemblée 
générale a adopté à l'unanimité la recommandation du 
Bureau de renvoyer à la Première Commission le rapport du 
Secrétaire général sur le napalm, contenu dans le document 
A/8803 et Corr.l, il n'y a pas lieu d'en discuter à la Sixième 
Commission. La délégation américaine estime, d'autre part, 
que ce projet de résolution contient des affirmations 
contestables, que la Sixième Commission n'a tout simple
ment pas le temps d'examiner; en particulier, il déforme les 
buts de la deuxième session de la Conférence et ses 
résultats. Le rapport demandé au paragraphe 4 du dispositif 
n'a pas de raison d'être, vu les négociations en cours à la 
Conférence du Comité du désarmement et les progrès 
importants qui ont été réalisés en ce qui concerne la 
conclusion de traités portant interdiction de certaines 
armes. S'agissant d'ailleurs du droit relatif aux armes 
propres à causer des maux superflus, le CICR a parfaite
ment résumé les règles existantes dans les documents qu'il a 
établis pour les deux sessions de la Conférence, et les 
représentants à la Conférence diplomatique de 1974 dispo
seront de tous les éléments nécessaires pour formuler toute 
proposition. 

10. M. LONGY A (Norvège), dont la délégation attache la 
plus grande importance à la question à l'examen, dit que 
son gouvernement a suivi avec une inquiétude croissante 
l'utilisation faite dans certains conflits armés contemporains 
d'armes qui causent des souffrances inutiles ou qui frappent 
au hasard. La délégation norvégienne se félicite donc de la 
présentation du rapport du Secrétaire général sur le napalm 
et autres armes incendiaires, qui sera d'une grande utilité 
lors de la conférence diplomatique que le Conseil fédéral 
suisse envisage de convoquer en 1974. Elle note aussi avec 
satisfaction que le CICR a convoqué, pour 1973, à Genève, 
une réunion d'experts chargée d'étudier l'utilisation des 
armes conventionnelles qui peuvent causer des souffrances 
inutiles ou qui 'frappent au hasard. 

11. Un autre problème auquel le Gouvernement norvégien 
attache la plus grande importance est celui de la guérilla, 
qui soulève des problèmes délicats en ce qui concerne la 
protection des civils, la définition et la protection des 
combattants et des prisonniers de guerre ainsi que la 
définition de la perfidie, et le Gouvernement norvégien a 
été déçu de constater qu'à la deuxième session de la 
Conférence d'experts gouvernementaux, nombre d'experts 
se sont montrés peu disposés à examiner véritablement 
cette question. Il importe, en effet, de donner d'urgence un 
cadre juridique humanitaire à la guérilla, car la répression de 
la guérilla n'a pas pour effet de l'éliminer mai-s bien de la 
rendre plus violente. 

12. Un autre problème important est celui des secours 
humanitaires du fait que la plupart des victimes des conflits 
armés des dernières décennies ont été des civils, dont de 
nombreux sont morts non pas par l'effet des armes mais à la 
suite de famines et d'épidémies. Bien que le~ parties à un 
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conflit armé n'aient pas toujours la possibilité de pourvoîr 
aux besoins f<mdamentaux de la population civile, il a été 
fréquemment possible, grâce à un attachement aux valeurs 
humanitaires qui est de plus en plus marqué, d'obtenir des 
secours destinés à la population civile par l'intermédiaire 
d'organismes humanitaires et d'organisations intergouverne~ 
mentales. Cependant, les Etats bénéficiaires sont parfois 
sceptiques, et souvent à juste titre; à régard du caractère 
humanitaire de ces secours, qui obéissent quelquefois à des 
considérations polîtiques, En outre, beaucoup d,opérations 
de secours ont été souvent mal coordonnées. improvisées et 
ont donc mal répondu aux besoins. Le Gouvernement 
norvégien attache donc la plus grande importance à un 
examen détaiHé des modalités des opératïons de secours 
adminJstration, répartition des responsabilités entre les 
diverses organisations et institutions intéressées. problèmes 
logistiques, entraînement du personne]-·- mais tout d'abord 
et avant tout à une étude des principes sur lesquels ces 
opératîons doivent se fonder: détermination des buts à 
atteindre et des moyens de le faire, équilibre entre i'action 
curatîve et J'action préventive. utilisation des cornpétenc.es 
et des re~soun.:es locales. 

13. Il importe de mettre à profit les progrès qui ont été 
réalisés au cours des dernières années dans le domaine des 
recherches sur la famine et la malnutrition résultant de 
conflits armés, Le Gouvernement norvégien est heureux de 
noter, â c-et égard. que Je ClCR a inscrit cet important 
problème à l'ordre du jour de la XXIIème Conférence 
internationale de la Croix· Rouge qui doit se tenir à Téhéran 
en 1973. 

14. En œ qui concerne la question importante du champ 
d'application des règles humanitaires dans les conflits 
armés, il va de soi, de l'avis du Gouvernement norvégien; 
que les droits des victimes de guerre à une protection 
doivent être les mêmes quel que soit le caractère poHtique 
ou juridique du conflit. Il conviendrait à cette fin d'élaborer 
des règles de fond identiques pour la protection des 
victimes de guerre qu'il s'agisse de conflîts armés interna
tionaux ou de conflîts armés ne présentant pas un caractère 
intemationaL 

15. Le Gouvernement norvégien estime de même, avec la 
grande majorité des Etats Membres, que les guerres de 
iihération nationale doivent être considérées comme des 
conflîts internationaux au sens de rartlde 2 des quatre 
Conventions de Genève, en date du 12 août 1949. Le 
Gouvernement norvégien considère, en effet, qutH faut 
accorder tant aux civils qu'aux combattants des parties â 
une guerre de libération nationale le maximum de protee~ 
tlon conformément auxdïtes conventions, A cet égard, il 
convient de rappeler )e principe d'interprétation des instru
ments internationaux qu;a posé la Cour înternationaie de 
Justice en 1971 dans son avis consultatîf sur la Narnibie2

, 

selon lequel cette interprétation ne doit pas rester en deçà 
du développement subséquent du droit et selon lequel un 
Instrument international doit être interprété ct appliqué 
dans le contexte de rensemble du système jurïdique en 

2 Conséquences juridiques pour les E'tats de la présence continue 
de l'Afrique du Sud en Namibie {Sud·Ouest afTicainJ nonobstant la 
résolution 276 ( 1 970} du Conseil de sécuritê, avis consultatif. C.I1 
Recueil1971, p. l6. 

vigueur au moment où l'interprétation est donnée. 
L'Assemblée générale a déjà, à l'occasion de çonflits armés 
se déroulant dans certains territoires de l'Afrique australe, 
demandé à plusieurs reprises à certains Etats Membres 
d'appliquer deux des Conventions de Genève de 1949, 
relatives l'une au traitement des prisonniers de guerre et 
J'autre à la protectîon des personnes civiles en temps de 
guerre. De l'avis du Gouvernement norvégien, l'obligation 
des Etats Membres d'appliquer dans ce cas la premîère de 
ces deux conventions résulte des dispositions du para· 
graphe 3 de l'article 4, qui ont été introduites en tenant 
compte de Pe.xpérience faite, au cours de la seconde guerre 
mondiale, par le Comité français de Hbération nationale et 
par les troupes italiennes qui avaient combattu les forces 
allemandes dans le sud de l'Halîe à partir de septembre 
1943, Le Gouvern~ment norvégien estime que ces dïspo
sîtlons s'appliquent aux membres des mouvements de 
libération nationale luttant pour leur droit à l'autodétermi· 
nation, L'obligation d1appliquer les quatre Conventions de 
Genève de 1949 à ce genre de conflits découle de leur 
article 2 commun, compte tenu aussi bien du principe 
d'lnterprétatîon des instruments internationaux posé par la 
Cour internationale de Justice que des résolutions perti· 
nentes de l'Assemblée générale et de la Déclaration relative 
aux principes du droit intcrnationa) touchant les relations 
amïcales et la coopération entre les Etats conformément à 
la Charte des Nations Unies. 

16. Un autre domaine important qu~H convient d'exa
miner en détail est celui de l'applîcation des règles 
existantes. Lorsque les libertés fondamentales et les droiL"l 
de l'homme sont violés dans les conflits armés contempo· 
rains, œla ne tient pas tant à l'absence de règles appropriées 
qu'au défaut d'application de ces règles. Il importe donc 
d'étudier à la fois la question du renforcement des 
mécanismes d'application prévus dans les quatre Conven
tions de Genève et la possibilité de créer un organisme 
chargé de \'eiUer à l'application de ces règles sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Cnies. 

17. Le Gouvernement norvégien se félicite de l'initiative 
qu'a prise le Conseil fêdéra1 suisse de convoquer en 1974 
une conférence diplomatique. au succès de laquelle le 
Gouvernement norvégien est résolu à contribuer. Cette 
conférence devrait être organisée de manière à contribuer à 
la solution .des problèmes fondamentaux encore eu suspens. 
A cette fin, il conviendrait d'envisager la possibilité de 
diviser cette conférence en deux sessions ou p1us, ce qui 
donnerait aux gouvernements la possibilité de se consulter 
entre les sessions pour parvenir aux compromis nécessaires 
avant la rédaction d'un projet d'articles définitif. 

18. La délégation norvégienne souligne qu'il importe de 
donner la priorité aux aspects humanitaires de la question. 
A ceux qui pourraient iuî reprocher de manquer de 
réalisme. elle rappelle que, dans )e cadre de ce domaine, le 
réalisme devrait tendre à une compréhension approfondie 
de la souffrance des victimes de guerre, Toutefois, Je 
réalisme ne sert que trop souvent d'excuse pour ne pas 
prendre des mesures constructives novatrices qui en fait 
s•imposent. 

19. M. FABIAN (Tchécoslovaquie) partage l'opinion 
selon laquelle les droits de l'homme et les conflits armés 
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sont des notions încompatibles, le meilleur moyen d'assurer 
le respect des droits de J'homme et des libertés fondamen
tales étant d'éliminer le'i guerres en recourant, pour régler 
les différends internationaux, aux moyens pacifiques prévus 
dans la Charte. Cela ne correspond cependant pas à la 
situation du monde actuel car, malgré un apaisement re]atif, 
les libertés et les droits fondamentaux continuent d'être 
violés dans de nombreuses régions à la suite de guerres 
d'agressions et de contlits armés. 

20. Un exemple en est la polltique criminelle du colo~ 

nialisrne et de l'apartheid, que poursuivent les régimes 
racistes et coloniaux, en Afrique australe en partîculiec et 
qui constitue un instrument de terreur à l'égard non pas 
seulement de ceux qui s'opposent à ce nouveau type 
d'esclavage, mats de 11ensemb1e de la population des 
territoires sous régime coloniaL On ne saurait passer non 
p1us sous silence J'agression continue d'lsraël contre des 
pays arabes, les pratiques illicites auxquelles ont recours les 
autorités israéliennes dans les territoires arabes occupés et 1a 
guerre qui se poursuit en Indochine. 

2L S'il se-mble donc impossible d'éliminer complètement 
les conflits armés, il importe au moins de déployer des 
efforts pour 1es humaniser et alléger autant que posslble 1es 
souffrances qu'ils causent. La délégation tchécoslovaque a 
déjà souligné à de nombreuses repnses que, pour atteindre 
cet objectif, il faut non pas tant rêviser les instruments 
juridiques internationaux existants ou en adopter de 
nouveaux mais hien plutôt réaffirmer, appliquer et déve
lopper le droit humanitaire international. Si des règles du 
droit humanitaire sont violées dans les conflits armés, cela 
tient non pas à ces règles elles~mèmes mais au refus de les 
respecter et de punir les infractions dont elles font l1objet. 
Cela ne veut pas dire, cependant, que les règles existantes ne 
doivent pal:: être modifiées et développées progressivement. 
H est nécessaire, en effet. de prendre en considération les 
perfectionnements des techniques miHtaires et d'essayer de 
meure à jour en conséquence les règles du droit humani· 
taire înte rnational. 

22. La Tchécoslovaquie se féHdte des efforts faits tant 
par l'O~U que par le CICR en vue de réaffirmer et de 
développer le droit humanitaire internationaL Elle approuve 
entièrement l'objectif que se sont fixé les deux sessions de 
1a Conférence d'experts gouvernementaux de la Croix
Rouge de 1971 et 1972, en vue d'élaborer et d'adopter des 
protocoles additionnels aux quatre Conventions de Genève 
de 1949. H convient de prendre note en particulier des 
progrès rêaiisés à la deuxième session, à laquelle la 
Tchécoslovaquie a envoyé une délégation, Blen que la 
Conférence n'ait pas résolu tous les problèmes en ~..:ause, elle 
est cependant parvenue à des résultats satisfaisants, qui 
constituent une base pour des efforts ultérîcurs de codifica· 
tion dans le cadre de la conférence diplomatique envisagée 
pour 1974~ 

23~ Actuellement, il semble évident que le développement 
du droit humanitaire international concerne particulière
ment trois questions " le renforcement de la protection de 
la population dvile, l'app1icution des règles du droit 
humanitaire international à ecu .... qui participent à des 
mouvements de libération nationale et l'interdiction des 
armes de destruction massive. 

24. La nécessité d'accroître la protection de la population 
civile decoule d'ur1e expérience qui est encore malheureuse
ment d'actualité. Cette question est étroitement liée à celle 
de l'interdiction des armes de destruction massive. qui ne 
font aucune distinction entre combattants et civils et qui 
rendent toute protection iHusoire. La Tchécoslovaquie a 
toujours été en faveur d'un développement du droit 
intcmationa1 visant à accorder aux membres des mouve· 
ments de libération nationale une protection humanitaire 
totale. il cor1vient de protéger ces personnes en cas de 
captivité en leur assurant les mêmes droits qu'aux prison· 
niers de guerre. 

25. La Tchécoslovaquie entend continuer de prendre une 
part active aux efforts de codification du droit humanitaire 
international et qu'il importe de ne pas négliger }es résultats 
déjà acquis à cet égard. 

26~ M~ SCHERMERS (Pays-Bas) dit que son gouverne
ment, qui attache beaucoup d'1mportance à la question à 
l'étude, a participé aux deux sessions de la Conférence 
d'experts gouvernementaux tenues sous les auspices du 
CJCR. Cette conférence a enregistré des succès dans certains 
domaines, et il importe de poursuivre .)es travaux sur sa 
lancée. C'est pourquoi Ia délégation néerlandaise se félicite 
de la réunion, annoncée par le Gouvernement suisse, d'une 
conférence diplomatique en 1974. 

27. Plus de 70 pays ont participé à la deuxiême session de 
la Conféret;ce, mals une soix.antame d'Etats Membres de 
l'ONL', qui n'y ont pas pris part, sont également intéressés à 
la question. Il est donc particulièrement néœssaire qu'un 
débat ait lieu sur ce point de l'ordre du jour. afin que )es 
activités déployées dans ce domaine soient largement 
connues et comprîses. A cet égord, l'étude qu'il est proposé 
de demander au Seaétalre général' dans le projet de 
résolution A/C.6/L885/RevJ serait très utile pour tous le~ 
Etats ~1embres. Cette étude devratt être faite, en étroite 
collaboration avec le CICR, étant donné la grande expé
rience de cet orgamsme et ses connaissances en la matière, 

28. La délégation néerlandaise préférerait que la Sixième 
Commission ne soit saisie que djun seul projet de résolu
Hon, mais elle ne s'oppose ni à l'un ni à l'autre des textes 
présentés, car tous deux sont acceptables. 

29. Mlle VEGA (Pérou) dit que la complexité des 
relations internationa1es, le perfectionnement des tech
niques mihtaires et surtout les événements des dernières 
années ont conduit la communauté internationale à prendre 
conscience de ta nécessité de réaffirmer que les droits de 
l'homme doivent être respectés même en période de conflit 
armé. C'est ce qui ressort tant de la résolution XXIII de la 
Conférence internationale des droits de l"homme, tenue à 
Téhéran en !968, que des résolutions 2673 (XXV) à 2677 
(XXV) de l'Assemblée générale~ 

30~ Compte tenu des efforts déployés par le ClCR, ainsi 
que des dispositions de l'altnéac de l'Article 55 et de 
l'Artide 56 de la Charte, la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, le Pacte international relatif aux droits 
civils et poJitiques et le Pacte international relatif au:.;, droits 
économiques, sociaux et culturels, qui soulignent le carac· 
tère maliénable des droits de l'homme en temps de paix 
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comme en période de conflit armé, la délégation péruvienne 
a donc décidé de se porter coauteur du projet de résolution 
A/C.6/L885/Rev.J. Elle entend ainsi réaffirmerla position 
qu'elle a déjà prise au cours des années antérieures au sem 
de la Troisième Commission. 

31. M. JEANNEL (France) souhaite formuler quelques 
observations sur le rôle du Ci CR en la matière. De l'avis de 
sa délégation, H n'y a pas lieu de prendre en considération 
les motivations des combattants pour définir les normes du 
droit humanitaire. En conséquence, il n'y a pas de raison 
pour soumettre les luttes d'autodétermination à un rêgime 
particulier. Pour ce qui est de l'application de tout ou partie 
du droit humanitaire aux conflits non internationaux, )a 
délégation française estime, au stade actuel, qu'un déve1op~ 
pement du droit humanitaire applicable à œ genre de 
conflits obligerait à les définir de manière très précise. 
Tou te idée de confier à un organisme quelconque le soin 
d'apprécier le caractère interne ou intC'rnational d'un conflit 
serait incompatible avec le principe de la souvera1neté des 
Etats. En outre, il serait difficile de s'entendre &ur la nature, 
1a permanence et la composition d'un organisme de cet 
ordre, qui ne saurait de toute façon avoir un pouvoîr de 
décision. Seul le Conseil de sécurité peut. en vertu de 
l'Article 39 de la Charte, constater l'existence d'une menace 
contre la paix; mals cette constatation n'est pas nécessaire· 
ment liée à l'application du droit humanitaire. 

32. Bien que le système de contrôle de l'observation du 
droit humanitaire soit bien défini dans les Conventions de 
Genève, 1e Gouvernement français n'est pas opposé à ce que 
le CICR cherche à rendre ce contrôle plus effectif, avec 
raccord des puissances intéressées. 

33. D'une manière générale, la délégation française est 
t:onvaincue que la prîorité doit être donnée, sur ie plan 
international, à l'application rigoureuse des conventions 
déjà en vigueur, et elle souhaite que le plus grand nombre 
possible d'Etats les appliquent. La France est déjà partie 
aux Conventions de La Haye de 1889, à presque toutes 
celles de 1907, au Protocole de Genève de 1925 sur les gaz 
asphyxiants et aux Conventions de Genève de 1949, 

34. Comme elle attache un grand mtérêt au développe~ 
ment du droit internationa] en la matière, la délégation 
fxançatse est en faveur de la conférence diplomatique 
prévue pour 1974, Toutefois, il ne lui paraît pas opportun 
que cette conférence traite de l'interdiction de certaines 
armes, cette question devant être laissée aux instances 
s'occupant directement du désarmement. Il convient en 
effet de distinguer la questîon des armes elles-mêmes de 
celle des principes qui doivent être observés par les parties à 
un conflit quant au choix des armes et à leur utilisation. A 
cet égard, U importe que la conférence envisagée ê)abore des 
règles générales, applicables en pratique, pour protéger les 
populations civiles. M. Jeanne} fait observer que les progrès 
accomplis jusqu'à présent dans le domaine du droit humani· 
taire sont dus essentiellement au fait que les travaux n'ont 
pas été entachés de considérations politiques, et il espère 
qu'H en sera de même à l'avenir. 

35. La délégation française estime que le projet de 
résolution AiC.6/L.8!i4 constitue la solution la plus raison
nabie, et elle est disposée à lui accorder son appuL 

36. ~L BREI'l'AN (Australie) rappelle qu'au cours de la 
discussion plusieurs orateurs ont présenté des exposés 
détaillés concernant quant au fond la question des droits de 
l'homme en période de conflit armé. En outre, de nom· 
breux documents relatifs à cette question, qui méritent un 
examen approfondi. ont été mis à la disposition de la 
Sixième Commission. 

37. Comme l'ont fait remarquer plusieurs orateurs, il est 
fréquent que des questions d'ordre juridique solent exJ· 
minées par d•autres commissions de l'Assemblée général-.... 
En particulier, certains aspects de la question à l'exameu 
ont été examinés par ta Troisième Commission : cela a été 
notamment ie cas au cours de la présente session pour le 
projet de convention sur la protection des journalistes en 
mission professionneHe périlleuse dans les zones de conflit 
armé. 

38. La délégation australienne souhaite formuler quelques 
observations sur le projet de résolu ti on A/C.6/L884 et en 
même temps soumettre une version révisée de ce projet 
(A/C.6;L884/Rev.l). Le quatrième alinéa du préambule 
réaffirme la nécessité urgente d•assurer le respect accru des 
droits de l'homme en période de conflit armé, et, dans les 
paragraphes du dispositif, on se félicite des progrès 
accomplis par la deUxième sesslon de la Conférence 
d'experts gouvernementaux et du fait que le Conscii fédéral 
helvétique se soit déclaré prét à convoquer une conférence 
diplomatique pour examiner quant au fond la question des 
droits de l'homme en période de conflit armé. Ce projet de 
résolution a un caractère strlctement procédural. 
M. Brennan signale, au nom des auteurs, que le para· 
graphe 4 du dispositif devrait être modiflé comme suit : 

"Décide d 1inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
vingt-huitième session une question intitulée "Droits de 
l'homme en période de conflit armé". 

Le projet de résolution présenté a priorité sur l'autre projet 
de résolution, conformément aux dispositions de J'artide 
133 du règlement intérieur. et la délégation australienne 
însistera sur cette priorité, 

39. M. VAN BRUSSELEN (Belgique) rappelle que la 
Sixième Commission est saisie de deux projets de résolu
tion. Le projet de résolution A/C.6/l.844/Rev.l est de 
nature rroc.:édurale et a pour but essentiel de permettre au 
CICR de continuer, dans une atmosphère aussî sereine que 
possible, les travaux qui doivent être terminés pour que la 
conférence diplomatique putsse s'achever par un succès. Par 
contre, le projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.l n'est 
absolument pas de nature procédurale. C'est un projet qui 
doît être discuté quant au fond. car il vise en fait â 
influencer directement le ClCR, ce qui. de l~avis de la 
délégation belge, constitue une grave erreur. 

40. Ce n'est pas tellement le dispositif de ce second projet 
qui suscite des inquiétudes à la délégation belge, car, une 
fois modifié; ii pourrait être acceptable à condition d)être 
considéré indépendamment du préambu)E'. Sans retracer 
l'hïstoire des conférences et réunions qui ont conduit à la 
conférence di pl orna tique que le Conseil fédéral helvétique 
est prêt à convoquer, la délégation belge souhaiteraît 
rappeler sa position de principe en la matière, Comme l'a 
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dit Je représentant de la Belgique au Bureau de l'Assemblée 
à sa 201 èrile séance, le 21 septembre 1972, les questions qui 
ont trait aux alinéas a et b du point 49 de l'ordre du jour 
ont toujours été discutées en Troisième Commission et, 
d'autre part, la question qui a trait à l'alinéa a a déjà fa1t 
l'objet d'études par le ClCR; c'est pourquoi il paraît 
préférable que les deux alinéas solent renvoyés à la 
Troisième CommissJon comme pratiqué auparavant. 

41. Ce qui cause des inquiétudes à la délégatiOn belge, 
c~est le très )ong préambule du projet de résolution 
A/C.6/L.885/RevJ, llUi ne peut manquer d'influencer les 
paragraphes du disposil!f. 

42. 11 est difficile de nier qu'à son deuxième alinéa, le 
préambule contient une référence très claire au napalm. Or, 
te Bureau de l'Assemblée générale a décidé de confier le 
rapport sur le napalm à la Première Commission, C'est 
pourquoi il se demande s,il est nécessaire de se référer dans 
ce projet à un problème aussi dlffkile. La tâche entreprise 
par le CICR est délicate, et cependant on introduit par le 
biais de cet alinéa des matières qui relèvent directement des 
négociations sur le désarmement, négociations qui sont 
parrrù les plus difflclles à conduire. La délégatiOn belge 
comprend les. motifs qui inspirent les rédacteurs de ce texte. 
Mais il seraît préférable de sc concentrer par priorité sur les 
domaines où un accord peut se réaliser rapidement, et il 
faut observer que, par leur nature même, les négociations 
sur le désarmement visent à garantir et à protéger les droits 
de J'homme en période de conflit armé. 

43. Au onzième alinéa du préambule, on note avec 
inquiétude que l'accord ne s'est pas fait sur un certaln 
nombre de projets de textes. Mais, ici aussi, il s'agit d'une 
question de temps. Peut-on s'attendre qu'au cours de deux 
réunions d'experts gouvernementaux l'on aboutisse à un 
consensus sur tous les sujets qui y sont étudiés ? En outre, il 
n'incombait pas aux experts gouvememen taux de parvenir à 
un accord. L'accord devra intervenir au seîn de la confé
rence diplomatique. Enfin, combien des sujets énumérés 
dans cet alinéa relèvent des droits de l'homme? Bon 
nombre d'entre eux semblent plutôt relever du droit de la 
guerre. Comme les rédacteurs de ce projet de résolutiont la 
Belgique se félicite des progrès réalisés grâce aux réunlons 
organisées par le CICR. Mais elie souhaite qu'on laisse au 
ClCR le soin de réaliser de nouveaux progrès, sans le 
contraindre à y arriver à tout prix. Un éminent auteur 
français a écrit récemment dans la Re"·ue du droit public et 
de la science politique en Frana et à l'etranger que 
"l'interdiction conventionnelle ou coutumière de l'emploi 
d'armes biologiques n'a jamais été motivée par la vîolatlun 
des droits de l'homme des victimes, combattantes ou non 
combattantes. L'interdiction des armes inhumaines, que 
l'on s'accorde à considérer comme un principe général du 
droit des conflits armés, n'a pas pour fondement les droits 
de l'homme. Les principes humanitaires ne sont pas la même 
chose que les droits de rhomme". Au sujet de la résolution 
2852 (XXVI) de l'Assemblée générale, le même auteur dit 
que ''l'Assemblée s'y déclare désireuse d'assurer rapplîca
tion effective de toutes les règles existantes relatives aux 
droits de l'homme en période de conflit armé ainsi que le 
développement de ces règles, expression qui, dans l'esprit 
des auteurs de la résolution, vise la plupart des dispositions 
du Règlement de la !laye et l'ensemble des quatre 

Conventions de Genève. Autrement dît, c'est la plus grande 
partie des règles du droit de la guerre terrestre qui se voît 
ainsi attribuer la qualification de règles relatives aux droits 
de l'homme en période de conflit armé. Enfin, l'objet de la 
résolution 2853 (XXVI) de l'Assemblée générale était 
d'assurer le ClCR du soutien énergique de l'Assemblée pour 
la poursuite de ses efforts tendant à la réaft1nnation et au 
développement du droit humanitaire applicable dans les 
conflits armés". Compte tenu de ces arguments, il serait 
préférable que la Sixième Commission se contente d'adop· 
ter un projet de résolution de caractère purement procé
dural. Le ClCR traite d'une manière extrêmement 
complexe et qui touche à beaucoup d'jntérêts) pour ne pas 
dire à 1'un des fondements même de l'action des Etats : le 
droit de la guerre. Il ne faut pas essayer, par l~adoption d 1un 
projet pour le moins prématuré, d~influer sur J'action 
entreprise par le CICR, Il faut permettre au CICR non 
seulement de continuer et de terminer ses travaux, mais 
aussi de poursuivre d•autres consultations, ainsi qu'il est 
rappelé au troisième alinéa du préambule du projet de 
résolution A/C.6/L.884/Rev.l, dont la Belgique est l'un des 
auteurs. Le paragraphe 1 du dispositif du proîet de réso
lution A!C.6/L885/Rev.l va trop loin lorsqu'il engage 
instamment tous les gouvernements et invite le CICR à 
s'efforcer de provoquer un rapprochement entre les posi· 
tions des gouvernements.. 

44. La délégation belge estime qu'il faut faire confiance 
au CICR, qui demeure chargé de la tàche immense de la 
préparation de l'œuvre de révision de cette partie des lois et 
coutumes de la guerre que l'on appelle t.:t•ordinaire les règles 
humanitaires. 

45, M. BEESLEY (Canada) rappelle que son gouverne· 
ment a partlcipé activement aux discussions et aux études 
visant à développer la législation sur l'application des règles 
humanitaires en période de conflit am1é. Plus on étudie ce 
problème, plus on prend conscience de son importance. Il 
s'agit d1une question complexe aussi hien du point de vue 
politique que du point de vue juridique. En ce qui concerne 
Je développement de cette branche du droit, le problème 
essentiel consiste à garantir que la législation établisse des 
règles humanîtaires applicables à tous les conflits armés, 
qu'ils soient internationaux ou non internationaux, ou 
qu'ils n)entrent dans aucune de ces deux catégories. Il 
convient dlétabhr un système législatif permettant de 
s'assurer que les principes appliqués aux conflit5 non 
internationaux auront un caractère humanitaire et une très 
grande ampleur. Cet objectlf n'est pas facile à réaliser. A la 
Conférence jnternationalc des droits de l'homme, tenue à 
Téhéran et aux deux sessions de la Conférence d'experts 
gouvernementaux, tenues à Genève, on a jeté les bases 
d'une action dans ce sens. A la Conférence d•experts 
gouvernementauxj le Canada a eu l'honneur de voir l'un de 
ses experts nommé à la présidence de la Commission II 
(conflits. armés non internationaux). Si l'objectif consiste à 
tenter de garantir que des règles seront appliquées à tous les 
conflits non internationaux et à tous les conflits sur Ja 
nature desquels on ne peut se prononcer, il n'est pas 
possible d'élaborer un système partie] appliqué à des. cas 
particuliers. Il faut espérer que personne ne prétendra que 
tel ou tel conflit doit faire !)objet d'une législation moins 
rigoureuse que les autres types de conflits. Il extste déjà une 
législation internationale importante dans œ domaine, dont 
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il faut tenir compte. Mais le progrès le plus important a été 
marqué par les quatre Conventions de Genève de 1949, qui 
doivent servir de base à toute étude consacrée à un sujet 
aussi controversé. Il faut appeler l'attention sur rarticle 3 
de la première de ces conventions, relative à l'amélioration 
du sort des blessés et des malades dans les forces. armées en 
campagne3

, qui est en fait commun aux quatre Conventions 
et qui présente une importance primordiale. En effet, cet 
article établit des règles minimales applicables aux conflits 
qui n'ont pas un caractère international. Si ces règles étaient 
appliquées, cela représenterait déjà un progrès réeL A la 
Conférence de Téhéran, il avait été décidé qu'un nouvel 
instrument était nécessaire pour élargir ces règles minimales 
et garantir leur application à tous les cas de conflit. 

46. Outre cette base très importante que constituent les 
Conventions de Genève, il convient également de mention· 
ner les progrès réahsés aux deux sessions de la Conférence 
d'experts gouvernementaux. tJn conférence diplomatique 
doit également se tenir en 1974, et elle devrait être 
précédée d~une autre conférence consultati"'e d'experts. Il 
importe que la Sixième Commission suive cette évolution 
avec intérêt. Les gouvernements doivent veiller à ce que Jes 
opinions exprimées au sein de la Sixième Commission 
soient transmises aux experts en 1974. Le problème 
examiné est très complexe, car les questions de la définition 
de l'agression, du terrorisme, des relations amicales entre les 
Etats, des droits de l'homme et du désarmement sont 
intimement liées. 

47. La méthode suiv1e par te ClCR paraît avoir les 
meilleures chances de succès, Par le projet de résolution 
A/C6/L884/Rev.l, l'Assemblée générale se féliciterait des 
progrès accomplis par la deuxième session de la Conférence 
d1experts gouvernementaux et prierait le Secrétaire général 
de faire rapport à l'Assemblée générale, à sa vingt~huitième 
session, sur tes progrès réalisés dans l'élaboration de 
nouveaux projets de protocole aux Conventions de Genève 
de 1949. Enfin, il serait prévu que la question revîendrait à 
l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée générale à sa 
vingt-huitième session. Il convient de s'attacher à résoudre 
les problèmes les plus immédiats; et il semble que ce projet 
de résolution soit ceJui qui réponde le mieux à cette 
exigence. 

48, M. KOTLY AR (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappeHe eimportance de la question étudiée, 
alors que des foyers de conflits armés continuent d)exister 
actuellement sur notre planète. Les Etatli~Unis continuent 
leur guerre d~agression en Indochine, hien qu~une attitude 
plus réaliste commence à ~e faire jour aux Etats-Unis en ce 
qui concerne le rétablissement de la paix dans cette region 
du monde. Israël continue également son agression contre 
Jes Etats arabes et, comptant sur l'aide de ses protecteurs 
étrangers, se permet une attitude de défi à l'égard de 
l'Organisation des Nations Unies. Le Portugal et d'autres 
colonialistes continuent de commettre des crimes contre les 
peuples africains. 

49, Il va de soi que la meilleure garantie du respect des 
droits de l'homme consiste dans le maintien de la paix. 

3 Nations Unies, Recueil des Traités, voL 75, No 970, p. 3l. 

C'est dans ce but que l'llnion soviétique a soumis à 
l'examen de l'Assemblée au cours de la présente session la 
question du non-recours à ia force dans les relations 
internationales et de l'interdiction permanente de l'utilisa· 
tion des armes nudéaires. Il convient de se féliciter de 
l'adoption par l'Assemblée générale d'une résolution impor
tante et constructive sur cette question [résolution 2936 
(XXVII)]. L'Union soviétique s'est également prononcée en 
faveur de l'adoption d'une résolution par l'Assemblée 
générale sur la convocation d'une conférence mondiaJe du 
désarmement et sur l'lnterdidion totale des armements 
nucléaires. 

50. (J faut aussi mettre en valeur le rôle des conventions 
internationales reJatives au respect des droits de l'homme, 
et notamment des Conventions de Genève de 1949. La 
délégation de l'Unîon soviétique a déjà dit son opposition à 
toute tentative de révision des accords existant en matière 
de droit international humanitaire, et en partictùîer des 
Conventions de Genève de 1949. Les parties à ces quatre 
conventions doivent les respecter strictement, et tous les 
Etats doivent se conformer aux normes existantes du droit 
international humanitaire. Cela n'exclut pas la possibilité 
d'élaborer de nouveaux actes internationaux en tenant 
compte de l'évolution des relations internationales et de 
l'apparition de nouveaux moyens de guerre, en vue de 
renforcer la protectîon de la population clvile en période de 
contlit armé alnsi que des personnes qui mènent une lutte 
armée contre la domination coloniale et les régimes racistes. 
La délégation de rUnlon soviétique a déjà exposé en détaii 
sa position à cet égard au cours de la deuxième session de la 
Conférence d'experts gouvernementaux. 

5L En ce qui concerne l'interdiction de remploi de 
certaines armes, l'Union soviétique se prononce en faveur 
de l'ïnterdîction des moyens de guerre particulièrement 
cruels, parce que leur utilisation est incompatible avec les 
normes du drmt international. L'un Je ces moyens de 
guerre est le napalm, ainsi que l'Assemblée générale t'a déjà 
fait remarquer dans la résolution 2936 (XXVII) en exarrù· 
nant Je rapport du Secrétaire général sur Je napalm et les 
autres armes încendialres et tous les aspects de leur emploi 
éventuel. La délégation dè l'Union soviétique espère que, de 
même qu'a été interdite l'utiHsation des armes biologiques 
et chimiques~ l'utilisatiOn du napalm et des autres armes 
incendiaires semblables sera interdite. La délégation de 
fUnion soviétique a voté en faveur de Jadite résolution. Il 
est particulièrement inadmissible d•utiliser le napalm contre 
la population civile. H apparaît d'autant plus indispensable 
d~interdire sans retard l'utilisation du napalm que celui-ci 
est utilisé couramment en Indochine contre la population 
civile, ainsi que le relatent journellement la presse, la radio 
et la télévision. Pour ce qui est de la protection des 
guérilleros, l'Union soviétique estime qu'il est indispensable 
de protéger les participants à des mouvements de libération 
nationale et les guérilleros, et de leur appliquer intégrale· 
ment les Conventions de Genève de 1949. ll faut souligner 
que les guérilleros peuvent être considérés comme des 
combattants st leur mouvement a un caractère organisé, se 
trouve placé sous la direction d>un chef responsable et si les 
participants observent les lois et usages de la guerre. Dans 
ces conditions, Jes mercenaires qui participent à des luttes 
armées contre les mouvements de libération nationale visant 
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à éliminer ta dominatiOn colonîale et les régimes radstes ne 
peuvent être considérés comme des combattants. 

52, Une des tâches les plus importantes consiste à 
élaborer des normes internationales complémentaires en 
matière de protection de la population civile. A ce sujet, la 
délégation de l'Union soviétique tient à appeler l'attention 
de la Sixième Commission sur le rapport du Comité spécial 
chargé d)enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoires occupés 
(A/8828). li ressort de ce rapport que les politiques et 
pratiques violant les droits de l'homme de la population des 
territoires occupés, que le Comité spécial avait constatées 
en 1970, sc poursuivent et vont même en s'aggravant, 

53. Au sujet de J'obligation faite aux Etats parties de 
veHJer à l'exécution des Conventions de Genève. l'Union 
soviétique se prononçe contre la création d'un appareil 
international spédal à fonctions supranationales. La solu
tion du problème ne doit pas être obtenue au prix de 
violations de ta souveraineté des Etats, mals sur la base du 
strict respect par les Etats de leurs engagements interna· 
ti on aux en matière d 1application des Conventions de 
Genève-. Pour œla, les Etats doivent frapper de sanctions 
pénales e-ffectives les personnes qui commettent des actes 
constituant des violations graves de ces conventions. 

54. Par ailleurs. la délégation de l'Union soviétique estime 
que l'accord des parties constitue une condition indis
pensable en ce qui concerne le choix d'une puissance 
protectrice. Les fonctions de puissance protectrice pour~ 
raient également être confiées à des organes de la Croix· 
Rouge internationale e-t à d'autres organisations humani
taires, 

55. Ainsi qu'il est indiqué dans le rapport du Secrétaire 
général consacré à cette question (A/8781, par. 17), le 
ClCR a l'intentîon de rédiger de nouveaux textes de 
protocoles additionnels en tenant compte de tous les avis 
qui ont été recueillis au cours de la Conférence d'experts 
gouvernementaux, et il se propose de remettre dans le 
courant du printemps l973 les nouveaux projets de 
protocole au Gouvernement suisse) dépositaire des Conven
tions de Genève, pour qu'ils soîent communiqués aux 
gouvernements des Etats parties aux Conventions. Une fois 
achevée !,élaboration de ces projets,, iJ seni indispensable de 
convoquer une conférence diplomatique internationale en 
vue de les adopter. Cependant, de l'avis de la délégation de 
J'Union soviétique) il faudra déterminer la date de cette 
convocation en fonction des résu1tats des travaux des 
experts et en tenant compte de l'examen des questions de 
droit International humanitaire au cours de la XXIlème 
Conférence internationale de la Croix-Rouge, qui doît se 
tenir à l'automne 1973. Il ne faut pas oublier qu'il existe 
actuellement des divergences entre les positions des Etats, 
aussi bien en ce qui concerne les questions à examiner au 
cours de la conférence diplomatique qu'en ce qui concerne 
les moyens de les résoudre. Il ne faut pas oublier non plus 
que- près de la moitié des Etats qui reconnaissent les 
Conventions de Genève n'ont pas participé aux travaux de 
la première et de la deuxième session de la Conférence 
d'experts gouvernementaux. 

--

56. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique) rappelle que 
pendant longtemps on n'a pas voulu entendre parler des 
problèmes du droit de la guerre. Au cours d'une conférence 
tenue à Monaco en 1934, on avait même parlé à ce sujet 
d'une conspJration du silence. Après la seconde guerre 
mondiale, étant donné le nombre des victimes~ on aurait pu 
penser que les gouvernements s'efforceraient de trouver des 
règles applicables à tous les conflits armés. En fait, la 
Commission du droit international (CDi) a estimé en 1949 
que, bien que les lois de la guerre pouvaient être codifiées, 
elle s'était déclarée opposée, pour le moment. à l'étude du 
problème. Elle avait estimé que l'opinion publique pourrait 
interpréter cette mesure comme témoignant d'un manque 
de contîanc-e en l'efficadté des moyens dont d1pose l'ONU 
pour maintenir 'a paix4

• Des auteurs éminents ont alors 
émis des abjections contre cette décision. En particulier, 
Jean S. Pictet a fait vaJoir, d'une part, que les méthodes de 
guerre avaient progressé, et, d'~autre part, que les règles 
applicables remontaient à 1907. La Société des Nations 
comme l'ONU ont refusé d'accorder à cette question 
l'intêrêt qu'elle mérite. Cependant, plus de 100 conflits ont 
éclaté depuis 1945, et la majorité d'entre eux sur le 
territoire des pays en voie de développement. En même 
temps, la décision de la CDl a été modifiée, et l'idée qu'il 
faut s~'occuper de la question a fait du chemin. Les auteurs 
du projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.l n'entendent pas 
minimiser 1e rôle du CICR. Mais l'ONU peut et dojt donner 
son avis sur les préparatifs de la conférence diplomatique 
envisagée. La première guerre mondiale a fait l 0 milhons de 
morts, dont 600 000 civils. La seconde guerre mondiale a 
fait 50 mîllions de morts, dont 24 millions de civils! Ja 
moitié de ces derniers avant été victimes de bombarde· 
ments. Dernièrement, a~x Etats-Unis, le Congress1onal 
Research Service a estimé que plus de 50 p. 100 des 
victimes du conflit indochinois étaient des civils. Il importe 
donc d'élaborer des règles pour protéger les populations, et 
de trouver de nouvelles formules pour mieux faire appliquer 
les règles e_x_istantes. ll importe en particulier d'assurer la 
présence d'une puissanœ protectrice sur le territoire o\J se 
déroule le conflit. L'institution d'une puissance protectrice
n'est pas nouvelle : elle remonte au conflit hispano~ 

américain de 1898. Mais dans la pratique, depuis 1a seconde 
guerre mondiale 1 cette mstitution n'a presque jamais été 
utilisée. L'actiori du CICR s'en mpproche, mais elle est 
limitée par la neutralité de œt organisme. Les représentants 
des Etats-Unis, de la France et de la Belgique ont dit qu'il 
n'était pas opportun que la Sixième Commission s'occupe 
de limiter les utilisations des armes particulièrement 
crueHes. Le représentant de la France a dit que cette 
linütation ne devait pas être examinée par la Commission, 
mais au sein ct•une instance appropriée, telle que la 
Conférence du Comité du désarmement. Mais on sait que la 
France n'y est pas présente. 

57. Le représentant des Etats-Unis a dtt. également que 
cette question devait être renvoyée à la Conférence du 
Comité du désarmement. Une telJe attitude revient à 
renoncer à apporter une solution à cette question pendant 
des dizaines d'années, étant donné )a compJexité des 
problèmes examinés au Comité du désarmement. H n'est 

4 Voir JJocuments officiels de l'Assemblée générale, quatrième 
sessïon, Supplément No JO, par. 18. 
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pas réaliste d'espérer que la Conférence du Comité du 
désarmement se déclarera prête à examiner cette question 
en priorité. La conférence diplomatique envisagée doit ëtre 
sufisa.mment préparée, et l'ONU doit pouvoir indiquer quels 
sont les problèmes fondamentaux à étudier. En ce qui 
çonçerne le sous~alinéa d du onzîème alinéa du préambule 
du projet de résolution A/C.6/L885/Rev.J, il s'agit de 
protéger les guérilleros, et non pas n'importe quel groupe 
d'insurgés ou de factieux. La délégation mexicaine vient de 
recevoir les amendements proposés par la délégation des 
Etats-Unis (A/C.6/L897) au projet de résolution A/C.6/ 
L885/Rev.l, et elle juge inacceptable en particulier la 
suppression de la partie finale du paragraphe 4 du dispositif. 
L'étude envisagée doit comporter en annexe la liste de tous 
les pays exportateurs d'armes. Cela permettra d'avoir une 
idée précise des objections que certains Etats opposent au 
progrès du droit international humanitaire, 

58. M. BLIX (Suède), dans l'exercice de son droit de 
réponse, fait observer au représentant des Eta-ts-Unis qu'il 
s'est scrupuleusement gardé d'introduire des éléments poli
tiques dans son intervention à la l286ème séance. La 
délégation suédoise estime que la Sixième Commission doit 
s'abstenir de toute polémique dans l'examen du sujet à 
l'étude, maîs que, pour améliorer et mettre à jour le droit 
applicable en période de conflit armé, il est nécessaire d'en 
examiner le contexte, Il rappeile que, lorsque la question a 
été débattue à la vingt-cinquième session. la délégation des 
Etats-Cnis a été la première à faire lntervenlr des considéra
tions politiques, au sujet des prisonniers de guerre. 

59. Pour ce qui est de la Conférence d'experts gouverne
mentaux, M. Blix précise qu'il n'a pas prétendu qu'elle 
avait eu lieu dans le plus grand secretj majs à huis clos. Il 
entendait par là que ni le public ni la presse n'ont eu accès 
aux séances, mises à part les séances d'ouverture et de 
clôture. 

60. En ce qui concerne l•interdiction d~empioyer certaines 
armes et méthodes de guerre, la délégation suédoise s'est 
bornée à relever, comme H ressort des sous--alinéas e et f du 
onzième alinéa du préambule du projet de résolution 
A/C.6/L.885/Rev.l, que les experts gouvernementaux ne 
s'étalent pas mis d'accord sur cette question, Ce n~est 
qu'une simple constatation, qui devrait inciter les gouverne
ments à intensifier leurs consultations afin que la confé
rence de 1973 soit fructueuse. 

POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures visant â prévenir le terrorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous-jacentes des fonnes de terrorisme et d'actes 
de violenœ qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs el le désespoir et qui pouillent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 

radicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.I/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l et Add.l, A/C.6/L.850, A/C.6/ 
L.8Sl, A/C.6/L866, A/C.6/L867 et Corr.2, A/C.6/ 
L869, A/C.6/L.872, A/C.6/L.876, A/C.6/L.879/Rev.l, 
A/C.6/L.880/Rev.l, AiC.6/L.888 à 890. A/C.6/L.895, 
A/C.6/L.896] 

61. M. KRISHNADASAN (Zambie), appuyé par M. 
BAROODY (Arabie Saoudite), dit qu'il apprécie les efforts 
déployés par la délégation du Lesotho en vue d'améliorer le 
projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l, mais que les 
amendements qu'elle vient de déposer (A/C.6/L.896) sont 
si substantiels qu'ils équivalent à un nouveau projet de 
résolution. Etant donné que la Sixième Commission dispose 
de trop peu de temps pour leur accorder l'attention qu'ils 
méritent, la délégation du Lesotho pourrait envisager non 
pas de les retirer, mais d'en confier l'examen à Porganisme, 
quel qu'il soit, auquel sera renvoyée ia question du 
terrorisme en application djun des projets de résolution à 
l'étude, L'expérience montre que la Sixième Commission 
rîsquerait sans cela de s'engager dans un long débat. 

62. M. BEESLEY (Canada) appuie les deux orateurs 
précédents, mais souligne la nécessjté d'examiner dûment 
les amendements du Lesotho avant de prendre une décision 
sur la question du terrorisme. 

63. M. MONTENEGRO (Nicaragua), appuyé par M. 
FLElTAS (Uruguay), fait observer qu'en vertu de l'article 
122 du règlement intérieur les propositions et amendements 
doivent être discutés et mis aux voix et que, en l'occurrence, 
1es amendements du Lesotho ne sauraient être écartés sans 
Je consentement de la délégation qui en est l'auteur. Agir 
autrement reviendrait à user d'un subterfuge. 

64. M. BAROODY (Arabie Saoudite) s'insurge contre 
l'emploi du mot "subterfuge". La suggestion tendant à 
renvoyer les amendements du lesotho à un organisme 
s'inspire du souel d'accélérer les travaux de la Sixième 
Commission. Certes, tout pays a le droit de présenter des 
amendements; mais ceux du Lesotho sont si importants 
qu'îl serait matériellement impossible de les examiner 
.attentivement à la présente sessïon. Dans l'intérêt du bon 
déroulement des travaux, il serait peut·être souhaitable que 
la délégation du Lesotho présente ses amendements sous 
forme d'un projet de résolution relatif au terrorisme 
international. 

65. M. LEROTHOLl (Lesotho) demande qu'un délai de 
réflexion lui soit accordé jusqu'au lundi 11 décembre 1972. 

66. M. BOUA Y AD-AGHA (Algérie) comprend les raisons 
qui ont conduit la délégation du Lesotho, pays non aligné~ à 
présenter ses amendements. H appuie la suggestion tendant 
à les faire examiner par un organisme spécial, mais s'étonne 
que certains pays y voîent un subterfuge et qu~ils ne se 
portent pas coauteurs desdîts amendements. 

La séance est levée à 14 h 5. 
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR 

l\tesures visant à prévenir le te,·rorisme international qui met 
en danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y 
compris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (suite) [A/8791 et Add.l et Add.I/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l et Ad.l, A/C.6/L.850, A/C.6/ 
L.8Sl, A/C.6/L.866, A/C.6/L.867 el Corr.2, 
A/C.6/L.869, A/C.6/L872, A/C.6/L.876, A/C.6/ 
L879/Rev.l, A/C.6/L.880/Rev.l, A/C.6/L888 à 890, 
A/C.6/L.89S, A/C.6/L.896] 

l. 1<> PRESIDENT demande à la délégation du Lesotho si 
elle désire maintenir ses amendements (A/C.6/L.896) au 
projet de résolution A/C.6/L.880/Rev. 1. 

l. M. LEROTHOLI (Lesotho) dit qu'il a présenté les 
amendements en question pour accélérer les travaux de la 
Commission et lui permettre d'arriver à un accord aussi 
1arge que possible, Sa délégation ne souhaite donc pas les 
retirer, et elle laissera à la Sixième Commission le soin de se 
prononcer pour ou contre. 

.l. M. MIGLIUOLO (Italie) rappelle que les auteurs du 
projet de résolution A/C.6/L879/Rev.l s'étaient déli
bérément abstenus de fixer le nombre des membres du 
conùtê spécial proposé a;tant de pouvoir consulter le plus 
grand nombre possible de délégations. Mallieureusement, les 
consultations n'ont pas été aussi complètes qu'ils l'auraient 
souhaité. Les auteurs du projet ont donc décidé d'ajouter 
dans le paragraphe 7 du dispositif les mots "trente-deux" 
après les mots ·•composé de" et qu'ils contïnueraient à 
demander l'avis des membres de la Sixième Commission en 
vue de modifier ce nombre, le cas échéant, avant que le 
projet de résolution soit mis aux voix à l'Assemblée 
plénière. Jls ont également convenu d'accepter une sugges-. 
tion faite par la délégation uruguayenne à la 1387ème 
séance tendant à modifier une partie du paragraphe 7 de la 
façon suivante: "' .. ,qui aura pour tâche d)étudier les 
causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes de 
violence .internationaux qui ont leur origine ... ~". étant 
entendu que le terme "internationaux>~ qualifiera à la fois Je 
terrorisme et les actes de violence. 

SIXIÈME COMMISSION, 13898 

SÉANtE 

Lundi 11 décembre 19 72, 
à JO h 50 

NEW YORK 

4. Le PRESIDENT demande aux délégations d'expliquer 
leur vote sur les projets de résolution et les amendements â 
la séance en cours et d'être prêts à voter à Ja prochaine 
séance, lorsque la Sixième Commission pourra disposer du 
dispositif électronique. 

5. Mme HO (Chine) dit que son gouvernement tient à 
faire savoir qu'il ne s'estïrne engagé en rien par le fait que la 
clique de Tchang Kaï-chek ait signé les trois conventions sur 
le détournement d'aéronefs en vol conclues sous l'égide de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale. Le Gouver
nement chinois étudiera les traités multilatéraux en ques-. 
tion avant de décider de son adhésion. 

6. La délégation chinoise votera pour le projet de réso
lution A/C.6/L.880/Rev.l. 

7. M. F ALL (Sénégal) dit que sa délégation ne pourra 
appuyer le projet de résolution A/C.6/L85 l présenté parla 
délégation des Etats~Unis. car ce texte représente un 
aboutissement plutôt qu'un point de départ dans la lutte 
contre le terrorisme. En outre, Je projet ne tient aucun 
compte du principe d'autodétermination nî de la Iégîtimité 
des luttes natîonales contre le colonialisme et la domination 
étrangère. Enfin, il ne fait que suggérer des moyens de faire 
obstacle aux actes de terrorisme, sans reconnaître la 
nécessité d'en étudier d'urgence les causes sous-jacentes. 

8. Le projet de résolution A/C.6/L.879/Rev.l aurait pu 
recueillir un large appui s'il avaJt condamné les actes de 
terrorisme commis par les puissances coloniales et racistes 
et s'il avait donné une priorité plus élevée à l'étude des 
causes de ce qui est un problème complexe aux multiples 
aspects. Par ailleurs, ii a l'inconvénient de confier Jléla
boration d>une convention et la préparation de l'étude à 
deux organes différents, ce qui reviendrait à aborder une 
seule question de deux façons différentes. En outre, la 
Commission du droit international (CD!) serait obligée de 
bouleverser à nouveau son programme de travail afin de 
donner la priorité à la question du terrorisme. Dans ces 
conditions, la délégation sénégalaise votera contre le projet 
de résolution A/C.6/L.879/Rev.l et contre toute propo
sition visant à lui accorder la priorité. 

9. La délégation sénégalaise appuiera le projet de réso, 
lution présenté par les pays non alignés (A/C.6/ 
L.880/Rev.l ), qui place le problème du terrorisme inter
national dans sa véritable :rx;rspective et offre aux gouver
nements la possibilité de proposer des solutions appropriées 
et efficaces. 

495 

10. M. MIRAS (Turquie) dit qu'il votera pour le projet de 
résolution A/C.6/L879/Rev.l, car ce texte contient sur de 
nombreux points des dispositions que sa délégation juge 
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fondamentales, En particulier, la CD! y est priée d'élaborer 
une convention sur le terrorisme, tandis qu'un comité 
spècial seraït créé pour étudier les causes sous-jacentes du 
problème. La délégation turque votera contre le projet de 
résolution A/C.6/L880/Rev.L 

1 L M, LA (Soudan) fait observer qu'il existe dlijà trois 
conventions internationales visant à régir la conduite des 
Etats en cas de violence internationale dans le domaine de 
raviation civile> â savoir les Conventions de Tokyo1 de La 
Haye et de Montréal. Il faut reconnaître cependant que ces 
instruments n'ont pas véritablement atteint leur but. La 
délégation soudanaise estîme que la communauté inter~ 

nationale doit encourager la coopération entre les Etats et 
que la méthode prévue dans le projet de résolution 
A/C.6/L880/Rev.l constitue la façon la plus réaliste 
d'assurer cette coopération. 

12, En ce qui concerne le projet de résolution A/C.6/ 
L879/Rev.l, la délégation soudanaise ne peut pas appuyer 
la disposition aux termes de laquelle l'Assemblée générale 
condamnerait les actes de terrorisme international, car cette 
condamnation risque d'être invoquée pour étouffer les 
mouvements de libération légitîrnes. Elle déplore également 
que ron ait séparé les deux aspects principaux de la 
question les causes et l'action préventive - sans garantîr 
qu'ils seront traités de la même façon. Cela est regrettable 
car il n'est que trop évîdent que certains Etats. qui se 
contenteraient volontiers de voir rorganisation progresser à 
pas de tortue sur 1es problèmes du colonîalisrne, du racisme 
et de l'occupation étrangère, luî demandent maintenant 
d'avancer à bride abattue sur la question du terrorisme 
internationaL La délégation soudanaise votera donc contre 
le projet de résolution A/C.6/L.879/Rev.L 

!3. Las amendements au projet de résolution A/C.6/ 
L880/Rev.l qui ont été présentés par les délégations de 
l'Arabie Saoudite (A/C.6/L895) et du Lesotho 
(A/C.6/L896) tendent à préjuger des questions qui seront 
examinées par le comité spécial si le projet de résolution est 
adopté~ la délégation soudanaise votera contre ces amen
dements. 

14. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que son pays est hostile aux actes de 
terrorisme, qui jettent le trouble dans l'activité dîplo
matique des Etats et de leurs représentantsf dans les moyens 
de transports internationau.x et dans le déroulement normal 
des rencontres et des réunions înternationales. L'Union 
soviétique condamne également les actes de violence prémé~ 
dités, tels que le meurtre et l'enlèvement de ressortissants 
étrangers et les détournements d~aéronefs en vol. EUe est 
favorable à l'adoption de mesures d~ordre international 
pour prévenir 1es actes de terrorisme et de mesures d1ordre 
national pour garantir la sécurité des ressortissants étrangers 
sur le territoire de chacun des Etats. A cet égard, elle espère 
qu'il sera mis un terme aux activités des centres anti» 
soviétiques animés par des émigrés dans plusieurs pays, Mais 
elle s'oppose tout aussi catégoriquement à une inter
prétation de la notion de terrorisme internationalj qui 
englobe la lutte pour la libération nationale et la lutte des 
classes. 

15. Des trois projets de résolution présentés sur la 
question, la délégation de l'Union soviétique préfère celui 
figurant sous la cote A/C.6/L880/Rev.l, qui pourra servir 
de base à l'action future de l'Organisation. A en juger 
d'après les débats, le projet de résolution A/C.6/L851 n'est 
pas assuré d'un appui suffisant; quant au projet de 
résolution A/C.6/L879/Rev.l, il a deux faiblesses fonda· 
mentales : il ne met pas assez lJaccent sur le droit des 
peuples â la libération nationale et sociale, et il sépare 
artificiellement les aspects politiques et juridiques du 
pro blême. 

16, Un des avantages du projet de résolution A/C.6/ 
L880/Rev.L est que les auteurs ont réussi à établir la 
distinction nécessaire entre Je terrorisme international et les 
mouvements de libération nationale. ns ont également tenu 
compte de ropinion largement répandue, à savoir que tous 
les Etats doivent devenU parties aux conventions muJti· 
latérales en vigueur tendant à éliminer le terrorisme 
înternational, sous certains de ses aspects. Le projet de 
résolution invite également les Etats à adopter, au niveau 
national, des mesures pour garantir la sécurité des ressor
tissants étrangers se trouvant sur leur territoire, et prévoit 
que l'Organisation des Nations Unies continuera à prendre 
des mesures dans ce domaine. L'Union soviétique avait 
proposé à l'origine que l'Organisation charge la CD! de 
l'élaboration d'un pro.let de convention sur la prévention du 
terrorisme international; elle continue de penser que cette 
solution serait la meilleure_ Elle ne s'opposera pas cepen
dant à la création d'un comité spécial chargé de présenter 
des recommandations à l'Assemblée générale à sa vingt
huitième session, étant donné notamment que les auteurs 
du projet de résolution ont assuré que le conùté serait libre 
de recommander félaboration d'un instrument inter
national sur le terrorisme, La délégation de fUnion sovié
tique votera pour le projet de résolutîon 
A/C.6/L.880/Rev.L 

17. M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie) déclare que le 
projet de résolution des Etats-Unis (A/C.6/L85!) ne suscite 
pas la confiance 1 car il n'a pas été suffisamment discuté et a 
soulevé une opposition considérable, En revanche, le projet 
de résolution A/C,6/L879/Rev.l reflète un grand nombre 
des points de vue exprimés devant la Sixième Commission 
et, des trois textes, eest celui qui a le plus de chances de 
mener à une action concrète. M. Velasco Arboleda apprécie 
particulîèrement la propositîon tendant à confier l'étude 
des causes du terrorisme international qui sont d'ordre à 
la fois historique, social, sociologique et criminologique - à 
un comité, et non pas à la CDI, qui est un organisme à 
compétence exclusivement juridique. La délégation colom» 
bienne votera donc pour le projet de résolution A/C.6/ 
L879/Rev.l, étant bien entendu que la définition du 
terrorisme international ne s'applique pas au juste combat 
des mouvements de libération nationale. La dé)égation 
colombienne soutiendraît également toute proposition vi~ 
sant à donner la priorité à ce projet de résolution. 

18, M. RYDBECK (Suède) dit que sa délégation sou· 
tiendra le projet de résolution AJC,6/L879/Rev.l, qui 
correspond en grande partie à ses propres vues. C'est à bon 
droit que ses auteurs ont reconnu dans le préambule que 
certains moyens de violence sont inadmissibles en toutes 
circonstances, principe fondamental de la loi ,de la guerre 
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qui d_pit l'être également dans les autres types de conflits. 
De plus, le projet de résolution ouvre la possibilité de 
définir les types d'actes contre lesquels il existe quelque 
chance d 1or~aniser une coopération internationale; il im· 
porte de rappeler à ce propos que tous les actes commu~ 
nément qualifiés de ''terroristes" ne doivent pas néces· 
sairement faire )~objet de mesures internationales. Le projet 
de résolution en question suggère des mesures prises en 
commun sur le plan international en vue de prévenir 
J'extension du terrorisme international à des pays ou à des 
individus qui ne sont pas parties au conflit. Cette démarche 
est riche de promesses : de même que les actes de guerre ne 
peuvent être dirigés contre les Etats neutres, les actes de 
violence internationale ne doivent pas être tolérés à régard 
des Etats et des individus qui ne sont pas p&rties au 
différend. La délégation suédoise a décidé de ne pas se 
joindre aux auteurs du projet de résolution A/C.6/ 
L.879/Rev.l, dont la teneur lui inspire quelques réserves 
d'ordre mineur. En outre, elle juge ce texte înutilement 
prolixe et détaillé, et elle estime que l'approfondissement 
de certains points particuliers pourrait être confié aux 
organismes qui seront chargés de pousuivre l;étude de la 
question. Enfin, la délégation suêdoîse envisage sans ena 
thousîasme que l'on recoure à la CDI pour l'élaboration 
d'un projet de convention. Nonobstant ces réserves, l,a 
délégation suédoise est favorable à l'octroi de la priorité au 
projet de résolution A/C.6/L.879/Rev.l. 

19. M. Rydbeck s'abstiendra dans le vote sur le projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l, aux termes duquell'Assem· 
blée générale ne ferait qu'exprimer sa préoccupation au 
sujet des actes de terrorisme international, sans les condam
ner, Pour que l'Assemblée générale exprime sa préoc
cupation, il faudrait logiquement qu'elle définisse au 
préalable les actes de violence auxquels elle se réfère, sans 
quoi l'absence de condamnation des acteS terroristes s'ex· 
plique mal. Par ameurs, le mandat du comité spécial est 
imprécis. On doit malgré tout louer les auteurs du projet de 
résolution pour s'être efforcés de parvenir à un moyen 
terme, et il serait souhaitable que cet esprit de conciliation 
inspire également ceux dont les vues se situent à J'autre 
extrémité de l'éventail. La délégation suédoise regrette 
vivement la polarisation des opinions au sein de la Sixième 
Commission et l'éc:hec des efforts menés pour parvenir à un 
texte commun. Dès que le vote sera intervenu, il ne faudra 
épargner aucun effort pour combler la division qui est 
apparue au cours de la longue discussion sur ce sujet. La 
délégation suédoise veut croire qu~en cas d'adoption du 
projet de résolution A/C.6/L880/Rev. 1, le comité spécial 
qui sera créé recherchera un terrain d'entente et, surtout) ne 
fera pas obstacle à l'une ou à l'autre des deux tâches 
principales proposées au cours des débats. 

20. La délégation suédoise n'est pas en mesure de soutenir 
les amendements présentés par le Lesotho (A/C .6/L896 ), 
en raison de l'omission d'une définition du terrorisme et de 
l'absence de toute proposition d~action concrète pour 
éliminer ce phénomène. Elle pourra voter en faveur du 
premier et du deuxième des amendements proposés par 
l'Arabie Saoudite (A/C.6/L895), mais non pas pour les 
troisième et quatrième. 

21. M. GONZALES GAL VEZ (Mexique) rappelle que son 
gouvernement a toujours condamné Jes actes de violence et 
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que le Code pénal mexicain prévoit des sanctions contre 
leurs auteurs. Il rappelle aussi !•intervention du Ministre des 
affaires étrangères de son pays devant l'Assemblée 
(2050ème séance plénière), au cours de laquelle il a déclaré 
que le Mexique, malgré l'intérêt majeur qu 1îl attache à la 
répression des actes de terrorisme, entend s'assurer qu'au~ 
cun instrument en la matière ne portera atteinte au droit 
d'asile territoria1 ou diplomatique, profondément enraciné 
dans les traditions des pays d'Amérique latine. Le Ministre a 
ajouté que la défmition du terrorisme devrait être élaborée 
avec la plus grande attention, a fm d'éviter la restriction des 
libertés individuelles ou la limitation de l'exercice du droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes. 

22, La délégation mexicaine regrette vîvement que la 
Sixième Commission ne soit pas parvenue à se mettre 
d'accord sur un texte commun. ll luî semble en outre 
qu'une précipitation injustifiée dans la préparation d'une 
conventîon ne peut que conduire à un instrument dont les 
dispositions ne seront jamais prises au sérieux. De nom· 
breux exemples passés le prouvent. Du reste, la CD! n'est 
pas l'endroît approprié à la discussion d'un sujet ayant une 
portée politique aussi considérable. Aussi la délégation 
mexicaine ne peut-elle soutenir le projet de résolution 
A/C.6/L.879/Rev.l. Elle votera en faveur du projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l, en dépit de ses imper· 
fections. 

23. M. Gonzales Gâlvez partage l'opinion du représentant 
de la Suède sur les amendements de l'Arabie Saoudite 
(A/C.6/L895) et votera en faveur du premier d'entre eux. 
Il se félicite de ce que les auteurs du projet de résolution 
A/C.6/L.880/Rev.l aient renforcé le mandat du comité 
spécial proposé, maîs il regrette que l1on n'ait pas suivi les 
suggestions faites par sa délégation pour aller plus loin 
encore dans ce sens. Le comité spécial doit se voir offrir le 
plus large éventail de possibilités, la préparation d'un projet 
de convention ne représentant que rune d'entre elles. Une 
fois que le terrorisme aura été défini, le comité spécial 
pourra considérer la question d'un projet de convention, en 
tenant compte du projet de convention contenu dans Je 
document de travail soumis par la délégation des Etats-Unis 
(A/C.6/L850). La délégation mexicaine n'a pas participé au 
débat général sur la question en cours d'examen. car eHe 
estime que c'est une erreur d1en avoir confié l'étude à la 
Sixième Commission. La question est d'une haute com
plexité, et, du moins au niveau actuel, sa portée politique 
l'emporte sur sa portée juridique. 

24. M. TANlMOUNE (Niger) dit que l'augmentation 
actuelle du nombre des actes de violence~ devant Jaquelle 
toutes les délégations semblent éprouver la même inquié
tude, est due à l'îndifférence ou à la complicité de certains 
Etats. Les causes de ces actes sont complexes, parce que 
leur nature est politique. Il faut attaquer le mal à sa racine; 
il ne suffit pas de traiter simplement les symptômes. 
M. Tanirnoune partage l'opinion de ceux qui pensent que 
l'examen de ce point de l'ordre du jour n'auraît pas dû être 
confié à la Sixième Commission. Il n'est ni réaliste ni 
objectif d'étudier ce problème d'un point de vue purement 
juridique. 

25. En ce qui concerne la proposition tendant à la 
création d•un comité spécial qui serait composé de juristes 
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et de personnalités politiques et que l'on chargerait d'étu
dier les causes du terrorisme et les méthodes propres à le 
combattre, Ia délégatîon nigérienne pense que la meilleure 
méthode consisterait à organiser des consultations entre 
toutes les parties) qu}il s'agisse des personnes directement 
intéressées ou des responsables de la prise des décisions, 

26. Comme sa délégation l'a déclaré à l'Assemblée géné
rale (2057ème séance plénière), le Niger désapprouve le 
terrorisme, mais il estime qu'il faut élaborer une définition 
juridique de cette notion de laquelle sera claîrement exclue 
la lutte légitime de ceux qui ont été privés de leurs droits 
légitimes. L'absence dlune définition juridique du terro
risme a prolongé et obscurci les débats de la Sixième 
Commission. D'autre part, certaines délégations ont montré 
un cynisme évident. Tout compromis est impossible sur la 
question de la dignîté humaine. VONU ne peut rester 
indifférente au sort des millions d'êtres humains victimes de 
l'oppression coloniale. Le problème du terrorisme ne peut 
être résolu par la rédaction hâtive de textes juridiques. 
Malheureusement, certains groupes puissants refusent de 
prendre les mesures nécessaires pour s'attaquer au véritable 
problème. 

27. Les mesures proposées dans les projets de résolution 
A/C.6/L.851 et A/C.6/L.879/Rev.l, ne répondent qu'à 
quelques-uns des multiples aspects du problème du terro
risme. La délégation nigérienne appuiera donc le projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l. M. Tanimoune estime que 
les amendements présentés par l'Arabie Saoudite dans le 
document A/C.6/L895 rendraient ce texte plus efficace et 
auraient pour effet de faire participer tous les membres de 
la communauté internationale à la recherche d'une solution; 
aussi les appuiera·t·il. En revanche, il pense que les 
amendements proposés par le Lesotho (A/C.6/L.896) ren
draient l'application du texte plus difficile. 

28. M. YASSEEN (Irak) dit que, pour des raisons 
évidentes~ sa délégation ne peut appuyer le projet de 
resolution présenté par les Etats-Unis (A/C.6/L851), qui 
propose comme une mesure initiale ce qui ne peut être 
qu~une conclusion. D'ailleurs ce projet, qui sépare les divers 
éléments du problème, ne permettra jamais l'adoption de 
mesures véritablement efficaces contre le terrorisme. La 
réunion d'une conférence à une date rapprochée aurait pour 
seu1 résultat la prise de décisions hâtives, adoptées sous la 
pression des événements et qui resteraient sans effet, 
comme tant d~autres. Pour qu'une convention viable soit 
élaborée, il faut s'assurer de la coopération directe de tous 
les Etats et tenir compte des réalités de la société 
internationale contemporaine. Une convention ne peut être 
imposée arbitrairement: elle ne peut Uer un Etat que si 
celuî~ci l'a ratifiée dans rexerclce de sa souveraineté et 
conformément à sa propre législation. Il est indispensable, 
pour qu'une convenùon sur le terrorisme s+avère efficace, 
qu'elle puisse être incorporée dans le droit international 
positif. 

29. Le projet de résolution A/C.6/L.851 ne mentionne 
même pas cette réalité évidente qu'est la lutte des peuples 
pour t•indépendance et pour rautodêtermlnation. Dans un 
éditorial du New York Tîmes du JI décembre 1972, on 
peut 1îre un appel en faveur du ucompromis britanniquen
ces mots désignant vraisemblablement le projet de réso-

lution A/C.6/L879/Rev.l, qui est en réalité présenté par 14 
Etats. La délégation irakienne ne peut appuyer ce texte 
pour un certain nombre de raisons. En premier lieu, il 
détruit l'unité du point de l'ordre du jour examiné. SI 
l'Assemblée générale a inclus la question des causes du 
terrorisme dans l'intitulé de la questîon, c'est qu'elle a jugé 
que les mesures visant à combattre 1e terrorisme ne 
pouvaient être élaborées qu;après une étude de ses causes. Il 
est donc illogique de confier l'élaboration des mesures à un 
organisme et t•étude des causes à un autre. En outre; 
l'adoption hâtive de mesures pourrait paralyser les activités 
de l'organe chargé de l'étude des causes. 

30. La délégation irakienne est hostile au renvoi de la 
question des mesures contre le terrorisme à la CDI : 
demander à la CDI d'élaborer une convention en quelques 
mois serait ignorer la nature de ses travaux et de ses 
méthodes de travaiL Le droit pénal international est une 
branche extrêmement importante et compliquée du droit 
international, et même un organe composé d'experts 
comme la CDl doit disposer d'un certain temps pour se 
familiariser avec ce nouveau problème. La réussite des 
travaux antérieurs de la CDI et son efficacité sont dues au 
fait qu'elle agit en coopération directe avec les Etats et 
qu'elle établit des projets sur la base de leurs observations, 
de manière que les dispositions qu'elle élabore soient 
acceptables à la communauté internationale. Si elte devait 
renoncer à ses méthodes de travail habituelles, on pourraît 
tout aussi bien confier l'éJaboratîon de la convention à un 
professeur de droit, car un projet dans lequel il serait tenu 
compte uniquement du point de vue de spécialistes ne 
pourra jamais bénéficier d'un large appui international. 

3 L Le New York Times a présenté le projet de résolution 
A/C.6/L880/Rev.l comme une "proposition arabe", ce qui 
est assez étonnant car il n ·y a que deux Etats arabes parmi , 
ses auteurs. Ce document est rœuvre des pays non alignés; 
même si quelques Etats arabes ont î..'Ollaboré à sa rédaction. 
La délégation irakienne est prête à voter pour ce texte, qui 
répond à la nécessité d'une étude soigneuse et approfondie 
de la question. La méthode qui y est préconisée a déjà été 
appliquée par l'Assemblée générale dans un certain nombre 
d'occasîons, par exemple pour la question de la définition 
de l'agression_ Ce projet de résolution prévoît la création · 
d'un comité spécjaJ, quî serait chargé d'étudier la question 
du terrorisme en tenant compte des observations des 
gouvernements, et il reconnaît p1elnement le droit des 
peuples à fautodétermination et le caractère légitime de la 
lutte des mouvements de libération nationale. La procédure 
qui y est recommandée permettra d'arriver à des résultats et 
à des conclusions vîables1 car les mesures préconisées sont 
des mesures appropriées et non pas hâtives. 

32. M. Yasseen ne croit pas qu'en appuyant le projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l J'ou puisse nuire en aucune 
manière au prestige de l'ONU, comme l'a suggéré le New 
York Times. Le projet de résolution est conforme aux 
réalités de la nouvelle communauté internationale. car il 
correspond à une société înternationale libre et non pas 
maintenue sous le joug des puissances colonialistes. 

33. M. SANDERS (Guyane) dit que sa délégation appuie 
pleinement le projet de résolution A/C.6/L.880jRev.l, dont 
elle est l'un des auteurn. Elle partage entièrement )'inquié· 
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tude éprouvée par tous les gouvernements représentés à 
l'Assemblée générale devant l'augmentation du nombre des 
actes de violence dans le monde. La Guyane condamne le 
terrorisme exercé par les régimes colonialistes et impé
rialistes, et eUe soutient ceux qui le combattent. Cette 
forme de terrorisme est bien définie. M. Sanders doute qu'il 
soit possible de condamner quelque chose qui n'a pas reçu 
de définition. Il est absurde de dire que le projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l absout le terrorisme; ce texte 
représente un effort sincère des pays non alignés pour 
arriver à un compromis en vue de mettre fin au terrorisme. 

34. Le PRESIDENT rappelle au représentant de la 
Guyane qu'en vertu de l'article 130 du règlement intérieur, 
l'auteur d~une proposition ou d~un amendement ne peut 
être autorisé à expliquer son vote sur sa proposition ou sur 
son amendement. 

35. M. SANDERS (Guyane) fait observer que l'article que 
le Président vient de citer ne s'applique qu'après que le 
Président a annoncé le début du scrutin. 

36. Le PRESIDENT dit que ce sont des raisons d'ordre 
purement technique qui empêchent la Sixième Commission 
de voter à la séance en cours. Le vote sera effectué à l'aide 
du dispositif électronique au cours de la séance suivante; 
mais, à toutes autres fms de procédure, on peut considérer 
que le scrutin a commencé à la séance en cours. 

37. M. BOUAYAD-AGHA (Algérie) demande si la délé
gation du Lesotho désire que les propositions qu'elle a 
présentées dans le document A/C.6/L.896 soient consi
dérées comme des amendements au projet de résolution 
A/C.6/L.880/Rev.I ou comme un projet de résolution 
distinct, étant donné le caractère radical des modifications 
et des nouveUes dispositions que ce texte propose d'intro~ 
duire dans le projet de résolution initial. 

38. M. LEROTHOLJ (Lesotho) indique qu'il considère les 
propositions fJ!lurant dans le document A/C.6/L.896 
comme des amendements au projet de résolution A/C.6/ 
L.880/Rev.l. 

39. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique), prenant 
la parole sur l'invitation du Président, rappelle à la Sixième 
Commission qu'aux termes de l'article 132 du règlement 
intérieur, une motion est considérée comme un amen
dement à une proposition si elle comporte simplement une 
addition ou une suppression intéressant la proposition ou 
une modification portant sur une partie de ladite propo· 
sition. Vu que les propositions figurant dans le document 
A/C.6/L.896 ne laisseraient sans changement que deux des 
12 paragraphes du dispositif du projet de résolution 
A/C.6/L.880/Rev.l et y ajouteraient plusieurs nouveaux 
paragraphes, il ne pense pas que les propositions du Lesotho 
doivent être considérées comme des amendements, mals 
comme constituant la base d'un nouveau projet de réso
lution. 

40. M. DIAZ GONZALEZ (Venezuela) dit que sa délé· 
gation ne peut malheureusement appuyer le projet de 
résolution A/C.6/L.879/Rev.l. Comme elle l'a déjà fait 
remarquer pendant la discussion générale (1369ème 
séance), le terrorisme ne peut pas être consi.déré comme un 

phénomène isolé; il fait partie de la réalité nationale et 
internationale et doit être envisagé dans ce contexte. H est 
également à éviter que Jes causes du terrorisme et les 
mesures destinées à le combattre ne soient examinées par 
deux organismes différents. Le projet de résolution A/C.6/ 
L.880/Rev.l, sans être entièrement satisfaisant, est celui qui 
se rapproche le plus des vues de la délégation vénézuélienne; 
il préconise l'examen par un seul et unique organe des 
causes du terrorisme et des mesures destinées à le com~ 
battre, et propose des procédures plus conformes aux 
précédents de l'ONU. La délégation vénézuélienne votera 
donc pour ce texte. M. Diaz Gonzâlez partage entièrement 
l'avis du représentant de t•Irak, qui a fait remarquer 
combien il était vain de rouloir placer des questions 
politiques sur le plan académique. ll ne lui semble pas non 
plus que la formule proposée dans le projet de résolution 
A/C.6/L.880/Rev.l porte en aucune manière atteinte au 
prestige de l'Organisation des Nations Unies. 

41. M. AL-SABAH (Koweit) dit que sa délégation ne 
saurait appuyer le projet de résolution A/C.6/L.879/Rev.l, 
car ce texte condamne des actes qui n'ont pas encore été 
définis sur le plan juridique et propose que les mesures de 
lutte contre le terrorisme et les causes de ce phénomène 
soient examinées séparément les premières par la CDI~ 
qui est déjà surchargée de travail; enfin, il demande la 
convocation d"une conférence, qui à ce stade, de l'avis du 
Koweït~ ne saurait aboutir à une solution. 

42. La délégation koweïtienne appuiera le projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l. Ce texte exprime le point de 
vue de la grande majorité des Etats Membres; il ne préjuge 
pas des solutions au problème; il réaffirme le droit des 
peuples à l'autodétermination et la légitimité de la lutte 
menée par les mouvements de libération nationale; enfint il 
demande que tous les aspects de la question du terrorisme 
soient étudiés par un organe créé spécialement à cet effet. 
Quant à l'éditorial du New York Times mentionné par le 
représentant de l'Irak, M. Al·Sabah souligne que les délé
gations arabes ont toujours tenu pour un honneur d'ap
puyer un projet de résolution rél1étant l'opinion de la 
majorité des membres de la Sixième Commission. 

43. M. KRISHNADASAN (Zambie) se dit satisfait de 
l'explication donnée par le Conseiller juridique au sujet des 
propositions du Lesotho (A/C.6/L.896), et ajoute que c'est 
en fait au comité spécial proposé qu 'ü appartiendra 
d'essayer de définir le terrorisme internationaL 

44. En ce qui concerne les amendements de l'Arabie 
Saoudite (A/C.6/L.895), ils ont été étudiés par plusieurs 
délégations au cours des consultations officieuses qui ont eu 
lieu après la séance précédente, et l'on a estimé qu'il était 
trop tard pour en tenir compte. La délégation zambienne 
estime donc que les propositions figurant dans les docu
ments A/C.6/L.895 et A/C.6/L.896 devraient être étudiées 
par le comité spécial s'il est décidé d'en créer un. Pour ce 
qui est de l'adoption de nouvelles mesures internationales 
contre les détournements d'avions, M. Krishnadasan fait 
remarquer qu'au moment de l'élaboration de la Convention 
de Montréal, les membres de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale avaient décidé à l'unanimité que la 
question des actes de terrorisme commis dans les aéroports 
devait rester dans la sphère de juridiction nationale. 
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45. La délégation zambienne demande que le projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l soit mis aux voix en priorité 
et, selon le vœu des auteurs, fasse l'objet d)un vote 
enregistré. 

46. Le PRESIDENT dit que ces questions seront décidées 
au début de la séance suivante. 

47. M. BENNETT (Etats·Unis d'Amérique) rappelle que 
sa délégation a déjà consenti à ce que le projet de résolution 
A/C.6/L.879/Rev.l ait la priorité sur le projet de résolution 
A/C.6/L.851. 

48. La dé1égation américaine ne pourra que voter contre 
le projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l, car ce texte 
donne un caractère politique à une question qui, à son avis, 
est de caractère humain, à savoir le droit de chaque individu 
à la sûreté de sa personne, conformément à la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. Ce projet de résolution 
donne la priorité à des préoccupations régionales sur ce qui 
devrait être un souci universel pour la protection des 
individus dans le monde entier. Ces préoccupations d'ordre 
régional sont extrêmement graves, particulièrement la ques-
tion de l'Afrique australe, qui a reçu à juste titre l'attention 
de plusieurs organes de l'ONU et notamment du Conseil de 
sécurité. Mais la délégation américaine est persuadée qu'il 
est possible de trouver une solution à ce grave problème en 
conformité avec les objectifs humanitaires qu'elle approuve 
entièrement. Cette solution se présentera par la force des 
choses~ avec le temps. Nul ne peut aller à contre~courant de 
l'histoire. En revanche, on nJatteindra aucun résultat positif 
en voulant s'occuper simultanément de tous les problèmes 
humains. Une approche méthodique est essentielle, et, 
tandis que l'on cherche la solution d'autres problèmes, il 
convîent de s'attaquer séparément et d'une manière appro
prîée aux actes de terrorisme du type évoqué devant la 
Commission. 

49. Adopter le projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l 
reviendrait à ajourner indéfiniment la mise en œuvre des 
mesures susceptibles d'arrêter l'exportation hors des zones 
de conflit de la violence qui frappe des victîmes innocentes, 
étrangères au conflit. Si la Commission adopte ce projet de 
résolution, eUe montrera au monde que l'ONU a choisi une 
solution mirùmale, sans portée concrète. au problème 
extrêmement urgent du terrorisme international. L'ONU 
veut-elle perdre le rôle éminent quî lui revient à juste titre 
dam le monde ? 

50. M. Bennett rappelle les grands espoirs que les fonda
teurs de l'ONU ont placés dans l'Organisation à San 
Francisco. Même si les buts et principes de la Charte ne se 
sont pas encore entièrement concrétisés~ l'ONU est le seul 
organisme mondial grâce auquel on peut espérer atteindre 
cet objectif. 

51. La prope•ition du Lesotho (AIC.6/L.896) représente 
une tentative bien intentionnée, mais qui semble vouée à 
l'échec. pour réduire le fossé entre les positions exprimées 
par les projets de résolution A/C.6/L.851 et A/C.6/ 
L.880/Rev.l. 

52. M. Bennett pourrait appuyer le projet de résolution 
A/C.6/L.879/Rev.l, qui représente également un effort 

--------
pour trouver un terrain d'entente entre ces deux positions. 
Ce projet ne préçonise pas seulement une étude de causes 
sous-jacentes des formes de terrorisme et d~actes de violence 
qui ont leur origîne dans la misère~ les déceptions, les griefs 
et le désespoir - étude que tous les membres de la 
Commission jugent nécessaire - mais propose en outre que 
des mesures valables soient prises pour prévenir le terro~ 
risme international, point que le projet de résolution 
A/C.6/L.880/Rev.l passe ostensiblement sous silence. De 
plus, le projet de résolution A/C.6/L.897/Rev.l affirme les 
principes de l'égalité souveraine des Etats, de l'égalité des 
droits et de l'autodétermination. Il demande à la CDI de 
mettre au point un projet de convention internationale sur 
des mesures de prévention du terrorisme, formule qui 
pourrait fournir l'occasion d~un examen impartial et équi· 
libré des mesures juridiques appropriées par un organe 
composé d'experts élus par l'Assemblée générale. Si la 
convention mise au point par la CDI ne reçoit pas 
l'approbation de la communauté internationale. l'Assem
blée générale ne l'adoptera pas. Si la convention est adoptée 
par les deux tiers des membres présents et votants, les Etats 
qui se seront opposés à son adoption ne seront pas obligés 
d'y devenir parties. M, Bennett ne voit donc pas pourquoi 
on dirait que la procédure proposée au projet de résolution 
A/C.6/L.879/Rev.l porte préjudice à l'intérêt de qui que ce 
soit ou force les Etats à prendre des mesures contre leur gré. 
A son avis, s'opposer à œ projet de résolutîon revient à 
s'opposer à la manière même dont la communauté inter~ 
nationale est organisée. On a dit qu'il faudrait peut-être 
trois ans pour mettre au point une convention valable; mais 
cette tâche pourrait être achevée en moins de temps si on le 
veut bien. On a fait mention de la Convention pour la 
prévention et la répression du terrorisme conclue sous 
l'égide de la Société des Nations, dont la rédactîon a 
demandé trois ans, et qui n 1a pas été ratifiée par un seul 
Etat. Il serait bon de réfléchir à la comparaison établie entre 
l'ONU et la Société des Nations et de se rappeler que cette 
dernière a cessé d'exister parce qu'elle n'était pas en mesure 
de résoudre les problèmes de son époque. M. Bennett ne 
veut pas dire que l'Organisation des Nations Unies dont il 
est un partisan convaincu cessera d'exîster si elle n'agit 
pas au sujet du terrorisme, mais il serait certainement 
regrettable que l'Organisation ne réussisse pas à prendre des 
mesures concrètes en ce qui concerne un problème si 
important. 

53. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que ses amen
dements (A/C.6/L.895) au projet de résolution A/C.6/ 
L.880/Rev.l ont pour but de préciser la teneur de ce texte. 
Dans leur façon d'aborder le problème du terrorisme, les 
membres de la Commission suivent une voie dangereuse en 
cédant à l'émotion, et ils confondent la lutte légitime pour 
l'autodétermination et la Ubération de la domination 
étrangère avec ce qui est décrit dans 1'a1inéa b de son 
troisième amendement comme .. des actes de terrorisme qui 
sont motivés par l'appât du lucre personnel ou visent à 
usurper Je pouvoir à des flns strictement personnelles". Les 
groupes qui s'opposent au sein de la Commission soulignent 
chacun èC qui leur paraît le plus important et ignorent le 
danger des actes de violence commis à des fins personnelles, 
qui les menacent tous également. Tant que la communauté 
internatîonale se laissera aller à ses émotions et abordera les 
problèmes dans la confusion, elle restera incapable de 
prendre des mesures pratiques - quelle que soit l~ 
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procédure adoptée et l'anarchie et le désordre conti
nueront partout à menacer les innocents. La délégation 
saoudite espère donc que les membres de l'organisme qui 
étudiera la question du terrorisme - que ce soit la CDI ou 
un comité spécial - surmonteront ces difficultés et, dans un 
esprit de coopêration, réussiront à trouver un dénominateur 
commun permettant une action positive de nature à assurer 
le triomphe de la loi et de l'ordre. 

54. M. Baroody n'insistera pas pour que ses amendements 
soJent mis aux voix, si la Commission accepte que ses 
:I.mendements et les suggestions faites au cours de ses 
ïnterventions soient transmis à l'organisme qui sera désigné 
pour examiner la question du terrorisme. Il s'abstiendra 
dans le vote sur les projets de résolution A/C.6/L.851 et 
A/C.6/L.879/Rev.l, et il votera en faveur du projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l si ses auteurs acceptent que 
ses amendements et ses observations soient étudiés par le 
comité spécial dont cette résolution prévoit la création. 

55. M. LEROTHOLJ (Lesotho) regrette d'avoir été obligé 
par des moyens de procédure à retirer ses amendements 
(A/C.6/L.896) au projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l, 
qui exprimaient la préoccupation de sa délégatïon pour le 
bien·être de l'humanité tout entière. La décisïon du 
Conseiller juridique constitue un précédent regrettable~ et 
ses effets s'en feront longtemps sentir sur les décisions de 
l'Organisation. M. Lerotholi estime que sa délégation a été 
réduite au silence par une manœuvre des auteurs du projet 
de résolution A/C.6/L.880/Rev.l, mais il ne leur en garde 
pas rancune; il tient simplement à leur rappeler que sa 
délégation s'est dès le début étroitement associée à la 
formulation de leur projet de résolution. dont eUe avait 
signalé ce qu'elle considérait être les principaux défauts. 
Comme sa délégation l'a affirmé pendant le débat général 
(1371lème séance), le terrorisme est une menace pour la 
paix mondiale. Lorsque ceux qui prétendent lutter pour la 
reconnaissance de leurs droits s'attaquent à d'innocents 
citoyens d'autres pays, des mesures appropriées s'imposent. 
En conséquence, la délégation du Lesotho s'abstiendra dans 
le vote sur les projets de résolution A/C.6/L.879/Rev.l et 
A/C.6/L.880/Rev.l, qui n'abordent pas la question du 
terrorisme intematîonal avec un sens suffisant de l'urgence 
du problème. 

56. Le PRESIDENT fait observer que le Conseiller juri
dique n'a pas pris de décision surla proposition du Lesotho 
et n'a fait que donner son opinion à ce sujet. 

57. M. FUENTES IBANEZ (Bolivie) observe que, sur plus 
de 90 représentants qui ont pri~ la parole au cours du débat 
général, la majorité a convenu avec le Président que "ce qui 
importe avant tout c'est que les Nations Unies se montrent 
préoccupées du problème du terrorisme international en 
exprimant un sentiment général de désapprobation" 
(A/C.6/L.866). La Commisllion doit donner une conclusion 
satisfaisai1te à ses travaux pour ne pas décevoir J'opinion 
publique mondiale, qui attend que l'Organisation des 
Natjons Unîes qu'elle prenne des mesures effectives contre 
le terrorisme international. La délégation bolivienne estime 
que le projet de résolution A/C.6/L.851, bien qu'affirmant 
la nécessité de telles mesures, ne donne pas suffisamment 
d'importance à l'étude des causes du terrorisme, tandis que 
le projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l tombe dans 
l'autre extrême et met en avant l'étude des causes aux 

dépens de l'urgence des mesures à prendre. La délégation 
bolivienne appuiera donc Je projet de résolution A/C.6i 
L.879iRev,l, qui contient un ensemble de propositions 
équilibrëes mettant suffisamment en lumière J'action pré~ 
ventive et l'étude des causes sous·jacentes du terrorisme. La 
délégation du Lesotho doit être félicitée pour avoir proposé 
ses amendements (A/C.6/L896), qui répondent à de 
louables considérations politiques et humanitaires. 

58. M. KR!SHNADASAN (Zambie) dit que, comme l'a 
déjà indiqué le représentant des Etats-Unis, le projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l envisage une action minimale 
contre le problème du terrorisme. En fait, ce projet de 
résolution propose d~aborder le problème par une série de 
mesures individuelles, ce qui n'empêche pas de prendre) sur 
le plan national ou international, des mesures jurîdiques 
appropriées pour aboutir à l'élaboration d'une convention 
internationale. 

59. Les auteurs du projet de résolution A/C.6/ 
L.880/Rev. 1 sont reconnaissants au représentant de l'Ara· 
bîe Saoudite pour son appui, et ils acceptent que ses 
propositions soient soumises, sous forme de document de 
travail. à l'organisme qui sera désigné pour étudier la 
question du terrorisme. 

60. M. Krishnadasan regrette que le représentant du 
Lesotho ait pu croire que les auteurs du projet de résolutîon 
A/C.6/L.880/Rev.l aient tenté de le "réduire au silence". 
Cela n'a jamaïs été dans leur intention. Les auteurs de ce 
projet remercient le représentant du Lesotho d'avoir pré
senté ses amendements, et ils estiment que ceux-ci, sous 
forme de projet de résolution indépendant, mériteraient 
d'être examinés au même titre que les autres projets. 
M. Krishnadasan affinne que les auteurs du projet de 
résolution A/C.6/L.880/Rev.l, en abordant le problème du 
terrorisme comme ils l'ont fait, n'onf pas cédé à l'émotion, 
et que leur poînt de vue est objectif et constructif. 

61. M. MONTENEGRO (Nicaragua), intervenant sur un 
point de procédure 1 se permet de faire remarquer au 
Conseiller juridique que, selon sa délégation, le texte des 
articles pertinents du règlement intérieur ne justifie pas 
l'opinion du Conseiller juridique, selon laquelle la propo· 
sition du Lesotho constituerait un nouveau projet de 
résolutîon aux termes de l'articJe 132. 

62. M. BAROODY (Arabie Saoudire), intervenant éga· 
lement sur un point de procédure, propose que, pour plus 
de clarté~ le Président demande à la Commission de voter 
pour décider si la proposition du Lesotho doit être 
considérée comme des amendements au projet de résolution 
A/C.6/L880/Rev.l ou comme un projet de résolution 
indépendant. 

63. Le PRESIDENT décide que, conformément à l'opi
nion exprimée par Je Cof!seiller juridîque 1 la proposition du 
Lesotho constitue un projet de résolution indépendant. 

64. M. MIMICA (Chili), invoquant l'artide 120 du règle
ment intérieur, propose l'ajournement de la séance. 

Cette motion est adoptée par 85 )'Oix contre 3, aJN?c 

8 abstentions. 

La sèance est levée à 13 h 25. 
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Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met 
en danger au anéantit d'innocentes vies humaines, ou 
compromet les libertés fondamentales, et étude des 
causes sous-jaœntes des formes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans la misère, les 
déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent 
cerWnes personnes à sacrifier des vies humaines, y 
coto1pris la leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux (fin) [A/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l, 
A/C.6/418 et Corr.l et Add.l, A/C.6/L.850, 
A/C.6/L.8Sl, A/C.6/L.866, A/C.6/L.867 et Corr.2, 
A/C.6/L869, A/C.6/L872, A/C.6/L.876, A/C.6/ 
L.879/Rev.l, A/C.6/L880/Rev.l, A/C.6/L.888 à 890, 
A/C.6/L.895, A/C.6/L.896] 

J. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), soulevant un point d~ordre, fait observer que ta 
discussion intervenue à la fin de la séance précédente au 
sujet de la proposition de la délégation du Lesotho résulte 
d'un malentendu. La délégation de ce pays a cru compren
dre, à Ja suite des explications fournies par le Conseiller 
juridique, qu'eUe n'était pas en droit de présenter ses 
projets d'amendements. Or, il est manifeste qu~aucune 

délégation ne peut être privée du droit de faire de telles 
propositions et ravis exprimé par le Conseiller juridique 
n'engage aucunement la Commission. En fait, la dernière 
phrase de l'article 132 du règlement intérieur n'indique pas 
selon quel critère une motion doit être considérée comme 
un amendement ou comme une proposition distincte. Dans 
l'intérêt général, il est préférable de laisser ii la délégation 
auteur du texte le soin de se prononcer sur Ja question. En 
l'occurrence, la délégation du Lesotho a accepté, à la suite 
de la décision du Président, que sa proposition soit 
renvoyée au comité spécial envisagé. 11 n'y a donc pas lieu 
de poursuivre le débat de procédure mais bien de mettre 
aux voix les projets de résolution sur le terrorisme 
internationaL 

2, M. JEANNEL (France) estime lui aussi qu'il ne faut pas 
remettre en cause la décision prise par ie Président à la 
séance précédente en ce qui concerne la proposition du 
Lesotho. puisque celle~ci a été retirée par son auteur. 
Toutefois, cette décision ne saurait avoir qu'une portée 
iimitêe; eUe ne devrait pas constituer un précédent mais la 
solution d'un cas particulier. Pour M. Jeannel, elle ne 
représente pas une application satisfaisante de ia dernière 
phrase de l'article 132 du règlement intérieur. 
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3. M. LEROTHOLI (Lesotho) précise qu'il n'a pas retiré 
sa proposition. Il a déclaré qu'on avait recouru à un 
mécanisme juridique pour la mettre en échec et que, vu 
l'autorité de la décision prise, sa proposition ne pouvait être 
considérée comme un amendement. Personnellement, il 
estime que cette décision affecte non seulement sa propo· 
sition mais toutes celles qui pourraient être présentées à 
l'avenir. 

4, M. VA"' BRUSSELEN (Belgique) appuie, pour]' essen
tiel, le représentant de la France mais fait observer que les 
précisions fournies par le représentant du Lesotho éclairent 
le problème sous un jour nouveau, 

5. Le PRESIDENT rappelle qu'à la séance précédente le 
Conseiller juridique a déclaré qu'à son avis la proposition du 
Lesotho constituaît non pas un amendement mais un 
nouveau projet de résolution. Personnellement, le Président 
a fait sienne cette opJnion et il maintient sa position. Quant 
à savoir si le représentant du Lesotho a retiré sa propo
sition, il faut pour cela s'en référer aux précisions qu'il vient 
de donner et selon lesquelles il ne l'a pas en fait retirée. 

6. La décision du Président n~affecte en rien les amen
dements, quels qu~ils soient qui pourront être déposés 
ultérieurement. Cependant) cette décision n'était pas ad
mise par toutes les délégations; eUe doit être mis aux voix 
conformément à l'article 115 du rêglement intérieur. 

7. M. FLEITAS (Uruguay) souligne la nécessité de mettre 
la question aux voîx puisqu'elle vise directement l'inter
prétation du règlement intérieur et que celle-ci doît être 
généralement admise. Selon la pratique suivie jusqu'à 
présent, Ja proposîtion du Lesotho constitue un amen
dement. 

8. Le PRESIDENT met aux voix la question de savoir si 
l'ensemble des amendements présentés par la délégation du 
Lesotho dans le document A/C.6/L.896 constitue un projet 
de résolution distinct, 

PŒ 70 voix contre 27, avec 23 abstentions, il est décidé 
que les amendements du Lesotho (A/C.6/L.896) consti
tuent un projet de résolution distinct. 

9. M. CASTILLO ARRIOLA (Guatemala) iodique que 
c'est pas erreur que sa délégation a voté affirmativement, 
alors qu'elle entendait voter négativement. 

1 O. M, FREELAND (Royaume-Uni) précise que la posi
tion de son gouvernement face au problème du terrorisme 
international reste celle qui a été exposée dans le débat 
général de la Commission sur la question (l359ème 
séance): le monde jugera du sérieux de l!Organisation des 

A/C.6/SR.l390 
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Nations Unies selon qu'elle se montrera ou non à la hauteur 
dt: ce problème, L'Assemblée générale devraît donc con
damner sans équivoque le terrorisme international, indiquer 
clairement qu'elle se préoccupe des situations injustes que 
les terroristes invoquent, à tort, à l'appui de leurs actes, et 
encourager activement la recherche de solutions à ces 
situations. Elle devrait aussi prendre des décisions concrè
tes: rappeler aux Etats les obligations quj leur incombent 
en vertu du droit international, insister pour qu'ils devien
nent parties aux conventions sur la piraterie aérienne et 
l'ingérence dans les liaisons aériennes civiles. encourager 
l'Organisation de l'aviation civile internationale à continuer 
activement ses travaux concernant une action commune 
contre les pays impliqués dans de tels actes et, surtout, 
prendre des dispositions pour qu'une convention concer· 
nant le terrorisme en général soit élaborée le plus rapi
dement possible. 

11. Le Gouvernement du Royaume-Uni estime en outre 
que l'étude des causes sous~jacentes du terrorisme inter
national devrait être activement poursuivie, afin de Jes 
éliminer, mais qu'eUe ne devrait pas devenir un frein 
S10pposant à l'adoption de mesures. 

12. La délégation britannique. qui est un des auteurs du 
projet de résolution A/C.6/L879/Rev.l, considère que ce 
texte permettrait à l'Assemblée générale de s'acquitter 
efficacement et honorablement de &a tâche. 

13. A la demande de M. SANDERS (Guyane), le PRE
SIDENT rappelle au représentant du Royaume-Uni que, 
selon l'article 130 du règlement intérieur, l'auteur d•une 
proposition ne peut expliquer son vote sur cette propo
sition. 

14. M. FREELAND (Royaume-Uni), poursuivant son 
intervention, analyse le projet A/C.6/L880/Rev.l qui, à 
so!l avîs, ne condamne pas assez vîvement le terrorisme, ne 
souligne pas suff"tsamment Jes obligations des Etats en vertu 
du droit international et ne demande pas aux Etats 
Membres avec assez d'insistance et de précision de donner 
suite aux travaux qui ont été accomplîs et qui se pour
suivent, au niveau internatîonaJ, en matière de piraterie 
aérienne et d'ingérence dans les liaisons aériennes civiles. 
MaJs, c'est surtout en ce qui concerne la manière donl il 
traite la question des mesures relatives au terrorisme en 
général, c~est-à-dire de l'élaboration rapide d'une conven
tion efficace que ce projet est .imprécis, ambigu et qu'il 
n'est pas assez pressant. La délégation britannique estime 
qu'il ne permet pas à 1~ Assemblée générale de s'acquitter 
adéquatement de sa tâche et. s~il est mis aux voix, elle 
votera contre. Si le projet devait néanmoins être adopté, le 
Gouvernement du Royaume-Uni poursuivrait et intenv 
sifierait ses efforts, sur le plan interne. pour lutter contre Je 
terrorisme international. Sur le plan international, il cher
cherait à élaborer des mesures appropriées et efficaces avec 
d'autres pays intéressés. dans Je cadre des Nations Unies ou 
non. 

15. M. MONTENEGRO (Nicaragua) déplore que la Com
mission, allant à l'encontre de sa pratique, ait considéré la 
proposition du Lesotho comme ne constituant pas un 
amendement. Il .indique que sa délégatîon votera contre le 
projet de résolution A/C.5/L.880/Rev.l, car le monde 

attend une condamnation plus générale et plus vigoureuse 
du terrorisme international. De plus, ce projet contient des 
éléments politiques qui dénaturent les buts que doivent 
poursuivre les Nations Unies. La délégation nicaraguayenne 
s;abstiendra lors du vote sur le projet de résolutïon 
A/C.6/L851 car il ne correspond pas à ses idées en la 
matière. 

16. M. AKE (Côte d'Ivoire) dit que sa délégation, qui n'a 
pas pris part au débat général sur le terrorîsme inter
national~ constate que chacun semble reconnaître la néces
sité de remédier a ce fléau mais que des divergences 
surgissent quant aux mesures à prendre. Ces divergences, 
qui s'expliquent par les circonstances ayant entouré l'ins
cription de la questîon du terrorisme international à l'ordre 
du jour de l'Assemblée générale, subsistent malgré les 
apaisements donnés par le Secrétaire général quant à la 
légitimité des mouvements de libération. M. Ake déplore 
que la Commission ne puisse se mettre d'accord sur un 
texte généralement acceptable. Peut-être conviendrait-tl 
qu'elle décide de renvoyer l'examen de la question quant au 
fond à la vingt-huitième session de l'Assemblée générale, en 
attendant que le Secrétaîre généra! aît recueilli les obser
vations des gouvernements que le comité spécial envisagé 
doit prendre en considération. Cette solution pourraît être 
jugée sévèrement par l'opinion publique internationale mais 
il est probable que le débat mème de la Commission le sera 
également. Il est du devoir de l'ONU et de la Sixième 
Commïssion en particulier de surmonter les divergences de 
vues et de prendre des mesures co'ncrètes. 

17. Indiquant dans quel sens il entend voter, M. Ake 
déelare que le projet de résolution A/C.6/L.879/Rev.l n'eût 
été acceptable pour sa délégation que s'il avait réaffirmé 
nettement la légitimité des luttes de libération. En outre, il 
ne parait pas opportun de charger la Commission du droit 
international (CD!) d'étudier les mesures à prendre et de 
confier l'étude des causes du terrorisme international à un 
autre organisme. Un organisme unique serait mieux à même 
de cerner les deux aspects du problème. En conséquence, la 
délégation ivoirienne n'appuiera pas ce texte. 

18. Quant au projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l, il 
présente l'avantag~ de s•en remettre à un comité spécial sans 
exclure de son mandat l'étude des mesures à prendre. En 
revanche, ce p!'ojet passe pratiquement sous silence la 
question des détournements d'avions, que la délégation 
ivoirienne ne peut excuser, quels que soient ]es motifs 
invoqués par leurs auteurs. L'allusion faite à ce problème au 
paragraphe 5 du dispositif est trop vague. C'est pourquoi la 
délégation ivoirienne s'abstiendra lors du vote sur ce projet 
de résolution. 

19. Il serait souhaitable que la Commission se mette 
d'accord, si ce n'est sur un texte de fond, au moins sur un 
texte de procédure, en vue de reprendre l'examen de !a 
question dans une atmosphère plus sereine. 

20. M. LEROTHOLI (Lesotho) déclare qu'il accepte la 
défaite que constîtue pour sa délégation le vote sur la 
nature de sa proposition. Invoquant l'article 133 du 
règlement intérieur, il demande que sa proposition soit mise 
aux voix au même titre que les autres projets. de résolution. 
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21. A la demande de M. SHITTA·BEY (Nigéria) et de 
M. SAM (Ghana), le PRESIDENT fournit les éclair· 
cissements suivants : la Commission est actuellement saisie 
de quatre projets de résolution (A/C.6/L.851, A/C.6i 
L.879/Rev.l, A/C.6/L.880/Rev.l et A(C.6/L.896), La délé· 
gation des Etats-Unis d'Amérique; qui est auteur du premier 
projet de résolution présenté (A/C.6}L.851 ), a cédé sa 
priorité, si bien que le projet de résolution AiC,6/ 
L.879/Rev.l, qui a été déposé le deuxième, devrait être mis 
aux voix le premier. Toutefois, les auteurs du projet de 
résolution A}C.6/L880/Rev.l ayant demandé que leur 
texte reçoive la priorité1 la Commission devra se prononcer 
sur cette demande. 

22. M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission), pre· 
nant la parole au sujet des incidences fmancières du projet 
de résolution A/C.6/L879/Rev.l, note qu'au paragraphe 5 
du dispositîf du texte révisé les mots "à une date aussi 
rapprochée que possible" ont été substitués aux mots "en 
novembre 1973". Comme le projet de convention qui serait 
préparé par la CDI devrait être présenté à. Ja vingt~huitième 
session de l'Assemblée générale, la date la plus rapprochée 
possible pour la réunion de la conférence se situerait, après 
cette sessJon, entre le 7 et le 25 janvier 1974. Etant donné 
que les hypothèses envisagées au paragraphe 2 de la note du 
Secrétaire général (A/C.6jL.888) relative aux incidences 
financières du projet de résolution A/C.6/L.851 sont 
valables. dans Je cas considéré, les incidences financières du 
paragraphe 5 du projet de résolution A/C.6/L.879/Rev.l 
seraient du même ordre de grandeur, soir 75 100 dollars au 
totaL Cette estimation est fondêe sur le volume maximal 
de services qui pourraient être nécessaires et sur les tarifs 
actuels, et elle est sujette à réajustement compte tenu des 
conditions et des tarifs applicables au moment où ia 
conférence aurait lieu. D'autres ajustements, dans le sens 
d'une réduction en l'occurrence, seraient possibles au cas où 
certaîns des services nécessaires pourraient être fournis en 
faisant appel aux ressources du Secrétariat. Les services qui 
pourraient être ainsi fournis ne pourront être déterminés 
qu'en fonction du ca1endrier des conférences qui sera 
approuvé pour 1974. 

Sur la demande du représentant du Royaume~ Uni, il est 
procédé à un vote enregistré sur la motion de la priorité 
concernant le projet de résolution A/C6/L.880fRev.l. 

Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Bahrein, 
Botswana, Bulgarie, Birmanle, Burundi, RSS de Biélorussie, 
Cameroun; République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, 
Congo, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen 
démocratique, Equateur, Egypte, ·:Guinée équatoriale, 
Gabon, Gambie; Ghana, Guînée, Guyane. Hongrie, Inde, 
Indonésie, Irak, Jamai'que, Jordanie, Kenya, Koweït, Uban, 
Libéria, République arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, 
Mali, Mauritanîe, Mexique, Mongolie, Maroc, Niger, Nigéria, 
Oman, Pakistan~ Panama, Pérou, Pologne, Qatar, Roumanie, 
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Sri Lanka, 
Soudan, République arabe syrienne, Togo, Trinité·et· 
Tobago, Tunisie, Ouganda, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Emirats arabes unis, République.Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Venezuela, Yémen, Yougoslavte. Zaire, Zambie. 

Votent contre : Argentine, Australie, Autrîche, Barbade, 
Belgique, Bolivie, Brésil, Canada) Colombie. Costa Rica, 
Danemark, Républîque Dominicaine, El Salvador, Fidji, 
Finlande, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, Iran, 
Irlande, Israël, Italie, Japon, Laos, Lesotho, Luxembourg, 
Malawi, Pays~Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège. 
Paraguay, Plùlippines, Portugal, Afrique du Sud, Espagne, 
Suède, Turquie~ Royaume-Uni de Grande~ Bretagne et d'Ir~ 
lande du Nord, Etats-Unis d·Amérique, Uruguay. 

S'abstiennent : Etlùopie, France, Côte d'Ivoire, Népal, 
Arabie Saoudite, Singapour, Thailande. 

Par 76 voix contre 4.?. avec 7 abstentions, la motion est 
adoptée. 

Sur la del11ilnde des représentants de l'Australie et des 
Etats-Unis d'Amérique, il est procêdé au vote enregistré uur 
le projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l. 

Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Bahre ïn, 
Botswana, Bulgarie, Birmanie, Burundî, RSS de Biélorussie, 
Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Clùli, Clùne, 
Congo, Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen dêmo~ 
eratique, Equateur, Egypte, Guinée équatoriale, Ethiopie, 
Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guyane, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Irak, Jamafque, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, 
Libêria, République arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, 
Mali .. Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Niger, Nigéria, 
Oman, Pakistan, Panama! Pérou, Pologne, Qatar, Roumanie, 
Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, 
Sri Lanka, Soudan, République arabe syrienne, Togo, 
Trinité·et-Tobago, >unisie, Ouganda, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Emirats arabes unis, République-Unie de Tan· 
zanîe, Haute-Volta, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie, 

Votent contre Australie, Autriche, BeJgique, Bolivie, 
Brésil~ Canada, Colombie, Costa Rica, Cuba, Danemark, 
République Dominicaine, Fidji, Guatemala, Haïti, Hondu· 
ras, Islande, Iran, Israël, Italie, Japon, Laos, Lesotho. 
Luxembourg, Pays-Bas, NouvelJe.Zêlande, Nicaragua, Para· 
guay, Philippines, Portugal, Afrique du Sud, Turquie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et ct•lrlande du Nord, 
Etats·Unis d'Amérique, Uroguay. 

S'abstiennent Argentine, Barbade. El Salvador, Fin~ 
lande, France, Grèce, Irlande, Côte d'Ivoire~ Malawî, Népal, 
Norvège, Singapour, Espagne, Suède, Thailande, Zaïre. 

Par 76 voix contre 34, avec 16 abstentions. le projet de 
résolution est adoptê. 

23. M. JEANNEL (France), expliquant son vote, déplore 
qu'un accord n'ait pu se faire sur une résolution de 
procédure. La délégation française s'est abstenue lors du 
vote car eUe estime qu'une action entreprise sans l'appui 
d'une très large majorité d'Etats a peu de chances d'être 
efficace. 

24. M. SETTE CAMARA (Brésil) dit qu'il a voté contre le 
projet de résolution, car il estime que le terrorisme doit 
faire l'objet d'une condamnation sans ambigu l'té ni restrîc~ 
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tion. Même quand le recours à la force est la seule issue, 
certains moyens demeurent inadmissibles, La délégation 
brésilienne ne voit pas pourquoi un pays pourrait hésîter à 
condamner le terrorisme. Cela ne peut en rien porter 
atteinte à ses intérêts. L'ONU ne doit épargner aucun effort 
pour remédier à la misère~ aux déceptions, aux griefs et au 
désespoir de certains, mais l'absence d'une véritable volonté 
de coopération laisse peu d)espoîr de voir se réaliser des 
progrès rapides à cet égard. Le Brésil~ qui a voté contre le 
projet de convention sur le terrorisme élaboré par l'Orga· 
nisation des Etats américains, parce que ce texte lui 
paraissait insuffisant, a dû, de même. s'opposer au projet de 
résolution A/C6/L.880/Rev.l, qui est pour elle inaccep
table. 

25. M. 1\ETTEL (Autriche) déplore que le projet de 
résolution dont sa délégation était l'un des auteurs et qui 
seul, à ses yeux, garantissait une actïon internationale 
efficace contre le terrorisme, n'ait même pas pu être mîs 
aux voix. La Commissîon a adopté un projet de résolution 
qui, pour fessentiel, se borne à proposer la création d'un 
comité spécial chargé d'examiner les observations et propo* 
sitions des gouvernements en vue de trouver une solution 
efficace au prob1ème du terrorisme international Cette 
manière d'aborder le problème ne tient pas compte de sa 
gravîté. Le texte adopté laisse entendre que la fin justifie les 
moyens. L'Autriche, qui connaît d'expérience le-s excès 
auxquels une telle philosophie peut conduire, est convain
cue qu'il est des moyens qui ne se justifient en aucune 
circonstance. Il est reconnu que, même en temps de guerre, 
certaines règles humanitaires fondamentales doivent être 
respectées. En ce moment même, la Sixième Commission se 
préoccupe de ies compléter et de les améliorer afin d'assurer 
une protection plus étendue. 11 est reconnu que, même en 
temps de guerre. certa.îns actes sont inadmîssibles et 
revêtent un caractère crimineL Cela est vrai a fortiori des 
actes analogues commis hors des zones de \.'Onflit. Le vote 
négatif émis par la délégation autrîchlenne doit être 
interprété comme l'expression du profond intérêt qu'elle 
porte à la question du terrorisme international, et qui 1a 
conduira à participer à toute nouvelle actîon susceptible 
d'aboutir à une so)ution adéquate du problème. 

26. M. ALARCON (Cuba) ne reconnaît pas à J'Orga· 
nisatîon des Nations Unies le droit de condamner certains 
actes alors qu'elle reste insensible à d'autres atrocités 
commises à une toute autre échelle. La délégation cubaine 
s'est, dès le départ, opposée à l'inscription de la question du 
terrorisme international à l'ordre du jour. Elle a voté contre 
le projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l, mais ce vote 
négatif ne sîgnifie pas qu ~elle soit entièrement en désaccord 
avec les délégations qui en ont pris l'initiative. EUe souscrit 
notamment aux paragraphes 3 et 4 du dispositif du texte 
adopté. 

27. M. JACO VIDES (Chypre) dit que sa délégation a voté 
pour Je projet de résolution qui correspond, dans l'ensem
ble, aux positions qu'elle a prises dans le débat général Sl.l! 

la question. Elle a pris note du fait que, dans l'esprit de ses 
auteurs, le paragraphe 10 du dispositif n'exclut pas que le 
comité spécïal élabore des propositions concernant les 
mesures internationales destinées à prévenir le terrorisme, ni 
que le comité se subdivise en deux sous-comités s'occupant, 
l'un des mesures, l'autre des causes, ce qui serait sans doute 

·-··----··~·--~ 

la méthode de travail la plus satisfaîsante. La délégation 
chypriote exprime l'espo1r que Je comité spécial, dont elle 
eût préféré que le mandat soit formulé en termes plus 
précis, abordera sa tâche en tenant compte de l'urgence que 
revêt la question, 

28. M. LOPUSZAI\SKI (Pologne) dit que sa délégation 
s'est trouvée placée devant un choix difficile, car aucun des 
textes présentés ne correspondait pleinement à sa position. 
Si elle a opté en faveur du projet de ré:10lution A/C.6/ 
L.880/Rev.l, c'est parce qu'elle estime qu'il prend en 
considération à la fois les mesures préventives et les causes 
et qu'il ne préjuge pas des Jnitiatives nouvelles qui pour4 

raient être prises à ravenir. La délégation polonaise, qui eût 
préféré que l'élaboration des mesures soit confiée à la CDI, 
reconnaît la validité des arguments avancés en faveur de la 
création d'un seul organe. Elle souhaite que le comité 
spécial réussisse dans ses travaux et aboutisse à des résu(tats 
susceptibles de recueillir l'agrément de la communauté 
internationale tout entîère. 

29. M. BREI\NAN (Australie) dit qu'il a voté contre le 
projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l, parce que ce texte 
n'exprime par l'urgence et l'importance que le Gouver
nement australien attache au problème du terrorisme 
internationaL Le Gouvernement australien est ardemment 
désireux de voir une convention adoptée rapidement en ce 
domaine. A ce propos, M. Brennan note avec satisfaction 
que, selon le représentant de la Zambie 1 le texte adopté 
n'exclut pas la possibiHté pour le comité spécial d'entre
prendre l'élaboration d'un projet d'articles. 

30. La délégation australienne a tout fait pour que l'on 
arrive à un texte acceptable à l'ensemble des membres de la 
Commissîon. Elle continuera de donner son plein appui à 
l'Organisation dans tous les efforts qu'eUe entreprendra 
pour apporter une solution au problème du terrorisme 
internationaL 

3!. M. NALL (Israël) dit que c'est la vague de terrorisme 
culminant dans l'assassînat des athlètes israélîens à Munich 
qui a conduit l'Organisation à inscrire la question à son 
ordre du jour. Le projet de résolution qui vient d'être 
adopté sous la pression des délégations arabes va contre le 
désir généraJ de prendre des mesures efficaces contre le 
terrorisme. Il est clair, à l'issue du vote, que c'est aux 
gouvernements qu'il reviendra de prendre toutes-les mesures 
voulues en ce domaine. 

32. M. BUCK.I>iALL (Afrique du Sud) dit que sa délé
gation a voté contre le projet de résolution car eUe estime 
que ce texte ne constitue par une contribution positive ou 
constructive à la solution des problèmes extrêmement réels 
et graves auxquels 1'01\U est appelée à faire face. La 
délégation sud-africaine pense que ce projet passe sous 
silence les questions essentielles et que son adoption 
s'avérera donc avoir été une opératîon de dîversion; il ne 
permettrait pas à l'ONU de s'attaquer au problème ou de 
formuler des recommandations efficaces et utiles en vue de 
débarrasser le monde du terrorisme. En l'adoptant, l'ONU 
ne s'est pas montrée à la hauteur de ses devoirs. 

33. M. CRUCHO DE ALMEIDA (Portugal) constate avec 
regret que la majorité des délê){ations n'a pas voulu s'élever 
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au~dessus des considérations tactiques et transitoires et s~est 
refusée à condamner sans équivoque le recours à certaines 
formes de la violence qui mettent en danger ou font périr 
des innocents. La délégation portugaise) qui a voté contre le 
projet de résolution A/C.6/L880/Rev.l, regrette que le 
débat sur le terrorisme se tennîne sur un résultat aussi peu 
constructif. On a empêché la prise de mesures visant à 
prévenir effectivement le terrorisme international par 
crainte que tes activités de certains mouvements dits de 
libération soient condamnés. En ne condamnant pas le 
terrorismet une fraction de la Commission s•est rendue 
complice de ces activités~ elle devra assumer sa respon~ 
sabilité devant l'opinion publique mondiale. 

34. M. KABARITI (Jordanie) dit que sa délégation 
condamne le terrorisme sans réserve. Elle a voté pour le 
projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.l, mais si le projet de 
résolution A/C.6/L.879/Rev.l avait été mis aux voix, elle 
était prête à l'appuyer. 

35. M. DEDE (Zaïre) dit que sa délégation, qui s'est 
trouvée déchirée entre sa conviction profonde que le 
terrorisme est condamnable et la solidarité qui la He aux 
peuples africains, a été contrainte de S

1abstenir. Le Zaïre 
reconnaÎt la légitimité des mouvements de libération 
nationale puisqu'il a accueilü sur son territoire le sîêge d'un 
de ces mouvementsf mais il demeure opposé à l'exportation 
de la violence. 

36. Mlle VEGA (Pérou) a voté pour le projet de réso
lution A/C.6/L.880/Rev. J. La délégation péruvienne inter· 
prête le paragraphe 7 du dispositif comme l'ouverture d'un 
délai de réflexion ayant pour but de conduire à une 
décision mûrement pesée sur le problème complexe du 
terrorisme. Elle souscrit au paragraphe 3 du dispositif, mais 
tient à préciser que le droit à l'autodétermination ne saurait 
être invoqué pour justifier une action dans des territoires où 
elle n'a pas lieu de s'exercer. 

37. M. HASSOUNA (Egypte) indique qu'Ua voté pour le 
projet de résolution A/C.6/L.880/Rev.L La délégation 
égyptienne rejette toute interprétation douteuse qui pour~ 
rait être donnée de ce texte. 

38. M. FLEITAS (Uruguay) s'est prononcé contre le 
projet de résolution mis aux voix parce que œlui~ci ne 
condamne pas le terrorisme avec ]a rigueur qui s'impose et 
ne prévoit pas de moyen adéquat pour élaborer des mesures 
de prévention. La délégation uruguayenne aurait voté poUI 
le projet de résolution A/C.6/L.879/Rev.1 si celui·ci avait 
été mis aux voix. 

39. M. Y AJÎŒZ·BARNUEVO (Espagoe) indique que sa 
délégation s'est abstenue, non pas parce qu'elle se désin· 
téresse de la question, mais au contraire pour manifester 
qu'aucun des projets de résolution dont la Commission était 
saisie ne pouvait recevoir son appui. Elle s'était prononcée 
en faveur d~un comité unique comme le fait le texte adopté, 
mais celui-ci omet malheureusement de réaffirmer les 
principes fondamentaux auxquels la délégation espagnole 
est attachée. M. Y tfiez·Barnuevo aurait souhaité que les 
négociations se poursuivent en vue d'aboutir à un texte plus 
largement acceptable. 

40. M. KASEMSRI (Thailande) dit qu'il s'est abstenu lors 
des deux scrutins parce qu'aucun des projets de résolution 
ne correspondait pleinement aux vues de la délégation 
thailandaise, qui cependant déplore profondément tous les 
actes de terrorisme international. 

41. M. ARITA QUINONEZ (Honduras) a voté contre le 
projet adopté parce qu'il ne souligne pas suffisamment 
l'importance et l'urgence de la question et ne contient 
aucune condamnation du terrorisme international. 

42. M. Y ASSEEN (Irak), dans l'exercice de son droit de 
réponse) note que le représentant d'Israël a protesté contre 
la décision adoptée par la Commission à une majorité des 
deux tiers. Il rappelle, à cet égard, que les représentants qui 
prennent la parole après le vote doivent se borner à 
expliquer l'attitude de leur délégation et n'ont pas à porter 
un jugement de valeur sur la décision qui a été prise. Le 
représentant d'Israël est d'ailleurs malvenu à prendre la 
parole sur ce sujet, son pays n'ayant rien à apprendre en 
matière de terrorisme, n a en fait insulté les membres de 1a 
Commission en prétendant que la décision avait été prise 
sous la pression des délégations arabes. M. Y asseen a trop de 
respect pour la souveraineté des Etats pour ne pas protester 
contre cette allégation. 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Droits de 1 'homme en période de conflit armé : 

a) Respect des droits de l'homme en période de conflit 
armé : rapport du Secrétaire général établi confor· 
mément aux réaolutions 2852 (XXVI), paragn~phe 8, et 
2853 (XXV1) de l'Assemblée générale (suite•) [A/8781, 
A/C.6/L.884/Rev.l, A/C.6/L.88S/Rev .l, A/C.6/L.897] 

43. M. KANIARU (Kenya) regrette qu'on ne puisse, faute 
de temps, examiner dans le détaille rapport du Secrétaire 
général sur la question à l'examen (A/8781) et il espère que 
cet examen pourra avoir lieu à la sessîon suivante, en 
prévision de la conférence diplomatique envisagée pour 
1974 à la suite de l'invitation du Conseil fédéral suisse. 

44. La délégation kényenne se félicite des progrès réalisés 
à la Conférence d'experts gouvernementaux sur la réaffir· 
mation et le développement du droit international huma~ 
ni taire applicable dans les conflits armés, organisée sous les 
auspices du Comité international de la Croix· Rouge (CICR) 
en vue de renforcer les Conventions de Genève de 19491

, 

auxquelles le Kenya est partie. Il importe cependant que, 
lorsqu?ils examinent le droit en vigueur, les experts gouver~ 
nementaux tiennent compte non seulement du perfection» 
nement technique des armes modernes et des méthodes de 
guerre~ mais aussi des difficultés rencontrées dans Pappli· 
cation des règles existantes et de l'expérience qui en résulte. 
La délégation kényenne estime, en effet, que les change· 
ments à apporter au droit existant concernent le fond aussi 
bien que la forme. Il va sans dire que les experts 
gouvernementaux devraient accorder en 1973 la plus grande 

• Reprise des débats de la 1388ème séance. 
1 Nations Unies, Recueil des Trairtr;, vol. 75, Nos 970 à 973. 
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attention à l'examen des problêmes fondamentaux énu· 
mérés au onzième alinéa du préambuJe du projet de 
résolution A/C.6/L.885/Rev.l, dont le Kenya est un des 
auteurs. On a reproché à ce document de soulever la 
question du désarmement qui relève de la compétence 
d'autres organes, mais il ne s'agit lâ que d'un prétexte pour 
faire échouer un projet que la délégation kényenne recom
mande vivement, pour sa part1 à l'approbation de la 
Commission. 

45. La délégation kényenne estime que Jes experts gouver
nementaux et la future conférence diplomatique devraient 
prévoir une protection appropriée en faveur de ceux qui 
luttent, conformément aux principes reconnus par la 
communauté internationale, pour leur indépendanœ et leur 
droit à J'autodéterminatîon. 

46. M. HASSOUNA (Egypte) dit que le Gouvernement 
égyptien porte à la question des droits de rhomme en 
période de conflit armé un très vif intérêt qui I~a amené à 
jouer un rôle actif en ce domaine et qui a conduit la 
délégation égyptienne à se ranger parmi les auteurs du 
projet de résolution A/C.6/L.885/Rev. 1. La question de la 
protection des droits de t•homme en période de conflit 
armé intéresse la communauté internationale dans son 
ensemble. elle s'inscrit dans la ligne des principes énoncés 
au préambule de la Charte. 

4 7. A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a 
réaffirmé, dans sa résolution 2444 (XXII!) que le droit des 
parties à un conflit armé d'adopter des moyens de nuire à 
l'ennemi n'est pas illimité, qu~u est interdit de lancer des 
attaques contre les popu)ations civiles en tant que telles et 
qu'il faut en tout temps faire la distinction entre les 
personnes qui prennent part aux hostilités et les membres 
de la population civile. A sa vingt-cinquième session, 
l'Assemblée générale a, dans le cadre des déclarations 
adoptées à t'occasion du vingt~cinquiême anniversaire de 
I'Organisatîon. réaffirmé un certain nombre de principes qui 
doivent être prJs en considération à propos de la question 
actuellement à l'étude. C'est à la lumière des principes 
proclamés dans la Charte, la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. les pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme et Ies résolutions susmentionnées que les 
débats de la Commission doivent se dérouler. Après avoir 
longuement dêbattu du terrorisme, rorganisation se doit de 
porter un intérêt aussi grand à la protection des droits de 
l'homme en période de oonllit armé. 

48. Les deux sessions de la Conférence d'experts gouver· 
nementaux sur la réaffirmation et le développement du 
droit international humanitaire applicable dans les çonflits 
armés ont permis à de nombreux Etats de faire connaître 
leur point de vue. Cependant, deux tlers seulement de-s 
Etats parties aux Conventions de- Genève s'y trouvaient 
représentés. Il n'est donc pas superflu que l'Assemblée 
générale débatte des questions qui ont été évoquées à cette 
conférence dans une perspective plus universelle. 

49. Il convient de rendre hommage au CICR pour les 
travaux accomplis. Des progrès ont été réalisés, mais des 
divergences subsistent. H convient d'accorder la priorité à la 
question, car des violations flagrantes des droits fonda· 
mentaux des populations civiles continuent de se produire 

dans des zones de conflît armé, comme en témoigne le 
document A/8828, quî contient le rapport du Comité 
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes 
affectant les droits de l'homme de la population des 
territoires occupés. 

50. Tous les Etats parties aux Conventions de Genèv·e 
sont tenus d'appHquer et de veiller à faire appliquer ces 
instruments en toutes circonstances. Il convient à cet égard 
de rechercher les moyens les plus propres à en assurer une 
application effective. La délégation égyptienne pense que 
l'Organisation des Nations Unies pourrait jouer un rôle actif 
en ce domaine et contribuer ainsi au progrès du droit 
humanitaire. 

51. Une autre question qui mérite de retenir l'attention 
est celle des règles applicables aux opérations de guérîlla et 
la définition des combattants susceptibles de bénéficier du 
statut de prisonnier de guerre. L'Organisation se préoccupe 
actueUement de la protection des journalistes en mission 
périJleuse, elle devrait également se préoccuper de la 
protectjon d'autres groupes, notamment des combattants 
de la liberté. Il faudrait également prévoir des règles 
relatives aux objectifs militaires, notamment en fonction de 
l'évolution de la guerre aérienne. A cet égard, les experts 
égyptiens ont présenté des propositions tendant â la 
protectîon des biens indispensables à la survie des popu· 
lations civiles. 

52. La délégation égyptienne espère également que l'on 
parviendra à un accord sur l'interdiction de certaines armes 
causant des souffrances inutiles. A ce propos, eUe se félicite 
du rapport sur le napalm présenté par le Secré-taire général 
dans le document A/8803 et CorLl et se plaît à noter que 
le CICR, répondant à la demande de plusieurs gouver
nements, dont le Gouvernement égyptien, a décidé de 
réunir un groupe d'experts sur cette question au début de 
1973. EUe tient à exprimer sa gratitude au Gouvernement 
suisse pour avoir accepté de convoquer une conférence 
diplomatique en 1974 en vue d'élaborer des instruments 
internationaux sur la base des textes proposês par 1e CICR. 
Cette conférence pourrait avoir des résultats fructueux si 
elle était précédée de consultations intenses et sérîeuses. 

53. La dêlégatîon égyptienne regrette que, faute de 
temps, la Sixième Commission n•ait pas accordé à la 
questîon du respect des droits de l'homme en période de 
conflit armé toute rtmportance qu'eUe mérite. Elle estime 
néanmoins que le débat sur cette question a été utile et 
fructueux et qu'il pourrait amorcer une évolution dans le 
sens d'un plus targe accord sur les points encore non réglés. 

54. L'Egypte est au nombre des auteurs du projet de 
résolution A/C.6/L.885/Rev.l. Elle espère que ce texte sera 
adopté par la Commission, ce qui mettralt en valeur 
rimportance de certaines règles juridiques qui méritent 
dtétre intégrées au droit international humanitaire, dont la 
réaffirmation ct le développement répondent aux vœux de 
l'humanité tout entière. 

55, M. AL MASRI (République arabe syrienne) regrette 
que ta très împortante question des droîts de l'homme en 
période de conflit armé soit examinée à la hàte et espère 
qu'on lui accordera plus d'attention à la session suivante. 
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Des violations flagrantes et brutales des droits de l'homme 
fondamentaux sont encore commises dans diverses régions 
du monde et les populations civiles sont victimes d'actes 
criminels de toutes sortes. ll est à déplorer que la 
communauté internationale n'ait pas encore réussi à faire 
appliquer les règles humanitaires existant en la matière. La 
Conférence internationale des droîts de l'homme, qui s'est 
tenue à Téhéran en 1968, a, par sa résolution XXlll, chargé 
le Secrétaire général d'étudier la situation en ce qui 
concerne rapplication de e-es règles. et la création de 
nouvelles normes pour la protection des c..ivils et des 
prisonniers ainsi que Ja limitation de certaînes méthodes et 
de certains moyens de guerre. Malgré tous les efforts qui 
ont été déployés depuis lors par J'Assemblée générale et le 
ClCR, on n'a pas réussi à obtenir une meîlleure application 
des règles humanitaires existantes et il est évident qu'il faut 
accorder J'urgence une plus grande attention à la question 
ainsi qu'au traitement des personnes appartenant aux 
mouvements de résistance et des combattants de la liberté. 

56. Lors de la deuxième sessîon de la Conférence d'ex~ 
pcrts gouvernementaux sur la réaffirmation et le dévelop
pement du droit lnternatlonal humanitaire applicable aux 
conflits armés, qui s'est tenue à Genève du 3 mai au 3 juin 
1972, rexpert de la République arabe syrienne a proposé 
avec d'autres experts d'inclure dans le projel d'article 30 
établi par le CICR une clause interdisant les armes frappant 
au hasard et à retardement, les armes incendiaires contenant 
du napalm ou du phosphore et les armes à fragmentation. 
L'interdiction de ces armes ainsi que des armes biologiques, 
bactérîologiques et chimiques devrait être considérée 
comme l'un des aspects les plus importants du point de vue 
humanitaire, exigeant des mesures urgentes. 

57. Au cours des 25 dernières années. les peuples arabes 
qui vivent dans la Palestine occupée, dans les territoires 
arabes occupés1 sur les hauteurs du Golan, sur ia rive 
occidentale du Jourdain, à Gaza et au Sinaï, et même en 
République arabe svrienne et au sud du Uban, ont souffert 
des effets d'armes au napalm et d'autres armes cruelles. La 
République arabe syrienne, pour sa part) tient à associer ses 
efforts à ceux des peuples épris de paix qui veulent 
empêcher l'utilisation de telles armes. L'Assemblée générale 
et le CJCR ont à de nombreuses reprises accordé une 
attention spéciale a la nécessité de protéger 1es droits des 
combattants dans les luttes de lîbération contre une 
domination coloniale ou étrangère et à la nécessité de 
mettre au point des règ1es concernant le statut, ]a protee~ 
tion et le traitement des combattants dans les conflits armés 
internationaux et non internationaux. La Conférence d'ex· 
perts a reconnu, en outre~ la nécessité de mettre au point 
des règles concernant la guérilla, mais aucun progrès n'a été 
réalisé sur la question. A cet égard, il conviendrait de 
rappeler que l'expert syrien, lors de l'examen de l'article 38 
du projet de protocole additionnel relatif aux quatre 
Conventions de Genève de 1949, a proposé un nouvel 
article stipulant que dans tous les cas non vîsés par les 
articles précédentsj toutes les personnes appartenant à un 
mouvement de résistance et les combattants de la liberté 
dans les territoires sous domination coloniale ou sous 
occ-upatïon étrangère devraient être traités, en cas d'arres~ 
tation, comme des prisonniers de guerre conformément aux 
principes de la Convention de La Haye de 1907, de la 
Convention de Genève de 1949 et du protocole lui-même. 

La légitimité des luttes pour la libération et l'auto
détermination doit être affinnée. La population civile_, Jes 
combattants de la liberté, les membres des mouvements de 
résistance dans les territoires occupés doivent recevoir la 
garantie que toutes les conventions humanitaîres leur sont 
applicables et que )es Jois du territoire où ils habitent 
resteront en vigueur malgré l'occupation. Dans les terri
toires arabes occupés, les autorités sionistes îsraéliennes 
refusent de reconnaître l'applicabilité de la quatrième 
Convention de Genève de 1949, relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, et leurs politiques et 
pratiques constituent des violations flagrantes non seule· 
ment de toutes les conventions humanitaires mais aussi de 
la Charte de l'ONU. En refusant de se conformer à cette 
convention, et en particulier à son chapitre Ill qui contient 
des dispositions concernant l'obligation de !a puissance 
occupante de préserver le caractère démographique, géogra
phique et institutionnel du territoire occupé, le Gouver
nement israélien donne encore une fois la preuve de ses 
ambitions expansionnistes, 

58. La délégation syrienne appuie le projet de résolution 
A/C.6/L.885/Rev.l, bien qu'il reste sur le plan de la 
procédure, étant entendu que l'Assemblée générale accor· 
dera un degré élevé de priorité à la question à sa 
vingt-huitième session. , 

59. M. MAKAREVITCH (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) dit que la question à l'examen présente un 
caractère d'urgence du fait que les conflits armés actuels 
continuent de se caractériser par leur cruauté et par le fair 
qu'ils frappent les populations civiles. C'est aînsi qu'au 
cours des conflïts qui se déroulent actuellement, tant en 
Extrême-Orient et au Moyen-Orient qu~en Afrique! où de 
nombreux peuples luttent pour leur liberté, les droits de 
l'homme sont violés de manîère flagrante. 

60. La solution idéale de ce problème serait de se 
conformer strîctement aux principes de la Charte et aux 
règles existantes du droit international, et notamment aux 
Conventions de Genève de 1949. Etant donné, cependant, 
le perfectionnement technique des armes modernes, il 
convîendrait d'adopter de nouveaux instruments pour la 
protection des droits de l'homme en période de conflit 
armé, en tenant compte notamment des résolutions 2674 
(XXV), 2675 (XXV) et 2852 (XXVI) de l'Assemblée 
générale. 

6 L En ce qui concerne tout d'abord la protection des 
populations civiles, il importe d'înterdire de manière ab
solue l'emploi des am1es de destruction massive et les 
résolutions 2444 (XXlll) el 2675 (XXV) de l'Assemblée 
générale reconnaissent à cet égard que les populations 
civiles ne doivent pas faire l'objet d'attaques de la part de 
fOrces armées. 11 est donc inquiétant de constater à ce sujet, 
dans les travaux des experts gouvernementaux., la tendance 
de œrtains pays à vouloir substituer la protection de 
certaînes catégorîes de personnes à celle des populations 
cîviles en général. 

62. S'agissant des peuples sous régime colonial qui luttent 
pour leur liberté, diverses délégations aux sessions de la 
Conférence d'experts gouvernementaux se sont montrées 
favorables à l'extension à leur égard des règles applicables 
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aux conffits armés, confonnément d'ailleurs à l'évolution 
du droit 'international et aux résolutions de l'Assemblée 
générale qui reconnaissent Je droit des peuples à lutter pour 
l'autodétermination. 

63. Il convient de noter les progrès enregistrés à la 
deuxième session de la Conférence d~experts gouver
nementaux qui montrent que des résultats peuvent être 
atteints si tous les Etats font preuve de bonne volonté. Tout 
développement du droit dans ce domaine doit être cepen· 
dant en harmonie avec le droît international et se garder de 
permettre aucune ingère nee dans les affaires intérieures des 
Etats. La délégation ukrainienne s'oppose notamment à la 
création de mêcanismes chargés de veiller à l'application des 
instruments întemationaux. M. Makarevitch souligne que sa 
délégation attache la plus grande importance aux travaux 
du CICR, auxquels elle est résolue à prendre une part 
active. 

M. Jacovides !Chypre), vice·président, prend la 
prêsiden.ce. 

64, M. FREELMD (Royaume·Uni) reconnaît la grande 
utilité du rapport du Secrétaire général sur le respect des 
droits de l'homme en période de conflit armé (A/8781) et 
rend hommage au CICR pour ses efforts inlassables, en 
particulier à roccasion des deux sessions de la Conférence 
d'experts gouvernementaux. sur la réaffirmation et le 
développement du droit international humanitaire appli
cable dans les conflits armés. Il faut espérer que les travaux 
dans ce domaine seront couronnés de succès lors de Ja 
conférence diplomatique de 1974. Certaines délégations, en 
particulier celle des Etats-Unis d'Amérique, ont fait l'histo
rique de l'examen de la question et il n'est pas nécessaire de 
revenir sur ce point. D'autres, allant plus loin~ ont donné 
leur opinion quant au fond de la question d'une manière 
détaillée. La délégation britanrdque ne pense pas que les 
circonstances se prêtent à ce que la Commission procède à 
un tel examen pour le moment. Cet aspect du droit qui a 
trait aux conflits armés est. comme l'ont dit d'autres 
délégations, extrêmement complexe et important. Mais ces 
délégations ont également dit que l'Assemblée générale 
devait donner certaines directives dans ce domaine, alors 
que la Commission ne dispose plus que de très peu de 
temps. Elles ont dit en outre qu'aucun de ces problèmes ne 
peuvent être réglés uniquement par des juristes ou unique~ 
ment par des militaires. M. Freeland dit qu'à sa connais· 
sance il n'existe pas d'experts militaires à la Sixième 
Commission. On peut également se demander s'il est 
souhaitable que la Sixième Commission devienne une sorte 
d'instance supérieure pour l'examen d'arguments qui ont 
été avancés et réfutés à Genève par des experts pleinement 
qualifiés. 

65. M. Freeiand tient toutefois à s·arrêter quelque peu sur 
une question de fond, celle de l'înterdîction ou de la 
limitation de certaines armes. La délégation britannique est 
d'avis que cette question devrait être discutée dans le 
contexte du désarmement et du contrôle des armements, et 
non pas à propos du droit humanitaire applicable en cas de 
conflit armé. Ainsi, l'Assemblée générale a eu raison de 
renvoyer à la Première Commission l~étude de l'emploi du 
napalm et d'autres armes incendiaires. Les questions de 
désarmement exigent des connaissances techniques spécia· 

----------------------
lisées~ et en les introduisant dans les débats sur le droit 
humanitaire international, on risquerait de porter préjudice 
au système des Conventions de Genève et aux chances de 
succès de la conférence diplomatique. Du reste, il est 
maintenant acquis que la limitation de l'emploi de certaines 
armes de type classique sera examinée sur Je plan inter
national. Les gouvernements doivent~ en vertu d'une réso
lution déjà adoptée, étudier le rapport sur le napalm et ils 
recevront en temps utile les rapports relatifs à une étude sur 
d'autres armes de type classique à JaqueUe le CICR doit 
procéder avec l'aide d~experts. Par conséquent, l'adoption 
des dispositions nécessaires sur le plan des études était déjà 
bien avancée, 

66. M, Freeland fait remarquer que la procédure sutv1e 
par Jes deux sessions de la Conférence dtexperts gouver~ 
nementaux en 1971 et en 1972 a montré la flexibilité des 
négociations multilatérales; à son avîs, le ontième alinéa du 
préambule du projet de résolution A/C.6/L.88S/Rev.l, qui 
note avec inquiétude ~>que l'accord ne s'est pas fait entre les 
experts gouvernementaux sur des projets de textes concer~ 
nant un certain nombre de problèmes fondamentaux". 
donne une idée fausse quant au but de la Conférence, qui 
n'était certainement pas de produire un tel accord mais bien 
d'obtenir pour le CJCR des opinions d'experts sur la 
réaffrrmation et le développement du droit humanitaire 
international applicable en cas de conflit armé. C'est à la 
conférence diplomatique de 1974 que J'accord doit se faire. 
D'autre part, on ne saurait dire que les préparatifs de la 
conférence d'experts aient eu lieu "à huis dosn; tout s'est 
passé selon Ja pratique normalement sUivie en pareil cas et. 
en outre, les excellents documents établis par le CICR 
contiennent tous les renseignements nécessaires sur les 
travaux de cette conférence. Quant aux préparatifs de la 
conférence diplomatique de 1974, les progrès réalisés sont 
importants et il seratt dommage d'adopter hâtivement 
quelque résolution qui pourrait porter préjudice à un 
accord final sur une série de questions à propos desquelles 
on a déjà fait des progrès notables. 

67. M. Freeland note que la Comnùssion n'a consacré que 
deux séances au point à l'examen et que. dans ces 
conditions, elle peut difficilement prendre position quant 
au fond sur un sujet aussi complexe et qui est nouveau pour 
elle, comme Je fait le projet de résolution A/C.6/ 
L.885/Rev.L De J'avis de la délégation britannique, qui est 
un des auteurs du projet de résolution A/C.6/L.884/Rev.l, 
la Commission devrait se contenter d•adopter un texte de 
pure procédure et recommander la poursuite des travaux 
engagés à Genève de manière sl prometteuse. 

M. Suy 1 Belgique) reprend la présidence. 

68. M. STARCEVIé (Yougoslavie), après avoir rappelé 
que sa délégation est un des auteurs du projet de résolution 
A/C.6/L885/Rev.l, dit qu'il regrette que la Commission 
n'ait pas le temps d'examiner au fond les différentes 
questions traitées à la deuxième session de la Conférence 
d'experts gouvernementaux. Bien qu'il subsiste encore des 
divergences importantes sur des questions fondamentales, 
les résultats obtenus au cours de cette deuxième session 
justifient l'élaboration de propositions définitives. Il faudra, 
cependant, à cette fm, déployer des efforts non seulement 
du point de vue juridique mais aussi d'un point de vue 
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politique. Le onzième alinéa du préambule du projet de 
résolution A/C.6/L885/Rev.l énumère les questions sur 
lesquelles d'îmj)Ortants progrès doivent être faits en vue de 
la conférence diplomatique envisagée. 

69. Ce qui importe, c'est que tous les Etats acceptent 
t•idée qu'il est nécessaire d'humaniser davantage encore les 
règles applicables en période de conflit armé, confor
mément au développement des droits de l'homme depuis la 
seconde guerre mondiale. Ce n'est pas là une tâche facîlet 
étant donné les divergences existantes, et il faut avoir à cet 
égard l'opinion des Etats Membres quî n'ont pu participer 
aux sessions de 1a Conférence d'experts gouvernementaux. 
Il convient de se féliciter de la présence, à ces sessions, de 
représentants du Secrétaire général et du rapport que le 
Secrétaire général a présenté à la Commission (A/8781). Il 
faut que l'ONU et le CICR poursuivent leur étroite 
collaboration, qui ne peut être que fructueuse. La délé
gation yougoslave se félicite de ce que le Conseil fédéral 
suisse se soit déclaré prêt à convoquer pour 1974 une 
conférence diplomatique. 

POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen du rôle de la Cour internationale de Justice 
(suite•) [A/8747, A{C.6/L.887, A/C.6{L.891, A/C.6/ 
L.892, A/C.6/L.893/Rev.l, A/C.6/L.894) 

70. M. JEANNEL (France) dit que sa délégation n'aurait 
pu que s'opposer à la 1385ème séance au projet de 
résolution A/C.6/L.887, qui appelle d'ailleurs des réserves 
de la part de nombreuses délégations. La délégation 
française s~est donc employée à élaborer un projet pius 
largement acceptable, qu'elle présente au nom de sa 
délégation et de la délégation zaïroise qui s'en porte 
coauteur. Ce projet de résolution (A/C.6/L.894) se félicite 
des amendements que la Cour elle~même a apportés à son 
règlement et qui doivent être soumis ii l~épreuve de Ja 
pratique. Il souligne la nécessité d'une volonté politique de 
la part des Etats afin d'accroftre le rôle de la Cour. Il est le 
résultat de consuJtations avec les délégations appartenant 
aux diverses tendances qui se sont manifestées au sein de la 

• Reprise des débats de la 1385ème séanœ. 

Commission. La délégation française exprime donc l'espoir 
que ce projet fera l'objet d'un large accord et elle demande 
qu'il soit mis aux voix en priorité. 

71. La délégation française signale une inexactitude de la 
version espagnole du projet A/C.6/L.894. Le terme "ina
mical", au paragraphe l de ce texte, a été traduit en 
espagnol par "hostil" alorS que c'est le mot "inamistoso .. 
qui semblerait devoir convenir dans ce cas. 

72. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique) appuie la mo· 
tian de priorité présentée par la délégation française pour le 
vote sur Je projet de résolution A/C.6/L.894. 

POINT 91 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rappon du Comité des relations avec Je pays hôte 
(A/8726, A/8871 et Rev.l, A/8894, A/C.6/L.883/Rev.l) 

73. M. AL·QAYSI (Irak), présentant le projet de réso· 
lution A/C.6/L.883/Rev.l au nom de sa délégation et de 
celle de la RSS d'Ukraine, dit que, le point 91 de l'ordre du 
jour n'ayant pu être encore examiné, la version révisée du 
projet a été établie après avoir pris l'avis des membres de )a 
Commissîon sur le texte 1nitîal. Le projet révisé, quî devrait 
donc obtenir J'appui unanime des membres de la Corn· 
mission, tend à réaliser un équilibre entre les responsabilités 
du pays hôte et les devoirs des missions permanentes auprès 
de l'Organisation des Natîons Unies. Ce projet de résolution 
prend note avec satisfaction de la ratification par le pays 
hôte de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations 
diplomatiques. Le paragraphe 1 du dispositif condamne les 
actes de violence perpétrés contre les locaux des missions 
accréditées auprès de l'ONU ou contre des membres de leur 
personnel. Le paragraphe 2 exprime l'espoir que la loi des 
Etats·Unis re~ative à la protection des agents officiels 
étrangers et des hôtes officiels servira de base â l'application 
de mesures efficaces contre ces actes de violence. Le 
paragraphe 3 souligne la nécessité de prendre des mesures 
appropriées. Les paragraphes 4 à 6 traitent de questions de 
procédure et Je paragraphe 7, enfin, prévoit l'inscription de 
]a question à l'ordre du jour provisoire de la vîngt·huitième 
session. 

La séance est levée à 18 h 35. 
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POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen du rôle de la Cour internationale de Justice (suite) 
[A/8747, A/C.6/L.887, A/C.6/L.891, A/C.6/L.892, 
A/C.6/L.893/Rev.l, A/C.6/L.894] 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Droits de l'homme en période de conflit anné : 

a) Respect des droits de l'homme en période de conflit 
armé : rapport du Secrétaire général établi conformé· 
ment aux résolutions 2852 (XXVI), paragraphe 8, et 
2853 (XXVI) de l'Assemblée générale (suite) [A/8781, 
A/C.6/L.884/Rev.l, A/C.6/L.88S/Rev.2, A/C.6/L.897] 

1. M. SAM (Ghana) présente, conformément à l'article 
118 du règlement intérieur. une motîon d~ajournement à la 
vingt-huitième session de l'Assemblée générale du dêbat sur 
les points de l'ordre du jour relatifs à l'examen du rôle de la 
Cour internationale du Justice et aux droits de l~homme en 
période de conflit armé. Il propose, en outre, que la 
Commission vote séparément au sujet de l'ajournement de 
chacun de ces points de l'ordre du jour, qui ne peuvent être 
examinés avec J'attention qu'îls méritent dans le court bps 
de temps qui reste à la Commission. 

2. le PRESIDENT indique que, conformément à l'article 
118, deux orateurs peuvent prendre la parole en faveur de 
rajournement du débat sur chacun des poînts visés par ia 
motion du Ghana, et deux contre, après quoi la Commis· 
sîon procédera immédiatement au vote. 

3. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique) se prononce 
contre la motion du Ghana. 11 est inexact de dire que la 
Commission manque de temps pour examiner comme il 
convient les deux points en question, puisque le débat 
général qulleur a été consacré est maîntenant achevé et que 
les dlvers projets de résolution ont été présentés. Pendant 
les 12 dernières années) la Commission n'a ajourné le débat 
que sur deux ou trois questions, et cela non par manque de 
temps mais pour des considérations de fond. 

4. M. BLIX (Suède) estime que la motion d'ajournement 
du débat sur !a question relative aux droits de l~omme ne 
devrait pas ètre examinée à la présente séance puisqu'il a été 
cunvenu que cette séance serait réservée à la question 
relative à la Cour. Quant à la motion tendant à ajourner le 
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débat sur cette dernière question, M. Blix ne voit pas ce qui 
s'oppose à une décision sur la question de l'examen du rô)e 
de la Cour, étant donné que la Commissïon est saisie de 
cette question depuis plusieurs années et qu'elle connaît 
bien les arguments invoqués à l'appui des différentes 
positions. Comme les années précédentes, un certain 
nombre de délégations sont favorables à la création d'un 
comité spécial chargé d'examîner Je fonctionnement de )a 
Cour tandis qu~un autre groupe de délégations est opposé à 
la création d'un tel organe, En conséquence, M. Blix se 
prononce contre l'ajournement du débat sur cette questîon. 

5. M. SETTE CAMARA (Brésil) déclare que, de l'avis du 
Gouvernement brêsïlïen, la crise de confiance que traverse 
actuellement la Cour internationale de Justice tient à ce que 
les Etats Membres sont peu disposés à s'adresser à elle bien 
plus qu'à des défauts constitutionnels ou de fonctionne
ment. La Cour est la première étape vers l'institutionnali
sation du règne du droit entre les nations. H existe un 
consensus au sein de }a Commission quant à la nécessité 
d'accroître le rôle de la Cour dans la communauté 
internationale et la seule questîon en suspens est celle des 
méthodes à employer pour y parvenir. 11 convient de voir 
sous leur véritable jour les prétendues insuffisances de la 
Cour : le règlement judiciaire des différends dans un monde 
encore tourmenté par la notîon de souveraineté absolue 
n~est pas chose facile. mais lorsqu'il est exempt de pressîons 
de la part des parties en cause, le règlement judîciaire est le 
mode de règlement pacifique des différends le plus efficace 
qui soît. Comme la Cour n1a entrepris que récemment la 
révision de son règlement intérieur, il serait indiqué de voir 
comment le règlement révisé s'appliquera en pratique, avant 
de procéder à un examen des moyens propres à améliorer 
les méthodes de travail de la Cour. La délégation brésilienne 
a relevé une certaine réticence dans la lettre que le Présîdent 
de la Cour a adressée au Secrétaire général en ce qui 
concerne la création d'on organe chargé d'évaluer ses 
travaux; manifestement, la Cour ne pense pas que son 
inaction relative soit due à des facteurs sur lesquels elle 
pourrait exercer directement une influence, 

6. Pour les raisons qui précèdent, le Gouvernement 
brésilien appuie pleinement la motion d'ajournement du 
débat sur la question relative à la Cour jusqu'à la session 
suivante de l'Assemblée générale. D'ailleurs, il est impos" 
sible d'examîner sérieusement cette question pendant les 
quelques séances dont dispose encore ia Commission à sa 
session en cours. 

7. M. VELASCO ARBOLEDA (Colombie) appuie ferme· 
ment la motion d'ajournement du débat sur Ia question 
relative à la Cour internatîonale de Justice. n n'est pas 
logique que certaines délégations; qui se sont opposées à la 
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création d'un comité de la révision de la Charte, préconisent 
fa constitution d'un organe analogue pour examîner le 
Statut de la Cour, lequel fait pa nie intégrante de la Charte. 
M. Velasco Arboleda pense, comme le représentant de 
l'Irakj qu'il faut agir avec prudence, ne prendre aucune 
mesure hâtive et étudier auparavant tous les aspects de la 
question; soigneusement et en détail. Il est préférable pour 
le prestige de la Sixième Commission d'adopter une attitude 
circonspecte plutôt que de s'engager précipitamment dans 
une voie quelconque à seule fin d'achever l'examen de tous 
les points de son ordre du jour. 

&. M. MARTINEZ (Cuba) demande, conformément à 
l'artide 120 du règlement intérieur, que la séance soit 
suspendue pendant un court moment, afin de pem1ettre des 
consultations entre les délégations qu'intéressent les ques~ 
tions à l'examen. En vertu de l'article 121, sa motion a 
priorité sur la motion du Ghana. 

Par 42 voix contre 15, avec 21 abstentions, la motion est 
adoptée. 

La sêance est suspendue à 21 h 40; elle est reprise à 22 
heures. 

9. M. SAM (Ghana) fait savoîr qu'un consensus s'est 
dégagé des consultations qui ont eu Lieu pendant la 
suspension de séance, selon lequel le vote sur la motion 
d'ajournement du débat sur les questions relatives à ]a Cour 
internationale de Justice et aux droits de Phomme devrait 
être reporté à la séance suivante. 

10. M. SHITTA-BEY (Nigéria) demande l'ajournement de 
la séance, étant entendu que la motion du Ghana sera la 
première question qui sera examinée à la séance suivante. 

Il. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'objection il 
considérera que la Commission désire reporter le vote sur la 
motion du Ghana à la séance suivante. Puisque deux 
orateurs ont déjà pris la parole en faveur de la motion 
d'ajournement du débat sur la question relative à la Cour et 
deux autres contre~ 1a Commission commencera par voter 
sur cette proposition à sa séance suivante. La Commission 
entendra ensuite les orateurs pour et contre la motion 
d'ajournement du débat sur les droits de l'homme, avant de 
se prononcer sur cette motion. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 22 h 5. 
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POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR 

EXJJmen du rôle de la Cour internationale de Justice (fin) 
[A/8'147, A/C.6/L.887, A/C.6/L.891, A/C.6/L892, 
A/C.6/L893/Rev.l, A/C.6/L.894] 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Droits de l'homme en période de conflit armé : 

a) Respect des droits de l'homme en période de conllit 
armé: rapport du Secrétaire général établi conformé
ment aux ré•olutions 2852 (XXVI), paragraphe 8, et 
2853 (XXVI) de l'Assemblée générale (suite) [A/8781, 
A/C.6/L.884/Rev.l, A/C.6/L.885/Rev.2, A/C.6/L.897J 

1. Le PRESIDENT rappelle à la Commission qu'à la 
séance précédente le représentant du Ghana a présenté une 
motion d'ajournement du débat sur le point 90 et sur 
l'alinéaa du point 49 à ia vingt-huitième session de 
l'Assemblée générale. Deux représentants ont déjà pris la 
parole en faveur de la motion d'ajournement du débat sur le 
point 90 et deux autres ont pris la parole contre cette 
motion, Conformément à l'article 118 du règlement lnté
rJeur, le Président met immédiatement aux voix la motion 
d'ajournement du débat sur Je point 90 de l'ordre du jour. 

Par 48 voix contre 9, avec 14 abstentions, la motion est 
adoptée. 

2. M. RAO (Inde) constate que son vote n'a pas été 
enregistré, en raison d'une défaillance techmque du dispo
sitif électronique, et il indique qu'il voulait s'abstenir. 

3. En réponse à une question de M, AL-SABAH (Koweït), 
le PRESIDENT déclare qu~à son sens la dédsion d'ajourner 
le débat sur le point 90 de l'ordre du jour signifie que ta 
Commission sera saisie., lorsqu'eUe reprendra son débat à la 
vingt-huitième session, des projets de résolution déjà dé
posés relativement à ce point de l'ordre du jour. 

4. En réponse à une question de M. BEES LEY (Canada), 
le PRESIDENT précise que les représentants pourront 
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expliquer leurs votes sur les deux motions du Ghana, une 
fois que la seconde motion aura été mise aux voix. 

S. H rappelle à la Commission qu'à la séance précédente le 
représentant du Mexique a pris la parole contre !a motion 
du Ghana d'ajournement du débat sur t'alinéa a du point 49 
de l'ordre du our. Il invite les membres de la Commission à 
faire d'autres observa nom sur cette motion. 

6. M. BRENNAN (Australie) appuie la motion du Ghana. 
Sa délégation est i'un des auteurs du projet de résolution 
A/C.6/L.884/Rev.l. qu'elle a présenté oralement ct qu'elle 
considère comme de caractère purement procédurai; en 
effet, eBe a clairement l'irnpresslon que la Commission n'a 
pas eu assez de temps pour examiner avec suffisamment de 
soin le fond de la question, qu'eUe juge très complexe et 
fort importante. En outre, le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR) étudre actuellement dans le détail 
plusieurs aspects essentiels de la question. C'est pourquoi la 
délégation australienne est favorable à l'ajournement du 
débat sur cette question. 

7. M. BLIX (Suède) se prononce contre la motion du 
Ghana. On a prétendu qu'il était souhaitable d'ajourner le 
débat parce que la Commission n•avait pas le temps. 
d1examiner la question en détail. A cet égard, M. Blix tient 
à faire observer qu'au début de la session sa délégation et 
cene du Mexique ont essayé d~obtenir que cette question ait 
une meilleure place dans l'ordre du jour, afin que la 
Commission ait assez de temps pour l'examiner attenti
vement. Toutefois, ces efforts n'ont pas été appuyés par 
certains groupes, qui étaient apparemment gênés que la 
question soit discutée à rONL1

• En outre. c'est en vain que 
la délégation suédoise a demandé que des séances de nuit 
soient prévues afin que la Commission dispose d'assez de 
temps pour un examen approfondi de la question. 

8. De toute manière, M. Blix estime que la question du 
temps disponible est moins importante qu•on l'a prétendu. 
En effet, la principale divergence de vues sur ce sujet cxîste 
depuis longtemps et elle a fait l'objet de longs débats au 
sein de la Troisième Commission à la vingt~sixièrne session; 
elle a été tranchée par un vote sur un projet de résolution, 
dont la délégation suédoise était un des auteurs et que 
l'Assemblée générale a ensutte adopté, en tant que réso~ 
lution 2852 (XXVI), par llO voix contre une. avec 
5 abstentions. Au stade actuel, il semble que le dissentiment 
porte principalement sur la quCstlun de savoir s'il convient 
de noter avec inquiétude l'absence d'accord quant aux 
questions fondamentales mentionnées dans le onzième 
alinéa du préambule du projet de résolution A/C6/L.885/ 
Rev.2, en particulier l'interdktion d'employer des armes ct 
des méthodes de guerre qui affectent indifféremment les 
civils et les combattants, et l'interdiction ou la restriction 
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de l'emploi de certail~es armes dont on estime qu'elles 
causent des souffrances inutiles. Or, la résoJutton 2852 
(XXV!) de !'Assemblée générale, qui a été adoptée à une 
écrasante majorité, contient des dîsposîtîons semblables, 
puisqu'elle falt notamment allusion à la nécessité de frapper 
d'interdlction et de restrictions légales certaines méthodes 
de guerre et certaines armes t]Ui sc sont révélées particulière
ment dangereuses pour les civHs. Dans ces conditions. et 
puisque tous ceux qui désirent prendre la parole sur la 
question à la Sixîèmc Commission ont déjà eu l'occasion de 
le faire, M. Blix ne voit pas de- raison pour ajourner le débat 
et il estime que les projets de résolution dont la Commis· 
sion est saisrc pourraient être mis aux voix à sa session en 
cours. 

9. M. JEAN~EL (France) indique que sa délégation a 
voté en faveur de l'ajournement du débat sur le point 90 de 
l'ordre du jour parce qu'elle se rend wmpte qu'un texte de 
compromis n'aurait pas J'appui d'une grande majorité 
d'Etats et qu'elle estime, dans ces conditions, qu'il vaut 
mieux remettre à plus tard l'examen de la question, Le 
même raisonneme,-H s'applique au point 49,a: ni Pur. ni 
l'autre des projets de résolution sur cette question n'a de
chance de s'imposer à une grande majorité et, si un vote 
avalt lieu, il refléterait hrte divergence de vues qui serait 
particulièrement regrettable pour une question de œtte 
importance, En m:tre, un certain nombre de délégations, 
dont celte de Madt~gascar, ont déclaré qu'il leur serait 
difficile de se prononcer sur la question au stade actuel et 
qu'il leur fallait un délai de rét1exion. C'est pourquoi 
M. Jeannel appuie ia motion du Ghana tendant à ajourner le 
débat. 

lü. M. NJENGA (Kenya), prenant la parole sur un pomt 
d'ordre. demande un vote enregistré sur la motion du 
Ghana. il souhaite e-xpliquer son vote avant le scrutin, 
conformément à l'article 130 du règlen:ent intérieur. 

IL M. JEANNEL (France), prenant la parole sur un point 
d~ordre, fait observer que, conformément à J'article i 18 du 
règlement intérieur, la Commission, après avoir entendu 
deux orateurs en faveur de la motion du Ghana et deux 
orateurs opposés à cette motion, doit procéder immédiate" 
ment au vote, 

12. Le PRESIDENT approuve !'interprétation que le 
représentant de la France donne de l'article 118. L'article 
130, invoqué par le représentant du Kenya, stipule que le 
Président peut permettre aux membres de donner des 
explications sur leur voté, soit avant, soit après le scrutin. 
En }1occurrence, le Président décide que les explicatior:s 
seront données après le scrutin, 

!3. M. NJENGA (Kenya) conteste !a décision du Prési

dent. 

!4. M. BAROODY (Arabie Saoudite) en appelle au 
représentant du Kenya pour qu'il renonce à c-ontester la 
décJsion du Président. A titre de compromis, il suggère que 
l'on procède à un vote enregistré avec appel nominaL 

15. M. FLEITAS (Uruguay) en appelle également au 
représentant du Kenya pour qu'il renonce à contester la 
décision du Président. 

16 M. NJENGA (Kenya} dit qu'il renonce à contester 
cette décision. Donnant suiie à la suggestion du représen~ 
tant de l'Arabie Saoudite, il demar:de que le vote enregistré 
ait lieu avec t~ppel nominal. 

!7. Le PRESIDENT met aux votx !a motion du Ghana 
tendant à ajourner à la vingt~huitîème session le débat sur 
l'alînéa a du point 49 de l'ordre d"U jour. 

Sur la demande du représentant du Kenya, il est procédé 
à un vote enregistré. 

L'appel commence par Ch_vpre, dont le nom est tirê au 
son par le Président. 

Votent pour : Tchécoslovaquie, Finlande, Fr-.mce
1 

Ghana, Grèce, Hongrie, lndonèsie, Italie, Côte d'Ivoire, 
Japon, Ubêria, Luxembourg, Madagascar, Mongolie, 
Pologne, Portugal, Turquie, République socialiste sovié-tique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovïétiques, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Etats-Cnis d'Amérique, Uruguay; Venezuela, Argentine, 
Australie, Belgique, Brésil, Bulgarie, République socîaHste 
soviétique de Biélorussie, Canada, Colombie. 

Votent contre : Dahomey, Yémen démocmtique, Dane
mark, Equateur, Egypte, El Salvador, Guatemala, Guyane, 
Honduras, Inde, Irak, Irlande, Jamai'que, Kenya, Koweit, 
Liban, République arabe libyenne, Mexique, Maroc, Niger, 
~orvègc, Oman, Pakistan, Pérou, Rwanda, Arabie Saoudite, 
Sénégal, Sierra Leone, Sri Lanka, Soudan; Suède, Répu
blique arabe syrienne, Togo, Trînité·et-Tobago, Ouganda, 
Emirats arabes unis, Répubiique·Unie de Tanzanie, Haute· 
Volta, Yougoslavie, Zambie, Algérie, Hahreïn, Botswana, 
Burundi, Chili, Chine, Congo, Costa Rica, Cuba. 

S'abstiennent : Ethiopie, Gabon, Guinée, islande, Iran, 
Malaisie. Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, ~igéria, Philip
pines, Roumanie, Afrique du Sud, Thailande, Autriche, 
Birmanie, Cameroun, Tchad. 

Par 49 voix contre 31, avec 18 abstentions. la motion est 
rejetée. 

18. Le PRESIDENT invite les membres de la Commission 
à expliquer leurs votes sur les deux motions du Ghana. 

19. M. BEESLEY (Canada} déclare qu"il a voté pour 
l'ajournement du débat sur les points 90 et 49, a, parce que 
sa délégation attache beaucoup d'importance à l'un et à 
l'autre point et estime que la Commission ne dispose pas 
d'assez de temps ponr leur accorder toute l'attention qu'ils 
méritent. 

20. M. NJENGA (Kenya} indique qu'il a voté contre 
l'ajournement du débat sur le point 49ja, parce qu'il estïme 
que les projets de résolution pertinents, et en particulier le 
projet de résolution A/C6/L885/Rev.2, dont sa délégation 
est un des auteurs, sont très modérés ct n'appetlent pas la 
Commission à prendre des décisions qui prêtent à contro· 
verse. Si la Commission ne prenait pas de décision sur cette 
question à sa session actuelle, elle manquerait à ses 
obligations, car il est essentiel de protéger la population 
civile en période de conflit armé et tout ,spécialement les 
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civils qui sont actuellement tués ou biessés par tes forces 
armées du Portugal en Afrique. 

21. M. OWADA (Japon) fait savoir qu'il a voté en faveur 
de l'ajournement du débat sur les points 90 et 49, a. Sa 
délégation considère que l'un et Fautre sont très importants 
et que Ja Commission ne devrait prendre aucune décision à 
leur sujet avant d'avoir eu le temps de les examiner en détail 
et dans une atmosphère de sérénïté. 

22. M. ROBINSON (Jamafque) precrse que, lors du 
premier vote, îl a cru que la Commission se prononçait sur 
la motion d'ajournememt du débat relatif au point 49,a, 
S)il s'était rendu compte que le vote concernait en fait le 
point 90, il se serait abstenu, 

23. M. CAMlNOS (Argentine) fait observer que sa déléga
tion, qui est un des auteurs du projet de résolution 
A/C .6/1..887 relatif au point 90, a néanmoins voté en 
faveur de l'ajournement du débat sur cette question 
importante, car la Commission lui a consacré moins d'un 
tiers des séances primitlvement prévues dans le programme 
de travail approuvé. La délégation argentine a également 
voté en faveur de l'ajournement du débat surle point 49,a, 
car le temps manque pour examiner cette question de 
manière approfond1e. Si elle a voté pour l'ajournement du 
débat sur Je poînt 90, clest qu'eUe es.t convaincue qu'à sa 
vingt-huitième session 1' Assemblée générale créera un 
comité spécial chargé d'examiner le rôle de la Cour 
internationale de Justice, comme il est prévu au para
graphe 1 du dispositif du projet de résolution A/C.6/L.887. 

24. Le Gouvernement argentin pense qu'en révisant son 
règlement intérieur la Cour a contribué à renforcer le rôle 
qu'elle doit jouer en tant qu'organe judiciaire principal de 
ltONU. Cette révision et les importantes activités qu'elle a 
entreprises en 1972 ont marqué comme il convenait Ie 
cinquantième anniversaire de la création de la Cour penna~ 
ncnte de justice internationale, à ta Haye. Il y a lieu de 
féliciter la Cour internationale de Justice et ses juges d'avoir 
pris des mesures, en 1972, pour accélérer la procédure de la 
Cour, la moderniser et la rendre moins onéreuse. 

25. En 1972, l'Argentine a donné une nouvelle preuve de 
la haute estime dans laquelle elle tient la Cour. Le 5 a\'ril, 
elle a sjgné a'o·ec le Chili un traité sur le règ1ement judiciaire 
des différends, qui a déjà été approuvé par leurs deux 
gouvernements et dont l'article premier stipule que les 
parties contractantes soumettront à la Cour tous les 
différends qui~ de quelque nature qujils soîent, pourraient 
surgir entre elles et ne pourraient être réglés par d'autres 
moyens, pour autant que cette procédure ne porte pa.s 
atteinte aux dispositions constitutionnelles de l'un ou 
l'autre pays. Le 4 décembre. J'Argentine a déposé son 
instrument de ratificatîon de la Convention de Vienne sur Je 
droit des traités, dont l'article 66 stipule que les différends 
concernant l'application ou l'interprétation de normes de 
jus cogens seront soumîs à la Cour. La délégation argentine 
a cependant t'impression que les mesures prises jusqu'à 
présent par les Etats pour que la Cour joue le rôle qui doit 
être le sien en tant que principal organe judiciaire de l'ONU 
ne sont pas suffisantes et qu'eUes devraient être complétées 
par d'autres mesures que rAssemblée générale devrait 
examiner à sa vingt-huitîème session. 

26. M. HASSOUNA (Egypte) indique qu'il a voté contre 
la motion d'ajournement du débat sur le poînt 49, a, à la 
vingt-huitième session. car ce point est extremement impor
tant pour la Sixième Commission et pour l'ONU dans son 
ensemble. dans le cadre de l'effort de réforme et de 
développement du droit humanitaire international. 

27. M. BEEBY (Nouvelle-Zélande) déclare que, étant 
donné l'extrême importance des droits de l'homme en 
période de conflit armé, il avait des doutes quant à 
l'opportunité de procéder à un vote dans ce domaine, sur 
des résolutions prêtant à controverse et sans que 1a 
Commission dispose du temps nécessaire pour en débattre 
et engager des négociations en vue de réduire les divergences 
d'opinions en son seîn. En revanche, la Sixième Commission 
devait exprimer sa reconnaissance au CICR pour les travaux 
accomplis en !972 et devrait indiquer sa position à leur 
égard. C'est pourquoi M. Beeby s'est abstenu lors du vote 
sur la motion d'ajournement du débat relatif au point 49, a. 

28. M. FLEITAS (Uruguay) précise qu'il a voté pour les 
deux motions du Ghana. A propos de la motion d'ajourne· 
ment du débat sur le point 90, il note que ce n'est pas le 
prestige de la Cour internationale de Justice qui est en cause 
et que le but recherché est essentiellement d'encourager la 
communauté internationale à recourir à la Cour pour régler 
les différends internationaux. Quant à la question des droits 
de l'homme en période de conflit armé, elle n'est pas encore 
prête à faire l'objet d'une discussion. Le projet de réso· 
lution A/C.6/L.884/Rev.l relatif au· point 49,a, dont la 
délégation uruguayenne est un des auteurs, a un caractère 
purement procédural. En revanche, le projet de résolution 
A/C.6/L.885/Rev.l sur le même sujet n'est pas procédural; 
il soulève des questions de fond qui exigent un long débat 
et porte sur des aspects du problème qui dépassent la 
compétence de la Commission. 

29. Le PRESIDENT invite la Commission à poursuivre 
l'examen du point 49 ,a, de l'ordre du jour relatif aux droits 
de l'homme en période de conflit armé. 

30. M. SCHERER (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation appuie entièrement le projet de résolution 
A/C.6/L.884/Rev.l qui doit conserver la priorité. Toute· 
fois. pour le cas où il ne la conserverait pas, la délégation 
américaine a proposé divers amendements (A/C.6/L.897) au 
projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.l et, s'ils sont tous 
acceptés, elle pourra voter en faveur de ce projet. 
M. Scherer note que le projet de résolution A/C.6/ 
L.885/Rev.2 a repris les troisième et quatrième amende
ments des Etats-Unis. Toutefois, il persiste à demander un 
vote sur les amendements figurant aux paragraphes t 2 et 5 
du document A/C.6/L.897, qui deviennent ainsi les pre
mier, deuxième et troisième amendements des Etats-Unis au 
projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.2. 

31. Le premier amendement est capital. Il remplace le 
onzième alinéa du préambule du projet de résolution par 
une brève formule notant que les experts gouvernementaux 
n'ont pas abouti à un consensus en ce qui concerne un 
certain nombre de problèmes importants. M. Scherer ne 
saurait accepter le onzième alinéa du préambule sous sa 
forme actuelle, carj premièrement, il fait supposer que la 
conférence d'experts organisée par le C!CR avait pour but 
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d'aboutir à un accord, or ce n'était pas Je cas, comme l'a 
fait remarquer la délégation des Etats-Unis à la !388ème 
séance. Deuxièmement, ce texte donne à entendre que peu 
de progrès ont été réalisés en ce qui concerne l'application 
du droit et des règles applicables aux secours humanitaires) 
ce qui est également inexact. Troisièmement, on y relève 
quelques inexactitudes techniques mineures; par exemple, 
les projets du CICR concernent le traitement accordé aux 
guérilleros et non la question de la guérilla. Quatrièmement, 
les sous-alinéas e etf sont inacceptables, car on ne saurait 
admettre partir du principe que; dans ce contexte~ il doive y 
avOir interdiction ou restriction de l'emploi de certaines 
armes; la délégation des Etats-Unis a clairement expliqué sa 
position à cet égard à la l388ème séance. Enfin, et c'est le 
plus important, M. Scherer ne pense pas que la Sixième 
Commission ait suffisamment de temps pour examiner ce 
point de l'ordre du jour de manière à établir, avec une 
certaine autorité et de façon valable, une liste telle que celle 
qui figure au onzième alinéa du préambule. 

32. Le deuxième amendement des Etats~Unis est un 
amendement mineur qui améliore le ton du projet de 
résolution en reconnaissant les efforts déployés par le CICR 
et en évitant de donner à entendre qu'il y a encore 
beaucoup à faire avant que la conférence diplomatique 
puisse être convoquée. Le troisième amendement des 
Etats-Unis vlse à supprimer Ja demande adressée au Secré4 

taire général d'étab1ir une étude sur les règles existantes du 
droit international relatives à l'interdiction ou à 1a res" 
triction de l'emploi de certaines armes. A la 1388ème 
séance, la dc1égation américaine a expliqué pourquoi une 
telle étude était superflue; en effet~ n1 la Conférence du 
Comité du désarmement, dont les travaux progressent de 
manière satisfaisante, ni le CICR, qui a préparé sa propre 
documentation avant les conférences d'experts gouverne~ 
mentaux de 1971 et de 1972, n'ont besoin d'une telle 
ét11cie, 

33. M. BLIX (Suède) dit que les auteurs du projet de 
résolution A/C.6/L.885/Rev.l se sont réunis à la séance 
précédente pour examiner les amendements des Etats~Unis 
et ont produit une version révisée de leur projet de 
résolution (A/C.6/L.885/Rev.2), qui reprend les para· 
graphes 3 et 4 du document A/C .6/L.897. En outre, ils ont 
ajouté au paragraphe 2 du dispositif le membre de phrase 
"en particulier les Conventions de La Haye de !899 el de 
1907, le Protocole de Genève de 1925 et les Conventions de 
Genêve de 1949". En ce qui concerne les amendements des 
Etats-Unis figurant dans les paragraphes 1, 2 et 5 du 
document A/C.6/L.897, qui sont devenus les premier, 
deuxième et troisième amendements au projet de résolution 
A/C.6/L.885/Rev.2, les auteurs ne peuvent accepter le 
premier amendement~ car il supprime l'idée d!une trib•!r.<: 
où l'on pourrait discuter de rinterdiction d'arrnes qui 
causent des souffrances inutiles. îdéc qui ressort du onzième 
alinéa du préambule. Le deuxième amendement ne peut 
être accepté, car il supprime l'idée qu'il est indispensable de 
faire des progrès substantiels sur des problèmes fonda
mentaux tels que ceux qui sont énumérés dans le onzième 
alinéa du préambule, et exprime simplement l'espoir que de 
tels progrès seront réalisés sur des problèmes importants. Le 
troisième amendement est inacceptable, parce que les 
auteurs estiment qu'il serait extrêmement utile que les 
gouvernements, en particulier ceux qui n'ont pas un service 

juridique très important 1 puissent obtenir ainsi du Secré
taire général une assistance leur permettant de se renseigner 
sur ]a situation juridique en ce qui concerne certaines 
armes. 

34. A la !390ême séance, le représentant du Royaume
Uni a dit que le projet de résolution A/C.6/L.884/Rev.l 
reste entièrement sur le plan de la procédure. En réalité 1 la 
seule différence est que ce projet ne demande pas un 
examen de la possibilité d'interdire certaines armes. et la 
présence d'une demande en ce sens dans Je projet de 
résolution A/C.6/L885/Rev.2 est le seul élément de fond 
que ce texte contienne et qui pourrait être inscrit indiffé· 
remment dans l'un ou l'autre projet. Le représentant du 
Royaume-Uni a estimé que ce n'était pas au CICR de 
s'occuper de l'interdicuon de certaines armes, parce qu'une 
discussion de cette question exigerait l'avis d'experts 
militaires. Toutefois, par le passé, le CICR a proposé de 
nombreuses règles - corrune celles qui ont trait aux armes 
licites et aux personnes auxquelles s'applique le statut de 
prisonnier de guerre - qui exigent également des connaisw 
sauces techniques militaires. M. BHx espère que l'on pourra 
avoir recours à des experts en ce domaine dans l'avenir 
comme par le passé. Il y a donc bien lieu de s'inquiéter de 
ce qu'aucun progrès n~ait été réalisé dans les discussions 
concernant les problèmes énumérés au onzième alinéa du 
préambule du projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.2. Les 
représentants du Royaurne~Uni et des Etats~Unis manquent 
de logique lorsqu ïls reconnaissent que le projet de réso
>.ution A/C.6/L.88S/Rev.2 doit prendre note du fait qu'un 
accord a été réalisé sur certaines questions} tout en 
s'opposant à ce que le même projet signale que raccord ne 
s'est pas fait sur d'autres. Les auteurs du projet de 
résolution AiC.6/L.885/Rev.2 demandent que la priorité 
soit accordée à leur te-xte. 

35. M. BRENNAN (Australie) dit que les auteurs du 
projet de résolution A/C.6/L.884/Rev.l Of\t décidé d'ap
porter deux modifications à leur projet, o~une part, ils 
suppriment le premier alinéa du préambule etj d~autre part, 
remplacent le paragraphe 2 du dispositif par le texte 
suivant : 

"Se félicite également de ce que le Conseil fédéral 
suisse se soit déclaré prêt, dans la note adressée par le 
Gouvernement suisse aux autres gouvernements et égalew 
ment, le 29 septembre 1972, au Secrétaire général de 
ltOrganisation des Nations Unies, à convoquer une 
conférence diplomatique sur ce sujet'~. 

36. La délégation australienne ne peut pas accepter que 
l'on accorde au projet de résolution A/C.6/L885/Rev.2 la 
priorité sur le projet de résolution A/C.6/L.884/Rev.l. 

37. M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques} propose que les neuvième et dixième alinéas du 
préambule du projet de résolution AIC.6/L.885/Rev.2 
soient remplacés par le paragraphe 1 du dispositif du projet 
de résolution A/C.6/L.884/Rev.l; le verbe "Se félicite" 
serait donc remplacé par "Se félicitant". 

38. M. AKRAM (Pakistan) dit qu'il regrette que la 
Commission n'ait pas accordé suffisamment de temps à ce 
point extrêmement important de l'ordre du jour. Toutes les 
règles juridiques que la Commission pourra recommander 
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ou que la Conférence d'experts gouvernementaux du CICR 
pourra formuler n'auront aucune efficacité tant que les 
règles existantes que les Etats se sont engagés à respecter ne 
seront pas appliquées intégralement. Il est évident que les 
règles auxquelles la communauté internationale a accepte 
de donner force oblîgatoire, en particulier celles qu 
figurent dans les Conventions de Genève de 1949t ne som 
pas observées dans divers cas. Il est donc étrange qu'aucun 
des projets de résolution soumis à la Commission ne se 
réfère à cette regrettable situation. M. Akram suggère qu~un 
nouvel aJinéa soit inséré entre les troisième et quatrième 
alinéas du préambule du projet de résolution A/C.6/ 
L.885/Rev.2 qui se lirait comme suit : 

"Notant avec inquiétude que les règles et obligations 
juridiques existantes concernant les droits de l'horrune en 
période de conflit armé sont fréquemment méconnues;~ 

39. M. FLElTAS (Uruguay) dit qu'il votera en ,.,eur des 
amendements des Etats·Unis. Si ces amendements sont 
rejetés, il espère que le sous-alinéa d du onzième alinéa du 
préambule du projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.2, qui 
se réfère à la question de la guérilla, sera supprimé. On peut 
se demander si le mot ~'guêrilla'1 s'applique seulement dans 
le cas des pays sous régime colonial, où cette méthode de 
guerre est bien sür acceptable. Si le mot s'applique 
seulement aux mouvements de libération en Afrique, 
M. Fleitas peut appuyer le sous .. linéa d, mais s'il s'agit de la 
guérilla dans tous les pays, il ne peut pas l'accepter. 

40. M. BEESLEY (Canada) dit que le onzième alinéa du 
préambule du projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.2 
réduit la portée des paragraphes du dispositif de ce même 
projet en donnant l'impression que très peu de progrès ont 
été réalisés sur les questions fondamentales lors des confé· 
renees d'experts gouvernementaux, alors qu'en réalité les 
progrès ont été considérables. Ainsi la défmition des 
conflits a."t'Dés de caractère non international, qui doivent 
faire l'objet de règles venant s'ajouter à celles des Conven· 
tions de Genève et qui est mentionnée au sous·alinéa h du 
onzième aJîoéa du préambule, n'est pas vraiment d'une 
importance capitale dans le cadre de la tâche assignée à ces 
conférences. La délégation canadienne est toujours prête à 
coopérer avec d'autres Etats tant à la Sixième Commission 
qu'à la Conférence d'experts gouvernementaux, mais elle 
estime que les travaux ayant trait au développement du 
drojt international doivent se fonder autant que possible sur 
le consensus. M. Beesley suggère donc que le onzième alinéa 
du préambule soit supprimé en raison des divisions qu'il 
crée. 

41. M. BLIX (Suède) fait savoir que les auteurs du projet 
de résolution A/C.6/L.885/Rev.2 sont prêts à remplacer les 
neuvième et dixième alinéas du préambule de leur texte par 
le nouvel alinéa proposé par Je représentant de l'Union 
soviétique. 

42. Les auteurs ont également exanûné la question de 
l'addition d'un nouveau quatrième alinéa du préambule 
dans le sens de celui qui a été proposé par le Pakistan. Ce 
texte représente certainement une constatation de fait, mais 
les auteurs veulent éviter d'introduire un nouvel élément de 
controverse; ils préfèrent regarder vers ravenir 1 vers un 
processus créateur de normes, et non vers le passé en 
rappelant des cas de violation de règles juridiques; le 

paragraphe 2 du dispositif se réfère à la loi existante en se 
tournant vers l'avenir. 

43. Les auteurs estiment que le onzième alinéa du 
préambule est d'une importance essentielle. 11 liSt regret· 
table que la liste des problèmes qui n'ont pas donné lieu à 
un accord s01t si longue. En ce qui concerne la question 
posée par le représentant de l'Uruguay, M. Blix fait remar
quer que, dans de nombreuses propositions, le CICR a traité 
de la guérilla en rapport avec les conditions qui permettent 
d'accorder le statut de prisonnier de guerre et d'autres 
questions connexes. 

44. En ce qui concerne le sous-alinéa h du onzième alinéa 
du préambule, M. Blix rappelle au représentant du Canada 
que l'une des questions les plus difficiles rencontrées par la 
Conférence d'experts gouvernementaux de 1972 a été de 
déterminer quels conflits de caractère non international 
pouvaient être régis par un protocole aux Conventions de 
Genève de 1949. Les auteurs ont donc jugé approprié de 
classer les "conflits armés de caractère non international" 
sur la lîste des sujets exigeant d'être étudiés plus à fond. 

45. M. AKRAM (Pakistan} se félicite de ce que le 
représentant de la Suède ait reconnu que le nouvel alinéa du 
préambule qu'il a proposé est une constatation de fait. Cela 
étant, il ne voit pas pourquoi les auteurs ne peuvent pas 
raccepter. Qui plus est, il est nécessaire dans une certaine 
mesure de regarder vers le passé afin de maintenir l'orien~ 
tation voulue. Il demande que sa proposition soit consi
dérée comme un amendement formel et fasse l'objet d'un 
vote enregistré. 

46. M. FLEITAS (Uruguay) dit qu'en tant que l'un des 
auteurs du projet de résolution A/C.6/l.884/Rev.l, sa 
délégation partage l'avis de la délégation australienne et 
s'oppose à œ que la priorité soit accordée au projet de 
résolution A/C.6/L.885/Rev.2. La discussion qui a eu lieu à 
la Commîssion a montré combien le sujet à rétude était 
controversé, et en donnant la priorité au projet de 
résolution A/C.6/L.885/Rev.2 on ne peut qu'accentuer les 
divisions à la Commission et à l' Assemb1ée générale et 
rendre tout progrès impossible. Si Je projet de résolution 
A/C.6/L.884/Rev.l est mis aux voix en premier, il y aura 
peut-être la possibilité d'aboutir à un consensus. 

47. M. BEESLEY (Canada) dit que sa délégation estime 
que le sous·alinéa h du onzième alinéa du préambule du 
projet A/C.6/L.885/Rev.2 n'est pas nécessaire. Faisant 
remarquer que le premier amendement des Etats-Unis tient 
compte de ce point, il propose que, dans le cas où cet 
amendement ne serait pas adopté, le onzième alinéa du 
préambule du projet de résolution A/C.6/l.885/Rev.2 soit 
mis aux voix séparément. 

48. M. FREELAND (Royaume-Uni) dit qu'il partage 
l'avis du représentant de l'Uruguay en ce qui concerne les 
priorités de vote. La délégation britannique s'opposera à 
toute motion visant à donner Ja priorité au projet de 
résolution A/C.6/L.885/Rev.2. Le mieux serait que la 
Commission suive la procédure normale et vote sur les 
textes dont elle est saisie dans l'ordre où ils ont été 
présentés, d'autant plus que le projet de résolution A/C.6/ 
L.884/Rev.l reste sur le plan de la procédure en reconnais· 
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sant les progrès réalîsés et en souhaitant le succès de la 
conférence diplomatique de 1974. Ce projet de résolution, 
dont le RoyaumewUni est l'un des auteurs, est celui qui est 
susceptible de recevoir un large appui. 

49. Selon M. Freeland, le onzième alinéa du préambule du 
projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.2 regarde vers le 
passé puisqu'îl parle de l'absence d'accord sur un certain 
nombre de problèmes> même si le représentant de la Suède 
a dît que les auteurs de ce projet voulaient regarder vers 
l'avenir; il suggère â œs auteurs de rechercher plutôt une 
solution qui réduirait les difficultés et permettrait à leur 
résolution d)obtenir un appui plus large à la Commission. A 
cet égard~ la suppression du onzième alinéa du préambule 
aurait été des plus utiles, et il est regrettable que le 
représentant de la Suède ait si rapidement rejeté la 
proposition faite en ce sens. 

50. M. JEANNEL (France) note qu'il ressort de la 
discussion que les divergences s~accentuent au sein de Ja 
Commission sur une question capitale et d'un intérêt vital 
pour toutes les délégations. Afin de remédier à cette 
situation, la délégation française a précédemment déclaré 
qu'eUe préconisait de reporter l'examen de la question à la 
vingt~huîtième session de J'Assemblée générale. La Commis· 
sion se trouve actuellement dans une impasse. Cela est dû 
dans une large mesure au libellé du point qui a provoqué 
une certaine confusion entre les questions relatîves aux 
droits de l'homme et celles qui ont trait aux droits 
humanitaires. 

51. M. Jeanne! rappelle que le CICR et la Conférence des 
experts gouvernementaux ont été învités à traiter la 
question du droit humanitaire et à développer œ droit. Le 
but du droit humanitaire est de soulager les souffrances des 
victimes innocentes dans des situations de conflit armé et 
de protéger les personnes qui ne sont pas directement 
impliquées dans le conflit. En introduisant des éléments 
étrangers aux résonances politiques discutables. on rondam
nenût le débat à l'échec en le détournant de son but. 
L'adoption du projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.2 ne 
peut que provoquer une division au sein de la Commission 
et, même s'îl est adopté, il ne traduira aucun accord générnl 
véritable. Ce projet de résolution invite le CICR à aborder 
des questions qui ne relèvent pas du droit humanitaire. Ce 
n'est qu'en adoptant un projet de résolution de procédure 
conforme aux principes contenus dans le document A/C.6/ 
L884/Rev.l que l'on pourra sortir de l'impasse actuelle. Si 
J'on ne vote pas en priorité sur ce projet de résolution. ou 
bien si celui·ci n'est pas adopté, la délégation française 
envisagera d'appuyer un autre texte qui pourrait recueillir 
un large assentùnent. Cela serait possible si le libellé du 
projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.2 était modifié dans 
le sens voulu, ce qui exigerait J'adoption des amendements 
proposés, en particulier ceux des Etats· Unis (A/C.6/L.897). 
Il convient de traiter la question à l'examen dans une 
atmosphère exempte de toute considération politique et 
idéologique. 

52. M. OGUNLANA (Nigéria) demande des preciSions 
supplémentaires sur )es raisons pour lesquelles les auteurs 
du projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.2 refusent 
d'accepter l'amendement du Pakistan qui, comme le repré
sentant de la Suède ra r~connu, se borne à énoncer des 

faits. M. Ogun1ana estime qu'il faut se référer au passé si le 
but du projet de résolution est de corriger les erreurs du 
passé; la Commission doit tenir compte des faits. 

53. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique) appuie la 
motion de priorité relative au projet de résolution A/C.6/ 
L.885/Rev.2. Les deux projets de résolution dont la 
Commission est saisie constituent deux manières entière
ment différentes d~aborder une même question et ils sont 
absolument incompatibles; si l'un est adopté, la Commis
sion ne pourra pas voter sur l'autre. La délégation mexi~ 
caine n'estime pas indispensable de maîntenir le onzième 
alinéa du préambule. En réponse au représentant de 
l'Uruguay, M. Gonzâlez Gâlvez signale que, lorsqu'elles ont 
parlé de "mouvements de guérilla" au cours de la discussion 
générale, les délégations du Mexique et de la l'orvège n'ont 
pas appliqué cette expression aux mouvements rebelles qui 
s'efforcent de renverser des régimes légitimes. Lors de Ja 
discussion qui a eu lieu au CICR, 11objectîf a été d~empêcher 
les guérillas d'utiliser les règles humanitaires comme un 
moyen de protection. La "guérilla" n'est pas un type de 
conflit 1 mais une méthode de guerre. Etant donné la 
recrudescence spectaculaire de la guérilla depuis la seconde 
guerre mondiale, il est indispensable de sc pencher sur cette 
question. Il est nécessaire de créer des condions telles que 
les membres des mîlices irrégulières puissent bénéficier du 
statut de prisonnier de guerre. () ne s'agit pas de protéger 
certaines bandes armées, mais de créer les conditions 
nécessaires pour assurer que les principes d)un traitement 
humanîtaire sont convenablement appliqués. 

54. M. Gonzâlez Gâlvez approuve les observations du 
représentant du Nîgéria concernant l'amendement du 
Pakistan. Après de nouvelles consultations~ les auteurs sont 
maintenant prêts a accepter cet amendement, étant donné 
qu'il n'est qu'une constatation de faits et qu'il ne s'applique 
à aucun conllit armé particulier. 

55. M. FLEITAS (Uruguay) dit que la déclaration faite 
par le représentant de la Norvège dans le débat général 
(1388ème séance) l'a profondément inquiété. La question 
de la guérilla a fait l'objet de nombreuses études, mais aussi 
de vives controverses. Dans certains cas, la guérilla est 
utilisée pour renverser les régimes légîtimes, et le terme a 
plus d'une acception. Le représentant de la Norvège a4-il eu 
l'intention de l'appliquer par exemple aux "mouvements de 
libération" du Mexique, de Cuba, de l'Uruguay et du 
Chili? La délégation uruguayenne juge que l'interprétation 
que la délégation mexicaine donne de ce terme, tel qu'il est 
utilisé dans la résolution A/C.6/L885/Rev.2, est parfaite· 
ment acceptable, mais que cette interprétation ne ressort 
pas clairement du texte lui·même. En tant que ministre de 
l'éducation nationale de J'Uruguay, M. Fleitas a eu la 
responsabilité d'un certain nombre d ~établissements péni
tentiaires, et un représentant du CICR a visité ces établisse
ments et s~est immiscê dans des questions relevant de sa 
compétence en tant que ministre. Ltadoption du projet de 
résolution A/C.6/L885/Rev.2 provoquerait une confusion 
entre les mouvements légitimes de libération en Afrique et 
ailleurs et les mouvements quï se servent de cette appella
tion comme prétexte à la violence. Cela ne pourrait que 
nuire à la fourniture d'une assistance aux mouvements 
légitimes de libération. 
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56. Répondant au représentant de l't:ruguay, M. 
LONG VA (Norvège) dit que, dans son intervention au cours 
de la discussion générale. i1 n'a pas considéré la guérilla 
et les mouvements de libération comme constituant un seul 
et même phénomène. Le Gouvernement norvégien consi
dère que le terme ''guérilla" désigne une méthode de guerre 
à laquelle on peut avoir recours dans n~irnporte quel conflit 
anné. Le Gouvernement norvégien utilise l'expression 
"guerre de libération nationale" en tant que concept 
juridique. Le Gouvernement norvégien considère que les 
guerres de libération nationale sont des contlits armés 
intemationaux au sens de l'article 2 dont le texte se 
retrouve dans les quatre Conventions de Genève de 19491

• 

M. Longva a défmi les guerres menées par les mouvements 
de libération nationale qui résistent à des mesures imposées 
en violation du principe de l'égalité des droits et de 
l'autodétermination des peuples et qui luttent pour Je droit 
à !'autodétennination, à la liberté et à l'indépendance.ll n'a 
pas dit que cette définition s'appliquait au type de 
mouvement mentionné par Je représentant de l'Uruguay. 

Sur la demande du représentant de kJ Suède, il est 
procédé à un vote enregistré sur la motion de la Suède 
visant à donner la priorité dam le vote au projet de 
résolution A/C.6/L.885/RevJ 

Votent pour Algérie, Bahreïn, Botswana, Burundi, 
Cameroun, Tchad, Chili, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, 
Dahomey, Yémen démocratique, Equateur; Egypte, Fin
lande, Guinée, Guyane, Halti, Inde, Irak, Irlande, Ja
mai"que, Kenya. Koweït. Liban~ République arabe libyenne, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Maroc, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Oman, Pakistan, Pologne, Roumanie, Rwanda, Arabie 
Saoudite, Sénéga1, Sierra Leone, Sri Lanka, Soudan. Suède, 
République arabe syrienne, Togo, Trinité-et-Tobago, Ou
ganda, République~Unie de Tanzanie, Haute-Volta. Yémen, 
Yougoslavie, Zafre, Zambie. 

Votent contre : Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Brésil, Canada, France, Grèce, Israël, Italie, Japon, Libéria, 
Luxembourg, Pérou, Portugal, Afrique du Sud, Royaume· 
t:ni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique, Uruguay, Venezuela. 

S'abstiennent : Bolivie, Bulgarie, Birmanie, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Chine. Colombie, 
Tchécoslovaquie, Danemark, E1 Salvador, Ethiopie, Gabon, 
Ghana, Guatemala, Honduras, Hongrie, Indonésie, Iran, 
Côte d'Ivoire, Laos, Lesotho, Mongolie, Népal, Pays-Bas. 
Philippines, Espagne, Thailande, Turquie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socia· 
listes soviétiques. 

Par 59 voix contre 20, avec 29 abstentions, la motion est 
adoptée. 

57. Le PRESIDENT, sur la demande du représentant des 
Etats-Cnis d'Amérique, procède à un vote séparé sur chacun 
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des trois amendements des Etats-Unis (A/C.6/L.897, par. 1, 
2 et 5). 

Sur la demande du représentant de kJ Suède, il est 
procédé à un vote enregistré sur le premier amendement des 
Etats-Unis. 

Votent pour : Argentine, Australie, Autriche, BeJgique, 
Bolivie, Brésil, Bulgarie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Canada, Colombie, Tchécoslovaquie, Ethîopie, 
France, Grèce, Guatemala, Guyane, Haïti, Honduras, 
Hongrie,. lran, lsraël, Italie, Côte d'Ivoire. Japon, Laos, 
Libéria, Luxembourg. Mongolie, Pologne, Portugal, 
Espagne, Sri Lanka, Turquie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Royaume·Uni de Grande Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, t:ruguay. 

Votent conrre : Algérie, Bahreïn, Chili, Congo, Costa 
Rica, Dahomey, Yémen démocratique, Equateur, Egypte, 
Ghana, Guinée, lnde, Irak, lrlande, Jamai'que, Kenya, 
Koweftj République arabe libyenne, Madagascar, Mali. 
Mauritanie, Mexique, Maroc, Nouvelle·Zélande, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pérou, Roumanie, Arabie 
Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Suède, Répu· 
blique arabe syrienne, Togo, Trinité-et-Tobago, République
Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie, 

S'abstiennent: Botswana, Birmanie. Burundi, Cameroun, 
Tchad, Chyp.e, Danemark, El Salvador, Finlande, Gabon, 
Lesotho, Népal, Pays-Bas, Pakistan, Philippines, Rwanda, 
Afrique du Sud, Thailande, Ouganda, Venezuela. 

Par 45 voix contre 38. avec 20 abstentions, le premier 
amendement des Etats~ClniS est rejeté*. 

Sur la demande du représentant de la Suède, t1 est 
procêdé à un vote enregistré sur le deuxième amendement 
des Etats~Unis. 

Votent pour : Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bolivie. Brésil, Bulgarie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Canada, Colombie, Tchécosiovaquie, France, 
Hongrie, Iran, Italie_, Côte d'Ivoire, Lesotho, Ubéria, 
Luxembourg, Mongolie, Maroc, Pologne, Portugal, Espagne, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique, Uruguay, Venezuela. 

Votent contre : Algérie, Bahrefn, Tchad 1 Chili, Congo, 
Costa Rica, Cuba, Dahomey, Yémen démocratique. 
Equateur, Egypte, Ghan~, Guinée, Guyane, Irak, Irlande, 
Jamaïque, Kenya, Koweït, Liban, République arabe 
libyenne, Madagascar, Mali, Mauritanîe, Mexique, Pays·Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Sorvège, 
Pérou, Roumanie. Arabie Saoudite. Sénégal. Sierra Leone, 

• Après le vote, la déiégation indonésienne a fait savoir au 
Secrétariat qu·en raison d'une défaillance technique du dispositif 
électronique son abstention n'avait pas été enregistrée. 
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Sri Lanka1 Soudan, Suède. République arabe syrienne, 
Togo, Trinité-et-Tobago, République-Unie de Tam:anie, 
Haute-Volta, Yémen, Zambie. 

S'abstiennent: Botswana, Binnanle, Burundi, Cameroun, 
Chypre, Danemark, El Salvador, Ethiopie, Finlande, Gabon, 
Grèce Guatemala, Haîti, Honduras, Inde, Indonésie, Japon, 
Laos,' Malaisie, Népal, Oman, Pakistan, Philippines, 
Rwanda, Afrique du Sud, Thailande, Turquie, Ouganda, 
Yougos1avîe, Zafre. 

Par 46 voix contre 30. avec 30 abstentions. le deuxième 
amendement des Etats~Unis est rejetè•. 

Sur la demande du représentant de la Suède, il est 
procédé à un vote enregistré sur le dernier amendement des 
Etats- Unis. 

Votent pour : Argentine, Australie, Autriche, Bolivie, 
Brésil. Canada, Colombie, Ethlopie, France, Israël, Italie, 
Laos, ·Libéria, Pakistan, Portugal, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, 
Uruguay. 

Votent contre : Algérie, Bahrein, Bulgarie, République 
socialîste soviétique de Biélorussie, Cameroun, Tchad; Chili, 
Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, 
Dahomey, Yémen démocratique, Equateur, Egypte, Ghana, 
Guinée, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, 
Jamaïque, Kenya, Koweft, Liban, République arabe 
libyenne, Madagascar~ MaH, Mauritanie, ~exique, Mongolie, 
Maroc, Pays-Bas, Sicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Pérou, 
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra 
Leone, Sri Lanka, Soudan, Suède, République arabe 
syrienne, Togo, Trinité-et-Tobago, Ouganda, République 
socialiste soviétique d>Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, République-Unie de Tanzanie, 
Haute-volta, Yément Yougoslavie, Zafre, Zambie. 

S'abstiennent : Belgique, Botswana, Birmanie, Burundi, 
Danemark, El Salvador, Pinlande, Gabon, Grèce, 
Guatemala, Guyane, Honduras, Côte d'Ivoire, Japon, 
Lesotho, Luxembourg, Malaisie, Népal, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Philippines, Pologne, Afrique du Sud, Espagne, 
Thaïlande, Turquie) Venezuela. 

Par 62 voix contre 18, avec 27 abstentions, le dernier 
amendement des Etats-Unis est rejeté. 

Sur la denulnde du représentant du Canada, il est procédé 
à un vote enregistré sur le onzième alinéa du préambule du 
projet de résolution A/C6/L.885/Rev.2. 

Votent pour : Algérie, Bahrei'n, Botswana, Burundi, 
Cameroun, Tchad, Chili, Congo, Costa Rica, Chypre, 
Dahomey, Yémen démocratique, Equateur, Egypte, 
Finlande Gabon, Ghana, Guinée, Guyane~ Haïti, Inde) 
Indonésj~, Iran} Irak. Irlande, Jamaïque) Kenya, Koweit, 
Laos, Liban, République arabe libyenne, Madagascar, Mali, 

• Après le vote, la dtHégati~n israélienne ~ rait sa~oîr .a~ 
Secrétariat qu'en raison d'une defaillance techmquc du daspoSittf 
électronique son vote affirmatif n'avait pas été enregistré. 

Maurîtanie 1 Mexique, Maroc, Népal, Pays-Bas. Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, 
Pakistan. Pérou, Philippines, Roumanie, Rwanda, Arabie 
Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Sn Lanka, Soudan, Suède, 
République arabe syrienne, Thai1ande, Togo, Trinité-et
Tobago, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre :Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bolivie, Brésil, Canada, Colombie, El Salvador,_ France, 
Grèce, Guatemala, Israël, Italie, Luxembourg, Portugal, 
Royaume-Urù de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay. 

S'abstiennent: Bulgarie, Birmanie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cuba, Tchécoslovaquie, Ethiopie, 
Honduras, Hongrie~ Côte d1Ivoire, Japon, Lesotho, Libéria, 
Malaisie, Mongolie, Pologne, Afrique du Sud, Espagne, 
Turquie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela. 

Par 66 voix contre 19, a}'ec 21 abstentions, l'alinéa est 
adopté. 

58. M. RYBAKOV (Secrétaire de la Commission), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit qu'au 
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution A/C .6/ 
L.885/Rev.2 le Secrétaire général est prié "d'établir le plus 
tôt possible une étude portant sur les règles existantes du 
droit international relatives à l'interdiction ou à la resw 
triction de l'emploi de certaines armes". Il considère que 
dans l'esprit des auteurs du projet de résolution les mots "Je 
plus tôt possible" signifient "au plus tard à la vingt
huitième session de l'Assemblée générale". 

59. Etant donné les travaux prévus pour 1973, le Service 
juridique devrait s'assurer les services d'un consultant pour 
aider à l'établissement de l'étude demandée. La Division du 
budget du Secrétariat a fait savoir que le coût des services 
de ce consultant serait de l'ordre de 8 000 dollars. 

Il est procédé à un vote enregistré sur l'ensemble du 
projet de résolution A/C6fL887/Rev.2, tel qu'il a été 
modifié oralement. 

Votent pour : Algérie, Bahreïn, Botswana, Bulgarie, 
Burundi, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Cameroun, Tchad, Chili. Congo, Costa Rica, Chypre, 
Tchécoslov-.Jquie, Dahomey, Yémen démocratique, 
Danemark, Equateur, Egypte, Finlande, Gabon, Ghana, 
Guinée, Guyane, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, 
Irlande, Côte d'Ivoire~ Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, 
Liban, Lesotho, République arabe libyenne, Madagascar, 
Malaisie, Malî, Mauritanie; Mexique, Mongolie, Maroc, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Oman, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, 
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra 
Leone, E'pagne, Sri Lanka, Soudan, Suède, République 
arabe syrienne, Thailande, Togo~ Trinité-et-Tobago, 
Turquie, Ouganda, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétïques, 
Emirats arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Haute~ 
Volta, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zai're, Zambie-. 
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Votent contre: Grèce, Libéria, Uruguay. 

S'abstiennent: Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
llolivie, Brésil, Birmanie, Canada, Colombie, Cuba, El 
Salvador, Etlùopie, Guatemala, Honduras, Israël, Italie, 
Japon, Népal, Portugal, Afrique du Sud, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique. 

Par 81 voix contre 3, avœ 22 abstentions, /'ensemble du 
projet de résolution, tel qu'il a été modi[ii oralement, est 
adopté*. 

La séance est levée à 13h20. 

• Après: le voLe, la délégation française a fait savoir au Secrétariat 
qu'en raison d'une défai11ance technique du dispositif électronique 
son abstention n'avait pas été eruegtstrée. 
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POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Droits de l'homme en période de conflit armé : 

a) Respect des droits de l'homme en période de 
conflit armé : rapport du Secrétaire général établi confor· 
mément aux résolutions 2852 (XXVI), pamgmphe 8, et 
2853 (XXVI) de l'Assemblée générale {fin) (A/8781, 
A/C.6{L.884/Rev.l, A/C.6/L.8SS/Rev.2, A/C.6/L.897] 

L M. KOLESNIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que sa délégation a voté pour le projet de 
résolution A/C.6/L.885/Rev.2, parce que ce texte accorde 
une grande importance à l'application des Conventions de 
Genève de 1949 et qu'il prévoit l'élaboration d'un nouvel 
instrument international. Malgré l'amendement qu'elle a 
présenté oralement et qui a été accepté par les auteurs, la 
délégation de l'Union soviétique a cependant certaines 
réserves à l'égard du projet adopté. En ce qui concerne le 
onzième alinéa du préambule, et tout d'abord son sous
alinéa b, l'Union soviétique a une attitude de principe 
selon laquelle il convient de bien distinguer la guerre des 
opérations défensives, et un complément d;étude est néces
saire pour dégager les critères permettant de différencier les 
objectifs militaires des objets protégés. L'objet du sous· 
alinéa e. relatif à l'interdiction de certaines armes et mé~ 
thodes de guerre, relève, d'autre part, non pas d~une 
conférence sur le droit humanitaire, mais de la Conférence 
du Comité du désarmement. dont les travaux progressent. 
Cette question doit d'aîlleurs être étudiée tant à la 
Conférence des puissances nucléaires qu'à la conférence 
générale du désarmement proposée par l'Union soviétique. 
S7agissant enfm du sous~alinéa h. il est certain que ia 
défmition des conflits armés appelle un complément 
d'étude et rUnion soviétique s'oppose notamment à ce que 
la notion de conflit armé englobe les tensions intérieures 
d}un Etat. 

2. M, NETTEL (Autriche), dont le gouvernement a 
envoyé une délégation aux deux sessions de la Conférence 
d'experts gouvernementaux sur la réaffinnation et le 
développement du droit international humanitaire appli
cable dans les conflits annés et continuera à participer aux 
travaux du Comité international de la Croix-Rouge (CICR), 
estime que le projet de résolution adopté ne fait pas justiœ 
aux progrès réalisés sous les auspices de cet organisme, et 
c'est pourquoî sa délégation s'est abstenue lors. du vote sur 
ce texte. 

SIXIÈME COMMISSION, 1393e 
SÉANCE 

(Séance de clôture) 

Mardi 12 decembre 1972, 
â 15h20 

NEW YORK 

3. M. CEAUSU (Roumanie), rappelant la position que son 
gouvernement a déjà eu J'occasion d'exprimer tant à rONU 
qu'au CICR, dit que la paix est la condition première du 
plein respect des droits de l'homme et que cette condition 
doit être assurée en application des principes de la Charte. 
Cependant~ étant donné que les conflits armés subsistent, il 
faut développer le droit humanitaire en tenant compte du 
perfectionnement te-chnique des annes modernes et de la 
mise au point de méthodes de guerre qui affectent 
indifféremment les civils et les combattants> et en appli
quant les principes du droit international, et notamment 
ceux de la légitime défense et du droit des peuples à 
disposer d'eux mêmes. L)interdiction des armes q1Ji causent 
des souffrances inutiles et des annes de destruction massive 
présente à cet égard une importance primordiale, et la 
Roumanie, qui avait déjà présenté une proposition dans ce 
sens à la première session de la Conférence d'experts 
gouvernementaux, a présenté à )a deuxième session un 
projet d 1articles 30. Il convient également d'assurer une 
protection adéquate des populations civiles et d'étendre 
l'application du droit humanitaire aux guerres de libération 
nationale, Compte tenu de l'intérêt de la coopération entre 
l'ONU et le CICR, la délégation roumaine a estimé que la 
Commission ne devait pas se contenter d•adopter le projet 
de résolution A/C.6/L.884/Rev.l, d'ordre purement procé
dural. Considérant, d'autre part, que le paragraphe 4 du 
dispositif du projet de résolution A/C.6/L.885/Rev.2 repré
sente une contribution importante à t'interdiction de 
l)emploi de certaines armes, elle a voté contre le dernier 
amendement des Etats-Unis (voir A/G..6/L.897) et pour 
l'ensemble de ce dernier projet 

4, M. VAN BRUSSELEN (Belgique), rappelant que la 
position de son gouvernement consiste à laisser au CICR la 
possibilité de temùner ses travaux selon ses propres 
méthodes, dit que le projet de résülution adopté, notam
ment le onzième alinéa du préambule. vise à faire pression 
sur cet organisme. Le CICR est cependant parfaitement au 
courant des. problèmes qui se posent et, en partîculier1 des 
difficultés de la question de la guérilla, qu'il a traitée d'une 
manière dont il convient de le féllciter. En outre, le projet 
adopté aborde des questions complexes qui relèvent du 
désarmement. Estimant que la Commission ne doit s~oc
cuper que du développement du droit humanitaire, la 
délégation belge a voté en faveur de la motion du Ghana 
relative à l'ajournement du débat, et de certains amen
dements présentés par les Etats-Unis et s•est abstenue sur 
l'ensemble du projot de résolution. Il est regrettable qu'un 
débat insuffisant quant au fond n'ait pas permis de dégager 
un large accord sur un texte proche du projet adopté, dont 
certains. aspects d'ailleurs recueillent l'assentiment de la 
délégation belge. 

525 A/C.6/SR.l393 
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5. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) indique que sa 
délégation n'a pas participé au débat général, parce qu•nlui 
est apparu que la Commission ne disposait pas d~assez de 
temps pour procéder à un examen sérieux de cette 
importante question. CEspagne s'intéresse activement à la 
réaffirmation et au développement des règles du droit 
humanitaire international et plus encore à l'application 
effective de ces règles. A la Conférence organisée sous les 
auspices du CICR} les experts gouvernementaux espagnols 
ont proposé diverses mesures tendant à assurer ()application 
quasi automatique des règles humanitaires dès le début des 
hostilités. Ils ont cherché à préciser et à compléter les 
interdictions concernant certains moyens et certaines mé
thodes de combats particulièrement cruelles et à améliorer 
les règles de protection de la population civile, notamment 
dans les zones neutralisées. Ils ont également proposé que la 
guérilla soit rég]ementée de manière aussi objective que 
possible. Le Gouvernement espagnol souscrit sans réserve 
aux efforts du CICR et se félicite de l'initiative prise par le 
Gouvernement suisse en vue de convoquer une conférence 
diplomatique en 1974. 

6. Etant donné le peu de temps dont disposait la 
Commission pour traiter de cette question, la délégation 
espagnole aurait préféré l'adoption d'un projet de réso
lution de pure procédure comme celui qui était proposé 
dans le document A/C.6/L884/Rev.l. Mais elle n'a pas 
voulu faire obstacle au projet de résolution A/C.6/L.885/ 
Rev.2, qui exptimaît les aspirations de la communauté 
internationale. La délégation espagnole a voté en faveur des 
deux premiers amendements des Etats~Unis tendant à 
rendre ce texte plus précis et plus largement acceptable et 
elle a voté pour le texte dans son ensemble, marquant ainsi 
sa confiance au CICR. 

7. M. fREELAND (Royaume.Uni) dit que sa délégation 
s'est abstenue dans le vote, parce qu'elle estime que le 
projet de résolution adopté ne rend pas justice aux travaux 
du CICR et cherche à infléchir l'orientation de ses travaux 
futurs dans une direction qui ne lui paraît pas adéquate. En 
particulier. il ne peut accepter ce que la résolution dit ou 
implique au sujet de l+examen des questions de contrôle des 
armements dans le cadre du CICR. 

8. La délégation britannique tient à preciser qu1eUe 
n'interprète pas le troisième alinéa du préambule comme 
impliquant que de nouvelles règles sont nécessaires simple· 
ment parce qu'il existe de nouvelles armes. Elle est prête à 
accepter qu'on entreprenne des études sur les armes 
modernes pour savoir si de nouveUes règles sont nécessaires, 
mais elle ne peut admettre que l'on préjuge cette question 
dans un sens ou dans un autre. 

9. M. freeland est quelque peu troublé par la tournure 
prise par rexamen de ce point de rordrc du jour : il a 
parfois semblé que les délégatîons se trouvaient devant une 
tentative visant à faire adopter par la Commission, en 
jouant sur le manque de temps, une résolution détaillée et 
originaJe sur un sujet dont on s'accorde à reconnaître la 
grande complexité et l'extrême importance. Peut-être n'est~ 
il pas trop tard pour parvenir à un compromis. L'intro
duction de considérations politiques dans ce sujet três 
difficile ferait mal augurer de l'avenir des travaux en. la 
matière. 

10. M. RAKOTOSON (Madagascar) aurait souhaité que la 
Commission aborde cette question importante et complexe 
dans de meilleures conditions de travail qui lui auraient 
permis d'en étudier plus sérieusement les divers aspects. La 
question des droits de Yhomme en période de conflit armé 
aurait mérité des échanges de vues aussi approfondie que 
cene de l'agression ou du terrorisme international. C'est 
parce qu~elle craignait de voir la Commission mal s'acquitter 
de sa tâche que la délégation malgache a voté pour 
l'ajournement du débat à la session suivante. Cette motion 
n'ayant pas été retenue, elle a voté pour le projet de 
résolution A/C.6/L885/Rev.2, qui lui paraissait le mieux 
répondre aux besoins des pays du tiers monde. La position 
qu'elle a prise lors du scrutin montre que la motion 
d'ajournement n~était pas à interpréter comme une prise de 
position quant au fond. 

11. M. BEESLEY (Canada) dit que sa délégation regrette 
de n~avoir pu voter pour le texte adopté, d'autant qutil 
aurait suffi de quelques modifications pour qu'elle puisse 
s'y rallier. La difficulté fondamentale qui l'a conduite à 
voter contre le projet de résolution concerne le onzième 
alinéa du préambule, qui lui paraît porter un jugement de 
valeur inacceptable sur les travaux du CICR. 

12. M. SCHERER (Etats-Unis d'Amérique) indique qu'il 
aurait voté contre le texte original du projet de résolution 
A/C.6/L885 et qu'il a été contraint de s'abstenir sur sa 
version révisée. La délégation des Etats-Unis a proposé un 
amendement au onzième alinéa du préambule puis, lorsque 
cet amendement a été rejeté, a demandé un vote séparé sur 
ledit alinéa pour obtenir sa suppression. Elle estimait en 
effet regrettable qu'un élément du préambule puisse faire 
obstacle à l'adoption à une large majorité d'un texte dont la 
partie dispositive ne soulève guère d'objections. 

13. M. CASTILLO ARRIOLA (Guatemala) dit que sa 
délégation. consciente de J'importance de la tâche ac~ 
complie par le CJCR, estimait que l'Assemblée générale 
avait le devoir de donner à cet organe des orientations 
susceptibles d'éclairer ses travaux etj pour cette raison, s'est 
opposée à la motion d'ajournement du débat présenté par le 
Ghana. EUe s'est ensuite abstenue lors du vote C.Jncemant 
la mise aux voix en priorité du projet de résolution 
A/C.6/L.885/Rev.2 pour laisser toutes leurs chances à 
chacun des textes en présence. Elle souscrit à de nom
breuses dispositions du projet qui a été adopté, mais eUe 
éprouve des difficultés fondamentales à l'égard du onzième 
alinéa du préambule, en particulier à !\\gard des sous· 
alinéas b eth. Elle a donc appuyé les amendements pré· 
sentés par les Etats~Unis et a dU s'abstenir lors du vote sur 
l'ensemble du projet. 

POINT 91 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (fin•) 
[ A/8726, A/8871 et Rev.l, A/8894, A/C.6/L.883/Rev.I] 

14. M. ARIS (République arabe syrienne) dit que sa 
délégation attache la plus grande importance aux travaux 

• Reprise des débats de la 1390ème séance. 
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du Comité des relations avec le pays hôte, qui est l'organe 
auquel les missions peuvent avoir immédiatement recours 
lorsque leur immunité diplomatique est violée ou que leur 
personnel fait l'objet de menaces, d'insultes ou de harcèle· 
ments, Le faît que le Comité fonctionne régulièrement 
contribue à mettre le pays hôte devant ses responsabilités, 
ce qui a conduit à une nette amélioration des conditions 
dans lesquelles les missions accréditées auprès de l'ONU 
accomplissent leur tâche. C'est pourquoi la délégation 
syrienne tient à exprimer sa gratitude aux membres du 
Comité et particulièrement à son président, M. Rossîdes. 

15. Toutefois, les problèmes que posent les attaques 
contre les locaux des missions et les harcèlements de leur 
personnel sont restés sans solution du fait que les 
coupables n'ont pas été arrêtés ou ont été rapidement remis 
en liberté. Cela ne peut qu'encourager les bandes de 
terroristes, comme la Ligue de défense juive, à persister 
dans leur conduite. Il est, en outre, déplorable que, dans 
certains cas, le pays hôte minimise la gravité des incidents 
survenus en arguant de la liberté d'expression. Il s'agit en 
fait de la liberté d'exercer la violence contre les diplomates 
qui œuvrent au sein de J'Organisation des Nations Unies 
pour le renforcement de )a paix et de la justice interna~ 
tionales. Aussi le Comité est-il parfaitement justifié à 
condamner énergiquement ces actes de vio1ence, et les 
autorités du pays hôte devraient tenir compte de cette 
condamnation. De l'avis de la délégation syrienne, le 
Corrûté a un mandat assez large pour pouvoir recommander, 
si la sécurité des missions continue d~être menacée, que la 
question du déplacement du Siège de J'Organisation soit 
envisagée. La délégation syrienne espère qu'il n'y aura pas 
lieu d'en arriver Jà, mais elle ne pense pas que cette 
possibilité soit complètement à écarter. 

16. La délégation syrienne appuie le projet de résolution 
A/C.6/L.883/Rev.l, qui traite de manière satisfaisante des 
principaux aspects de la question considérée. 

17. M. FEDOROV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que les débats consacrés à la session 
précédente aux relations avec le pays hôte, tant à 
l'Assemblée générale qu'à la sixième Commission~ ont 
nettement fait res3ortir les difficulté-s que soulèvent la 
protectîon des missions et ta sécurité de leur personnel à 
New York. Nombre de délégations se sont inquiétées du 
caractère de plus en plus arbitraire des crimes dirigés contre 
le personnel des missions et ont souligné Purgente nécessité 
de prendre des mesures efftcaœs.' Plusieurs d'entre elles ont 
dénoncé les activités de groupes extrémistes sionistes contre 
certains pays. Quelques groupements organisés ont même 
pénétré dans les locaux de certaines mlssions ou y ont lancé 
des bombes ou tiré des coups de feu. Cet état de fait, qui 
porte préjudice aux relatlons amicales entre les Etats, a 
conduit l'Assemblée générale à adopter, à la quasi· 
unanimité, sa résolution 2819 (XXVI), portant notamment 
création du Comité des relations avec le pays hôte. 

18. Le rapport de œ comité (A/8726) montre qu'il a fait 
œuvre utile. Il a accordé la priorité à l'examen de la 
question de la sécurité des missions et de leur personnel et a 
examiné divers autres problèmes préoccupants. Force est de 
constater cependant que la situation ne s'est guère amé 
liorée entre-temps à New York. Les activités extrémistes 

dirigées contre certaines missions n'ont guère diminué. C'est 
ainsi qu'en 1972, des actes hostiles et dangereux ont été 
commis contre l'automobile du représentant permanent de 
l'Union soviétique auprès de l'ONU, que le Président du 
Comité a été attaqué à Central Park et que l'actuel 
Président de l'Assemblée générale a été dévalisé. Tous les 
membres du Comité ont déploré les activités de certains 
groupes, en particulier de la Ligue défense juive, et nombre 
d1entre eux ont souligné que la situation ,concernant la 
sécurité des missions ct de leur personnel laissait à désîrer. Il 
importe donc que le Comité continue d'accorder la priorité 
à l'examen de œtte question. Il est indiqué au paragraphe 
11 du rapport, que le Secrétariat a achevé la rédaction 
d'une étude sur les privilèges et immunités, le statut 
juridique et les facilités accordés aux représentants des 
Etats Membres et au personnel du Secrétariat au siège ainsi 
que dans d'autres principaux lieux d'affectation1

• Le 
Comité, qui n'a pas eu le temps d'examiner cette étude en 
détail, devrait lui consacrer une attention particulière en 
1973. Il est à noter enfin qu'aux termes du paragraphe 46 
du rapport : "Les autorités des Etats·Unis ont été conjurées 
d'utiliser tous les moyens possibles pour appréhender et 
punir ceux qui commettaient délibérément les actes de 
violence ou de harcèlement contre des missions ou des 
membres de leur personnel." A cet sujet, M. Fedorov fait 
observer que les auteurs de la fusillade contre la mission de 
l'Union soviétique n'ont pas encore été appréhendés plus 
d~une année après cet événement. 

19. Conformément à la résolution 2819 (XXVI) de 
l'Assemblée générale, 24 Etats ont fait part de leurs vues 
quant aux mesures qui s~imposent. Il conviendrait que le 
Comité prenne dûment en considératlon les observations et 
suggestions des Etats, résumées en annexe à son rapport. 
C'est ainsi que dans sa réponse2 l'Union soviétique a 
souligné que l'application de la résolution 2819 (XXVI) de 
l'Assemblée générale dépendra dans une large mesure de la 
bonne volonté et du sens du devoir de l'Etat hôte, que cet 
Etat devrait prendre des mesures complémentalres. notam
ment pour mieux informer l'opinion publique du rôle de 
J'ONU et des missions, ce qui faciliterait leur bon fonction~ 
nemcnt, et pour interdire l 1organisation de manifestations 
et ae pitjuers de manifestants à proximité des locaux des 
missions. Pour la dé1égation de l'Union soviétique, on 
pourra juger de la sincérité des intentions de l'Etat hôte 
d'après les mesures concrètes qu'il prendra pour traduire en 
justice les coupables et interdire les organisations de 
banditisme et de terrorisme. 

20. M. Fedorov note le travail positif accompli par le 
groupe de travail officieux sur d'importantes questions, 
telles que les mesures propres à mieux faire connaftre les 
fonctions er le statut des missions permanentes auprès de 
l'ONU et à faciliter le transport et le logement du personnel 
diplomatique et du personnel du Secrétariat. 

21. La délégation de l'Union soviétique appuie les recom
mandations du Comité et se félicite que certaines aient déjà 
été mises en œuvre, C'est ainsi qu'une loi relative à la 
protection des agents officiels étranger.; et des hôtes 

1 A/AC.l54/L.2S. 
2 Voir A/AC.l54/L.l9/Add.l. 
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officiels des Etats-Unis a été promulguée le 24 octobre 
1972 et que les Etats~Onis d'Amérique ont récemment 
ratifié la Convention de Vienne sur les relations diploma· 
tiques de l96L Il faut espérer que ces mesures législatives 
seront dûment appliquées. 

22. La délégation de l'Union soviétique appuie le projet 
de résolution A/C.6/L.883/RevJ; elle est favorable à la 
reconduction du mandat du Comité et tient à souligner la 
responsabilité de l'Etat hôte en ce qui concerne la sécurité 
des missions et de leur personnel, d'une part~ et celle des 
fonçtionnaires du Secrétariat de l'ONU, d'autre part. Malgré 
la récente promulgation de la loi du 24 octobre 1972, la 
mission de ltUnion soviétique continue d'être l'objet de 
manJfestations œhostiHté; les autorités de l'Etat hôte ont le 
devoir de renforcer les mesures de protection et de tout 
mettre en oeuvre pour appréhender et punir les auteurs de 
ces actes. M. Fedorov exprime l'espoir que le projet dè 
résolution à l'examen sera adopté à l'unanimité par la 
Commission. 

23. M. BIGOMBE (Ouganda) dit que le Comité de,7ait 
poursuivre ses travaux en 1973 et qu'il pourrait même 
devenir un organe permanent. De 1 'avis de la délégation 
ongandaise, le Conùté s'est concentré sur les principales 
questions qui intéressent la communauté diplomatique : la 
sécurité des missions et de leur personnel, les mesures 
propres à favoriser ies relatîons entre la communauté 
diplomatique et les habitants de la ville hôte, et les plaintes 
émanant de certaines délégations victimes d>organisations 
telle que la Ligue de défense juive ou d~actes individuels de 
vandalisme. Les Etats~Unis ont pris des înîtiatives positîves 1 

comme la promulgation de la loi du 24 octobre 1972, qui 
devraient s'accompagner de meilleures mesures de pro· 
tection des missions. Etant donné que le choix d~un pays 
comme pays hôte d'une organisation internationale cons· 
titue un honneur, que œ pays en retire ou non des 
avantages financiers, ce ne serait pas être trop exigeant que 
de demander au Gouvernement des. Etats~Unis d'affecter au 
moins du personnel de sécurité à 1a prolection de chaque 
mission permanente. 

24. La délégation ougandaise souhaiterait que le Comité 
examine la questîon des impôts dont peuvent être frappés 
les locaux et logements loués aux diplomates, lorsque ces 
impôts ne sont pas incorporés dans te loyer et sont 
facilement identifiables. La délégation des Etats·UnLI auprès 
de l'ONU a informé la délégatiun ougandaise qu'aucune 
disposition de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques n"exonère un diplomate locataire du paie~ 
ment des impôts sur les biens immobiliers, puisque c'est le 
propriétaîre et non le locataire qui en est frappé, A cet 
égard, M. Bigombe fait observer que le prélèvement de ces 
impôts indirects constitue une lourde charge pour les petïts 
Etats et nuit à leur participation aux travaux de l'Orga· 
nisation aes Nations Unies. 

25. Quant à l'amêHoratîon des relaUons avec la commu~ 
nauté new-yorkaise, il importe qu'une étroite collaboration 
s'établisse entre les diplomates, le pays hôte et la presse. 
L'Assemblée générale devrait désapprouver certaines pra
tiques abusives de diplomates, comme le fait de parquer des 
voitures devant les bouches d'incendie; de leur côté, les 
autorités de la ville hôte devraient mettre de nouvelles 

--
places de stationnement à la disposition du corps diplom.a· 
tique. La presse ne devrait pas s'emparer de cas particuliers 
d'abus de privilèges diplomatiques pour amplifier et défor
mer les faits, comme cela s'est produit récemment. 

26. M. KANOUTE (Mali) constate que c'est la recrudes
cence des actes de violence et des menaces contre les 
missions diplomatiques et les membres de leur personnel 
qui ont conduit à la création du Comite des relations avec le 
pays hôte, La plupart des séances de ce corrûrê ont été 
consacrées à des incidents particuliers, ce qui montre bien 
l'acuité et l'actualité du problème. Le principal but à 
atteindre est de pennettre aux missions accréditées auprès 
de l'ONU d'accomplir normalement leur tâche. A cette fin, 
le pays hôte doit leur accorder une protection permanente 
et efficace. 

27. Au paragraphe 57 de son rapport, le Comité fait un 
certain nombre de recommandations dont l'une a déjà été 
suivie. les Etats-Unis ayant ratifié la Convention de Vienne 
sur les: relations diplomatiques et promulgué la Loi du 24 
octobre 1972. Il est à souhaiter que le pays hôte prenne 
d'autres mesures en application des recommandations du 
Comité. 

28. Dans le domaine de la sécurité, le pays hôte devrait 
prendre toutes les mesures préventives voulues; aussi bien 
législatives qu~administratives. Il devrait faire preuve de plus 
de zèle dans la recherche et de plus de sévérité dans le 
châtiment des coupables. Jusqu'à présent, les autorités 
locales ont fait pre~ve d'înefficacîté. 

29. Il est manifeste que le Comité devrait poursuivre ses 
travaux, qui ne font que commencer et intéressent directe
ment chaque délégation. Dans raccomplissement de son 
mandat, fétude du Secrêtarïat lui sera particulièrement 
précieuse. Le Mali, qui est membre du Corrùté, attache une 
grande importance à ses travaux et continuera d'y parti· 
ciper. 

30. M. BAULIN (République sociaUste soviétique de 
Biélorussie) dit que le rapport du Comité indique qu'il a 
accompli un travaîl considérable, grâce notamment aux 
efforts du groupe de travail. Les problèmes ont été 
examînês sous tous leurs aspects et tes recommandations 
élaborées reflètent bien la situation actuelle, à savoir 
l,însuffisance de mesures de protection adéquates. Ces 
recommandations mettent en évide-nce l'actualité et J'acuité 
du problème de la sécurité du personnel diplomatique aînsi 
que !•impérieuse nécessité de trouver des solutions. Le 
problème n'est pas nouveau; il a déjà été longuement 
débattu, mals la situation n'a guère changé. Certaines 
délégations continuent d1être l'objet d'actes de harcèlement 
et de menaces sîonistes. Certes,jusqu'à présent, il n'existait 
pas de dispositions législatives adéquates, si bien que les 
auteurs de violation des immunités diplomatiques ou 
d'actes dirigés contre des missions ou leur personnel 
restaient impunis. A cet égard, M. BauHn se réjouit de la 
promulgation de la loi des Etats-Unis du 24 octobre 1972 et 
de la ratification par les Etats-Unis d'Amérique de la 
Convention de Vienne sur les relations dlplomatiques. 

31. Une des principales raisons des difficultés du Comité 
est que le pays hôte ne prend pas de mesures de protection 



1393ème séance- 12 décembre 1972 529 

efficaces. A plusieurs reprises, la presse et la télévision ont 
montré que les activités dirigées contre certaines missions 
sont minutieusement organisées. Des mesures devraient être 
prises pour mieux informer l'opinion publique du rôle des 
missions et permettre leur fonctionnement normal. La 
situation d'insécurité actuelle a des répercuSsions sur les 
travaux de l'Organisation des Nations Unies. 

32. En conséquence, la délégation biélorussienne appuie 
Je projet de résolution A/C.6/L.883/Rev.l, qui exprime 
l'essenhe1 du problème et prévoit des mesures adéquates. 
Une solution rapide des difficultés que soulèvent les 
relations avec l'Etat hôte serait dans l'intérêt de cet Etat et 
de l'ensemble de la communauté internationale. 

33. M. SCHERMERS (Pays-Bas) fait observer que, si le 
rapport du comité des relations avec le pays hôte met 
l'accent sur les problèmes qui ont surgi dans ces relations, 
C

1est parce que la tâche du Comité est précisément de 
chercher à Jeur apporter noe solution. Heureusement, les 
relations entre les missions des Etats Membres et le pays 
hôte ne sont pas faites que de problèmes. Le grand nombre, 
sinon la totalité, des délégations est sensible à la façon dont 
le pays hôte prête assistance aux missions permanentes et 
aux représentants des Etats Membres. La Mission des 
Etats~Unis est toujours prête à intervenir lorsqu'un pro
blème urgent se pose. La Commission de la ville de New 
York pour les Nations Unies et pour le corps consulaire a 
favorisé l'établîssement de relations entre les membres des 
missions et les habitants de la ville et a aidé les prenùers à 
résoudre bien des problèmes. De nombreux membres de 
missions et de déJégations ont été invités par des familles 
américaines. et y ont été reçus avec la plus grande cordialité. 
M. Schenners tient à exprimer sa gratitude à tous ceux qui 
ont ainsi contribué à 1 *établissement de bonnes relations 
avec le pays hôte. 

34. La délégation néerlandaise déplorait la teneur du 
projet de résolution A/C.6/L883 dans sa rédaction initiale, 
mais eUe estime que la révision dont ce texte a fait l'objet 
constitue une nette amélioration, ce qui lui permettra de ne 
pas s'y opposer. 

35. M. SCHERER (Etats-Unis d'Amérique) déplore que 
seul le représentant des Pays-Bas ait reconnu dans son 
intervention les efforts déployés par les Etats-Unis et 
l'absence d•incîdents importants depuis celuî qu1 a pro
voqué à ia session précédente l'inscription de la question à 
l'examen à l'ordre du jour. 

36. La délégation des Etats-Unis a pris wigneusement 
note des recommandations formulées par le Comité des 
relations avec Je pays hôte, au paragraphe 57 de son 
rapport, et son pays s'y est entièrement conformé. En ce 
qui concerne la premîère recommandation 1 les autorités des 
Etats-Unis ont cOopéré à tous les échelons en vue d'amé
liorer la situation et pour ce qui est de la deuxième, les 
Etats-Unis condamnent, tout comme le Comité, les actes de 
violence qui y sont visés. 

37. S'agissant de la troisième recommandation, la délé
gation américaine est heureuse de rappeler l'adoption par 
son pays, le 24 octobre 1972, de la loi relative à la 
protection des agents officiels étrangers et des hôtes 

officiels des Etats~Un.îs. Cette loi, qui constitue un impor· 
tant succès pour le gouvernement fédéral et dont le texte a 
été distribué sous la cote A/8871/Rev.l, érige en infractions 
à la loi fédérale les atteintes à la personne d'un diplomate 
ou de tout autre personnalité ou hôte officiel des EtatswUnis 
et elle donne aux autorités fédérales le pouvoir d'agir dans 
c~; cas, concurremment avec les autorités des Etats et les 
autorités locales. La réglementation relative à la loi a été 
publiée le 22 novembre 1972 au Federal Registrer et 
communîquée à toutes les autorités chargées du maintien de 
l'ordre. Cette loi, qui ne résoudra évidemment pas tous les 
problèmes des missions) constitue néanmoins un important 
progrès et elle permettra de prendre des mesures efficaces. 

38. Les Etats-Unis appuient également la quatrième 
recommandation et ils se proposent de poursuivre active~ 
ment l'effort de coopération nécessaire emre le pays hôte, 
le Secrétariat de l'ONU et tous les autres intéressés pour 
résoudre les problèmes communs. C'est ainsi, par exemple) 
qu'à la suite des suggestions émises au sein de la Sixième 
Commission, à la vîngt-sîxième sessîon de l'Assemblée 
générale, les Etats-Unis ont délivré des cartes d7ldentité à 
tous les membres des délégations à la vingt-septième session, 
aux épouses de tous les membres des missions permanentes 
ayant droit aux privilèges et immunités diplomatiques ainsi 
qu'à tous les membres du personnel des rrtissions perrna~ 
nentes et leurs épouses. 

39. Pour ce qui est de la cinquième recommandation) 
selon laquelle il est nécessaire que le pays hôte prenne des 
mesures efficaces pour empêcher l'organisation de mani
festations et de piquets de manifestants à moins d'une 
certaine distance des locaux des missions, la délégation des 
Etats-Unis est heureuse de faire savoir que la loi du 24 
octobre 1972 contient des dispositions à çet égard. 

40. En ce qui concerne la sixième recommandation; les 
Etats-Unis condanment, bien entendu. les activités illégales 
en cause. La nouveUe loi permettra également de prendre 
des mesures à leur encontre. 

41. Les Etats-Unis reconnaissent le principe d'ïnviolabilité 
rappelé à la septième recommandation et s'emploient 
constamment à remplir les obligations qui leur incombent à 
cet égard. 

42. Au sujet de la huitième recommandation, M. Scherer 
est heureux de rappeler que les Etats-Unis ont déposé, le 13 
novembre 1972, leur instrument de ratific-ation de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 

43. En ce qui concerne la neuvième recommandation, les 
Etats-Unis acceptent que le Comité poursuive ses travaux, 
qui devraîent permettre un échange constructîf de vues et 
de suggestions concernant les problèmes des missioos1 de 
l'Organisation et du pays hôte. 

44. Les Etals-Unis sont prêts à assumer les obligations qui 
leur incombent, en espérant que tous les Etats intéressés 
feront de même. La délégation des Etats~Unis souscrit donc 
au projet de résolution A/C.6/L.883/Rev.l, qu'elle juge 
équilibré. 
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45. Le PRESIDENT constate qu'un accord semble s'être 
dégagé en faveur du projet de résolution A/C.6/L.883/ 
Rev.l. Il propose que la Commission adopte ce projet. 

Le projet de résolution A/C.6fL.883/Rev.J est adapté 
sans opposition. 

46. M. BESSOU (france) se félicite de ce que la Commis· 
sion ait retrouvé sa méthode de consensus habituelle. La 
délégation française reconnaît les efforts louables du pays 
hôte et eUe exprime l'espoir que le Comité poursuivra 

activement ses travaux en vue de faire des recommandations 
concrètes. 

Achèvement des travoux de la Commission 

47. Après un échange de félicîtations. et de remerciements 
d'usage, le PRESIDENT déclare que la Commission a 
achevé ses travaux pour la vingt..septième session de 
l'Assemblée générale. 

La séance est /evi!ee à 18 h 15. 
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